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DICTIONNAIRE  ENGYGLOPEDIÛUE 

DE    LA 

THÉOLOGIE  CATHOLIOUE 

CAPiiARNAUM ,  DiriJ  133,  daus  le 

Talmud  (l),  ce  qu'Hésychius  a  traduit 
par  yoi^Wi  -apxx/Ar.aEw?  et  S.  Jérôme  par 
villa  seii  viens  Consolationis,  était  le 

nom  d'une  ville  de  Galilée  (2),  aux  con- 
fins des  tribus  de  Zabulon  et  de  Neph- 

tali  (3),  aux  bords  nord-ouest  du  lac 

de  Génésarcth  (4),  non  loin  de  l'embou- 
chure du  Jourdain  (5).  Comme  elle  n'est 

pas  nommée  dans  l'Ancien  Testament, 
elle  n'a  probablement  été  fondée  qu'a- 

près la  caplivité  de  Babylone.  La  fer- 

tilité de  son  sol  (6),  l'importance  de  son 
commerce ,  que  démontre  l'existence 
d'un  grand  nombre  de  publicains  (7),  et 
les  pêcheries  du  lac  voisin  (8)  contri- 

Ijuorcnt  à  sa  prospérité.  Jésus  s'arrêta 
souvent  dans  cette  ville  pendant  sa  car- 

rière publique   (9),  et  il  y  demeurait 

(1)  Buxr.,  Lex  Talm.y  p.  1080. 
(2)  Ltic,  ft,  31. 
(3)  Mallh.,  h,  13. 

[U]  Jean,  0,  1, 17,  d'où  elle  est  appelée  ma- 
litima.  MolUi.,  fi,  13. 

(5)  Lightlool,  Ccn/iir.,  c.  80. 
(0)  Jos.  Fiav.,  Dell.  Jud.,  Ul,  10,  8. 
(7)  Matth.,  9, 10. 

(8)  Mallh.,  U,  18.  Liœ,  5,  2.  Joi.  Fiav.,  Bell. 
Ji(d.,  m,  10,-].  ^ (9)  MaUh.,U,l3. 

KNCYCL.   TIIÉOL.   CATU.  —  T.   IV. 

probablement  dans  la  maison  des  deux 

frères  Pierre  et  André  ;  c'est  là  aussi 
qu'il  paya  le  tribut  (1).  C'est  pourquoi 
Capharnaùm  est  appelé  sa  ville ,  î^ta 
T^'Ai;  (2).  Il  y  enseigna  tantôt  dans  la 
synagogue  (3),  tantôt  dans  la  maison 
oii  il  demeurait  (4),  tantôt  au  bord  du 
lac  de  Génésarcth  (5),  et  il  y  opéra 
beaucoup  de  miracles  (6).  Les  habitants 
de  Capharnaùm  et  de  ses  environs  eu- 

rent par  conséquent,  plus  que  d'autres, 
occasion  d'apprendre  à  connaître  le 
Christ  et  sa  doctrine,  et  eurent  les  mo- 

tifs les  plus  puissants  pour  croire  eu 
lui  (7).  Plus  tard  Capharnaùm  tomba 
dans  la  plus  profonde  obscurité.  Si  le 
Kscpapvwp.-/;  dont  parle  Josèphe  (8) ,  et 
qu'il  désigne  sous  le  nom  de  xoSp.yi,  n'est 
pas  un  autre  endroit,  le  déclin  de  Ca- 

pharnaùm suivit  de  près  les  temps  de 

Jésus-Christ.  On  prétend  qu'il  en  reste 
des  ruines  près  de  Telhum. 

(1)  Conf.  Marc,  1,20,  n\cc  Malth.,  17,  23,  L'.'i 
(2)  Conf.  Matth.y  9, 1,  avec  Marc,  2, 1. 
(3)  Marc,  1,  21.  Jean,  6,  2fj,  60,  elc. 
[li)  Marc,  2,  2  ;  3,  20. 
(5)  Marc,  2,13;  ft,  l,elc. 
IG)  Marc,  1,  23,  30-34  ;  2,  Ssq.;  3,  1  sq.;    5, 

:i2  .sq.  Litc,  5,  U  hq.  ;  7,  1  sq.,  etc. 

(7)  MaU/i.,\l,20-2ii. 
L8)  Fit.  Mos.,  n.  72. 
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CAPHTHOR 

Cf.  Cellar.  Not.  Orb.  ant.,  1.  III,  c. 

13,  §§  51,  52;  BLisching,  Descripf.  de 
la  terre,  V,  1, 490  ;  Russel,  Palestine, 
p.  204.  ROZELKA. 

CAPHTHOR  pn^D  DnnD?  ;  LXX  , 
Xw6opi£Îa,  Kacpôoptetu,  ;  Gompl. ,  Kacfôopt£([^.  ; 
Vuig.,  Caphthoriin) ,  au  point  de  vue 

ethnographique,  souche  de  lignée  cha- 
mitique,  descendant  de  Mezraïm  (1) 

(Egypte),  et ,  par  suite  de  cette  com- 

numauté  d'origine ,  alliée  des  Philis- 
tins (2),  qui  sortaient  des  Chasluim  (3). 

La  difficulté  qui  naît  de  ce  que  la  Ge- 
nèse, 10,  14,  fait  descendre  les  Philistins 

des  Chasluim,  tandis  que  Jérémie,  47, 
2 ,  Amos,  9,  7,  et  le  Deutéronome,  2, 
23  ,  les  font  dériver  de  Caphthor  et  en 
font  des  Caphthorins ,  ne  peut  être  réso- 

lue par  la  place  que  les  Philistins  occu- 
pent derrière  les  Caphthorins,  puisque  le 

même  ordre  se  trouve  dans  I  Paralip.,  1, 
12,  et  dans  le  Cod.  Sam.  Il  faut  pour 
la  résoudre  admettre  que  les  Chasluim 
et  les  Caphthorins,  après  leur  émigration 

d'Egypte,  ont  habité  le  même  pays,  que 
plus  tard  les  Chasluim  ont  émigré  de 
nouveau,  laissant  derrière  eux  les  Phi- 

listins, qui  alors  se  rendirent  en  Canaan. 

Au  point  de  vue  géographique  Caph- 
thor est  le  nom  que  les  Caphthorins 

donnèrent  au  pays  qu'ils  habitaient. 
Les  textes  bibliques  dans  lesquels  il  est 
question  du  pays  de  Caphthor,  Amos, 
9,  7,  Jérém.,  47,  4,  font  supposer  en  gé- 

néral, quant  à  sa  situation,  que  c'était une  île  ou  une  contrée  maritime 

(lin2?  \^),  et  le  Deutér.,  2,  23,  fait 

présumer  qu'elle  n'était  pas  loin  de  Ca- 
naan, postérieurement  la  Palestine, 

puisque  les  Caphthorins  (venant  de 

Caphthor)  s'y  établirent. 
Quant  à  la  position  spéciale  de  Caph- 

thor, les  opinions  ne  sont  pas  d'accord. 
Suivant  les  anciens  interprètes  la  Cap- 

(1)  Genèse, \QyiU. 

(2)  p'oij.  PhII.ISTÏNS. 
(3)  Foy.  Chasluim. 

padoce  serait  le  Caphthor  de  la  Bible  : 
ainsi  les  LXX  au  Deutér.,  2,  23,  les 

ïhargumistes  >^î|5^^"l^P_  ̂ ^ip;^'!^!?,  la 
version  syriaque  et  la  Vulgate.  Cepen- 

dant ils  n'entendaient  point  par  là  la 
ville  phénicienne  de  Cappadoce  ou  Ca- 

phthor, mais  la  province  de  l'Asie  Mi- 
neure qui  touche  la  Cilicie  et  atteint 

le  Pont,  et  peut-être  aussi  le  >^<.  de 
Jérémie,  47,  4.  Bochart  (l)  se  prononce 
aussi  pour  la  province  de  Cappadoce, 

quoique  ses  motifs  ne  soient  pas  très- 
sérieux,  et  il  entend  tout  spécialement 
la  partie  qui  avoisine  la  Colchide  (2). 
Le  texte  de  Moïse,  Genèse,  10,  14, 

s'accorde  assez  bien  avec  cette  hypo- 
thèse; car,  dans  ce  cas,  les  Chasluim 

et  les  Caphthorins  émigrés  d'Egypte 
auraient  passé  en  Asie  Mineure  et  y 
auraient  fondé  la  province  de  Cilicie 
au  sud -ouest  et  celle  de  Cappadoce 
au  nord-ouest,  vers  la  mer  Noire  (le 

Pont).  Dans  la  suite  des  temps  beau- 
coup de  Chasluim  (Ciliciens)  ont  pu  se 

transporter  à  Colchis  ;  d'autres ,  pres- 
sés par  les  Caphthorins  limitrophes,  ont 

pu  quitter  le  voisiiiage  de  ceux-ci  et 
émigrer  dans  la  direction  du  sud  vers 
les  contrées  maritimes  du  sud-ouest  de 

Canaan,  ce  qui  fit  croire  qu'ils  étaient 
venus  de  Caphthor  et  les  fit  nommer 
Caphthorins  (3).  Pline  (4)  cite  aussi  un 

peuple  qu'il  nomme  Caprètes,  entre  la 
Cilicie  et  la  Cappadoce,  et  Cornélius  (5) 
cite  à  côté  des  Ciliciens  les  Captianiens 

(Captianorum  totidem). 
Si  on  traduit  le  mot  ̂ î^  de  Jérémie, 

47,  4,  par  île,  et  si  Ton  comprend  Ca- 
phthor comme  une  île  ,  on  peut  facile- 

ment admettre  que  cette  île  est  celle  de 

Chypre,  et  dans  ce  cas  l'Egypte  est  la 
contrée  d'oii  les  Caphthorins  émigrèrent 

(1)  Phaleg.,  ft,  32. 

(2)  Hiller,  Syntag.  hcrm.,  l'72S,  in-û". 
(3)  DeuL,  2,  23. 
(fil  5,  32...  et  Caprcl.'is,  inler  Cilicium,  Cap- 

padociaui... 
(5)  Datâmes,  c  8. 



CAPISÏRAN  (S.  Jean  de) 

et  Canaan  est  le  pays  où  ils  se  rendirent 
en  venant  de  Caphthor.  En  effet  beau- 

coup d'auteurs  se  sont  décidés  en  ce  sens, 
comme  D.  Calmet,  qui  cependant  chan- 

gea d'avis  plus  tard,  IMichaelis  (l)  et 
Schulthess  (2).  Cette  opinion  paraît  être 

confirmée  par  l'inscription  d'une  pièce  de 
monnaie  phénicienne  m^D?  qni  indique- 

rait Chypre  ;  mais  il  reste  démontré  (3) 
que  Swinton  (4)  a  mal  interprété  cette 
inscription,  quand  même  on  attacherait 

peu  de  poids  à  l'observation  de  Gésé- 
nius  (5)  que  Chypre  se  nommait  jadis 
Kittim  (Chittim),  attendu  que  Chypre  a 
été  le  rendez-vous  des  émigrés  de  tous 
les  pays,  et  que  Caphthor,  en  laissant  de 

côté  le  TaUf  qu'on  doit  rejeter,  pouvait 
facilement  devenir  iss?  d'oi^i  serait  venu 
Chypre. 
On  a  encore  été  chercher  une  autre 

île  située  plus  à  l'ouest  et  on  a  prétendu 
ti'ouver  le  Caphthor  biblique  dans  l'île  de 
Crète  :  ainsi  D.  Calmet  (6),  Rosenmiil- 
1er  (7),  Tuch  (8),  Bertheau  (9).  Mais  les 
raisons  mises  en  avant  ne  sont  pas  très- 
soutenables.  Dire  que,  si  Caphthor  n  est 

pas  l'île  de  Crète,  il  n'est  pas  question  de 
Crète  dans  la  Bible,  et  que  ce  serait  sur- 

prenant, ce  n'est  pas  alléguer  une  preuve. 
Ce  qui  prouverait  plutôt  quelque  chose 

dans  ce  sens ,  c'est  que  les  Philistins , 
qui,  d'après  le  Deut.,  2,  23,  viennent 
de  Caphthor,  sont  nommés  Céréthiens, 

D^nnip,  dans  Ezéch.,  25,  IG,  Soph.,  2, 5, 
I  Rois,  30,  14,  ce  qui  semble  indiquer  la 
Crète,  surtout  si  on  pense  à  Tacite,  V,  2, 

qui,  confondant  les  Juifs  avec  les  Phih"s- 
tins,  fait  arriver  ceux-ci  de  Crète.  Mais 
il  restera  toujours  à  résoudre  si,  dans  les 

passages  indiqués,  D^niS  ne  doit  pas  être 

(1)  SpicHeg,,  1.  292. 
(2)  Parad.y  158. 
{%)  Gaz.  lia.  univ.,  I,  khQ. 
{h)  Inscripl.  Cit.  Oxon.,  IS,  85. 
(5)  Thcs. 
(6)  Dissert.  hibl.,Uh  35.  Dict.  bibL,  I,s.h.V. 

0)  Science  de  l'Antiq.,  Il,  2,  363  ;  III,  385. 
(8)  Comment,  sur  fa  Genèse^  2^13. 
(9)  Hist.  des  Israélites, 

pris  pour  un  nom  commun,  comme 

déjà  la  Vulgate  traduit  le  texte  d'Ézé- 
chiel,  25,  16,  par  interfectores.,  en  ayant 
égard  au  goût  belliqueux  de  ce  peuple, 
et  celui  de  Sophonie,  2,  5,  par  gens 

'perditorum^  quoique  les  Septante  aient 
conservé  (est-ce  justement?)  le  nom 
Kp-nra;,  K^y^Trov,  et  que  la  Vulgate  ait  aussi 
traduit  IRois,  30,  14,  par  Cerelhi.  11  est 
douteux  que  le  nom  de  la  Crète  ait  déjà 
été  assez  ancien  pour  que  les  Israélites 
aient  pu  de  là  nommer  les  Piiilistins 
Cerethi  ;  le  nom  de  Crète,  comme  ré- 

sidence première  des  Philistins,  se  se- 
rait certainement  conservé  parmi  eux 

s'ils  avaient  gardé  celui  de  Cerethi 
comme  le  nom  du  peuple. 

Cf.  Saadias,  ad  Gènes. ^  10,  4;  Simo- 
nis  Onomast.  Scheiner. 

CAPISTRAX  [S.  Jean  de).  La  vie  des 
hommes  célèbres  est  un  miroir  dans  le- 

quel se  reflètent  d'ordinaire  les  événe- 
ments, les  luttes,  les  agitations  de  leur 

siècle.  Telle  fut  la  vie  de  Jean  Capistran, 

Frère  mineur  ,  né  le  23  juin  1385  à  Ca- 
pistra ,  petite  ville  des  Abruzzcs.  Après 
s'être  consacré  avec  ardeur  à  l'étude  du 
droit,  à  Pérouse,  il  entra  au  service  de 
Ladislas,  roi  de  Sicile,  acquit  bientôt  la 

renommée  d'un  excellent  administra- 
teur, et  obtint  un  très-grand  crédit  au- 
près du  roi  et  du  peuple.  Étant  tombé, 

durant  les  démêlés  du  roi  avec  la  ville 
de  Pérouse,  entre  les  mains  des  ennemis 

du  prince,  il  fut  jeté  en  prison,  y  de- 
meura dans  un  affreux  délaissement,  et, 

du  fond  de  sa  misère,  leva  les  yeux  vers 
le  Ciel  et  prit  la  résolution  de  quitter  le 
monde.  Racheté  de  captivité,  il  entra,  à 

l'âge  de  30  ans,  dans  l'ordre  de  S.  Fran- 
çois, devint  disciple  de  S.  Bernardin 

de  Sienne,  et  se  fit  bientôt  remarquer 
parmi  les  religieux  par  une  humilité 
sincère,  par  un  sévère  esprit  de  péni- 

tence ,  par  une  activité  infatigable  dans 

la  prière,  l'étude,  la  visite  des  malades 
et  la  prédication.  Il  obtint  comme  pré- 

dicateur   une   célébrité   presque    sans 
1. 
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exemple  dans  l'histoire;  la  puissance 
qu'il  exerçait  sur  le  peuple,  l'impression 
que  sa  seule  présence  faisait  sur  les 
masses,  et  les  conversions  que  produisait 
sa  parole  ardente ,  furent  miraculeuses. 
Il  prêcha  pendant  quarante  ans ,  pariant 
presque  tous  les  jours  aux  fidèles,  aux 
hérétiques,  aux  incrédules,  tantôt  en 
Italie,  tantôt  en  Allemagne  ,  finalement 
en  Hongrie.  Il  fut  pendant  six  ans  vicaire 
général  des  Observants ,  en  Italie ,  et 
contribua  beaucoup  à  la  réforme  de 
cette  branche  de  Tordre. 

C'était  l'époque  oii  les  Fraticelli  (1) 
avaient  paru  dans  la  haute  Italie,  fana- 

tisant le  peuple  par  la  vue  de  leur  pau- 
vreté exagérée,  par  leurs  secrètes  réu- 

nions, par  leur  opposition  à  l'Église,  et 
couvrant  d'une  apparence  de  sainteté extraordinaire  leur  immoralité  réelle  et 

leurs  désordres  journaliers.  Capistran 
reçut  la  mission  de  les  instruire  et  de 

les  ramener  à  l'ji^glise.  Il  prêcha  de 
même  aux  Juifs  de  Rome  et  en  con- 

vertit beaucoup.  La  réputation  de  Ca- 
pistran était  alors  universelle  en  Ita- 

lie. Partout  où  il  paraissait  le  peuple 
affluait,  les  villages  entiers  accouraient; 
les  villes  se  disputaient  sa  présence  ;  on 
allait  au-devant  de  lui  en  procession  so- 

lennelle ;  le  peuple  et  le  clergé  le  rece- 

vaient avec  des  cris  de  joie,  et  lorsqu'il 
montait  en  chaire  l'enceinte  sacrée  ne 
pouvait  contenir  la  masse  des  auditeurs, 

qui  l'obligeaient  souvent  à  quitter  l'é- 
glise pour  parler  en  plein  air. 

En  1451  Capistran  fut  chargé  d'une 
mission  des  plus  importantes.  Après  la 
clôture  du  concile  de  Constance  (1418) 
la  lureur  des  Hussites  avait  éclaté  en 

Rohême  et  y  avait  allumé  une  guerre 
affreuse.  Le  concile  de  Bâle  (1431) 
avait  été  loin  de  pacifier  les  esprits  et 
les  Hussites  persévéraient  dans  leur  opi- 

niâtre opposition  à  l'Église.  Capistran , 
à   la  demande   de  l'empereur  Frédé- 

(1)  Foy.  Fu.VTICELLl. 

rie  m  ,  fut  envoyé  comme  légat  du 
Pape  en  Allemagne  afin  de  convertir 

ces  Hussites  par  l'autorité  de  sa  per- 
sonne, de  son  immense  renommée  et 

de  sa  parole,  et  de  consolider  en  gé- 

néral le  pouvoir  de  l'Église  en  Alle- 
magne. Son  voyage  jusqu'à  Vienne  fut 

une  perpétuelle  prédication.  Outre  la 
puissance  extraordinaire  de  ses  discours, 

la  dignité  de  son  âge  (  il  avait  une  soixan- 
taine d'années),  à  laquelle  se  joignait 

une  activité  toute  juvénile,  son  aspect 
ascétique,  sa  figure  douce,  sévère  et 
mortifiée,  Dieu  lui  avait  accordé  le  don 

de  guérir  les  malades,  et  partout  il  opé- 
rait des  guérisons  miraculeuses  sur  les 

corps  comme  sur  les  âmes.  Plus  il  avan- 
çait dans  son  voyage,  plus  grossissait  la 

masse  des  populations  avides  de  le  voir 

et  de  l'entendre.  11  ne  pouvait  plus  prê- 
cher qu'en  plein  air;  la  foule  montait 

sur  les  toits  pour  le  voir  ;  on  se  réputait 

heureux  d'avoir  pu  toucher  ses  vête- 
ments. Tout  le  long  de  la  route,  en  Ca- 

rinthie,  en  Styrie,  en  Autriche,  jusqu'à 
Vienne,  les  processions  de  peuples  se 

succédaient  pour  le  recevoir  et  l'accom- 
pagner. A  Vienne  cent  mille  personnes 

l'attendaient  en  rase  campagne.  Le  peu- 

ple pleurait  et  gémissait  en  l'entendant, 
même  sans  comprendre  sa  parole,  car  il 
prêchait  en  latin  et  on  était  obligé  de 
traduire  ses  paroles.  Les  femmes  renon- 

çaient à  leurs  parures,  au  luxe,  aux  va- 
nités du  monde,  les  marchands  renon- 

çaient à  l'usure,  les  jeunes  gens  au  monde 
et  à  ses  plaisirs,  et  embrassaient  la  vie 
monastique. 

Il  se  rendit  la  même  année  eu  Bohê- 
me; mais  il  ne  put  parvenir  au  centre 

du  pays,  malgré  ses  nombreuses  ten- 
tatives. Il  parcourut  pendant  plusieurs 

années  les  contrées  avoisinantes ,  infec- 
tées par  les  erreurs  des  Hussites ,  que 

combattaient  nuit  et  jour  ses  prédica- 
tions ,  ses  conversations,  ses  catéchèses, 

ses  lettres,  ses  exemples. 

Il  parvint  à  convertir  onze  mille  Hus- 
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sites,  qui  abjurèrent  leurs  erreurs  entre 
ses  mains.  Il  y  avait  parmi  eux  des  ec- 

clésiastiques, des  nobles,  toutes  sortes 
de  personnages  considérables  du  pays. 

C'est  ainsi  qu'il  exerça  son  puissant  mi- 
nistère dans  les  villes  de  Moravie,  01- 

mutz,  Briinn,  puis  à  Eger,  Friedberg. 
Ensuite  il  |)arcourut,  prêcbant  toujours, 
TAllemagne,  traversant  la  Thuringe,  la 
Saxe,  Meissen,  Erfurt,  oii  il  parla  à 

soixante  mille  personnes  à  la  fois  ;  Wci- 
mar,  Halle,  Leipzig,  Nuremberg,  Ratis- 
bonne,  Magdobourg,  Breslau(l),  où  il 
produisit  un  notable  changement  dans 

les  mœurs.  La  Pologne  l'appelait  aussi 
de  tous  ses  vœux.  Le  roi  Casimir  l'in- 

vita à  se  rendre  dans  son  royaume 
pour  satisfaire  au  désir  de  son  peuple 
et  faire  rentrer  sous  sa  domination  les 

Rutbéniens ,  qui  avaient  promis  de  re- 
noncer entre  les  mains  de  Capistran 

au  schisme  grec.  Partout  Capistran  eut 
son  succès  habituel,  partout  il  fut  béni 
de  Dieu  et  applaudi  des  hommes  (1453). 

Enfin  un  dernier  théâtre  s'ouvrit  à 
son  activité  apostolique.  En  1453  les 
Turcs  avaient  pris  Constantinople  ;  ils 
se  croyaient  sûrs  désormais  de  con- 

quérir toute  l'Europe;  ils  voyaient  déjà 
flotter  leurs  étendards  sur  les  murs  de 

Vienne  et  de  Rome  ;  déjà  même  ils  s'a- 
vançaient en  Hongrie  et  assiégeaient 

Belgrade.  A  la  vue  du  danger  qui  me- 

naçait la  chrétienté,  on  s'adressa  de 
tous  côtés  à  Capistran,  l'homme  des 
miracles,  l'oracle  du  siècle.  En  1455  il 
parut  à  la  diète  de  Neustadt  et  encoura- 

gea les  princes  et  les  peuples  à  s'unir 
dans  une  commune  défense.  ̂ Enéas  Syl- 

vius  l'avait  prié  d'user  do  toute  son 
influence  dans  ce  but,  en  lui  adressant 
ces  paroles,  trop  triste  peinture  de  la 

situation  des  esprits  et  de  l'état  des 

mœurs  de  l'époque  :  «  Accusabis  igna- 
rlam,  superbiam  crîminaberis,  ara- 
rltlam  detestaberîs,  IIx   sunt  enim 

(t)  ï'oy.  Breslau. 

permciosissinice  pestes,  qux  religio- 
nem  nostram  Turcarum  gladio  ysene 
subjiciunt.  «  Les  Hongrois  appelèrent 
aussi  Capistran,  le  suppliant  de  remon- 

ter le  courage  de  chacun  à  la  veille  du 
danger.  Capistran  arrive  ;  il  prêche,  il 

écrit,  il  dirige  les  légats  du  Pape;  il  ex- 
horte le  peuple  au  combat,  rassemble 

les  soldats,  réconcilie  les  princes,  est 
appelé  aux  conseils  de  guerre,  donne 
son  avis  sur  les  plans  de  campagne,  sur 
le  choix  des  généraux  ;  il  envoie  d<?s 
mandataires  et  des  lettres  de  tous  les 

côtés;  il  devient  en  un  mot  l'âme  du 
peuple  et  de  l'armée.  La  campagne  s'ou- 

vrit en  145G.  Capistran  rencontra  à  Pé- 
terwaradin  Jean  Corvin  (Hunyades),  qui 
avait  déjà  remporté  plusieurs  victoires 

partielles  sur  les  Turcs.  C'est  à  ces  deux 
Jean,  d'origine  et  d'habitude  si  diverses, 
que  la  chrétienté  dut  la  victoire  défini- 

tive remportée  sur  les  Turcs  à  Belgrade 

et  le  salut  de  l'Europe.  L'armée  chré- 
tienne était  au  moment  de  fléchir  lors- 

que Capistran,  au  plus  fort  de  la  mêlée, 

plein  d'assurance,  le  crucifix  à  la  main, 
s'avance  contre  les  Turcs,  rappelle  les 
soldats  en  déroute,  les  ramène  au  com- 

bat et  à  la  victoire  :  Omnium  cruce  si- 

gnatorum  rector,  judex^  dux,  capi- 
taneus  et  imper ator  erat,  dit  un  té- 

moin oculaire.  Il  avait  su  unir  en  un 

corps  de  défense  compacte,  contre  les 
Turcs,  les  Juifs,  les  schismatiques,  les 
hérétiques,  tous  ceux  que  menaçait  un 
même  danger. 

Corvin  et  Capistran  moururent  tous 
deux  peu  de  temps  après  cette  victoire 
signalée  (1456). 

Le  Pape  Alexandre  VII  béatifia  Ca- 
pistran en  1094,  et  Benoît  XIII  le  ca- 

nonisa en  1724. 

11  a  laissé  un  grand  nombre  d'écrits, 
beaucoup  de  lettres  et  divers  traités  : 
de  Dignifate  ecclesiast.  ;  de  Potestate 

Papœ  et  Concilii;  de  Illust7'anda 
conscientia ;  de  Pœnis  inferni  et  picr- 
got.j  Spéculum  clericor.;  de  Saj^ien- 
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tia  Chrîstî;  de  Paupert.  Christ.; 
Defensio  Teriii  Ord.  a  S,  Franc, 
înst.,  etc. 

On  trouve  beaucoup  d'écrits  de  Gapis- 
tran  dans  Wadding  :  Annal.  Minor., 
t.  IV,  IX,  X,  XI ,  surtout  t.  XII,  puis 
aux  t.  XIII  et  XVI  ;  de  plus  dans  Cochl. , 
Hist.  Hussît.^  lib.  x,  c.  12-18;  iib.  xi, 
c.  12.  Sa  Biographie  a  été  écrite  par 
Herm.  Pétri,  Frère  mineur,  en  hollan- 

dais. Cf.  aussi  Gaz.  de  Philos,  et  de 

Théol.cathoLdeBonn,6Qsmi.,\^^'cah.^ 
p.  179,  et  2«  cah.,  p.  197.       Marx. 

CAPITO     (WOLFGANG    FABRTCTUS  )  , 

dont  le  vrai  nom  était  Kôpflm  (petite 

tête),  fils  d'un  maréchal  ferrant,  d'où 
son  nom  de  Fabricius,  néà  Haguenau,  en 
Alsace,  en  1478,  devint  docteur  en  mé- 

decine à  l'âge  de  vingt  ans,  et  se  mit  alors, 
par  un  goût  particulier,  à  étudier  la  théo- 

logie. En  1506  il  devint  docteur  et  pro- 
fesseur en  théologie  à  Fribourg  en  Bris- 

gau,  oii  il  était  en  même  temps  auditeur 
assidu  du  célèbre  jurisconsulte  Ulrich 
Zasius ,  ce  qui  lui  permit  de  prendre 
plus  tard  le  grade  de  docteur  en  droit 

canon.  En  1512  il  répondit  à  l'appel  de 
Philippe  dePvOsenberg,  prince-évêque  de 
Spire,  devint  curé  de  Bruchsal,  où  il  ap- 

prit à  connaître  OEcolampade,  qui  de- 

meurait alors  à  Heidelberg.  Quoiqu'il 
fût  en  rapport  d'amitié  avec  des  théolo- 

giens de  Fribourg  foncièrement  dévoués 

à  l'Église  (ainsi  en  1510  il  adressa  un 
poëme  d'adieu  à  Eck,  se  rendant  de  Fri- 

bourg à  Ingolstadt) ,  il  paraît  cependant 
quedèslorsil  avait  des  opinions  erronées, 
notamment  sur  la  transsubstantiation. 

L'inquiétude  de  son  esprit  et  l'appel  du 
magistrat  de  Baie  l'amenèrent  au  bout  de 
trois  années  dans  cette  ville,  où ,  en  sa 
qualité  de  prédicateur  de  la  cathédrale, 
il  fit  bientôt  connaissance  assez  intime 

avec  Érasme,  puis  avec  Zwingle.  Après 

avoir  appris  à  l'aide  d'un  Juif  la  langue 
hébraïque,  il  ouvrit  un  cours  d'exégèse, 
complètement  dans  l'esprit  de  Luther, 
qui  venait  de  paraître.  Il  se  mit  dès  1517 

en  correspondance  avec  Luther,  mani- 
festa dès  lors  un  zèle  extrême  à  répan- 

dre les  écrits  de  l'hérésiarque,  et  obtint 
pour  ses  amis,  Gaspard  Hédio  et  Jean 
OEcolampade,  le  doctorat  en  théologie  de 

l'université  de  Baie  (1520).  L'électeur  de 
Mayence,Albertde  Brandebourg,  l'appe- 

la auprès  de  lui  en  qualité  de  prédicateur 
et  de  chancelier.  Capito  répondit  à  cet 

appel,  dans  l'espoir  de  gagner  l'électeur à  la  réforme.  Toutefois  il  cacha  si  bien 

son  secret  dessein  qu'il  capta  toute  la 
confiance  de  l'électeur,  qui  obtint  pour 
Capito,  du  Pape  Léon  X,  la  prévôté  de 
Saint-Thomas  de  Strasbourg  (1521),  et 

de  l'empereur  Charles-Quint  des  lettres 
de  noblesse  (1523).  En  même  temps 

qu'il  conseillait  à  l'électeur  de  répondre 
presque  luimblement  à  la  grossière  lettre 
que  Luther  lui  avait  adressée  de  la  Wart- 
bourg  le  25  novembre  1521,  il  enga- 

geait Luther,  par  ses  lettres,  à  une  con- 
duite plus  prudente.  —  Ce  conseil  le 

rendit  suspect  à  Wittemberg  et  n'enga- 
gea pas  l'électeur  dans  la  cause  de  la 

réforme  ;  mais  Capito  sut  apaiser  l'irri- 
tation des  V^ittembergeois  en  se  ren- 

dant personnellement  auprès  d'eux 
(1522),  et  un  an  plus  tard  il  quitta 
Mayence,  retourna  à  Strasbourg ,  où  il 

fit  un  cours  d'exégèse,  obtint  des  lettres 
de  bourgeoisie  et  se  maria.  A  dater  de  ci 
moment,  voué  sans  réserve  à  la  cause 
de  la  réforme,  il  fut  compté  parmi  ses 
plus  fermes  appuis,  avec  Mathieu  Zell, 
Bucer,  Firn,  Pollio  et  Hédio  (1). 

Il  abolit  le  culte  catholique  dans  Ha- 
guenau, sa  ville  natale,  en  1525.  Peu  de 

temps  après  il  devint  suspect ,  même  à 

ses  nouveaux  coreligionnaires  ;  on  l'ac- 
cusa d'avoir  des  opinions  anabaptistes  et 

antitrinitaires,  à  la  suite  de  l'accueil  qu'il 
fit  à  Louis  lletzer,  Bernard  Rothmami 

et  Martin  Keller  ;  mais  il  s'en  inquiéta 
peu  et  continua  sa  propagande  de  réfor- 

(1)  Conf.  Feuilles  hist,  et  polit,  pour  l'Allem. 
catliol.,  t.  XVIII,  p.  697-704,  757-768;  t.  XIX, 

p.  9J-111,  lf»8 160. 
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niateur.  Ainsi  en  1528  on  le  trouve 
avec  Bucer  à  la  conférence  de  Berne,  du 
côté  des  Suisses;  en  1530  à  la  diète 

d'Augsbourg,  prenant  part  à  la  rédaction 
de  la  confession  tétrapolitaine  (1)  ;  en 

1533  (il  s'était  remarié  en  1532  et  avait 
vécu  quelque  temps  dans  une  gêne  ex- 

trême) à  Mayence,  dont  il  chercha  de 

nouveau  à  entraîner  l'électeur  dans  son 
parti;  en  1536  à  la  conférence  de  AVit- 
tem])erg  avec  les  Suisses;  à  Worms, 
aux  secrètes  entrevues  entre  Bucer  et 

Gropper  (2). 
Revenu  en  1542  de  la  diète  de  Ratis- 

bonne,  il  mourut  subitement  de  la  peste 

à  Strasbourg ,  le  10  janvier.  Capito  n'a 
pas  beaucoup  écrit  ;  cependant  on  a  de 
lui  :  Institutîones  Hebraic8e\  —  Enar- 
ratîones  in  Habacuc  et  Hoseam;  — 
Explicationes  in  Hexaemeron  ;  —  Lib. 
de  reformando  a  puero  tJieologo.  On 
a  aussi  conservé  un  grand  nombre  de 

ses  lettres,  très-utiles  pour  l'histoire  de 
son  temps.  C'était  un  homme  d'action 
plus  (jue  de  théorie ,  qui  parlait  plus 

qu'il  n'écrivait  (3).  Sa  nature  prudente, 
souple  et  avisée,  qui  le  rendit  parfois 
odieux  à  Luther  (4),  en  fit  naturellement 
un  ami  et  un  coopérateur  zélé  du  cau- 

teleux et  fourbe  Bucer  (5),  dont  il  par- 
tageait les  opinions  équivoques  et  les 

menées  ambiguës. 
C.  Weiss. 

CAPITULAI  RE  (DIGNITÉ).  Les  cha- 
pitres ont,  comme  tous  les  corps  organi- 

sés, leur  hiérarchie  et  leurs  fonctions  di- 

verses. Celles-ci  sont  unies  à  une  juri- 
diction ou  ont  charge  d'ames  :  elles  sont 

des  dignités  proprement  dites  {digni- 
tates)  ;  quand  ce  sont  simplement  des 
fonctions  honoraires,  elles  sont  dites  des 

(1)  Foy.  AuGsnouRG  (Confession  d'), 
(2)  Conf.  Dierinj^er,  Gazelle  des  Sciences  et 

des ^r l s,  V^  année,  l8/».'i,  c.ili.  II,  p.  19^  ;  W 
année,  18J»5,  cali.  I,  p.  355. 

(3)  Beza,  Icônes  Fironim  illxistrium,  p.  28. 

(ft)  Dœllinger,  la  Réforme,  1. 1 ,  IS'iC.  p.  553. 
(5)  Voy.  BucEii. 

(dignité)  7 

personnats  (personatus).  Toutefois 
cette  distinction  entre  les  dignités  et  les 

personnats  ne  s'est  établie  régulièrement 
que  fort  tard,  et  jamais  d'une  manière 
géuérdle  et  uniforme,  les  deux  expressions 

ayant  été  longtemps  prises  l'une  pour 
l'autre  (  l  ),  et  le  droit  coutumier,  ainsi  que 
les  statuts  capitulaires  particuliers,  ayant 
longtemps  déterminé  seuls  si  une  fonc- 

tion était  un  simple  personnat  ou  une  di- 

gnité réelle.  D'abord  on  reconnut  et  in- 
troduisit partout,  comme  dignitaires,  le 

prévôt  (2)  (jjrœpositus)  et  le  doyen  {de- 
canus)  (3).  Les  fonctions  du  primicier 
{primicerius)  et  du  grand  -  chantre 

{cantor)  (4) ,  de  l'écolâtre  {scholasti- 
cus)  (5),  du  sacriste  (6),  du  custode (7),  de 

l'économe  (8),  étaient  soit  des  dignités, 
soit  des  personnats.  Outre  ces  fonction- 

naires, essentiellement  liés  à  l'organisa- 
tion des  chapitres,  il  y  avait  encore,  en  gé- 

néral, dans  toute  église  cathédrale,  deux 
charges ,  celle  du  théologal  (9)  et  celle 
du  pénitencier  (10).  Le  concile  de  Trente 
les  a  toutes  deux  confirmées  (11),  sans 
toutefois  les  attacher  expressément  à  la 

personne  d'un  chanoine.  Aujourd'hui  le 
nombre  des  dignitaires  des  chapitres 

d'Allemagne  et  de  France  est  singulier 
rement  restreint.  11  n'y  a  qu'en  Autriche 
011 1  es  chapitres  métropolitains  ont  encore 
quatre  dignitaires ,  le  prévôt,  le  doyen,  le 
custode  et  l'écolâtre  (12).  Partout  ail- 

leurs, d'après  les  nouveaux  concordats,  il 
n'y  a  eu  général  que  deux  dignitaires,  le 
prévôt  et  le  doyen ,  le  prévôt  ayant  ex- 

pressément le  premier  rang,  le  doyen 

(1)  c.  8,  X,  de  ConslUnt.  (1,  2). 

(2)  Foy.  Pui':VOT  DUCHVl'lTKE. 
(3)  Foy.  Doyen  du  chapitue. 

[h]  Foy.  CriANiRE. 
(5)  Foy.  ÉCOLATRE. 

(6)  Foy.  Saciuste. 
{!)  Foy.  CusTODr:. 
(8)  Foy.  Cellf.ru-r,  cuisinier. 
(5)  Foy.  Théologal. 
(10)  Foy.  PÉMTI  NCIER. 
(11)  Conc.  Ttid.,  sess.XXIV,  c.  8,  de  Ile  for  m. 

(12)  Barth-Barlhenheini,  affaires  ceci,  d'/iu- 
triche^  p.  23. 
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le  second.  Il  en  est  ainsi  en  Prusse  (1), 

en  Bavière  (2).  D'autres  Églises  n'en  ont 
conservé  qu'un,  le  doyen,  comme  en 
Hanovre  (3)  et  dans  les  chapitres  de  la 

province  ecclésiastique  du  Haut-Rhin  (4). 
Plusieurs  autres  titres  se  sont,  il  est  vrai, 
conservés  dans  les  annuaires  et  les  brefs 

épiscopaux  ;  mais  ce  ne  sont  la  plupart 
que  de  purs  personnats,  sans  influence 
sur  la  valeur  de  la  prébende. 

Permanedeb. 
CAPITULAIRE  (membre).  On  nomme 

ainsi  tout  membre  d'un  chapitre  institué 
et  assermenté  (5),  qui,  en  cette  qualité,  a 
sa  stalle  au  chœur  {stallum  in  choro)  et 
voix  consultative  et  délibérative  dans  les 

assemblées  du  chapitre  {votum  in  capi- 

tulo).  Tout  membre  d'un  chapitre  doit 
au  moins  être  sous-diacre,  et  prêtre  lors- 

qu'il prétend  à  une  fonction  ayant  charge 
d'âmes.  D'autres  conditions  sont  pres- 

crites, soit  par  les  lois  spéciales  du  pays, 
soit  par  les  concordats  conclus  entre  le 

Saint-Siège  et  l'État,  au  moment  de  l'érec- 
tion d'un  siège  épiscopal.  Généralement 

ils  exigent  de  la  part  du  candidat  l'indi- 
génat,  et  qu'il  se  soit  distingué  par  sa 
science,  sa  conduite  et  ses  services,  soit 

dans  le  ministère  pastoral,  soit  dans  l'en- 
seignement théologique  d'une  université 

ou  d'un  séminaire,  soit  dans  l'adminis- 
tration épiscopale  (6).  La  noblesse  était 

(1)  Prusse  :  Bulle  de  saluie  animarum^  d'a- 
près VS^eiss,  p.  80. 

(2)  Bavière:  Concord..,  art.  III.  Ibid. y p.ill. 
^3)  Hanovre  :  Bulle  de  circonscript.  :  Im- 

pensa RR.  PP.  sollicitudo,  dans  Weiss,  p.  165. 

{U)  Haut-Rhin  :  Bulle  de  cire.  :  Provida  so- 
lersque.  Ibid.,  p.  188. 

(5)  Forj.  CllAPlTnE. 
(6)  Prusse  :  Bulle  de  salute  anim. ,  dans 

Weiss ,  Corp.  Jur.  eccl.  caihol.  hod.,  p.  82. 
Bavière  :  Concordat^  art.  X,  dans  Weiss,  1.  c, 
p.  122.  Hanovre  :  Bulle  Impensa  RR.  PP.  sol- 
licitudo.  Ibid.y  p.  169.  Aulrictie  :  Décrets  de  la 
chancellerie  auliqxie  du  8  décembre  1788 ,  du 
11  avril  180ÎI,  du  16  août  1805.  Barth-Barllien- 
heim,  1.  c. ,  p.  32.  Province  du  Haut-Rhin: 
Les  Ordonn.  des  div,  gouvernements  édictées 
en  commun,  du  30  janvier  1830,  §  20.  Weiss, 
I.  c.,  p.  316. 

souvent  une  condition  exigée,  quoique 

les  canons  l'eussent  interdit  (1)  ;  dans 
les  bulles  de  circonscription  des  derniers 

temps  on  ne  parle  plus  de  cette  condi- 
tion ;  dans  le  concordat  de  Prusse  elle 

est  formellement  abrogée  (2).  Autre- 
fois les  jeunes  clercs,  élevés  dans  les 

écoles  cathédrales,  succédaient  par 

ordre  aux  places  capitulaires  vacan- 
tes (3)  ;  ils  sortaient  alors  solennellement 

de  la  surveillance  de  l'écolâtre  de  la  ca- 
thédrale ,  sous  laquelle  ils  avaient  été 

placés  jusqu'à  ce  moment.  De  là  certaines 
cérémonies  encore  conservées  aujour- 

d'hui pour  la  réception  d'un  chanoine, 
et  qui  sont  des  restes  de  ces  anciens  usa- 

ges. Chaque  chanoine  ou  membre  capi- 
tulaire  doit,  dans  l'espace  de  deux  mois, 
prononcer  devant l'évêque  aussi  bien  que 
devant  le  chapitre  la  profession  de  foi 
du  concile  de  Trente  ;  au  cas  contraire 
il  perd  la  part  de  la  prébende  qui  lui 

était  échue  jusqu'à  ce  moment.  De  plus, 
chaque  membre  doit  persoimellement  le 
service  au  chœur  et  doit  observer  la  ré- 

sidence (4).  Ces  deux  conditions  sont  ex- 
pressément formulées  dans  les  plus  ré- 

cents documents  sur  cette  matière  (5). 

Il  faut  enfin  qu'il  prenne  part  aux  affaires 
capitulaires  et  qu'il  remplisse  les  obliga- 

tions imposées  d'ailleurs  par  les  statuts 
particuliers  du  chapitre. 

Pebmanedeb. 

CAPITULAIRE    (VICAIRE).    C'cSt    le 
chanoine  de  la  cathédrale  que,  dans  les 
huit  jours  qui  suivent  la  vacance  du 
siège,  le  chapitre  élit  parmi  ses  mem- 

bres pour  exercer  la  juridiction  épisco- 
pale et  être  responsable  envers  le  futur 

évêque  de  l'administration  du  diocèse 
durant  la  vacance  (6). 

(1)  c.  37,  X,  de  Prabend.  (Ill,  5). 
(2)  Bulle  de  salute  anim.y  Weiss,  p.  85. 
(3)  Foy.  DOMICELLI.  , 
[U]  Concil.  Trid.,  sess.  XXIV,  c.  12,  de  ReJ. 
(5)  Bavière  :  Concordat ,  ait.  III,  Weiss, 

p.  118.  Bulle  de  salute  anim.,  ib.y  p.  82.  Bulle 
Provida  solersque,  ib.,  p.  189. 

(G)  Conc.  ï'n(/.,  8CSS.  XXIY,  c.  16,  de  Rrf. 
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Du  moment  où  il  accoplc  sa  nomina- 
tion il  acquiert  la  juridiction  épiscopale 

ordinaire  dans  toute  son  étendue,  telle 

qu'elle  était  échue  au  chapitre.  Celui-ci 
perd  dès  lors  tout  droit  à  l'administra- 

tion, et  ne  peut  ni  marquer  une  durée  à 

l'administration  du  vicaire,  ni  destituer 
ce  vicaire  iJiotuproprio.Saulemeiit^s], 

d'après  les  motifs  les  plus  graves  et  les 
plus  urgents,  il  veut  éloigner  le  vicaire 
capitulaire,  il  peut  recourir,  à  cette  fin,  à 

la  sainte  congrégation  des  affaires  épis- 
copales  {S.  congregatio  super  negotiis 
episcoporum).  Sont  exceptés  des  droits 

d'administration  échus  au  vicaire  capi- 
tulaire les  droits  épiscopaux  qui  suppo- 

sent la  consécration,  c'est-à-dire  les  j)on- 
tificalia  proprement  dits  (1  ),  ou  ceux  qui 
reposent  sur  la  puissance  papale  (/?îc?«//fi 
apostolica)  ;  ainsi  notamment  le  droit 

d'accorder  des  indulgences  même  de  qua- 
rante jours,  droit  qui  est  ordinairement 

accordé  aux  évoques  sans  délégation 
papale  spéciale  (2)  ;  puis  la  distribution 
des  bénéfices  qui  sont  subordonnés  à  la 

libre  collation  de  l'évêque  (3)  ou  que 
1  évéque  ne  possédait  que  jure  dévolu- 

tionis,  et  même  lorsque  l'évêque  était 
obligé  de  demander  l'avis  ou  le  consen- 

tement du  ciiapitre  pour  les  conférer  (4). 
Le  vicaire  capitulaire  ne  peut  en  dispo- 

ser que  dans  le  cas  où  un  tiers  a  le  droit 
de  nomination  ou  de  préscnlation,  ou 

lorsqu'une  corporation  religieuse  a  le 
droit  d'élire,  ou  lorsque  la  collation  du 
bénéfice  appartient  également  à  l'évêque 
et  au  chapitre  (5). 

De  plus,  le  vicaire  capitulaire  n'est  pas 
en  droit  de  prendre  sur  la  mense  épis- 

copale pour  ajouter  à  la  mense  cano- 

(1)  Sext.,c.  û2,  rfe^/<'c/.  (1,6). 
(2)  Benedict.  XIV,  de  Synod.  diceccs.,  I.  III, 

c.  »,  n.  7. 

(3)  C.  2,  X,  I\'e  sede  vac.  (III,  9). 
(a)  Sext.,  c.  un.,  §  1,  ISe  sede  vac,  ail,  8). 
(5)  Sext. ,  c.  1,  rfc  InsUhil.  (111,0).  Scxl., 

c.  un.,  iYc'icJt'  vue.  (III,  8). 

niale  (1),  ou  d'aliéner  quelque  chose 
des  biens  appartenant  à  l'Église  épisco- 

pale (2),  ou  d'autoriser  l'ordination 
d'un  candidat,  avant  qu'il  se  soit  écoulé 
un  an  et  un  jour  depuis  la  vacance  du 
siège,  soit  par  un  évêque  étranger,  soit 
par  un  coadjuteur  déjà  en  activité  du 

vivant  de  l'évêque  dans  son  diocèse,  si 
celui-ci  n'a  pas  obtenu,  dans  l'intervalle, 

du  Saint-Siège  la  faculté  spéciale  d'or- 
donner dans  l'année,  facultas  ordi- 

nandi  infra  annum.  Seulement,  dans 

le  cas  où  l'ordinand  aurait  été  pourvu 
d'un  bénéfice  qu'il  perdrait  s'il  n'obte- 

nait l'ordination  nécessaire  dans  le  délai 

d'un  an,  le  vicaire  capitulaire  peut  lui 
donner  un  démissoire  (3). 

Permanedeb. 

CAPITULAIRES  D'ANGILUAM.  Fo<j'. 
Capitulaïres  des  évêques. 
CAPITULAIRES  DECHARLEMAGiNE. 

Parmi  les  nombreux  et  importants  ca- 
pitulaires  par  lesquels  les  rois  franks 

réglèrent  les  affaires  de  l'Église  et  de 
l'État,  les  capitulaires  de  Charlemagne, 
de  l'année  811,  sont  des  plus  remarqua- 

bles quant  à  leur  forme  et  à  leur  teneur. 
Tandis  que  les  autres  capitulaires  étaient 
des  lois  ou  des  règles  administratives 
ayant  une  forme  impérative ,  ceux  dont 

il  s'agit  ici  consistaient  en  questions  que 
l'empereur  adressait  au  clergé  et  à  la 
noblesse  de  l'empire,  et  auxquelles  les 
assemblées  des  évêques,  des  abbés  et  des 
comtes ,  devaient  répondre  chacune  sé- 

parément. La  teneur  de  ces  questions 
nous  fait  assez  bien  comprendre  les 

sages  motifs  qu'eut  l'empereur  pour 
ne  pas  les  soumettre  à  une  assemblée 
mixte ,  composée  des  prélats  et  des 

grands  de  l'État,  et  pour  préférer  les 

(1)  Sext.,  c.  ÛO,  de  ElecU  (I,  6).  Clcm.,  c.  7, 
de  ElccL  (I,  3). 

(2)  C.  ̂ 2,  c.  XIII,  qu.  2.  Conc.  Ancyr.,  ann. 
31ft,  c.  15. 

(3)  Concil  Trid.,  rpss.  VIT,  c.  10,  de  Refoy-m,  ; 
soiS.  XXIII,  p.  10,  cod. 
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proposer  sous  cette  forme,  afin  d'obtenir 
les  réponses  isolées  de  la  part  des  uns  et 
des  autres.  On  sait  que  Charlemagne  était 

intimement  convaincu  que  le  bien-être 
de  la  société  ne  pouvait  résulter  que  de 

l'accord  parfait  et  de  l'action  simultanée 
de  l'Église  et  de  l'État,  porteurs  des  deux 
pouvoirs ,  opérant  chacun  dans  sa  sphère 
et  avec  les  moyens  correspondant  à  sa 

nature ,  sans  vouloir  jamais  se  gêner, 

et  devant  chercher  au  contraire  à  s'en- 
tr'aider  mutuellement.  Tel  il  avait 

compris  le  rapport  de  l'Église  et  de 
l'État,  en  écrivant  au  Pape  :  Votre  chose 
est  ma  chose,  ma  chose  est  la  vôtre  ̂  
tel  il  voulait  que  se  réalisât  le  rapport 
entre  les  évêques  et  les  comtes  dans  son 
empire.  Delà  cette  première  question  de 
Charlemagne  :  Pourquoi  le  clergé  et  la 

noblesse  ne  s'entr'aident-ils  pas  mutuel- 

lement lorsque  le  bien  de  l'État  l'exige? 
Puis  cette  autre  :  En  quoi  les  ecclésias- 

tiques gênent-ils  les  laïques  dans  leurs 
fonctions  ?  En  quoi  les  laïques  entravent- 
ils  le  clergé  dans  ses  attributions  ?  En- 

suite :  Jusqu'à  quel  point  les  évêques  et 
les  abbés  peuvent-ils  se  mêler  des  affaires 
temporelles  ?  Quel  est  le  véritable  sens 

de  cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  Que  celui 
qui  est  enrôlé  au  service  de  Dieu  ne 

s'embarrasse  point  dans  les  affaires  sé- 
culières» (1)  ?  —  Une  question  plus  gé- 

nérale, toutefois  encore  en  rapport  avec 
les  précédentes,  est  celle  qui  demande  : 
Quelles  sont  les  choses  auxquelles  le 
Chrétien  renonce  au  Baptême,  et  par 

quelles  actions  l'homme  manque-t-il  à 
ce  renoncement,  le  rend-il  vain  et  men- 

songer?—  Cette  question  et  la  réponse 

devaient  faire  ressortir  les  devoirs  qu'im- 
pose la  vocation  du  Chrétien  et  les 

obligations  de  chaque  état.  Une  autre 
demande  du  même  genre  était  celle-ci  : 
Quel  doit  être  le  mode  de  vie  des  cha- 

noines et  des  moines  ?  Peut-il  y  avoir 

d'autres  moines  que  ceux  qui  vivent  selon 

(1)  II  Timoth.,  2,  U. 

la  règle  de  S.  Benoît,  et  y  a-t-il  eu  des 
moines  dans  les  Gaules  avant  l'introduc- 

tion des  Bénédictins? 

Dans  le  second  capituiaire,  l'empereur 
demande  aux  évêques  et  aux  abbés  de  lui 

exposer  clairement  ce  qu'ils  entendent 
par  l'expression  «  quitter  le  monde  »  et 
comment  on  peut  distinguer  ceux  qui 

ont  quitté  le  monde  de  ceux  qui  y  de- 
meurent ;  si  la  différence  consiste  seu- 

lement en  ce  que  ceux-là  ne  vont  pas  à 
la  guerre  et  ne  se  marient  pas  publique- 

ment ;  s'il  faut  considérer  comme  ayant 
quitté  le  monde  celui  qui  emploie  tous 

les  moyens  imaginables ,  licites  et  illi- 
cites, pour  faire  fortune.  —  Quel  profit 

il  y  a  pour  l'Église  d'avoir  un  grand 
nombre  de  sujets  dans  les  couvents,  au 

lieu  d'en  avoir  un  petit  nombre  et  de 
bons,  et  quel  avantage  il  y  a  à  ce  que 
ceux-ci  chantent  et  lisent  bien  plutôt 

que  de  vivre  pieusement  et  d'enseigner chrétiennement  les  autres. 
Telle  était  la  nature  des  questions  que 

l'empereur  proposait  dans  ces  capitu- 
laires.  Les  évêques ,  les  abbés  et  les  comtes 
étaient  amenés  par  là  non-seulement  à 
réfléchir  mûrement  sur  les  obligations  de 

leur  état,  mais  encore  à  s'assurer  des 
principes  et  des  règles  qui  devaient  les 

diriger,  puisqu'il  fallait  adresser  des  ré- 
ponses catégoriques  à  l'empereur ,  et 

que  celui-ci  avait  évidemment  l'inten- 
tion de  rappeler  ensuite  comtes  et  évê- 

ques par  leurs  propres  paroles  à  l'ac- 
complissement de  leur  mission  et  à  l'ap- 

plication de  leurs  principes  dans  leurs 

fonctions  journalières.  C'était  déjà 
beaucoup  contribuer  à  l'entente  pa- 

cifique et  à  l'œuvre  des  prélats  et  des 
grands  que  de  les  obliger  à  établir  clai- 

rement la  nature  de  leurs  rapports  réci- 

proques et  de  penser  aux  principes  aux- 
quels ils  devaient  être  ramenés.  On  pou- 

vait s'attendre  à  les  voir  éviter  beaucoup 
de  fautes  qu'ils  avaient  faites  en  pra- 

tique, du  moment  qu'on  les  y  rendait 
plus  attentifs  ;  et  en  fin  de  compte  on  de- 
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vait  espérer  qu'ils  éviteraient  d'agir  con- 
trairement aux  maximes  qu'ils  auraient 

eux-mêmes  avancées. 

Ces  capitulaires,  en  forme  de  ques- 
tions, se  trouvent  dans  Hardouin,  Col- 

lect.  ConciL,  t.  X,  p.  963-966.  Cf. 
Cellicrj  Hist.  des  Aut.  ecclés.,  vol. 
XVIII,  p.  401  et  402. 

Màbx. 

CAPITULAIRES  DES  ÉVÊQUES,  ca- 
pitula episcoporum  ou  capitularia. 

Outre  les  grandes  collections  générales 
destinées  à  toute  une  Église,  à  tout  un 

pays,  ou  à  tout  un  peuple ,  un  certain 

nombre  d'évêques  firent  des  collections 
particulières  à  l'usage  de  leurs  diocèses, 
dans  lesquelles  ils  placèrent  des  extraits 

des  lois  générales  de  l'Église,  en  les 
mettant  en  rapport  avec  les  ordonnances 
particulières  de  leurs  provinces.  Ils 

avaient  en  vue  par  là  l'amélioration  de 
la  discipline  ecclésiastique  parmi  les 
membres  de  leur  clergé.  On  a  conservé 

plusieurs  de  ces  capitulaires,  principa- 
lement des  évêques  des  Gaules,  tels 

que  ceux  de  Bouiface,  archevêque  de 

Mayence  ,  de  745  ;  d'Haytho ,  évêque 
de  Baie  vers  820  ;  d'Hérard,  archevê- 

que de  Tours  (858) ;  d'Hincmar,  arche- 
vêque de  Reims  vers  860  ;  de  Gauthier, 

évêque  d'Orléans  (871).  On  distingue surtout  : 

lo  Les  Capitulaires  d'Akgilba]vi(1), 
ccjyitula  Angilramni. 

2^  Les  Capitulaires  de  Martin 
\  DE  Braga,  capitula  Martini  Braca- 
renm.  On  connaît  sous  ce  nom  l'extrait 

des  lois  ecclésiastiques  qu'en  572  Mar- 
tin, évêque  de  Braga,  en  Galice,  rédi- 
gea pour  les  besoins  de  son  diocèse  et 

dont  l'autorité  se  répandit  au  loin.  La 
matière  de  ces  capitulaires  est  principa- 

lement empruntée  aux  conciles  grecs, 

puis  aux  conciles  d'Espagne  ;  ils  forment 
deux  livres,  dont  le  premier,  composé 
de  soixante-huit  chapitres,  traite   des 

(1)  Voy.  Ancii.twm. 

droits  du  clergé  et  des  matières  pure- 
ment ecclésiastiques  ;  le  second,  divisé 

en  seize  chapitres,  traite  des  laïques  et 

des  matières  mixtes,  laïco-ecclésiasti- 

ques.  Cette  collection  est  des  plus  an- 
ciennes parmi  celles  qui ,  en  Occident, 

ont  abandonné  l'ordre  purement  chro- 

nologique des  sources  pour  suivre  l'or- dre des  matières;  elle  a  souvent  été 
publiée,  entre  autres  par  Mansi ,  dans 
sa  Collect.  Conc,  t.  X,  col.  846  sq.  La 
collection  dite  de  S.  Isidore  en  a  fait 
grand  usage. 

3°  Les  Capitulaibes  DE  Théodore, 

capitularia  Theodori,  qui  n'existent plus  dans  leur  forme  originaire,  et  ne 
se  trouvent  que  dans  une  collection  qui 

en  a  été  formée  et  qu'on  voit  dans 
d'Achery,  Spicilegium,  t.  I,  et  Mansi, 
Collect.  Co7ic.,  t.  XII.  Ils  furent  publiés 

par  Théodore,  archevêque  de  Cantor- 
béry  (f  690),  probablement  vers  668,  et 

traitent,  dans  cent  soixante-neuf  numé- 
ros, des  points  les  plus  importants  de  la 

discipline  ecclésiastique,  des  évêques, 

des  prêtres,  des  diacres  et  des  sous- 
diacres,  des  abbés  et  des  abbesses,  des 

moines  et  des  religieuses  ;  de  la  célé- 
bration du  dimanche,  de  la  dédicace 

des  églises,  des  livres  défendus,  de  la 
visite  des  malades,  de  la  pénitence,  du 

mariage,  des  messes  pour  les  âmes  du 

Purgatoire,  de  la  dîme,  du  culte  des  re- 
liques, de  la  confession. 

4°  Les  Capitulaires  de  Théo- 
dulphe,  cajntularia  Theodulphi,  que 

leur  auteur,  Théodulphe,  évêque  d'Or- 
léans, rédigea  pour  son  diocèse  et 

adressa  à  son  clergé  en  797.  On  n'en 
a  conservé  que  deux  fragments,  dont 

le  premier,  sous  quarante-six  titres, 

traite  des  devoirs  du  clergé,  de  l'emploi 
des  vases  sacrés,  des  écoles,  des  prédi- 

cations, delà  célébration  du  dimanche, 

de  la  pratique  de  l'hospitalité,  du  jeûne, 
de  la  pénitence  et  de  la  sainte  commu- 

nion-, le  second,  sans  divisions,  renferme 
diverses  instructions  pour  le  clergé.  Ils 
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sont  imprimés  entre  autres  dans  Mansi, 
I.  C,  t.  XIII,  col.  993  sq. 

Helfert. 
CAPITULAIRES      DE    MARTIN      DE 

BRAGA,  capitula  Martini  Bracaren- 
SÎS.  Voy.  CAPITULAIRES  DES   ÉVÊQUES. 

CAPITULAIRES       DES        ROIS 

FRANKS,  capitularia  regum  Fr an- 
cor  um.  C'est  le  nom  des  lois  et  or- 

donnances publiées  par  les  rois  frauks, 
en  partie  avec  le  concours,  en  partie 
sans  le  concours  des  états  du  royaume, 

qui,  surtout  à  dater  de  la  domina- 
tion des  Carlovingiens,  devinrent  une 

source  de  droit  nouvelle  et  impor- 

tante. Ces  ordonnances  furent  d'abord 
introduites  sous  le  nom  de  constitutio- 

nes,  paciiones^  ̂ yrdeceptiones,  décréta^ 

edicta,  etc.,  etc.  ;  depuis  Charles  Mar- 
tel elles  se  nommèrent  plus  habituelle- 

ment capitulationes,  capitula,  capi- 
tularia. Cependant  toutes  ces  ordon- 

nances n'étaient  pas  des  lois  propre- 
ment dites,  ou  des  capitulaires  dans 

le  sens  strict,  proposés  par  le  gouverne- 
ment royal ,  adoptés  après  délibération 

par  les  ordres  temporels  et  spirituels 

de  l'État,  confirmés  par  le  roi  et  pu- 
bliés comme  règles  obligatoires  pour 

tous.  Cette  forme  solennelle  de  la  légis- 

lature n'était,  conformément  aux  tradi- 
tions nationales,  exigée  que  pour  les 

édits  organiques,  qui  avaient  pour  but 
des  dispositions  politiques  générales  et 
décisives,  dans  les  affaires  concernant  la 

justice,  la  guerre,  l'Église,  les  écoles, 
etc.,  etc.,  ou  qui  renfermaient  des  mo- 

difications essentielles  et  des  additions 

importantes  aux  droits  populaires  déjà 
existants  des  races  bavaroise ,  saxonne , 
lombarde,  etc.,  etc.  {additamenta 

legum).  D'autres  capitulaires,  qui  ne 
renfermaient  que  des  ordonnances  pro- 

visoires, des  avis,  des  instructions  pour 

les  autorités  chargées  de  l'exécution 
des  lois  ou  des  exhortations  adressées 

aux  états  pour  l'observation  exacte  des 
prescriptions  déjà  doniîéos,  émanaient 

en  général  directement  du  cabinet 
royal  {palatium).  Les  capitulaires  qui 
étaient  publiés  de  la  manière  solennelle 
que  nous  avons  rappelée  plus  haut,  sur 
les  affaires  ecclésiastiques,  acquéraient 
le  caractère  de  lois  ecclésiastiques^  par 

cela  que  ces  affaires  étaient  toujours 

portées  aux  diètes  de  l'empire ,  d'abord 
par-devant  la  curie  spirituelle,  exami- 

nées, délibérées  et  résolues  en  assen> 
blées  spéciales  des  archevêques,  évêques 
et  abbés,  et  alors  seulement  proposées 

à  l'assentiment  de  tous  les  états  réu- 
nis. La  teneur  des  capitulaires,  en  tant 

qu'ils  traitent  d'affaires  ecclésiastiques, 
est  en  général  puisée  dans  les  décrets 
des  conciles,  les  décrétales  des  Papes, 

dans  les  Pères  de  l'Église,  etc. 
La  publication  des  ordonnances  ecclé- 

siastiques était  faite  par  les  archevêques, 

dans  les  conciles  provinciaux  ;  les  ordon- 
nances civiles  étaient  publiées  par  les 

représentants  de  l'autorité  royale  dans 
les  assemblées  provinciales. 

Avec  le  nombre  croissant  des  capitu- 
laires on  dut  sentir  bientôt  le  besoin  de 

réunir  ces  lois  isolées,  ces  ordonnances 
éparses,  dans  un  recueil.  Auségise,  abbé 

de  Luxeuil  et  de  Fontenelle,  eut  ce  mé- 
rite, et  rédigea  en  827  une  collection  de 

ce  genre  en  quatre  livres,  dont  le  pre- 
mier renfermait  les  ordonnances  ecclé- 

siastiques de  Charlemagne  ;  le  deuxième, 
celles  de  son  fils  Louis  le  Débonnaire; 
les  deux  derniers,  le  droit  civil,  savoir  : 

le  troisième,  les  ordonnances  de  Charle- 
magne à  ce  sujet,  et  le  quatrième,  celles 

de  son  fils  Louis.  Cette  collection  est 

faite  avec  une  fidélité  scrupuleuse,  ne 
renferme  encore  aucune  pièce  fausse,  et 

n'a  que  le  défaut  de  n'être  pas  tout  à 
fait  complète.  Une  autre  collection,  faite 

environ  vingt  ans  plus  tard  par  le  dia- 
cre de  Mayence  Benoît  Lévita,  en  trois 

livres,  qu'on  ajouta  à  celle  d'Anségise, 
comme  cinquième,  sixième  et  septième 
livres,  est  moins  une  continuation,  un 

complément  de  celle-ci,  qu'un  livre  de 
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droit  nouveau,  mais  dont  ou  ne  peut 

employer  les  résultats  historiques  qu'a- 
vec une  grande  précaution,  vu  l'absence 

de  critique  et  de  pian  du  compilateur. 

Consultez  sur  cette  compilation  l'article 
Benoît  Lévita.  Enfin  cette  dernière 

collection  eut  encore  un  supplément  de 

quatre  livres,  dont  l'auteur  est  inconnu 
{Addîtîones).  Le  premier  livre  semble 

avoir  originairement  appartenu  à  l'en- 
semble, mais  les  trois  additions  suivan- 

tes paraissent  avoir  été  faites  au  moins 
peu  de  temps  après  Benoît. 

La  principale  édition  des  capitulaires 
des  rois  franks  est  celle  qui  se  trouve  dans 
Steph.  Baluzii  Capjt.  Regg.  Franc. , 
Paris,  1677,  2  vol.  in-fol.  Les  plus  im- 

portants capitulaires  se  trouvent  aussi 

dansFerd.  "iv^alter,  Corp.J^LV.German. 
antiq.  (Berol.,  1824,  3  vol.  in-8»), 
t.  II,  p.  403-862.  Un  nouveau  travail 
critique  sur  ce  sujet  a  paru  dans  G.- 
Henr.  Pertz,  Momcmenta  Germanîx 

hîstorica  (Hannov.,  1835-1841,  6  vol. 

in-fol.  ),  t.  III  et  IV.  Sur  l'origine,  l'ins- 
titution et  la  valeur  légale  des  capitu- 

laires, cf.  Baluzii  Dîss.  de  Capp.  RR. 
Franc,  no  mine ,  dignifate,  auctori- 
tate  et  usu,  dans  la  préface  de  son 
édition  des  Capitulaires,  et  Knust,  de 
liencdlcti  Leviix  Capitularium  col- 
Iccl.  dans  Perlz,  Monum.  Cerm.  hht., 
t.  IV,  append.,  p.  19  sq. 

Pl'RMANEDER. 

ClAPITUrATlON    DES    ÉTÊQUES.    On 
appelle  ainsi  la  convention  conclue  entre 

le  chapitre  et  l'évéquc  nouvellement  élu 
sur  leurs  droits  respectifs.  Le  droit  ca- 

non avait  déjà  prévu  divers  cas  d'admi- 
nistration dans  lesquels  l'évéque  était 

tenu  d'entendre  l'avis  du  chapitre,  et 
d'autres  oii  il  était  obligé  de  le  suivre  (1)  ; mais  ces  cas  parurent  aux  chanoines  soit 

trop  généraux,  soit,  ce  qu'ils  sont  en 
effet,  insuffisants  dans  la  pratique.  C'est 
pourquoi  les  chapitres  cherchèrent  à 

(1)  J'oy.  Consentement  nu  ciiapitbe. 

s'entendre,  par  des  stipulations  préala- 
bles, sur  les  droits  qu'ils  devaient  con- 

server vis-à-vis  du  futur  évêque. 
En  elles-mêmes  ces  stipulations  pou- 

vaient être  utiles  pour  mettre  de  salu- 
taires bornes  à  l'arbitraire  des  évêques; 

mais,  les  chapitres  ayant  donné  de  plus 

en  plus  d'extension  à  ces  conventions, 
et  ayant  fini  par  arrêter  les  articles  qui 
leur  convenaient  dès  que  le  siège  venait 
à  vaquer,  en  se  promettant  entre  eux  de 

faire  de  l'exact  accomplissement  de  ces 
articles  la  condition  de  leur  choix,  les 

Papes  et  les  empereurs  se  virent,  à  plu- 
sieurs reprises,  obligés  de  prendre  des 

mesures  contre  ces  inconvenantes  res- 
trictions des  droits  épiscopaux.  Ces  ca- 

pitulations sont  naturellement  tombées, 

depuis  les  changements  essentiels  appor- 
tés dans  les  chapitres  nouvellement  éri- 

gés, eu  vertu  des  concordats.  Sans  doute 
les  concordats  les  plus  récents  et  lefj 
bulles  de  circonscription  portent  expres- 

sément que  les  chapitres  doivent  aider 

les  évêques  dans  l'administration  des 
diocèses;  mais  le  Pape,  en  répondanl  à 
la  déclaration  que  les  princes  protestants, 
intéressés  dans  la  province  du  Haut- 
llhin,  ont  soumise  à  Tagrément  du  sou- 

verain Pontife,  a  nettement  proclamé 
que  cette  participation  du  chapitre  dans 
radministration  du  diocèse  se  limite  à  ce 

qui  est  décidé  à  cet  égard  par  le  droit  ca- 

non et  à  ce  qui  s'est  introduit  par  des 
coutumes  légales  (1).  Si,  d'une  part,  les 
statuts  que  les  chapitres  se  sont  crus  en 
droit  de  se  donner,  et  qui  ont  déterminé 

d'une  manière  plus  précise  la  part  qu'ils 
devaient  avoir  à  l'administration  épisco- 
pale,  ne  devaient  être  faits  qu'avec  le 
consentement  et  l'assentiment  de  l'évo- 

que, et  être  avant  tout  fondés  sur  les  cas 

prévus  par  le  droit  canon ,  d'autre  part 
il  y  avait  encore  une  latitude  suffisante 

pour  qu'on  eût  besoin  de  s'entendre  à 

(1)  Esposizione  dci  sentimcnti  di  Sua  Srni- 
tita  [Plus  Fil),  etc.,  d.  d.  10  au^^  1819,  n.  8. 
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Tamiable,  afin  de  déterminer  plus  égale- 
ment et  plus  complètement  les  cas  parti- 

culiers dans  lesquels  il  fallait  ou  l'avis  ou 
le  consentement  du  chapitre,  le  droit  des 
décrétales  reconnaissant  lui  -  même  ce 

principe,  que  la  coutume  et  l'observance 
dérogent  au  droit  commun  (I). 

Permaneder. 

CAPOUE  (archevêché  de).  Lcs  évê- 
ques  de  cette  ville  paraissent  de  très- 
bonne  heure  comme  métropolitains  de 
la  Campanie.  Ainsi  le  Pape  Libère  écrit 
de  son  exil,  en  357,  à  Vincent,  évêque  de 
Capoue,  et  par  lui  aux  évêques  de  toute 
la  Campanie  (2).  Germain,  évêque  de 
Capoue,  fut  envoyé  par  le  Pape  Hormis- 
das,  en  519,  à  Constantinople,  à  la  tête 
de  la  députation  qui  parvint  à  mettre  un 

terme  au  schisme  qu'avait  suscité  depuis 
une  génération  l'Hénoticon  de  l'empe- 

reur Zenon  (3).  Nous  possédons  une  cer- 
taine quantité  de  lettres  du  Pape  Hor- 

raisdas  à  Germain,  relatives  à  cette  af- 
faire. S.  Benoît  de  Nursie  vit  monter  au 

ciel  l'âme  de  S.  Germain.  Celui-ci  eut 
pour  successeur,  en  541,  S.  Victor,  qui 
resta  à  la  tête  du  diocèse  de  Capoue 

jusqu'en  554,  et  dont  dernièrement 
dom  Pitra,  de  l'abbaye  de  Solesme,  a  don- 

né des  scolies ,  c'est-à-dire  des  extraits 
et  des  traductions  d'écrivains  ecclésiasti- 

ques grecs  (4).  Son  successeur  Priscus  fut 

menacé  par  le  Pape  Pelage  P^  d'être  ex- 
communié (5).  L'évêque  de  Capoue  Fus- 

cus  mourut  à  Rome ,  et  le  Pape  Gré- 

goire P^"  fit  visiter  l'Église  de  Capoue  par 
Gaudence,  évêque  de  Noie  (6).  Elle  était 
déjà  à  cette  époque  tombée  au-dessous 

de  celle  de  Naples.  Dans  la  suite,  l'évêché 
et  le  duché  de  Capoue  partagèrent  les 

(1)  C.  6,  X,  De  his  qucsfiunta.  prœlat.  (III 
10).  Sext.,c.  3,  de  Comnet.  (I,  ix). 

(2)  Jafle,  neg.  pontif.,  16.  Migné^   t.    VIII, 
p.  m\. 

(3)  Foy.  Episi.   Hormisda:,  t.   LXIII,   ap. 

Migné,  Pat7'.,  et  l'art.  HoRMisnAS. 
(4)  Sjyicileg.  Solcsmense,  1852. 
(5)  JaCfé,  87. 
(fi)  Greg,  Ep.,  1.  V,  \U.  33. 

destinées  de  l'Italie,  et  virent  successive- 
ment les  Lombards ,  les  Franks,  les 

Grecs,  les  Arabes,  les  Normands,  les 
Hohenstaufen  se  disputer  leur  possession. 
Aux  quatorzième  et  quinzième  siècles  ils 
firent  partie  duroyaume  de  Naples,  échu- 

rent avec  celui-ci  au  pouvoir  de  l'Es- 
pagne, et  finirent  au  dix-huitième  siècle 

par  devenir  une  portion  intégrante  du 
royaume  de  Naples.  Capoue  a,  jusque 
dans  les  derniers  temps,  passé  pour 

l'archevêché  le  plus  riche  du  royaume, 
et  généralement  l'archevêque  reçoit  le 
chapeau  de  cardinal.  François  Serra  Cas- 
sano,  né  à  Naples  le  21  février  1783, 
était  nonce  à  IMunich  lors  de  la  conclu- 

sion du  concordat  avec  la  Bavière,  devint 
à  son  retour  archevêque  de  Capoue,  car- 

dinal in  i^etto  le  30  septembre  1831,  et 
proclamé  le  15  avril  1833.  Il  mourut  à 
Capoue  le  17  août  1850  et  eut  pour  suc- 

cesseur l'évêque  d'Andria ,  Joseph  Co- 
senza  ,  né  à  Naples  le  22  février  1788 , 
proclamé  le  30  septembre  1850,  un  mois 
après  la  mort  de  son  prédécesseur ,  ar- 

chevêque de  Capoue  et  cardinal  (1). 
CAPPA.   Voyez  VÊTEMENTS  SACRES. 

CAPPACiNi  (François)  naquit  le  14 

août  1784,  à  Rome,  d'une  famille  peu aisée.  Au  mois  de  décembre  1797  il 

subit  l'examen  nécessaire  pour  être  ad- 
mis au  séminaire  romain,  que  les  trou- 

bles de  l'époque  lui  firent  quitter  au 
bout  de  neuf  mois.  Il  y  rentra  au  mois 

de  mars  1801  et  y  demeura  jusqu'en 
septembre  1806.  Le  cardinal  Litta,  qui 
sut  discerner  son  rare  mérite  ,  obtint 
pour  lui  le  droit  de  rester  deux  ans  de 
plus  comme  pensionnaire. 

Le  19  septembre  1807  Cappacini  fut 
ordonné  prêtre.  Après  avoir  achevé  ses 
études  de  théologie,  il  se  consacra  à 

celle  de  la  physique,  et  surtout  de  l'as- tronomie. En  1808  il  sortit  du  séminaire 

et  vécut  à  Rome  jusqu'en  1811.  Il  entra 
alors  comme  précepteur  chez  un  sei- 

(1)  Noiizieper  Vanno^  etc.f  1853,  Roma. 
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gneur  de  Milan,  ce  qui  ne  rempêchait  pas 
de  fréquenter  assidûment  Tobservatoire. 
Bientôt  après  il  fut  nommé  directeur  de 

Tobservatoire  de  Naples,  poste  qu'il  fut 
obligé  de  quitter  en  1815.  Il  retourna 
alors  à  Rome.  Le  cardinal  Litta  le  re- 

commanda au  cardinal  Consalvi,  qui  le 
plaça  comme  rédacteur  (mimctante)  à  la 
secretairerie  d'État.  A  dater  de  ce  mo- 

ment Cappacini  prit  part  à  toutes  les  affai- 
res du  Saint-Siège.  Léon  XII  le  nomma 

en  1824  substitut  du  secrétariat  des  brefs 

apostoliques.  En  1825  et  1826  il  obtint 
plusieurs  places  honorifiques;  en  1827  il 
contresigna  avec  le  cardinal  Capcllari  le 

concordat  des  Pays-Bas.  Il  fut  envoyé 
avec  une  mission  diplomatique  à  la  Haye 

en  1828,  et  en  qualité  d'internonce  à 
Munich  en  1830.  Grégoire  XVI  le  rap- 

pela à  Rome  en  1831  et  le  nomma  sub- 
stitut de  la  secretairerie  d'État. 

En  1837  il  fut  envoyé  à  Vienne,  d'où  il 
revint  en  octobre.  La  même  année,  le 

Pape  le  nomma  secrétaire  de  la  Congré- 
gation des  affaires  ecclésiastiques  extra- 

ordinaires; toutefois  il  obtint,  à  cause  de 
la  faiblesse  de  sa  santé  et  de  ses  nom- 

breuses occupations,  d'être  déchargé  de 
ces  dernières  fonctions.  Il  avait  été 

promu  d'ailleurs,  en  récompense  de  ses 
nombreux  services,  à  un  canonicat  de 
Saint-Jean  de  Latran.  En  1838  il  devint 

secrétaire  de  l'Académie  théologique  de 
Tiniiversité  de  Rome,  et  la  même  an- 

née il  eut  en  octobre  une  entrevue  à 
Florence  avec  le  prince  de  Mettcrnich. 
En  1839  il  fut  envoyé  à  Naples;  en  1841 
dans  les  Pays-Bas,  oii  il  resta  du  19  mai 

jusqu'à  la  fin  de  décembre.  De  là  il  alla 
en  qualité  de  nonce  extraordinaire  et  de 
légat  apostolique  par  Londres  à  Lis- 

bonne. Il  y  passa  trois  tristes  années  en 
pourparlers  avec  un  gouvernement  qui 

avait  tout  enlevé  à  l'Église  et  ne  voulait rien  lui  rendre. 

En  novembre  1844  Cappacini  revint 
à  Rome,  où  le  Pape  le  nomma  auditeur 
de  la  chambre.  Le  21  avril  1845  il  fut 

créé  cardinal,  après  avoir  été  nommé  in 
petto  au  consistoire  du  10  juillet  1844.  Il 
mourut  dans  la  nuit  du  14aul5juinl845, 

après  une  longue  et  douloureuse  mala- 
die. Il  fut  enterré  dans  l'église  de  Sainte- 

Marie  in  Aquino.  Sa  mort  fut  une  ir- 
réparable perte  pour  Grégoire  XVI  et 

l'Église  romaine.  On  n'a  pas  encore 
publié  ses  Mémoires,  qui  paraissaient 

devoir  être  d'un  grand  intérêt  pour  l'his- 
toire de  l'Église.  Cf.  A.  Coppi,  Diario  di 

Royna^  15  juillet  1845;  Gazette  univ. 
des  22,  23  et  24  juin,  5  et  24  juillet 
1845  ;  Feuilles  cathol.  du  Tyrol,  1845, 

p.  614;  Gams,  Histoire  de  l'Église  du dix-neuvième  siècle,  t.  II. 
Gams. 

CAPPADOCE  (KaTvTvaS'c/iîa)  ;  tel  était, 

au  temps  des  Apôtres,  le  nom  d'une  pro- 
vince de  l'Asie  Mineure  dont  les  fron- 

tières touchaient  à  l'est  l'Arménie,  au  sud 
la  Cilicie,  à  l'ouest  la  Lycaonie,  au  nord 
le  Pont.  Dans  les  temps  antérieurs, 
alors  que  le  Pont ,  qui  limite  au  nord  la 
mer  Noire,  faisait  encore  partie  de  celte 
province  sous  le  nom  de  Cappodocia 

Po/itica,  on  nommait  la  province  elle- 
même  Cappadocia  projiria  ou  Cappcir 
docia  magna  (1).  Il  y  avait  déjà ,  au 
temps  des  Apôtres,  des  communautés 
chrétiennes  dans  cette  contrée ,  car  les 
Chrétiens  de  la  Cappadoce  étaient  parmi 

ceux  à  qui  furent  adressées  les  deux  épî- 

tresde  l'Apôtre  S.  Pierre  (2).  L'Évangile 
fut  probablement  répandu  de  très-bonne 
heure  dans  ces  parages  par  les  Juifs 

qui  y  demeuraient  et  qui  avaient  l'habi- 
tude de  se  rendre  à  Jérusalem  aux  gran- 

des fêtes  (3),  en  particulier  par  ceux  qui, 
le  jour  de  la  Pentecôte  ,  furent  témoins 
des  miracles  du  Saint-Esprit  parmi  les 

Apôtres(4).ll  est  hors  de  doute  quel'Apô* 

(1)  Cellar.,  Gcogr.  ant.,  c.  19.  Idem,  ISolit. 
orb.  ant.,  1.  III,c.  8,  §  102  sq.  Conf.  Strabo, 
1.  XI,  ad  finem,  et  I.  XII,  c  1. 

(2)  I  Ép.,  1, 1.  II  Ép.,  3,  1. 
(3)  Josèphe  Flav.  Jnliq.,  XVI,  6- 

[U]  Act,.  2,9. 
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tre  S.  Paul,  qui  travailla  si  efficacement 

à  la  conversion  des  habitants  de  l'Asie 
Mineure,  dut  contribuer,  sinon  immédia- 

tement, du  moins  indirectement,  par  ses 
disciples  et  ses  coopérateurs,  à  fonder 
et  à  multiplier  les  communautés  chré- 

tiennes de  ce  pays ,  durant  ses  fré- 
quents voyages  dans  ces  parages,  et  no- 

tamment en  Cilicie,  en  Lyaconie  et 
en  Galatie,  toutes  provinces  limitrophes 
de  la  Cappadoce.  On  ne  peut  démontrer 
historiquement  que  S.  Pierre  prêcha  en 
Cappadoce  et  dans  les  autres  contrées 
citées  dans  sa  première  épllre,  1,1. 

li'Ancien  Testament  nomme  plusieurs 
fois  Caphthor,  que  les  anciens  traduisent 
presque  unanimement  par  Cappadoce. 
Conf.  l'art.  Caphthor. 

KOZELKA. 

CAPRARA  ,  cardinal  de  l'Église  ro- 
maine, légat  a  latere  du  Saint-Siège  à 

Paris,  né  le  29  mai  1733  ,  appartenait  à 
l'illustre  famille  des  comtes  de  Monté- 

cuculi.  11  parcourut  d'abord  la  carrière administrative  et  fut  dès  1758  nommé 

vice-légat  de  Ravenne.  Après  avoir  donné 

d'honorables  preuves  de  son  zèle  pour 
l'Église  et  de  son  habileté  diplomati- 

que en  qualité  de  nonce  à  Cologne  et  à 

Lucerne ,  et  s'être,  à  ce  titre ,  mis  au 
courant  des  affaires  ecclésiastiques  de 

l'Allemagne,  il  fut  chargé  de  la  mis- sion difficile  de  nonce  à  la  cour  de 

Vienne.  Quoique  Caprara  ne  réussît 
pas  mieux  que  le  Pape  Pie  VI  lui-même 
à  ramener  Joseph  II  et  son  chance- 

lier, le  prince  de  Kaunitz,  dans  une  voie 

■sage  et  chrétienne  ,  l'habile  modéra- 
tion du  nonce  empêcha  une  rupture 

publique  entre  le  Saint-Siège  et  l'empe- 
reur, sans  que  pour  cela  le  nonce  renon- 

çât en  rien  aux  droits  de  l'Église  et  du 
Pape.  Caprara  fut  récompensé  des  ser- 

vices qu'il  avait  rendus  dans  ce  poste 
cminent  et  difficile  par  son  élévation  au 
cardinalat,  le  8  juin  1792.  Pie  VII  lui 
confia  aussi ,  dès  le  commencement  de 

son  règne,  l'cvêclîé  deJési,  et  l'envoya. 

à  la  demande  du  Premier  Consul,  en  qua- 
lité de  légat  a  latere  à  Paris,  où  il  ar- 

riva le  4  octobre  1801.  Pourvu  de  pou- 
voirs extraordinaires  pour  compléter  le 

concordat  conclu  avec  la  république  fran- 
çaise, il  eut  non-seulement  à  réaliser  la 

nouvelle  organisation  des  diocèses,  mais 
encore  à  ratifier  la  nomination  des  can- 

didats promus  aux  sièges  épiscopaux,  et 

à  s'assurer  en  particulier  de  la  rétracta- 
tion des  évêques  qui  avaient  prêté  ser- 

ment à  la  constitution  civile  du  clergé, 

et  dont  quelques-uns  figuraient  parmi 
les  nouveaux  prélats.  On  reprocha  à  cet 
égard  quelque  précipitation  et  quelque 
imprudence  au  cardinal,  qui  avait  hâte 
d'associer  la  solennité  de  la  restauration 

de  l'É^glise  catholique  en  France  avec  la 
fête  de  Pâques  de  1802.  Du  reste  Ca- 

prara défendit  les  droits  de  l'Église  contre 
les  articles  organiques  ajoutés  par  le  Pre- 

mier Consul  au  Concordat,  dans  une  note 

fort  énergique  qu'il  remit  à  M.  de  Tal- 
leyrand  le  18  août  1803.  —  Parmi  les 
nombreuses  décisions  conformes  au  Con- 

cordat, il  obtint  du  gouvernement  fran- 
çais la  restitution  du  corps  de  Pie  VI, 

inhumé  à  Valence.  Après  la  conclusion 

du  concordat  d'Italie,  Napoléon  nomma 

Caprara  archevêque  de  Milan.  C'est  en 
cette  qualité  que  le  28  mai  1805  il  bénit, 
dans  la  cathédrale  de  jMilan,  la  couronne 

de  fer  que  l'empereur  des  Français  se 
mit  lui-même  sur  la  tête.  Une  gouverna 
point  en  personne  son  diocèse ,  étant 
obligé,  comme  légat  a  latere^  de  demeu- 

rer à  la  cour  de  l'empereur  des  Fran- 
çais. Il  était  attaché  à  ce  monarque  à  tant 

de  titres,  en  sa  qualité  d'archevêque,  de 
sujet,  de  comte,  de  sénateur  du  royamre 

d'Italie  ,  de  grand  dignitaire  de  la  cou- 
ronne de  fer  ;  la  faiblesse  naturelle  de  son 

caractère  augmenta  tellement  avec  les  in- 

firmités de  l'âge,  qu'il  ne  se  montra  plus 
aussi  ferme  qu'il  l'avait  été  jusqu'alors 
dans  sa  longue  carrière  diplomatique. 
Le  vieux  cardinal  se  prêta  au  désir  de 

l'empereur  en  écrivant,  le  20  juillet  1 809, 
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au  Pape  pour  l'engager  à  céder  aux  exi- 

gences de  Napoléon,  qui,  après  s'être 
porté  aux  dernières  extrémités  à  Tégard 

du  Pape,  le  retenait  captif  à  Savonc. 

Lorsque  la  mission  du  légat  a  latere  fut 

terminée  par  la  captivité  du  Pape,  le 

cardinal,  qui  était  resté  à  Paris,  ne  s'oc- 
cupa plus  que  d'œuvres  de  bienfaisance, 

et  quand  on  ouvrit,  à  sa  mort,  survenue 

le  21  juillet  1810,  son  testament,  on 

trouva  qu'il  avait  nommé  pour  son  héri- 
tier universel  l'hôpital  de  Milan. —/ottr- 

nal  des  Curés,  4'  année  ;  Villeneuve, 
Biogr.  univ.,  t.  VII;  Hist.  du  Pape 

Pie  VU,  d'Artaud  de  IMontor. 
Werner. 

captivité  des  hébreux. 

I.  Captivité  ASSYRIENNE.  A  l'époque 
où  Rome  se  fondait,  la  plus  grande  partie 

du  peuple  hébreu ,  c'est-à-dire  les  dix 

tribus,  ou  le  royaume  d'Israël,  qui  s'était 
séparé  delà  dynastie  de  David,  avait  fini 
son  histoire  et  se  perdait  au  milieu  des 

nations  païennes.  Ce  furent  d'abord  les 
habitants  du  nord-est  de  la  Galilée  qui, 
en  740  avant  J.-C,  furent  déportés  par 

le  roi  d'Assyrie  Téglath-Phalasar ,  puis 
ceux  de  Basan  et  de  Galaad  (1).  Tobie 
se  trouvait  parmi  ces  exilés.  Vingt  ans 
plus  tard,  à  peu  près,  Salmanasar,  qui 
avait  détruit  Samarie  et  tout  le  royaume 

d'Israël,  emmena  le  reste  des  habitants. 
Ainsi  se  forma  la  captivité  assyrienne. 

Nous  voyons  dans  Tobie  que  Ninive,  Ec- 
batane  et  Rages,  plus  tard  Rai,  furent 
les  nouvelles  résidences  de  ces  Israélites 

déportés.  Le  passage  du  liv.  IV  des  Rois, 
.17,  6,  qui  indique  les  villes  de  Médie, 

en  général,  comme  terme  de  la  dépor- 

tation, est  en  partie  d'accord  avec  cette 
donnée.  Il  est  plus  difficile  de  détermi- 

;  ner  ce  que  ce  même  passage  entend  par 
les  villes  deHala  et  Habor  et  le  fleuve 

Gozan ,  quoiqu'il  soit  assez  aisé  de  dire  ce 
qu'on  ne  doit  pas  entendre  par  là.  Tou- 

tefois il  y  a  des  points  d'arrêt  qui  peu- 

(1)  IV  Rois,  15,  29. 
F.NCnCI,.  TUI'OL.  CATII. 

vont  servir  de  jalons  dans  cette  recherche. 
Une  conclusion  certaine,  mais  négative, 

se  tire  de  cette  circonstance  que  les  sa- 
vants juifs  de  la  Palestine,  de  la  période 

desTanaïtes  (1),  et  les  savants  juifs  ̂'e 

Babylone,  dans  la  période  desÉmoraït('<, ne  connaissent  les  principales  résidence  j 
des  Israélites  emmenés  par  les  Assy- 

riens que  par  tradition.  Quand  le  Ha!a 
de  l'Écriture  eût  été  Kalachéné ,  près 

du  Tigre,  quand  le  Habor  antique  eût  été 
lefleuve  de  Mésopotamie  Raboura,  dans 
le  cas  encore  où  il  faudrait  le  chercher 

dans  les  montagnes  plus  à  l'est  qui  por- 
tent ce  nom ,  les  principales  résidences 

des  tribus  déportées  par  les  Assyriens 
auraient  été  tout  à  fait  dans  la  proximité 

des  Juifs  qui  vivaient  déjà  en  Babylonie 

et  en  Syrie.  L'école  juive  de  Nisibis  au- rait été  immédiatement  dans  le  voisinage 
des  colonies  assyriennes. 

IMais  comme  les  Juifs  de  Mésopotamie 

et  de  Syrie  n'ont  que  des  traditions  légen- 
daires sur  les  résidences  des  dix  tribus  dé- 

portées, et,  dans  tous  les  cas,  placent  ces 
résidences  fort  au  loin,  on  est  obligé  de 

renoncer  à  cette  explication.  D'ailleurs 
il  faut  bien  s'attendre,  en  voyant  dépor- 

ter tout  un  peuple  par  les  Assyriens,  à 

ce  que  ceux-ci  assigneront  à  ces  malheu- 
reux un  territoire  non  cultivé,  ou  por 

le  moins  fort  éloigné.  Or  nous  trouvons 

dans  les  provinces  antérieures,  à  l'est  et 
au  nord-est  de  l'ancienne  Médie,  qui  sont 

en  quelque  sorte  la  Sibérie  de  l'antique 
Assyrie,  de  grandes  résidences  juives  : 
Bochara  etBalch  sont  de  véritables  villes 

juives.  Plus  au  sud,  dans  l'Afghanistan, 
on  a  trouvé  également  de  nombreuses 
traces  des  Juifs  (2),  et  on  peut  avec  assez 
de  certitude  reconnaître  ici  la  similitude 

des  noms  bibliques  :  Hala  estrAracho- 
sia  des  anciens,  la  partie  méridionale  de 

(1)  Docteurs  juifs  qui  conservèrent  la  Iradi- 
lion  depuis  Esdrasjusqu'àJu(la,lequeila  recueil- 

lit l'an  200  après  Jésus-Christ. 
(2)  Dorn,  dans  les  Mémoires  dn  VAcadémie 

de  Saint- Pélersbourg,  "VI*  série,  p.  l  s(|. 
T.  IV. 
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l'Afghanistan  actuel,  s'appuyant  sur  V In- 
clus. Habor  est  la  contrée  de  Caboul, 

avec  le  fleuve  et  les  montagnes  du  même 

nom.  Ptolémée  a  conservé  l'ancienne 
prononciation,  car  il  nomme  cet  endroit 
Caboura ,  et  dans  le  Zend  il  est  appelé 
Keweereante  (1).  Le  fleuve  Gozan  est  le 

Gichon,  au  bord  ou  à  la  proximité  du- 
quel se  trouvaient  les  principales  locali- 

tés des  Juifs  :  Khoundouz,  Balch,  Ter- 

med'Bochara.  C'est  ainsi  que  les  Juifs 
de  ces  contrées  expliquent  ce  nom.  Le 
llara  des  Paralipomènes  (2)  est  bien  la 

province  Aria,  sur  les  inscriptions  cu- 
néiformes Hariwa,  répondant  à  peu  près 

au  Chorazan  actuel,  oii  la  ville  juive  de 
?sisapour  forme  le  point  de  transition 
des  résidences  de  l'ïram  des  Juifs  à  leurs 
résidences  duTurkestan.  Enfin  Kir  (i^p) 
(Cyrène),  qui  est  la  première  résidence 
des  exilés  nommée,  IV  Rois,  16,  9,  est 

peut-être  le  Kur  actuel,  ville  de  la  fron- 
tière méridionale  de  l'Afghanistan,  et  in- 

diquerait la  contrée  la  plus  rude  à  l'ouest 
de  rindus,  dont  les  habitants  parais- 

sent à  côté  de  ceux  d'Elam,  dans  Isaïe, 
22,  6. 

D'après  cela  les  premières  et  les  prin- 
cipales colonies  des  Israélites  déportés 

se  seraient  trouvées  dans  les  âpres  el 

montueuses  régions  situées  entre  l'Oxus 
et  le  moyen  Indus.  Rien  de  plus  natu- 

rel que  de  voir  de  là  se  former  d'autres 
colonies  avec  la  suite  des  temps.  Les 
Juifs  de  Nisapour,  de  Bochara  et  de 
Balch,  demeurant  sur  la  route  des  cara- 

vanes de  commerce  entre  l'ouest  et  l'est 
de  l'Asie,  il  est  vraisemblable  que  c'est 
d'eux  que  descendent  les  Juifs  chinois  (3). 
Il  n'est  pas  possible  de  décider,  comme 
cherche  à  le  démontrer  déjà  Me- 
nassah  Ben-Israël,  dans  son  petit  livre, 

Sî^TIl?' mpDî  Amst.,  1650,  si  les  émi- 

(1)  Wahl,  Ancienne  et  moderne  Asie  anié- 
rienre  et  centrale^  I,  1795,  p.  572. 

(2)  I  Parai,  5.  26. 
(3)  JosU  Hist.  des  Israélites,  II,  p.28G;  VIII, 

21,  et  tablo,  p.  36  sq. 

grations  chinoises  ou  mongoles-tarlarcs  j 
ont  amené  des  Juifs  en  Amérique  (1). 
Une  opinion  plus  certaine  est  celle  qui 
fait  provenir  les  Juifs  nègres  de  la  côte 
de  Malabar  des  colonies  des  dix  tribus 

déportées.  Leur  transmigration  de  l'Af- 
ghanistan à  la  côte  de  Malabar  est  proba- 

blement le  moyen  le  plus  sûr  d'expliquer 
la  légende  du  fleuve  Sanbatjon.  Cette  lé- 

gende s'est  si  souvent  répétée  et  date 
de  si  loin  qu'on  peut  y  reconnaître  un 
fond  de  vérité  historique,  sans  trop  se 

hasarder.  L'auteur  du  livre  Juchasin 
transporte  le  fleuve  Sanbatjon  dans  les 
Indes,  ainsi  que  Farisol  (2),  qui  le  place 
dans  les  contrées  oii  le  Gange  prend  sa 

source.  En  effet,  il  sort  de  l'Himalaya  un 
fleuve  dont  le  nom  indien,  Tschandrab- 
haga,  a  été  reproduit  par  les  Grecs  dans 
2av^ocgaX  (3),  qui  peut  ramener  à  San- 

batjon. C'est  le  Tschinab  des  Persans, 
l'Akesines  des  Grecs,  un  fleuve  latéral 
à  r Indus. 

Autant  il  est  raisonnable  d'admet- 
tre qu'une  partie  des  Israélites  dé- 

portés par  les  Assyriens  s'est  étendue 
vers  l'est,  autant  il  est  naturel  d'ad- 

mettre que  quelques  communautés  fu- 
rent fondées  par  eux  à  l'ouest  et  au 

nord-ouest  du  Tigre.  Ce  que  Grant  (4) 
fait  valoir  pour  soutenir  que  les  Nesto- 
riens  ,  autour  du  lac  d'Ourmiagh ,  sont 
des  descendants  des  dix  tribus,  prouve 

seulement  qu'il  se  trouve  des  éléments 
judaïques  dans  ces  populations.  Cepen- 

dant on  peut  en  tous  cas  accorder  qu'il 
y  est  venu  des  déportés  des  dix  tribus  j 
ou  de  leurs  descendants.  En  somme  on 

arrive  à  ce  résultat  capital  que  les  Israé- 
lites des  dix  tribus  se  perdirent  en  ma- 

(1)  Conf.  The  ton  iribcs  of  Israël  fiislorical 
identified  loith  ihe  ahorigines  of  the  tvestern 
hémisphère,  by  Mrs.  Simon  ;  London,  1836. 

(2)  Récits  des  Foyagcs. 
(3)  Foy.  Lassen,  Pentapoiamia^  p.  U,  5U,  G6. 

{U)  The  Ncstorians  or  Ihe  lost  trihcs,  h\  Asa- 
halGranl,  London;  ISai.  Conf.  Arch.  de  Lit- 
iér.  théol.j  ISaS,  p.  352. 
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jeure  partie  parmi  les  populations 
païennes,  et  que  ceux  qui  continuèrent 

à  subsister  en  qualité  d'Israélites  étaient 
trop  loin  du  centre  de  la  civilisation 
juive  pour  vivre,  comme  les  membres 

d'un  même  corps,  de  la  vie  du  foyer. 
C'est  pourquoi,  chez  les  Prophètes, 
Israël,  en  opposition  avec  Juda,  est  le 
représentant  des  nations  païennes,  et 
tout  ce  que  les  Prophètes  disent  de  4a 

restauration  d'Israël  doit  s'entendre  de 
la  régénération  spirituelle  des  peuples 

païens.  Les  Talmudistes  eux-mêmes 
renoncent  à  la  réunion  extérieure  des 

tribus  avec  le  royaume  de  Juda  :  mu^i; 

iTînS  ̂ fvriV  "jins  D^iariun ,  «  les  dix 
tribus  ne  reviendront  pas  (1).  » 

IL  Captivité  babylonienne.  Il  en 
est  tout  autrement  des  habitants  de 

Juda  qui  furent  emmenés  en  captivité 

à  Babylone,  malgré  l'analogie  des  causes 
de  cette  captivité  avec  celles  de  Texil 
assvTien.  La  position  difficile  des  Juifs 

entre  les  deux  grandes  puissances  ja- 

louses de  Babylone  et  de  l'Egypte,  et  les 
défaillances  de  leur  foi,  furent  la  dou- 

ble cause  des  invasions  du  conquérant 
chaldéen  Nabuchodonosor ,  qui  abouti- 

rent à  la  ruine  de  Jérusalem  (604-588 
avant  J.-C).  H  y  eut  dans  cet  intervalle 
de  seize  ans  trois  déportations  de  Juifs 
en  Chaldée  :  la  première  eut  lieu  durant 

l'expédition  de  Nabuchodonosor,  qui  se 
termina  par  la  bataille  de  Carchemis  (2) 
(60.5-604).  Joachim,  roi  de  Juda,  allié  de 

rÉgypie,  s'attira,  par  suite  de  cette  al- 
liance, l'inimitié  du  conquérant  babylo- 

nien ;  il  obtint  personnellement  grâce, 
il  est  vrai,  mais  à  de  dures  conditions  : 
le  temple  fut  pillé,  de  jeunes  Juifs  de 

I  race  royale  ou  d'autres  familles  distin- 
guées furent  emmenés  en  otage  à  Ba- 

^bylone,  pour  y  être  élevés  au  service 

(1)  Sanliédrin,  f.  110,  2. 

(2)  Circesium,  aujourd'lmi  Kerkisia,  ville 
de  la  Mésopotamie,  au  confluent  du  Clia- 
boras  et  de  l'EupIirale. 

de  la  cour;  Daniel  (1)  fut  un  de  ces  cap- 
tifs. Plusieurs  familles  nobles  et  riches 

émigrèrent  selon  toute  apparence  pour 
suivre  ces  jeunes  gens  à  Babylone. 

Tandis  qu'ils  s'acclimataient  dans  la 
terre  d'exil,  le  roi  Joachim  (2)  fut  ren- 

versé par  des  hordes  barbares  qui 
étaient  à  la  solde  de  la  Chaldée,  et  Joa- 

chim, son  successeur,  ne  put  se  main- 
tenir que  trois  mois  sur  le  trône  (.599). 

Nabuchodonosor  s'empara  de  Jérusa- 
lem pour  la  seconde  fois  et  emmena 

en  captivité  toutes  les  familles  distin- 
guées et  tous  ceux  qui  avaient  quel- 

que expérience  et  quelque  talent  dans 
les  arts.  Joachim,  sa  mère ,  ses  servi- 

teurs, ses  eunuques  et  sa  cour,  tous 
les  princes ,  tous  les  plus  vaillants  de 

l'armée ,  au  nombre  de  dix  mille,  tous 
les  artisans  et  les  lapidaires  furent 

transportés  par  Nabuchodonosor  à  Ba- 
bylone, avec  les  trésors  du  temple  (3). 

Ézéchiel  et  Mardochée  faisaient  partie 
de  cette  déportation. 

La  troisième  eut  lieu  onze  ans  plus 
tard,  après  que  Jérusalem  eut  été  prise 

pour  la  troisième  fois,  avec  son  roi  Sé- 
décias,  par  Nabuchodonosor,  et  que  la 
ville  et  le  temple  eurent  été  ruinés.  Le 
roi  eut  les  yeux  crevés  et  fut  emmené 
chargé  de  chaînes  (4).  «EtWabuzardan, 

«  général  de  l'armée,  transporta  à  Baby- 
«  lone  tout  le  reste  du  peuple  (5),  et  le 
«  roi  de  Babylone  les  fit  mourir  à  Re- 
«  blatha  (6).  »  Tous  cependant  ne  mou- 

rurent pas  (7)  ;  les  pauvres  furent  épar- 
gnés pour  cultiver  la  terre  (8).  Les 

effets  de  cette  captivité  furent  par  con- 
séquent tout  différents  de  ceux  de  la 

captivité  assyrienne.  Déjà  le  lieu  de  la 

(1)  II  Parai.,  36,  7.  Dan.,  1,  1  sq. 
(2)  Jércm.,  22,  18  sq.  ;  30,  30. 
(3)  IV  liois,  2û,  12  sq. 
(a)  IV  Rois,  25,  7. 
(5)  Ibid.^  vers.  11. 
(G)  Ibkl,  vers.  20. 
(7)  II  Pavai.,  3(5,  20. 
(8)  Ibid.^  vers.  12,  22. 
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déportation  établissait  une  énorme  dif- 
férence. Ce  furent  les  environs  de  la 

capitale  de  la  Chaldée  elle-même  qui 
furent  assignés  cette  fois  aux  exilés. 

C'est  ce  qu'indique  l'expression  plu- 
sieurs fois  répétée  de  l'Écriture  d'après 

laquelle  les  captifs  furent  transportés  à 
Babylone  (1).  Les  Juifs  de  Babylone, 
qui,  depuis  le  troisième  siècle  après 

Jésus-Christ  jusqu'au  dixième,  furent  les 
représentants  de  la  civilisation  juive, 
nomment  comme  leurs  plus  anciennes 
résidences  des  endroits  qui  se  trouvent 

dans  les  environs  de  l'antique  Babylone. 
Une  de  ces  localités  importantes,  qui,  à 

dater  de  l'année  188  après  Jésus-Christ, 
fut  longtemps  le  siège  d'une  académie 
juive,  est  Nahardéa,  avec  la  synagogue 
voisine  de  Schab  Jatib  (n^n^  3U),  qui, 
disent-ils,  fut  en  partie  bâtie  avec  des 
matériaux  provenant  du  temiple  de  Jé- 

rusalem. Non  loin  de  là  se  trouvait  éga- 
lement la  synagogue  de  Huzal.  Or  Na- 
hardéa, Nuhadra  chez  les  Syriens,  est 

situé  auprès  de  l'Euphrate,  à  l'endroit 
oii  ce  fleuve  se  rapproche  le  plus  du 
Tigre  en  face  de  Bagdad,  par  conséquent 
non  loin  de  Babylone.  Une  très-ancienne 
résidence  des  Juifs  encore  plus  rappro- 

chée, et  également  sur  l'Euphrate,  était 
Fum-Baditha  (c'est-à-dire  le  bord  du 
désert,  parce  que  le  désert  de  Syrie 
commence  là).  Nous  avons  une  tradition 

plus  certaine  encore  :  c'est  le  tombeau 
d'Ézéchiel  (que  les  Arabes  nomment 
Kéfil) ,  qui  fut  pendant  bien  des  siècles 
un  célèbre  pèlerinage  des  Juifs  et  dont 

ils  ont  gardé  le  souvenir  jusqu'à  nos 
iours.  Ce  tombeau  se  trouve  à  l'ouest  de 
l'Euphrate,  en  face  des  ruines  de  Baby- 

lone. On  montre  non  loin  de  là  les  tom- 

beaux de  Baruch  et  d'autres  Juifs  re- 
nommés; preuve  suffisante  que  les 

principales  résidences  des  Juifs  étaient 
établies  dans  ces  parages.  Cependant  ce 

(1)  nan.,  t,  Inq.  IV  Eoîs,  Ih,  15.  II  Paralip., 
86,  ly. 

n'étaient  pas  leurs  uniques  résidences. 
Sora,  devenu  plus  tard  célèbre  par  sa 
haute  école  judaïque,  également  situé 

aux  bords  de  l'Euphrate ,  mais  plus  au 
sud,  plus  rapproché  de  Nérasch,  prouve 

qu'il  y  eut  de  bonne  heure  des  colonies 
plus  méridionales.  D'autres  durent  se  for- 

mer aux  bords  du  Tigre,  car  aujourd'hui 
encore  on  rencontre  près  de  ce  fleuve,  peu 

avant  sa  jonction  avec  l'Euphrate,  près 
de  Korna,    un  endroit  nommé  Ozeir 

(Esra),  oii  l'on  montre  le  tombeau  d'Es- dras.  De  plus,  au  temps  florissant  des 
savantes  écoles  judaïques  de  Babylone, 
nous  rencontrons  une  communauté  con- 

sidérable dans  Machusa  (kfiriD?  qu'il 
ne  faut  pas  confondre  avec  i<^Dna,  qui 

était  près  de  l'Euphrate  et  est  identique 
avec  Sora)  ;  puis  une  école  dans  Schilhi, 
près  du  Tigre.  Toutes  ces  résidences 

formaient  une  couronne  autour  de  l'an  ̂ 
cienne  Babylone,  et  étaient  remarqua- 

bles par  de  nombreux  canaux,  dont  les 
ruines  sont  encore  en  partie  reconnais- 
sablés.   Les  Chaldéens  avaient  déporté 
les  habitants  du  royaume  du  sud  plus 

méthodiquement,  n'avaient  choisi  que 
les  gens  les  plus  civilisés  et  les  plus  im- 

portants et  les  avaient  placés  autour  de 

la  métropole  pour  s'en   servir.    Cela 
donna  de  la  consistance  à  ces  exilés,  ré- 

veilla leur  activité  intellectuelle,  mais  les 

exposa  aussi  à  des  dangers.  La  proxi- 
mité de  Babylone  excita,  chez  les  Juifs 

éloignés  de  leur  patrie ,  l'amour  de  ces 
entreprises  commerciales  qui  partout  oiî 

ils  s'établirent  produisirent  et  produisent 
encore  parmi  eux  des  gens  opulents. 

On  comprend  d'après  cela  pourquoi  il 
n'y  eut  qu'un  nojnbre  relativement  pe- 

tit de  Juifs  qui  profitèrent  de  l'autorisa- 
tion de  Cyrus  pour  retourner  à  Jérusa- 
lem. Ce  furent  précisément  les  familles 

les  plus  distinguées   qui   demeurèrent 
hors  de  Palestine,  et  de  vingt-quatre 

classes  de  prêtres  il  n'en   revint  que 
quatre.  Il  leur  fallait  une  foi  vigoureuse 
et  rare  pour  revenir  en  Judée,   tout 
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comme  il  en  faudrait  une  bien  extraor- 

dinaire pour  arracher  aujourd'hui  un 
Juif  opulent  à  toutes  les  commodités 
de  la  vie  de  Londres  ou  de  Paris ,  et 

l'envoyer  s'établir  dans  une  ville  aussi 
pauvre  et  aussi  désolée  que  la  Jéru- 

salem moderne.  Cependant  peu  à  peu 
le  nombre  de  ceux  qui  profitèrent  de 

l'autorisation  de  revenir  dans  leur  pa- 
trie fut  tel  qu'on  vit  renaître  un  nou- 

vel État  et  une  nouvelle  Église  judaïque 
en  Palestine.  En  535  avant  J.-C.  cin- 

quante mille  Israélites,  à  peu  près,  re- 
tournèrent en  Judée  et  se  mirent  à  re- 

construire l'autel  et  les  fondements  du 

temple;  mais  l'œuvre  commencée  fut 
interrompue  par  les  entraves  que  lui 
suscitèrent  les  Samaritains  (1).  Darius 

Hystaspe  accorda  l'autorisation  de  con- 
tinuer la  restauration  entreprise,  et  le 

temple  fut  achevé  dans  la  sixième  an- 
née de  son  règne  (515  avant  J.-C.)  (2). 

Plus  tard  Esdras  et  Néhémie  vinrent  à 
Jérusalem.  Le  dernier  fît  élever  les  murs 

d'enceinte,  s'occupa  de  régler  les  affai- 
res civiles  et  politiques  ;  le  premier  tra- 

vailla à  la  restauration  religieuse  et  mo- 
rale du  peuple.  Ainsi  se  termina  la 

seconde  captivité.  Néanmoins  beaucoup 
de  communautés  juives  restèrent  dans 

les  parages  de  l'ancien  royaume  de  Ba- 
bylone.  De  ces  antiques  communautés 
des  Juifs  babyloniens  naquirent  les  éco- 

les qui  formèrent  le  centre  du  judaïsme 
sous  les  rois  sassanides  et  postérieure- 

ment sous  les  califes  abbassides.  Il  est 

vraisemblable  que  les  émigrés  de  l'exil 
babylonien  s'unirent  aux  anciennes  co- 

lonies des  déportés  assyriens,  et  forti- 
fièrent plus  tard  maintes  colonies  juives 

à  l'est  de  la  Perse.  C'est  ainsi  que  s'ex- 
plique comment,  d'après  la  légende  des 

Juifs  du  fleuve  Sanbatjon,  les  Mahomé- 
tans  font  provenir  ces  Juifs  des  déportés 
de  Nabuchodonosor. 

(1)  Esdr.,  U,  7-23. 
(2J  Esdr.,  (),  15. 

D'après  Kaswini  (1)  ils  vivent  dans  un 
état  de  pureté  paradisiaque  dans  Oscha- 
bars,  à  l'extrémité  de  l'Orient.  Il  faut 
six  ans  pour  s'y  rendre  en  partant  do 
la  Syrie.  Haneberg. 
CAPUCE,  Capuchon,  Cucullus,  er 

basse  latinité  cifcie/Za,  engrec  Kouxcûx- 
Xiov.  C'était  à  proprement  dire  un  cor- 

net dans  lequel  les  droguistes  ven- 
daient les  herbes  ;  ce  cornet  donna  son 

nom  à  une  coiffure  de  forme  analogue, 

qui  fut  d'abord  portée  à  Rome  par  les 
gens  du  peuple.  Plus  tard  les  Romains 
mirent  par-dessus  leur  toge  une  sorte 
de  manteau,  nommé  la  cerna,  qui,  pour 
garantir  des  intempéries  des  saisons, 

était  garni  d'une  coiffure  couvrant  la  tête 
et  les  épaules,  qu'on  appela  cucullus 
[capitium  ,  quod  capit  pectus)  (2).  La 
toge  étant  tombée  en  désuétude  durant 
les  guerres  civiles  ,  la  lacerna,  qui  était 

d'ordinaire  noire ,  ou  du  moins  foncée 
chez  les  pauvres  et  de  diverses  cou- 

leurs chez  les  riches ,  devint  tellem.ent 

en  usage  qu'Auguste  ,  ayant  vu  un  jour 
du  haut  de  son  tribunal  une  foule  de  ci- 

toyens vêtus  de  la  lacerna,  cita  le  vers 
de  son  ami  Virgile  : [tam(3), 

Romanos,  rerum  dominos  gentemque   toga- 

et  ordonna  aux  édiles  de  ne  permettre  à 
personne  de  paraître  sans  la  toge  au 
Forum  ou  dans  le  cirque  (4).  La  lacerna 

n'en  fut  pas  moins  généralement  adop- 
tée, notamment  à  cause  de  la  commodité 

de  sa  coiffure,  se  répandit  de  la  capitale 

dans  les  provinces  de  l'empire  romain, 
et  devint  finalement  le  costume  habi- 

tuel. Or  cette  cuculle,  séparée  du  reste 

des  vêtements  et  couvrant  la  tête  jus- 

qu'aux épaules,  était  déjà  en  usage  chez 
les  moines  égyptiens,  et  Cassien  dit  (5)  ; 

(1)  Cosmographie^  publiée  par  Wustenfeld, 
18^7,  p.  17. 

(2j  D'après  Varron  ,  IV,  30.  roy.  Juvénnf, 
VI,  118,  329.  Martial,  XI,  99. 

(3)  Virg.,  yEn.,  1,  286. 
[u]  Suétone,  Jug.,  UO, 
(5)  De  habilu  monarhi,  I.  I,  c.  ̂i. 
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Cucullîs  'pei'parvis  usque  ad  cervîces 
humerorumque  demîssis  conflnîa^  qui- 
bus  tantum  capita  contegant,  indesi- 
nenter  xituntur  diebus  ac  noctibus. 

La  forme  de  cette  coiffure  était  à  peu 

près  celle  d'un  casque  ;  on  pouvait  de  la 
tête  la  rabattre  sur  les  épaules  (l).  Cet 
usage  devint  général ,  et  la  commodité 
qui  y  était  attachée  détermina  le  prudent 
patriarche  du  monachisme  occidental, 
S.  Benoît,  à  ordonner  cette  coiffure  à 

ses  moines.  D'après  la  règle  de  ce  saint, 
dans  les  climats  tempérés  deux  capuces 
devaient  suffire  pour  chaque  moine,  une 

plus  grossière  pour  l'hiver,  l'autre  plus 
légère  pour  l'été  (2).  Il  serait  difficile  de 
décider  quelle  fut  la  forme  primitive  de 
la  cuculle  chez  les  premiers  Bénédictins, 

leur  fondateur  n'ayant  donné  en  général 
aucune  prescription  nette  et  rigoureuse 

en  ce  qui  concerne  l'habillement. 
D'après  les  révélations  de  sainte  Brigitte 
la  cuculle  de  saint  Benoît  était  «  sîm- 
plexj  nec  accurata,  nec  rugosa  (3).  « 

Dans  la  suite  il  paraît  qu'elle  prit  diffé- 
rentes formes  chez  les  moines  et  qu'elle 

descendait  parfois  jusqu'aux  chevilles. 
C'est  pourquoi  Ardo  (4)  fait  un  mérite 
au  saint  réformateur  de  l'ordre  de  S. 
Benoît  d'avoir  rétabli  aussi  sous  ce  rap- 

port l'uniformité  parmi  les  moines.  D'a- 
près lui  la  cuculle  ne  devait  avoir  que 

deux  coudées  ou  ne  devait  descendre  que 

jusqu'aux  genoux. 
La  cuculle  proprement  dite  diffère  du 

capuce,  lequel  est  attaché  aux  vêtements  : 
soit  à  la  robe,  comme  chez  les  Capucins 
et  les  Franciscains  ;  soit,  comme  chez  les 
chanoines,  au  manteau,  au  camail,  à 
la  mozette  ou  à  la  cappa  ;  soit,  comme 
chez  les  Frères  de  la  Miséricorde, 

au  scapulaire  ;  tandis  qu'il  est  resté  dé- 

(1)  Schrœckh,  Hist.  de  l'Église  chrét.,  t.  V» 
p.  387. 

(2)  Régula  S.  Bened.y  c.  55. 
(3)  L.  IV,  c.  127. 
[U]  Fita  S.  Benedictif  Abbotis  Anianœ  y 

n.  ftO. 

taché  et  à  part  chez  les  Augustins  et  les 
Servîtes. 

Chez  les  moines  casula  et  cappa 
sont  quelquefois  synonymes  de  cuculla. 
On  entendait  souvent  par  cucullata  con- 

gregatio  l'ensemble  du  monachisme  (1). 
D'après  ce  que  nous  avons  dit  au  com- 

mencement, les  moines  nous  semblent 

justifiés  du  reproche  d'avoir  voulu  par 
vanité  se  distinguer  dans  leurs  vête- 

ments du  reste  des  Chrétiens;  ils  por- 
tent au  contraire,  comme  le  remarque 

justement  Fleury  (2),  le  vêtement  qui 
était  en  usage  dès  leur  origine  et  ils  le 

conservèrent  par  humilité,  quoiqu'il  fût 
tombé  en  désuétude  ailleurs.  Lorsque 

l'amour  de  l'ascétisme  eut  engendré  les 
différents  ordres  correspondant  aux  be- 

soins des  temps,  ces  ordres  choisirent 
tout  naturellement  le  vêtement  de  la 

pauvreté  et  de  l'humilité.  Du  reste  on 
voit  très-avant  dans  le  moyen  âge  des 
laïques  porter  le  capuce  ;  il  était  en 
usage  chez  les  riches  comme  chez  les 

pauvres.  Aujourd'hui  encore  dans  cer- 
tains pays,  en  Hongrie,  par  exemple,  les 

grands  et  les  petits  portent  le  capuce  pour 

se  garantir  du  froid  et  de  la  pluie.  On  com- 
prend facilement  aussi  pourquoi  la  plu- 

part des  ordres  et  des  congrégations 

fondées  après  le  moyen  âge  n'ont  plus 
adopté  le  capuce.  Si  on  objectait  que 

ce  qui  précède  ne  peut  expliquer  pour- 
quoi les  Capucins  seuls  reçurent  pré- 

cisément leur  nom  de  leur  coiffure , 

nous  répondrions  qu'il  faut  se  rappeler 
qu'ils  reçurent  cette  dénomination  de  la 
forme  particulière  de  leur  capuce,  qui  les 
distinguait  desFranciscains.Dans  la  suite 
plusieurs  ordres  conservèrent  le  capuce, 

parce  qu'en  général  les  changements  de 
costume  ou  d'une  partie  seule  du  cos- 

tume ne  sont  pas  favorables  à  la  disci- 
pline des  ordres  religieux.  La  forme  du 

(1)  Conf.  Du  Cange  (Du  Fresne),  Glossanum 
mediœ  et  infimœ  laiinitatis,  éd.  Henschel,  Pa- 

ris, 1842-a5.  Foy.  Cucullus  et  Cappa. 
(2)  Mœurs  des  Chrétiens^  v.  fj5. 
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capuce  est  diverse.  Sa  couleur  est  déter- 
minée par  celle  de  Ihabit.  Dans  plu- 

sieurs ordres  ce  n'est  pas  une  coiffure, 
ce  n'est  qu'un  ornement  et  un  reste  du 
costume  antérieur. 

CAPUCIATI.  Vers  la  fin  du  douzième 

siècle  s'éleva  en  France,  dans  les  envi- 
rons d'Auxerre  et  de  Bourges,  jusque 

vers  la  Bourgogne,  un  parti  d'hérétiques 
politiques  qui,  de  leur  coiffure,  capu- 
tmm,  reçurent  le  nom  de  cajniciatl. 

On  n'a  que  peu  de  détails  sur  cette  secte, 
et  les  renseignements  ne  sont  pas  tou- 

jours d'accord.  D'après  le  récit  de  PiO- 
bert  de  Monte,  qui  était  à  cette  époque 
abbé  en  Normandie,  voici  comment  elle 

naquit.  En  1182  la  sainte  Vierge  appa- 
rut à  un  charpentier  nommé  Durand,  au 

moment  où  il  fendait  du  bois  dans  une 

forêt,  et  lui  donna  une  médaille  sur  la- 
quelle étaient  représentées  son  image  et 

celle  de  son  Fils,  avec  cette  inscription  : 
«  Agneau  de  Dieu  qui  ôtez  les  péchés  du 
monde,  donnez-nous  la  paix.  »  Durand 

remit  cette  médaille  à  l'évêque  du  Puy 
{de  Podio),  afin  que  celui-ci  annonçât 
dans  sa  province  ecclésiastique  et  dans 
les  environs  quetous  ceux  qui  voudraient 

observer  la  paix  de  l'Église  devaient  se 
faire  de  semblables  images,  les  porter  à 
leur  bonnet  blanc  en  signe  de  ralliement, 

'  et  s'unir  entre  eux  pour  extirper  les  en- 
nemis du  repos  public. 

Beaucoup  d'évcqucs,  dit-on,  de  fonc- 
tionnaires séculiers  et  de  gens  du  peuple 

s'associèrent  de  cette  sorte  (1). 
Mais,  d'après  l'exposé  très-digne  de 

foi  d'un  ancien  historien  des  évéques  de 
Troyes  (2),  la  secte  avait  un  caractère 
dangereux  et  tout  à  fait  révolutionnaire. 

<  Beaucoup  de  gens  du  peuple  s'étaient 
1  engagés  par  serment  à  se  venir  en  aide  de 

(1)  Conf.  Appeuchx  ad  Chronogr.  Sigcherli 
Gemblac,  ad  ann.  1183 ,  p.  935,  in  Pistorii 
Script,  rer.  Germ.,  t.  I,  éd.  Slruvii. 

(2)  Conf.  Ilistor.  cpiscopor,  Autissidorcns.y 
p.  W]l  s(f.,  in  Lahbei  nova  Biblioth.^  t.  I,  Paris, 
1057,  in-fol. 

fait  et  par  conseil  ;  mais  ils  ne  voulaient 

entendre  parler  d'autorités  ni  ecclésiasti- 
ques ni  temporelles.  Une  liberté  aussi 

dangereuse  qu'impossible  et  l'égalité  du 
communisme  étaient  le  but  de  leurs  ef- 

forts. Un  béiet  blanc,  surmonté  d'une 
médaille  de  la  Vierge  du  Puy,  leur  servait 

de  signe  de  ralliement.  Comme  ces  Capu- 

ciati  se  répandaient  rapidement,  et  qu'on 
ne  pouvait  en  venir  à  bout  par  l'ensei- 

gnement, les  conseils  et  les  voies  de  dou- 

ceur, Hugues,  évêque  d'Auxerre,  se  mit 
à  la  tête  d'une  expédition  armée  contre 
eux,  les  poursuivit,  les  fit  presque  tous 
prisonniers  à  Giac ,  leur  fit  enlever  le 
béret,  qui  était  probablement  attaché  à 
leur  vêtement,  et  les  condamna  à  rester 
ainsi  pendant  un  an  exposés  au  soleil ,  au 

froid,  à  la  pluie ,  sans  pouvoir  se  garan- 

tir, etc.,  etc.  L'archevêque  de  Sens  par- 
vint à  décider  son  collègue  à  abréger  ce 

temps  de  peine.  Toujours  est-il  que  les 
sévères  mesures  prises  contre  les  Capu- 
ciati  les  firent  bientôt  complètement  dis- 

paraître. 
Cf.  Schrockh,  Hîst.  de  l'Égl.  chrét.j 

t.  XXIX,  p.  656  et  657  ;  Caroli  d'Argen- 
tré  Collectio  judiciorum  de  novis  er- 

rorlbus^etc,  1. 1,  l^'^P.,  pag.  123-125; 
Fuhrmann,  Lexique  portatif,  etc.,  etc., 
pag.  423  et  424.  Feitz. 

cxpuciNS  {Minores  capucirii).  Au 

milieu  des  troubles  qui  agitèrent  l'Église 
au  seizième  siècle  et  lui  firent  faire  tant 

de  pertes  sensibles,  une  institution  tout 
à  fait  insignifiante  en  apparence  prit  tout 
à  coup  une  importance  considérable  : 

ce  fut  l'humble  ordre  des  Capucins.  La 
première  impulsion  pour  la  fondation  de 
cet  ordre  fut  donnée  par  le  P.  Matthieu, 
surnommé,  du  lieu  de  sa  naissance,  Bassi 

(Bvisch'i),  31aiteo  di  Bassi. IliXwait  porté 
d'abord  l'habit  des  Observantins,  de  l'or- 

dre de  Saint-François,  dans  le  couvent 

de  Monte-Falco,  du  duché  d'Urbin.  Un 
jour  il  vit  l'image  du  véritable  costume 
de  S.  François,  et,  par  respect  pour  la 
mémoire  du  saint  fondateur  de  son  ordre, 
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il  se  fit  immédiatement  faire  un  capu- 

clion  pointu,  très-long,  tel  qu'il  était  re- 
présenté dans  le  portrait  de  S.  François, 

fct-rtit  couvert  de  ce  capuchon,  pieds  nus, 
c'vec  la  résolution  de  remplir  désormais 
dans  toute  sa  rigueur  la  règle  primitive 
des  Franciscains.  Inquiété  par  suite  de 
cette  innovation,  il  alla,  en  1525  ou 

ï  526,  à  Rome,  fut  reçu  par  le  Pape  Clé- 
ment VII,  qui  lui  accorda  de  vive  voix,  à 

lui  et  à  ses  compagnons,  l'autorisation  de 
porter  cet  habit ,  de  vivre  en  ermites, 

d'annoncer  partout  l'Évangile,  à  la  con- 
dition que  chaque  année  ils  paraîtraient 

au  chapitre  des  Observantins.  Lorsque 
le  P.  Matthieu,  pour  obéir  à  cette  pres- 

cription ,  se  rendit  l'année  suivante  au 
clîa'pitre  d'Ancône,  le  provincial  Jean 
de  Fano  le  fit  emprisonner,  sous  pré- 

texte qu'il  s'était  secrètement  enfui  du 
couvent.  Cependant  il  fut  bientôt  re- 

lâché, par  suite  de  l'intervention  de  Ca- 
therine Cibo ,  duchesse  de  Camerino , 

nièce  du  Pape.  Le  P.  Matthieu  trouva 
alors  des  partisans  de  son  projet  de  ré- 

forme. Il  perdit  d'abord  le  premier  de 
ses  compagnons,  François  deCartocette  ; 
mais  Louis  de  Fossombrone  et  son  frère 

Raphaël,  encore  laïque,  quittèrent  l'insti- 
tut des  Observantins  et  s'associèrent  à 

lui.  Les  deux  frères  partirent,  avec  une 
lettre  de  recommandation  de  la  duchesse 

de  Camerino,  pour  Rome,  et  obtinrent 
(lu  Pape  Clément  VII  (juin  J  526)  un  bref 
dans  lequel  il  leur  permettait  de  conser- 

ver leur  costume,  de  vivre  en  ermites,  si 

leur  supérieur  y  consentait.  Mais  le  pro- 
vincial continua  à  les  poursuivre  et  les  fit 

chasser  de  tous  les  lieux  où  ils  pensaient 

s'établir.  La  duchesse  de  Camerino,  vou- 
lant les  soustraire  à  ces  persécutions,  les 

logea  dans  son  palais  et  sut  les  soumet- 

tre, en  1527,  aux  conventuels  de  l'ordre 
de  S. -François.  Une  bulle  papale  du 
13  juillet  1528  confirma  la  disposition 

d'après  laquelle  il  était  permis  à  ces 
ermites  de  demeurer  dans  des  ermita- 

ges, de  porter  leur  nouvel  habit,  de 

laisser  croître  leur  barbe  et  d'admettr<> 
des  membres  nouveaux  dans  leur  as- 

sociation. Ainsi  commença,  en  1528, 
Vordre  des  Capucins  ou  des  Frères 

mineurs^  d'après  le  nom  que  leur 
donna  Paul  III  en  1536,  le  capuce  ser- 

vant à  les  qualifier.  Le  premier  établis- 
sement des  Capucins  fut  une  chapelle 

dédiée  à  S.  Christophe,  avec  une  pe- 
tite maison  qui  y  était  adossée,  dans  la 

proximité  de  Camerino,  d'où  Louis  de 
Fossombrone  dirigea  les  affaires  de 

l'association.  Il  se  présentait  journelle- 
ment des  candidats  ,  et  la  maison  fut 

bientôt  trop  petite.  La  duchesse  de  Ca- 
merino leur  fit  alors  disposer,  à  Colmen- 

zono,  à  une  lieue  de  Camerino,  un  cou- 
vent d'Hiéronymites  à  peu  près  aban- 

donné, et  bientôt  après  Louis  de  Fossom- 

brone fut  obligé  d'en  bâtir  un  deuxième, 
à  cause  du  grand  nombre  de  postulants, 
à  Monte-Melone,  dans  la  marche  de  Ca- 

merino. Les  Capucins  conquirent  bien- 
tôt l'estime  universelle  par  leurs  prédi- 

cations, par  les  services  qu'ils  rendirent 
au  peuple  durant  une  maladie  épidémique 

qui  dévasta  l'Italie  en  1528,  et  leur  nom- 
bre augmenta  de  jour  en  jour.  Louis  de 

Fossombrone  et  son  frère,  à  qui  était 

adressée  la  bulle,  sans  qu'il  y  fût  question 
du  Père  Matthieu  de  Bassi,  bâtirent  en 

1 529  deux  autres  couvents  ;  les  frais  n'en 
étaient  pas  considérables,  les  monastères 
devant  être  bâtis  de  bois  et  de  plâtre,  et 
tout  devant  y  respirer  la  plus  absolue 

pauvreté.  La  même  année,  au  mois  d'a- 
vril, Louis  tint  un  chapitre  général  à  Al- 

vacina  ;  Matthieu  de  Bassi  y  fut  élu  vicaire 

général,  quoiqu'il  fût  encore  sous  la  ju- 
ridiction du  général  des  conventuels.  Le 

chapitre  rédigea  des  statuts  pour  le  main- 
tien de  la  discipline  et  ordonna  qu'on 

les  observât  à  côté  des  règles  primitives 

de  S.  François.  La  messe  devait  être  cé- 
lébrée à  minuit.  Le  temps  de  la  prière, 

de  la  méditation,  de  la  discipline,  du  si- 
lence, fut  exactement  déterminé,  et  un 

jeûne  extraordinaiie  prescrit.  Toute  pro- 
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vision  dans  les  couvents  fut  interdite. 
Les   Capucins   devaient   sortir  tête  et 

pieds  nus,  et  ne  pouvaient  voyager  qu'à 
pied.  L'ancienne  défense  d'accepter  de 
l'argent  fut  renouvelée ,  et  la  pauvreté 
prescrite  comme  devoir  rigoureux,  même 

pour  les  ornements  de  l'autel  et  ceux  de 
l'église.  Le  vicaire  général,  le  provincial 
et  les  gardiens  (custodes)  pouvaient,  à  la 
lin  de  leur  temps,  être  confirmés  dans 
leur  charge  par  les  chapitres,  ou  bien, 
sils  les  remplissaient  mal,  ils  pouvaient 
être  destitués.  Le  vicaire  général  ne  pou- 

vait être  renouvelé  que  tous  les  trois 

ans  ;  les  provinciaux  et  les  gardiens  cha- 
que année.  L'année  suivante  on  publia 

les  statuts  ;  un  autre  chapitre  général  de 
153G  les  élargit  et  les  modifia,  et  en  1575 
ils  furent   augmentés  de  quelques  dé- 

crets du  concile  de  Constance  et  des 

Papes.  Ainsi  la  nouvelle  institution  ob- 
tint ses  statuts  propres  et  les  moyens  né- 

cessaires pour  se  développer  et  agir  effi- 
cacement. Mais  elle  devait  subir  encore 

de  nouvelles  épreuves.  Le  P.  Matthieu  de 
Bassi,  deux  mois  après  son  élection,  dé- 

posa sa   dignité  de  vicaire  général,  et 
obtint  pour  successeur  le  P.  Louis  de 

Fossombrone.  L'institut  se  répandit  dès 
lors  très-rapidement  dans  toute  l'Italie  ; 
cependant  il  avait  tout  à  redouter  de 
ses  anciens  ennemis  ,  les  Observantins. 
Ceux-ci  surent  si  bien  circonvenir  le 

Pape  Clément  VII  et  tellement  l'indis- 
poser contre  les  Capucins  qu'il  résolut 

de  les  abolir;  mais  leurs  amis  parvinrent  à 
contre-balancer  ces  influences  désastreu- 

ses et  arrêtèrent  la  sentence  qui  allait 
les  dissoudre,  quand  Paul  III  monta  sur 
le  trône.  Le  nouveau  Pape  fut  extrême- 

ment favorable  à  l'institut  naissant  et  le 
protégea  de  toutes  les  façons.  En  15351e 

Père  Bernardin  d'Osti  fut  élu  vicaire  gé- 
néra!. Son  élection,  attaquée  par  Louis 

de  Fossombrone,  fut  renouvelée  en  1536 

et  confirmée  par  le  Pape.  Alors  l'ambi- 
tieux Louis  de  Fossombrone,  qui  re- 

nonçait avec  peine  au  vicariat  général, 

ne  put  contenir  sa  colère  ;  il  l'exhala  en 
termes  si  injurieux  contre  ses  confrères, 

refusant  en  même  temps  toute  obéis- 
sance à  son  général ,  que  celui-ci  fut 

obligé,  avec  l'autorisation  du  Pape,  de 
l'exclure  de  l'ordre.  Le  P.  Matthieu  de 

Bassi  prouva  aussi  que  l'amour  de  l'in- dépendance avait  été  le  seul  motif  de  ; 
son  entreprise  ;  car  ayant  appris  à  Piome, 
en  1537,  que  le  Pape  avait  ordonné  que 
tous  ceux  qui  ne  demeuraient  pas  dans 
un  couvent  soumis  au  vicaire  général 
étaient  tenus  de  raccourcir  de  moitié  leur 

capuchon,  il  ne  tarda  pas  à  couper  le  sien. 
Là-dessus  il  abandonna  les  Capucins, 

sous  prétexte  qu'il  allait  continuer  ses 
prédications,  conformément  à  l'autori- 

sation qu'il  en  avait  obtenue  du  Pape 
Clément  VII,  mais,  danslefait,  pour  con- 

server sa  liberté.  On  comprend,  d'après 
ce  qui  précède,  pourquoi  Bovérius  (1) 

dit  que  l'ordre  des  Capucins  s'éleva  sans 
fondateur  et  se  répandit  sans  propaga- 

teur (ordo  sine 2^ctre7itegenituSj  absque 

prop  aga  tore  diffusus). 
Le  troisième  vicaire  général ,  Bernardin 

Ochino,  qui  avait  également  porté  d'a- 
bord l'habit  des  Observantins,  n'était  pas 

propre  à  donner  du  crédit  à  la  réforme 

et  à  attirer  des  sujets  dans  l'institut.  Il 
commença,  il  est  vrai,  par  tenir  sévère- 

ment aux  règles  et  aux  statuts,  fut  un 

modèle  d'austérité  et  conquit  une  grande 
réputation  par  ses  prédications;  aussi 
on  le  réélut  vicaire  général  en  1541. 

Malheureusement  cette  piété  n'était 
qu'apparente,  cette  austérité  n'était  que 
de  l'hypocrisie  :  l'ambition  avait  été  le 
mobile  de  toute  sa  conduite  ;  il  aspirait 

aux  plus  hautes  dignités  de  l'Église. 
Trompé  dans  son  attente,  il  osa  attaquei 
sans  pudeur  le  Chef  même  de  la  chré- 

tienté. Invité  à  comparaître  à  Rome,  il 

abandonna  l'ordre  et  s'enfuit  à  Genève 

avec  une  jeune  fille  de  Lucques  qu'il 
épousa  après   avoir  embrassé  l'hérésie 

(1)  Jpparatus  adJnnal.Capu(inorum,n,10- 



26 CAPUCINS 

de  Luther  (1542).  L'orgueil  le  poussa  à 
se  faire  chef  de  secte  ;  il  se  mit  à  parcou- 

rir en  cette  qualité  l'Allemagne  et  l'An- 
gleterre, prêchant  de  parole  et  d'exemple 

la  pluralité  des  femmes.  Il  finit  par  mou- 
rir de  la  peste,  à  un  âge  très-avancé,  à 

Plaucko  w,  en  Moravie ,  après  avoir  changé 
aussi  souvent  de  religion  que  de  patrie 
et  être  devenu  partout  le  scandale  de 
la  chrétienté  par  ses  mœurs  déréglées 
(1561). 

Ces  horribles  scandales  durent  natu- 

rellement nuire  à  l'institut.  On  fut  obligé 
d'interdire  la  prédication  à  ses  membres 
suspects  d'hérésie  ;  il  fut  même  question 
d'abolir  l'ordre  entier  (1543).  Cependant, 
après  un  mûr  examen,  on  lui  rendit  l'au- 

torisation de  prêcher  (1545),  et  ses  cou- 
vents reprirent  un  nouvel  essor  en  Ita- 

lie, hors  de  laquelle  un  bref  du  Pape  de 

1537  leur  défendait  de  s'étendre.  Mais, 
en  1573 ,  le  roi  de  France  ,  Charles  IX, 
ayant  demandé  au  Pape  Grégoire  XIII 

l'autorisation  de  donner  quelques  mai- 
sons aux  Capucins  dans  son  royaume 

le  Pape  annula  le  décret  prohibitif  et  leur 

permit  des'établirenFrance. Ils  obtinrent 
bientôt  trois  maisons  dans  Paris.  En  1606 
le  Pape  Paul  V  les  autorisa  à  accepter  les 

maisons  qu'on  leur  offrait  en  Espagne. 
De  là  ils  traversèrent  la  mer  et  travail- 

lèrent efficacement  à  la  conversion  des 
infidèles.  Vers  la  fin  du  seizième  siècle 

on  les  trouve  aussi  en  Allemagne.  Dans 
la  suite  le  développement  de  leur  ordre 

fut  si  heureux  qu'au  milieu  du  dix-hui- 
tième siècle  il  comptait  plus  de  50  pro- 

vinces, 3  gardiens,  près  de  600  cou- 
vents et  25,000  membres,  sans  comp- 

ter ceux  qui  se  trouvaient  comme  mis- 
sionnaires dans  le  Brésil,  au  Congo,  chez 

les  Berbères,  en  Grèce,  en  Syrie  et  en 
l':gypte. 

Cependant  ils  restèrent  encore  long- 
temps exposés  aux  hostilités  des  Obser- 

vaniins.  On  s'est  demandé  à  ce  sujet  si les  Capucins  sont  de  vrais  enfants  de 
S.  François.  Paul  V  décida  la  question 

en  1608  en  ce  sens  que  les  Capucins 
étaient  de  vrais  Frères  mineurs,  quoique 
leur  fondation  ne  remontât  pas  au  temps 
de  S.  François.  Mais  les  Observantins  at- 

taquèrent cette  décision  en  prétendani 
que  les  Capucins  ne  descendaient  pas 

en  droite  ligne  du  fondateur  de  l'ordre 
séraphique.  Là -dessus  le  Pape  Ur- 

bain VIII  déclara,  par  une  bulle  de  1G27, 
que  le  commencement  de  la  règle  séra- 

phique devait  être  considéré  comme  ce- 
lui même  de  l'institut. 

Les  Capucins  ne  manquèrent  pas  d'ap- 
pui auprès  des  Papes  ;  dès  1619  Paul  V 

les  affranchit  de  l'obéissance  envers  le 
général  des  Conventuels,  et  éleva  leur 

vicaire  général  à  la  dignité  d'un  géné- ral. Plusieurs  bulles  leur  interdirent  le 

nom  d'ermites,  lorsqu'ils  eurent  adopté 
la  vie  de  communauté. 

On  ne  peut  méconnaître  que  cet  ordre 
mendiant  fut  populaire  dès  son  origine 

et  répondit  aux  besoins  de  l'époque  oij 
il  parut  ;  il  est  à  regretter  que  ses  fonda- 

teurs n'aient  pas  senti  qu'uninstitut  sans 
culture  scientifique^  ce  qui  est  le  cas  de 
la  plupart  de  ses  membres,  ne  saurait 
conserver  une  influence  durable  et  une 
valeur  ecclésiastique  réelle  ;  mais  il  est 

incontestable  qu'au  temps  de  la  ré- 
forme les  Capucins  firent  un  bien  in- 

fini dans  les  classes  populaires  et  rame- 
nèrent beaucoup  de  brebis  égarées  au  ber- 

cail. Pendant  que  les  Jésuites  exerçaient 
leur  habile  influence  sur  les  hautes  clas- 

ses de  la  société,  qu'ils  préservaient  des 
atteintes  du  protestantisme,  les  Capu- 

cins agissaient  avec  une  égale  efficacité 
sur  les  classes  inférieures.  Toutefois  les 

Capucins,  plus  heureux  que  les  Jésuites, 

si  c'est  un  bonheur,  échappèrent  à  la 
haine  des  protestants,  peut-être  parce 

qu'ils  parurent,  dans  les  pays  oii  la  ré- 
forme avait  trouvé  accès,  à  une  époque 

oii  déjà  s'étaient  calmées  les  premières 
ardeurs  de  la  controverse,  et  qu'ils  eurent 
affaire  principalement  à  la  classe  popu- 

laire, dont  les  réformateurs  s'inauiétaicnt 
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moins  que  des  biens  de  l'Église.  La  guerre 
de  Trente-Ans  ouvrit  une  large  carrière 

à  l'activité  des  Capucins  ;  ils  dépassèrent 
parfois  les  bornes  d'une  légitime  popula- 

rité en  adressant  aux  fidèles,  du  haut  de 
la  chaire,  des  plaisanteries  déplacées , 
quoique  iimocentes,qui  ont  conservé  leur 
nom.  Leur  pauvreté  et  leur  abnégation, 

leur  humilité  et  le  concours  dévoué  qu'ils 
prêtèrent  au  clergé  des  paroisses  les  ren- 

dirent extrêmement  précieux  à  l'Église. 
Ils  ne  furent  pas  moins  dévoués  dans 
les  missions  étrangères,  et  au  Thibet 
ils  furent  même,  à  dater  de  1707,  plus 
heureux  que  les  Jésuites.  A  la  tête  de 
cette  mission  se  trouvait  le  Père  Horace 

délia  Penna,  auquel  le  dalaï-lama  con- 

céda un  hospice  à  Lassa.  Aujourd'hui 
encore  les  Capucins  agissent  très-effica- 

cement, de  concert  avec  des  missionnai- 

res d'autres  ordres,  dansla  Turquie  d'Eu- 
rope; ils  ont  fondé  une  maison  d'éduca- 

tion dans  le  vicariat  apostolique  d'Alep  ; 
ils  ont  pénétré  au  Brésil,  et  unissent,  dans 

beaucoup  d'autres  missions,  leurs  forces 
et  leur  zèle  à  celui  des  autres  prêtres 

qu'ils  y  rencontrent. 
Quoique  l'ordre  des  Capucins  n'ait  ja- 

mais recherché  la  réputation  d'une  so- 
ciété savante,  des  hommes  remarquables 

ont  cependant  porté  son  humble  habit. 

Le  P.  Yves  de  Paris  s'est  fait  connaître 
par  divers  bons  ouvrages;  le  P.  Ber- 

nardin de  Péquigni  (ti710)  était  un 
excellent  théologien  ;  le  P.  ZacharieBo- 
vérius  a  écrit  les  Annales  de  son  ordre 
(demeurées  longtemps  à  Vindex)  ;  le 
Frère  Félix  de  Cantalice  brille  pamii  les 
saints  de  TÉglise  ;  le  P.  Antoine  Barbe- 
rini  fut  honoré  de  la  pourpre  romaine  ; 
le  P.  Joseph  Le  Clerc  de  Tremblai  a  été 
très-utile  à  la  fondation  des  Bénédicti- 

nes du  Calvaire  (1);  Alphonse  d'Esté, 
duc  de  Modène,  et  le  fameux  duc  de 

Joyeuse  portèrent  l'habit  des  Capucins. 
Les  tempêtes  qui  bouleversèrent  l'Eu- 

(1)  Voy,  Clerc  de  Tremblai  (Le). 

rope  à  la  fin  du  dix-huitième  siècle  et 
au  commencement  du  dix-neuvième  at- 

teignirent aussi  profondément  l'ordre  des 
Capucins  et  lui  enlevèrent  une  quantité 
de  couvents  importants  ;  néanmoins  il  a 
conservé  une  foule  de  monastères  dans 

toutes  les  parties  du  monde,  et  il  comp- 
tait encore,  il  y  a  quelques  années,  dans 

la  monarchie  autrichienne  1,300  mem- 

bres, plus  de  300  en  Suisse,  120  en  Ba- 
vière, quoique  leur  habit  ne  semble  plus 

guère  attirer  les  Chrétiens.  Dans  beau- 
coup de  leurs  maisons  ils  sont  nombreux 

(ainsi  dansla  principale  maison  de  Rome 
ils  sont  plus  de  250) ,  quoique  la  règle 

primitive  portât  qu'ils  ne  devaient  être 
que  sept  ou  huit  dans  les  couvents  à  la 
campagne,  dix  ou  onzedans  les  villes.  Eu 
somme  il  peut  y  avoir  aujourdhui  encore 
8,000  Capucins  (1). 

Peu  de  temps  après  la  naissance  de 

l'ordre  des  Capucins  la  mère  Marie  Lau- 
rentie  Longa  fonda  en  1538  des  Capu- 

cines à  Naples.  Cette  respectable  dame 
était  issue  d'une  noble  famille  de  Cata- 

logne et  s'était  mariée  à  un  gentilhomme 
italien ,  membre  du  conseil  de  Ferdi- 

nand, roi  de  Naples.  Tant  qu'elle  fut  ma- riée elle  maintint  un  ordre  sévère  dans 

sa  maison,  surveilla  exactement  la  con- 
duite de  ses  serviteurs  et  eut  le  malheur 

de  s'attirer  la  haine  de  l'un  d'entre  eux, 
qui  l'empoisonna.  Elle  échappa  à  la 
mort,  mais  le  poison  la  rendit  valétudi- 

naire. I-.a  pieuse  malade  se  fit  porter  à 
N.-D.  de  Lorette,  où,  à  la  grande  surprise 
de  chacun,  elle  recouvra  la  santé.  Elle 
promit  par  reconnaissance  de  se  vouer 

à  l'avenir  au  service  des  pauvres  et  des 
malades.  Fidèle  à  son  vœu,  elle  fonda 
un  hôpital  des  incurables,  où,  après  la 
mort  de  son  mari,  elle  donna  ses  soins 

aux  infirmes.  Elle  fit  preuve  d'un  grand 
courage  durant  une  peste  qui  affligea 

Naples  ,  et,  lorsqu'en  1530  les  Capucins 

(1)  Conf.  Z.ichar.  Bover.^et  Marcel  de  Pise, 
Annal.  SS.  Minor.  Capuc.  Luc  VVadding,  An- 

nal. Minor.,  t.  VIIL  Ilclyot,  t.  VU,  p.  192. 
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vinrent  s'établir  dans  cette  ville,  elle  leur 
procura  le  couvent  de  Sainte-Euphémie, 
situé  aux  portes  de  Naples.  Elle  avait 
longtemps  désiré  faire  un  pèlerinage  à 
Jérusalem;  son  amour  pour  les  pauvres 

l'en  avait  d'abord  empêchée  ;  désormais 
c'était  l'âge.  Pour  se  dédommager,  elle 
fit  construire  un  couvent  de  femmes  sous 

le  nom  de  Notre-Dame  de  Jérusalem, 

laissa  la  direction  de  l'hôpital  des  incu- 
rables entre  les  mains  de  la  duchesse 

de  Permoli,  Maria  Erbo,  entra  (1534) 

dans  le  nouveau  couvent,  et  fit,  à  l'âge 
de  soixante  ans,  le  vœu  d'observer  la 
troisième  règle  de  S.  François.  Dix-neuf 
personnes  imitèrent  son  exemple  et  se 
confièrent  à  la  direction  des  Théatins. 
En  1538  elles  se  mirent  sous  celle  des 

Capucins.  Alors,  à  la  demande  de  leur 
fondatrice,  elles  quittèrent  la  règle  du 

tiers-ordre,  acceptèrent  l'antique  règle 
de  sainte  Claire,  et  en  suivirent  si  exac- 

tement et  si  sérieusement  les  prescrip- 
tions que  le  peuple  les  nommait  les 

Sœurs  de  la  Passion,  comme  d'autres  les 
appelaient  Capucines,  parce  qu'elles 
avaient  adopté  le  costume  des  Capucins. 
La  pieuse  fondatrice  mourut  le  20  dé- 

cembre 1542,  éprouvée  par  de  nom- 
breuses maladies,  pleurée  de  tous,  après 

avoir  transmis  à  la  religieuse  qui  lui  suc- 

céda le  titre  et  l'autorité  d'une  abbesse , 
conformément  au  droit  que  lui  en  avait 
conféré  le  Pape. 

En  1575  les  Capucines  obtinrent  un 
second  couvent  au  Monte-Cavallo,  et 
bientôt  après  un  troisième  à  côté  du 
Conservatoire  de  Sainte-Euphémie,  au- 

quel est  jointe  une  maison  pour  les  pau- 
vres orphelines.  S.  Charles  Borromée(l) 

leur  donna  deux  couvents  à  Milan,  et  la 
veuve  de  Henri  III  leur  en  concéda  un 

à  Paris  avec  l'autorisation  de  Henri  IV 
(1606),  et  un  autre  à  Marseille  (1625). 

Toulon  et  beaucoup  d'autres  villes  de 
France  suivirent  cet  exemple.   Peu  à 

Cl)  Foy.  BORROMÉE  (S.  Charles). 

peu  les  Capucines  se  propagèrent,  comme 

les  Capucins,  par  toute  l'Europe,  modi- 
fièrent, à  l'occasion,  leurs  statuts  et  leurs 

usages,  et  introduisirent  même  quelque 
changement  dans  leur  costume.  En 
somme,  elles  observent  la  règle  des 
Clarisses  strictes  (l),  portent  leur  habit, 

outre  un  manteau  qu'elles  ont  au  chœur 
et  un  grand  voile  tombant  jusqu'à  terre 
pour  la  communion. 

Sauf  les  couvents  de  Rome  et  de 

Naples,  elles  n'ont  plus  aujourd'hui  de 
maisons  qu'à  Altdorf,  Appenzell,  Bade, 
Grimmenstein ,  Lucerne,  Sainte-Marie 
des  Anges,  N.-D.  de  Bon  Secours,  Ror- 
schach,  Soleure,  Stanz,  Wonnenstein  et 
Zug,  en  Suisse  ;  Bagno  Cavallo  et  Fauo, 

dans  les  États  de  l'Église  ;  Turin,  Ve- 
nise, Landshut,  en  Bavière,  et  Lima,  au 

Pérou. 

Cf.  le  P.  Charles  de  S.  Aloyse,  VÉ- 
g  lise  cath.,  etc.,  p.  564.  Fehr. 
CARACCIOLI  (Martno),  Cardinal, 

descendant  d'une  noble  famille  napoli- 
taine dont  les  nombreuses  branches 

ont  été  illustrées  par  des  hommes  d'P^tat, 
des  princes  de  l'Éghse,  des  religieux,  des 
écrivains ,  et  attristées  par  des  apostats. 

Marino  entra  de  bonne  heure  dans  la 

maison  du  cardinal  AscagneSforza.  Ayant 

embrassé  l'état  ecclésiastique,  il  montra 
beaucoup  de  talents  pour  la  diplomatie, 

tout  en  conservant  l'austérité  d'un  irré- 
prochable caractère.  En  1513  il  assista 

au  cinquième  concile  de  Latran  comme 
procurateur  du  duc  de  Milan,  Maximilien 
Sforza  (2).  Léon  X  le  nomma  à  la  mê- 

me époque  protonotaire  apostolique  et 

le  prit  peu  à  peu  entièrement  à  son  ser- 
vice. En  1520  Caraccioli  fut  envoyé , 

avec  Jérôme  Aléander  (3),  en  qualité  de 
légat  du  Pape,  en  Allemagne,  féliciter  au 
nom  du  Souverain  Pontife  le  nouvel 

empereur,  Charles-Quint  (4),  et  lui  de- 

(1)  Foy.  Clarisses. 
(2)  Hardouin,IX,  1692,  1713. 

(3)  Foy.  Aléander. 
\ix)  Foy.  Ciiarles-Quint. 
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mander  l'appui  nécessaire  aux  mesures 
prises  par  le  Saint-Siège  contre  Luther. 

Nommé  exécuteur  de  la  bulle  d'excom- 
munication lancée  contre  l'hérésiarque 

avec  Aléander  et  Eck,  il  assista  au  cou- 
ronnement de  Tcmpercur  à  Aix-la-Cha- 

pelle (1520)  et  à  la  diète  impériale  de 

Worms  (1521).  Tandis  qu'Aléander 
poursuivait  les  affaires  ecclésiastiques, 
Caraccioli  avait  la  mission  de  veiller 

plus  spécialement  aux  affaiies  diploma- 
tiques auprès  des  princes  allemands.  Il 

gagna  dans  ces  fonctions  la  confiance  de 
Charles-Quint  et  entra  à  son  service. 
Envoyé  successivement  en  mission  au- 

près de  Henri  YIII,  en  Angleterre,  auprès 
des  Vénitiens  et  du  duc  de  Milan,  il  ob- 

tint partout  des  traités  d'alliance  ou  de 
paix  avantageux  pour  l'empereur,  en  sa- 

tisfaisant à  la  fois  les  deux  parties  con- 
tractantes. Il  parvint  ainsi,  en  1529,  à 

conclure  la  paix  avec  le  duc  de  Milan, 

qui  lui  fit  don,  avec  l'agrément  de  l'em- 
pereur, du  comté  de  Galera,  tandis  que 

l'empereur,  de  son  côté,  l'avait  nommé 
évêque  de  Catane ,  en  Sicile ,  dignité 
que  Caraccioli  résigna  bientôt  entre  les 
mains  de  son  neveu.  En  1535  Paul  III 

le  créa  cardinal-diacre,  à  la  demande  de 

l'empereur,  auquel  il  le  renvoya  en  mê- 
me temps  en  qualité  de  légat,  pour  né- 

gocier la  paix  entre  Chaiies-Quint  et 
François  P'\  A  la  mort  de  Sforza,  Char- 

les-Quint chargea  le  cardinal  de  l'admi- 
nistration du  duché  de  Milan.  Carac- 

cioli,après  s'être  acquitté  avec  beaucoup 
d'honneur  de  cette  difficile  mission, 
mourut  à  .Milan  le  28  janvier  1538,  à 
rage  de  soixante-neuf  ans.  Il  fut  inhumé 
dans  la  cathédrale. 

On  a  imprimé  plusieurs  de  ses  lettres 
en  1574.  Cf.  Andr.Victorelli,  Âddlt.  ad 
vil  as  et  res  (/estas  Rom.  Pont  if., 
Romac,  1G30,  p.  1511;  Joann.  Palatii 
Fasli  Cardinalium.,  vol.  III,  Venet., 
1703,  p.  254;  ejusdem  Gesta  Ponfif., 
vol.  III,  Venet.,  1688,  p.  792,  793,  79G. 

E.  Weiss. 

CARACTERE  HYPOSTATIQUE.  Dans 

l'Épître  aux  Hébreux,  chap.  1,  3,  le  Fils 
de  Dieu  est  apppelé  Xapa)CTr,p  tx;  ôiroaTa- 
csto;Tou0£o5,le  caractère  de  la  substance 

de  Dieu ,  explication  plus  profonde  en- 
core de  la  nature  du  Fils  de  Dieu,  déjà 

désignée  par  les  mots  qui  précèdent 
comme  splendeur  de  la  gloire  divine. 

D'après  le  génie  de  l'expression  originale 
hébraïque,  la  version  -^apaxTrip  t^;  uto- 
aTacTsw;  a  le  même  sens  que  %&.^a.y.TT,^ 
uTTccTarixioç ,  qui  signifie  mot  à  mot 
caractère  substantiel  :  le  Fils  est  la 
ressemblance  du  Père  en  essence,  en 
substance ,  de  telle  sorte  que  le  Fils  est 
un  être,  un  deuxième  être,  mais  non  un 
être  différent.  On  se  servit,  pour  établir 

la  doctrine  d'après  laquelle  le  Fils  est  un 
second  être  et  toutefois  le  même  être, 

et  pour  marquer  cette  unité,  cette  iden- 
tité dans  la  distinction,  exclusivement  de 

l'expression  oùcîa,  tandis  qu'on  marqua 
la  distinction  et  l'indépendance  de  la  se- 

conde par  ce  mot  b-nôamai;.  Le  Père 
et  le  Fils  sont  une  essence,  ouata,  essen- 
tia;m^\s  ils  sont  deux  hypostases^àeux 
Personnes.  Par  conséquent,  en  parlant 

de  la  Trinité  divine,  l'hypostase  étant  un 
être  indépendant ,  ayant  conscience  de 
soi,  ayant  le  principe  de  sa  vie  en  soi,  le 
caractère  hypostatique  est  par  là  même 

plus  nettement  défini  :  le  Fils  est  l'image substantielle  du  Père  dans  la  substance 

engendrée  par  le  Père  ;  il  est  un  second 
être,  mais  non  un  autre  être,  reprodui- 

sant absolument  le  Père,  par  là  même  un 
être  indépendant  ayant  conscience  de 
lui-même,  le  second  moi  du  Père.  La 

conscience  absolue  de  l'Éternel  doit  con- 
sister dans  l'éternelle  contemplation  de 

lui-même;  comment  cette  contemplation 
pourrait-elle  être  autre  chose  que  la  re- 

production d'un  second  être  absolument 
égal  et  semblable  au  premier?  C'est  ainsi 
que  le  Fils  est  le  caractère  substantiel, 
subsistant  du  Père. 

Cf.  les  articles  Communion  des  natu- 
res et  CoNsuBSTAKXiEL.  G.-E.  M  ayeu. 
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CARACTÈRE    INDELEBILE.     Il  y   a 

trois  sacrements  qui  ne  se  renouvellent 
pas,  le  Baptême,  la  Confirmation  et 

l'Ordre ,  parce  qu'ils  impriment  un  ca- 
ractère spirituel  indélébile.  Le  Bap- 

tême transforme  l'homme  en  l'affran- 
chissant absolument  du  péché  originel 

qui  pèse  sur  le  genre  humain. — La  Con- 

fu'mation  établit  le  rapport  vivant  avec 
TEsprit  divin,  qui  est  le  lien  d'amour 
entre  le  Créateur  et  la  créature,  com- 

me il  est  le  lien  personnel  de  l'amour 
entre  le  Père  et  le  Fils.  Ce  lien  peut 
être  affirmé  ou  nié  par  la  volonté  libre 

de  l'homme,  mais  ne  peut  être  durant 
cette  vie  absolument  rompu.  —  L'Or- 

dre, enfin,  transmet  la  plénitude  de 

l'autorité  et  de  la  vie  divine.  Cette  plé- 
nitude d'autorité  ne  peut  être  reprise  que 

par  Dieu  même.  L'homme  baptisé,  con- 
firmé, ordonné,  est  entré  dans  des  rap- 
ports spirituels,  vivants,  irrévocables 

avec  Dieu,  et  a  été  marqué  d'un  carac- 
tère spécial,  ineffaçable,  indélébile. 

G.-E.  Mayeb. 

CARAFFA  (  Joseph  -  Pierre  ).  Voy. 
Paul  IV  et  Théatins. 
CARAITES.  On  nomme  ainsi  une 

secte  de  Juifs  qui,  en  opposition  avec  les 
Rabbanites,  partisans  de  la  Mischna  et 

du  Talmud,  s'attachent  surtout  à  l'Écri- 
ture (K'ra  ou  Mikra)  (1).  Pour  trouver 

des  renseignements  exacts,  non-seule- 

ment sur  le  nom,  mais  sur  l'origine,  les 
doctrines  spéciales  et  les  usages  des 
Caraïtes,  il  faut  avant  tout  renoncer  à 

une  source  qu'on  a  sous  la  main,  c'est-à- 
dire  à  la  littérature  si  riche,  aux  œuvres 
si  multiples  et  si  abordables  des  Juifs  rab- 

banites. Maimonides  lui-même,  tout  mo- 

déré qu'il  est,  ne  peut  cacher  son  mauvais 

(1)  Makrizzi  (de  Sacy,  Chrestom.  arabe,  éd. 
1^%  t.  I,  p.  160;  (.  II,  p.  ITo),  nomme  les  Ca- 

raïtes Benu  Mikra ,  par  quoi  il  entend  les  en- 
fants de  la  révélation.  Les  Rabbanites,  il  les 

nomme  Benu  Miscbna.  Couf.  Maimonides  ad 

Pirke  Jbolh,  î.  "5»  à. 

vouloir  contre  les  Caraïtes  (1);  les  au- 
tres manifestent  ouvertement  leur  haine 

aveugle.  C'estainsi  qu'Abraham  Ben  Dior 
écrit  «  que  ces  hérétiques  n'ont  pu  pro- 

duire ni  un  livre  pour  la  défense  de  la 
loi,  ni  un  ouvrage  savant,  ni  même  le 
moindre  poème  ;  que  ce  sont  des  chiens 
muets  qui  ne  savent  pas  même  aboyer  (2).» 

Il  a  donc  fallu  que  les  savants  chré- 
tiens cherchassent  ailleurs  leurs  rensei- 

gnements sur  les  Caraïtes  ;  c'est  ce  qu'ils 
firent  avec  zèle  à  la  fin  du  dix -septième 
et  au  commencement  du  dix-huitième 
siècle,  et  ils  parvinrent  ainsi  à  un  juge- 

ment exact  et  équitable.  En  1690  le  pro- 
fesseur Peringer  de  Lilienblatt  fut  en- 

voyé par  Charles  XI,  roi  de  Suède, 
parmi  les  Caraïtes  vivant  en  Pologne, 

pour  s'enquérir  de  leur  doctrine  et  de 
leurs  usages  et  recueillir  quelques-uns 
de  leurs  livres  (3),  et  à  la  même  épo- 

que Trigland,  professeur  de  Leyde,noua 
avec  les  Caraïtes  les  plus  savants  une 

correspondance  d'où  résulta  la  Diatribe 
de  Karseis  (4),  Excité  par  les  ques- 

tions des  professeurs  chrétiens ,  Mor- 
dechai  Ben  Nissan  (5)  composa  le  li- 

vre ?3i"iD  Tn  (Dôd  Mordechai),  dans 
lequel  il  chercha  à  exposer  l'histoire et  les  tendances  des  Caraïtes.  Wolff 

publia  ce  livre  en  1714,  en  hébreu 

et  en  latin  (l'édit.  de  1721  est  meil- 
leure). Cent  ans  plus  tard,  l'atten- tion des  savants  fut  de  nouveau  attirée 

sur  les  Caraïtes  par  les  extraits  que  Ko- 

segarten  fît  et  publia  du  niin  "ins  d'Ah- 
ron  Ben  Élia  (  Libri  coronsô  legis  ail' 

(1)  Foîj.  des  passages  dans  Buxtorf,  ad  voc. 

(2)  Foî/.  de  RoGsi,  Lexig.,  ad  \oc.  Karai. 
(3)  Béer,  HisL,Doclr.,  etc.,  t.  I,  p.  196. 
(a)  Conf.  J.-Got(fr.  Schnpart,  Secta  Ka- 

rceorum  dissertationihus  aliquof  historico-'phi- 
lologicis  adiimbrala,  lonœ,  noi.  Delitzscli, 
Revue  litt.  de  V Orient,  18(40,  n"  UO,  dit,  non  que 
cet  ouvrage  n'est  pas  savant,  mais  qu'il  est 
boursouflé  et  d'une  suffisance  extrême. 

(5)  Fûy.  Rossi,  p.  lOC. 
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qiiot  partkulus  2)?'?V>iW5  eclidit  Kose- 
garten,  lenœ,  1824,  iu-4").DéjadeSacy, 
dans  sa  Chrestomaihie  arabe,  avait  étu- 

dié les  écrivains  mahométans  pour  recon- 
naître les  usages  de  cette  secte.  Des  sa- 

vants juifs,  llabbanites  d'ailleurs,  comme 
Pierre  Béer,  Jost,  Dukes ,  Geiger,  four- 

nirent de  précieux  documents;  mais 

c'est  François  Delitzsch  qui,  dans  les 
derniers  temps,  a  le  plus  contribué  à 
les  faire  connaître,  soit  en  publiant  le 

EzChajim  d'Ahron  Ben  Élia  (1),  soit  par 
des  Extraits  dans  «  l'Orient  ».  Il  se 
passera  peut-être  bien  du  temps  encore 

avant  qu'on  ait  une  connaissance  pleine 
et  entière  de  l'histoire,  de  la  littérature, 
des  doctrines  et  des  usages  des  Caraïtes. 

Voici  en  attendant  le  résumé  de  ce  qu'on en  sait. 

I.  Origine.  Les  Caraïtes  sont  nés 

d'une  réaction  contre  la  casuistique  tal- 
mudique  et  la  hiérarchie  rabbinique. 

L'opposition  existait  depuis  longtemps , mais  ce  fut  au  milieu  du  huitième  siè- 

cle de  l'ère  chrétienne  seulement  qu'elle 
poussa  le  Juif  Anan  de  Bagdad  à  un 

schisme  formel.  C'est  ce  que  constatent 
aussi  bien  les  écrivains  mahométans, 
Makrizzi ,  dans  de  Sacy  (2),  et  Schah- 
rastani  ,  que  Juda  ha  Lévi  dans  le 

Cosri  (3).  Les  Caraïtes  ont,  d'après 
cela ,  reçu  le  nom  diAnâniens  chez 
les  écrivains  mahométans  (4).  Cepen- 

dant ils  furent  excites  à  se  séparer  des 
rabbinistes  et  à  se  développer  en  une 
secte  à  part,  moins  par  un  mouvement 

intérieur  et  propre  que  par  l'influence 
qu'exercèrent  les  Motasalen,  exégètcs rationalistes  de  la  foi  musulmane,  sous 

(1)  D>^n  y^t  Ahron  ben  Elias  deNicomé- 
die,  Système  de  la  philosophie  de  la  religion 
des  Caraïtes,  Leipz.,  18^1,  Barlli. 

(2)  Chrest.  av.,  1«  éd.,  (.  H,  p.  ig9. 
(3)  Foij.  Buxtorf,  p.  li)3. 
(4)  Schahraslani^  éd.  Curelon,  t.  I,  p.  1G7. 

Les  Caraïtes  prétendent  remonter  au  temps 
d'Esdras.  Maimonides  et  d'autres  ral)l)inistes  les associent  à  des  sectes  juives  antérieures  à  l'ère 
chrétienne.  Buxtorf,  ad  voc.  >î<-|p. 

les  premiers  Abbassides,  et  par  leur  con- 

tact avec  les  savants  chrétiens  ;  c'est  ce 
qu' Ahron  Ben  Élia  lui-même  reconnaît, 
quanta  l'influence  desmusulmans.  Quant 
à  celle  des  Chrétiens,  cela  ressort  du  lieu 
qui  fut  le  berceau  du  Caraïsme  :  plusieurs 

savants  caraïtes,  et  les  plus  fameux  d'en- 
tre eux,  étaient  de  Bassra,  la  rivale  de 

Kufa  depuis  Omar,  et  de  Bagdad,  où,  à 
dater  de  la  dynastie  des  Abbassides,  les 
Chrétiens  enseignaient  les  sciences,  et 
qui,  depuis  Mamun,  était  devenue  le  siège 
de  la  science  musulmane  (1).  Toutefois  la 

possibilité  d'entrer  en  rapport  avec  des 
savants  chrétiens  n'eût  pas  suffi  pour 
établir  le  fait  que  nous  avançons,  si  nous 

n'avions  un  témoignage  positif,  tel  que 
nous  le  donne  Schahrastani  :  «  Quelques- 

uns  d'entre  eux  (les  Caraïtes)  pensent 
qu'Isa  (  Jésus  )  lui-même  n'avait  pas  eu 
la  prétention  de  se  donner  pour  un  pro- 

phète envoyé  de  Dieu  et  le  fondateur 

d'une  loi  qui  devait  abolir  celle  de  Musa 
(  Moïse  ) ,  mais  qu'il  était  au  nombre  des 
Amis  de  Dieu  qui  mènent  une  vie  pieuse 
et  savent  les  préceptes  de  la  ïhora  (  loi  ). 
Ils  ajoutent  que  les  Jahûd  (les  Juifs) 
ont  eu  tort  de  le  déclarer  un  imposteur, 

de  ne  pas  admettre  sa  mission,  et  de  l'a- 
voir mis  à  mort,  en  méconnaissant  ses 

intentions  et  son  but.  La  Thora  parle 

souvent  de  l'Al-Maschiah,  et  c'est  le 
Masih  (  Messie  )  ;  mais  la  prophétie  et  le 

pouvoir  d'abroger  la  loi  ne  lui  sont  pas 
promis.  Il  est  question  du  Paraclet  (na- 

pà/cX-ziToç),  qui  est  l'homme  de  la  science; 
il  en  est  aussi  parlé  dans  l'Évangile,  mais 
il  faut  nécessairement  rapporter  ceci  à 

ce  qui  s'est  accompli  et  à  celui  qui  seul 
prétend  l'avoir  réalisé  (2).  » 

Cette  manière  de  parler  des  dogmes 
principaux  du  Christianisme  suppose 
avec  les  Chrétiens  des  rapports  que  le 
judaïsme  talmudique  paraît  avoir  évités, 

(1)  Delitzsch,  Proleg.  ad  Ahron,  p.  I. 

(2)  D'après  Ilaar])rucker.  Conf.  deSacy,  Chr. 
ar..,  t.  I,  p.  yoi,  li^  éd. 
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avec  intentiou ,   pendant  plus  de  cinq 
cents  ans. 

II.  Littérature.  Nous  ne  possédons 
malheureusement  pas  de  monument 

écrit  des  plus  anciens  Caraïtes,  quoiqu'ils 
ne  manquassent  pas  d'auteurs.  Le  fon- 

dateur de  la  secte,  dont  le  principe 

était  :  *(  Scrutez  les  Écritures  »  ("lU^Sn 
"1>2U  ï^n^n^sa  )  (1),  avait  composé 
plusieurs  ouvrages.  Au  dixième  siècle  un 
grand  mouvement  se  manifesta  parmi 

ses  disciples,  et,  s'il  est  vrai  que  le  Ca- raïte  Salomon  Ben  Jérucham  fut  le 

maître  de  Saadia  (2),  les  nouveaux  Ca- 

raïtes ont  rendu  d'inappréciables  ser- 
vices aux  anciens.  Joseph  ha  Maor  de 

Circesium  (vers  930)  et  Joseph  ha  Roë 

(^^^"l^i)  formulèrent  la  dogmatique  (3)  ; 
Jacob  Reuben,  l'exégèse  (4).  A  la  fin  du 
dixième  et  au  commencement  du  on- 

zième siècle  brilla  particulièrement  U. 

Japhet  ha  Lévi  (nSn  ns^)  (5).  Les  Ca- 
raïtes peuvent  en  être  fiers,  par  cela  seul 

qu'il  fut  un  des  maîtres  d'Aben-Esra  (6), 
c'est-à-dire  d'un  homme  que  Maimoni- 
des  seul  a  surpassé  par  l'étendue  des 
connaissances  parmi  les  rabbinistes. 
Le  Caraïte  Juda  Hodassi  se  distingua 
vers  1148  par  sa  rare  expérience  dans 
les  sciences  naturelles,  les  langues  grec- 

que et  arabe.  Son  Eschkol  ha  Kopher 
est  à  Leyde,  où  se  trouve  en  général  la 

plus  riche  collection  d'ouvrages  caraïtes, 
si  l'on  excepte  les  bibliothèques  de  la 
Russie  méridionale  (7).  Dans  le  douzième 

(1)  P^oy.  Dukes,  Doc.  lilL-hist.,  t.  II,  Slutlg., 
l8/ifi,  p.  26. 

(2)  I)ôd  Morâechai  (éd.  de  Vienne,  f.  11,  b). 

De  ce  que  Saadia  s'éleva  plus  tard  contre 
les  Caraïtes  {voy.  Dukes,  1.  c,  p.  33),  cela  n'in- 

lirme  pas  l'assertion  qui  se  trouve  plus  haut. 
(3)  Foy.  Delitzsch,  Ahron,  Proleg.  III,  et 

p.  313. 
[h)  Rossi,  p.  139. 
(5)  Rossi,  p.  137  et  3.  Delitzsch,  I.  c,  p.  31ft, 

SI  9. 

(6)  Foy.  AbknEsra. 

(7)  Foy.  sur  R.  Jeschua,  souvent  cité  par 
Aben-Ebra,  Delitzsch,  Ahron ,  p.  SU ,  315 ,  et 
Rossi,  p.  155. 

siècle  Ibn  Alfarag  (1)  se  fit  connaître 
par  sa  lutte  contre  le  rabbinisme,  qui 
amena  beaucoup  de  conversions.  Ah- 

ron Ben  Élia  (2)  de  Nicomédie  s'est  ac- 
quis un  nom  durable  comme  apologète 

du  judaïsme  caraïte  par  son  ouvrage 
Ez  C/iajim^  composé  en  5106  (134G) 

et  édité  par  Delitzsch.  Son  livre  nomo- 
canonique  mïp  D  serait  également  di- 

gne d'être  édité  et  nous  ferait  connaître 
plus  en  détail  encore  les  pratiques  ca- 

raïtes. Parmi  les  autres  écrivains  dont 
Dôd  Mordechai  nous  a  transmis  les 

noms  (3),  nous  n'en  citerons  plus  qu'un, 
comme  l'adversaire  peut-être  le  plus 
fort  du  Christianisme  que  le  judaïsme 

ait  produit  depuis  l'ère  chrétienne,  sa- 
voir Isaac  Ben  Abraham  Troki  (vers 

1600).  C'est  lui,  et  non  un  rabbiniste, 
qui  est  l'auteur  du  livre  nJIDi:^.  pl'H, 

publié  par  'W^agenseil  dans  les  Tela 
îgnea  Satanx,  malheureusement  avec 

des  fautes,  comme  l'a  montré  Woiff 
dans  la  seconde  édition  de  sa  JSotitia 

A'ara?on«7î,1721,  etdans  suBibliotheca 
Hebraica,  t.  III,  p.  .545  (4). 

III.  Résidences.  La  fécondité  des 

Caraïtes  en  ouvrages  excellents  est  d'au- 
tant plus  remarquable  qu'ils  avaient 

peu  de  communautés.  J'ignore  s'ils  ont 
encore  quelques  résidences  dans  l'an- 

tique Babylonie.  Depuis  la  chute  du 
califat  ils  résident  surtout  au  Caire,  à 
Constantinople  et  près  de  cette  ville , 
comme  à  Wicomédie,  dans  la  Crimée  (5) 
et  la  Pologne. 

(1)  Rossi,  p.  36. 

(2)  Il  avait  été  précédé  d'un  autre  Abron , 
Ben  Joseph ,  "auteur  du  inHD  D  (+  129.'t;i, 
comme  apologète ,  notamment  contre  Maïmo- 
nidcs  et  Ha  Lévi. 

(3)  Foy.  les  autres  dans  Dôd  Mordechai,  ou, 
plus  brièvement,  dans  Rossi,  p.  158,  2î»7,  58; 
p.  27,  206,  271,  24  ;  p.  117,  160  ;  puis  p.  38,  122, 
250,  213. 

[h)  D'après  Wagenseil ,  p.  I ,  c.  1x2,  p.  3ii2, 
l'ouvr.'ige  fut  composé  en  5375,  c'est-à-dire  1615. 
C'est  d'après  cela  qu'il  faut  rectifier  les  dates 
dans  Rossi. 

(5)  Conf.  J.-B.  à  Lemberg  sur  les  Caraïtes  en 
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IV.  Différence  entre  les  Caraïtes 

et  les  Rabbanites ,  c'est-à-dire  les 
Juifs  orthodoxes  (l).  Elle  se  réduit  à 
un  petit  nombre  de  points  importants, 
et  Ahron  Bcu  Élia,  dans  son  ouvrage 
exégétique  niin  1113,  distingue  les  trois 
suivants  (2). 

Le  premier  point  de  controverse  a 

rapport  à  la  tradition.  D'après  les 
Caraïtes  on  ne  voit  pas  les  motifs  qui 
auraient  porté  le  législateur  à  juger 

dignes  d'être  mises  par  écrit  certaines 
lois ,  tandis  qu'il  n'aurait  pas  décidé 
de  même  pour  certaines  autres  lois 

d'ailleurs  pratiquées  comme  les  pre- 
mières. La  recommandation  de  Josué,  1 , 

8,  repousse  aussi  toute  tradition  orale  ; 

par  conséquent  il  n'y  a  pas  de  loi 
obligatoire  non  écrite  et  non  comprise 
dans  la  ïhora. 

Le  second  point  de  controverse  con- 

cerne V explication  de  la  Thora  d'après 
la  tradition.  Les  Caraïtes  ne  reconnais- 

sent d'autre  règle  d'interprétation  de 
l'Écriture  que  l'Écriture  même.  L'É- 

criture doit  être  comprise  d'après  la 
lettre;  celle-ci  répond  au  sens, 
suivant  la  liaison  intime  qui  existe 

entre  la  parole  et  la  pensée.  L'Écriture, 
comprise  littéralement,  doit  donc  être 

interprétée  d'après  les  règles  de  la 
logique  et  de  la  grammaire,  dans  le 
cas  :  1»  où  le  sens  littéral  serait  en 
contradiction  évidente  avec  le  bon 

sens  ;  2*^  où  le  sens  littéral  pourrait  être 
démontré  faux  par  des  motifs  raison- 

nables ;  3"  où  il  serait  en  contradiction 

avec  d'autres  passages   de    l'Écriture; 

Crimée,  Revue  litt.  de  VOrienf,  18i0,  n.  28, 
p.  UU2,  et  lî.  Samuclis  Sancti  Fit/i  Davidis 
Jnnscl  Jiidœi  Karaitœ  ilincrarhnn ,  dans 
\\olf,nibliot/t.  Jlcbr.,  Iir,  p.  lOSlsq. 

(1)  f^oy.  Jldaisme. 

(2)  Foy.  Delilzsch,  les  Diffdrences  pri)id})a- 
les  entre  Us  Caraïtes  et  les  liahbaiiitcs,  (J',-ij)rcs 
la  préface  du  Covimen taire  sur  le  Pentatcuqne 
de  Ahron  Ihn  Kliu.  Revue  tilt,  de  l'Orient, 
JS^iO,    n.  32,  3Ji  el  39. 

EISCYCL     TÎIÉOL.  CATIl    —  T.   IV. 

4°  OÙ  des  passages  de  l'Ecriture  analo- 
gues prouveraient  évidemment  un  sens 

contraire. 

Le  troisième  point  de  controverse 
concerne  Vintégrité  et  la  suffisance  de 

l'Écriture,  que  les  Rabbanistes  mettent  en 
question  en  prétendant  la  compléter  par 
la  tradition,  tandis  que  les  Caraïtes  sou- 

tiennent que  c'est  l'étude  de  l'Écriture , 
et  non  la  tradition ,  qui  est  le  premier 
principe  de  la  théologie  théorique  et  prati- 

que (1).  Cependant_,  comme,  de  cette  ma- 
nière, la  règle  de  foi  devient  une  chose 

fort  incertaine,  les  Caraïtes  tiennent, 

d'après  Ahron,  au  consensus  Ecclesiae. 
Ainsi,  suivant  les  Caraïtes,  il  y  a  trois 
bases  de  connaissance  de  la  religion  : 

L  mnsn,  la  Bible;  IL  upnn,  la  con- 
clusion, la  raison;  III.  yinpn,  le  con- 

sentement de  la  société  religieuse.  Cette 
troisième  idée  du  consentement  de  la 

synagogue  embrasse  celle  de  la  tradition 

(npnyn)  (2). 
Les  Caraïtes  ont  les  mêmes  fêtes  prin- 

cipales que  les  Juifs  rabbiniques,  quoi- 
qu'ils aient  certaines  manières  de  cal- 
culer qui  leur  sont  particulières  (3). 

Schahrastani  avait  déjà  remarqué  une 
différence  (4)  par  rapport  à  la  manière 
de  tuer  les  animaux  (rrc^nu). 

Leur  Symbole,  d'après  Jost,  est  ainsi 
conçu  (5)  : 

I.  Le  monde  est  créé.  IL  II  est  régi 
par  un  Créateur  incréé.  III.  Dieu  est 
unique  et  sans  forme.  IV.  Moïse  a  été 
envoyé  de  Dieu.  V.  Moïse  a  reçu  la 
loi  de  Dieu.  NI.  Il  faut  que  le  croyant 
apprenne  à  connaître  la  loi  dans  la  lan- 

gue originale.  VIL  Les  prophètes  sont 
inspirés  de  Dieu.  VIII.  Il  y  a  une  ré- 

surrection. IX.  Il  y  a  une  récompense 
des  bons  et  une  punition  des  méchants. 

(1)  L.  c,  n.  39,  p.  610. 
(2)  Ahron,  Proley.,  V. 
(3)  Foy.  Ma/crizi,  dansdeSacy,  I.  c. 
{U)  Conf.  sur  la  mS^nU   ^JH,   Revue  litt, 

de  l'Orient,  1840,  n.  16, 18,  29,  30,  31. 
(5)  YI,  39. 

3 
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X.  Dieu  n'a  pas  rejeté  les  malheureux  ; 
il  veut  seulement  les  améliorer  ;  il  faut 
(iuc  chaque  jour  ils  se  rendent  dignes 
de  la  rédemption  par  le  Messie,  lils  de 
David.  Ahron  admet  que  ceux  qui  font 

autant  de  mal  que  de  bien  seront  anéan- 
tis (l). 
La  doctrine  du  Messie  tient  peu  de 

place  dans  le  système  d' Ahron  (2),  mais 
elle  appartient  certainement  aux  articles 
de  foi  caraïtes;  Élia  Beschitzi  (t  1490), 
dans  son  exposition  de  la  foi  et  du  rite 

caraïtes  (3)  en  a  donné  des  preuves  suf- 
fisantes (4).  Dans  les  temps  plus  mo- 

dernes, le  Munimen  fidei  (^21a^^  PITll) 
de  Troki  donne  des  témoignages  cer- 

tains de  l'attente  du  Messie  parmi  les 
Caraïtes  (5).  Les  docteurs  caraïtes  se 

nomment  Hakam  (  q^h  )  -,  c'est-à-dire 
les  sages.  C'est  à  eux ,  au  lieu  des  Co- 
hanim,  qu'on  paye  la  rançon  des  pre- 

miers-nés (6).  Du  reste,  il  y  a  parmi  eux 
des  hommes  qui  prétendent  descendre 

de  Lévi  et  d'Aaron,  et  qui  cherchent  à 
le  prouver  par  des  livres  de  généalo- 

gie (7).  Zunz  dit,  quant  à  leur  culte  :  Leur 
rituel  actuel,  dans  lequel  ont  trouvé  place 
beaucoup  de  morceaux  rabbiniques,  date 
des  dernières  années  du  treizième  siè- 

cle. Il  consiste,  pour  la  majeure  partie, 
en  pièces  tirées  des  versets  de  la  Bible, 
augmentées  depuis  700  ans  de  beau- 

coup de  morceaux  poétiques  tirés  d'au- 
teurs plus  ou  moins  connus.  Ces  pièces 

forment  un  cycle  annuel  qui  embrasse 

le  Pentateuque  ,  mais  d'après  un  ordre 
attribué  à  un  disciple  d'Anan  et  qui 
diffère  de  celui  des  rabbins.  Ceux  qu'à  la 
synagogue  on  appelle  à  la  lecture  de  la 
Thora  la  lisent  parfois  eux-mêmes.  Les 

(1)  Ez  Chajim,  112,  p.  205. 
(2)  Delitzsch,  Proie  g. ,  p.  XL  Les  Caraïlos 

prient  fréquemment  pour  les  morts.  Jost,  IX, 
93. 

(3)  Adereth  Élia.,  de  Rossi,  p.  58. 
(k)  Conf.  Trif/lancl  diatribe,  c.  X. 
(5)  Éd.  Wagonseil,  p.  ho,  U5. 

(G)  ̂ oy.  Jost,  IX,  95,  cl  l'art.  PnEMlERS-NÉS. 
(7)  Conf.  ibid ,  art.  Coue.n. 

Haftaras  sont  des  fragments  de  la  Bible  ; 
elles  sont  lues,  en  Pologne  et  en  Crimée, 
en  langue  tartare.  Dans  les  solennités 
de  famille,  les  jours  de  sabbat  et  dans 
quelques  autres  occasions,  on  donne  des 
explications  religieuses,  et  celui  qui  parle 

s'appelle,  comme  chez  les  autres  Juifs, 
Darschan  (1).  Haneberg. 
CARBONARISME.  Doctrine  secrète 

d'une  secte  semi-religieuse  et  semi-poli- 
tique d'Italie.  Quoique  beaucoup  decar- 

bonari  aient  prétendu  faire  remonter 

jusqu'à  l'antiquité  leur  secte,  dirigée 
contre  l'État  et  l'Église,  dans  le  fait,  le 
carbonarisme  ne  peut  guère  être  ramené 
plus  haut  que  les  guerres  de  la  fin  du 
dernier  siècle  et  doit  être  attribué  aux 

armées  françaises ,  qui  importèrent  les 
premiers  germes  de  révolution  daus  le 
sud  de  la  Péninsule.  Son  but  était  la  res- 

tauration de  l'unité  de  l'Italie  par  le 
renversement  de  tous  les  gouvernements 

existants  et  la  création  d'une  répu- 
blique italienne. 

Le  premier  principe  de  cette  secte  est 

que  tous  les  carbonari  ont  l'imprescrip- 
tible droit  d'adorer  le  Tout  -  Puissant 

d'après  leurs  vues  personnelles  et  seloîi 
leur  conscience.  Outre  cet  affranchis- 

sement de  toute  religion  positive,  le  rite 
du  carbonarisme  renferme  une  parodie 
de  la  doctrine  chrétienne  et  certaines 

cérémonies  empruntées  à  l'Église  (2). 
Les  carbonari  s'efforcèrent  de  réaliser 

leur  but  par  diverses  tentatives  (3),  et  il 

est  hors  de  doute  qu'ils  sont  les  auteurs  ; 
des  dernières  révolutions  italiennes,  et 
spécialement  de  celle  qui  commença  avec 
le  règne  de  Pie  IX.  Seulement  les  car- 

bonari modernes  ont  changé,  à  la  de- 
mande de  Mazzini,  leur  nom  en  celui  de 

Jeune  Italie  ,k  laquelle  se  rattachent  j 
les  sectes  politiques  du  reste  de  la  Jeune  ■ 

(1)  Zunz,  Insf.  relig.j  p.  /i26. 
(2)  Foy.  Jarke,  rfw  Carbonarisme ^  dans  les 

Mélanges  du  même,  t.  II,  p.  333. 

(3)  ibid.f  p.  338-362 ,  la  Révol.  de  I\'aplcs  en 
1820,  et,  p.  3G2-375,  la  Révol.  de  Piémont. 
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Europe.  Il  n'est  pas  uécessairc  d'expli- 
quer pourquoi,  dès  rorigine,  les  Carbo- 

nari  en  ont  voulu  aux  États  de  l'Église. 
—La  Jeune  Italie  se  sert,  pour  atteindre 
son  but,  de  tribunaux  secrets  qui  pro- 

noncent la  mort  de  quiconque  leur  fait 

obstacle.  D'après  l'organisation  de  la 
Jeune  Italie,  arrêtée  il  y  a  quelques  an- 

nées parïMazzini,  la  peine  de  mort  im- 
médiate est  également  prononcée  contre 

ceux  qui  refusent  d'exécuter  la  sentence de  mort  décrétée. 

Cf.  l'Italie  rouge, et  les  mots  Fratxcs- 
MACoîfs,  Illuminés. 

CAU(:iIK31IS(U^D3-13-,LXX,Xaca£Tç; 

Vulg.  Corkamis)  (I),  ville  située  à  l'est 
de  l'Eupbrate,  au  confluent  du  Cbabo- 
ras  (2),  dans  une  île  formée  par  les  deux 

fleuves.  C'est  vraisemblablement  le  Cir- 
cesium  des  Grecs,  à  quelques  lieues  au- 

dessous  de  Tbipbsach,  aujourd'hui  Kir- 
késia  (3).  La  ville  de  Chaboras  (Xaêwpa) 

de  Ptolémée  (4),  à  l'embouchure  du 
fleuve  de  ce  nom,  paraît  bien  être  la  ville 
même  de  Carchémis,  à  laquelle  Ptolé- 

mée donne  le  nom  du  fleuve  qui  l'en- 
toure. Comme  le  nom  de  Carchémis  est 

d'origine  orientale,  ainsi  que  l'a  démon- 
tré Gésénius  (5),  l'âge  de  cette  ville  re- monte évidennnent  au  delà  des  Grecs  et 

des  Romains.  C'est  dans  la  proximité  de 
cette  ville  que  Nabuchodonosor  vainquit 

le  roi  d'Egypte  Néchao,  probablement 
au  moment  oii  celui-ci  assiégeait  Carché- 

mis (60.3  ans  avant  Jésus-Christ),  et  c'est 
ainsi  que  Nabuchodonosor  anéantit  les 
projets  de  conquêtes  des  Égyptiens  en 
Asie  (6).  SciiEiNEn. 
CARDAN  (Jérôme),  un  de  ces  person- 

nages  aventureux  et  énigmatiqucs  qui 

(1)  Isaîc,  10,  9.  Jérém.,UÔ,  2.  II  Pural. ,55,20. 
(2)  Foy.  CnAnon.vs. 

(3)  Ammiaii.  .Marc.  ,  23,  5.  Procop.  ,  IJell 
Pers.,  2,  5.  Bochart,  Phaleg.,  ft,  31.  Ccllar.! 
^ol.  orb.,  II,  115, 

(ft)  V,  18. 
(5)  Comm.  sur  IsaîCy  1,  393. 
(6)  Jérém.,  ft6,  2.  II  Parai.,  35, 20. 

marquent  la  limite  entre  le  moyen  âge 
et  les  temps  modernes,  reflétant,  comme 

en  abrégé,  les  côtés  obscurs  et  lumi- 
neux des  deux  époques.  Cardan  fut  un 

enfant  de  son  temps,  ayant  à  la  fois  les 
vertus  et  les  vices  de  son  siècle  ,  et  of- 

frant dans  sa  personne  l'assemblage  in- 
cohérent des  tendances  les  plus  contrai- 

res et  des  passions  les  plus  opposées. 

Voici ,  du  reste  ,  le  portrait  qu'il  a 
laissé  de  lui-même.  «Je  suis,  dit-il,  doué 

d'un  esprit  philosophique,  propre  aux 
sciences,  ingénieux,  élégant,  moral  et 
voluptueux,  dispos,  pieux,  Adèle,  ami  de 

la  sagesse,  réfléchi,  entreprenant,  dési- 

reux desavoir,  serviable,  amateur  de  l'ex- 
traordinaire, inventeur,  n'écoutant  que 

moi-même,  aimant  les  connaissances  mé- 
dicales, avide  de  miracles,  subtil,  rusé, 

trompeur,  amer,  mystérieux,  froid,  la- 
borieux, triste,  sournois,  perfide,  sor- 

cier et  magicien;  soumis  à  mille  contra- 
dictions, détestant  mes  proches,  lubri- 

que ,  solitaire  ,  contradictoire ,  sévère, 
doué  du  don  de  prévision,  ambitieux, 
ordurier  ,  calomniateur  ,  capricieux  , 

mobile  et  changeant.  »  Il  n'y  a  pas 
un  mot  de  ce  portrait  que  Cardan 

n'ait  réalisé  pendant  sa  vie.  Tantôt  il 
était  joueur  et  dissipateur  extravagant , 

tantôt  avare  ;  aujourd'hui  il  s'enveloppait 
de  sales  lambeaux,  et  demain  il  s'habillait 
avec  luxe  et  élégance  ;  il  marchait  len- 

tement et  plongé  dans  de  profondes 
réflexions,  puis  tout  à  coup  il  courait 
comme  un  forcené  à  travers  les  rues. 

Issu  d'une  ancienne  famille  déchue, 
il  naquit,  d'après  ce  qu'il  dit  lui-même, 
MDFIII  Cal.  Octobris,  à  Pavie  ,  où 
demeuraient  ses  parents,  qui  bientôt 
transportèrent  leur  domicile  à  IMilan. 
Bayle(l)ale  premier  soulevé  des  doutes 
sur  cette  date,  et  a  en  même  temps  dé- 

montré que,  dans  le  fait,  Cardan  naquit 
le  23  septembre  1501.  La  mère  de  Car- 

dan, Clara  Micheria ,  avai  t  en  vain  cherché 

(1)  Diclionnairc,  art.  Cardan. 
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à  se  faire  avorter,  et  son  fils  fut  enfanté 
parmi  les  plus  affreuses  douleurs.  Il  na- 

quit, mort  en  apparence,  la  tête  couverte 
de  cheveux  noirs  et  crépus,  et  ne  fut  rap- 

pelé à  la  vie  qu'après  avoir  été  baigné 
dans  un  bain  de  vin  aromatisé.  Jusqu'à 
l'âge  de  neuf  ans  il  fut  presque  constam- 

ment exposé  à  des  maladies  dangereuses, 
maltraité  par  ses  parents,  qui  le  battaient 
sans  motif,  et    ne   le  battaient   plus, 
comme  il  le  dit  lui-même,  quand  il  avait 

mérité  d'être  châtié.  Il  commença  à  l'âge 
de  quatre  ans  à  avoir  des  visions.  Lors- 

qu'il eut  neuf  ans,  son  père,  Dacius  Car- 
dauus,  entreprit  son  éducation.  Cardan 
nous  le  dépeint  comme  un  homme  gai 
et  causeur,  qui  savait  raconter  une  mul- 

titude de  fables  et  d'histoires  merveil- 

leuses, que  l'enfant  écoutait  avec  délices. 
Il  apprit  le  latin  par  la  simple  conversa- 

tion de  son  père,  qui  lui  enseigna  aussi 

les  mathématiques  et  l'initia  aux  mys- 
tères de  l'astrologie  arabe.  C'est  ainsi  que 

son  père,  qui    l'entretenait   en  même 
temps  d'un  esprit  familier  attaché  à  sa 
famille ,  fortifiait  son  penchant  pour  le 
merveilleux.  Cependant  Cardan  faisait  de 

tels  progrès  dans  la  dialectique  qu'avant 
de  quitter  l'université  il  aurait  pu  l'en- 

seigner à  ses  condisciples.  Le  père  Car- 
dan était  jurisconsulte  et  cherchait  à 

inspirer  à  son  fils  le  goût  de  cette  science; 
mais  le  jeune  homme  manifestait   un 
penchant  prononcé  pour  les  sciences  na- 

turelles, et,  au  grand  chagrin  de  son  père, 
il  préféra  la  médecine  et  la  philosophie 
au  droit.  Il  y  consacra  deux  ans  aux  uni- 

versités de  Pavie  et  de  Padoue,  soutint  en 
1521  sa  première  thèse  publique;  puis  il 
fit  un  cours  sur  Euclide  et  plus  tard  sur 
la  dialectique  et  la  philosophie.  En  1524, 

e'poque  de  la  mort  de  son  père,  qui  fut atteint  de  la  peste,  il  devint  bachelier  ès- 
arts  et  recteur  da  gymnase  de  Padoue  ; 
l'année  suivante,  docteur  en  médecine. 
Dès  1 526  il  se  vit  obligé  de  quitter  Pa- 

doue et  se  rendit  à  Socco,  où  il  pratiqua 

la  médecine  pendant  six  ans.  L'opposi- 

tion de  la  puissante  famille  des  comtes 

de  Barbiani  fit  échouer  les  efforts  qu'il 
fit  à  cette  époque  pour  être  admis  parmi 
les  professeurs  de  médecine  de  Milan.  Il 
se  maria  à  Sacco  avec  Lucie  Bandarena, 

fille  d'un  aventurier  militaire,  de  beau- 
coup d'esprit  et  sans  fortune ,  pour  la- 

quelle il  avait  conçu  une  vive  passion. 
Cette  union  ne  fut  pas  fort  heureuse. 
Cardan  raconte  que,  pendant  les  quinze 

ans  qu'ils  vécurent  ensemble,  sa  femme 
fut  presque  l'unique  cause  de  ses  mal- heurs. Le  sort  de  ses  enfants  le  rendit 

encore  plus  malheureux  :  l'aîné  fut  exé- 
cuté pour  avoir  empoisonné  sa  femme; 

le  cadet  était  un  vaurien  achevé  que  la 
prison  ne  put  corriger.  Un  an  après  son 
mariage.  Cardan  tomba  dans  le  plus  en- 

tier dénûment,  à  Gallarate,  dans  le  voi- 
sinage de  Milan  ;  il  finit  cependant  par 

voir  réaliser  son  vœu  le  plus  ardent, 
ayant  été  admis,  après  de  nombreux 
échecs,  comme  professeur  ordinaire  par 
le  collège  des  médecins  de  Milan  (1539); 

mais  il  ne  put  entrer  réellement  en  fonc- 

tion qu'en  1543.  Il  enseigna  dans  l'inter- valle la  médecine  à  Pavie.  Le  séjour  de 

Milan  lui  était  tellement  agréable  qu'il 
refusa  les  propositions  du  cardinal  Mo- 

ronus,  du  prince  d'Esté  et  du  roi  de  Da- nemark. En  1552  il  se  rendit,  àunappel 

qui  lui  vint  d'Ecosse,  au  lit  de  Jean  Ha- 
milton,  archevêque  de  Saint- André,  qu'il 
guérit  d'une  très-dangereuse  maladie.  Il 
revint,  après  cette  cure,  chargé  de  riches 

présents.  En  traversant  l'Angleterre  il 
vit  la  cour  d'Edouard  VI ,  dont  il  tira 
l'horoscope.  Il  résista  à  de  nouvelles  offres 
de  Henri  II,  roi  de  France,  de  Ferdi- 

nand de  Mantoue  et  de  la  reine  d'Ecosse, 
qui  ne  purent  l'arracher  à  son  cher  IMi- 
lan.  Mais  pendant  ce  temps  sa  réputa- 

tion de  médecin  s'était  répandue  en  Eu- 
rope ;  de  tous  côtés  les  malades  venaient 

recourir  à  sa  science,  et  de  1554  à  1558 
il  eut  à  soigner  500  gentilshommes,  dont 
pas  un  ne  mourut  entre  ses  mains.  Ses 

revenus  s'accrurent  avec  sa  réputation 
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et  lui  assurèrent  une  paisible  existence. 

Cardan  quitta  Milan  en  1559,  se  trans- 

porta comme  professeur  à  Pavie,  et  c'est 
là  qu'il  eut  le  malheur  de  voir  son  fils 
t  ondamné  à  la  peine  capitale  (1560).  Ce 

fut  sans  doute  un  des  motifs  qui  l'amenè- 
rent en  15G2  à  Bologne,  où  il  continua  à 

enseigner  jusqu'en  1570.  Cette  année-là 
il  fut  subitement  jeté  en  prison ,  n'en 
sortit  qu'après  soixante- dix-sept  jours  de 
captivité,  contre  une  caution  de  1,800 

écus  d'or,  et  fut  encore  condamné  à 
quatre-vingt-six  jours  d'arrêt  dans  sa 
maison.  Il  dut  cet  emprisonnement  aux 
bruits  fâcheux  que  ses  ennemis  avaient 
répandus  contre  lui  ;  on  lui  attribuait  le 
dialogue  Melanphron ,  seu  de  obscur  a 

et  nigra  Sapientia.  L'enquête  ayant 
prouvé  son  innocence,  il  se  rendit  à 
Rome,  fut  reçu  dans  le  collège  des  mé- 

decins, vécut  en  simple  particulier,  tou- 
chant une  pension  de  Grégoire  XIII, 

ami  et  protecteur  des  savants.  Il  mourut 
à  Rome  en  1576. 

Ce  que  Cardan  raconte  de  ses  vi- 
sions est  singulier.  De  quatre  à  sept 

ans  il  eut  des  visions  ou  entendit  des 

voix,  lorsque,  au  lever  du  soleil,  il 
était  encore  dans  son  lit.  De  1526  à  1548 

il  sentit  agir  en  lui  une  vertu  indépen- 
dante de  ses  forces  naturelles,  qui,  alors 

qu'il  se  préparait  quelque  chose  de  fa- 
vorable pour  lui,  lui  soufflait  à  l'oreille 

droite  et  le  poussait,  tandis  que  c'était 
à  l'oreille  gauche  quand  il  était  menacé 
de  quelque  accident.  De  1534  à  1567  il 

vit  habituellement  en  songe  l'avenir,  et 
cela  d'une  manière  tout  à  fait  claire  et 
distincte,  quand  le  fait  devait  se  réaliser 

le  jour  même.  L'exécution  de  son  fils  lui 

fut  révélée  par  l'image  d'une  épée  san- 
glante, qui,  suspendue  au  doigt  annulaire 

de  sa  main  droite ,  descendit  jusqu'à 
l'extrémité  du  doigt  pendant  la  captivité de  son  fils,  et  lui  apparut  ardente  comme 
le  feu  le  jour  de  sa  mort.  La  veille,  se 
promenant  dans  sa  bibliothèque,  il  crut 
entendre  l'aveu  fatal  de  son  fils  et  les 

murmures  de  compassion  des  auditeurs. 
Durant  les  trois  dernières  années  de  sa 

vie  il  remarqua  en  lui  une  illumination 
extraordinaire  [illuminatio  extraordi- 
naria)^  qui  lui  était  donnée  pour  le  con- 

vaincre qu'il  était  de  Dieu  et  que  Dieu 
devait  lui  être  tout  en  tout.  Cette  illumi" 
nation  le  servait  plus  que  toutes  ses 

études  dans  ses  recherches  et  ses  gué- 

risons  ;  mais  elle  n'était  pas  toujours  pré- 
sente, et  il  ne  pouvait  pas  en  disposer  à 

son  gré.  Elle  lui  semblait  la  dernière  per- 

fection de  la  nature  humaine,  si  ce  n'était 
pas  une  force  divine.  «  Elle  dépasse,  di- 

sait-il, tout  ce  qu'on  peut  dire,  penser 
ou  écrire.  » 

Cardan ,  s'étant  occupé  de  mathéma- 
tiques ,  de  dialectique ,  de  physique , 

d'éthique  et  de  médecine,  enrichit  plu- 
sieurs branches  de  ces  sciences  de  ses 

découvertes.  Ainsi  il  expliqua  en  algèbre 
les  rapports  des  nombres  entre  eux  mieux 
que  personne  avant  lui.  En  géométrie 

il  s'occupa  surtout-,  à  l'exemple  d'Ar- 
chimède,  des  rapports  du  fini  et  de  l'in- 

fini. En  physique  il  exclut  le  feu  du 

nombre  des  éléments,  n'admit  que  deux 
qualités  primitives  dans  la  nature  (le 

chaud  et  l'humide),  et  vit  dans  la  cha- 
leur céleste  le  principe  de  toute  produc- 
tion. En  médecine  il  expliqua  le  premier 

le  vrai  sens  du  jour  critique,  donna  une 
théorie  de  la  fièvre  pestilentielle  et  une 

histoire  de  l'urine,  enseigna  la  cure  de  la 
goutte ,  montra  comment  la  guérison 

d'une  maladie  peut  servir  à  la  connaissan- 
ce et  à  la  guérison  delà  matière  peccante 

universelle  d'un  corps,  et  expliqua  les  li- 
vresles  plus  difficiles  d'Hippocrate. — Les 
preuves  de  ses  folies  et  de  ses  supersti- 

tions se  trouvent  dans  ses  prédictions  as- 

trologiques et  dans  l'essai  qu'il  fit  de 
tirer  l'horoscope  de  Jésus-Christ.  Car- 

dan a  laissé  "des  écrits  sur  toutes  les  par- 
ties de  la  science  dont  il  s'est  occupé. 

Charles  Spon  ,  docteur  en  médecine , 

en  a  donné  l'édition  la  plus  complète  à 
Lyon,  1603,  eu  10  vol.  in-f".  Les  plus 
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importants  de  ces  ouvrages  sont  les  XXI 
lïbri  de  Sxibtilitate  (traduction  en  fran- 

çais par  Richard  Le  Blanc,  1556,  in-4^)  et 
les  XVIlUbride  Varietate  rerum.  Le 

sujet  en  est  le  même.  Ils  traitent  :  1^  des 
éléments,  du  ciel,  delà  lumière,  des  mé- 

taux, des  pierres  précieuses,  des  plantes, 
des  animaux  parfaits  et  imparfaits,  de  la 

nature,  des  sens,  de  l'âme  et  de  la  raison 
de  l'homme  ;  2°  des  arts,  des  mathéma- 

tiques, de  la  chimie  et  des  choses  mer- 
veilleuses; 30  du  monde  surnaturel,  des 

bons  et  des  mauvais  esprits,  des  prédic- 
tions secrètes  et  artiiicielles,  des  choses 

surnaturelles,  des  intelligences  supé- 

rieures, de  Dieu  et  de  l'univers.  —  Dans 
la  philosophie  de  la  nature,  le  plus  grand 

mérite  de  Cardan  est  d'avoir  appelé  l'at- 
tention sur  la  méthode,  sur  l'observa- 

tion et  l'expérience,  et  d'avoir  ouvert  la 
voie  à  la  nouvelle  physique  expérimen- 

tale ,  et  ce  mérite  lui  reste  tout  entier, 
malgré  la  polémique  aussi  arrogante  que 
ridicule  de  Jules-César  Scaliger  {Exer- 
citatt.  exotericse  ad  Cardant  libros 

XXI,  de  Subtilitate,  Basil.,  1557),  à  la- 

quelle Cardan  répondit  d'une  manière 
victorieuse  {in  Calumnîatorem  libror  * 
de  Subtil,  actio  /.Basil.,  1559). 

On  trouve  des  détails  sur  la  vie  de 

Cardan  dans  ses  propres  écrits,  notam- 
ment dans  son  autobiographie  {de  Vita 

propria,  0pp.,  t.  I).  Cf.  Bayle,  Dict, 
hist.  et  critiq.,  art.  Cardan;  Brucker, 
Hist.  phil.  et  crit.,  t.  IV,  p.  II,  p.  62- 
89,  et  Riner  et  Siber,  Fies  et  doc- 

trines des  Physiciens  les  plus  célèbres, 
Sulzbach,  1820,  cah.  II. 

Hagemann. 

cardinal  (clericus  cardinalis). 
On  appelait  ainsi  primitivement  tout 

fonctionnaire  ecclésiastique  de  l'église 
principale ,  incardinare  ayant  le  même 
sens  que  intitidare,  quoique  la  première 
expression  fût  moins  usitée  (1)  ;  mais  peu 

(1)  Par  exemple:  Gregor.  M.,  ann.  593,  ad 
Agnellum,  in  EpisL .,  lib.  III,  epist.  13,  éd. 
Maurin.  Idem,  ami.  596,  ad  Fortunatum,  in 

a  peu  ce  nom  ne  fut  plus  donné  qu'aux 
membres  du  clergé  de  l'Église  romaine, 
et  désigna  la  dignité  ecclésiastique  la 

plus  élevée  après  la  dignité  papale.  L'au- 
torité des  cardinaux  s'accrut  avec  la 

puissance  papale,  surtout  à  partir  du 

moment  oii  l'élection  des  Papes  fut  uni- 
quement entre  leurs  mains.  Cependant 

le  titre  de  cardinal  resta  encore  en  usage 
dans  certaines  églises  pour  en  désigner 
les  fonctionnaires  en  titre.  Ce  fut  Pie  IV 

qui,  le  premier,  en  1567,  restreignit 

l'emploi  de  ce  titre  aux  cardinaux  ro- 
mains par  une  loi  formelle.  Ainsi  les 

cardinaux  sont  aujourd'hui  les  prélats 
préposés  aux  principales  églises  de  Rome, 
et  constituent  le  sénat  permanent  du 
Pape,  ses  conseillers  et  ses  coopéra- 

teurs  dans  l'administration  de  l'Église universelle. 

On  distingue  les  cardinaux-évêques, 
les  cardinaux -prêtres  et  les  cardinaux - 
diacres.  Rome  était  primitivement  di- 

visée, par  rapport  aux  soins  des  pau- 
vres, en  sept  régions  (  regiones  )  \  à 

chacune  d'elles  était  préposé  un  diacre 
régionnaire  (  diaconus  regiona7nus)  ; 
mais  dans  le  deuxième  siècle  on  distingua 

autant  de  régions  de  pauvres  qu'il  y  avait 
de  quartiers  au  point  de  vue  civil.  Or  il  y 
en  avait,  dès  Auguste,  quatorze  ;  on  dou- 

bla donc  le  nombre  des  diacres  {cardi- 
nales diaconi),  et  on  en  institua  encore 

quatre,  avec  des  bénéfices  pour  le  ser- 
vice du  Pape  à  Saint- Jean  de  Latran. 

De  plus,  chaque  église  principale  de 
Rome,  et  il  y  en  avait  déjà  vingt-cinq  à 
la  fin  du  cinquième  siècle,  avait ,  outre 

d'autres  clercs  d'un  ordre  plus  ou  moins 
élevé,  un  prêtre  principal  {presbyter 
cardinalis). 

Enfin,  depuis  le  neuvième  siècle,  à 
certains  grands  jours  de  fête,  les  sept 
évêques  suffragants  des  environs  do 

Rome,  c'est-à-dire  les  évêques  d'Ostic, 

Epist.,  lib.  "VI,  epist.  11,  éd.  laud.  ;  c.  2,  X.  De 
offic.  Archipresb.  (T,  2'»)' 
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lie  Rufma,  de  Porto,  d'Albano,  de  Ti- 
voli, de  Sabine  et  de  Préneste,  furent 

appelés  pour  servir  aux  offices  solennels 
des  principales  églises  (celle  de  Saint- Jean 
de  Latran  et  les  quatre  églises  patriar- 

cales, Saint-Pierre,  Saint-Paul,  Sainte- 
Marie  IMajeure  et  Saint-Laurent  €xt7Xt 
muros)  ̂   et  furent  à  cette  fmincar- 
dinés,  ou  institués  cardinales  ejrisco- 
pi.  Plus  tard  le  nombre  des  cardinaux- 
évéques  fut  réduit  à  six,  par  la  réunion 
des  évêchés  de  Porto  et  de  Rufina  ;  celui 

des  cardinaux-diacres ,  en  y  comprenant 
les  \)iihtms  (joalatini),  à  quatorze,  et  au 
contraire  celui  des  cardinaux-prêtres  fut 
notablement  augmenté,  car  il  fut  porté  à 
quarante-cinq  sous  Léon  X,  à  cinquante 
sous  Pie  IV  et  Pie  V,  à  cinquante-six 
sous  Grégoire  XIII.  Enfin  Sixte-Quint 
fixa  invariablement  le  nombre  des  car- 

dinaux à  soixante-dix  (  six  cardinaux- 
évéques ,  cinquante  cardinaux-prêtres , 
et  quatorze  cardinaux-diacres)  (1). 

Rarement  ce  nombre  est  complet. 

D'après  l'Annuaire  de  l'État  romain  de 
1844  le  sacré  collège  n'avait  que  soixante 
cardinaux  :  six  cardinaux-évêques,  qua- 

rante-quatre cardinaux-prêtres  et  dix 
cardinaux-diacres. 

La  création  des  cardinaux  (creatio) 
appartient  exclusivement  au  Pape  et  se 
fait  avec  d'anciennes  cérémonies  tradi- tionnelles. 

Dans  la  règle,  le  Pape  en  garde  quel- 

ques-uns in  pelto;  il  annonce  publique- 
ment leur  promotion,  mais  d'une  ma- 
nière générale  et  sans  faire  encore 

connaître  leur  nom.  Lorsqu'ils  sont 
formellement  nommés,  un  cardinal  les 
présente  au  souverain  Pontife ,  qui  leur 
remet  la  barrette  rouge;  puis,  au  pro- 

chain consistoire  public,  dans  lequel  ils 
sont  admis  au  baisement  habituel  des 
pieds  et  de  la  main,  il  leur  donne  le 
chapeau  de  cardinal  (2).  Au  consistoire 

1)  Sixte  V,  Consl.  Po.v/<7«am   veriis,  ann. 
1586.  Bnllar.  Rom.,  t  IV,  p.  IV,  p.  279. 

(2)  Foy.  Caudinal  (Chapeau  dc)^ 

suivant,  le  Pape  leur  ferme  la  bouche  et 
la  leur  ouvre  ;  il  leur  annonce  leur  titre 

et  leur  remet  l'anneau  (un  saphir  en- 
châssé d'or  ).  Le  Saint-Père  est  absolu- 

ment indépendant  dans  le  choix  des  car- 
dinaux; seulement  il  doit,  en  général, 

élire  des  individus  qualifiés  canoniques 

et  d'une  origine  légitime;  les  enfants 
naturels,  même  quand  ils  sont  légitimés 
par  un  mariage  subséquent,  sont  exclus. 
Il  doit  aussi  élire,  autant  que  possible, 
des  hommes  de  toutes  les  nations  (1), 

en  tant  qu'il  a  occasion  d'apprendre  à 
connaître  suffisamment  les  étrangers,  et 

qu'il  a  tout  motif  de  leur  accorder  sa  con- 
fiance. Ce  qu'on  appelle  la  ̂ promotion 

des  cou7'onnes  est  une  coutume ,  deve- 
nue presque  une  loi,  en  vertu  de  laquelle 

le  Pape  autorise  six  puissances  catholi- 
ques à  lui  désigner  chacune  un  sujet, 

qu'il  gratifie  du  chapeau,  sur  leur  pré- 
sentation. Ces  puissances  étaient  l'Au- 

triche, la  Pologne,  la  république  de  Ve- 

nise, la  France,  l'Epagne ,  le  Portugal. 
De  même,  en  général,  chaque  grande 
cour  catholique  a  un  cardinal  chargé 
spécialement  des  intérêts  ecclésiastiques 

du  pays  qu'il  représente  {cardinalis 
protector  nationis). 

Le  rang  ecclésiastique  dévolu  aux 
cardinaux  est  le  premier  après  celui  du 
Pape.  Politiquement  ils  ont  rang  de 
princes  électeurs  et  viennent  immédia- 

tement après  les  rois.  Une  voie  de  fait 

à  l'égard  d'un  cardinal  est  considérée 
comme  un  crime  de  lèse-majesté,  cri- 
men  lœsx  majestatis^  et  punie  des  pei- 

nes les  plus  fortes  (2).  Ils  sont  dans  un 

rapport  d'affection  toute  filiale  avec  le 
Pape  ;  dans  le  cas  où  ils  auraient  besoin 

d'être  avertis,  c'est  par  des  remontrances 
paternelles  que  l'avis   est  donné. 

Les  droits  unis  à  la  dignité  de  cardi- 
nal sont  ou  des  droits  administratifs,  ou 

des  privilèges  ecclésiastiques,  ou  des  pré- 

Ci)  Concil.   Trid.,  scss.  XXIV,  cl,  de  Ré' 
form.  ;  Sixt.  V,  Const.  Poslquam  verus^  I.  I. 

(2)  Scxl.jC.  5,  (/e  Pœnls{Y^^). 
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rogatives  d'honneur.  Ils  exercent  leurs 
droits  administratifs  ou  in  pleno  (1),  ou 
dans  des  congrégations  (2),  ou  comme 
présidents  et  membres  des  cours  dejus- 
tice  et  des  diverses  branches  de  l'adminis- 

tration (3).  Les  privilèges  ecclésiastiques 
qui  sont  reconnus  aux  cardinaux  Jure 

cornmuni  consistent  en  ce  qu'ils  ont voix  consultative  et  délibérative  dans  les 

conciles  généraux  ;  en  ce  qu'ils  exercent 
h  jurisdictio  quasî-episcopalis  sur  les 
églises  dont  ils  sont  titulaires  (mais 
seulement  dans  leur  diocèse  ) ,  même 
quand  ils  ne  sont  que  cardinaux-prêtres 

ou  diacres  (4)  ;  qu'ils  sont  revêtus  de 
tous  les  insignes  épiscopaux,  de  la  mitre, 

de  la  crosse  ;  qu'ils  dispensent  dans  tous 
les  cas  réservés  aux  évêques,  distribuent 
la  bénédiction  solennelle,  tandis  que  les 

évêques  ne  peuvent  bénir  en  leur  pré- 

sence qu'avec  leur  permission  ;  qu'ils 
officient  in  2^ontificalibus  ;  que  les 
cardinaux  qui  sont  prêtres  peuvent  don- 

ner la  tonsure  et  les  ordres  mineurs  aux 

candidats  de  leurs  églises  (mais  à  ceux-ci 

seulement),  et  qu'enfin  toutes  les  cons- 
titutions, réserves  et  censures  papales, 

quelque  générales  qu'elles  soient,  ne  les 
concernent  qu'autant  que  les  résolutions 
sont  en  leur  faveur,  ou  qu'elles  ont  été 
rendues  avec  le  concours  de  tout  le  col- 

lège, ou  du  moins  d'après  le  conseil  de 
la  majorité  des  cardinaux,  ou  lors- 

qu'elles désignent  expressément  les  car- 
dinaux (5).  Comme  prérogatives  d'hon- 

neur (outre  leur  rang  et  leur  inviola- 
bilité toute  spéciale),  ils  ont  le  titre 

d'Éminence  {eminentissimi)^  que  leur 
attribua  Urbain  VIII  (1630)  pour  les 
mettre  de  niveau  avec  les  princes  élec- 

teurs ecclésiastiques  du  Saint-Empire 
romain  ;  ils  portent  le  manteau  de  pour- 

(1)  Foy.  Cardinaux  ICollége  des). 
(2)  Foy.  Caudinaux  (Congrégation  des). 
(3)  Foy.  Curie  romaine. 
(4)  C.  24,  X,  de  Elecl.  (I,  6);  c.  11,  X,  deMaj. 

et  Obed.  (I,  Su). 
(5)  Set.  ,  c.  û,  de  Sent,  excomm.  (V,  U); 

Rcgg,  cancell.  Jpost.  lleg.   70, 

pre,  que  leur  accorda  Paul  II  (1460),  et 

le  chapeau  rouge  (l),  d'oii  leur  titre  de 
purpurati.  Permaneder. 
CARDINAL  (Chapeau  de),  le  cha- 

peau rouge,  garni  de  glands  pendants, 
que  le  Pape  Innocent  IV  accorda, 
comme  insigne  particulier,  en  1245,  aux 
cardinaux  légats,  que  des  Papes  posté- 

rieurs concédèrent  aux  cardinaux  ecclé- 
siastiques séculiers  en  général,  et  que 

Grégoire  XIV,  en  1591,  donna  aussi 
aux  cardinaux  appartenant  à  un  ordre 
régulier.  Les  cardinaux  nommés  par  le 

Pape  motic  proprio  le  reçoivent  régu- 
lièrement de  ses  mains  ;  les  cardinaux 

de  la  couronne  (2),  la  plupart  du  temps, 
de  la  main  de  leur  souverain,  auquel  le 

Pape  l'envoie. 
cardinal  légat.  Foy.  Légat. 
CARDINAL  PROTECTEUR,   Protec- 

tores  cardi7iales.  Les  États  catholiques 

du  premier  rang  ont  en  général  au  col- 
lège des  cardinaux,  à  Rome,  un  ou  plu- 

sieurs membres  qui  ont  été  nommés 
comme  sujets  nationaux  ou  naturalisés 
de  ces  États  (3). 

Au  temps  de  la  puissance  universelle 

des  Papes,  alors  que  le  Saint-Siège  éten- 
dait son  influence  sur  toutes  les  affaires 

politiques  de  l'Europe,  et  avant  qu'il  y 
eût,  par  le  fait  des  nonciatures,  des 
organes  réguliers  des  rapports  entre 
Rome  et  les  souverains  catholiques,  on 
comprend  que  ces  cardinaux  nationaux 
fussent  les  représentants  naturels  des 
intérêts  ecclésiastiques  et  politiques  de 
leurs  pays  et  de  leurs  cours,  et  que  leur 
influence  fût  considérable.  Cette  in- 

fluence, à  la  fois  ecclésiastique  et  poli- 
tique, subsiste  en  partie  ;  étant  plus  au 

courant  des  institutions,  des  mœurs,  des 
usages  et  de  la  langue  de  leur  naiion,  et 
par  conséquent  plus  aptes  à  donner  ou 
à  procurer  les  renseignements  sur  la 
situation  de  leur  Église  nationale  et  les 

(1)  Foy.  Cardinal  (Chapeau  de). 

(2)  Foy.  Cardinal. 
(3)  Foy.  Cardinal. 
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affaires  de  leur  peuple,  on  leur  confie 

encore  aujourd'hui  en  général,  dans  les 
diverses  congrégations  dont  ils  fout  par- 

ties (1),  l'examen  des  rapports  sur  les 
affaires    religieuses   de   leurs  nations, 
surtout  le  référé  sur  le  mérite  des  ar- 

chevêques et  évêques  élus  ou  nommés 
dans  leur  pays  (2);  en  un  mot  on  leur 
donne  en  toute  occasion  le  moyen  de 
prendre  en  main  les  intérêts  particuliers 
des  églises  de  leur  patrie.  De  là  leur 
nom  de    yrotec tores  nationum.  Il  faut 
ne  pas  les  confondre  :  1°  avec  les  clercs 
nationaux,   clerici  nationales,  ou  les 

prélats  qui,  dans  le  collège  des  cardi- 
naux, remplissent  les  fonctions   de  se- 

crétaires, et  qui  doivent  être  alternati- 
vement des  Français,  des  Espagnols, 

des  Allemands;   2°  avec  les  cardinaux 
de  la  couronne,  c'est-à-dire  les  arche- 

vêques ou  évêques  d'un  pays  qui  ont  été 
proposés  par  leur  souverain  au  Pape 
pour  la  dignité  de  cardinal  (3),  ont  été 
créés  par  le  Pape,  ont  reçu  la  barrette 
des  mains  du  prince,  mais  sont  dans 
la  règle  obligés  de  venir  chercher  le 

chapeau  à  Rome  (4),  et  restent  d'ail- 
leurs dans  leurs  métropoles,  ne  venant 

à  Rome  qu'en  cas  de  vacance  du  Siège, 
pour  prendre  part  à  l'élection  du  nou- 

veau   Pape,  et  sont  aptes  à  être  élus. 

Comme  chaque  pays  n'a  pas  dans  le  sa- 
cré collège  des  cardinaux  qui  lui  ap- 

partiennent, il  arrive  que  parfois  un  car- 
dinal unit  en  sa  personne  le  protectorat 

de  plusieurs  États.        Permaneder. 

<;audi\aux  (collège  des).  C'est 
le  sénat  de  l'Église  universelle;  ses 
membres  assistent  le  Pape  dans  l'ad- 

ministration de  l'Église  comme  ses 
conseillers  et  ses  coopérateurs.  Lors- 

que le  Saint-Siège  est  occupé  {sede  pie- 
lia),  le  collège  des  cardinaux  constitue 
le  conseil  ordinaire  du  Pape,  que  dans 

(1)  Foy.  Cardinaux  (Congrégation  des). 
(2)  Foy.  Préconisation. 
(3)  Foy.  Caudinal. 
(ft)  Foy.  Cauulnal  (Chapeau de). 

toutes  les  grandes  occasions  il  convoque 
in  2^leno  autour  de  lui  (1).  Quand  le 
Siège  est  vacant  {sede  vacante),  le  sacré 
collège  doit  élire  le  nouveau  Pape  (2), 
régler  les  affaires  qui  ne  peuvent  être 
remises,  et  administrer  temporairement 

les  États  de  l'Église.  Cette  administra- 
tion intérimaire  des  États  ecclésiastiques 

appartient  d'abord  au  cardinal  camer- 
lingue {cardinalis  Camerariits.,  Ca- 

mer  l  en  go) ,  auquel  sont  adjoints  un 

cardinal-èvêque ,  un  cardinal-prêtre  et 
un  cardinal-diacre^  le  plus  âgé  de  cha- 

cune de  ces  catégories.  Ces  trois  cardi- 
naux sont  remplacés  tous  les  trois  jours 

par  trois  autres  cardinaux  des  diffé- 

rentes classes,  par  ordre  d'âge  dans  leur 
dignité. 
CARDINAUX  (congrégations  DES). 

Ce  sont  les  comités  ou  commis- 
sions formés  de  cardinaux  ayant  voix 

dèlibérative ,  et  d'autres  prélats  ayant 
voix  consultative  et  chargés  des  diverses 

branches  de  l'administration  de  l'Église. 
1°  La  congrégation  consistoriale 

{congregatio  consistorialis),  instituée 
en  1586  par  Sixte-Quint  et  plus  spécia- 

lement organisée  en  1668  par  Clé- 
ment IX  pour  traiter  préparatoirement 

les  affaires  qui  doivent  être  résolues 

dans  un  consistoire,  et  qui  ont  été  d'a- 
bord choisies  par  une  congrégation  ex- 

traordinaire, composée  du  Pape,  du  plus 

âgé  des  cardinaux-évêques,  des  cardi- 
naux-prêtres et  des  cardinaux-diacres, 

du  cardinal  vice-chancelier,  du  cardinal 
camerlingue  et  du  cardinal  secrétaire 
d'État.  Ces  affaires  consistoriales  sont  : 

l'approbation  des  nouveaux  ordres  reli- 
gieux ;  les  érections  de  nouveaux  évê- 

chés  ;  les  divisions  et  circonscriptions 
des  diocèses;  la  séparation,  la  fusion  ou 

l'abolition  de  grands  bénéfices;  l'exa- 
men des  évêques  ou  prélats  nommés 

ou  élus,  en  vue  de  leur  confirmation  ; 

(1)  Foy.  Cardinaux  (Consistoire  des), 
12)  Fuy.  Papls  CÉlt'Cliou  dos). 
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l'admission  des  évêques  et  des  abbés 
postulés  et  la  translation  des  évêques  et 

abbés  déjà  confirmés  ;  l'institution  des 
coadjuteurs,  etc.,  etc. 

2"  La  congrégation  du  Saint-Office 
(congregatio  sacri  officii  s.  Inqiùsîtîo- 
nis]  ,créée  provisoirement  par  Paul  III,  en 
1542,  comme  tribunal  suprême  delà  foi, 
augmentée  par  Pie  IV  et  Pie  V,  et  défi- 

nitivement constituée  par  Sixte-Quint, 

composée  de  douze  cardinaux,  d'un 
commissaire  en  qualité  de  juge  ordi- 

naire, de  plusieurs  théologiens  distin- 
gués et  de  canonistes  nommés  par  le 

Pape  comme  consulteurs,  de  qualifica- 
teurs qui  donnent  leur  avis  sur  les 

questions  qui  leur  sont  soumises,  d'un 
avocat  comme  défenseur  de  l'accusé  ou 
d'autres  personnes  en  cause.  I.e  Pape 
préside  en  personne  les  principales 
sessions. 

3°  La  congrégation  de  l'Index  {con- 
gregatio indicis  librorum  prohibito- 

rum)j  créée  par  Pie  V  en  1570,  et  éten- 
due par  Sixte-Quint,  consistant  en  un 

cardinal  président,  plusieurs  cardinaux 
assistants,  un  secrétaire  et  un  grand 
nombre  de  consulteurs  et  de  qualifica- 

teurs instruits.  Leur  mission  est  de  sur- 
veiller la  littérature.  Les  notes  dont 

cette  congrégation  se  sert  pour  quali- 
fier une  proposition  condamnée  sont 

diverses  :  la  proposition  est  rejetée 
comme  hseretica  ou  hxresi  proxima^ 
ou  hseresin  sapiens,  ou  encore  sus2:>ec- 
ta  de  hxresi,  ou  enfin  erronea,  blas- 

phéma, impîa,  scandalosa,  maie  so- 
naoïs,  teîneraria,  periculosa,  damna- 
bilis,  etc.,  etc.  Souvent  les  propositions 
ne  sont  pas  spécialement  notées,  et 
dans  ce  cas  elles  sont  qualifiées  en 
somme,  in  globo,  comme  scandaleuses, 
captieuses,  respectivement  hérétiques. 
Le  Pape  préside  aussi  cette  congréga- 

tion dans  les  grandes  sessions. 

4"  La  congrégation  de  l'interprétation 
du  concile  de  Trente  {congregatio  in- 
CerpretumconciliiTridentini), instituée 

par  Pie  V  en  1564  pour  remplir  la  mis- 
sion dont  les  Pères  du  concile  l'avaient 

chargé  lui-même,  en  vue  de  l'exact  ac- 
complissement de  ses  décrets ,  et  à  la- 

quelle Sixte-Quint,  en  1587,  donna  plein 

pouvoir  d'interpréter  authentiquement les  décrets  de  réforme  du  concile  de 
Trente,  dans  les  cas  douteux,  après  en 
avoir  préalablement  instruit  le  Pape.  La 
décision  sur  les  décrets  de  foi  émanés  de 

ce  concile  est  formellement  exceptée  et 
réservée  au  Saint-Père  seul. 

5°  La  congrégation  des  sacrés  Rites 
{congregatio  SS.  rituum) ,  également 
créée  par  Sixte-Quint,  chargée  de  régler 

les  affaires  liturgiques,  de  veillera  l'exé- 
cution uniforme  des  prescriptions  de  ce 

genre ,  et  de  préparer  l'instruction  des béatifications  et  des  canonisations  qui 
doivent  être  traitées  en  consistoire. 

6»  La  congrégation  de  la  Propagande 
{congregatio  de  Propaganda  Fide), 
instituée  par  Grégoire  XV,  en  1622, 
à  laquelle  est  confiée  la  direction  des 
missions  pour  la  diffusion  de  la  foi  ca- 

tholique, qu'Urbain  VIII  confirma  en 
1637  et  consolida  par  l'érection  d'un séminaire  richement  doté  {seminarium 

de  Propaganda),  pour  l'éducation  et  la 
préparation  des  jeunes  missionnaires. 

1°  La  congrégation  des  Immunités  ec- 
clésiastiques {congregatio  immunitatis 

Ecclesix  et  contrat ersiarum  jurisdlC' 
tionalium),  qui  veille  à  la  conservation 
des  immunités  ecclésiastiques  et  à  la 
défense  de  la  juridiction  des  princes  de 

l'Église  contre  le  pouvoir  temporel. 
8*^  Les  deux  congrégations  des  évêques 

et  réguliers  {pro  consulta tionibus  epi- 
scoporiim  et  ̂ J^'o  consuliatione  regu- 
larium  prœlatorum) ,  instituées  par 

Sixte-Quint  et  fondues  par  lui-même  en 
une  seule,  connue  depuis  lors  sous  le  nom 
de  congregatio  super  negotiis  episcopo- 
rum  et  aliorumjwxlatorum,  qui  a  pour 
mission  de  veiller  à  la  nomination  des 

vicaires  apostoliques,  lorsque  les  sièges 
épiscopaux  sont  longtemps  vacants,  et 
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fie  résoudre  les  différends ,  soit  entre 

les  évéques,  soit  entre  ceux-ci  et  les 

exempts ,  ainsi  que  les  conflits  des  di- 
vers ordres  et  couvents  entre  eux,  et  les 

griefs  des  profès  contre  leurs  supérieurs. 
9°  La  congrégation  des  Indulgences  et 

des  Reliques  {congregatio  SS.  Indul- 
geniiarum  et  Reliquiarum) ,  qui  doit 
veiller  à  l'examen  et  à  la  constatation  de 
l'authenticité  des  reliques  des  saints,  à 
la  concession  des  indulgences  deman- 

dées, et  à  l'abolition  des  abus  qui  pour- 
raient s'introduire  dans  cette  matière. 

PERIkUNEDER. 

CARDINAUX  (consistoires  DES)  {COU- 
sistoria  cardinalium).  Ce  sont  les  as- 

semblées du  collège  des  cardinaux  con- 
voquées par  le  Pape  dans  les  affaires 

gravesde  l'Église,  et,  dans  larègle,  tenues 
sous  sa  présidence  personnelle.  Ces  as- 

semblées sont  ordinaires  ou  régulières 
(communément  tous  les  quinze  jours)  ; 
les  cardinaux  seuls  y  prennent  part  sous 

la  présidence  du  Pape,  ou,  s'il  est  em- 
pêché, du  doyen  des  cardinaux ,  et  se 

nomment  secrètes  {consisforia  sécréta). 

Mais  de  temps  à  autre,  dans  des  cir- 

constances solennelles ,  d'autres  prélats 
et  des  représentants  des  diverses  cours 

auprès  du  Saint-Siège  y  sont  admis  ,  et 
ces  consistoires  extraordinaires,  toujours 
présidés  par  le  Pape  en  personne,  sont 
dits  publics  {consîstoria  publica).  La 
participation  des  cardinaux ,  dans  les 
deux  cas,  se  réduit  à  une  voix  délibéra- 
tive.  Les  matières  qui  doivent  être  pré- 

sentées et  décidées  dans  le  consistoire 

sont  toujours  désignées  d'avance  par  le 
Pape  lui-même,  avec  le  concours  d'une 
congrégation  extraordinaire  {congrega- 

zionedeicapi  d'ordlni),  et  transmises, 
pour  avoir  son  avis  préalable,  à  la  sainte 

congi'égation  consistoriale  (1).  Les  réso- 
lutions du  Pape,  arrêtées  dans  les  con- 
sistoires secrets,  sont  promulguées  dans 

un  consistoire  public,  et  habituellement 

(1)  Foy.  Cardinaux   (  Coogrégations  des) , 
B?  1. 

accompagnées  d'une  allocution  solen- 
nelle adressée  par  le  Pape  aux  cardinaux 

réunis  {cillocutio).  Ces  allocutions,  dans 

lesquelles  le  Saint-Père  parle  ordinaire- 
ment de  la  situation  religieuse  des  divers 

pays,  ont  pris  par  là  même  une  grande 
valeur  et  un  intérêt  particulier,  dans  les 
temps  modernes. 

Permaneder. 

CARENA  (carïena),  pénitence  de  qua- 

rante jours  imposée  par  l'évêque  ou  le 
supérieur  d'un  couvent  à  un  grand  pé- 

cheur. Le  pénitent  devait  observer  un 
jeûne  sévère,  ne  prendre  que  du  pain 

et  de  l'eau,  et  souvent  il  restait  enfermé 
pendant  les  quarante  jours.  Au  moyen 
âge,  maints  Chrétiens  furent  soumis  à 
cinquante,  cent  carènes,  et  plus  encore. 
Le  nom  de  caréna  vient  ou  de  quadra- 
gena ,  ouest  synonyme  de  carentia; 
dans  le  premier  cas  il  indique  les  qua- 

rante jours  de  pénitence;  dans  le  second, 
la  grande  rigueur  de  cette  pénitence,  en 
vertu  de  laquelle  un  pénitent  devait  en 

quelque  sorte  s'abstenir  de  toute  espèce 
de  jouissance  {carere).  Cf.  le  Glossaire 
de  Ducange. 

CARINTHIE  (évêghésde).  Lcs  Con- 
trées dans  lesquelles  les  Slaves  carin- 

thiens  s'établirent  depuis  la  première 
moitié  du  septième  siècle,  et  qui  embras- 

sent la  Carinthie ,  la  Styrie  et  la  Car- 
niole  actuelles,  avaient,  dès  les  temps  des 

Romains,  reçu  la  lumière  de  l'Évangile. 
Elle  leur  était  venue  surtout  d'Aquilée  ; 
mais  les  invasions  des  barbares  et  la  prise 
de  possession  de  ces  provinces  par  les 
Carinthiens  païens  rendirent  nécessaire 
une  seconde  conversion  de  ces  pays.  Bien 

avant  qu'on  eût  entrepris  régulièrement 
cette  œuvre,  par  suite  des  rapports  de  la 

Carinthie  avec  la  Bavière  et  l'Église  de 
Salzbourg,  S.  Amand  (1)  avait  fait  une 
inutile  tentative;  après  lui,  S.  Rupert, 
apôtre  des  Bavarois  (2),  avait  sérieuse* 

(1)  Foy.  Amand  (S.). 

(2)  Foy.  BAVif^HE  (Conversion  delà"). 
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ment  commencé  cette  importante  mis- 
sion. Les  résultats  obtenus  ne  devinrent 

considérables  qu'à  dater  du  milieu  du 
huitième  siècle. 

Les  Carinthiens,  très-vivement  pressés, 
sous  leur  duc  Boruth,  par  les  Avares  (1), 
cherchèrent  du  secours  chez  les  Bava- 

rois en  748.  Les  Bavarois  accoururent, 

vainquirent  les  Avares,  soumirent  les 
Carinthiens  à  la  domination  franke  et 
revinrent  chez  eux  emmenant  des 
otages. 

Parmi  ces  otages  se  trouvaient  Caca- 

tius  et  Chettimar,  lun  le  fils  et  l'autre 
le  neveu  du  duc  Boruth,  qui  demanda 

qu'ils  fussent  tous  deux  élevés  dans 
la  foi  chrétienne.  Les  deux  princes 

furent  en  effet  baptisés  et  instruits  de 
la  doctrine  évangélique  à  Salzbourg 
ou  à  Chiem  (2).  Après  la  mort  de  Boruth 

(750) ,  Cacatius ,  devenu  chrétien ,  ap- 
pelé par  les  Carinthiens  à  régner  sur 

eux,  fut  renvoyé  par  les  Bavarois  dans 
sa  patrie,  où  il  mourut  dès  753,  sans 

qu'on  sache  ce  qu'il  entreprit  parmi  les 
siens  en  faveur  du  Christianisme.  A  Ca- 

catius succéda  l'ardent  et  fidèle  Chetti- 
mar, auquel,  à  son  départ,  son  parrain 

Lupo ,  prêtre  de  Salzbourg  qui  dirigeait 

l'île  de  Chiem,  avait  accordé,  pour  l'ac- 
compagner, son  neveu,  le  prêtre  Majo- 

ran.  Chettimar  s'appliqua  dès  lors  très- 
activement  à  la  conversion  de  son  peuple. 

Lorsqu'il  vit  que  la  religion  chrétienne 

avait  fait  des  progrès  réels,  il  pria  l'évê- 
que  de  Salzbourg,  Virgile  (3),  de  venir 
en  Carinthie.  Virgile  envoya  à  sa  place 

le  chorévêque  Modeste,  avec  quatre  prê- 
tres, un  diacre  et  plusieurs  clercs,  lui 

accordant  le  pouvoir  de  fonder  des  égli- 
ses et  d'ordonner  des  prêtres.  Parmi 

les  églises  qui  s'élevèrent  alors  et  que 
Modeste  consacra  on  nomme  expressé- 

ment l'église  de  Sainte-Marie  (vraisem- 

(1)  Foy.  Avares,  Huns. 

(2)  Fuij.  Ciiii'.M. 
(3)  Foij.  ViUGlLE. 

blablement  Mariasaal,  non  loin  de  Kla- 

genfurt),  l'église  de  Liburnia  (ou  plutôt 
ïiburnia,  autrefois  capitale  de  la  Nori- 

que),  et  l'église  d'Undrimœ.  Modeste mourut  bientôt  après^  et  il  fut  toujours 

vénéré  depuis  lors  comme  l'apôtre  de  la 
Carinthie.  Le  dergé  qu  il  avait  amené 
retourna  à  Salzbourg. 

Mais  Chettimar  sollicita  de  nouveau 

Virgile  à  venir  en  personne  en  Carinthie, 

ce  que  l'évêque  refusa  pour  la  seconde 

fois,  parce  que  la  haine  qu'un  certain 
parti  d'entre  les  Carinthiens  avait 
conçue  contre  le  Christianisme  les  avait 

soulevés  contre  l'autorité  du  prince.  Ce- 
pendant Virgile  envoya  un  de  ses  prê- 

tres, et  celui-ci  fut  suivi  de  quelques  au- 

tres, lorsque  l'émeute  eut  été  apaisée. Elle  éclata  avec  une  force  nouvelle  à 
la  mort  de  Chettimar  (f  769)  et  chassa 

du  pays  pendant  quelques  années  tous 
les  missionnaires  chrétiens.  Enfin  les  sé- 

ditieux furent  domptés  par  Tassillon, 
duc  de  Bavière,  en  772,  et  depuis  lors  la 

propagation  du  Christianisme  prit  un 
plus  paisible  cours.  Le  nouveau  prince, 
Waltung,obtintdeVirgile  les  prêtres  et  les 

ecclésiastiques  qu'il  lui  avait  demandés. 
Après  la  mort  de  Virgile  (784),  Arn(l), 

son  successeur ,  acheva  l'œuvre  de  la  con- 
version des  Carinthiens.  Il  leur  envoya 

des  prêtres,  ainsi  qu'à  leurs  voisins  les 
Slaves  ;  Kopitar  entend  par  là  les  autres 
Slaves,  «  qui  e  Norico  releguntur  per 

totam  Pannoniam,  »  à  l'exception  de 
l'Esclavonie  moderne  et  de  Sirmium  sur 
la  basse  Draw,  et  en  partie  les  Slaves  de 
la  Carniole,  qui  furent  convertis  par  les 

missionnaires  venus  d'Aquilée.  Ingo, 
comme  autrefois  le  duc  Chettimar,  qui 

chaque  année  visitait  par  dévotion 

l'église  de  Salzbourg,  montra  un  zèle 
ardent  pour  la  cause  de  l'Évangile.  Ce 
prince,  nommé  Domitien  à  son  bap- 

tême (2),  généralement  vénéré  à  cause 

(t)  J'oy.  Ahn. (2)  Foy.  Hansiz,  Gcrm.   s.  Il,  ICft. 
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[de  sa  prudeuce  et  de  sa  justice,  ad- 
mettait à  sa  table  les  valets ,  quand  ils 

étaient  chrétiens,  et  les  faisait  servir 

dans  des  vases  d'or ,  tandis  qu'il  lais- 
sait les  seigneurs  païens  s'asseoir  à 

terre  hors  de  la  salle  à  manger,  et  leur 
faisait  apporler  du  pain,  de  la  viande 
et  du  vin  dans  de  la  vaisselle  commune, 

parce  qu'ils  étaient  indignes  des  privi- 
lèges des  Chrétiens.  Beaucoup  de  Ca- 

rinthiens  distingués  furent  ainsi  attirés 

vers  la  religion  chrétienne.  Pour  en  aug- 

menter encore  le  nombre,  l'évêque  Arn 
alla  lui-même,  après  avoir  reçu  en  798 

le  pallium  d'archevêque,  à  la  demande 
de  Charlemagne,  en  Carinthie  et  dans 

la  basse  Pannonie,  organiser  l'Église  , 
notamment  chez  les  Huns  qui  sur- 

vivaient aux  sanglantes  batailles  ga- 

gnées par  Charlemagne.  D'un  autre  côté 
ce  monarque  envoya,  aussi  bien  dans  un 
intérêt  matériel  que  dans  une  intention 
chrétienne  ,  de  nombreuses  colonies 
allemandes  et  bavaroises ,  non  -  seule- 

ment dans  l'ancien  royaume  des  Ava- 
res et  des  Huns,  mais  encore  en  Carin- 

thie, et  ses  successeurs  l'imitèrent.  Arn, 
revenu  de  sa  mission,  représenta  au  roi 

qu'on  pourrait  très-efficacement  agir  en 
faveur  du  Christianisme,  dans  les  con- 

trées qu'il  venait  de  visiter,  s'il  y  avait 
des  ouvriers  en  permanence,  qui  suivis- 

sent sérieusement  rœu\Te,  et  il  proposa 
un  sujet  excellent  dans  la  personne  du 

prêtre  Théodoric,  qu'Arn  sacra  évê- 
que  avec  l'assentiment  de  Charlema- 

gne et  chargea  de  l'administration  épis- 
copale,  au  nom  du  métropolitain  de 
Salzbourg,  chez  les  Slaves  de  la  Carin- 

thie et  de  la  basse  Pannonie.  On  ne 

sait  rien  de  plus  de  ce  qui  se  fit,  durant 

la  vie  de  Virgile  et  d'Arn,  soit  par  l'in- 
fluence des  Pvomains,  soit  par  celle  de 

l'Église  d'Aquilée,  pour  christianiser 
la  Carinthie,  parce  que  le  document 
composé ,  vers  873 ,  par  un  ecclésias- 

tique de  Salzbourg,  sur  la  conversion 
de  la  Carinthie  et  des  Slaves,  ne  cite 

que  des  missionnaires  de  Salzbourg,  tan- 

dis qu'il  est  certain  que  les  Romains 
aussi  bien  qu'Aquilée  contribuèrent  à  la conversion  du  pays. 

Ce  silence  peut  s  expliquer  par  le  dif- 
férend qui  s'éleva  entre  l'archevêque 

Arn  et  Ursus,  patriarche  d'Aquilée,  sur 
leurs  droits  respectifs  en  Carinthie, 
droits  que  ce  dernier  ne  fondait  que  sur 

une  possession  antérieure  à  l'invasion 
des  Lombards.  Charlemagne  trancha  le 
différend  en  810  en  décidant  que  la 
Drawe  serait  la  limite  des  deux  diocèses. 

Quant  à  Passau,  il  ne  paraît  pas  qu'au- 
cune influence  vînt  de  là  pour  agir  sur 

les  Carinthiens,  quoique  l'évêque  Urolf 
prêchât  l'Évangile  en  805  aux  Slaves  et 
aux  Huns  de  la  basse  Pannonie,  et  quoi- 

qu'il en  résultât,  sur  les  droits  métropo- 
litains entre  les  évêques  de  Salzbourg 

et  de  Passau,  des  controverses  qu'on  peut 
voir  aux  articles  Bavière,  Salzbourg, 
Passau. 

Après  Arn  (t  821),  son  successeur 

Adalram  envoya  à  la  place  de  Théodo- 

ric, qui  était  mort,  l'évêque  Othon,  et, 
après  la  mort  de  celui-ci  (f  853),  l'ar- 

chevêque Liupram  chargea  l'évêque 
Oswald  de  le  représenter  en  Carinthie 

et  en  Slavonie.  11  n'en  fut  plus  ainsi 
lorsqu'en  865  Oswald  eut  terminé  sa 
carrière.  L'archevêque  Adelwin,  au 
lieu  de  se  faire  remplacer  par  un 

coadjuteur,  probablement  parce  qu'il 
y  avait  eu  quelque  relâchement  dans  la 

subordination  de  ces  coadjuteurs  à  l'é- 
gard des  archevêques  de  Salzbourg  (1), 

chargea  de  la  haute  surveillance  de  ces 

provinces  l'archiprêtre  Altfrid,  artiste  et 
savant  distingué.  Néanmoins  les  coad- 

juteurs, également  institués,  on  ne  sait 
à  dater  de  quelle  époque,  par  les  arche- 

vêques de  Salzbourg,  au  nord  de  la  Ca- 

rinthie, y  persévérèrent  jusqu'au  dixième 
siècle.  Sous  l'archevêque  Gebhard,  il  se 

(1)  Foy.  Décret.  Grat.,  p.  I,  disl.  50,  c.  6  et 
39, 
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fit  un  notable  changement;  il  érigea,  en 

1072,  l'évêché  de  Gurk  (l),  afin  de  ren- 
dre le  ministère  pastoral  plus  aisé,  et  il 

y  réunit  le  vicariat  général  de  la  Carin- 
thie  et  de  la  Styrie.  Cet  état  de  choses 

subsista  jusqu'en  1217,  année  durant 
laquelle  l'archevêque  Eberhardll,  après 
avoir  fondé  l'évêché  de  Chiem  (2),  érigea 
également  celui  de  Seckau  en  Styrie.  Il 
en  fixa  le  siège  au  couvent  des  chanoines 
réguliers  de  Seckau.  Leur  église  devint 
la  cathédrale  et  les  conventuels  les  cha- 

noines du  nouveau  diocèse.  L'empereur 
Frédéric  II  et  le  Pape  Honorius  III 

confirmèrent  cette  fondation;  l'empe- 
reur décida  en  même  temps  que  les 

évêques  de  Seckau,  comme  ceux  de 
Gurk  et  de  Chiem,  malgré  leur  dépen- 

dance particulière  de  l'archevêché  de 
Salzbourg,  seraient  au  nombre  des 

princes  ecclésiastiques  de  l'empire.  Cet 
évêché  de  Seckau  était,  du  reste,  comme 

celui  de  Gurk,  d'une  très-petite  étendue 
et  ne  contenait  d'abord  que  sept  cures. 
Il  s'y  ajouta,  il  est  vrai,  le  vicariat  géné- 

ral de  Styrie,  qui,  séparé  de  Gurk,  fut 
donné  à  Seckau.  Le  premier  évêque  de 
Seckau  fut  Charles,  auparavant  prévôt 
du  couvent  des  chanoines  réguliers  de 
Friesaclr,  il  remplit  avec  honneur  sa 

charge  de  1219  à  1231.  L'archevêque 
Eberhard  joignit  bientôt  une  nouvelle 
fondation  à  celle-ci  en  érigeant  en  1228, 
afin  de  faciliter  l'administration  du  dio- 

cèse de  Salzbourg  dans  la  partie  si  mon- 
tueuse  de  la  Carinthie,  le  nouvel  évêché 

de  Lavant,  dont  il  fixa  le  siège  à  Saint- 
André  ,  dans  le  val  de  Lavant,  et  en  y 
joignant  le  vicariat  général  de  la  Carin- 

thie, qui  toutefois  ne  resta  pas  toujours 
uni  au  siège  de  Lavant,  et,  selon  la  con- 

venance des  archevêques  de  Salzbourg, 
fut  confié  tantôt  aux  évêques  de  Gurk, 
tantôt,  et  au  seizième  siècle  pour  tou- 

(\)  Foy.  CURK. 
(2)  Foy,  CïlIEM. 

jours,  aux  évêques  de  Lavant.  Le  midi 
de  l'ancienne  Carinthie  (c'est-à-dire  une 
partie  de  la  Carinthie  actuelle,  la  Styrie 
et  toute  la  Carniole),qui  avait  été  con- 

cédé par  Charlemagne  au  diocèse  d'A- quilée,  resta  en  effet  en  partie  attaché 
à  ce  diocèse  jusque  dans  les  temps  mo- 

dernes, et  tomba  en  partie  sous  la  ju- 
ridiction des  évêchés  de  Laibach  et 

de  Trieste ,  eux-mêmes  subordonnés  à 

Aquilée.  L'évêché  de  Laibach  fut  érigé 
en  1461  par  l'empereur  Frédéric  IV  ; 
on  transforma,  pour  en  faire  le  siège 
épiscopal,  le  couvent  des  Bénédictins 

d'Oberbourg,  dans  le  cercle  de  Cilly,  et 
on  lui  assigna  pour  diocèse  la  ville  de 
Laibach  et  plusieurs  autres  paroisses. 

L'évêché  de  Trieste  existait  avant  que 
Trieste  fît  partie  des  Etats  de  la  maison 

d'Autriche,  ce  qui  arriva  en  1382. 
La  division  diocésaine  de  l'ancienne 

Carinthie  (formant  postérieurement  les 
évêchés  de  Carinthie,  de  Styrie  et  de 

Carniole)  subit  dans  les  temps  moder- 
nes d'assez  nombreuses  modifications. 

Afin  de  mettre  un  terme  aux  difficultés 
souvent  renaissantes  entre  Venise  et 

TAutriche  au  sujet  du  droit  de  nomina- 
tion au  patriarcat  d'Aquilée,  le  Pape 

Benoît  XIV,  du  consentement  des  deux 

États,  avait  décrété  l'abolition  du  pa- 
triarcat et  érigé  en  sa  place  deux  ar- 

chevêchés, l'un  à  Udine,  appartenant 
à  Venise,  l'autre  à  Goritz,  faisant  partie 
du  Frioul  autrichien,  qui  reçut  en  par- 

tage la  partie  autrichienne  du  patriar- 
cat et  dont  les  suffragants  devinrent  les 

évêques  de  Laibach  et  de  Trieste.  Par 
suite  d'une  convention  conclue  le  17 

mai  1786  entre  l'empereur  Joseph  II  et 
l'archevêque  de  Salzbourg,  Jérôme  Col- 
loredo,  Salzbourg  renonça  à  ses  droits 
épiscopaux  sur  la  Styrie  et  la  Carinthie 
en  faveur  des  évêques  de  Gurk,  de  La- 

vant, de  Seckau  el  du  nouvel  évêché  de 
Léoben,  mais  conserva  ses  droits  de 
métropolitain  sur  tous  les  évêques  de 
Styrie  et  de  Carinthie ,  et  en  outre  le 
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droit  de  nommer  (et  de  confirmer  les 

nominations)  à  chaque  vacance  des  évc- 
chés  de  Seckau  et  de  Lavant ,  et  à  une 
vacance  sur  trois  dans  celui  de  Gurk, 

cette  dernière  nomination  devant  tom- 
ber sur  un  sujet  agréable  au  souverain. 

Ce  fut  le  souverain  qui  eut  le  droit  de 
nomination  et  Tarchevêque  de  Salz- 
bourg  celui  de  confirmation  du  nouvel 
évêclié  de  Léoben  en  Styrie,  dont  le 
siège  fut  fixé  au  couvent  des  religieuses 
de  Goss ,  non  loin  de  Léoben,  et  dont 

le  premier  évêque  fut  le  comte  Alexan- 
dre Engel ,  nommé  en  1786. 

Par  suite  de  cette  convention,  les  res- 
sorts des  diocèses  furent  notablement 

changés.  Goritz  devint  pendant  quel- 

que temps  un  simple  évêché,  et,  si  l'évé- ché  de  Seckau  conserva  son  ancien 

nom,  le  siège  en  fut  transféré  à  Gràtz. 
De  même  les  évêques  de  Gurk  ne  rési- 

dèrent pas  à  Gurk,  mais  à  Klagenfurt. 
Le  diocèse  de  Léoben  est  depuis  long- 

temps administré  par  les  évêques  de 
Seckau.  Les  évêques  de  Gurk,  Seckau, 
Lavant  et  Laibach  ont  conservé,  comme 

l'archevêque  de  Salzbourg,  le  titre  et  le 
rang  de  princes  de  la  monarchie  autri- 

chienne. Voir  le  Récit  de  la  conversion 
de  la  Carinthie  et  des  Slaves  voisins 

dans  Kleinmayrn,  Javavia^  et  Kopitar, 
Glagolita  ClozianuSj  Vindob.,  1836; 
Hansiz,  Germania  sacra,  t.  II  ;  Klein, 
Hist.  du  Christ,  en  Autriche  et  en 

Styrie,  Vienne,  1840-1842,  t.  I-VII  ; 
Muchar,  Hist.  du  duché  de  Sfijrie^ 
Gratz,  1844-1845;  Tangel  Karlmann, 
Sicite  des  évécjues  de  Lavant,  Klagen- 

furt, 1841. 
SCHRÔDL. 

CAULOMAN  AÎNÉ  était  frère  de  Pé- 
pin (et  de  Griffon)  et  fils  du  maire  du 

palais  Charles-Martel.  Son  père,  qui 
avait  délivré  la  monarchie  franke  des 

fréquentes  invasions  des  Arabes,  par  ses 
victoires  près  de  la  Loire  et  du  Rhône, 
avait  singulièrement  contribu'-  à  la  dd- 
Daoralisatioii    du    royaume   en    concé- 

dant à  ses  compagnons  d'armes  les 
évêchés,  les  abbayes  et  les  couvents,  et 

en  concourant  ainsi  à  la  ruine  d'un  état 

qui  devait  servir  de  modèle  et  d'appui  à tous  les  autres.  Carloman  reconnut  la 

faute  de  son  père;  il  tendit  la  main  à 

S.  Boniface  (1),  qui  avait  peu  d'in- 
fluence tant  qu'avait  vécu  Charles-Mar- 

tel, et  protégea  les  grandes  réformes 

qu'entreprit  Boniface  et  sans  lesquelles 
la  religion  et  la  science  n'auraient  pu 
fleurir  sous  Charlemagne.  Le  concile 
de  Leptines,  près  de  Cambrai,  en  742, 
qui  institua  Boniface  archevêque  du 
royaume  de  Carloman,  est  une  preuve 
des  efforts  que  fit  ce  prince  pour  ajou- 

ter la  force  morale  à  la  puissance  ma- 

térielle qu'avait  créée  Charles-Martel. 
Mais  les  réformes  entreprises  par  S. 
Boniface  ne  firent  sur  personne  plus 

d'impression  que  sur  Carloman  lui- 
même  ;  il  renonça  inopinément  à  la  puis- 

sance et  disparut  en  747.  Ce  ne  fut  que 

quelques  années  après  qu'on  reconnut, 
dans  un  étranger  qui  était  chargé  des 
plus  grossiers  travaux  au  couvent  de 
Saint-Benoît  du  mont  Cassin,  la  personne 

de  l'ancien  roi  des  Franks,  qu'on  admit 
alors  parmi  les  moines.  En  753  le  pieux 
moine  fut  obligé  de  quitter  son  couvent, 
ayant  été  chargé,  parle  roi  des  Lombards 

Astolphe,  d'une  mission  auprès  de  son 

frère  Pépin,  pour  le  détourner  d'une  ex- 
pédition projetée  contre  l'Italie.  Carlo- 

man échoua  dans  sa  négociation  et  re- 
vint dans  son  couvent,  où  il  mourut  en 

odeur  de  sainteté  (754). 
Carloman  (le  jeune),  neveu  du 

précédent,  fils  de  Pépin  et  frère  de  Char- 
lemagne, fut  sacré  avec  celui-ci  par  le 

Pape  Etienne  II,  en  754,  et  nonnné  pa- 
trice  de  Rome.  En  768,  après  la  mort 
de  Pépin,  le  royaume  fut  partagé  entre 
Carloman  et  Charlemagne  (2)  ;  mais  le 
premier  mourut  dès  77 1 ,  et  sa  part  échut 

I        (1)   FoiJ.   EoXIFACF,   (S.). 

!        (2)   ro>J.   ClIAlU-LMAGiNK. 
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à  Charlemagne,  à  l'exclusion  de  ses  deux 
fils  Pépin  et  Syagrius. 

Carloman,  fils  aîné  de  Louis  le  Ger- 
manique, roi  de  Bavière  et  petit- fils  de 

Louis  le  Débonnaire,  succéda  à  son 
père  en  Bavière ,  en  Carinthie  et  en 

Ostmark,  et  devint  roi  d'Italie  en  877. 
Deux  ans  plus  tard  il  céda  ce  royaume 
à  son  frère  Charles  le  Gros,  et  mourut 

en  880.  On  prétend  que  l'empereur 
Amolphe  était  son  fils  légitime. 

On  rencontre  aussi  deux  Carloman 
dans  la  descendance  de  Charles  le 

Chauve  ;  l'un,  fils  de  cet  empereur,  eut 
les  yeux  crevés  en  873  et  mourut  en 

886  ;  l'autre,  fils  de  Louis  le  Bègue  et 
petit-fils  de  Charles  le  Chauve,  fut  d'a- 

bord roi  d'Aquitaine ,  puis,  après  la 
mort  de  son  frère  Louis  III,  en  882, 
roi  de  France  ;  mais  il  mourut  dès  le 
6  décembre  884. 

HÔFLER. 
CARLOSTADT  prit  le  nom  de  sa 

ville  natale,  située  dans  la  Franconie 
bavaroise;  son  vrai  nom  était  André 

de  BoDENSTEiN.  La  Providence  per- 
mit que  les  conséquences  et  les  in- 

conséquences de  la  prétendue  réforme 
du  seizième  siècle  se  résumassent  dans 

un  seul  et  même  personnage,  qui  fut 
à  la  fois  le  représentant  du  puritanisme 
helvétique,  du  dogmatisme  saxon  et  de 
la  révolution  ecclésiastique  et  politique 
qui  était  eu  germe  dans  la  réforme,  et  ce 
personnage  fut  Carlostadt.  Après  avoir 
étudié  la  théologie  et  la  jurisprudence 
à  Rome  et  à  Wittenberg ,  il  devint  ar- 

chidiacre dans  cette  dernière  ville,  puis 
curé,  et  enfin  docteur  et  professeur  de 
théologie.  Dès  que  Luther  parut  sur  la 

scène,  l'inquiet  Carlostadt  fut  à  ses  côtés, 
et  sa  considération  personnelle,  sa  ré- 

putation de  savoir  prêtèrent  un  puissant 
appui  aux  premiers  essais  de  Luther. 
Toutefois  sa  science  subit  un  échec  pu- 

blic à  la  fameuse  dispute  de  Leipzig, 
qui  dura  du  27  juin  au  13  juillet  1519. 
Il  l'avait  d'abord  soutenue  seul  contre 

Eck  (1);  mais  il  fut  tellement  battu  par 
son  adversaire  que  Luther  dut  le  rem- 

placer, et  que  les  savants  et  les  bour- 
geois de  Leipzig  furent  obligés  de  re- 

connaître sa  défaite.  Eck  avait  victo- 

rieusement réfuté  l'opinion  soutenue 
par  Carlostadt,  au  commencement  et  à 
la  fin  de  la  dispute,  sur  la  servitude  ab- 

solue de  la  volonté  humaine. 

La  défaite  de  Carlostadt  ne  le  fit  pas  re- 
venir enlui-même;  la  honte  parut,  au  con- 

traire, l'avoir  exaspéré,  car  il  pritdèslors 
une  direction  de  plus  en  plus  exagérée.  II 
fut  le  premier  qui,  le  jour  de  Noël  1521, 
célébra  la  messe  en  allemand,  distribua 
la  communion  sous  les  deux  espèces, 
sans  confession  préalable,  et  se  mit  à  la 
tête  des  étudiants,  des  bourgeois  et  des 
moines  défroqués ,  pour  parcourir  les 
églises  de  la  ville  et  renverser  les  autels 
et  les  images  des  saints.  Il  fut  le  pre- 

mier prêtre  de  cette  époque  qui  se  ma- 
ria publiquement  et  provoqua  ouverte- 

ment au  mépris  de  la  loi  du  jeûne. 
Luther  était  alors  à  la  Wartbourg,  et 
Carlostadt  se  croyait  obligé  de  pousser 

aussi  loin  l'œuvre  de  son  ami  ;  mais  soit 
que  Luther,  tout  en  les  désirant,  crai- 

gnît que  ces  conséquences  extrêmes  ne 

pussent  nuire  à  une  entreprise  qu'il 
voulait  conduire  avec  plus  de  prudence, 
soit  que  la  puissance  et  la  clientèle  de 
Carlostadt  excitassent  sa  jalousie,  Luther 
se  prononça  vivement  contre  le  zèle  de 
son  collègue,  se  rendit  à  Wittenberg,  y 

rétablit  à  certains  égards  l'ancien  ordre 
de  choses  et  contraignit  Carlostadt  de 

quitter  la  ville  (1522).  Carlostadt  se  ren- 
dit à  Orlamiinde  ;  après  en  avoir  chassé 

le  vicaire,  il  se  fit  élire  curé  et  introdui- 
sit la  réforme  dans  sa  nouvelle  paroisse. 

Si  Luther  était  parvenu  à  se  débarrasserde 
son  adversaire  au  moyen  de  la  dénoncia- 

tion, Carlostadi  entra  dans  la  même  voieà 

l'égard  de  Luther,  lorsque  celui-ci  se  mit 
à  prêcher  avec  passion  à  léna  contre  son 

(1)  roy.  Eck. 
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ancien  collègue;  en  1524,  le  réfor- 

mateur d'Orlamùndc  y  envoya  à  l'élec- 
teur Frédéric  un  véhément  acte  d'ac- 

cusation contre  le  réformateur  de  "\Vit- 
tenberg.  Cette  dénonciation  surexcita 
la  colère  de  Frédéric,  et  Carlostadt, 

déjà  suspecté  d'être  l'allié  des  séditieux 
de  Miilhausen  et  des  iconoclastes  de 

Zwickau,  fut  en  effet,  la  même  année> 

exclu  de  la  contrée  par  l'électeur. 
Mais  un  sujet  plus  vif  de  controverse 

et  de  haine  s'éleva  bientôt  entre  ces 
deux  anciens  amis.  Carlostadt  se  mit  à 

attaquer  Luther  sur  les  points  les  plus 
faibles  de  sa  doctrine  ,  lui  démontrant 

qu'il  n'avait  aucun  motif  de  conserver 
le  dogme  de  la  présence  réelle  du  Christ 
dans  la  Cène,  ce  que  Luther  fut  obligé 

d'avouer  dans  une  lettre  adressée  à 
Bucer  (1).  «  Je  reconnais  que,  si  le  D. 

Carlostadt,  ou  tout  autre,  m'avait  pu 
dire,  il  y  a  cinq  ans,  qu'il  n'y  a  rien 
dans  le  sacrement  que  du  pain  et  du  vin, 

il  m'aurait  rendu  un  grand  service,  car 
je  vois  bien  que  j'aurais  pu  porter  par 
là  le  plus  rude  atout  à  la  Papauté;  mais 

je  suis  pris,  je  n'en  puis  sortir  :  le  texte 
est  là,  et  les  mots  ne  suffisent  pas  pour 
en  faire  disparaître  le  sens.  »  Carlostadt 
était  évidemment  plus  logique  que  Lu- 

ther en  cette  circonstance,  et  celui-ci  ne 
sut  lui  opposer  que  du  dédain,  un  ton 
doctoral  et  de  pures  dénégations.  Carlo- 

stadt se  plaignait  de  ce  que  Luther  faisait 
disparaître  ses  ouvrages,  et  il  le  lui  dit 
en  face,  dans  leur  rencontre  si  connue,  à 

l'auberge  de  l'Ours  noir  d'Iéna.  Luther 
répondit  en  proposant  un  florin  d'or  à 
son  adversaire  s'il  voulait  écrire  contre 
lui.  Carlostadt  accepta  le  défi,  et  les 
deux  champions  se  quittèrent,  Luther 

en  s'écriant  :  «  Que  ne  puis-je  te  voir 
roué  !  »  Carlostadt  répliquant  :  «  Puisses- 
tu  te  casser  le  cou  avant  d'être  hors  de 
la  ville  !  »  Toujours  est-il  que  la  base  de 
la  controverse  sacramentairc,  qui  sépara 

U)  yoy.  Blcer. 
ENCVCL.    TIIÉOL.  GAI  II. T.   IV. 

d'une  manière  si  irréconciliable  les 
Saxons  et  les  Suisses,  était  posée  ;  car 

Zwingle  et  OEcolampade  s'approprièrent 
et  développèrent  l'opinion  de  Carlostadt 
sur  le  sacrement  de  l'Eucharistie.  — 
Haï  et  persécuté  par  Luther,  suspecté 

d'avoir  pris  part  à  la  guerre  des  Paysans 
de  laThuringe,  Carlostadt  erra  dans  uno 

profonde  misère,  avec  sa  famille,  à  tra- 

vers l'Allemagne,  jusqu'à  ce  qu'enfin  il 
trouva  un  refuge  à  Kemberg,  par  l'inter- 

vention, dit-on,  de  Luther  lui-même,  à 
qui  Carlostadt  avait  promis  de  ne  plus 

donner  de  publicité  à  ses  propres  opi- 
nions. Carlostadt  s'abaissa  devant  Luther 

en  faisant  hypocritement  une  humble 
confession  de  ses  fautes. 

Il  vécut  à  Kemberg  en  s'occupant 
d'agriculture  et  d'un  petit  commerce, 

pratiquant  ainsi  l'opinion  qu'il  avait  sou- 
tenue et  prêchée  à  ses  disciples  sur  le 

mépris  de  la  science  et  la  nécessité  pour 

chacun  de  vivre  d'un  métier  manuel, 
IMais  en  1528  la  manie  d'écrire  le  sai- 

sit de  nouveau;  il  attaqua  derechef  1ns 

Luthériens ,  leur  reprochant  leurs  divi- 
sions, entra  en  relations  avec  Schwenk- 

feld  et  Krautwald,  et  se  mit  à  l'abri 
de  nouvelles  persécutions  en  se  réfugiant 

en  Suisse.  Là  il  devint  d'abord  diacre  à 
Zurich, puis  curé  à  Altslàtten,  et  enfin, 

en  1535,  professeur  d'exégèse  de  l'An- 
cien Testament  à  Baie.  —  On  ignore  son 

jour  de  naissance  et  on  donne  plusieurs 

dates  de  sa  mort.  D'après  les  uns  il 
mourut  de  la  peste,  à  Baie,  le  24  dé- 
ceml)re  1543  (ce  que  les  Luthériens  eu- 

rent soin  de  relever  conmic  un  châ- 
timent divin)  ;  selon  les  autres,  Riffel, 

Feller,  etc.,  et  c'est  le  plus  proba- 
ble, il  était  mort  dès  1541.  Les  Luthé- 

riens l'outragèrent  de  toutes  façons  : 
Mélanchthon,  par  exemple,  l'appelait 
le  mauvais  A  BC  (à  cause  des  lettres 

initiales  de  ses  noms ,  André  Boden- 
steinCarlostiidt);  Hottinger  disaitdc  lui  : 

«On  lit  bien,  dans  les  actes  de  l'univer- 
sité  de  Tubingue ,  qu'on   lui  conféra, 

k 
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comme  à  un  homme  fort  digne,  le  gracie 
de  docteur,  mais  ce  ne  fut  que  huit  ans 

après  qu'il  se  mit  à  s'occuper  sérieuse- 
ment de  l'Écriture  sainte  (1).  » 

Il  est  impossible  de  démontrer  une 
différence  notable  entre  Luther  et  Car- 
lostadt,  ni  quant  au  principe,  ni  quant  à 
la  forme  du  protestantisme  ;  seulement 

l'un  parla  et  agit  plus  ouvertement  et 
plus  logiquement  que  l'autre,  et  le  plus 
prudent  l'emporta  sur  l'adversaire  moins avisé. 

On  peut  citer  parmi  les  ouvrages  de 
Carlostadt  :  370  Aijologeticx  Conclu- 
siones  (composées  avant  les  Asterîsci  de 
Luther);  son  écrit  sur  ]es  Divisions  des 
Luthériens;  sur  YUnion  des  Sacramen- 
tairas;  ses  Écrits  polémiques  et  ses 
Dissertations  sur  V Eucharistie  ;  sa 
Correspondance  avec  Schwenkfeld  et 
Krautwald;  son  Eclaircissement  sur  la 
manière  dont  Carlostadt  pense  et  veut 

qu'on  pense  du  très-saint  Sacrement. 
Outre  les  lettres  de  Luther  concer- 

nant Carlostadt,  il  parut  contre  lui  :  de 
Capito,  Jugement  sur  la  controverse 
entre  Luther  et  Carlostadt;  Prophè- 

tes divins  de  Luther  ;  de  Martin  Bu- 
cer.  Causes  et  motifs.,  etc.;  de  Fùssli, 

Vie  d'André  Bodenstein  de  Carlos- 
tadt,  Francf.  et  Leipz.,  1776;  de  Gœ- 

bel,  yï.  Bodenstein  de  Carlostadt, 

dans  les  «  Études  et  Critiques  »  d'Ull- 
mann,  1841,  l^^  cahier;  du  même,  Doc- 
tiHne  d'André  Bodenstein  sur  l'Eucha- 

ristie, ibid.,  1842,  2^  cahier;  du  même, 
Doctrine  de  Luther  sur  la  Cène  avant 

et  ijendant  sa  controverse  avec  Car- 
lostadt^ ibid.,  1843,  2^  cahier;  de  J.-F. 

Mayer,  Dissertatio  de  Carlostadio, 

Gryph.,  1708-.,  Récit  des  Troubles  cau- 

sés par  Carlostadt  à  J^P'itte^iberg.dans 
les  Mélanges  de  Strobel,  V,  1 19  ;  de  L- 
F.  Kôhler ,  Fies  des  savants  et  des  ar- 

tistes allemands^  Leipz.,  1792, 1.  1, 1 
sqq.,  iT,  239.  Haas. 

(1)  Dissert,  de  Reform. 

CARMEL  (^e"l?,  jardin  boisé,  pépi- 
nière, IV  Rois,  19,  23  ;  Is.,  10,  18;  37, 

24  ;  D13  ,  avec  l'augment  ou  le  diminu- 

tif S  )  ■  ' 

I.  C'est  le  nom  d'une  montagne  ou 
d'une  chaîne  de  collines  abruptes  qui 

bordent  la  Méditerranée  (  '^Pl?!!,  avec 
l'article  :  LXX,  Kap|j.YiXoç  (Xepavix)  ;  Strab. 

XVI,  2,  Kapuz/iXo;  to  ô'poç  ;  Flav.  Jos.,^71- 

tiq.,  13,  15,  4,  KapfxyiXiov  ô'poç  ;  Tacite, 
II,  38,  Carmelus).  Cette  chaîne  de 
montagnes  se  trouve  au  nord-ouest  de 
la  Palestine,  et  commence  à  3  milles 

au  sud  d'Acchon(l)  (Acco,  Ptolémaïs), 
où  elle  forme  la  muraille  septentrio- 

nale du  golfe  de  Saint  -  Jean  -  d'A- 
cre (2),  avec  un  promontoire  très- 

avancé  dans  la  mer  (3),  au  nord  duquel 

est  l'embouchure  du  Cison.  Elle  pénètre 
dans  le  pays,  allant  du  nord-ouest  au 
sud,  laissant  à  Test  la  plaine  de  Cison, 

et  enserrant  à  l'ouest,  entre  ses  flancs  et 
la  mer,  une  plaine  très-fertile,  sembla- 

ble à  un  jardin,  ayant  la  figure  d'une faux. 

Sa  longueur  du  nord-ouest  au  sud-est 
est  de  5  milles  ;  sa  largeur  au  nord,  de  2 
milles  et  demi  ;  au  sud ,  de  presque  5 
milles,  et  toute  son  étendue  est  de  8 
milles  et  demi.  Au  nord  le  Carmel  se 

rattache  au  Liban  par  une  série  de 
collines  descendant  de  Safed  vers  le 

sud-ouest  ;  au  sud  il  touche  au  mont 
Éphraïm  par  une  suite  de  collines  qui 

courent  de  l'est  à  l'ouest.  D'après  des  me- 
sures récentes  (Schubert)  sa  hauteur  est 

de  400  mètres  au-dessus  du  niveau  de  la 
mer.  Le  Carmel  est  de  roche  calcaire,  ce 
qui  explique  facilement  le  grand  nombre 

de  grottes  qu'il  présente,  surtout  au 
versant  occidental.  Ces  grottes  sont 
souvent  hautes  et  vastes  ;  on  y  pénètre 

par  des  ouvertures  étroites,  qui,  s'élar- 
gissant,  se  prolongent  en  différentes  an- 

(1)  Foy.  AcciioN,  t.  T,  p.  ii6. 
(2)  Jércm.,  m,  IS.  III  Rois,  18,  Û2. 

(3)  Plin.,  V,  17,  Promont.  Carm. 
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fractuosités,  tantôt  très-larges,  tantôt 
fort  étroites.  On  en  compte  plus  de 
mille,  dans  lesquelles  on  a  taillé  des 
fenêtres  et  des  lits  de  repos  ,  parce 

qu'elles  étaient  fréquemment  le  refuge 
des  persécutés  (1)  ou  la  demeure  de 
ceux  qui  vivaient,  dans  le  silence  et  la 

retraite,  loin  du  monde.  L'une  d'entre 
elles,  longue  de  vingt  pas,  large  et  haute 

de  quinze,  passe  pour  la  grotte  d'Élie  (2). 
La  chaîne  entière  présente  un  aspect 

riant  qui  la  distingue  de  toutes  les 
autres  montagnes  de  la  Palestine  ; 
sa  fertilité  était  devenue  proverbiale 

dans  l'antiquité,  et  elle  est  souvent  citée 
dans  l'Écriture  sainte.  Isaïe  (3)  et  Jéré- 
mie  (4)  annoncent  au  désert  qu'il  sera 
fertile  et  beau  comme  le  Carmel ,  et 

lorsqu'ils  menacent  ils  prédisent  que  le 
Carmel  sera  désert  (5).  La  tête  de  la 
fiancée  du  Cantique  des  cantiques  (6) 
est  comparée  à  la  beauté  du  Carmel. 
Le  Carmel  est  riche  en  sources  et  en 

ruisseaux;  aussi  ce  sont  non-seule- 
ment SCS  vallées  profondes,  mais  ses 

flancs,  jusqu'au  sommet,  qui  sont  cou- 
verts d'une  verdoyante  végétation  (7). 

A  ses  pieds,  surtout  à  l'ouest,  vers  la 
mer,  et  dans  les  vallées,  fleurissent  les 
lauriers  et  les  oliviers;  sur  ses  hauteurs, 
les  chênes  et  les  sapins.  La  flore  du  Car- 

mel est  multiple  et  variée;  elle  unit  les 
produits  des  montagnes  à  ceux  des  val- 

lées et  des  bords  de  la  mer.  Les  pâtu- 
rages sont  gras  (8);  les  hyacinthes,  les 

narcisses  et  d'autres  fleurs  odorantes  y al)ondent  (9)  :  Lœlis  pascuis  abundat^ 
oleis  co7isitîcs,  dit  S.  Jérôme  (10).  Du 

:    (1)  ̂ mos,  9,  3.  m  Rois,  18, 19. 
(2)  III  Rois,  18, 19  sq. 
(3)35,2. 
(û)  50, 19. 

1    (5)  Amos,  1,  2.  ̂ ah.,  1,  ii.  haïe,  33,  9. 
((3)  -7,  r,. 
(7)  Schubert,  III,  211.  Riclilcr,  Pèlerin.,  GG. 
(8)  Jérém.,  50, 19.  ISah.^  1,  ft.  Isaïc,  33,  9. 
(•J)  Isaîc,  35,  2. 
110)  Ad  Is.,  Il,  20. 

haut  de  ses  cimes  la  vue  embrasse  au 

loin  un  spectacle  immense  et  sublime  : 
à  l'ouest  brille  le  miroir  de  la  IMédiîcr- 
ranée,  au  nord  l'œil  suit  les  échelles  de 
Tyr,  et  vers  l'est  s'étendent  les  plaines 
fertiles  d'Israël. 

Le  Carmel  est  célèbre  dans  l'histoire. 
Au  point  de  vue  politico-géographique 
il  formait  la  frontière  orientale  de  la 

tribu  d'Aser  contre  Issachar  (l).  Plus 
tard  il  devint  la  limite  entre  la  Galilée 

et  le  territoire  de  Tyr  (2).  La  présence 

du  prophète  Élie  l'avait  sanctifié  (3),  et 
de  là  son  nom  actuel  de  Dschebel  Mar 

Elias  (4).  C'est  au  Carmel  que  la  Suna- 
mite  vint  trouver  Elisée  (5).  Le  Carmel 
eut  aussi  son  importance  pour  le  monde 

païen.  D'après  Jamblique,  Pythagore 
s'arrêta  quelque  temps  au  Carmel  (6), 
et  c'est  là  que  Vespasien,  offrant  un 
sacrifice,  apprit  d'un  prêtre  ses  futures 
destinées  (7).  Hélène  bâtit  une  église 
sur  son  sommet  et  y  planta  la  croix. 
Les  solitaires  chrétiens  se  retirèrent  de 

bonne  heure  dans  les  grottes  du  Car- 

mel, et  c'est  ainsi  que  se  forma  peu  à 
peu  l'ordre  des  Carmes  (8),  qui ,  versl  1 80 , 
bâtit  le  couvent  placé  sous  l'invocatioji 
d'Elie,  et  consistant  en  une  chapelle 
entourée  de  cellules  taillées  dans  le 

roc.  Ce  couvent  fut,  en  1399,  con- 
verti en  un  hôpital  pour  les  pestiférés. 

Au  revers  nord-ouest,  à  194  mètres  au- 

dessus  du  niveau  de  la  mer,  s'élève  au- 
jourd'hui le  nouveau  et  magnifique 

couvent  d'Élie,  bâti  grâce  à  la  faveur 
d'Ibrahim  Pacha  (Deir  Mar  Elias). 

II.  Carmel  est  encore  le  nom  d'une 

ville  (^P"??)  située  au  sud  de  la  Pales- 

(1)  Josué,  19,26.  Flav.  Josèphe,  Aiiliq., 

V,  1,  22. 
(2)  Flav.  Josèpho,  Bell.  Jiid.,  3,  3,  1. 

(3)  m  Rois,  18,  n-30,  U2-Ub. 
(U)  BcrpgiTn,  II,  225. 
(5)  IV  Rois,  h,  25. 
(6)  Fit.  Pijlhufj.,  c.  3. 
il)  Tacite,  II,  38. 
(S)  Foy.  Cahmks. 

b. 
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tinc,  dans  la  tribu  de  Juda  (1);  c'est  le 
Kurmeil  moderne,  au  revers  oriental 

de  la  montagne,  au  sud- est  d'Hébron, 
présentant  des  ruines  imposantes,  qui 

s'étendent  des  deux  côtés  d'une  vallée, 
dont  l'entrée,  fermée  par  des  rochers, 
offre  l'aspect  d'un  amphithéâtre  de- 

vant lequel ,  à  l'ouest ,  se  trouvent  les 
ruines  principales.  Au  temps  des  croi- 

sades la  ville  existait  encore  (2).  Au  mi- 
lieu de  la  ville  s'élèvent  les  ruines  d'un 

castel  du  temps  des  Romains.  L'an- 
cienne ville  est  connue  par  Thistoire  de 

Saùl  et  de  David  (3). 
SCHEINER. 

cAufliES  (oEDEE  DES)  {ordo  Beatx 
Mariœ  de  Monte  Carmelo).  Cet  or- 

dre soutint  longtemps  qu'il  avait  été 
créé  par  le  prophète  Élie ,  sur  le  mont 

Carmel  ,  et  s'était  perpétué  sans  in- 
terruption. Quelque  mal  fondée  que 

semble  cette  prétention ,  le  savant 

protestant  Marsham  (4)  dit  qu'elle  est 
excusable,  parce  que  dans  l'antiquité 
des  peuples  fameux  ont  tenu  pour  des 
créations  immédiates  des  dieux  des  ins- 

titutions nées  dans  le  courant  des  siè- 

cles. Mais  cette  opinion  des  Carmes  per- 

dit toute  vraisemblance  lorsqu'en  1668 le  troisième  volume  du  mois  de  mars 

des  Acta  Sanctorum  parut  au  jour  et 

qu'on  vit  dans  la  vie  de  S.  Cyrille  (6  mars), et  dans  celle  de  S.  Berthold  (29 mars),  que 
celui-ci  avait  été  le  premier  et  Cyrille  le 
troisième  général  de  l'ordre  des  Carmes. 
Cette  opinion,  déjà  avancée  par  Baronius 
et  Bellarmin ,  excita  un  grand  scandale 
parmi  les  Carmes,  surtout  parmi  ceux  de 

Flandre,  si  bien  que  dès  l'année  suivante 
le  Père  François  de  Bonne-Espérance, 
cx-provincial  de  Flandre,  publia  son 
llisiorîco  -  theologicum  Armamenta- 
rium  contre  le  P.  Papebrock,  qui,  après 

(l)  Josué,  15,  55. 
(2J  Tyr.  de  Bcllo  sacr.,  20,  30. 
(3)  I  Rois,  15,  12  ;  25,  2;  27,3. 
[U)  Dans  la  préface  des  Propyl.  Monasl.  An- 

glic,  de  Dodwold  et  Dagdalle. 

la  mort  de  Bollandus,  avait  veillé  à  la 
publication  des  Acta  Sanctorum. 

En  1675  le  P.  Papebrock  démontra 
avec  beaucoup  de  soHdité,  dans  le  troi- 

sième volume  d'avril,  que  cette  légende 
de  la  fondation  de  l'ordre  des  Carmes  par 
Élie,  sa  durée  jusqu'au  Christ  et  depuis 
le  Christ  jusqu'à  S.  Berthold,  présen- 

tait des  lacunes  qu'il  n'était  pas  possible 

de  remplir ,  et  soutint  que  l'ordre  n'é- 
tait né  qu'au  douzième  siècle.  Le  Père 

François  se  crut  obligé  de  publier  un  se- 
cond volume  de  son  Ariiiamentarium. 

D'un  autre  côté,  en  1680,  parurent 
les  trois  premiers  volumes  du  mois  de 
mai.  Le  P.  Papebrock  y  soutenait,  dans 
la  vie  de  S.  Angèle,  que  la  plupart  des 

renseignements  qu'on  avait  sur  ce  saint 
étaient  apocryphes,  et  justifiant,  dans  la 
vie  de  S.  Louis  Rabata,  Carme,  ses 

premières  assertions,  il  réfutait  victo- 
rieusement les  données  du  second  vo- 

lume de  V Armamentarium.  Là-dessus 
le  P.  Daniel ,  Carme  ,  publia  son  Spé- 

culum Carmelitarum^  dans  lequel  il 
prétendit  prouver  de  nouveau  comment 
l'ordre  avait  été  fondé  par  Élie,  répandu 
par  les  fils  du  prophète,  conservé  parmi 
les  Esséniens,  les  ermites  et  les  moines 
des  premiers  âges;  en  même  temps  on 

lança  une  masse  de  pamphlets  passion- 
nés contre  le  P.  Papebrock.  Enfin  en 

1691  les  Carmes  l'accusèrent  auprès  du 
Pape  Innocent  XII  de  beaucoup  d'er- 

reurs, qui  devaient  se  trouver  dans  les 

Acta  Sanctoru7n^  qu'ils  firent  énumé- 
rer  par  le  P.  Sébastien  de  Saint-Paul 
dans  un  ouvrage  spécial,  et  dont  ce- 

lui-ci prétendit  avoir  trouvé  deux  mille. 
Mais,  à  Rome,  dans  des  affaires  de  ce 
genre ,  on  procède  lentement ,  et  les 
Carmes,  pressés,  obtinrent  plus  vite 

une  condamnation  de  l'Inquisition  d'Es- 
pagne (14  novembre  1693).  Malgré  cet 

arrêt,  un  grand  nombre  de  savants  pri- 
rent la  défense  des  Acta  Sanctorum, 

et  l'empereur  Léopold  P""  lui-même , 
beaucoup  de  prélats    et    de    princes 
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intervinrent  en  faveur  de  Papebrock 
et  de  ses  collaborateurs  auprès  du 

Pape  et  du  roi  d'Kspagne.  En  effet  il 
ne  fut  pas  émis  de  censure  à  Rome  con- 

tre les  Actes  ;  mais  l'Inquisition  dé- 
fendit tous  les  écrits  polémiques  entre 

les  Jésuites  et  les  Carmes,  et  le  Pape  in- 
terdit également  la  controverse  par  un 

bref  du  26  novembre  1698.  Les  Carmes 
avaient  été  au  delà  de  toute  mesure  dans 

leur  polémique  et  avaient  donné  un 

scandale  qu'il  fallait  nécessairement  ar- 
rêter.— Ce  qui  prouve  encore  que  l'ordre 

des  Carmes  ne  commença  que  dans  la 
seconde  moitié  du  douzième  siècle  (1), 

c'est  le  témoignage  de  Jean  Phocas, 
qui,  dans  la  description  de  son  voyage 
de  1185  en  Palestine,  parlant  de  la 

grotte  d'Élie  ,  dit  que,  «  quelques  an- 
nées auparavant,  un  moine  de  Calabre, 

respectable  par  sa  vieillesse  et  ses  che- 
veux blancs,  ayant  eu  une  apparition  du 

prophète  Élie ,  était  venu  dans  cette 

grotte  et  avait  entouré  d'un  petit  retran- 
chement la  place  où  l'on  trouve  encore 

les  traces  d'un  couvent  ;  qu'il  y  avaitbâti 
une  tour,  une  petite  église,  et  s'y  était  éta- 

bli avec  dix  moines  (2) .  »  Or  ce  moine  était 
le  croisé  Berthold,  de  Calabre.  Au  milieu 

de  la  mêlée  d'une  bataille  il  avait  ins- 

tamment prié  Dieu  d'accorder  la  vic- 
toire aux  Chrétiens,  et  il  avait  fait  vœu 

d'embrasser  la  vie  religieuse  s'il  triom- 
phait. La  victoire  obtenue,  il  déposa  son 

armure,  et,  entouré  de  quelques  anciens 

compagnons  d'armes,  il  bâtit  près  de  la 
grotte  d'Élie  une  cabane  (1156)  qui  de- 

vint bientôt  un  couvent.  Ce  lieu  ayant 
été  habité  depuis  des  siècles  par  des 
ermites ,  en  mémoire  des  prophètes 
t. Vie  et  Elisée,  la  foi  opiniâtre  des  Car- 

(1)  Conf.  y4cta  Sanctorum,  8  april.  Fila  B. 
Albcrti. 

(2)  Conf.  Johann.  Pliocas,  1185.  Compcndia- 
via  Descriptio  caslrorum  et  nrbium  ah  urbe  An- 
tiochia  iisqne  ad  Jlicrosolym.  Léon.  Allalii 
Symmicta,  Vend.,  1733  ;  réimprimé  dans  les 
Jeta  Sanctorum,  27  mai.  Foy.  au  conmicnc. 

mes  put  facilement  se  rattacher  à  Élie 
comme  au  fondateur  de  leur  ordre.  Ces 
ermites ,  à  la  demande  de  Brocard , 
successeur  de  Berthold ,  obtinrent  de  la 

main  d'Albert ,  patriarche  de  Jérusa- 
lem, une  règle  sévère,  en  seize  articles 

(1209)  (J),  qui  leur  interdisait  toute 
propriété,  leur  prescrivait  de  vivre  dans 
des  cellules  séparées,  leur  imposait  une 
abstinence  perpétuelle  de  viande,  un 
jeûne  sévère,  le  silence  depuis  vêpres 

jusqu'à  tierce  du  lendemain,  le  travail 
des  mains,  la  tenue  des  chapitres  lo- 

caux, et  divers  autres  points  de  règle- 
ment intérieur  qui  furent  tous  confir- 

més en  1221  par  le  Pape  Honorius  lïL 

]\Iais,  après  la  paix  ambiguë  conclue  en- 
tre l'empereur  Frédéric  II  et  le  sultan 

d'Egypte  Kamel  (1229),  les  conquêtes 
des  Sarrasins  faisant  chaque  jour  des 

progresses  Carmes  perdirent  leur  cou- 
vent et  furent  exposés  à  de  graves  persé- 

cutions. Ils  résolurent  d'émigrer,  d'après 
l'avis  de  leur  cinquième  supérieur,  Alain 
de  Bretagne.  Alain  envoya  quelquesmoi- 
nes  à  Chypre,  où  ils  arrivèrent  en  1238 
et  fondèrent  un  couvent;  quelques  autres 
parvinrent  en  Sicile,  où  ils  obtinrentunc 
maison  dans  un  faubourg  de  Messine  ; 

d'autres  descendirent  en  Angleterre  , 
d'autres  enfin  en  Provence  (1244),  où  ils 
étaijlirent  un  monastère  dans  les  envi- 

rons de  Marseille. 

Le  nombre  de  leurs  maisons  s'étant 
ainsi  accru  en  1245,  époque  à  laquelle 

ils  furent  rangés  parmi  les  ordres  men- 

diants (2) ,  ils  tinrent  au  couvent  d'Ay- 
lesford  leur  premier  chapitre  et  élurent 
pour  général  Simon  Stock. 

L'ordre  des  Carmes  s'étendit  fort  au 
loin  en  Europe  sous  la  direction  de  ce 

supérieur  ;  il  s'établit  surtout  en  Sicile, 
dans  la  Pouille,  dans  beaucoup  d'autres 
provinces  d'Italie  ;  de  la  Provence  il  se 

(1)  Conf.  Alberti  Jlegula^  clans  Holsleniii?, 
t.  III,  p.  18  sq. 

(2)  Voijm  Mi;>DrAN'is  (OrclrcAJ. 
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répandit  à,  Karbonne  et  en  Aquitai- 

ne ;  d'Angleterre  il  passa  en  Ecosse 
et  en  Irlande,  et  en  1259  S.  Louis  lui 

donna  un  couvent,  à  Paris,  d'où  il 
se  propagea  en  Allemagne.  Le  Pape 
Innocent  ratifia,  en  1247,  les  adoucisse- 

ments apportés  à  la  règle  primitive  et 
rendus  nécessaires  par  le  changement 

de  climat,  et  confirma  l'ordre,  dont  les 
membres  d'anachorètes  étaient  deve- 

nus cénobites,  sous  le  nom  de  l'ordre 
des  Frères  de  Notre-Dame  du  Mont  Car- 
mel.  La  renommée  du  scapulaire  con- 

tribua vraisemblablement  à  leur  rapide 

propagation.  D'après  une  pieuse  tradi- 
tion, la  sainteVierge,  sous  le  patronage 

de  laquelle  l'ordre  avait  été  placé,  avait 
apparu  en  Angleterre  à  Simon  Stock  pen- 

dant qu'il  était  en  prières,  lui  avait  pres- 
crit de  donner  le  scapulaire  (scapulare) 

pour  costume  à  ses  moines,  en  lui  pro- 
mettant que  quiconque  mourrait  avec 

le  scapulaire  ne  subirait  pas  le  feu  de 
Venfer  (1).  Pendant  le  schisme  papal 

(1378-1428), l'ordre,  quiavait  gagné  une 
véritable  importance  dans  l'Église,  se  di- 

visa, comme  toute  la  chrétienté,  ennom- 
mant  deux  généraux ,  chacun  desquels 

était  à  la  tête  d'un  parti  tenant  pour  l'un 
ou  l'autre  Pape.  Cette  division  eut  une 
fâcheuse  influence  sur  la  discipline  de 

l'ordre,  chaque  général  étant  obligé  de 
ménager  ses  partisans ,  de  peur  de  les 
voir  passer  dans  le  camp  adverse.  Ce  ne 

fut  qu'en  1430  qu'on  agita  en  chapitre  gé- 
néral la  question  de  la  réforme  des  abus 

et  qu'on  résolut  de  s'adresser  au  Pape 
pour  obtenir  la  modification  et  l'a- 

doucissement de  quelques-unes  des  exi- 
gences de  la  règle.  Eugène  IV  consen- 

tit à  cette  demande  en  1431,  accorda  la 
permission  démanger  de  la  viande  trois 
fois  par  semaine,  diminua  le  temps  du 
silence,  autorisa  la  promenade  dans  les 

(1)  Cf.  Launoy,  Dissert.  V,  de  Simon.  Stocitii 
visoy  de  Sahhatinœ  hullœ  privil.  et  Scapularis 
Camielitar  sodalitatei  Opp.^  t.  II,  p.  II. 

cloîtres  du  couvent  et  dans  d'autres  en- 
droits durant  les  heures  de  récréation  ; 

mais  il  ne  se  prononça  pas  quant  au 
jeûne,  et  ce  fut  Pie  II  qui,  en  1459, 
autorisa  le  général  à  régler  la  chose 

suivant  ce  qu'il  jugerait  convenable. 
Mais  ces  adoucissements  ne  furent  pas 
adoptés  dans  tous  les  couvents;  quel- 

ques-uns préférèrent  vivre  suivant  la  rè- 
gle primitive  et  la  discipline  confirmée 

par  Innocent  IV.  Ces  derniers  furent 
nommés  Observantins,  tandis  que  ceux 

qui  suivirent  la  règle  adoucie  par  Eugè- 
ne IV  finent  appelés  Conventuels.  Le 

zèle  pour  la  rigueur  de  la  règle  fut  tel 
en  Italie  et  en  France  que,  dans  ces 
pays,  il  se  forma,  sous  la  protection  du 
Saint-Siège,  des  congrégations  spéciales 
{de  la  stricte  observance) ,  tandis  que 
les  conventuels  devinrent  de  plus  en 

plus  relâchés  dans  l'accomplissement 
de  leurs  règles.  C'est  ainsi  que  la  con- 

grégation de  Mantoue ,  qui  com- 
mença dans  le  couvent  de  Girone 

(1424  ou  1425)  (1),  fut  fondée  par  Tho- 
mas Connecte,  de  Rennes,  lequel  ter- 

mina sa  vie  sur  le  bûcher  ,  en  1433, 

à  Rome,  pour  s'être  par  trop  écarté 
dans  ses  prédications  de  la  doctrine 

de  l'Église.  Le  supérieur  de  cette  con- 
grégation se  nommait  président  gé- 

néral ;  le  Pape  Eugène  IV  affranchit  la 

congrégation  do  l'obéissance  à  l'égard  du 
provincial,  la  soumit  au  général  de  tout 

l'ordre,  et,  entre  autres  immunités, 
l'autorisa  à  élire  un  vicaire  général  (1433). 
Elle  obtint  successivement  jusqu'à  cin- 

quante couvents.  Elle  compta  parmi  ses 
membres  le  poète,  philosophe  et  théolo- 

gien J.-B.  Spagnoli,  surnommé  le  Man- 
touan  (2).  Ces  religieux  se  distinguaient 

des  autres  branches  de  l'ordre  par  un 
chapeau  blanc  avecunlarge  rebord  noir. 
Plus  tard  il  y  eut  aussi  des  couvents  de 

(1)  Conf.  Lezana,  Annales  sacri  prophetici 
et  Eliani  ordinis,  t.  IV. 

(2)  Conf.  Cleraens  Felini,  Sacrum  Miisœnm 
comjrefjationis  Maniuanœ^  Bologne,  1C91. 
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55 religieuses  de  cette  congrégation.  En 
France,  le  P.  Jean-Baptiste,  de  la  con- 

grégation de  INIantoue,  fonda  la  congré- 
gation d'Àlbl,  qui, en  1580,  se  réunit  à 

l'ordre.  Enfin  le  P.  Jean  Soreth  (né  en 

1420),  général  de  tout  l'ordre  depuis 
1451,  travailla  avec  ardeur  à  son  amé- 

lioration. Commençant  la  réforme  par 

lui-même,  il  prit  l'habit  brun  marron 
des  frères  lais  et  veilla  rigoureusement 

à  l'observation  de  la  règle.  Il  réussit 
à  rétablir  la  discipline  ébranlée  , 

durant  une  visite  qu'il  fit  dans  tous 
les  couvents.  Il  lui  fallut  parfois  em- 

ployer la  sévérité ,  mais  sa  bonté  tem- 

pérait sa  rigueur.  Il  était  occupé  à  s'en- tendre avec  le  provincial  de  Touraine 

.sur  l'amélioration  des  couvents  de  Fran- 

ce, au  couvent  de  Nantes,  lorsqu'on  lui 
présenta  des  mûres  empoisonnées  ;  il  en 
mangea  avec  ses  compagnons,  et,  bien- 

tôt après,  mourut  avec  eux  à  Angers 
(1471).  Ses  ordonnances  furent  confir- 

mées au  chapitre  général  tenu  à  Asti  en 
Piémont  ;  malheureusement  sa  réforme 
ne  fut  pas  de  longue  durée. 

Celle  de  sainte  Thérèse  de  Cépé- 
da  (1)  fut  plus  durable  et  autrement 
importante.  Confiée  par  son  père  au 

couvent  des  Carmélites  d'Avila,  dans  la 
Vieille-Castille,  pour  y  être  élevée,  elle 
ypritlhabit  le  2  décembre  1535.  Le 
fondateur  des  religieuses  carmélites 
avait  été  le  P.  Jean  Soreth,  général  de 
Tordre,  que  nous  venons  de  citer;  il 
avait  obtenu  du  Pape  Nicolas  V,  pour 

l'ordre  de  religieuses  qu'il  avait  créé,  les 
privilèges  des  filles  de  S.  Dominique  et 
de  S.  François.  Il  fonda  cinq  couvents 
de  femmes,  dont  les  principaux  furent 
à  Liège   et  à  Vannes  en  Bretagne. 

Ces  maisons  ,  qui  se  multii)iièrent 
beaucoup,  établirent  le  louable  usage  de 
recevoir  des  femmes  c-t  de  jeunes  filles 
en  pension,  de  veiller  à  leur  bien-être 
matériel  et  à  leurs  progrès  spirituels. 

(1)  Foy.  Thérèse  (Sainte). 

C'est  du  couvent  d'Avila,  où  avait  été 
élevée  sainte  Thérèse,  que  partit  la  ré- 

forme, à  une  époque  où  les  erreurs  de 
Luther  et  de  Calvin  renversaient  les  au- 

tels en  France  et  en  Allemagne.  Les 
premières  tentatives  de  sainte  Thérèse 
furent  encouragées;  mais  bientôt  après 
elles  rencontrèrent  de  nombreux  obsta- 

cles. Sainte  Thérèse  avait  acheté  une 

maison  à  Avilamême,  afin  d'y  recueillir 
les  compagnes  qui  voulaient  vivre  avec 
elle  suivant  la  rigueur  de  la  règle.  Un 
bref  de  Pie  V  (1562)  les  y  autorisa,  sous 
la  condition  que  cette  maison  appar- 

tiendrait à  l'ordre  de  Notre-Dame  du 
Mont  Carmel  et  serait  placée  sous  la 

juridiction  de  l'évêque  d'Avila.  Ce  pau- 
vre couvent  fut  donc  inauguré  sous  le 

patronage  de  S.  Joseph,  et  les  religieu- 

ses s'engagèrent  à  suivre  la  règle  de 
S.  Albert,  mitigée  par  le  Pape  Inno- 

cent IV.  IMais  la  populace  d'Avila  était 
tellement  excitée  contre  cette  humble 

et  inoffensive  maison  qu'elle  l'eût  dé- 
truite si  les  prédications  d'un  P.  Domi- 
nicain n'étaient  parvenues  à  la  détour- 

ner de  son  coupable  projet.  Cependant 
Thérèse  avait  eu  la  consolation  de  rece- 

voir, par  un  bref  du  Pape,  l'autorisation 
pour  elle  et  ses  compagnes  de  prati- 

quer la  pauvreté  absolue  et  de  ne  vivre 

que  d'aumônes.  Bientôt  la  fureur  du 
peuple  contre  le  nouvel  institut  se  chan- 

gea en  respect  et  en  dons  de  tous  gen- 

res, tandis  que  le  général  de  l'ordre, 
le  P.  Jean-Baptiste  Rubeo,  autorisait  les 
religieuses  à  fonder  de  nouveaux  cou- 

vents, à  la  condition  qu'ils  resteraient 
sous   l'obédience  du  général. 

Mais,  si  sainte  Thérèse  avaitrencontré 
des  obstacles  presque  insurmontables  à 

la  fondation  de  son  œuvre,  c'est-ù-dire 
à  la  réforme  des  religieuses  carmélites, 
elle  en  rencontra  davantage  encore  lors- 

qu'elle entreprit  la  réforme  des  Carmes 
eux-mêmes. 

Cependant  le  général  de  l'ordre  l'y 
invita,  et  deux  religieux  seulement  se 
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montrèrent  d'abord  disposés  à  accepter 
la  réforme  :  le  prieur  du  couvent  de 
Sainte- Anne,  à  Médina  del  Campo,  oii 
elle  avait  fondé  un  second  couvent  de 

femmes,  et  un  moine  de  la  même  mai- 
son, le  P.  Jean  de  S.  Mathias.  Celui-ci 

avait  résolu  d'entrer  dans  l'ordre  rigou- 
reux des  Chartreux,  lorsque  sainte  Thé- 
rèse arriva  à  Médina.  Elle  avait  gagné 

peu  à  peu  quelques  amis,  et,  à  son  retour 

à  Avila  d'un  voyage  durant  lequel  clic 
avait  établi  plusieurs  couvents  de  fem- 

mes de  sa  réforme,  elle  trouva  un  gen- 

tilhomme qui  lui  fit  cadeau  d'une  mai- 
son de  campagne  à  Durvelle  pour  y  éta- 
blir des  Carmes  déchaussés.  Quelque 

petite  et  misérable  que  fût  cette  maison, 

le  P.  Jean  de  S.  Mathias  s'y  établit,  après 
avoir  pris  dans  le  monastère  des  Car- 

mélites réformées  de  Valladolid  une 
connaissance  suffisante  des  pratiques  de 

la  réforme  (1564),  qu'il  communiqua  au 
P.  Antoine  de  Heredia  et  à  un  frère  lai, 

ses  compagnons.  Cette  petite  associa- 
tion fit  vœu  d'observer  la  règle  primi- 

tive et  changea  de  nom.  Le  P.  Jean  de 
S.  Mathias  devint  le  P.  Jean  de  la  Croix 

(de  la  Cruz)  et  son  confrère  le  P.  An- 
toine de  Jésus  ;  le  provincial  nomma 

le  premier  prieur  et  le  second  sous- 
prieur. 

Plus  tard  le  petit  couvent  fut  trans- 
féré dans  la  ville  de  Manzéra  (1570), 

tandis  que  celui  de  la  réforme  établi  à 
Pastrane  croissait  en  renommée  et  en 
nombre,  devenait  le  couvent  principal , 
ayant  pour  maître  des  novices  le  P. 
Jean  de  la  Croix. 

Cependant  le  mécontentement  des 

Carmes  de  l'observance  mitigée  était  de- 
venu si  fort  contre  sainte  Thérèse  qu'ils 

firent  jeter  en  prison  S.  Jean  delà  Croix, 

qui  ne  fut  délivré  qu'au  bout  de  neuf 
mois  par  sainte  Thérèse  elle-même.  Les 
moines,  dont  la  perversité  persévérante 

s'acharnait  contre  une  œuvre  qui  les 
condamnait,  parvinrent,  à  force  de  ca- 

lomnies, à  faire  interdire  par  le  général 

de  l'ordre  à  sainte  Thérèse  de  fonder  de 
nouveaux  couvents  et  lui  firent  pres- 

crire d'observer  la  clôture. 
Ces  obstacles,  chaque  jour  multipliés, 

n'empêchèrent  pas  la  sainte  de  voir,  au 
moment  de  sa  mort  (1582),  la  réforme 
introduite  dans  dix-sept  couvents  de 

femmes  et  quinze  couvents  d'hommes  ; 
dès  son  vivant  sa  réforme  s'était  éten- 

due jusque  dans  les  Indes,  propagée  en 
Italie,  en  France,  dans  les  Pays-Bas, 
dans  toutes  les  contrées  du  monde  chré- 
tien. 

Les  maisons  de  la  réforme  furent  d'a- 
bord sous  l'obéissance  des  autres  Car- 
mes, ayant  seulement  un  provincial  par- 

ticulier; mais  dès  1580  Grégoire  XIlï 
les  affranchit  de  cette  obligation,  sur  la 

demande  de  Philippe  II,  roi  d'Espagne, 
et  leur  donna  un  provincial  qui  n'était 
soumis  qu'au  général  de  l'ordre  ;  enfin 
Sixte- Quint  leur  accorda  un  vicaire  gé- 

néral, et  Clément  VIII,  en  1593,  un  gé- 
néral propre.  En  1600  les  maisons  fu- 

rent divisées  en  deux  congrégations  pla- 
cées chacune  sous  un  général. 

La  congrégation  italienne,  dite  de 

S.  Élie,  ayant  pour  maison-mère  celle 
délia  Scala  à  Rome,  eutbientôt  dix-sept 
provinces,  en  Italie,  en  France,  en  Alle- 

magne, en  Pologne,  en  Flandre,  etc.;  ce 
fut  grâce  aux  efforts  du  cardinal  de  Bc- 
rulle  et  de  madame  Acarie ,  mère  de 

l'Incarnation,  qu'elle  fut  introduite  à  Pa- 
ris, en  1004,  dans  le  faubourg  Saint- Jac- 

ques (I).  Elle  compta  bientôt  plus  de 
trois  mille  religieux. 

La  congrégation  esimgnole  s'étendit 
dans  toutes  les  Indes  et  obtint  six  pro- 

vinces. Les  membres  de  ces  deux  con- 

grégations (hommes  et  femmes)  ne  peu- 
vent posséder  de  propriétés  dans  les 

grandes  villes  ;  ils  doivent  avoir  des  re- 
venus communs  dans  les  petites  locali- 

tés; ils  vont  nu-pieds  (déchaussés),  por- 

(1)  Conf.  de  Marillac,  Érection  et  institution 

de  l'ordre  des  religieuses  carméL  en  France,  pic. 
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tent  un  costume  d'un  gris  foncé  et  le 
scapulaire  ;  les  moines  ont  un  capuce 

blanc  par-dessus  le  manteau,  des  se- 
melles de  cuir  attachées  à  leurs  pieds 

nus  ;  les  religieuses  portent  des  bas 

grossiers  et  des  chaussons  que  les  Es- 
pagnols nomment  alpergates.  Les 

Carmes  disent  la  messe  à  minuit,  se 
donnent  la  discipline  trois  fois  par 

semaine,  jeûnent  souvent  et  s'abstien- 
nent complètement  de  viandes.  Il  faut, 

d'après  l'institution  de  sainte  Thérèse, 
que  dans  chaque  province  il  se  trouve  un 
ermitage  où  puissent  se  retirer  ceux  qui 
désirent  vivre  pendant  quelque  temps 
dans  la  solitude  (l). 

Outre  les  deux  congrégations  que  nous 

venons  de  nommer  il  s'en  éleva  une  troi- 
sième en  Itahe  ,  dite  de  Saint -Paul 

(1608),  ayant  pour  tâche  particulière 

d'envoyer  des  missionnaires  au  loin  ;  elle 
établit  des  maisons  à  Ispahan,  en  Perse, 
dans  le  Sind  et  le  Patah ,  dans  les  États 
du  Mogol ,  dans  le  Malabar,  au  Liban, 
à  Alep,  à  Goa,  etc.  (2). 

La  réforme  de  sainte  Thérèse  avait 

fait  perdre  beaucoup  de  considération 

aux  couvents  de  Carmes  qui  n'avaient 
point  accueilh  la  règle  nouvelle;  tou- 

tefois on  ne  peut  méconnaître  qu'ils 
étaient  également  animés  d'un  véri- 

table esprit  de  progrès.  Ainsi,  en  1G04, 
le  P.  Bouhours  introduisit  dans  le  cou- 

vent de  R.cnnes,  en  Bretagne,  une  ré- 
forme qui  fut  adoptée  en  Allemagne , 

en  Flandre,  en  Italie  ;  de  même, en  ICI 9, 
les  PP.  Désiré  Plaça,  de  Catane,  et  Al- 
phéc  Licander  en  introduisirent  une 

en  Sicile  qui  s'étendit  dans  les  États  de 
l'Église  et  le  royaume  de  Naples  ;  enfin , 
en  IG33,  une  autre  réforme  fut  organi- 

sée à  Turin  et  à  Bazas,  en  France ,  par 

(1)  Conf.  P.  Cyprien,  de  la  Nalivilé  de  la 
Fierge;  Description  des  déserts  des  Carmes 
déchaussés. 

(2)Conr.  Francisco  (le  Sanla-Maria,  Ilejurma 
do  tos  Descalcosde  noslra  Signora  del  Carmen  ; 
Iracî.  en  français  par  le  P.  Gabriel  delà  Croix. 

le  P.  Blanchard,  et  elle  obtint  la  con- 
firmation du  Saint-Siège. 

L'organisation  de  l'ordre  des  Carmes 
est  une  monarchie  aristocratique ,  la 

puissance  du  général  étant  limitée  par 
la  nécessité  de  demander,  dans  certains 

cas  déterminés,  l'avis  des  définiteurs,  qui 
sont  ses  conseillers.  C'est  sous  ces  for- 

mes diverses  que  l'ordre  des  Carmes  s'est 
maintenu  jusqu'à  nos  jours.  Les  Carmes 
chaussés  ont  d'assez  nombreuses  mai- 

sons et  de  G  à  700  membres  en  Italie,  en 

Espagne,  en  Sicile,  en  Pologne,  en  Ba- 
vière et  dans  les  États  d'Autriche  ;  les 

Carmes  déchaussés  en  ont  davantage, 

appartenant  soit  à  la  congrégation  ita- 

lienne ,  soit  à  celle  d'Espagne.  Ils  sont 
à  peu  près  au  nombre  de  1200,  dont  900 
Italiens  (1). 

Quant  aux  religieuses  carmélites ,  il 

y  avait  :  1°  en  Lorraine  et  en  Franche- 
Comté  une  autre  réforme  qui  était  su- 

bordonnée aux  Carmélites  réformées  ; 

2"  en  Bretagne  et  en  Champagne ,  des 
Carmélites  de  l'observance  mitigée,  pla- 

cées sous  la  direction  des  Carmélites  de 

la  place  Maubert  à  Paris.  Après  la  pre- 
mière révolution  française,  qui  avait  dé- 

truit tous  les  anciens  couvents,  M""'  Ca- 
mille de  Soyecourt  introduisit  de  nou- 

veau les  Carmélites  à  Paris  ;  elles  s'é- 
taient établies  en  1 845  rue  de  Vaugirard. 

M'""  de  Soyecourt,  âgée  de  quatre- 
vingt-huit  ans^  retirée  depuis  1848  dans 
une  cellule  qui  avait  servi  de  prison  à 

son  père,  pourvut  aux  frais  d'un  établis- 
sement nouveau.  Une  des  gloires  de  cet 

ordre  est  Madame  Louise  de  France, 

fille  de  Louis  XV,  qui  prit  l'habit  des 
Carmélites  à  Saint-Denis  en  1771. 

Les  filles  spirituelles  de  sainte  Thérèse 
ont  en  ce  moment  GO  maisons  en  France 

et  30  en  Italie,  en  Sicile,  en  Belgique, 

(1)  Conf.  p.  Charles  do  Saint- Aloyse,  l'É- 
glise calhuUque,  etc. y  p.  523.  L'auteur  de  cet 

ouvrage  est  moine  dans  le  couvent  des  Carmes 
déchaussés  de  Ralishonne. 
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en  Irlande,  en  Autriche  et  dans  le  Nord 

de  l'Amérique.  Chaque  maison ,  d'après 
les  intentions  de  sainte  Thérèse,  ne  doit 
pas  renfermer  plus  de  21  personnes,  et 

il  y  a  eu  fort  peu  d'exceptions  à  cette 
règle(l). 

Il  y  a  enfin  une  troisième  congréga- 
tion de  Carmes  qui  s'éleva  en  1447,  en 

vertu  d'une  bulle  de  Sixte  IV.  Ses  mem- 

bres observèrent  d'abord  la  règle  du  pa- 
triarche Albert;  mais  en  16351e  P.Théo- 

dore Stratius,  général  des  Carmes,  leur 
donna  une  nouvelle  règle ,  qui  fut  amé- 

liorée en  1678  par  le  P.  Émihen  Jaco- 
melli ,  vicaire  général ,  et  se  composa 
de  dix-neuf  articles. 

L'ordre  recevait  toutes  les  personnes 
de  l'un  et  de  l'autre  sexe ,  de  quelque 
état  qu'elles  fussent,  si  elles  menaient 
une  vie  pure,  montraient  une  grande 

dévotion  envers  la  sainte  Vierge,  n'a- 
vaient appartenu  à  aucun  tiers-ordre , 

n'étaient  coupables  ni  d'hérésie,  ni  de 
désobéissance  envers  l'Église,  et  avaient 
assez  de  fortune  pour  n'être  à  charge  à 
personne.  Après  une  année  d'épreuve 
les  religieuses  faisaient  vœu  d'obéis- sance et  de  chasteté.  Leur  costume 

consistait  en  une  longue  robe  noire  ou 
brune ,  par-dessus  laquelle  elles  por- 

taient le  scapulaire.  Cet  ordre  ne  fut 

connu  d'abord  qu'en  Bretagne;  en 
1629  il  fut  introduit  en  Portugal  (2). 

Ce  ne  fut  qu'en  1702  qu'il  se  propagea 
aussi  en  Normandie,  dans  le  diocèse 

d'Avranches,  et  obtint  de  l'évêque  de 
cette  ville,  Mgr  de  Belbœuf,  en  1709, 
une  nouvelle  règle  en  huit  articles. 
Le  Pape  Pie  VI  en  fait  mention  dans  sa 
bulle  du  27  septembre  1787,  dans  la- 

quelle il  accorde  une  indulgence  plé- 
nière  aux  sœurs  qui  se  réunissent  pour 

(1)  Conf.  P.  Charles  de  Sainte-Aloyse,  1.  c, 
p.  525. 

(2)  Conf.  Lezana,  1. 1,  Summœ  qiiœst.  Rcgiihy 
c.  13,  et  t.  III,  in  Mar.  Magd.  Camiel.  Silvera, 
Opuscula  varia  Résolut.^  b8,  Hélyot,  les  Or- 

dres monast..,  1. 1,  p.  ft59. 

des  retraites.  Pendant  les  troubles  de  la 
révolution  française  la  congrégation  sut 
se  maintenir  dans  des  maisons  particu- 

lières, et  au  rétablissement  de  l'ordre 
public  elle  reprit  sa  vie  active  et  régu- 

lière. Ses  membres  se  réunirent  à  Avran- 
ches,  tinrent  un  pensionnat  et  formèrent 

des  maîtresses  d'écoles.  On  peut  faire 
son  noviciat  dans  le  monde,  et  on  reçoit 
l'habit  durant  les  retraites.  Les  maî- 

tresses se  rendent  seules  dans  les  pa- 
roisses qui  leur  sont  désignées  par  le  su- 

périeur; elles  se  consacrent  aussi  dans 
ces  paroisses  au  soin  des  malades.  Cette 

congrégation  s'est  répandue  dans  quel- 
ques autres  diocèses  de  France  (i). 

Fehr. 
CARNAVAL.  Dans  le  sens  restreint 

c'est  le  triduum  qui  précède  le  mercredi 
des  cendres  ;  dans  le  sens  plus  large,  tout 

le  temps  qui  s'écoule  depuis  le  3  février 
(jour  de  S.  Biaise)  jusqu'au  mercredi  des 
Cendres.  En  allemand  le  nom  de  carna- 

val, Fastnacht  (nuit  déjeune),  indique 
que  primitivement  on  entendait  par  ce 
mot  la  nuit  qui  précède  le  jeûne  qua- 
dragésimal.  Le  mot  carnaval  lui-même 
{caro  taie  ou  ubi  caro  valet)  est  un 
jeu  de  mots  portant  sur  la  défense  de 
manger  de  la  viande  pendant  le  ca- 

rême ou  sur  la  manière  dont  la  grande 

masse  vit  pendant  l'époque  du  carnaval , 
se  livrant  à  la  danse ,  aux  festins,  aux 
mascarades.  En  effet,  durant  les  jours 

spécialement  consacrés  parmi  les  Chré- 
tiens à  ces  dissipations  mondaines  ,  en 

Allemagne  ,  en  France ,  en  Russie ,  en 
Italie,  même  à  Rome,  on  se  masque,  on 

parcourt  les  rues,  on  institue  des  cortè- 
ges, des  mascarades,  pour  exciter  le  pu- 
blic par  des  lazzis  et  des  folies  à  prendre 

part  à  la  joie.  Ces  plaisirs  bruyants,  ces 
dissipations  folles  ont  fait  penser  à  quel- 

ques auteurs  allemands  qu'il  fallait  écrire 
ce  mot  non  pas  Fastnacht,  nuit  de 

(1)  Conf.  Henrion ,  Hist.  des  Ordres  nionast., 
t.  II,  p.  371, 
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jeûne,  mais  Fassnach  tj  nuit  de  tonne , 

temps  consacré  à  l'ivresse  (1). 
L'Église  faisant ,  dix-sept  jours  avant 

le  mercredi  des  Cendres,  monter  les  prê- 

tres à  l'autel  en  ornement  violet,  et  dé- 
fendant tout  Âlleluia  dans  la  liturgie, 

il  est  évident  que  les  bruyantes  solenni- 

tés du  carnaval  n'ont  ni  une  origine  ni 
un  caractère  ecclésiastiques;  elles  sont 
plutôt  en  opposition  directe  avec  les 

conseils  et  les  désirs  de  l'Église.  Que  si 
l*on  demande  ce  qui  peut  les  avoir  in- 

troduites parmi  les  Chrétiens,  la  réponse 
la  plus  simple  est  que  la  sensualité  na- 

turelle à  l'homme  en  est  la  cause  pre- 
mière et  évidente  :  on  cherchait  à  se 

dédommager  d'avance  du  jeûne  de 
plusieurs  semaines  auquel  condamnait 

le  carême.  L'homme  impartial  ne  blâ- 
\  mera  jamais  des  plaisirs  innocents , 
i  quand  même,  de  temps  à  autre,  cesplai- 
I  sirs  éclatent  en  transports ,  ces  trans- 

ports en  cris  de  joie.  Il  est  dit  dans 

l'Ecclésiaste  :  «  Tout  a  son  temps  ;  ii  y 
a  temps  de  pleurer  et  temps  de  rire, 

temps  de  s'affliger  et  temps  de  sauter  de 
joie  (2).  »  IMalheureusement,  trop  souvent, 
à  cette  époque,  la  plaisanterie  se  change 
en  folie ,  la  danse  en  licence ,  le  repas 
joyeux  en  orgie  criminelle.  Les  pieux 
lidèlcs  contemplent  avec  tristesse  ce 
spectacle  ;  ils  se  sentent  pressés  de  prier 
avec  plus  de  ferveur ,  et  les  trois  jours 
qui  précèdent  le  mercredi  des  Cendres 
deviennent  pour  eux  de  vrais  jours 
de  recueillement  et  d'oraison.  L'Église 
voit  avec  complaisance  cette  ferveur 
et  désire  la  faire  naître  là  oi:i  elle  est 
encore  inconnue.  Elle  invite  à  la  prière 
ceux  de  ses  enfants  qui  sont  encore 
assez  faibles  pour  ne  pas  éviter  ces 
dissipations  mondaines  et  bruyantes. 
A  cette  fm  (les  Jésuites  en  donnèrent 

les  premiers  l'exemple  à  Macérata,  en 155G),  pendant  le  triduum  du  carna- 

(1)  Conf.  Liturgie  de  Marezoll  et  Schneller 
t.  IV,  p.  252. 

(2}3,l,'i. 

val,  ou  encore  pendant  les  trois  di- 
manches de  la  Septuagésime,  de  la 

Sexagésime  et  de  la  Quinquagésime , 
dans  toutes  les  églises  paroissiales  (dans 

les  églises  des  Jésuites  là  on  il  s'en 
trouve),  l'Église  a  institué  les  prières 
dites  des  Quarante  Heures  devant  le 
très-saint  Sacrement  exposé  sur  le  maî- 

tre-autel ,  et  tous  ceux  qui ,  avec  des 
sentiments  de  contrition,  se  confessent 
et  communient  dévotement,  et  prient  au 
moins  une  fois  chaque  jour,  pendant  ce 

triduum,  aux  intentions  de  l'Église,  de- 
vant le  très-saint  Sacrement,  gagnent 

une  indulgence  plénière  accordée  par 
Clément  XIII,  le  23  juillet  1765. 

F.-X.    SCHMID. 

CAROLiNs  (livres).  Voy,  Images 

(controverse  des). 

CARPOCRATE  (Karpokras),  né  à 

Alexandrie,  et  d'ordinaire  compté  parmi 
les  gnostiques  (1),  dogmatisa  un  peu  plus 
tard  que  Saturnin  et  Basilide  (2) ,  sous 

le  règne  de  l'empereur  Adrien.  On 
a  des  renseignements  sur  sa  doctrine 
par  S.  Irénée  (3) ,  S.  Épiphane  (4)  et 

Théodoret  (5),  tous  deux  d'après  S.  Iré- 
née; puis  par  Clément  d'Alexandrie  (G), 

Tertullien  (7)  et  Eusèbe  (8).  Il  est  tou- 

tefois difficile  d'établir ,  malgré  toutes 
ces  données ,  un  résumé  sûr  et  clair  de 
son  hérésie,  et  de  là  les  différences  en- 

tre les  comptes-rendus  par  les  auteurs 
modernes  et  ceux  des  temps  les  plus  an- 

ciens (9).  Carpocrate  avait  une  prédi- 
(1)  Foij.  Gnostiques. 
(2)  Foy.  Saturnin,  Basilide. 
(3)  Contr.  Hœres.,  I,  25. 
\h)  Hœres.,  27, 
(5)  Hœret.  fab.,  I,  5. 
(6)  Sirom,  III,  2. 
[1)  De  Prcescr.,  Zi8. 
(8)  Hist.  eccL,  I.  IV,  C.  5. 
(9)  Conf.,  par  exemple,  Kalerkamp,  Hist.  de 

VÉgl.,  I,  198,  avec  Massuct,  Dissert,  fuevinr. 
inirenœi  lihros  contra  Hcercs.^  diss.  I,  arl.  Cn- 
pocratcs,  ctFuIdner,  de  Carpocralianis,  dans 
]es  Traités  hist. -thcol.  d'ilç/en.y  Lcipzif.',  182^, 
p.  180-190,  avec  Mosheim,  de  liebus  C/irislia- 
nis  ante  Constant.  M.  Commentar. ,  Helm- 
Stad.,  1753,  p.  363  sq. 
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lection  pour  la  philosophie  platonicienne, 
dont  il  instruisit  à  fond  son  fils  Épi- 

phane.  11  y  a  dans  son  système  plus  d'i- 
dées platoniciennes  que  chez  les  autres 

gnostiques ,  dont  d'ailleurs  il  s'éloigne 
complètement  dans  sa  théorie  de  la  ré- 

demption. A  ces  idées  platoniciennes 
appartiennent  celles  de  la  préexistence 

des  âmes,  de  la  science  qui  n'est  que  ré- 
miniscence d'une  vie  céleste  antérieure, 

de  la  métempsycose,  etc. 

D'après  Carpocrate,  le  Tout,  ou  l'Être 
primordial ,  éternel ,  incréé  ,  ineffable, 
est  la  lumière,  la  monade  {i  Movaç),  qui 
ne  se  manifeste  pas  immédiatement  dans 
le  monde  sensible,  mais  qui ,  à  travers 
des  degrés  divers ,  pose  tous  les  êtres 

hors  de  lui  par  émanation  (1) ,  et  d'a- 
bord les  natures  spirituelles  supérieu- 

res, puis  le  monde  sous-sidéral,  séjour 
des  hommes,  produit  et  limite  immé- 

diate de  la  sphère  des  derniers  Éons  (à-^- 
"ysXoi  xo(7!j.o7rotot).  Chacun  de  ces  esprits 
du  monde,  de  ces  anges  générateurs,  est 

vénéré  dans  la  région  qu'il  a  formée,  et 
de  là  les  mœurs  diverses ,  les  lois  mul- 

tiples ,  les  différentes  religions  popu- 
laires. 

L'homme  a  une  âme  qui ,  née  dans 
un  monde  supérieur ,  est  emprisonnée 
dans  le  corps,  mais  conserve  les  désirs 
implantés  en  elle  par  Dieu  même.  Com- 

me, dans  le  développement  de  l'émana- 
tion, l'unité  divine  se  divise  en  rameaux 

multiples,  à  la  fois  semblables  et  divers, 

de  même  le  tout  tend  à  revenir  à  l'u- 
nité et  à  se  confondre  dans  le  foyer  dont 

il  est  sorti  ;  mais  les  auges  générateurs 
du  monde  entravent  cette  tendance  des 

hommes  par  les  législations  religieuses 

qu'ils  leur  imposent ,  à  la  tête  desquel- 
les est  la  loi  mosaïque.  Toutefois  il  y  a 

des  hommes  qui  parviennent  à  s'élever 
au-dessus  de  la  domination  des  démi- 

urges, lorsque  leur  âme,  née  du  Plé- 
rôma,  sent  se  réveiller  en  elle  le  divin 

(1)  Foy.  ÉMANATION. 

souvenir  d'un  état  surnaturel  et  bien* 

heureux  qu'elle  a  perdu ,  et  qu'elle  se 
replonge  dans  l'unité  divine. 

La  perfection  de  la  gnose  (^vwoiç  [xo- 
vaS'ixyi,  dans  Clément  d'Alexandrie)  con- 

siste précisément  pour  l'homme  à  s'é- 
lever au-dessus  de  la  multiplicité ,  de 

l'individualité  et  de  la  vulgarité ,  à  reve- 
nir à  l'unité ,  à  l'union ,  à  s'anéantir 

dans  la  Monas,  alors  qu'affranchie  des 
opinions  mesquines  du  vulgaire  et  de 
son  culte  religieux  elle  est  parvenue  à 
l'adoration  véritable  du  vrai  Dieu. 

Pour  quiconque  est  arrivé  à  cette  per- 
fection de  la  science  disparaît  la  distinc- 

tion des  principes  du  bien  et  du  mal,  du 

juste  et  de  l'injuste;  il  n'y  a  plus  de 
propriété  pour  ceux  qui  sont  à  ce  degré; 

tout  est  commun ,  jusqu'aux  femmes 
mêmes.  L'homme  qui  s'élève  ainsi  au- dessus  du  culte  des  dieux  nationaux 
les  domine;  il  conquiert  le  don  des 
miracles;  il  atteint  un  imperturbable 

repos  qu'aucune  affection  sensible  ne 
peut  plus  altérer.  La  justice  (ôsta  ̂ D^atc- 
ouvvi)  ne  consiste  par  conséquent  pas 
dans  les  œuvres,  mais  dans  la  foi  et 

l'amour,  c'est-à-dire  dans  l'abandon  à 
cet  attrait  à  l'unité  devant  lequel  doit 
s'évanouir  toute  propriété,  tout  désir 

d'avoir  pour  soi ,  et  suivant  lequel  l'af- franchissement de  toute  loi ,  de  toutes 
mœurs  et  de  toutes  religions  positives, 

y  compris  la  religion  chrétienne,  n'est 
que  le  légitime  triomphe  de  l'âme  sur 
tout  ce  qui  est  terrestre.  Ce  triomphe, 
qui  engendre  le  bonheur  suprême,  est  à 
la  portée  de  tous  les  hommes,  car  ils  ont 
tous  les  mêmes  facultés  et  la  même  des- 

tinée. Platon,  Pythagore  et  Jésus,  qui 
renversa  la  loi  mosaïque ,  se  sont  par- 

dessus tous  les  autres  hommes  élevés  à 

cette  gnose  parfaite.  C'est  pourquoi  leurs 
statues  et  leurs  images  étaient  dressées 
dans  les  réunions  religieuses  des  corpo- 

rations carpocratiennes  et  honorées  d'un 
culte  religieux.  L'image  de  Jésus  prove- 

nait, disaient-ils,   dePilate,  qui  l'avait 



CARPOCRATE 
fil 

fait  faire  durant  la  vie  du  Sauveur  (I). 
Il  ressort  évidemment  de  cette  al- 

liance de  la  personne  du  Sauveur  avec 
les  sages  de  la  Grèce  et  des  autres 
opinions  de  Carpocrate,  que  nous  ve- 

nons d'indiquer,  qu'il  n'admettait  nul- 
lement en  Jésus  une  manifestation 

exclusive  et  prééminente  de  l'Esprit 
divin,  mais  qu'il  considérait  le  Christia- 

nisme et  le  paganisme  comme  identi- 
ques, dans  leur  sens  le  plus  élevé.  Jésus 

n'était  pour  lui  que  le  fils  de  Joseph  et 
de  Marie,  dont  la  conduite,  l'abnégation 
et  la  justice  avaient  surpassé  la  vie  ordi- 

naire des  autres  hommes,  parce  que,  en 

vertu  d'une  grâce  particulière  qui  lui 
avait  été  communiquée,  la  réminiscence 
de  son  rapport  antérieur  (Tref/icfa)  avec 

l'éternelle  IMonas  avait  été  éveillée  plus vivement  dans  son  ame  forte  et  pure , 

et  qu'il  avait  réussi  d  une  manière  spé- 
ciale ,  quoique  Juif  de  naissance ,  à 

s'anéantir  dans  la  Monade  en  s'élevant 
au-dessus  du  Dieu  national  des  Juifs. 
L'union  avec  la  IMonas  lui  avait  aussi 
procuré  le  don  des  miracles.  Malgré 

cela  il  n'était  pas  dit  qu'il  ne  pût  y  avoir 
d'autres  hommes  scmljlables  et  même 
supérieurs  à  Jésus  dans  sa  gnose  et 
dans  ses  œuvres  miraculeuses.  Carpo- 

crate, au  rapport  de  S.  Irénée,  ayant 
enseigné  que  les  lumières  spéciales  du 
Sauveur  lui  avaient  été  communiquées 
par  une  vertu  spéciale  de  la  Monas, 
Mosheim  (2)  en  a  conclu  que  Carpocrate 
admettait  une  union  de  l'Eon-Chvistavec 

l'homme-Jésus ,  opinion  qui  n'est  pas plus  soutenable  que  Thypothèse  du 
même  auteur  sur  l'apothéose  du  jeune Epiphane,  rapportée  par  Clément  et 
S.  Epiphane  (3).  Il  est  évident  qu'avec 
cette  idée  de  la  personne  du  Christ 
Carpocrate  ne  pouvait  pas  voir  en  lui  le 

(1)  Foy.  Christ  (Imagos  du), 
(2)  L.  c,  p.  3G3-3G7. 

(3j  P.  370,  1.  c.  Conf.  Ncandcr,  Ilisl.  de  VE- 
y/ise,  1. 1,  p.  If,  l«édit.,p.  511. 

Sauveur  dans  le  sens  chrétien.  Le  Christ 

était  tout  au  plus  pour  lui  un  maître 
qui  avait  délivré  les  hommes  du  culte  de 

l'idolâtrie  ;  néanmoins  les  Carpocratiens, 
d'après  S.  Epiphane  (1),  tenaient  beau- 

coup à  passer  pour  Chrétiens,  quoique, 
suivant  S.  Irénée (2),  ils  aimassent  tout 

autant  à  se  nommer  gnostiques.  Carpo- 
crate, selon  son  système,  ne  pouvait 

admettre  la  résurrection  de  la  chair; 
il  rejetait  avec  autant  de  conséquence 

l'Ancien  Testament  et  ne  traitait  pas  le 
Nouveau  avec  beaucoup  plus  de  res- 

pect, puisqu'il  admettait  une  préten- due doctrine  secrète  de  Jésus  qui 

s'écartait  de  l'Évangile.  Dans  sa  doc- 
trine de  la  métempsycose  il  en  appe- 

lait expressément  au  texte  de  S.  Mat- 
thieu, 5,  25. 

La  théorie,  en  apparence  idéale,  qu'il 
enseignait  sur  le  but  de  la  vie  humaine 

et  le  caractère  de  sa  doctrine  de  l'unité, 
qui  nécessairement  laissent  une  lacune 

dans  l'explication  du  mal  moral ,  parce 
que  ce  mal  ne  peut  être  déduit  de  la 
Monas,  eurent  pour  la  vie  pratique  les 

mêmes  conséquences  que  celles  qu'en- 
gendre le  Monisme  des  temps  mo- 

dernes. Du  dogme  de  l'indifférence des  actions  découle  naturellement  le 

péché,  et  l'antinomisme  (3)  théorique 
entraîne  inévitablement  l'antinomisme 
pratique ,  abstraction  faite  de  ce  que 
les  fausses  théories  ont,  la  plupart  du 
temps,  leur  racine  dans  les  cœurs  cor- 

rompus autant  que  dans  les  têtes  dé- 
rangées. Les  désordres  de  mœurs  des 

Carpocratiens  dépassaient,  suivant  les 
plus  anciens  récits ,  toute  mesure,  et 

l'effroyable  peinture  que  S.  Epiphane;!) 
fait  des  excès  de  quelques  sectes  gnos- 

tiques, surtout  des  Borboriens(5),  pou- 

vait   s'appliquer    aux    Carpocratiens. 

(1)  L.  c. 
(2)  L.  c. (3)  Vo\j.  Antinomismfc 

(a)  //fc/r5.,  20. 
(5)  Folj.  Bof.noniLNs. 
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D'après  S.  Iréuée,  Carpocrate  avait  for- 
mellement enseigné  qu'il  fallait  pécher, 

parce  que  les  hommes  étaient  condam- 
nés par  les  démiurges  supérieurs  à 

changer  de  corps  jusqu'à  ce  qu'ils  eus- 
sent pratiqué  tous  les  genres  de  vice. 

C'est  un  démiurge  qui  les  accuse  au 
moment  où  se  prononce  la  sentence  qui 
les  renvoie  dans  un  corps.  Les  âmes 
seules,  qui,  à  leur  première  apparition 
dans  la  chair,  ont  satisfait  toutes  leurs 
passions  et  joui  de  tous  les  plaisirs, 

n'ont  pas  besoin  d'être  de  nouveau  réin- 
corporées. Du  reste,  l'intervention  des 

démiurges  au  moment  de  la  transmi- 
gration des  âmes  amène  une  évidente 

contradiction  dans  le  système  de  Car- 
pocrate. On  se  servait,  durant  les  assem- 

blées religieuses  des  Carpocratiens,  de 
breuvages  enchantés  et  de  philtres,  et,  au 

moment  où  l'on  éteignait  les  lumières, 
on  se  livrait  aux  plus  abominables  dé- 

sordres. L'initié  était  marqué  à  l'oreille 
d'un  signe  imprimé  avec  un  fer,  des 
ciseaux  ou  une  aiguille.  Les  orgies  des 
Carpocratiens  donnèrent  lieu  aux  im- 

putations dont  les  païens  se  servirent 
pour  calomnier  la  conduite  des  pre- 

miers Chrétiens. 

La  secte  des  Carpocratiens  se  propa- 

gea en  Egypte  et  jusqu'à  Rome  ;  car 
sous  le  Pape  Ani cet  (157-168)  on  vit 
une  certaine  Marceline  enseigner  le 
système  de  cet  hérésiarque.  Si  les  deux 
inscriptions  phœnico-grecques  trouvées 
dans  les  derniers  temps  en  Egypte 
proviennent  réellement  des  Carpocra- 

tiens, et  non,  ce  qui  serait  possible, 

d'une  autre  secte  antinomiste  gnostique, 
la  secte  carpocratieune  aurait  encore 
existé  au  sixième  siècle  ;  mais  on  admet 

communément  qu'elle  avait  déjà  com- 
plètement disparu  dans  le  quatrième 

siècle. 

Cf.,  du  reste,  Gesenii  de  Inscrip- 
tione  Phœnico-Grxca  in  Cyrenaica 

nuper  reperta,  ad  Carpoci'atîanorum 
hxresin  pertinente^  commentatio/Usi- 

lœ,  1824.  Il  faut  encore  citer,  pour  ser- 
vir à  la  connaissance  des  Carpocratiens, 

J.-Fr.  Hebenstreit,  Dis  s.  de  llœrcs. 

Carpoc7'at.,  Viteb.,  1712,  in-4«. 
Épiphane  ,  le  fils  de  Carpocrate , 

contribua  beaucoup  à  propager  la  doc- 

trine de  son  père,  quoiqu'il  ne  vécût 
que  jusqu'à  l'âge  de  dix-sept  ans.  S. 
Irénée  (1),  Clément  d'Alexandrie  (2)  et 
S.  Épiphane  (3)  parlent  de  lui.  Ce  jeune 
et  ardent  lettré  acquit  une  telle  répu- 

tation dans  la  ville  natale  de  sa  mère 

Alexandria ,  c'est-à-dire  dans  Samé , 
ville  de  l'île  de  Céphalonie,  qu'après  sa 
mort  on  lui  bâtit  un  temple  et  qu'on 
célébra  sa  mémoire  dans  des  réunions 

solennelles.  D'après  L'énée  il  avait  dé- 
veloppé la  doctrine  de  Valentin  en  ce 

sens  qu'il  enseignait  une  Tétrade  su- 
prême plus  simple  que  celle  de  Valen- 

tin, déterminant  l'essence  de  Buthos  ou 
de  ral)îme.  Selon  cette  doctrine ,  avant 
tout  être  était  la  Proarchê  (77pc£v£vv6r,To?, 

àppyiToç    y.x\  àvovo'aaaTo;)  ;    c'était   l'Unité 
(p.ovor/iç).  A  cette  Unité  correspondait, 
comme  lui  étant  contemporaine  et 

égale,  une  autre  puissance,  l'Hénotès. 
Ces  deux  puissances,  la  Monotès  et 

l'Hénotès,  constituaient,  dans  et  parleur 
union,  le  premier  principe  de  toute 
existence,  intelligible,  mais  invisible^ 
sans  commencement,  la  Monas  qui, 

avec  le  Un ,  to  é'v ,  formait  une  Tétrade 
d'où  émanaient  tous  les  autres  Éons. 
Irénée  trouve  cette  tétrade  ridicule. 

D'après  Massuet  (4),  les  expressions 
platoniciennes ,  Monotès,  Hénotès,  Mo- 

nas et  Hen ,  sont  parallèles  aux  termes 
valentiniens  Buthos ,  Sigê ,  Nous  et 
Alctheia. 

l'.piphane  écrivit  un  livre  sur  la  jus- 
tice (irspl  5'ixiaioctjvyi;)  dont  on  trouve  un 

fragment  dans  Clément  d'Alexandrie  (5). 

(1)  Conlr.  Ilcercs.^  1, 11. 
(2)  Stromat.,  III,  2. 

(3)  Ilœres.,  32. 
(ù)  Dissert.  I  in  Irai.,  art.  II,  li»  II. 

(5)  L.  c. 
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Son  idée  de  la  justice  était  celle  d'une 
liberté  et  d'une  égalité  parfaites  de  tous les  êtres  vivants  dans  la  création.  De 

cette  idée  et  de  Tappétit  sexuel  plus  fort 
dans  les  hommes  il  déduisait  la  com- 

munauté des  femmes  et  le  rejet  de 
toutes  les  lois  restrictives  de  la  satisfac- 

tion des  passions  sexuelles.    Hausle. 
CARPZOV,  famille  protestante  con- 

sidérée en  Saxe,  qui ,  depuis  la  lin  du 
seizième  siècle  jusque  dans  les  temps 
actuels,  a  occupé  une  place  distinguée 

dans  l'histoire  littéraire,  et  adonné  sans 
interruption  beaucoup  de  jurisconsultes 

et  de  fonctionnaires  importants  à  l'État, 
à  l'Église  protestante  des  ministres  zé- 

lés, à  la  science  des  hommes  d'un  vaste 
et  solide  savoir.  Elle  était  originaire 

d'Espagne,  d'où  quelques-uns  de  ses 
membres,  qui  s'appelaient  Carpezano, 
furent  obligés  d'émigrer  dans  la  première 
moitié  du  seizième  siècle,  à  la  suite  de 
persécutions  religieuses.  Dès  cette  épo- 

que on  voit  paraître  Carpzov  (Simon), 
bourgmestre  de  la  ville  neuve  de  Bran- 

debourg dans  la  Marche,  qui  peut  être 
considéré  comme  le  père  de  la  postérité 
savante  qui  porta  son  nom  en  Alle- 

magne. Parmi  les  jurisconsultes  nous 

n'avons  à  citer  dans  ce  recueil  que Caepzov  {Benoît),  parce  que  ses  opi- 
nions, non-seulement  en  matière  de 

droit  pénal,  mais  en  droit  ecclésiastique, 
firent  autorité  de  son  temps,  et  qu'on 
peut  l'appeler  le  législateur  de  la  Saxe 
et  l'oracle  des  jurisconsultes.  Il  était 
petit-fils  de  Simon  et  fils  de  Benoît 
Carpzov,  professeur  de  droit  à  Witten- 
berg,  et  plus  tard  chancelier  et  conseiller 

de  la  cour  d'appel  de  Saxe,  à  Dresde.  Il naquit  à  Wittenberg  le  27  mai  1595,  se 
consacra  à  l'étude  du  droit  dans  sa  ville 
natale,  puis  à  Leipzig  et  léna ,  et  fut 
reçu  docteur  en  1G19.  A  son  retour  d'un 
voyage  entrepris,  pour  se  perfectionner, 

à  travers  l'Italie,  la  France  et  les  Pays- Bas  ,  il  fut  nommé  assesseur  au  tri- 
bunal des  échevius  de  Leipzig ,   et   se 

livra  tout  entier  à  l'étude  et  à  la  pra- 
tique du  droit,  tant  à  ce  tribunal  qu'au 

tribunal  suprême  dont  il  fit  partie  en 
1636.  En  1639  il  devint  conseiller  élec- 

toral et  membre  de  la  cour  d'appel  de 
Dresde;  en  1644  conseiller  aulique. 
L'année  suivante  il  revint  à  Leipzig,  oii 
il  obtint  la  première  chaire  de  droit, 

qu'il  occupa  jusqu'au  moment  où  il  fut 
nommé  conseiller  intime  et  rappelé  à 
ce  titre  à  Dresde.  Son  âge  lui  fit  pren- 

dre sa  retraite  à  Leipzig,  qu'il  aimait  de 
prédilection,  où  il  rentra  dans  ses  fonc- 

tions au  tribunal  deséchevins, s'occupant 
de  pratique  et  d'étude  de  droit  jusqu'au 
jour  de  samort,  le30  août  1666.ParmiIes 
nombreux  ouvrages  qui  sont  énumérés 
dans  Witten,  Diar.  et  memorix  juoHs- 
consultorum  IF,  on  peut  citer  :  1635, 
Practica  nova  rericm  criminalium  ; 
1639,  Defmitiones  forenses,  vel  juris- 
prudentia  forensîs  Romano-Saxonîca 
ad  constitutiones  Electoris  Augusti  ; 
1640,  Commentarius  de  lege  régla 
Germanoru7n;  1642,  Besponsa  juris 
electoralia;  1649,  Opus  definitionum 
ecclesiasticarum  et  consistorialium  ; 
1652,  Decisionicm  illustrium  Saxoni- 
carum  3  tomi;  1657,  Processus  Juris 
Saxo7iici;  Synopsis  jxtris  feudalis,  etc. 
{Freheri  Theatrum  vîr.  erudit,,V.  II, sect.  Vf,) 

Tous  ces  ouvrages,  qui  eurent  plu- 
sieurs éditions  ,  exercèrent  une  grande 

influence  sur  l'administration  du  droit, 
non-seulement  en  Saxe,  mais  dans  le 

reste  de  l'Allemagne,  et,  quoiqu'ils  aient 
perdu  leur  intérêt,  ils  restent  comme  un 

témoignage  d'un  temps  dont  des  hom- 
mes remarquables  par  leur  savoir,  par 

leur  probité,  n'ont  pu,  malgré  leur  ta- 
lent et  leur  vertu,  vaincre  les  préjugés. 

Son  Processus  Juris  prodigue  les  tortu- 
res et  la  peine  capitale  ;  et  tandis  que 

déjà  les  savants  catlioliques ,  et  sur- 
tout les  Jésuites  Adam  Tanner  {r\- 1632) 

et  Frédéric  Spée(t  1635),  se  pronon- 
çaient vivement  et  avec  succès  contre 
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les  procès  de  sorcellerie ,  Carpzov , 
doDt  les  livres  avaient  une  autorité  lé- 

gale, en  parlait  longuement  et  statuait 
que  non  -  seulement  toute  sorcellerie, 
mais  encore  la  négation  de  la  possibilité 
des  possessions  du  démon  et  des  pactes 
diaboliques  devaient  être  punies.  Que  si 

on  lui  reproche  d'avoir  énuméré  vingt 
mille  cas  qui  méritent  une  sentence  de 

mort,  ce  blâme  tombe  moins  sur  l'hom- 
me qui  se  débattait  dans  le  cercle  san- 

glant des  institutions  légales  de  son  épo- 
que que  sur  cette  époque  même,  dont 

Menzel  dit  :  Nulle  part  les  procès  de 
sorcier,  les  tortures  et  les  supplices  des 
vieilles  femmes  condamnées  au  feu  pour 
avoir  eu  un  commerce  secret  avec  le 

diable,  ne  furent  plus  nombreux  que 
dans  les  pays  protestants,  ce  qui  prouve 

que  la  superstition  n'était  devenue  que 
plus  grossière  et  plus  brutale  par  la  pré- 

tendue liberté  des  croyances  (l).  Du 

reste,  Carpzov  était  très-pieux  ;  il  com- 
muniait tous  les  mois;  il  avait  lu,  mal- 

gré ses  nombreux  ouvrages,  cinquante- 
trois  fois  la  Bible ,  en  étudiait  assidû- 

ment les  commentateurs,  et,  si  ses  pro- 
pres traités  théologiques  avaient  été  pu- 

bliés, ils  eussent  formé  ,  au  témoignage 

des  contemporains ,  un  volume  d'une énorme  dimension. 

Parmi  les  théologiens   de  la  famille 
Carpzov  nous  devons  citer  : 

I.  Carpzov  {Jean  -  Benoit) ,  frère 
du  précédent,  né  à  Rochlitz  le  22  juin 
1G07;  il  étudia  à  AYittenb erg  et  Leipzig, 
devint  pasteur  de  Meuselwitz  en  1632, 
diacre  de  S.-Thomas  en  1633  et  profes- 

seur de  théologie  en  1646  à  Leipzig,  où 
il  mourut  le  22  octobre  1657.  Son  livre 

manuel  de  dogmatique  lui  valut  sa  ré- 
putation d'écrivain.  Il  le  publia  sous  le 

titre  de  Systematls  theologici  imisiwi 
'  2ollegiorum  et  exercitiorum  acacîem. 
Partes  II,  Leipzig,  1 653,  in-4o.  Eu  outre 
il  écrivit  :  Isagoge  in  libtvs  ecclesla- 

(1)  Ilist.  dcsAllem.,  §  36ft. 

rum  Lntlieranarum  symholîcas. — Dis- 
putatîones  suiier  examen  concilii  Trî- 
dentinî  Mart.  Chemnitii.—  Sj^ecîmen 
theologix  Ghemnitianx  in  duobus  la- 

cis de  Dec  et  Christo.  —  De  Pœniten- 
tia  Ninivitarum  Disputa tio  (Witten, 
Mcmor.  Theol.  IX;  Freheri  Theatr. 
P.  I,  sect.  III).  Il  eut  cinq  jQls,  dont 
les  trois  suivants  se  vouèrent  à  la  théo- 
logie. 

II.  Carpzov  ( David-Benoît),  son 
fds  aîné,  maître  de  philosophie  en  1655, 

puis  prédicateur,  auteur  d'un  traité  in- 
titulé de  Pontific'um  Hebrxorum  ?-e- 

stitusacro,  lense,  1655,  in-4°,  réimpri- 
mé dans  Ugolini,  Thésaurus  Antiq. 

sacr.,  t.  XII. 
III.  CAUPZoy  (Jean-Benoit) ,  né  à 

Leipzig  le  24  avril  1639,  étudia  soit 
dans  sa  ville  natale,  soit  à  léna,  soit  à 

Strasbourg,  où  son  père  l'envoya  suivre 
les  cours  de  l'académie.  De  là  il  se  ren- 

dit à  ïubingue,  Ulm,  Piatisbonne,  Nu- 
remberg, Altdorf,  Heidelberg  et  Baie, 

pour  achever  le  cours  de  ses  études,  aux 
progrès  desquelles  le  savant  Buxtorf,  de 
Bâle,  contribua  beaucoup.  A  son  retour, 

en  1662,  il  devint  prédicateur  de  l'é- 
glise de  Saint-Nicolas ,  à  Leipzig  ;  en 

1668,  professeur  de  langues  orientales; 
quelques  années  après,  archidiacre  et 

plus  tard  pasteur  de  l'église  de  Saint- Thomas,  et  enfin,  en  1684,  professeur 
de  théologie.  Il  mourut  le  23  mars 
1699.  Il  était  extrêmement  versé  dans 
la  connaissance  des  langues  et  de  la 
littérature  orientales,  et  se  distingua 
par  ses  travaux,  ses  traductions  et  ses 
publications  des  ouvrages  des  rabbins. 

Comme  ministre  protestant  il  s'en  tint 
rigoureusement  aux  livres  symboliques 

et  s'opposa  sérieusement  et  énergi- 
quement  à  toute  innovation.  Lorsqu'on 
1689  Aug.-Herm.  FranUe  et  deux  au- 

tres maîtres  érigèrent,  à  l'exemple  de 
Spener  ,  des  Coilegia  j^ietatis  à  Leip- 

zig, et  y  firent,  dans  leurs  assemblées 
piétistes,    des  explications   édifiantes 
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65 sur  le  Nouveau  Testament  en  langue 

vulgaire ,  ces  conférences  attirèrent  un 

grand  concours  de  bourgeois  et  d'étu- 
diants. Carpzov  se  mit  du  côté  des  ad- 

versaires de  Spener,  et  n'eut  pas  de  re- 

pos qu'il  n'eut  l'ait  défendre  les  réunions 
piétistes  par  les  autorités  de  la  ville  et 

obligé  Franke  et  ses  adbérents   à  quit- 

ter Leipzig.  Il  composa  un  ouvrage  d'un 
vrai   mérite,  intitulé  :  Introductio  in 

Theologiam    Judaicam  et  lectionem 

naymundl  allorumque  ejiisd.  gêner, 

aiictorum,  dont  il  fit  précéder  la  pu- 
blication de  Mœrlini  Raymundl   Pu- 

gio  Fidei{lÀ\}S.  et  Francof.,  1687,  in- 

fol.).  Il  édita  :  ïJghtfooti  Horas  tahnu- 
dicas  et  Hebraicas; —  Schickhardi  Jus 

regium  Ilebrxorum^   cum    animad- 
versionibus  et  notis;  —  Rabbi  Mosis 
ben  Maimon  de  JejunUs  Hebrœoru7n, 

cum  interpretatione  Latina;  —  Cons- 
titutiones  tractatus   talmudici  dîcii 
Schabbath^  item  dictiErubbim,  Latine 

versie  a  Sebast.  Schinidt,  qulbus  tex- 
tum   Ebrœum    addidit    Garpzovius. 

En  outre  il  composa  son  excellent  GolLe- 
gium  rabbinico-biblicum  in  libellum 
Ruth  (que  son  fils  Jean-Benoît  publia 
entièrement,  Leipzig,  1703),  et  plusieurs 
Dissertations,  que  son    frère   Samuel 
réunit  et  édita  en  un  volume,  en  1G90. 
Deux  de  ces  dissertations,  de  Grethi  et 
PletJd,  et  de  JSummis  effigiem  Mosis 

cornutam  exîdbeyitibus^  sont  réimpri- 
mées dans  Ugolini  77/^5.,  t.  XXVII  et 

t.  XXVIII. 

Ses  nombreux  sermons  [Figures  évan- 
géliques^    Prédications  doctrinales , 
fermons  sur  haïe)  sont  imaginés  trop 
savamment,  sont  remplis  de  trop  de 

I  digressions  exégétiques  et  allégoriques, 
de  trop  de  locutions  grecques  et  latines, 

•  pour  avoir  pu  conserver  quelque  auto- 
:  rité  comme  homélies. 

IV.  Carpzov  {Saimœl-Benoit).,  frère 
des  deux  précédents,  né  à  Leipzig  le  17 
janvier  1G47.  Après  avoir  fait  ses  pre- 

mières études  dans  sa  ville  natale,  il  alla 
ENCYCL.  TIILOL.  CVTII.—  T.  IV. 

les  continuera  Wittenberg,  oi^iil  s'atta- 
cha spécialement  à  Abraham  Calov,  pro- 

fesseur de  théologie,  alors  fort  occupé 

de  la  controverse  syncrétiste,  et  l'un  des 
adversaires  les  plus  ardents  de  George 

Calixte  (1).  Il  obtint,  par  l'intervention 
de  cet  homme  influent,  et  quoiqu'il  ne  fût 
âgé  que  de  24  ans,  la  chaire  de  poésie 
(1G71).  Le  Jésuite  Jacques  Mansen  ayant 

à  cette  époque  publié  sa  Praxis  nova  fi- 
dem  orthodoxam  discernendi  et  am- 

plectendi,  Carpzov,  à  l'instigation  de 
Calov,  chercha  à  réfuter  le  P.  Jésuite 

et  fit  paraître  son  Anti-Mansenius^  seu, 
examen  orthodoxx  fidei  contra  Jac. 

J/«?i5e72m??î,Witteb.,1677,in-4''.Dansla 
controverse  des  piétistes  il  se  tint  cons- 

tamment à  côté  de  son  frère,  contre  le 
parti  de  Spener.  En  1674  il  fut  appelé 
comme  troisième  prédicateur  de  la  cour 

à  Dresde  ;  en  1680  il  devint  superinten- 
dant et  docteur  en  théologie  ;  il  finit  en 

1692  par  être  premier  prédicateur  de 
la  cour  et  mourut  à  Dresde  le  31  août 
1707. 

Parmi  les  fils  de  ces  frères  on  distin- 
gue comme  théologiens  : 

V.  Carpzov  {Jean-Mnothée)  ^  fils 
de  Samuel,  né  à  Dresde  le  26  septembre 
1679.  Il  étudia  à  Wittenberg,  Leipzig 
et  Altdorf ,  reçut  en  1702  la  charge  de 

prédicateur  d'ambassade  électorale,  ce 

qui  lui  procura  l'occasion  d'augmenter 
notablement  ses  connaissances,  en  An- 

gleterre et  en  Hollande.  Il  devint  à  son 
retour,  en  1704,  diacre  de  Dresde,  puis 
en  1708  diacre  de  S. -Thomas  à  Leipzig. 
Il  y  obtint  beaucoup  de  succès  par  ses 

leçons  sur  les  langues  orientales,  les  an- 
tiquités bibliques,  la  dogmatique  et  la  pas- 

torale, sans  être  positivement  chargé  de 

l'enseignement,  car  il  n'obtint  qu'en  1713 
sa  nomination  de  professeur  extraordi- 

naire de  théologie. Six  ans  plus  tard(1719) 
il  devint  professeur  ordinaire  des  langues 
orientales  et  de  la  sainte  Écriture  à  Tuni- 

(1)  Foi).  Calixte. 
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versité  de  Leipzig,  et  rendit  des  services 

à  la  philologie,  à  la  critique  et  à  l'ar- 
chéologie de  la  Bible.  En  1730  il  fut 

nommé  prédicateur  de  la  cour  et  superin- 
tendant à  Lubeck.  Il  célébra  dans  cette 

ville,  le  24  novembre  1754,  la  cinquan- 
tième année  de  ses  fonctions  publiques, 

et  en  souvenir  de  ce  jubilé  le  ministère 
de  Lubeck  fit  frapper  une  médaille  à 

l'efDgie  du  vieillard,  qui  mourut  treize 
ans  après  (le  7  avril  1767),  universelle- 

ment respecté  et  regretté. 

Il  avait  été  un  des  plus  grands  théolo- 
giens du  protestantisme  ;  il  a  le  mérite 

d'avoir  ouvert  la  carrière  en  Allemagne 
à  la  critique  biblique,  et  d'avoir  fait  de 
l'introduction  à  l'étude  de  la  Bible  une 
science  particulière.  Ses  deux  principaux 
ouvrages  ont  un  intérêt  durable  ; 
ce  sont  :  1°  Introductio  in  libros  cano- 
nîcos  Bihliorum  V.  T.  omnes,  fTX- 
coç/nita  critica  et  historica  et  auctori- 
tatis  tîndicias  exponens  (Lips.,  1721, 

1731,1757,in-4o);  2'^  Critica  sacra  V.T, 
parte  Icirca  textum  originalem,  p.  II 
circa  versiones,  p .  III  circa  pseudo-cri- 
ticam  Guill.  TVhistonii  solicita  (L\^s., 

1728, 1748,  in-4o).  3°  Son  Jpparatics  his- 
torico-criticus  antiquitatum  sacri  cocli- 
cis  etgentis  IlebrœœÇLips.,  1748,in-4o) 
est  un  fort  bon  recueil  des  leçons  d'ar- 

chéologie  faites  autrefois  par  l'auteur. 
Quant  à  ses  dissertations  isolées  on  peut 
mentionner  :  P  Discalceatio  religiosa 
in  loco  sacrOf  ex  Exod.  III,  5,  et  Jos. 
Y,  15,  in  Ugol.  Thés.,  t.  XXIX  ;  2o  Re- 
cherches  sur  la  religion  des  Frères 

bohèmes  et  moraves^  depuis  l'origine 
de  leur  communauté  jusqu'au  temps 
actuel,  Lips.,  1742,  dans  laquelle  il  est 

un  des  premiers  qui  ait  combattu  l'asso- 
ciation de  ces  frères  (1). 

VI.  Carpzov  {Jean-  Benoît),  fils  du 

professeur  de  Leipzig,  l'orientaliste  Jean- 
Benoît,  né  à  Leipzig  le  21  novembre 
1670,  se  consacra,  comme  son  père, 

[1)  Becker,  Fie  de  Carpzov,  l  ubeck,  \W. 

avec  une  grande  ardeur,  aux  langues 

orientales.  Après  avoir  étudié  la  théo- 
logie dans  sa  ville  natale  et  avoir  été 

promu  maître  ès-arts  en  1696,  il  se 
mit  à  voyager  pour  achever  son  instruc- 

tion, visita  les  principaux  établissements 

de  l'Allemagne,  et  demeura  presque  une 
année  à  Strasbourg,  où  il  suivit  les  cours 
de  Jean-Joachim  Zentgravius.  Il  devint, 
après  être  rentré  dans  sa  patrie,  prédi- 

cateur de  l'église  S.-Nicolas,  en  1703 
professeur  extraordinaire  des  langues 
orientales,  et  mourut  le  18  août  1733.  Il 

savait  parfaitement  Thébreu  et  s'occu- 
pait beaucoup  de  littérature  rabbinique. 

II  acheva  le  Collegium  rabbinico-bibli- 

cum  in  lib.  Ruth,  d'après  les  manus- 
crits de  son  père,  qui  ne  les  avait  pré- 

parés pour  l'impression  que  jusqu'au 
chap.  II,  V.  12,  et  fit  plusieurs  disserta- 

tions, entre  autres  :  1°  Christianx  de 
Vrim  et  TMcniim  conjecturée,  Lips. , 

1732  ;  2°  de  Sepultura  Josephi  pa- 
triarchss  dispiUatio  philologica,  in 

Ugol.  Thés.,  t.  XXXIII  ;  Z^deChuppa 
Hebrœorum  exercitatio,  Ugol.  Thés., 
t.  XXX  ,  4°  de  Academia  civitatis 
Abele,Programma,  1703. 

VII.  Carpzov  [Jean-Benoît),  fils  du 
précédent,  né  à  Leipzig  le  20  mai  1720, 
acquit  une  profonde  connaissance  de  la 
littérature  classique,  sous  Gesner  et  Er- 

nesti,  à  l'école  de  S.-Thomasde  Leipzig, 
et  fit  de  tels  progrès  dans  cette  étude, 

qu'il  menait  de  front  avec  celle  de  la 
théologie,  qu'à  l'âge  de  22  ans  il  excita 
l'admiration  des  savants  par  son  Para- 
doxon  stoicum  Aristonis  Chii  apud 
Diog.  Laert.  novîs  observationibus  il- 
lustr.,  quibus  simul  variorum  antiq.  \ 
phîlosophorum  loci  explicantur  (Lip- 
siœ,  1742).  En  1747  il  devint  professeur 
extraordinaire  de  philosophie  à  Leipzig  ; 

mais  dès  l'année  suivante  il  répondit  à 
un  appel  de  l'université  de  Helmstàdt, 
où  il  enseigna  d'abord  la  langue  grecque, 
et,  à  partir  de  1749,  simultanément  la 
théologie. 

I 
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En  1759  il  devint  abbé  deKônigslutter 
et  membre  des  états  du  duché  de  Bruus- 
wick-WoIfeubuttei.  Il  mourut  le  18  avril 
1803,  après  avoir  passé  les  dernières 
années  de  sa  vie,  comme  sa  vie  entière, 
toujours  occupé  de  science,  sans  sortir 
de  chez  lui,  où  le  retenait  la  faiblesse  de 

ses  jambes.  C'était  un  protestant  ortho- 
doxe rigoureux,  considérant  la  religion 

comme  une  science  tout  à  fait  positive, 

une  fois  pour  toutes  complète,  n'étant 
soumise  à  aucune  modification,  à  aucun 
progrès.  Aussi  son  Liber  doctîHnalîs 
tlteologix  j)urioris,  ut  illa  in  acade- 
mia  Hehnstadiensi  docetur  (Brunswic, 

17G8),  qu'il  opposa  au  livre  élémentaire 
de  la  foi  chrétienne  de  Teller ,  expose 
exactement  le  système  ecclésiastique 
protestant,  avec  ses  décisions  et  ses  dé- 

monstrations, d'après  les  livres  symboli- 
ques ,  et  ne  fait  usage  qu'au  point  de 

vue  historique  des  recherches  plus  mo- 
dernes (1).  Il  faut  citer  parmi  les  écrits 

exégétiques  qui  ont  un  incontestable  mé- 

rite pour  l'interprétation  grammaticale 
du  Nouveau  Testament  :  V  Sacrœ  Exer- 
citationes  in  S.  Pauli  exiistolam  ad 
Hebrœos  ex  Pldlone  Alexandrino^ 
Helmstad.,  17.30,  iu-8«  (édit.  augm., 
1795);  2"  Stricturx  in  ejnst.  ad  Uo- 
manos,  ibid.  ,  1756  ;  3°  Ad  Galatas, 
1794;  4°  E2^istolaru7n  catholicarum 
Septenarius  Grœce,  cum  novaversione 
Latina  et  scholiis  grammatic.  et  cint.^ 
Halcc,  1790,  iu-8«.  De  plus  il  édita  le  Dis- 

cursus S.  Basilii  de  nativitate  J.-C, 
Helmst.,  1758,  dont  il  défendit  l'au- 

thenticité contre  Garnier  ;  Duas  Episio- 
las  apocrijphas,  quanmi  una  Gorin- 
thiorum  ad  S.  Paulum,  altéra  S. Pauli 
ad  Gorinth.,  ex  manuscripto  Arine- 
nico  versas  in  Grœc.  et  Latin.,  Lips., 
177G,  ainsi  que  beaucoup  d'ouvrages 
des  anciens  auteurs  classiques,  tels  que 
Lucien,  Musée,  le  poète  épique  Dra- 
icoûtius,  etc.  Seback. 

Cl)  Ersch  el  Gruber,  Encyclop.,  t.  XV. 

CARRACiOLO  (S.  FRANÇOIS),  fonda- 
teur des  Clercs  réguliers  mineurs.  Cette 

congrégation,  née  au  milieu  des  périls 

qui  menaçaient  de  toutes  parts  l'Église  au 
seizième  siècle,  prouva  l'injustice  des 
reproches  et  la  fausseté  des  attaques  des 
réformateurs  allemands;  car  TEglise, 
partout  attaquée,  fondait  partout  des 
établissements  destinés  à  maintenir  dans 

sa  pureté  et  sa  sainteté  l'esprit  du  sacer- 
doce. Carraciolo ,  dont  le  nom  de  bap- 

tême était  Ascagne,  qu'il  changea  en  ce- 
lui de  François  en  prenant  l'habit  re- 

ligieux ,  naquit,  le  13  octobre  15G3 , 
à  Santa -Maria,  dans  les  Abruzzes. 
Après  une  jeunesse  remarquable  par  la 
pureté  de  ses  mœurs  et  sa  tendre  dévo- 

tion pour  le  saint  Sacrement  et  la  sainte 

Vierge,  Carraciolo,  au  sortir  d'une  grave 
maladie,  se  consacra,  à  l'âge  de  vingt- 
deux  ans,  au  service  de  Dieu,  étudia  la 

théologie  àNaples,  y  devint  prêtre,  s'as- 
socia à  une  pieuse  congrégation  qui  s'é- 

tait donné  pour  mission  d'évangéiiser  les 
galériens  et  les  autres  condamnés  et  de 
préparer  à  leur  dernière  heure  les 
criminels  condamnés  à  mort.  En  1588 

il  fut  amené,  par  une  circonstance  parti- 
culière, à  prendre  part  à  la  fondation 

d'une  nouvelle  congrégation.  Jean-Au- 
guste Adorno ,  converti  à  Dieu  cette 

même  année,  avait  formé  la  résolution 

d'ériger  une  congrégation  de  prêtres  sé- 
culiers qui  fortifieraient  leur  vie  dans  le 

monde  par  une  règle  particulière.  Il 
communiqua  son  plan  à  Fabricius  Car- 

raciolo, chanoine  de  Sainte-Marie-IMa- 

jeure  à  Naplcs  ,  et  tous  deux  s'adressè- 
rent, dans  le  même  but ,  à  un  certain 

Ascagne  Carraciolo,  qui  n'est  d'ailleurs 
pas  connu.  La  lettre  tomba  entre  les  mains 

de  l'Ascagne  dont  il  s'agit  ici,  et  qui,  re- 
merciant Dieu 'de  ce  hasard  providentiel, 

résolut  de  s'associer  à  l'œuvre  projetée. 
Les  trois  nouveaux  confrères  se  retirè- 

rent pendant  quarante  jours  dans  la  so- 
litude, et,  après  avoir  rédigé  la  règle  de 

leur  ordre,  ils  se  rendirent  à  Rome  pour 
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la  faire  autoriser  par  Sixte-Quint,  ce 

qui  eut  lieu  en  effet  le  l'^'"  juin  1588. 
Après  de  longues  recherches,  ils  trou- 

vèrent un  local  dans  un  faubourg  de 

Naples,  et,  le  9  avril  1589,  ils  firent  so- 
lennellement les  vœux  de  pauvreté,  de 

chasteté  et  d'obéissance,  et  y  ajoutè- 
rent celui  de  n'accepter  aucune  fonc- 

tion ni  dignité  dans  l'Église  «  Ils  se  con- sacrèrent du  reste  à  toutes  les  œuvres 

du  ministère  pastoral ,  n'ayant  en  vue 
c-ue  la  direction  des  âmes,  par  la  prédi- 

cation, par  la  confession ,  dans  les  pri- 
sons, aux  galères,  dans  les  hôpitaux  et 

les  écoles,  s'obligeant ,  d'après  leur  rè- 
gle, à  deux  examens  de  conscience  par 

jour,  à  quatre  jours  d'abstinence  par 
semaine  et  à  d'autres  mortifications. 
Chaque  membre  de  la  congrégation 
pouvait,  sans  autorisation  du  supérieur, 
se  consacrer  à  une  vie  plus  sévère  et  à  la 
contemplation  dans  la  solitude.  La  con- 

grégation se  répandit  rapidement  dans 
les  royaumes  de  Naples  ,  de  Portugal  et 

d'Espagne ,  après  avoir  rencontré  de 
grands  obstacles  dans  ce  dernier.  A  la 

mort  d'Adorno ,  François  devint  supé- 
rieur général.  Il  eut  beaucoup  d'épreu- 

ves à  subir,  fut  l'objet  d'atroces  calom- 
nies, et  finit  par  surmonter  toutes  les 

machinations  de  ses  ennemis  par  sa  pa» 
tience.  Sa  sainteté  manifeste  l'avait  fait 
surnommer  le  Vénérable  Père  prédica- 

teur de  l'amour  de  Dieu.  Un  des  princi- 
paux fruits  de  son  activité  fut  d'aug- 

menter parmi  les  fidèles  et  le  clergé  la 
dévotion  au  très-saint  Sacrement.  La 
congrégation  se  réunissait  tous  les  jours 
pendant  une  heure  en  adoration  devant 

le  Sacrement  de  l'autel,  et  après  cet 
exercice  tous  les  membres  restaient  suc- 

cessivement une  heure  en  prière ,  de 

sorte  que  l'adoration  fût  perpétuelle. 
Carraciolo  mourut  le  4  juin  1608.  Be- 

noît XIV  et  Clément  XIII  ayant  cons- 
taté plusieurs  de  ses  miracles  ,  Clé- 

ment XIV  le  béatifia  ;  Pie  VI  l'aurait 
canonisé  s'il  n'en  avait  été  empêché  par 

les  événements  de  la  guerre.  Ce  fut 
Pie  VII  qui  fit  cette  canonisation  solen- 

nelle le  24  mai  1807.  Le  saint  est  honoré 

le  4  juin.  Cf.  Bullarium;  Hélyot., Ms^. 
des  Ordres^t.  IV,  38;  la  Vie  des  Saints 
de  Cencelli  ,  Rome,  1805,  et  Butler, 
t.  XIX,  p.  540.  HOLZWARTH. 
CARRANZA  (Baethélemy),  archevê- 

que de  Tolède  et  primat  d'Espagne  sous 
le  roi  Philippe  II,  naquit  en  1503  à  Mi- 
randa  d'Arga,  petite  ville  delà  Navarre, 
d'une  ancienne  famille  noble,  et  se  nom- 

mait Barthélémy  de  Miranda.  Il  entra  de 

bonne  heure  (1520)  dans  l'ordre  des 
Dominicains,  et  fut  accusé,  en  1530, 

devant  l'Inquisition,  d'opinions  erronées 
sur  la  puissance  du  Pape  ;  mais  faute 
de  preuves  on  renonça  à  la  poursuite, 
et  Barthélémy  devint  professeur  de  phi- 

losophie, puis  de  théologie,  au  collège 

de  Saint-Grégoire  de  Valladolid.  Il  s'ac- 
quit une  telle  réputation  que  l'empe- 
reur Charles -Quint  l'envoya  au  con- 
cile de  Trente ,  qui  venait  de  s'ouvrir 

(1545),  et  Barthélémy  s'y  rangea  par- 
mi les  théologiens  qui  défendaient 

les  opinions  les  plus  strictes  quant  au 

devoir  de  la  résidence,  disant  qu'elle 
est  de  droit  divin,  juris  divini  (1).  Il 

se  fit  en  outre  remarquer  par  un  ser- 
mon sur  la  justification^  de  Justifica- 

tione,  qu'il  prononça,  le  premier  di- 
manche de  carême  1546,  à  Saint-Lau- 

rent de  Trente,  devant  les  membres  du 

concile.  Lorsque  le  fils  de  Charles- 
Quint,  Philippe  II,  épousa  Marie  la  Ca- 

tholique, reine  d'Angleterre,  en  1554, 
Carranza  l'accompagna  en  Angleterre, 

et  reçut  la  mission  de  travailler  à  l'œu- 
vre de  la  restauration  de  la  religion  ca- 

tholique dans  ce  royaume.  Il  s'y  apph- 
qua  avec  ardeur,  chercha  surtout  à 

renverser  Craumer ,  rétablit  l'univer- 
sité d'Oxford,  et  fut,  en  récompense 

de  ses  services,  nommé  par  Philippe  II 

(1)  Foxj.  Sarpi,  Hist.  du  Conc*  de  Trente,  I.  Il» 

p.  I,  c.  10. 
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archevêque  de  Tolède  et  primat  d'Es- 
pagne, et  sacré  à  ce  titre  à  Bruxelles 

le  27  fé\Tier  par  le  célèbre  cardinal 

Granvclle.  L'empereur  Charles-Quint 
mourut  le  21  septembre  de  la  même 
année  dans  le  couvent  de  Saint- Just, 
où  Carranza,  à  la  nouvelle  de  sa  mala- 

die, s'était  empressé  de  Taller  voir  et lui  avait  doimé  la  sainte  communion  et 

l'extréme-onclion,  après  que  François 
Viglialva,  confesseur  ordinaire  du  mo- 
marque,  eut  reçu  sa  confession.  Nous 

mentionnons  ce  fait  parce  qu'il  devint 
un  point  de  controverse  entre  Sarpi  et 
Pallavicini  (1),  et  parce  que  la  conduite 

de  Carranza  à  Tégard  de  l'empereur  mou- 
rant l'avait  fait  soupçonner  de  luthé- 

ranisme. En  effet,  à  peine  l'empereur 
était-il  mort  qu'on  reprocha  à  Carranza 
d'avoir,  dans  son  catéchisme  (2) ,  pro- 

fessé des  doctrines  hérétiques,  d'être 
un  Luthérien  secret,  et  d'avoir  infecté 
de  cette  erreur  l'empereur  à  l'agonie. 
Pour  laver  l'empereur  d'une  pareille  ta- 

che quelques  personnages  répandirent 
le  bruitquele  monarque,  ayant  entendu 

parler  de  l'hétérodoxie  de  l'archevêque, 
l'avait  fait  appeler  à  son  lit  de  mort 
pour  lui  adresser  des  reproches,  mais 
non  pour  se  servir  de  son  ministère. 

Pallavicini  a  ajouté  foi  à  cette  histoire 

et  l'a  admise  dans  son  ouvrage  (3); mais  elle  est  évidemment  controu- 

vée,  et  Charles -Quint  soupçonnait 
aussi  peu  que  Carranza  lui-même  qu'on 
l'accuserait  de  luthéranisme.  Il  n'y 
a  aucune  preuve  du  fait;  seulement 
on  sait  que  le  tyranniquc  Philippe  II 

se  servait  de  l'Inquisition  pour  se  dé- 
barrasser des  prélats  qui  lui  déplai- 

saient. La  défaveur  royale  paraît  en 

effet  avoir  été  la  cause  du  procès  qu'on 
lit  à  Carranza,  qui,  d'après  les  ordres 

(1)  Conf.  Pallavicini,  Hist.  concil.  Trid., 

1.  XIV,  c.  11,  n.  û,  et  Bayle,  Dict.  crit.j  h  l'arti- 
cle Carranza. 

(2)  Comment,  sobre  el  catechismo  cristiano, 
C3)  Lib.  XIV,  c.  11,  n.  U. 

de  Philippe,  fut  arrêté  à  Valladolid  et 

comparut  devant  l'Inquisition  (1559). 
Ce  procès  traîna  en  longueur,  et  les 
Pères  du  concile  de  Trente  en  furent 

tellement  afiligés  qu'ils  firent  à  plu- 
sieurs reprises  demander  par  les  légats 

au  Pape  qu'il  voulût  bien  retirer  l'af- 
faire à  ITnquisition  de  l'Espagne  pour 

la  juger  lui-même.  Pie  IV  répondit  en 
1563  qu'il  n'avait  jamais  envoyé  de 
nonce  en  Espagne  sans  lui  donner  des 

ordres  à  ce  sujet,  mais  que  le  roi  Phi- 
lippe II  n'en  avait  tenu  aucun  compte  (  1  ). 

On  ne  peut  méconnaître  que  les  Pères 
de  Trente  tenaient  Carranza  pour  inno- 

cent, ce  qui  ressort  davantage  encore 

d'une  circonstance  que  racontent  Sar- 
pi (2)  et  Raynald  (3).  La  commission 

de  censure  du  concile  avait  soumis  à 

l'examen  de  quelques  théologiens  le  ca- 
téchisme de  Carranza.  Les  censeurs  n'y 

trouvèrent  rien  d'hérétique,  et  la  com- 
mission approuva  ce  livre  en  1563. 

Mais  l'ambassadeur  d'Espagne  auprès 
du  concile,  le  comte  de  Luna,  protesta 

contre  cette  décision,  et  l'évêque  de  Lé- 
rida  chercha,  en  adressant  de  vifs  et 
grossiers  reproches  à  la  commission,  à 

prouver  que  le  livre  contenait  réelle- 
ment des  erreurs.  La  commission,  et 

notamment  son  président,  l'archevêque 
de  Prague,  furent  irrités  de  ce  procédé; 
mais  le  premier  président  du  concile,  le 
cardinal  Moronus,  parvint  à  les  apaiser, 

parce  qu'on  voulait  par  des  motifs  po  - 
litiques  éviter  une  rupture  avec  l'Espa- 

gne, et  on  retira  au  livre  de  Carranza 

l'approbation  que  lui  avait  donnée  d'a- bord la  commission  du  concile.  Cette 

condescendance  de  Rome  vis-à-vis  de 

l'Espagne  se  montra  aussi  dans  les  der- 
nières circonstances  de  la  vie  de  Car- 

ranza. Après  être  resté  en  prison  pen- 
dant huit  années  en  Espagne,  il  fut  en- 
voyé à  Rome  en  1567  et  y  fut  égale- 

(1)  Pallavicini,  1.  c,  1.  XXT,  c.  7,  n.  7. 

(2)  L.  VIII,  c.  5. 
(3)  Adann.  15G3,  n.  138. 
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ment  emprisonné  an  château  Saint- 
Ange  pendant  huit  autres  années,  il  est 
vrai  beaucoup  moins  durement.  Enfin 
la  sentence  rendue  en  1576  sous  Gré- 

goire XIII  déclarait  qu'il  n'y  avait  pas 
de  preuve  d'hérésie,  mais  qu'en  vue  des 
soupçons  qui  avaient  plané  sur  lui  Car- 
ranza  devait  rejeter  solennellement  un 
certain  nombre  de  propositions  héréti- 

ques, s'abstenir  encore  pendant  cinq 
ans  de  la  libre  administration  de  son 

diocèse,  et  pendant  ce  temps  s'occuper 
d'exercices  religieux  au  couvent  de  la 
Minerve  à  Rome.  On  mit  de  plus  son 

catéchisme  à  l'index,  oii  il  se  trouve  en- 
core. Carranza  protesta  de  son  inno- 
cence, se  soumit  toutefois  au  jugement 

et  le  déclara  (formellement)  juste,  c'est- 
à-dire  fondé  sur  les  reproches  qu'on 
lui  avait  adressés  et  sur  des  expressions 
inexactes,  etc.,  etc. 

Carranza  mourut  peu  de  temps  après 
cette  sentence,  le  2  mai  1576,  considéré 
comme  un  martyr  par  le  peuple  de 
Rome,  qui  prit  universellement  le  deuil 
le  jour  de  sa  sépulture.  Le  général  des 
Jésuites  avait  été  notamment  un  de 

ceux  qui  lui  avaient  témoigné  le  plus  de 
respect,  et  le  Pape  Grégoire  XIII  lui 
lit  lui-même  élever  un  monument  fu- 

nèbre. Le  principal  ouvrage  de  Car- 
ranza est  sa  Summa  conciliorum,  édi- 

tée pour  la  première  fois  à  Rome  en 

1 546,  in-4'',  aujourd'hui  encore  en  usage, 
et  dont  il  a  paru  un  grand  nombre  d'édi- 

tions sous  différents  formats.  Les  meil- 
leures sont  celles  qui  sont  pourvues  des 

notes  de  François  Sylvius  et  de  Fran- 
çois Jansen  Elinga. 

Outre  cette  Somme  et  le  catéchisme, 
Carranza  avait  encore  publié  un  ouvrage 
sur  les  controverses  théologiques  et  un 
autre  de  Necessaria  Residentia  episco- 
po7'um  et  aliorum  pastorum^  écrit 

qui  lui  suscita  beaucoup  d'adversaires, 
mais  qui  fut  défendu  principalement 
par  le  savant  Dominicain  espagnol  Do- 

minique Solo.  Voyez  la  vie  et  le  procès 

de  Carranza  dans  Lloiente,  Histoire 

critique  de  l'Inquisition  d'Espagne, 
t.  III,  p.  184-315,  et  les  principaux 
traits  de  sa  vie  dans  Nicéron,  vol.  IV. 

HÉFÉLÉ. 

CAîiTHAGE  (ÉvÊCHÉ  DE).  L'ancicnnc 
Carthage,  fondée  par  Didon,  ou,  d'après 
d'autres  opinions ,  par  Zorus  et  Carché- 
don,  fut,  comme  on  le  sait,  totalement 
ruinée,  à  la  suite  de  la  troisième  guerre 
punique,  par  Émilien  Scipion,  en  146 
avant  J.  C,  après  avoir  pendant  700  ans 

disputé  à  Rome  l'empire  du  monde. Les 
Romains  furent  décidés  par  le  tribun  du 
peuple  C.  Gracchus,  en  123  avant  J.-C, 
à  fonder  une  colonie  dans  la  proxi- 

mité de  l'ancienne  Carthage.  Cette  ville 

nouvelle ,  qui  reçut  le  même  nom,  n'ob- tint une  véritable  importance  que  sous 

le  règne  d'Auguste.  Les  Romains  ayant 
alors  pris  possession  de  toute  la  côte 

d'Afrique,  Carthage  devint  la  capitale 
de  l'Afrique  proconsulaire  ;  le  gouver- 

neur et  les  autres  fonctionnaires  de  la 

province  y  fixèrent  leur  résidence  ; 

c'est  là  que  furent  établis  la  cour  de 
justice,  la  station  principale  des  sol- 

dats romains  et  le  centre  d'un  com- 
merce très-animé.  Cet  état  de  choses 

fait  comprendre  que  le  zèle  si  ardent 
des  premiers  fidèles,  des  soldats  et 
des  négociants  chrétiens,  etc.,  ne  dut 
pas  laisser  ignorer  longtemps  la  bonne 

nouvelle  à  l'Afrique  occidentale ,  et ,  en 
effet,  nous  y  trouvons  de  très -bonne 
heure  une  Église  florissante,  évidem- 

ment fille  de  Rome  et  de  l'Italie.  Car- 
thage devint  le  siège  d'un  évêque,  et, 

comme  la  Mauritanie  et  la  Numidie 

étaient  sous  la  juridiction  du  proconsul 
de  Carthage  au  point  de  vue  politique , 

l'évêque  de  Carthage  devint  aussi  le  chef 
ou  le  primat  de  toute  l'Église  d'Afrique, 
comprenant  six  provinces ,  présidant  les 

conciles  pléniers  du  nord  de  l'Afrique 
{concilia  plenaria  Africx)  etc.  Ce- 

pendant il  n'était  point,  avec  les  évéques 
des  cinq  autres  provinces  du  nord  de 

I 
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l'Afrique,  dans  le  même  rapport  que 
les  patriarches  avec  les  évêques  de  leurs 

grandes  provinces  ecclésiastiques,  et  l'on 
voit  un  concile  d'Hippone  (aujourd'hui 
Bone),  en  393,  s'élever  contre  des  titres 
que  portaient  les  patriarches  dans  d'au- 

tres contrées,  lUprîmx  sedis  episcopus 
non  aj^j^e/letur  princeps  sacerdotum, 

aut  simwius  sacerdos  (l'^apy^cçTwv  Upwv), 
aut  aliquid  hujus  modi,  sed  tantum 
primx  sedis  episcopus  (Cf.  canon  39  in 
Cod.  canon.  Eccles.  Jfr-)-  1^  ̂st  inutile 

d'entrer  dans  plus  de  détails  sur  la  part 
que  prit  l'Église  de  Carthage,  dans  le 
cours  des  temps,  au  mouvement  géné- 

ral des  affaires  ecclésiastiques,  la  ma- 
tière se  trouvant  traitée  dans  les  articles 

Afrique  (Église  d'),  Afrique  (Con- 
ciles d'),  Baptême  des  hérétiques 

(Controverse  du),  et  devant  l'être 
dans  les  articles  Donatistes,  Van- 

dales, etc.  Ajoutons  seulement  que  ce 
fut  la  province  proconsulaire  sur  laquelle 

s'exerça  le  plus  la  fureur  des  Vandales. 
Ainsi, tandis  qu'en411  il  yavait  164  sièges 
épiscopaux ,  en  484  il  n'y  en  avait  plus 
que  54.  Cf.  Néander,  Hlst.  univ.  de  la 

lielig.  et  de  l'Égl.  chr.,  t.  II,  p.  i; 
Gfrôrer,  Ilist.  de  l'Égl.  chr.,  t.  II,  p.  i, p.  72,  et  p.  II,   p.  920. 

Fritz. 

CARTHOPHYLAX ,  cartulaire.  C'é- 

tait, d'après  l'étymologie,  un  archiviste, 
un  bibliothécaire,  un  chancelier,  un  gar- 

dien des  registres,  charge  que,  dans 

l'Eglise  grecque,  un  ecclésiastique  rem- 
plissait originairement  en  même  temps 

que  d'autres  fonctions.  La  charge  et  le nom  de  carthophylax  subsistent  encore 
de  nos  jours,  du  moins  parmi  les  Grecs 
unis  de  la  monarchie  autrichienne;  le 
carthophylax  dirige  les  affaires  de  la 
chancellerie  épiscopale  et  fait  partie  des 
membres  du  chapitre  cathédral  ou  mé- 

tropolitain à  côté  de  l'archiprêtrc  ou 
grand-prévôt,  de  l'archidiacre  ou  lecteur, 
du  primicier  ou  chantre,  de  l'ecclésiar- 
que  ou  custode ,  de  l'écolâtre  ou  maître 

des  cérémonies.  Les  attributions  et  le 

nom  de  cette  fonction  ecclésiastique  ré- 

pondaient parfaitement  dans  l'origine à  ceux  du  cartulaire  en  Occident  (1). 
Cependant  les   attributions    différèrent 

bientôt,  en  ce  sens  que  celles  du  cartho- 

phylax s'agrandirent ,  tandis  que  celles 
du  cartulaire  restèrent  tout  à  fait  res- 

treintes à  la  tenue  et  à  la  conservation 

des  registi'cs  (2).  Le  nom  de  cartho- 
phylax paraît  déjà  dans  les  canons  du 

premier  concile  de  Nicée  (3).  Il  y  est 

question  du  droit  d'excommunication  de 
l'archidiacre,  qui  s'étendait  sur  les  dia- 

cres, sous-diacres,  lecteurs  et  les  autres 
ministres  de  l'autel.  Puis  il  est  dit  :  Pa- 
riter  ecclesix  et  altaris  car tJiopînj la- 

ces ei  parère  debent,  meritum  déferre 
honorem  atque  illius  exequi  mandata. 
Ces  carthophy laces  ecclesix  et  altaris 
étaient  par  conséquent  originairement 
au-dessous  ou  au  niveau  des  ministres 

propres  de  l'autel ,  et  c'est  ainsi  que  se 
justifie  l'opinion   d'après    laquelle  les 
fonctions  de  sceuophylax,  ou  gardien  des 
vases  sacrés,  des  meubles,  etc.,  et  celles 

de  l'ecclésiarque  ou  du  custode  étaient 
primitivement  unies  à  celles  de  cartho- 

phylax (4).  Plus  tard  ces  trois  charges 
furent  séparées ,  et  à  dater  du  sixième 
siècle  le  carthophylax  est  souvent  men» 
tionné  dans  les  actes  des  conciles  comme 
le  conservateur  spécial  des  archives  de 

l'Église.  Ainsi  au  concile  qui,  en  536,  se 
tint  à  Constantinople  contre  les  acé- 

phales, on  voit  fonctionner  le  carthophy- 
lax Cosmas,  qui  est  en  même  temps 

nommé  notaire  (5).  Au  concile  qui ,  en 

649,  se  tint  à  Latran  et  rejeta  le  7'ype 
de  l'empereur  Constant ,  il  est  question 
dans  les  actes  qu'on  y  lut  d'un  cartho- 

(1)  Hardouin,  III,  b2U.  Baron,  ad  ann.  591, 
n.  38-ao. 

(2)  Pagî,  Crit.  in  Baron,  ad  ann.  591,  n.  2. 
(3)  Canones  varii  Arabici  conc.  ISicœni  I, 

can.  15,  dans  Hardouin,  I,  50ii. 

(û)  Bingham,  Or'Kjin.ccclcs.,  I.  III,c.  13,  §3. 
(5)  Hardouin,  11,  1315. 
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phylax  qui  était  prêtre  et  syncelle  de 

Sergius,    patriarche    de    Constantino- 
ple  (1)  ;  au  huitième  concile  œcuménique 
{Constantinoy.  œcum.  IF)  ̂   le  cartho- 
phylax  Paul,  nommé  actione  prima, 
qui  était  à  la  tête  du  carthoj)hylacium 
venerabîlîs  ijatrîarchx,  désigné  dans 
actione  III^  est  vivement  recommandé, 
actione  X,  par  le  patriarche    Ignace 
au  Pape,  pour  être  élevé  à  la  dignité 
épiscopale  (2).  Le  bibliothécaire  Anas- 
tase  remarque  à  cette  occasion  (3)  que 
Paul,  ordonné  archevêque  par  Photius, 
fut  exclu  de  l'administration  des  fonc- 

tions épiscopales,   mais  fut  reçu  par 
Ignace,  qui  en  avait  prévenu  le  Pape  , 
comme  carthophylax  :  Scripserat  enim 
et  Papa  Romanus  ut  (Ignatius)  alîa 
illum  {Paiilum),  excepta  sacerdotio, 
qualicunque  vellet,  dîgnîtate    dita- 
ret.   Plus  loin   Anastase    remarque  : 
Carthophylax    înterpretatur    char- 
tarum  custos.  Fungitur  autein  offi- 
cio    carthophylax  apud    Ecclesîam 
Constantinopolitanam      quo    bîblio- 
thecarms  àpud  Romanos;    indutus 
TÎdelicet  înfxUîs  ecclesiasticorum  mi- 
mstrorum    et     agens    ecclesîastîca 
cuncta    prorsus    obsequia^    exceptis 
illis  solis  qusd  ad  sacerdotale  specia- 
liter  ac  proprie  pertinere  probantur 
officium.   Sine  illo  prœterea  nullus 
prœsulum  aut  clericorum  a  foris  re- 
niens  in  conspectum  patriarchx  in- 
tromittitur ,  nullus  ecclesiastico  con- 
ventui  prœsentatur,  nidlius  epistola 
patriarchsemissa  recipitur^  nisi  forte 
a  caeteris  patriarchis  mittatur  ;  nullus 
ad  prœsulatum  tel  alterius  ordinis 
clericatum ,    sive  ad  prseptosituram 
monasteriorum  provehitur^  nisi  iste 
hune  approbet  et  commendet  ^  atque 
de  illo  ipsi  patriarchse  suggérât  et 

ipse  prœsentet.  Ce  passage,  joint  à  l'ob- 
servation de  Balsamon  au  neuvième  ca- 

(1)  Hardouin,  III,  191. 

(2)  Ibid.,  V,  -782,  'ÎSQ,  938. 
C3)  Ibid.,  V,  9a2. 

non  du  second  concile  de  Nicée  (1) ,  et 

aux  faits  relatés  ci-dessus  des  conciles , 
font  suffisamment  connaître  comment 

peu  à  ])eu  le  carthophylax  remplaça,  en 

Orient,  l'archidiacre,  et  devint,  surtout  à 
Constantinople,  l'œil,  la  bouche,  la  main, 
c'est-à-dire  le  vicaire  général  du  pa- 

triarche. Quant  à  ses  fonctions,  ajoutons, 
en  le  tirant  de  Balsamon  et  de  Codi- 
nus  (2),  que  le  carthophylax  décidait,  au 
nom  du  patriarche ,  comme  juge  dans 
toutes  les  affaires  criminelles  et  civiles, 
notamment  dans  les  cas  de  mariage ,  et 

avait  sous  ses  ordres,  pour  l'assister 
dans  toutes  ces  affaires ,  douze  notaires 
autorisés  par  le  patriarche  ;  et  quant 

à  ses  privilèges  d'honneur ,  quoique 
dans  la  règle  il  ne  fût  que  diacre  ou 
archidiacre,  il  avait  le  pas,  dans  les 
assemblées  religieuses,  sauf  les  conciles, 
sur  les  évêques,  dans  les  processions  so- 

lennelles, comme  le  patriarche  lui-même; 
il  chevauchait  sur  un  mulet  couvert 

d'une  couverture  blanche  ;  il  avait  une 

garde  spéciale ,  portait  un  anneau  d'or 
et  une  mitre  dorée  ;  il  était  installé  dans 

ses  fonctions  par  la  remise  d'une  clef; 
il  était  aussi,  dans  le  sens  strict,  le  garde 
des  sceaux  du  patriarche,  dont  il  portait 
constamment  le  sceau  sur  la  poitrine  (3). 
La  charge  de  carthophylax  conserva 
cette  importance  dans  les  siècles  suivants; 

ainsi ,  au  synode  de  Nymphée,  en  Bithy- 

nie,  où  l'on  avait  en  vain  ,  en  1233  ,  es- 
sayé d'unir  les  Grecs  et  les  Latins  ,  le 

carthopliylax  sanctissimse.  magnx 
Dei  Ecclesix  Constantinopoleos  avait 
seul  signé,  au  nom  des  patriarches  de 

Constantinople  et  d'Antioche ,  comme 
les  autres  évêques  présents,  la  Professio 

fidei  cîrca  materiam  in  qua  confi- 
ciendum  erat  Sacramentum  alia- 

ris  (4).  L'empereur  Andronic  III,  au 

(1)  Dans  Bingham,  1.  c. 
(2)  Dans  Baron.,  1.  c. 

(3)  Ibidem. (4)  Hardouin,  VU,  215. 
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quatrième  siècle,  ayant  ordonné  d'a- 
jouter l'épithètc  yi^aç ,  grand ,  au  titre 

de  carthopliylax,  nous  trouvons  en  effet 
le  carthoiihtjlax  magnus  de  Constan- 
tinople ,  Michel  Balsamon  ,  envoyé  au 
Pape,  au  concile  de  Florence  (1),  comme 
ambassadeur  des  Grecs,  en  même  temps 
que  les  archevêques  de  Nicée  et  de  Kiew 
et  que  le  magnus  ecclesiarcha;  il  signa 

aussi  (2)  le  document  de  l'union  comme 
archidîaconus,  après  le  grand-5rtce//a- 
rius  et  le  ̂ Y^nd-sceuoji/iylax  ^  mais 
avant  le  grand-ecclésiarque  et  le  dicœo- 
phylax,  qui  étaient  tous  des  diacres. 

H.EUSLE. 

CARVAJAL  (Carvagiàl),  Jean,  né 
à  Truxillo,  en  Andalousie  ,  cardinal- 
évêque  de  Porto,  rendit  les  plus  grands 

services  à  l'Église  sous  Eugène  IV, 
Kicolas  V,  Calixte  III  et  Pie  II ,  comme 

légat  du  Pape  en  Allemagne,  en  Bo- 
hême, en  Hongrie,  et  mourut  à  Rome, 

sous  Paul  II,  le  G  décembre  1469,  dans 

la  soixante-dixième  année  de  son  âge, 
après  avoir  rempli  trente-deux  fois  les 
fonctions  de  légat  (3). 

Très -versé  dans  le  droit  civil  et 

le  droit  canon,  il  fut  d'abord  audi- 
teur de  rote,  puis  gouverneur  de  la  ville 

de  Rome.  Nous  le  rencontrons  à  la  diète 

deMayence,  en  mai  1441,  avec  Nicolas 
de  Cuse  (4),  comme  envoyé  du  Pape 
Eugène  IV,  le  défendant  victorieusement 
contre  les  accusations  du  concile  de  Ba- 

ie (5),  et  démontrant  que,  même  quant 
à  la  forme,  la  déposition  de  ce  Pape, 
prononcée  par  le  concile  de  Baie,  était 
nulle  (25  mai  1439).  Mais  les  princes 
continuèrent  à  garder  leur  neutralité,  et 

demandèrent  (pour  le  mois  d'août  1442) 
un  nouveau  concile ,  qui  ne  se  tînt  ni 
à  Baie  ni  à  Florence,  et  dans  lequel  on 
se  prononcerait  sur  les  différends  entre 

(1)  Hartlouin,  IX,  315. 
(2)  Ibidem,  Zi29. 
(5)  Jac.  Piccolomini  [Amanatï]^  card.  Pa- 

picusis,  pp.  û7,  1.2,  lib.  6  comm.,  lib.  7comm. 
(U)  Fotj.  Cuse. 
(5)  Foif.  Bale  (concile  de). 

les  deux  Papes  Eugène  IV  et  Félix  V 
(Amédée  de  Savoie)  (1).  En  place  de  ce 
concile  eut  lieu  la  diète  de  Francfort 

sur  le  Mein,  au  mois  de  juin  1442.  Car- 

vajal  s'y  reti'ouva,  au  nom  du  Pape,  avec 
Nicolas  de  Cuse  et  Jacques  de  Ferrare. 

Cependant,  Frédéric  III  s'étanthâté  de 
se  faire  couronner  à  Aix-la-Chapelle 
(17  juin  1442)  et  étant  de  retour  à 
Francfort,  on  proposa  de  nouveau  un 
concile  en  Allemagne  (2),  et  ce  concile, 
tenu  à  Nuremberg  (1454),  demeura  sans 
résultat  comme  les  précédents.  La  même 

année  Carvajal  s'était  rendu  à  la  diète  de 
Prague  pour  obtenir  des  Calixtins  qu'ils 
se  soumissent  aux  Compactats  (3)  et  se 

réconciliassent  avec  l'Église  romaine  ; 
mais  il  échoua.  Il  fut  plus  heureux  dans 

la  mission  qu'il  remplit  en  1446,  avec 
Thomas  de  Sarzana,  évêque  de  Bologne, 
plus  tard  Nicolas  V,  et  avec  Nicolas  de 
Cuse,  à  la  diète  de  Francfort.  Eugène  IV, 

fort  de  la  faveur  de  l'empereur  Frédé- 
ric III  et  de  la  majorité  des  princes  al- 

lemands, ayant,  en  1445,  déposé  les  ar- 
chevêques électeurs  de  Cologne  et  de 

Trêves,  qui  penchaient  pour  Félix  V,  et 
ayant  disposé  de  leurs  sièges,  avait  par 
là  même  blessé  les  autres  électeurs. 

Il  s'agissait  donc  de  les  apaiser,  d'ar- 
racher enfin  les  princes  allemands  à  la 

neutralité  et  de  les  gagner  à  la  cause  du 
Pape  légitime.  Ses  envoyés,  sagement 
appuyés  par  Jinéas  Sylvius,  menèrent 
si  heureusement  cette  affaire  que,  dans 
la  même  année,  des  ambassadeurs  alle- 

mands partirent  pour  Rome  et  conclu- 
rent, le  5  et  le  7  février  1447  ,  le  Con- 

cordat des  princes  (4).  Eugène  IV  ré- 
compensa Thomas  de  Sarzana  et  Car- 

vajal en  leur  envoyant,  à  leur  retour  (17 
décembre  1446),  le  chapeau  de  cardinal 

jusqu'en  dehors  des  portes  de  Rome  (5). 
(t)  Foy.  Amédée  de  Savoie. 
(2)  Jeta  Palritiana  concil.  Basil,  cl  Florent. ^ 

dans  Spondanus,  MxU\,  VI  ;  1^'«2,  VII. 
(3)  Foy.  HussiTES. 
(U)  Foy.  Concordats. 

(5)  PlatiiMj  in  ISicolao  F  , 
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Carvajal  avait  déjà  été  antérieurement 

nommé  évêque  de  Placentia,  en  Espa- 
gne ;  ce  fut  dans  les  environs  de  cette 

ville  que,  plus  tard,  il  bâtit  le  célèbre 
pont  du  Cardinal,  sur  le  Tage.  Eugè- 

ne IV  étant  mort  (1), Nicolas  V,  qui  lui 

avait  succédé,  cherchait,  en  s'appuyant 
sur  le  Concordat  des  princes,  à  se  faire 

reconnaître  par  l'Allemagne  et  à  s'as- 
surer les  indemnités  qui  y  avaient  été 

stipulées.  Il  envoya,  à  cet  effet,  de  re- 
chef Carvajal  (désormais  cardinal-dia- 

cre au  titre  de  S.  Ângeli  in  foro  pis- 
cîum)  en  Allemagne.  Carvajal  obtint 

à  la  diète  d'Aschaffenbourg,  le  21  août 
1447,1a  sanction  du  Concordat  par  Fré- 

déric III  et  les  princes  allemands ,  et  le 
17  février  1448  il  parvint  à  conclure  à 

Vienne  le  traité  séparé  qu'on  nomme  le 
Concordat  d'Aschaffenbourg  ou  devien- 

ne (2).  Immédiatement  après  il  se  ren- 
dit, pour  la  seconde  fois,  comme  légat 

à  Prague.  11  y  fut  honorablement  ac- 
cueilli ;  toutefois  il  ne  consentit  pas  à  la 

double  demande  des  Bohémiens,  qui  dé- 

siraient qu'il  confirmât  les  Compactats  et 
consacrât  Jean  Rockyzana  archevêque 
de  Prague.  En  effet  il  ne  le  pouvait  pas; 
car, dune  part, les  Bohémiens  avaient 
continuellement  interprété  les  compac- 

tats dans  leur  sens,  et,  d'autre  part,  il 
y  avait  lieu  de  suspecter  Torthodoxie  de 

Rockyzana  (3).  D'après  le  récit  d'Ama- 
nati,  Rockyzana  avait  provoqué  le  car- 

dinal à  une  conférence  et  avait  com- 
mencé son  discours  par  ces  mots  :  jEter- 

7iu7?i  Patris  Ferbum.  Mais,  frappé  d'un 
trouble  subit  après  ces  mots,  il  avait  re- 

commencé trois  fois  et  avait  fini  par  res- 
ter muet.  Carvajal,  reprenant  les  mêmes 

paroles,  avait  prononcé  un  discours 

d'une  éloquence  inspirée,  dans  le  sens 
catholique.  Cette  mission  resta  d'ail- leurs stérile. 

(1)  23févr.  I£iii7. 
(2)  Fo7j.  Concordats. 

(3)  Conf.  l'art.  Bohèmes  (Frères),  et  Cochiaei 
llist.  Hnssit.^  1.  X.  Spondanus,  ad  l^i^s,  n.  2, 

Le  successeur  de  Nicolas  V  (f  24 

mars  1455),  Calixte  III,  dirigea  sa  prin- 
cipale attention  vers  une  croisade  con- 

tre les  Turcs.  Le  cardinal  d'Avignon  fut 
envoyé  en  France,  Carvajal  en  Allema- 

gne et  en  Hongrie.  A  l'aide  de  Capis- 
tran(l),  Carvajal  parvint  à  réunir  une 
armée  de  près  de  quarante  mille  hom- 

mes, qui ,  sous  la  conduite  person- 
nelle de  Capistran  et  unie  aux  troupes 

de  l'héroïque  Jean  Hunyades  (2),  rem- 
porta, le  22  juillet  1456,  près  de  Bel- 
grade, une  éclatante  victoire  sur  les  Ot- 

tomans. En  1457  Carvajal  opéra,  au  nom 

du  Pape,  la  réconciliation  entre  Frédé- 
ric III  et  Ladislas,  roi  de  Hongrie  et  de 

Bohême,  et  assista  au  mariage  du  mal- 
heureux Ladislas  à  Prague.  En  1458  il 

apaisa  les  différends  élevés  entre  les  ma- 
gnats de  Hongrie,  en  faveur  de  Mathias 

Corvin,  fils  de  Jean  Hunyades,  qui  s'était 
emparé  du  trône.  Il  se  montra  moins 
favorable  à  George  Podiébrad,  qui ,  la 
même  année ,  était  parvenu  à  se  faire 
élire  roi  de  Bohême. 

Dans  l'intervalle,  Calixte  III  (f  6  août 
1458)  avait  eu  pour  successeur  ^néas 

Sylvius,  sous  le  nom  de  Pie  IL  Celui-ci, 
pour  organiser  contre  les  Turcs  un  plan 

d'opérations  entre  tous  les  princes  chré- 
tiens, les  avait  convoqués  à  une  diète 

générale  à  Mantoue,  le  l*^*"  juin  1459,  et 
s'y  était  rendu  en  personne.  Toutefois 
il  n'obtint  que  de  brillantes  promesses, 
dont  le  cardinal  Bessarion  (3)  devait 

poursuivre  la  réalisation  en  Allema- 
gne et  auprès  de  Frédéric  III,  parce 

que  la  présence  personnelle  de  Carvajal 
était  devenue  absolument  nécessaire 

en  Hongrie,  où  les  progrès  des  Turcs 
devenaient  de  jour  en  jour  plus  me- 

naçants. Les  éminents  services  de  Car- 
vajal ,  que  ses  missions  avaient  tenu 

six  ans  loin  de  Rome  et  exposé  aux 

(1)  Fojj.  Capistran. 
(2)  Foij.  Hunyades. 
(3)  roy.  Bessarion. 
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dangers  de  la  guerre  et  au\  intem- 

péries d'un  climat  malsain,  furent,  à  son 
retour,  récompensés  par  Pie  II,  qui  le 

promut  cardinal-évéque  de  Porto  ad  tî- 
tulum  S.  Rufinœ  (1).  Le  désintéresse- 

ment et  la  persévérance  avec  lesquels 

Carvajal  avait  voué  à  ces  diverses  mis- 
sions son  avoir  et  sa  santé,  ainsi  que  son 

caractère  irréprochable,  avaient  bien 

mérité  cette  distinction.  Lorsqu'en  1464 
Pie  II,  dont  l'appel  n'avait  été  entendu 
que  par  les  Vénitiens,  se  rendit  à  An- 
cône  pour  diriger  la  croisade  contre 

les  Turcs,  il  songea  à  envoyer  d'avance 
Carvajal  dans  le  Péloponèse,  et,  mal- 

gré son  grand  âge  et  ses  infirmités,  le 
cardinal  accepta,  avec  un  enthousiasme 
juvénil,  la  proposition  du  Pape,  qui 
était  également  malade.  «  Pars  hœc 
titx  idtima  Ghristo  negandanon  est^^^ 

s'écria-t-il,  et  il  se  montra  disposé  sur- 
le-champ  à  porter  personnellement  du 
secours  aux  Piagusains,  serrés  de  près 
par  les  Turcs.  Pie  II,  mort  à  Ancône  le 
14  août  1464,  eut  pour  successeur 
Paul  II;  celui-ci,  avant  son  élection, 

avait  juré  une  capitulation  que,  d'après 
le  conseil  de  quelques  ambitieux,  il  avait 
voulu  éluder  plus  tard.  Carvajal  sut, 

par  sa  respectueuse  fermeté,  faire  reve- 
nir le  Pape,  quoique  tous  les  autres  car- 

dinaux fussent  déjà  gagnés. 
La  même  fermeté  lui  fit  obtenir  du 

Pape  inquiet  et  des  cardinaux  indécis 
la  déposition  solennelle  de  Podiébrad 
(1466).  On  trouve  parmi  les  ouvrages 

qu'a  laissés  Carvajal  :  lo  Defensio  Sedis 
apostolicœ;  2°  Relatio  compendiaria 
legationum  suarum;  Z°  Epîstolarum 
volumen;  4°  Orationes  sacrx  et  pro- 
fanœ.Yoy.  PU  II  Comment.  —  Card. 
Papiensis  epp.  et  cann.  — /.  Cochlxi 

Ilist.  Hassit.  —  Balthasar  Porregnus, 
Elogîa  Cardin.  Ilispan.  —  Jos.  Pala- 
tîi  Fasti  cardinales^  t.  II,  p.  253-258. 
—  l^^gs ,  Purpura  docta,  lib.  III,  p. 
134-139.  H^USLE. 

(1)  Comm.  PU  IL 

CAS.  On  nomme  ainsi,  dans  le  lan- 

gage de  l'école,  les  questions  pratiques 
élaborées  pour  éclaircir  certains  points 
de  doctrine  plus  ou  moins  difficiles. 

On  distingue,  en  théologie ,  le  cas  ca- 

noniquc ,  le  cas  moral  et  le  cas  litur- 

gique. Les  cas  canoniques  sont  des  solu- 
tions de  droit  pratique  servant  à  éclair- 

cir certains  textes  du  Corpus  Juris 
canonici.  On  fit  de  bonne  heure  des 
collections  entières  de  cas  de  ce  genre 

ajoutées  aux  autres  travaux  scientifiques 
sur  la  matière.  Ainsi,  vers  1200,  le  juris- 

consulte Bénincasa  Sémensis  enjoignit 
une  aux  Décrétales  de  Gratien.  On  en 

mit  une  également  à  la  suite  de  la  col- 
lection des  Décrétales  de  Grégoire  IX 

vers  1245;  elle  était  due  à  Bernard, 

professeur  de  Bologne  et  ensuite  ar- 
chidiacre de  Compostelle  (1).  Plus  tard 

il  y  en  eut  une  autre  due  à  Jean  de 
Dieu  (2)  et  à  Bernard  de  Botono,  de 
Parme  (3).  Ce  dernier  composa  aussi  le 

grand ^pparatîis y  ajouté  à  ces  Décréta- 
les, qui  devint  la  glose  ordinaire,  Glossa 

ordinaria.  Depuis  lors  il  parut  sou- 
vent, et  sous  divers  titres,  des  recueils 

de  cas  canoniques,  tel  que ,  par  exem- 
ple, le  Jus  canonicum  practice  expU^ 

catum,  de  Vit.  Pichler,  etc. 
Les  cas  de  morale  sont  des  solutions 

dans  lesquelles  on  applique  les  principes 
de  morale  aux  circonstances  les  plus 
diverses  de  la  vie  chrétienne.  Ils  sont 

particulièrement  utiles  et  nécessaires 
aux  professeurs  de  théologie  morale  et 
aux  confesseurs,  pour  expliquer  et  appli- 

quer la  loi  morale,  dans  les  circons- 
tances difficiles,  obscures  et  compli- 

quées qui  se  présentent  souvent  dans  la 

pratique,  pour  décider  de  la  moralité 
ou  de  l'immoralité  d'une  action  parti- 

culière, pour  proportionner  les  péni- 

(1)  Voy.  Bernard  de  Compostelle. 
(2)  Foy.  Jean  de  Dieu. 
(3)  Foy.  Bernard  de  Botono. 
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tences  aux  fautes,  pour  apaiser  les 
scrupules  de  conscience,  pour  inspirer 
un  saint  respect  envers  la  législation  di- 

vine. (Voyez,  pour  les  recueils  de  cas 

moraux,  l'article  Casuistique.) 
Les  cas  lituî'giques  sont  des  solutions 

données ,  d'après  les  principes  de  la 
science  et  l'esprit  de  l'Église ,  sur  des 
doutes,  des  difficultés,  des  objections 
qui  se  présentent  dans  la  pratique  du 
ministère  et  l'exercice  du  culte.  Ils  faci- 

litent l'administration  régulière  des 
fonctions  ecclésiastiques  dans  ses  bran- 

ches diverses,  la  dispensation  normale 
des  sacrements  et  la  célébration  décente 

et  digne  du  culte  divin.  Les  conférences 
pastorales  servent  principalement  à  pro- 

poser et  à  résoudre  ces  questions,  et  les 
archives  de  ces  conférences  offrent  une 
riche  collection  de  cas  moraux,  outre 

les  prescriptions  spéciales  de  l'Église  et 
les  ouvrages  des  docteurs  sur  la  Pasto- 
rale. 

CAS  DE  CONSCIENCE.  {Fotjez  CA- 
SUISTIQUE.) 

CAS  RÉSERVÉS,  casus  reservati, 
casus  conscîentise  reservati.  Ce  sont 

les  péchés  que  le  prêtre  approuvé  ne 

peut  absoudre  d'après  les  pouvoirs  or- 
dinaires qui  lui  sont  délégués,  et  dont 

la  connaissance  et  l'absolution  sont  no- 
minativement réservées  à  l'évêque,  et, 

dans  certaines  circonstances  particu- 
lières, au  Pape.  Aux  cas  réservés  à 

l'évêque  et  à  ceux  qui  le  sont  au  Pape 
il  faut  ajouter  ceux  que  les  supérieurs 

d'ordre ,  en  vertu  de  privilèges  pontifi- 
caux, peuvent  se  réserver  par  rapport  à 

leurs  profès  et  aux  membres  de  leur 
ordre  [casus  regularium  reservati). 

Cette  réserve  de  certains  cas  de  cons- 

cience a  pour  but  de  faire  sentir  davan- 
tage au  pécheur  la  gravité  de  sa  faute 

et  d'en  augmenter  par  là  le  regret  et 
le  repentir.  Le  cas  réservé  suppose 
que  le  péché  a  été  réalisé  dans  des 
actes  extérieurs  {externum],  a  été  com- 

plètement réalisé  {completum) ,  qu'il  a 

été  certainement  commis  {certum)^ 

que  c'est  un  péché  grave  {mortalé)^ 
et  qu'il  a  été  commis  par  un  sujet  ma- 

jeur (quatorze  ans  accomplis  si  c'est 
un  homme,  douze  ans  si  c'est  une  fem- 

me). En  règle  générale,  les  auteurs  di- 
rects du  fait  coupable  sont  seuls  soumis 

à  la  réserve,  si  elle  n'est  pas  expressé- 
ment étendue  aux  auteurs  indirects, 

aux  complices,  aides,  protecteurs  et  dé- 
fenseurs de  la  faute. 

\.  Cas  réserrés  aux  évêques. — Dans 
l'origine  c'étaient  les  évêques  qui  pro- 

nonçaient eux-mêmes  la  réconciliation 
des  pécheurs  soumis  à  la  pénitence  pu- 

blique, et  ce  n'était  que  par  exception 
qu'un  prêtre  en  recevait  le  pouvoir.  Plus 
tard  les  évêques  confièrent  à  un  de  leurs 
prêtres  les  plus  éprouvés  le  pouvoir 

d'admettre  les  pénitents  (1)  -,  mais  ce  fut 
surtout  depuis  le  douzième  siècle,  épo- 

que à  laquelle  la  pénitence  publique 
tomba  généralement  en  désuétude  en 

Occident,  que  les  évêques  jugèrent  con- 
venable de  remplacer  cette  pénitence 

publique  par  l'obligation  de  s'adresser  à 
eux  pour  obtenir  l'absolution  des  péchés 
graves  et  publics.  Mais  les  curés  eux- 
mêmes  trouvèrent  utile,  dans  leur  intérêt 
et  dans  celui  des  pénitents,  de  renvoyer] 
aux  évêques  des  pécheurs  qui  avaient] 

commis  de  graves  péchés,  même  secrète- 
ment, dans  l'espoir  que  ces  pécheurs  re- cevraient ainsi  des  avertissements  et  une 

pénitence  plus  efficaces  qu'ils  n'auraient 
pu  les  donner  eux-mêmes.  Les  cas  réser- 

vés aux  évêques  ne  sont  pas  générale- 
ment accompagnés  de  censures,  comme 

les  cas  réservés  au  Pape  :  la  gravité 
seule  du  péché  justifie  la  réserve.  La 
prétendue  ignorance  ne  peut  pas  non 

plus  servir  ici  d'excuse.  Les  cas  réservés 
aux  évêques  sont  très-divers,  suivant 
les  diocèses,  et  ils  sont  ordinairement 
indiqués  dans  les  rituels  diocésains. 

Les  plus  ordinaires  sont  :  la  prédic- 

(1)  Foy.  PÉNITENCIER. 
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77 tion  de  l'avenir,  la  sorcellerie,  le  blas- 
phème (d'après  le  jugement  du  confes- 
seur), rUérésie  formelle,  le  meurtre 

prémédité,  la  mutilation,  l'avortement, 
l'incendie  prémédité,  le  viol,  la  sodo- 

mie, la  bestialité,  le  rapt,  l'inceste  au 
premier  et  au  second  degré  de  la  pa- 

renté et  de  l'alliance,  la  violation  du 
sceau  de  la  confession,  le  parjure  juri- 

dique, les  voies  de  fait  contre  un  ecclé- 
siastique, etc.,  etc.  Ordinairement  les 

prêtres  approuvés  reçoivent  des  pouvoirs 

d'absoudre  de  ces  péchés  réservés,  dans 
certains  temps,  comme  pendant  le  ca- 

rême et  le  temps  pascal,  dans  l'octave 
des  Morts,  à  certains  jours  de  fêtes  et  à 

leurs  vigiles,  comme  Is'oël,  le  nouvel  an, la  Portioucule,  la  Dédicace,  la  fête  de  la 

confrérie,  etc.,  etc.  Hors  les  temps  pri- 
vilégiés le  confesseur  doit  soumettre  le 

cas  (Jtecio  nomîne),  en  demandant  le 

pouvoir  d'absoudre,  à  l'ordinaire  épisco- 
pal,  et,  ce  pouvoir  obtenu,  il  a  le  droit 
d'absoudre  réellement  au  confessional 
le  pécheur  dont  il  est  question. 

Cependant ,  dans  la  plupart  des  dio- 

cèses, l'évêque  accorde  à  un  certain 
nombre  de  doyens  et  à  d'autres  prêtres 
zélés  et  expérimentés  la  faculté  d'ab- 

soudre nomine  et  auctoritate  ejnscopi, 
même  hors  des  temps  privilégiés,  exlra 

iempora  2^rivilegiata,  tantôt  de  quel- 
ques cas  ,  tantôt  de  tous  les  cas  qui  lui 

sont  réservés. 

II.  Cas  réservés  au  Pape.  De  même 
que  les  cas  réservés  aux  évoques  répon- 

daient au  désir  des  curés,  ce  furent  les 
désirs  et  les  besoins  des  évoques  qui  fi- 

rent naître  les  cas  réservés  au  Pape.  Les 
évoques  ou  bien  envoyaient  les  péni- 

tents à  Rome  ,  ou  soumettaient  les  cas 

qui  devaient  être  réservés  à  l'absolution 
du  Pape.  Lorsque  les  Papes  se  réservè- 

rent d'eux-mêmes  le  jugement  de  cer- 
taines fautes  et  leur  absolution ,  ce  fut 

toujours  dans  l'intérêt  de  toute  l'Église, 
comme  par  exemple  on  peut  le  voir  dans 
les  cas  réservés  par  le  Pape  Paul  III  en 

1468.  Cette  Décrétale,  contenue  dans  le 

droit  canon,  désigne  comme  cas  réser- 
vés au  Pape  :  les  atteintes  aux  libertés  de 

l'Église ,  la  violation  d'un  interdit  pa- 
pal; l'hérésie,  le  schisme,  l'apostasie,  le 

parjure;  la  révolte  contre  la  personne  du 
Pape,  contre  le  Saint-Siège  ou  les  États 
de  l'Église  ;  l'assassinat  d'un  prêtre,  les 
voies  de  fait  contre  un  évêque  ou  d'au- 

tres prélats  ;  l'invasion  ,  le  pillage ,  le 
siège ,  la  dévastation  d'un  pays  soumis 
immédiateme^it  ou  médiatement  à  l'É- 

glise romaine;  l'attaque  des  pèlerins  qui 
vont  à  Rome  ou  des  personnes  qui  s  y 

rendent  pour  affaires  ;  la  fourniture  d'ar- 
mes ou  d'autres  objets  prohibés  aux  in- 

fidèles ;  de  nouvelles  prestations  person- 
nelles ou  réelles ,  de  nouveaux  impôts 

mis  à  la  charge  des  églises  ou  des  per- 
sonnes ecclésiastiques  ;  la  simonie,  qui 

confère  ou  achète  les  ordres  et  les  fonc- 
tions ecclésiastiques  ;  enfin  les  vingt  cas 

contenus  dans  la  bulle  connue  hi  Cœna 

Domini  (1).  En  outre,  la  plupart  des  ri- 

tuels des  diocèses  d'Allemagne  désignent 
encore  comme  cas  réservés  au  Pape  : 

le  crime  de  falsification  des  bulles  pa- 
pales (2)  {crimen  falsi)  ;  le  duel  sous 

certaines  conditions  (3)  ;  la  violation  de 

la  clôture  monacale  (4),  d'une  franchise 
ecclésiastique  (5),  du  privilège  canoni- 

que dans  SCS  limites  légales  (6)  (pr tui- 
le ff  il  canonis)  ;  le  crime  de  sollicitation 

dans  le  confessional  (7)  {crimen  sollici- 

tationis  in  confessionali),  et  l'accu- sation malicieuse  et  mal  fondée  de  ce 

crime;  Vahsolutio  complicis  a  peccato 
carnali  (8) ,  etc.  A  ces  cas  réservés  au 

Pape  il  faut  ajouter  l'excommunication 
majeure  {excommunie atio  major)^  qui 

fl)  Foy.  Bulle  in  Coena.  Exlrav.   conim  , 
C.  3.  De  Fœnit.  cl  licmiss.,  Y ,  9. 

(2)  Fot/.  Falsific.VTION. 

(3)  Foy.  Duel. 
(U)  Foy.  Couvents. 
(5)  Foy.  AsvLE. 
(6)  Foy.  Privilège  canonique 
(7)  Foy.  Sollicitation. 
(8)  Foy.  Complice  et  complicité. 
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est  précisément  la  cause  principale  de  la 
réserve,  laquelle  tombe  quand  il  y  a  un 

motif  d'exempter  de  l'excommunication. 
Comme  l'excommunication  suppose  tou- 

jours désobéissance  et  résistance,  l'i- 
gnorance est  un  motif  suffisant  d'excuse, 

si  cette  ignorance  ne  pouvait  être  faci- 
lement évitée.  Du  reste  les  évêques  ont 

reçu  du  concile  de  Trente  le  pouvoir 

d'absoudre  în  foro  coiiscientiœ,  per- 
sonnellement ou  par  un  vicaire  général 

ayant  mandat  ad  hoc ,  de  tous  les  cas 

réservés  au  Saint-Siège,  s'ils  sont  restés 
secrets,  c'est-à-dire  s'ils  ne  sont  connus 
que  de  quatre  ou  cinq  personnes  dis- 

crètes (1).  En  outre  les  évêques  reçoi- 
vent par  les  facultés  quinquennales  (2)  le 

pouvoir  d'absoudre  les  ecclésiastiques 
comme  les  laïques  de  tous  les  cas  réser- 

vés au  Pape,  notamment  dans  les  États 
non  catholiques  ou  mixtes,  ubi  im}mne 

grassantur  hxreses  ,  de  l'hérésie ,  de 
l'apostasie,  du  schisme,  des  rechutes , 
celles-ci  toutefois  seulement^ro  foro  in- 

terna. Enfin  il  est  à  peine  nécessaire  de 
rappeler  que  tout  prêtre  a  le  pouvoir, 

in  articulo  mortis,  d'absoudre  de  tous 
les  cas  réservés  au  Pape  et  aux  évêques, 
sans  exception  (3). 

III.  Cas  réservés  aux  supérieurs 

monastiques.  L'isolement  et  les  particu- larités de  la  vie  monacale  déterminèrent 

le  Saint-Siège  à  accorder  aux  supérieurs 
d'ordres  le  droit  de  se  réserver  l'abso- 

lution sacramentelle  de  certains  péchés 
des  religieux  qui  leur  sont  subordonnés. 
hesReservata  regularlum  superiorum 
étaient  autrefois  très-nombreux  ;  ils  ont 
été  réduits  à  onze  cas  par  Clément  VIII  ; 
ce  sont  :  le  renoncement  au  monachis- 
me,  la  sortie  secrète  et  nocturne  du  cou- 

vent ,  le  sortilège,  la  violation  de  fait 
du  vœu  de  chasteté ,  la  violation  de 

la  pauvreté,  l'appropriation   illégitime 

(1)  Conc.  Trid.,  Sess.  XXIV,  c.  6,  de  Rejorm. 
(2)  Foy.  Facultés,  lit.  A,  n.  I. 
(3)  Conc.  Trid. ,  Sess.  XIV,  c.  7.   Doclr.  de 

Sacrant.  Pœnit,  et  Unct. 

de  biens  monastiques ,  le  parjure  judi* 
ciaire  ,  la  participation  même  infruc- 

tueuse à  l'avortement  d'un  enfant  via- 
ble, le  meurtre  ou  les  voies  de  fait  gra- 
ves, les  faux  en  écriture  ou  la  fabrica- 
tion du  sceau  des  fonctionnaires  du 

couvent,  les  empêchements,  soustrac- 
tions ou  ouvertures  des  lettres  des  su- 

périeurs à  leurs  subordonnés,  et  réci- 
proquement. Permaneder. 

CASAS  (Barthélémy  de  las)  ,  Do- 
minicain, évêque  de  Chiapa.  Cet  éner- 

gique défenseur  de  la  liberté  des  Améri- 
cains était  originaire  d'une  famille  fran- 
çaise, nommée  Casaùs,  dont  un  membre 

vint  en  Espagne  sous  le  règne  de  Ferdi- 
nand III,  se  distingua  en  1247  au  siège 

de  Séville,  et  obtint  du  roi  l'autorisation 
de  se  fixer  dans  cette  province.  Ses  des- 

cendants furent  anoblis  ,  et  pour  rendre 
leur  nom  espagnol  laissèrent  tomber  Yu 
de  Casaiis.  Barthélémy  de  Las  Casas  na- 

quit à  Séville  en  1474.  Destiné  à  l'é- 
tude de  la  théologie,  il  s'y  adonna,  ainsi 

qu'à  celle  de  la  philosophie,  dans  sa  ville 
natale ,  et  fréquenta  plus  tard  l'univer- 

sité de  Salamanque.  Il  n'est  pas  vrai , 
comme  on  l'a  prétendu,  qu'en  1493,  âgé 
de  dix-neuf  ans ,  il  ait  fait  partie,  avec 
son  père,  des  compagnons  de  Christophe 

Colomb,  et  qu'il  soit  revenu  en  Espagne 
en  1498  (1).  La  description  qu'on  ré- 

pandit en  Espagne  des  traitements  in- 
humains que  les  Espagnols  infligeaient 

aux  Indiens  et  de  la  douceur  de  ces  sau- 
vages affligea  profondément  Las  Casas, 

qui  renvoya,  en  1498,  dans  sa  patrie,  l'In- 
dien que  son  père  lui  avait  amené  d'A- mérique. 

Il  devint  le  défenseur  des  Indiens, 

dans  la  conversation  d'abord,  et  bientôt 
après  leur  avocat  public,  en  publiant  en 
leur  faveur  :  Principia  qnœdam  ex  qui- 

tus procedendum  est  in  disputatione 
ad  manifestandam  et  defendendam 
justitiam  Indorum,  Enfin,  en  1502, 

(1)  Conf.  Héfélé,  le  Card.  XiménèSt  Tabing, 
18W,  p.  50G.,  n.  4. 
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il  accompagna  le  nouveau  gouverneur 

d'flispauiola,  don  INicolas  de  Ovando  y 
Lares,  dans  rintention  de  devenir  le  pro- 

tecteur des  sauvages.  Il  fut  d'abord  curé 
de  Cuba.  Lorsqu'il  vit  de  ses  propres 
yeux  que  ces  Indiens  si  patients,  si  hum- 

bles, si  bienveillants,  si  simples,  étaient 
persécutés  avec  tant  de  rage  par  les 

Espagnols  ,  son  cœur  s'enflamma  d'une sainte  colère  (1).  Il  écrivit  la  relation 
que  nous  citons  (au  bas  de  la  page)  et  un 
traité  intitulé  Entre  losremedios,  etc,^ 

Razon  XI ^  et  il  y  lit  une  peinture  ef- 
frayante, mais  non  exagérée,  des  cruau- 

tés qu'avaient  à  supporter  les  pauvres 
sauvages  sous  prétexte  des  répartitions 

{repartimientos)^  c'est-à-dire  des  par- 
tages ou  locations  instituées,  d'après  la 

volonté  d'Isabelle,  en  faveur  de  ces  mal- 
heureux. Il  raconte,  dans  son  Histoire 

des  Indes  (2),  avec  une  profonde  émo- 
tion, les  affreux  massacres  de  Xaragna 

(1503),  de  Higuey  (1504),  et  les  cruautés 
exercées  dans  les  provinces  de  Cibao  et 
de  jNIaguana.  Mais  la  mesure  de  ces  in- 

famies ne  devait  êti-e  comble  qu'après 
la  mort  d'Isabelle  (1504).  Les  Espa- 

gnols exercèrent  des  actes  d'une  barba- 
rie inouïe  à  Saint-Jean  et  à  la  Jamaïque 

(1509);  de  000,000  Indiens  il  en  resta  à 
peine  200  dans  chacune  de  ces  îles.  Las 
Casas  fut  témoin  oculaire  des  tortures 
que  les  habitants  de  Cuba  subirent  sous 

le  conquérant  de  l'île,  Vélasquez  (1511); 
il  arracha,  par  l'énergie  de  ses  représen- 

tations, 21  caciques  au  bûcher.  La  con- 
naissance exacte  que  Las  Cas  avait  ac- 

quise des  Indiens  lui  inspira  une  haute 
estime  pour  ce  peuple  infortuné  ;  il  se 
déclara  ouvertement  et  partout  contre 
les  Espagnols  qui  immolaient  ces  inno- 

centes victimes  à  leur  cupidité  effrénée. 

Les  ordres  venus  d'Espagne  n'étaient 
pas  observés  ,  parce  qu'ils  recomman- 

(1)  Conf.  De  las  Casas,  Brevissima  relation 
de  la  desiruycion  de  las  Indias  occidentales 
perlos  CasfetlaiwSf  C  30. 

(2)  Hisloria  Indoruniy  I.  ll,c.  9. 

daient  une  douceur  que  les  Espagnols 

jugeaient  préjudiciable  à  leurs  intérêts, 
et  l'on  n'écouta  pas  les  Dominicains 
lorsqu'ils  parlèrent  contre  les  reitarti- 
viientos,  par  lesquels  on  distribuait  les 

indigènes  comme  des  esclaves,  ou  plu- 
tôt comme  du  bétail,  aux  conquérants. 

En  1 5 1 4  il  arriva ,  pour  surcroît  de  mal- 
heur, à  Terra-firma,  un  exécrable  gou- 

verneur, qui  ravagea  tout  le  pays  depuis 

le  golfe  de  Darien  jusqu'en  deçà  de  Ni- 
caragua. Las  Casas,  ayant  en  vain  pro- 

testé contre  ces  atrocités,  fît  un  voyage 
en  Espagne  en  1515,  soumit  ses  plaintes 
à  Ferdinand  déjà  malade,  qui  lui  promit 

qu'on  viendrait  au  secours  des  Améri- 
cains ;  mais  peu  de  temps  après  la  mort 

enleva  le  roi  aux  espérances  de  Las 
Casas,  qui  voulut  alors  se  rendre  en 

Flandre  pour  s'y  adresser  directement 
au  nouveau  monarque,  Charles-Quint; 

mais  Ximénès,  régent  de  Castille ,  l'en 
détourna,  en  lui  promettant  de  venir  lui- 
même  à  son  secours.  En  effet,  le  cardi- 

nal envoya  à  Hispaniola  trois  Hiérony- 

mites  (1)  à  la  suite  de  Las  Casas,  qu'il 
nomma  Protecteur  de  tous  les  Indiens, 
avec  des  appointements  annuels  de  cent 
pesos(2) ,  pour  régler  tout  ce  qui  avait 
rapport  aux  Indiens,  et  joignit,  en  qua- 

lité de  juge  d'instruction,  à  la  commis- 
sion nouvellement  établie  à  ce  sujet,  le 

licencié  Alonzo  Zuago ,  jurisconsulte 
honnête  et  considéré  de  Valladolid  (3). 

Tout  étant  prêt,  les  Hiéronymites 

s'embarquèrent  ;  Las  Casas  les  suivit 
dans  un  autre  bâtiment,  parce  qu'ils  ne 
voulaient  point  arriver  en  même  temps 
que  ce  saint  missionnaire,  qui  était 
odieux  aux  colons.  Dès  leur  arrivée  à 

Hispaniola  ils  firent  usage  de  leurs  pou- 
voirs, abolirent  les  repartimientos  de 

ceux  qui   étaient  absents  d'Amérique, 
(1)  Conf.  HOfélé,  I.  c,  p.  516. 

(2)  Monnaie  d'Espagne  de  8  réaux  à  54  mara- 
véclis  de  plata  mexicana,  valant  au  pair  5  francs 

34  centimes.  On  l'appelle  aussi  piastre  au 
Mexique.  (Bescuerelle.) 

(3)  Conf.  Héfélé,  1.  c,  p.  623. 
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les  autorisèrent  pour  ceux  qui  étaient 

présents,  sous  la  condition  qu'ils  traite- raient les  Indiens  avec  bienveillance. 

Las  Casas,  déjà  chagrin  de  cette  con- 
descendance, qui  semblait  ordonnée 

par  la  prudence,  fut  bien  plus  désolé 
encore  lorsque  le  licencié  Alonzo,  ar- 

rivé sur  ces  entrefaites,  confirma  la 
mesure  et  en  arrêta  plusieurs  autres 
qui  déplurent  au  pieux  Protecteur. 
Enfin  Las  Casas,  exaspéré,  accusa 
ses  collègues^  devant  les  juges  royaux 

d'Hispaniola,  d'être  les  auteurs  et  pro- moteurs des  abominables  massacres 

et  des  infamies  de  tous  genres  dont  les 
Indiens  avaient  été  la  victime,  et  partit 

de  nouveau,  en  mai  1517,  pour  l'Espa- 
gne ,  les  missionnaires  ayant  demandé 

que  les  plaintes  de  leur  accusateur  fus- 
sent examinées  par  le  roi  lui-même  et 

les  ministres ,  et  Las  Casas  présumant 

que  ses  dernières  lettres  n'étaient  point 
parvenues  aux  mains  du  roi.  Dès  son 
arrivée  il  se  rendit  à  Aranda,  oij  se  trou- 

vait la  cour.  Ne  pouvant  plus  traiter 

d'affaire  avec  le  cardinal  Ximénès,  qui 
étaittombé  dangereusement  malade,il  se 
transporta  à  Valladolid  pour  y  attendre 
le  retour  de  Charles-Quint.  Il  obtint, 
dans  ses  conférences  avec  le  chancelier 
et  les  membres  de  la  chambre  suprême, 
que  les  Hiéronymites  et  Zuago  seraient 

rappelés  etqu'on  nommerait  un  nouveau 
juge  suprême  dans  la  personne  de  Ro- 
derigue  de  Figueroa.  Mais  le  nouveau 

gouverneur  reconnut  aussi  l'impossibi- 
lité d'affranchir  complètement  les  In- 

diens des  corvées  ;  il  ne  put  les  émanci- 

per que  partiellement,  lorsqu'on  eut 
adopté  la  proposition  faite  par  Las  Ca- 

sas d'introduire  en  Amérique,  en  nom- 
bre suffisant,  des  esclaves  nègres  afri- 

cains, dont  un  seul  pouvait  travailler  au- 
tant que  quatre  Indiens  (1).  Mais  cette 

proposition  devint  précisément  un  texte 
d'amer  blâme  contre  Las  Casas. 

(1)  Conf.Hcfélé,  I.  c,  p.  52a. 

Il  est  certain  qu'animé  des  meilleures 
intentions,  mais  préoccupé  par  son 

amour  pour  les  Indiens,  il  oublia  un  ins- 
tant que  les  nègres,  quoique  plus  forts, 

avaient  les  mêmes  droits  à  la  liberté.  Du 
reste  cette  mesure  ne  fut  guère  utile; 
le  prix  des  nègres  était  trop  élevé,  ils  ne 

trouvèrent  pas  d'acheteurs.  Aussi,  en 
1518,  Las  Casas  insista  pour  qu'on  en- 

voyât dans  les  colonies  un  nombre  suffi- 
sant de  laboureurs  et  d'ouvriers,  qui 

s'établiraient  en  Amérique  et  feraient 
sans  peine  des  travaux  qui  paraissaient 
exorbitants  aux  Indiens.  Mais  cette 

proposition  échoua  contre  l'opposition 
de  l'évêque  de  Burgos.  Enfin,  en  1520, 
Charles-Quint  concéda  à  Las  Casas,  par 
une  patente  royale,  un  domaine  dans 

la  province  de  Cumana,  l'en  nomma 
gouverneur  et  l'autorisa  à  y  introduire 
une  colonie  de  laboureurs ,  d'ouvriers 
et  de  prêtres. 

Las  Casas  partit  plein  d'espoir  avec 
deux  cents  émigrés,  nombre  très-insuf- 

fisant; dès  qu'il  fut  parvenu  à  Porto- 
Rico,  une  des  grandes  Antilles,  le  gou- 

verneur de  cette  île,  Gonzalo  Ocampo, 
refusa  de  reconnaître  sa  dignité.  Ce  qui 

lui  fut  le  plus  pénible,  ce  fut  d'apprendre 
que  ce  gouverneur  avait  projeté  une 
expédition  contre  Cumana,  pour  rendre 
les  habitants  de  cette  province  esclaves, 

en  punition  du  meurtre  de  deux  mis- 
sionnaires. Las  Casas  distribua  sa  suite 

parmi  les  planteurs  de  Porto-Rico  et  se 

rendit  à  Hispaniola  pour  empêcher  l'ex- 
pédition d'Ocampo  ;  or  son  dévouement 

à  la  cause  des  Indiens  l'avait  rendu 
odieux  aux  colons ,  et  il  en  fut  d'autant 
plus  mal  reçu  qu'ils  avaient  beaucoup 
d'esclaves  de  Cumana.  Il  se  résolut  enfin 
à  partir  avec  sa  suite  pour  Cumana,  où 
déjà  Ocampo  avait  massacré  nombre 
d'Indiens.  Les  survivants  s'étaient  en- 

fuis dans  les  bois;  Ocampo  avait  lais- 

sé une  colonie  d'Espagnols.  Las  Casas 
fut  obligé  de  revenir  à  Hispaniola  dans 

l'intérêt  de  ses  colons.  Mais  à  peine 
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fut-il  parti  que  les  Indiens  massacrè- 

rent un   grand  nombre  d'Espagnols , 
chassèrent  le  reste,  et  bientôt  il  ne  se 
trouva  plus  un  seul  Espagnol  sur  la  terre 
ferme  et  les  îles  environnantes.  Accablé 

do  cette  catastrophe,  courbé  sous  le  poids 

de  l'insuccès,  Las  Casas  prit  Thabit  des 
Dominicains  dans  leur  église  de  Saint- 
Domingue  (1522),  pour  revenir  en  qua- 

lité de  missionnaire  travailler  de  nou- 

veau à  l'amélioration  du  sort  des  Amé- 

ricains. Son  ardeur  s'accrut  de  jour  en 
jour.  Il  passait  les  nuits  en  prière,  et, 
au  jour,  il  allait  dans  les  forets,  dans 
les  cavernes,  chercher  les  sauvages  pour 
leur  enseigner  le  Christianisme,  pendant 
que  les  Espagnols  continuaient  le  cours 

(le  leurs  cruautés.  Enflammé  de  l'amour 
de  Jésus-Christ,  Las  Casas  parcourut 
ainsi  toutes  les  provinces  du  Pérou  et  du 
Mexique.  IMais  son  zèle  et  son  dévoue- 
liient  à  la  cause  des  Américains  le  firent 

accuser  d'être  un  moteur  de  trouble  et 
de  sédition  ;  il  fallut  que  pour  se  jus- 

tifier il  se  rendît  en  Espagne  en   1542. 
Il  se  défendit  à  la  cour  en  accusant  har- 

diment à  son  tour  la  barbarie  des  gou- 
M  rneurs  et  de  leurs  subordonnés  et  en 

iinplorantla  protection  des  lois  pour  les 
Américains.  Il  peignit  avec  éloquence, 
I devant  une  assemblée  de  théologiens  et 
Ide  jurisconsultes  de  Valladolid,  les  in- 
jcroyables  dévastations  commises  dans 

'les  pays  nouvellement  découverts,  l'ex- 
tinction presque  totale  des  Indiens  des 

lîles,  dans  l'espace   de  moins  de  cin- 
iquanteans,  et  leur  extermination  tout 
aussi  rapide   sur  le  continent  améri- 

cain. Il  trouva  un  vif  contradicteur  dans 

;la  personne  de  Jean  Génésius  de  Sépul- 

véda,    l'historiographe  de  l'empereur 
Charles-Quint,  qui  écrivit  un  ouvTage 
spécial  pour  justifier  les  mauvais  traite- 

ments infligés  aux  Indiens  d'après  le 
Idroit  divin  et  le  droit  humain.  Las  Ca- 

I  sas  réfuta  ce  livre  dans  son  principal  ou- 
?  vrage,  Drevissima  Relacion,  dontlcsré- 
cits  sont  effrayants.  Charles- Quint  prit 
I  ENCYCL.   TIILOL.   C\TII.   —  T.  IV. 

tellement  en  faveur  le  noble  mission- 

naire qu'il  voulut  lui  donner  le  riche  évé- 
ché  de  Cuzco  dans  le  Pérou  ;  mais  Las 
Casas  le  refusa  et  accepta  celui  de  Chia- 
pa,  capitale  de  la  province  de  ce  nom, 

qui  promettait  beaucoup  d'occupations 
et  peu  de  revenus.  Il  continua  à  réfuter 
les  autres  écrits  de  Sépulvéda,  et  Char- 

les-Quint ordonna  une  enquête;  malheu- 
reusement elle  ne  fut  suivie  d'aucun  ré- 

sultat, l'empereur  ayant  été  détourné 
de  la  pensée  de  l'Amérique  parles  nom- 

breuses affaires  de  son  empire. 

Cependant  le  nouvel  évêque,  accom- 
pagné de  nombreux  compagnons  de  son 

ordre,  se  rendit  à  Saint-Domingue  ;  de 
là  parcourut,  malgré  son  grand  âge,  les 
contrées  du  IMexique,  du  Pérou  et  de 
Grenade ,  que  les  Espagnols  occupaient 
depuis  1539.  Il  répandit  partout  les 
grâces  de  son  ministère  et  les  inépui- 

sables ressources  de  son  génie  apostoli- 
que.—Il  traversa,  en  somme,  douze  fois 

l'Océan  pour  sauver  les  Américains,  qui 
ajoutèrent  leur  ingratitude  à  la  haine 
des  colons.  Mais  rien  ne  pouvait  arrê- 

ter l'héroïque  évêque  de  Chiapa,  pas 
même  les  indicibles  souffrances  que 
des  fatigues  sans  nombre,  des  voyages 
perpétuels,  les  soucis,  les  chagrins,  le 

climat  et  l'âge  avaient  accumulées  sur 
sa  tête. 

Convaincu  que  l'homme  isolé  fait  peu 
de  chose,  Las  Casas  ne  se  lassa  pas  d'ap- 

peler à  son  aide  le  concours  de  tous 
ceux  à  qui  pouvait  parvenir  sa  parole. 

C'est  ainsi  que,  dans  un  écrit  intitulé  le 
Confesswnario,  il  engagea  les  confes- 

seurs ,  afin  d'obvier  au  commerce  des 
esclaves  indiens,  de  refuser  l'absolu- 

tion à  tout  Espagnol  qui  refuserait  la 
liberté  à  son  esclave  américain.  Les 

évêquesdu  Nouveau-Monde  accueillirent 
sa  proposition ,  et  le  conseil  suprême 
des  Indes  ne  trouva  pas  son  plan  injuste  ; 
mais  le  mauvais  vouloir  des  Espagnols 

lésés  n'en  fut  que  plus  vif,  et  une  sédi- 
tion éclata  contre  le  courageux  et  libéral 

6 
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évêque  à  Chiapa  même.  Accusé  de  trou- 
;bler  la  colonie,  Las  Casas  se  rendit  pour 

'  la  dernière  fois  en  Espagne  ;  l'empereur 
et  le  conseil  royal  des  Indes  le  déclarè- 

rent exempt  de  tout  reproche.  Son  grand 
âge,  il  avait  soixante-dix-sept  ans,  ne  lui 
permettant  pas  de  retourner  dans  son 

diocèse,  après  avoir  obtenu  pour  l'évêché 
de  Chiapa,  pour  la  ville  indienne  Dos 
Indos  et  pour  Giudad-Réal ,  la  liberté 

qu'il  aurait  voulu  donner  à  toute  l'A- 
mérique, il  résigna,  en  1551,  son  évêché 

et  demeura  à  Valladolid,  sans  cesser  de 

parler,  de  prier,  d'agir,  d'écrire  pour  ses 
malheureux  et  chers  Américains  ;  il  se 
renditmême,en  1556,  auprès  du  nouveau 

roi  d'Espagne,  Philippe  II,  et  implora  sa 
clémence  en  faveur  des  Indiens.  A  l'âge 
de  quatre-vingt-dix  ans  il  écrivit  son 
dernier  ouvrage,  et  deux  ans  après  ,  le 
31  juillet  1566,  il  mourut  à  Madrid,  où 

il  fut  enterré  dans  l'église  des  Domini- 
cains d'Atocha.  L'on  ignore  aujour- 
d'hui oij  sont  ses  ossements.  Quoi- 

que ce  grand  homme  n'ait  réalisé  que 
d'une  manière  imparfaite  ses  généreux 
desseins,  on  ne  saurait  assez  admirer 
son  dévouement  héroïque.  Il  a  été  lavé 

de  l'accusation  d'exagération  dans  le 
quatrième  volume  des  Mémoires  de  Gré- 

goire, Apologie  de  Barthélémy  de  Las 
Casas,  et  par  Llorente,  dans  son  livre 
sur  Vinquisition  espagnole. 

Outre  son  principal  ouvrage,  Brevis- 
sima  Relàcîon ,  il  laissa  encore  :  Ex- 
plicatîo  qudestionîs  utrum  reges  vel 
principes  jure  aliqico  vel  iitulo ,  et 
salva  conscientia,  cives  ac  subditos  a 

regîa  corona  alienare  et  alterîus  do- 
mini  particularis  ditioni  subjicere 
possint,  éd.  Wolfg.  Griesstetter,  Fran- 
cof. ,  1571;  Jac.  Kyilinger,  Tubingse  , 
1625,  et  lenœ,  1678.  On  a  aussi  imprimé 
(juelques  œuvres  de  théologie  et  de  mo- 

rale de  Las  Casas.  On  conserve  dans  les 
bibliothèques  de  Mexico  trois  volumes 

in-folio  de  ses  manuscrits ,  dont  il  y  a 
une  copie  à  la  bibliothèque  de  Madrid. 

Ce  sont  des  Mémoires ,  des  lettres  offi- 
cielles et  intimes,  des  traités  politiques 

et  théologiques. 
Cf.  Herrara,  Historia  de  las  Indias 

occidentales,  Madrid,  en  la  imprenta 
real^  1730;  Weise ,  sur  B.  de  Las 
Casas,  dans  la  Gazette  de  Théologie  his- 

torique d'Ilgen ,  ann.  1834,  1"  vol., 
l'"«  P.,  p.  166-219.  La  Brevissima  Re- 
lacion  a  été  traduite  en  latin,  en  italien, 

en  français,  en  anglais  et  en  allemand. 
Le  nom  de  Las  Casas  brillera  toujours 

parmi  ceux  des  héros  de  la  charité  chré- 
tienne. Il  a  recueilli  dans  la  gloire  ce 

qu'il  a  semé  dans  les  larmes  et  la  pa- 
tience. La  justice  divine  semble  en  effet 

déjà  s'appesantir  sur  la  postérité  des  op- 
presseurs que  Las  Casas  combattit  toute 

sa  vie.  Fehr. 

CASIMIR.  Le  dernier  roi  de  la  dynas- 
tie des  Piast,  qui  avait  régné  cinq  cents 

ans  en  Pologne,  Casimir  le  Grand,  mé- 
rita son  surnom  malgré  ses  vices.  Il  mit 

un  terme  aux  longues  luttes  des  Polo- 
nais avec  les  chevaliers  de  l'ordre  Teu- 

tonique  par  la  paix  de  Kalisch,  en  1343, 

en  cédant  à  l'ordre  Teutonique  la  Po- 
mérellie,  Culm  et  Michelow  ;  il  conclut 
également  la  paix  avec  la  Bohême ,  et  se 
désista,  à  cette  occasion,  de  ses  préten- 

tions sur  la  Silésie';  mais  il  gagna  d'un 
autre  côté  la  Russie  Rouge,  et  remit  la 
Mazovie  entre  les  mains  du  ducZiemovit, 

comme  fief  royal  de  Pologne.  Il  fut  le  pre- 
mier qui  fit  réunir  et  rédiger  les  lois  po- 

lonaises, établit  une  justice  spéciale  dans 

le  pays,  et  rendit  son  royaume  indépen- 
dant de  l'échevinage  de  Magdebourg.  Il 

fortifia  beaucoup  de  villes  et  rendit  ainsi 

les  bourgeoisies  à  quelques  égards  indé- 
pendantes de  l'oppression  de  la  noblesse. 

Il  protégea  les  paysans  contre  leurs  sei- 
gneurs; ce  fut  lui  qui  leur  conseilla  de 

se  servir  de  bâtons  et  de  pierres  dans 
leurs  discussions  contre  leurs  maîtres,  et 

qui  prépara  ainsi  longtemps  d'avance  les événements  qui  ont  eu  lieu  de  nos  jours 

en  Gallice.  Aussi  l'histoire  l'a-t-elle  ap- 
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pelé  le  roi  des  paysans.  Il  fonda  Tuni- 
vcrsité  de  Cracovic  {studium  générale)^ 

non  compris  toutefois  la  faculté  de  théo- 
logie ,  ainsi  que  le  dit  expressément  la 

bulle  de  confirmation  du  Pape  Urbain  , 

de  1364,  cette  faculté  n'y  ayant  été  ad- 
jointe qu'en  1401.  Malheureusement  le 

bien  que  le  roi  lit  au  pays  fut  souillé  par 
la  vie  la  plus  dissolue,  par  la  cruauté  et 

l'arbitraire,  suites  ordinaires  de  la  luxu- 
re. S'inquiétant  peu  des  censures  ecclé- 

siastiques (il  avait  fait  noyer  en  \  394  un 

prêtre  chargé  de  lui  annoncer  qu'il  était 
excommunié) ,  il  avait  autour  de  lui  un 

véritable  sérail.  L'amour  que  lui  avait 
inspiré  une  belle  Juive  nommée  Esther 
lui  fit  accorder  aux  coreligionnaires  de 

la  favorite  d'importants  privilèges  pour 
leur  commerce.  Les  Juifs ,  poursuivis  à 
cette  époque  en  Espagne,  se  réfugièrent 

en  masse  en  Pologne,  s'emparèrent  peu 
à  peu  de  tout  le  commerce,  et  par  des 
prêts  sur  gage,  par  des  hypothèques,  par 
des  moyens  licites  et  illicites ,  devinrent 
maîtres  de  la  fortune  de  presque  tous 
les  paysans ,  et  contribuèrent  à  donner 

aux  Polonais  l'inquiétude  et  la  mobilité 
(jui  les  caractérisent.  Casimir  mourut  de 
la  mort  ordinaire  des  persécuteurs, 

frappé  subitement  d'une  apoplexie  fou- 
droyante ,  durant  une  chasse ,  le  8  sep- 

tembre 1370.  Le  fils  de  sa  sœur ,  Louis 

de  Hongrie,  lui  succéda  dans  le  gou- 
vernement de  la  Pologne. 

Casimir  IV, (ils de  \Vladislas  Il(Jagel- 
lon,  qui  avait  réuni  la  Pologne  et  la  Li- 
thuanie  en  1330),  et  frère  de  AVladis- 
las  III,  roi  de  Pologne  et  de  Hongrie, 
tué,  le  lOnovcinbre  1444,  près  de  Varna. 
Une  insurrection  des  sujets  de  Tordre 
Teutonique  le  mit  en  état  de  reprendre 
ce  que  Casimir  le  Grand  avait  cédé  aux 
chevaliers  Teutoniques  en  1 343,  et  de  les 
contraiiidre,àlapaixdeThorn,enl4GG, 
de  prêter  hommage-lige  à  la  couronne 
de  Pologne.  Ce  fut  sous  lui  que  naquit 

l'usage  des  gentilshommes  polonais  d'é- 
lire dans  leurs  assemblées  provinciales 

des  députés  ou  nonces  des  woiwodies 
et  de  les  envoyer  aux  diètes  du  royau- 

me, au  lieu  de  s'y  rendre  eux-mêmes. 
INowgorod,  qui  payait  tribut  à  laLithua- 
nie,  tomba,  en  1478,  au  pouvoir  de  la 
réussie.  Casimir  lui-même  (1447-1492) 
chercha,  durant  son  règne  de  quarante- 
cinq  ans,  à  conquérir  la  Bohême  et  la 
Hongrie  pour  ses  fils  ;  mais  il  se  vit  tel- 

lement resserré  en  Pologne  par  la  no- 

blesse que,  tandis  qu'à  cette  époque, 
dans  tous  les  Etats  de  l'Europe  orien- 

tale, centrale  et  occidentale,  le  pouvoir 

des  princes  l'emportait  sur  celui  des 
états,  en  Pologne  la  noblesse  conquit 
de  plus  en  plus  la  prédominance  ;  aussi, 
à  dater  de  cette  époque ,  la  Pologne 
marcha  constamment  vers  sa  déca- 

dence. Des  treize  enfants  que  Casimir  IV 

eut  de  sa  femme  Elisabeth  d'Autriche, 
fille  de  l'empereur  Albert  II,  le  troi- sième fut  : 

Casimir  (SAiNT),néle  3  octobre  1458, 
le  jour  même  où  son  père  remporta  une 
éclatante  victoire  sur  les  chevaliers  teu- 

toniques, et  où  les  députés  du  roi  de 
Bohême,  George  Podiébrad,  offrirent 
à  Casimir  les  insignes  de  la  royauté  de 
Bohême.  Élevé  avec  le  plus  grand  soin 
par  sa  pieuse  mère ,  Casimir  fut  ins- 

truit par  le  savant  Jean  Longin  (  f 

1480),  qui  avait  en  vain  cherché  à  pré- 
munir les  Bohémiens  contre  les  erreurs 

des  Ilussites  et  contre  celles  du  Toscan 

Philippe  Callimaque  (Buonaccorsi),  le- 
quel, suspect  à  Paul  II  pour  ses  opinions 

religieuses,  s'était  réfugié  en  Pologne. 
De  même  que  les  Bohémiens  avaient 

demandé  l'aîné  des  fils  de  Casimir  III, 
Wladisias,  les  Hongrois,  révoltés  contre 

Jean  Hunyades,  avaient  demandé  l'au- 
tre Casimir,  neveu  de  leur  roi,  mort 

en  1444.  Le  père  le  leur  accorda. 
]Mais  Hunyades  sut  tellement  prendre 
ses  mesures  que  les  Hongrois  ne  pu- 

rent se  déclarer  contre  lui,  comme  on 

s'y  attendait;  l'armée  de  Casimir  fut 
arrêtée   par    celle   de  Hunyades.    Le 
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Pape  Sixte  IV  chercha  alors  à  rétabHr 
la  paix  entre  les  deux  princes;  mais,  avant 

qu'elle  fût  conclue  (1471),  il  se  fit  une 
telle  désertion  dans  l'armée  de  Casimir 

qu'il  fut  obligé  de  se  réfugier  en  Pologne 
pour  n'être  pas  pris  par  Hunyades.  Selon 
d'autres  historiens,  Casimir  refusa  dès 
l'origine  la  couronne  qui  lui  fut  propo- 

sée. Toujours  est-il  qu'à  dater  de  cette 
époque  il  ne  songea  plus  qu'à  la  cou- 

ronne éternelle  et  que  son  père  lui- 
même  ne  put  le  résoudre  à  prendre  part 
au  gouvernement  de  la  Pologne  et  de  la 
Lithuanie.  Il  se  voua  à  la  chasteté,  eut 
une  vénération  toute  spéciale  envers  la 
Mère  de  Dieu,  composa  en  son  honneur 

l'hymne  si  tendre  : 
Omni  (lie  die  JInriae 
Meas  laudes,  anima, 

modèle  de  poésie  chrétienne  dont  on 
trouva  un  exemplaire  à  côté  de  son 

corps  demeuré  intact,  lorsqu'on  ouvrit 
son  tombeau  en  1604.  Il  devint  le  père 
des  pauvres,  retrancha  de  sa  personne 
tout  le  luxe  des  cours,  et  remplit  ses 

jours  d'actes  de  bienfaisance,  ses  nuits 
d'ardentes  prières.  Il  mourut,  à  peine 
âgé  de  vingt-cinq  ans,  le  4  mars  1484, 

jour  où  l'on  célèbre  sa  fête,  depuis  que 
le  Pape  Léon  X  l'a  mis  au  nombre  des saints. 

Casimir  V  (Jean),  dernier  roi  de  Polo- 
gne de  la  dynastie  des  AVasa,  fils  de  Si- 

gismond  III  et  frère  du  roi  Ladislas  IV, 
était  allé  à  Rome  sous  le  règne  de  ce  der- 

nier, avec  la  résolution  de  prendre  l'ha- 
bit des  Carmes  déchaussés,  y  changea 

d'avis  et  entra  dans  l'ordre  des  Jésuites 
en  1643.  Mais  cette  résolution  subite, 

que  son  frère  n'avait  pas  approuvée,  fut 
de  courte  durée.  Il  n'eut  pas  de  repos 
que,  contrairement  à  l'humilité  de  l'es- 

prit religieux,  il  ne  fût  parvenu  au  car- 
dinalat, et  l'amour  des  honneurs  le 

retint  longtemps  à  Frascati.  Il  se  jeta 
dans  le  parti  des  Français ,  retourna 
en  Pologne  et  renonça  au  titre  de  car- 

dinal. A  la  mort  de  son  frère  Ladislas, 
en  1648,  il  fut  élu  roi  de  Pologne, 
épousa  la  veuve  de  son  frère,  tante  du 

duc  de  Mantoue.  Il  n'en  eut  pas  d'en- 
fant. Son  plusjeune  frère,  Charles,  étant 

mort,  la  crainte  fondée  de  voir  s'étein- 
dre la  dynastie  des  Wasa  ébranla  l'auto- 
rité déjà  faible  de  Casimir  (1).  La  Polo- 
gne penchait  vers  son  déclin.  11  arriva 

pour  la  première  fois,  en  1652,  que  le 

veto  d'un  nonce  polonais,  s'opposant 
aux  résolutions  de  la  noblesse,  parvint 

à  la  diviser  et  la  jeta  dans  l'anarchie  lé- 
gale au  milieu  de  laquelle  elle  eut  de- 
puis lors  à  défendre  sa  liberté.  La  vio- 

lation des  ̂ ^ofc^a  conventa  avait  amené, 
sous  Ladislas,  la  grande  guerre  des  Co- 

saques. Leur  hetmann,  Chmielinski, 
Grec  schismatique ,  ennemi  juré  des 
Grecs  unis  et  des  Polonais,  contrai- 

gnit, à  la  tête  d'une  armée  de  300,000 
hommes,  Casimir  à  conclure,  en  1059, 
une  paix  en  vertu  de  laquelle  le  roi  et  les 

états  de  Pologne  jurèrent  de  reconnaî- 

tre les  immunités  de  l'ancienne  Église 
d'Orient.  Casimir,  interprétant  déloya- 
lement  ces  paroles  et  les  appliquant 

à  l'Église  grecque  unie,  chercha  à  s'af- 
franchir d'une  obligation  qui  lui  répu- 

gnait et  que  sa  conscience  réprouvait  ; 
mais  les  Russes ,  les  Suédois  et  les 

Transylvains  s'étant  entendus  pour  le 
ramener  au  texte  du  traité,  Casimir,  que 
ses  qualités  personnelles  ne  rendaient 
pas  agréable  à  son  peuple,  finit  par  lui 
devenir  tout  à  fait  odieux  par  la  dépen- 

dance oii  le  tenait  la  reine,  dont  l'ava- 
rice et  l'ambition  dépassaient  toutes 

les  bornes.  Une  conspiration  des  grands 
de  Pologne  le  mit  à  deux  doigts  de  sa 

perte.  Jean  Ragieski  (d'après  Pallavi- 
cino,  selon  d'autres  Jérôme  Radzic- 
jowski),  qui,  dans  sa  jeunesse,  avait 

porté  l'habit  des  Jésuites,  au  noviciat 
de  Rome,  l'avait  quitté,  et,  de  retour 

(1)  Conf.  Pallavicino,  deUa  FUa  di  Alessun* 
(ho  ni,  Prato,  1839,  t.  1,  p.  292. 
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en  Pologne,  était  devenu  sénateur  et 
vice-chancelier.  Exaspéré  par  une  des- 

titution injuste  et  par  l'exil  auquel  Casi- 
mir l'avait  condamné ,  il  s'était  adressé 

au  roi  de  Suède,  Charles-Auguste,  de  la 
maison  de  Deux-Ponts.  Celui-ci  avait 
trouvé  beaucoup  de  partisans,  même 
parmi  les  Catholiques  de  Suède,  par 
une  interprétation  de  la  loi  suédoise 

qu'il  avait  faite  en  leur  faveur,  et  qui 
leur  semblait  garantir  suffisamment 

l'existence  de  leur  Église;  il  fut  reçu 
à  bras  ouverts  par  les  Polonais  protes- 

tants (dissidents) ,  en  1655,  couronné 
roi,  et  Casimir,  abandonné  dans  Var- 

sovie, fut  obligé  de  s'adresser  à  l'em- 
pereur et  au  Pape  Alexandre  VII,  pen- 

dant que  la  reine  faisait  des  ouvertures 
de  paix  au  nouveau  roi  de  Suède  et  de 
Pologne.  Rome  craignit  dès  cette  épo- 

que la  ruine  de  la  Pologne,  ce  boulevard 

de  l'Église  catholique  en  face  du  Nord 
schismatique  et  hérétique.  Aussi  le 
Pape  était-il  décidé  à  tout  sacrifier  de 
son  côté  pour  maintenir  la  Pologne, 
quand  il  devrait,  disait-il,  aliéner  tous 

les  calices  des  églises.  L'ambition  de  la 
cour  protestante  de  Frédéric-Guillaume 
de  Rrandebourg,  la  sauvage  violence  du 
conquérant  suédois  vinrent  parfaitement 
en  aide  au  souverain  Pontife.  Au  mo- 

ment oij  Alexandre  ne  voyait  presque 

d'autre  remède  que  la  déposition  de 
Casimir,  les  cruautés  de  Charles  X  le 

rendirent  si  odieux  aux  Polonais  qu'une 
partie  d'entre  eux  se  retourna  vers  Ca- 

simir, et,  tandis  que  le  Pape  employait 
tous  les  moyens  de  persuasion  pour  dé- 

cider l'empereur  Ferdinand  à  prendre 
une  part  active  à  la  guerre  contre  les 
Suédois,  les  circonstances  furent  bientôt 

telles  qu'on  parvint  à  conclure  la  paix 
d'Oliva,  du  3  mai  IGGO.  La  Pologne,  en vertu  de  ce  traité,  renonça,  en  faveur  de 

la  Suède,  à  l'Esthonie  et  à  la  Livonie. 
Le  traité  de  Wehlau  avait  aboli  dès  1657 
les  droits  de  souveraineté  de  la  Pologne 
sur  la  Prusse;  depuis  lors  l'élévation  ra- 

pide de  ce  duché,  uni  au  Brandebourg, 
fut  en  proportion  de  la  décadence  de  la 
Pologne. 

Casimir  et  la  reine  sa  femme,  au  lieu 
de  tourner  toutes  leurs  forces  contre  la 

Russie,  poussés  par  leur  prédilection 

pour  le  duc  d'Enghien,  qu'ils  avaient 
choisi  pour  leur  successeur,  engagèrent  la 
Pologne  dans  une  lutte  intestine  contre 
le  maréchal  de  la  couronne  Lubomirski. 

Cette  lutte  éclata  en  1664-1666,  et  ne  se 
termina  que  par  la  promesse  que  fit 

Casimir  de  ne  plus  s'occuper  de  l'élec- 
tion. Cependant,  à  cet  égard,  le  projet 

de  Casimir  avait  été  tout  entier  dans 

l'intérêt  du  pays,  dont  la  sûreté  dépen- 
dait de  l'admission  d'un  droit  héréditaire 

au  trône.  Casimir  réussit  peu  à  peu  à  éloi- 
gner tous  les  dissidents  du  sénat  et  à 

rétablir  ainsi  la  possibilité  d'un  système 
qui,  en  place  des  agitations  perpétuelles 
qui  minaient  la  Pologne,  répondrait  aux 
besoins  et  à  la  mission  du  pays. 

Malheureusement  Casimir  n'était  pas 
homme  à  mener  avec  persévérance  un 

projet  à  son  terme  {inetto  a  ma- 
neggiar  ne  mano  ne  lingua).  Il  put 

à  peine  empêcher  qu'on  songeât  à  lui 
donner  pour  successeur  le  czar  Alexis 

de  Russie,  qui  avait  promis  aux  Ca- 
tholiques de  conserver  leur  Église  en 

Pologne  ;  mais  il  était  facile  de  prévoir 
que  la  domination  du  czar  amènerait  à  la 

fois  l'union  de  la  Pologne  à  la  Russie  et 
l'anéantissement  des  libertés  religieuses 
et  politiques  de  la  Pologne.  En  1667  fut 
conclu  l'armistice  avec  la  Russie  :  il 
dura  treize  ans;  il  valut  à  la  Russie 
Smolensk ,  la  Sévérie,  Tschernigovv  , 

l'Ukraine  au  delà  du  Dnieper  et  Kiew. 
La  reine,  qui  avait  beaucoup  contribua 
par  son  courage  viril  et  le  sacrifice  de  sa 
fortune  personnelle  à  rétablir  les  affaires 
du  pays,  étant  morte  en  1668,  Casimir 
renonça  au  trône,  et  se  rendit,  avec  un 
revenu  annuel  de  150,000  florins,  en 
France,  où  il  mourut  le  16  décembre 
1672,  Ce  dernier  des  Wasa  de  Pologne 
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prophétisa ,  en  quittant  le  trône,  que  la 
Pologne,  démembrée,  finirait  par  être 

la  proie  de  la  Russie,  de  l'Autriche  et de  la  Prusse.  Hôflek. 
CASSANDER  (George) ,  né,  le  24 

août  1513,  à  Bruges  ou  près  de  Bruges 
(île  de  Kadzand) ,  de  parents  pauvres, 

devint,  en  1532,  maître  ès-arts  à  Lou- 
vain,  puis  professeur  de  belles-lettres  à 
Bruges.  Suivant  à  la  fois  un  goût  per- 

sonnel et  la  tendance  générale  du  siè- 

cle, Cassander  s'appliqua  spécialement 
à  l'étude  de  l'Écriture  sainte  et  des  con- 

troverses théologiques.  Quelques  té- 

moignages qu'il  avait  rendus  en  faveur 
des  novateurs  lui  ayant  causé  du  dé- 

sagrément ,  il  quitta  la  ville ,  et ,  en 
1542,  accompagna  un  riche  chanoine 
de  Saint-Donatien,  Cornélius  Wouters, 

qui  partageait  ses  opinions,  en  Alle- 

magne et  à  Rome,  étudia  l'hébreu  à 
Strasbourg,  auprès  de  Paul  Fagius ,  et 

s'ensevelit  dans  une  profonde  retraite, 
durant  l'été  de  1549,  à  Cologne,  où  il 
continua  à  s'occuper  de  recherches 
scientifiques  sur  les  points  de  doctrine 
controversés ,  et  à  entretenir  une  ac- 

tive correspondance  avec  des  hommes 

d'État  et  des  savants,  catholiques  et  pro- 
testants, parmi  lesquels  se  trouvaient 

Bucer,  Bullinger  et  Castalio.  Il  publia 
alors  divers  traités  sur  des  sujets  litur- 

giques, par  exemple  :  Or  do  Romamis, 
Hymni  ecclesiastici;  il  édita  plusieurs 
ouvrages  de  patristique  ,  tels  que  :  D. 
VîgîlîiM.  etep.  Trldentinî  Op.,  1555, 

qu'il  accompagna  d'excellentes  pré- faces. 

Ces  travaux  prouvaient  le  zèle  et  les 
dispositions  loyales  et  modérées  de 

Cassander,  qui,  tout  en  restant  Catho- 
lique de  cœur ,  avait  son  point  de 

vue  particulier  sur  diverses  matières. 

N'ayant  eu  dès  l'origine  d'autre  maître 
que  lui-même  pour  ses  études  théologi- 

ques, il  attribua  toujours  trop  d'im- 
portance aux  ouvrages  du  parti  réforma- 

teur, et  1  c;iîde  très-npprofondie  qu'il 

fît  de  l'antiquité  chrétienne  ne  parvint 
pas  à  l'arracher  entièrement  plus  tard 
à  l'exagération  de  ses  tendances  conci- liatrices. 

Il  voulait  de  tout  son  cœur  être  ca- 
tholique; mais  son  Catholicisme,  fruit  de 

son  éducation  incomplète,  ne  fut  pas, 

du  moins  dans  l'origine,  le  Catholicisme 
de  l'Église  (1)  ;  il  était  plus  idéal  et  théo- 

rique qu'historique  et  positif;  les  re- 
cherches de  la  science  avaient  plus  de 

valeur  à  ses  yeux  que  les  décisions  dog- 
matiques de  l'autorité,  et,  par  une  con- 
tradiction évidente,  sans  être  rare,  il  mé- 

connaissait complètement  l'autorité  du concile  alors  réuni  à  Trente ,  et  celle  du 

Saint-Siège,  tandis  qu'il  tenait  en  haute 
estime  les  conciles  de  l'antiquité  et  dé- 

fendait la  primauté  du  Pape  au  moins  ex 
jure  humano.  Mais  il  ne  parvint  pas, 
même  scientifiquement,  à  compléter  son 

système  idéal  de  l'Église,  parce  qu'à  côté 
d'un  savoir  suffisant  de  l'histoire  des  dog- 

mes et  de  la  discipline  de  l'Église  il  man- 
quait d'un  véritable  esprit  philosophique. 

Toutefois  deux  côtés  de  son  caractère 

demeurent  dignes  de  respect  :  sa  dou- 

ceur, qui  lui  concilia  l'estime  de  ses  con- 
temporains, et  sa  loyauté,  dont  il  donna 

une  preuve  suprême  à  son  lit  de  mort 
en  se  réconciliant  sincèrement  avec 

l'Église.  Les  jugements  modérés  qu'il 
avait  portés  dans  ses  écrits  sur  les  points 
alors  si  vivement  controversés  et  son  ac- 

tive correspondance  avaient  peu  à  peu  fait 

connaître  Cassander  et  l'avaient  mis 
dans  la  difficile  nécessité  de  travailler  à 

la  réconciliation  des  partis  les  plus  con- 

traires et  de  conseiller  les  princes  d'Al- 
lemagne tentés  par  l'esprit  de  réforme. Son  activité  littéraire  se  consuma  dans 

ces  stériles  tentatives.  Il  fut  d'abord  con- 
sulté par  le  duc  de  Juliers,  de  Clèves  el 

de  Berg,  dont  les  États  avaient  été  en- 
vahis dès  1527  par  les  idées  de  réforme 

(1)  Meuser  sur  Cassander ,  Gazette  cathol.y 
scientifique  et  artist. ,  du  docteur  Dieringr^r, 
ann.  II,  t.lIF,  p.  305. 
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ot  dans  lesquels  les  anabaptistes  exer- 
rnicnt  leur  fureur.  Puis  plusieurs  assem- 

lilées,  qui  tentèrent  d'introduire  des 
reformes  dans  le  diocèse  de  Cologne, 

s'adressèrent  à  lui  pour  demander  son 
avis.  Les  conseils  et  les  consultations 

qu'il  donna  à  Guillaume  Kettler,  élu  en 
1553  évêque  de  Munster,  sont  d'un  in- 

térêt particulier.  Kettler  avait  été  pré- 
vôt de  la  cathédrale  de  Munster,  quoi- 

qu'il ne  fût  pas  prêtre;  il  était  en 
même  temps  conseiller  du  duc  Guil- 

laume  de  Juliers ,  qui  l'avait  fait  élire 
évêque.  Voué  de  cœur  à  la  réforme,  il 
ne  voulait  pas  être  consacré  évêque,  et 
encore  moins  l'être  suivantlerite  catho- 

lique. Il  envoya  en  155G  une  députation 

spéciale  à  Rome  pour  obtenir  l'autori- 
sation de  régir  le  pays  sans  recevoir  la 

consécration  épiscopale  ;  le  Pape  lui  or- 

donna de  se  faire  ordonner  dans  l'espace 
de  trois  mois  ou  de  résigner.  A  cette 
même  époque  Kettler  entra  en  corres- 

pondance avec  Cassander.  Il  le  consul- 

tait d'abord  sur  une  formule  de  réforme 
qu'il  lui  avait  envoyée,  en  le  priant  d'en 
rédiger  une  lui-même;  ensuite  il  lui  de- 

mandait s'il  devait  faire  célébrer  un  office 
des  Morts  à  Munster  pour  l'électeur  de 

Cologne  défunt,  et  s'il  pouvait  prêter  le 
serment  qu'exigeait  le  Pape.  Les  ré- 

ponses de  Cassander  furent  évastves,  in- 
décises, toutefois  rédigées  dans  le  sens  du 

dogme  catholique  ;  il  insistait  en  faveur 
du  sacrifice  de  la  messe,  tout  en  tenant 
trop  de  compte  des  reproches  dirigés 
par  les  réformateurs  contre  la  liturgie  ca- 

tholique. Ces  réponses  ne  satisfirent  en 
aucune  façon  Kettler,  qui  avait  la  plus 
grande  envie  d'embrasser  la  réforme, sans  oser  le  faire  hardiment  encore. 

Mais  la  tentative  de  réconciliation  la 
plus  importante  dont  s'occupa  Cassan- 

der fut  celle  qu'il  entreprit  à  la  de- 
mande de  l'empereur  Ferdinand  I". 

Celui-ci,  mécontent  de  la  durée  et  des 
décisions  du  concile  de  Trente,  es- 

saya, à  la  fin  de  sa  vie,   une  récon- 

ciliation des  partis  religieux  par  la 

révision  de  la  confession  d'Augsbourg, 
et  invita  dans  ce  but,  par  une  lettre  du 
22  mai  1564,  Cassander  à  venir  à  Vienne. 

Cassander,  alors  à  Duisbourg,  s'excusa 
sur  l'état  de  sa  santé ,  mais  promit  de 
servir  l'empereur,  soit  par  écrit,  soit  ver- 

balement, eus'entendantavecun  homme 
capable,  qu'on  enverrait  à  Cologne.  La 
lettre  de  Cassander  a  un  ton  plus  décidé- 

ment catholique  que  sa  correspondance 

et  ses  écrits  antérieurs.L'empereur,  dans 
uneseconde  lettre,  du  15juilletl564,char- 
geait  Cassander  de  composer  une  Somme 
de  la  doctrine  catholique,  en  ayant  spé- 

cialement égard  à  la  confession  d'Augs- 
bourg, et  d'abord  aux  articles  sur  les- 

quels déjà  les  savants  des  deux  partis 

s'étaient  entendus,  ou  qui  pouvaient  être 
concédés  pour  ramener  l'unité  et  la 
paix,  sans  s'éloigner  trop  de  la  vé- 

rité catholique.  En  outre  il  devait  ajou- 
ter les  motifs  courts  et  substantiels 

pour  lesquels  on  ne  pouvait  pas  du  côté 

catholique  faire  d'autres  concessions. 
Enfin  il  devait  avoir  égard,  dans  cette 

Somme,  aux  opinions  qu'on  avait  sou- 
tenues avant  ou  après  la  publication  de  la 

confession  d'Augsbourg,  mais  qui  étaient 
contraires  aussi  bien  à  celle-ci  qu'à  la 
doctrine  catholique.  Cassander  entreprit 

ce  ti'avail  et  le  poursuivit  avec  ardeur, 
même  après  la  mort  de  Ferdinand 
(t  2G  juillet  1564),  à  la  demande  ins- 

tante du  nouvel  empereur,  Maximi- 
lien  II  ;  mais ,  la  guerre  ayant  sur  ces 
entrefaites  éclaté  à  Cologne  et  ayant 
éloigné  Cassander  de  la  ville  et  de  ses 
travaux,  il  ne  put  terminer  son  ouvrage 
que  le  27  décembre.  Il  le  publia  sous  le 
titre  de  GonsuLtatio  de  arliculis  Reti- 
(jionîs  inter  Catholicos  et  protestantes 
controversis.  Les  chapitres  de  cet  ou- 

vrage suivent,  quant  aux  points  essen- 

tiels, les  articles  de  la  confession  d'Augs- 
bourg. Partout  l'auteur  s'appuie  de  tex- 

tes et  d'opinions  tantôt  des  Catholiques, 
tantôt  des  protestants,  et  toujours  de 
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manière  à  frayer  la  voie  de  la  réconci- 
liation. 

Ce  désir  de  pacification  et  le  Catholi- 
cisme subjectif  de  Cassander  le  menè- 

rent trop  loin  dans  ce  travail,  qui  tou- 

tefois obtint  l'approbation  de  l'empe- reur. Cassander  fut  de  nouveau  invité 

à  venir  à  Vienne;  mais,  depuis  longtemps 
infirme ,  il  mourut  le  3  février  156G, 
sans  avoir  pu  se  rendre  au  vœu  de 
Maximilien  II.  La  Consultation  parut, 
contre  le  gré  de  Cassander,  onze  ans 

après  sa mort,Colon., 1577,  in-4o,  publiée 
par  Wouters ,  avec  des  notes  de  Hugo 
Grotius,  en  1G42;  de  Conringius  ,  en 
1642. 

Outre  les  ouvrages  que  nous  avons 
cités,  deux  écrits  de  Cassander  éveillè- 

rent encore  l'intérêt  public  ;  l'un  :  de 
Sacra  Com7nunione  Christianî  po- 
puli  in  îUraque  panis  ac  vini  specie, 

1564,  in-4°,  qui  attira  l'attention  de  Fer- 
dinand P^'  sur  l'auteur  ;  l'autre  :  de  Of- 

ficiopii  acpublicx  tranquillitatis  vers 
amantisviri  in  hoc  religionis  dissidio, 
qui  parut  anonyme  à  Baie  en  1561,  que 
Calvin  tint  pour  un  écrit  du  jurisconsulte 
français  François  Baudouin  (1),  fameux 
par  ses  nombreuses  tergiversations  reli- 

gieuses, et  qu'il  attaqua  dans  un  écrit 
intitulé  :  Responsio  ad  versipellem 
quemdam  mediatorem,  qui,  pacifican- 
di  specie,  rectum  Evangelii  cursum 
in  Gallia  abrumpere  molitus  est  (2). 

Calvin  reçut  une  réponse  de  l'auteur 
véritable  et  de  l'auteur  supposé,  qui, 
dans  tous  les  cas ,  avait  répandu  en 

France  le  travail  de  Cassander  à  l'oc- 
casion de  la  conférence  religieuse  de 

Poissy  (1561).  Cassander  écrivit,  sous 
le  nom  de  Veranius  Modestus  Paci- 
montanus ,  une  Defensio  traditio- 
num  veteris  Ecclesisc  et  S.  Patrum  ad- 
versus  Johann.  Calvini  criminationes, 

1562,  in-4",  sans  autre  indication. 

(1)  Foy.  Baudouin. 
(2)  P.   Bayle,    Dict.  hist,  et  crit.,    t.  I,  art. 

Baudouln. 

I.e  catalogue  le  plus  complet  de  tous 
les  ouvrages  de  Cassander  se  trouve  dans 
Meuser,  Histoire  des  théologiens  de 

Cologne  du>  seizième  siècle,  6^  article, 
George  Cassander  (Dieringer,  Gazette, 

etc.,2eann.  1815,  t.  IV,  p,  205-208). Une 
édition  complète  des  ouvrages  de  Cas- 

sander parut  à  Paris  en  1616,  vraisem- 
blablement par  les  soins  de  Jean  Cor- 

désius,  chanoine  de  Limoges;  il  y 

manque  cependant  quelques-uns  de  ses 
écrits.  Cette  édition  fut  bientôt  mise 

à  l'index,  à  Rome,  sort  qu'avaient 
éprouvé  quelques  écrits  de  l'auteur  du- rant les  dernières  années  de  sa  vie, 
entre  autres  ses  Hymni  ecclesiastici. 

On  comprend  que  la  Consultatio  de  ar- 
ticulis  Religionis  ait  pu  ne  pas  plaire  ; 
car,  quoique  partant  des  vrais  principes, 
elle  s'écarte  des  décrets  du  concile  de 
Trente.  Du  reste  Cassander,  à  la  fin  de 
sa  carrière,  sentit  parfaitement  la  partie 
défectueuse  et  fausse  de  son  point  de 
vue;  il  donna  une  déclaration  par  écrit 
absolument  et  complètement  orthodoxe, 

dans  laquelle  il  reconnaissait  formelle- 

ment les  caractères  de  l'Église  catholi- 
que, seule  sanctifiante,  l'institution  di- 
vine de  la  primauté  du  Saint-Siège,  l'au- torité du  concile  de  Trente.  A  côté  de 

cette  profession  de  foi  il  rétracta  tout  ce 

qu'il  avait  pu  jamais  écrire  ou  enseigner 
contre  l'Église  catholique  et  défendit  la 
publication  de  la  Consultatio  de  arti- 
culis  Religionis;  du  moins  tel  est  le 
récit  de  Reiffenberg  (1),  et  la  sépulture 

honorable  qu'accorda  à  Cassander  la 
municipalité  très-orthodoxe  de  Cologne 
semble  confirmer  le  rapport  de  Reiffen- 

berg. Il  n'avait  donc  manqué  à  cet 
homme  instruit,  impartial,  bienveillant 

et  dévoué,  qu'une  connaissance  objective 
plus  étendue  et  plus  solide  du  dévelop- 

pement historique  de  l'Église,  pour  le 
rendre  un  instrument  des  plus  utiles  à 

la  cause  de  la   vérité   et  de  l'Église. 

(1)  Hist.  Socicl.  Jesuy  fol.  120. 
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Voy.  Nicéron,  Mémoires,  AO-^  Harzheim, 
nibl.^  Colon.;  IIist,Bibl.Ydhx\Q,\\,\.  I, 
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rt  la  polémique  religieuse  qu'il  fit  naître 
forment  un  des  épisodes  de  la  Contro- 
/  (  rse  syncrétique  provoquée  dans  le 
sein  du  protestantisme  par  George 

Calixte  (1).  L'université  de  Rintelu,  ou- 
verte en  1G21  par  le  souverain  Er- 

nest III,  comte  de  Schaumbourg,  était, 

après  l'extinction  de  la  ligue  masculine 
de  la  maison  de  Schaumbourg  (1G40), 
tombée,  avec  la  ville  de  Rinteln,  sous 

la  domination  du  landgrave  de  Hesse- 
Cassel,  Guillaume  VI,  presque  en  même 
temps  que  IMarbourg.  Il  y  avait,  par 
conséquent,  deux  universités  dans  le 
pays,  dont  celle  de  Marbourg  apparte- 

nait aux  réformés,  celle  de  Rinteln  à  la 

confession  luthérienne,  et  l'on  n'était 
pas  loin,  sinon  de  confondre  les  deux 

confessions,  du  moins  de  s'entendre  sur 
les  controverses  nées  entre  elles.  Déjà 
Guillaume  V,  de  Hesse-Cassel,  avait,  en 
1 031,  au  colloque  de  Leipzig,  amené  les 
deux  prédicateurs  de  sa  cour,  Jean  Cro- 

cius  et  Théophile  ISeuberger,  à  s'asso- 
cier à  Jean  Bergius,  prédicateur  de  la 

cour  électorale  de  Brandebourg,  pour 

conférer,  sur  l'union  des  réformés  et 
des  Luthériens,  avec  IMathias  Uoë,  pré- 

dicateur de  la  cour  électorale  de  Saxe,  et 

avec  les  théologiens  de  Leipzig,  Poly- 

carpe  Leyser  et  Henri  liopfner.  A  l'exem- 
ple de  son  père,  le  landgrave  Guil- 

laume VI  appela,  en  1G61,  les  deux 
théologiens  réformés  de  Marbourg,  Sé- 

bastien Curtius  et  Jean  Heinius,  puis  les 
deux  professeurs  luthériens  de  Rinteln, 
Pierre  Musœus  et  Jean  Hénichius,  à 

Cassel,  afin  que,  le  l*^*"  juillet,  sous  la 
présidence  de  trois  conseillers  hessois, 
ils  conférassent  sur  les  deux  confessions, 
sur  les  points  de  doctrine  en  litige,  et 

(1)  Foy,  Calixtk  (Gcorae),  t.  lll,  p.  khi. 

parvinssent  à  s'entendre  pacifiquement. 
On  pouvait  d'autant  plus  l'espérer  que 
Musœus  et  Hénichius  étaient  des  parti- 

sans de  G.  Calixte,  et  que  les  Marbour- 
geois  ne  tenaient  pas  strictement  au  sy- 

node de  Dordrecht(l).  En  effet,  au  bout 

de  huit  jours  de  conférences^  ils  con- 
vinrent d'un  acte  d'union  portant  :  que 

chaque  confession  pourrait  s'en  tenir  à 
ses  doctrines  particulières,  parce  que  ces 

doctrines,  y  comprises  les  opinions  di- 
vergentes et  inconciliables  sur  la  sainte 

Cène,  ne  regardaient  pas  le  principe  de 

la  foi  et  du  salut  ;  que  toutefois  on  s'abs- 
tiendrait de  prendre  pour  matière  de 

prédication  les  doctrines  concernant  la 

prédestination,  l'application  des  mé- 
rites de  J.-C,  la  communication  d'i- 

diomes ,  la  nécessité  du  baptême  des 

enfants,  la  conservation  de  l'exorcisme, 
et  que,  dans  les  cours  de  l'Académie  et 
les  leçons  catéchétiques,  on  n'en  parle- 

rait qu'avec  modération  et  en  respectant 
réciproquement  les  opinions  divergen- 

tes, tandis  que  chacun  pourrait  sans 
restriction  parler  de  la  doctrine  des 
deux  confessions  sur  la  Cène,  mais  sans 
blasphème  et  sans  condamner  les  opi- 

nions opposées. 

On  rédigea  un  résumé  de  la  confé- 
rence et  de  ses  résultats  sous  le  titre 

de  Brevis  Relatlo  Colloquiî^  auctori- 
tate  serenissimi  celsissimîque  princl- 
pis  et  domini,  domini  TVilhelmi,  fias- 
six  landgraril ,  etc. ,  inier  theologos 
quosdamiMarjmrf/enses  et  Rintelenses, 
Celsitudinis  sux  mandato,  CasseUis 
die  1  Jidii  et  aliquot  seqq.  habiti,  una 
ciwi  concluso  eorumdem  theologorum^ 

Cassellis^  IGGl,  in-4°  {cum  notis  Sam. 
Maresii^  Grœningae,  16G4,  et  alias). 

Le  landgrave  fut  aussi  prié  d'amener  à 
cette  union  les  Églises  de  Brandebourg  et 
de  Brunswick.  Mais,  quoique  cette  ten- 

tative pacifique  parût  avoir  l'approbation 
des  théologiens  réformés  les  plus  stricts, 

(l)  Fuy.  DouDUtciiT  (synode  de). 
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elle  resta  sans  résultat  ;  car  à  peine  la 

Brevîs  Relàtio  parut-elle  que  les  théo- 
logiens de  Wittenberg ,  hostiles  à  tout 

syncrétisme ,  publièrent  une  Epicrisis 
de  Colloquio  Cassellano  Rintelio-Mar- 

imrgensmm  (Wittenberg,  1662,  in-4°), 
à  laquelle  les  théologiens  de  Rinteln 
répondirent  par  une  Ej^istola  apologe' 
tîca  ad  A.  C.  Academias  et  mînîsteria 

(Rint.,  1662).  Là-dessus  les  Wittenber- 
geois  ripostèrent  par  une  Antapologia 
justa  et  necessaria ,  qua  syncretismî 
Cassellani  fœditas  et  antîcritîcorum 
aictocatacrisis  erroresque  gravîssîmî 

detegimtur  (yf\.\Xm\)^r^  ̂   1666,  in-4o). 
Et  c'est  ainsi  qu'ils  continuèrent  pen- 

dant plusieurs  années  ,  surtout  lorsque 
quelques  adversaires  du  syncrétisme  se 
furent  emparés  de  la  discussion,  comme 
Abraham  Calow,  connu  par  le  colloque 
de  Thorn,  contre  le  théologien  hollan- 

dais Samuel  des  Marets,  qui  voulait  être 

médiateur;  Jacob  Tentzel,  superinten- 
dant d'Arnstadt,  et  Chrétien  Chemnitz, 

professeur  d'Iéna,  contre  le  professeur 
de  Rinteln  Martin  Eckart  ;  J.  Christophe 
Seld,  superintendant  à  Cobourg;  Enoch 
Swanten ,  professeur  à  Rostock  ;  Tobie 
Wagner,  professeur  à  Tubingue  ;  Isaac 
Faustius,  professeur  à  Strasbourg;  Pierre 
Haberkorn ,  professeur  à  Giessen ,  et 

d'autres  {Martini  Lipenii  Bihliotheca 
theolog,  realis,  Francof. ,  1685  ,  t.  I, 
239;  t.  II,  676,  805). 

Cf.  Fuhrmann ,  Lexique  d'Histoire 
ecclésiastique,  à  cet  article  ;  Henri  Con- 

rad Arend,  Diss.  hist.-theol.  decollo- 
quiis  charitativis  ssec.  XYi,per  Germa- 
niam  irrita  eventu  institutis,  c.  3; 
Christ. -Math.  Pfaff ,  Introd.  in  Hist. 
theol.  litterariam,  P.  II,  1.  III,  §  8, 
p.  175  sqq.  H.EUSLE. 

CASSIEN  (Jean)  joue  un  rôle  impor- 
tant dans  l'histoire  du  monaehismc  oc- 

cidental et  du  semi-pélagiauisme.  Il  na- 
quit entre  350  et  360 ,  selon  les  uns  en 

Egypte,  selon  les  autres  en  Scythie ,  sui- 

vant d'autres  enfin,  et  c'est  la  majorité , 

dans  les  Gaules.  Cette  dernière  opinion 

a  en  sa  faveur ,  outre  diverses  circons- 
tances que  nous  rapporterons  plus  loin, 

le  nom  de  Cassien  et  son  habileté  à  se 

servir  de  la  langue  latine.  Il  est  certain 

qu'il  reçut  sa  première  éducation  dans un  couvent  de  Bethléhem  (1).  Lorsque 

Cassien,  dans  l'introduction  à  ses  Col- 
lations, dit  d'un  ancien  habitant  du 

couvent,  Germain,  qui  paraît  aussi  avoir 

été  de  l'Occident  :  «  Depuis  notre  en- 
trée dans  cette  vie  religieuse  militante , 

j'eus  avec  lui,  soit  dans  la  cellule  du 
couvent,  soit  dans  la  solitude,  un  com- 

merce si  intime  que  tous  disaient ,  en 

parlant  de  notre  amitié,  que  nous  n'a- 
vions qu'un  cœur  et  une  âme  dans 

deux  corps,  »  Cassien  nous  découvre 
un  côté  de  sa  vie  intime  et  de  ses 

dispositions  habituelles,  et  en  même 

temps  il  nous  montre  que  ce  n'étaient 
pas  seulement  des  misanthropes  las  de 
la  vie  qui  embrassaient  les  austérités  du 
cloître,  mais  encore  des  âmes  jeunes  et 

sensibles,  dont  l'amitié  redoublait  les 
forces,  le  courage  et  l'élan  vers  le  Ciel, 

En  390  les  deux  amis  partirent  pour 

l'Egypte ,  afin  d'y  étudier  le  mona- 
chisme  dans  son  foyer  natal  et  de  voir  de 
près  les  saints  solitaires  qui  étonnaient 
le  monde  (2).  Après  un  séjour  de  sept 
mois  parmi  les  moines  de  Scythie  ,  ce 
qui  a  pu  donner  lieu  au  surnom  de 
Scythe  que  porte  parfois  Cassien ,  ils  se 

rendirent  auprès  des  ermites  d'Egypte , 
et  de  là  revinrent  à  Constantinople , 
oij  les  attirait  la  grande  réputation  de 
S.  Chrysostome  (3),  qui  reçut  Cassien 
dans  les  ordres  sacrés,  lui  conféra 
le  diaconat,  auquel,  suivant  les  mœurs 

de  l'époque,  l'avaient  préparé  ses  voya- 
ges et  son  expérience.  Cassien  parlait 

encore,  dans  sa  vieillesse  ,  avec  le  plus 
grand  respect  de  cet   ancien  maître , 

(1)  Conf.  de  InslUtttione  Çœnob.,  III,  ft.  Col- 
lai. X,  1,  5. 

(2)  Conf.  Coll.  XI,  1. 
(3)  Foy.  Chrysostome  (S.), 
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dont,  au  moment  de  l'explosion  du  nes- 
torianisme  (1),  Tcxemple  autant  que  les 
paroles  soutenaient  la  communauté  de 
Constantinople  :  «  Pensez  à  vos  maî- 
tics,  pensez  aux  prêtres  qui  vous  ont  di- 

rigés ,  les  Grégoire ,  les  Nectaire ,  les 
Jean;  pensez  à  ce  Jean  qui,  comme 

l'Évangéliste,  disciple  de  Jésus  et  des 
Apôtres ,  se  reposait  sur  le  sein  du 
Sauveur.  Imitez  sa  pureté ,  sa  foi ,  sa 
conduite.  Il  a  été  notre  maître  à  tous; 

nous  sommes  ses  disciples  et  ses  en- 

fants. S'il  est  difficile  de  l'égaler,  il  est 
beau  de  le  suivre.  C'est  sous  son  nom 
que  je  place  mon  livre  pour  vous  le  re- 

commander ;  car  ce  que  je  vous  écris , 

c'est  lui  qui  me  l'a  enseigné  ;  ce  n'est 
pas  ma  parole,  c'est  la  sienne  ;  ceci  n'est 
qu'un  faible  nu'sseau  découlant  de  cette 
source  abondante  et  limpide.  Le  disciple 

n'a  rien  qui  n'appartienne  au  maître  et 
ne  soit  son  bien  et  sa  gloire.  »  Cassien 
fut  témoin,  durant  son  séjour  à  Cons- 

tantinople ,  des  intrigues  de  l'artificieux 
Théophile,  patriarche  d'Alexandrie,  et 
des  autres  complices  de  l'impératrice 
Eudoxie,  et  il  reçut  ainsi,  que  son  ami 

Gennain,  sans  doute  en  sa  qualité  d'Oc- 
cidental, des  amis  de  l'archevêque  exilé , 

l'honorable  mission  de  rendre  compte 
au  Pape  Innocent  I  des  indignes  persé- 

cutions dont  le  patriarche  était  victime, 
et  de  lui  demander  justice  (405). 

Ce  fut  probablement  la  mort  de  ce 
grand  docteur,  survenue  en  407,  et  la 

triste  situation  de  l'Église  de  Byzance  qui 
déterminèrent  Cassien  à  quitter  pour 

toujours  l'Orient  et  à  importer  en  Occi- 
dent ce  qui  l'avait  jusqu'alors  attaché  à 

Byzance,  l'esprit  du  monachisme  et  la 
sagesse  du  grand  docteur  de  l'Église 
grecque.  Il  n'est  pas  invraisemblable  que 
ce  fut  après  avoir  vu  Rome,  où,  selon 

Cave,  il  reçut  le  sacerdoce,  et  l'Italie 
entière  ravagées  par  les  Goths,  en  409, 
que,  fatigué  des  agitations  théologiques 

(1)  De  Incarnat,  Domini^  1,  YII,  c.  31, 

et  politiques,  et  aspirant  à  la  vie  silen- 
cieuse qui  l'avait  attiré  à  Bethléhem  et 

en  Egypte,  Cassien  se  décida,  en  414,  à 
fonder  près  do  Marseille  deux  cou- 

vents, l'un  d'hommes,  l'autre  de  fem- 
mes. Ces  couvents  devinrent  les  mai- 

sons-mères de  beaucoup  d'autres  mo- 
nastères  de  France  et  d'Espagne.  Der- 

rière leurs  saintes  murailles,  que  les 
Germains  seuls  respectèrent,  bien  des 

âmes  épouvantées  de  l'invasion  des  bar- 
bares rencontrèrent  refuge  et  repos;  les 

sciences  elles-mêmes  y  trouvèrent  un 
asile.  Les  malheurs  de  cette  époque  agi- 

tée appelèrent  plus  spécialement  l'atten- 
tion publique  sur  une  œuvre  que  recom- 

mandaient d'ailleurs  toutes  les  qualités 
d'un  fondateur  dont  l'érudition  égalait 
l'expérience.  A  la  demande  de  Castor, 
évêque  d'Apta  Julia  (Apt),  qui  le  nomme 
un  saint,  Cassien  écrivit,  vers  417,  les 
douze  livres  intitulés  :  InstUutio  Cœno- 

biorum.  Les  quatre  premiers  livres  dé- 

crivent en  détail  l'organisation,  la  mé- 
thode de  vie  des  réunions  monastiques 

de  l'Egypte  et  de  la  Palestine.  Les  huit 
autres  traitent  des  péchés  principaux  qui 
se  retrouvent  parmi  les  moines  comme 

parmi  tous  les  hommes  :  de  l'ivrogne- 
rie, de  l'incontinence,  de  l'avarice,  de  la 

colère,  de  la  tristesse,  de  la  paresse  {ace- 

dia)y  de  la  vanité,  de  l'orgueil,  des 
moyens  d'y  porter  remède  qu'offrent 
l'Écriture  sainte  et  les  enseignements 
des  abbés  les  plus  célèbres.  Bientôt  après 
Cassien  rédigea,  comme  «une  transition 
de  la  vie  extérieure  des  moines  à  la  vie 

intérieure,  »  les  Collatîones  Patrum  in 
Scythica  eremo  commorantiurrij  en  24 
parties.  Ce  sont  des  entretiens  dans 

lesquels  de  vénérables  moines  d'Orient 
répondent  aux  questions  d'autres  reli- 

gieux désireux  de  leur  salut  et  dévelop- 
pent leurs  idées  sur  le  but  du  mona- 

chisme, la  prière,  la  perfection,  la  chas- 

teté, la  Providence,  l'amitié,  la  péni- 
tence, la  négligence  des  jeûnes  de  cin- 

quante jours,  etc.  Tout  l'esprit  de  ces 
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entretiens  respire  dans  cet  extrait  du 
chap.  IV  de  la  première  Collatio  : 

«  Le  but  définitif  de  notre  genre  de 
vie  est  le  royaume  de  Dieu.  Une  condi- 

tion sans  laquelle  nous  ne  pouvons  at- 
teindre notre  but  est  la  pureté  du  cœur. 

C'est  vers  ce  terme  que  doit  être  inva- 
riablement fixé  notre  regard.  Ce  que  la 

pureté  du  cœur  réclame,  nous  devons 
le  rechercher  avec  ardeur  ;  ce  qui  lui  est 

contraire,  le  fuir  comme  l'unique  péril 
de  notre  vie.  Nous  n'abandonnons  pa- 

rents, patrie,  honneurs,  richesses,  toutes 
les  joies  de  ce  monde,  que  pour  con- 

server à  jamais  la  pureté  du  cœur.  Cette 

pureté  se  révèle  d'abord  en  ce  que  notre 
cœur  ne  s'attache  à  rien  de  terrestre  et 

n'est  rempli  que  de  l'amour  de  Dieu. C'est 
pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Quand  je  donne- 

rais mon  bien  aux  pauvres,  quand  je  brû- 

lerais mon  corps,  si  je  n'ai  l'amour,  tout 
ne  me  sert  de  rien.  »  Il  ressort  de  là  que 
nous  ne  pouvons  obtenir  la  perfection, 
en  renonçant  aux  richesses  et  aux  hon- 

neurs,  si  nous  ne  possédons  l'amour,  et 
l'amour  consiste  dans  la  pureté  inté- 

rieure ;  car  n'être  pas  ambitieux,  n'être 
pas  colère,  ne  pas  envier  le  bien  des  au- 

tres, ne  pas  se  réjouir  de  l'injustice,  ne 
pas  penser  au  mal,  offrir  à  Dieu  une  vie 
parfaitement  dévouée  et  ne  laisser  péné- 

trer aucun  trouble  des  passions  en  nous, 

qu'est-ce,  si  ce  n'est  la  pureté  véritable, 
la  paix  intérieure,  l'amour  divin?  » Les  entretiens  de  Cassien  dénotent 

une  grande  expérience  des  voies  inté- 
rieures, une  profonde  connaissance  des 

saintes  Écritures,  et  respirent  non  une 
piété  sentimentale  et  enthousiaste  qui 
est  la  source  fréquente  de  dangereuses 
illusions,  mais  ce  mysticisme  sérieux  et 
pratique,  simple  et  lumineux,  qui,  plus 
tard,  anima  les  écrits  de  S.  Bernard. 
S.  Benoît,  Cassiodore  et  Grégoire  le 
Grand  (1)  ont  puisé  dans  cette  source 

(1)  Foy.  Benoit  (S.),  t.  II,  p.  52G;  Cassiodore, 
Grécoiue  le  Ciwnd  (S,). 

abondante  et  pure,  et  les  adversaires  du 
monachisme  peuvent  se  convaincre,  en 

lisant  Cassien,  que  cette  vie  grave  et  mi- 
litante avait  pour  base  autre  chose  que 

l'apparente  sainteté  des  œuvres  et  de 
fausses  idées  sur  la  perfection  humaine. 

Cassien  eut  encore  une  autre  influence 

sur  l'Occident.  A  l'époque  de  son  arri- 
vée à  Marseille  la  théorie  de  S.  Augus- 

tin sur  la  grâce  se  répandait  en  Occi- 
dent, et  les  idées  de  ce  profond  penseur 

commençaient  à  prendre  sur  les  esprits 
un  empire  qui,  dans  le  domaine  intel- 

lectuel, eutautant  d'importance  que  l'im- 
migration des  peuples  en  eut  à  la  même 

époque  dans  le  domaine  politique.  Quoi- 
que S.  Augustin  (1)  eût  de  son  côté  tous 

les  théologiens  de  l'Occident  quant  à  la 
base  de  son  système,  c'est-à  dire  quant 
à  la  doctrine  de  la  corruption  de  la  na- 

ture humaine  par  le  péché,  cependant  le 
sommet  de  son  système,  la  doctrine  de 
la  prédestination,  se  perdait  dans  une 
élévation  si  étourdissante  que  plusieurs 

théologiens  d'ailleurs  dévoués  à  ses 
principes  ne  purent  le  suivre,  toutefois 
sans  tenter  une  lutte  scientifique  contre 
cet  habile  dialecticien.  Us  furent  par 

conséquent  enchantés  lorsqu'ils  virent 
un  personnage  éminemment  respecta- 

ble, élevé  dans  l'Église  grecque,  disci- 
ple du  grand  Chrysostome,  et,  ce  qui 

était  fort  important  en  cette  circons- 
tance, ardent  adversaire  des  Pélagiens, 

eux-mêmes  contradicteurs  de  la  théorie 
de  S.  Augustin  depuis  412,  exprimer 
des  opinions  appuyées  par  les  saintes 
Écritures,  sur  les  rapports  de  la  grâce  et 

de  la  liberté,  qui,  sans  doute,  ne  s'ac- cordaient pas  tout  à  fait  avec  la  base  du 

système  de  S.  Augustin,  mais  qui  écar- 
taient, à  leur  avis,  les  conséquences  du 

système  contraire  au  libre  arbitre. 
En  effet,  Cassien,  après  avoir,  en  di- 

vers endroits  (2) ,  parlé  de  la  nécessité 

(1)  Foy.  Al'GlstiiN,  t.  Il,  p.  108. 
(-2)  De  Iiistilul.  Cœiwb.,  XII,  c  9  18.  Collai. 

xni,  c  s. 



CASSIEN 
93 

dfi  la  {^àce  divine ,  non-seulement  pour 
accomplir  le  bien ,  mais  encore  pour  le 
désirer,  pour  le  demander  ;  après  avoir 
dit  (1)  :  «Dieu  est  le  principe  non-seulc- 
«  ment  de  nos  actions ,  mais  encore  de 

«  nos  bonnes  pensées  ;  l'initiative  d'une 
«  sainte  volonté  est  une  inspiration  di- 
M  vine  {initia  sanctxvoluntatis  înspi- 

«  rat)\\\  nous  donne  la  force  et  l'oc- 
*^  casion  d'accomplir  ce  que  nous  dési- 
«  rons  comme  juste  et  bon  ;  car  tout 

«  don  parfait  vient  d'en  baut,  du  Père 
«  des  lumières,  qui  commence,  continue 
«  et  achève  le  bien  en  nous ,  selon  la 

«  parole  de  l'Apôtre  :  Celui  qui  donne 
«  la  semence  au  semeur  et  le  pain  qui 
«  nous  nourrit  multipliera  aussi  votre 
«  semence  et  les  fruits  de  votre  miséri- 

«  corde;  »  Cassien  dit  (2),  contradictoi- 
rement  avec  ce  qui  précède  :  «La  pro- 
«  tectiou  de  Dieu  est  inséparable  de 

«  l'homme,  et  tel  est  l'amour  de  Dieu 
«  pour  ses  créatures  que  non-seulement 

«  il  les  accompagne,  mais  qu'il  les  pré- 
«  vient.  C'est  pourquoi  le  Prophète 
«  rend  témoignage  de  sa  propre  expé- 
«  rience  lorsqu'il  dit  que  la  grâce  de  Dieu 
«  le  prévient  (3).  Dès  que  Dieu  a  reconnu 
«  un  commencement  de  bonne  volonté 
«  en  nous  {ortum  quemdam  bonx  vo- 
«  liintatis),  il  éclaire,  fortifie  et  excite 

«  ce  bon  commencement,  et  donne  l'ac- 
•<  croissement  à  ce  qu'il  a  planté  lui- 
«  même  ou  à  ce  qu'il  voit  se  développer 
«  par  nos  efforts.  Avant  qu'ils  in'in- 
«  vocassenty  j'ai  dit  :  Me  voici  (dans 
«  Isaïe,  Go);  penda7it  qu'ils  parlent  Je 
«  les  exauce  ;  et  ailleurs  :  Dès  qu'il 
«  entend  ta  voix,  il  te  répond.  » 

Cassien  dit  encore  plus  clairement, 
I.  c.  ,  cap.  9  :  «  Mais,  afin  de  prou- 
«  ver  jusqu'à  l'évidence  que  parfois  le 
«  principe  de  la  bonne  volonté  repose 
«  dans  la  bonté  naturelle,  qui  est  un  don 
«  de  la  bonté  du  Créateur  (ou,  d'après  le 

(1)  Collât.  XIII,  c.  3. 
(2)  Collât.  XIII,  c.  8. 
(3)  Isaïe,  65. 

«  ch.  12, 1.  c,  que  le  germe  de  la  vertu 
«  est  naturellement  [natur aliter)  im- 

«  planté  dans  l'âme  par  la  bonté  duCréa- 
«  teur,  germe  qui  ne  se  développe  et  ne 

«  se  parfait  que  par  l'action  de  la  grâce 
«  divine) ,  bonne  volonté  qui ,  si  elle 

«  n'est  dirigée  de  Dieu,  ne  peut  devenir 
«  vertu  parfaite,  je  cite  l'Apôtre,  qui  dit  : 
«  Je  sens  que  je  veux,  mais  je  ne  fais 
«  pas  le  bien  ciue  je  veux.  »  Il  faut 
«  par  conséquent  nous  garder  de  rap- 
«  porter  tout  le  mérite  des  saints  à 

«  Dieu ,  de  telle  sorte  que  nous  n'at- 
«  tribuions  à  la  nature  humaine  que  le 
«  mal  et  la  corruption  (l).  » 

Ce  passage,  appuyé  par  une  multi- 
tude de  textes  de  l'Écriture,  ne  laisse  pas 

de  doute  sur  l'intention  de  Cassien,  qui, 
dans  tout  le  XIIP  entretien,  a  en  vue 

le  système  de  S.  Augustin,  quoiqu'il  ne 
le  nomme  nulle  part.  Plus  tard,  vers 
431 ,  dans  son  écrit  de  Incarnatione 

Do77iini,  VII,  27,  il  l'appelle  simplement 
magnus  sacerdos,  tandis  qu'il  caracté- 

rise par  toutes  sortes  d'éloges  S.  Atha- 
nasc,  S.  Grégoire  de  Naziance,  S.  Chry- 
sostome ,  S.  Jérôme  et  S.  Ambroise.  Du 

reste ,  il  n'y  a  pas  de  doute ,  d'après  ce 
qui  précède ,  que  cette  branche  de  la 

théologie  gréco-chrétienne ,  d'où  se  dé- 
veloppa surtout  l'élément  de  la  liberté 

morale  en  face  des  luxuriantes  ramifica- 

tions du  panthéisme  gnostique ,  n'était 
pas  propre  à  greffer  le  fruit  acerbe  de 
la  science  augustinicnne.  Le  contraire 

eut  lieu  (2)  ;  ce  qu'il  y  avait  de  vrai  et 
d'exact  dans  Cassien  et  ses  disciples  s'as- 

simila au  principe  plus  vigoureux,  parce 

qu'il  est  plus  parfait,  de  la  spéculation 
augustinicnne,  et  ce  qu'il  avait  d'erroné 
ou  d'exclusif  resta  tout  à  fait  séparé. 

Déjà  Prospère  d'Aquitaine,  disciple 
enthousiaste  de  S.  Augustin,  appelait 

l'attention  de  ce  dernier  sur  les  opinions 
de  Cassien  et  des  autres  Marseillais  et 

(1)  Collât.  XITI,  cap.  Î2. 

(2)  roy.  SEM;-I'LLAGfENS 
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écrivait  une  réfutation  expresse  de  Cas- 
sien  sous  ce  titre  :  De  Gratîa  Dei  et 
libero  arbitrio,  contra  collatorem^  oh 

il  se  prononçait  sur  le  ton  d'un  zélateur 
contre  ceux  qui,  «  remplis  de  la  malice 
des  hérétiques^  prennent  une  apparence 
sainte,  et  auraient  depuis  longtemps  été 
chassés  du  bercail  de  J.-C.  comme  des 
loups  ravisseurs  si  Ton  ne  savait  que, 
revenant  sous  la  peau  de  la  brebis ,  ils 
feraient  bientôt  plus  de  victimes  encore 
parmi  les  ignorants  (1).  » 

Cassien  fit  preuve  de  plus  de  pénétra- 
tion dogmatique  dans  son  dernier  ou- 
vrage contre  les  Nestoriens,  De  Incar- 

natione  Domini  lib .  F//,  qu'il  composa 
en  430-431,  sur  la  demande  formelle 

de  l'archidiacre  devenu  plus  tard  le  Pape 
Léon  I.  Il  parut  à  juste  titre  important 
à  Léon  de  prévenir  la  propagation  du 
nestorianisme  en  Occident,  en  opposant 
à  cette  hérésie  un  théologien  savant,  es- 

timé et  familiarisé  avec  les  théologiens 

d'Orient,  auxquels  Ncstorius  en  appe- 
lait, et  cette  mission  prouve  qu'à  Rome 

on  ne  doutait  pas  de  l'orthodoxie  de 
Cassien,  même  après  la  publication  de 
ses  Entretiens.  Cassien  démontre  que 
le  Fils  de  Dieu ,  né  dans  la  chair,  était 

Dieu  avant  son  incarnation ,  et  qu'ainsi Marie  doit  être  nommée  mère  de  Dieu 

et  non  pas  seulement  Mère  du  Christ. 
La  comparaison  de  cet  écrit  avec  la  lettre 
célèbre  du  Pape  Léon  à  Flavien,  pa- 

triarche de  Constantinople ,  contre  les 

assertions  des  monophy sites,  fait  présu- 

mer que  Léon  se  servit  de  l'ouvrage  de Cassien. 

Remarquons  encore  que  l'assertion  de 
quelques  historiens  ecclésiastiques,  qui 
prétendent  que  selon  Cassien  le  nestoria- 

nisme provient  du  pélagianisme ,  n'est 
pas  exacte.  Il  établit  seulement,  IV,  2,  et 
VI,  14,  entre  les  deux  doctrines,  un  pa- 

rallèle duquel  il  résulte  pour  lui  que  tou- 
tes deux  annulent  la  divinité  du  Christ. 

(1)  De  Gratia  Dci,  etc.,  c.  1. 

Cassien  mourut  peu  de  temps  aprèi: 

avoir  composé  cet  ouvrage,  en  432,  se- 

lon les  uns,  en  435,  d'après  Triten- 
heim.  Cassien  a  été  en  grand  honneur 
parmi  les  mystiques  et  les  scolastiqucs 
les  plus  remarquables  ;  la  lecture  de  ses 
écrits  a  toujours  été  recommandée, 
sauf  quelque  précaution  par  rapport  au 
treizième  entretien,  contre  lequel  Cas- 
siodore  avait  déjà  tenu  en  garde  ses  lec- 

teurs (1).  S.  Thomas  d'Aquiu  avait  cou- 
tume, après  la  fatigue  de  ses  travaux 

philosophiques  et  abstraits,  de  s'élever  à la  contemplation  des  choses  divines  par 
la  lecture  des  Entretiens  (2).  Deuys  le 

Chartreux  a  commenté  et  corrigé  la  trei- 

zième conférence  d'après  la  doctrine  ca- 
tholique de  la  grâce,  en  conservant  le  plus 

possible  les  paroles  de  Cassien.  Maldo- 
nad  dit  de  lui  :  Cassien  est  un  bon  écri- 

vain catholique,  mais  la  plus  belle  forme 
humaine  a  souvent  une  tache  de  nais- 
sauce. 

La  meilleure  édition  de  Cassien  est 

celle  d'Alard  Gazée,  qui  renferme  aussi 
l'écrit  de  Prosper  contre  Cassien  et  les 
précieuses  censures  de  Henry  Cuyk,  évê- 
que  deRuremonde,  Douai, 1616,  2  vol. 
in-8«  ;  Arras,  1628,  in-fol.;  Paris,  1642, 
in-fol.;  Francf.,  1722,  in-fol.— Cf.  Wig- 
gers,  de  J.  Casslan  o  Mass . ,  qui  semi-ye- 
lagianismi  auctor  vulgo  i^rhibetur, 
Rostock^  1824,  1825;  le  même,  dans 
Ersch  et  Gruber^'^  sect. ,  t.  XXI ,  et  dans 

son  exposition  de  l'augustinianisme  et 
du  pélagianisme.  hes  l7istitutions  et  les 
Entretiens  ont  été  traduits  en  fran- 

çais par  Nicolas  Fontaine,  sous  le  nom 
de  Saligny,  purgés  de  tous  les  endroits 
qui  favorisent  le  pélagianisme,  Paris, 

1663-1667;  Lyon,  1685-1687,  in-8^ 
SCHARPFF. 

CASSIODORE   (  MaGNUS-AuEÉLTUS)  , 

homme  d'État  célèbre  sous  la  domina- 
tion des  Goths,  en  Italie,  et  plus  tard 

(1)  Delnst.  div.lect.,  C  29. 
(2)  FitaS.  r/iom.,  dans  Surius,  7  mars. 
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abbé  (lu  couvent  de  Viviers,  était  d'une 
f  famille  riche  et  considérée  du  sud  de 

f  l'Italie  et  naquit  entre  465  et  479  à 
;  Squillace  (en  Calabre).  Son  grand-père 
avait  défendu  la  Sicile  et  la  basse  Ita- 

lie contre  Genscric  et  les  avait  sauvées 

I  du  pillage  des  Vandales.  Son  père,  tri- 
bun sous  Tempereur  Valentinien,  avait 

,  été  envoyé  avec  Léon  le  Grand  au-de- 

I  vant   d'Attila  (1)  pour    obtenir   qu'il 
I  ménageât  Rome.  Ses  services,  la  répu- 

tation de  ses  aïeux  et  ses  talents  per- 

sonnels le  firent  nommer,  quoiqu'à  peine 
î  âgé  de  vingt  ans,  cornes  rerum  'priva- 
j  tarum  et  sacrarum  largitionum^i^diX 
Odoacre,  roi  des  Hérules,  qui  avait  mis 

fin  à  l'empire  d'Occident  et  s'était  fait 
lf  roi  d'Italie.  Lorsque  Odoacre  saccomba 
devant  la  puissance  des  Ostrogoths,  et 
que  Théodoric  le  Grand  se  fut  emparé 

de  l'Italie,  Cassiodore  se  retira  dans 
'  ses  terres,  en  basse  Italie,  et  engagea  ses compatriotes  à  se  soumettre  au  roi  des 

Gotlis,  afin  de  s'épargner  les  sanglan- 
tes conséquences  d'une  guerre  inutile. 

Théodoric,  pour  le  récompenser  de  cette 
salutaire  intervention,  le   nomma,  en 
494,  préfet  de  la  basse  Italie,  et,  un  an 

après,  ayant  acquis  l'expérience  de  ses 
rares  talents,  voulant  tirer  parti  de  sa 
connaissance  des  lois  romaines,  de  sa 
parole  éloquente  et  de  l'habileté  de  sa 
plume,  l'appela  à  sa  cour  de  Ravenne, et  le  nomma  questeur  et  chancelier 

de  l'empire.   Cassiodore,  montant  de degré  en  degré ,  devint  préfet  du  pré- 
toire, Patrice  à  vie  et  consul  en  514.  La 

sagesse  de  son  administration,  la  pru- 
dence avec  laquelle  il  sut  concilier  les 

I  intérêts  des  Goths  et  des  Italiens  contri- 
buèrent beaucoup  à  rendre  doux,  juste  et 

glorieux  le  règne  de  Théodoric.  Mais  la 

position  de  l'homme  d'iitat  devint  plus 
difficile  lorsqu'après  la  mort  de  Théodo- 

ric, en  52G,  sa  fille  Amalasonde  prit  les 
■  roues  du  gouvernement  au  nom  de  son 

'       (l)  ̂"oy.  AlTiLA.t.  II,  p.8y. 

fils  mineur  Athalaric,  et  remit  l'éduca- 
tion du  jeune  prince  et  l'administration 

de  l'État,  déchiré  par  les  partis,  entre  les 
mains  de  Cassiodore.  L'esprit  opiniâtre 
et  barbare  de  ceux  qui  entouraient  le 
jeune  prince  entrava  tous  les  efforts  du 
sage  et  consciencieux  précepteur.  Atha- 

laric mourut  dans  sa  jeunesse,  victime 
de  ses  excès.  Amalasonde,  pour  conser- 

ver la  couronne  dans  sa  maison,  épousa 
le  dernier  rejeton  de  la  race  royale  os- 
trogothe,  le  faible  Théodat,  qui,  pressé 
de  tous  côtés  parles  partis,  la  fit  jeter 

dans  une  prison  et  égorger.  Théodat  n'en 
fut  pas  moins  déposé  et  tué  à  son  tour 
par  les  Goths,  qui  élevèrent  sur  le  pavois 
Vitigès,  un  vaillant  soldat.  Mais  le  nou- 

veau roi  d'Italie  ne  sut  pas  mieux  que 
ses  prédécesseurs  préserver  le  royaume 
des  Goths  de  sa  ruine.  Bélisaire,  général 
des  armées  de  Justinien,  le  battit,  le 

fît  prisonnier  à  Ravenne   et  l'entraîna 
à  sa  suite  à  Constantinople.  Pendant 
toute  cette  époque  si  tourmentée,  Cas- 

siodore fut  chargé  des  plus  hauts  em- 

plois de  l'État,  servant  sa  patrie  avec 
un  infatigable  zèle  et  une  rare  prudence. 

Voyant  l'inutilité  de  ses  efforts  pour 
sauver  l'État,  il  renonça  à  toutes  ses 
charges  en  439,  et,  après  cinquante  ans 
de  travaux  non  interrompus,  il  se  retira 
dans  la  basse  Italie  et  y  fonda,  dans  la 
proximité  de  sa  ville  natale,  le  couvent 
de  Viviers,   monasterium  Vivariense 
ou  Fivarese,  ou  encore  monast.  Cas- 

tellense,  parce  qu'il  était  situé  dans  un 
domaine  de  Cassiodore  ainsi  nommé, 
vraisemblablement    partagé    en    deux 

parties,  l'une  pour  les  cénobites,  l'autre 
pour  les  ermites.  Il  y  consacra  à  Dieu 

et  à  la  science  la  fin  d'une  vie  longue  et 
agitée. 

Quoique  âgé  de  70  ans,  le  courageux 
vieillard  se  chargea  de  la  direction  des 
moines,  ouvrit  un  pieux  et  sûr  asile 

aux  savants,  et  acquit  le  mérite  d'avoir 
uni  la  vie  scientifique  à  la  vie  monas- 

tique. Il  créa  une  grande  bibliothèque, 
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occupa  ses  moines  de  la  copie  des 

vieux  livres,  sauva  ainsi  bien  des  clas- 

siques d'une  perte  certaine,  ensei- 
gna à  ses  religieux  les  humanités  et  la 

philosophie,  leur  expliqua  les  saintes 
Écritures  et  les  autres  branches  de  la 

science  ecclésiastique,  et  rendit  le  cou- 
vent de  Viviers,  sous  le  double  rapport 

de  la  science  et  de  la  piété,  le  modèle 

des  monastères  qui  s'établirent  succes- 
sivement en  Italie  et  au  delà  des  Alpes. 

Après  avoir  tout  mis  dans  un  ordre 

parfait,  il  résigna  les  fonctions  d'abbé 
et  vécut  en  simple  moine ,  édifiant  ses 

frères  jusqu'à  sa  mort,  qui  eut  lieu  en 
575,  selon  la  plupart  des  auteurs ,  en 
565,  selon  quelques  autres.  Dans  tous 
les  cas,  il  atteignit  un  âge  extrêmement 

avancé  puisqu'il  était  encore  en  pleine 
activité  en  562  et  qu'il  écrivit  alors  son 
Computus  paschalis.  Il  mourut  en 
odeur  de  sainteté  {sepulfus  in  miracu- 
lis  vivit)  (t).  Alcuin  le  nomme  saint; 

Wilford  l'a  mis  dans  son  Martyrologe 
comme  ecclesiastico  cultu  veneran- 

dum\  le  Ménologe  des  Bénédictins  cé- 
lèbre sa  mémoire  le  25  septembre  et  le 

nomme  :  sanctum  et  magnum,  exi- 
mia  vitx  sanctitafe ,  eruditione  et 
meritîs  illustrissimitm,  qui  in  suo  mo- 
nasterio  Castellensi  sancto  fine  quie- 
vit,  dulcissimam-  Christi  servitutem 
expertus  et  non  uno  loco  contestatus. 
Les  BoUandistes  en  font  mémoire  le 
17  mars.  Toutefois  son  nom  ne  se 

trouve  pas  dans  le  Martyrologe  romain. 
De  tous  ses  nombreux  écrits  il  subsiste  : 

1 .  Variarum{epistolarum  et  forniu- 
larum)  libri  XÎI,  recueil  extrêmement 

important  pour  l'histoire  de  cette  épo- 
que, de  lettres  et  d'ordonnances  écrites 

et  prescrites  par  Cassiodore  au  nom  des 

souverains  qu'il  servit  et  en  son  propre 
nom.  Les  cinq  premiers  livres  contien- 

nent les  lettres  et  les  écrits  du  temps  de 
Théodoric;  le  sixième  et  le  septième  les 

(1)  Petr.,  de  Natalibtcs. 
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instructions  pour  les  divers  fonction- 
naires de  l'État;  le  huitième  et  le 

neuvième  les  lettres  écrites  au  nom 

d'Athalaric  ;  le  dixième  celles  adressées 
au  nom  de  Théodat  et  de  Vitigès  ;  le 
onzième  et  le  douzième  les  propres 
lettres  et  les  ordres  de  Cassiodore. 

2.  Historlse.  ecdesiasticx  tripartitx 

libri  XII,  extrait  des  historiens  ecclé- 
siastiques ,  Sozomène,  Socrate  et  Théo- 

doret ,  manuel  d'histoire  ecclésiastique 
en  usage  au  moyen  âge. 

3.  Ghronicon  ab  Jdamo  usque  ad 

ann.  519  p).  Ch.,  ad  Theodoricum  re- 

gem. 

4.  Computus  paschalis. 
5.  De  Getarum  sire  Gothorum  ré- 

bus gestis,  dont  nous  n'avons  qu'un  ex- 
trait conservé  par  l'évêque  de  Ravenne 

.Tornandès ,  qui  se  trouve  dans  les  œu- 
vres complètes  de  Cassiodore. 

6.  Expositio  in  omnes  psalmos, 

presque  entièrement  d'après  S.  Augustin. 
7.  Expositio  in  Cantica  cantico- rum. 

8.  De  institutione  divinarum  litte' 
rarum. 

9.  De  artibus  et  discipUnis  libéra- 
Hum  litierarum. 

10.  Commentarium  de  oratione  et 

octo  partibus  ejus. 
11.  De  orthographia. 
12.  De  schematibus  et    tro^ns. 
1 3 .  Liber  de  anima . 

Le  Bénédictin  de  S.-Maur  D.  Jean 
Garet  publia  une  édition  complète  de 
ces  œuvres, Rouen,  1679,  2  vol.  in-fol., 
réimprimé  à  Venise,  1729,  in- 12. 

14.  Le  marquis  Maffei  trouva  dans  la 
bibliothèque  de  Vérone  et  publia  dans 
cette  ville,  1702,  et  à  Florence,  1721, 
les  Complexiones  in  Epistolas,  Acta 

Apostolorum  et  ÂpocçLlyp^sin,  qu'on 
avait  crues  perdues. 

Biographies  ;  Cassiodori  senaCoi^is 
et  abbaiis  vita,  p.  D.  Garet,  dans  le 
1"  vol.  de  ses  œuvres  compl.  La  vie  de 

Cassiodore^  par  le  Père  de  Saintc-Mar- 
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97 the,  supérieur  général  de  la  congréga- 
tiou  de  Saiut-Maur,  Paris,  1694. 

Seback. 
€ASTALio.  Voy.  Calvin. 

CASTEL  (Edmond).  Fb//.POLYGLOTTE. 

CASTELNAU   (PlERRE    DE).    LCS  Cis- 

tereiens  se  signalèrent,  dès  leur  origine, 

ou\  premiers  rangs  de  l'Église  militante, 
comme  après  eux  les  Bénédictins  et 

plus  tard  les  Jésuites  (1).  Toutes  les  fois 

que,  dans  le  cours  des  siècles,  l'Église  a 
été  dans  une  situation  critique,  le  Sei- 

gneur a  suscité  des  hommes  qui,  sans 
crainte  et  sans  hésitation,  ont  marché 

droit  à  l'ennemi.  La  seconde  moitié  du 
douzième  siècle  tut  un  de  ces  temps  de 

crise  et  de  péril  pour  le  sud  de  la  Fran- 
ce. On  vit  alors  l'erreur  manichéenne, 

mêlée    à   des    restes   d'arianisrae  (2), 
favorisée  par  la  légèreté  des  mœurs  de 

l'époque,   soutenue  par  les   vices   des 
seigneurs ,   mollement  combattue  par 
un  clergé  dégénéré,  se  répandre  parmi 
le  peuple ,  détacher  des  populations  en- 

tières du  giron  de  l'Église,  et,  ce  qui  est 
toujours  la  suite  du  schisme,  les  diviser 
mortellement  entre  elles.  Le  nrotecteur 

le  plus  puissant  de  cette  hérésie  nouvelle 
était  Raymond  VI,  comte  de  Toulouse, 

dont  les  domaines  s'étendaient  sur  la  plus 
belle  partie  de  la  France  méridionale. 

Les  Papes  chargèrent   l'ordre  de   Ci- 
teaux  de  réfuter  et  d'instruire  les  héré- 

tiques. Parmi  les  moines  de  cet  ordre 
se  trouvait,  à  la  fin  du  douzième  siècle, 

l'ancien    archidiacre    de    IMaguelone, 
Pierre  de  Castelnau,  qui  avait  pris  l'ha- 
ibit  de  Cîteau\  dans  le  couvent  de  Font- 

froid,  au  diocèse  de  Narbonne.  L'héré- 
sie ayant  établi  son  siège  principal  à 

>;irbonne  et  à  Toulouse,  le  Pape  Inno- 
cent m  avait,  dès  1203,  chargé  Pierre  et 

son  confrère  Rodolphe  de  ses  pleins  pou- 
\  oirspour  ramener  les  fidèles  égarés,  ré- 

i<'il)lir  la  paix  de  l'Église,  et  il  avait  recom- 
n)andé  ses  deux  mandataires  à  l'arche- 

'     (1)  f'oy.  Bf.nédictins,  Jésuites. (2)  Voy.  Albigeois. 
ENCYCL.  TIIÉOL.  CATU.  —  T.  IV- 

vêque  de  Narbomie  et  au  roi  de  France. 
Ils  commencèrent  par  demander  au 

conseil  et  aux  autorités  de  Toulouse  de 

jurer  obéissance  à  l'É^glise;  puis  ils  dé- 
posèrent les  évêques  du  Vivarais ,  de 

Béziers  et  de  Toulouse ,  coupables  de 

graves  négligences  et  suspects  d'héré- sie,  et  obtinrent  du  Pape  un  sévère 

avertissement    adressé    à  l'archevêque 
de  Narbonne  lui-même ,  qui  n'était  pas 
beaucoup  plus  sûr  que  les  autres.  Pierre 
et  ses  compagnons  furent  encouragés 

dans  leur  zèle  par  l'arrivée  et  les  conseils 
de  Dominique,  chanoine  d'Osma  (1).  Ils se  réunirent   en  conférence    avec  les 

chefs  dès    hérétiques   au    château   de 
IMontréal.  Cette  conférence  dura  quinze 
jours  et  eut  les  résultats  ordinaires  de 

ces  genres  d'assemblées.  Les  hérétiques 
ne  voulurent  pas  s'avouer  vaincus,  et, 
le  comte  de  Toulouse  refusant,  de  son 

côté,  de  se  séparer  d'eux,  Pierre  de  Cas- 
telnau fut  obligé  de  le  déclarer  excom- 

munié, ce  qui,    d'après  les  idées  do- 
minantes, donna  aux  seigneurs  restés 

catholiques  le  droit  de  prendre  les  ar- 
mes contre  lui  et  de  lui  faire  la  guerre 

comme  à  un  païen.  Cette  levée  de  bou- 
cliers détermina  le  comte  à  se  réconci- 

lier avecl'Église.  Après  une  pénitence  pu- 
blique, Raymond  fut  admis  par  Pierre  à 

la  communion  et  prêta  serment  d'obéis- 
sance aux  prescriptions  de  l'Église.  Ir- 

rité d'une  soumission  plus  apparente 

que  réelle,  exaspéré  contre  un  joug  qu'il 
n'acceptait  qu'en  frémissant,  Raymond 
conçut  une  haine  mortelle  contre  celui 

qui  l'avait  obligé  à  cette  odieuse  dissi- 
mulation. Il  ne  remplit  qu'imparfaite- 

ment ses  promesses ,  ne  renonça  à  au- 
cune de  ses  tendances  et  de  ses  alliances 

anciennes ,  et  s'exposa  à  une  nouvelle 
excommunication.  Toutefois,  pressen- 

tant les  suites  désastreuses  de  sa  situa- 
tion, il  se  présenta  derechef  avec  toutes 

les  apparences  du  repentir,  et  invita 

(1)  roij.  Dominique  (S.). 
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Pierre  à  se  rendre  à  S.-Gilles,  sous  pré- 

texte de  s'y  entendre  complètement 
avec  lui.  L'entrevue  eut  lieu  en  janvier 
1209.  Le  comte  se  montra  d'abord  plein 
de  condescendance ,  puis  peu  à  peu  il 
manifesta  une  invincible  résistance. 

Pierre,  ayant  fini  par  s'apercevoir  qu'il 
n'y  avait  rien  de  sérieux  dans  ces 
pourparlers ,  prit  congé  du  comte  ;  mais 
alors  celui-ci  ne  put  contenir  sa  rage. 

«  Qu'il  s'en  aille  par  terre  ou  par  eau , 
s'écria-t-il ,  je  le  retrouverai  partout.  » 
L'abbé  et  les  bourgeois  de  Saint-Gilles, 
n'ayant  pu  calmer  Raymond,  se  déci- 

dèrent à  accompagner  Pierre  avec  une 

troupe  armée  jusqu'au  lieu  de  l'embar- 
quement sur  le  Rhône.  Quelques  hom- 

mes à  la  solde  du  comte  se  trouvaient 

dans  une  auberge  voisine.  Au  moment 
où,  le  matin  du  15  janvier,  Pierre  voulut 

s'embarquer ,  un  des  estafiers  de  Ray- 
mond lui  poussa  sa  lance  dans  les  reins. 

Pierre  s'écria  :  «  Dieu  te  pardonne  com- 
me moi  !  »  et  il  tomba  mort  sous  le  coup. 

Ce  crime  tourna  contre  son  auteur  et  au 

profit  de  l'Église.  Les  fidèles  se  réveil- 
lèrent ,  les  docteurs  se  ranimèrent ,  les 

évêques  sortirent  de  leur  torpeur.  Pierre 

avait  dit  :  Il  faut  le  sang  d'un  soldat  du 
Christ  pour  assurer  la  victoire ,  et  il  avait 

souvent  désiré  l'honneur  du  martyre. 
Raymond,  poussé  à  toute  extrémité,  se 

réconcilia  avec  l'Église.  Pierre,  qui  avait 
perdu  la  vie  en  remplissant  sa  mission , 
fut  honoré  comme  un  martyr  et  son 
nom  mis  au  nombre  des  saints  par  le 
Pape.  Ses  restes  mortels  demeurèrent 

dans  l'abbaye  de  Saint-Gilles  jusqu'en 
15G2.  A  cette  époque,  des  hérétiques, 
qui  comptaient  Raymond  parmi  leurs 
ancêtres,  brûlèrent  ses  ossements. 

On  trouve  la  vie  de  Pierre ,  recueillie 

d'après  les  récits  des  contemporains, dans  les  Acta  Sanctorum  du  5  mars. 
Cf.  Histoire  du  Pape  Innocent  III, 
t.  ïl ,  par  Hurter.  Hurter. 

CASTRO  (François-Alphonse  de)  , 
né  à  Zamora,  théologien  franciscain,  fut 

d'abord  prédicateur  à  Salamanque ,  puis 
à  Rruges  ;  il  fut  aussi,  au  dire  de  quel- 

ques-uns, confesseur  de  Charles-Quint. 
Il  accompagna  le  roi  Philippe  en  Angle- 

terre pour  y  travailler  au  rétablissement 
de  la  religion  catholique,  et  fut,  en  1557, 

nommé  à  l'archevêché  de  Compostelle. 
Il  ne  put  être  installé,  étant  mort  le  11 

février  1 558 ,  à  l'âge  de  soixante-trois 
ans,  avant  que  les  bulles  de  Rome 
fussent  arrivées  à  Rruxelles. 

Jôcher  donne  la  liste  de  ses  ouvrages, 
parmi  lesquels  on  remarque  le  traité  de 
ValiditatematrimoniiHenrici  VIII  et 

Catliarinx  conjugis.  Ses  œuvres  com- 
plètes ont  paru  en  1771  et  1778  à  Paris, in-folio. 

CASTRO  (  Christophe)  ,  Jésuite  es- 
pagnol, né  à  Ocana,  enseigna  à  Salaman- 

que et  Alcala.  Il  composa  des  commen- 
taires sur  le  livre  de  la  Sagesse,  sur  Jé- 

rémie  et  les  petits  Prophètes  ;  on  estime 
surtout  ce  dernier  commentaire.  Son 

Historia  Deiparx  Firginis  MaridS,  fut 

publiée,  tandis  que  sou  Historia  colle- 
gii  Complutensis  S.  J.  est  restée  ma- 

nuscrite. 11  mourut  le  11  décembre  1615, 

âgé  de  soixante-cinq  ans,  à  Madrid. 
CASUEL.  VOIJ.  ÉTOLE  (DROIT  d'). 
CASUISTIQUE.  On  peut  considérer  la 

casuistique  au  point  de  vue  de  la  mé- 
thode et  à  celui  de  l'histoire.  En  effet, 

comme  la  vie  morale  part  en  principe 

d'une  idée  radicale ,  qui  détermine  la 
volonté  dans  ses  actions  et  ses  œuvres, 
et  finit  par  fondre  ces  divers  éléments 
dans  l'unité  vivante  de  la  conscience,  il 

faut,  si  l'on  veut  envisager  et  suivre  scien- 
tifiquement ce  triple  développement, 

une  triple  méthode  correspondante  à 

l'idée,  à  la  volonté  et  à  l'action  morale. 
La  méthode  scolastique  conçoit  la  mo- 

rale au  point  de  vue  de  la  réflexion, 
l'expose  dans  ses  idées,  ses  principes, 
ses  définitions,  ses  prescriptions,  en  or- 

donne systématiquement  la  matière.  La 

méthode  mystique ^  en  traitant  la  mo- 
rale, s'occupe  surtout  du  sentiment  inté- 
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rieur,  de  la  vie  profonde  de  l'âme,  de 
l'action  mystérieuse  des  forces  spirituel- 

les sur  la  volonté  et  des  phénomènes 
les  plus  intimes  de  la  conscience  ;  enfin 

la  méthode  casuistique  s'arrête  à  la  mo- 
ralité concrète,  à  ce  que  la  volonté  ma- 

nifeste et  exprime  dans  ses  actes  inté- 
rieurs et  ses  actions  extérieures  ;  elle  suit 

riiistoire  de  la  vie  pratique  de  l'homme 
accomplissant  son  devoir  ou  le  vio- 

lant, se  soumettant  à  la  loi  ou  s'y  sous- 
trayant. 

La  méthode  casuistique  devait  néces- 
sairement se  développer  au  point  de  vue 

de  la  science  ;  il  fallait  aussi  qu'elle  se 
réalisât  au  point  de  \iie  de  Thistoire. 

Toutefois  le  point  de  vue  historique 
se  présente  encore  sous  un  autre  aspect, 
qui  explique  la  nature  particulière  de  la 
casuistique.  Le  sol  spécial  sur  lequel 

[cette  idée  se  développa  est  celui  de  l'É- 
glise et  plus  directement  celui  de  la  dis- 

cipline pénitentiaire  (1).  Dans  le  cours 

jde  son  développement  le  droit  moral  ec- 
iclésiastique,  le   droit  canon  [jus  ca- 

nonicum),   s'appliquant  à  toutes   les 
:  circonstances  de   la  vie  morale,    s'as- 
|Socia   à  la   discipline  pénitentiaire   et 
devint  la  clef  d'une  multitude  innom- 
Ibrable    d'opinions    théoriques    et    de 
I  décisions     pratiques.     Nous    trouvons 
I  iéjà  des  traces  de  la  casuistique ,  ab- 

straction faite  de  celles  qu'en  présen- 
|.ent  les  Actes  des  Apôtres  et  les  Kpî- 
llTes  de  S.  Paul,  dans  les  lettres  de  S. 

:xi)rien,  qui  décide   les  cas  difficiles 

lu'on  lui  soumet  (2).  Les  canons  péni- entiaires  (3)  émanés  soit  des  conciles, 
oit  de  personnages  considérables  dans 

-lise,  furent  une  source  abondante 
"lécisions  casuistiques.  Ils  déterminè- 

'  lit  les  exercices  de  pénitence  qu'il  fal- 
lit  remplir  dans  les  divers  cas  où  la  loi 

(1)  Foy.   PÉNITENCE,    Discipline  pénuen- (AIRE. 

(2)  Conf.  C.-F.  Sticudlin  ,  Hist.  de  la  Morale 
l'^'fvs,  Gœlt,  1799,  t.  II,  p.  371. 

^1  v^y  Foij.  Canons  pj-nitentiaiuls. 

religieuse  avait  été  violée.  Les  divers 

degrés  de  pénitence  (1) ,  en  se  distin- 
guant peu  à  peu  les  uns  des  autres,  fi- 

rent sentir  la  nécessité  d'établir  une  clas- 
sification parallèle  des  délits.  On  dis- 

tingua d'abord  les  péchés  graves  des 
péchés  véniels  ;  plus  tard  on  établit  trois 
classes  de  péchés,  dont  les  uns,  selon 

S.  Augustin,  sont  tellement  graves  qu'ils 
entraînent  l'excommunication  ;  dont  les 

autres  n'ont  pas  besoin  d'une  humilia- 
tion de  ce  genre  pour  être  expiés  et 

peuvent  l'être  par  des  pénitences  plus 
faciles  ;  et  d'autres  enfin  pour  ainsi  dire 
inséparables  de  la  faiblesse  humaine, 

et  que  l'Oraison  dominicale ,  enseignée 
par  le  Seigneur  lui-même,  guérit  cha- 

que jour  (2). 
Les  canons  pénitentiaires  des  premiers 

siècles  devinrent  le  type  fondamental  de 
toutes  les  distinctions  ultérieures  des 

péchés,  des  fautes  et  des  délits,  exami- 
nés, jugés  et  condamnés  plus  en  détail  à 

mesure  que  l'autorité  de  l'Église  se  dé- 
ployait à  travers  les  mille  circonstances 

de  la  vie  habituelle  des  Chrétiens.  Parmi 

les  conciles  qui  décrétèrent  ces  canons 
on  distingue  ceux  de  Carthage  (251), 

d'Elvire  (306),  d'Ancyre  (314),  d'Arles 
(314)  et  de  Nicée(325)(3).  Outre  les  ca- 

nons apostoliques  (4)  ,les  lettres  de  Pierre 

d'Alexandrie,  les  lettres  canoniques  de 
S.  Grégoire  leThaumaturge,de  S.Denys 

d'Alexandrie,  de  S.  Basile  et  de  S.  Gré- 
goire de  Nysse,  sont  des  documents 

précieux  de  l'esprit  moral  plus  ou  moim, 
sévère  de  l'antique  Église  (5).  Quant  aux 
décisions  de  ces  conciles,  elles  arrivè- 

rent à  l'apogée  de  leur  sévérité  dans  le 
concile  d'Elvire,  et  le  motif  de  cette  ri- 

(1)  Foy.  PÉNITENCE  (degrés  delà). 
(2)  Aug.,  t?e  F  khi  et  Oper.,  c.  2G.  De  Syvib. 

ad  Calcch.^  1,  7.  Enchirid.,  c.  71. 

(3)  ;^0?/.C\KTIIACE,  ELYIIIE,  ANCVi'.E,  AuLKS, 

NiCKE.  Conf.,  dans  l'éd.  rom.  de  S.  Alph.  de  Lî- 
guori,  la  dissertation  de  Zacharia,  qui  se  trouve 
en  léle,  Dissertatioprolefjomena^  p.  I,  Hislorica. 

{U)  Foy.  Canons  apostoliques. 

(5)  Conf.  Zacliy rie,  l.c  SUeudii'i,  l.c,  p.  383. 
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gueur  extrême,  comme  l'indique  Imio- 
cent  I  dans  sa  lettre  à  Exupère  (1),  se 

trouve  dans  l'explosion  d'une  persé- 
cution qui  mettait  la  foi  en  danger  et 

obligeait  de  prémunir  les  âmes  chré- 

tiennes par  un  redoublement  d'exigence 
morale.  Lorsque  plus  tard  les  orages 

des  persécutions  s'apaisèrent  et  que  la 
victoire  du  principe  chrétien  dans  le 
monde  fut  résolue ,  non  -  seulement  la 
considération  des  obstacles  qui  avaient 

nécessité  l'ancienne  rigueur  tomba , 
mais  encore  la  masse  croissante  du  mal 

rendit  impossible  le  maintien  de  mesu- 
res aussi  rigoureuses.  Quoique  le  regard 

de  l'Église  restât  invariablement  fixé  sur 
l'idéal  de  la  vie  chrétienne, le  changement 
des  circonstances  extérieures  ne  permit 
pas  de  réaliser  complètement  au  dehors 

cet  idéal,  en  lui-même  invariable.  L'an- 
cienne discipline  pénitentiaire  se  modifia 

au  temps  de  Léon  le  Grand  (2).  Ce  qui 

en  avait  été  conservé  jusqu'alors  périt 
presque  entièrement  dans  la  ruine  du 

vieux  monde  par  l'invasion  des  bar- 
bares. Mais,  dès  que  l'Église  put  se  rele- 

ver, elîe  s'empara  d'un  moyen  qui,  dans 
les  premiers  siècles,  avait  été  si  salutaire 
et  si  fécond  entre  ses  mains,  et  chercha  à 
réveiller,  à  conserver,  à  fortifier  le  sérieux 
de  la  vie  chrétienne  par  de  nouveaux  ca- 

nons pénitentiaires.  Ce  fut  l'œuvre  de  la 
casuistique,  qui,  après  avoir  ressuscité 

pour  un  temps  l'ancienne  rigueur  des  lois 
de  l'Église,  fut  obligée  de  se  modifier  de- 

rechef lorsque  la  discipline  pénitentiaire 

s'éteignit  de  nouveau.  Peu  à  peu  les  in- 
dulgences, réparties  dans  TÉglise  primi- 

tive surtout  par  la  main  bienfaisante 
et  les  mérites  surabondants  des  mar- 

tjTS,  furent  d'une  application  plus  fré- 
quente et  plus  habituelle.  Aux  2^ei7ies 

canoniques  se  substituèrent  les  actes 

de  rachat^  c'est-à-dire  les  bonnes  œu- 
vres, telles  que  l'affranchissement  des 

(1)  Bill,  max.  PP.,  t.  VIII,  p.   561,  edit. 
Venet 

[2)  roy.  SlœLidlin,  t.  IV,  p.  162. 

vassaux,  la  protection  des  pèlerins,  les 
contributions  offertes  à  la  construction 

des  églises  et  des  couvents,  les  aumônes, 

les  visites  des  pauvres,  l'appui  prêté  aux 
veuves  et  aux  orphelins  (1). 

Ce  fut  une  nouvelle  et  riche  matière 

pour  la  casuistique  que  de  déterminer 
le  mérite  particulier  de  chacune  de  ces 
bonnes  œuvres  et  leur  rapport  avec  la  j 

gravité  du  péché  qu'il  fallait  expier,  de 
régler  dans  le  détail  tout  ce  qui  concer- 

nait les  indulgences.  C'est  ainsi  que  les 
travaux  des  casuistes  produisirent  les  j 
Livres  'pénitentiaires  (2),  qui  parurent  î 
d'abord  dans  l'Église  grecque,  devinrent 
postérieurement  plus  nombreux  en  Oc- 

cident, et  formèrent  jusqu'au  milieu  de 
la  période  scolastique  une  littérature  si 

riche  qu'on  n'est  pas  encore  parvenu  à 
l'épuiser,  malgré  le  soin  extraordinaire 
qu'on  a  mis  à  les  publier  (3). 

La  casuistique  prit  un  nouvel  essor  et 
une  forme  plus  scientifique  grâce  aux 
travaux  du  grand  collectionneur  des 
Décrétales ,  Raymond  de  Pennafort , 
qui ,  au  treizième  siècle ,  transforma 
le  livre  pénitentiaire  en  une  Somme 

casuistique ,  et  fît,  dans  le  sens  scolas- 
tique, une  science  de  cette  partie  de 

la  morale  théologique.  D'une  part  ello se  rattachait  aux  résultats  de  la  morale 

spéculative ,  de  l'autre  aux  décisions des  canons.  Ces  travaux  abondants 

et  bien  ordonnés  obtinrent  une  auto- 

rité privée,  tandis  que  le  livre  péni- 
tentiaire acquérait  une  valeur  plus  ec- 

clésiastique et  l'autorité  d'un  rituel  (4). 
La  Somme  de  R.  de  Pennafort  traite. 

(1)  Foxj,  OEUVRES  DE  PÉNITENCE. 
(2)  Foy.  Livres  pénitentiaires. 
(S)  Conf.  Zacharie,  1.  c,  cIV,  p.  13  sq.,  edit. 

Rom.,  1757. 

(ù)  Conf.  J.-G.  TFalchu  Bihlioth.  theol.  sc- 
Icct.,  t.  II,  p.  lOSO.  Buddei  Isagoge  hislorico- 
theolog.^  p.  6^6,  éd.  Lips.,  1727.  J.-G-  Eichhorn, 
Hisl.  de  la  Litt.,  t.  VI,  p.  I,  p. 70.  Marheinecke, 
Hisl.  de  la  Morale  chré t.,  p.  I,  p  35.  SUeudlin, 
Hist.  de  la  Morale  chrét.  depuis  la  restaiir.  des 
scicnres,  p.  82.  De  Wette,  Morale  cJircficnnc, 

t.  li,  p.  il,  p.  119.  Surtout  conf.  Zacharicc  Dis- 
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dans  le  premier  livre,  de  la  violation 
des  devoirs  de  religion  (de  crîminibus 

quœ  i^rincip aliter  et  directe  commît- 
tuntur  in  Deum)\  dans  le  second,  des 
fautes  vis-à-vis  du  prochain;  dans  le 
troisième,  des  devoirs,  des  droits  et  des 
fautes  des  clercs  ;  dans  le  quatrième,  du 

mariage.  La  méthode  particulière  qu'il 
suit,  en  traitant  ces  matières,  est  exposée 

dans  la  préface,  d'après  laquelle  son 
œuvre  a  tout  le  caractère  d'un  enseigne- 

ment et  d'un  manuel  des  confesseurs  et 

offre  le  type  d'une  Somme  casuistique  ; 
il  dit,  en  effet  :  Quoniam  {ut  ait  Hie- 
ronymus)  secunda  post  naufragium 
tabula  est  ctilpam  simpliciter  confi- 
tcri,  ne  imperitia  ministrantîs  prœ- 
dictam  tabulam  submergi  continuât 
aliquando  naufr  a  gantes,  ego  Ray- 
mondus...  prœsentem  summulam  ex 
diversis  auctoritatibus  et  majorum 
meorum  dictis  diligent i  studio  com- 
pilavi,  ut,  si  qiiando  Fratres  ordinis 
nos  tri  f  vel  alii,  circa  judicium  ani- 
marum  in  foro  pœnitentiali  forsîtan 
dubitaverint,  per  ipsius  exercitium 
tamin  consiliis quam  injudiciis  quœ- 
stiones  multas  et  casus  varios  ac  dif- 

ficiles et  perplexos  valeant  enodare. 

L'impulsion  vigoureuse  donnée  par 
ce  travail  provoqua,  dans  le  courant  des 
deux  siècles  suivants,  une  active  ému- 

lation parmi  les  casuistes.  En  1250, 
Jean  de  Fribourg  {Guillielmus  Redo- 
nensis)  publia  un  glossaire  de  la  Somme 

de  Raymond  (imprimé  avec  l'édition 
de  Pennafort,  à  Avignon  1715),  et  un 
autre  Jean  de  Fribourg,  plus  récent, 
composa  lui-même,  au  commencement 
du  quatorzième  siècle, une Su7n7na  con- 
fessarioriun  {Lu^d.,  1618),  et  des  Qiixs- 
tiones  casuales  (encore  inédites.  Voyez 
Fabricii  Biblioth.  Latin,  med.  et  in- 
fimx  xtatis,  t.  II,  p.  205,  éd.  Mansi). 

Mais  des  Sommes  bien  plus  fameuses 

sert,  ad  Alphonsi  de  Ligorio  Moral.  theoL  pro' 
legomen.  de  casuisUcœ  theologiœ  origmibus , 
locis  atqiie  prœstantia,  p.  I,  c.  6,  p.  17  sq. 

furent  celles  d'un  moine  d'Asti  (  Jste- 
sana),  de  Monaldus  {Monaldina),  celle 

de  Pise  (Pisanella)',  celles  dites  Rosella, 

Pacifica  et  Angelica.  Celle  d'Asti,  la 
plus  estimée  (Summ,a  de  Casibus  con- 
scientiœ,  Norimb.,  1482;  Venet.,1519), 

fut  rédigée  par  un  Frère  mineur  d'Asti,  en 
Piémont  (tl330),  qui  traita  non-seule- 

ment de  ce  qui  appartient  à  la  confes- 
sion proprement  dite  (ad  consilium  in 

foro  conscientiœ  trîbuendum) ,  mais 

de  ce  qui  a  rapport  à  la  direction  pra- 
tique des  âmes.  Il  divisa  son  ouvrage  en 

huit  livres  :  lo  des  commandements  de 

Dieu  ;  2°  des  vertus  et  des  vices  ;  3°  des 
contrats  et  des  dernières  volontés;  4°  des 
sacrements  en  général,  du  Baptême,  de 

la  Confirmation  et  de  l'Eucharistie; 
5°  de  la  Pénitence  et  de  l'Extrême-Onc- 
tion  ;  6°  de  l'Ordination;  7°  des  censures 
ecclésiastiques;  8°  du  Mariage. 

La  Somme  dite  Monaldina  (Summa 
Casuum  conscientix,  Lugd.,  1516)tient 
son  nom  de  Monaldus,  archevêque  de 
Bénévent,  de  1303  à  1332,  qui  était  éga- 

lement Frère  mineur. 

La  Pisanella  fut  rédigée  vers  1338 

par  le  DominicainBarthélemy  a  S.-Con- 
cordia,  docteur  en  droit  canon  de  Pise  ; 

elle  s'appelait  aussi  Magistruccia  ou Bartolina. 

La  Rosella  fut  l'œuvre  du  Frère  mi- 
neur génois  Trouamala  ;  la  Pacifica,  du 

Frère  mineur  Pacificus,  de  Novare. 
Ces  dernières  le  cédèrent  de  beaucoup 
en  célébrité  et  en  crédit  à  la  Somme 

Angelica,  ouvrage  du  Frère  mineur 
génois  Angélus  de  Clavasio  (tl495), 
qui  est  rédigée  par  ordre  alphabétique. 

Outre  ces  casuistes,  on  connaît  encore, 
comme  auteurs  estimés  dans  cette  ma- 

tière, Jean  de  Burgos,  qui  écrivit  en  1385 
un  ouvrage  sous  ce  titre  :  Pupilla  oculi, 
omnibus  sacerdotibus  tant  curât is 
qxLam  non  curatis  summe  necessaria.^ 
in  qua  tractatur  de  septem  sacramen- 
torum  administratione,  de  decem  prx- 
cppfisDecalogiet  de  reliqids  ecclesia* 
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.sticorum  officiis;  —  Jean  ]Nider,  auteur 
du  Prdeceptorium  divinœ  legîs,  etc. 
(Argent.,  1476);  —le  chancelier  Gerson, 

qui  rédigea  une  série  d'explications  et 
de  dissertations  casuistiques  ;—  et  S.  An- 

tonin,  qui  fut  l'auteur  :  1°  d'une  Summa 
confessionalis ;  2°  de  diverses  disserta- 

tions ;  3°  d'une  théologie  morale  {Sum- 
ma theologica  )  dont  le  mérite  et  l'ori- 

ginalité consistent  en  ce  que  les  élé- 

ments casuistiques  et  scolastiques  s'y 
pénètrent,  s'y  confondent,  s'y  prêtent 
un  mutuel  appui.  Nous  rencontrons  en- 

core une  Somme  casuistique,  dans  le 
sens  exclusif  de  ce  mot,  au  moment  de 
la  transition  de  la  scolastique  à  la  pé- 

riode moderne,  dans  la  Sylvestrina, 
ouvrage  de  Sylvestre  Priérias. 

Les  questions  et  les  discussions  ca- 
suistiques, après  avoir  été  longtemps  in- 

terrompues par  suite  de  la  polémique 
de  principes  que  suscita  la  réforme,  fu- 

rent ranimées  vers  la  fin  du  seizième 
siècle  par  le  nouvel  ordre  des  Jésuites 
et  poursuivies  avec  une  ardeur  extraor- 

dinaire. Les  Jésuites  parvinrent  au  bout 

d'un  siècle  à  faire  de  la  casuistique  une 
des  branches  les  plus  fécondes  de  la 
science  théologique. 

La  direction  pratique  des  fils  de  S. 
Ignace  de  Loyola  leur  fit  plus  spéciale- 

ment cultiver  la  morale  et  la  casuisti- 
que ;  leur  influence  refoula  la  mystique  à 

l'arrière-plan,  et  la  scolastique  n'eut  plus 
de  valeur  que  comme  point  de  rattache 

général.  Lorsqu'il  s'agit  d'appliquer  les 
principes  aux  circonstances  multiples  de 

la  vie  extérieure  bien  plus  que  d'en 
sonder  les  profondeurs  par  la  voie  du 

sentiment  ou  d'en  admirer  l'éclat  à  la  lu- 
mière de  la  pensée  théorique,  la  morale 

casuistique  est  évidemment  la  doctrine 

la  plus  appropriée  au  but  qu'on  veut  at- 
teindre, en  supposant  toutefois  qu'elle 

est  suffisamment  habile ,  large  et  flexi- 
ble. Les  casuistes  jésuites  eurent  cette 

habileté  et  cette  souplesse  à  un  si  haut 

degré,  surto.;!;  à  l'aide  de  la  doctrine  du 

probabilisme,  qu'ils  développèrent,  que 
la  jalousie  ne  fut  que  trop  prompte- 
ment  réveillée  contre  eux,  et  suscita 
les  attaques  les  plus  vives  et  les  plus 
amères  contre  la  casuistique  du  pro- 
babilisme.  La  lutte  et  les  agitations 

qui  en  résultèrent  ont  retenti  jusqu'à 
nos  jours,  et  l'on  est  encore  d'autant 
plus  incertain  sur  le  jugement  qu'il 
faut  porter  de  la  morale  dite  des  Jé- 

suites^ ou ,  ce  qui  est  la  même  chose, 
sur  la  casuistique  du  probabilisme , 

qu'on  ne  s'est  pas  entendu  sur  la  ques- 
tion de  savoir  si,  en  pratique,  on  peut 

accorder  qu'il  y  a  un  principe  de  progrès 
pour  les  mœurs  et  la  discipline  catholi- 

ques. Si  l'on  considère  les  principaux  re- 
proches qui,  dans  l'origine,  furent  diri- 

gés contre  la  casuistique  du  probabilisme 

des  Jésuites  par  d'ardents  adversaires , 
on  voit  qu'ils  naissent  tous  du  désir  de 
ramener  les  mœurs  et  la  discipline  de 

l'Église  à  la  norme  des  premiers  siècles, 
et  de  la  prétention  de  les  évaluer  et  de  les 

juger  d'après  les  sévères  expressions  de 
quelques  Pères  et  de  quelques  auteurs 
ecclésiastiques.  Partant  de  là ,  ces  ad- 

versaires accusèrent  une  direction  qui, 

dans  les  points  de  morale  et  de  disci- 
pline chrétiennes,  non-seulement  tenait 

compte  des  circonstances  particulières 
des  temps,  mais  en  général  voulait,  sui- 

vant l'occurrence,  plier  la  roideur  de  la lettre  de  la  loi  aux  nécessités  de  la  vie 

réelle  ;  ils  l'accusèrent  de  renier  l'esprit 
de  l'ancienne  Église,  de  mépriser  les 
Pères,  d'outrager  la  loi,  de  corrompre 
la  morale  et  d'ouvrir  à  la  licence  des 
mœurs  les  portes  et  les  fenêtres.  On  ne 
se  lassa  pas  de  renouveler,  de  répéter 

ces  reproches  sur  tous  les  tons,  d'écrire 
des  phrases  passionnées  et  exagérées, 

comme  en  font  les  partis,  jusqu'à  ce 
qu'on  fût  parvenu,  grâce  à  une  sophis- 

tique habile  et  à  la  satire  toujours  po- 
pulaire, à  inspirer  à  la  multitude  cré- 

dule et  sans  jugement  l'horreur  de  la  ca- 
suistique telle  qu'elle  s'était  formulée 
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(ans  les  écoles  des  Jésuites,  et  à  la  lui 

eprésenter  comme  une  véritable  cons- 
îiration  contre  la  saine  morale  chré- 
ienne.  La  haine  qui  respirait  dans  les 

'Provinciales  de  Pascal  et  dans  les  No- 
ies de  Nicole,  défenseurs  déguisés  du 

jansénisme  abattu ,  se  reproduisit  con- 
re  la  casuistique  des  Jésuites  et  leurs 
mis  anciens  et  nouveaux,  avec  une 
•assion  croissante ,  dans  les  ouvrages 
e  Sinnichius  [Said  ex-rex) ,  Henri  a 

'l.-Ignatio  {Ethica  amoris),  Jules  Mer- 
orus  {liasis  theoL  morcdis),  Prosper 

■'agnanus,  Ant.  IMérenda,  le  Dominicain 
-onterson,  Vincent  Baron,  Noël  Alexan- 
ier,  Daniel  Concina,  Patuzzi,  etc.  etc., 
usqu'à   la  seconde  moitié  du  dernier 
jiècle.  A  cette  époque  la  lutte  semblait 
puisée;  mais  les  historiens  protestants, 
ffublant  de  leurs  habiles  mains  je  ne  sais 

j(uel  épouvantable  spectre  qu'ils  appe- lèrent la  casuistique  antimorale  des  Jé- 
uites,  vinrent  présenter  ce  ridicule  fan- 
ôme  au  prétendu  siècle  des  lumières, 

equel,audircd'Eichhorn,  en  fut  singu- ièrement effrayé  (1). «Les  Jésuites  cou- 
èrent  et  enfantèrent  peu  à  peu,  dit-il, 
me  morale  théologique   qui   était  un 
issu  de  maximes  relâchées,  indécises 
t  équivoques,  traitant  souvent  les  actes 
es  plus  détestables  et  les  pius  perni- 
ieux  comme  choses  indifférentes  et  li- 
ites,  voire  même  obligatoires  et  saintes; 
nénageant  et  justifiant  tous  les  crimes, 
oulant  précisément  le  contraire  de  la 
éritable  morale  clirétienne.  »  Arrivée 

ce  degré  d'absurdité,  la  polémique 
levait  cesser  d'elle-même  et  ne  pouvait Jus  se  perpétuer  que  comme  une  idée 
xedans  la  tête  de  quelques  visionnaires. 

L'article  Morale  (histoire  de  la) numérera  les  meilleurs   ouvrages   de 
asuistique    des  temps  imodemes,  de 
lême  que  les  articles  Morale  des  Jé- 
DiTEs  et  Probabilisme  rappelleront  les 
éfutations  des  reproches  faits  à  la  morale 

Cl)  Hist.  de  la  Liilérat.,  t.  VI,  P.  I,  p.  395. 

des  Jésuites,  en  citant  les  ouvrages  de 
Pirot,  Apologie  des  casuistes  ;  Fèvre, 
Contre-notes  ;    Deschamps ,    Quxstio 
facti;  Daniel,  Entretiens  de  Cléandre 

et  d'Eudoxe,  etc.,  etc.  Ajoutons  que, 
parmi  ces  casuistes  si  méprisés,  si  hon- 

nis, comme  parmi  leurs  défenseurs  et 
leurs  protecteurs,  se  trouvent  des  hom- 

mes dont  la  sérieuse  doctrine  n'a  pu  être 
révoquée  en  doute  par  personne,  tels 
que  Louis  Abelly,  Francolin  (de  Pœni- 
tentix  disciplina),  S.  Charles  Borro- 
mée,    S.   François   de  Sales,   Prosper 
Lambertini  (Benoît  XIV)  qui,  dans  le 
célèbre  ouvrage  de  Synodo  diœcesana, 

qu'il  publia  étant  Pape,  en  appelle  fré- 
quemment aux  Sanchez,  aux  Tamburin, 

aux  Vira,  et  avait  antérieurement,  étant 
archevêque  de  Bologne,  fait  publier  un 
livre  de  casuistique  {Casus  conscientiœ 
de  mandato  P.  Lamb.,  etc.)  (1).  Za- 
charie,  dans  la  Préface  dont  nous  avons 
parlé  plus  haut  (2),    Sailer,   dans  son 
Manuel  de  Morale  chrétie^me  (3),  ont 
cherché  à  donner  des  règles  utiles  dans 

l'usage  qu'il  faut  faire  des  casuistes  et 
de  la  casuistique. 

Cf.  Joannes  de  Alloza,  Alphabetum 
morale  omnium  fere  casuumconscien- 
tix;  Sanchez,  Summa  casuum  con- 

scientiœ; Genêt,  Résolution  des  Cas 
de  conscience;  Busenbaum,  Theologia 
moralis.       ̂   Fuchs. 
CATACHRÈSE   (xaTa^f/iaiç,     abusio). 

On  désigne  par  ce  terme,  en  théologie  et 
en  herméneutique,  l'emprunt  fait  d'un 
mot  pour  expliquer  un  objet  qui  semble 
n'avoir  aucun  rapport  avec  le  terme 
employé.  Telle  est,  dit  Quintilien  (4),  la 
manière  de  parler  c^ux  non  habentihus 
nomen  suum  accommodât,  quod  inpro' 
xi7no  est;  ex.  gr.  Lat.  vires  hominis 
BREVES  sunt ,  LOKGUM  consHium, 
equum  ̂ .dificant,  etc.,  etc.;  telles  les 

(1)  Conf.  zacharie,  I.  c,  p.  III,  ApologeU 
(2)  P.  II,  Didactica,  c.  V,  p.  U6  sq. 
(3)  Munich,  1817,  t.  III,  p.  279. 
[it]  VIII,G,  ZH. 



<04 CATACOMBES 

expressions  de  l'Écriture  sainte  peê/iXouv 
To  CTocSêaTov  (violer  le  sabbat ,  le  jour  du 
sabbat)    (1),    àT^oôyxraupt^eiv    ôe{>iXiov    (  86 

faire  un  trésor  pour  l'avenir)  (2),  pxe- 
77£tv  TYiv  cpwvYiv  (voir  la  voix)  (3),  le  mot 
sùa-^-^sXiov,  dans  Galat.,  I,  6,  indiquant 
de  fausses  doctrines.  Dans  l'idiome  du 
Nouveau  Testament  beaucoup  de  mots 
grecs  sont  pris,  par  catachrèse,  non 
dans  leur  sens  grec,  mais  dans  un  sens 
hébraïque  auquel  ils  répondent  en  géné- 

ral, comme  à^sXcpo'ç,  à>co'Yi,  ̂ i)catoç,  S'tJiaic- 
ouvv),  (Tap^,  (T77£p{Aa ,  etc.,  etc.  Cf.  Wilke, 
Rhétorique  du  Nouveau  Testament, 
p.  118. 
CATACOMBES.  Sous  la  partie  autre- 

fois habitée  de  Rome  s'étendent  fort  au 
loin,  comme  les  latomies  aux  environs 
de  Syracuse  et  les  carrières  sous  le  sol 

de  Paris,  de  longues  cavités  d'oii  l'on 
tira  jadis  la  terre  de  pouzzolane  dont  on 
bâtit  la  ville  éternelle  ;  on  en  trouve  de 

pareilles  à  Brescia,  à  Florence,  à  Luc- 

ques,  à  Spolète,  en  beaucoup  d'autres 
localités  ;  on  en  voit  entre  autres  de  fort 
étendues  et  de  fort  remarquables  à  Na- 
ples,  sous  le  grand  hôpital  de  San-Ge7i- 
naro  dei  poveri.  A  Rome  les  cavités  se 
prolongent  dans  diverses  directions  sous 
les  anciennes  rues  Appienne ,  Lavicane 
et  Prénestine,  qui  répondent   aujour- 

d'hui aux  catacombes   de  Saint -Lau- 
rent, de  Sainte-Agnès,  de  Saint-Sébas- 

tien et   de  Saint-Calixte.  Le  nombre 
des  martyrs  ensevelis  dans  ces   deux 

dernières     catacombes    s'élève,    d'a- 
près l'inscription  de  la  porte  d'entrée 

qui  se  trouve  dans  l'église  de  Saint-Sé- 
bastien, à  174,000,  dont  46  Papes.  Dans 

la  partie  qui  a  reçu  le  nom  de  cette 
église   se   trouvèrent  les   reliques   de 
S.  Pierre  et  de   S.  Paul.    La  tradition 

prétend  que  les  catacombes  vont  jus- 

qu'à Ostie.   On    n'a  aucune  certitude 
à  cet  égard ,  personne  n'ayant  osé  se 

(1)  Matlh.,  12,  5. 
(2)  I  Tim.,  6,  19. 
(3)  ̂ poc.^  1,  12. 

hasarder  dans   ce    labyrinthe   obscur 
et    dangereux.   Ces    catacombes  sont 

les  arenariœ,  dans  lesquelles,  d'après 
Cicéron,  dans  son  discours  pour  Cluen- 
tius ,  un  certain  Asinius  fut  assassiné. 

Elles  forment,  à  l'exception  de  certai- 
nes places  plus  larges,  des  corridors  de 

deux    hauteurs  d'hommes  ,   larges  de 
In», 33.    Les  Chrétiens   de    Rome    en 
prirent  possession  à  dater  du  second 

siècle  de  l'ère  chrétienne,  peut-être  plus 
tôt.  C'est  là  qu'ils  se  réfugièrent  durant 
les  persécutions  qui,  pendant  près  de 
trois  siècles,  presque  sans  interruption, 

sévirent  contre  eux  ;  c'est  là  qu'ils  célé- brèrent les  cérémonies  de  leur  culte. 

Pour  garantir  cette  célébration  contre 
les  recherches  des  espions,  ils  creusè- 

rent probablement  les  espaces  plus  lar- 
ges qui  subsistent  et  qui  représentent 

encore  aujourd'hui  le  type  primitif  de 
nos  églises,  avec  une  séparation  pour  les 
deux  sexes.  La  tombe  distincte  des  au- 

tres, dans  laquelle  était  enseveli  l'évo- 
que qui  avait  donné  sa  vie  en  confes- 

sant sa  foi,  occupait  la  place  de  l'autel 
actuel. Ony  voit  encore  le  siège  en  pierre 

qu'occupait  le  premier  pasteur  durant 
les  offices  et  d'où  il  administrait  les  Or- 

dres ;  en  face  celui  du  diacre  qui   rem- 
plissait ses  fonctions  durant  les  saintes 

cérémonies.  On  y  a  sous   les  yeux  les 

traces  certaines  de  l'administration  du 
Baptême  ;  on  y  reconnaît  dans  de  naï- 

ves peintures  Jonas  dans  la  baleine,  les 
adolescents  dans  la  fournaise,  Daniel 
dans  la  fosse  aux  lions,   Isaac  sur  le 

bûcher,  comme  autant  de  symboles  en- 
courageant les  Chrétiens  à  la  lutte  de 

chaque  jour  et  à  l'infaillible  victoire  qui 
en  devait  être  le  terme.  Ailleurs  c'est  la 
figure  du  bon  Pasteur,  portant  la  brebis 
égarée  sur  ses  épaules ,  qui  exhorte  les 

fidèles  à  s'abandonner  à  la  Providence  ; 
ou  c'est    Moïse  qui ,   frappant  le  ro- 

cher, en  fait  jaiUir  une  source  vivante 
pour  consoler  ceux  qui  sont  persécutés 

et  qui  combattent  par  l'espoir  de  la 
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grâce,  découlant  de  la  vraie  source  du 
'salut  et  jaillissnnt  pour  la  vie  éter- 

[nelle.  Dans  l'un  de  ces  prototypes  de  nos 
églises,  dans  les  catacombes  de  Sainte- 
Agnès,  sinon  les  plus  merveilleuses,  du 
Imoins  les  plus  abordables  et  les  plus 
visitées  de  nos  jours,  ou  voit  la  sainte 

I  Vierge,  portant  l'enfant  Jésus  sur  sou 
i giron,  levant  elle-même  les  mains  au 
I ciel,  témoignage  incontestable  du  culte 
rendu  à  la  Mère,  en  même  temps  que  de 
la  foi  en  Celui  qui ,  égal  en  tout  à  son 
Père,  a  pris  dans  le  sein  de  la  Vierge  la 
nature  humaine. 

Les  connaisseurs  font  remonter  plu- 
sieurs des  images  des  catacombes  au 

temps  de  S.  Calixte,  qui  fut  élu  pontife 

de  l'Église  romaine  dans  les  premières années  du  troisième  siècle.  Voici  ce 

qu'un  visiteur  moderne  dit  de  l'impres- 
sion que  cet  antique  séjour  des  Confes- 
seurs de  la  foi  chrétienne  produit  encore 

de  nos  jours  sur  le  spectateur  non  pré- 
venu :  «  Désormais  l'étendard  du 

Roi  des  rois  flotte  au  dehors,  au  gré  des 
vents  ;  il  se  déploie  sur  les  faîtes  des 
temples  et  le  sommet  des  tours,  et  tu 

t'associes  libre  et  joyeux  aux  cortèges 
que  précède  cette  bannière  triomphante  ; 
et  toutefois  tu  te  trouves  heureux  dans 

ces  espaces  resserrés,  parce  que  tu  sens 
que  tu  es  au  berceau  du  genre  humain, 
rayonnant  de  vertus  et  baigné  du  sang 
des  martyrs.  » 

De  même  que  les  catacombes  étaient, 
dans  les  temps  de  persécution,  le  refuge 
et  le  lieu  de  réunion  de  ceux  qui  vivaient 
et  souffraient  pour  la  foi,  de  même  elles 
devinrent  le  lieu  de  repos  de  ceux  qui 
étaient  décédés  ou  avaient  été  mis  à  mort 

en  confessant  leur  foi.  Il  n'y  a  pas  d'a- 
bîme qui  sépare ,  selon  le  dogme  chré- 

tien, ceux  qui  dorment  de  ceux  qui  veil- 
lent, ceux  qui  courent  au  but  de  ceux 

qui  y  sont  parvenus;  les  uns  et  les  au- 
tres forment  une  seule  famille,  dont 

le  Mémento  de  la  messe  rappelle  cha- 

que jour  le  souvenir.   C'est  pourquoi 

on  ensevelissait  dans  ces  asiles  du  repos 

les  morts  non  martyrs,  afin  d'assurer 
leurs  dépouilles  contre  les  outrages  des 

païens  et  d'unir  dans  leur  dernière  de- 
meure ceux  qui  combattent  pour  la  foi  et 

ceux  qui  ont  vaincu  pour  elle  :  habitude 
qui  fut  transportée  de  ces  cimetières 

souterrains  à  ceux  qui  s'étalent  à  la  face 
du  soleil  et  se  perpétua  jusqu'au  jour 
où  elle  dut  disparaître  devant  les  mesures 
de  prudence  de  la  police  sanitaire. 

Ces  corridors,  creusés  dans  le  roc,  où 

l'on  disposait  en  même  temps  des  niches 
capables  de  recevoir  des  sépultures,  fu- 

rent appelés  catacombes^  des  mots  grecs 

y.ara,  auprès,  et  /.o'aêcç,  creucc.  Cepen- 
dant cette  expression  ne  vint  en  usage 

qu'au  quatrième  siècle.  Antérieurement ces  localités  souterraines  se  nommaient 

cryptes  {cryptœ){l),  comme  on  le  voit 
par  une  ancienne  inscription  dans  Bol- 
detti,  IN  CRVPTA  NONA,  etc.,  etc., 
et  encore  cimetières,  cœmeteria ,  dor- 

toirs. Aux  deux  côtés  des  corridors  se 

trouvent  des  places  pour  les  sépultures, 

{loculï),  creusées  dans  le  roc  et  superpo- 
sées en  diverses  rangées  les  unes  sur 

les  autres,  pouvant  contenir  un,  deux, 

trois,  très-rarement  quatre  corps,  blso- 
mum,  trisomum,  quadrisomum. 

Lorsqu'on  les  y  avait  déposés,  on  mu- 
rait la  tombe  avec  des  briques,  souvent 

avec  des  dalles,  sur  lesquelles  on  gravait 
les  inscriptions  funèbres ,  inscriptions 
dont  on  a  déposé  une  masse  énorme 
dans  les  nombreux  corridors  du  Vatican 

qui  mènent  au  Musée  chrétien,  ou  qu'on 
a  ajoutées  aux  reliques  tirées  de  ces 
tombes  et  accordées  à  des  églises  parti- 

culières. Ordinairement  il  y  a  quelque 
signe  chrétien  sur  ces  dalles  ;  le  plus 

souvent  c'est  la  palme,  qui  indique  tou- 
jours le  martyre.  Ce  martyre  se  divise 

en  martyre  sanglant  et  non  sanglant, 
7nartyrimn  cruentum  et  încruentum . 

Quandc'étaitlemartyre  sanglant  qu'avait 

(1)  Foy.  Cryptes. 
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subi  le  défunt  en  confessant  sa  foi ,  on 
scellait  avec  ses  dépouilles  un  petit  vase 

renfermant  son  sang,  si  bien  qu'aujour- 
d'hui, dans  les  tombes  vides,  on  peut 

reconnaître  à  l'enfoncement  imprimé 
dans  le  mortier  celles  qui  ont  renfermé 
un  témoin  sanglant  de  Jésus-Christ.  Il  y 

a  peu  d'années  encore  on  a  ouvert  une 
de  ces  tombes,  dans  laquelle  on  a  trouvé 
les  ossements  de  deux  corps.  Un  petit 

flacon  indiquait  le  genre  de  mort  de  l'un 
d'entre  eux  ;  sur  l'autre  on  retrouva  des 
traces  irrécusables  de  la  mort  par  le  feu  • 
le  corps  était  placé  dans  une  direction  dif- 

férente, la  tête  contre  une  pile  de  bois. 
Ces  tombes,  dont  les  inscriptions 

nombreuses,  les  symboles  divers,  la 
disposition  spéciale  rendent  un  témoi- 

gnage si  éloquent  des  combats,  de  la  per- 
sévérance héroïque,  des  cruelles  souffran- 

ces, de  la  foi  victorieuse  de  ces  soldats  du 

Christ,  restèrent  l'objet  de  laplusrespec- 
tueuse  vénération,  même  lorsque  les  vi- 

vants quittèrent  ce  ténébreux  séjour  pour 
reparaître  à  la  lumière  du  jour  et  ne 

furent  plus  obligés  d'ensevelir  dans  ces 
chambres  souterraines  les  manifestations 
de  leur  foi  et  les  cérémonies  de  leur 

culte.  S.  Jérôme  en  parle  éloquemment 
dans  son  Commentaire  sur  Ézéchiel. 

«  Lorsque  dans  mon  enfance  je  demeu- 
rais à  Rome,  dit-il,  je  me  plaisais,  avec 

mes  compagnons  d'étude,  à  parcourir,  le 
dimanche,  les  tombeaux  des  Apôtres  et 
des  Martyrs;  nous  descendions  dans  les 
cryptes  où  le  voyageur  marche  entre 
deux  rangées  de  tombes  renfermées  dans 
les  murailles.  Il  y  a  là  de  telles  ténèbres 

qu'on  peut  dire  avec  le  Prophète  que  les 
vivants  descendent  dans  les  enfers.  De 
loin  en  loin  arrive,  par  une  fente,  une 
lueur  qui  éclaire  vaguement  ces  effrayan- 

tes ténèbres,  qui  pâlit  aussitôt,  et  le  voya- 
geur, plongé  de  nouveau  dans  une  nuit 

épaisse,  se  rappelle  le  vers  de  Vir- 
gile :  Sîlentia  terrent  ipsa  ani- 

mas (1). 

(1)  Jineid.,  U,  "55. 

Il  est  probable  que  les  catacombes 
furent  respectueusement  visitées  après 
comme  pendant  les  siècles  des  Pères 

de  l'Église.  L'inscription  de  S.-Sébas- 
tien,  qui  parle  de  quarante-six  Papes 
ensevelis  dans  ces  catacombes,  prouve 

que  ces  Pontifes  y  choisirent  leur  sépul- 
ture alors  que  la  nécessité  ne  les  y  obli- 
geait plus  en  aucune  façon.  Que  si  nous 

admettions  qu'à  dater  de  S.  Pierre  tous 
les  Papes,  sans  exception  aucune,  furent 
ensevelis  dans  ces  catacombes,  cela  nous 
mènerait  à  Léon  le  Grand,  qui  mourut 
en  461,  alors  que  déjà,  130  et  quelques 

années  auparavant,  sous  Sylvestre  I",  le 
Christianisme  n'était  plus  contraint  de  se 
cacher.  A  l'époque  oii  les  Lombards  enva- 

hirent Piome,  les  habitants  cherchèrent 
un  refuge  dans  ces  retraites  sanctifiées 
par  des  Chrétiens  persécutés  comme  eux. 
On  voit  dans  la  vie  de  Ste  Brigitte  (1)  et 
dans  celle  de  Ste  Catherine  de  Sienne  (2) 
que  ces  deux  saintes  visitèrent  les  cata- 

combes. S.  Charles  Borromée  s'y  reti- 
rait aussi  souvent  (3).  «  Aujourd'hui  en- 

core, dit  un  visiteur  moderne,  du  fond 
de  ces  tombes  ouvertes,  du  haut  de  ces 
autels  délaissés,  de  ces  sièges  épiscopaux 
vides,  la  mort  enseigne  la  vie.  Quelque 

sombre,  quelque  désolé  que  soit  ce  sé- 
jour, on  y  sent,  non  le  souffle  de  la 

tombe,  mais  l'esprit  de  vie  qui  jadis  ré- 
gna en  ces  lieux,  comme  il  anime  encore 

l'Église  sortie  de  ces  cryptes.  » 
Personne  ne  peut  se  hasarder  dansées 

labyrinthes  souterrains  sans  un  guide  ex- 

périmenté. On  se  réunit  d'ordinaire  plu- 
sieurs pour  les  visites  ;  chacun  porte  un 

fil  de  cfre,  afin  qu'on  ne  risque  pas  de  voir 
la  lumière  s'épuiser;  car  il  serait  difficile 
dans  l'obscurité  de  retrouver  son  chemin. 

Pendant  l'été  on  ne  peut  y  descendre, 

parce  que  l'air  y  est  très-rare.  On  a  com- 
mencé depuis  sept  siècles  seulement  à 

prendre  des  corps  de  saints  martyrs  dans 

(1)  Forj.  Brigitte  (Ste). 
(2)  Foy.  Catherine  de  Sienne  (Ste). 
(3)  Foij.  Borromée  (S.  Charles). 
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eschambres  funéraires  pour  les  déposer 
jans  les  églises.   Cette  translation  fut 

jrès-fréquente  sous  Clément  YIII  et  ses 
lîiccesseurs.  Alexandre  VII  plaça  sous 

ji  sur^-eillance  du  prélat  sacriste  du  Va- 
I  can  les  fouilles,  qui  ont  toujours  con- 

I  nué,  et  les  corps  saints  qu'on  retrouve 
I  ms  cesse.  Clément  X,  dans  sa  constitu- 
on  Ex  commissoj  Clément  XI  par  une 
ulle  expresse  (1),  ont  promulgué  des 
rescriptions  plus  rigoureuses,  ont  placé 
Dutes  les  catacombes  sous  la  surveil- 

ince   de   la  congrégation   des  Indul- 
lences  et  des  Reliques  et  du  cardinal 
icaire,  qui  nomment  deux  visiteurs, 

ont  l'un  est  le  gardien  des  reliques, 
.e  travail   des  fouilles  est  pénible  et 

'est  possible  qu'en  hiver.  Ce  qui  le 
ond  surtout  difficile,    c'est   la  sévère 
éfense  de  faire  arriver  à  la  surface  du 
|0l  la  terre  remuée.  Lorsque  les  travail- 

leurs arrivent  à  la  tombe  d'un  mar- 

»T  (on  n'ouvre  jamais  les  sépultures 
,ui  ne  portent  pas  les  signes  du  mar- 

yre),  il  faut  qu'ils  en  préviennent  le  vi- 
tcur,  qui  s'y  rend  en  personne  ou  y 
Qvoie  un  délégué.  C'est  en  sa  présence 
u'on  ouvre  la  tombe.  Il  dresse  un  pro- ès-verbal  ;  on  dépose  dans  une  corbeille 
c  qu'on  recueille  dans  la  sépulture; i  corbeille  est  scellée  sous  les  yeux  des 
-availleurs  et  portée  dans  la  demeure 
u  visiteur  ;  on  y  fait  une  enquête,  on  y 
nrde  les  reliques,  pour  être  plus  tard 
onnées  en  présent  à  une  église.  Si  la 
)mbe  a  une  inscription,  on  la  joint  aux 
ssements  recueillis  ;  cependant  c'est  le 
hs  le   plus  rare.  D'ordinaire  on  ne 
•ouve,  quand  c'est  un  martyr  sanglant, ae  la  petite  bouteille  de  sang,  ou  le 
gne  du  martyr,  imprimé  dans  le  mor- 
er   qui  a  été   employé   à  sceller  la 
)mbe.  Le  corps,  dans  ce  cas,  n'a  pas 
3  nom.  On  lui  en  donne  un  à  volonté , 
/ant  du  rapport  à  la  vie  chrétienne  en 
îuéral  ou  au  témoignage  rendu  à  la 

(!)  Bull.  Marju.^  VIII,  245. 

foi  par  les  martyrs,  comme  Félix,  Vic- 
tor, ou  emprunté  à  un  martyr  connu 

dont  on  ne  possède  pas  les  reliques.  On 
les  nomme  des  saints  baptisés,  pour  les 

distinguerde  ceux  dont  l'inscription  a  fait 
connaître  le  nom.  Cette  coutume,  toute 
naturelle ,  a  fait  dire  aux  ennemis  de 

l'Église  qu'on  baptise  à  Rome  des  osse- 
ments et  qu'on  les  délivre  ensuite  aux 

églises  pour  être  honorés. 
Les  catacombes  sont,   depuis  trois 

cents  ans ,  devenues  l'objet  de  recher- 
ches exactes,  qui  nous  ont  valu  des  ou- 

vrages remarquables  par  leur  érudition, 
et  qui  ont  jeté  beaucoup  de  lumière  sur 
les  antiquités  chrétiennes.  Le  premier 
auteur  qui  ait,  en  quelque  sorte,  consa- 

cré toute  sa  vie  à  ces  recherches,  fut, 
dans  la  seconde  moitié  du  seizième  siè- 

cle, Bosio,  dont  le  célèbre  ouvrage,  Ro- 
ma  soterranea ,  parut  en  1632 ,  avec 
beaucoup  de  gravures  représentant  ce 
qui  avait  été   trouvé   dans  les    cata- 

combes, par  Severauo.  Les  deux  in-folio 

latins  d'Arringhi ,  qui  portent  le  même 
titre,  sont  une  traduction  de  l'ouvrage 
de  Bosio,  avec  de  précieuses  additions. 
Le  monde   savant  dut  ensuite  un  ou- 

vrage excellent  à  Boldetti,  chanoine  de 
Sainte-Marie  in  Trastevere  et  gardien 
des  catacombes  :  Osservazioni  so])ra  i 
cîmeteri  dei  santi  mariiri  ed  antichî 

Cristiani  di  Romay  Roma,1720,  in-fol. 
Bottari  a  fait  connaître  les  résultats  de 
toutes  les  recherches  antérieures  avec 

les  siennes  dans  son  ouvrage  Sculture 
e  pitture  sagre,  estratte  dei  cimeteri 
di  Roma,  pubblicate  gîa  dagli  autori 
délia  Roma  soteranea^  ed  ora  nuoi-a- 
mente  date  in  lues  colle  spiegazioniy 
per  or  dîne  di  P.   S.  Clémente  ̂   f.  r, 
3  vol.  in-fol.,  Stamperia  Vaticana,  1737- 
1754.  P.  Marangoni   donna  en   même 
temps  un  ouvrage  plus  spécial  sous  le 
titre  de  Âppendix  de  cœmeterio  Sanc- 
torum    Thrasonis  et  Saturnini^  cum 
actis  S,   Fictorini^  Romœ,  1740.  Plus 
récemment  ont  paru  des  ouvrages  plu- 
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tôt  destinés  au  public  curieux  qu'aux 
savants  :  Artaud,  Voyage  dans  les  Ca- 

tacombes de  Rome  ;  —  Raoul  Rochette, 
Tableau  des  Catacombes  de  Rome; 

—  Gerbet,  les  Catacombes,  dont  il  n'a 
paru  que  deux  volumes.  L'ouvrage  le 
plus  complet  a  été  commencé  dans  ces 
derniers  temps  par  le  P.  Joseph  Marchi, 
Jésuite,  qui  connaît  ce  monde  souterrain 
mieux  que  personne ,  et  qui  en  a  déjà 

extrait  une  multitude  d'objets  du  plus 
haut  intérêt.  Hubter. 

CATAFALQUE  (cenofaphium ,  cas- 
trum  doloris ,  tumba).  On  nomme 

ainsi  la  décoration  funèbre  qu'on  place 
au  milieu  de  l'église  pendant  l'office 
d'un  mort,  et  où  l'on  dépose  son  cer- 

cueil ou  l'effigie  de  ce  cercueil.  On  l'en- 
toure de  cierges,  on  le  rehausse  de  deux 

ou  trois  degrés  ;  on  le  recouvre  d'un  drap 
ordinairement  noir  ou  blanc  ;  on  l'orne 
d'insignes  funèbres,  d'emblèmes  de  la 
mort,  d'un  crucifix,  ainsi  que  des  insi- 

gnes de  l'état,  des  fonctions  du  défunt 
dont  on  célèbre  les  obsèques  ou  l'anni- 

versaire. Cf.  les  articles  Sépulture,  Ser- 
vice FUNÈBRE,  Requiem. 

CATALOGUE  DES  PAPES  DE  LiBÈBE. 

Outre  les  écrits  des  Pères  de  l'Église, 
S.  Irénée  (1),  S.  Épiphane  (2),  S.  Op- 

tât (3),  S.  Augustin  (4),  et  les  deux  ou- 

vrages historiques  d'Eusèbe  de  Césa- 
rée  (5),  nous  avons,  pour  connaître  la 

série  des  Papes,  d'autres  sources  :  ce  sont 
d'anciens  catalogues  dressés  spécialement 
à  cette  fin,  dont  l'un  parut  à  peu  près 
au  temps  de  Pépin  ou  de  Charlemagne, 

et  va  jusqu'au  Pape  Etienne  III  ;  dont 
l'autre,  plus  ancien,  rédigé  vers  le  temps 
de  Justinien,  s'étend  jusqu'au  Pape 
Félix  IV.  Celui-ci  se  nomme  ordinaire- 

ment le  second  catalogue,  celui-là  le 

troisième,  pour  les  distinguer  l'un  et 

(1)  Contra  Hœres,,  III,  c.  3. 

(2)  Hœres.y  7,  n.  6. 

(3)  Lib.  2. 
(a)  Epist.  165. 
(5)  fiist.  de  VÉglise.  —  Chroniques. 

l'autre  de  celui  qu'on  appelle  le  Catalo- 
gue de  Libère,  qui  est  encore  plus  an- 
cien et  plus  important.  Différent  des  au- 
tres catalogues  sous  ce  rapport,  celui-ci 

commence  sa  liste  des  premiers  pasteurs 

de  l'Église  par  le  grand-prêtre  Jésus- 
Christ  et  une  date  de  l'année  et  du  jour 
de  sa  Passion,  consacrée  par  une  ancienne 

tradition  et  par  plusieurs  Pères  de  l'É- 
glise :  Imper ante  Tiberio  Ccesa7'e, 

passus  est  D.  N.  J.  C.  duobus  Gemi- 
nis  (  Rubellio  et  Rufino  )  consulibus, 
VIII  Kal.  Âprilis,  et  post  ascensum 
ejus  Beatissimus  Petrus  episcopatum 

suscipit;  ex  quotempore  per  successio- 
nem  dispositum,  quis  epîscopus,  quoi 
annis  prœfuit,  vel  quo  imperante. 

Après  cette  courte  introduction ,  il 

nomme  les  plus  anciens  Papes  jusqu'à 
JJbère,  et  en  aussi  peu  de  mots  que  pos- 

sible il  indique  le  temps  de  leur  pontifi- 

cat, par  le  nom  de  l'empereur,  la  durée 
de  leur  règne  en  années ,  mois  et  jours, 

le  commencement  et  la  fin  par  l'indica- 
tion des  consuls.  Par  exemple ,  Pierre 

est  désigné  de  la  manière  suivante  : 
Petrus  annis  25,  mense  \,  diebus  9. 
Fuit  temporibus  Tiberii  Cœsaris  et 
Caji,  et  Tiberii  Claudii,  et  Neronis, 
a  consulatu  Vinicii  et  Longini  usque 
Neronis  et  Veteris  ;  passus  autem  ciwi 
Paulo  die  III  kal.  Julias,  consulibus 
supra scriptis,  imperante Nerone. 

La  même  méthode  est  suivie  pour  la 
plupart  des  autres  Papes,  si  exactement 
que  ce  catalogue  ne  contient  presque 
rien  que  des  chiffres  et  des  noms.  Il  ne 
renferme  aucun  des  détails  historiques 

qu'on  trouve  dans  d'autres  catalogues 
des  Papes,  sauf  quelques  courtes  obser- 

vations sur  quatre  Papes.  Ainsi  il  est 
dit  que  sous  Pie  son  frère  Hermas  écri- 

vit le  Pasteur;  que  Fabien  institua  des 
diacres  pour  les  divers  quartiers  et  des 
chapelles  dans  les  cimetières;  que  Jules 
construisit  cinq  basiliques  dans  Rome, 
etc.  Quant  à  la  série  même  des  Papes , 

le  catalogue  de  Libère,  s'écartant  d'Eu- 
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sèbe  et  de  S.  Irénée ,  place  Clément 
avant  Clet ,  Anicet  avant  Pie;  il  distin- 

gue nettement  Clet  et  Anaclet,et  donne 

après  jMarccllin  Marcel ,  omis  par  Eu- 
sèbe.  La  rédaction  ou  la  clôture  de  ce 

catalogue,  le  plus  ancien  qui  soit  connu 

jusqu'à  présent,  qui  fut  emprunté  évi- 
demment au  CataL  II  des  consuls ,  et 

dont  les  rédacteurs  du  Livre  pontifi- 

cal (1)  se  sont  servis,  se  fit,  suivant  l'o- 
pinion générale ,  sous  le  pontificat  du 

Pape  Libère ,  dont  le  commencement 
est  indiqué  également  par  la  date  des 
consuls,  mais  dont  la  fin  a  dû  être 
ajoutée  plus  tard  dans  les  lacunes  lais- 

sées ouvertes.  L'auteur  n'en  peut  être 
indiqué  avec  certitude.  Henschen  et 
Papebroch  donnent  comme  auteur,  pour 

la  première  moitié,  jusqu'à  S.  Urbain,  le 
Pape  S.  Anthère  ;  la  seconde  moitié ,  de 

S.  Ponticn  à  Libère ,  doit,  d'après  Pape- 
broch, être  attribuée  à  quatre  rédacteurs 

différents.  Scheelstrate  (2)  consacre  un 

chapitre  entier  de  l'ouvrage  indiqué  plus 
b:is  à  combattre  ces  deux  opinions,  et 
en  même  temps  il  se  prononce  pour 
un  rédacteur  unique  et  inconnu  du  ca- 

talogue entier. 
Après  être  resté  pendant  plusieurs  siè- 

cles dans  un  complet  oubli,  ce  catalogue 
tomba,  à  la  limite  des  quinzième  et  sei- 

zième siècles,  entre  les  mains  du  savant 

historiographe  de  l'empereur  Maximi- 
lieu 1^  ""j  Jean  Cuspinianus(Spiesshammer) 

(t  1529),  qui  s'en  servit  pour  insérer  les 
consuls  dans  son  Commentaire  aux  Fastes 
deCassiodore.Labibliothèque  du  Vatican 
en  possède  une  ancienne  copie,  ainsi  que 
la  bibliothèque  impériale  de  Vienne, 
sous  le  n"  5G  (3),  etc.  Le  Père  Buchérius , 
Jésuite,  mort  àTournayen  16G5,  l'a  pour 
la  première  fois  imprimé  dans  son  com- 

mentaire inCanonem  paschalem  Vic- 

tor il  ̂   d'après  un  manuscrit  presque 
identique  à  celui  de  la  bibliothèque  de 

(1)  Foy.  Livre  pontifical. 
(2)  Foij.  SciIF.F.T.STnATE. 

Vienne.  On  le  trouve  également  imprimé, 
avec  des  dissertations  chronologiques 

savantes  et  le  Catal.  II  (et  non  le  Ca- 
tal.  III,  comme  le  dit  Alzog)(l)  dans  les 

Act,  Sanct.,  tomel  Aprihs,  fol.  5-31, 
des Bollandistes,  et  tome  IV Mail,  fol. 

40-52,  ainsi  que  dans  Scheelstrate,  Jn- 
tiquitas  illustrata ,  tome  I ,  fol.  402- 
456,  oij  sont  résumés  en  cinq  colonnes 
distinctes,  sous  forme  de  polyglotte,  afin 

d'en  faciliter  la  comparaison,  les  don- 
nées des  Pères  de  l'Église  sur  la  série 

des  Papes ,  le  catalogue  d'Eusèbe  ,  de 
Libère,  le  Catal.  II  et  le  Livre  pontifical. 

Cf.  Acta  Sanct.^  tome  I  April. ,  fol. 

2-4,  et  tome  IV  Mail,  fol.  2-4.  — 
Scheelstrate  ,  Aniiquîtas  illustrata  , 
tome  I,  dissert.  III,  cap.  2  et  3. —  Ori- 

gine de  l'Église  romaine^  Paris,  1836. 
—  Chronologie  historique  des  Papes, 
des  conciles  généraux  et  des  conciles 
des  Gaules  et  de  France  (1837,  2^  éd., 
1841),  parL.  de  Mas-Latrie. 

Grossheutscht. 

CATAPHRYGIENS.  FoTje::,  MONTA- 
NISTES. 

CATÉCHÈSE.  La  catéchèse,  considé- 
rée en  général,  concerne  ceux  qui  ap- 

partiennent, il  est  vrai,  à  l'Église,  mais 
qu'il  faut  initier  à  sa  foi  et  à  sa  vie,  et 
préparer  à  prendre  rang  parmi  ceux  qui 

sont  majeurs  et  actifs  dans  l'Église.  Les 
catéchumènes  (v/itriot,  vso'cpuT&i)  sont  donc 
les  jeunes  gens  et  les  adultes  baptisés, 

en  tant  qu'ils  sont  ecclésiastiquement 
mineurs ,  comme  les  prosélytes  et  les 

convertis,  dès  qu'ils  ont  formellement 
déclaré  leur  entrée  dans  l'Église,  tout 
comme  autrefois  les  catéchumènes  n'é- 

taient pas  seulement  ou  principalement 
des  enfants,  mais  encore  des  adultes. 

Tout  acte  dans  l'Église  qui  a  pour  but 
de  faire  arriver  ̂   la  majorité  spirituelle 

ou  d'instruire  ceux  qui  sont  dans  un  be- 
soin religieux  quelconque  est  un  acte  ca- 

(1)  Hist.  univers.  deVÉglisc^  6'  édit.  allem., 
p.  183,  traduit  on  fr.inr.iiij  ynv  l.  GoscIiVr, 
3«  cilil.,  rari.-:,  Lfcolire. 
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téchétique.Mais  les  catéchumènes  sont 
à  divers  degrés  plus  ou  moins  rappro- 

chés de  leur  majorité ,  et  par  là  partici- 
pent déjà  plus  ou  moins  au  culte  public, 

aux  bénéfices  du  ministère  pastoral, 

comme  d'une  autre  part  ceux  qui  sont 
spirituellement  majeurs  ont  toujours  une 
certaine  minorité  qui  rend  nécessaire 

pour  eux  l'enseignement  catéchétique. 
Le  but  de  la  catéchèse  est  cette  ma- 

jorité spirituelle ,  c'est-à-dire  la  con- 
naissance et  la  reconnaissance  formelle 

du  Christianisme,  la  foi  proprement  dite 
et  la  conformité  du  sentiment  et  de 

la  volonté  à  la  foi.  La  prière,  le  culte 

doivent  préparer  l'âme  dès  l'enfance  au 
service  de  Dieu.  La  Messe ,  la  Commu- 

nion, la  Confession  et  la  Confirmation, 

la  méditation,  l'habitude  de  la  présence 
de  Dieu,  tout  mène  l'âme  au  but  de  la 
catéchèse  et  la  rendent  apte ,  en  lui 
communiquant  les  grâces  de  la  vie 

éternelle,  à  les  répandre  autour  d'elle, 
et  à  servir  à  l'édification  de  la  pa- 

roisse, au  bien  général  de  l'Église,  à 
la  glorification  de  Dieu.  L'édification 
(oî>coS"c{;-7i)  comprend  en  un  mot  les  résul- 

tats de  la  catéchèse  pour  celui  qui  est  ca- 

téchisé et  ceux  parmi  lesquels  il  vit.  L'en- 
seignement élémentaire  (^tS'acrxaXta)  est 

la  condition  première;  la  prédication 

('irapàxXyîGiç,  ■3vpocp-/iT£ia)  achève  l'œuvre. 
Les  moyens  qui  mènent  au  but  de  la 

catéchèse  sont  d'abord  la  parole  {^i^a^a- 
>caXta),  ensuite  le  culte  et  la  discipline  ; 

c'est-à-dire  que  le  Christ  entier,  dans 
sa  triple  fonction  prophétique,  sacerdo- 

tale et  royale,  contribue  à  mener  le 

Chrétien  à  la  plénitude  de  l'âge,  à  la 
majorité  de  son  développement  inté- 

rieur. C'est  donc  un  préjugé  que  de 
croire  que  l'entretien  familier  sur  les 
matières  religieuses  constitue  seul  et 
essentiellement  la  catéchèse  :  la  nature 

de  la  chose,  la  volonté ,  l'exemple  de 
Jésus-Christ,  la  pratique  constante  de 
son  Église,  les  droits  et  les  obligations 
du  catéchumène  prouvent  le  contraire. 

La  catéchèse  est  nécessaire  :  —  Jésus- 

Christ  l'a  voulue,  l'Église  de  tout  temps 
l'a  encouragée;  où  elle  fait  défaut,  les  fi- 

dèles perdent  la  foi,  la  charité  s'éteint, 
la  société  s'altère.  La  catéchèse  prend 
l'homme  à  son  berceau  et  le  mène  jus- 

qu'au terme  de  sa  vie;  car  l'homme 
doit  vivre  de  la  vie  religieuse  dès  que 

la  parole  pénètre  son  âme,  que  son  in- 

telligence en  conçoit  le  sens.  Il  n'y  a  pas 
de  plus  beau  spectacle  sur  la  terre  que 

celui  de  l'enfance  pieuse,  de  la  jeunesse 
religieuse.  Si  la  foi  n'est  semée  dans 
l'enfance,  l'avenir  est  fort  aventuré.  La 
foi,  l'espérance,  l'amour  des  âmes  jeunes 
et  candides,  en  qui  vit  Jésus-Christ,  est 
comme  un  aimant  qui  attire  la  grâce , 
comme  un  levain  qui  fait  fermenter  toute 
la  pâte ,  comme  une  sève  qui  rajeunit 
les  sociétés  et  leur  donne  le  gage  de  leur 

durée.  Si  la  foi  n'est  implantée  dans  l'en- 
fance, si  la  catéchèse  n'est  soigneuse- 

ment cultivée  pendant  la  jeunesse,  les 

générations  nouvelles,  au  lieu  d'être 
l'espoir  de  la  société  ,  deviennent  une 
menace  pour  elle  ;  les  générations  qu'el- 

les produisent  sont  plus  corrompues 
encore  que  celles  qui  les  précèdent ,  et 

tout  périclite.  Le  ministère  pastoral  re- 
pose tout  entier  sur  une  catéchèse  so- 

lide et  bien  faite.  Tout  y  contribue  : 

l'éducation  domestique  ,  l'école ,  la  so- 
ciété, la  vie  publique,  le  culte,  la  prière. 

Tout  peut  l'entraver  :  l'ennemi  s'assied 
au  foyer;  il  va  semant  l'ivraie  dans  le 
champ  du  père  de  famille.  C'est  au  prê- 

tre qu'il  appartient  d'arracher  l'ivraie,  de 
préparer  la  moisson.  Gbaf. 
CATÉCHÈTE ,       CATECHISTE.       On 

nomme  ainsi  l'ecclésiastique  chargé, 
au  nom  de  Jésus-Christ  et  de  l'Église, 
d'enseigner  la  doctrine  chrétienne  aux 
catéchumènes.  Autrefois  ou  les  nom- 

mait aussi  nautologues,  parce  qu'on 
comparait  l'Église  à  un  navire  dont  le 
Christ  est  le  pilote,  les  évêcjues  et  les 

prêtres  les  marins,  les  diacres  les  mate- 
lots, les   catéchètes   les   nautologucs. 
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c'est-à-dire  ceux  qui  reçoivent  sur  l'a- 
vant du  navire  les  passagers  qui  s'em- 

barquent et  qui  amènent  à  bord  les 
nouvelles  recrues  de  matelots  ;  les  pas- 

sagers sont  les  fidèles.  Les  conditions 

pour  bien  remplir  les  fonctions  de  caté- 

chète  sont  celles  qu'on  exige  en  général 
de  celui  qui  a  une  charge  ecclésiastique  : 
une  vocation  naturelle,  dépendant  de 

certaines  qualités  physiques  et  intellec- 
tuelles, une  instruction  solide  et  étendue 

non-seulement  de  la  théologie,  mais  des 
sciences  et  des  lettres  humaines,  le  sens 

religieux  et  ecclésiastique,  une  con- 
duite sérieuse  et  pure,  la  prière,  la  mé- 

ditation, le  zèle  des  âmes,  la  prudence, 
la  connaissance  de  la  paroisse  et  des 

catéchumènes,  la  confiance  et  l'affection 
des  fidèles,  des  parents  et  des  enfants, 
la  mission.  Il  faut  surtout  que  le  caté- 

chiste ait  une  connaissance  solide  de  la 

Bible,  de  l'histoire  ecclésiastique  et  de 
l'histoire  profane,  de  la  vie  des  saints, 
de  la  dogmatique,  de  la  morale  et  de  la 

liturgique  populaires,  l'expérience  de 
l'éducation  et  de  l'instruction,  des  bons 
livres  propres  à  la  jeunesse,  qu'il  ait  été 
préparé  cà  ses  fonctions  en  enseignant 
toutes  sortes  de  matières  à  la  jeunesse, 
en  lisant  et  suivant  de  bons  catéchismes, 
en  visitant  assidûment  les  écoles,  en 
préparant  consciencieusement  chaque 

leçon  de  catéchisme  ;  il  faut  qu'il  soit 
doué  d'une  heureuse  mémoire,  d'une 
imagination  vive,  d'unjugement  prompt, 
d'une  présence  d'esprit  naturelle,  d'une 
véritable  affection  pour  les  enfants, 

d'une  inépuisable  patience,  d'un  carac- 
tère vif  et  serein  dont  la  douceur  tempère 

la  sévérité  ;  il  faut  qu'il  sache  prier  pour 
ceux  qu'il  instruit.  Mais  le  mobile  prin- 

cipal est  le  zèle  du  catéchiste,  réveillé  et 
entretenu  par  le  sentiment  de  la  haute 

dignité  de  l'homme  et  du  Chrétien  dans 
le  catéchumène,  de  la  nature,  de  la 
beauté  et  des  conséquences  temporelles 
et  éternelles  du  but  à  atteindre,  réveillé 
et  entretenu  par  le  souvenir  de  ceux  qui 

l'ont  chargé  d'enseigner,  savoir:  le  Dieu 
trois  fois  saint,  les  bons  Anges,  l'Église, 
la  paroisse,  les  parents  et  l'État  ;  par  le 
souvenir  des  exemples  descatéchètes  qui 

ont  illustré  l'enseignement  élémentaire 
de  la  foi  ;  par  le  sentiment  de  sa  propre 

dignité  comme  chrétien  et  comme  prê- 
tre; par  la  gratitude  des  dons  reçus,  des 

grâces  réservées;  par  la  vue  nette  et 
courageuse  des  difficultés  à  vaincre,  des 

obstacles  à  surmonter;  parla  considéra- 
tion des  suites  d'une  bonne  ou  d'une 

mauvaise  direction  donnée  aux  catéchu- 
mènes, et  par  la  conviction  que  la  grâce 

ne  peut  manquer,  dans  une  si  grave 

mission,  à  celui  qui  l'implore  humble- ment. Graf. 

CATÉCHÉTIQUÈ ,  science  et  théorie 

de  la  catéchèse,  c'est-à-dire  de  la  science 
et  de  l'art  de  mener  les  fidèles,  par  la 
doctrine,  le  culte  et  la  discipline,  à  leur 
majorité  spirituelle.  Le  mot  x-aTyi7;/iTt)C7i 

(ts^v/)  ou  iTrioTTijAYi)  vlcut  d'-^xo?  >  écho, 
son,  parole  ;  )car/ix.eTv,  résonner,  parler, 

enseigner  ;  x.y.Tr.yyimç,  enseignement  ;  /ca- 

rrr/.ic7p,o;,  le  livre  de  l'enseignement,  le catéchisme. 

La  division  de  la  catéchétique  peut 

dépendre  ou  du  but  qu'on  veut  attein- 
dre (la  foi,  la  disposition  du  sentiment 

et  de  la  volonté  conformes  au  but) ,  ou 

des  principales  facultés  de  l'âme  hu- 
maine ,  ou  des  moyens  qui  mènent  au 

but  (doctrine,  culte,  discipline,  ou  ins- 
truction et  éducation  religieuses,  ou  ma- 

tière et  forme,  ou  catéchètes,  catéchu- 
mènes et  catéchèse). 

La  division  suivante  nous  paraît  heu- 
reuse. 

L  Les  thèmes  catéchétiques. 
IL  Les  matériaux  pour  les  remplir. 
III.  Ordonnance  des  matériaux. 

IV.  Exposition,  en  général. 
V.  Débit. 
VI.  Garanties  du  succès. 

VII.  Action  particulière  de  la  parole  et 
du  culte  pour  la  pratique  de  la  religion. 

VIII.  Action  particulière  de  la  parole 
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et  du  culte  pour  la  conduite  religieuse. 
IX.  La  catéchèse  suivant  les  différents 

besoins. 

Nous  renvoyons  aux  divers  articles 
de  ce  dictionnaire  qui  correspondent 
à  ces  numéros  et  nous  nous  contentons 

d'indiquer  ici  les  principales  lignes  de 
la  catéchétique. 
L  Les  thèmes  catéchétiques.  Toute 

la  doctrine  chrétienne  doit  être ,  autant 
que  possible,  exposée,  pendant  la  durée 

d'une  catéchèse  régulière,  en  se  confor- 
mant aux  connaissances  préalables,  aux 

besoins,  à  la  capacité  des  auditeurs. Nous 
mentionnons  seulement  ici  pour  mé- 

moire qu'il  faut  enseigner  le  quîd,  le 
quare  et  le  quo  modo  des  mystères,  des 

controverses,  de  la  Bible,  de  l'histoire 
ecclésiastique,  de  la  révélation  naturelle, 
du  culte,  de  la  discipline  et  de  la  morale. 

Voici  les  principaux  thèmes  pour  les 
diverses  classes  d'un  catéchisme.  L'é- 

ducation religieuse  a  dû  commencer  dès 

le  plus  bas  âge  :  l'éducation  ecclésiastique ne  saurait  commencer  assez  tôt  ni  finir 
assez  tard.  Mettant  ensemble  les  catéchu- 

mènes qui  ont  en  somme  les  mêmes  con- 
naissances préalables,  les  mêmes  capa- 

cités ,  les  mêmes  besoins ,  enseignons- 
leur  la  religion  non  par  fragments,  mais 

dans  son  ensemble,  d'après  cette  ques- 
tion :  Que  doivent  croire,  aimer ,  espé- 

rer ,  pratiquer  ces  enfants  ?  quel  est 

l'idéal  de  la  vie  religieuse  à  leur  degré  ? 
Classe  préparatoire.  Préparation  gé- 

nérale à  l'enseignement  proprement  dit 
par  un  exposé  rapide  et  complet  de  la 

religion  fondé  sur  l'histoire  biblique , 
se  complétant  et  se  concentrant  dans  le 

signe  de  la  croix,  le  Symbole,  l'Oraison 
dominicale,  les  fautes,  les  vertus  et  les 
pratiques  des  enfants. 

Première  classe  élémentaire.  L'en- 
fant comprend  le  récit,  est  capable  de 

saisir  une  histoire;  les  idées  doivent 

être  secondaires  ;  l'histoire  de  la  Bible 
doit  être  en  général  l'objet  de  l'ensei- 

gnement catéchétique  dans  cette  classe. 

A  l'histoire  biblique  sera  joint ,  dans  un 
petit  livre  à  part ,  un  abrégé  très-court 
du  catéchisme  proprement  dit. 

Seconde  classe  élémentaire.  L'enfant 

commence  à  comprendre  l'idée  ;  l'his- 
toire, sans  être  exclue,  doit  devenir  se- 

condaire. Exposition  complète  et  appro- 
fondie du  catéchisme,  surtout  par  les  faits 

de  la  révélation  dans  la  forme  historique 
donnée  de  Dieu  même. 

Catéch  isme  du  c^emanc/^e. Catéchisme 

et  histoire  biblique,  comme  il  vient  d'ê- 
tre dit,  avec  des  fragments  des  livres 

de  la  Bible,  Un  catéchisme  plus  déve- 
loppé et  populaire  à  remettre  entre  les 

mains  de  la  jeunesse.  Le  thème  de 
chaque  catéchèse  conforme  à  la  leçon 
donnée  et  qui  doit  être  expliquée. 

Digressions  permises. 
IL  Matériaux.  Le  Christianisme  tout 

entier  les  fournit,  ainsi  que  les  thèmes. 

Ils  sont  d'abord  indiqués  dans  les  ma- 
nuels catéchétiques  (histoire  biblique,  ca- 

téchisme), et  plus  explicitement  réunis 
dans  d'autres  livres  destinés  au  catéchis- 

tes, et  doivent  en  définitive  découler  des 

études  et  de  l'expérience  du  catéchète. 
L'expérience  qu'on  acquiert  pour  éclai- 

rer, démontrer,  réfuter,  émouvoir,  per- 
suader, et  la  méditation  suivie,  appren- 

nent une  multitude  de  voies  pour 
découvrir  les  matériaux. 

\\l. Ordonnance  des  matériaux.  Elle 
est  importante  pour  les  catéchumènes 
et  les  catéchistes. 

1°  Posez  d'abord  les  questions  dont  la 
connaissance  et  l'action  sur  le  sentiment, 
sur  la  volonté  et  la  vie,  influent  sur  les 

questions  qui  suivront  et  qui  en  dépen- 
dront plus  ou  moins. 

2°  Allez  du  facile  au  plus  difficile,  du 

concret  à  l'abstrait ,  du  connu  à  l'in- 
connu ;  donnez  d'abord  une  explication 

générale,  puis  apportez  les  preuves  ;  allé- 
guez les  objections,  réfutez-les,  et  termi- 
nez par  les  conseils  qui  s'adressent  au sentiment  et  à  la  volonté. 

3»  Suivez  les  règles  de  la  logique, 
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mais  uon  en  esclave  ;  qu'elle  aide,  mais 
n'asservisse  pas. 

4°  Rattachez  au  dogme  ses  conséquen- 
ces pratiques,  à  la  morale  ses  principes 

dogmatiques,  c'est-à-dire  enseignez  le 
dogme  moralement  et  la  morale  dog- 
matiquement. 

5o  La  symétrie  et  la  gradation  dans  ce 
plan  ont  ici,  comme  dans  la  prédication, 
leur  valeur;  si  elles  sont  trop  artificielles 
elle  deviennent  nuisibles. 

6*^  jMais  avant  tout  il  faut  de  la  sim- 
plicité ;  il  faut  une  méthode  certaine 

et  toujours  suivie,  en  général  la  voie  la 
plus  courte,  la  plus  naturelle,  la  plus 
intelligible. 

Le  but  clairement  vu  enseigne  com- 
ment il  faut  y  arriver,  par  quelle  voie, 

dans  quel  ordre.  Efforcez-vous  de  faire 
constamment  comprendre  aux  enfants 

que  rien  n'est  isolé,  que  tout  se  lie,  tout 
se  déduit,  tout  s'enchaîne. 

IV.  Exposition  en  général.  Ayez  en 

vue  :  1°  la  connaissance  de  la  religion, 
sa  nécessité  ;  expliquez  les  opinions,  les 
idées,  les  jugements,  la  doctrine  dans 
sa  généralité  et  dans  ses  détails  ;  dévelop- 

pez les  sujets  dogmatiques,  moraux  et 
historiques. 

2°  La  reconnaissance  ou  la  confession 

de  la  religion,  la  foi,  sa  nécessité  ?  Qu'est- 
ce  qui  doit  être  démontré  ?  Divers  moyens 

de  démonstration,  par  l'autorité,  par 
la  raison.  Choix  et  usage  des  moyens  de 

démonstration.  Qu'est-ce  qui  doit  être 
réfuté  ?  comment  ?  en  quelle  mesure  ? 

3"  La  consolidation  de  la  foi  :  diffé- 
rence entre  la  foi  et  la  simple  recon- 

naissance d'une  chose,  entre  la  raison  de 
l'homme  et  l'autorité  de  Dieu  et  de  son 
Église  ;  acte  de  foi  pendant  le  catéchisme 
et  en  dehors. 

4°  La  conformité  de  la  volonté  à  la  foi  ; 
exposition  fréquente  de  la  majesté  ,  de 

la  justice ,  de  l'amour  de  Dieu  ;  de  la 
portée  du  libre  arbitre,  des  actes  de  la 
volonté  :  bonnes  résolutions  à  prendre , 
mauvaises  à  éviter  ;  formation  de  la  cons- 
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cience,  du  sentiment  du  bien ,  du  vrai , 

du  beau  ;  obligation  de  l'amour  de  l'É- 

glise. Que  l'exposition  soit  solide,  forte  et 
profonde  ;  qu'elle  soit  générale  ;  que  dans 
chaque  catéchèse  la  diction ,  l'action 
soient  proportionnées  à  la  matière  en- 

seignée, aux  connaissances,  à  la  capa- 
cité, aux  besoins  des  catéchumènes,  à  la 

dignité  du  catéchète  (t). 

Méthode  heuristique  (2)  et  acroamati- 
que  (3)  ;  leur  nature ,  leurs  avantages  et 
leurs  défauts,  leur  véritable  rapport.  La 
pure  interrogation  ;  les  demandes  et  les 
questions,  et  la  manière  de  les  traiter.  Les 

diverses  modifications  de  l'exposition 
dans  les  diverses  classes  en  général,  et 

de  l'histoire  biblique  et  du  catéchisme 
en  particulier.  Les  parties  constituantes 

d'une  catéchèse  :  l'introduction,  le  thè- 
me, la  division,  les  transitions,  la  con- 

clusion, la  prière. 
V.  Débit  :  diction ,  action  et  décla- 

mation. La  différence  du  débit  homéli- 

tique  dépend  de  la  nature  de  la  caté- 
chèse, de  son  but,  des  catéchumènes, 

du  catéchiste.  Rédaction,  mémoire. 
VL  Garanties  du  succès.  Attention, 

récitation  de  mémoire. 

VIL  Actions  particulières  parla  pa- 
role et  le  culte  pour  [ix pratiquée  de  la  re- 

ligion. La  pratique  delà  religion  pendant 
et  après  le  catéchisme,  le  culte  divin,  la 
confession,  la  Communion,  la  Confirma- 

tion. Préparation  immédiate  du  culte 
des  adultes. 

VIII.  Action  particulière  de  la  parole 
et  du  culte  pour  la  conduite  religieuse 
des  élèves  des  classes  élémentaires,  de  la 
jeunesse  adulte  ;  exigences  positives  delà 
conduite  religieuse  :  fuite  des  dangers 
moraux,  guérisondes  erreurs  morales  (4). 

(1)  Foxj.  cet  article  dans  la  Cuiéchélique  de 
Hirscher,  §  24-96. 

(2)  Mélhode  analytique,  eOpîaxeiv,  trouver^ 
découvrir. 

(3)  Métfioded'un  maître  qui  parle  seul  ou  qui 
dicte,  à/.(>oâo|xai,  entendre. 
W  rvtj,  Uirscfjer,  CaUckél.,^  118. 
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IX.  Catéchèse  suivant  les  différents 
besoins.  Toute  la  paroisse  catéchisée.  Les 
prosélytes  et  les  convertis. 

La  catéchétique ,  comme  discipline 
particulière  ,  est  nouvelle ,  de  même 

qu'on  ne  songea  longtemps  pas  à  réunir 
d'une  manière  complète  et  scientifique 
les  règles  de  l'administration  des  fonc- 

tions ecclésiastiques.  Le  livre  de  S.  Au- 
gustin de  Catec/iizandis  rudibus,  et 

celui  de  S.  Grégoire  de  Nysse  :  Ao'^o?  xa- 
r/ix.yiTi5co;  6  [xé^aç,  ne  sont  que  très-impro- 

prement des  livres  catéchétiques.  Mais  la 

catéchèse  elle-même  n'en  fut  que  plus 
florissante  dans  l'ancienne  Église,  dans 
les  catéchuménats  institués  non  pas  tant 
pour  les  enfants  que  pour  les  prosélytes , 

et  bientôt  parurent  dans  l'enseignement 

acroamatique,  fondées  sur  la  base  de  l'en- 
seignement historique,  les  parties  les 

plus  essentielles  de  la  catéchèse  ecclé- 

siastique :  le  Symbole,  le  Décalogue,  l'O- 
raison dominicale,  les  sacrements.  Au 

moyen  âge,  c'était  surtout  durant  l'Avent 
et  le  Carême  qu'on  instruisait  le  peuple 
sur  ces  points  capitaux  ;  les  enfants 
étaient  instruits  dans  les  écoles  monas- 

tiques et  par  les  curés.  Nous  pouvons 
nous  former  une  idée  de  la  catéchèse  du 

moyen  âge  d'après  les  avertissements  qui 
se  trouvent  dans  les  vieux  rituels,  et 
Gerson  a  donné  une  sorte  de  catéchéti- 

que dans  son  livre  de  Parvidis  ad  Chri- 
stum  trahendis.  La  réforme,  le  concile 
de  Trente,  les  Jésuites,  le  catéchisme  de 
Canisius  et  le  Catéchisme  romain  ont 
donné  un  prix  nouveau  et  un  vif  essor 

à  la  catéchétique  et  aux  catéchèses.  C'est 
à  dater  de  cette  époque  que  parurent,  à 
proprement  parler,  les  catéchismes  par- 

mi les  Catholiques  et  les  protestants. 
Leur  forme  nouvelle  date  du  milieu  du 

dix-huitième  siècle,  des  chaires  ayant 
été  alors  spécialement  créées  pour  la 

pastorale,  en  même  temps  que  le  ratio- 
nalisme, les  prétendues  lumières  et  le 

kantisme  s'introduisirent  dans  la  théolo- 
gie. Les  conséquences  heureuses  de  ce 

renouvellement  furent  que  les  disserta- 
tions scolastiques  firent  place  à  une  mé- 

thode plus  psychologique  et  plus  prati- 

que; qu'on  donna  plus  de  valeur  à  l'his- 
toire biblique  ;  qu'on  prépara  avec  plus 

de  soin,  par  la  théorie  et  la  pratique 
pédagogique,  les  futurs  catéchètes,  et 

qu'on  consacra  plus  de  temps  à  l'étude  de 
plus  en  plus  générale  et  persévérante  du 
catéchisme.  Les  conséquences  malheu- 

reuses furent  qu'on  enleva  à  la  catéché- 
tique et  aux  catéchèses  leur  nature  pro- 

pre, leur  élément  biblique  et  ecclésiasti- 
que, et  que  la  méthode  rationaliste,  heu- 

ristique, et  la  partie  purement  naturelle, 

mondaine  et  psychologique,  s'y  dévelop- 
pèrent hardiment  et  jusqu'à  Tabsurde. 

La  nouvelle  théologie,  plus  profonde, 
la  philosophie  moderne,  plus  saine,  la 

pédagogique  actuelle,  plus  vraie,  l'esprit 
ecclésiastique  renouvelé ,  les  grands  ef- 

forts faits  pour  sortir  de  ce  chaos ,  les 
travaux  de  Gruber  et  de  liirscher  en  Al- 

lemagne,le  grand  catéchisme  de  M.  l'abbé 
Gaume  en  France  et  de  nombreux  tra- 

vaux du  même  genre  ont  amené  une 
notable  amélioration  dans  la  catéché- 

tique. 
Gkaf. 

CATÉCHÉTIQUE  (ÉCOLE).  Lcs  princi- 
pales institutions  théologiques  qui  se  for- 

mèrent dans  la  seconde  moitié  du  deu- 
xième siècle ,  et  qui  fleurirent  plus  spé- 

cialement au  troisième ,  au  quatrième  et  au 

cinquième  siècle,  à  côté  des  écoles  païen- 

nes, dentelles  surpassèrent  bientôt  l'éclat 
et  l'activité,  furent  les  écoles  chrétiennes 
d'Alexandrie,  d'Antioche,  de  Césarée, 
d'Édesse ,  de  INisibis,  ou  les  écoles  caté- 

chétiques. La  plus  renommée  d'entre 
elles,  modèle  et  maîtresse  des  autres, 

fut  celle  d'Alexandrie  (xb  /.ar'  'AX£^âv5"petav 
^iS'aGxaXeTov  —  "h  twv  'jrtaTwv  ̂ larpi^vi  — < 
^t^acDcaXeîov  twv  lepwv  lô^m,  comme  la 

nomme  Eusèbe  (1),  ou  encore  to  tyî; 

)caTyi)(,7ia£wç   â'i^aa>4aX£Ïov    —  il  toû     x.cx.irr 

(1)  Hist.  eccl.y  V,  10. 
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11, 

yjih  S'iarpioYi  (1),  —  1Q  )caT'  'AXe^âvS'peiav 
xaT>ix"/îotÇ  (2). 

Philippe,  de  Side  en  Pamphylie,  disci- 
ple de  Rhodon,  le  dernier  maître  et  su- 

périeur de  l'école  d'Alexandrie  ,  écrivit 
une  grande  histoire  de  l'Église  (3),  dont 
nous  avons  encore  un  fragment  que  Dod- 
well  a  imprimé  dans  ses  dissertations  sur 
.*5.  Iréuée  (Oxoniae,  1G89) ,  et,  dans  ce 
fragment  il  donne  la  liste  suivante  des 

chefs  de  l'école  d'Alexandrie  :  Athéna- 
gore,  Clément,  Pantène,  Origène,  Héra- 
clas,  Denys,  etc.,  et,  page  490,  dans  un 
autre  ordre  :  Athénagore,  Pantène,  Ori- 

gène ,  Héraclas ,  Denys  ,  Clément ,  etc. 

Guerike ,  dans  l'ouvrage  que  nous  ci- 
tons dans  la  note  au  bas  de  la  page  (4), 

énumère  les  chefs  suivants  : 

1°  Comme  certains  :  Pantène ,  Clé- 
ment, Origène,  Héraclas,  Denys,  Di- 

dyme; 
2°  Comme  ^Taisemblables  :  Piérius, 

Tliéognoste,  Pierre  IMartyr,  Arius,  Hho- 
don; 

3°  Comme  douteux  :  Athénagore, 

qu'il  faudrait  placer,  d'après  Philippe,  de 
Side,  comme  le  premier  chef  de  l'école, 
avant  Pantène ,  et,  d'après  Guerike  (5), 
de  160  à  181  ;  puis  :  Achillée,  Sérapion, 
IMacaire,  surnommé  le  Politique  ; 

4"  Comme  probablement  faux  : 
Maxime,  Achillée,  Athanase; 

50  Comme  certainement  faux  :  Am- 
I  monius  et  Athan,  Malchio. 

Ceux  qui  sont  sous  les  n»  1  et  2  pris 

ensemble  se  suivraient,  d'après  Guerike, 
dans  cet  ordre  :  Pantène,  Clément,  Ori- 

gène, Héraclas,  Denys,  Piérius ,  Théo- 

(1)  Hisf.  codes.,  VI,  3. 

(2)  ibicL,  VI,  G.Conf.  l'art.  Alexandrie  (École 
d'),  et  surtout  les  deux  excellentes  monogra- 

_:  phies  sur  ces  établissements  :  de  Guerike  :  de 
Schola  quœ  Alexandrie  Jloruit  catechetica,  Ha- 

i  lifiSaxonum,  182a,  et  de  Ilasselbacli ,  sous  le 
même  titre,  Stett.,  1826. 

(3)  Socrate,  Ilist.  eccles.y  VII,  27.   Photius, 
Bibl.  Cod.,  35,  p.  21, 
CO  De  Schola  quœ,  etc.,  p.  99  et  112. 
(5)  P.  21-2^  et  93. 

gnostC;  Pierre  Martyr  (Arius),  Didyme, 
Rhodon. 

Sur  Pantène,  voyez  l'article  de  ce  dic- tionnaire et  Guerike  (1). 
Pantène  ayant  renoncé,  vers  180,  à 

être  chef  de  l'école  d'Alexandrie  pour 
devenir  missionnaire,  eut  pour  succes- 

seur le  prêtre  T.  Flavius  Clément  (2). 
Parmi  les  élèves  de  ce  dernier  se  distin- 

guèrent S.  Alexandre ,  plus  tard  évêque 
de  Jérusalem,  qui  reconnaît  dans  Pantène 
et  Clément  ses  pères  spirituels  (3),  et  sur- 

tout Origène.  Au  moment  o\x  éclata  )a 
persécution  de  Septime-Sévère  (202) , 

Clément  s'enfuit  en  Cappadoce ,  et  Ori- 
gène, son  disciple,  encore  laïque  et  âgé 

seulement  de  dix-huit  ans  ,  fut  nommé 

par  l'archevêque  Démétrius  (4)  chef  de 
l'école  d'Alexandrie  (5),  et  ce  fut  de  sou 
temps  que  l'école,  devenue  fameuse  sous 
Pantène  ,  et  notamment  sous  Clément, 

parvint  à  l'apogée  de  sa  renommée  (6). 
Origène,  à  son  retour  d'un  voyage 

qu'il  avait  fait  à  Rome ,  sous  le  règne 
de  Caracalla  et  le  pontificat  de  Zéphy- 
rin ,  se  trouvant  surchargé  de  tra- 

vaux, se  vit  obligé  de  partager  son 
école  en  deux  classes;  il  mit  les  plus 
jeunes  de  ses  écoliers  sous  la  direction 
de  son  disciple,  le  prêtre  Héraclée  (7) , 

qu'il  avait  vraisemblablement  converti 
du  paganisme  à  l'Évangile  (8).  Origène 
ayant  été,  contre  le  gré  de  l'archevêque 
Démétrius,  ordonné,  quoique  mutilé  et 
appartenant  à  un  diocèse  étranger,  par 
Alexandre ,  évêque  de  Jérusalem ,  et 
Théoctiste,  évêque  de  Césarée  (9),  pen- 

dant un  voyage  qu'il  fit  en  Paphlagonie, 
fut  exclu  de  la  communion  de  l'Église 

(1)  Guerike,  de  Schola,  etc.,  p.  24-29. 

(2)  Fo]/.  Clément  d'Alexandrie. 
(3)  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  VI,  Ift. 

{U}  Foij.  DÉMÉTRIUS  d'Alexandrie, 
(5)  Eusèbe,  Ilist.  cccl.^  VI,  3. 
(G)  Foijez  Origène. 
(7)  Hier-,  CataL,  c.  54.  Eusèbe,  ̂ 1$/.  ecclj 

VI,  15. (8)  Eusèbe,  VI,  3. 
(9j  Eusèbe,  Hist.  ceci,  VI,  8  et  28. 
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d'Alexandrie  par  deux  conciles  de  cette 
ville,  quitta  son  ancienne  résidence  et  se 
retira  auprès  de  son  ami  Théoctiste. 

Ce  fut  Héraclas  qui  devint  chef  de 

l'école  en  232  (1) ,  mais  pour  peu  de 
temps  seulement  ;  car,  après  la  mort  de 

l'archevêque  Démétrius,  Héraclas  fut 
nommé  à  sa  place  au  siège  d'Alexandrie, 
et  Denys,  comme  leur  ami  et  disciple 

d'Origène,  fut  préposé  à  l'école  des  ca- 
téchumènes. Origènene  revint  jamais  en 

Egypte  ;  il  fonda  une  école  nouvelle  à 
Césarée  de  Palestine  (2).  On  peut  con- 

sulter sur  Denys,  qui  dirigea  seize  ans 

l'école  d'Alexandrie,  et  sur  ses  écrits 
l'article  Denys  (3)  et  Guerike  (4). 

Héraclas  (f  247)  eutpour  successeur  au 

siège  d'Alexandrie  Denys,  et  l'école  échut 
à  Piérius ,  surnommé  Origène  le  Jeu- 

ne (5) ,  qui  lui-même  eut  pour  succes- 

seur, d'après  le  témoignage  de  Philippe, 
de  Side,  Théognoste,  dont  Eusèbe  ne 
fait  pas  mention.  Le  principal  ouvrage 
de  Théognoste  fut  son  Traité  des  Hypo- 
typoseSf  ÛTTOTuxôastç,  en  sept  livres  (tou 

p.a>captou  ©sopwGTOU  'AXe^avS'pscoç  xat  i^nyrinu 
uTTOTUTTcôaeiç)  (6),  dont  des  fragments, ainsi 

que  d'autres  fragments  d'un  plus  petit" 
ouvrage  «  sur  les  Blasphè77ies  contre  le 
Saint-Esprit f^i  se  trouvent  dans  Routh, 
Rel.  sacr.,  HI,  221. 

Photius  loue  le  style  digne ,  classique 
et  simple  de  Théognoste.  Guerike  (7) 
metSérapion,  successeur  de  Théognoste, 
dans  la  série  des  chefs  douteux,  quoique 
non  invraisemblables ,  et  pense  ou  que 

tous  deux  ne  restèrent  que  peu  d'années 
à  la  tête  de  l'école,  ou  qu'ils  la  dirigèrent 
ensemble,  si  l'on  admet  le  témoignage 
de  Philippe,  qui  fait  succéder  Sérapion 

à  Théognoste  ;  sinon  il  est  d'avis  qu'il 

(1)  Eusèbe,  VI,  26.  Cf.  Guerike,  1.  c,  p.  6^»  67. 
(2)  Foy.  Origène. 
(3)  T.  VI,  p.  189-193. 
(û)  L.c,  p.  67-74. 

(5)  f^oy.  Piérius,  et  Guerike,  1.  c,  p.74.78. (6)  Plïolius,  cod.  106. 
0)  L.  c,  p.  99  ;  conf .  p.  79-81. 

faut  admettre  que  Pierre  Martyr  vint 
immédiatement  après  Théognoste  (1). 
Pierre,  à  son  tour,  fut,  en  300,  élu  à  la 

place  de  Théonas,  archevêque  d'Alexan- 
drie, et  mourut  en  311  ou  312;  l'Eglise en  fait  mémoire  le  26  novembre. 

Après  Pierre  Martyr,  Guerike  (2)  dé- 
signe comme  vraisemblable  Arius,  dont 

il  dit  (3)  :  Quoique  ni  Philippe,  de  Side, 
ni  Socrate,  ni  Sozomène,  ni  Photius,  ne 

parlent  d'Arius  en  sa  qualité  de  chef  de 
l'école  d'Alexandrie,  il  paraît  qu'il  rem- 

plit pendant  quelque  temps  cette  fonc- 
tion (4).  Il  s'en  réfère,  pour  justifier  cette 

opinion,  àThéodoret  (5),  et  présume  que 

Philippe  ne  s'est  point  fait  scrupule  de 
passer  sous  silence  la  charge  momenta- 

née de  cet  hérésiarque  (6).  Philippe,  de 
Side,  au  contraire,  fait  immédiatement 
succéder  à  Pierre  Martyr  Macaire,  sur- 

nommé iToXiTDcoç  ou  àaroç,  lecitadin,pour 

le  distinguer  de  Macaire  l'ancien  ou  le 
grand  (7).  Macaire  était  un  prêtre  d'A- 

lexandrie, et  nous  le  trouvons  à  ce  titre 

dans  des  conciles  sous  l'épiscopat  de 
S.  Athanase  et  dans  des  négociations  offi- 

cielles. Les  historiens  Socrate  (8),  Sozo- 
mène (9)  et  Nicéphore  (10)  signalent  son 

habileté  philosophique,  sa  connaissance 

de  l'Écriture  sainte,  et  la  bienveillance  de 

ses  rapports  avec  ses  disciples.  L'école 
d'Alexandrie,  qui  avait  jeté  tant  d'é- 

clat, notamment  sous  Clément  et  Ori- 
gène, brilla  encore  vers  la  fin  de  son  his- 

toire dans  la  remarquable  personne  de  son 

(1)  Conf.  l'art.  Pierre  (Martyr).  Guerike, 
I.  c,  p.  81-84,  et  la  Revue  mensuelle  de  Thcolog, 
de  Hildesheim,  Mayeuce,  1851,  p.  293  à  302. 

(2)  L.  c,  p.  99. 

(3)  p.  85. (û)  Conf.  Thomassin,  de  Fet,  et  Nov,  E:cl. 
discipl.y  II,  278. 

(5)  Hist.  eccL,  1, 1,  p.  725. 
(6)  Cf.  la  Revue  de  Hildesh,.,  citée  plus  haut, 

p. 301. 
(7)  Foy.  Macaire,  et  la  Revue  de  Hildcsh., 

p.  300. (8)  Hist.  eccl.,  I,  24  ;  IV,  2». 
(9)  Hist.  eccl.,  II,  22. 
(10)  Hist,  eccl.t  VIII,  28. 
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avant-demîcr  chef,  Didyme  l'Aveugle, 
si  célèbre  par  ses  écrits  (1).  La  perte  de 
la  vue,  dont  Didyine  fut  affligé  dès  son 

bas  âge,  n'empêcha  pas  le  développement 
de  son  intelligence,  et  l'aida  plutôt  à 
plonger  son  regard  en  lui-même  et  dans 
les  profondeurs  de  la  science.  Didyme, 
au  rapport  de  S.  Jérôme  et  de  Socrate, 

apprit  à  lire  par  le  toucher  d'un  alpha- bet en  relief  et  se  familiarisa  de  même 

avec  les  lignes  et  les  mesures  des  figures 
géométriques  et  astronomiques.  Il  dor- 

mait peu,  et  se  faisait  lire  nuit  et  jour  ou 
dictait  lui-même  à  des  tachygraphes. 
Lorsque  ses  lecteurs  étaient  accablés  de 

sommeil,  l'infatigable  Didyme  repassait 
dans  sa  mémoire  ce  qu'il  avait  entendu, 
ou  le  gravait,  comme  dit  Rufm  (2),  sur 
les  pages  de  son  âme.  Sans  autre  secours 
extérieur  Didyme  commenta  les  livres 

de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament, 
qu'il  savait  mot  à  mot  (xarà  xé^tv,  dit 
Palladius)  et  dont  il  connaissait  les  di- 

verses leçons.  A  une  connaissance  exacte 

et  profonde  de  la  dogmatique  (3)  il  unis- 
sait les  aptitudes  les  plus  variées  pour 

la  grammaire,  la  dialectique,  la  rhéto- 

rique, la  poésie  et  la  musique,  pour  l'a- 
rithmétique, la  géométrie  et  l'astrono- 

mie ;  de  sorte  que  Socrate  le  nommait 
un  homme  merveilleux,  «  àvr,p  Oau[j-«Gtc; 

y.al   èXXo'^iac;,  xocavi  S'ia7Tp£^{;aç  Trai^'euasi.   » 

Outre  ces  dons  de  l'esprit  Didyme  était 
profondément  pieux,  et  ses  amis  et  ses 
di5;ciplcs  le  placèrent  non-seulement  au 
nombre  des  savants,  mais  au  rang  des 
ascètes.  Le  plus  vénérable  de  ses  amis, 
S.  Antoine,  consolait  un  jour  le  pieux 
aveugle,  qui,  jeune  encore,  était  venu  le 

visiter,  en  lui  disant  :  «  Ne  t'afflige  pas, 
Didyme,  d'être  privé  de  la  vue  charnelle; 
il  te  manque  les  yeux  qu'ont  les  souris, 
les  mouches  et  les  lézards;  réjouis-toi 

(1)  Foy.  Didyme.  Guerikp,  I.  c,  p.  92-97,  et  la 
Revue  dc/Iildesh.,  p.  302-325. 

(2)  Hist.  eccl.,  Il,  7. 
(3)  Palladius,  Hist.  Lausiac^c.k,  Hieronym., 

Ep.   32,  ad  Domnioncm^ 
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d'avoir  les  yeux  dont  jouissent  les  An- 
ges, les  yeux  qui  contemplent  Dieu  et 

qui  te  donnent  la  science  (1).  »  Parmi 
les  disciples  de  Didyme,  les  plus  remar- 

quables furent  S.  Jérôme,  Rufin,  Pallade, 

Ambroise  d'Alexandrie  (2),  Evagre,  Isi- 
dore, etc.  Didyme  entra  en  fonctions 

avant  le  milieu  du  quatrième  siècle,  et  il 
y  resta  pendant  près  de  60  ans  (3).Comme 
S.  Athanase  il  défendit  la  doctrine  de 

l'Église  contre  l'arianisme  par  sa  pa- 
role et  ses  écrits.  Certaines  observations 

de  ses  commentaires  sur  les  épîtres  ca- 

noniques l'exposèrent  aux  attaques  dont 
Origène  fut  l'objet,  et'  qui,  longtemps 
après  sa  mort,  le  firent  condamner 
comme  hérétique  au  cinquième  concile 

œcuménique.  L'ouvrage  le  plus  impor- 
tant de  Didyme  (4)  était,  d'après  So- 

crate (5),  son  Traité  de  la  Trinité  {de 
Trinitate  lib.  III)^  dirigé  contre  les 
Ariens,  Cet  ouvrage  ne  fut  découvert 

qu'en  1760,  par  AloyseMingarelIi,  dans 
un  manuscrit  de  la  bibliothèque  du  Va- 

tican, publié  par  son  frère,  Ferdinand 
Mingarelli.  Il  parut  imprimé  isolément, 
Bonon.,  1769,  in-fol.  Le  traité  du  S. -Es- 

prit {de  SpirituSancto)  est  dirigé  con- 

tre les  antitrinitaires  ;  mais  il  n'existe 
plus  que  dans  la  traduction  de  S.  Jé- 

rôme, qui,  sollicité  j)ar  le  Pape  Damase 
d'écrire  une  dissertation  sur  le  S. -Esprit, 
traduisit  l'écrit  simple  et  sérieux  de  Di- 

dyme (6).  Les  courts  éclaircissements 
de  Didyme  sur  les  épîtres  canoniques, 
dites  catholiques  {in  Epistolas  canoni- 

cas  brèves  Enarrationes)^  n'ont  été  éga- 
lement conservés  qu'en  latin  ;  c'est  Cas- 

siodore  qui  en  lit  faire  la  traduction  par 

l'écolàtre  Épiphane  (7).  Le  texte  estca 

(1)  Gucrike,  p.  95. 
(2)  Hieronym.,  Catal^  c.  126. 
(3)  Conf.  Revue  de  Hildesh.^  1.  c,  p.  305. 

\h)  Foy.  Didyme. 
(5)  Ilist.  ceci,  IV,  23. 
(G)  Hieron.,  CataL,  c.  135. 
(7)  Cassiodor.,  de  Jnstit.  div.  Script. ,  c.  8;  ot 

dans  la  Bihliolh.  maxim.  Pair.,  Lugd.,  1077, 
t.  lY,  p.  319. 
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partie  corrompu,  et  par  là  même  difficile 
à  comprendre.  Le  texte  grec  de  son  écrit 
contre  les  Manichéens  [mrk  Mavixaîwv) 

ne  fut  découvert  qu'en  Italie,  parEmeric 
Bigot  (1);  il  est  probablement  incomplet 
vers  la  fin,  puisque  Jean  Damascène  (2) 

en  cite  des  passages  qui  n'existent  plus. 
Le  dernier  des  chefs  de  l'école  des 

catéchumènes  d'Alexandrie  fut  Rhodon, 
qui,  au  temps  de  Théodose  le  Grand,  se 

fixa  à  Side ,  en  Pamphylie.  C'est  par  lui 
que  son  disciple  Philippe ,  de  Side,  sou- 

vent cité,  clôt  sa  liste. 
Les  autres  historiens  ne  parlent  pas 

de  Rhodon,  soit  qu'il  ne  leur  parût  pas 
assez  important ,  soit  parce  qu'il  ne  de- 

meura que  peu  de  temps  à  Alexandrie. 
Il  est  vraisemblable  que  Rhodon  réunit 
ses  disciples  autour  de  lui  à  Side,  sans 
cependant  fonder  une  école  qui  lui  ait 
survécu. 

Il  y  eut  une  école  pour  les  catéchu- 

mènes à  Alexandrie  jusqu'à  la  fin  du 
cinquième  siècle  ;  elle  n'existait  plus  au 
temps  de  Cassiodore  (3),  qui  aurait  dé- 

siré ériger  à  Rome ,  avec  le  concours  du 
Pape ,  une  institution  semblable  à  celles 
qui  florissaient  autrefois  à  Alexandrie  et 
à  Nisibis  (4), 

A  côté  de  l'école  d'Alexandrie  pros- 
péra, au  troisième  et  au  quatrième  siècle, 

celle  d'Antioche,  tenue  par  les  deux 
prêtres  d'Antioche  Dorothée  (v.  290) 
et  S.  Lucien  (t  311,  martyr),  et  dont 

sortirent  Eusèbe,  évêque  d'Emèse  (f 
306),  Cyrille  de  Jérusalem,  le  poète 
syriaque  Éphrœm  (  f  378  à  Édesse) , 
etc.,  etc.  (5).  Laufkôther. 

CATÉCHISME.  Résumé  populaire  de 
la  doctrine  catholique ,  sous  forme  de 
demandes  et  de  réponses.  On  y  ajoute  en 

(1)  Combéfis.,  Auct,  Grœc,  Patr.^  11,  p.  21. 
(2)  Joh.  Damascen.,  Sacra  Parall.Opi^.,t.  II, 

p.  507. 
(3)  Cassiodor. ,  Inst.  div.  Script. ,  prœfat, 

Guerike,  1.  c,  p.  115. 
(û)  Foy,  Nisibis. 

(5)  Foy.  Antioche  (École  d')  el  Édesse. 

supplément  les  principales  formules  de 

prières  des  Chrétiens.  Après  l'enseigne- 
ment préparatoire  et  surtout  histo- 

rique donné  aux  catéchumènes ,  le  ca- 
téchisme leur  offre,  sous  une  forme 

concise  et  nette,  les  thèmes  et  l'en- 
semble de  la  catéchèse  en  général  (1) , 

et  les  imprime  dans  leur  mémoire,  leur 
cœur  et  leur  volonté  ;  il  devient  ainsi 
la  substance  même  de  leur  foi,  la  base 
de  leur  vie ,  la  condition  préalable  de 

l'emploi  normal  de  la  Rible,  des  recueils 
de  prières  et  des  autres  livres  reli- 

gieux, la  source  des  bénédictions  que 
le  fidèle  puise  dans  le  cuite  public  et 
la  sollicitude  pastorale.  Autant  la  dog- 

matique et  la  morale  sont  nécessaires 
aux  théologiens,  autant  le  catéchisme 
est  indispensable  aux  fidèles. 

Le  catéchisme  est  plutôt  un  livre  po- 

pulaire qu'un  livre  classique.  Il  faut 
qu'il  soit  entre  les  mains  de  tous  les 
catéchumènes,  pour  exciter  en  eux  le 

désir  de  l'instruction ,  l'attention  et  le 
souvenir  de  ce  qui  a  été  compris,  et  pour 
graver  dans  leur  mémoire  le  sommaire 

de  ce  qu'ils  ont  appris;  pour  aider  les 
parents  et  les  maîtres  à  achever  l'œuvre 
du  catéchète,  pour  préparer  un  terrain 
favorable  aux  prédications  ultérieures , 
à  la  direction  de  conscience,  et  per- 

mettre aux  catéchumènes  de  revenir 

pendant  toute  leur  vie  et  tant  qu'ils  le 
voudront  sur  tout  ce  qu'ils  auront  acquis 
de  science  et  d'expérience  chrétiennîs. 
Le  catéchisme,  d'après  sa  nature  et  son 
but,  et  selon  le  droit  positif,  doit  éma- 

ner de  l'autorité  suprême  de  chaque 
Église,  et  rester,  autant  que  possible,  si- 

non dans  tout  un  pays,  du  moins  danâ 
chaque  diocèse,  invariablement  le  même. 

C'est  par  là  seulement  qu'il  devient  une 
sorte  de  livre  symbolique ,  qu'il  est  un 
gage  de  l'unité  de  toutes  les  Églises 
entre  elles  et  avec  l'Église  universelle  ; 
qu'il  est  une  caution  pour  toutes  les  pa* 

(i)  roy.  Catéchèse. 
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roisses  d'un  diocèse ,  pour  tous  les  dio- 
cèses d'une  Kglise ,  d'un  enseignement 

ecclésiastique  un  et  constant;  qu'il  lie 
le  prêtre  dans  la  partie  doctrinale  de  ses 

fonctions  et  le  guide ,  ne  l'abandon- 
nant jamais  à  la  pénible  nécessité  de 

cboisir,  au  triste  sentiment  d'avoir  mal 
choisi;  qu'il  donne  le  moyen  d'initier dès  le  séminaire  les  élèves  du  sanctuaire 

à  l'art  de  la  catéchèse.  C'est  ainsi  que 
le  catéchisme  devient  le  guide  élémen- 

taire des  parents  enseignant  leurs  en- 
fants, le  manuel  permanent  des  fidèles; 

qu'il  conserve  le  zèle  et  la  sécurité  dans 
le  clergé  et  dans  toute  la  paroisse,  et  qu'il 
rend  eu  quelque  sorte  visibles  et  palpa- 

bles la  valeur,  la  sainteté  et  l'immuta- 
bilité de  la  religion. 

Le  plan  des  catéchismes  doit  être 

simple,  populaire,  positif.  Quelques  au- 
teurs ont  suivi  dans  leur  catéchisme 

l'ordre  historique,  et  leur  catéchisme 
est  devenu  un  mélange  hybride  de  dog- 

matique et  d'histoire.  D'autres,  au  lieu 
de  traiter  la  matière  en  suivant  pas  à 
pas  les  formules  ecclésiastiques,  ont 
sacrifié  à  une  prétendue  division  scien- 

tifique, ont  agi  contrairement  aux  exem- 

ples et  aux  prescriptions  de  l'Église , 
et  se  sont  écartés  de  la  simplicité  et  de 

la  forme  populaire  nécessaires.  D'autres 
encore  ont  prétendu  unir  une  division 
scientifique  aux  formules  ecclésiastiques; 

mais  l'union  n'a  pas  été  assez  conforme 
à  l'esprit  de  l'Église ,  et  le  résultat  n'a 
été  ni  assez  positif,  ni  assez  pratique. 

D'autres ,  enfin ,  ont  suivi  à  peu  près  la 
division  de  Canisius,  avec  les  défauts  lo- 

giques qu'on  ne  peut  méconnaître  dans 
la  division  de  cet  estimable  auteur. 

Le  meilleur  plan  est  sans  contredit 
celui  du  Catéchisme  romain  :  1«  la  foi  : 
îc  Symbole  des  Apôtres,  ses  douze  arti- 

cles ;  2o  la  grâce  :  la  grâce  sanctifiante , 
la  grâce  actuelle,  les  moyens  de  la  grâce, 
les  sacrements  et  les  choses  sacramen- 

telles; 3»  les  commandements  de  Dieu 

et  l'observation  de  ces  commandements 

(la  vertu,  la  perfection),  la  violation  de 
la  loi  de  Dieu  (le  péché,  le  vice);  double 

commandement  de  l'amour  ;  dix  com- 
mandements de  Dieu,  cinq  commande- 

ments de  l'Église;  4o  la  prière  :  Oraison 
dominicale,  Salutation  angélique,  cé- 

rémonies. Ce  plan  a  pour  lui  sa  haute 

antiquité,  l'autorité  du  Catéchisme  ro- 
main, supérieure  à  celle  de  Canisius,  sa 

popularité,  l'enchaînement  simple  et 
facile  des  matières  et  sa  portée  scienti- 
fique. 

Le  catéchisme  doit  d'ailleurs  être 
d'une  irréprochable  fidélité  dogmatique, 
complet  dans  l'exposition  des  faits,  po- 

pulaire dans  l'expression,  précis,  court 
et  fécond  ;  présenter  la  foi  catholique 
dans  son  ensemble,  dans  ses  princi- 

pes, dans  sa  liaison  et  ses  conséquences 
pratiques,  avec  les  principales  règles 

de  l'ascétisme,  de  courtes  prières  et 
des  avis  pieux  ;  être  plus  indirectement 
que  directement  polémique  et  apolo- 

gétique, renfermer  les  définitions  po- 

pulaires en  usage  dans  l'Église ,  expri- 
mer les  choses  telles  qu'elles  sont,  sans 

altération  ;  s'appuyer  non  -  seulement 
sur  les  paroles  et  les  exemples  de  l'É- 

criture, mais  sur  la  tradition,  l'Église 
et  les  Pères,  et  ne  pas  empiéter  sur  le 

domaine  de  l'amplification  et  de  la  pa- 
rénèse.  Il  doit  s'adapter  au  fidèle,  quel 
que  soit  le  degré  de  son  éducation,  de  sa 
culture  intellectuelle;  être  véritable- 

ment universel;  se  préciser  jusque  dans 
les  expressions  et  les  tournures  les 

plus  insignifiantes  ;  distinguer  les  ma- 

tières, même  à  l'œil,  par  l'impression, 
par  les  chapitres,  les  numéros,  les  ali- 

néas; ne  pas  négliger  la  prière  et  sur- 
tout la  récitation  de  mémoire  ;  procéder 

par  demandes  et  par  réponses,  forme 
ancienne  qui  divise  la  matière  en  petites 
portions,  évite  la  confusion  et  aide  la 
mémoire.  Il  est  utile  de  faire  précéder 

le  catéchisme  proprement  dit  d'un  petit 
abrégé  de  l'histoire  sainte,  qui  sert  de 
base  et  de  préparation,  comme  de  met- 
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tre  à  la  suite  du  catéchisme,  pour  les 
adultes  et  le  peuple ,  une  histoire  plus 
détaillée. 

Cf.  Revue  historique  de  Tuhingue^ 
ann.  1843,  p.  120;  ann.  1845,  p.  589; 

ann.  1848,  p.  326,  et  la  préface  du  ca- 
téchisme du  diocèse  de  Rottembourg. 

Gbaf. 
CATÉCHISME  DIOCESAIN.  Chaque 

évêque  a  le  droit  de  publier  pour  les 
églises  et  les  écoles  de  son  diocèse  un 
catéchisme  propre,  qui  doit  être  rédigé 
sur  le  principe  du  Catéchisme  romain  (1  ) . 

Ce  droit  est  fondé  sur  la  charge  qu'a  l'é- 
vêque  d'enseigner  (2).  D'après  les  lois 
politiques  actuelles  de  l'Allemagne,  qui 
émanent  d'une  grande  défiance  à  l'égard 
de  l'Eglise,  les  catéchismes  diocésains 
ne  peuvent  être  introduits  sans  l'appro- 

bation du  gouvernement,  extension  du 

placet  que  rien  ne  justifie,  qui  n'a  paru 

qu'avec  le  droit  politique  ecclésiastique 
de  Joseph.  Ce  qu'on  pourrait  tout  au 
plus  admettre  en  principe  à  cet  égard,  ce 

serait  l'obligation  de  soumettre  le  caté- 

chisme au  gouvernement,  afin  qu'il  pût 
s'assurer  qu'il  n'y  a  dans  son  contenu 
aucun  danger  politique  à  craindre.  Il 
suffit,  pour  recommander  un  catéchisme 

par  rapport  à  son  orthodoxie,  qu'il 

porte  l'approbation  du  Saint-Siège. CATÉCHISME  DE  HEIDELBERG. 

Voyez  Livres  symboliques  des  pro- 
testants. 

CATÉCHISME  ROMAIN,  FcT/ez  LI- 
VRES SYMBOLIQUES. 

CATÉCHUMÈNES,  nom  SOUS  lequel , 

dans  l'Église  primitive,  on  désignait 
ceux  qui  recevaient  l'enseignement  élé- 

mentaire du  Christianisme,  pour  se  pré- 
parer au  Baptême.  Cette  préparation 

était  devenue  une  mesure  nécessaire, 
dans  le  cours  des  temps,  pour  garan- 

tir l'Église  contre  l'admission  de  beau- 
coup de  membres  indignes  et  ne  pas 

(1)  Catechism.  Rom,,  p)xef.,  qiu  8. 
(2)  Conf.  Richter,  Droit  ecclés.y  §183.  Wal- 

ler,  §  ns,  8*  édit. 

profaner  les  choses  saintes.  Les  ca- 
téchumènes (>tar/ixo'jixevci)  presque  tous 

païens  et  Juifs  adultes,  devaient  con- 
sentir à  une  initiation  progressive , 

avant  d'être  reçus  dans  le  giron  de  l'É- 
glise. L'admission  au  catéchuménat  se 

faisait  par  l'imposition  des  mains  et  le 

signe  de  la  croix.  La  durée  de  l'ensei- 
gnement, l'âge  qu'il  fallait  avoir,  étaient 

indéterminés.  Ceux  qui  étaient  admis 

au  catéchuménat  avaient  le  droit  d'assis- 
ter à  une  partie  du  culte  divin.  A  dater 

du  quatrième  siècle  il  y  avait  les  degrés 
suivants  dans  le  catéchuménat  : 

1°  Ceux  qui  n'assistaient  qu'à  la 
prédication  (audientes);  2°  ceux  qui, 
après  le  sermon,  assistaient  encore  à  la 

prière  et  recevaient  la  bénédiction  ec- 
clésiastique {genuflectenies).  Avant  de 

distribuer  la  sainte  Eucharistie  aux  fi- 
dèles (TriaToî?  à^eXcpoTç),  le  diacre  renvoyait 

les  catéchumènes  avec  les  mots:  J^e,  ca- 

tec/iumeni^  7nissa  est!  «Allez,  catéchu- 

mènes, l'assemblée  est  terminée.  »  De 
là  le  terme  de  Missa  catechumeno- 

rum  pour  cette  partie  de  l'office  divin 
à  laquelle  les  catéchumènes  encore 
éloignés  des  saints  mystères  pouvaient 

assister  (1).  Du  reste,  aujourd'hui  en- 
core l'office  divin  où  sont  réunis  les 

fidèles  se  termine  par  les  mots  :  Ite^ 
missa  est,  le  mot  missa  ayant  été  pris 
plus  tard  pour  désigner  le  culte  divin 

et  spécialement  la  célébration  des  mys- 

tères. 3*'  Ceux  qui  avaient  subi  l'épreuve 
et  devaient  être  admis  au  Baptême  à  la 

prochaine  fête  (Pâques,  Pentecôte,  Epi- 
phanie chez  les  Grecs),  compétentes, 

électif  (:pwTi^o'p,£vot ,  les  illuminés  (2).  Ce 
n'était  qu'à  ce  degré  qu'ils  étaient  ini- 

tiés aux  mystères  chrétiens,  à  la  doc- 

trine de  la  sainte  Trinité,  de  l'Incarna- 
tion, à  l'explication  des  sacrements  et 

du  Symbole  en  général.  Après  cela  ces 

compétents  étaient  encore  soumis  à  di- 

(1)  Foij.  Messe  des  fidèles. 
12)  Foy.  ILLUMINATIOI^. 
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vers  scrutins,  devaient  renoncer  à  Sa- 
tan, à  ses  œuvres  et  à  ses  pompes  ;  alors 

seulement  on  les  baptisait  en  immer- 
geant trois  fois  leur  corps,  ou  en  asper- 
geant seulement  les  plus  faibles,  au  nom 

des  trois  personnes  de  la  sainte  Trinité, 
du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit. 

Plus  tard,  lorsqu'on  baptisa  principa- 
lement les  enfants  nouveau-nés,  le  Bap- 

tême s'opéra  en  répandant  trois  fois  de 
l'eau  naturelle  sur  la  tête.  A  la  fin  du 
troisième  siècle  s'établit  le  déplorable 
usage  de  remettre  le  Baptême  jusqu'à 
un  âge  avancé,  même  jusqu'au  moment 
de  la  mort,  comme  on  le  raconte  de 

l'empereur  Constantin.  Sans  doute  cet 
usage  reposait  sur  un  profond  respect 

et  la  confiance  absolue  qu'on  avait  en 
l'efficacité  de  ce  sacrement  ;  on  le  nom- 

mait spécialement  la  grâce,  l'illumina- 
tion, la  sanctification,  cpwxKTu-o!; ,  à-j'ia- 

cjAoç ,  ou  la  perfection ,  réxeiov.  La 
crainte  de  troubler  ou  de  perdre  par 
le  pécbé  actuel  la  grâce  produite  par 

le  Baptême ,  et  la  confiance  qu'inspi- 
rait la  doctrine  de  l'Église  enseignant 

que  le  Baptême  abolit  non-seulement  le 
péché  originel ,  mais  encore  tous  les 
péchés  actuels  commis  par  des  adultes, 

étaient  pour  beaucoup  d'entre  eux  des 
motifs  décisifs  et  respectables  de  remet- 

tre le  Baptême  aussi  tard  que  possible  ; 

mais  pour  beaucoup  c'était  pure  paresse 
morale,  et  crainte  de  ne  pouvoir  satis- 

faire aux  exigences  imposées  par  le 
Baptême  (1). 

Le  Baptême,  conféré  aux  adultes  hors 
des  temps  solennels  de  Pâques  et  de  la 

Pentecôte,  était  administré  d'ordinaire 
le  dimanche,  et  la  plupart  du  temps  par 

l'évêque  ;  les  prêtres  et  les  diacres  ne 
baptisaient  que  par  délégation  de  l'évê- 

que. C'est  des  nouveaux  baptisés  que le  dimanche  in  albis])rit  son  nom,  ceux 
qui  avaient  été  baptisés  le  samedi  de  Pâ- 

ques portant  pendant  huit  jours,  en  si- 

tl)  Foy.  Baptême  clinique. 

gne  de  leur  innocence  recouvrée,  des 

vêtements  blancs  qu'ils  déposaient  le  di- 
manche après  Pâques.'  Dux. 

CATÉCHUMÈNES  (MESSE  DES).  Foi/. 
Messe. 

CATHARES.  Fo?jeZ  ALBIGEOIS. 
CATHARiiXUS  (Ambroise),  Domini- 

cain et  archevêque  de  Conza  (Compsa), 
dans  la  province  de  Terra  di  Lavoro,  au 
royaume  de  Naples,  naquit,  en  1487,  à 

Sienne,  d'une  noble  famille,  et  se  nom- 
mait d'abord  Lanceliotus  Politus.  Doc- 
teur en  droit  civil  et  en  droit  canon  dès 

l'âge  de  seize  ans,  il  parcourut  jusqu'à 
l'âge  de  25  ans  les  plus  célèbres  acadé- 

mies d'Italie  et  de  France,  dans  lesquel- 
les il  défendit  avec  un  grand  succès  plus 

de  mille  thèses  proposées  aux  universi- 
tés. A  son  retour  dans  sa  ville  natale  il 

devint  professeur  de  droit  civil.  Léon  X, 
peu  de  temps  après  son  élévation  (1513), 
le  nomma  avocat  consistorial.  Il  accom- 

pagna, en  cette  qualité,  le  Pape  à  Bolo- 
gne, lors  de  son  entrevue  avec  Fran- 

çois P^"  (1).  Fatigué  de  la  vie  de  la  cour, 
il  entra,  à  l'âge  de  trente  ans,  dans  l'ordre 
des  Dominicains,  à  Florence,  sous  le  nom 

d' Ambroise  Catharinus,  qu'il  avait  pris 
en  mémoire  de  Ste  Catherine  Ricci,  de 
Florence,  sa  ville  natale,  et  du  bien- 

heureux Ambroise  Sansedonio,  Domini- 
cain du  treizième  siècle.  Il  composa, 

durant  son  noviciat,  cinq  livres  contre 
Luther,  sous  le  titre  de  Apologia  iwo 
veritate  cath,  et  a2iost.  fidei  ac  doc- 
irinœ,  adversus  ijnpia  ac  valde  pesti- 
fera  il/.  Lutheri  dogmata,  Florent., 
1520,  in-fol.,  dédié  à  Charles-Quint.  Un 
an  plus  tard  parut  son  Excusatio  dis- 
piitaiionis  contra  Lutherum  ad  uni- 
versas  Ecclesias ^Ylorent.,  1521,  in-4o. 
Catharinus,  loin  de  remplir  aucune 
charge  dans  son  ordre,  fut  impliqué  dans 
toutes  sortes  de  désagréments  ,  surtout 

depuis  qu'il  avait  commencé  à  blâmer 
de  vive  voix  et  par  écrit  les  ouvrages 

(1)  Caroli  Chartarii  Syllabus  Âdvocatorum 
sacri  Consistorii,  Rom.,  1C5G,  p.  98,  309. 
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du  cardinal  Caiétan  (1).  Après  avoir  pu- 
blié, à  Rome,  en  1532,  le  Spéculum  hœ- 

reticorum  contra  Bernardimim  Ochi- 

num,  corrigé  et  augmenté  de  deux  dis- 
sertations de  Peccato  origlnali — de 

Perfecta  Justificatione  a  fide  et  operî- 
bus^  Lugd.,  1541,  il  se  rendit  en  France 
et  demeura  pendant  près  de  dix  ans  à 
Lyon,  occupé  à  écrire  et  à  combattre 

les  hérétiques  de  l'époque.  D'abord  pa- 
rurent durant  cette  période  ses  Anno- 

tationes  (1535;  nouvelle  édition  corri- 
gée, 1542)  ;  puis,  en  1537,  un  discours 

synodal  tenu  lors  d'un  concile  diocésain 
àLyon  ;  et  en  1542  un  recueil  de  disser- 

tations, publiées  en  partie,  entre  1533  et 
1541,  à  Sienne,  Paris  et  Lyon,  en  par- 

tie encore  inédites  :  de  Prœsentia  et 

Providentia  Deî;  —  de  Prsedestina- 
tione;  —  de  Prsedestinatione  eximia 
Chrîsti  ;  —  de  Jngelorum  bonorum 
glorîa  et  lapsu  malorum;  —  de 
Lapsu  hominis  et  peccato  orîginali; 
— pro  Immaculata  Conceptione  divx 
Virginîs  ;  —  de  Consummata  Glorîa 
solius  Chrîsti  et  dîvx  Virgînîs  ;  —  de 
Universalî  omnîum  Morte  et  omnium 

Resurrectione  ac  Judicîo  seterno  ;  — 
de  Verîtate  purgatoril  ;  —  de  Bono- 

rum prœmio,  ac  supplicîo  malorum 
œterno ,  et  vero  igné  infernî  :  —  de 
Statu  futuro  puerorum  sine  Sacra- 
mento  decedentium  ;  —  de  Certa  Glo- 

rîa, invocatione  ac  veneratîone  Sanc- 
torum;  —  sous  le  titre  général  de  Opus- 
cw/a,  etc.,  etc.,  Lugduni,  1542,  in-4o. 
Avant  son  retour  en  Italie  et  à  Rome 

il  fit  encore  paraître  son  livre  de  con- 
troverse :  Claves  duse  ad  aperîendas 

intellîgendasve  sacras  Scripticras 
perquam  necessariœ,  Lugd.,  1543, 

in-8o.  A  Rome  il  publia,  en  1544,  en 

italien,  la  réfutation  d'Ochin,  sous  le 
titre  :  délia  Dottrina  di  Fra  Bern, 

Ochîno ,  et  le  Compendio  d'errori  ed 

(1)  Foy.  Caïétan. 

inganni  X.uferani  contenuti  în  un  lî- 
breto  intîtolato  :  Trattato  utiUssîmo 

del  bénéficia  di  Ghristo  crocifisso.  Le 
concile  de  Trente  s'étant  ouvert  sur  ces 
entrefaites,  Catharinus  fut  emmené 
comme  théologien  au  concile  par  son 
ancien  disciple  de  Sienne,  le  cardinal-lé- 

gat, premier  président  du  concile,  Jean- 
Marie  del  Monte,  plus  tard  le  Pape  Ju- 

les III.  Il  fut  chargé  du  sermon  avant 
la  troisième  session  (4  février  1546)  (1) 
et  entra  en  discussion  avec  les  théolo- 

giens les  plus  distingués  de  son  ordre  , 
Barth.  Carranza  de  Miranda  et  Domini- 

que Soto,  ce  qui  augmenta  notablement 
le  nombre  de  ses  ouvrages. 

Il  eut  aussi  pour  adversaire  le  maître 
du  sacré  palais  de  Piome,  Spina,  et 

cela  parce  que  Catharinus,  dans  sa  doc- 
trine de  la  justification  et  de  la  prédes- 

tination, inclinait,  plus  que  ne  faisaient 

d'ordinaire  les  Dominicains  ,  vers  l'au- 
gustinianisme.  Il  avait  aussi  ses  opi- 

nions particulières  sur  certains  points  et 
faisait  des  distinctions  assez  subtiles,  qui 

devinrent  pour  Sarpi  l'occasion  de  mo- 
tiver quelques-unes  de  ses  injures  contre 

les  décisions  du  concile  (2).  Il  défendit 
contre  Carranza  (3)  et  François  Torres, 
en  la  déduisant  simplement  ex  jure 

humano,  l'obligation  de  la  résidence  des 
évêques  (4)  ;  contre  Soto  la  possibilité 

de  la  certitude  de  la  grâce  ;  et  de  là  d'a- 
bord sa  Tractatio  qusestîonîs  quo 

jure  resîdentia  epîscoporum  debea- 
^i^r,  Venetiis,  1547,  in-S»,  avec  quelques 

autres  explications  qui  s'y  rattachaient; 
puis,  contre  Soto  :  Defensio  catholico- 
rum  pro  possîbîlî  certitudine  gratise, 

Venetiis,  1547,  in-8°,  écrit  qui  suscita  la 
même  année,  et  jusqu'en  1551,  différen- 

tes critiques  et  contre-critiques.  Parmi 
ces  dernières  les  plus  importantes  de  cel- 

(1)  Pallaviccini,  VI,  c.  9,  n»  1. 
(2)  Pallav.,  VIII,  c.  12,  n°  9-15;  c.  13,  n" 

2;  IX>  c.  6,  periotum. 
(3)  Foij.  Carranza. 
f 4)  Pallav.,  XVI,  c.  U,  n°  2. 

1, 
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les  qui  sont  dues  à  la  plume  de  Catbarinus 
sont  :  Expurga  tio  adversus  apologiam 
F.  DomînîciSoto  (Venet.,  1547;  Lugd., 
1551);  Disceptationum  ad  D.  Soto 
super  quinque  artîcuîis  liber,  Romœ, 
1551 ,  m-4o,  où  il  traite  :  de  Certitudine 
gratîse  ;  de  Prxdestinatîone  Dei;  de 
Natura  peccati  originalis;  de  Poten- 
tîa  liber i  arbitra  in  statu  natures 

lapsse;  de  Justissima  Dei  pirovidentia 
in  nonnullos  hominum  quos,  prse 
illorum  immaniac  insîgni  atque  dia- 

■  bolica  ma  lit  la,  deserit,  reprobat  et  in 
censum  reprobiim  tradit.  Sur  ces  en- 

trefaites Catbarinus  avait  été  nommé 

par  le  Pape  Paul  III,  le  27  août  1546, 
évêque  de  Minori,  petite  ville  dans  la 
principauté  citérieure  (royaume  de  Na- 
ples)  et  sacré  à  Trente ,  à  la  fin  de 
cette  même  année,  malgré  les  intrigues 
du  maître  du  sacré  palais,  Spina,  qui 
accusait  son  confrère  en  religion  de 
plus  de  cinquante  erreurs.  Catbarinus 

continua  dès  lors,  en  qualité  d'évêque, 
à  prendre  part  aux  travaux  du  concile , 
devant  lequel ,  lors  de  sa  translation  à 
Bologne,  il  prononça  encore,  le  21  avril 

1547,  le  discours  spirituel  (l'*^  session  de 
Bologne,  9«  du  concile).  Lorsque,  dans 
la  congrégation  générale  du  14  septem- 

bre 1547,  le  concile  eut  été  prorogé,  Ca- 
tbarinus se  retira  dans  son  diocèse,  qu'il avait  fait  visiter  durant  son  absence 

par  le  P.  Nicolas  Bobadilla,  un  des  dix 
premiers  compagnons  de  S.  Ignace  de 
Loyola  (1).  Pendant  son  séjour  à  Mino- 

ri et  à  Rome,  où  il  demeura  de  1550  à 
1552,  il  fit  paraître,  outre  les  ouvrages 
déjà  cités  :  Liber  Disceptationum  ;  en 
1550  une  Summa  doctrine  de  Prœdes- 
tinatione,  avec  quelques  autres  traités, 
Rom.,  in-4°;  Commentaria  in  omnes 
B.  Pauli  epistolas  et  alias  7  canoni- 

cas,  Venet.,  1551,  iu-fol.,  qui  n'eurent 
pas  grand  succès  :  un  recueil  de  viugt- 

(1)  Ughelli,  Ilalia sacrât  2" éd.,  t.  VIT,  Ve- Dcf.,  1721,  p.  zvu 

quatre  traités  théologiques  sous  le  titre  : 
Tractatus   theologici  plures,  Rome, 

1551,  1552,  in-fol.  Parmi  ces  disserta- 
tions, les  plus  importantes  sont  :  Enar^ 

rationesin  quinque  priora  capita  Ge- 

neseoSf  qu'il  dédia  auPape  Jules  III  après 
que  celui-ci  l'eut  élevé  sur  le  siège  ar- 
cbiépiscopal  de  Conza,  le  3  juin  1552; 
Assertiones  quatuor decim  circa  arti- 
culum  de  certitudine  inhxrentis  gra- 

tix ,  qu'il  envoya  au  concile  de  Trente  ; 
Defensio  auctoris  contra  schediUam 

a  Fr.'Barth.  Spina  y  sacriPalatHma- 
gistro  y  Paulo  111  oblatam,  in  qua 
quinquaginta  errorum    Catharinus 
tumelectus  Minorîensîs  insimidaba- 

tur;  deux  traités  sur  la  question  :  Qui- 
bus  verbis  Christus  Eucharistîse  sa- 
cramentum  confecerit  (ils  sont  dans 
VIndex  Tridentinus,  sub  lit.  A.)  ;  Dis- 
putatio   pro    veritate    Immaculatx 
Conceptionis  B.   V,  S.  Synodo    Tri- 
dentinœ  nuncîipata  ;  Summaria  opi- 
nionmn    de  divina  prœdestinatione 
ac  reprobatione  explicatio^  qua  clare 
lateque  j^ateat  quid  in  eis  acceptione 
sit   dignum ,  ad  eamdem   Synodum 
(dans  laquelle  il  expose  surtout  son  opi- 

nion particulière  sur  la  destinée  des 

non-prédestinés);  |;ro  Eximia  Prœdes- 
tinatione Christi  annotaiio  spteclalis 

in  commentaria  Cajetani  (également 
adressée  au  concile  ;  il  y  développe  son 
opinion  de  prédilection,  savoir  que  le 
Cbrist  se  serait  incarné,  même  si  Adam 

n'avait  pas  pécbé)  ;  de  Intentione  mi- 
nistri  s  a  crament  or  um;  Quxstio  an 
expédiât Scripturas  in  maternas  lin- 
guas  transferri,  à  laquelle  il  répond 
négativement.  Enfin  nous  citerons  en- 

core, parmi  ses  autres  écrits,  indépen- 
dants de  ses  traités  de  polémique  jour- 

nalière, un  livre  italien  également  de 
controverse  :  Discorsi  contra  la  dot' 
trina  e  le  profetie  di  fra  Glrolamo 
Savonarolciy  Venet.,  1548,  in-8o.  Long- 

temps après  sa  mort  parut  à  Rome, 

15G5,  iu-4°  :  Opuscuhim  de  cœlibatu 
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adversus  impium  Erasmum,  Catha- 
rinus  ne  resta  pas  longtemps  à  la  tête 

de  son  archevêché  ;  car,  ayant  été  ap- 
•  pelé  à  Rome  par  Jules  III,  qui  voulait 
^  probablement  le  créer  cardinal,  il  mou- 

rut en  route,  à  Naples,  le  8  novembre 
1553,  dans  la  soixante-dixième  année  de 
son  âge  (1).  Catharinus  trouva,  non  sans 

motif,  beaucoup  d'adversaires  de  ses 
opinions,  qui  s'écartaient  de  l'école 
thomiste.  Bellarmin  l'a  également  com- 

battu, surtout  c?e/tfc5^2^ca^/one  lib.  IH. 
Toutefois  ses  adversaires  le  reconnais- 

sent pour  un  homme  actif  et  honnête. 
Il  était  très-vif  en  se  défendant,  et  se 
montra  plus  opiniâtre  que  ses  adver- 

saires, surtout  vis-à-vis  du  cardinal 
Caïétan,  qui  lui  était  odieux.  Il  donne 
lui-même  des  détails  sur  sa  vie  et  ses 

ouvrages  dans  son  Expurgatîo  adver* 
sus  apologîam  Dominîci  a  Soto.  On 
en  trouve  de  plus  amples  et  de  certains 
dans  Jacq.  QuetifetJacq.  Echard,  5cn- 
ptores  ordinis  Prœdicatorum  recen- 
siti,  t.  II,  Paris,  1721,  p.  144-  151, 
332,  825.  Hausle. 

CA.THÉï)RAi,E(ecclesîa  cathedralis) , 

(de  )ca6s^pa,  siège  élevé  de  l'évêque),  dési- 
gne dans  un  diocèse  l'église  de  la  rési- 

dence de  l'évêque,  dans  laquelle  il  offi- 
cie pontificalement  et  oii  le  chapitre 

chante  chaque  jour  l'office. 
L'approbation  du  Pape  doit  toujours 

précéder  l'érection  primitive  d'une  ca- 
thédrale, ou  l'élévation  soit  d'une  collé- 

giale soit  d'une  église  de  paroisse  au  rang 
d'église  épiscopale  ou  archiépiscopale, 

\  le  droit  de  constituer  un  siège  de  ce 

'  genre  étant  réservé  au  Pape. 
\  Il  en  est  de  même  pour  la  réunion 
de  deux  cathédrales  ou  de  deux  métro- 

poles sous  un  évêque  ou  un  archevêque, 

l'évêque  ne  devant  régulièrement  avoir 
qu'une  cathédrale  (2) ,  ainsi  que  pour  la 

(1)  Ughelli,  Italia  sacra,  t.  IV,  2«  éd.,  Ve- 
net,  1720,  p.  820. 

(2)  Conc.  Trkï.y  Sess.  VU,  c.  2,  de  Reform. 

suppression  d'une  cathédrale  déjà  érigée, 
lorsqu'elle  doit  rester  simple  église  pa- 

roissiale, conservant  les  moyens  néces- 

saires pour  subvenir  à  l'administration 
spirituelle  d'une  paroisse.  Pour  tous  ces  \ 
cas,  dans  les  temps  modernes,  l'autori- 

sation du  souverain  et  la  coopération  du 
gouvernement  sont  légalement  exigées, 
tout  comme  les  dernières  réorganisa- 

tions des  affaires  concernant  les  cathé- 

drales, tant  en  France  qu'en  Allemagne, 
ont  été  réglées  par  une  entente  préalable 
entre  les  deux  pouvoirs. 

Quant  à  ce  qui  regarde  la  construction 
et  la  restauration  des  cathédrales,  ni  le 
droit  des  Décrétales,  ni  le  concile  de 

Trente  n'ont  rien  décidé  à  cet  égard. 
Les  prescriptions  du  concile  de  Trente 

sur  l'obligation  de  bâtir  des  églises,  et 
ce  qui  sur  cette  base  a  été  réglé  comme 
norme  générale,  ne  concernent  directe- 

ment que  les  églises  paroissiales  et  les 

presbytères  des  curés  et  autres  bénéfî- 

ciers  ayant  charge  d'âmes.  Et,  dans  le 
fait,  le  concours  légal  ne  fut  la  plupart 

du  temps  nécessaire  qu'à  ce  point  de 
vue,  surtout  après  que  l'ancienne  distri- 

bution en  quatre  parts  des  revenus  de 

chaque  église  et  l'attribution  exclusive 
d'un  quart  à  la  consécration  des  églises 
paroissiales  furent  peu  à  peu  tombées  en 
désuétude,  et  que  les  sources  de  revenus 
de  ces  églises  furent  devenues  beaucoup 
moins  abondantes.  Mais  on  fut  de  tout 

temps  peu  en  peine  de  trouver  les 
moyens  nécessaires  pour  bâtir  les  églises 

cathédrales,  parce  que,  d'une  part,  dansla 
règle,  des  fonds  de  construction  spéciaux 
étaient  réservés  à  ces  cathédrales,  et  que, 

d'autre  part,  les  revenus  de  ces  églises 
étaient  beaucoup  plus  considérables,  et 
que  desbesoins  extraordinaires  pouvaient 

être  parfaitement  couverts  par  d'autres 
subsides,  tels  que  des  actes  particuliers 
de  munificence  des  évêques,  des  dons,  des 
testaments,  des  collectes,  des  associa- 

tions, des  confréries,  les  taxes  instituées 

pour  l'option  des  maisons  de  chanoines, 
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les  produits  des  années  de  carence.  Beau- 

coup d'églises  cathédrales,  collégiales  et 
paroissiales  d'Allemagne  sont  tombées,  il 
est  vrai,  par  la  réforme,  avec  leur  popu- 

lation catholique,  sous  l'autorité  de  prin- 
ces non  catholiques;  mais  la  paix  de 

religion  d'Augsbourg  avait  décrété  ex- 
pressément qu'avec  les  biens  et  les  re- 

venus toutes  les  charges  du  culte  et 

l'entretien  des  édifices  religieux  avaient 
passé  aux  souverains  protestants  (1),  dis- 

position que  la  paix  de  Westphalie  con- 
firma (2).  Il  est  également  hors  de  doute 

que,  par  suite  de  la  sécularisation  des 
cathédrales  et  des  églises  collégiales  du 
commencement  de  ce  siècle,  avec  les 
biens  incamérés,  est  venue  à  la  charge 

du  trésor  des  souverains  l'obligation 
de  subvenir  aux  frais  du  culte  et  de  con- 

server les  anciens  édifices  religieux  ou 
de  bâtir  les  églises  archiépiscopales  et 

épiscopales  (3).  C'est  aussi  ce  qui,  dans 
le  fait,  est  reconnu,  et  ce  qui  a  été  sti- 

pulé de  nouveau  dans  les  conventions 

conclues  entre  le  Saint-Siège  et  les  gou- 
vernements, pour  la  dotation  des  cathé- 

drales rétablies  ou  nouvellement  érigées 
en  France. 

PeRMAiVEDER. 

CATHEDRATICUW.    Votjez    IMPOTS, 
Taxes. 

CATHERINE     (  SAINTE)     d'AlEXAN- 
DRiE,  que  les  Grecs  appellent  'Asuaôàpj'.a 
(toujours  pure),  ou  encore  Ilecateria, 
est  la  plus  ancienne  des  saintes  connues 

de  ce  nom.  Eusèbe  parle  d'une  vierge 
d'Alexandrie  remarquable  par  sa  nais- 

sance, ses  richesses  et  sa  savante  éduca- 
tion, qui  résista  courageusement  aux 

séductions  de  Maximin,  fut  privée  de  ses 
biens  et  bannie  par  ses  ordres,  et  J.  As- 
eemani  met  tout  ce  récit  sur  le  compte 

(1)  Recez  de  l'empire,  du  25  septembre  1555, 
g§  15, 16,21. 

(2)  InsUpacis  Osnahrug.^  \k-2k  octobre  ims^ 
art.  5,  n"  15,  §  fts. 

(3)  Reccz  de  la  dépiUation  de  l'empire,  du 
2^Jévrier  1503,  §  35,  30. 

de  sainte  Catherine.  Elle  triompha,  dit 
la  tradition,  par  son  savoir  et  sa  sagesse, 
de  cinquante  des  plus  grands  rhéteurs 

et  philosophes  d'Alexandrie.  D'après  les actes  de  la  sainte,  elle  fut  placée  sur  une 
machine  composée  de  roues  armées  de 

lames  aiguës;  mais  les  liens  qui  la  rete- 
naient se  rompireat  au  moment  où  les 

roues  se  mirent  en  mouvement.  Les 

bourreaux  s'emparèrent  de  la  jeune  fille 
et  lui  tranchèrent  la  tête.  Sa  mémoire 
est  célébrée  le  25  novembre.  Sa  mort 

est  rapportée  à  l'année  307.  Vers  le  hui- tième siècle  des  Chrétiens  découvrirent 

le  corps  de  sainte  Catherine,  qui  fut 
porté  et  déposé  au  couvent  fondé  par 
sainte  Hélène  sur  le  mont  Sinaï  (1).  Au 
onzième  siècle,  Siméon,  moine  du  Sinaï, 
allant  recueillir  les  aumônes  annuelles  au- 

près de  Richard,  duc  de  Normandie,  lui 

apporta  quelques-unes  des  reliques  de  la 
sainte,  à  Rouen.  La  plus  grande  partie 
des  reliques  se  trouve  encore  au  cou- 

vent du  Sinaï  (2).  La  Faculté  de  philoso- 
phie de  Paris  choisit  autrefois  Ste  Ca- 

therine pour  patronne  et  célébrait  cha- 
que année  sa   fête. 

Foy.  Beda,  Usuard.  Ado  in  Martyr, 
d.  25  nov.;  Baron.,  ann.  307;  Ménage, 
Ilist.  Millier.  ]^fnlosoph.;  Baillet,  Vies 
des  Saintes;  Vossius  ,  de  Philosoph.^ 
c.  1 1  ,§3.  Vies  des  Pères  et  des  Martyrs, 
de  A.  Butler. 
CATHERINE   (SAïNTE)  DE   BOLOGNE, 

issue  de  l'ancienne  maison  Vegri,  de 
Ferrare,  née  selon  les  uns  à  Bologne, 
selon  les  autres  à  Vérone,  fut  élevée  à 

Ferrare,  oïi  elle  entra  dans  l'ordre  des 
Clarisses.  Elle  fut  envoyée  plus  tard  à 
Bologne  comme  supérieure  du  nouveau 
couvent  du  Saint-Sacrement.  En  1438 
elle  écrivit  ses  Revelationes  Catharî- 

nx  Bononiensi  factx^  qui  furent  impri- 
mées en  1511  et  1536  à  Bologne,  en  1583 

(1)  Foy.  Falconius,  in  Commenlariis  ad 
Capponianas  tabulas  Ruthenas,  Romœ,  1755, 

p.  86. (2)  roy.  Pococko,  Voyages,  t.  I,  IftO. 
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à  Venise.  Elle  mourut  le  9  mars  1463. 

Clément  VII  permit  son  culte  ;  Clé- 
ment VIII  la  fît  insérer  au  martyrologe  ; 

Clément  XI  la  canonisa  le  22  mai 

1712.  Voy,  Arnold,  Hist.  Theol.myst., 
p.  323. 
CATHERINE  (sainte)  DE  GÊNES,  fille 

de  Jacques Fieschi, vice-roi  de  Naples,  lui- 

même  fils  de  Robert  Fieschi,  frère  d'In- 
nocent IV,  naquit  vers  1447  ou  1448.  Elle 

montra  de  bonne  heure  des  dispositions 
à  la  piété,  voulut  à  13  ans  entrer  dans  un 

couvent,  mais  fut,  d'après  la  volonté  de 
ses  parents,  obligée  d'épouser  un  gen- 

tilhomme de  Gênes,  nommé  Julien 
Adorno ,  qui  mourut  au  bout  de  dix 
ans  de  mariage,  en  1474,  après  avoir 
précipité  sa  femme  dans  la  misère  par 
ses  dissipations  et  ses  débauches.  Cepen- 

dant les  prières  de  Catherine  le  ramenè- 
rent à  la  pénitence,  sur  son  lit  de  mort, 

où  il  prit  avant  d'expirer  l'habit  du  tiers- 
ordre  de  Saint -François.  Cette  dure 
épreuve  avait  tellement  purifié  Cathe- 

rine qu'elle  mena  pendant  trente-six 
ans  la  vie  d'une  sainte  veuve.  Elle  mou- 

rut, à  l'âge  de  62  ou  63  ans,  à  Gênes, 
le  14  septembre  1510,  après  s'être  con- 

sacrée pendant  tout  son  veuvage  aux 

soins  des  malades,  dans  l'hôpital  de  Gê- 
nes, à  l'entretien  des  pauvres,  se  faisant 

toute  à  tous,  spécialement  durant  la  ter- 
rible peste  de  1497  à  1501.  Elle  portait 

si  loin  ses  austérités  que  pendant  vingt- 
trois  ans  elle  passa  le  temps  de  jeûne  de 

l'Avent  et  du  Carême  sans  nourriture, 
se  contentant  d'un  peu  d'eau  mêlée  de 
vinaigre  et  de  sel. 

Elle  communiait  tous  les  jours.  Elle 
supporta  héroïquement  de  longues  et 
cruelles  maladies  ;  des  miracles  signalè- 

rent sa  vie.  Elle  fut  avant  sa  mort  ho- 
norée comme  une  sainte.  Le  Pape  Clé- 

ment XII  la  déclara  telle  en  1573  ;  Be- 
noît XIV  mit  son  nom  au  martyrologe 

romain  sous  le  22  mars.  Elle  laissa  une 

dissertation  ̂ x  le  Purgatoire  et  un  dia- 
logue sur  le  Pur  Amour  de  Dieu.  Son 

confesseur  Marabotti  a  écrit  sa  vie,  qui  a 

paru  en  1551. 
CATHERINE  (SAINTE)  DE  RiCCI,  fille 

de  Pierre  de  Ricci  et  de  Catherine  Bonza, 

d'une  des  premières  familles  de  Tosca- 
ne, naquit  à  Florence  en  1522.  Elle  chan- 

gea le  nom  d'Alexandrine,  qu'elle  avait 
reçu  au  baptême,  en  celui  de  Catherine,' 
en  entrant  dans  l'ordre  des  Dominicai- 

nes. Elle  avait  perdu  de  bonne  heure  sa 
mère  et  avait  été  élevée  par  une  de  ses 
tantes,  Louise  de  Ricci,  religieuse  du 

couvent  de  Monticelli.  Son  père  l'en 
avait  retirée  pour  la  mener  dans  le  mon- 

de; mais  elle  en  reconnut  le  danger 
et  obtint  l'autorisation  de  revenir  au 

couvent.  Elle  prit  le  voile  à  l'âge  de  qua- 
torze ans,  dans  le  monastère  de  Prato, 

en  Toscane,  où  son  oncle,  le  P.  Timo- 
thée  Ricci,  était  confesseur.  Catherine 
se  distingua  bientôt  parmi  les  sœurs  par 
la  rigueur  de  ses  austérités  autant  que 
par  la  douceur  de  son  caractère,  par  sa 

prudence  et  son  habileté  dans  les  affai- 
res. Aussi  fut-elle  élue,  quoiqu'à  peine 

âgée  de  vingt-cinq  ans,  prieure  du  cou- 
vent, et  fréquemment  visitée  par  des 

princes,  des  évoques,  des  cardinaux,  dé- 
sireux de  connaître  la  célèbre  religieuse 

et  de  recourir  à  ses  lumières.  Elle  fut  eu 

correspondance  suivie  avec  l'illustre  S. 
Philippe  deNéri.  Ellemourut,  après  une 
cruelle  maladie,  le  2  février  1589,  âgée 
de  soixante-sept  ans,  et  fut  canonisée 
par  Benoît  XIV.  Il  y  a  peu  de  temps  il  pa- 

rut à  Prato  Cinquanta  Lettere  inédite 
dis,  Caterina  di  Ricci,  con  illustra' 
zione  di  Ces.  Guasti.  Ses  biographes 
furent  Séraphin  Razzi  et  Philippe  Guidi. 
Cf.  Butler,  Vies  des  Pères,  etc. 

HÉFÉLÉ. 

CATHERINE    (SAINTE)    DE   SiENNE, 

née  à  Sienne  en  1347.  Son  père,  Jacques 
Benincasa,  teinturier,  et  sa  mère.  Lapa, 
avaient  parmi  leurs  enfants  une  prédi- 

lection particulière  pour  la  jeune  Cathe- 
rine, aussi  gracieuse  que  spirituelle,  et  à 

laquelle  ils  donnèrent  le  surnom  d'Eu- 
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phrosine.  Elle  eut  de  bonne  heure  le 
goût  de  la  prière  et  de  la  solitude,  et  se 
voua  dès  son  enfance  à  la  virginité  et  à 
la  mortification.  A  peine  âgée  de  douze 
ans  ses  parents  voulurent  la  marier,  et, 

comme  on  n'attribuait  sa  résistance  qu'à 
son  amour  de  la  solitude,  on  l'en  éloigna 
de  toutes  les  façons ,  et  on  la  condamna 

aux  durs  travaux  d'une  servante,  l'expo- 
sant au  mépris  et  aux;  railleries  de  ses 

sœurs.  La  pieuse  enfant  surmonta  coura- 
geusement ces  épreuves  par  son  com- 

merce intime  et  permanent  avec  Dieu. 
Alors  ses  sœurs  cherchèrent  à  la  séduire 

en  lui  reprochant  avec  tendresse  son  éloi- 
gnement  pour  la  parure  propre  à  son  âge. 
Mais  à  peine  Catherine,  cédant  à  leurs  ins- 

tances ,  se  fut-elle  un  peu  plus  ornée 

que  de  coutume  qu'elle  comprit  le  danger 
et  se  repentit  de  sa  faiblesse.  La 
mort  de  sa  sœur  aînée,  Bonaventure,  la 
fortifia  dans  son  mépris  des  choses  de  ce 
monde.  Enfin  les  yeux  de  ses  parents  se 
dessillèrent  ;  ils  reconnurent  la  sainteté 
de  leur  fille  et  lui  permirent  de  suivre  les 
tendances  de  son  âme.  Parvenue  à  sa  dix- 

huitième  année  elle  prit  l'habit  du  tiers- 
ordre  de  Saint-Dominique,  observa  un 
silence  de  trois  ans,  pendant  lequel  elle 
fut  moralement  éprouvée  de  toutes  les 

manières,  jusqu'à  tomber  dans  un  pro- 
fond désespoir.  Elle  sortit  triomphante 

de  ces  épreuves,  et  dès  lors  son  amour 
pour  Dieu  et  pour  les  pauvres  ne  con- 

nut plus  de  bornes.  La  peste  de  1374 
lui  fournit  une  cruelle  occasion  d'exer- 

cer son  infatigable  charité  et  d'opérer 
divers  miracles,  dont  parlent  les  his- 

toriens de  l'époque.  Peu  de  temps  après 
la  jeune  fille  fut  appelée  sur  un  théâtre 
plus  vaste  et  mêlée  aux  affaires  les  plus 
importantes  de  son  siècle .  Ainsi ,  en  1 376, 
elle  était  au  moment  de  réconcilier  les 

Florentins  révoltés  avec  le  Pape  Gré- 
goire XI  lorsque  la  mauvaise  foi  des  sé- 

ditieux rompit  la  négociation;  mais  elle 

fut  plus  heureuse  auprès  d'autres  villes 
d'Italie,  qu'elle  fortifia  dans  leur  fidélité 

au  Saint-Siège.  Elle  s'intéressa  beaucoup 
au  retour  des  Papes  d'Avignon  à  Rome 
et  ne  fut  pas  sans  influence  sur  leur  dé* 
termination.  Elle  répondit  aux  questions 
captieuses  de  quelques  savants,  vains 
de  leur  prétendu  savoir,  et  de  quelques 
évêques,  aveuglés  par  leur  ambition,  de 
manière  à  les  confondre.  Aussi  avait-elle 
autour  de  sa  personne  un  grand  nombre 
de  disciples  des  deux  sexes,  parmi  lesquels 
se  distinguait  surtout  Etienne,  qui  devint 

son  biographe.  En  1378,  après  des  pei- 
nes infinies  et  des  difficultés  immenses, 

la  sainte  parvint  à  réconcilier  les  Flo- 
rentins avec  le  Pape.  Heureuse  de  la  paix 

qu'elle  avait  rendue  à  sa  patrie ,  elle  se 
retira  dans  la  solitude  la  plus  profonde  ; 
mais  elle  y  fut  de  nouveau  troublée  par 
le  schisme  des  antipapes  (1373).  Elle 

fît  tant  d'efforts  pour  mettre  un  terme 

à  cette  situation  déplorable  qu'elle  suc- 
comba à  Rome,  le  23  avril  1380,  à  l'âge 

de  33  ans.  Elle  fut  ensevelie  à  la  Mi- 

nerve ;  son  crâne  se  trouve  chez  les  Do- 
minicains de  Sienne.  Pie  II  la  déclara 

sainte  en  1461,  et  Urbain  VIII  fixa  sa 
fête  au  30  avril.  Ste  Catherine  a  laissé 
six  Dialogues  sur  la  Providence  de 
Dieu,  un  discours  sur  V Annonciation 
de  la  Ste  Vierge ,  et  364  lettres  oii 
respirent  une  haute  piété  et  une  mer- 

veilleuse vigueur  d'esprit. 
Voy.  Vies  des  Pères  et  des  Martyrs^ 

de  A.  Butler;  Arnold,  Hist.  viyst.,  p. 
299  et  572  ;  Spondan.,  anu.  1367  ;  Bzov., 
ann.  1370  ;  S.  Anton.,  P.  3,  23,  c.  xiv. 
Ses  dialogues  sont  en  latin,  les  lettres 
en  italien.  Elle  a  laissé  aussi  :  Révéla- 

tiones,  seu  divina  doctrina  'per  œler- 
num  Patrem,  qui  eam  ad  intellect um 
locufus  est.  Les  lettres  de  la  sainte  ont 

été  traduites  en  français  par  J.  Balcs' 

dens,  Paris,  1644,  in-4°. 
CATHERINE  (SAINTE)  DE  SuÈDE,  COU- 

tcmporaine  de  Catherine  de  Sienne  et  fille 
de  Ste  Brigitte  (1),  reçut  une  excellente 

(1)  roy.  Brigitte  (Ste). 
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éducation,  fut  obligée  de  se  marier,  mais 
vécut  dans  la  chasteté  avec  son  mari, 
qui  lui  resta  fidèlement  attaché,  même 
après  sa  mort,  survenue  dans  le  couvent 
de  Wastein  en  1381.  On  vit  une  étoile 

au-dessus  de  la  maison  oij  reposait  son 

corps,  et  des  lumières  qui  n'avaient  pas 
été  allumées  de  main  d'homme  autour 
de  son  catafalque.  Beaucoup  de  miracles 
eurent  lieu  par  son  intercession.  Elle 
fut  canonisée  en  1474.  On  en  fait  mé- 

moire le  22  mars. 

CATH0LICIS3IE.  Ce  mot  est  d'ori- 
gine moderne  et  a  probablement  été 

employé  d'abord  dans  la  controverse,  et 
dans  le  commencement,  parles  adver- 

saires de  l'Église  catholique  comme  les 
mots  papauté,  papisme,  ultramontain, 
pontificms^  romoMensîs,  etc.,  etc.  Au 
point  de  vue  de  la  forme,  ce  mot  dési- 

gne une  secte,  un  parti,  et  par  consé- 

quent est  injurieux  pour  l'Eglise  catho- 
lique, qui  se  reconnaît  et  se  proclame 

l'Église  une  et  véritablement  unique, 
l'Église  universelle  de  Jésus-Christ,  con- 

viction et  profession  auxquelles  elle  ne 

renoncera  jamais,  et  qui  l'éloignent  pré- 
cisément de  toute  espèce  de  particula- 

risme religieux. 

Ce  n'est  que  dans  le  cours  des  temps, 
par  l'usage  qu'en  ont  fait  insensiblement 
dans  leurs  ouvrages  les  écrivains  catho- 

liques eux-mêmes  (comme  dotant  d'au- 
tres termes  originairement  pris  en  mau- 

vaise part),  que  cette  expression  a  perdu 
quelque  chose  de  sa  signification  primi- 

tive. Du  reste,  elle  a  pour  étymologie  le 
mot  catholique  (1),  et  pour  base  réelle 

l'expression  catholicité  (2)  ;  de  sorte 
qu'il  faut  présupposer  ici  préalable- 

ment tout  ce  que  ce  Dictionnaire,  en  tant 

qu'Encyclopédie  de  la  théologie  catho- 
lique et  des  sciences  accessoires,  peut 

immédiatement  ou  indirectement  ensei- 

gner pour  expliquer  ce  qu'est  le  Catho- 

(1)  Foy.  Catholique. 
12)  Foy.  Catholicité. 

lique  en  lui-même,  et  dans  sa  comparai- 
son avec  les  hérétiques.  Il  faut  par  con- 

séquent admettre ,  comme  déjà  démon- 

trée, la  doctrine  complète  de  l'Église  ca- 
tholique, en  tout  ce  qui  concerne  les 

notes  qui  la  caractérisent  (1),  sa  triple 
fonction  (2),  son  organisation,  son  auto- 

rité et  son  infaillibilité;  son  influence  sur 

l'état  social,  sur  la  famille,  la  nation,  l'é- 
tat, la  science  et  l'art;  sa  foi,  sa  charité, 

sa  vie,  sa  fécondité  intérieure  et  exté- 
rieure, les  institutions  par  lesquelles  elle 

se  manifeste,  se  conserve,  se  propage  ; 

il  faut  l'admettre  démontrée  comme 
elle  l'a  été  et  le  sera  dans  les  différents 
articles  de  cette  Encyclopédie;  car  le 

Catholicisme,  qu'on  le  considère  objec- 
tivement en  face  de  l'Église  d'Orient, 

décomposée  en  elle-même,  et  du  pro- 
testantisme, qui  se  décompose  et  se  dis- 

sout, ou  subjectivement,  c'est-à-dire  en 
lui-même,  dans  sa  nature  infinie,  le  Ca- 

tholicisme est  ce  qui  est  catholique  par 

excellence  ,  >caT'  il^xh ,  c'est-à-dire  la 
plus  magnifique  manifestation  de  la  vie 
divine,  dans  sa  plénitude  et  sa  sublimité, 

par  la  mystique  fiancée  du  Christ,  l'É- 
glise ,  toujours  ancienne  et  toujours 

nouvelle,  qu'a  primitivement  fondée  et 
que  conserve  perpétuellement  le  propre 
sang  du  Rédempteur  (3). 

Le  Catholicisme  est  donc  :  1°  h  pleine 
reconnaissance  de  l'autorité  fondée 
par  le  Christ,  dans  son  Église,  pour  tous 
les  hommes  et  tous  les  temps,  et  la  foi 

absolue  en  tout  ce  que  l'Église,  fondée 
par  le  Christ,  propose  de  croire,  sans 
exception  et  sans  distinction,  et  par  cela 

seul  que  l'Église  l'enseigne  (4).  Il  est 
par  là  même  essentiellement  et  immé- 

diatement l'opposé  du  protestantisme  (5), 
qui  n'est  pas  autre  chose  que  la  néga- 

(1)  Foy.  ÉGLISE. 
(2)  Foy.  Fonction. 
(3)  Jct.,2Q,  28. 
(U)  Klée,  JDogm.  cathol,  1,322, 
C5)  Foy.  Protestantisme. 
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tion  de  l'autorité  instituée  par  le  Christ 
dans  son  Église,  et  l'affirmation  de  l'au- 

torité individuelle  et  abstraite  de  cha- 

cun, devant  seule  être  crue,  étant  l'au- 
torité unique,  la  seule  envertude  laquelle 

on  croit,  en  définitive. 
2»  Le  Catholicisme  est  le  Christia- 

nisme dans  son  universalité  et  dans 

son  unité  ;  il  s'applique  à  tous  les 
temps  et  à  tous  les  lieux  ;  il  enseigne 
partout  et  toujours  la  même  doctrine; 
il  possède  et  distribue  toujours  et  par- 

tout les  mêmes  moyens  de  salut  ;  il  a  la 

même  organisation  sous  toutes  les  lati- 
tudes et  dans  tous  les  siècles,  tandis  que 

les  Églises  séparées  de  lui,  même  étant 
chrétiennes,  enseignent,  suivant  leurs 
différentes  dénominations  et  leurs  sys- 

tèmes divers,  tantôt  telle  chose,  tantôt 

telle  autre  ,  prient,  chantent,  s'organi- 
sent de  cent  manières  contradictoi- 

res (1). 
3°  Le  Catholicisme  est  immuable; 

il  est  essentiellement  la  religion  de  l'a- 
'  venir,  comme  il   est,  par  le  fait,  la 
\  religion  du  présent  et  a  été  celle  du 
passé. 

4"  Dans  cette  immutabilité  divine  du 
Catholicisme  repose  en  même  temps  sa 
fécondité^  sa  merveilleuse  vitalité  au 

dedans  et  au  dehors,  pour  l'avenir 
ainsi  que  dans  le  passé.  Le  Catholicisme 

s'est  élevé,  comme  religion  universelle, 
au-dessus  de  toutes  les  religions  parti- 

culières et  nationales,  au-dessus  du  ca- 
ractère éphémère  des  siècles  qui  passent, 

du  temps  qui  change.  Et  malgré,  ou 
plutôt  par  cette  universalité  vivante, 
puissante  et  imperturbable,  il  est  entré 
dans  le  détail  de  la  vie,  dans  les  parti- 

cularités de  l'existence  des  individus  et 
des  peuples,  et,  en  dépassant  ce  que  les 

inationalités  ont  de  borné,  ce  que  l'es- 
prit du  temps  a  de  restreint,  il  a  préci- 

sément déterminé,  favorisé,  accompli  le 

développement  sain  et  normal  des  indi- 

(1)  Diéy,  A polog.,  IU,IUS. 
ENaCL.  THÉOL.  CATH.  —  T.  IV. 

vidus,  des  tribus  et  des  nations  ;  il  a  pé- 
nétré dans  la  vie  silencieuse  et  la  ca- 

bane solitaire  du  pâtre  pour  la  régler, 

l'ennoblir,  l'illuminer;  il  a  transfiguré 
des  nations  et  les  a  rendues  grandes 

dans  l'histoire  ;  il  a  rompu  les  chaînes 
de  l'esclavage;  il  a  donné  et  conservé 
aux  princes  leurs  couronnes,  aux  peu- 

ples leurs  libertés.  Le  Catholicisme  em- 
brasse l'homme  tout  entier  dans  sa  vie 

corporelle  et  spirituelle,  dans  sa  pensée, 
ses  sentiments,  ses  désirs ,  ses  actions, 
dans  sa  situation  personnelle  et  sociale, 
dans  ses  besoins  intellectuels  et  mo- 

raux, en  même  temps  et  en  égale  me- 
sure. 11  est  la  religion  du  penseur  spé- 

culatif et  du  simple  paysan  qui  ne  sait 

ni  lire  ni  écrire;  l'Européen  civilisé  pro- 
fesse la  foi  de  l'Indien  catholique  des 

forêts  vierges  ;  la  même  espérance  les 
soutient,  le  même  amour  les  unit  ;  ils 

vénèrent  le  même  chef  de  l'Église  dans 
la  personne  du  souverain  Pontife  de 

Rome,  qui  souscrit  les  actes  des  conci- 

les, comme  évêque  de  l'Église  univer- 
selle ou  catholique,  et  qui  a  les  mêmes 

paroles  de  doctrine  et  de  charité,  les 
mêmes  bénédictions  pour  ses  fils  les  Rois 
Très-Chrétiens  que  pour  ses  enfants  les 
Peaux  Rouges,  quand,  dans  leur  pau- 

vre idiome,  ils  lui  témoignent  leur  res- 
pectueux dévouement.  Le  Catholicisme 

s'adapte  à  tous  les  degrés  de  civilisa- 
tion du  genre  humain  ;  il  apprend,  par 

la  bouche  de  S.  Augustin,  au  moine  do- 
cile à  scruter  le  mystère  de  la  sainte 

Trinité  ;  il  apprend,  par  la  bouche  de 
S.  Dominique,  au  pâtre  ignorant  à  mé- 

diter les  mystères  de  l'Incarnation,  en 
récitant  les  dixaines  de  son  chapelet. 

Le  Catholicisme  reçoit  dans  son  sein 
toutes  les  individualités  selon  leurs  dons 
naturels  ou  surnaturels;  il  forme  la 
femme  et  la  mère  chrétienne  comme 

la  vierge  et  la  religieuse;  il  appuie  et 
protège  la  vie  contemplative  comme  il 
relève  et  estime  la  charité  active;  il 

sanctifie  le  mariage  par  son  indissolubi- 
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lité  sacramentelle  comme  il  préfère 
dans  la  virginité  ce  qui  est  meilleur  à 
ce  qui  est  bon. 

Le  Catholicisme  a  contracté  l'alliance 
la  plus  splendide  avec  les  arts  et  les 
sciences  :  il  a  fondé,  doté,  organisé  la 
plupart  des  universités;  ses  fils  sont, 
dans  toutes  les  branches  de  la  science, 

les  égaux  de  leurs  rivaux  non  catholi- 

ques; la  savante  érudition  et  l'ardente 
investigation  du  simple  Bénédictin  fait 

le  fond  de  plus  d'un  livre  protestant, 
qui  ne  nomme  pas  sa  source,  et  maint 

cantique ,  mainte  prédication  du  protes- 

tantisme [ne  sont  que  l'écho  affaibli  de 
la  voix  qui  depuis  des  siècles  résonne 
dans  les  vieilles  cathédrales  catholiques. 
Le  Catholicisme  a  trouvé  en  lui-même 
les  remèdes  appropriés  à  tous  les  maux 
qui  éclatent  dans  le  cours  des  siècles;  il 

a  opposé  au  monde  et  à  son  luxe  l'ab- 
négation des  moines,  aux  mœurs  disso- 

lues des  nobles  prélats  de  cour  la  pau- 

vreté des  Franciscains,  à  l'avarice  et  à  la 
sensualité  de  notre  époque  le  dévoue- 

ment absolu  des  sœurs  grises.  Le  Calho- 

licisme  ne  s'est  jamais  lassé  de  porter 
l'Évangile  à  toutes  les  nations  de  la 
terre,  sans  se  décourager  même  lorsque 
sa  parole  est  repoussée  et  que  ses  mis- 

sionnaires sont  mis  à  mort.  La  Pentecôte 
célébrée  à  Rome  dans  toutes  les  lan- 

gues par  les  élèves  de  la  Propagande, 
et  le  dévouement  perpétuel  de  tant  de 
missionnaires  martyrs  de  leur  foi,  par- 

lent plus  haut  que  les  cargaisons  de  bi- 
bles expédiées  par  les  sociétés  de  Lon- 
dres et  de  Berlin. 

5°  Outre  que  le  Catholicisme  est  un 
et  unique,  il  est  conséquent  à  lui-même, 
et  les  protestants  les  plus  jaloux  ne  peu- 

vent lui  refuser  leur  respect  à  cet  égard. 

Une  fois  que  le  principe  de  l'autorité 
infaillible  de  l'Église  est  accordé,  aucune 
objection  ne  peut  plus  tenir  contre  le 
Catholicisme,  contre  la  doctrine,  la  cons- 

titution, la  discipline  de  son  Église;  l'unité 
dans  le  dogme,  le  culte,  la  langue  ecclé- 

siastique (1),  le  gouvernement  et  la  dis- 
cipline, deviennent  chose  toute  natu- 

relle. Le  Catholicisme  concilie  précisé- 
ment en  lui ,  par  sa  rigoureuse  consé- 

quence, ce  que  la  religion  a  de  surnaturel 

et  de  rationnel  :  il  règle  sans  l'opprimer  le 
libre  examen  par  l'autorité  infaillible  et 
normale  de  l'Église  ;  il  coordonne  en  une 
admirable  unité  la  multiplicité  de  la  vie  ; 

il  unit  la  clarté  et  l'innocente  sérénité  de 
la  vie  et  de  la  foi  chrétiennes  à  la  plus 
profonde  science  des  choses  divines  et 

à  la  sainteté  la  plus  cachée  en  Dieu.  S'il 
n'y  a  pas  pour  l'homme  de  sentiment  pri- 

mitivement plus  vif  et  plus  heureux  que 
celui  de  son  propre  être,  pas  de  pensée 
plus  féconde  que  celle  qui  exprime  la 
certitude  de  son  existence  :  «  Je  suis,  » 
«  Je  suis  de  Dieu,  »  la  conviction  la  plus 

énergique,  la  certitude  la  plus  conso- 
lante qu'il  puisse  éprouver  immédiate- 
ment après  celle-là,  est  celle  d'un  cœur 

fidèle  qui  s'écrie  :  «  Je  suis  catholique  !  » 
La  conviction  catholique  unit  les  fidè- 

les de  toutes  les  zones  comme  des  frères, 

et,  dit  Wisemann  (2) ,  «  non-seulement 
comme  les  associés  d'une  même  commu- 

nauté, mais  comme  les  membres  d'un 
même  corps  mystérieux;  non-seulement 
par  le  sentiment  de  la  parenté,  par  les 
liens  du  sang,  par  les  intérêts  du  monde, 

mais  par  le  sentiment  d'une  même  vie 
spirituelle,  partant  d'une  même  source, 
et  mettant  les  âmes  dans  le  rapport  le 
plus  intime  et  le  commerce  le  plus  actif.  » 
La  conviction  catholique  unit  les  fidèles 
de  tous  les  temps  et  justifie  les  célèbres 
paroles  de  S.  Augustin  :  «  Tenet  (  me  in 
Ecclesia  catholica)  consensîo  poimlo- 
rum  atque  gentium;  tenet  auctoritas 
miraculîs  inchoaia,  spe  nutrita,  cka- 
ritate  aucta,  vetustate  formata;  tenet 
ab  ipsa  sede  Pétri  apostoli,  cui  pas- 
cendas  oves  suas  post  resurrectionem- 
Dominus  commendavit^  us  que  adpraS' 

(1)  Foy.  Langue  ecclésiastique. 

(2)  Doctr.  et  Usages  cathol.,  3*  leçon. 
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sentent  epîscopatum  successio  ;  tenet 
POSTBEMO    IPSUM    CaTHOLIC.^  NOMEN, 

quod,  non  sine  causai  intertam  multas 
hxreseSf  sic  ista  Ecdesia  sol  a  obtinuit 
nt^  cum  omnes  hœretici  se  Catholîcos 

dici  velint ,  quxrenti  tamen  père- 
grino  alicui  ubi  ad  Catholicam  con- 
veniatur,  nullus  haereticorum  vel  ba- 
silicam  suam  vel  domitm  audeat  os- 

tendere  (1);  «  ainsi  que  l'apostrophe non  moins  célèbre  de  Bossuet  dans  cette 

espèce  d'hymne  :  «  Il  est  bon  de  mourir 
Catholique  !  »  La  conviction  catholique 
pénètre  et  console  le  blond  enfant  du 
Nord,  lorsque,  isolé  sous  les  ardeurs  du 
Midi,  oiî  personne  ne  sait  sa  langue,  il 

entre  dans  l'église  et  retrouve  partout 
les  sanctuaires,  le  culte,  les  cérémonies 
et  la  langue  sacrée  de  son  enfance.  La 

conviction  catholique  exalte  l'âme  quand 
elle  songe  qu'à  chaque  heure  du  jour  et 
de  la  nuit ,  sur  les  deux  hémisphères  du 

globe  terrestre ,  s'offre  le  saint  sacrifice 
de  la  Messe,  et  qu'elle  peut  à  tout  instant 
s'abîmer  dans  l'adoration  mystique  du 
très-saint  Sacrement  de  l'autel.  La  con- 

viction catholique  s'élève  à  cette  idée 
que  l'unité  et  la  communauté  de  la  foi, 
qui  ne  permet  ni  division  ni  choix  dans 

la  vérité,  lie  tous  les  fidèles  dans  l'unité 
et  la  communauté  de  leurs  pensées.  La 
conviction  catholique  donne  la  conso- 

lante certitude  qu'on  ne  peut  personnel- 
lement errer  dès  qu'on  écoute  l'infailli- 

bilité doctrinale  de  l'Église.  La  convic- 
tion catholique  donne  aussi  la  certitude 

d'une  charité  sans  bornes,  qui  unit  non- 
iseulement  les  frères  qui  sont  sur  la  terre, 
mais  ceux  qui  sont  dans  le  ciel  et  dans 
le  purgatoire,  et  qui,  par  la  communion 
des  saints,  embrasse  les  fidèles  de  tous 

Iles  temps,  depuis  Adam  jusqu'à  nous, 
jusqu'à  la  fin  des  temps,  jusqu'au  delà 
ies  temps,  jusque  dans  l'éternelle  con- 
;emplation  de  Dieu  dans  le  ciel.  Cette 

•îonviction  catholique  s'allume  et  se  ré- 

\  (1)  Contra  Epist,  Fundam.^  c.  it. 

chauffe  à  jamais  et  toujours  de  nouveau 

à  la  prière  du  Sauveur  avant  sa  Pas- 
sion (1)  :  «  Mais  je  ne  vous  prie  pas  seu- 

lement pour  eux,  mais  aussi  pour  ceux 
qui  par  leur  parole  croiront  en  moi, 
afin  que  tous  soient  un,  comme  vous,  ô 
mon  Père,  vous  êtes  en  moi,  et  comme 

je  suis  en  vous,  afin  qu'ils  soient  aussi 
un  en  nous,  et  que  le  monde  croie  que 

vous  m'avez  envoyé.  » 
La  conviction  catholique  se  résume 

enfin  dans  ces  mots  :  «  Facilius  dubi- 
tare  771  vivere  me  quant  esse  ver  a  quds 
audivi  (2).  » 

Cf.  Wisemann,  les  Principaux  Dog- 
mes  et  usages  de  V Église  catholique  ; 
Hôninghaus,  Résultat  de  mo7i  voyage 
à  travers  le  domaine  de  la  littérature 

?)ro^é'5^a7i^e,Aschaffenb.,1835;Rastner, 

Dignité  et  espérance  de  l'Église  cath., 
Sulzbach,  1826  ;  Catholicistne  et  non- 
catholicis77ie  par  rapport  à  la  vérité 
et  à  la  plénitude  de  la  foi,  Aschaff., 

1827;  Staudenmaier,  Essence  de  l'É- 
glise ca^o/.,  Fribourg,  1845. 

ROUBLE. 

CATHOLICITÉ.  Fo?jeZ  ÉGLISE. 
CATHOLIQUE  (îcaôoXaoç,   de  oXoç)  veut 

dire  littéralement  universel,  par  rapport 

au  temps  et  à  l'espace.  Ainsi  on  lit  dans 
Quintilien  (3)  ;  Prœcepta  quœ  xaôoXaà 
vocant,  id  est  {\it  dicamus,  quo77iodo 

2')ossumus)  universalia  vel  perpétua- 
lia.  La  véritable  Église  chrétienne  porte 
comme  troisième  note,  depuis  le  pre- 

mier siècle  (4) ,  le  nom  de  catholique 

ou  d'universelle  au  point  de  vue  du  temps 
et  de  l'espace  (5),  et  nous  avons  rapide- 

ment montré,  dans  l'article  Catholi- 
cisme, qu'elle  mérite  ce  nom  par  son 

principe  d'autorité,  qui  unit  tout,  par  son 
immutabilité,  qui  maintient  tout,  par 

(1)  5.  Jean,  17,  20,  21. 
(2)  S.  August.,  1.  1.  Conjess.,  c.  10. 
(3)  Inst.  orat.,  1.  II,  c.  13. 
[h)  Epist.  EccJesiœ  Smtjrnens.  de  martyr. 

S.  Polycarpi,  8,  19. 

(5)  Foy,  ÉGLISE. 
9. 
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sa  fécondité,  qui  pénètre  et  embrasse 
tout ,  par  sa  merveilleuse  conséquence 
logique.  Nous  ne  considérons  ici  le  mot 

Catholique  que  comme  l'attribut  spé- 
cial de  la  foi ,  de  la  doctrine ,  des 

mœurs  et  du  culte  chrétiens. 

La  parole  dogmatique  de  l'infaillible 
autorité  de  l'Église  est  toujours  et  essen- 

tiellement catholique,  parce  qu'elle 
porte  toujours  en  elle  les  caractères  de 

l'universalité,  de  l'origine  apostolique  et 
du  consentement  de  tous,  que  Vincent 
de  Lérins  a  résumés  en  ces  fameuses  pa- 

roles :  Univer saluas^  antiquitas,  con- 
sensîo  ;  id  teneamus  quod  ubique, 

qiiod  SEMPEB,  quod  ab  omnibus  credi- 
tumest  (1).  De  là  vient  que  les  millions 
de  Catholiques  qui  sont  dispersés  sur 
toute  la  terre  croient  la  même  chose; 
que  chacun  croit  ce  que  croient  les  au- 

tres ;  que  tous  croient  ce  que  croit  cha- 
cun, et  que  la  foi  des  Catholiques  a  été, 

est  et  sera  la  même  dans  tous  les  siè- 

cles. De  là  l'unité  et  l'uniformité  qui  se 
manifestent  dans  la  foi  catholique  et 
qui  vont  pour  ainsi  dire  en  croissant, 

la  foi  du  simple  paroissien  s'unissant 
et  se  résumant  dans  celle  du  curé,  celle 

des  curés  dans  la  foi  de  l'évêque  dio- 
césain, celle  des  évêques  dans  la  foi  du 

souverain  Pontife  ;  de  sorte  que  les  pa- 
roles des  Actes  des  Apôtres  (2)  sont 

vraies  et  resteront  vraies  à  travers  tous 
les  siècles  :  «  La  foule  des  fidèles  ne 

formait  qu'un  cœur  et  qu'une  âme.  » 
Nous  nommons  catholique  tout  ce 

que  rinfaillible  autorité  doctrinale  de 

l'Église  nous  propose  de  croire,  que  cela 
soit  écrit  ou  non  ;  par  conséquent  doc- 

trine catholique,  dogme  catholique,  ar- 
ticle de  foi,  doctrine  de  foi,  doctrina 

catholîca^  dogma  catholicum,  articu- 
las fidei,  doctrina  de  fide,  sont  même 

chose  (3).  Cependant  il  faut  distinguer 
la  doctrine  catholique  {doctrina  catho- 

(1)  Commonit.i  c.  3. 
(2)  û,  32. 
(5)  roy.  Dogme. 

lica)  de  la  doctrine  des  Catholiques 
{doctrina  Catholicorum).  On  entend 
en  effet  par  doctrine  des  Catholiques 
certaines  opinions  dogmatiques  de  quel- 

ques théologiens  sur  lesquelles  TÉglise 

ne  s'est  pas  prononcée,  comme,  par 

exemple,  la  question  de  savoir  si  l'ins- 
piration s'étend  aux  choses  des  Écri- 

tures saintes  qui  ne  sont  pas  en  rapport 
avec  la  doctrine  de  la  foi  et  des  mœurs. 

Le  dogme  catholique  n'est  pas  seule- 
ment catholique  pour  se  distinguer  de 

ceux  que  professent  les  non-catholiques 
et  parce  que  tous  les  Catholiques  le  re- 

connaissent, mais  parce  qu'en  l'exami- 
nant de  près  on  y  reconnaît  les  trois  no- 

tes ou  caractères  indiqués  plus  haut  par 

Vincent  de  Lérins,  qu'on  peut  positive- 
ment les  démontrer,  et  parce  que  de 

plus  il  révèle  une  rigueur  tout  à  fait  lo- 
gique, une  conséquence  véritablement 

scientifique,  et  qu'il  unit  à  la  fois  en  lui, 
comme  tous  les  dogmes  positifs  de  l'É- 

glise, le  surnaturel  et  le  rationnel. 
Comment  le  culte  de  notre  Église 

mérite-t-il  l'attribut  de  catholique  ?  D'a- 
bord par  l'origine  apostolique  de  ses 

éléments  sensibles ,  éthiques  et  sacra- 
mentels ;  puis  par  sa  dépendance  perpé- 

tuelle de  l'autorité  doctrinale  et  régula- 
trice de  l'Église,  seul  tribunal  ayant  mis- 
sion pour  établir  et  surveiller  tout  ce 

qui  concerne  le  culte  aussi  bien  que  le 

dogme,  ce  qui  empêche  l'arbitraire  et  le 
particularisme  de  s'introduire  dans  le 
domaine  de  la  liturgie,  ce  qui  explique 

et  justifie  l'admirable  accord  de  toutes 
les  anciennes  liturgies,  l'introduction 
universelle  de  la  liturgie  romaine  dans 

l'Occident,  et  devient  le  témoin  le  plus 
irrécusable  de  l'universalité ,  de  l'unité 
de  l'Église  catholique  toujours  consé- 

quente avec  elle-même. 
En  outre  le  culte  de  notre  Église  est 

essentiellement  catholique  par  sa  vita- 
lité réelle,  par  son  esprit  intérieur  et 

par  son  triple  but  ;  car  il  est  : 

1°  L'expression  de  la  vie  religieuse 
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et  des  convictions  de  l'Église,  de  la  pa- 
roisse et  de  ses  membres,  la  manifesta- 

tion de  la  religion  en  elle-même,  la  re- 

présentation de  l'Église  visible  et  uni- 
verselle, et  l'intermédiaire  de  la  com- 

munion des  fidèles  avec  l'Église  invi- 
sible ; 

2o  Un  moyen  d'action  morale  sur  la 
foi  et  la  vie  chrétiennes,  pour  les  vivi- 

fier, les  conserver,  les  développer; 

3°  Un  moyen  d'union  sacramentelle 
de  l'homme  avec  Dieu  et  de  communi- 

cation réelle  de  la  grâce  divine. 

C'est  par  ce  caractère  vivant  et  réel, 
par  cette  tendance  fondamentale  à  ra- 

mener du  dehors  au  dedans,  à  se  servir 

du  signe  pour  transmettre  la  grâce  si- 
gnifiée, que  le  culte  catholique  embrasse 

l'individu  tout  entier  comme  l'Église 
dans  sa  totalité. 

Le  culte  de  notre  Église  mérite  encore 

d'être  appelé  catholique  par  l'universa- 
lité, l'unité  et  la  perpétuité  de  ses  formes 

fondamentales,  savoir  la  langue,  la  cé- 
rémonie et  le  symbole,  et  enfin  et  sur- 

tout par  le  sacerdoce,  qui  ne  se  perpétue 

que  dans  l'Église  catholique,  et  par  le 
renouvellement  incessant  du  sacrifice 
de  la  Croix. 
Comme  dans  le  culte  chrétien  la  foi 

et  la  vie  s'incorporent  et  prennent  une 
forme  vivante  et  sensible,  que  le  culte  a 

d'ailleurs  une  tendance  éminemment 
morale,  il  est  naturel  que  le  caractère 
catholique  de  notre  Église  se  manifeste 
plus  spécialement  et  en  quelque  sorte 
spécifiquement  dans  le  culte  et  tout 
ce  qui  lui  appartient.  Telles  sont,  par 
exemple ,  les  cérémonies  aussi  signifi- 

catives qu'émouvantes  qui  accompa- 
gnent particulièrement  les  actions  sa- 

cramentelles; tels  sont  les  usages  litur- 
giques, la  forme  et  la  couleur  des  vête- 

ments sacrés,  changeant  avec  les  fêtes 
principales ,  les  diverses  périodes  du 
cycle  ecclésiastique,  le  culte  aussi 
tendre  que  poétique  de  la  sainte  Mère 
de  Dieu,  la  vénération  des  Saints,  leurs 

images  et  leurs  reliques,  les  images  mi- 
raculeuses, les  processions  et  les  pèleri- 

nages, l'emploi  fréquent  du  signe  de  la 
croix,  les  génuflexions,  les  bénédictions 

et  les  consécrations  de  toute  espèce,  l'u- 
sage des  saintes  huiles,  de  l'eau  bénite, 

du  sel  consacré ,  des  cierges  allumés,  de 

l'encens  brûlé,  des  fleurs,  des  plantes, 
des  aliments  bénits,  l'intervention  lyri- 

que, mystique  et  morale,  de  l'art  dans 
toutes  ses  branches,  rehaussant  la  splen- 

deur des  cérémonies  et  symbolisant  la 
vertu  du  culte,  la  forme  particulière, 

la  disposition  propre,  la  dédicace  spé- 
ciale, la  consécration  solennelle  et  ab- 
solue des  églises ,  des  tabernacles  et 

des  confessionnaux  (1). 

Une  conviction  religieuse  positive  et 

arrêtée ,  les  formes  du  culte  bien  déter- 
minées ,  les  prescriptions  morales  ré- 

glant les  relations  domestiques  et  pu- 

bliques d'une  communauté  ecclésiasti- 
que et  la  situation  spéciale  de  ses  chefs 

par  rapport  à  la  communauté  et  à 
ses  membres;  tout  cela  constitue  les 
mœurs  chrétiennes.  Or  ces  mœurs 

ont  aussi  quelque  chose  de  spéciale- 

ment catholique  et  donnent  à  l'Église comme  au  fidèle  un  caractère  tout 

particulier,  qui  le  distingue  de  tout  au- 

tre Chrétien,  dételle  sorte  qu'on  recon- 
naît au  premier  abord  une  paroisse  ou 

une  personne  dans  laquelle  vit  encore 
le  sens  catholique. 

Au  sommet  de  l'église  brille  la  Croix; 
du  haut  de  son  clocher  résonne  l'Angé- 

lus ;  le  sentier  que  le  voyageur  a  suivi 
pour  trouver  son  gîte  durant  la  nuit  le 
fait  passer  devant  une  chapelle  rurale 
ou  devant  une  croix  de  mission  déla- 

brée, mais  respectable  par  sa  vétusté 
même,  ou  plantée  depuis  peu  et  conso- 

lante par  sa  nouveauté.  Sur  la  colline 
prochaine  il  voit  dominer  la  petite 
église  du  Calvaire,  et  en  passant  devant 

(1)  Conf.  Culte  et  Liturgie.  Conf.  aussi 
Lùft,  Liturgique^  1. 1  et  II. 
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la  première  maison  du  village  il  entend 
réciter  le  Chapelet,  auquel  le  père  de 
famille  a  convié  tous  les  siens ,  parce 

que  c'est  le  jour  de  la  Vierge.  Un  peu 
plus  loin,  un  petit  garçon,  aux  boucles 
blondes,  dit  son  dernier  Pater  pour 

les  âmes  du  Purgatoire  avant  de  s'en- 
dormir ,  et  la  mère  fait  répéter  à  son 

plus  jeune  enfant  la  prière  à  l'Ange  gar- 
dien. Arrivée  l'église,  le  voyageur  entend 

le  curé  qui  vient  d'entonner  le  Salve, 
Regina,  après  avoir  dit  le  De  'profun- 
dîs  devant  l'ossuaire  du  cimetière,  oii 
l'avaient  précédé  la  Croix,  la  jeunesse 
de  l'école  et  les  autorités  du  lieu.  Le 

voyageur  édifié  entre  enfin  dans  l'au- 
berge, qui  est  calme,  propre  et  rangée; 

dans  une  encoignure  est  suspendu  le 

crucifix,  et  au  bas  l'image  de  la  sainte 
Vierge .  ;  l'hôtesse  s'excuse  de  n'avoir 
pas  d'aliments  gras ,  parce  que  c'est  le 
samedi  des  Quatre-Temps.  Le  lende- 

main la  cloche  solennelle  convoque 

jeunes  et  vieux  à  l'église  ;  car  c'est  le 
jour  du  Seigneur,  et  le  Catholique  est 

obligé,  par  la  loi  de  l'Église,  d'enten- 
dre dévotement  la  sainte  Messe,  et  il 

doit,  autant  que  possible,  assister  au 
sermon.  Tous  les  membres  de  la  pa- 

roisse ont  un  air  joyeux  et  serein  qui 
contraste  avec  la  mine  sombre  et  sé- 

rieuse des  protestants  du  village  voisin. 
On  lit  sur  le  visage  des  mères  de  famille 

l'impression  faite  dans  tout  l'auditoire  par 
le  sermon  du  vieux  et  respectable  curé  ; 
elles  sauront  en  appliquer  les  conseils  à 
leurs  jeunes  filles,  le  soir,  autour  de 

l'âtre,  auprès  duquel  déjà,  dans  l'après- 
midi,  elles  avaient  réuni  une  assemblée 

de  charité  pour  décider  la  grave  ques- 
tion des  secours  à  donner  à  l'école  des 

filles,  à  la  maison  des  pauvres  et  à  l'en- 
tretien des  Sœurs  de  charité,  providence 

du  village. 
Enfin  le  mot  catholique  se  détermine 

plus  nettement  et  désigne  : 

1°  Le  Catholique  romain,  expression 

qui  provient  de  ce  qu'après  sa  séparation 

d'avec  Rome  l'Église  grecque  continua 
à  se  nommer  catholique  :  elle  indique 
nettement  l'union  avec  le  chef  visible  de  m 

l'Église  ou  le  centre  de  l'unité  catholique. 
Certaines  personnes  semblent  ne  pas 
admettre  volontiers  le  nom  de  Catholi- 

que romain,  parce  qu'elles  s'imaginent 
trouver  quelque  différence  entre  leur 
catholicisme  idéal  et  le  Catholicisme  ro- 

main, ou  parce  qu'elles  pensent  que  ce 
mot  restreint  le  sens  illimité  du  mot  Ca- 

tholique. Malheureusement  le  terme  de 
Catholique  romain  sera  probablement 
encore  longtemps  nécessaire,  en  opposi- 

tion non- seulement  avec  l'Église  grec- 
que schismatique,  mais  encore  avec  l'É- 
glise protestantico-  ou  évangélico-catho- 

lique  (1),  comme  quelques  protestants 
prétendent  appeler  leur  communauté 
religieuse,  ou  même  avec  le  catholicisme allemand; 

2°  Le  Catholique  grec  uni,  qu'il  se- 
rait plus  exact  de  nommer  le  Catholique 

du  rite  grec,  pour  le  distinguer  du  Catho- 
lique du  rite  latin. 

3°  A  l'expression  Catholique  est  op- 
posé le  terme  d'acatholique ,  employé 

dans  les  derniers  temps  pour  désigner 

les  protestants  d'Autriche ,  et  qui  em- 
brasse les  Grecs  non  unis ,  les  unita- 

riens,  les  protestants  des  confessions 

d'Augsbourg  et  de  Suisse.  On  ne  peut 
pas  s'attendre  à  ce  que  les  non-Catholi- 

ques se  nomment  eux-mêmes  acatholi- 
ques;  mais  dans  la  bouche  des  Catholi- 

ques cette  expression  est  moins  dure  que 
celle  plus  exacte  et  plus  scientifique 

d'hérétiques,  et  elle  serait  plus  vraie  dans 

la  bouche  des  protestants  que  celle  d'é- 

vangéliques  (par  excellence)  qu'ils  s'at- tribuent exclusivement,      HiEUSLE. 

CATHOLIQUE  (llOI).  VotJ.  ROI  TEÈS- 
FIDÈLE. 
CATHOLIQUES  ALLEMANDS.    VoiJ. 

Dissidents  et  Hérésie. 
CATTES  ou  CHATTES  (CONVERSTOK 

DES)  AU  Christunisme.  Lcs  Cattcs  ou 

(1)  Conf.  Guerike,  Hist.  de  V Église, 
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ns 
Chattes  (Hattes,  Hasses,  Hesse,  Hessois) 

paraissent  pour  la  première  fois  dans 

l'histoire  au  temps  de  César,  comme 

un  des  principaux  peuples  de  l'alliance des  Suèves.  Ils  résidèrent  depuis  lors, 

jusqu'à  nos  jours,  à  partir  des  hauteurs 
du  Taunus,  du  Spessart,  du  Rhôn- 
gebirge  et  de  la  forêt  de  Thuringe  ,  le 
long  (les  rives  de  la  Lahn,  de  la  Wet- 
ter,  de  la  Nidda,  de  la  Rinzig,  de  la 

Fulde  et  de  la  Werra,  jusqu'au  confluent 
de  ces  deux  dernières  rivières,  et,  plus 

au  loin  vers  les  rives  du  Diemel,  jusqu'à 
l'embranchement  de  l'Eder  et  en  deçà 
des  montagnes  qui  séparent  encore  au- 

jourd'hui la  Hesse  de  laWestphalie.  Les 
Cattes  avaient  d'abord,  unis  aux  Suè- 

ves, puis  seuls,  comme  l'un  des  peuples 
les  plus  braves  de  l'alliance  des  Franks, aidé  à  renverser  la  domination  romaine 

et  à  fonder  la  monarchie  franke.  Ils  par- 
tagèrent le  bonheur  et  les  désastres,  les 

victoires  et  les  défaites  de  tous  les  peu- 

ples allemands ,  à  l'époque  de  l'invasion 
des  barbares,  en  ce  sens  que,  repoussés 

d'un  côté,  ils  avancèrent  de  l'autre,  que 
tantôt  battus,  tantôt  victorieux,  ils  chan- 

gèrent souvent  leurs  frontières,  mais  ne 
furent  jamais  entièrement  repoussés  de 

l'établissement  primitif  de  leur  tribu. 
Tout  à  coup  ils  disparaissent  ;  leur  nom 

si  connu  et  si  redouté  s'évanouit  ;  il 
est  cité  pour  la  dernière  fois  en  455  (1), 
et  leur  pays,  province  frontière  du 
royaume  franco  -  australien ,  opprimé 
ou  resserré  par  la  Thuringe  et  la  Saxe, 
théâtre  habituel  des  invasions  frankes, 
est  uni  tantôt  à  la  Thuringe,  tantôt  à 

la  Saxe.  Mais  tous  ces  changements  s'é- 
taient opérés  dans  le  pays,  de  longues 

périodes  s'étaient  écoulées,  sans  que  les 
Cattes ,  malgré  leur  ancienne  alliance 
avec  le  royaume  frank,  eussent  appris  à 
connaître  le  Christianisme,  à  plus  forte 

raison  à  l'admettre.  La  tradition,  il  est 
vrai,  parle  de  S.Lubentius,  qui,  dit- 

(1)  Wenck,  Hist.  de  la  Hesse,  II,  142. 

elle,  au  quatrième  siècle,  annonça,  avec 

l'appui  de  l'évêque  de  Trêves,  l'Évan- 
gile sur  les  bords  de  la  Lahn,  près  de 

Dietkirchen  ;  elle  étend  aussi  sur  la 

Hesse  l'autorité  de  S.  Goar,  qui,  vers  le 
milieu  du  sixième  siècle,  vivait  dans  une 
cellule  solitaire  aux  bords  du  Rhin; 

elle  y  fait  même  arriver  S.  Séverin,  l'a- 
pôtre de  la  Norique,  et  les  Écossais 

S.  Colomban  et  S.  Gai  ;  mais  il  est  cer- 

tain que  les  trois  derniers  n'ont  jamais 
pénétré  dans  la  Hesse,  et,  quant  aux  deux 

premiers,  le  récit  qui  les  concerne  n'est 
pas  plus  authentique  que  ce  que  l'on 
rapporte  de  Dagobert  I"',  qui  aurait  bâti, 
vers  622,  le  village  de  Dabertshausen 
(Dagobertshausen),  dans  la  proximité  de 
Marbourg,  aux  bords  de  la  Lahn.  Quand 
quelques  habitants  auraient,  dans  leur 
commerce  avec  les  Chrétiens,  appris 

quelque  chose  des  doctrines  nouvelles,  le 

paganisme  s'y  serait  bien  vite  mêlé,  et  il 
est  certain  qu'avant  l'arrivée  de  S.  Bo- 
niface  (1)  il  ne  peut  pas  avoir  été  ques- 

tion d'une  communauté  chrétienne  en 
Hesse,  pas  même  de  quelques  fidèles 
isolés  parmi  les  Hessois. 

C'était  à  ce  saint  apôtre  qu'était  réser- vée la  conversion  de  cette  contrée. 

S.  Boniface,  au  moment  oii  il  venait  de 

faire  sa  première  fondation  à  Hammel- 
bourg,  en  Thuringe,  en  722,  arriva  dans 
le  pays  des  Hessois,  qui  paraissent  alors 
pour  la  première  fois  sous  leur  nom  ac- 

tuel. Le  pays  venait  d'être,  ainsi  que  la 
Thuringe,  purgé  des  Saxons.  Boniface 

prêcha  l'Évangile  dans  les  environs  de 
Geismar,  oii  Thor  et  Wodan  avaient 
leurs  principaux  sanctuaires.  Son  zèle  et 
son  courage  furent  tellement  couronnés 

de  succès  que  dans  l'année  plus  de  mille 
Hessois  furent  baptisés.  Le  30  novembre 
de  l'année  suivante  Boniface  fut  sacré 
à  Rome  évêque  des  Allemands,  et  il  re- 

vint en  cette  qualité  parmi  les  Hessois, 

confirma  ceux  qu'il  avait  baptisés  et  ga- 

tl)  roy.  Boniface  (S.)- 
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gna  un  grand  nombre  de  nouveaux  néo- 

phytes à  la  foi,  en  leur  démontrant  la  va- 
nité de  leur  culte  et  l'impuissance  de 

leurs  dieux;  car  il  renversa  l'antique 
sanctuaire  de  Thor,  le  Chêne  du  Ton- 

nerre, près  du  village  de  Geismar,  dans 
le  cercle  de  Gudensberg,  et  fit  du  bois 
du  sanctuaire  abattu  le  premier  temple 
chrétien  delaHesse.  Après  avoir  continué 
à  exercer  activement  son  ministère  en 

Thuringe  et  en  Franconie,  avoirreçu  des 

ouvriers  évangéliques  de  l'Angleterre,  il 
fut  nommé  archevêque  par  le  Pape  Gré- 

goire III,  revint,  en  732,  vers  lesHes- 
sois,  et  jeta  les  fondements  des  cou- 

vents de  Fritzlar  et  d'Amœnebourg.  Il 
mit  à  la  tête  du  premier  l'ardent  et  so- 

lide Anglo-Saxon  Wigbert ,  et  ces  deux 
couvents  eurent  une  si  décisive  influence 

sur  la  conversion  du  pays  qu'on  put 
bientôt  compter  les  nouveaux  Chrétiens 
par  milliers. 

Durant  son  troisième  séjour  à  Rome 
(739)  S.  Boniface  fit  adresser  un  bref 
pontifical  aux  Hessois  et  aux  habitants 
des  divers  districts  du  pays ,  les  Bortha- 
riens,  les  Nistresiens,  les  Wédreviens, 
lesLognaer,lesSudnoses  et  Grabfelders, 

et,  après  avoir  organisé  l'Église  de  Ba- 
vière, il  acheva  l'œuvre  de  la  conversion 

des  anciens  Cattes  en  fondant  (741)  pour 

leur  pays  l'évêché  de  Burabourg(l),  dont 
il  sacra  premier  évêque  l' Anglo-Saxon 
Witta.  Peu  de  temps  après,  le  siège  épis- 
copal  fut  transféré  à  Fritzlar,  et  lorsque 

Charlemagne  (2)  fonda  l'évêché  de  Pa- 
derborn,  la  Hesse  saxonne  fut  unie  à  ce 
diocèse,  la  Hesse  franconienne  à  celui 
de  Mayence,  et  le  siège  de  Burabourg 

fut  aboli.  C'est  ainsi  que  S.  Boniface  ga- 
gna tout  le  pays  des  Cattes  au  Christia- 

nisme ;  mais  il  fit  plus  :  en  744  il  fonda, 
de  concert  avec  son  fidèle  et  énergique 
coopérateur  Sturm,  le  célèbre  couvent  de 

Fulde,  et  non-seulement  anéantit  par  là 

(1)  Foy.  Burabourg. 
(2)  Foy.  Chaulemagne. 
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les  derniers  vestiges  du  paganisme  dans 

la  contrée,  mais  créa  le  berceau  de  la  ci- 

vilisation, de  la  science  et  de  l'art  chré- 
tiens pour  toute  FAllemagne.  Cf.  Sei- 

ters,  Boniface^  aiwtre  des  Allemands^ 
Mayence,  1845. 

Seitees. 
CAUSES,  dans  le  décret  de  Gratien. 

Voyez  DÉCRET  de  Gbatien. 
CAUSES  MAJEURES,  Cciusœ  majo' 

res.  L'expression  de  Causse  majores^ 
employée  pour  des  affaires  ecclésiasti- 

ques importantes,  et  l'opinion  de  droit 
d'après  laquelle  ces  affaires  devaient  être 
portées  devant  le  Saint-Siége,  prédomi- 

nèrent dès  le  quatrième  siècle.  On  en  voit 

un  exemple  dans  Innocent  P'' ,  année 
404,  Epist.  ad  Victricium  Rothom.  (1). 

Cette  opinion  se  fonde  sur  l'idée  de 
la  primauté,  dont  le  développement,  plus 
complet  et  plus  net,  amena  devant  le 

Saint-Siége  beaucoup  d'affaires  qui  au- 
paravant étaient  réservées  aux  métropo- 

litains ou  aux  conciles  provinciaux.  Peu 

à  peu  on  reconnut  et  déclara  causœ  ar- 
duse  ou  7naJores.,  devant  être  soumises 
à  la  connaissance  et  à  la  décision  du 

Pape  :  les  béatifications  et  les  canonisa- 

tions, l'examen  des  reliques,  la  confir- 
mation et  la  suppression  des  ordres  reli- 

gieux ;  le  droit  d'accepter  les  démissions 
(  résignations  )  des  hautes  dignités  de 

l'Église ,  de  nommer  des  coadjuteurs  et 
des  évêques  auxiliaires  à  des  évêques  âgés 
ou  trop  chargés,  de  confirmer  les  évêques 

élus  ou  nommés,  d'admettre  des  évê- 

ques postulants ,  de  transférer  à  d'au- 
tres sièges,  de  punir  les  prélats  négli- 

gents, de  juger  et  de  déposer  les  évêques 

coupables,  d'ériger  de  nouveaux  dio- 
cèses ;  de  partager,  d'unir,  d'abolir  des 

évêchés  déjà  existants  ;  de  juger  en  der- 
nière instance  les  accusations  de  nullité, 

les  demandes  de  restitution,  les  appels 
contre  les  décisions  et  les  jugements  des 

évêques,  etc.  Quoique  ces  causes  ne  fu- 

(1)  Dans  Schœnemann,  p.  505. 
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rent  réservées  au  Pape  que  peu  à  peu, 
cette  réserve  est  au  fond  une  consé- 

quence nécessaire  d'un  principe  qui  do- 
mine toute  la  constitution  de  l'Église  ca- 

tholique et  qui  est  reconnu  depuis  des 

siècles,  et  elle  forme  aujourd'hui  une 
possession  séculaire ,  consacrée  par  le 
temps. 

Permaneder. 

CAUSES  PIES,  concernant  les  libéra- 
lités destinées  à  un  but  bienfaisant  et 

chrétien  ,  et  formant ,  comme  statio 
Ecclesîx ,  une  personnalité  légale  par- 

ticulière. Leur  nature  dépend  de  l'es- 
prit du  Christianisme,  dont  la  foi  ne 

vit  que  par  les  œuvres.  On  en  trouve 
historiquement  les  traces ,  non-seule- 

ment dans  les  ouvrages  de  science  ecclé- 
siastique, mais  encore  dans  le  droit  civil 

byzantin.  L'ancienne  dureté  des  lois  dis- 
parut peu  à  peu  devant  la  loi  de  la  cha- 

rité et  devant  l'annonce  du  lien  frater- 
nel qui  unit  tous  les  hommes.  La  loi  ci- 

vile ordonna  avec  l'Évangile  de  soutenir 
les  pauvres,  de  délivrer  les  prisonniers, 

de  soigner  les  orphelins,  et  partout  s'é- 
levèrent des  établissements  destinés  à 

pourvoir  aux  nécessités  spirituelles  et 
corporelles  des  malheureux,  des  malades, 
nosocomia ,  des  vieillards ,  gerontoco- 
mitty  des  enfants  trouvés ,  brephotro- 
phia,  des  orphelins,  orphanotrophia , 
des  étrangers  sans  ressources ,  xenodo- 
chîa.  Il  fut  ordonné  aux  Chrétiens  d'a- 

voir soin  de  tous  les  pauvres,  et  l'évêque 
devint  le  dispensateur  des  secours  qui 
leur  étaient  destinés ,  dispensato?\  Le 
Code  Justinien  renferme  des  dispositions 

pour  tous  ces  genres  d'établissements,  et 
le  droit  d'hériter  ne  leur  est  pas  contesté. 
Le  P.  Thomassin,au  mot  Paupcres  (t), 

rapporte  ce  que  l'esprit  chrétien  inspira 
dans  les  premiers  siècles,  pour  les  pau- 

vres, en  Orient  et  en  Occident,  et  ce  qu'on 
lit  pour  les  malades,  au  mot  Hospita- 

liay  etc.  Mais  l'idée  chrétienne  s'élargit 

(1)  Conf.  aussi  l'art.  Pauvres  (soin  des). 

de  plus  en  plus,  et  l'on  finit  par  com- 
prendre, sous  les  mots  locapia  et  relî- 

giosa^  domus  relîgiosx  et  venerahileSy 
non-seulement  des  maisons  pour  les 
pauvres,  les  malades,  les  nécessiteux  do 
tous  genres,  mais  encore  les  couvents, 
les  confréries,  les  écoles  et  les  séminai- 

res. Toutes  ces  fondations  furent  com- 

prises dans  les  libéralités  qu'on  pouvait 
faire  par  testament  en  faveur  de  l'Église, 
comme  on  peut  le  voir  au  C.  II,  X,  de 

Testamentis  {Ecclesix  relictis).  Il  n'y 
eut  aucun  doute  à  cet  égard  jusque  dans 
les  temps  modernes  en  Allemagne.  Alors 

il  arriva,  assez  logiquement,  qu'on  ne 
voulut  plus  considérer  les  fondations,  et 

principalement  les  établissements  d'ins- 
truction, comme  des  institutions  ecclé- 

siastiques ;  car,  la  doctrine  luthérienne  et 
réformée  faisant  tout  dépendre  essen- 

tiellement de  la  foi,  et  ne  tenant  les 

œuvres  que  pour  de  simples  admmi- 

cula,  faisant  perdre  d'ailleurs  à  l'Église 
sa  signification  véritable  en  la  rendant 

dépendante  de  l'État,  beaucoup  de  ju- 
risconsultes allemands  s'emparèrent  de 

la  doctrine  pagano-romaine  des  sociétés 
et  des  corporations,  societates  et  cor- 
pora^  et  considérèrent  les  fondations 
comme  des  personnes  incertaines  ou 

posthumes,  personse  incertœ  velposthu- 
mi,  lorsqu'elles  n'étaient  pas  préalable- 

ment reconnues  par  l'État. 
Or  le  système  de  la  constitution 

de  l'Église  chrétienne  est  tout  à  fait 
contraire  à  cette  idée,  et,  en  justice,  rien 

ne  peut  dépendre  des  opinions  subjec- 
tives des  fidèles  ;  tout  dépend  des  prin- 

cipes objectifs  du  droit  lui-même,  et  le 
droit  ici  est  que  chaque  fondation, 

même  lorsque  l'Église  catholique  ne  se 
trouve  point  par  derrière,  est,  en  elle- 

même,  une  personne  légale,  qui  n'a  pas 
besoin  de  la  confirmation  de  l'État.  Des 
jurisconsultes  protestants  des  temps 
modernes,  par  exemple,  Savigny,  Mùh- 
lenbruch,  ont  soutenu  que  toute  fonda- 

tion, avant  d'être  capable  d'hériter  et 
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d'avoir  des  droits,  doit  être  autorisée  par 
l'État,  doctrine  qui  enlèverait  sa  valeur 
à  l'opinion  commune  et  reconnue  de 
l'existence  légale  des  fondations.  Peu 
importent  aussi  les  proportions  de  la 
fondation;  quel  que  soit  le  ressort  auquel 
appartient  la  surveillance  des  biens  de 

telle  ou  telle  fondation,  que  ce  soit  l'É- 
glise, l'État,  une  ville  ou  une  adminis- 

tration particulière,  le  but  sanctifie 

l'objet  et  en  fait  un  être  légal,  sans  que 
la  loi  civile  le  reconnaisse,  lorsque  cette 

reconnaissance  n'est  pas  accordée  par 
des  dispositions  spéciales,  comme,  par 

exemple,  dans  l'article  937  du  Code  Na- 
poléon. Nous  ne  faisons  par  conséquent 

que  retourner  l'argument  que  Savigny 
avance  contre  nous.  Il  dit  (1)  que  c'est 
un  abus  de  représenter  de  nos  temps  les 
fondations  comme  des  choses  ecclésias- 

tiques, res  ecdesiasticœ ,  et  que  ce  ne 

fut  qu'au  moyen  âge  que  les  fondations 
furent  placées  sous  la  protection  de  l'É- 

glise. Nous  disons  que  peu  importe  sous 
quelle  protection  elles  se  trouvent:  car 

ce  n'est  pas  l'esprit  païen,  mais  l'esprit 
chrétien,  qui  a  enfanté  le  mot  fondation, 

lequel  n'existait  pas  et  n'aurait  pas  été 
compris  autrefois.  Aussi  le  droit  romain 
ne  traite  que  des  associations  dont  le 
but  est,  non,  comme  dans  les  fondations, 

la  bienfaisance,  mais  l'intérêt  des  mem- 
bres de  l'association,  auquel  cas  il  est 

juste  que  l'État  les  examine,  parce  que 
cet  intérêt  peut  être  en  opposition  avec  le 

sien,  et  c'est  pourquoi  il  est  dit,  1,  8, 
Cod.  6,  24  :  Collegîum^  si  nullo  spe- 
cialî  privUegio  subnîxum  sit,  heredî- 
tatem  capere  non  passe,  dubium  non 
est.  Mais  ce  qui  est  vrai  des  associations 

ne  l'est  pas  des  fondations,  dont  le  but 
est  en  lui-même  la  bienfaisance,  et  ne 
peut  en  aucune  façon  être  contraire  à 

l'intérêt  de  l'État.  C'est  là  le  vrai  point 
de  vue  légal  et  politique  des  fondations. 

(1)  Pfl»(f.,IT,  p.  271. 
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Mais,  de  plus,  l'Église  s'adresse  à  la  cons- cience de  chacun  en  accordant  aux 
fondations  toutes  sortes  de  privilèges , 
notamment  dans  le  cas  du  testament 

adpias  causas,  et,  en  outre,  en  faisant 
une  affaire  de  conscience  de  la  création 

et  de  la  conservation  d'une  fondation  ec- clésiastique. 

Reste  à  dire  un  mot  de  l'intention 

dans  laquelle  les  revenus  d'une  fondation doivent  être  administrés.  On  a  anéanti 

indirectement  mainte  fondation,  dans  les 
temps  modernes,  en  changeant  le  but 
pour  lequel  cette  fondation  avait  été 

créée  ;  et  c'est  précisément  en  cela  que 
la  fondation  est  une  personne  légale,  en 

ce  qu'elle  ne  doit  jamais  être  détournée 
par  l'administration  de  son  but  primitif 
et  véritable.  On  les  a  centralisées,  et  on 

a  par  là  nui  à  leur  but  spécial.  On  a  ad- 
mis que  ce  qui  avait  été  institué  pour 

des  Catholiques  pouvait  servir  à  des  pro- 
testants ;  on  a  mal  administré;  on  a  re- 

tiré la  surveillance  à  l'autorité  ecclésias- 

tique, dans  un  temps  où  l'on  réclame 
la  publicité  en  toutes  choses. 

Si  enfin  la  plupart  des  États  ont  édicté 

des  dispositions  légales  à  l'égard  des 
fondations,  les  uns  par  des  lois  générales, 
comme  le  Code  prussien,  les  autres  par 
des  décrets  particuliers,  comme  en  Au- 

triche, d'autres  encore  par  des  ordon- 
nances ou  des  statuts  organiques  de 

l'État,  il  faut  bien  sans  doute  que 
l'Église  s'y  soumette.  Voir,  pour  ces 
législations,  ces  décrets  et  ces  ordon- 

nances, les  ouvrages  spéciaux,  par 

exemple,  Helfert  pour  V Autriche^  Per- 
maneder  pour  la  Bavière. 

«  En  France ,  le  principe  de  l'inter- 
«  vention  supérieure  de  l'État  à  l'égard «  des  fondations  se  formule  en  cette 
«  double  règle  ; 

1°  Que  les  établissements  religieux , 
«  et  particulièrement  les  associations  et 
«  communautés ,  ne  deviennent  person- 

«  nés  morales,  capables  d'hériter  et 
«  d'avoir  des  droits   civils,  qu'autant 
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«  qu'ils  sont  reconnus  par  la  loi  et  au- 
«  torisés  par  le  gouvernement  (1)  ; 

«  2°  Que  ces  établissements  réguliè- 
«  rement  constitués  ont  besoin  de  l'au- 
«  torisation  administrative  pour  accep- 
«  ter  les  dons  et  legs  qui  leur  sont  faits. 
«  (Art.  910  et  937  du  Code  Napoléon  ; 
«  lois  du  2  janvier  1817  et  du  24  mai 
«  1825,  par  lesquelles  a  été  abrogée  la 
a  disposition  de  la  loi  organique  du  18 
«  germinal  an  X,  qui  décidait  (art.  73) 
«  que  les  fondations  ayant  pour  objet 
«  l'entretien  des  ministres  du  culte  ne 

«  pourraient  consister  qu'en  rentes  sur 
«  l'État  ;  ordonnance  du  4  janvier 
«  1831.) 

«  On  peut  consulter  sur  ces  ques- 
«  lions  :  Gaudry ,  Législatiooi  des  cul- 
«  tes;  Vuillefroy,  Culte  catholique; 
m  Thibault-Lefèvre ,  Code  des  Dona- 

«  lions  pieuses.   Voyez  aussi    l'article 
«  AMORTISATION.  »  ROSSHIRT. 

CAVE  (Guillaume),  né  le  SOdécembre 
1637  à  Picevel,  dans  le  Leicestershire, 
étudia  à  Cambridge ,  devint  ecclésiasti- 

que comme  son  père,  docteur  en  théo- 
logie, chapelain  de  la  cour  de  Charles  II, 

prédicateur  d'Usington  près  de  Londres, 
•  et  finit  par  être  chanoine  de  Windsor 
•  en  1684.  Il  y  mourut  le  4  août  1713.  Il 

jouit  de  la  réputation  d'un  studieux  an- 
!  tiquaire.  Parmi  ses  différents  ouvrages 
I  le  plus  remarquable  est  son  Historia 
>  literaria  scriptorum  ecclesiastico- 
;  rum  a  Christ o  nato  usque  ad  1517. 

I  Cet  ouvrage  a  son  histoire.  Ainsi  d'abord 
I  parurent  :  Tabulée  ecclesiasticae,  qui- 
'  bus  scripiores  ecclesiastici,  eorumpa- 
!  iria^  or  do,  œtas  et  obitus  breviterex- 
'  hibentur,  a  C.n.  usque  1517,  Lond., 
1 1674;  Hamburgi,  1676,  in-f^.  Une  édi- 
\  tion  nouvelle,  améliorée  et  augmentée, 
;  parut  sous  le  titre  de  Chartophylax 
:  ecclesiasticus ,  quoprope  MD  scripto- 

\  *  (1)  Ordonnance  de  1789.  —  Décret  du  3  mes- 
!  sîdor  an  xil.  —  Lois  des  2  janvier  1817  et  24  mai 
I  1825.  —  Ordonnance  du  lU  janvier  1381.  —  Dé' 
I  cret  du  Zij anvier IS^2. 

res  ecclesiastici  recensentur,  Lond., 

1685,  in-8o,  à  laquelle  on  ajouta,  Para- 
lipomena  Paidi  Colomesii ,  Lond. , 

1686  ;Lips.,  1687,  in-S».  De  là  résulta 
V Historia  literaria  scriptorum  ec- 
clesiasticorum  a  C.  n.  usque  ad 
sœculiim  14'"",  Lond.,  1688.  Henri 
VS^harton  y  ajouta  un  Appendix  scrip- 

torum ab  1300  — 1517,  Lond.,  1689. 
Tous  deux  parurent  à  Genève  en  1694, 
in-fol. 

En  1698  Cave  fit  paraître  une  Pars 
altéra,  quo  plus  quam  DC  scriptores 
novi,editi,7nss.ydeperditirecensentury 
prioribus  plura  adduntur,  breviter 
aut  obscure  dicta,  illustrantur,  recte 

asserta  vindicantur,  cum  tribus  clis^ 
sertationibus  ad  calcem,  Lond.,  Ge- 
nevae,  1699,  1705,  1720. 

Cette  dernière  édition,  qui  contient 
aussi  la  première  partie,  est  la  meilleure  ; 
voici  son  titre  entier  ;  il  fait  connaître  en 

même  temps  le  contenu  de  l'ouvrage  : 
Guillelmi  Cave,  SS.  Th.  Pr.  canonici 

fVindsor,  Scriptorum  ecclesiastico' 
rum  Historia  literaria ,  a  Christo 

nato  usque  ad  sœculum  14"'"  /a- 
cili  inethodo  digesta  et  nunc  auctior 

facta  ;  qua  de  vita  illorum  ac  rébus 
gestis,  de  secta^  dogmatibus ,  elogio^ 

stylo,  descriptis  genuinis,  dubiis^  sup» 
posititiis,  ineditiSy  deperditis ,  frag^ 
mentis,  deque  variis  operum  edilio- 
nibus  perspiciie  agitur,  Accedunt 
scriptores  gentiles ,  christiansc  re- 
ligionis  oppugnatores ,  et  cujusvis 
sœculi  breviarium.  Addilur,  adjinem 

cujusvis  sxculi ,  conciliorum  om^ 
nium,  tum  generalium,  tum  par- 
ticularium  ,  historica  notitia  ;  insC' 
runtur  suis  locis  veterum  aliquot 

opuscula  et  fragmenta ,  tum  Grseca, 
tum  Latina,  hactenus  inédit  a,  Prx- 
missa  denique  Prolegomena ,  quibus 
plurima  ad  antiquitatis  ecclesiasticx 
studium  spectantia  traduntur.  Acce- 

dunt, ab  aliis  manibus ,  dux  appen- 
dices, in  unam  congestœ,  ab  ineunte 
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sseculo  140  ad  annum  usque  1517,  ab 
ipso  auctore  correctœ  et  auciœ^  et  ad 
calcem  operis  dîssertationes  3  ;  1"^^  de 
Scriptorîbus  ecclesiasticis  incertœ  œta- 
tis;  2da  de  librîs  et  officiis  ecclesiasti' 
cis  Grsecorum  ;  3'»  de  Eusebii  Csesa- 
rensis  Jrianismo ,  adversus  Joannem 

Clericum.  Adjecti  sunt  catalogus  au- 
ctorum,  et  indices  scriptorum,  et  con- 
cilîorum ,  atque  rerum,  alphabetico- 
chronologici ,  etc.j  etc.  Editio  novis- 
sima,valde  accuratîor,  et  plurimis 

mendis,  quîbus  priores  scatebant,  re- 
purgata.  Genevse,  apud  Gabrielem  de 
Tournes  et  filios,  1720,  in- fol.  Après  ce 

titre,  suffisamment  explicite ,  nous  n'a- 
vons plus  qu'à  ajouter  que  les  Prolego- 

mena  indiquent  l'origine ,  la  suite  ,  la 
matière,  la  méthode  du  livre ,  contien- 

nent de  bonnes  règles  critiques  pour 

constater  l'authenticité  d'un  ouvrage  et 
ses  meilleures  éditions  ;  en  outre ,  une 

liste  des  meilleurs  manuels  pour  l'étude 
des  antiquités  chrétiennes,  et  enfin  une 
exhortation  à  cette  étude.  Il  nomme 

d'une  manière  toute  spéciale  les  dif- 
férents siècles  ;  ainsi  :  I.  Jpostolictim; 

II.  Gnosticum  ;  III.  Novatiamim  ; 
IV.  Arianum;  V.  Nestorianum;  VI .  Eu- 
tychîanum  ;  VII.  Monotheleticum  ; 
VIII.  Eiconoclasticum  ;  IX.  Photia- 
num  ;  X.  Obscurum;  XI.  Hildebran- 
dinum;  XII.  IValdense;  XIII.  Scho- 
lasticum ;XÏV .  IViclefiticiLm;  XV.  Sy- 

nodale; XVI.  Reformatum. 
Les  auteurs  sont  indiqués  dans  cha- 

que siècle  suivant  l'ordre  chronologi- 
que; l'ouvrage  principal  de  1688  est 

dédié  Sanctissîmse  Tnatri  Ecclesiœ  An- 

glicane. Les  rédacteurs  des  deux  appen- 
dices furent  Henri  Wharton ,  aumônier 

de  l'archevêque  de  Cantorbéry  (f  1695), 
et  Robert  Gery,  beau-fils  de  Cave.  Les 
éditions  postérieures  de  VHistoria  litc- 
raria  sont:  Oxon.,  1740-1743,  vol.  II, 
in-4°;  Basileœ,  1741-1745,  vol.  II,in-fol. 
Cet  ouvrage  fut  généralement  bien  ac- 

cueilli ;  cependant  il  n'a  pu  échapper  à  la 

critique  de  Thomas  Ittig,  de  Richard  Si- 
mon ,  de  Casimir  Oudin ,  et  surtout  de 

Jean  Clerc.  Cave  se  défendit  contre  ce 
dernier  dans  une  Epistola  apologetica^ 
Lond. ,  1 700.  Parmi  les  autres  livres  de 
Cave ,  écrits  en  latin  ou  en  anglais ,  on 

peut  citer  :  1°  Apostolici^  histoire  des 
Pères  des  trois  premiers  siècles,  qui  fu- 

rent contemporains  ou  successeurs  im- 
médiats des  Apôtres,  Lond.,  1677, 1682, 

in-fol.;  2°Ecclesiastici^  histoire  des  Pè- 

res de  l'Église  du  quatrième  siècle, 
Lond.,  1683,  in-fol.;  3»  Antîquitates 
apostolicœ  ,  faits  et  martyre  des  saints 

Apôtres, Lond.,  1675,  in-fol.;  5^  édi- 
tion, 1684  ;  4o  Primitive  Christianity, 

religion  et  mœurs  des  anciens  Chré- 
tiens, Lips. ,  1682,  in-8°;  5®  édition, 

1689,  Lond. 
Cf.  Franc.  Buddei  Isa  gage  historico- 

t/ieologica^LÀ^^s.,  1730,  p.  484;  Grund- 

ling,  Histoire  de  l'érudition,  P.  III, 
c.  IV,  sect.  IV,  §  cxx  ;  Stœudlin ,  His- 

toire des  Sciences  théologiques  ,  II , 
177, 359.  Hausle. 

CAVEAU,  lieu  souterrain  qui  se  trouve 
en  général  sous  le  sol  des  églises,  et  dans 
lequel  on  dépose  exceptionnellement  des 
corps  morts,  au  lieu  de  les  enterrer.  Ce 

sont  d'ordinaire  des  familles  princières 
ou  des  ordres  religieux  qui  déposent 
leurs  membres  dans  ces  caveaux,  soit  en 
les  plaçant  sur  le  sol,  les  uns  à  côté  des 
autres ,  dans  des  cercueils  bien  fermés, 
souvent  doubles  et  triples ,  soit  en  les 
inserrant  dans  des  niches  isolées,  prati- 

quées dans  les  murailles.  Ce  ne  sont  pas 

de  véritables  tombes ,  en  ce  sens  qu'on 
ne  les  couvre  pas  de  terre. 

Le  premier  caveau  ou  sépulcre  chré- 
tien de  ce  genre  fut  celui  du  Christ  ; 

c'était  une  grotte  creusée  dans  le  roc , 
dans  laquelle  on  pouvait  entrer,  et  qu'on 
fermait  avec  une  pierre  (1).  S.  Laurent 
fut  aussi  enseveli  dans  un  caveau  de  ce 

genre  (2) .  Les  Aress  Macrobii  Candi' 

(1)  iJ/arc,  15,  ft6;  16,  3-5. 
(2)  Bingham,  Orig.  eccl.,  1.  23,  c.  1,  §  2. 
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dîani,  dans  lesquelles  fut  enseveli  S.  Cy- 
prien(l),  le  cimetière  de  S.-Calixte,  cœ- 
meterîum  Calixti,  où  fut  déposé  le 
Pape  S.  Sixte,  étaient  également  des 
caveaux  servant  de  sépultures.  Pendant 
les  persécutions  on  les  agrandit  dans  les 
villes  populeuses ,  et  on  les  fit  servir 
non-seulement  à  la  sépulture  des  habi- 

tants de  la  ville  et  de  ses  environs, 
mais  encore  aux  offices  divins.  Les  ré- 

cits que  font  les  témoins  oculaires  de  la 

grandeur  de  ces  souterrains  sont  pres- 
que incroyables.  On  peut  voir  plus  de 

détails  à  cet  égard  dans  l'article  Cata- 
combes ,  nom  donné  à  ces  grands  ca- 

veaux ou  à  ces  immenses  souterrains. 
F.-X.  SCHMID. 

CAVERNES,  niiyp,  niiit^a»  n^^T]^ 

qui  se  trouvent  en  grand  nombre  dans 
la  pierre  calcaire  et  la  roche  crétacée 
formant  les  montagnes  de  Palestine  ;  on 

en  compte  encore  aujourd'hui  plus  de 
mille  au  mont  Carmel  (2),  beaucoup 

d'autres  en  Galilée,  dans  la  Trachoni- 
tide,  la  Batanée,  l'Idumée.  Robinson  en 
a  décrit,  dans  les  temps  modernes,  plu- 

sieurs qu'il  avait  visitées  (3).  Ces  caver- 
nes sont  les  unes  artificielles,  les  autres 

naturelles  ;  celles  -  ci  sont  fréquemment 

embellies  par  l'art ,  régulièrement  élar- 
gies, pourvues  même  de  murailles  unies, 

de  niches ,  d'ornements  d'architecture , 
divisées  en  plusieurs  chambres,  garnies 

d'ouvertures  qui  laissent  pénétrer  le 
jour  d'en  haut;  tel  est  le  groupe  de 
cavernes  près  de  Deir  Dubbau  (4).  D'a- 

près l'Ancien  Testament  on  en  faisait 
divers  usages.  La  tribu  des  Chorréens 

(Vulg.  Chorrxi^  nn,  Tf wYA0f^6-ai ,  habi- 
tants des  cavernes  )  (5)  résidait  dans 

les  cavernes  des  montagnes  de  Seïr; 

le  Coran  parle  d'une    ancienne  tribu 

(1)  Pass.  Cypr. 
(2)  roy.  Carmel. 
(3)  Palestine,  t.  II,  595.618,  G62;  III,   532, 

G12,  Raumer,  Pal. ,  p.  50. 
{U)  Robinson,  1.  c,  p.  610. 
(5)  Genèse^  la,  6. 

arabe  qui  demeurait  dans  ces  monta- 

gnes  (1).  D'après  Robinson  (2),   une 
grande  partie  des  paysans  de  la  Pales- 

tine abandonne  ses  demeures  en  été  et 

va  habiter  ces  cavernes  pour  être  rappro- 
chée de  ses  champs  et  de  ses  troupeaux. 

Elles  sont    souvent  mentionnées  dans 

l'Écriture  comme  demeure  temporaire: 
dans  l'histoire  de  Loth  (3)  comme  lieu 
de  refuge  ;  dans  la  guerre  contre  les  cinq 
rois  (4)  qui  se  retirèrent  dans  la  caverne 

de  la  ville  de  Maceda ,  qu'on  n'a  pas  pu 
découvrir  encore;   les  Israélites    s'en- fuient devant  les  Philistins  dans   des 

cavernes,  des  rochers ,  des  antres  et  des 

citernes  (5)  ;  de  même  devant  les  Ma- 
dianites  (6)  ;  David,  fuyant  devant  Saiil, 

entre   dans  la  caverne  d'OdoUam  (7)  ; 
bientôt  après  Saùl  se  rencontre  avec  lui 

dans  la  caverne  du  désert  d'Engaddi  (8). 
Les  Prophètes,  comme  Élie  et  ÉHsée, 

s'arrêtaient  parfois  aussi  dans  des  grot- 
tes retirées  (9).  On  pense  reconnaître 

encore  de  nos  jours  les  retraites  de  ces 
deux  Prophètes  (10).  On  se  servait  aussi 
particulièrement  de  ces  grottes  pour  en 

faire  des  sépultures  (11).  Il  y  avait  d'in- 
nombrables sépulcres  creusés  dans  les 

roches  au  sud-est  et  au  nord  de  Jérusa- 

lem, ainsi  qu'aux  bords  du  lac  de  Gé- 
nésarcth.  La  tradition  place  la  crèche, 
xxTccX'ju.a,  de  Luc,  2,  7,  dans  une  caverne 

près  de  Bethléhem. 
RONIO. 

CÉCILE  (sainte).  Ce  que  Surius  ra- 
conte de  cette  sainte,  au  22  novembre, 

se  fonde  sur  une  légende  que  Méta- 

(1)  Sur.  15,  82;  26,  l«i8. 

(2)  1,  353. (3)  Genèse,  19,24. 
[U)  Josué,  10,  16. 

(5)  I  Rois,  13,  6. 
(6)  Juges,  6,  2. 
{1)  I  Rois,  22,  1.   II  Rois,  23,  13. 
(8)  I  Rois,  2ft,  U.  Conf.  Jos.,  Bell.  Jud.,\,  16,  U\ 

II,  20,  6, 

(9)  Conf.  III  Rois,  18;  IV  Rois,  h,  25. 
(10)  Schubert,  Foyages,  I!I,  205. 

(11)  Gen.,  23,  \1  ;  iJ'J,  30.  Matlh.,  27,  60. 
A/arc,  15,  «16.  Luc,  23,  53.  Foy.  Sépultures. 
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phraste  a  conservée.  D'après  cette  lé- 
gende, Cécile  était  une  noble  vierge  ro- 
maine du  troisième  siècle,  pleine  de 

grâce  et  de  beauté,  qui  avait  de  bonne 
heure  consacré  sa  virginité  au  Christ. 
Ses  parents  lui  ayant  donné  pour  époux 
un  jeune  Romain  nommé  Valérien,  elle 
se  tourna  avec  larmes  vers  Dieu,  en  le 
priant  de  protéger  sa  virginité,  et,  dès 

qu'elle  fut  seule  avec  Valérien,  elle  lui 
révéla  le  vœu  qu'elle  avait  formé,  l'ad- 

jurant de  la  respecter  et  l'avertissant 
qu'un  Ange  veillait  sur  elle.  Valérien 
désira  le  voir;  Cécile  lui  promit  de  réa- 

liser ce  désir,  à  la  condition  qu'il  em- 
brasserait le  Christianisme.  Valérien  s'y 

engagea,  et  alors  il  vit  l'Ange  entou- 
rant Cécile  de  fleurs  odorantes,  de  roses 

et  de  lis.  Valérien,  louant  le  Seigneur, 
fit  à  son  tour  vœu  de  chasteté,  et,  de 
concert  avec  Cécile,  gagna  son  frère  ïi- 
burce,  que  le  Pape  Urbain  baptisa.  La 
pieuse  ardeur  avec  laquelle  ces  deux 
frères  se  mirent  à  soigner  les  martyrs 
et  à  les  ensevelir  dénonça  leur  qualité 
de  Chrétiens.  Ils  la  confessèrent  avec 

joie  devant  le  préfet  Almachius  et  scel- 
lèrent leur  foi  de  leur  sang  après  de 

cruelles  tortures,  qu'ils  supportèrent  hé- 
roïquement. Cécile  fut  condamnée  à 

restituer  la  fortune  des  deux  frères  et  à 

immoler  aux  dieux.  Elle  déclara  que 

l'un  et  l'autre  lui  était  impossible,  parce que  ces  biens  avaient  été  distribués  aux 
pauvres,  et  que,  quant  à  elle,  elle  était 
Chrétienne.  Elle  fit  cette  profession  de 
foi  devant  le  peuple,  auquel  elle  adressa 
des  paroles  inspirées. 

Le  préfet  la  fit  plonger  dans  un  bain 
bouillant;  elle  le  supporta  pendant 
vingt-quatre  heures.  Alors  le  bour- 

reau lui  porta  trois  coups  qui  ne  purent 

la  tuer,  et  ce  ne  fut  qu'au  bout  de 
trois  jours  qu'elle  mourut,  l'an  230  ou 231. 

On  représente  cette  sainte  tantôt  as- 
sise dans  une  cuve,  tantôt  blessée  à  la 

nuque,  mais  le  plus  souvent  une  harpe 

entre  les  mains  ou  un  orgue  sous  les 
doigts,  écoutant  dans  le  ravissement 

des  sons  venus  du  ciel.  C'est  ainsi  que 
Carlo  Dolce,  Raphaël,  Rubens  et  Fran- 

çois Franzia  l'ont  représentée  comme 
la  patronne  de  la  musique,  et  mainte  lé- 

gende populaire  et  gracieuse  se  ratta- 

che à  cette  qualité  delà  sainte.  Son  nom' se  trouvant  dans  le  Canon  de  la  messe  et 

dans  les  plus  anciens  calendriers,  l'anti- 
quité et  l'universalité  de  son  culte  sont 

suffisamment  démontrées.  Schrôckh  (1) 
raconte  encore  de  la  sainte  :  «  Le  bruit 
courut  à  Rome  que  le  roi  des  Lombards 
Astolphe  avait  fait  enlever  subreptice- 

ment le  corps  de  sainte  Cécile.  Pascal  II 

(élu  en  817),  s'étant  endormi  un  diman- 
che matin  de  bonne  heure,  en  écoutant 

les  chantres  du  tombeau  de  Saint-Pierre, 

vit  paraître  une  vierge  d'une  rare  beau- 
té, qui,  sur  sa  demande,  lui  raconta 

qu'elle  était  Cécile,  que  les  Lombards 
avaient  cherché  son  corps,  mais  que  la 

sainte  Vierge  avait  empêché  qu'ils  le 
trouvassent;  qu'il  avait  plu  au  Seigneur 
de  révéler  au  Pape  le  lieu  oii  il  reposait; 

que  le  Pape  devait  ordonner  des  recher- 

ches, et,  lorsqu'il  l'aurait  trouvé,  l'en- 
sevelir avec  d'autres  corps  de  saints, 

dans  la  ville. 

En  effet,  le  Pape  découvrit  le  corps 
de  sainte  Cécile  dans  le  cimetière  de 

Saint- Sixte  ou  de  Saint-Prétextat,  de- 
vant la  porte  Appienne,  comme  les  actes 

de  son  martyre  l'indiquent,  parmi  quel- 
ques évêques,  à  côté  de  son  saint  époux. 

On  trouva  également  à  ses  pieds  les  linges 
avec  lesquels  on  avait  essuyé  le  sang 
de  sa  tête  blessée,  encore  pleins  de  ce 
sang.  Le  Pape  fit  porter  ces  reliques 

dans  une  église  de  la  ville,  sous  l'autel 
de  S.  André,  où  elles  sont  exposées  à  la 
vénération  publique.  » 

Voy.  Pascal  II,  Epist.j  II,  p.  1224sq.; 

Op»  Harduin.,  t.  IV. 
Haas. 

(1)  Hist.  de  l'Église,  t.  XXIII,  p.  189-190. 
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CÉCILIEN.   Voy.  DONATISTES. 

CED  A  R  plp.),  second  fils  d'Ismaël, 
d'après  la  Genèse,  25,  13,  et  I  Paralip., 
1 ,  28,  comme  d'après  les  généalogies 
arabes  (dans  Pococke).  Ses  descendants 

sont  souvent  nommés  dans  l'Écriture 
comme  un  peuple  toujours  prêt  à  faire 

la  guerre ,  habile  à  tirer  de  l'arc  (1), 
haïssant  la  paix  (2) ,  riche  en  trou- 

peaux ,  adonné  au  commerce  (3),  ce 

qui  est  encore  l'image  fidèle  de  la  vie  des 
Arabes.  Les  rabbins  appellent  la  langue 

arabe  la  langue  de  Cédar.  D'après  Jéré- 
mie  (4)  et  les  Psaumes  (5)  ils  paraissent 
avoir  habité  à  une  assez  grande  dis- 

tance de  la  Palestine  ;  d'après  S.  Jérô- 
me (6) ,  dans  ses  commentaires  sur 

Isaïe  (7),  Cedar  inhabitabilis  est  regio 

irans  Arabiam  Sa7Yicenorum,G'est-h- 
dire  à  l'est  du  désert,  vers  TEuphrate , 
et  du  temps  de  Théodoret  (8)  ils  pous- 

saient encore  leurs  troupeaux  de  ce  côté 

jusqu'à  la  proximité  de  Babylone.  Pli- 
ne (9)  place  également  les  Cedrei  dans 

cette  contrée  et  les  unit  aux  Nabatéens, 
comme  Isaïe  (10)  mêle  Cédar  et  Naba- 

joth.  C'est  ainsi  qu'Etienne  de  Byzance 
nomme   les    KiS'paviTai    et    les  2apa)cy)v&t 
comme  voisins  des  Naêaxaîoi,  quoique  par 
erreur  il  les  compte  parmi  les  habitants 

de  l'Arabie  Heureuse.  Les  Sarrasins  (vo- 
leurs, pillards)  ne  sont  autres  que  la 

tribu  rapace  de  Cédar. 

CÈDRE  (""llî^,  force  et  vigueur,  ̂ mw5 cedruSf  L.),  arbre  conifère  {cedr.  coni- 

/"em), pyramidal,  d'un  port  majestueux, 
dont  il  est  souvent  question  dans  l'Écritu- 

re. Il  se  trouve  sur  TAmanus  etle  Taurus, 

(1)  lsaïe,2\,  17. 
(2)  Ps.  119,  5  sq. 

(3)  Jérém.,  U%  28.  Ézéch.^  27,  21.  Isaïe^ 
60,7. 

i^)  2,  10. 
(5)  119,  3. 
[fj)  Onom.  in  cremo  Saracenorum. 
(7J  Comment,  in  Is.y  72. 
(8)  In  Ps.  122. 
(9)  V,  12. 
(10)  20,  7. 

mais  plus  spécialement  grand  et  fort 

sur  le  Liban  ;  de  là  vient  que  l'Écriture 
parle  fréquemment  des  cèdres  du  Li- 

ban (1).  II  appartient  à  l'espèce  des  ar- 
bres à  feuilles  aciculaires  ;  les  aiguilles 

toujours  vertes  et  fermes,  longues  de 

0°'04 ,  croissent  en  corymbes  d'un 
brun  éclatant,  qui,  après  la  floraison , 
se  changent  en  un  bouton  ovale 

d'un  vert  clair  taché  de  brun,  long 
de  0"'18.  L'arbre  lui-même  est  d'une 
stature  élancée  (2);  aussi  les  pro- 

phètes le  citent-ils  souvent  comme 

l'image  des  grands  et  des  puissants 
de  la  terre  (3)  ou  des  personnages 
distingués  (4  ). Toutefois  ses  branches 
s'étendent  horizontalement  fort  au 
loin  (5).  Mayer  trouva  une  branche 
brisée  de  trente  pas  de  long.  Sa  hau- 

teur l'a  fait  souvent  opposer  par  con- 
traste à  l'hysope.  Dans  Job  (6) ,  dans 

le  livres  des  Juges  (7),  dans  Ézéchiel  (8), 
il  représente  de  grandes  figures,  et  même 
dans  ce  dernier  (9)  il  est  celle  du  Messie 
et  du  royaume  messianique  ;  dans  les 
Psaumes  (10),  dans  Isaïe  encore  (11)  il 
est  tantôt  le  type  des  orgueilleux,  tantôt 
celui  des  justes  (12). 

Le  bois  de  cèdre  est  extrêmement  dur 

et  sec  ;  quelques-uns  le  tiennent  pour  in- 
corruptible (13);  il  a  des  stries  rougeatres, 

n'a  pas  de  nœuds,  et ,  comme  l'arbre 
entier,  il  est  fort  odoriférant,  contenant 

(1)  Juges,  9,  15.  III  Rois,  û,  33.  Ps.  104, 16.- 
Isaïe,  Ift,  8.  Zac/i.,  11,1. 

(2)  III  Rois,  U,  33.  Job,  40, 12.  Jmos,  2,  9. 
Ézéch.,  17,  22. 

(3)  Isaïe,  2, 13.  Zach.,  11, 1,2. 
(ft)  Ca7it.  des  cant.y  5, 15. 
(5)  Ézéch.,  31,  3. 

(6)  UQ,  12. 

(7)  9,  15. (8)  17,  22,  23;  31,  3,  8. 

(9i  17,  22-24. 
(10)  29,5. 

(11)  2,12. 
(12)  Ps.  92,  13. 
(13)  Hieron.  ad  Hos.,  Ift,  8.  Isaîc,  M.  Theod. 

ad  Ezech.,  17,  22.  "Ey^ei  àcrjUTov  i\  xéopoç. 
S.  Basile,  ad  Ps.  27. 
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beaucoup  de  matière  oléagineuse  (1),  et 

servait  par  ce  motif  dans  les  cérémo- 

nies religieuses  en  guise  d'encens  (2). 
Ces  propriétés  le  firent  aussi  rechercher 
coirime  bois  de  construction   par   les 
•icrcs  et  les  grands  (3),  non-seulement 
rur  des  planches  et  des  solives  (4), 
îv.'iis  pour  des  lambris,  des  parquets, 
.ks  boiseries  (5).  Les  palais  de  David  et 
'Je  Salomon  (6),  ainsi  que  tous  les  pa- 

lais des  grands  à  Jérusalem,  étaient  cons- 
truits en  bois  de  cèdre.  Quelques  au- 

teurs appliquent  à  ces  palais  le  texte  de 
Zacharie,  11,1.  Salomon,  en  particulier, 
orna  le  temple  de  Jérusalem  de  beau- 

coup de  bois  de  cèdre,  que  le  roi  de  Tyr, 
Hiram,  lui  fournissait  suivant  un  traité 
intervenu  entre  eux  (7).  Le  cèdre  fut 
également  employé  dans  la  construction 
du  second  temple    (8).   Les    Tyriens 
avaient  sur  leurs  navires  des  mâts  de 
cèdre  (9)  et  les  idoles  étaient  souvent 
en  cèdre  (10).  Il  faut  que  le  Liban  ait  été 
extrêmement  riche  en  forêts  de  cette  es- 

sence. L'état  actuel  de  la  forêt  de  cèdres, 
située  à  deux  jours  de  marche  de  Bey- 

routh, près  du  sommet  septentrional  et 
peut-être  le  plus  élevé  du  mont  Djchebel 
Makmel ,  à  huit  lieues  nord  du  sommet 
Sud-Djchebel  Sunnin,  dans  les  envi- 

rons des  villages  de  Bscharry,  Eden  et 
Kanobin,  dans  un  ravin  peu  profond,  ou- 

vert du  côté  de  l'ouest,  confirme,  d'après 
Robinson  (11),  la  prophétie  d'Isaïe  (12), 
selon  laquelle  «  il  restera    si  peu  de 

(1)  Cant.  descant.^  ft,  11.  Osée,  14,6.  D'a- 
près Troilo,  R.  524,  son  huile  préserve  les  ca- 

davres de  la  corruption. 
(2)  Lévit.,  14,  U  ,  51,  52.  Nombres,  19,  6. 
(3)  II  Rois,  1,  2.  Jérém.,  22,  15. 
(a)  m  «025, 6, 10  ;  1,2.  Soph.,  2,  Jîi.  Cant. 

des  cant.,  1, 17. 

(5)  III  Rois,  5,6  ;  6, 9,  \^;%1  ;  6,  36;  7, 12. 
(6)  II  Rois,  5, 11, 
(7)  III  Rois,  5, 10.  II  Paralip.,  8, 16. 
(8)  Esdras,  3,  7. 
(9)  Ézéch.,  27,  5,  6. 
(10)  haïe,  Uk,  la.  Conf.  Pline,  16,  76,  79. 
(11)  III,  720. 
(12)  10,  10. 

grands  arbres  qu'un  enfant  en  ferait  le 
dénombrement.  »  Car,  quoique  les  don- 

nées des  voyageurs  qui  ont  parcouru  ces 
contrées  depuis  300  ans  varient,  le  nom- 

bre des  arbres  les  plus  anciens  qui  s'y 
trouvent  est  dans  tous  les  cas  fort  res- 

treint. Rauwolf en  compta  24,  Moundrell 
16,  Mayer  9,  Burckardt  12  grands  et  50 
de  moindre  taille;  Fisk  énuméraen  tout 
389  arbres  et  en  mesura  un  certain  nom- 

bre, dont  les  plus  grands  avaient  13  mè- 
tres de  circonférence ,   et  dont   deux 

avaient  30  mètres  de  haut.  Moundrell  me- 
sura égalementquelques  arbres  et  trouva 

le  plus  gros  ayant  12inl5  de  circonfé- 
rence ,  et  K  orte  en  vit  un  qui  avait?  toises 

et  4  empans.  Comme,  d'après  Korte,  un 
cèdre  de  cent  ans  n'est  pas  plus  gros 
qu'une  cuisse,  on  peut  conclure  de  là 
l'âge  de  ces  énormes  cèdres.  D'après  les 
renseignements  de  Seetzen  (l),  de  mis- 

sionnaires américains  et  d'Ehrenberg, 
il  doit  y  avoir  encore   dans  le  Liban 
quelques  autres  places  où  se  trouvent  des 
cèdres. 

Cf.  H.  de  Schubert,  Voyages;  Trew, 

Cedror.  Libanihîst,  earumque  cha- 
racler  botan.,  Nuremberg,  1757,in-4o, 
et  Jpologîa  et  mantissa  observ,  de 

cedro  Lib.,  1767,  in-4''. SCHEINER. 

CÉDRON  :  10  "jil^îp  Sna  le  Noir,  le 
Triste  (2),  x.6Îy-appoç  twv  Ké^pwv  (3);  LXX, 

X,£Î[i.appoç  KeS'pwvo;  (4),  en  abrégé,  J^^  ; 
torrent  à  Test  de  Jérusalem  (5),  courant 
entre  la  ville  et  le  mont  des  Olives,  dans 
un  lit  étroit  et  profond,  à  travers  la 
vallée  du  même  nom.  Josèphe  (6)  le 

nomme  encore  cpapa-^^  KeS'pîôvo? ,  le  ̂n? 
hébreu  répondant  presque   au   wady 

(1)  Zach,  Corresp.  mens.,  XIII,  549. 

(2)  Job,  6, 16. 
(3)  Jean,  18,  1.  II  Rois,  15,  23.  III  Rois, 

15,  13. (4)  FI.  Jos.,  Anf.,  8,  1,  5,  et  iVe7te7».,2, 15. 

(5)  I  Mach.,  12,  37. 
(6)  Flav.  Jos.,  Antiq.,  9,  7,  3. 
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arabe,  et  désignant  une  vallée  parcou- 
rue par  un  torrent.  Cette  vallée  de  Cé- 

dron  fut  appelée  plus  tard  vallée  de  Jo- 
saphat,  par  allusion  aux  paroles  pro- 

phétiques de  Joël  (l).  Le  Cédron  com- 
raence,  avec  la  vallée  (2),  au  nord-ouest 

de  Jérusalem,  se  dirige  d'abord  à  l'est 
et  au  nord  vers  le  mont  des  Olives, 
coule  le  long  de  celte  montagne  vers  le 
sud  dans  un  lit  profond,  dont  les  pre- 

mières traces  régulières  commencent 
au-dessous  du  pont  supérieur,  formé 
par  des  rochers  escarpés,  qui  mène  au 
jardin  de  Gethsémani  {x^rope  sejml- 
crum  Virg.  Mar.  incipit  iorrens  (3); 

ensuite  il  s'incline,  ainsi  que  la  vallée,  au- 
tour du  revers  sud-est  du  mont  des  Olives, 

vers  l'est,  et  coule  à  travers  la  profonde 
et  rocheuse  vallée  de  Sabé,  en  serpentant, 

jusqu'à  la  mer  Morte.  Comme  l'indique 
exactement  l'expression  x.ei|j.appoç  des 
Septante,  c'est  un  pur  torrent  d'hiver, 
qui  tient  ses  eaux,  non  de  sources,  mais 
des  pluies,  et  dont  la  force  dépend  de 

l'abondance  de  celles-ci  :  Torrens  Ce- 
clron  aquis  ijluvialibus  facfus  humi- 
dior  Jnbernis  mensibus  defluere  con- 
suerit  (4).  En  été  son  lit  est  par  consé- 
quant  à  sec,  et  on  ne  reconnaît  pas  tous 

les  hivers  qu'il  peut  y  avoir  là  un  tor- rent. 
La  ville  de  Jérusalem  est  unie  au  mont 

des  Olives  par  deux  ponts  qui  fran- 
chissent le  torrent,  dont  l'un,  plus  au 

nord,  situé  près  du  chemin  qui  mène  de 

la  porte  d'JUienne  au  mont  des  Oli- 
ves, est  formé  d'une  arche  de  5". 65  de 

hauteur  et  conduit  à  Tancien  jardin  de 

Gethsémani  (5);  dont  l'autre,  plus  au 
sud,  se  trouve  en  descendant  le  torrent 
à  mille  pas  de  là,  à  un  endroit  où  la 

(1)  Joël,  3,  7,  17. 

(2)  Rohinson,  IT,  .%-38. 
(3)  Qnnre.simiis,  II,  155. 
[U]  Guill.  cleTyr,  8,  2.  Brocard,  8.  Koric, 

81,88.  Robinson,  II.  3.i. 
(5)  Jean,  18,  1. 

ENCICL.  TULO!»  CAIII.  -  T.  IV. 

vallée  n'est  plus  que  le  lit  étroit  diî  tor- 
rent lui-même,  borné  par  les  monta- 

gnes :  il  conduit  aux  tombeaux  de  Jo- 
saphat,  d'Absalon,  etc.,  etc.  Puis  au 
sud  de  ce  pont,  au  coude  sud-est  de 

l'aire  de  la  mosquée,  où  la  vallée  n'est 
plus  qu'un  ravin,  le  torrent  recom- 

mence peu  à  peu  à  s'élargir  vers  le 
sud-est  du  puits  de  Marie,  et,  traver- 

sant l'embouchure  du  T3Topœon  dans 
la  direction  sud -est,  vers  le  puits  de 
Néhémie,  il  coule  dans  un  lit  plus  large, 

peu  profond,  assez  long,  qui  est  ma- 
çonné et  reçoit  les  eaux  de  la  piscine  de 

Silcé.  L'Écriture  sainte  parle  souvent 
de  ce  torrent  (1).  On  n'a  rien  de  certain 
sur  l'étymologie  du  nom.  C'est  proba- 

blement parce  qu'il  n'a  pas  d'eaux  de 
source  et  qu'il  n'est  entretenu  que  pav 
les  eaux  de  pluies  qui  découlent  des  hau- 

teurs, entraînant  de  la  terre  avec  elles, 

qu'il  s'appelle  le  triste  ou  le  noir. 
Plus  tard  les  égouts  de  la  ville  ame- 

nèrent toutes  sortes  d'ordures  dans  son lit  (2). 

2°  Ville  (Ks'5'owv),  vidgo  Cédron,  qui 
n'est  citée  que  dans  le  premier  livre  des 

Machabées,  15,  39;  ÎG,  9.  D'après  le 
contexte,  il  est  probable  qu'elle  était  si- tuée non  loin  de  Jamnia,  et  formait  une 
ville  frontière  de  Judée,  vers  le  pays 
des  Philistins.  Le  Syrien  Cendebée  la 
fortifia  (3). 

SCHEINER. 

CEiLMEii  (Remy)  naquit  à  Bar-le- 
Duc  en  1688.  Un  goût  prononcé  pour 

la  science  et  une  sincère  piété  le  déci- 
dèrent dès  1705  à  entrer  dans  la  savante 

et  pieuse  congrégation  réformée  des  Bé- 
nédictins de  Saint-Vannes.  Il  remplit 

diverses  fonctions  dans  son  ordre,  de- 
vint prieur  de  Flavigny,  près  de  Nancy, 

et  mourut  en  1761,  à  l'âge  de  soixanle- 

(1)  Conf.    II  Rois,  15,  23.  III  jRo/5,   15,   1."!. 
IV  /lois,  23,  û,  0,  12,  Jean,  18, 1. 

(2)  Hicros.  Nasir.,  f.  57,  4.  Coiif.R  'aml.,20i. 
(3)  Ii»/acA.,15,aO. 

IG 



14G CÉLÉBRANT  ^  CÉLESTIN  P' 

treize  ans.  On  lui  doit  l'excellente  His- 
toire générale  des  auteurs  sacrés  et 

ecclésiastiques^  qui  contient  leur  vie,  le 
catalogue,  la  critique,  le  jugement,  la 

chronologie,  l'analyse  et  le  dénombre- 
ment des  différentes  éditions  de  leurs 

ouvrages  ;  ce  qu'ils  renferment  de 
jUus  intéressant  su,r  le  dogme,  sur  la 

morale  et  sur  la  discipline  de  l'Égli- 
se, etc.,  Paris,  1729-1763,  23  vol.  in-4o. 

Plus  tard  on  y  ajouta  une  Table  géné- 
rale des  matières,  par  Rondet  et 

Droiiet,  Paris,  1782,  2  vol.  in-4o.  Le 
titre  explicite  de  cet  ouvrage  en  indique 

suffisamment  le  contenu.  Il  va  jusqu'au 
treizième  siècle,  et  donne  des  rensei- 

gnements biographiques,  bibliographi- 
ques et  des  analyses  des  auteurs ,  bien 

plus  complets  et  plus  exacts  que  ceux 

èo.  l'ouvrage  du  même  genre  de  Du 
Pin;  mais  Du  Pin  lui  est  de  beau- 

coup supérieur  par  l'originalité  du  juge- 
ment, par  la  fermeté  et  la  clarté  de  l'a- 

nalyse, par  la  critique  judicieuse,  par 
l'habileté  de  l'exposition. 

Le  grand  mérite  de  l'ouvrage  de  Ceil- 
lier  consiste  dans  la  manière  dont  il  a 
traité  les  auteurs  des  six  premiers  siècles, 

pour  lesquels  il  s'est  servi  des  excellents 
Mémoires  de  Tillemont  et  des  introduc- 

tions aux  éditions  correctes  des  Pères 

faites  par  les  Bénédictins,  et  dont  il  s'est 
souvent  borné  pour  ainsi  dire  à  don- 

ner des  extraits.  L'exposition  des  écri- 
vains du  moyen  âge,  pour  lesquels  man- 

quaient ces  travaux  préalables ,  est 

moins  heureuse,  d'autant  plus  que 
D.  Ceillier  n'avait  pas  l'esprit  porté  aux 
spéculations  philosophico-théologiques 

des  scolastiques  et  n'y  attachait  pas 
un  grand  intérêt.  Aussi  Cramer ,  qui 
a  continué  le  Discours  sur  l'his- 

toire universelle,  de  Bossuet,  dit  (1)  : 
«  Après  avoir  examiné  avec  attention, 
dans  une  des  plus  anciennes  éditions, 
[ouvrage  de  Hugues  de   Saint- Victor 

(1)  Pars  VI,  p.  791. 

sur  les  Sacrements,  je  ne  puis  cacheir 

que  j'en  ai  jugé  bien  plus  favorable- 
ment que  je  ne  l'avais  fait  d'après  un 

extrait  qu'en  a  donné  Ceillier.  »  I^a 
même  chose  peut  se  dire  des  extraits  et 

des  analyses  d'autres  écrivains  du 
moyen  âge  dont  Ceillier  rend  compte. 

Tdalgré  cela  l'ouvrage  de  D.  Cellier,  au- 
jourd'hui fort  rare,  conserve  tout  le 

prix  que  lui  donne  la  connaissance 
exacte  des  faits,  la  prudence  et  le  soin 
des  recherches,  qui  lui  valurent  deux 
brefs  approbateurs  du  savant  Pape  Be- 

noît XIV.  D.  Ceillier  donna  aussi  des 

preuves  de  sa  grande  érudition  et  de 

l'intérêt  qu'il  portait  aux  anciens  auteurs 
ecclésiastiques  dans  son  Âjiologie  de 

la  morale  des  Pères  de  l'Église  con- tre les  insultes  et  les  accusations  de 

J.  Barbeijrac,  Paris,  1718,  in-4o,  dont 
le  style  est  malheureusement  fort  lourd. 

Alzog. 

CÉLÉBRANT,  nom  qu'on  donne  au 
prêtre  qui  dit  la  grand'messe,  pour  le 
distinguer  des  autres  ecclésiastiques  qui l'assistent. 

CÉLESTIN  I"  (S.),  Pape.  Il  était 
diacre  à  Rome  lorsque,  le  10  septembre 

422 ,  il  fut  élu  pour  succéder  à  Boni- 
face  P'".  Il  eut  d'abord  à  lutter  contre 
Eulalius  (1)  qui  avait  déjà  agité  le  règne 
de  Boniface  ;  puis  il  vit  renaître  la  con- 

troverse qui  s'était  élevée  sous  le  pré- 
décesseur de  Boniface,  Zosime,  avec 

les  évêques  d'Afrique,  au  sujet  de  l'ap- 
pel à  Rome.  Les  évêques  d'Afrique  pen- 

saient que  ces  appels  restreignaient 

leur  légitime  autorité,  et  s'irritaient 
de  ce  que  Célestin  avait  rétabli  dans 

la  communion  del'Église  Apiarius,  évê- 
que  de  Sicca, excommunié  par  les  pré- 

lats d'Afrique  et  qui  s'était  adressé 
au  Saint-Siège.  Célestin  s'appliqua  de 
tout  son  pouvoir  à  apaiser  le  différend. 
En  430  il  assembla  à  Rome  un  concile 

dans  lequel  il  condamna  l'hérésie  nes- 

(1)  Foy,  Eulalius. 
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torienne  et  déposa  Nestorius  (1).  11 

envoya  deux  légats  au  concile  œcumé- 

nique d'Éphèse;  en  confirma  les  dé- 
crets, qu'on  lui  avait  soumis;  apaisa 

des  controverses  nées  au  sujet  de  la 
doctrine  de  S.  Augustin  sur  la  grâce; 
écrivit  aux  évêques  de  Narbonne  et 
de  Vienne,  en  428,  sur  la  fausse  inter- 

prétation du  passage  :  «  Ceignez  vos 
reins ,  »  en  vertu  duquel  les  prêtres  se 
mettaient  à  porter  de  longues  robes 
ou  des  manteaux  avec  des  ceintures,  et 
abolit  cet  abus.  11  remplit  avec  force 
et  sagesse  sa  charge  de  gardien  suprême 
de  rÉglise,  décida  avec  prudence  la 

question  de  la  translation  d'un  évê- 
que  d'un  diocèse  à  l'autre  ,  et  porta  un 
vif  intérêt  aux  missions,  pour  lesquelles 
il  envoya  Palladius  en  Angleterre  et  en 
Irlande.  Après  un  pontificat  de  près  de 
dix  ans,  Célestin  mourut  le  26  juillet  ou 

le  1"'  août  432.  Sa  mémoire  est  célé- 
brée le  6  avril.  On  attribue  à  ce  Pape 

Y  Introït  de  la  messe.  On  trouve  dans 

les  volumes  des  conciles  quatorze  Let- 
^r<?5  de  Célestin.  Chrétien  Loup,  et  après 

lui  Baluze,  ont  publié  son  Commonito- 
rium  brève  episcopis  et  presbyterîs  ad 
concilium  Ephesiimm  euntibus, 
CÉLESTIN  II ,  né  à  Città  di  Castello, 

en  Toscane,  d'oii  son  nom  de  Guido 
Castelli  ou  Gui  du  Chastel,  étudia 

sous  Pierre  Abélard,  devint  cardinal- 
prêtre  en  1128  et  fut  légat  en  France  en 
1140.  S.  Bernard  le  blâma  sévèrement, 

pendant  son  séjour ,  de  l'appui  qu'il 
avait  accordé  à  Arnaud  de  Brescia.  Le 

25  septembre  1143  il  succéda  au  Pape 

Innocent  II  et  leva  l'interdit  prononcé 
contre  la  France.  C'est  à  lui  que  com- 

mencent les  prophéties  de  S.  Mala- 

chie  (2) ,  archevêque  d'Armagh,  en  Ir- 
lande ;  elles  vont  jusqu'à  Pierre  II,  qui 

sera  le  dernier  des  Papes.  Célestin  mou- 
rut après  cinq  mois  et  treize  jours  de 

(1)  Foy.  Nestorius. 
12)  Foy.  Malachik  IS.). 

pontificat,  le  9  mars  1144,  au  moment 

d'entrer  en  lutte  avec  Roger,  roi  de  Si- 
cile. On  trouve  quelques  -  unes  de  ses 

lettres  dans  Labbé ,  Conciles,  t.  X, 

p.  1031. 
CÉLESTIN  III  (Hyacinthe  Bobo- 

CARDi),  Romain,  avait  quatre-vingt-cinq 
ans  lorsqu'il  fut  élu,  le  31  mars  1191, 
pour  succéder  à  Clément  III;  il  cou- 
ronna  la  même  année  Henri  VI  et  sa 

femme.  La  légende  d'après  laquelle  il 

poussa  du  pied  la  couronne  de  l'empe- 
reur est  imaginaire.  Il  fit  prêcher 

une  croisade,  prit  vivement  le  parti 

de  Richard,  roi  d'Angleterre,  contre  les 
ennemis  jaloux  de  ses  hauts  faits,  sur- 

tout contre  Léopold,  duc  d'Autriche , 
qui  finit  par  céder.  Il  désira  avant  de 

mourir  qu'on  élût  à  sa  place  le  cardinal 
Jean  de  S.-Paul  ;  mais  le  collège  des 
cardinaux  ne  se  rendit  pas  à  ses  vœux. 

Il  n'était  point  parvenu  à  soustraire 
Tivoli  à  la  vengeance  des  Romains , 

qui  s'étaient  alliés  à  Henri  VI  ;  en  vain 
aussi  il  chercha  à  détourner  Henri  VI 

de  la  conquête  de  l'Apulie.  Il  s'opposa 
énergiquement  au  roi  de  France,  Phi- 

lippe-Auguste ,  qui  voulait  répudier  sa 
femme,  Ingelburge ,  fille  de  Canut,  roi 
de  Danemark ,  et  annula  les  décrets  du 
concile  de  Paris  favorables  au  roi.  Il 

approuva  l'ordre  des  chevaliers  teuto- 
niques,  fondé  pendant  le  siège  de  Saine- 
Jean  d'Acre.  Ce  souverain  Pontife ,  qui 
eût  été  remarquable  dans  tous  les  temps, 
mourut  le  11  janvier  1198,  la  septième 
année  de  son  pontificat,  dans  la  quatre- 
vingt-douzième  année  de  son  âge;  il 
reste  dix-sept  lettres  de  lui. 

CÉLESTIN    IV  (GonEFEOY  DE    CaS° 

tiglïoine),  Milanais,  neveu  d'Urbain  III, 
fut  élu  après  Grégoire  IX,  le  22  sept. 
1241  ;  il  était  moine  de  Cîtcaux  et  grand 
ami  des  pauvres.  Il  ne  resta  que  dix- 
huit  jours  Pape,  étant  mort  le  10  oc« 
tobre  1241,  avant  son  couronnement  ;  il 
était  fort  estimé.  Après  lui  le  siège  res- 

ta vacant  pendant  vingt  et  un  mois. 10. 
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CÉLESTIN  V  (S.),  Pierre  de  IvIo- 
RON ,  ainsi  nommé  de  la  montagne  oii 
il  vivait  en  ermite,  né  à  Sergna,  dans  les 
Abruzzes,  au  comté  de  Molise  (1215), 
de  parents  obscurs,  mais  vertueux,  se 
retira  dans  la  solitude  la  plus  absolue 
à  Tage  de  dix -sept  ans.  En  1254  il 
fonda,  après  de  nombreuses  difficultés, 

l'ordre  des  Célestins  (1),  qui  fut  ap- 
prouvé par  Urbain  IV  (1264),  et  par 

Grégoire  X  au  second  concile  de  Lyon 
(1273).  Après  la  mort  de  Nicolas  V  il 
fut  élu,  le  5  juillet  1294.  Effrayé  de  cette 
élévation  subite  et  inattendue,  Pierre 

prit  la  fuite  ;  il  finit  par  se  rendre  aux 
vœux  des  cardinaux  et  de  Charles  II,  roi 
de  Sicile. 

H  lit  son  entrée  dans  Rome  sur  un 

âne,  par  esprit  d'humilité.  Il  confirma  la 
constitution  de  Grégoire  X  sur  la  tenue 
du  conclave,  ce  qui  excita  les  cardinaux 
contre  lui,  non  moins  que  son  attache- 

ment à  Charles  II,  roi  de  Sicile.  Aussi  ce 

Pape  renonça-t-il  avec  joie  à  ses  fonc- 
tions, et,  le  13  décembre  1294,  il  abdi- 

qua et  se  retira  avec  bonheur  dans  la  so- 

litude qu'il  avait  quittée  avec  tant  de  re- 
grets. Son  successeur,  Boniface  VIII,  de 

peur  que  Célestin  ne  devînt  le  prétexte 

d'un  schisme,  le  fit  emprisonner  et  gar- 
der à  Rome  jusqu'à  sa  mort,  ce  dont 

Célestin  ne  se  plaignit  pas,  ayant  tou- 

jours désiré,  dit-il,  qu'une  cellule  fût 
son  partage.  Il  avait  deux  moines  de  son 
ordre  pour  lui  tenir  compagnie.  Il  chan- 

ta avec  eux  les  louanges  de  Dieu  jus- 

qu'au jour  de  sa  mort,  le  19  mai  1296. 
Le  peuple  l'avait  honoré  dès  son  vivant 
comme  un  saint.  Clément  V  le  canonisa 
f  n  1313.  On  fait  sa  fête  le  19  mai.  On  a 

de  lui  :  Relatio  vitie  su  de;  de  Firtuti- 
bus;  de  Vitiis;  de  Hominis  Vanîtate; 
de  Eœemtis;  de  Sententiis  Patrum, 
Naples,  1640,  dans  la  Biblioth.  max. 

Pairum,  Le  cardinal  Pierre  d'Ailly 
écrivit  sa  vie  en  latin  ;  Denys  Lefèvre  l'a 

(1)  Foy.  CÉLESTINS. 

remise  en  meilleur  latin,  Paris,  1539, 
in-40.  Haas. 

CÉLESTINS  (ORDRE  DEs).  Le  fonda- 
teur de  cet  ordre  est  Pierre  de  Moron, 

qui  fut  Pape  pendant  cinq  mois  sous  le 
nom  de  Célestin  V  (1).  Pierre,  né  en  1215 
dans  la  petite  ville  de  Sergna,  dans  le 
pays  de  Naples,  de  parents  pauvres,  mais 
pieux,  obtint,  après  la  mort  de  son  père, 

la  permission  d'étudier.  Dès  qu'il  eut 
terminé  ses  études  il  se  rendit ,  suivi  de 

quelques  compagnons  qui  l'abandonnè- 
rent au  bout  de  deux  jours,  dans  une 

solitude  où  il  vécut  pendant  trois  ans 
dans  la  plus  stricte  austérité.  La  re- 

nommée de  sa  sainteté  attira  bientôt 
autour  de  lui  des  âmes  désireuses  de 

leur  salut,  qui  s'enflammèrent  telle- 
ment à  l'ardeur  de  ses  pieuses  pa- 
roles qu'elles  le  supplièrent  de  se  reii» 

dre  à  Rome  pour  y  recevoir  la  prêtrise. 

Dès  qu'il  eut  reçu  les  saints  Ordres  il 
retourna  en  Apulie  et  se  retira  dans 
une  caverne  sur  le  mont  Murrone  (Mo- 

ron). Cinq  ans  après,  la  contrée  ayant  été 
défrichée,  le  saint  ermite  quitta  sa  retraite 
et  se  rendit  à  Majella.  Là  plusieurs  dis- 

ciples se  réunirent  autour  de  lui  en  1254, 
et  il  fut  obligé  de  leur  construire  un 
couvent  et  une  église.  Urbain  IV,  Pape 
très-favorable  au  monachisme,  confirma 
le  nouvel  institut,  et,  pour  échapper  peut- 
être  à  la  défense,  promulguée  au  com- 

mencement de  ce  siècle,  de  fonder  un 
nouvel  ordre ,  lui  donna  la  règle  de 
S.  Benoît.  Dix  ans  plus  tard,  la  congréga- 

tion possédant  déjà  seize  couvents,  l'au- 
torisation futrenouvelée  par  Grégoire  X, 

et  les  couvents  de  Célestins  furent  af- 

franchis de  la  juridiction  de  l'ordinaire 
et  du  payement  de  la  dîme.  Pierre  resta 

à  la  tête  de  sa  fondation  jusqu'en  1286, 
dans  le  couvent  de  Sainte-Marie  de  IMa- 

jella,  nommé  plus  tard  du  Saint-Esprit, 
se  donna  alors  un  successeur  et  se  re- 

tira dans  la  solitude.  D'après  une  déci- 

(1)  Voy.  l'urliclc  prccLdenl. 
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sion  du  chapitre  général  de  1293,  le 
couvent  du  Saint-Esprit  de  IMurrone, 
nommé  habituellement  Sulmona,  fut 

érigé  en  couvent  principal,  et,  après  l'élé- 
vation de  Pierre  au  siège  pontifical,  sous 

le  nom  de  CélestinV  ((«'^  juillet  1294), 

ses  (ils  spirituels,  qui  jusqu'alors  s'étaient 
appelés  les  ermites  de  Saint-Damien  ou 
de  Murrone,  prirent  le  nom  de  Célestins. 
Le  nouveau  Pape  protégea  sa  fondation, 
lui  donna  de  notables  privilèges  et  con- 

firma les  statuts  proposés  par  Onuphre, 
troisième  abbé  général,  ainsi  que  les 

vingt  couvents  de  l'ordre  qui  existaient 
en  Italie,  et  prescrivit  en  même  temps 
de  tenir  un  chapitre  général  tous  les  ans 

et  d'élire  tous  les  trois  ans  un  abbé  gé- 
néral. Alors  il  envoya  cinquante  frères 

de  son  ordre  au  Mont-Cassin  pour  y 
faire  adopter,  dans  cette  maison-mère 

de  l'ordre  des  Bénédictins,  si  célèbre 
dans  le  monde,  les  statuts  de  sa  congré- 

gation. Après  sa  mort  (t  19  mai  1296), 
la  congrégation,  estimée  des  rois  et  des 
princes,  se  répandit  rapidement  en 
France,  en  Allemagne  et  dans  les  Pays- 
Bas.  Boniface  VIII,  successeur  de  Céles- 
tin  V,  annula,  il  est  vrai,  les  mesures 
prises  par  son  prédécesseur  au  Mont- 

Cassin,  mais  confirma  l'ordre,  auquel  de 
nouveaux  privilèges  furent  accordés  par 
Benoît  XI. 

Malheureusement  les  nombreux  cou- 

vents de  Célestins  répandus  en  Allema- 
gne étaient  situés  précisément  dans  les 

contrées  où  plus  tard  les  opinions 
de  Luther  furent  adoptées,  et,  par 

conséquent,  ils  s'écroulèrent  dans  la 
tourmente  de  la  réforme.  Les  couvents 

de  France  étaient  placés  sous  un  pro- 
vincial spécial,  qui  exerçait  sur  eux  les 

droits  d'un  général,  et  étaient  autorisés 
à  faire  de  nouveaux  statuts.  C'est  ce  qui 
arriva  au  chapitre  provincial  de  1G17. 

D'après  ces  statuts,  Constitutîones  PP. 
Cœlestinorum  provincix  Franco-Gal- 
licanx,  il  devait  être  tenu  tous  les  trois 
ans  à  Paris  un  chapitre  provincial  où  se 

réunissaient  les  supérieurs  des  diverses 
maisons  pour  élire  le  provincial.  Cinq 
définiteurs  élus  choisissaient  les  prieurs 
des  couvents  et  ceux-ci  les  fonctionnai- 

res inférieurs.  LaMesse  se  disaitàminuit; 

l'abstinence  était  perpétuelle,  les  jeûnes 
étaient  fréquents  et  sévères.  Le  costume 
consistait  en  une  robe  blanche,  un  ca- 

puchon noir,  un  scapulaire  de  la  même 
couleur  ,  et  de  plus ,  au  chœur  ou  pour 
la  sortie,  un  manteau  noir.  Le  costume 
des  frères  lais  était  brun,  et  leur  scapu- 

laire était  garni  d'une  croix  au  pied 
de  laquelle  se  repliait  une  S.  La  mai- 

son principale  en  Italie  portait  seule  le 

nom  d'abbaye;  toutes  les  autres  étaient 
des  prieurés.  La  révolution  française  les 
emporta,  et  il  en  reste  fort  peu  de  nos 
jours  en  Italie.  —  Il  y  avait  en  outre 
une  fraction  de  l'ordre  de  Saint-Fran- 

çois dont  lès  membres  se  nommaient 
Célestins.  Voyez  Franciscains  (ordrk 

des).  Cf.  Louis  Beurier,  Hist.  des  Cé- 
lestins de  Paris,  Hélyot,  t.  VI,  p.  211  ; 

Fehr ,  Histoire  générale  des  Ordres 
monastiques^  1. 1,  p.  211. 

Fehr. 
cÉLESTius.  Voyez  Pelage. 

CÉLIBAT.  Pour  peu  qu'on  ait  d'ins- 
truction et  de  lumière,  on  ne  peut  plus 

admettreaujourd'huil'opinionlongtemps 
répandue  d'après  laquelle  le  Pape  Gré- 

goire VII  aurait  introduit  le  premier , 
comme  un  moyen  efficace  de  maintenir 

la  hiérarchie,  l'obligation  du  célibat  ec- 
clésiastique, c'est-à-dire  le  devoir  de  gar- 

der la  chasteté  hors  de  l'état  du  mariage. 
La  vérité  s'est  fait  jour  à  cet  égard,  et  si, 
d'un  côté, on  a  pénétré  plus  profondément 
dans  l'esprit  de  la  loi  du  célibat,  si  on  en 
a  mieux  reconnu  le  principe  et  la  nature, 

d'un  autre  côté,  des  recherches  histori- 
ques plus  sérieuses  ont  amené  des  résul- 

tats diamétralement  opposés  à  l'opuiion 
vulgaire.  On  a  démontré  en  fait  que  la  loi 
du  célibat  avait  commencé  plus  de  sept 

cents  ans  avant  Grégoire  VII,  et  que  du- 
rant cette  longue  période  le  célibat  avait 
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été  observé  parmi  le  clergé  sans  qu'on 
eût  eu  besoin  d'en  faire  une  loi  écrite,  et 
que  ce  ne  fut  que  lorsque  la  loi  s'effaça  du 
cœur  et  des  mœurs  qu'on  se  vit  obligé 
de  l'écrire  sur  le  papier.  Il  faut,  par  con- 

séquent, dans  l'exposition  de  cette  ma- 
tière, s'attacher  surtout  à  ces  deux 

points,  savoir  :  le  principe  même  du  cé- 

libat, et  son  organisation  dans  l'histoire 
et  la  législation. 

Quant  aux  motifs  qui  font  du  célibat 

une  loi  dans  l'Église,  il  faut  bien  distin- 
guer les  motifs  de  convenance  et  d'utilité 

qu'il  offre  pour  le  bien  de  l'Église,  et 
par  conséquent  pour  le  salut  des  hom- 

mes en  général,  du  principe  même,  qui, 
indépendamment  de  ces  motifs,  en  fait 
une  nécessité  pour  le  clergé.  Ce  principe 

est  celui  de  la  virginité;  l'Église  vir- 
ginale doit  avoir  un  sacerdoce  virginal, 

tandis  que  le  sacerdoce  judaïque  et 
païen  reposait  sur  la  génération  char- 

nelle. Le  Christ,  grand-prêtre,  né  d'une 
vierge,  en  fondant  l'Église,  qui  est  deve- 

nue son  chaste  corps ,  a  substitué  ,  par 
V Ordre,  à  la  génération  charnelle,  la 
génération  chaste  et  spirituelle  du  sa- 

cerdoce :  c'est  dans  ce  principe,  et  dans 
ce  principe  seulement,  qu'il  faut  cher- 

cher la  raison  véritable  de  la  loi  du  cé- 

libat. La  virginité  appartient  d'une  ma- 
nière toute  spéciale  au  sacerdoce  chré- 
tien. La  virginité  et  le  mariage  sont 

saints  tous  deux,  maisà  des  degrés  dif- 

férents. La  virginité ,  d'après  un  sen- 
timent profondément  enraciné  dans 

l'âme  humaine,  est  plus  pure  que  le 
mariage,  et  le  paganisme  et  le  judaïsme 
eux-mêmes  en  rendent  témoignage.  Ce 

que  ceux-ci  pouvaient  faire,  d'après  la 
nature  de  leur  sacerdoce,  pour  réaliser  ce 

principe  de  pureté ,  ils  l'ont  fait  :  les 
prelres  des  Juifs  et  des  païens,  nés  de 
races  sacerdotales  et  engendrant  des 
races  sacerdotales,  pratiquaient  cepen- 

dant la  continence  au  temps  du  sacri- 
fice ;  à  plus  forte  raison  doit-on  com- 

prendre la  nécessité  de  la  pureté  du  sa- 

cerdoce chrétien,  qui  chaque  jour  offre 

et  jusqu'au  dernier  jour  célébrera  le  sa- 
crifice non  sanglant. 

Si  la  virginité  appartient  à  la  nature  du 
sacerdoce  chrétien,  la  loi  qui  exige  la 

virginité  du  clergé  est  conforme  à  la  na- 
ture de  ce  sacerdoce  et  à  son  but  ;  car  le 

sacerdoce  atteindra  et  remplira  d'autant 
mieux  et  d'autant  plus  facilement  son 
but  qu'il  se  trouvera  dans  un  état  con- 

forme à  sa  nature.  Or  quel  est  le  but 
du  sacerdoce?  Il  doit  soumettre  le  genre 

humain  à  l'autorité  du  Christ  et  l'y 
maintenir.  C'est  à  cette  fin  qu'il  a  reçu 
le  triple  pouvoir  d'agir  sur  l'humanité, 
pour  l'élever  et  la  sanctifier  par  la  doc- 

trine, par  les  sacrements  et  par  la  disci- 
pline. Dans  ce  sens  on  peut  dire  avec 

vérité  que  le  célibat  sert  à  maintenir  la 

hiérarchie  dans  l'Église. 
En  partant  de  ce  point  de  vue  et  en 

allant  plus  avant  on  reconnaîtra  dans  le 
détail  comment  le  sacerdoce  virginal 

opère,  ou  plutôt  quels  sont  les  bienfai- 
sants résultats  du  célibat,  et  alors  vient 

d'elle-même  la  parole  de  l'Apôtre  (1): 
«  Celui  qui  n'est  point  marié  s'occupe 
«  du  soin  des  choses  du  Seigneur  et  de 

«  ce  qu'il  doit  faire  pour  plaire  à  Dieu , 
«  tandis  que  celui  qui  est  marié  s'oc- 
«  cupe  en  même  temps  du  soin  des 

«  choses  du  monde  et  de  ce  qu'il  doit 
«  faire  pour  plaire  à  sa  femme,  et 
«  ainsi  il  se  trouve  partagé.  »  Mais  qui 
moins  que  le  prêtre  doit  être  partagé, 
lui  qui  appartient  tout  entier  à  Dieu 
et  doit  se  vouer  sans  réserve  au  salut 

de  son  prochain?  Or  cette  condition 
essentielle  de  sa  vocation  ne  peut  être 

remplie  que  dans  le  célibat;  le  céli- 

bat seul  lui  permet  de  n'être  préoccupé 
que  de  ce  qui  est  du  Seigneur.  C'est  ce 
qu'exprime  Justinien  lorsqu'il  dit  (2)  : 
Fix  fieri  potest  ut,  vacans  hujus  quo- 
tidianœ  vîtx  curis,  quas  liherl  créant 
parenti    maxlmas ,    omne    studmm 

(1)  T  Cor.,  7,  32,  33, 
(2)  L  h2,  %  1.  Cod.  de  Episc  et  Clcr. 
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omncmque  cogitationem  cîrca  dîvi- 
nam  liturgîam  et  res  ecclesîastîcas 
consumât.  Oportet  enîm  episcopum 
minime  impeditum  affectionibuscar- 
nalium  llberorum,  omnium  fidelîum 

spiritualem  esse  patrem.  L'empereur 
allait  plus  loin  dans  ses  exigences  que 

rÉglise,  en  ce  qu'il  ne  voulait  même 
pas  permettre  au  veuf  qui  avait  des  en- 

fants d'arriver  à  l'épiscopat,  ordonnance 
qui  ne  fut  pas  reconnue  par  l'Église  et 
qui  fut  abrogée  par  un  de  ses  succes- 

seurs ,  Léon  le  Sage. 
Une  autre  conséquence  importante 

du  célibat ,  c'est  l'indépendance  qu'ac- 
(luiert  le  prêtre ,  séparé  de  la  vie  de  fa- 

mille, et  n'ayant  en  vue  que  sa  voca- 
tion. Comme  citoyen  il  est  soumis  à 

la  puissance  temporelle,  et  de  bons 

prêtres,  dit  l'empereur  Valentinien , 
obéissent  non  -  seulement  aux  lois  de 
Dieu ,  mais  à  celles  des  rois.  Mais  si , 
malgré  cette  obéissance  légitime,  il  naît 

des  collisions,  il  faut  que  l'Église  puisse 
exiger  de  ses  ministres  qu'ils  ne  renient 
ni  Dieu  ni  leur  vocation,  qu'ils  ne  man- 

quent ni  à  la  foi  ni  à  la  charité,  et  qu'au- 
cune considération  humaine  ne  les  em- 

pêche de  se  sacrifier  au  service  des  ma- 
lades ,  des  mourants ,  dans  toutes  les 

circonstances,  même  au  milieu  des  plus 
effrayantes  épidémies.  Or  ce  double  sa- 

crifice est  difficile  hors  du  célibat ,  à 

cause  des  égards  qu'un  père  de  famille 
doit  nécessairement  à  sa  femme  et  à  ses 
enfants.  Et  quand  on  admettrait  que  les 
Papes,  en  ordonnant  le  célibat,  avaient 
en  vue  ce  sacrifice ,  conséquence  de  la 
nature  même  du  sacerdoce ,  qui  le  rend 
plus  docile ,  le  met  davantage  sous  la 
main  de  l'autorité,  quelle  objection  en résulterait-il  contre  le  célibat  lui-même  ? 

11  y  a  d'autres  motifs  encore  fournis  par 
l'expérience  qui  prouvent  l'utilité  de 
l'institution  du  célibat. 

Rien  n'est  plus  nuisible  à  la  discipline 
ecclésiastique  que  de  permettre  au  prê- 

tre de  fonder  sur  des  motifs  naturels  ses 

prétentions  à  une  fonction  spirituelle 

qui  ne  doit  se  donner  qu'en  vertu  de  la 
vocation,  en  vue  du  mérite,  pour  le  bien 

de  l'Église  et  le  salut  des  Chrétiens.  La 
faiblesse  humaine  a  certainement  rendu 

coupables  bien  des  hommes  dans  la  dis- 
tribution des  bénéfices  ecclésiastiques, 

mais  du  moins  le  célibat  met  décote  une 

grande  tentation  à  ce  sujet.  Quelles  in- 
fluences en  effet  sont  plus  fortes  ,  dans 

les  affaires  de  ce  monde,  que  les  liens  du 

sang  ?  Et  si,  dans  tous  les  temps,  l'Église 
a  eu  à  combattre  le  népotisme  des  Papes 
et  des  évêques,  donnant  la  préférence  à 
leurs  neveux  et  à  leurs  parents  dans  la  dis- 

tribution des  fonctions  ecclésiastiques, 
que  serait-ce  s'ils  avaient  des  fils  ou  des 
gendres  ?  Un  coup  d'œil  jeté  sur  l'Église 
anglicane  démontre  clairement  les  in- 

convénients et  les  abus  qui  sortent  de 

là,  et  l'état  de  l'Église  d'Orient  prouve 
d'une  autre  manière  la  convenance  du 
célibat  ecclésiastique.  En  effet  il  y  a  là 
des  ecclésiastiques  mariés  et  non  ma- 

riés, les  uns  à  côté  des  autres ,  dans  le 
clergé  séculier  et  régulier  :  ceux  qui  sont 
mariés  ne  jouissent  d'aucune  confiance 
de  la  part  des  fidèles  ,  sont  tout  à  fait 
hors  d'état  de  remplir  les  fonctions  de 
juge  au  tribunal  de  la  Pénitence,  et  sont 

ainsi  empêchés  de  s'acquitter  d'une  des 
parties  intégrantes  de  leur  mission. 

Le  célibat,  reposant  sur  la  mortifica- 

tion de  la  nature  sensible  de  l'homme  , 
a  dû  nécessairement  susciter  de  tout 

temps  des  objections  contre  lui. 
La  première  objection ,  la  plus  pro- 

chaine et  celle  qui  a  eu  le  plus  de  suc- 

cès, c'est  que  le  célibat  est,  dit-on,  con- 
traire à  la  nature ,  qu'il  mène  au  dé- 

sordre et  à  l'immoralité ,  et  tourne , 
par  conséquent,  non  à  l'honneur,  mais  à 
la  honte  de  l'état  ecclésiastique.  Si 
l'on  se  place  à  ce  point  de  vue ,  si  l'on 
prétend  que  les  tendances  naturelles  de 

l'homme  ne  peuvent  être  réprimées ,  le 
mariage  n'est-il  pas  lui-même  un  lien 
oppresseur,  un  joug  tyranniquc  et  con- 
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tre  nature  ?  Se  place-t-on  au  point  de 
vue  élevé  et  moral  de  l'institution  di- 

vine du  mariage  ,  unique  lien  légitime, 

consacré  de  Dieu,  entre  l'homme  et  la 
femme  :  la  loi  morale  de  la  continence 

subsiste  pour  tous  ceux  qui  ne  vivent 

pas  dans  l'état  de  mariage,  soit  qu'ils  ne 
soient  pas  mariés  encore,  soit  que  la 
mort  ait  rompu  leur  lien  antérieur.  Or 
parmi  les  premiers  il  y  en  a  beaucoup 
qui,  par  la  force  des  circonstances,  par  les 

obligations  d'une  profession  qu'ils  n'ont 
pas  librement  choisie,  ne  sont  pas  en  état 

de  pouvoir  se  marier,  et  pour  tous  ceux-là 
l'involontaire  abstention  du  mariage  im- 

plique le  devoir  d'observer  rigoureuse- ment la  loi  morale  de  la  continence  en 

général.  Si  l'on  ajoute  que  ce  devoir 
moral  est  exigé  de  la  plupart  de  ces  per- 

sonnes précisément  durant  la  période 
de  leur  vie  où  elle  est  le  plus  difficile  à 
observer,  on  sera  obligé  de  reconnaître 

qu'il  est  relativement  moins  difficile  d'y 
ctre  fidèle  quand  on  s'y  est  décidé  de 
son  plein  gré  et  après  mûr  examen  de 
soi-même.  Il  est  évident  que,  par  cette 
résolution,  on  contrarie  la  nature;  mais 

c'est  là  en  général  la  tâche  de  tout 
homme ,  tâche  qui  n'est  imposée  dans 
sa  rigueur  qu'au  prêtre ,  lequel ,  s'é- 
tant  entièrement  consacré  à  Dieu,  ne 

restera  pas  destitué  de  la  grâce  néces- 
saire pour  répondre  aux  exigences  de 

sa  vocation.  «  Il  y  en  a  qui  se  sont 
«  rendus  eunuques  eux-mêmes,  dit  le 
«  Christ,  pour  gagner  le  royaume  des 

«  cieux  (1).  »  L'immoralité  des  ecclé- 
siastiques qui  violent  la  loi  du  célibat 

prouve  précisément  autant  contre  le  cé- 
libat que  Tadultère  contre  le  mariage. 

La  fidélité  dans  le  mariage  demande 
une  vertu  morale  non  moins  grande  que 

le  célibat,  et,  si  l'on  voulait  s'appuyer  sur 
l'adultère  pour  en  conclure  l'abolition 
de  la  loi ,  il  y  a  longtemps  qu'il  aurait fallu  abolir  le  sixième  commandement. 

(1)  Matf h.,  19,12. 

jNous  pouvons  passer  sous  silence  l'ob- 
jection de  ceux  qui  prétendent  que  le 

célibat  fait  souffrir  la  société  en  dimi- 

nuant la  population,  vu  que  cette  objec- 
tion était  fondée  sur  les  fausses  théo- 

ries du  dix-huitième  siècle,  aujourd'hui 
abandonnées ,  relatives  à  la  population. 
On  a  fait  au  célibat  un  autre  reproche  , 

qui  se  déduit  également  d'une  apparence 
d'idée  philosophique  :  on  a  soutenu 
que  c'était  une  obligation  pour  les  ec- 

clésiastiques de  donner  en  tout  l'exem- 
ple aux  laïques,  et  qu'ils  devaient ,  par 

un  mariage  chrétien,  servir  de  modèles 
à  ceux  qui  embrassent  la  vie  conjugale. 
Mais  on  ne  voit  nulle  part  que  le  Christ 
ait  donné  cette  mission  à  son  sacerdoce, 
et  au  contraire  il  lui  a  imposé  par  ces 
paroles  :  «  Allez  et  enseignez  toutes  les 
nations ,  »  une  tâche  qui  doit  nécessai- 

rement arracher  en  maintes  circons- 
tances le  prêtre  aux  liens  de  la  famille. 

Ce  que  les  Apôtres  furent  pour  toutes 

les  nations  de  la  terre,  l'évêque  doit  l'ê- 
tre pour  le  peuple  qui  lui  est  spéciale- 

ment confié  ;  il  doit  être  le  père  de  ses 
diocésains,  sans  être  uni  par  les  liens  du 
sang  à  aucun  membre  de  cette  grande 

famille  spirituelle;  il  doit  veiller  à  l'é- 
ducation de  tous  les  fidèles,  sans  être 

uuiquement  préoccupé  de  celle  de  ses 
propres  enfants;  il  doit  être,  comme 
premier  pasteur,  tout  à  son  troupeau,  et 
non,  comme  père  de  famille,  affaibli  par 
les  soins  et  les  affections  de  son  ménage. 
Les  curés  et  les  vicaires,,  les  prêtres,  tous 

coopérateurs  de  l'évêque ,  n'ont  et  ne 
peuvent  avoir  d'autre  mission  que  celle 
de  l'évêque  lui-même. 

On  s'est  encore  déclaré  contre  le  cé- 

libat au  point  de  vue  de  l'utilité  de  l'É- 
glise et  de  l'État:  de  l'Église,  parce  que 

le  nombre  de  ceux  qui  entrent  dans  l'é- 
tat ecclésiastique  sous  la  condition  ab- 

solue du  célibat  ne  peut  pas  répondre 

aux  besoins  de  l'Église;  de  TÉtat,  par^e 
que  le  célibat  rend  le  prêtre  trop  indé- 

pendant. Quant  au  premier  point,  l'É- 
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gîîse  attend  paisiblement  que  le  Seigneur 

envoie  les  ouM'iers  pour  faire  sa  mois- 
son, c'est-à-dire  que  Dieu  marque  lui- 

même  ceux  qui  ont  assez  de  vertu  et  de 
résolution  pour  se  donner  à  lui  sans  ré- 

serve, et  Dieu  ne  s'est  jamais  manque  à 
lui-même. 

Ceux  qui  prétendent  se  donner  condi- 
tionnellemeut,  qui  ne  veulent  pas  tout 

abandonner  pour  l'amour  de  Dieu,  mais 
qui  vont,  comme  dit  l'iîvangile,  essayer 
une  paire  de  bœufs  ou  visiter  une  mai- 

son de  campagne  qu'ils  ont  achetée,  ou 
prendre  une  femme  et  lui  rendre  les 

soins  qu'elle  exige,  ceux-là  l'Église  ne 
peut  pas  s'en  servir.  L'opinion  que  le 
célibat  crée  une  trop  grande  indépen- 

dance du  clergé,  et,  par  conséquent,  de 

l'Église  vis-à-vis  de  l'État,  a  été  réfutée 
par  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  ; 
elle  résulte  de  fausses  données  histori- 

ques concernant  les  rapports  de  l'Église 
et  de  l'État,  et  n'est  pas  confirmée  par 
l'exemple  du  clergé  anglican,  qui,  quoi- 

que marié,  au  temps  des  Stuarts,ne  leur 
fut  guère  favorable. 

Enfin  on  a  tiré  des  objections  de  l'É- 
criture sainte,  des  exemples  de  l'Église 

primitive, qui  elle-même,  dit-on,  à  diver- 
sesépoques,  a  reconnu  expressément  par 
ses  lois  la  clérogamie.  On  met  en  avant 

le  texte  connu  de  S.  Paul  :  «  Que  l'évê- 
que  n'ait  qu'une  femme  »  (l)  ;  mais 
l'Apôtre  ne  dit  point  par  là  qu'il  faut 
absolument  que  l'évêque  ait  une  fem- 

me; il  dit  seulement  que,  si  un  homme 
marié  devient  évéque,  il  ne  doit  pas  avoir 

été  marié  plus  d'une  fois.  L'Église,  en 
supposant  toujours  la  loi  de  la  conti- 

nence comme  admise  d'elie-nitme,  a 
pu,  conformément  aux  paroles  de  l'Apô- 

tre, consacrer  des  hommes  mariés  ;  elle 
a  pu  même,  cédant  aux  nécessités  des 
circonstances  et  à  la  faiblesse  humaine, 
tolérer  parfois  la  clérogamie,  sans  cesser 
un  instant  de  préconiser   la   virginité 

(1)  I   Tim..,  3,2. 

comme  le  principe  fondamental  et  vivi- 
fiant du  sacerdoce.  Et,  par  la  même  rai- 

son, toutes  les  fois  qu'elle  l'a  pu,  elle  a 
refusé  la  dispense  du  vœu  de  cîiastclé 
inhérent  à  la  réception  des  Ordres  sa- 
crés. 

Examinons  maintenant  de  plus  près 

le  développement  delà  législation  de  l'É- 
glise par  rapport  au  célibat,  après  avoir 

ajouté  seulement  que  le  vœu  de  chasteté 
du  prêtre  diffère  du  vœu  de  virginité  du 
moine  en  ce  que  le  premier  est  inhérent 
au  sacerdoce,  appartient  à  la  nature  es- 

sentielle de  la  prêtrise,  tandis  que  le 

second  ne  dépend  nullement  de  l'ordre, 
n'a  pas  toujours  été  concédé  aux  reli- 

gieux, qu'il  est  fait  aussi  bien  pour  les 
frères  lais  que  pour  les  femmes,  qu'il 
n'est  qu'un  moyen  d'arriver  à  la  per- 

fection et  d'affranchir  complètement 
la  volonté  qui  veut  se  donner  tout  à 
Dieu. 

Le  vœu  de  virginité,  pour  en  arriver  à 

l'histoire  de  la  législation  sur  ce  sujet, 
se  trouve,  dès  les  temps  les  plus  anciens, 

dans  l'Église.  L'enthousiasme  inspiré 
parla  venue  du  Verbe  incarné  porta  bien 
des  Chrétiens,  prêtres  et  laïques,  à  vain- 

cre le  monde  et  la  chair,  à  sacrifier  leurs 
corps  à  Dieu  comme  une  hostie  purifiée 

par  les  flammes  de  l'amour  divin.  Ce  que 
des  laïques  firent  par  amour,  les  prêtres 

durent  l'accomplir  par  devoir.  Durant 
celte  ferveur  primitive,  non-seulement 
les  trois  degrés  supérieurs  de  la  hiérar- 

chie sacrée  divinement  instituée  furent 
tenus  au  célibat,  mais  les  membres  des 
cinq  ordres  mineurs  observèrent  libre- 

ment cette  loi  de  perfection  chrétienne. 
Lorsque  le  zèle  se  refroidit,  il  fallut  que 

l'Église  attaclvit  formellement,  en  vertu, 
de  son  autorité  législative,  au  droit  d'of- 

frir le  sacrifice  de  l'autel  l'obligation  do 
la  virginité,  et  qu'elle  en  fit  une  loi  aux 
membres  des  trois  degrés  de  la  hiérar- 

chie divine.  On  peut  juger  combien  la 
tiédeur  do\ir.t  générale,  combien  les 

l  Chiéticns  tic  tou'.cs  coi^.ditioiiS,  Lïrjncs 
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et  prêtres,  s'éloignèrent  des  mœurs  pri- 
mitives et  du  zèle  ancien,  quand  on  songe 

que  l'Église  fut  obligée  d'ordonner  par 
une  loi  spéciale  que  chaque  fidèle  reçût 
la  communion  trois  fois  par  an,  et  fut 
contrainte  plus  tard  à  ne  plus  exiger  que 
la  communion  pascale.  La  même  tiédeur 
se  montra  en  ce  qui  concerne  le  célibat, 
et  la  loi  eut  peine  à  garantir  contre  la 
clérogamie  non-seulement  le  diaconat, 
mais  encore  la  prêtrise. 

L'Occident  cependant  se  distingua  en 
général  avantageusement  de  TOrienî, 

où,  à  l'exception  de  l'épiscopat,  on  en 
revint,  au  septième  siècle,  pour  les  au- 

tres degrés  de  la  hiérarchie  ecclésiasti- 

que, au  principe  de  l'Ancien  Testament, 
eu  n'exigeant  la  continence  qu'au  temps 
de  l'oblation  du  sacrifice  {temjwre  obla- 
tionis  sanctorum)  (1).  On  commet  une 

grande  injustice  à  l'égard  du  fameux 

évêque  Paphnuce  en  prétendant  qu'au concile  de  Kicée  (325)  il  déclara  que  la 
clérogamie  répondait  à  la  vocation  du 

prêtre,  et  qu'il  empêcha  le  concile  de 
promulguer  une  décision  législative  à 

cet  égard.  11  n'en  est  rien.  Paphnuce 
rendit  les  évêques  attentifs  aux  progrès 

qu'avait  malheureusement  faits  la  clé- 
rogamie ,  et  il  exposa  pourquoi  il  lui 

semblait  impossible  à  cette  époque  d'é- 
tendre la  défense  du  mariage  jusqu'au 

sous-diaconat  (2).  On  en  resta  donc  en 
Orient,  quoique  dans  cette  Église  com- 

me en  Occident  les  Pères  de  l'Église , 
et  notamment  S.  Épiphane  (3),  se  fus- 

sent prononcés  de  la  manière  la  plus 
vive  en  faveur  du  célibat  ;  on  en  resta, 

au  moins  légalement,  et  jusqu'aux  réso- 
lutions du  concile  in  Tridlo^  aux  décrets 

des  deux  conciles  d'Ancyre  et  de  Néo- 
césarée,  tenus  en  314(4).  D'après  ces 

(1)  Sijn.  Quinisext.f  c.  13,  Can.  1?,  D.  31. 
(2)  Conf.  Lupus.,  Z)/ss.  proœm.  de  Latin,  cpisc. 

et  cler.  conûn..,  c  2,  p.  5.  Phillips,  Droit  eccl., 
t.  I,  c.  ea,  n.  9. 

(3)  Expos.  Fiel,  cath.,  n.  2Ï,  Harcs.,  59,  n.  ̂ . 
(4)  Can  8,  9,  D.  28. 

décrets  on  réservait  au  diacre,  en  l'or- 
donnant, le  droit  de  se  marier;  mais  il 

était  destitué  de  ses  fonctions  s'il  se 
mariait  étant  prêtre.  ; 

En  Occident  la  première  décision  lé- 
gislative concernant  cette  matière  re- 

monte au  concile  d'Elvire,  année  30.5, 
c.  33  (1).  Elle  étendit  l'obhgation  du 
célibat,  ou  plutôt  de  la  continence,  à  tous 
les  ecclésiastiques.  Toutefois  la  législa- 

tion fut  tantôt  plus  relâchée,  tantôt  plus 
sévère,  suivant  la  différence  des  temps 

et  des  lieux.  En  Espagne,  après  un  cer- 
tain temps  d'interruption,  on  en  revint 

au  principe  du  célibat  pour  le  sous-dia- 
cre (2).  Ce  qui  fut  décisif  pour  tout 

l'Occident,  ce  fut  l'exemple  de  l'Église 

romaine,  oii  Grégoire  le  Grand  n'a- 
vait accordé  qu'aux  sous-diacres  de  Si- 

cile déjà  consacrés  avant  son  pontificat 

la  réserve  tacite  du  mariage ,  qu'il  leur 
refusa  pour  l'avenir  (3).  Un  nouvel  ap- 

pui fut  donné  au  principe  de  la  virginité 

cléricale  par  l'organisation  de  la  vie  ec- 
clésiastique dans  les  couvents.  La  clé- 

rogamie était  inconciliable  avec  la  vie 

canoniale,  vita  canonica,  et  c'est  ainsi 
que  même  pour  les  ordres  mineurs 

elle  disparut  insensiblement.  Lorsqu'au dixième  siècle  la  vie  canoniale  déchut 

de  nouveau,  les  prescriptions  relatives 
au  célibat  souffrirent  beaucoup  de  cette 

décadence,  et  les  Papes  durent  s'élever 
d'une  manière  décisive  contre  le  con- 

cubinage, aussi  contraire  aux  lois  de 

l'Église  qu'au  principe  du  sacerdoce  en 

général. Toute  une  série  de  Papes  s'efforça  de 
réformer  la  discipline  à  cet  égard.  Be- 

noît VIII  renouvela  l'ancienne  défense 

de  la  clérogamie,  en  l'étendant  jusqu'au 
sous-diaconat,  dans  un  concile  tenu  à 
Pavieenl012  (4).  Grégoire  VI,  LéonIX, 

I 
( 

(1)  Dans  Hardouin,  ConciL,  1. 1,  col.  253. 
(2)  Concil.  Tolet.,  YIII,  c.  G,  IX,  c.  10. 

(3)  Can.  1,  D.  31. 
(a)  Concil.  Tivin.,  c.  t  el  2.  Dans  Hanlouln, 

Concil,  l.  yr,  p.  I,  col.  813. 
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Etienne  IX  firent  de  même  (1).  Léon 

imposa  aux  sous-diacres  mariés  avant 

i  l'ordination  Tobligation  de  la  continence; 
Nicolas  II  défendit  ensuite  qu'on  enten- 

dît la  messe  d'un  prêtre  marié  (2),  et Alexandre  II  renouvela  cette  double 

défense  au  concile  qu'il  tint  à  Rome  en 
1063  (3).  Telle  est  l'histoire  du  célibat 
et  de  la  législation  qui  s'y  rapporte  jus- 

qu'à la  seconde  moitié  du  onzième  siè- 
cle. Ce  ne  fut  qu'à  cette  époque,  c'est- 

à-dire  en  1073,  que  Grégoire  VII  monta 
sur  le  Saint-Siège,  et  on  se  demande  dès 
lors  quelle  innovation  il  introduisit  à 
cet  égard.  La  réponse  est  fort  simple  : 
aucune.  Les  lois  ecclésiastiques  éma- 

nées de  ce  Pape  (4)  promulguèrent  les 
mêmes  principes  que  ses  prédécesseurs, 

et ,  s'il  en  différa ,  ce  fut  en  réalisant 
avec  plus  de  décision  et  de  vigueur  la 

défense  de  la  clérogamie,  en  l'appliquant 
jusqu'au  sous-diaconat,  en  excluant  de 
tous  les  bénéfices  et  de  toutes  les  fonc- 

tions ecclésiastiques  les  clercs  des  or- 
dres majeurs  mariés.  Quant  au  principe 

de  la  législation  Grégoire  VII  n'a  abso- 
lument rien  changé,  rien  innové;  car 

la  décision  que  les  mariages  des  clercs 
des  ordres  majeurs,  ainsi  que  ceux  des 
moines,  seraient  nuls,  ne  date  pas  de 

lui  et  n'a  été  promulguée  que  par  Ur- 
bain II  ou  au  premier  concile  de  Latran 

par  Calixte  II  (5),  et  a  été  renouvelée 
par  Innocent  II  au  second  concile  de 
Latran  (6).  Alexandre  III  fît  un  pas  de 
plus  dans  cette  voie,  en  décrétant  (7)  que 
les  clercs  des  degrés  inférieurs  per- 

draient également  les  privilèges  de  Té- 
tât ecclésiastique  en  contractant  ma- 

riage. Ce  qui  contribua  à  la  réalisation 
prompte  et  pratique  de  cette  ordonnance, 

ce  fut  l'exemple  des  ordres  mendiants, 
I  (1)  Can.  la,  D.  32.  Can.  lU,  D.  31. 

(2)  Can.  5,  D.  32. 

I   (3)  Can.  6,  D.  32.  Can.  IG,  17,  D.  81. 
(h)  Can.  15,  D.  81.  Can.  6,  §  2,  D.  32. 

i  (5)  Can.  10,  12,  D.  32.  Can.  8,  D.  27. 
(   (6)  Can.  8,  U.  28.  Can.  ftO,  c.  27,  qu.  1. 

(7)  Cap.  1,  X,  (k  Ct.cr.  covjug,^  III,  3. 

alors  à  leur  naissance.  Cependant  Bo- 
niface  VIII  se  vit  contraint  de  relâcher 

quelque  chose  de  la  rigueur  des  lois  re- 
lativement aux  ordres  mineurs  ;  il  ac- 

corda aux  clercs  mariés  des  quatre  or- 
dres mineurs  les  Privilégia  canonis  et 

fort,  sous  la  condition  qu'ils  porteraient 
l'habit  ecclésiastique  et  la  tonsure  (1). 
Le  concile  de  Trente  (2)  rétablit  expres- 

sément l'observation  de  cette  constitu- 

tion de  Boniface  VIII,  et  accorda  l'ordi- 
nation des  quatre  ordres  mineurs  aux 

sujets  mariés  dans  le  cas  seulement  où 
on  manquerait  de  clercs  non  mariés,  et 

à  la  condition  que  les  clercs  admis  au- 

raient une  vie  vertueuse,  seraient  d'ail- 
leurs propres  à  leurs  fonctions,  qu'ils 

n'auraient  été  mariés  qu'une  fois,  qu'ils 

porteraient  la  tonsure  (3),  et  dans  l'é- 
glise l'habit  ecclésiastique.  Ces  décrets 

du  concile  de  Trente  sont  ceux  qui 
sont  en  vigueur  de  nos  jours  ;  ils  sont 

complétés  par  quelques  autres  disposi- 
tions contenues  dans  les  Décrétales. 

D'après  cette  législation,  comme  l'a 
prescrit  Boniface  VIII  (4),  personne  ne 

doit  recevoir  les  ordres  mineurs  s'il 
n'a  en  vue  de  recevoir  les  ordres  supé- 

rieurs, et  ceux-ci,  d'après  les  prescrip- 
tions d'Alexandre  III  (5),  ne  doivent 

être  accordés,  parmi  les  sujets  mariés, 

qu'à  ceux  qui  ont  épousé  une  fille  vierge, 
et  dans  le  cas  seulement  où  celle-ci  se 
voue  désormais  à  la  chasteté,  en  en- 

trant, si  elle  est  jeune  encore,  dans  un 
couvent.  Mais  quiconque  a  reçu  les 

ordres  majeurs  devient  par  là  incapa- 
ble de  contracter  légalement  mariage, 

mariage  qu'avaient  déjà  défendu  les  an- 
ciennes Décrétales,  renouvelées  par  le 

concile  de  Trente  (6). 

(1)  Cap.  un.,  de  Cler.  conjug,  «m  6",  III,  2- 
(2)  Sess.  23,  de  Refomu,  c.  G. 
(3    Concil.  Trid.y  I.  c,  c.  17. 

(U)  Cap.  ult.,  de  Tcmp.  ordin.  in 6°  fl,  9). 
[5"!  Cap.  2,  X,  de  Ctcr.  conjug.^  III,  3.    Cap. 

."3,  X,  de  Convers.  conjug,,  111,  32. 

(G]  Si'iS.  2'j,  Can.  9,  de  Sacr.  malr. 
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Par  suite  de  toutes  ces  prescriptions 
légales  relatives  au  célibat  il  y  a  doue 
toujours  une  grande  différence,  sous  ce 
rapport,  entre  les  ordres  mineurs  et  les 
ordres  majeurs,  et  cette  différence  se 

montre  surtout:  1°  en  ce  que  l'admission 
aux  ordres  majeurs  implique  seule  le 
vœu  de  chasteté  ;  quant  aux  ordres  mi- 

neurs ,  celui  qui  veut  être  lié  par  eux 
doit  faire  expressément  un  vœu  simple. 
2°  Quant  à  la  validité  du  mariage ,  le 
clerc  des  ordres  majeurs  est  complè- 

tement inhabile  à  en  contracter  un, 
tandis  que  celui  des  ordres  mineurs 
non-seulement  peut  en  contracter  un 
valide,  mais  encore  il  peut  y  être  auto- 

risé. Celui  qui  a  formellement  fait  un 
vœ^u  solennel,  voîum  soleniie^  est  par 
conséquent  dans  le  cas  du  clerc  des  or- 

dres majeurs ,  tandis  que  celui  qui  ne 

s'est  obligé  que  par  un  vœu  simple, 
votum  simplex ,  peut  contracter  un 
mariage  valable,  quoique  illicite.  Il  y 
a  une  exception  chez  les  Jésuites  : 
chez  eux  le  votum  sîmplex  uni  aux 
ordres  mineurs  rend  inhabile  au  ma- 

riage. Il  peut  être  accordé  au  clerc  qui 
se  marie  étant  dans  les  ordres  mi- 

neurs de  conserver  les  privilèges  cités 
ci-dessus;  mais  il  perd,  comme  le  sous- 
diacre  et  chaque  clerc  supérieur,  ses 
bénéfices  par  le  mariage.  Le  clerc  mi- 

neur perd  ses  bénéfices  ipso  jure,  parce 
que  son  mariage ,  qui  est  valable ,  est 
incompatible  avec  la  possession  des  bé- 

néfices; le  clerc  des  ordres  majeurs  les 
perd  par  une  sentence  judiciaire,  à  cause 

du  délit  dont  il  s'est  rendu  coupable. 
Cette  sentence  est  aussi  nécessaire  pour 

le  clerc  inférieur  s'il  a  contracté  un  ma- 
riage invalide,  parce  que  son  consente- 
ment est  défectueux  (1). 

En  résumant  l'ensemble  des  disposi- 
tions législatives  sur  le  célibat,  onrecon- 

(1)  /^oy.,  pour  plus  de  détails  sur  les  points 
controversés,  Riganli,  Regul.  canccll,  apost., 
58,  t.  IV,  p.  91. 

naît  que  ce  n'est  pas  peu  à  peu  que  s'est  ! 
formée  dans  l'Église  l'opinion  d'iiprès  la- 

quelle l'état  du  célibat  a  été  considéré  , 
comme  le  plus  convenable  aux  ecclé-  i 

siastiques,  mais  qu'au  contraire  l'Église  j 
s'est  vue  obligée,  en  diverses  circonstan-  i 
ces,  de  relâcher  quelque  chose  de  la  sé- 

vérité du  principe,  immuable  en  lui- 
même.  Les  adversaires  du  célibat  ecclé- 

siastique, qui  n'ont  manqué  dans  aucun 
temps ,  ont  reparu  dans  les  temps  mo- 

dernes en  Allemagne, et  principalement 

dans  les  rangs  mêmes  du  clergé.  C'est  ce 
que   prouve  non  -  seulement  le  grand 
nombre  d'écrits  polémiques  publiés  à  ce 
sujet,  mais  encore  et  surtout  l'associa- 

tion anticélibataire  formée  en  Wurtem- 
berg et  en  Bade,  que  Grégoire  XVI,  i 

dans  son  encyclique  du  15  août  1832,  l 
a  condamnée,  avec  fermeté,  en  la  quali- 

fiant de  conjuration  ignominieuse ,  fœ- 
dissima  conjuratio.  Malgré  cela,  di- 

verses assemblées  législatives  d'Allema-  i 
gne  ont  entendu  à  plusieurs  reprises 

faire  des  propositions  relatives  à  l'abo- lition du  célibat.  Il  nous  semble  inutile 

d'indiquer  ici  la  littérature  impure  rela- 
tive à  cet  objet  ;  il  suffira  de  citer  Thei- 

ner,  Introduction  violente  du,  Célibat 
dans  le  clergé  catholique.  Quant  au 
célibat,  voyez,  outre  Thomassin,  Fétus 
et  nova  Eccl.  discipL,  P.  1,1.  ii,  c.  60- 
67,  et  Chr.  Lupus,  la  dissertation  indi- 

quée plus  haut;  F.-A.  Zaccaria,  Storia 
polemica  del Celibato  sacro,  Rome, 
1774  ;  Nuova  Giustificaz-ione  del  Celi-  \ 
batosacro,  Fuligno,  1785,  et  surtout  le 
Célibat,  Ratisb.,  1841  (en  allemand).: 

Phillips. 

CÉLICOLES  (cœli   cultores,    cùpavo- 

Xarpai).  On  n'a  pas  de  renseignements 
historiques  cerlains  sur  ces  adorateurs 

du  ciel.  Un  édit  de  l'empereur  Hoao* 
rius  les  compte  parmi  les  hérétiques. 

Ils  n'étaient  point  placés  sous  la  juridic-j 
tion  du  patriarche  des  Juifs  ;  ils  avaient 
leurs  supérieurs,  nommés  majores  ;  ils 
pratiquaient  un  certain  baptême,  et  on 
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a  conclu  de  tout  cela  que  c'était  une 
secte  chrétienne,  d'ailleurs  très-insigni- 
Cantc.  D'autres,  s'appuyant  sur  un  pas- 

sage du  Code  Théodosien  (I)  où  ils  sont 

cités  à  côté  des  Juifs,  pensent  que  c'é- 
tait une  secte  d'origine  judaïque  (une 

sorte  d'Esséniens)  ,  dépendant  peut- 
être  des  prosélytes  de  la  Porte.  Le  bap- 

tême en  usage  chez  eux  pouvait  n'ê- 
tre pas  le  baptême  chrétien  et  dériver 

du  baptême  judaïque  des  prosélytes. 

D'autres  tiennent  les  célicoles  pour  des 
Chrétiens  schismatiques  qui  embrassè- 

rent la  doctrine  des  Esséniens,  appuyè- 
rent leur  doctrine  dogmatique  de  pro- 

positions tirées  de  la  philosophie  platoni- 
cienne et  pythagoricienne ,  entre  autres 

que  les  corps  célestes  sont  animés  par  cer- 
tains esprits  ou  anges,  de  sorte  que  les  as- 

tres sont  les  corps  des  anges.  On  ajoute 
que  S.  Paul  avait  ces  célicoles  en  vue  lors- 

qu'il parle.  Col.  2, 18,  du  culte  supersti- 
tieux des  Anges,  Oyr.ay.t'.y.  xâv  aY-j-ÉÀcov. 

On  entend  aussi  parfois  par  célicoles  les 
Juifs,  qui,  du  temps  des  rois,  adoraient 
les  astres  du  ciel.  Cf.  Néander ,  Hist, 

univ.  de  la  Relig.  et  de  l'Egl.  cîirét.^ 
t.  II,  P.  3;  J.-A.  Schmidt,  Illstoria 
Cœlicolarum^  1704.  FpxITZ. 

CELLÉïiiEïi  dans  les  couvents.  De 

même  qu'il  y  a  dans  les  couvents  des  su- 
périeurs chargés  spécialement  du  main- 

tien de  la  discipline,  de  même  il  y  a  des 

fonctionnaires  qui  ont  la  mission  d'ad- 
ministrer les  affaires  tcrriporellcs.  Le 

cellérier  a  la  surveillance  et  l'adminis- 

tration de  la  cave,  cella  rincni'a.  Il  en 
tire  chaque  jour  ce  qui  est  nécessaire 
aux  besoins  de  la  communauté,  veille  à 

la  conservation  de  ce  qui  n'a  pas  été  con- 
sommé et  en  général  de  toutes  les  pro- 
visions renfermées  dans  la  cave.  Il 

rend  compte  à  l'abbé  ou  au  prieur.  On 
doit  naturellement  avoir  égard  dans  l'é- 

lection de  ce  fonctionnaire  aux  qualités 
nécessaires  pour  remplir  cette  charge  ; 

(1)  Lib.  XYI,  lit.  5,  de  Judais  et  CœUcolis, 

il  y  a  certaines  règles  particulières  à  ce 

sujet.  D'après  une  disposition  du  Pape 
Innocent  II,  on  ne  doit  jamais  confier 
cette  charge  à  un  laïque,  et, malgré  cette 

défense,  les  laïques  en  furent  parfois  re- 
vêtus. Dans  les  couvents  grecs  à  la  no- 

mination du  cellérier  succédait  sa  consé- 
cration, dont  le  rite  se  trouve  dans 

Joann.  Morinus,  Commentarîus  de  sa- 
cris  Ecclesîx  ordinationibus,  Antverp., 
1695,  p.  95. 
CELUTES.  V07J.  AlEXIENS. 
CELLON.  Foy.  Chellus. 

CELSE,  philosophe  païen.  Vo^j.  Oei- GÈNE. 

CENDEBÉE,  général  d'Antiochus 
(VII)  Sidètes ,  nommé  par  celui-ci  gou- 

verneur de  la  côte  maritime  (xriç  Tvapa- 

xîa;) ,  pénétra  ,  d'après  ses  ordres ,  en 
Judée,  pilla,  tua,  fortifia  la  ville  fron- 

tière de  Cédron.  Les  fils  de  Simon,  Ju- 
das et  Jean,  marchèrent  en  force  contre 

lui ,  lui  firent  perdre  beaucoup  de  ses 
gens,  et  le  contraignirent  à  prendre  la 
fuite  avec  le  reste  de  son  armée. 

Cf.  IMach.,  15,  38;  16,8.  Jos.,  Ant., 
XII,  7,  3;  Bell.  Jud.,l,  2,  2. 
CENDRES  (MERCREDI  DES),  ferîa  IV 

Cinerum.,  se  trouve  dans  la  semaine  du 
dimanche  de  la  Quinquagésime,  et,  par 

suite  de  l'ordre  actuel,  forme  le  premier 
jour  du  grand  jeûne  qui  précède  Pâques; 
de  là  son  nom  de  capiit  jejunii^  ou- 

verture du  jeûne.  Jusqu'au  temps  de 
Grégoire  P^  ce  jeûne  ne  commençai t, 

dans  l'Église  romaine,  que  le  lundi  après 
le  premier  dimanche  de  la  Quadragési- 
me.  Grégoire  lui-même  dit  (1)  que  le 
temps  déjeune  embrasse  les  six  semaines 
avant  Pâques,  par  conséquent  quarante- 
deux  jours;  mais,  comme  il  faut  déduire 
six  dimanches,  il  ne  reste  à  proprem.ent 

dire  que  trente-sixjours  de  jeûne,  qui  font 

à  peu  près  la  dixième  partie  de  l'année  ; 
de  sorte  que  par  la  mortification  des 
trente-sixjours  de  carême  nous  payons 

(IJ  Hoir..  XV  F,  in  Evang^ 
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en  quelque  façon  à  Dieu  la  dîme  de 

l'année  qu'il  nous  accorde.  Toutefois,  le 
jeûne  réel  devant  être  de  quarante  jours, 

à  l'exemple  de  celui  de  Jésus-Christ, 
d'Elie  et  de  Moïse,  on  fixa  le  commen- 

cement du  jeûne  au  mercredi  avant  le 

premier  dimanche  de  carême.  L'opinion 
vulgaire  qui  attribue  à  Grégoire  I*""  cette 
disposition  supplémentaire  est  erronée  ; 

un  capitulaire  de  l'Église  de  Toulon^  de 
714,  et  Amaury  prouvent  que  le  com- 

mencement actuel  du  jeûne  était  déjà 
introduit  au  huitième  siècle.  Le  jeûne 
de  quarante  jours  ne  fut  complété  dans 

l'Église  de  Milan  que  par  S.  Charles 
Borromée,  à  l'instar  de  l'Église  ro- maine. 

Le  premier  jour  du  carême  a  reçu  le 

nom  de  Mercredi  des  Cendres,  de  l'u- 
sage d'après  lequel  le  front  des  fidèles 

est  marqué  ce  jour-là  de  cendres  béni- 
tes. Autrefois  on  ne  couvrait  de  cendres 

dans  l'Église  que  les  pénitents  publics  ; 
c'était  une  des  parties  intégrantes  du 
rite  solennel  du  deuil  qui  précédait 

l'exclusion  des  pécheurs  de  l'Église. 
Les  pénitents  étaient  obligés  de  paraître 
en  habit  de  pénitence,  les  pieds  nus,  le 
premier  jour  de  carême,  devant  la  porte 

de  l'église.  Là  on  leur  annonçait  leur 
peine  ;  puis  ,  introduits  dans  l'église , 
ils  s'agenouillaient  en  inclinant  profon- 

dément la  tête,  et  l'évêque  répandait 
les  cendres  sur  chacun  d'eux,  en  di- 

sant :  «  Mémento ,  homo,  quia  pulvis 
eSf  et  in  pulveremreverteris;  oge  pœ- 
nitentiam,  ut  habeas  vUam  seter- 

nam.  »  Alors  l'évêque  remettait  à  cha- 
cun la  discipline,  prononçait  une  allo- 

cution et  renvoyait  les  pénitents  hors  de 

l'église  en  ces  termes  :  «  Vous  êtes 
chassés  aujourd'hui  de  la  maison  de 
Dieu,  à  cause  de  vos  fautes  et  de  vos 
péchés,  comme  Adam  fut  chassé  du  Pa- 

radis par  suite  de  sa  transgression  (1).  » 
Les  fidèles,  soit  par  commisération  pour 

'i)  Couf.  Pmlif,  Rom.t  p.  III. 

les  pénitents  publics,  dans  l'intention  de 
les  consoler  et  de  les  encourager,  soit 

par  humilité  et  par  le  désir  d'accomplir 
une  pénitence  proportionnée  à  leurs 

propres  péchés,  s'adjoignirent  volont;!- 
rement,  d'abord  en  petit  nombre,  j.uis 
dans  la  suite  en  nombre  de  plus  en  plus 
grand,  aux  pénitents  proprement  dits, 

et,  revêtus  d'habits  de  pénitence,  de- 
mandèrent à  recevoir  avec  eux  les  cen- 

dres bénites  (1).  Dès  1091  un  concile 
de  Bénévent  ordonna  :  «  Omnes ,  tam 
clerici  quant  laici,  tam  vîri  quam  ma- 

tières, die  illo  cinerem  super  cajmt 
accipiant.  »  Aux  douzième  et  treiziè- 

me siècles  c'était  devenu  un  usage  gé- néral. 

La  cendre  représente  la  dissolution 

du  monde  des  corps  ;  elle  montre  l'infi- 
nie division  des  molécules  corpusculai- 
res, quand  la  vie  a  cessé  de  les  maintenir 

unies  et  organisées  ;  elle  est  le  symbole 
de  la  décadence  terrestre,  de  la  nature 

éphémère  et  changeante  des  choses  élé- 
mentaires, et  rappelle  notamment  la  dis- 

solution de  la  vie  corporelle ,  la  mort. 
Mais  la  mort  est  la  solde  du  péché;  le 
symbole  de  la  mort  est  par  conséquent 
celui  du  châtiment  du  péché  ;  il  est  ainsi 

très-propre  à  nous  avertir  que  nous  de- 
vons chercher  à  gagner  la  vraie  vie  en 

revenant  à  Dieu  par  la  voie  d'une  péni- tence sincère. 

Nous  ne  pouvons  donc  pas  être  sur- 

prisde  ce  que,  dans  les  livres  de  l'Ancien 
et  du  Nouveau  Testament,  par  exem- 

ple dans  Job,  42,  6  ;  Jos.,  7,  6;  Jérém., 
25,  34;  Math.,  11, 21,  etc.,  nous  voyions 
les  cendres  être  un  signe  de  pénitence, 

tandis  que  certains  Pères  de  l'Église  y 
ont  vu  surtout  un  symbole  du  châtiment 

dû  au  péché.  C'est  ainsi  que  S.  Jérôme 
dit  (2)  :  Consideretur  in  cinei^e  ̂ }e7' 
mortis  sententiam  subsequens  Justa 

(1)  Conf.  Thomassin,  de  Dier.  /est,  cclchr-, 
I.  II,  c.  lu. 

(2)  In  cap.  m   Lamcnl.Jerem. 
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pœna  vitiorum^  et  S.  Isidore  de  Sé- 
ville  :  Per  favîllam  cinerîs  pe?'pen- 
damus  mortis  senfentiarrif  ad  quam 
peccando  pervenimus. 

La  cendre  qu'on  répand  sur  la  tête  des 
fidèles  est  tirée  de  l'incinération  des  pal- 

mes de  l'année  précédente  et  elle  est  bé- 
nite, immédiatement  avant  la  Messe  du 

]Mercredi  des  Cendres,  d'après  un  rite 
particulier.  Il  consiste  en  une  introduc- 

tion semblable  à  l'Introït  de  la  Messe, 
suivi  de  quatre  oraisons,  et  se  termine 

par  Tencensement  et  l'aspersion  des  cen- 
dres avec  de  l'eau  bénite.  Les  cendres 

sont  distribuées  avec  les  mots  :  Mé- 
mento, Jiomo^  quia  pulvis  es  et  in 

pulverem  reverteris!,..  Le  cinquième 
concile  de  Milan  indique  comme  il  suit 
les  effets  de  cette  cérémonie  religieuse  : 
1.  Uû  fidèles...  ad  intimafn  cor  dis  hu- 
milita tem  adjuventur.  2.  Ut  in  eos 
benedictio  cœlestis  descendat,  qua  ad- 
juti  vere  intimeque  toto  anima  pec- 
cala  doleant,  etc.  3.  Ut  detur  corpo- 
ris  valetudo  ad  pœnitentiam  pecca- 
torum  peragendam.  4.  Ut  anima  divo 
auxilio  protegatur.  5.  Ut  a  Deo  im- 
petremus  qnse  ad  illius  voluntatem 
petimus.  6.  Ut  constanti  animo  in  bene 
agendo  per sever émus.  T.  X  Conc. 
Harduini,  col.  972. 

KÔSSING. 

CÉNÉZÉENS,  anjp  ;  LXX,  Keve^aloi; 

yidg.,  Ce7iez8ei,  peuple  cananéen  qui 

n'est  nommé  qu'au  chapitre  5,  verset 
19,  de  la  Genèse. 
CÉNOBITES  (xoivoCîTai).  On  nommait 

ainsi  les  ascètes  vivant  sous  la  direction 

d'un  supérieur  dans  des  communautés 
ou  couvents  jcotvoêiov  (le  /-civo'Stov,  demeure 
commune,  quant  à  l'étymologie,  n'est  pas 
à  confondre  avec  le  cloître,  claiistrum^ 
demeure  close).  Monachoriim primum 
gemis  cœnobitarum,  hoc  est  inonaste- 
riale,  militans  sub  régula,  velabbate. 
Regul.  S.  Benedicti,  c.  1.  Ils  furent 
lappelés    moines,    p.&vax&t,    solitaires, 

comme  les  anachorètes  (1),  taudis  qu'on 
retira  ce  nom  d'honneur  par  exemple  aux 
Sarabaïtes  ou  Rhémobotes,  qui  vivaient 
aussi  en  communauté,  mais  que  leur  vie 
instable  et  errante  avait  rendus  de  plus 

en  plus  méprisables  (2).  S.  Jérôme  pré- 
féra d'abord  la  vie  des  anachorètes  à 

celle  des  cénobites,  alors  qu'on  la  consi- 
dérait comme  l'apogée  de  la  vie  cénobiti- 

que  et  qu'on  l'embrassait  comme  une 
voie  plus  parfaite,  après  avoir  pratiqué 

toutes  les  vertus  qui  glorifient  la  vie  cé- 
nobitique  ;  mais  plus  tard,  en  vue  de  la 
faiblesse  humaine,  il  trouva  que  la  vie 
commune  est  plus  salutaire. 

S.  Basile  (3)  préfère  la  vie  cénobiti- 
que  à  celle  des  ermites  et  des  anachorè- 

tes, parce  que,  dit-il,  ceux-ci  adoptent 
trop  facilement  les  commodités  de  la  vie, 

qu'ils  s'habituent  très  -  aisément  à  des 
fautes  grossières,  auxquelles  personne 
ne  les  rend  attentifs,  et  parce  que  per- 

sonne ne  les  relève  quand  ils  sont  une 
fois  tombés.  Dans  la  vie  cénobitique,  au 

contraire,  les  uns  s'édifient  et  se  forti- 
fient à  l'exemple  des  autres ,  et  en  ou- 

tre cette  vie  correspond  mieux  à  celle 
des  premiers  Chrétiens,  qui  vivaient  en 
parfaite  communauté  entre  eux.  Les 

premiers  cénobites,  suivant  le  témoi- 
gnage déjà  cité  de  S.  Benoît ,  vivaient 

dans  leurs  différents  couvents,  non  d'a- 
près une  règle  commune ,  mais  d'après 

les  avis  de  l'abbé  {sub  régula  ,  vel 
abbate,  c'est-à-dire  sous  une  règle  qui 
consistait  dans  les  exemples  vivants  et 

les  décisions  de  l'abbé) ,  et  il  n'y  a  par 
conséquent  pas  de  motif  pour  refuser  à 
S.  Antoine  l'honneur  d'avoir  fondé  la 
vie  cénobitique  (4).  S.  Antoine  bâtit  lui- 
même,  au  commencement  du  quatrième 
siècle,  plusieurs  couvents,  comme  celui 

(  1)  Foy.  ANACnORÈTES. 
(2)  Cf.    Joann.    Cassiani   Collationes  Pa- 

triim,  1. 18,  c.  n. 
(3)  llcgul.fus.  expos,  inlerrog.^1. 
{h)  I>.  Thomassin,  de  Nova  et  Feteii  Hcclesiœ 

disciplina ^  p.  I,  1.  I,  c.  50,  n°l . 
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de  Phaïum(qui  est  actuellement  un  hos- 
pice et  une  résidence  de  Franciscains), 

ceux  de  Pispir,  de  Nacalon.  Quoique  le 
même  toit  ne  couvrît  pas  encore  les  di- 

verses laures,  placées  les  unes  à  côté  des 
autres,  où  vivaient  les  disciples  du  saint, 
plusieurs  de  leurs  exercices  se  faisaient 
en  commun  (1),  et  S.  Antoine  mangeait 

souvent  avec  eux  pour  pouvoir  plus  li- 
Ib rement  les  entretenir  de  toutes  sortes 

de  sujets  divins  et  humains.  Cependant 

c'est  à  S.  Pacôme  que  reste  la  gloire 
d'avoir  réuni  plusieurs  couvents  sous  sa 
surveillance  et  de  leur  avoir  prescrit  une 
règle  de  vie  commune  (2).  Les  cénobites 
furent  nommés  moines,  à  cause  de  leur 
vie  retirée  loin  des  bruits  du  monde  et 

perpétuellement  recueillie  dans  le  si- 

lence du  cloître  et  dans  l'unique  médi- 
tation des  choses  divines.  Fehr. 

CÉNOTAPHE.  Foy.  Catafalque. 
CENS,   RECENSEMENT. 
I.  Les  Romains  nommaient  census 

l'estimation  (  àTvoTL{j//i(jiç  )  de  la  fortune 
des  citoyens,  faite  en  même  temps  que  le 
dénombrement  {àm^^yj^ri)  du  peuple, 
déjà  introduite  par  Servius  Tullius  (3) , 
conservée  dans  la  suite  avec  diverses  mo- 
oifications,  et  destinée  à  fixer  la  part  de 

chacun  dans  l'administration  publique,  le 
service  de  la  guerre  et  le  payement  des 
impôts.  Ceux  qui  établissaient  le  cens  se 

nommaient  censeiu's;  les  citoyens  avaient 
à  leur  faire  connaître  leur  état,  leur  de- 

meure, leur  famille  et  leur  fortune  (4). 
Ce  cens  tomba  en  désuétude  durant  les 

longues  guetTCS  civiles  qui  précédèrent 

la  domination  d'Auguste.  Celui-ci  le  fit 
revivre  et  en  poursuivit  l'exécution  avec 
une  grande  ardeur,  d'abord  à  Rome, 
puis  dans  les  Gaules,  ensuite  en  Italie 

et  dans  d'autres  provinces  (5),  de  telle 

(1)  P.  Rosweid,  Fitœ  Patnim^  p.  503. 
(2)  Foy.  Pacomk  et  Monachisme. 

(3)  Liv.  I,  fj2,4S,  Dion.  Hal.,  IV,  15-22. 
,     (4)  Liv.  XXIX,  37.  Gell.,  ISoct.  Alt.,  V,  19. 

■     (5)  Sueton.,  iiiAug.jC.  27.  Dio    Cass.,  LU, 
21,  33. 

sorte  qu'avant  sa  mort  il  fut  en  état  de 
transmettre  aux  pouvoirs  de  l'État,  à 
côté  de  son  testament,  un  abrégé,  écrit 
de  sa  main,  de  toutes  les  ressources  de 

l'État,  Breviarium  totius  imperii  (J). 
Tacite  dit  à  ce  propos  (2)  :  02)es  imblU 
ex  continebantur  :  quantum  civium 
sociommque  in  armis  ;  quoi  elasses, 

régna,  jwovincise,  tributa  ciut  vecti- 
galia ,  et  nécessitâtes  ac  largitiones, 
qux  cuncta  sua  manu  jierscripserat 
Jugustus,  etc.  Ces  mots  nous  appren- 

nent que  ce  cens  ne  s'appliquait  pas  seu- 
lement à  Rome,  mais  encore  aux  pro- 

vinces de  l'empire,  et  que  même  les 
États  des  alliés,  régna  sociorum,  n'en 
étaient  pas  affranchis.  Ce  fait  explique 
clairement  comment  il  est  question  dans 

les  Actes  des  Apôtres,  5,  37,  d'un  dé- 
nombrement ,  à-^c-^pacûvi ,  qui  excita  du 

trouble  parmi  les  Juifs.  C'était  le  dénom- 
brement, à7:o-^pacp7i,  dont  parle  Josèphe  (3) 

sous  ce  même  nom,  mais  qu'il  repré- 
sente en  même  temps  comme  un  recen- 

sement des  biens,  àTvoTtw/riat?,  census  bo- 
norum,  irritant  les  Juifs,  et  qui  fut  en- 

trepris ,  dit-il ,  d'après  les  ordres  de 
l'empereur,  sous  la  surveillance  de  Cy- 
rinus,  au  temps  oii  Archélaùs,  ethnarque 
de  la  Judée,  fut,  dans  la  dixième  année 
de  son  règne,  déporté  et  exilé  (4),  son 

royaume  changé  en  une  province  ro- 
maine, dont  le  procurateur  spécial  fut 

alors  Coponius.  Ces  données  historiques 
servent  aussi  à  expliquer  le  texte  de  S. 

Luc,  2,  1,  qui  parle  d'une  à77o-j'pa(fvi,  qui 
eut  lieu  à  peu  près  dix  ans  plus  tôt,  au 

temps  de  la  naissance  du  Christ,  d'après 
les  ordres  de  l'empereur,  dans  le  royau- 

me non  encore  divisé  du  roi  Hérode , 
père  de  cet  Archélaiis.  Le  Breviarium  \ 

totius  imperii  d'Auguste  n'aurait  pu 
indiquer  combien  il  y  avait  de  royaumes 

(1)  Sueton.,  in  AiigusU.  c.  28  et  c.  99,  ad  Un. 
T;icit.,^/i«.,  1, 11. 

(2)  Ann.,  I,  11. 
(3)  Jos.  FIav.,^«/.,  XVin.l. 
(^)  Jos.  Flav.,  Ant.,  W  il,  c.  13,  n.  2. 
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et  combien  d'alliés  sous  les  armes,  quot 
régna  et  quantum  socîorum  in  armis^ 
si  dans  ces  royaumes  soumis  à  des 
rois  propres,  et  en  même  temps  plus 
ou  moins  dépendants  de  Rome,  comme 

rétait  celui  d'Hérode ,  l'àTTO'^pacpYi  n'a- 
vait pas  été  exécutée.  Ce  qui  prouve 

spécialement  qu'Hérode  ne  pouvait  à 
cet  égard  se  soustraire  à  la  puissance 

d'Auguste,  outre  d'autres  circonstan- 
ces, telles,  par  exemple,  que  le  serment 

prêté  par  le  peuple  (I),  c'est  ce  fait 
que,  vers  la  fin  de  sa  vie,  Hérode  envoya 
son  testament  à  Auguste  par  son  fils 
Antipater  (2).  Or  il  serait  tout  à  fait  in- 

\Taisemblable  que  l'empereur  n'eût  pas 
usé  de  sa  puissance  pour  faire  Taire 
un  dénombrement  en  Palestine,  surtout 
dans  les  deniières  années  du  vieux  et 

infirme  Hérode,  au  moment  où  un  chan- 
gement de  règne  était  imminent,  dé- 

nombrement qui  devait  compléter  le 

Breviariuni  totius  imperii,  qu'il  pour- 
suivait avec  tant  d'ardeur. 

Si,  du  reste,  il  est  dit  dans  S.  Luc,  2, 1, 

que  l'empereur  donna  l'ordre  de  faire 
un  dénombrement  dans  tout  l'univers, 
àTTcypâcpeoôai  Tvàcav  Tr,v  ca&'jfjLeV/iv  (Vulg. 
Ut  describeretur  universus  orbis),  les 
paroles  du  texte  grec  peuvent,  sans  faire 
aucune  violence  aux  usages  de  la  langue, 
être  comprises  de  «  tout  le  pays  «  (tout 

le  royaume  d'Hérode)  (3),  et  dans  ce 
cas  il  y  aurait  là  un  signe  qui  distin- 

guerait ce  dénombrement  de  celui  qui 

fut  fait  une  dizaine  d'années  plus  tard 
dans  les  domaines  d'Archélaiis. 

Mais  l'expression  -Tràaav  xh  d^M^iAyrt^f 
n'offre  aucune  difficulté  particulière, 
même  s'il  faut  la  prendre  (;omme  dési- 

gnant tout  l'empire  romain,  totius  or- bis  Romani.  Le  fait  du  silence  de  tous 

les  auteurs  ecclésiastiques  sur  un  dé- 

(1)  Jo8.  Flav.,  Ant.,  XVII,  c.  2,  n.  U. 
(2)  Idem,  Ant.,  XVII,  c.  3,  n.  2,  et  Bell. 

Jucl ,  I,  c.  20,  n.  2. 
(3)  Conf.  Hug,  Examen  de  la  Fie  de  Jésus, 

f  par  Strauss^  p.  103. 

EiNCYCL.   TIIÉOL.  CATU,  —  T.  IV. 

nombrement  ordonné  dans  l'empire  ro- 
main par  Auguste,  et  dont  S.  Luc  seul 

est  témoin  formel  et  direct ,  affaiblit 

aussi  peu  le  témoignage  de  l'Evangéliste 
que  le  silence  des  historiens  profanes 
infirme  peu  le  témoignage  direct  et  po- 

sitif  d'un  historien,  par  cela  que  cet 
historien  est  seul.  Quant  au  fait  qui  nous 
occupe,  il  y  a,  sinon  des  témoignages 
contemporains ,  tout  au  moins  des  don- 

nées dignes  de  foi  d'écrivains  posté- 
rieurs qui  parlent  d'un  recensement  gé- 

néral sous  Auguste  :  tels  Cassiodore  (1) 
et  Suidas  (2).  Et  ce  qui  prouve  que  ces 

deux  auteurs  se  sont  servis  d'autres  sour- 

ces que  l'Evangéliste  S.  Luc,  c'est  que  Cas- 
siodore, outre  le  recensement,  parle  en- 

core d'une  description  de  tout  l'empire 
romain  {o7^bis  Romanus  agris  divisus 
censuque  descriptus  est),  et  que  Suidas 

parle  de  la  nomination  de  vingt  person- 
nes chargées  de  veiller  au  cens  dans  ces 

provinces  {im  Tràaav  rriv  'y'^v  twv  uttyixo'wv). 
Ces  données  sont  d'autant  plus  im- 

portantes que  les  passages  de  Suétone 
et  de  Tacite  mentionnés  plus  haut  sup- 

posent un  recensement  général  dans 

l'empire  romain  et  rendent  ainsi  un  té- 
moignage indirect  pour  ce  dénombre- 

ment, \q  BreviariiLm  totius  imperii^  tel 
que  le  mentionne  Suétone  et  le  décrit 

Tacite,  n'ayant  pu  être  établi  qu'à  la  suite 
d'un  recensement  général,  qui  toutefois 
n'avait  dû  être,  dans  les  regnis  socio- 

riim,  selon  toute  vraisemblance,  qu'une 
àT^o-i'pa'fÀ  dans  le  sens  strict,  c'est-à-dire 
un  simple  dénombrement  du  peuple. 

Quand  donc  S.  Luc  dit  qu'Auguste  or- 
donna àTrû-ypoccpecôai  -jvàaav  tt.v  otxou|y.£vyiv, 

non-seulement  il  n'a  pas  de  témoin 

contre  lui,  mais  il  est  parfaitement  d'ac- 
cord avec  les  écrivains  cités.  Il  n'est  pas 

nécessaire  ici  de  décider  si  l'ordre  d'un 
recensement  général  dans  toutes  les  par- 

ties de  l  empire  romain  s'exécuta  en  mê- 

(1)  Far.,  3,  52. 
(2)  Au  mot  'AuoYpaçYi. 
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me  temps,  ou  si,  s' exécutant  successive- 
meut  dans  les  diverses  parties  de  l'em- 

pire ,  il  devint  peu  à  peu,  d'un  recense- 
ment d'abord  partiel,  un  recensement 

universel;  car  les  paroles  de  l'Évangéliste: 
Exiit  edictum  a  Cxsare  Augusto  ut 
describeretur  universus  or  bis,  peuvent, 

il  est  vrai,  s'entendre  d'un  édit  ordon- 
nant, au  temps  de  la  naissance  du  Christ, 

un  recensement  simultané  dans  toutes 

les  parties  de  l'empire,  mais  elles  peu- 
vent s'entendre  aussi  d'un  édit  qui  ordon- 
nait une  àTTo-^pacûTi  générale,  en  ce  sens 

qu'il  appliquait  le  dénombrement,  suc- 
cessivement et  partiellement  effectué, 

aux  pays  jusqu'alors  restés  affranchis  de 
cette  mesure  (1). 

Quant  à  la  difficulté  résultant  de  ce 
que  le  dénombrement  de  S.  Luc,  2,  1, 

2,  s'associe  au  nom  de  Cyrinus ,  cf. 
l'art.  Cyrinus. 

II.  Le  mot  cew5,>tYiv(joç,  s'applique  aussi 
à  des  impôts  ;  Matth.  17,  25  ;  22, 17,  19. 
Cf.  l'art.  Impots  chez  les  Hébreux. 

ROZELKA. 

CENS,  impôt,  tribut,  c'est-à-dire 
somme  ou  redevance  en  nature,  et  an- 

nuelle ,  qu'une  église  est  légalement 
tenue  de  payer  à  l'église-mère  en  si- 

gne du  lien  paroissial  qui  existait  an- 
térieurement, ou  qu'un  fonctionnaire 

ecclésiastique  paye  sur  les  revenus  de 
ses  bénéfices  en  reconnaissance  de  sa  dé- 

pendance. Le  cens  se  distingue,  comme 

prestation  fixe  et  annuelle,  de  l'impôt  ex- 
traordinaire, qui  n'a  lieu  qu'une  ou  deux 

fois  {exactio),  et,  comme  prestation  an- 
nuelle et  permanente,  il  se  distingue  de 

la  rente  annuelle  et  temporaire  ou  via- 
gère payée  à  un  tiers  (pensio).  Le  droit 

canon  distingue  entre  le  cens  qui  pèse 

dès  l'origine  sur  un  bénéfice  (censics 
antîquus)  et  celui  qui  n'a  été  établi 
que  plus  tard  {census  qiovus).  Il  défend 

(1}  Conf.  Hug,  1.  c,  p.  05.  yiieséler,  S i/nopsis 
chroiiolog.  des  quatre  Evaug.,  p.  73. 

les  charges  nouvelles  (1) ,  mais  il  ne 
défend  ni  les  impôts  existants  de  tout 

temps  en  vertu  de  la  loi  ou  de  la  tra- 
dition, comme  le  cathedraticum  (2),  ni 

les  prestations  que  des  Papes  ou  des  évê- 
ques  obtinrent  dès  le  principe  pour  cause 
d'exemption  ou  de  privilège  (3),  ou 

que  les  patrons  retinrent  à  l'origine  de 
la  fondation  d'une  église  ou  d'une  charge 
ecclésiastique,  avec  le  consentement  de 

l'évêque  (4).  Mais  ces  impôts  doivent 
être  proportionnés  à  la  fondation  (5)^ 

et  les  couvents  qui  n'ont  pas  un  certain 
minimum  de  rentes  en  sont  exempts.  Le 

concile  de  Trente  excepte  de  tout  im- 
pôt permanent  les  fonctionnaires  des 

églises  cathédrales  qui  ont  au-dessous  de 
1,000  ducats  (romains)  de  revenu  annuel 
et  les  bénéfices  de  paroisses  ayant  un  re- 

venu moindre  que  1 00  ducats  romains. 
Conc.Trid.,  sess.  XXIV,  c.  13,  de  Réf. 

Permaneder. 
CENSURE  des  livres  concernant  la 

religion  et  l'Église  catholiques.  L'incon- 
testable droit  qu'ont  les  supérieurs  ec- 

clésiastiques d'éloigner  toute  influence 
contraire  à  l'unité  et  à  la  pureté  de  la 
foi  et  de  la  vie  de  l'Église  leur  donne 
nécessairement  aussi  le  droit  de  censurer 
des  écrits  qui  concernent  la  religion  et 

l'Église ,  et  de  condamner  les  livres  di- 
rigés contre  la  doctrine  ecclésiastique, 

contre  la  liturgie  et  la  discipline.  C'est 
pourquoi  dès  l'origine  les  évêques  exer- 

cèrent ce  droit,  fondé  sur  la  prescription 

de  l'Apôtre  :  «  Gardez  le  dépôt  de  l'im- 
muable vérité  contre  toutes  les  profanes 

nouveautés  de  paroles  et  les  erreurs 
qui  portent  faussement  le  nom  de 
science  (6)  »  ;  car  de  tout  temps  ils  pré- 

vinrent les  fidèles  contre  les  écrits  dont 

(1)  c.  7, 13,  X,  de  Censibus  (III,  S9).  ' , 
(2)  Folj.  Impôts. 
(3)  C.  21,  X,  de  Cens,  (III,  39)  ;  c.  8,  X,  dâ 

Privil.  (V,  33);  Sext.,  c.  10,  de  Privih  (V,7). 
[h]  C.  23,  X,  de  Jure  patron.  (III,  38). 

(5)  C.  7,X,  de  Cens.  (111,39). 
(6)  GaL,  1,  6  sq.  I  Tim.,  6, 20,  etc. 
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ils  ne  pouvaient  admettre  la  teneur,  et 
défendirent  sous  peine  des  censures  ec- 

clésiastiques la  publication  et  la  propa- 

gation des  livres  de  ce  genre.  Si  l'on  voit 
d'un  côté  combien  les  novateurs,  em- 

portés par  l'orgueil ,   s'efforcèrent  de 
semer  l'ivraie  parmi  le  bon  grain,  de 
falsifier  par  leurs  enseignements  et  leurs 
écrits  la  pure  doctrine  apostolique,  et  de 
répandre  le  poison  de  leurs  systèmes 
irréligieux  et  immoraux ,  on  reconnaît 

d'un  autre  côté  avec  quelle  infatigable 
vigilance  les  évêques  s'opposèrent  à  ces 
tentatives  dès  les  premiers  siècles,  et 
condamnèrent  publiquement  des  livres 
de  ce  genre,  soitdans  leurs  mandements, 

soit  dans  les  conciles,  quand  on  lit  l'his- 
toire des  hérésies  et  des  schismes  des 

antitrinitaires ,  des  Ariens ,  des  Nesto- 
riens,  des  Pélagiens,  les  controverses  du 
concile  de  Chalcédoine,de  la  dispute  des 

trois  Chapitres,  de  l'hérésie  des  mono- 
thélites.  Quant  à  ce  qui  se  passa  dans  le 
moyen  âge  par  rapport  à  ce  point  de 
discipline  ecclésiastique,  les  preuves  sont 

si  abondantes  qu'il  est  inutile  de  les 
rappeler.  Mais  il  était  dans  la  nature 

des  choses  que,  avec  l'invention  de  l'im- 
primerie et  l'infinie  facilité  qui  en  ré- 

sulta pour  multiplier  et  répandre  les 

1  livres  de  toute  espèce,  l'Église  sentît 
;  d'autant  plus  vivement  la  nécessité  de 
igur\'eiller  scrupuleusement  tout  ce  qui 
I concernait  la  littérature  religieuse  et 
morale.  Déjà  Sixte  V  et  Alexandre  VI 

[avaient  exigé  pour  l'impression  des  li- 
Tres  en  général  l'approbation  du  Saint- 

[Siége;  Léon  X,  dans  la  dixième  session 
[du   cinquième  concile  de  Latran,  du 
U  mai  1515,  défendit,  sous  peine  dcx- 

tcommunication,  que  dans  l'avenir  aucun 
[livre  fût  imprimé  dans  un  diocèse  quel- 

[conque  avant  que  l'évêque,  par  son  ordi- 
[naire  ou  un  censeur  spécialement  insti- 

tué, l'eût  fait  examiner,  l'eût  gratuite- 
ment approuvé  en  y  apposant  sa  signa- 

ture ,  c'est-à-dire  en  déclarant  par  écrit 
que  le  livre  en  question  ne  contenait  rien 

de  contraire  à  la  foi  et  à  la  morale  ca- 
tholiques; ordonnant,  au  contraire,  que 

le  livre  fût  saisi ,  publiquement  brûlé , 

que  l'imprimeur  et  l'éditeur  fussent  con- 
damnés à  une  amende  de  100  ducats , 

privés,  selon  les  circonstances,  de  leur 

droit  pendant  un  an ,  et  que  les  récalci- 
trants ou  les  relaps  fussent  poursuivis 

par  les  mesures  les  plus  sévères  (1).  Lo 

concile  de  Trente,  s'appuyant  sur  ces 
décrets,  défend  également  avec  la  plus 

grande  sévérité  l'impression  et  la  vente 
des  livres  traitant  des  matières  reli- 

gieuses sans  indication  d'auteur,  s'ils 
n'ont  été  préalablement  censurés  et  ap- 

prouvés par  l'autorité  ecclésiastique ,  et 
rend  responsables  comme  les  auteurs 

ceux  qui  gardent  ou  lisent  de  pareils  li- 
vres sans  découvrir  le  nom  de  l'auteur. 

En  conséquence  tous  les  livres  impri- 
més doivent  porter  expressément  en  tête 

l'approbation  des  autorités  ecclésiasti- 
ques, sans  que  celles-ci  puissent  deman- 

der aucune  taxe  (2)  pour  la  censure  ni 

pour  l'autorisation  d'imprimer  et  de 
publier.  Ces  conclusions  du  concile  de 
Trente ,  ainsi  que  celles  du  cinquième 
concile  de  Latran  cité ,  furent  adoptées 
et  expliquées  dans  les  «  prescriptions 
sur  les  livres  défendus  »  que  proposa  la 

commission  élue  par  les  Pères  au  con- 

cile, et  qu'approuva  Pie  IV,  et  elle  y 
ajouta  que  le  manuscrit  des  ouvrages 

destinés  à  l'impression,  signé  de  la  main 
de  Fauteur,  resterait  déposé  chez  le 

censeur;  que  ceux  qui  mettraient  en  cir- 
culation sans  approbation  des  exemplai- 

res des  livres  défendus  seraient  soumis 

aux  mêmes  peines  que  les  imprimeurs; 
que  dans  les  imprimeries,  les  librairies, 
lescabinets  delecture,  on  aurait  constam- 

ment des  catalogues  complets ,  avec  les 

noms  des  auteurs,  qui  seraient  à  la  dis- 
[osition  des  visiteurs  épiscopaux;  que, 

(1)  Sept.,  c.  3,  de  Libr.  prohih.,  V,  ft. 
(2)  Couctl.  Trid. ,  Sess.  IV,  rhrr,  de  cdit.  c mu  script, 

11. 
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dans  les  successions  et  les  ventes  de  li- 
vres, on  soumettrait  de  même  à  ces 

délégués  des  catalogues  de  ce  genre 
avant  que  les  héritiers  pussent  se  servir 
des  livres,  les  prêter  ou  les  abandonner 

à  d'autres  par  enchère  (1).  A  la  suite  de 
ces  décisions  législatives,  le  Pape  Pie  V 
(1566)  institua  à  Rome,  comme  tribunal 

suprême  de  censure  pour  toute  l'Église, 
la  congrégation  de  l'Index  {Congregatio 
Indicis)  (2) ,  que  Sixte  V  organisa  défi- 
nitivement. 

De  tout  ce  qui  précède  il  résulte 

que  d'une  part  l'obligation  des  auteurs 
de  soumettre  à  la  censure  épiscopale 
tous  les  livres  qui  ont  rapport  à  la  foi , 
à  la  morale,  à  la  liturgie,  à  la  disci- 

pline de  l'Église,  quosve  libros  de  rébus 
sacris,  selon  l'expression  du  concile  de 
Trente ,  de  l'autre  que  l'obligation  des 
autorités  ecclésiastiques  de  les  examiner 
aussi  vite  que  possible  et  gratuitement, 
et  de  les  approuver  ou  de  les  rendre  ad 
emendandum ,  reposent  aussi  bien  sur 

le  principe  de  la  constitution  de  l'Église 
catholique  que  sur  des  lois  positives  et 
générales  de  TÉglise,  auxquelles  aucun 
évêque  et  aucun  Catholique  ne  peut  se 

soustraire.  Mais  aujourd'hui  les  évêques 
ne  sont  pas  en  état  de  remplir  efficace- 

ment ce  devoir  et  de  s'opposer  à  la  pro- 
pagation des  livres  irréligieux ,  immo- 

raux et  dangereux,  s'ils  ne  sont  soute- 
nus par  le  pouvoir  de  l'État. 

En  Autriche  une  décision  suprême  du 
10  juillet  1814  ordonne  que  tous  les  li- 

vres théologiques  et  tous  les  livres  de  re- 

ligion, de  méditation  religieuse,  d'édifi- 
cation, de  dévotion  et  de  prières,  quelque 

nom  qu'ils  portent,  avant  d'être  exami- 
nés par  la  censure  séculière,  soient  com- 

muniqués aux  archevêques,  évêques  ou 
à  leurs  consistoires,  pour  en  être  exami- 

nés et  approuvés,  et  soumis  à  la  décision 

(1)  ConciL  Tria.,  Append.  rcgul.^   X,  de 
Lihh.  prohib.  reg,,  10. 

(2j  Foy.  Cardinaux  (Congrég.  de),  n.  3. 

directe  de  l'empereur  dans  le  cas  où  il  y 
aurait  conflit  entre  le  jugement  des  cen- 

seurs ecclésiastiques  et  des  censeurs 

séculiers.  En  Bavière  l'article  XIII  du 
concordat  du  5  juin  1817,  incorporé  à 

la  loi  fondamentale  de  l'État,  dit  : 
«  Lorsque  les  archevêques  et  les  évêques 

indiqueront  au  gouvernement  qu'on  im- 
prime ou  introduit  dans  le  royaume 

des  livres  dont  la  teneur  est  contraire  à 

la  foi,  aux  bonnes  mœurs  ou  à  la  dis- 

cipline de  l'Église,  le  gouvernement 
aura  soin  d'empêcher  légalement  la 
propagation  des  susdits  livres.  »  Il  est 
en  effet  difficile  de  comprendre  comment 

un  État  qui  admet  l'Église  catholique 
dans  la  plénitude  de  son  organisation , 
et  lui  accorde  expressément  son  appui 
dans  la  jouissance  de  ses  privilèges, 
croit  rester  sur  le  terrain  du  droit  et 

de  l'équité  quand,  contrairement  à  cette 
obligation  solennelle,  il  laisse  l'Église 
sans  appui  dans  la  défense  de  ses  inté- 

rêts les  plus  sacrés. 
«  En  France,  au  point  de  vue  légal  et 

«  à  l'égard  des  livres  de  théologie  et  de 
«  controverse  religieuse,  l'action  de 
«  l'évêque  est  purement  spirituelle. 

«  Il  peut,  en  exerçant  sa  surveillance 
«  pastorale,  censurer  canoniquement 
«  les  ouvrages  qui  lui  paraissent  contrai- 
«  res  au  dogme  ou  à  la  morale  reli- 
«  gieuse.  —  Mais  cette  censure  (on  peut 
«  citer  comme  exemple  celle  prononcée 
«  par  M.  de  Ronald  contre  le  Manuel 
«  ecclésiastique  de  M.  Dupin)  ne  pro- 
«  duit  aucun  effet  civil,  est  dépourvue 

«  de  sanction  légale.  L'auteur  reste  uni- 
«  quement  soumis  aux  prescriptions  du 
«  Code  pénal  et  des  lois  spéciales  sur  la 
«  presse  (1),  que  le  ministère  public  a 
«  seul  mission  de  faire  observer  (2). 

(1)  C.  P.,  art.  262.  Loi  du  17  mai  1819,  art. 8. 
Loi  du  2^  mars  1822. 

(2)  C'est  une  conséquence  de  nos  lois  civiles 
qui  admettent  et  protègent  les  cuites  dissi« 
dentSi  et  iie  font  point  un  délit  de  riiérésie. 
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m  Mais  un  genre  d'écrits  sur  lesquels 
le  pouvoir  des  évêques,  chargés  de 
veiller  au  maintien  de  la  foi  et  de  la  dis- 

cipline dans  leurs  églises  (1),  s'exerce 
d'une  manière  plus  directe  et  plus 
énergique,  ce  sont  les  écrits  qui  rè- 

glent le  rite  et  la  liturgie  et  sont  pré- 
sentés aux  fidèles  comme  la  pratique 

régulière  du  dogme  catholique.  Tels 

sont  les  livres  d'église,  d'heures 
et  de  prières^  dont  nous  retrouverons 
la  mention  dans  les  textes  législatifs, 
et  parmi  lesquels  sont  compris  les 

catéch  ismes,  qui  résument  l'enseigne- 
ment officiel  de  la  religion  catholi- 

que. 
«  L'art.  39  de  la  loi  précitée,  organi- 

que du  concordat,  portait  :  «  Il  n'y 
aura  qu'une  liturgie  et  un  catéchisme 
pour  toutes  les  églises  catholiques  de 
France.  » 

«  Cet  article  fut  appliqué  par  un  dé- 
cret postérieur  du  4  avril  1806,  qui 

ordonna  la  publication  du  catéchisme 

général  approuvé  par  le  cardinal-légat. 
Ce  catéchisme  fut  en  effet  publié  et 
enseigné. 
«  Ce  fut  là  d'ailleurs  la  seule  exécu- 

tion que  reçut  l'art.  39,  et  depuis  1814 
l'unité  qu'il  prescrivait  fit  place  à  la 
variété,  suivant  les  diocèses,  des  caté- 

chismes et  des  ri'uels. 

«  Telle  était  d'ailleurs  la  conséquence 
d'une  législation  postérieure  à  celle  de 
l'an  X,  législation  qui  est  aujourd'hui 
seule  appliquée  par  la  jurisprudence 
et  règle  la  matière. 
«  Nous  voulons  parler  du  décret  du  7 
germiual  an  XIII  dont  les  dispositions 
sont  ainsi  conçues. 

«  Art.  I"  Les  livres  d'église,  les  heu- 
res et  prières  ne  pourront  être  impri- 

més que  d'après  la  permission  donnée 
par  les  évêques  diocésains ,  laquelle 
permission  sera  textuellement  rappor- 

(1)  Art.  \k  et  10  de  la  Loi  organique  du  18  ger- 
minal an  X. 

tée  et  imprimée  en  tête  de  chaque 
exemplaire. 
«  Art.  II.  Les  imprimeurs-libraires 
qui  feraient  imprimer,  réimprimer  des 

livres  d'église,  des  heures  ou  prières, 
sans  avoir  obtenu  cette  permission, 
seront  poursuivis  conformément  à  la 
loi  du  19  juillet  1793.  (Cette  dernière 
loi  punit  les  contrefacteurs.) 

«  Tels  sont  les  textes  dont  l'applica- 
tion a  donné  lieu  à  quelques  contro- 

verses et  à  quelques  variations  de  ju- 
risprudence. 
<^  Cette  dernière  loi,  à  laquelle  fait 

allusion  l'article  2,  est  celle  qui  a  or- 
ganisé, dès  avant  le  décret  de  1810, 

les  droits  d'auteur  et  prononcé  des 
peines  contre  la  contrefaçon. 

«  Faut-il  en  conclure  que  l'évêque  est 
considéré  comme  le  propriétaire  ex- 

clusif de  toutes  les  œuvres  liturgi- 
ques et  catéchétiques  publiées  avec 

son  autorisation  dans  son  diocèse,  et 

investi  des  droits  d'auteur  ? 
«  La  question  n'est  pas  douteuse  pour 
les  ouvrages  de  ce  genre  qu'il  aurait 
composés  lui-même;  elle  doit  se  régler 
alors  par  les  principes  ordinaires  de  la 

propriété  littéraire. 
«  Mais  elle  est  plus  délicate  pour 

ceux  dont  la  rédaction  n'est  pas  son œuvre. 

«  Assurément  il  n'est  pas  douteux, 
en  présence  des  termes  du  décret, 

que  l'approbation  de  l'évêque  ne  soit 
non-seulement  indispensable ,  mais 

préalable.  Aussi  l'opinion  de  M.  Re- 
nouard  (Traité  sur  la  propriété  litté- 

raire) que  la  nécessité  de  cette  appro- 
bation aurait  été  supprimée,  et  le  dé- 

cret implicitement  abrogé  par  la  charte 
de  1830  qui  abolit  la  censure  primi- 

tive, n'a-t-elle  pas  été  suivie. 
«  On  est  d'accord  sur  ce  point  que 
l'autorisation  doit  de  toute  nécessité 
précéder  la  publication  du  livre  dont 
chaque  exemplaire  doit  la  rappeler 
selon  le  vœu  de  la  loi. 
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«  Mais  cette  permission  s'applique-t- 
elle  au  livre,  en  sorte  que  ce  livre, 
une  fois  approuvé  dans  son  texte  et 
sa  doctrine,  puisse  être  désormais 
publié  et  réimprimé  par  quiconque, 
sans  autorisation  nouvelle  ;  ou  cons- 
titue-t-elle  un  privilège  pour  Yimpri- 
meur 'éditeur,  considéré  comme  ces- 
sionnaire  des  droits  d'auteur  de  l'é- 
vêque,  et  pouvant  dès  lors  poursuivre 
en  contrefaçon  celui  qui  usurpe  son 
privilège  ? 

«  C'est  sur  ce  point  qu'a  varié  la  ju- 
risprudence. 
«  Dans  le  sens  de  la  simple  censure 
préventive  du  livre,  on  peut  citer  un 

décret  interprétatif  du  conseil  d'État 
du  15  juin  1809,  et  un  arrêt  de  la 
Cour  de  cassation  du  28  mai  1836, 
rendu  sur  les  conclusions  de  M.  le 

procureur  général  Dupin. 
«  Dans  le  sens  du  privilège,  comme 

conséquence  d'une  sorte  de  propriété 
littéraire  cédée,  on  peut  citer  des  ar- 

rêts de  la  Cour  suprême  des  30  avril 
1825,  25  juillet  1830,  9  juin  1843,  5 
juin  1847. 
«  Le  plus  important  de  ces  arrêts  est 
celui  de  1843,  qui  revenait  sur  la  ju- 

risprudence de  1836. 
«  Cet  arrêt  ne  tranche  pas  précisé- 

ment la  question  théorique  de  la  na- 
ture du  droit  de  Tévêque  ;  toutefois, 

en  maintenant  une  décision  de  la  cour 

de  Paris  qui  punissait  de  l'amende  un 
éditeur  poursuivi  pour  avoir  réim- 

primé dans  le  diocèse  de  Versailles 
des  paroissiens  et  des  catéchismes  ap- 

prouvés par  l'évêque,  mais  au  profit 
d'un  autre  éditeur,  et  en  donnant 
pour  motifs  de  cette  solution  cette 
considération  que,  dans  le  système 
contraire,  le  droit  de  censure  préven- 

tive constitué  par  le  décret  serait  éludé 
trop  facilement,  la  Cour  de  cassation 

a  consacré  en  fait  le  privilège  de  l'é- 
vêque  et  de  son  imprimeur. 
«  On  peut  donc  considérer  cette  ju- 

«  risprudence  comme  l'interprétation 
«  dernière  du  décret  de  l'an  XIII,  en  ce 
«  qui  touche  les  catéchismes  et  livres 
«  de  liturgie,  et  elle  explique,  comme  on 
«  le  voit,  dans  un  sens  fort  large  les 
«  pouvoirs  du  chef  diocésain.  » 

Permaneder. 

censures  ecclésiastiques  {cen- 
surx  ecclesiasticœ),  mesures  discipli- 

naires dont  use  l'Église  pour  ramener 
le  pécheur  au  sentiment  de  sa  faute, 

au  repentir  et  à  l'amendement.  On  com- 
prend sous  les  censures  ecclésiastiques 

la  grande  et  la  petite  excommunica- 
tion, Vinterdit  et  la  suspense  (1).  Les 

censures  se  distinguent  :  1°  de  la  péni- 
tence publique  (2),  qui ,  plus  tard,  fut 

souvent,  il  est  vrai,  unie  à  la  petite  ex- 
communication comme  aggravation  de 

peine,  ou  à  la  grande  excommunication 
comme  condition  de  la  réconciliation 

avec  l'Église,  mais  qui  souvent  aussi 
était  prononcée,  indépendamment  de 

l'excommunication,  pour  des  fautes 
graves  et  publiques  ;  2°  des  peines  ec- 

clésiastiques proprement  dites  (3)  que 

l'Eglise  applique  directement,  comme 
juge  de  la  faute  commise,  et  qui  sup- 

posent une  enquête  judiciaire  et  un  juge- 
ment. 

Les  censures  ne  peuvent,  en  rè- 

gle générale,  être  prononcées  qu'après 
une  information  judiciaire  ;  cependant 

l'Eglise,  pour  faire  plus  d'impression 
sur  les  consciences,  a  frappé  certaines 
fautes  de  censures  telles  que,  la  faute 
étant  de  fait  hors  de  doute,  le  jugement 

suit  immédiatement  et  la  peine  inter- 
vient de  droit  et  sans  délai.  Ces  censures 

se  nomment  censurée  ou  pœnœ  latœ 
sententiXj  en  opposition  avec  celles  qui 

devaient    d'abord  être  reconnues  par 

(1)  Foy.  Excommunication,  Interdit,  Sus- 
pense. 

(2)  Foy.  Excommunication  et   Pénitence 

(Degrés  de  la). 
(3)  Foy.  Peines  ecclésiastiques. 
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une  sentence  judiciaire,  censurœ  fe- 
rendx  sentent iœ.  C'était  surtout  dans 
le  cas  de  l'excommunication  qu'on  s'en- 
quéraitde  cette  différence,  qui,  m  cou- 

creto,  n'est  pas  toujours  si  facile  à  éta- 
blir que  le  prétendent  certains  cano- 

nistes,  lesquels  ne  veulent  reconnaître 
une  censure  latœ  sententiœ  que  dans 

la  formule  additionnelle  ipso  Jure,  ip- 
so factOf  eo  ipso,  etc. y  excommunica- 

tus;  car  on  peut  démontrer  que,  dans 
beaucoup  de  cas  où  cette  apposition 

formelle  ne  se  trouve  pas,  il  s'agissait 
néanmoins  d'une  excojnmunicatio  ou 

suspensio  latas  sententiœ.  L'opinion 
de  quelques  modernes,  qui  pensent  que 

l'ui^age  de  cette  ex  communie  atio  l.  s. 
ne  date  que  du  douzième  ou  treizième 
siècle,  est  tout  aussi  mal  fondée,  puis- 

qu'un concile  de  Gangre,  vers  355  (1), 
anathématise  de  cette  façon  toute  une 

f  série  de  fautes.  La  vérité  est  que,  dans 

le  fait,  l'usage  plus  fréquent  des  cen- 
sures comme  pœnœ  latx  ne  date  que 

de  ces  temps. 
CENTRALISATION      DES      FONDA- 

TIONS. Foy.  Causes  pies. 
CENTURIES     et     CENTITRIATEURS 

DE  Magdebourg.  On  a  appelé  Cen- 

turies le  premier  grand  ouvrage  d'his- 
toire ecclésiastique  que  firent  paraître 

les  protestants,  et  dont  les  divisions  ré- 

pondaient aux  siècles  successifs  de  l'ère 
chrétienne.  On  donna  le  nom  de  Centu- 

riateursà  MatJiieuFlacius  (2),  le  fonda- 
teur des  centuries ,  et  à  ses  collabora- 

teurs. Ils  rédigèrent  les  cinq  premières 
centuries  à  IMagdebourg.  Le  plan  mé- 

thodique et  l'exécution  de  cette  œuvre 
historique  méritent  d'être  appréciés  ; 
■nous  n'en  dirons  pas  autant  de  sa  ten- 
idance,  de  sa  partialité  et  de  son  ton  pas- 

sionné. Flacius  avait,  dès  1552,  conçu 
île  plan  des  centuries ,  et  avait  rassem- 

(1)  Comme  on  peut  le  voir  Dis/.,  XXX, 
|C  1  sq. 

(2)  Foy.  FLAaus. 

blé,  dans  ce  but,  avec  un  zèle  persévé- 
rant, des  matériaux  imprimés,  manus- 
crits, originaux,  ouvert  des  correspon- 

dances, s'était  assuré  des  collaborateurs, 
avait  fait  ou  fait  faire  des  voyages  dans 

les  plus  célèbres  bibliothèques  de  cou- 

vents, et  s'y  était  approprié  maintes  piè- 
ces à  l'égard  desquelles  il  pouvait  bien 

n'avoir  pas  un  titre  de  propriété  fort  lé- 

gal. 

Ses  collaborateurs  immédiats  furent; 

Jean  Wigancl,  né  en  1523,  superinten- 
dant à  Magdebourg  en  1553,  professeur 

de  théologie  àléna  depuis  1560,  superin- 
tendant à  Wismar  depuis  1562  ,  puis 

professeur  à  Kœnigsberg  pendant  sept 

ans,  et  mort  évêque  protestant  de  Po- 
méranie  et  de  Samland ,  le  21  octobre 

1587;  Matthieu  Judex,  né  à  Dippolds- 
wald,  dans  le  cercle  de  Meissen,  en 

1528,  prédicateur  à  Magdebourg,  pro- 
fesseur à  léna,  destitué  comme  ad- 

versaire de  Strigel,  mort  à  Rostock 
en  1564;  Basile  Faber ,  né  à  Sorau  , 

dans  la  basse  Lusace,  en  1525,  philolo- 
gue, mort  en  1576,  collaborateur  des 

quatre  premières  centuries  ;  André 
Corvinus  et  Thomas  Holzhuter  ou 
HoUhuther. 

Le  travail  était  méthodiquement  di- 
visé. Cinq  directeurs  devaient  avoir  cha- 

cu.i  leurs  coopérateurs,  les  payer  et 
travailler  avec  eux.  Parmi  ces  derniers, 

sept  savants  plus  jeunes  devaient,  d'a- 
près un  plan  qui  leur  était  donné,  faire 

des  extraits  des  meilleurs  auteurs;  deux 

autres  plus  âgés  et  plus  érudits  réunis- 
saient ces  extraits  en  différentes  clas- 

ses; ce  qui  avait  été  ainsi  rassemblé 
était  soumis  aux  directeurs.  On  ne  pou- 

vait rien  écrire  sans  que  les  directeurs 
en  eussent  approuvé  le  plan;  alors 

seulement  l'article  était  composé ,  et  à 
mesure  qu'un  chapitre  était  terminé  il 
était  encore  examiné  par  les  directeurs. 

Tous  les  chapitres  d'une  centurie  ainsi 
préparés,  examinés,  approuvés,  étaient 
enfin  coordonnés  et  mis  au  net.  Les 
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sommes  nécessaires  pour  solder  les  col- 
laborateurs, pour  se  procurer  les  docu- 

ments, pour  consulter  les  sources,  pour 
les  imprimer,  etc. ,  furent  fournies  par 
les  princes,  les  sociétés,  les  seigneurs  et 
les  bourgeois  protestants;  on  compta 
parmi  eux  les  rois  de  Suède  et  de  Dane- 

mark, les  ducs  de  Saxe,  les  princes  d'An- 
halt,  les  villes  d'Augsbourg ,  de  Ku- 
renberg  et  de  Lindau.  Chaque  centurie 

avait  seize  chapitres  :  1»  coup  d'œil  sur 
l'histoire  de  l'Église ,  ou  sommaire  de 
toute  la  centurie;  2»  propagation  de 

l'Église,  en  quels  lieux,  en  quelles  con- 
trées; mode  de  cette  propagation; 

3°  persécution  et  paix  de  l'Église  ;  la 
punition  des  persécuteurs  ;  4°  doctrine 
de  l'Église  et  son  histoire  dans  son  en- 

semble et  dans  le  détail  d'après  les  Loci 
theologicî;  5°  hérésies,  opinions  des 
hérétiques,  leurs  sources,  leurs  modes  ; 

principes  de  leur  réfutation  ;  6°  cérémo- 
nies et  usages  ecclésiastiques;  7°  police 

ecclésiastique  ou  gouvernement  de  l'É- 
glise :  des  bibliothèques,  des  écoles,  des 

devoirs  du  pouvoir  séculier  en  face  du 

gouvernement  de  l'Église,  ou  des  rap- 
ports de  l'État  et  de  l'Église,  de  la  dis- 

cipline ecclésiastique  et  de  la  Papauté  ; 

8°  schismes  et  controverses  ;  9*^  conciles  ; 

10°  personnages  célèbres  dans  l'Église; 
des  évêques  et  des  docteurs;  11»  des 
hérétiques  et  des  séducteurs  ;  12°  mar- 

tyrs ;  13°  miracles  et  signes  miraculeux; 
14°  rapports  extérieurs  ou  politiques 
des  Juifs;  15» religions  non  chrétiennes , 
judaïsme,  paganisme,  islamisme,  à  par- 

tir de  la  septième  centurie;  16°  change- 
ments politiques  des  États. 

Treize  centuries  parurent  successive- 
ment, chacune  en  un  volume  spécial, 

d'après  ce  plan  et  sous  la  direction  de 
Flacius,  la  première  datée  de  1559,  la 
treizième  de  1574,  toutes  in-folio,  à 
Baie.  Elles  furent  composées  en  partie 
à  Magdebourg  (les  cinq  premières),  par- 

tie à  AVismar  et  ailleurs,  parce  que 
Flacius  était  souvent  obligé  de  changer 

de  résidence,  ayant  été  toute  sa  vi 
persécuté.  Le  titre  indique  comme  au 
teurs  :  àliquot  studiosos  et  pîos  vir 
in  urbe  Magdeburgica  ;  il  promet  un 
histoire  recueillie  avec  une  fidélité  et  u 

soin  particuliers,  sîngulari  dilîgeni'l 
et  fide^  des  plus  anciennes  et  des  meil 
leures  sources,  qui  donnera  une  idé 

entière  de  l'Église  du  Christ,  intégra 
Ecclesix  Christi  ideam.  Les  rédacteuri 

surveillèrent  eux-mêmes,  jusqu'à  la  qua- 
trième centurie,  une  édition  en  allemand 

(léna,  1560-1565,  2  vol.).  Une  édition 
complète  des  Centuries,  qui  est  à  pro- 

prement dire  une  seconde  édition,  fut 
publiée  par  les  soins  de  Louis  Lucius, 

professeur  à  Baie,  en  1624,  6  vol.  in-fol. 
Les  noms  des  auteurs  et  les  dédicaces  fu- 

rent omis  et  quelques  passages  changés 
en  faveur  des  Calvinistes.  On  songeait 

cependant  à  continuer  les  Centuries.Wi- 
gand  avait  préparé  les  quatorzième,  quin- 

zième et  seizième  centuries  avec  beau- 
coup de  peine  et  à  grands  frais  ;  mais  le 

travail  de  l'ardent  adversaire  des  Philip- 
pistes  ne  fut  pas  imprimé  et  fut ,  selon 
toute  vraisemblance ,  conservé  dans  la 

bibliothèque  de  Wolfenbùttel  avec  d'au- 
tres ouvrages  de  Wigand.  On  entretint 

pendant  quelque  temps  un  professeur  de 
théologie  à  Helmstadt,  chargé  de  soigner 
la  continuation  des  Centuries  ;  on  fit 
aussi  des  propositions  et  des  promesses 

afin  d'obtenir  l'amélioration  de  ce  qui 
avait  paru.  Gebhard  ,  Théodore  Meyer 
et  Jean- André  Schmid  ,  connus  par 

des  livres  spéciaux  d'histoire  ecclésiasti- 
que ,  y  mirent  la  main.  Ainsi  Schmid 

publia  :  Consîlmm  de  emendandis , 
defendendis  et  continuandis  Centuriî;; 
Magdeburgensibus ,  Helmstadt,  1700. 

Toutefois  rien  ne  parut.  Cène  fut  qu'un 
1757  que,  sur  lesinstances  deJ.-J.Hauc- 

ke,  prédicateur  dans  le  margraviat  d'Aus- 
pach,  on  commença  réellement  unetroi- 
sième  édition.  S.-J.  Baumgarten  promit 

de  diriger  cette  publication  et  d'écrire  la 
préface  de  chaque  volume.  La  continua- 



CENTURIES 160 

tiou  devait  parvenir  jusqu'au  dix-hui- 
tième siècle,  et  alors  devaient  paraître 

que\quesSiq)ple7ne)i(aeme7idaliomim, 
defensionum  et  illustrationum  aux 

treize  premières  centuries.  Mais  Baum- 
garten  mourut,  et  J.-S.  Semler,  qui  le 

remplaça,  ne  s'engngea  qu'à  la  rédaction 
de  la  seizième  centurie.  Il  ne  parut  ce- 

pendant que  six  volumes  (cinq  centu- 
ries), Norimbergœ,  1757-1765. 

Luc  Osiander  (1)  avait  publié  un 
abrégé  des  Centuries,  de  1592  à  1604, 

en  9  vol.  in-4°,  à  Tubingue,  et  avait  con- 

tinué lui-même  l'histoire  jusqu'en  1601 . 
Il  s'écarta  de  l'ordre  des  faits  et  des 
temps  suivi  par  les  centuriateurs,  mais 

ne  fut  pas  heureux  dans  celui  qu'il  choi- 
sit. Il  existe  une  traduction  allemande  et 

suédoise  de  cet  abrégé  (Allem.,  David 
Porter,  Francf.,  1597-1608).  Jean-Va- 

leatin  AndresD  composa,  d'après  cet 
abrégé ,  son  Compendium. 

Comme  nous  l'avons  dit,  si  le  plan 
et  l'utile  méthode  des  centuriateurs 
de  Magdebourg  ont  été  justement  ap- 

préciés dans  leur  forme  extérieure  et 
leur  exécution,  de  telle  sorte  que  la 
plupart  des  ouvrages  protestants  posté- 

rieurs et  plus  d'un  compendium  d'his- 
toire ecclésiastique  catholique  ont  été 

composés  d'après  ces  centuries,  on 
ne  peut  méconnaître  qu'ils  ont  bien 
souvent  manqué  à  la  première  con- 

dition de  l'historien,  l'amour  de  la 
vérité.  En  effets  l'industriel  Fiacius 
(culter  Flacianus)f  le  rédacteur  du 
Catalogus  iestium  veritatis]^  et  ses 
collaborateurs  s'inquiétaient  moins  de 
rédiger  l'histoire  objective  ou  réelle 
de  l'Église  que  de  donner  une  base historique  aux  idées  luthériennes  sur 

le  dogme,  le  Pape  et  l'Église,  et  beau- 
coup de  protestants  avouent  eux-mê- 
mes que  pour  établir  ces  opinions 

les  rédacteurs  agirent  souvent  avec 
violence,  paitialilé  et  passion.   Cave 

dit  (1)  :  Inesse  [Centuriis  M.)  labes 
et  nxvos  y  mut  ta  omissa ,  peccata 

midta,  deprehendi  etiam  quando- 
que  in  ipsis  condltoribus  nimia7n  af- 
fectuum  indulgentîam  et  à^-iv^U^  t-^ç 
àvôoXxyî?,  nec  negari  potest  nec  dé- 

bet dissimulari.  Kichard  Montacutius 

s'exprime  encore  plus  sévèrement  dans 
son  Adparatus  ad  origines  ecclesia- 
sticasy  prsefat.,  §  48  sq. 

Staudlin  (2)  avoue  que  «  les  centu- 
riateurs prennent  souvent  le  ton  de  la 

polémique,  qu'ils  défigurent  des  faits 
par  esprit  de  parti  et  de  controverse, 

sont  parfois  injustes  envers  l'Église  ca- 
tholique^et  ses  chefs,  envisagent  étroi- 

tement et  exposent  avec  partialité  cer- 
taines circonstances.  »  Cet  esprit  de 

parti  et  de  controverse  se  dirigeait, 
non-seulement  contre  les  Catholiques, 
mais  encore  contre  les  partisans  de  Mé- 
lanchthon  à  Wittenberg. 

Il  en  résulta  une  vive  correspon- 
dance, dont  nous  avons  une  preuve 

dans  Narratio  de  ecclesiastica  his- 
to7ia  qux  Magdeburgi  contexitur, 
contra  menium  et  scholasticorum 

Wittebergensium  epistolas,  scripta  a 
gubernatorlbus  et  operariis  ejusdem 
historiœ^  Magdeburgi,  1557.  On  com- 

prend que  dans  ces  circonstances  les 
amis  de  Mélanchlhon  ne  soutinrent  les 

Centuries  ni  pécuniairement  ni  littérai- 
rement. 

Les  Centuries  de  Magdebourg  firent 
naître,  comme  les  autres  écrits  polémi- 

ques des  protestants,  des  critiques  plus 
ou  moins  habiles  du  côté  des  Catholi- 

ques. Le  savant  ermite  Augustin  Onu-, 
phre  Panvini  (né  à  Vérone  en  1 529,  mort  j 
à  Palerme  en  1568)  fut  le  premier  qui 
écrivit  des  Annales  ecclesiastici  adver- 
suscenturiatores  Magdeburgenses,  Le 
manuscrit  en  est  conservé  dans  la  biblio- 

(1)  Hist.  Uteraria,  pars  altéra,  édit.  Genève, 
1G99;  inprœf.,  p.  H. 

C3)  llist.  des  Sciences  Ihéol.^  H,  p.  152. 
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thèque  du  Vatican  (1).  A  Panvini,  mort 
trop  tôt,  succéda  Baronius  (2)  parmi 
les  Italiens  ;  parmi  les  Allemands  le  ju- 

risconsulte Conrad  Brunus  ,  chanoine 

d'Augsbourg  (fil  563),  fut  le  premier  qui réfuta  les  centuriateurs  dans  son  Lib. 

adv.  Centurias  Magdeburgenses ,  Di- 
lingœ,  1561  (1565?).  Flacius  lui  répon- 

dit :  Refutatio  invectîVcB  Bruni,  Basi- 
leœ,  1566. 

Guillaume  Eisengrein,  chanoine  de 
Spire  ,  avait  déjà  opposé  au  Catalo- 
gus  iestium  veritatîs  de  Flacius  le 
Catalogus  Chrîstianse  verttatis ,  Di- 
lingœ,  1565.  Il  eut  aussi  le  dessein 

d'écrire,  contre  les  Centuries,  16  Cente- 
narioSf  continentes  descriptionem  re- 
rum  7nem.orabilium  in  Ecclesia,  con- 

tra Ma tthiam  Flacium,  Illyricum . La 

l»"*  Centurie  parut  à  Ingolstadt,  1566;  la 
2«  à  Munich,  1568.  Enfin  il  faut  encore 
compter  parmi  les  adversaires  des  Cen- 

turies, en  Allemagne,  les  Jésuites  Cani- 
sius  (3)  et  Jodocus  Coccius  (tl622), 
connu  par  son  Thésaurus  Catholicus , 
puis  le  Chartreux  Laurent  Surius 

(f  1622)  et  l'équivoque  critique  Caspar 
Scioppius  (né  en  1576  dans  le  Palati- 
nat). 

Parmi  les  Catholiques  anglais,  Nicolas 
Harpsfeld,  archidiacre  de  Cantorbéry, 
retenu  en  prison  pour  sa  foi  pendant  vingt 

ans  (t  1582  ou  1593,  d'après  A.  Mirœus), 
composa  contre  les  centuriateurs  :  Dia- 
logi  sex  contra  sumini  pontificat  us, 
monasticœ  vitae,  sanctorum,  sacra- 
rumimaginum  oppugnatores  et  pseu- 

domartyres, écrit  en  prison  et  publié 
à  Anvers  en  1566  ;  publié  de  nouveau 
en  1573  par  un  ami  et  compatriote  de 
Harpsfeld,  Alain  Coppus.  Parmi  les 
Français,  les  centuriateurs  furent  ré- 

futés par  le  savant  Bénédictin  Gilbert 

(1)  Cave,  Hist.  Uterarîa,  p.  II,  Genève,  1699, 
Prœfat. 

(2)  Forj.  Baronius. 
(3)  Foy,  Canisius. 

Génébrard,  professeur  à  Paris,  prieur 
à  Semur,  en  Bourgogne  ,  archevêque 

d'Aix,  tl597  :  Chronographisc  librilV^ 
contra  centuriatores  Magdeburgen- 
ses,  et  le  Jésuite  Pierre  Cotton  (^  1626). 
Le  Jésuite  espagnol  F.Turrianus  (f  à  Ro- 

me en  1584)  fut  moins  heureux  dans  ses 

Libri  quinque  adversus  Magdebur- 
genses  pro  canonibus  Jpostoloru7n  et 
einstolis  decretalibus  Pontificum  apo» 
stolicorum ,  Florent.,  1572. 

A  la  bibliographie  concernant  les  cen- 
turiateurs appartiennent  :  Moller,  Re- 

censio  critica  Centuriar.  Magdeb.y 
1696;  Salig,  Histoire  de  la  confession 

d'Augsbourg,  t.  III,  279-289  ;  /.  Fa- 
bricii  Hist.  bibl.,  P.  II,  p.  424-429; 
Franc.  Buddé  ,  Isagoge  historico- 
theoi.,  787  sqq.  ;  SXmàXm  ̂   Hist.  des 
Sciences  théolog.,  W,  148-153. 

H^USLE. 

CEOLFRID,  abbé  de  Weremouth- 
Jarrow,  né  en  643,  noble  Anglo-Saxon, 
parent  de  Bennet  Biskop,  si  connu 
par  ses  nombreux  et  utiles  voyages  à 
Rome,  rendit  non  moins  de  services 
au  couvent  de  Weremouth  -  Jarrow  , 

à  la  Northumbrie  et  à  l'Angleterre 
tout  entière,  que  Biskop  lui  -  même. 
Après  avoir  servi  Dieu  pendant  quelque 

temps,  à  ce  qu'il  paraît,  dans  le  couvent 
de  Cantorbéry,  il  fit,  sous  la  direction 
spirituelle  de  Bennet,  le  pèlerinage  de 
Rome,  resta  le  fidèle  coopérateur  de 
Bennet,  depuis  les  premiers  moments 
de  la  fondation  de  Weremouth  par  ce 

dernier  jusqu'à  sa  mort,  et  fut  préposé 

parce  saint  personnage,  en  qualité  d'ab- 
bé, au  couvent  de  Jarrow,  qu'il  avait 

créé.  Peu  avant  sa  mort  (690)  Bennet 
lui  remit  aussi  la  direction  du  couvent 

de  Weremouth ,  de  sorte  qu'il  fut, 
comme  l'avait  été  Bennet,  supérieur  à 
la  fois  de  Weremouth  et  de  Jarrow, 
reproduisant  fidèlement  les  exemples 

d'activité,  de  dévouement  et  de  vertu 
donnés  par  son  maîire.  Il  acheta  des 
domaines  pour  sa  communauté  de  jour 
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;n  jour  plus  prospère,  et  qui  à  sa  mort 
;omptait  six  cents  moines,  bâtit  des 
iratoires,  procura  des  vases  sacrés,  aug- 
nenta  les  bibliothèques  des  deux  cou- 
ents  (parmi  les  livi-es  acquis  sous  lui  se 
rouvaient  Très  Pandectas  novx  trans- 
aiionis  et  Cosmographorum  Codex 
nirandioi^eris)^  et  maintint  parmi  les 

iens  l'ardeur  du  travail  manuel  et  le 
;oût  des  arts,  comme  on  le  voit  par  ce 
ait  que  le  roi  des  Pietés,  Naitan,  lui 
emanda  et  en  obtint  des  ouvriers  pour 
onstruire  une  église  en  pierres.  Mais 
on  plus  bel  ouvrage  fut  son  disciple 
»ède  (1),  qui,  après  avoir  été  longtemps 
irigé  par  les  soins  de  BennetBiskop  et 
e  Ceolfrid,  et  grâce  à  la  vie  active  et 

ecueillie  qu'il  avaitmenée  dans  les  deux 
bbayes  de  Weremouth  et  de  Jarrow, 
lors  à  leur  apogée ,  devint  un  saint 

octeur  de  l'Église. 
En  outre,  la  considération  qui  l'en- 

)urait  et  ses  charitables  efforts  parvin- 

ent  à  détourner  beaucoup  d'ecclésiasti- 
ues  et  de  moines  bretons,  partisans  de 
ancienne  manière  de  fixer  la  fête  de 

âques,  d'une  opinion  et  d'un  usage 
u'ils  avaient  soutenus  avec  une  triste 
piniàtreté  et  leur  fit  adopter  le  calcul 

Q  usage  à  Rome.  Il  contribua  d'abord 
ramener  à  l'observation  de  la  Pâque 
omaine  et  à  l'adoption  de  la  tonsure  dite 
e  S.  Pierre  le  pieux  et  savant  abbé  Adam- 
an  de  Hy,  qui,  à  son  tour,  parvint  à 

amener  à  l'orthodoxie,  à  dater  de  703, 
ne  partie  des  Bretons,  toute  la  partie 

3ptentrionale  de  l'Irlande,  à  l'exception 
«s  églises  placées  sous  le  patronage  des 
iouvents  de  Hy.  Plus  tard,  entre  714  et 
15,  le  roi  des  Pietés,  Naitan,  désirant 
attacher  aux  usages  romains,  envoya 
ne  députation  à  Ceolfrid,  en  le  priant 
e  lui  adresser  une  lettre  doctrinale  sur 

i  solennité  de  Pâques  et  sur  la  tonsure, 
lette  lettre,  seul  ouvrage  qui  reste  de 
eolfrid,  a  été  conservée  par  Bède  dans 

\{\)  Foy.  BÈDE. 

son  «  Histoire  ecclésiastique  ;  »  elle  ré- 
pand la  plus  vive  lumière  sur  ces  deux 

points;  elle  témoigne  de  l'érudition  bibli- 
que et  profane  de  son  auteur,  ainsi  que 

de  la  douceur  et  de  la  maturité  de  ses 

opinions.  Elle  exerça  une  telle  influence 

sur  le  roi  que ,  remerciant  Dieu  d'un 
pareil  don ,  il  se  jeta  à  genoux  de- 

vant les  grands  de  son  royaume  et  or- 
donna immédiatement  l'introduction  de 

la  fête  de  Pâques  romaine  et  la  tonsure. 
Ceolfrid  voulut  passer  les  derniers  jours 
de  sa  vie  auprès  du  tombeau  des  saints 

Apôtres,  à  Rome.  Il  partit  à  l'âge  de 
soixante-quatorze  ans;  mais  il  tomba 
malade  à  Langres  et  y  mourut  le  25  sep- 

tembre 716. 

Cf.  Fie  des  premiers  abbés  du  couvent 
de  TVeremoutli^  décrite  par  Bède ,  dans 
Mabill.,  Acta  O.  S.  B.  sœc.  II,  p.  1001 
sq.;  Beba,  Hist^  AngL,  V,  22  et  ad  fî- 
nem;  Bolland,  De  S.  Ceolfrido  ad 
25  sept.;  Schrœdl,  Premier  siècle  de 

C Église  anglaise,  p.  126  à  130  et  179- 
199. 

SCHRÔDL. 

CÉRASTE  (jccpàdTviç) ,  serpent  à  cor- 

nes. Le  mot  hébreu  p^SUr  est  traduit 
dans  la  Vulgate,  Genèse,  49,  17,  par 
cérastes,  et  désigne  un  serpent  dont  la 
morsure  est  mortelle  pour  les  chevaux. 
Dans  les  Septante,  le  même  mot  traduit 

l'expression  hébraïque  ̂ J^BÏ  des  Pro- 
verbes, 23,  32,  que  la  Vulgate  rend  par 

regtthiSy  le  basilic,  et  que  les  versions 
syriaque  et  chaldéenne  interprètent  par 
serpent  volant;  dans  ce  passage  des 
Proverbes  le  vin  est  comparé  au  venin 

que  répand  ce  serpent.  Les  naturalistes 

parlent  d'ophidiens  qui  ont  sur  la  tête 
deux  éminences  en  forme  de  cornes. 

D'après  Hasselquist  (1),  il  y  a  en  Egypte 

deux  espèces  d'ophidiens  cornus,  an- 
guis  cérastes  et  coluber  cornutiis, 

La  première  espèce  a   deux  grandes 

(1)  Foyages  en  Palestine^  17G2. 
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dents  qui  sortent  de  la  mâchoire  supé- 
rieure, représentant  deux  cornes  re- 

courbées comme  les  serres  d'un  oi- 
seau ;  la  seconde  espèce  a  deux  pointes 

à  Tarcade  supérieure  de  l'orbite  en  forme 
de  cornes.  ÎJanguîs  cérastes  est  très- 

prompt;  il  rampe  de  côté  et  en  détour- 

nant la  tête  de  la  personne  qu'il  veut 
attaquer,  et,  lorsqu'il  croit  être  suffisam- 

ment rapproché  d'elle,  tout  à  coup  il  se 
redresse,  saute  sur  elle  et  s'attache  à  la 
partie  qu'il  atteint  (1).  Les  animaux 
meurent  de  la  morsure  du  céraste;  son 

venin  est  moins  dangereux  pour  l'hom- 
me. Il  peut  avoir  de  0"S35  à  0^,38  de 

long. 
Kaeelé. 

CERCUEIL.   Voyez  SÉPULTUEE. 
CERDON,  maître  de  Marcion  (2),  né 

en  Syrie,  vécut  sous  Antonin  le  Pieux  (3) 
et  vint  à  Rome  sous  le  pontificat  du 
Pape  Hygin  (f  142).  Tout  en  cherchant 
à  propager  secrètement  les  idées  gnos- 
tiques  parmi  les  Chrétiens  de  Rome,  il 
se  faisait  passer  dans  leurs  réunions  re- 

ligieuses pour  un  fidèle  orthodoxe.  Lors- 

qu'on découvrit  pour  la  première  fois 
ses  opinions  erronées,  il  les  abjura  et  fit 

pénitence;  mais  cette  conversion  n'eut 
pas  de  durée ,  car  on  le  retrouva  répan- 

dant de  nouveau  ses  erreurs  autour  de 

lui.  Il  alla  alors  au-devant  du  jugement 
de  l'autorité  ecclésiastique  en  se  sépa- 

rant lui-même  de  la  communauté  de 

l'Église  (4).  Quant  à  sa  doctrine,  d'après 
le  témoignage  de  S.  Irénée  (5),  d'accord 
avec  Théodoret  (6),  il  distingue  un  Dieu 

bon  (0£ov  à-^a6ov)  et  un  Dieu  juste  (©eôv 
^(xaiov).  Le  premier,  père  du  Christ, 
disait-il,  resta  complètement  inconnu 

'usqu'au  moment  où  le  Christ  parut;  le 

(1)  Conf.  Bruce,  Foyagesde  Folkman^  t.  V, 

p.  20a. 
(2)  Foy.  Marcion. 
(3)  Foy.  Antonin. 
(a)  Irenaeus,  1.  3,  c.  Ji ,  adv,  Hares.  Theodo- 

velus,  Fab.  Hœrcs.^  1, 1,  c.  24. 

(5)  L.  1,  c.  21. 
(0)  L.  c. 

second,  le  Dieu  juste,  créa  le  monde 
visible,  donna  la  loi  par  Moïse  et  se 

révéla  au  peuple  d'Israël  par  les  Pro- 
phètes de  l'Ancien  Testament.  La  diffé- 

rence de  l'exposition  que  font  de  l'héré- 
sie de  Cerdon  S.  Épiphane  (1)  et  le 

Pseudo-Tertullien  (2),  caractérisant  le 
démiurge  de  Cerdon  comme  un  être 
méchant  (Trov/ipoç,  sœvus),  provient  seu- 

lement de  ce  qu'on  a  pris  les  idées  du 
disciple  (Marcion)  pour  celles  du  maître  ;i 

(Cerdon),  et  cette  différence  n'a  rien  de 
surprenant,  vu  que  le  Pseudo-Tertullien 
attribue  aussi  à  Cerdon  le  canon  de 

Marcion.  Dans  l'exposition  de  S.  Irénée 
et  de  Théodoret,  au  contraire,  on  recon- 

naît parfaitement  les  points  dans  les- 
quels les  deux  systèmes  se  ressemblent 

et  diffèrent  entre  eux.  Tous  deux  disent 

formellement  que  Marcion  poussa  l'im- 
piété de  son  système  à  toute  extrémité, 

en  ce  qu'il  représente  le  Créateur  du 
monde,  que  Cerdon  tient  encore  pour 
juste,  comme  un  être  pervers,  faisant 
le  mal,  ami  du  désordre,  en  lutte  en  lui- 
même  (Irenœus  :  malontm  factorem, 
bellorum  concupiscentem,  inconstan- 
tem  quoque  sententia,  Theodoretus 
â'uatov  y.cù  'jrovnpov). 

Ce  qui  prouve  que  Cerdon  concevait 
non-seulement  le  Dieu  bon,  mais  encore 
le  Dieu  juste,  créateur  du  monde,  comme 

principe  et  être  primordial ,  c'est  la  dé- 
nomination de  Dieu  que  dans  S.  Irénée 

Cerdon  donne  au  démiurge.  En  outre , 

S.  Épiphane  et  le  Pseudo-Tertullien  (3) 

disent  expressément  qu'il  reconnaissnit 
deux  principes  de  toutes  choses  (^^ûo  à> 
yjf.^  Y.cà  ̂ ■«ôev  ̂ 6o  ôeoû;,  initia  duo  ,  id  csl 
duos  deos),  le  Dieu  bon  et  le  démiurge. 
Puis  cela  résulte  aussi  indirectement  de 

Théodoret,  disant,  c.  24  :  Marcion,  ren- 
chérissant sur  l'impiété  de  sa  doctrine  , 

admet  quatre  substances  incréées ,  sa- 

(1)  Hœres.^  U\. 
(2)  C.  51,  de  Prœscrîpt.  harct, 

(3)  Loc.  cit. 

i 
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'oir  :  le  Dieu  bon ,  le  démiurge  ,  et,  en 
mtre,  iroo;  tgûtci?  ,  la  matière  et  le  mal , 
ious  la  puissance  duquel  se  trouve  la 
ïiatière.  On  ne  sait  pas  quel  rapport 
>rdon  admet  entre  la  matière  et  le  dé- 
niurge.  Il  ne  peut  pas  la  considérer 
iîomme  une  œuvre  propre  du  dé- 

'.niurge,  l'idée  de  la  création  étant  étran- 
l^ère  au  gnosticisme.  Il  faut  donc  ou 

jju'il  considère  la  matière  comme  une 
îmanation  de  la  substance  de  l'auteur  du 
[nonde ,  ou ,  ce  qui  est  plus  vraisembla- 

fole,  qu'il  ait  conçu  l'auteur  de  la  matière 
^!omme  l'esprit  de  vie  immanent  dans  la 
matière,  principe  de  la  forme  et  du  mou- 
^7ement.  Cette  hypothèse  admise,  il  y  a 
Ijjne  liaison  étroite  entre  la  métaphysi- 

.jue  et  l'éthique  de  Cerdon.  Ce  gnosti- 
jue  devait,  pour  être  conséquent,  dén- 

ier au  démiurge,  dans  le  domaine  mo- 

-'al,  la  position  d'un  principe  ordonnant 
lit  réglant  les  penchants  et  les  passions 

)le  l'homme  procédant  de  la  matière; 
mais  comme  le  bien  n'est  pas  la  nature 
]le  l'auteur  du  monde,  et  encore  moins 
.  'œuvre  des  mains  de  l'homme ,  il  n'y  a 
ians  ce  monde  qu'une  apparence  du 
3ien,  qu'une  justice  extérieure,  qu'un  pur 
i:empérament  des  penchants  et  des  pas- 

sions charnels,  eu  tant  que  ce  tempéra- 
ment est  nécessaire  à  l'existence  de  la 

société  ;  mais,  même  pour  arriver  à  ce 
tempérament ,  il  faut  encore  venir  en 

lidc  à  l'homme  par  le  dehors ,  par  des 
menaces  et  des  châtiments,  des  pro- 

messes et  des  récompenses.  C'est  à  ce 
point  de  vue  que  Cerdon  reconnaissait 

dans  le  démiurge  l'auteur  de  la  loi  mo- 
;aïque  et  des  prophéties  de  l'Ancien restament. 

Rien  n'est  plus  facile  à  croire  que  ce  que 
rhéodoret  dit  (1)  de  Cerdon,  qui,  pour 
luslifier  la  distinction  qu'il  établissait 
2ntre  le  Dieu  bon  et  le  Dieu  juste  ,  en 

ippelait  à  l'opposition  qu'il  prétendait 
iîxister  entre  l'Évangile  et  la  loi  raosaï- 

(1)  C.  24,  Haret,  Fab. 

que,  opposition  qu'il  prouvait  par  deux 
exemples  :  la  loi  du  talion  sanctionnée 

par  Moïse,  et  la  loi  évangélique  ordon- 

nant de  souffrir  patiemment  même  l'in- 
justice ,  la  haine  des  ennemis  préconisée 

par  la  loi  ancienne,  et  l'amour  des  enne- 
mis recommandé  par  l'Évangile.  Cette 

distinction  tranchée  que  Cerdon  fait  en- 
tre le  Dieu  bon  et  le  Dieu  juste,  attri- 

buant nettement  à  l'un  la  loi  mosaïque, 
à  l'autre  celle  de  l'Évangile ,  est  la  base 
nécessaire  du  rapport  que  Marcion  éta- 

blit entre  l'Évangile  et  la  loi.  Le  disciple 
de  Cerdon  n'a  fait  que  mettre  en  lumière 
cette  opposition  d'une  manière  plus 
abrupte  et  plus  détaillée. 

Cerdon  fut  aussi  le  précurseur  de 

Marcion  quant  à  sa  christologie.  La  mis- 
sion du  Christ ,  fils  du  Dieu  suprême , 

envoyé  par  celui-ci  dans  le  royaume  du 
démiurge  (telle  que  S.  Épiphane  et 

Théodoret  nous  la  représentent  dans  l'ex- 
position de  la  doctrine  de  Cerdon)  (I), 

serait  tout  à  fait  sans  motif  si  le  maître 

n'avait  déjà  formulé  la  pensée  que  nous 
trouvons  dans  son  disciple  Marcion,  que 

le  Dieu  de  l'amour  envoya  son  fils,  dans 
sa  miséricorde,  pour  les  hommes  dure- 

ment tourmentés  par  des  lois  de  toute 

espèce,  afin  qu'ils  pussent  parvenir  à  un 
nouveau  principe  de  vie  et  à  l'accom- 

plissement du  bien  véritable.  Comme 

d'ailleurs  le  monde  du  démiurge  est 
étranger  au  Christ  et  en  opposition  avec 

le  monde  de  l'autre  vie ,  le  Christ  ne 
prend  pas  réellement  la  nature  humaine  ; 
il  paraît  seulement  sous  la  forme  de 

l'homme.  D'après  Épiphane  et  Théodo- 
ret, Cerdon  était  donc  docète.  La  domi- 

nation du  démiurge  s'évanouit  à  mesure 
que  les  hommes  révèlent  dans  leur  vie 
les  vertus  divines  que  le  Christ  commu- 

nique à  ceux  qui  s'attachent  fidèlement 
à  lui.  Et  c'est  là  le  sens  de  la  parole  de 
Cerdon  dans  Épiphane  :  Le  Christ  est 
descendu  de  chez  son  Père,  eîç  àôîT/iaiv 

(1)  Loc.  ciU 
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Cf.,  surCerdoii,Baur,/a  Gno5C  chré- 
ïienne,  p.  101  et  278;  Massuet,  Disser- 

tât iones  prœvicC  in  Irensei  libros  IX 
de  Cerdone. 

Weener. 
CÉRÉMONIAL,  livre  qui  renferme, 

dans  leur  ordre  et  leur  succession ,  le 
détail  des  rites  et  des  cérémonies  que 

l'évêque  ou  le  prêtre  officiant  doit  ob- 
server dans  l'administration  des  sa- 

crements, dans  les  consécrations  et  les 
bénédictions,  en  un  mot  dans  tous  les 
actes  du  culte  divin,  livre  nécessaire 

pour  obtenir  de  l'unité  dans  la  liturgie et  faciliter  les  observances  du  culte. 

Aussi  l'Église  eut-elle  de  bonne  heure 
soin  de  rédiger  des  manuels  de  ce 
genre,  qui  existèrent  et  existent  sous 
les  noms  divers  de  sacramentaire ,  ri- 

tuel, bénédictionnaire ,  pooitifical.  Le 
Missel  même  appartient  à  cette  catégo- 

rie, en  tant  qu'il  contient  les  rubriques concernant  les  rites  et  les  cérémonies  de 

la  messe.  Mais  on  appelle  spécialement 
Cérémonial  le  livre  dans  lequel  sont  con- 

tenues les  prescriptions  pontificales  pour 
les  évêques,  et  qui  a  paru  depuis  1600 
dans  diverses  éditions  de  Rome,  Venise, 

Kempten,  etc.,  sous  le  titre  de  Ceremo- 
niale  episcoporum^Xdi  plupart  du  temps 
avec  des  gravures  représentant  les  fonc- 

tions qui  s'y  trouvent  décrites. 
Cf.  Muller,  Lexicon,  I,  257. 

Terklau. 
cérémonies  ecclésiastiques.  on 

a  donné  une  double  étymologie  de  ce 

mot.  Les  uns  l'ont  fait  venir  de  Csere , 
ancienne  ville  toscane ,  qui  offrit  un 

asile  aux  vestales  pour  qu'elles  y  pus- 
sent remplir  leurs  obligations  sacerdota- 

les lors  du  siège  de  Rome  par  les  Gaulois. 
D'autres  l'ont  fait  venir  du  vieux  mot  hors 

d'usage  cerus,  c'est-à-dire  sanctus.  Quoi 
qu'il  en  soit  on  appelle  cérémonie  tout 
signe  extérieur,  tout  usage  sacré  destiné  à 
exprimer,  à  réveiller  et  à  vivifier  le  sen- 

timent religieux,  et  dans  ce  sens  Bellar- 
min  appelle  même  le  saint  Sacrifice  une 

cérémonie  (1).  L'homme  a  besoin  de  re- 
présenter au  dehors  le  sentiment  de  sa 

foi;  c'est  plus  qu'un  besoin,  c'est  un 
devoir ,  et  en  même  temps  un  profitj 

pour  lui  et  pour  les  autres  ;  car  l'homme 
étant  un  être  double,  une  synthèse,  étant 
esprit  et  matière,  ne  faitrien  uniquement 

comme  esprit ,  n'agit  jamais  purement 
comme  un  être  physique  ;  la  pensée  et 
la  volonté  de  l'âme  détenninent  une 

activité  corporelle  correspondant  à  l'une 
et  à  l'autre;  l'homme  exprime  au  dehors 
ce  qu'il  reconnaît,  éprouve  et  veut  au 
dedans.  Comme  conséquence  de  ce  be- 
soiu  intime,  de  celte  tendance  innée  et 

inévitable ,  il  exprime  d'une  manière 
visible  à  l'œil  et  sensible  à  l'oreille  ce 

qu'il  sent  et  sait  de  Dieu,  ce  qu'il  recon- naît être  un  devoir  envers  Dieu.  Sans 

doute  l'esprit ,  l'esprit  libre ,  qui  seul 
reconnaît  Dieu  ,  est  seul  obligé  au  ser- 

vice de  Dieu,  et  non  le  corps,  qui  n'est 
pas  libre  ;  mais  l'esprit,  reconnaissant 
que  son  corps  est,  comme  lui-même, 
une  créature  de  Dieu,  soumet  ce  corps 
au  service  de  Dieu,  en  le  contraignant 
à  prêter  en  quelque  sorte  ses  membres 

à  l'expression  de  ce  que  l'esprit  reconnaît et  veut. 

Cette  expression  extérieure  réagit 
non  -  seulement  vers  le  sentiment  re- 

ligieux de  celui  dont  elle  émane  pour 
le  fortifier,  mais  encore  elle  réveille, 
anime,  nourrit  et  fortifie  le  sentiment 
religieux  de  ceux  qui  en  sont  les  témoins. 

C'est  ainsi  que  se  justifient  d'elles-mêmes la  nécessité  et  la  valeur  des  cérémonies 

en  général  ;  ainsi  s'explique  également 
comment,  dans  chaque  religion,  il  se 
trouve  un  certain  cérémonial ,  et  com- 

ment une  religion  sans  cérémonie  est 

absolument  insoutenable  et  n'a  qu'une 
durée  éphémère. 

Cependant  il  s'en  faut  de  beaucoup 

(1)  L.  2,  de  Sacram.,  29. 
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mémo  ;  il  faut  quime  cérémonie,  pour 
être  efficace,  soit  propre  à  manifester  la 
religion,  à  la  fortifier,  à  la  maintenir  ou 

à  la  réveiller  ;  il  faut  que  ce  qu'elle  ex- 
prime soit  la  vérité  ;  il  faut  qu'elle  soit 

adéquate  à  l'idée  qu'elle  représente, 
qu'elle  soit  parlante,  intelligible,  qu'elle 
n'ait  moralement  rien  de  choquant, 
qu'elle  soit  belle,  élevée  et  digne  ;  il  faut, 
si  elle  doit  être  généralement  reçue, 

qu'elle  soit  introduite  par  l'autorité  lé- 
gitime. En  appliquant  cette  mesure 

aux  cérémonies  de  l'Ancien  Testament, 
on  en  reconnaît  la  vérité  transitoire , 
car  elles  portaient  en  elles  le  caractère  de 

pure  figure;  elles  n'étaient  que  l'ombre 
de  la  vérité,  le  symbole  de  la  réalité,  de- 

vant disparaître  dès  que  parut  la  lu- 
mière, la  réalité  même. 

Il  en  est  de  même  des  cérémonies  du 

Nouveau  Testament,  qui  sont  les  formes 
du  vrai,  les  véhicules  de  la  grâce,  mais 
ne  sont  pas  la  vérité  et  la  grâce.  Tou- 

tefois, non-seulement  la  grâce  et  la 
vérité  y  trouvent  leur  expression,  mais 

ces  cérémonies  effectuent  ce  qu'elles 
représentent ,  elles  opèrent  ce  qu'elles 
signifient,  comme  c'est  spécialement 
le  cas  dans  les  sacrements  :  l'eau  dans 

le  Baptême,  l'imposition  des  mains  dans 
Tordination  sont  non  -  seulement  des 
signes  symboliques  ,  mais  des  moyens 

réels  d'opérer  ce  pour  quoi  le  Christ  les a  instituées. 

Par  conséquent  les  cérémonies  ne 
sont ,  en  aucun  cas ,  une  expression 
vide,  un  symbole  inutile,  une  figure 
morte  ;  elles  sont  aussi  indispensables 
que  la  religion  extérieure,  que  le  culte 
divin  en  général  (1)  ;  elles  sont  respec- 

tables pour  tous  les  fidèles;  elles  ont  ar- 

raché l'approbation  même  des  incré- 
dules et  des  impies  dans  des  moments 

.lucides,  dans  des  intervalles  de  bonne 

foi.  L'ensemble  des  cérémonies  qui  for- 

Ci)  Conf.  S.  Aug.  contra  Faust.t  I,  9. 

ment  un  tout  spécial  se  nomme  rite , 
par  exemple  le  rite  de  la  messe,  le  rite 

du  Baptême.  L'ensemble  de  tous  les 
rites  d'une  religion  constitue  le  culte. 
—  Cf.  Marzohl  et  Schneller ,  préfaces  du 
premier  volume  de  leur  Liturgia  sacra, 
sur  les  cérémonies  en  particulier;  G. 

Rippel,  Antiquité,  origine  et  signifi- 
cation de  toutes  les  Cérémonies^  tra- 

duit en  français  sous  le  titre  de  Dia- 
logues familiers  sur  les  Cérémonies  et 

les  pratiques  extérieures  de  l'Eglise 
catholique,  par  I.  Goschler,  Paris,  1857, 
Vives,  1  vol.  ;  Staudenmaier ,  Génie  du, 
Christianisme^  Mayence,  1843  ;  Kiihn, 

Explication  des  Cérémonies  et  Béné- 
dictiojis,  Francfort,  1830. 

Terklau. 

CÉRÉMONIES    (MAÎTRE  DES),    nom 

donné  à  l'ecclésiastique  qui,  durant  les 

grand'messes,  les  vêpres,  l'ordination, 
les  consécrations  solennelles  et  d'autres 
actes  pontificaux,  veille,  en  rochet,  et 

conformément  aux  prescriptions  de  l'É- 
glise, à  l'accomplissement  régulier  des 

fonctions  et  des  cérémonies,  dirige  l'en- 

semble, avertit  chacun  de  ce  qu'il  a  à 
faire ,  et,  lorsque  le  diacre  est  occupé 

ailleurs,  se  tient  à  côté  de  l'évêque  et 
lui  présente  le  missel  ou  le  pontifical. 

D'après  divers  décrets  qui  se  trouvent 
dans  Gavant,  t.  I,  543,  l'ecclésiastique 
qui  remplit  cette  fonction  doit  bien  pos- 

séder le  rituel,  et,  d'après  un  décret  delà 
S.  R.  C,  du  29  novembre  1603,  outre  les 

revenus  qu'il  peut  avoir  comme  cha- 
noine ou  curé  de  l'église  cathédrale,  il 

lui  est  réservé  les  oblations  ou  offran- 

des que  l'évêque,  les  prêtres  et  les  fidè- 

les apportent  après  l'adoration  de  la sainte  croix.  Cf.  Gavant,  1. 1. 
Tekklau. 

CÉRÉTHIENS  et  PUÉLÉTIENSCnnSn 

^nSsni) ,  nom  des  corps  spéciaux  de 
l'armée  des  Hébreux,  formant,  à  dater 
du  règne  de  David,  la  garde  et  la  gen- 

darmerie royales,  exécutant  plus  parti- 
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culièrement  (1)  les  ordres  du  roi,  et  que 
Josèphe  désigne  sous  le  nom  de  gardes 
du  corps,  (T6)p.aTûcpûXa>4e(;  (2). 

D'après  le  second  livre  des  Rois  (3) 
Banaïas  commandait  les  hommes  de 

cette  troupe  ,  qui  étaient  solides  et  qui 
sont  nommés  parmi  les  serviteurs  de  Da- 

vid (4).  On  peut,  en  rapprochant  les 
textes  précédents  et  celui  du  1.  III  des 
Rois,  38, 44,  les  comparer  à  des  gendar- 

mes, à  des  janissaires,  à  des  prétoriens  ; 
aussi  sont-ils  nommés  trabaus  au  IV^  li- 

vre des  Rois,  11,4,  19,  exécutant  la  sen- 
tence de  mort  prononcé  par  le  roi  (5) 

(Dmnp)  (6),  ou  portant,  en  qualité  de 

courriers,  les  ordres  royaux  à  ceux  qu'ils 
concernent  (7)  (comme  les  Tartares  chez 
les  Turcs). 

On  n'est  pas  d'accord  sur  le  sens 
même  de  ces  noms  ;  les  Septante  et  la 
Vulgate  ont  conservé  les  expressions  de 

l'hébreu.  On  les  considère  généralement 
comme  des  noms  d'espèces  {appella- 
tiva),  ce  que  confirmerait  l'accord  exis- 

tant entre  l'étymologie  et  les  fonctions 
désignées  par  ces  mots.  Les  exécuteurs 

des  hautes-œuvres  (r^iD,  extirper,  tuer) 
et  les  courriers  (nSs?  se  hâter,  se  pres- 

ser, être  prompt  )  étaient  aussi ,  dans 

d'autres  royaumes,  les  gardes  du  corps 
du  roi  ;  ainsi ,  les  premiers  ,  chez  les 
Égyptiens  (8),  chez  les  Babyloniens  (9), 
en  Turquie  (1 0)  ;  les  derniers,  à  la  cour  tur- 

que et  à  la  cour  persane  (1 1  ).Les  interprè- 
tes rabbiniques,  tels  queJ.  Kimchi,Ras- 

chi  et  d'autres,  suivent  aussi  cette  divi- 

sion, et  l'étymologie  des  noms  appellatifs 

(1)  II  Rois,  15, 18  ;  20,  7.  III  Rois,  1,  38,  ̂ h. 
(2)  Anhq.,  VII,  5,  ft. 
(3)  8,  18  ;  20,  23. 
(U)  II  Rois,  15,  18. 
(5)  III  Rois,  2,  25  ;  3?!,  36. 
(6)  Conf.  Daniel,  2,  la. 
(7)  II  Parai,  30,  6. 

(8)  Genèse,  37, 36  ;  ÛO,  3  ;  ûl,  10. 
(9)  Da7i.,  2,  la. 

(10)  Ludecke,  Descript.  de  l'Empire  turc,  293. 
(il)  Le  Bryn,  Foyages,  I,  IS-'i  ;  II,  253. 

D^ïll  ans  (1)  confirme  cette  distinc- 
•  t:  • t    ̂     ' 

tion.  La  paraphrase  chaldaïque  de  Jona- 
than-ben-Uziel  a  évidemment  égard 

cette  étymologie  des  mots  lorsqu'elle  traJ 
duit  D^5;SdT  t^^nUJp,  c'est-à-dire  arc/^en 
et  frondeurs ,  ainsi  '  que  la  paraphrase 
syriaque,  au  passage  I  Rois,  8,  18,  lors- 

qu'elle interprète  :  «  les  nobles  et  les 
soldats.  »  Des  exégètes  modernes  (2) 

prennent  ces  mots  pour  des  noms  pro- 
pres, et  comprennent  sous  la  dénomina- 

tion de  ̂ nis  les  Cretois ,  sous  celle  de 

^riSs  les  Philistins,  s'appuyant  sur  ce 
que  l'Écriture  établit  un  rapport  intime 
et  direct  entre  la  partie  méridionale  de 
Juda  (3),  le  midi  des  Céréthiens,  ouïes 
Céréthiens  (4)  et  les  Philistins  ;  sur  ce 

que  ceux  ci  doivent  être  venus  de  Crè- 
te (5),  et  sont  appelés  pour  cela  Cretois, 

et  sur  ce  que  d'autres  rois  faisaient  aussi 
venir  leurs  gardes  du  corps  de  pays 
étrangers.  Mais ,  abstraction  faite  de 

l'inutile  répétition  de  Philistins  et  de 
Philistins,  on  peut  difficilement  admet- 

tre que  David  ait  formé  sa  garde  per- 
sonnelle et  le  noyau  de  son  armée  de 

Philistins,  toujours  si  hostiles  aux  Is- 
raélites. 

Cf.  Lund ,   Dissert,  de   Creth.    et 

Pleth.,  Ups.,  1707,  in-4o. 
SCHEINER. 

CÉRINTHE    et    CÉRINTHIENS.    Cé- 

rinthe,  premier  gnostique  connu,  vivant 
en  Asie  Mineure,  était  contemporain  de 

l'apôtre  S.  Jean,  auquel,  d'après  S.  Iré- 
rée  (6) ,  qui  donnait  S.  Polycarpe  pour 
garant  de  son  assertion ,  il  était  tellement 

odieux  que  l'Apôtre,  le  rencontrant  un 
jour  dans  un  bain  public,  quitta  immé- 

diatement le  bain  pour  n'être  pas  enve- 

(1)  IV  Rois,  11,  h,  19.  III  Rois,  lu,  27.  ■ 
(2)  Lakemacher,  Observ.  phil.,  II,  11.  Ewald,    i 

Gramm.  critiq.,  297.  Redslob,  Lexique  de  la 
Bible  popiih,  679. 

(3)  I  Rois,  30,  \h. 
(û)  Soph.,  2,  5.  Ézéch.,  25,  16. 
(5)  Conf.  les  art.  Caphtor  et  Caslucuim. 
(6)  Adv.  Hœres.,  1. 1,  c.  26. 
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loppé  dans  le  châtiment  dû  à  cet  ennemi 
de  la  vérité  chrétienne.  Selon  Théodo- 
ret  (1),  Cérinthe,  avant  de  venir  en  Asie 

Mineure,  s'était  arrêté  quelque  temps 

en  Egypte,  oii  il  s'occupait  de  philoso- 
phie. 
En  effet  on  ne  peut  méconnaître 

l'influence  des  idées  judéo-alexandrines 
(de  Philon)  sur  le  système  de  Cérinthe; 
mais  un  christianisme  judaïque  y  con- 

tribua aussi  pour  sa  part.  Cérinthe,  se- 
lon toute  apparence,  était  un  Juif  de 

naissance,  et  il  faut  qu'il  ait  été  profon- 
dément imbu  du  préjugé  judaïque  con- 
cernant l'éternelle  valeur  de  la  loi  mo- 

saïque et  la  prédestination  du  peuple 
Israélite  à  la  domination  du  monde, 

puisque  ni  le  Christianisme,  ni  la  philo- 

sophie ,  qu'il  s'était  appropriés,  ne  par- 
vinrent à  modifier  sa  croyance.  De  ce 

que  S.  Irénée  ne  parle  pas  du  judaïsme 

de  Cérinthe  on  n'est  pas  en  droit  de 
mettre  en  doute  la  donnée  certaine  de 

S.  Épiphane  à  cet  égard  (2).  Quand  mê- 

me les  autres  données ,  d'après  lesquel- 
les Cérinthe  aurait  été  à  la  tête  de  l'op- 

position judaïque  qui  se  prononça  à 
Jérusalem  contre  Pierre  admettant  Cor- 

neille dans  l'Église,  aurait  soulevé  à 
Antioche  la  controverse  sur  le  carac- 

tère obligatoire  de  la  loi  pour  les  pagano- 
chrétiens,  aurait  agité  les  Galates  et 
excité  des  soulèvements  séditieux  dans 

le  temple  contre  S.  Paul;  quand  toutes 
ces  données  ne  reposeraient  que  sur 
de  vaines  présomptions  de  S.  Épi- 

phane, toujours  est-il  que,  d'après  le 
témoignage  du  prêtre  romain  Caïus(3), 

et  d'après  celui  de  Théodoret  (4),  Cérin- 
the était  millénaire ,  et  de  plus  un  com- 

pilateur sans  originalité,  «comme  le 
prouve  son  syncrétisme. 

Sa  gnose  n'a  pas  non  plus  l'opposi- 
1  tion  du  bien  et  du  mal  pour  point  de 

(1)  L.  II,  c.  5.  Hœr.  Fab. 
(2)  Hœres.,  2S,  cl. 
(3)  yoy.  Caïus.  Euscbe,  Hist.   eccl.y  III,  28. 
(ft)  Loc.  cit. 
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départ,  comme  le  professe  la  gnose 

postérieure.  La  dernière  opposition  ori- 

ginaire et  radicale  qu'admettent  Cé- 
rinthe et  Philon  est  celle  d'un  principe 

actif,  d'un  principe  de  la  vie,  c'est-à-dire 
Dieu ,  et  d'un  principe  passif,  le  prin- 

cipe de  la  Matière,  sans  propriété  ni 
mouvement. 

Ce  principe  passif  est  en  même 

temps  l'imparfait,  car  il  a  besoin  du 
principe  actif  pour  être ,  étant  en  lui- 
même  et  par  lui-même  mort,  tandis 

que  le  premier  n'a  besoin  d'aucun  au- 
tre, étant  actif  par  lui-même  et  en 

lui-même ,  étant  le  parfait.  Le  divin, 
c'est-à-dire  ce  qui  est  en  soi  et  pour  soi, 
ne  peut  entrer  en  rapport  avec  la  ma- 

tière, qui  lui  est  absolument  opposée; 
et  plus  une  des  forces  émanées  de  la 
divinité  est  près  de  sa  source ,  plus  elle 
est  éloignée  par  là  même  de  la  matière 
(de  la  formation  du  monde)  ;  la  forma- 

tion du  monde  doit,  par  conséquent, 
être  provenue  des  derniers  systèmes  de 
forces,  celles-ci  étant  les  plus  rappro- 

chées de  la  matière  à  former.  C'est  de 
ce  point  de  vue  que  Cérinthe  disait  : 
Factum  esse  mundum  a  virtute  qua- 
dam  valde  separata  et  distante  ab 

ea  princijialitate  qux  est  super  uni- 
versel. 

Ces  paroles,  rapportées  par  S.  Iré- 
née, ne  sont  nullement  en  contradic- 
tion avec  la  donnée  de  S.  Épiphane , 

d'après  laquelle,  selon  Cérinthe,  le  monde 
a  été  fait  par  les  anges  ;  elles  se  confir- 

ment l'une  l'autre ,  si  on  admet  que 
Cérinthe  attribue  l'œuvre  de  la  forma- 

tion du  monde  dans  son  ensemble  au 
chef  de  la  dernière  classe  des  esprits,  et 

aux  anges  subordonnés  (nommés  ̂ uvà- 
{;,ei;  et  à-^-^eXoi  dans  Théodoret)  la  réali- 

sation de  cette  oeuvre  dans  le  détail. 

S.  Épiphane  parle  aussi,  d'une  manière 
assez  vague  d'abord,  des  anges,  qui,  d'a- 

près Cérinthe,  seraient  les  auteurs  de  la 
loi  mosaïque  ;  puis,  dans  un  autre  pas- 

sage, il  rapporte  plus  exactement  que 
12 
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celui  qui  avait  donné  la  loi  était  un  des 
anges  auteurs  de  ce  monde. 

Il  est  assez  difficile  d'accorder  entre 
elles  la  relation  de  S.  Irénée  et  celle  de 

Théodoret,  selon  laquelle  la  force  ou  les 
forces  auxquelles  le  monde  doit  son 

existence  n'ont  pas  connu  le  Dieu  su- 
prême, et  celle  de  S.  Épiphane,  d'après  la- 

quelle Cérinthe  voulait  que,  même  après 
la  venue  du  Christ,  la  loi  fût  observée. 

Mais  cette  difficulté  n'est  pas  insurmon- 
table non  plus  ;  il  n'y  a  qu'à  supposer 

que  Cérinthe  faisait  dépendre  l'igno- 
rance oii  était  du  Dieu  suprême  l'auteur 

de  ce  monde,  non  de  sa  chute  morale, 

mais  du  degré  d'éloignement  physique  oii 
il  se  trouvait  de  Dieu,  d'autant  plus  qu'il 
admettait  que,  tout  en  appartenant  à  la 

dernière  série  des  Éons,  l'auteur  du 
monde  portait  toujours  quelque  chose 

de  l'être  divin  en  lui,  et  qu'en  ce  sens 
il  ne  pouvait  réaliser,  quoiqu'à  son  insu 
et  sans  en  avoir  conscience,  que  des 
pensées  divines  et  de  divines  volontés, 
aussi  bien  dans  la  formation  de  ce 

monde  que  dans  sa  législation.  C'est 
ainsi  que  Cérinthe  pouvait  tenir  la  loi 
non-seulement  pour  bonne,  mais  encore 
pour  obligatoire,  même  quand  on  était 

parvenu  à  une  sphère  plus  haute,  d'au- 
tant plus  que,  comme  le  faisaient  déjà 

les  Esséniens,  et  plus  rigoureusement 
encore  les  Ébionites  gnostiques,  il  dis- 

tinguait entre  un  judaïsme  vrai  et  un  ju- 
daïsme faux,  et  ne  voulait  maintenir 

qu'une  partie  des  ordonnances  du  Penta- 
teuque,  notamment  la  circoncision,  ainsi 
que  nous  le  voyons  dans  S.  Épiphane  (1), 

qui  ne  l'accuse  que  de  Trp&af/.siv  tw  lou- 
S'aïap-o)  à^vb  pipouç.  Il  ne  pouvait  donc  mo- 

tiver la  nécessité  d'une  révélation  supé- 
Jrieure  que  par  l'ignorance  où  étaient  les 
hommes  du  Dieu  suprême,  ignorance 
qui  domina  pendant  tout  le  temps  an- 

térieur à  l'ère  chrétienne.  En  effet,  Cé- 
rinthe, qui  se  représentait  Jésus  comme 

(1)  H(Bi:^  28,  g  1 1- 1  2. 

un  homme  né  selon  les  voies  naturelles, 
fils  de  Joseph  et  de  Marie,  remarquable 

d'ailleursparsajustice  et  sa  sagesse  (c'est- 
à-dire  par  la  connaissance  de  la  loi  )  (1), 
comblé  de  vertus  (2) ,  Cérinthe  fait  pa- 

raître Jésus  au  baptême  du  Jourdain , 

où  s'unit  à  lui  pour  la  première  fois  l'Éon 
qu'il  nomme  le  Christ ,  identifié  avec 
l'Esprit-Saint ,  Trvsûp-a  à-Yiov  (3).  Ce  que 
Jésus  obtint  par  là,  ce  ne  fut  pas  une 
plus  haute  moralité,  mais  uniquement 

la  connaissance  du  Dieu  suprême  qu'il 
ignorait  jusqu'alors,  et  le  pouvoir  d'o- 

pérer des  miracles  pour  amener  les 
hommes  à  reconnaître  ce  Dieu  in- 

connu (4).  Cérinthe  devait  considérer 
comme  suffisant  pour  atteindre  ce  but 

que  le  principe  supérieur  restât  uni  à  Jé- 
sus jusqu'à  son  crucifiement.  La  mort  de 

Jésus  n'avait  aucune  signification  dans 
l'œuvre  du  Messie  cérinthien.  L'idée  que 
le  Christ  s'était  séparé  de  Jésus  avant 
son  crucifiement  était  la  conséquence 
aussi  bien  de  la  direction  judaïque  que 
de  la  direction  gnostique  de  Cérinthe.  Il 
en  était  autrement  de  la  résurrection  de 

Jésus,  car  on  pouvait  la  faire  valoir 
comme  témoignage  direct  en  faveur  de 
la  vérité  de  la  nouvelle  doctrine  ;  aussi 

Cérinthe  l'admettait,  au  dire  de  S.  Iré- 
née (5)  et  de  S.  Épiphane.  Ces  sources 

ne  disent  pas  quel  rôle  Cérinthe  fai- 
sait jouer,  d'après  lout  ce  qui  précède, 

à  l'auteur  du  monde.  Probablement  le 

même  que  celui  qu'assigna  plus  tard  Va- 
lentin  (6)  à  son  démiurge.  L'auteur  du 
monde  accomplit  alors  avec  conscience, 

comme  il  l'avait  fait  jusqu'à  ce  moment 
sans  conscience,  la  volonté  du  Dieu  su- 

prême, et  les  hommes  lui  obéirent,  non 

plus  comme  au  Seigneur  souverain,  mais  ' 

(1)  An  dire  de  S.  Irénée. 

(2)  Selon  Théodoret. 
(3)  Selon  S.  Épiphane. 
(û)  Irenœus,  1. 1,  c.  26,  adv.  Hœr,  Tiiecdore- 

lus,  Hœr.  Fab.,  \.  Il,  c.  3. 

(5)  Loc,  cil. 
(6)  Foy.  ValentiN. 
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comme  à  la  puissance  par  laquelle  seule 
ils  pouvaient  entrer  en  communication 
avec  les  classes  supérieures  des  esprits, 

et  par  elles  avec  le  Dieu  suprême,  ̂ ^ous 
trouvons  déjà  cette  opinion  parmi  les 

erreurs  des  Colossiens  (1),  et  c'est  celle 
qui  s'adapte  le  mieux  aux  doctrines  cé- 
rinthiennes. 

Reste  à  dire  un  mot  du  chiliasme  de 

Cérinthe.  On  a  nié  qu'il  fut  millénaire, 
les  uns  parce  que  S.  Épiphane  et  S.  Iré- 

née  n'en  disent  rien ,  les  autres  à  cause 
de  la  nature  grossière  qui  était  propre 

à  ce  chiliasme,  d'après  Caïus  et  Théo- 
doret  :  c'est  à  tort.  Le  silence  de  S.  Iré- 
née  en  ce  point  ne  peut  surprendre , 
car  S.  Irénée  était  lui-même  millé- 

naire, et  en  outre  il  semble  qu'il  avait 
surtout  en  vue  de  relever  ce  que  la  doc- 

trine de  Cérinthe  avait  de  particulier. 

En  second  lieu  il  est  certain  que  le  chi- 
liasme dont  Caïus  charge  Cérinthe  (2) 

ne  peut  pas  précisément  être  appelé  spi- 

rituel. En  effet,  d'après  ce  que  disent 
Caïus  et  Théodoret,  Cérinthe,  dans  l'a- 

pocaljTpse  qu'il  inventa  sous  le  nom  d'un 
apôtre,  et  qu'il  donna  comme  inspiré 
par  les  Anges,  parle  d'un  royaume  dans 
lequel  les  hommes  passeraient  mille  ans 
à  Jérusalem  parmi  les  délices  nuptiales 

et  les  sacrifices  les  plus  joyeux,  et  Théo- 

doret (3)  est  parfaitement  d'accord  avec 
ces  auteurs.  Quand,  dans  son  ardeur  anti- 

millénaire, Caïus  se  serait  laissé  entraî- 

ner jusqu'à  attribuer  à  Cérinthe  l'Apoca- 
lypse de  S.  Jean,  il  serait  dans  tous  les 

cas  inconcevable  que  le  prêtre  ro- 
main en  fût  venu  à  attribuer  précisé- 

ment à  Cérinthe  l'Apocalypse  de  S.  Jean, 
si,  de  son  temps,  Cérinthe  n'avait  pas 
été  considéré  comme  le  premier  moteur 
du  millénarisme.  Du  reste,  si  nous  ad- 

mettons même  que  Caïus  n'ait  montré 
qu'une  des  faces  de  la  peinture  que  Cé- 

(1)  Epis  t.  ad  Coloss.y  2, 1^-23. 
(2)  Dans  Eusèbe,  Hist.  eccL,  I.  IlT,c.  28. 

(3)  L.  II,  c  3. 

rinthe  faisait  du  règne  de  mille  ans,  il 

est  certain  que  le  point  de  vue  gnosti- 

que  de  notre  hérésiarque  n'est  nullement 
contraire  au  Christianisme.  Nous  n'avons 
trouvé  nulle  part  que  Cérinthe  ait  consi- 

déré la  matière  comme  mauvaise.  Que 
si  la  domination  de  la  sensualité  sur 

l'esprit  était  le  mal  à  ses  yeux,  on  ne 

voit  pas  pourquoi,  de  même  qu'à  ce 
point  de  vue  il  admettait  la  résurrection, 

il  n'aurait  pas  pu  croire  à  un  règne  ter- 
restre du  Christ,  dans  lequel,  d'après 

ses  idées,  la  matière  aurait  été  glorifiée, 

et  tellement  subordonnée  à  l'esprit  qu'à 
dater  de  ce  moment  le  bien-être,  la  di- 

gnité ,  le  pouvoir  et  la  considération 
eussent  été  dans  le  rapport  le  plus  in- 

time avec  la  sagesse  et  le  mérite  moral. 
S.  Épiphane  (1)  dit  expressément  que 
Cérinthe  non-seulement  admettait  la  ré- 

surrection de  Jésus,  mais  encore  une 
résurrection  future  des  morts  (  proba- 

blement celle  des  justes  seulement),  qui 
suivra  la  seconde  venue  du  Christ,  et  son 
union  nouvelle  avec  Jésus  ressuscité. 

D'après  S.  Irénée,  S.  Jean  aurait  écrit 
son  Évangile  contre  certains  hérétiques, 
et  entre  autres  contre  Cérinthe  (2).  Les 

partisans  de  cet  hérétique  se  nom- 
maient Cérmthiens,  et  souvent  Mérin- 

thiens  (3). 

D'après  ce  même  Père  ils  se  servaient 
d'un  Évangile  analogue  à  notre  Évangile 
de  S.  Matthieu,  dans  lequel  cependant 

les  premiers  chapitres  manquaient.  C'est 
probablement  l'Eùa-^'Yc'Xtov  >caÛ'    'Eêpatcu:. 

ce  qui  est  d'accord  avec  ce  que  dit  Philas- 
tre  (4).  L'absence  des  premiers  chapitres 

a  pu  déterminer  S.  Irénée  (5),  si  d'ail- 
leurs il  a  Cérinthe  en  vue,  à  lui  attri- 
buer, comme  à  tous  les  hérétiques  dis- 

tinguant le  Christ  de  Jésus,  l'usage  ex- 
clusif de  l'Évangile  de  S.  Marc.  D'après 

(1)  L.  c.,§6. 
(2j  L.  III,  c.  11,  adv.  Hœr. 
(3)  L.  c.,§8. 
[h)  C.  3G,  Lihr.  de  Hœr. 

(5)  L.  IH,  c.  11,  H  7. 
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S.  Epiphane  (1),  les  Cérinthiens  repous- 
saient l'apôtre  S.  Paul,  parce  qu'il  avait 

déprécié  la  circoncision,  et  ils  soute- 
naient la  nécessité  de  la  circoncision, 

particulièrement  à  cause  de  l'exemple  du Christ. 

Voyez  Massuet,  DissertaUones  prx- 

viœ,  VI  ;  Néander ,  Histoire  de  l'E- 
glise, vol.  I,  pag.  446-450;  Hilger,  Ex- 

position critique  des  Hérésies,  vol.  I, 

l*"e  partie,  152-163;  Schmidt,  Cérinthe, 
le  gnostique  judaisant ,  dans  sa  Biblio- 

thèque pour  la  critique  et  l'exégèse  du 
Nouveau  Testament,  1. 1,  p.  18. 

Werner. 

cÉRULARius  (Michel)  fut  le  pro- 

moteur du  second  schisme  entre  l'Église 
d'Orient  et  l'Église  d'Occident,  schisme 
qui  subsiste  encore.  On  avait  renoncé 
au  schisme  de  Photius  (2)  ;  on  semblait 

avoir  oublié  les  accusations  qu'il  avait 
portées  contre  les  Latins,  lorsque  Michel 
Cérularius  monta,  en  1043,  sur  le  siège 
patriarcal  deConstantinople.  Cet  homme, 
dominé  par  une  insatiable  ambition, 
avait,  étant  encore  laïque,  pris  part  à 

une  conspiration  contre  l'empereur  Mi- 
chel le  Paphiagonien ,  et  avait  été  exilé 

dans  un  couvent,  où,  par  une  apparente 
piété,  il  avait  obtenu  les  ordres  sacrés 

et  s'était  peu  à  peu  élevé  jusqu'à  la 
dignité  patriarcale.  Dix  ans  après  son 
élévation  il  adressa,  de  concert  avec 

Léon,  métropolitain  d'Achrida  en  Bul- 
garie, une  circulaire  à  l'évêque  Jean  de 

Trani,  en  ApuHe,  où  il  reprenait  les  an- 
ciennes accusations  contre  les  Occiden- 

taux, et  leur  reprochait  notamment  de 
se  servir  de  pain  sans  levain  pour  le  Sa- 

crifice, de  jeûner  les  samedis  de  carême, 

de  ne  pas  chanter  l'alléluia  pendant  le 
carême,  et  de  manger  du  sang  et  des 
viandes  étouffées.  Jean  de  Trani,  exhorté 
par  Cérularius  à  répandre  cette  circu- 

laire, la  remit  au  cardinal  romain  Hum- 
bert,  qui  en  rédigea  une  traduction  latine 

(1)  L.  c,  §  8. 

(2)  Foy,  Pho'IIUs. 

et  la  soumit  au  Pape.  Léon  IX  fit  im- 
médiatement une  réfutation  développée, 

dans  deux  écrits  où  il  reprochait  à  Cé- 

rularius d'usurper  le  titre  de  patriarche 
œcuménique,  de  chercher  à  soumettre 

les  patriarches  d'Alexandrie  et  d'An- 
tioche  à  sa  domination,  et  d'être  allé  si 
loin  dans  son  intolérance  qu'il  avait  fer- 

mé les  églises  et  les  couvents  des  prêtres 

et  des  moines  latins,  en  attendant  qu'ils 
se  soumissent  à  sa  volonté,  tandis  qu'à 
Rome  et  en  Italie  les  nombreuses  églises 

et  les  couvents  des  Grecs  n'étaient  pas 
troublés  dans  la  pratique  de  leur  rite. 
Mais  ce  fut  surtout  dans  la  réfutation 

des  accusations  portées  contre  l'Église 
d'Occident  que  le  Pape  fit  ressortir  l'in- 

conséquence qu'il  y  avait  de  ne  pas  vou- 
loir qu'on  se  servît  de  pain  sans  levain 

pour  la  consécration  et  qu'on  jeûnât  le 
samedi  parce  que  c'étaient  des  prati- 

ques originaires  des  Juifs,  et  de  s'abste- 
nir, comme  les  Grecs,  du  sang  et  des 

viandes  étouffées,  enfin  de  conserver 

l'alléluia,  double  usage  qui  provenait 
évidemment  du  judaïsme.  Ce  fut  avec 
ces  lettres  que  le  Pape  envoya,  en  1054, 
le  cardinal  vice-chancelier  Frédéric,  le 
cardinal-évêque  Humbert  et  Pierre,  en 
qualité  de  légats,  à  Constantinople. 

L'empereur  de  Byzance,  Constantin  Mo- 
nomaque,  qui  avait  besoin  de  l'appui  de 
l'Occident  pour  défendre  contre  les  Nor- 

mands ses  provinces  grecques  d'Italie, 
et  qui  voyait  dans  le  Pape  l'intermédiaire 
nécessaire  pour  obtenir  ce  secours , 
voulant  sérieusement  que  la  paix  reli- 

gieuse fût  maintenue,  accueillit  avec 
bienveillance  les  légats  romains  dans  son 
palais,  fit  traduire  en  grec  et  publier 

l'apologie  que  le  cardinal  Humbert  com- 
posa pendant  son  séjour  à  Constanti- 

nople, quoiqu'elle  attaquât  hardiment  les abus  dominants  chez  les  Grecs,  et  leur 

reprochât  d'avoir  permis  à  leurs  prêtres 
de  se  marier  et  de  partager  la  couche  de 
leur  femme  même  le  jour  où  ils  mon- 

taient à  l'autel,  de  ne  baptiser  les  nou- 
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veau-nés  que  le  huitième  jour  après 
leur  naissance,  et  de  soumettre  les  Latins 
comme  des  infidèles  au  renouvellement 

du  Baptême.  L'écrit  de  Humbert  trouva 
d'abord  un  adversaire  ardent  et  savant 
dans  le  moine  Studite  Nicétas  Pectora- 

tus;  cependant,  Humbert  l'ayant  me- 
nacé de  l'anathème,  Is'icétas  se  soumit 

sincèrement  au  Saint-Siège,  désavoua 
publiquement  son  opposition  et  devint 
dès  lors  un  ami  dévoué  du  légat.  Mais 
Cérularius  ayant  opiniâtrement  refusé 
tout  commerce  avec  les  envoyés  du 

Pape ,  ceux-ci  prononcèrent  solennel- 

lement, en  présence  de  l'empereur,  l'ex- 
communication contre  le  patriarche  et 

ses  adhérents,  déposèrent  la  lettre  d'ex- 
communication sur  le  maître-autel  de 

l'église  de  Sainte-Sophie  et  s'embarquè- 
rent pour  Rome. 

A  peine  furent-ils  partis  que  Cérula- 

rius obtint  de  l'empereur  de  les  rappe- 
ler, sous  prétexte  qu'il  était  disposé  à 

entrer  en  conférence,  mais  dans  le  fait 
pour  les  exposer  à  la  fureur  du  peuple, 

qu'il  avait  espéré  soulever  contre  eux  en 
publiant  la  bulle  d'anathème,  après  avoir 
commencé  par  la  falsifier;  mais  l'empe- 

reur déjoua  ce  projet  et  fit  reconduire  les 
légats  sous  bonne  garde.  Cérularius  ne 

manqua  pas  de  rendre  l'empereur  lui- 
même  suspect  au  peuple,  l'accusant  d'a- 

voir trahi  l'Église  grecque  en  s'entendant 
avec  les  Romains.  Il  se  hâta  de  convo- 

quer une  assemblée  d'évêques  sur  les- 
quels il  pouvait  compter,  et,  après  leur 

avoir  faussement  exposé  ce  qui  s'était 
passé  jusqu'alors,  il  prononça  l'anathème 
contre  les  légats,  parce  que,  disait-il,  ils 

s'étaient  fait  passer  pour  des  envoyés  du 
Pape  et  qu'ils  avaient  publié  de  fausses 
lettres  contre  le  patriarche. 

Il  écrivit  dans  le  même  sens  à  Pierre, 

patriarche  d'Antioche,  et  ne  rougit  pas 
de  faire  valoir  les  choses  les  plus  extra- 

vagantes contre  les  Occidentaux,  si  bien 
que  Pierre  se  trouva  contraint  de  lui  faire 
reconnaître  combien   ses    accusations 

étaient  insignifiantes,  sauf  celle  qui  con- 
cernait l'addition  du  Filioque  au  Sym- 

bole. La  même  année  (1054)  l'empereur 
mourut  sans  enfants.  Théodora  Porphy- 
rogénète,  après  avoir  régné  avec  vigueur 
pendant  deux  ans,  céda  son  sceptre  à 
Michel  Stratiotique,  qui,  un  an  après, 

fut,  grâce  aux  intrigues  du  tout-puissant 
patriarche,  renversé  du  trône,  sur  le- 

quel lui  succéda  Isaac  Comnène. 

Dès  lors  l'orgueil  du  patriarche  ne 
connut  plus  de  bornes;  il  se  rendit  in- 

supportable à  Isaac,  et  celui-ci  résolut  de 
se  débarrasser  de  lui  à  tout  prix.  Cérula- 

rius fut  exilé  à  Proconnèse,  oii  il  mou- 
rut en  1059. 

Malheureusement  sa  mort  ne  mit  pas 

fin  au  schisme  qu'il  avait  suscité.  Ce 
schisme,  il  est  vrai,  ne  fut  pas  immédia- 

tement déclaré  ;  mais  le  lien  de  l'unité 
se  relâcha  de  plus  en  plus,  il  se  rompit 
enfin,  et  les  fréquentes  tentatives  faites 
pour  le  renouer  ne  purent  jamais 
réussir.  Permanedeb. 

CÉSAIRE  (S.),  diacre  et  martyr  de 
Terracine,  en  Campanie,  refusa  de  sa- 

crifier aux  dieux  dans  le  temple  d'A- 
pollon, qui,  dit-on,  a  la  prière  du  saint, 

s'écroula.  Césaire  fut  mis  dans  un  sac  et 
jeté  à  la  mer,  en  160.  Son  cadavre  fut, 

selon  la  tradition,  tiré  de  l'eau  par  des 
Anges  et  enseveli  près  de  Terracine  par 
un  Chrétien  nommé  Eusèbe.  On  célèbre 

sa  mémoire  le  l"'  novembre. 
CÉSAIRR  d'Arles  tient  le  premier 

rang  parmi  les  nombreux  évêques  du 
cinquième  et  du  sixième  siècle  dont  la 

salutaire  influence  s'exerça  sur  les  Gau- 
lois et  sur  les  tribus  allemandes  qui  en- 

vahirent les  Gaules.  Il  naquit,  en  469 
ou  470,  dans  le  territoire  de  Châlons,  de 
parents  pieux.  Dès  son  enfance  il  montra 
un  amour  spécial  pour  les  pauvres;  il  ren- 

trait souvent  chez  lui  sans  vêtements, 
après  avoir  donné  ses  habits  aux  indi- 

gents qu'il  avait  rencontrés.  A  l'âge  de 
dix-huit  ans  il  reçut  la  tonsure,  fut 
admis  bientôt   après  dans  le   célèbre 
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couvent  de  Lérins,  dont  l'abbé  Porca- rius  le  nomma  économe.  Il  aimait  à 
servir  les  moines  qui  avaient  réellement 
des  besoins  ou  qui,  par  mortification,  ne 
demandaient  rien  ;  mais  il  était  sévère 

pour  ceux  dont  les  demandes  ne  lui 

paraissaient  pas  motivées.  Cette  sévé- 

rité les  irrita,  et  l'abbé  le  déchargea 
d'une  fonction  pénible,  qui  répondait  si 
peu  à  l'attrait  qu'il  avait  pour  la  prière 
et  la  lecture.  A  ces  exercices  de  piété 
il  unissait  un  jeûne  austère ,  vivant 
toute  la  semaine  de  quelques  légumes 
cuits  le  dimanche.  Cette  vie  mortifiée  le 

rendit  malade,  et  l'abbé  le  fit  partir  pour 
Arles  afin  d'y  rétablir  sa  santé.  11  y  fut, 
au  bout  de  quelque  temps,  consacré 

diacre  et  prêtre  par  l'évêque  ̂ Eonius 
et  mis  à  la  tête  d'un  couvent  du  voisi- 

nage. Il  remplissait  exemplairement  ces 
fonctions  depuis  trois  ans  lorsque  Mo- 

ulus mourut. 

L'évêque,  désirant  avoirun  digne  suc- 
cesseur, avait  désigné  Césaire  au  clergé, 

aux  habitants  d'Arles  et  au  roi  des  Vi- 
sigoths,  à  qui  Arles  appartenait  alors. 
Césaire  fut  en  effet  élu  malgré  lui  vers 

l'an  502.  Considérant  comme  le  premier 
devoir  d'un  pasteur  celui  de  la  prédica- 

tion, il  s'y  préparait  par  la  prière  et  par 
une  lecture  assidue  de  la  Bible,  des  Pè- 

res et  de  toutes  sortes  de  livres  anciens 

et  nouveaux.  Il  prêchait  tous  lesdiman- 
ches  et  tous  les  jours  de  fête  ;  quand  il 
en  était  empêché  il  se  faisait  remplacer 

par  des  prêtres  ou  des  diacres  qui  par- 
fois lisaient  des  explications  de  Césaire 

sur  les  saintes  Écritures  ou  des  homélies 

des  Pères.  Il  ne  manquait  pas  de  recom- 
mander à  ses  auditeurs  de  communiquer 

ce  qu'ils  avaient  entendu  à  ceux  qui  n'a- 
vaient pu  venir  à  l'église  ou  qui  étaient 

malades  ;  souvent,  après  son  sermon,  il 

les  examinait  sur  le  sujet  qu'il  avait 
traité,  ce  qu'il  pratiquait  aussi  avec  ses  ec- 

clésiastiques à  propos  des  lectures  faites 
pendant  ses  repas.  Il  communiquait  ses 

sermons  pour  qu'on  les  lût,  et  envoyait 

aux  évêques  de  France,  d'Italie  et  d'Es- 
pagne, des  discours  qu'ils  pouvaient  faire 

lire  dans  leurs  églises. 

Césaire  n'apportait  pas  moins  de  zèle 
dans  les  visites  de  son  diocèse  et  les  af- 

faires concernant  la  discipline  ecclésias- 
tique. Son  clergé  était  obligé  de  chanter 

chaque  jour  tierce,  sexte  et  none  dans  l'é- 
glise de  Saint-Étienne.  Il  avait  introduit 

le  chant  des  psaumes,  pour  les  laïques, 
en  latin  pour  les  uns,  en  grec  pour  les 
autres.  Il  n'ordonnait  aucun  diacre  avant 

l'âge  de  trente  ans;  aucun  clerc  plus 
âgé  à  moins  qu'il  n'eût  lu  quatre  fois 
les  livres  de  l'Ancien  et  du  Nouveau- 
Testament  dans  leur  ordre.  Les  conciles 

qu'il  tint  sont  une  preuve  de  sa  sollici- 
tude pour  maintenir  la  discipline  de  l'É- 

glise. En  506  il  présida  l'important  concile 
d'Agde  (concilium  Agathense)^  dont 
les  décisions  ont  joui  de  beaucoup  de 

crédit  dans  l'Église  et  ont  été  en  grande 
partie  admises  dans  le  droit  canon.  Ces 
canons  renouvellent  entre  autres  les  or- 

donnances des  Papes  Siricius  et  Inno- 
cent sur  le  célibat,  les  défenses  faites 

au  clergé  de  prendre  part  aux  repas  de 

noces,  prononcent  l'excommunication 
ou  un  châtiment  corporel  contre  les 
ecclésiastiques  ivres,  et  interdisent  aux 
ecclésiastiques  destitués  le  recours  à 

l'autorité  temporelle.  D'autres  décisions 
de  ce  concile  portent  :  les  évêques  ne 
doivent  ni  excommunier  des  innocents 

ou  ceux  qui  ne  sont  coupables  que  de 
fautes  légères,  ni  repousser  ceux  qui 

se  repentent;  le  dimanche  tous  les  fi- 
dèles assisteront  à  la  messe,  et  ils  ne 

quitteront  pas  l'église  avant  la  béné- diction du  prêtre  ;  les  grands  jours  de 

fête ,  on  ne  peut  pas  dire  de  messe  dans 
les  chapelles  rurales  (l)  :  elle  ne  doit  se 

dire  que  dans  les  églises  de  paroisse,  à 

la  campagne  ou  à  la  ville  ;  tous  ceux 

qui  ne  reçoivent  pas  la  sainte  commu- 

(1)  Foy.  ÉGLISES. 
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nion  à  Noël,  à  Pâques  et  à  la  Pentecôte, 
de  même  que  les  meurtriers,  les  faux 
témoins,  les  ennemis  irréconciliables  et 
ceux  qui  se  livrent  à  des  superstitions 

païennes,  sont  excommuniés  ;  les  alTran- 

chis  sont  sous  la  sauvegarde  de  l'Église; 
quiconque  cherche  à  leur  nuire  injuste- 

ment est  également  excommunié. 

Césaire  présida  encore  d'autres  con- 
ciles :  à  Arles,  en  524  ;  à  Carpentras,  en 

527  ;  à  Vaison,  en  529,  Dans  ce  dernier, 
les  ecclésiastiques  de  la  campagne  sont 
engagés  à  élever  de  jeunes  lecteurs  non 
mariés  pour  pouvoir  leur  succéder, 

comme  c'était  l'usage  dans  toute  l'Italie  ; 
en  outre  ils  doivent  assidûment  prê- 

cher, et,  dans  les  cas  où  ils  sont  malades, 
faire  lire  des  homélies  des  Pères  par  les 

diacres.  Tous  les  conciles  que  nous  ve- 
nons de  citer  avaient  eu  pour  objet  le 

maintien  de  la  discipline  ecclésiastique  ; 

Césaire  en  convoqua  un  autre  dans  l'in- 
térêt de  la  conservation  de  la  saine  doc- 

trine. Celui  d'Orange,  tenu  en  529, 
condamna  le  semi-pélagianisme,  qui  se 
répandait  dans  les  Gaules,  et  résuma  le 

dogme  catholique  dans  plusieurs  chapi- 

tres qu'il  avait  soumis  au  Saint-Siège. 
Ce  concile  ne  parvint  pas  à  vaincre  toutes 
les  résistances;  il  y  eut  même,  dans  un 
autre  concile  qui  se  tint  la  même  an- 

née à  Valence,  et  où  S.  Césaire,  malade, 

s'était  fait  représenter  par  un  manda- 
taire, une  vive  opposition  contre  lui; 

mais  Césaire,  après  avoir,  en  530,  de- 
mandé au  Pape  Boniface  II  la  confir- 
mation des  chapitres  rédigés  au  concile 

d'Orange,  apaisa  les  murmures  de  quel- 
ques évêques  gaulois,  triompha  de  leurs 

doutes,  mit  fin  à  la  controverse,  et  dès 
lors  ces  chapitres  obtinrent  une  autorité 
universelle. 

Césaire  prit  fortement  à  cœur  les 
progrès  de  la  vie  monastique.  11  bâtit 
à  Arles  un  couvent  de  religieuses  que 
dirigea  sa  sœur  Césaire,  et  qui,  de  son 
vivant,  comptait  déjà  deux  cents  mem- 

bres.  Ces  religieuses  s'occupaient  de 

(d'Arles)  l«5 

faire  de  belles  copies  des  saintes  Écri- 

tures. La  règle  pleine  de  sagesse  qu'il 

rédigea  pour  ce  couvent  et  qu'il  soumit 
à  l'approbation  du  Pape,  afin  de  la 
garantir  contre  les  empiétements  des 
évêques,  fut  introduite  dans  beaucoup 

d'autres  monastères  et  ne  resta  pas 
sans  influence  sur  la  rédaction  des  rè- 

gles postérieurement  composées  pour 
des  instituts  de  femmes.  Il  fit  également 
une  règle  destinée  aux  moines,  règle  qui 
fut  adoptée  dans  une  partie  de  la  Gaule 
narbonnaise.  Dans  sa  charité  et  sa  ten- 

dresse envers  les  malheureux  le  saint 

évêque  fonda  un  grand  hôpital  consa- 
cré aux  malades,  établit  des  asiles  pour 

les  prisonniers  et  les  pauvres.  Son  palais 
et  sa  table  étaient  toujours  ouverts  au 

clergé  et  aux  étrangers.  Il  s'intéressa 
spécialement  au  rachat  des  prisonniers 

et  donna  dans  ce  but  tout  ce  qu'il  pos- 
sédait, même  les  ornements  de  l'église 

et  les  vases  sacrés.  «  Le  Christ ,  disait- 

il  ,  n'a  pas  célébré  la  Cène  dans  des 
vases  précieux ,  et  il  s'est  donné  lui- 
même  pour  racheter  l'humanité.  11  ne 
faut  pas  qu'un  homme  racheté  par  le 
sang  de  Jésus-Christ  perde  la  foi  en  per- 

dant la  liberté.  Je  voudrais  savoir,  ajou- 
tait-il en  répondant  à  ceux  qui  le  blâ- 

maient, si  étant  prisonniers  vous  n'accep- 
teriez pas  d'être  rachetés  à  ce  prix  !  » 

Fatigués  de  sa  vertu  et  de  son  auto- 
rité, ses  adversaires  non-seulement  le 

blâmèrent,  mais  le  poursuivirent  de 
leurs  calomnies  et  le  rendirent  suspect 
à  la  cour  des  Visigoths.  En  505  Alaric, 
ayant  ajouté  foi  aux  délateurs  qui  accu- 

saient Césaire  de  vouloir  livrer  Arles  aut 

Bourguignons,  l'exila  à  Bordeaux.  L'in» 
nocence  de  l'évêque  fut  bientôt  établie 
et  le  roi  le  rappela.  Après  l'exil  vint  la 
prison.  Pendant  que  les  Francs  et  les 
Bourguignons  assiégeaient  Arles,  les 
Juifs  et  les  Ariens  arrêtèrent  Césaire, 

sous  prétexte  qu'il  les  trahissait;  mais 
il  parvint  encore  une  fois  à  se  justifier 
et  à  recouvrer  sa  liberté.  Arles  étant 
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tombé  au  pouvoir  des  Ostrogoths,  l'évê- 
que  fut  arrêté  une  troisième  fois  et 
mené  à  Ravenne  au  roi  Théodoric,  sur 
lequel  la  présence  du  vénérable  évêque 

fit  tant  d'impression  que,  sans  écouter 
aucune  plainte  ni  aucune  justification, 
il  déclara  que  Césaire  était  incapable  de 
faire  du  mal  et  le  remit  en  liberté.  Cé- 

saire partit  alors  pour  Rome,  où  le  Pape 

Symmaque  l'honora  du  pallium,  le  nom- 
ma vicaire  apostolique  et  confirma  la 

division  des  provinces  ecclésiastiques 

d'Arles  et  de  Vienne,  qu'avait  ordonnée 
le  Pape  Léon  P^".  Césaire  mourut  en  542. 

On  n'a  pas  fait  encore  d'édition  com- 
plète de  ses  oeuvres,  qui  sont  :  1°  des 

homélies^  qu'on  trouve  en  majeure  par- 
tie dans  le  5^  vol.  de  l'édition  des  Bénéd. 

des  œuvres  de  S.  Augustin;  2»  quelques 

lettres  au  Saint-Siège  et  à  d'autres  évê- 
ques ,  qu'on  trouve  dans  les  collections 
des  conciles  ;  3»  les  règles  des  religieuses 
et  des  moines  mentionnées  dans  cet  ar- 

ticle, et  qui  sont  imprimées  dans  le  Cod. 
regul.  L.  Holstenii;  4»  un  livre  de 

Gratta  et  libero  Arbitrio ,  dont  l'exis- 
tence est  hypothétique;  il  n'a  pas  été 

retrouvé  jusqu'à  ce  jour.  —  Rolland.,  ad 
27  Aug.  ;  Mabill.,  Acta,  t.  I,  p.  658  sq.; 
Acta  concil.^  Labbe-Coleti,  t.  V,  Vene- 
tiis.  Ses  sermons  ont  été  traduits  en 

français  par  l'abbé  Dujal  de  Villeneuve, 
Paris,  1760,  2  vol.  in-12. 

SCHRÔDL. 
CÉSAIRE  DE  Haisterbagh  est  un  des 

historiens  allemands  les  plus  célèbres 
du  treizième  siècle.  Né  à  Cologne  ou 

près  de  cette  ville,  il  y  fut  élevé  dans  l'é- 
cole de  Saint-André,  et  en  1199  il  entra 

dans  le  célèbre  couvent  des  Cisterciens 

ou  Bernardins  de  Haisterbach  ,  près  de 

Bonn.  C'est  ce  Haisterbach  des  Sieben- 
gebirge  dont  la  grande  et  merveilleuse 

église,  bâtie  en  1202-1233,  à  l'époque 
de  transition  du  style  roman  au  style 
gothique ,  fut  presque  entièrement  rui- 

née par  Joachim  Murât,  lorsqu'il  était 
grand-duc  de  Berg,  et  dont  les  ruines 

(il  ne  reste  qu'une  partie  de  l'enceinte 
du  chœur)  sont  encore  visitées  avec 

intérêt  par  les  amateurs  d'architec- 
ture religieuse.  Appelé  de  Haisterbach 

dans  le  Brabant ,  Césaire  y  fut  pendant 

quelque  temps  supérieur  du  couvent  de 
Villiers  ;plus  tard  il  revint  à  Haisterbach, 
devint  maître  des  novices  et  prieur  ;  il 

y  vivait  encore  en  1227.  Ses  principaux- 

ouvrages,  qui  n'ont  pas  tous  été  impri- 
més, sont  :  P  nta  et  mîracula  S.  En- 

gelberti,  imprimé  dans  Surius,  ad 

7  nov.  ;  c'est  la  vie  très-détaillée  (en  trois 
livres)  de  cet  Engelbert ,  archevêque  de 
Cologne ,  de  la  maison  des  comtes  de 

Berg,  qui  fut  traîtreusement  assassiné, 
le  7  novembre  1225,  à  Tinstigation  du 

comte  d'Isenbourg ,  près  de  Schwelm  ; 
2°  Libri  XIIDialogorum  de  miraculis, 
vîsionîbus  et  exemplis  suse.  œtatis , 

que  Césaire  avait  écrits  plusieurs  années 
avant  le  précédent  ;  ils  ont  été  souvent 

réimprimés  et  offrent  beaucoup  d'inté- 
rêt pour  l'histoire  du  temps;  3»  Fita 

S.  Elisabethœ, ,  la  célèbre  landgrave  de 

Thuringe ,  qui  est  inédite  et  se  trouve 
dans  la  riche  collection  de  manuscrits  de 

la  bibliothèque  de  Bruxelles;  4»  Catalo- 
gus  Episcoporum  Colo7iiensiu7n,  corn- 
posé  par  Césaire ,  achevé  par  une  autre 

main,  imprimé  en  1845  par  le  D*"  Bôh- 
mer,  à  Francfort,  dans  le  2^  vol.  dos 
Fontes  rerum  Germanicarum,  renfer- 

mant les  sources  de  l'histoire  d'Alle- 
magne du  treizième  siècle  :  la  préface 

donne  des  détails  sur  Césaire  ;  5o  enfin, 
Homilix^slve  fascîculus  moralîtatis^ 

sermons  édités  par  J.-A.  Coppenstein, 
1615. 

CÉSAIRE  de  Nazianze,  frère  de  S. 

Grégoire  de  Nazianze  (1),  étudia  la  phi- 
losophie à  Alexandrie  en  Egypte,  se  dis- 

tingua surtout  dans  les  mathématiques 
et  la  médecine,  dédaigna  les  dignités  et 

les  revenus  qu'on  lui  offrait  à  Constau- 
tinople ,  et  se  rendit  aux  vœux  de  ses 

(1)  Foy,  Grégoire  de  Nazianze. 
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parents  et  de  son  frère  en  se  retirant 
dans  sa  ville  natale.  Quelque  temps 
après ,  pour  rendre  service  à  sa  patrie  , 
il  retourna  à  Constantinople,  y  devint 

médecin  de  l'empereur  Julien-l'Apos- 
tat ,  et  conquit  par  sa  conduite  noble  et 

pieuse  l'amour  et  le  respect  universels. 
Julien  lui-même  ne  trouvait  rien  à  lui 

reprocher  que  sa  foi ,  et  s'écriait  de- 
vant toute  sa  cour ,  en  admirant  la 

hardiesse  de  son  médecin  :  «  L'heureux 
père!  les  malheureux  enfants!  »  Tou- 

tefois beaucoup  de  Chrétiens  furent 

scandalisés  de  la  position  qu'il  conser- 
vait à  la  cour  ;  son  père  et  son  frère  lui 

ayant  fait  de  pressantes  instances  pour 

qu'il  se  mît  à  l'abri  des  dangers  que 
courait  sa  foi  auprès  d'un  empereur  tel 
que  Julien  et  parmi  ses  courtisans,  Cé- 
saire  renonça  à  ses  honneurs  et  à  ses 

dignités  au  moment  oii  Julien  partait 
pour  la  guerre  des  Perses,  et  revint  à 
Nazianze.  Il  reprit  ses  fonctions  sous 

Jovien;  l'empereur  Valens  le  nomma 
questeur  et  gouverneur  de  Bithynie.  Le 
terrible  tremblement  de  terre  qui  ruina 
presque  complètement,  en  368,  Nicée, 

capitale  de  la  Bithynie,  que  Césaire  ha- 
bitait, le  mit  à  deux  doigts  de  sa  perte. 

Sauvé  par  miracle  il  résolut  de  suivre 
les  avis  de  ses  parents  et  de  renoncer 
au  monde.  Il  mourut  vers  la  fin  de 
368  ou  au  commencement  de  369.  Son 
frère  célébra  sa  mémoire  dans  un  tou- 

chant panégyrique  et  distribua  toute 
sa  fortune  aux  pauvres.  11  existe  sous 
le  nom  de  Césaire  une  collection  de 

questions  théologiques  et  philosophi- 
ques (Quœstiones  theolog.  et  philo- 

sop/i.  CXCF),  qui,  publiée  en  grec 
par  le  Jésuite  Fronton  le  Duc,  a  été 
introduite  plus  tard  dans  la  Bibliothèque 

des  Pères  de  l'Église  (Par.,  1644,  t.  XI, 
p.  545  sq.),  puis  publiée  de  nouveau 
en  grec  et  en  latin  par  E.  Ehiuger 
(Aug.  Vind.,  1626,  in-4o).  Mais  des  ana- 

chronismes  et  d'autres  erreurs  prouvent 
que  ces  questions  appartiennent  au  sep- 

tième siècle.  S.  Grégoire  de  Nazianze  du 

reste  ne  parle  pas  de  l'héritage  littéraire 
de  son  frère  ;  il  n'aurait  pas  manqué  de 
le  faire  dans  le  cas  où  Césaire  aurait  en 

effet  laissé  quelque  ouvrage.      Haas. 
CÉSAIRE  DE  PRUM,  issu  de  la  famille 

néerlandaise  de  Milendonk ,  dans  la  se- 
conde moitié  du  douzième  siècle ,  de- 

vint en  1212  abbé  de  Prum.  Il  renonça 
à  cette  charge  quelques  années  plus 
tard,  et  se  retira  dans  le  couvent  de  Hais- 
terbach ,  où  il  rédigea  le  catalogue  des 
biens  du  couvent  de  Prum  (1222),  œu- 

vre pleine  d'intérêt  pour  l'histoire  du 
droit  et  de  la  civilisation.  La  simili- 

tude des  noms,  des  temps  et  des  lieux, 
a  fait  confondre  ce  Césaire,  mort  en 

1240,  d'après  quelques  auteurs,  comme 
prieur  de  Weiler,  avec  Césaire  de  Hais- 

terbach  (1) ,  l'auteur  des  légendes  et 
des  chroniques  dont  il  est  question 

dans  l'avant-dernier  article.  L'ouvrage 
de  Césaire  de  Prum ,  Registritm  eccle- 
six  PrujJiensiSy  se  trouve  dans  les  Col- 
lectaneis  etyynologicis  Leibnîzîi.  Voy. 
Eccard,  Prxfat.  ad  Leibniz.  Collect. 
etym.;  Vossius,  deHistor.  Lat.  11,57. 

Haas. 

CÉSAR  BORGiA,    cardinal.    Voyez 
BORGIA. 

CÉSARÉE.  Nom  de  deux  villes  citées 
dans  la  Bible. 

l'^  CÉSARÉE  EN  Palestine,  située 

au  bord  de  la  mer,  qu'Hérode  le  Grand 
nomma  ainsi  en  l'honneur  de  l'empe- 

reur Auguste.  Il  y  avait  eu  autrefois,  à 

la  place  de  Césarée,  la  tour  dite  de  Stra- 
ton.  Josèphe  décrit  la  situation  de  cette 
ville,  entre  Joppé  et  Dora,  et  raconte 

qu'Hérode  mit  dix  ans  à  la  bâtir,  qu'il 
l'orna  d'un  port,  de  temples  et  d'autres 
édifices  publics.  C'était  une  des  grandes 
villes  de  Palestine;  elle  était  habitée 
surtout  par  des  Grecs.  Après  la  ruine 
de  Jérusalem  elle  devint  la  ville  princi- 

pale de  la  première  Palestine.  Au  temps 

(1)  Foy,  CÉSAIRE  DE  HAISTERBACH. 
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des  Apôtres  elle  avait  une  garnison 
romaine,  à  laquelle  appartenait  Cor- 

neille (1),  et  le  procurateur  romain  y 
résidait.  Elle  est  souvent  mentionnée 

dans  la  Bible  (Actes  des  Apôtres,  9,  30  ; 
10,  1;12,  19;  18,  22;  21,  8,  16;  23,  33) 
sous  le  simple  nom  de  Césarée.  Plus 
tard  elle  devint  un  siège  épiscopal  ; 
Eusèbe  de  Pamphylie  en  fut  évêque. 

Elle  n'offre  plus  aujourd'hui  que  des 
ruines,  et  il  n'y  a  plus  de  vestige  de  son 
ancien  port. 

2^  CÉSARÉE  DE  Philippe  (2),  ainsi 

nommée  de  Philippe,  fils  d'Hérode  le 
Grand,  tétrarque  de  l'Iturée  et  de  la 
Trachonitide ,  se  nommait  auparavant 
Banéas  ou  Panéas;  mais  elle  fut  agran- 

die ,  ornée  d'édifices  nouveaux  par 
Philippe,  et  appelée  Césarée  en  l'hon- 

neur de  Tibère.  Cette  ville  était  située 

près  d'une  source  du  Jourdain  qui  sort 
d'une  grotte  nommée  Panéum,  au  pied 
d'une  montagne.  Non  loin  d'une  autre 
source  du  Jourdain  se  trouvait  la  ville 

de  Dan.  Ainsi  Césarée  de  Philippe  n'a 
pas  été  bâtie  à  la  place  de  l'ancienne 
ville  de  Dan.  Aujourd'hui  il  n'y  a  plus 
à  la  même  place  qu'un  village  de  cent 
cinquante  maisons  environ. 

Cf.  Burckhard,  Voyage  en  Syrie,  p. 
89,  494,  495.  K^RLÉ. 
CÉSARÉOPAPIE.  On  désigne  par 

ce  mot  la  puissance  ecclésiastique  su- 
prême tombée  entre  les  mains  du  pou- 

voir temporel.  Elle  se  développa  de 
bonne  heure  en  Orient.  L'idée  de  la 
toute-puissance  absolue  et  illimitée  était 

innée  chez  les  empereurs  d'Orient;  à 
dater  de  Justinien  ils  empiétèrent  de 
plus  en  plus  sur  le  domaine  ecclésias- 

tique, en  profitant  des  divisions  reli- 

gieuses qui  déchiraient  l'Orient;  la  Cé- 
saréopapie  fut  définitivement  établie ,  à 
partir  du  schisme  (3)  qui  anéantit  le 
pouvoir  du  Pape,  et  précipita  fatalement 

(1)  AcL,  lo. 

(2)  Matth.,  16, 13.  Marc,  8,  27. 
(3)  Foy,  CÉRULAUIUS. 

les  évêques  dans  la  plus  profonde  dé- 
pendance de  la  puissance  impériale.  En 

Occident,  au  contraire,  malgré  plusieurs 
réactions  du  pouvoir  temporel  contre 
le  pouvoir  spirituel,  durant  tout  le 

moyen  âge,  l'Église  et  l'État  (le  sacerdoce 
et  l'empire,  le  Pape  et  l'empereur),  fu- 

rent constamment  reconnus  comme  la 

double  puissance  dominant  simultané- 

ment le  monde.  Ce  ne  fut  qu'avec  le 
grand  schisme  du  seizième  siècle  que 
les  princes  protestants  parvinrent  par 
le  fait  à  être  maîtres  uniques  dans  la 

sphère  spirituelle  et  temporelle  en  s'é- 
tayant  sur  le  principe  :  Cujus  est  regio^ 
ejus  et  religio. 

Permaneder. 

CÉSARINS,  parti  de  l'ordre  de  S. 
François.  L'ordre  des  Franciscains 
eut,  aussitôt  après  la  mort  de  son  fon- 

dateur, à  lutter  contre  les  ennemis  les 
plus  dangereux  de  la  vie  monastique. 
S.  François  avait  désigné  le  P.  Élie  de 
Cortone  comme  son  successeur,  en 
qualité  de  ministre  général.  Elie,  im- 

bu de  principes  mondains,  ami  de  la 

magnificence  et  peu  soucieux  de  l'ob- 
servation de  la  règle,  fut  mis  à  la  tête 

de  l'ordre  dans  un  temps  oij  heureuse- 
ment l'esprit  de  son  fondateur  animait 

encore  la  plupart  de  ses  membres.  Aussi 
la  réaction  contre  les  innovations  du 

P.  Élie  ne  pouvait  se  faire  attendre, 
et  les  plaintes  de  S.  Antoine  de  Padoue 

et  d'Adam  de  Marisco  s'élevèrent  si 
hautes  et  si  vives  qu'elles  parvinrent 
à  Rome,  que  le  P.  Élie  fut  déposé  par 
le  Pape  Grégoire  IX  et  remplacé  par 
le  P.  Jean  Parenk.  Élie ,  feignant  de 
se  convertir,  se  retira  dans  la  cellule 

de  Cortone,  qu'avait  bâtie  S.  Fran- 
çois ,  et  y  mena  une  vie  si  austère 

qu'on  le  considéra  bientôt  comme  un 
saint  persécuté.  Cependant  Élie  en- 

tretenait un  parti  parmi  les  religieux 
ennemis  déclarés  de  la  pauvreté.  Ce 
parti  parvint  en  1236  à  faire  réélire 
général  le  P.  Elie,  et  cette  élection  fut 
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confirmée  par  le  Pape,  heureux  de  pou- 
voir récompenser  publiquement  une 

ionversion  si  éclatante.  Mais  Elie  n'a- 
/ait  pas  changé ,  et,  les  zélateurs  de 

ordre  ne  lui  obéissant  qu'avec  répu- 
gnance, il  s'éleva  plusieurs  partis 3armi  les  enfants  de  S.  François.  Elie 

répondit  aux  reproches  qu'on  lui  adres- 
sait à  ce  sujet  par  des  promesses  qu'il 

16  songeait  pas  à  tenir.  A  la  tête  des 
îélés  se  trouvait  César  de  Spira  {Spi- 
f^ensis);  son  nom  les  fit  appeler  Clé- 
>arins.  Loin  d'écouter  leurs  justes  dé- 
îirs,  Élie  se  rendit  auprès  du  Pape,  les 
iccusa  de  fomenter  la  division,  de  re- 

fuser l'obéissance,  et  obtint  de  Gré- 
goire IX  plein  pouvoir  de  réformer  ces 

religieux  rebelles  et  en  cas  de  besoin  de 

ies  punir.  Revenu  à  son  couvent  d' As- 
sise, Élie  fit  peser  une  véritable  ty- 

lannie  sur  les  Césarins.  Il  renvoya  les 

ans  de  l'ordre,  dispersa  les  autres  dans 
différentes  provinces,  et  fit  jeter  César 
leur  chef  en  prison,  où  ce  pieux  moine 
resta  pendant  deux  années ,  sans  pou- 

voir  obtenir  qu'on  allégeât  la  pesanteur de  ses  chaînes. 

Enfin  le  malheureux  vit,  en  1239,  la 
triste  fin  de  ses  misères.  Le  geôlier 

-avait  par  mégarde  laissé  entr'ouverte 
|ja  porte  de  la  prison;  César  en  était 

'sorti  pour  se  réchauffer  aux  rayons  du 
soleil,  dont  il  était  depuis  si  longtemps 
privé.  Le  rude  geôlier,  le  trouvant  hors 

de  son  cachot,  crut  qu'il  voulait  prendre 
la  fuite,  et  le  frappa  si  violemment  sur  la 

tête  que  l'infortuné  tomba  à  terre  et  ren- 
dit l'esprit,  en  priant  le  Seigneur  de  par- 

donner à  son  meurtrier  et  à  ses  persé- 
cuteurs et  de  venger  sa  mort  par  leur 

amendement.  Élie  fut  puni  de  cette 
jcruauté  par  le  Pape,  qui  le  destitua 

'15  mai  1239).  Les  Césarins,  quoique 
éloignés  les  uns  des  autres,  restèrent 

unis  dans  l'esprit  de  la  stricte  obser- 
vance, sous  le  généralat  d'Albert  de 

iPise,  d'Haimont  de  Feversham  et  de 
leurs  successeurs,    jusqu'au   jour    où 

les  désordres  introduits  par  le  général 
de  Tordre,  le  P.  Crescence  de  Jési, 
soulevèrent  leur  énergique  résistance. 
Accusés  par  le  général  auprès  du  Pape 
comme  des  séditieux ,  ils  furent  en- 

core une  fois  condamnés  ;  les  plaintes 

qu'ils  voulurent  porter  devant  Rome 
ne  furent  pas  écoutées.  Ils  revinrent 
attristés  dans  leurs  cellules  et  vécurent 

soumis  à  leur  général.  Ils  persévé- 
rèrent néanmoins  dans  leur  esprit  de 

pauvreté  jusqu'au  moment  où  S.  Bona- 
venture,  général  digne  du  fondateur, 

rétablit  l'ordre  et  la  discipline,  et  fit  par 
là  même  disparaître,  avec  les  motifs  de 

plaintes,  jusqu'au  nom  des  Césarins. Cf.  Hélyot,  t.  VII,  p.  43;  Wadding, 
Annal.  Minor.,  1. 1.  Fehr. 

CÉTHIM  (D^n?  D\»nD;  LXX,  K>î. 

Tioi),  nom  d'un  peuple  qui,  d'après 
la  Genèse  (1),  descend  de  Javan,  fils 

de  Japhet,  et  appartient,  par  consé- 
quent, aux  races  grecques.  Ce  nom  se 

trouve  dans  quelques  autres  passages 
de  la  Bible,  comme  dans  les  Nombres, 
24,  24;  Isaïe,  23,  1 ,  12;  Jérémie,  2, 
10;  Ézéchiel,  27,  6;  Daniel,  11,  30; 

I  Machabées ,  1 ,  1  ;  8,  5.  D'après  ce 
qu'on  en  peut  induire ,  ces  textes  indi- 

quent un  peuple  dont  le  pays  ou  la 
résidence  était  une  île,  des  îles,  ou  une 

côte  maritime  (û^rip.  Y■^.^^.,  Isaïe,  23,  1; 
ni\TO  \»i<,  Jérémie,  2,  io;  Ézéchiel, 

27,  6),  ce  qui  n'est,  en  aucune  façon, 
en  opposition  avec  le  texte  de  la  Ge- 

nèse, 10,  4.  Il  ne  s'agit  donc  que 
de  déterminer  la  position  géographi- 

que de  ce  pays  des  Céthim,  Chittim  ou 
Kittim  ,  c'est-à-dire  de  ces  îles  ou  de 

cette  côte  (on  peut  entendre  l'un  et 
l'autre  par  le  l?^).  Les  anciens  et  mo- 

dernes traducteurs  et  interprètes  de  la 
Bible,  en  reconnaissant  que  les  diffé- 

rents textes  ne  désignent  pas  un  seul 

et  même  pays,  s'accordent  tous  à  voir 

(1)  10,4. 
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daus  les  Céthim  des  insulaires  ou  des 

riverains,  des  gens  qui  ont  affaire 
avec  les  navires.  Christophe  Castrus  (1), 
après  avoir  énuméré  les  trois  opinions 

d'après  lesquelles  les  Céthim  peuvent 
être  considérés  comme  des  Cypriotes  (2), 
comme  des  Italiens  (3),  et  enfin  comme 
des  Macédoniens  (4),  remarque  :  ex 
quibus  variis  significationibus  vox 
hxc  derivata  est  ad  significandas 
insulas  maris  Mediterranei  ;  et  il 
ajoute  :  A  Cypro  enim^  teste  Josepho, 
omnes  insulse  et  maîHtima  loca  Ce- 
thim  Hebraice  nominantur. 

Gésénius  (5)  a  mis  en  avant  une 
double  explication  :  il  entend  les  textes 
dans  un  sens  restreint  et  dans  un  sens 

plus  large.  C'est  dans  le  premier  sens 
qu'il  comprend  Is.,  23,  1,  12;  Ézéch., 
27,  6,  comme  l'île  de  Chypre,  dont  la 
ville  de  Citium(KiTiov),  ainsi  que  d'au- 

tres de  ses  villes,  furent  fondées  par  des 

colons  phéniciens ,  d'après  les  données 
de  Diodore  (6)  et  d'Hérodote  (7),  d'après 
les  inscriptions  trouvées  sur  les  lieux  (8), 
d'après  l'hypothèse  de  Studer  (9),  qui 
pense  que  'ri?  étant  identique  avec  ̂ I^H» 
Chypre  fut  une  colonie  cananéenne,  et 

d'après  l'habitude  que,  au  dire  de  Mé- 
nander,  Josèphe  Flavien  (10)  a  de  nom- 

mer tous  les  Cypriotes  KiTraïoi. 
Dans  le  sens  plus  large,  Gésénius 

comprend  sous  la  dénomination  de  Cé- 
thim insulas  orasque  maris  interni , 

maxime  septentrionales  Grœciie  adeo- 

que  Italiœ,  s'appuyant  sur  l'expression 
claire  de  I  Mach.,  1,1;  8,  5;  sur  les 

(1)  Comm.  ad  Jerem.,  ÛO. 
(2)  Isaïe,  23,  1, 12. 
(3)  Nombr.t  2a,  24.  ÉzechieU  27,  6.  Dan., 

11,  30. 
(ft)  I  Mach.,  1, 1  ;  8,  5. 
(5)  Comm.  ad  Js.^  23,  1,  et  Thés.  L.  H. 

s.  h.  V. 

(6)  2,  lia. 
(1)  7,  90. 
(8)  Monum.  Phœn.,  I,  122. 
(9)  Comm.  sur  le  livre  des  Juges,  fta. 
vlO)  9,  la,  12. 

Septante  et  la  Vulgate,  qui  traduisent, 
Nombr.,  24,  24;  Ézéch.  27,  6;  Dan.  11, 

30,  par  Italia,  Roinani,  'Pwixoïot;  sur 
Josèphe,  Ântiq.y  1,6,  1,  et  S.  Épiphane 
(adv.  Hœres.,  30,  25),  qui  tous  deux 

prétendent  que  le  nom  de  Xe^iu. ,  Kî- 
Tiot,  s'est  étendu  de  l'île  de  Chypre  à 
d'autres  îles,  et  enfin  sur  des  lexico- 

graphes syro  -  arabes  ,  comme  Bar  - 
Bahiul  et  d'autres,  qui  entendent  par 
ces  mots  la  Grèce ,  et  expliquent  de 
cette  façon  Nombr.,  24,  24;  Jérém.,  2, 
10;  Dan.  11,  30.  —Quoique  S.  Jérôme 
fasse  également  cette  distinction  et 
dise  (1)  :  Cet/dm  sunt  Citii,  a  quibus 

usque  hodie  quoque  urbs  Cypri  Ci- 
tlum  nominatur{2),  et  que  Josèphe  (3) 
remarque,  par  rapport  au  texte,  Gen., 
10,  3,  RuTrpoç  aûr/i  vûv  xaXsTrat,  cette 
distinction  a  trouvé  des  contradicteurs, 
et  cela  dans  des  sens  opposés ,  chez 
D.  Calmet  et  chez  Hengstenberg.  Taudis 
queD.  Calmet  (4),  partant  de  I  Mach., 

1 ,  1  ;  8 ,  5,  où  '^a  XstTTistp,  et  Kittis'wv paaiXeù;  désignent  clairement  la  Macé- 
doine et  les  Macédoniens,  comprend 

les  textes  qui  parlent  de  Céthim,  de 
Chittim  et  de  Chittijim,  des  Macédo- 

niens seuls,  Hengstenberg  (5)  applique 

tous  les  textes  de  l'Ancien  Testament , 
sauf  celui  de  I  Mach.,  1 ,  1;  8,  5,  à  Tîle 
de  Chypre  et  nie  toute  application  en 
dehors  de  celle-là.  La  vérité  est  entre 

les  deux.  Quoiqu'il  soit  surprenant  que 
Isaïe,  23, 1,  ne  nomme  pas  Céthim  une 
île,  comme  Ézéchiel,  27, 6;  Jérémie  2, 10, 

^''.i;^  ,  mais  bien  une  terre  ferme,  Yl^!?, 
le  rapport  historique  de  Tyr  et  de  Chy- 

pre, comme  colonie,  est  trop  certain 

pour  qu'on  ne  pense  pas  à  Chypre  en  li- 
sant le  verset  1,  23,  d'Isaïe,  et  le  verset 

12,  surtout  en  se  rappelant  le  témoi- 
gnage de  Ménander ,  relatif  à  Josèphe, 

(1)  In  Quœst.  in  Gen.,  10. 
(2)  Conf.at^  Js.,23,1,  12. 

(3)  Antiq.,  1,  6,  1. 
(a)  Dictionn.  Bihi.  ad  v.  Céthim. 
(5)  UisU  de  Jiileam,  199. 
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Interprétant  Kirra'ot  par  habitants  tle 
Chypre  ;  mais  dans  des  passages  comme 

Nombr.,  24,  24-,  Jérém.,  2,  10;  Ézéch., 
27,  6  ;  Dan.,  1 1 ,  30  ,  il  est  difficile  de  ne 

voir  que  Chypre,  malgré  tout  ce  que  dit 
Hengstenberg. 

Il  est  évident  que  Chypre  est  insuffi- 

sant pour  expliquer  ISombr.,  24,  24,  et 

Jérémie,  2,  10,  et  rien  n'oblige  d'inter- 
préter Ézéchiel,  27,  6,  seulement  par 

Chypre. 

Quant  à  ce  qui  est  de  Daniel,  11,  30, 

où  il  est  question  des  navires  de  Cé- 

thim,  qui  se  dirigeront  vers  le  midi,  il 

est  évident  qu'il  s'agit  de  l'expédition  des 
Romains,  sous  Popilius  Lœnas,  contre 

Antiochus  Épiphane,  roi  de  Syrie,   qui 

avait  attaqué  l'Egypte,  expédition  entre- 

prise avec  la  flotte  macédonienne  con- 
quise àDélos,  par  conséquent  avec  des 

■vaisseaux  grecs  nommés  ici  navires    de 

Céthim   (Tite-Live,   44,   29),    et    c'est 

pourquoi  les  Septante   traduisent   'rw- 
P^aTci,  la  Vulgate  Romani,  comme  ils  tra- 

duisent Nombr.,  24,  24;  Ézéchiel,  27, 

G,  par  Italîa,  ce  qui  ne  doit  pas  autori- 
ser à  citer  ici,  avec  Bochart  (1),  Denys 

dllalicarnasse(2),  lequel  connaît  une 

ville  duLatium  nommée  Ksrîa. 

De  tout  cela  il  résulte  suffisamment 

Ique  Céthim,  Rittim,  Rittijim,  pays  de 

Céthim,  îles,  rives  de  Céthim,  navires 

idela  côte  de  Céthim,  navires  de  Céthim, 

désignent  en  général  un  peuple  qui  de- 
meure dans  des  îles  ou  sur  des  rivages 

de  l'Occident  biblique,  et  que  particu- 

lièrement Isaïe,  23,  1,  12,  désigne  rî'c 

de  Chypre;  Jérémie,  2,  10;  Ézéchiel, 

27,  6;'  Nombr.,  24,  24;  Dan.,  11,  30, 
les  côtes  à  l'ouest  et  au  nord-ouest  de 

la  Grèce  et  de  l'Italie;  I  Mach.,  1,  1 
(où  Alexandre  le  Grand  vient  è/-  tvîç 

lYîi;  Xeirmîa,  et  8,  5,  OÙ  Persée  est  ap- 

:pelé  Pacoij;  RiTTis'tov),  la  Macédoine, 

dont  Tite-Live  dit  également  (3)  qu'il 
,      (1)  P/j«?.,3,5. 

I      (2)  8,  36. 
'      15)  Û2,  51. 

s'y  trouvait  une  ville  et  une  montagne 

du  nom  de  Ritium  ;  et  qu'ainsi  ces  tex- 
tes sont  d'accord  avec  celui  de  Moïse, 

Kombr.,   10,  4,  qui  fait  descendre  les 

Céthim  de  Javan,  le  père  des  nations 

grecques.  Cet  accord  n'est  pas  troublé 
parce  que  Diodore  (1)  et  Hérodote  (2) 

ont  fait  coloniser  Chypre,  pays  des  Cé- 

thim (dans  Isaïe,  23,  1,  12)  par  les 

Phéniciens   ou  les  Cananéens   {'T\T})\ 
car  il  est  tout  aussi  certain  que  Chypre 

a  été  colonisé  par  des  Grecs  (Céthim, 

Genèse,  10,  4)  (3),  et  Diogène  Laërce, 

in  Vita  Zenonis,  qui  se  nomme  un  Kit- 

T£u,',  appelle  expressément  Kixtov  une 

ville  grecque  bâtie  par  des  Grecs  et  ha- 

bitée par  des  Phéniciens  (ivoXiaf^aTcç  kl- 
>.yivt)ccu,  <[)o(vi5caç  èiTOUoyç  è(r/j,xoTOî) ,  ce  avec 

quoi  S.  Jérôme    s'accorde   également 
quand  il  dit  (4)  :  Cefhim  sunt  Citii,  a 

quibus  usque  ad  hodie  quoque  urbs  Cy- 
pri  Citium  nominatur;  par  conséquent 
le  nom  de  la  ville  est  déduit  de  celui  du 

peuple ,  et  l'opinion  de  Studer,  qui  fait 

venir  ce  peuple  de  Ceth  (■'li^n),  n'est 
qu'une  faible  présomption,  ne  trouvant 
pas  même  une  confirmation  raisonnable 

dans  l'interprétation  forcée  faite  parGé- 
sénius  de  l'ancienne  inscription.  Quant 

à  l'opinion  de  Josèphe  (5),  d'après  le- 

quel le  nom  de  Céthim  n'aurait  été  trans- 

porté à  d'autres  îles  qu'après  avoir  ap- 

partenu à  Chypre  (àTw'  aÙT?i;  KÛTrpo?  vvicroî 
TE  TTÔtcai   'mX  Ta  7;X£it.)  Twv  Tafà  OâXXacraav 

XeOlix  u7:o  'Eêpa(wv  ovof^.aJ^srat) ,   elle  reste 

une  pure  opinion  personnelle  à  Josèphe; 
car  il  est  tout  à  fait  invraisemblable  que 

le  nom  d'une  île  ait  passé  à  plusieurs 
autres  îles  de  la  même  mer,  éloignées 

les  unes  des  autres,  comme  il  faut  l'infé- rer des  textes  de  Jérém.,  2, 10  ;  Ezéch., 

(1)  2,  lift. 
(2)  ̂ ,  90. (3)  Plass,    Iliat.  primitive  des  Hellènes^ 

rj31.  Manncrt,  VI,  1,  578. 

(a)  Qnœst.  in  Gcn.^  X. 
(5)  Antiq.,  1,G,  1. 

II, 
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27,6;  Nombr.,  24,  24;  Dan.,  11,  30; 
I  Mach.,  1,  1;  8,  5.  Il  est  bien  plus 

probable  qu'un  nom  commun  à  plu- 
sieurs localités  provient  de  l'origine 

commune  de  leurs  habitants,  comme 

c'est  le  cas  de  le  supposer  d'après  la  Ge- 
nèse, 10,  4,  et  comme  le  confirme  Épi- 

phane  qui  était  du  pays  (1)  :  Ktriot  ̂ àp 

SCHEINER. 

CEYLAN.  C'est  Cosmas  ludico-PIeus- 
tes  qui  nous  donne  les  premiers  rensei- 

gnements sur  le  Christianisme  de  l'île 
de  Ceylan.  Cosmas,  qui  était  d'Alexan- 

drie, voyageant  pour  ses  affaires  de 

commerce,  visita  l'Ethiopie  et  les  Indes 
avant  l'année  535  de  l'ère  chrétienne,  et 
à  son  retour  se  fit  moine.  Son  principal 

ouvrage  fut  sa  Cosmographie,  dans  la- 
quelle il  décrivait  en  détaille  monde 

connu  «  au  delà  de  l'Océan  comme  en 
deçà,  avec  toutes  ses  contrées.  » 

Malheureusement  cet  ouvrage  est 

perdu.  Aucun  ancien  n'avait  aussi  bien 
connu  l'Ethiopie  et  les  Indes  que  Cos- 

mas, qui  avait  été  pendant  bien  des  an- 
nées dans  ces  régions  et  qui  était  doué 

d'un  rare  talent  d'observation.  Cosmas 
a  encore  composé  des  tables  astronomi- 

ques qu'il  envoya  au  diacre  Homolog  ; enfin  il  écrivit  un  commentaire  sur  le 

Cantique  des  cantiques.  Nous  n'avons 
plus  de  Cosmas  que  sa  Topographie 

chrétienne ,  yj^iG-^icfMvm  TOTvo-ypacpta ,  en 
douze  livres,  que  Montfaucon  a  pour  la 

première  fois  publiée,  après  l'avoir  tirée 
d'un  manuscrit  florentin,  dans  la  Col- 
lectio  nova  Patrurn  et  scriptorum 
Grœcorum,  1706 ,  t.  II.  Elle  se  trouve 
aussi  dans  Galland  :  Veterum  PP,  ana- 
lectanova,  Venet.,  1751. 

Dans  le  onzième  livre  de  son  ouvrage 

Cosmas  traite  de  l'île  de  Ceylan.  Il  dit 
que  l'île  de  Sielediva,  que  les  Grecs 
nomment  Taprobana,  c'est-à-dire  Cey- 

(1)  Jdv.  Hœres.f  30,25. 

lan,  est  divisée  en  deux  royaumes,  tou- 

jours hostiles  l'un  à  l'autre.  Dans  le  se- 
cond de  ces  royaumes  se  trouvaient  une 

ville  et  un  port  où  se  réunissaient  des 
marchands  de  toute  la  terre.  «  Cette  île, 
dit-il,  a  aussi  une  église  pour  les  Per- 

sans, un  prêtre  et  un  diacre  envoyés 

de  Perse,  et  tout  le  culte  chrétien.' 
Mais  les  habitants  et  les  rois  ont  une' 
autre  religion.  »  Il  résulte  de  là  que  le 
Christianisme  de  Ceylan  se  bornait  aux 

Chrétiens  de  Perse  colonisés  dans  l'île, 
et  que  ces  Chrétiens  étaient  Nesto- riens  (1). 

Quelques  auteurs,  surtout  Hong,  dans 
the  History  of  Christianîty  in  India, 

London,  1839,  pensent  que  le  Christia- 

nisme a  persévéré  à  Ceylan  jusqu'à  l'ar- rivée des  Portugais,  en  1505,  tandis  que 

d'autres  admettent  avec  raison  que  le' 
Christianisme  y  avait  complètement  dis- 

paru à  cette  époque.  Les  voyageurs  ma- 
hométans  Ibn  Wahab  et  Abu  Zeid,  qui 
ont  donné  au  neuvième  siècle  une  des- 

cription de  Ceylan,  ne  parlent  pas  des 
Chrétiens.  Abu  Zeid  dit  seulement  : 

«  Les  rois  qui  régnaient  alors  accordè- 
rent le  libre  exercice  de  toute  religion, 

et  il  se  trouvait  dans  l'île  une  masse  de 
Juifs  et  d'autres  sectes,  même  des  ïa- 
miles  ou  Manichéens.  M  LeYénitien  Marco 

Polo  (2),  qui  vint  à  Ceylan  vers  1290, 

nomme  les  habitants  des  idolâtres.  Le' mahométan  Ibn  Batuta,  qui  fit  un  voyage 
à  Ceylan  en  1324,  ne  dit  pas  un  mot  des 

Chrétiens.  Lorsqu'en  1505  les  Portugais 
abordèrent  à  Ceylan,  ils  trouvèrent  le 
culte  de  Brahma  parmi  les  ïamiles  au 
nord  et  celui  de  Bouddha  parmi  les 
Cingalais  ou  Ceylanais  du  sud  (3).  De 
1530  à  1540  les  Franciscains  eurent 

une  mission  à  Ceylan.  S.  François-Xa- 
vier  (4),  passant  en  1544  à  Ceylan,  y  prê- 

cha, et  baptisa  à  peu  près  six  cents  ou 

(1)  Foy.  Nestorius. 
(2)  Foy.  Marco  Polo. 
(3)  Foy.  Lamaïsme  et  Paganisme 

I      W  Foy.  Fiunçois-Xavier  (S.) 
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sept  cents  parawas  (pêcheurs)  ;  en  1548 

il  y  fit  une  nouvelle  visite.  En  1557,  l'é- 
vêché  de  Cochin  ayant  été  érigé,  l'île  de 
Ceyian  lui  fut  attribuée.  En  15G0  les  Por- 

tugais occupèrent  dans  le  nord  Jaffnapa- 
tam,  qui  devint  le  foyer  fixe  du  Chris- 

tianisme pour  toute  l'île;  on  créa  des 
paroisses  ;  les  Franciscains  et  les  Jésui- 

tes furent  chargés  de  la  mission.  Ces 
derniers  établirent  un  collège  à  Jafftia, 

où  il  y  eut  aussi  un  couvent  de  Domini- 
cains et  un  autre  de  Franciscains.  Des 

conversions  se  firent  même  parmi  les 

brahmanes.  Dans  le  centre  de  l'île  et 
au  sud  les  Cingalais  restèrent  attachés 

au  bouddhisme,  quoique  le  fort  de  Co- 
lombo eût  deux  paroisses  et  cinq  mo- 

nastères. En  dehors  de  la  ville  on  ne 

comptait  que  sept  paroisses.  Plus  tard 
le  roi  de  Cotta  se  convertit  et  attira 

d'autres  habitants  à  l'Évangile.  Les  prê- 
tres de  Bouddha  se  retirèrent  dans  l'in- 

térieur du  pays,  à  Situac  et  à  Candy. 
Lorsque  le  roi  de  Cotta  mourut,  en  1597, 
il  légua  son  pays  au  roi  de  Portugal,  dont 

les  principaux  chefs  de  Cotta  reconnu- 
rent Tautorité.  Cependant  les  Hollandais, 

qui  s'étaient  fixés  à  la  cour  de  Candy, 
firent,  en  1614,  refuser  aux  Portugais  la 

permission  de  bâtir  une  église  et  un  cou- 
vent dans  la  ville.  En  1 636  le  roi  de  Candy 

s'unit  aux  Hollandais  pour  chasser  les 
Portugais  du  pays,  et,  par  un  traité  con- 

clu en  1638,  il  promit  de  ne  tolérer  au- 
cun prêtre  catholique  dans  son  royaume. 

Les  Hollandais  s'emparèrent  de  Galle  en 
1640,  de  Colombo  en  1656,  de  Jaffna 

en  1658.  Ils  gardèrent  tout  ce  qu'ils 
avaient  conquis,  et  le  roi  de  Candy  les 
laissa  faire.  Une  fois  maîtres,  ils  entre- 

prirent une  guerre  d'extermination  con- 
itre  les  Catholiques  ;  les  prêtres  qui  se 
itrouvaient  à  Colombo  et  à  Jaffna  furent 

(transportés  sur  le  continent  indien  ;  un 
pauvre  Jésuite  malade  fut  décapité  parce 

qu'il  ne  voulut  pas  rompre  le  sceau  de 
lia  confession.  En  1658  les  Hollandais 

défendirent,  sous  peine  de  mort,  de  don- 

ner l'hospitalité  à  un  prêtre  catholique, 
et  cette  ordonnance  fut  souvent  renou- 

velée dans  le  dix-huitième  siècle.  Les 
Hollandais  ne  maintinrent  leur  religion 

que  par  ce  régime  draconien.  Les  Catho- 
liques furent  obligés  de  se  retirer  dans 

l'intérieur  du  pays  et  trouvèrent  de 
temps  à  autre  appui  et  protection  au- 

près du  roi  de  Candy.  Leurs  mission- 
naires parcouraient  le  pays  en  secret  et 

sous  divers  déguisements,  distribuant  les 
sacrements  au  risque  de  leur  vie.  Les 
Oratoriens  ayant  entrepris  la  mission  de 

Ceyian,  le  P.  Joseph  Vaz,  de  Goa,  ren- 
dit les  plus  grands  services.  Il  obtint,  en 

1694,  du  roi  de  Candy  l'autorisation  de 
relever  dans  le  faubourg  de  Bogambra 

les  églises  catholiques  qu'on  avait  dé- 
truites. L'évêque  de  Cochin  nomma  le 

P.  Vaz  son  vicaire  général,  et  en  peu  de 
temps  cet  habile  et  courageux  Oratorien 

parvint  à  restaurer  l'Église  catholique  à 
Manaar  et  à  Jaffna  ;  il  retendit  le  long 
des  provinces  maritimes  et  convertit 
plus  de  trente  mille  païens.  Le  P.  Vaz 
mourut  à  Candy  en  1711  (1).  Comme 

malgré  sa  mort  le  nombre  des  Catholi- 
ques augmentait  tous  les  jours,  le  gou- 

vernement hollandais  fut  poussé  par  le 
clergé  presbytérien  à  agir  activement  (2) 
contre  «  le  Papisme.  »  En  1717  les  Ca- 

tholiques avaient  quatre  cents  églises, 

tandis  que  les  Hollandais  n'en  possé- 
daient pas  le  quart.  Tout  à  coup  les 

réunions  des  Catholiques  furent  inter- 

dites, c'est-à-dire  que  leur  culte  fut  pro' 
hibé  et  qu'il  leur  fut  même  défendu  de 
baptiser.  En  1748  il  ne  fut  plus  permis 

d'élever  un  indigène  pour  en  faire  un 
prêtre.  En  1751  on  interdit  la  messe.  Les 

prohibitions  s'entassaient  les  unes  sur 
les  autres  :  nullité  de  tout  mariage  cé- 

lébré par  un  prêtre  catholique;  défense 

d'ensevelir  les  Catholiques  dans  leur  ci- 

(1)  Voy.  la  Fie  du  P.  J.  Faz^  par  Dorego, 
Colombo,  18^8. 

(2)  Lm.  ïeuuent,  le  Christianisme  à  Ceyian, 

p.  25. 
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metière  particulier;  taxes  exorbitantes 
pour  être  enterré  dans  des  cimetières 
protestants  ;  exclusion  de  tout  rang  pu- 

blic, de  toute  fonction  civile  ;  défense  de 
faire  aucune  concession  de  terre  de  la 

part  du  gouvernement.  Malgré  ce  régime 

tyrannique,  l'Église  persévéra  ;  les  Ca- 
tholiques s'étaient  comptés  et  enfrei- 

gnaient hardiment  ces  défenses  iniques. 
Vers  les  trente  dernières  années  du  gou- 

vernement des  Hollandais,  de  1765  à 
1796,  il  y  eut  un  peu  plus  de  tolérance  ; 
mais  avec  les  Hollandais  disparut  leur 

religion  ,  et  aujourd'hui  il  n  y  a  plus  un 
seul  presbytérien  hollandais  à  Ceylau. 
Les  Anglais  suivirent  un  autre  système. 
Le  gouverneur  Maitland  abolit,  par  son 
ordonnance  du  17  mai  1806,  toutes  les 
lois  injustes  des  Hollandais  contre  les 

Catholiques,  auxquels  fut  accordé  le  li- 
bre exercice  de  leur  culte  et  l'accès  à 

toutes  les  fonctions.  En  1802  on  comp- 
tait encore  cent  trente-six  mille  protes- 

tants de  nom  parmi  les  Tamiles  du  Nord; 
en  1806,  ils  avaient  tous  disparu  :  les 
uns  étaient  redevenus  païens ,  les  autres 
étaient  devenus  Catholiques.  Dès  avant 
1812  le  protestantisme  était  pour  ainsi 

dire  éteint  dans  l'île  entière.  Depuis  cette 
époque  les  sectes  protestantes  se  sont 
de  nouveau  remuées.  En  1812  arrivèrent 

des  baptistes;  en  1814  survinrent  des 
méthodistes;  en  1816  des  missionnaires 

américains  abordèrentdans l'île;  en  1818 
ce  furent  des  gens  de  la  haute  Église,  aux- 

quels on  distribua  leurs  districts  spé- 
ciaux. Les  Américains  étaient  fort  actifs; 

cent  trente  millions  de  pages  furent  im- 
primées par  leurs  infatigables  presses 

et  leurs  revenus  montent  à  110,000 
livres  sterling. 

Toutefois  le  nombre  des  Catholiques 
va  toujours  croissant.  Ces  Catholiques 
de  Ceylan  se  distinguent,  au  dire  même 
des  protestants,  par  leurs  vertus  chré- 

tiennes, parmi  tous  les  fidèles  enfants 

de  l'Église;  ils  sont  d'une  obéissance 
notoire,   et   toujours  prêts  au  sacri- 

fice. En  1836  le  Pape  Grégoire  XVI 

érigea  Ceylan  en  un  vicariat  apostoli- 
que (l),  ayant  deux  districts  distincts  : 

le  sud,  dont  le  siège  épiscopal  est  à  Co- 
lombo ,  embrasse  les  districts  cinga- 

lais  ;  le  nord,  dont  l'évêché  est  à  Jaff- 
na,  comprend  les  districts  tamiles 
de  Jaffna  et  de  Trincomalie.  Le  pre- 

mier évêque  de  Ceylan  fut  Vincent  de 
Rosario;  il  était  né  à  Goa  (2),  devint 
Oratorien,  fut  élu  évêque  de  Colombo 
en  décembre  1838,  et  mourut  le  29 

avril  1842,  à  l'âge  de  soixante-douze 
ans.  Il  eut  pour  successeur  son  coad- 

juteur  Caiétan  Antonio,  évêque  d'Usula, 
i7i  partibus  infidelium.  Le  coadjuteur 

actuel  de  l'évêque  est  Mgr  J.  Bravi,  évê- 
que de  Tipasa.MgrHor.  Bettachini,  évê- 
que de  Zorona ,  est  vicaire  apostolique 

du  district  septentrional  de  Ceylan. 
Dans  les  temps  les  plus  récents  Ceylan 
reçut  des  missionnaires  de  la  société  des 
Oblats,  dont  Mgr  de  Mazenod ,  évêque 
de  Marseille,  est  le  supérieur. 

Durant  le  choléra  qui  sévit  à  Jaffna, 
en  1850  et  1851,  le  vicaire  apostolique, 

Mgr  Bettachini,  et  ses  coopérateurs  mon- 
trèrent le  plus  héroïque  courage.  Le  P. 

François  Leydier,  Oblat,  mourut  au 
service  des  malades  ;  pendant  ce  temps 

d'autres  prêtres  de  la  société  se  rendi- 
rent à  Ceylan.  En  1849,  d'après  les  ren- 

seignements donnés  par  Mgr  Antonio, 

il  y  avait  dans  l'île  116,000  CathoHques 
dont  83,561  Cingalais ,  31,952  Tamiles, 
1,141  Européens.  Il  y  avait  plus  de  300 
églises;  32  prêtres  y  étaient  secondés 

par  500  catéchistes;  46  écoles  rece- 
vaient 2,000  élèves. 

Cf.  1°  Description  de  l'Église  catho- 
lique de  Ceylan,  de  son  origine  et 

de  ses  progrès,  Colombo,  1848  ; 
2°  Wisemann,5^éreï/ife  des  missions 

protestantes,  1835  ; 
30  Le  Christianisme  dans  Ceylany 

par  Em.  Tennent; 

(1)  Foy.  Indes. 
C2)  Foy.  Goa. 
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40  Histoire  des  Missions  catholiques 
des  Indes  orientales^  par  Miillbauer, 
Fribourg,  1852; 

50  Annales  de  la  Propagation  delà 
Foi,  I80I,  cahier  YI,  fol.  56. 

Gams. 

CHACAL,  nom  persan  d'un  ani- 
mal qui  paraît  plusieurs  fois  dans  la 

Bible  sous  deux  noms,  savoir  :  ̂ Wi^  et 
biTIU,  dans  Linnée  canis  aureus,  dans 
Aristote  vraisemblablement  Ow?,  traduit 
diversement,  mais  peu  exactement,  dans 
la  Vulgate. 

Cet  animal  appartient  à  la  race  des 
chiens  et  tient  le  milieu  entre  le  chien, 

le  renard  et  le  loup.  D'après  Gmelin  (l), 
Guldenstœdt  (2),  OEdemann  (3),  son 

corps  est  long  de  l'".15,  couvert  de 
l)oiIs  fauves,  blancs  à  la  racine,  mêlés 
de  noir  à  la  pointe  comme  chez  le 
loup.  Les  poils  sont  plus  fins  et  plus 
courts  sur  la  poitrine  et  le  ventre.  Sa 

lête,  longue  à  peu  près  de  O^.IO,  est 
terminée  par  un  museau  fin  et  allongé 
comme  celui  du  renard  ;  ses  dents 
sont  semblables  à  celles  des  animaux 

de  race  canine;  les  yeux  sont  grands 
et  saillants ,  les  oreilles  droites ,  assez 

longues ,  en  forme  de  cœur ,  c'est-à- 
dire  fendues  à  l'extrémité  supérieure; 
la  queue  est  droite  (recta)  (4),  ronde, 

couverte  de  poils  épais,  d'un  fauve  foncé 
à  la  racine,  jaunes  au  milieu  et  noirs 
au  bout.  La  femelle  ne  se  distingue  que 
par  une  plus  petite  taille  ;  elle  ne  met 

bas  qu'une  fois  par  an,  cinq,  six  ou  huit 
petits.  Le  chacal  naît  en  Asie,  au  pied 
du  Caucase,  eu  Syrie,  en  Arabie,  dans 
les  Indes  ;  on  le  voit  aussi  en  Afrique 

jusqu'au  Cap  (5).  On  en  trouve  beau- 
coup en  Galilée,  autour  de  Jaffa  et  de 

Gaza,  d'après  Ilasselquist  (G).  Le  cha- 
(1)  Foyages,  II,  p.  81. 
(2)  I^ov.  Comment.  Academ.  Scient.  Petro- 

vol.,  XX. 

(3)  Mélanges  d'IIi.st.  nalur..,  II,  p.  18. 
('i)  Schrcber,  Mammifères^  111,  p.  305. 
(5)  Sparmann,  Foyages,  p.  62. 
(6)  Foyages,  p.  271. 

ENCYCL.  TUÉOL.  CATII.  —  T.  lY. 

cal  est  un  animal  des  déserts  et  des 

solitudes  (I)  ;  le  jour  il  se  tient  dans  des 

cavernes.  Bellon  (2)  pense  quMls  s'y 
réunissent  jusqu'à  deux  cents ,  et  Del- 
lon  (.3)  en  étouffa  trente  dans  une  ca- 

verne au  moyen  de  la  fumée.  La  nuit 

ils  sortent  en  grandestroupes  pour  cher- 
cher leur  proie  ;  ils  se  hasardent  même 

dans  les  habitations  des  hommes, 

y  égorgent  la  volaille  et  emportent  des 
vêtements  et  toutes  sortes  de  comesti- 
bles. 

Kœmpfer  (4)  nomme  justement  le 
chacal  bestiain  ficracissitnam.  Il  est 
voleur  et  vorace.  Il  se  nourrit,  comme 
le  renard,  de  fruits,  de  raisins;  mais  il 
est  surtout  carnassier  et  a  un  goût  par- 

ticulier pour  les  cadavres.  Buffon  nom- 
me le  chacal  un  corbeau  à  quatre  pat- 

tes. Il  fouille  les  tombeaux,  qu'il  faut 
creuser  profondément  et  couvrir  de 

pierres  et  de  broussailles  garnies  d'épi- 
nes pour  les  préserver  de  ses  attein- 
tes (5).  Un  témoin  oculaire  raconte, 

dans  le  recueil  des  voyages  des  Indes 
orientales  (6),  que  les  chacals  suivaient 

en  troupes  l'armée  hollandaise  et  déter- 
raient les  corps  des  soldats  morts.  Ils 

ciilèvent  les  enfants  sans  défense  et  les 

dévorent  (7).  Ils  n'attaquent  pas  les 
hommes  adultes;  toutefois  ils  les  re- 

cherchent et  les  suivent,  le  long  des  rou- 
tes (S),  avec  persévérance. 

Lorsqu'on  les  prend  jeunes  on  peut 
facilement  les  apprivoiser;  ils  reconnais- 

sent alors  leur  maître  comme  le  chien, 
le  caressent,  etc.  Si  on  les  attaque  ils 

(1)  Isaïe,  13,  22;  3^1,  l^i.  Jcrém.y  50,  C9. 
(2)  Observ.,  I.  II,  c.  108. 
(3)  Foyages,  p.  22^1. 
(h)  Amœnit.,  II,  ̂ 00  sq. 
(5)  Conf.  Vincent  Marie,  c.  III,  cit.  Du- 

mont,  t.  IV,  p.  29;  Chardin,  Arvieux  et  Gul- 
denstœdt. 

(G)  T.  II,  p.  980. 
(7)  Conf.  Winer,  Rcallcxicon^  art.  Chacal. 

Ps.  02,  11. 

(8)  Guldenstœdt,  Gnielia  et  Vincent  Marie, î.  c. 

13 
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se  défendent,  ils  mordent,  mais  on  peut 
en  venir  à  bout  avec  un  simple  bâton. 

C'est  ainsi  qu'au  dire  de  Rauwolf  on 
s'en  garantit  en  Syrie. 
,  Guldenstœdt  prétend  que  le  chacal 

n'est  pas  aussi  dangereux  que  le  renard. 
D'après  tout  ce  que  nous  venons  de  rap- 

porter on  peut  conclure  qu'on  prend 
facilement  le  chacal  (1).  Il  hurle  et 

aboie  alternativement  (2).  Dès  qu'un 
chacal  hurle,  les  autres  l'imitent,  et  la 
troupe  entière  fait  entendre  son  long 

hurlement  (3)  ;  même  lorsqu'ils  pénè- 
trent dans  des  lieux  habités  ils  s'ap- 

pellent de  cette  manière  et  dénoncent 
leur  présence.  Linnée  dit  (4)  :  Uno  cla- 

mante clamant  et  remoti  alii.  C'est 
ce  hurlement  singulier  qui  leur  a  valu 
leur  nom  dans  les  langues  sémitiques, 

car  ̂ N,  aussi  bien  que  iVyii,  signifie  pri- 
mitivement hurlement ,  aboiement  (5)  ; 

en  arabe  ils  s'appellent  les  fils  du  hur- 
lement (6).  Le  nom  habituel  du  chacal 

dans  l'Écriture  est  ̂ ^;  ̂"2yi3  est  employé 
pour  désigner  les  renards,  de  sorte  que 
la  Vulgate  le  traduit  toujours  par  vulpes, 

tandis  qu'elle  interprète  ̂ ^  ,  dans  Isaïe, 
13,  ti2,  par  ubula^  dans  le  même,34, 14, 
par  onocentaurus  (monstre  fabuleux, 
moitié  homme  et  moitié  âne),  dans  Jé- 
rém.,  50,  39,  i^avfaunus  ficarius.  Quoi 

qu'on  puisse  admettre  la  traduction  de 
J^W  par  vulpes  ,  dans  certains  passa- 

ges de  la  Bible,  comme  Ézéch.,  13,  4; 
Néhém.,  4,  3;  Lament.,  5, 18  ;  Cant.  des 

cant.,  2,  15,  où  d'ailleurs  celle  de  cha- 
cal ,  sous  certains  rapports,  serait  préfé- 

rable, il  y  a  des  textes,  comme  Jug.,  15, 
4,  et  Psaume,  62,  11,  où  vulpes  ne,  peut 
traduire  le  mot  du  texte  hébreu,  et  où 

(1)  Conf.  Juges,  15,  U,  5. 
(2)  Ksempfer,  Niebuhr,  Russel,  etc. 
(3)  Isaïe,  13,  22  ;  3û,  Ift. 
{Il)  Syst,  naL,  1. 1,  p.  59. 
(5)  Conf.  Meyer,  Lexique  des  Racines  héhr., 

p.  7G  (  t  186. 
(G)  Foij.  Al  Kazwini  dans  Bochart  Hieroz., 

II,  p.  180. 

le  mot  chacal  seul  correspond  au  S^l^ 

de  l'original.  Il  n'y  a  qu'à  comparer  ce 
que  nous  venons  de  dire  avec  le  texte. 
Le  mot  Sjniy  serait  le  mot  générique 
pour  le  renard  et  le  chacal  dans  la  bou- 

che du  peuple  ;  il  en  est  de  même  chez 
les  Arabes,  qui  nomment  parfois  le  re- 

nard pour  le  chacal  etréciproquement(l), 

et  chez  les  Russes,  qui  ont  la  même  ex- 
pression pour  le  loup  et  le  chacal  (2). 

L'observation  d'Ehrenberg  (3)  que  les 
voyageurs  ont  confondu  souventleccm/5 
aureus  et  le  canîs  Syriacus  doit  enga- 

ger les  zoologues  à  faire  des  recherches 
plus  exactes  sur  le  chacal  proprement 
dit,  recherches  qui  ne  seraient  pas  sans 
intérêt  pour  la  Bible. 

Petz. 

CHAINE  d'or  des  SAINTS  PÈRES  {Ca- 
tenx  SS.  Patrum).  Collection  des  ou- 

vrages d'exégèse  biblique  dans  lesquels 
on  a  joint  aux  textes  bibliques ,  divisés 
en  fragments  plus  ou  moins  grands,  une 

série  d'explications  extraites  des  com 
mentateurs,  et  surtout  des  saints  Pères, 
sans  en  faire  toutefois  un  ensemble.  Ce 

sont,  par  conséquent ,  des  espèces  d'an- 
thologies exégétiques  tirées  des  anciens 

auteurs.  Ce  genre  d'ouvrage  parut  d'as- 
sez bonne  heure  dans  l'Église,  sans  tou- 

tefois porterie  nom  de  Chaînes.  On  peut 
déjà  compter  parmi  les  collectionneurs 
de  cette  nature  Cassiodore,  au  cin- 

quième siècle ,  qui  se  servit  surtout  de 
S.  Augustin  ;  au  sixième  siècle ,  Prima- 
sius,  qui  puisa  dans  S.  Augustin,  S.  Jé- 

rôme, Pelage,  etc.  ;  Procope  de  Gaza , 

qui  joignit  des  extraits  de  divers  com- 
mentateurs aux  livres  bibliques  et  mit 

à  profit  les  anciennes  versions  grec- 
ques du  vieux  Testament  ;  au  huitième 

siècle ,  Jean  Damascène ,  qui  prit  des 
explications    dans    S.    Chrysostome, 

(1)  Foy.    Niebuhr,   Descript.  de  V Arabie, 

p.  1G6. (2)  Conf.  Guldenslœdt,  1.  c. 
(3)  Icon.  et  descript.  Mammal.  dec,  2. 



CHAINE I9r> 

Tliéodoret ,  etc.  ;  Bède,  qui,  aux  obser- 
vations tirées  des  plus  illustres  auteurs, 

joignit  ses  propres  remarques.  Au  neu- 
vième siècle ,  Rlîûban  Maur  composa 

un  recueil  choisi  des  interprétations 
les  plus  diverses  des  anciens  auteurs. 

Haymon  de  llalberstadt,  Paschase  Txad- 
bert  et  ̂ Valafrid  Strabon  donnèrent  plu- 

tôt des  recueils  d'anciens  commentaires 
que  des  ouvrages  d'exegése  originaux. 
Lanfranc ,  au  onzième  siècle ,  suivit , 
dans  son  commentaire  des  Épîtres  de 
S.  Paul,  en  majeure  partie  S.  Augustin, 
S.  Ililaire  et  S.  Ambroise.  Théophylacte 
est  aussi  en  somme  un  compilateur, 

ainsi  qu'OEcuméuius  et  d'autres. 
Au  treizième  siècle,  S.  Thomas  d'A- 

quin,  outre  ses  propres  commentaires 
sur  plusieurs  livres  de  la  Bible  ,  donna 

un  recueil  d'explications  des  quatre 
Évangiles,  extraites  presque  mot  à  mot 

de  plus  de  quatre-vingts  auteurs  grecs  et 
latins.  Cette  collection  fut  la  première  qui 
reçut  le  nom  de  Catena,  et  de  Catena 
aurea.  Il  ne  paraît  pas  cependant  que  ce 
fut  S.  Thomas  qui  lui  donna  ce  nom;  il 

ne  fut  employé  qu'après  sa  mort  ;  car 
dans  les  manuscrits  et  dans  les  éditions 

de  ses  ccuvtcs  cet  ouvTage  porte  encore 

d'autres  titres,  tels  que  :  Continua  Ex- 
position Glossa  continua,  ̂ urca  Glos- 

sa,  Continuum  (Cf.  Ekhardi  Scri- 
ptores  ord.  Prxdicator.^  t.  I,  p.  329). 

Dans  la  suite,  plusieurs  ouvrages  de 
cette  espèce  furent  successivement  pu- 

bliés, comme  :  Nicephor.  Ilieron.  Cate- 
na in  Ocloteuchum  et  libros  Regum, 

Leipzig,  1772,  2  vol.  in-fol.;  Fr.  Zephy- 
rus,  in  Pentateuchum,  item  catena ex- 
plicationxLin  veterum  SS.  Patrum  in 
oninia  FeterisetJSovi  Testainenti  can- 
ticay  ab  Ant.  Gara  fa  e  Grœco  in  Lati- 
mim  conversa.  Colon.,  1572;  Patav., 
1564;  ̂ /.  Lippomani  Catena  in  Gene- 
sim^eptus  minus  GO  auctoribus  Grsccis 
et  Latinis,  Lugd.  Aniss.,  1G57,  in-fol.; 
Catena  inExodum...  ibid.,  1G57;  J.-F. 
de  Corduba,  Catena  versionum  glos- 

semaium Patrum  velerum^  etc.,  in  IV 

libros  Regum,  Lugd.   Aniss.,  1652,  in- 
fol.;  Cat.  Grœcor.  Patrum  in  beatum 
Job,  collectore  NicetaJIeraclex  metro- 
polita,  ex  duobus  7nss.  biblioth.  Bod- 
lej.  codicibus  Grœce  nunc  primu7n  in 
lucem  édita  et  Latine  versa,  opéra  et 
studio  Patricii  Ju7iii,honà.,  1637,  in- 
fol.;  i?.  Cordera  Caten.  in  Job,  Antv., 
1646,  in-fol.;  F.  a  Puteo,  Cat.   aurea 
super  Psalmos,  Paris,  1530,  et  B.  Cor- 
derii  Cat.  in  Psalmos,  AnXv.,  1643-46 , 
III  vol.  in-fol.;  Catenœ  Grxcorum  Pa- 

trum in  Proverbia  Salomonis,  Latin., 
Th.  Paltano  interprète,  Antv.,  1614; 
Eusebii,  Polychronii,  Pselli  in  Gant, 
cant.  expositiones  Gr.  J.  Meursius  e 
tenebris  eruit  et  publicavit ,  Lugd. , 

1617,  in-4o;  Sijmbolae  Grxcor.  Patrum 
in  Matthxum,  coll.  a  B.  Gorderio  et 
Petro  Possino,Soc.  Jes.,TLo\os.,  1646- 
47,  2  vol.  in-fol.  Le  premier  volume 
renferme  une  Cat.  Grœc.  Patr.  unius 

et  viginti,  avec  une  traduction  latine  et 
des  scolies  de  Possin;  puis,  du  même, 
un  supplément  de  Concordia  Evayig. 
in  genealogia  Christi.  Le  second  vo- 

lume renferme  une  Catena  Patr.  Grœ- 

cor. triginta,  collectore  Niceta,  inter- 
prète Corder  io]  Catena  Grœcor.  Patr. 

in  Evang,  sec.  Marcum,  collectore  cli- 
que interprète  P.   Possino,    Romœ, 

1673;  Cordera  Cat.  65  Grœcor.  Patr. 

in  Lucam,  quœ  quatuor  simul  Evan- 
gelist.  introducit  explicationem,  etc., 

Antv.,  1618,  in-fol.;  Catena  Patr.  Grœ- 
cor. in  S.  Joannem,  ex  antiquiss.  Gr. 

codA.  mss.  nunc  primum   in  lucem 
édita  a  B.  Gorderio,  Antv.,  1630,  in- 
fol.,  etc.,  etc. 

Les  ouvrages  d'exégèse  de  ce  genre, 
que  les  Grecs  ont  nommés  è7viTû|/,at  £p;rr,- 

TaTspwv,    -/,p'jaoc    HEçàXata,    etc.,  etc.,   ont 
de  l'importance.  Leur  rédaction  prouve 
déjà  que  l'Église  a  toujours  suivi  ce  prin- 

cipe régulateur,  qu'il  faut  conserver  le 
vrai  et  le  bien  des  temps  antérieurs^ 

19. 
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qu'il  faut  le  mettre  à  profit  et  le  trans- 
mettre à  la  postérité.  Quant  à  leur  con- 

tenu, ilsne  sont  pas  sans  valeurau  point 

de  vue  critique,  en  ce  qu'ils  nous  offrent 
des  textes  anciens  et  qu'ils  ont  égard 
aux  premières  versions  bibliques,  sur- 

tout aux  versions  grecques  du  Vieux 
Testament.  Ils  ont  aussi  un  mérite  histo- 

rique, en  ce  qu'ils  font  connaître  des  in- 
terprètes et  des  commentateurs  de  dif- 

férents siècles.  Composés  à  des  époques 
peu  favorables  aux  progrès  de  la  science, 
ils  contiennent  rarement  des  explications 
originales  des  compilateurs,  qui  se  con- 

tentent de  recueillir  celles  d'autrui ,  etc. 
Ils  ont  cependant  du  prix  au  point  de 

vue  exégétique,  parce  qu'ils  donnent 
souvent  d'excellents  éclaircissements 

grammaticaux  et  historiques,  qu'ils  lient 
les  unes  aux  autres  les  interprétations 
des  plus  habiles  exégètes  sur  certains 

passages  dogmatiques  des  Écritures  très- 
importants,  et  contribuent  ainsi  à  établir 

le  Consensus  Paù'um.  Il  est  vrai  qu'ils 
contiennent  fréquemment  aussi  des  ex- 

plications mystiques  et  allégoriques  ar- 
bitraires; mais  ces  explications  elles- 

mêmes  surprennent  agréablement  par 

leur  subtilité,  leurs  allusions  et  leurs  in- 
terprétations ingénieuses. 

Toutefois  il  faut  apporter  de  la  pru- 

dence dans  l'usage  qu'on  en  fait.  Il  leur 
est  arrivé,  comme  à  beaucoup  d'autres 
ouvrages,  d'avoir  été  altérés  par  les  co- 

pistes ;  quand  donc  ils  offrent  des  leçons 

qui  s'écartent  du  texte  de  la  Bible,  il 
faut  avant  tout  suivre  les  règles  de  la 
critique  philologique,  pour  ne  pas  leur 

donner  plus  de  valeur  qu'ils  n'en  méri- 
tent. Par  la  même  raison  il  est  très-pru- 
dent de  vérifier  dans  les  auteurs  eux- 

mêmes  et  dans  de  bonnes  éditions  les 

0  xplications  recueillies  par  les  Chaînes, 
s  urtout  pour  les  textes  bibliques  ayant 
rapport  à  des  questions  dogmatiques. 

KOZELKA. 

CHAIRE,  Cathedra,  dont  le  sens  lit- 

téral exprime  une  tribune  élevée  d'oià 

l'on  enseigne  ou  un  siège  sur  lequel  on 
s'assied,  en  général  celui  d'un  person- 

nage distingué,  d'un  supérieur.  L'évêque 
étant  le  premier  dans  les  réunions  ecclé- 

siastiques, c'était  surtout  son  siège 
qu'on  appelait  cathedra.  Il  était  placé 
dans  le  chœur  des  prêtres,  derrière  l'au- 

tel ,  lorsque  celui-ci  était  encore  libre 
de  tous  côtés.  Les  prêtres  étaient  assis 
sur  des  sièges  plus  bas,  tout  autour  du 

chœur,  l'évêque  sur  un  siège  plus  élevé, 
au  sommet  du  chœur.  Car  il  est  dit 

dans  VOrd,  Rom.,1:  «  Le  pontife  se  lève 

de  son  siège  et  descend  vers  l'autel.  » 
Comme  l'évêque,  revêtu  de  la  toute- 
puissance  sacerdotale,  paraissait  au 
chœur  dans  la  plénitude  de  ses  fonctions, 

on  donna  bientôt  à  la  fonction  épisco- 

palele  nom  même  du  siège  d'où  il  l'exer- 
çait,  et  on  l'appela  cathedra.  Mais  on 
appliqua  en  particulier  ce  nom  à  la  di- 

gnité du  souverain  Pontife,  à  qui  est  dé- 
volue la  pleine  autorité,  qui  est  le  centre 

de  l'unité,  le  foyer  vivant  de  la  doctrine 
et  de  la  juridiction,  et  c'est  au  Pape 
qu'on  appliqua  plus  tard,  in  sensu  emi- 
7ie?i^2,  l'expression  :  parler  ex  cathedra^ 
qui  désigne  l'acte  par  lequel,  dans  le  cas 
où  il  ne  peut  se  concerter  avec  le  corps 

enseignant ,  il  décide  seul  ce  qu'il  faut croire  ou  faire  sur  un  point  eu  question, 
acte  pour  lequel,  comme  le  démontrent 
les  paroles  du  Christ  à  S.  Pierre  et  le 

confirme  l'histoire,  le  souverain  Pontife 

est  sous  la  protection  spéciale  del'Esprit- Saint.  Enfin  on  nomme  aussi  chaire  ou 

cathedra  le  jour  anniversaire  de  la 

fondation  ou  de  la  dédicace  d'un  siège 
épiscopal. 

Ainsi  Jérusalem  célébrait  la  Chaire  de 

l'apôtre  S.  Jacques  dès  les  temps  les 
plus  anciens,  Antioche  et  Rome  celle  de 
S.  Pierre.  Léon  prêchait  ce  jour-là  à 
Rome,  et  le  bibliothécaire  Anastase  (1), 
in  Vit  a  Hadriani  /,  décrit  la  solemiité 

de  cette  fête.  Mais  les  autres  Églises  cé- 

(1)  Foy.  Anastase. 
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l('brèrcnt  aussi  de  très-boimc  heure  la 
Chaire  de  S.  Pierre,  Cathedra  S.  Pétri, 
comme  celle  du  prince  des  Apôtres,  et 

trouvèrent  un  panégyriste  dans  le  rédac- 
teur du  quinzième  sermon  sur  les  saints 

attribué  à  S.  Augustin,  et  une  confirma- 
tion dans  le  second  concile  de  Tours. 

Jusqu'au  neuvième  siècle  on  ne  célébra 
que  la  Chaire  de  S.  Pierre,  sans  faire  une 
distinction  entre  la  Cathedra  Romana 

et  la  Cathedra,  Ântiochena  :  c'était  le 
22  février  ;  à  dater  du  neuvième  siècle 
on  les  fêta  séparément,  V Antiochena 
le  22  février,  et  les  conciles  de  Cologne 

et  de  Liège,  au  treizième  siècle,  en  fi- 
rent une  fête  ordonnée,  la  Romana  ad 

libitum.  Paul  IV,  par  sa  bulle  Ineffa- 
bilis,  de  1557,  fixa  le  18  janvier  pour  la 
Cathedra  Romana.  Chacune  de  ces  fê- 

tes est  double  majeur.  L'office  est  le  mê- 
me pour  les  deux,  jusqu'aux  leçons  du 

deuxième  et  du  troisième  nocturne.Voy. 
Marzohlet  Schneller,  Liturgia  sacra, 
t.  IV,  p.  624.  Terklau. 
CHAIRE  (la).  On  entend  par  là  une 

tribune  élevée,  placée  ordinairement 
contre  un  mur  ou  un  pilier  latéral  dans 

une  église.  Son  origine  est  l'ambon  des 
anciens,  c'est-à-dire  la  tribune  habituel- 

lement entourée  d'une  balustrade  {can- 
cellus),  de  laquelle  autrefois  les  lecteurs 
faisaient  leur  lecture,  les  chantres  exé- 

cutaient leur  chant ,  et  qui  était  assez 
grande  pour  contenir  plusieurs  per- 

sonnes (I). 

Cette  tribune  fut  changée  en  notre 

chaire  acluel'e,  qui  ne  peut  contenir 

qu'une  personne,  parsuite  de  l'habitude, 
déjà  fréquente  dans  les  premiers  siècles, 
que  prirent  les  évêques  de  prêcher  du 
haut  de  la  chaire  pour  être  mieux  en- 

tendus (2).  Cette  coutume,  contraire  à 

celle  qu'on  avait  eue  primitivement  de 

(l)Grpgor.  Nazianz.,Carm.,9.  Sozom.,  Hist. 
ercl.,  I.  8,  c.  5.  Gregor.  Turon.,  Mirac,  1.  f, 
c.  9'J. 

12)  August.,  de  Civ.  Dei,  I,  22,  C.8.  Amliros. 

parler  de  l'autel  (1)  ou  du  trône  ponti- 
fical, qui  se  trouvait  dans  la  proximité 

de  l'autel  (2),  étant  devenue  de  plus  en 
plus  générale,  on  jugea  convenable  d'as- 

signer aux  chantres  une  autre  tribune 

dans  les  parties  hautes  de  l'église,  et  la 
tribune  du  prédicateur  elle-même  fut 
relevée  et  prit  la  forme  des  chaires  ac- 

tuelles. Ordinairement  elle  est  surmon- 

tée d'une  sorte  de  toit  pour  rabattre  la 
voix  ;  on  l'orne  d'emblèmes  chrétiens, 
par  exemple  d'une  colombe,  comme 
symbole  de  l'assistance  du  Saint-Esprit 
dont  le  prédicateur  a  besoin;  des  quatre 
Évangélistes  sur  la  partie  antérieure  de 
la  tribune,  comme  symbole  de  la  pureté 
de  la  doctrine  qui  doit  être  enseignée  ; 

de  figures  de  la  croix,  de  l'ancre  et  d'un 
cœur,  comme  symboles  de  la  foi,  de 

l'espérance  et  de  la  charité  ;  de  la  pêcho 
miraculeuse  de  S.  Pierre,  etc. 

Cf.  l'art.  Ambon. 
Fr.-X.  Schmid, 

CHALANNÉ,  H^^D,  XaXâvvvi ,  est  citée 

dans  la  Genèse,  10,  10,  comme  l'une 
des  principales  villes  du  pays  de  Sen- 
naar.  D'après  Amos,  6,  2,  cette  ville  était 
d'une  grande  étendue,  éloignée  de  la Palestine,  mais  fort  connue.  Il  est  hors 
de  doute  que  Calanne ,  cité  par  Isaïe  ,  10, 
9,  comme  soumis  aux  Assyriens,  était 
la  même  ville  que  Chalanné,  et  Ézé- 
chiel,  27,  23,  peut  avoir  mis  Chené  ou 
Canne  pour  Calne  ou  Calanne,  par  une 
altération  très-connue,  Ézéchiel  parle 
de  Chené  comme  d'une  ville  de  com- 

merce, qualité  qui  convient  également  à 
Chalanné.  La  situation  de  cette  ville  est 

connue  du  moment  qu'il  est  constant 
que  Chalanné  n'est  autre  que  Ctésiphon. 
S.  Jérôme,  commentant  Amos,  6  et  2, 
dit  que  Chalanné  est  le  Ctésiphon  des 

Op.y  20,  al.  53,  ad  Marcellin.  Sor.  ;  Sozom., 
1.  c.  Prudent.,  I.  periSteph.,  Hymn.  11. 

(1)  Chrysolog.,  serm.  113. 
(2)  Chrysost.,  Hom.  18  in  Act.  Amst. 
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auteurs  postérieurs.  Les  anciens  traduc- 

teurs, le  grec,  le  latin,  le  syrien,  l'arabe 
et  le  chaldéen  Onkélos,  ont  conservé  le 
nom  du  texte  original.  Pseudo-Jonathas 
et  le  Targum  de  Jérusalem  ont  traduit 
par  Ctésiphon. 

Cette  opinion  est  fondée  sur  ce  que, 
au  nord  de  Babylone,  se  trouvait  une 
province  de  Chalonitis  qui,  selon  Pline, 

s'étendait  au  sud  au  delà  de  Ctésiphon. 
Cette  province  reçut  probablement  sa 
dénomination  de  la  capitale  Chalanné, 
dont  le  nom  lui-même  se  perdit  plus 

tard.  Le  changement  de  l'ancien  nom 
de  Chalanné  en  Ctésiphon  est  attribué 

au  roi  de  Perse  Pacorus,  d'après  Am- 
mien  Marcellin  (l).  Ctésiphon  était  à 
trois  milles  de  Séleucie,  dans  la  Babylo- 

nie,  à  l'est  du  Tigre,  et  devint  plus  tard 
la  résidence  des  rois  des  Parthes.  Cette 

ville  fut  ruinée  au  septième  siècle  par 
les  Arabes.  Les  ruines  se  nommèrent 

plus  tard  Al-Madain. 
Kaerlé. 

chalcédoine  (concile  oecuméni- 
QUE de).  Cette  ville ,  située  sur  le  bord 

asiatique  du  Bosphore,  en  face  de  Cons- 
tantinople,  dans  une  position  ravissante, 
appartenait  à  la  province  ecclésiastique 
de  Bithynie,  dont  la  métropole  était  Ni- 
comédie.  Elle  est  devenue  célèbre  dans 

l'histoire  de  l'Église  par  le  quatrième 
concile  œcuménique  qui  s'y  tint  en  451 
contre  Eutychès,  auteur  de  l'hérésie 
monophysite. 

Eutychès,  archimandrite  d'un  cou- 
vent dans  le  voisinage  de  Constanti- 

nople,  avait  combattu  avec  une  si  impru- 

dente ardeur  l'erreur  de  Nestorius,  refu- 
sant à  la  sainte  Vierge  l'attribut  de  ôso- 

Tû)coç  (Deipara),  voulant  l'appeler  xptciTo- 
To;4o?,mère  du  Christ,  et  enseignant  ainsi 
une  dualité  de  personnes  dans  le  Christ 

comme  une  dualité  de  natures,  qu'il  tom- 
ba dans  l'erreur  opposée.  En  enseignant 

l'unité  de  la  personne  il  nia  la  dualité  des 

(1)  23, 6.  §  23. 

natures,  soutint  qu'il  n'y  avait  qu'une 
nature  dans  le  Christ,  que  la  nature 
humaine  était  complètement  absorbée 
dans  le  Christ  par  la  nature  divine,  in- 

finiment supérieure,  comme  une  goutte 

de  vin  est  absorbée  par  l'incommensu- 
rable Océan.  Cette  erreur  avait  été  reje- 

tée dans  un  synode  particulier  de  Cons- 
tantinople,  dont  le  Pape  Léon  le  Grand 

avait  confirmé  le  jugement  et  l'empe- 
reur Théodose  II  constaté  la  régularité. 

Mais  Eutychès  profita  de  la  rivalité  et 
des  dispositions  personnellement  hostiles 

de  Dioscure,  patriarche  d'Alexandrie, 
contre  Flavien,  patriarche  de  Constanti- 
nople,  pour  faire  annuler  la  sentence  ; 
et,  en  effet,  au  fameux  synode  surnommé 

le  Brigandage  d'Éphèse  (1),  en  449, 
Dioscure,  soutenu  par  une  troupe  de 
soldats  armés  et  de  moines  fanatiques, 
usurpant  la  présidence,  effrayant  les 
Pères  du  concile ,  employant  la  force  et 
la  ruse,  était  parvenu  à  relever  Eutychès 

de  la  condamnation  qui  l'avait  frap- 
pé ,  avait  mortellement  maltraité  Fla- 

vien (2) ,  et  était  allé  jusqu'à  prononcer 
une  sentence  de  déposition  contre  le 
Pape.  Pendant  près  de  deux  ans  le  Pape 

supplia  en  vain  l'empereur  Théodose 
de  convoquer  un  autre  concile  qui  lavât 

l'Église  de  l'ignominie  de  ce  brigandage  ; 
ce  ne  fut  que  sous  le  successeur  de 
Théodose ,  Marcien,  que  le  Pape  fut 
exaucé,  et  que  la  ville  de  Chalcédoine  fut 
choisie  pour  la  tenue  du  concile,  afin  que 

la  proximité  de  l'empereur ,  restant  à 
Constantinople,  devînt  un  frein  au  té- 

méraire orgueil  des  Euty chiens. 
Six  cent  trente  Pères  se  rendirent  à 

Chalcédoine,  presque  tous  de  l'Église 
d'Orient,  l'Occident  étant,  à  cette  épo- 

que, inondé  par  les  barbares  du  Nord. 

L'hérésie  d'Eutychès  fut  condamnée,  les 
discussions  personnelles  qui  s'y  ratta- 

chaient furent  résolues,  les  décrets  du 

(1)  Foy.  ÉPiiÈSE. 
(2)  Foy.  Bausuiias. 
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brigandage  d'Éphèse  annulés,  Dioscure excommunié  et  différentes  ordonnances 

disciplinaires  rendues,  |1endant  les  seize 
sessions  du  concile.  Quant  aux  décisions 

dogmatiques,  le  concile  adopta  solen- 
nellement la  lettre  du  Pape  Léon  I" 

à  Flavien  comme  l'expression  exacte 
et  fidèle  de  la  foi  de  l'Église  et  lui 
donna  ainsi  le  caractère  d'une  décision 

de  l'Église  universelle.  Dans  cette  lettre 
Léon  le  Grand  avait  exposé  avec  une 
clarté  et  une  précision  admirables  et 

inimitables  la  foi  de  l'Église  sur  le  mys- 
tère de  l'Incarnation,  contre  les  deux 

hérésies  d'Eutychès  et  de  Nestorius,  et 
sa  doctrine  se  résume  en  ces  termes  : 
Le  Christ,  Fils  de  Dieu  et  Fils  de 

l'homme,  unit  en  lui  les  deux  natures, 
divine  et  humaine  ;  il  n'est  pas  divisé  ou 
partagé  en  deux  personnes  ;  il  n'est  pas 
confondu  en  une  nature  ;  les  deux  natures 
sont  hypostatiquement  unies  en  une 
personne  (ÛTOaTaot; ,  un  seul  moi),  sans 

que  l'une  ou  l'autre  nature  soit  changée, 
chacune  d'elles  gardant  ses  qualités  res- 

pectives, vrai  Dieu  et  vrai  homme.  Dieu 
étemel,  immuable ,  fait  homme  dans  le 
temps  (Qui  enim  ver  us  est  Deus,  idem 
verus  est  homo;  et  nullum  est  in  hac 
unitate  mendacium^  dum  invicem  sunt 
et  humîlitas  hominiset  altitudo  Dei- 
tatîs.  Sicut  enim  Deus  non  muta- 

tur  7)nseratione,  ita  homo  non  muta- 
tur  dignitate.  Agît  enim  utraque 
forma  cum  alterins  communione 

giiod  proprium  est ,  Vei^bo  scilicet 
opérante  quod  f^erbi  est,  et  carne 
exsequente  quod  carnis  est.  Unum 
horum  coruscat  miracidis  ,  alîud 
succvmbit  injuriis;  et  sicut  Verbum 
ah  œqualitate  paternce  glorix  non 
recessit,  ita  caro  naturam  nostri  gê- 

ner is  non  reliquit). 
Lorsque  cette  lettre  fut  lue  dans  la 

seconde  session,  les  Pères  s'écrièrent 
dans  un  enthousiasme  unanime  :  «  C'est 

la  foi  de  nos  pères!  c'est  la  foi  des  Apô- 
tres! c'est  notre  foi  commune!  S.  Pierre 

a  parlé  par  la  bouche  de  Léon  ;  Léon 
a  parlé  avec  piété  et  vérité,  etc.,  etc.  » 

Parmi  les  canons  de  ce  concile  relatifs 

à  la  discipline,  le  28«  a  acquis  une  celé 
brité  particulière,  parce  que,  blessant 
les  droits  antérieurs  des  anciens  sièges 
patriarcaux,  il  suscita  une  opposition 
énergique  et  soutenue  de  la  part  du 

grand  Pape  Léon  et  qu'il  a  toujours  été 
rejeté  de  la  législation  de  l'Église.  En 
effet,  jusqu'alors  les  sièges  patriarcaux 
étaient  rangés  dans  l'ordre  suivant  : 
Rome  occupait  le  premier  rang;  puis 
venaient  Alexandrie,  Antioche  ,  ensuite 

Jérusalem,  dont,  par  respect  pour  la  ville 

sainte,  l'évêque  avait  reçu  du  concile  de 
Nicée  le  titre  de  patriarche. 

Mais  à  Chalcédoine  Anatole,  patriar- 

che de  Constantinople,  avait  su,  en  l'ab- 
sence des  légats  du  Pape  qui  présidaient 

le  concile,  engager  les  évéques  grecs  à 
attribuer  au  siège  de  Constantinople, 

à  cause  de  l'importance  politique  que 
lui  donnait  la  résidence  impériale,  le  se- 

cond rang,  immédiatement  après  Rome, 

rejetant  ainsi  d'un  rang  les  sièges  d'A- 
lexandrie et  d' Antioche,  et  s'appuyant 

sur  la  fausse  hypothèse ,  déjà  grosse  du 
schisme  futur,  que  les  Pères  avaient 
transféré  à  Rome  la  préséance  à  cause 
de  son  rang  politique,  et  que  par  le 
même  motif  ils  devaient  reconnaître  le 

second  rang  à  Constantinople,  devenu 

la  résidence  de  l'empereur.  Telle  était 
la  teneur  du  28«  canon,  contre  lequel 
les  légats  ne  cessèrent  pas  de  protester, 
que  le  Pape  Léon  rejeta  également.  Il 
démontra ,  avec  toute  la  sagacité  d  un 

jurisconsulte  et  la  profondeur  d'un  sa- 
vant, dans  les  nombreuses  lettres  qu'il 

adressa  aux  évêques  du  concile ,  à  Ana- 

tole, aux  patriarches  d'Alexandrie  et 
d' Antioche ,  à  l'empereur  et  à  l'impéra- 

trice, que  ce  canon  violait  ouvertement 
les  antiques  droits  des  autres  patriar- 

ches. Outre  cette  controverse  on  dis- 
puta encore  longtemps  après  sur  les 

décisions  du  concile  de  Chalcédoine, 
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surtout  dans  les  sièges  patriarcaux  d'A- 
lexandrie ,  d'Antioche  et  de  Jérusalem. 

Le  nombre  des  moines  était  déjà  très- 
considérable,  à  cette  époque,  dans  tous 

les  diocèses  de  l'Orient,  leur  considéra- 
tion fort  grande,  leur  influence  très- 

marquée  sur  le  peuple  et  le  clergé  dans 
toutes  les  affaires  ecclésiastiques  et  ci- 

viles. Zélateurs  ardents  du  culte  de  la 

Ste  Vierge  les  moines  s'étaient  pronon- 
cés de  la  manière  la  plus  violente  contre 

l'hérésie  de  Nestorius ,  qui  refusait  à  la 
bienheureuse  Vierge  le  titre  de  ©soto'î^oç. 
Par  ce  motif,  et  parce  qu'Eutychès, 
condamné  à  Chalcédoine,  appartenait  à 
la  vie  monastique ,  les  moines  avaient 
partout  pris  fait  et  cause  pour  lui  et  la 
doctrine  monophysite  ;  leurs  adversaires 
tenaient  pour  Nestorius,  et  considéraient 
la  décision  de  Chalcédoine  comme  une 

trahison  de  la  foi.  Ils  s'emportaient  d'au- 
tant plus  contre  le  concile  qu'en  vue des  violences  et  des  crimes  dont  les 

moines  s'étaient  rendus  coupables  en 
faveur  d'Eutychès,  au  Brigandage  d'É- 
phèse,  les  Pères  du  concile  avaient  con- 

damné, dans  le  quatrième  canon,  les 

empiétements  des  moines,  qu'ils  avaient 
replacés  sous  la  surveillance  et  la  juri- 

diction des  évêques ,  en  leur  interdisant 
sévèrement  toute  intervention  dans  les 

affaires  du  siècle  et  de  l'Église.  Ce  furent 
presque  partout  des  moines  qui  soule- 

vèrent et  entretinrent  la  lutte  et  les 
scandaleuses  attaques  dirigées  contre  les 
décisions  doctrinales  de  Chalcédoine  et 
contre  leurs  défenseurs  à  Alexandrie, 
Antioche  et  Jérusalem,  et  ce  ne  fut 

qu'après  de  nombreuses  et  infructueuses 
tentatives  de  plusieurs  empereurs  que , 

sous  le  Pape  Hormisdas  et  l'empereur 
.Tustinien  l^^'  (518),  le  concile  de  Chalcé- 

doine fut  universellement  reconnu  et 
la  paix  rétablie. 

Marx. 

CHALDÉE,  CHALDÉENS.  LeS  Chal- 
déens,  DniIJS  en  hébreu,  apparaissent 
comme  un  peuple  puissant  peu  avant 

la  ruine  de  Jérusalem.  Le  premier  roi 
des  Chaldéeus  nommé  dans  la  Bible 
est  Nabuchodonosor  (Nebukadnezar), 

qui  renversa  Jérusalem.  Le  peuple  chal« 
déen  habitait  à  cette  époque  la  Baby- 

lonie;  c'est  pourquoi  les  écrivains  bi- 
bliques de  cette  époque  se  servent 

indistinctement  des  noms  de  pays  des 

Chaldéens  ou  Babylonie  (1).  Le  Chal- 
déen  Nabuchodonosor  est  nommé  roi 

de  Babylone  (2) ,  et  Babylone  est  aussi 

appelée  le  pays  des  Chaldéens  (3).  Ézé- 
chiel  (4)  ajoute  au  nom  des  Babyloniens 
celui  de  Chaldéens.  Il  résulte  de  la 

comparaison  des  passages  de  l'Écriture 
qu'au  temps  des  Prophètes  on  comptait 
comme  faisant  partie  du  pays  des  Chal- 

déens des  provinces  qui  n'appartenaient 
pas  à  la  Babylonie  proprement  dite,  mais 
qui  étaient  soumises  aux  Chaldéens , 
alors  maîtres  de  Babylone.  Ézéchiel  (5) 
désigne  comme  pays  des  Chaldéens  la 

contrée  de  la  Mésopotamie  qu'arrose  le 
fleuve  Chebar  ou  Chabor  (6),  où  ce  Pro- 

phète fut  conduit  en  exil  avec  d'autres Juifs.  Les  Chaldéens  ne  figurent  pas 
encore  comme  maîtres  de  la  Babylonie 

au  temps  du  roi  de  Juda  Manassès,  em- 
mené en  captivité  à  Babylone  par  le  roi 

d'Assyrie  (7) ,  et  la  Bible  ne  dit  rien  de 
la  manière  dont  la  domination  de  la  Ba- 

bylonie passa  des  Assyriens  aux  Chal- 
déens. On  peut,  non  sans  raison,  con- 

clure d'un  texte  d'Isaïe,  23, 13,  que  les 
Assyriens,  anciens  maîtres  de  la  Baby- 

lonie, assignèrent  aux  Chaldéens  leur 
résidence  dans  cette  contrée.  Le  pro- 

phète Habacuc  dépeint  (8)  les  Chaldéens 
comme  un  peuple  brave  et  justement 

(1)  Jérém.,  22,  25. 

(2)  Ibid.,  22,  23. 
(3)  Ibid.,  2a,  25.   ContJérém.,  50,  1,8, 

ft5.  Ézéch.,  I2,li. 

[k)  23,  15. 
(5)  1,  3. 
(6)  Foy.  Chabor. 
0)  Il  Parai,  ZZ,  11. 
(8)  Cap.  1,  6  sq. 

25, 
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redouté.  Les  traditions  historiques  con- 
cernant Nabuchodonosor  et  son  armée 

s'accordent  avec  les  descriptions  du  pro- 

phète, et  le  montrent  à  la  tête  d'un 
peuple  valeureux ,  qui ,  comme  un  tor- 

rent, se  précipite  sur  les  peuples  enne- 
mis :  Jérusalem  est  conquis,  Tyr  est  as- 

siégé ,  le  roi  d'Egypte  est  battu  près  de 
Carchémis  (1). 

Nabuchodonosor  a  pour  successeur 

Évilmérodach  (2).  La  Bible  n'indique 
plus  parmi  ses  successeurs  que  Bal- 
thasar(3)  ou  Belsazar,  sous  lequel  Ba- 
bylone  fut  prise  par  les  troupes  médo- 
perses  et  le  royaume  des  Chaldéens 
renversé. 

D'après  des  données  non  bibliques 
Évilmérodach  eut  pour  successeur  Né- 
riglissar  pendant  deux  ans  et  Laboro- 
soarchad  pendant  neuf  mois. 
La  Bible  ne  nous  donne  pas  de 

renseignement  certain  sur  la  demeure 

primitive  des  Chaldéens.  Dans  l'histoire 
d'Abraham  il  est  parlé  d'un  endroit 
nommé  Ur,  en  Chaldée,  mais  sa  situa- 

tion n'est  pas  indiquée  (4).  Au  temps  de 
Job  (5)  on  voit  des  Chaldéens  envahir  le 
pays  de  Hus  comme  des  voleurs,  et  non 
comme  un  peuple  organisé.  Les  dé- 

tails donnés  par  Xénophon  sont  assez 

d'accord  avec  les  détails  bibliques  sur 
les  Chaldéens  du  temps  des  Prophètes. 

D'après  lui  les  Chaldéens  résidaient  dans 
les  montagnes  de  l'Arménie  et  s'enga- 

geaient comme  troupes  soldées  au  ser- 

vice d'autres  peuples  (6).  Il  les  nomme 
un  peuple  brave  et  pauvre,  à  cause  de 
la  stérilité  de  leur  sol.  On  ne  peut  pas 
démontrer  historiquement,  mais  il  est 

vraisemblable  qu'il  y  avait  avant  Nabu- 
chodonosor des  troupes  chaldéennes 

soldées  dans  l'armée  assyrienne,  et  que 

(1)  Jérém.^  ù6,  2. 

(2)  IV  Rnh,  25.  27.  Jérém.,  52,  31. 
(3)  Foy.  Balthasar. 
(4)  Genèse,  11,28. 
(5)  Cap.  1,17. 

(6)  Cyrop.,  ].  3,  c.  2,  §  H. 

sous  Nabopolassar,  père  de  Nabuchodo- 
nosor, les  Chaldéens  se  considéraient 

comme  peuple  indépendant,  auquel  la 
Babylonie  devait  être  soumise.  Ceux  qui 

ne  partagent  pas  cette  opinion  leur  as- 
signent la  Babylonie  pour  résidence  dès 

les  temps  les  plus  anciens  (1). 
La  Bible  nomme  aussi  Chaldéens 

ceux  qui  dans  Babylone  étaient  réputés 

les  sages.  On  les  convoquait  pour  in- 
terpréter les  songes  (2)  et  déchiffrer 

des  signes  mystérieux  (3).  L'Écriture 
dit  que  chaque  classe  des  sages,  les 
mages ,  les  Chaldéens ,  les  augures , 

furent  appelés  pour  interpréter  les  si- 
gnes ;  mais  elle  n'indique  pas  en  quoi 

cette  classe  des  Chaldéens  différait  des 

autres.  L'art  d'interpréter  les  songes  et 
de  déchiffrer  des  signes  inconnus  étant 
considéré  comme  un  privilège  com- 

mun à  tous  les  sages  de  Babylone,  on 

peut  présumer  que  l'astronomie,  qui 
s'était  développée  dans  les  temps  les 
plus  anciens  à  Babylone,  n'était  pas 
la  propriété  exclusive  d'une  classe  de 
savants,  savoir  des  Chaldéens.  D'après 
cela  ce  serait  une  assertion  peut-être 

trop  hasardée  de  dire  qu'il  n'y  avait 
d'astronomes  et  d'astrologues  que  parmi 
les  Chaldéens.  Selon  les  écrivains  grecs 
et  romains,  le  nom  de  Chaldéen  désigne 
un  prêtre  des  Babyloniens  (4),  et  ce 

nom  s'explique  par  le  peuple  au  milieu 
duquel  vivaient  ces  savants  (5). 

Si  l'on  veut  distinguer  les  Chaldéens, 

d'après  leur  origine ,  de  la  caste  sacer- 
dotale des  Babyloniens,  il  faut  qu'on 

admette  que  les  différentes  classes  des 

sages  ou  des  prêtres  de  Babylone  s'étaient 
déjà  très-étroitement  associées  les  unes 
aux  autres  au  temps  de  Nabuchodo- 

nosor, et  que  celle  des  prêtres  chal- 

(1)  Conf.  P.  Schleyer,  Oracles  d'Isaîe,  c.  13- 

lu,  23. 
(2)  Dan,  2,  2, 10  ;  û,  £i. 
(3)  /;aw.,5,  7,  11. 

(û)  Diod.,  2,  2a. 
(5)  CiC,  de  Divin.,  \,\. 
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déens  connaissait  aussi  la  langue  ara- 
maïque,  ce  que  la  Bible  remarque  spé- 

cialement (1).  Il  est  difficile  de  dire 

d'où  vient  que  la  dénomination  d'une 
classe  de  savants  primitivement  baby- 

lonienne ait  été  tirée  du  nom  même  du 

peuple  dominant,  c'est-à-dire  des  Chal- 
déens,  à  l'exclusion  de  toutes  les  autres. K^RLÉ. 

CHALDÉENS    (CHRÉTIENS).    Ce  fut 

par  les  écrits  d'Ibas,  évêque  d'Edesse, 
et  par  l'influence  de  la  célèbre  école  de 
cette  ville,  qu'à  dater  du  cinquième  siè- 

cle le  nestorianisme  se  répandit  en  Mé- 
sopotamie, en  Assyrie,  en  Perse  et  plus 

avant  encore  dans  l'Orient.  Les  parti- 
sans de  cette  doctrine  furent  naturelle- 

ment appelés,  là  comme  ailleurs,  en 

leur  qualité  d'hérétiques,  Nestoriens, 
tandis  qu'ils  se  nommaient  eux-mêmes 
Chrétiens  chaldéens.  Éloignés  de  l'in- 

fluence de  l'Église  occidentale,  surtout 
depuis  le  schisme  grec,  ces  Chrétiens 
persévérèrent  dans  leur  hérésie,  se  for- 

mèrent une  organisation  ecclésiastique 

particulière  sous  le  patriarche  de  Séleu- 

cie-Ctésiphon,  et  ce  n'est  qu'après  la 
réunion  momentanée  des  Églises  grec- 

que et  romaine,  opérée  par  le  concile 
de  Florence,  que  beaucoup  de  Nesto- 

riens revinrent  au  giron  de  l'Église. 
Timothée ,  archevêque  des  Nestoriens 
de  Chypre,  abjura  le  nestorianisme 
et  fut  admis  dans  la  communion  ca- 

tholique ,  durant  la  tenue  de  ce  con- 
cile, par  une  bulle  du  Pape  Eugène  IV 

(1445).  Il  fut  en  même  temps  interdit 
par  cette  bulle  de  donner  dorénavant 
le  nom  de  Nestoriens  aux  Chaldéens. 

Plusieurs  réunions  partielles  des  Nes- 

toriens avec  l'Église  eurent  lieu  depuis 
lors  ;  telle  fut  celle  qui  s'accomplit  sous 
le  Pape  Jules  III  (1552),  qui  confirma 
dans  ses  fonctions  Siud,  patriarche  des 
Nestoriens  de  Mosul.  Cette  réconcilia- 

tion fut  continuée   par  le  patriarche 

(1)  Dan..,  2,  a. 

Élie.  Après  six  années  de  conférences 
un  concile  fut  tenu  en  1616  à  Amed  ;  le 

patriarche  y  souscrivit,  avec  cinq  arche- 
vêques et  un  évêque,  laprofessiondefoi 

orthodoxe  et  l'acte  de  réconciliation  avec 
le  siège  apostolique;  mais  il  y  eut  aussi 
de  temps  à  autres  des  rechutes. ,^  Sous 

Innocent  IX  d'autres  Nestoriens  revin- 
rent à  l'Église,  et  le  Pape  leur  donna, 

ainsi  qu'à  tous  les  Chaldéens,  un  pa- 
triarche catholique,  dans  la  personne 

de  Joseph  P"",  qui  établit  sa  résidence  à 
Amed,  habituellement  appelé  Diarbé- 
kir.  Depuis  ce  temps  les  Catholiques 
chaldéens  ont  leur  propre  patriarche,  et, 
comme  au  moment  de  leur  retour,  ils 
furent  autorisés  à  conserver  leur  rite 

particulier  en  langue  chaldaïque,  ils 
reçurent  le  nom  de  Chrétiens  chaldéens 
ou  chaldaïques.  On  a  gardé  en  Orient 
et  en  Occident  l'habitude  de  nommer 

Syriaques  les  Jacobites  revenus  à  l'É- 
glise, et  Chaldéens  assyriens  les  Nesto- 

riens réconciliés,  parce  que  les  uns  et 
les  autres  ont  un  rite  propre  et  un  pa- 

triarche particulier. 
Ainsi  les  Chaldéens  sont  actuellement 

divisés  en  deux  parties  au  point  de  vue 

ecclésiastique  :  la  partie  hérétique  con- 
nue sous  le  nom  de  Nestoriens,  qui  se 

trouve  spirituellement  et  temporelle- 
ment  soumise  à  un  patriarche  spécial  ré- 

sidant à  Mosul  ;  la  partie  catholique,  qui 
a  également  un  patriarche  dont  le  siège 
est  à  Bagdad. 

Cf.  Assemani,  Biblioth.  orient..)  t.  I, 

p.  203,  251;  ibid.,  p.  543-549;  t.  Il, 
p.  457  ;  t.  III,  part.  II,  p.  412.  An- 
nales  de  la  Pro'pagatîon  de  la  Foi^ 
année  1845,  cah.  VI,  p.  49. 

Marx. 

chaldéen  ou  chaldaïque  (dia- 
LECTE). Foyez  Langue  sémitique. 

CHALONS  (CONCILE  DE).  Parmi  les 
nombreux  conciles  qui,  sous  le  règne  de 

Charlemagne,  eurent  une  heureuse  in- 
fluence sur  le  développement  moral  et 

scientifique  du  clergé,  on  distingue  par 
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I  e  nombre  et  rofficacité  de  ses  décisions 

celui  qui  fut  tenu  à  Chalons  en  813  par 
les  évoques  de  la  province  de  Lyon.  Ce 
concile  décréta  soixante-six  canons  qui 
règlent  la  discipline  ecclésiastique ,  de- 

puis les  obligations  de  l'évêque  jusqu'à 
celles  de  la  portière  des  couvents.  Ils 

recommandent  aux  évêques  l'étude  de 
l'Écriture  sainte,  des  canons,  de  la  Pas- 

torale du  Pape  Grégoire,  l'érection  des 
écoles,  ce  qu'ils  ont  à  éviter  et  à  observer 
dans  leurs  visites  pastorales,  la  pureté  des 

mœurs,  l'union  avec  les  comtes,  autori- 
tés temporelles  correspondant  à  leur  di- 

gnité. Les  abbés  et  les  moines  sont 
rappelés  aux  prescriptions  de  leur  règle; 

l'ancienne  discipline  pénitentiaire  est  ré- 
tablie ;  les  péchés  publics  doivent  être 

publiquement  expiés  ;  plusieurs  avis  sur 
l'administration  de  la  confession  sont 
donnés  ;  enfin  on  y  trouve  des  prescrip- 

tions restrictives  concernant  les  pèleri- 
nages, la  clôture  et  la  discipline  des  mo- 

nastères de  femmes. 

Couf.  Concilia  Gallix  ,  t.  II,  p.  306- 
322. 

Marx. 

CHAM  (Dn  ;  LXX,  Xajx).  1»  Nom  du 
plus  jeune  des  fils  de  Noé  (1),  dont  les 

descendants  (DH  "Zli)  (2)  habitent  géné- 
ralement la  zone  biblique  méridionale, 

formée  par  les  côtes  occidentales  de  l'A- 
sie antérieure,  le  long  de  la  chaîne  du 

Taurus,  jusqu'en  Afrique  (Canaan  ),  ainsi 
que  par  l'Arabie  méridionale  (  Cusch)  et 
l'Afrique  du  nord-est  (Mizraim,  Phut), 
contrées  sur  lesquelles  pèse  toujours  la 

malédiction  de  l'esclavage  prononcée  par 
Noé  contre  Cham,  au  moment  où  celui- 
ci  se  moqua  de  la  nudité  de  son  père, 
assoupi  par  le  vin,  et  appela  ses  frères 
pour  partager  ses  risées  (3).  La  conduite 
de  Cham,  en  opposition  avec  celle  de 
Sem  et  de  Japhet,  est  comme  la  date 

(1)  Genèse,  5,  32  ;  G.  10  ;  l,  13  ;  9, 18, 22. 
(2)  Ihid,  IG,  G-22. 
13)  Ibul,  9,  18  <-(i 

d'une  vie  nouvelle,  pleine  de  sens  pour 
l'avenir.  Cham  est  le  prototype  d'une  di- 

rection manquée.  La  puissance  du  pé- 
ché, aiguillon  implanté  dans  la  chair,  se 

manifeste  aussitôt,  dans  la  personne  de 
Cham,  sur  la  terre  renouvelée,  et  pèse 
perpétuellement  sur  sa  descendance , 
comme  on  le  voit  dans  Nemrod,  fils  de 
Chus,  et  dans  la  fameuse  postérité  de 
Canaan,  maudite  du  temps  de  Moïse. 

Canaan  n'est  que  la  réalisation  dans  le 
temps  de  la  disposition  morale  de  Cham, 
père  de  la  race  maudite ,  condamnée  à 
être  esclave  des  générations  de  Sem  et 
de  Japhet. 

20  Nom  de  l'Egypte,  DH  y^i^î ,  pays  de 

Cham,  poétiquement  Qn  'hrs'^  ,  tentes 
de  Cham  (1)  :  Vsque  hodie  j^gyp- 
tiaca  lingua  Ham  dicitur  (2).  Ham 

était  aussi  le  nom  indigène  de  l'Egypte, 
comme  on  le  voit  dans  Plutarque  (3)  et 

dans  l'inscription  de  Rosette  (4).  Il  n'est 
pas  tout  à  fait  invraisemblable  que  cette 

dénomination  désigne  l'origine  des 
Egyptiens ,  nés  de  Cham  par  Mizraim. 

SCHEINER. 

CHAMANES.  Foy,  FÉTICHISME. 
CHAMBRE  APOSTOLIQUE.  Foy,  Cu- 

KIE  ROMAINE. 
CHAMBRE  ROMAINE.  Foy.  CURIE 

ROMAINE. 
CHAMBRES  MORTUAIRES.  Cham- 

bres que,  dans  les  temps  les  plus  récents, 
on  a  établies  en  Allemagne,  dans  les  cime- 

tières des  grandes  villes,  pour  empêcher 

d'ensevelir  des  vivants.  Après  la  mort, 
on  porte  le  cadavre  dans  cette  chambre, 
le  plus  souvent  en  silence,  parfois,  à 

Munich,  par  exemple,  en  le  faisant  ac- 
compagner par  un  prêtre.  Des  gardiens 

spéciaux  sont  chargés  de  veiller  sur  les 
corps.  On  place  aux  pieds  et  aux  mains 

(1)  Ps.  "î?,  51.  j 
(2)  Hieron.,  Quœst.  ad  Genes.^  IX. 
(3)  De  Iside  et  Osiridc,  §  33. 
(ù)  Conf.  Akcrblad,  Lettre  à  Sylv.  de  Sacy  sur 

Vinscript.  de  Rosette. 
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du  défunt  des  cordons  de  sonnette  qui, 
au  moindre  mouvement  ,  préviennent 
les  gardiens.  Des  cierges  allumés ,  des 
fleurs,  etc. ,  etc. ,  ornent  pieusement 
cette  chambre  funèbre,  où  se  réunissent 

les  parents  et  les  amis  du  défunt  qui  veu- 
lent prier  pour  lui.  Lorsque  le  temps  lé- 

gal est  écoulé,  ou,  dans  des  cas  particu- 

liers, lorsqu'il  y  a  des  signes  certains 
de  la  mort,  on  procède  à  la  sépulture 
ecclésiastique. 

L'institution  des  chambres  mortuai- 
res est  récente.  La  première  fut  érigée 

en  Allemagne,  sur  la  demande  de  Hufe- 
land,enl812,  à  Weimar.  Aumoyenâge, 
les  corps  restaient  quelquefois  exposés 

pendant  plusieurs  semaines  dans  l'église, 
ceux  des  excommuniés  en  plein  air. 

Cf.  Binterim,  Memorab.,  VI,  385, 

et  l'article  Sépulture.  Les  chambres 
mortuaires  des  cimetières  catholiques 
doivent  être  bénites  ;  le  rituel  est  le 
même  que  pour  les  cimetières  (1). 
Quant  à  la  question  de  police  et  de  sa- 

lubrité publique,  voyez  P.-J.  Schneider, 
appréciation  des  Chambres  mortuai- 

res au  point  de  vue  de  la  médecine 
et  de  la  police,  Fribourg  en  Br.,  1839. 
CHAMPEAUX  (Guillaume  de).  Foy. 

Abélard,  t.  I,  p.  3. 
CHANCELLERIE  APOSTOLIQUE  (RÈ- 

GLES DE  LA),  Regulse  cancellarise 
apostolicx.  Les  Papes,  pour  empêcher 
les  décisions  arbitraires  des  employés 
inférieurs  de  la  chancellerie  apostolique 
et  couper  court  à  des  recours  trop  fré- 

quents à  l'autorité  supérieure,  donnèrent 
des  instructions  spéciales  aux  employés 
de  la  chancellerie  sur  leur  conduite  dans 
certaines  affaires,  et  ces  instructions 
sont  connues  sous  le  nom  de  règles  de  la 
chancellerie  romaine  ou  apostolique. 
Elles  énumèrent  les  réservations  du 

Saint-Siège  ;  elles  contiennent  les  pres- 
criptions sur  les  appels  au  Pape  ;  sur  les 

clauses  ajoutées  à  certaines  concessions, 

(1)  Foy,  Cimetières. 

à  certains  induits  et  privilèges  ;  sur  le 
pied  de  la  monnaie  pour  les  taxes  de  la 
chancellerie  ;  sur  les  formes  extérieures 
de  certains  documents  pontificaux  ;  sur 

les  indulgences,  etc.,  etc.  Comme  quel- 
ques chapitres  importants  de  ces  règles 

de  la  chancellerie  ont  rapport  aux  réser- 
vations pontificales,  qui  furent  notam- 

ment revendiquées  de  la  manière  la  plus 

large  par  les  Papes  d'Avignon,  on  at- 
tribue l'origine  de  ces  règles  au  Pape 

Jean  XXII,  qui,  d'après  un  ancien  do- 
cument de  1316  (1),  fit  rédiger  par  la 

chancellerie  apostolique  les  réservations 

qu'il  avait  créées  concernant  la  colla- 
tion des  différentes  classes  de  fonctions 

ecclésiastiques.  Les  successeurs  de  Jean 

suivirent  son  exemple,  et  non-seule- 
ment renouvelèrent  les  réserves  faites 

par  lui,  mais  les  étendirent  à  des  cas 
nouveaux.  Comme,  par  suite  de  ces  ré- 

serves de  plus  en  plus  nombreuses,  telles 

que, notamment,  elles  passèrent  à^sEx- 
travagantes  de  Jean  XXII,  Exécra- 
bilis  et  ad  Regi7nen  de  Benoît  XIII, 
aux  règles  de  la  chancellerie,  la  collation 
de  la  plupart  des  bénéfices  était  attribuée 
aux  Papes,  ce  fut  un  des  griefs  principaux 
au  concile  de  Constance  (2),  qui  expri- 

ma le  vœu  de  les  voir  abolir  ou  du 

moins  restreindre.  Mais,  dès  le  lende- 
main de  son  élection,  le  nouveau  Pape, 

Martin  V,  publia,  comme  ses  prédéces- 
seurs, des  règles  de  chancellerie,  dans 

lesquelles  il  renouvela  les  réserves  de  ses 
prédécesseurs  et  en  ajouta  de  nouvelles, 

d'après  lesquelles  il  revendiqua  la  colla- 
tion de  toutes  les  fonctions  qui  devien- 

draient vacantes  dans  les  huit  mois  de 

janvier,  février,  avril,  mai,  juillet,  août, 
octobre  etnovembre.il  fut  arrêté  dans  le 

concordat  (3)  conclu  avec  les  Allemands 
pour  cinq  ans  que,  hors  les  réserves 
contenues  dans  les  bulles  de  Jean  XXïI 

(1)  Steph.  Baliiz. ,  Fila  Pap,  Avenionens, , 

t.  I,  p.  722,  Paris,  1693. 
(2)  Foy.  Constance  (concile  de}. 

(3)  Foy.  Concordat. 

' 
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etde  Benoît XIII,  les  collations  des  autres 
charges  alterneraient  entre  le  Pape  et  le 

coUateur  {alternaiiva  mensium)^  à  l'ex- 
ception des  dignités  des  cathédrales  et 

des  collégiales,  aux  chapitres  desquelles 

fut  reconnu  le  droit  canonique  d'élire. 
Le  concile  de  Bàle  (l)  voulait  qu'on  res- 

treignît toutes  les  réservations  à  celles 
qui  sont  contenues  dans  le  Corp  us  Juris, 
ce  qui  aurait  aboli  toutes  celles  qui  étaient 

admises  par  les  collections  des  Extrava- 
gantes^ et  qui  de  celles-ci  avaient  passé 

dans  les  règles  de  la  chancellerie  ;  mais 

cette  décision  ne  fut  pas  prise.  Le  concor- 
dat de  Vienne  de  1448  renouvela  pres- 
que entièrement  celui  de  Constance  (2). 

Les  règles  de  chancellerie  publiées  par 
Martin  V  après  son  élection  à  Cons- 

tance (1418),  dont  nous  venons  de  par- 
ler, ainsi  que  celles  de  Jean  XXIII 

(1410),  sont  les  plus  anciennes  qui  aient 
été  imprimées;  on  les  trouve  dans 
Hermann  de  la  Hardt,  Magnum  œcum. 
Conc.  Constant.,  t.  I,p.  954.  Nicolas  V 
(f  1455)  mit  en  ordre  les  règles  de  ses 
prédécesseurs  et  y  ajouta  les  siennes. 
Elles  se  montent  à  71  ou  72.  On  les 
trouve  imprimées  dans  le  Dullaire  de 
Barberi,  §  59,  not.  pr.,  ou  dans  Corb. 
Gartner,  Corp.jur.  Eccl.  cat/tol.yCtc., 
t.  II,  app.  II,  pag.  457-498. 

Ces  règles  n'ayant  que  le  caractère 
d'instructions  et  ne  valant  que  pendant 
la  vie  du  Pape  qui  les  a  publiées,  la  col- 

lation des  bénéfices  réservés  par  elles 
au  Pape  passe  au  collateur  ordinaire 

jusqu'à  ce  que  ces  règles  aient  été  re- 
nouvelées; c'est  pourquoi  elles  sont  ordi- 

nairement rétablies  par  le  Pape  nouveau 

dès  l'entrée  de  son  règne,  avec  quelques modifications  insignifiantes,  et  publiées 
par  le  cardinal  vice-chancelier.  On  a 

égard  aujourd'hui  dans  leur  application 
aux  rapports  particuliers  dans  lesquels 

chaque  État  se  trouve  avec  l'Église. 

(1)  roy.  Bale  (concile  de). 
(2)  roy.  Réserves  (droit  de). 

Les  réserves  contenues  dans  ces  règles 
sont  en  général  abolies  ou  restreintes 
par  les  nouveaux  concordats  ;  quant  à 

leur  valeur  juridique  elle  ne  s'étend 
qu'aux  rapports  avec  la  curie  romaine. 
Cependant  il  y  a  des  exceptions,  même 
dans  ce  cas,  lorsque  les  règles  peuvent 
être  en  contradiction  avec  les  concordats 

en  vigueur,  avec  les  lois,  les  coutumes 
des  divers  pays.  Il  y  en  a  très-peu  qui 
aient  été  reçues  généralement  et  qui 
aient  obtenu  une  valeur  universelle.  La 

trente-sixième,  de  Triennali  Possessore^ 

d'après  laquelle  on  ne  peut  contester  à 
aucun  bénéficier  la  fonction  ecclésiasti- 

que qu'il  a  acquise  par  un  titre  régulier  et 
qu'il  a  exercée  sans  contestation  pendant 
trois  ans,  est  encore  généralement  va- 

lable en  Allemagne  ;  car  cette  règle  fut 
complètement  adoptée  dans  les  décrets 

de  Bàle,  acceptés  par  l'Allemagne  [Sess. 
XXI,  Quicunque  non  vîolatus  est),  et 

n'a  jamais  été  révoquée.  Outre  celle-là  il 
y  en  eut  encore  d'autres  qui  passèrent 
en  usage  dans  plusieurs  diocèses  alle- 

mands, savoir: 
loLa  dix-neuvième  règle,  de  Viginti, 

en  vertu  de  laquelle  un  bénéficier  qui 
résigne  doit  vivre  encore  vingt  jours 
après  le  jour  de  la  résignation,  faute  de 
quoi  sa  résignation  est  sans  effet  et  le 
bénéfice  est  considéré  comme  vacant 

par  la  mort  ; 
2°  La  vingtième  règle,  de  Idiomate, 

qui  décrète  que  le  bénéficier  doit  com- 
prendre et  parler  la  langue  du  pays  dans 

lequel  il  reçoit  un  bénéfice; 
3°  La  trente-cinquième  règle,  t?e^n- 

nali  Possessore,  en  vertu  de  laquelle , 
au  cas  où  un  bénéfice  serait  contesté  à 

un  bénéficier  après  une  année  de  pai- 
sible jouissance,  la  plainte  doit  être  por- 

tée ,  avec  toutes  les  preuves ,  dans  l'es- 
pace de  six  mois,  devant  le  tribunal 

compétent,  et  la  contestation  jugée  dans 

le  délai  d'un  an  (1). 

(1)  Gravam.  trium  ArchUpiscop.^etc.  tCinno 
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Il  y  a  des  commentaires  sur  les  règles 
de  la  chancellerie  par  Gomez ,  Rebuff, 
Dumoulin,  Chokier;  les  plus  nouveaux 
sont  de  J.-B.  Rigantius,  sur  les  règles 
de  chancellerie  de  Clément  XII,  Rome, 
1751,  IV,  in-fol.  Le  Magasin  pour 

l'hîst.  de  l'État  et  de  l'Église,  de  Le 
Bret  (Ulm,  1771-1787,  t.  II,  p.  605; 
t.  III,  p.  1),  renferme  une  dissertation 

étendue,  mais  peu  impartiale,  sur  l'his- 
toire des  règles  de  la  chancellerie  ro- 

maine, en  tant  qu'elles  contiennent  des 
réserves.  Cf.  Permaneder ,  Manuel  dit 
Droit  ecclésiastique,  §  171  et  185,  §  103; 
Walter,  Éléments  du  Droit  ecclésias- 

tique^ §  125.  Khuen. 
CHANCELLERIE   ROMAINE.    VoyeZ 

Curie  romaine. 

CHANCELLERIE  (TAXES  DE  LA)  pa- 
pale, épiscoj^ale.  Comme  la  marche  des 

affaires  ecclésiastiques  exige  un  person- 
nel de  chancellerie  plus  ou  moins  nom- 

breux, il  est  juste  que  ceux  qui  récla- 
ment ses  services  contribuent  à  son  en- 

tretien ;  c'est  pourquoi  il  a  été  d'usage, 
dès  l'origine,  de  reconnaître  par  des 
dons  volontaires  les  services  reçus  (1). 
Justinien  rendit  une  ordonnance  (2)  en 
vertu  de  laquelle  les  archevêques  et  les 
évêques  devaient  donner  de  300  à 
600  solidi  à  chacun  des  employés  de  la 
chancellerie.  Il  arriva  bientôt  que  les 

employés  de  la  chancellerie  papale,  n'é- 
tant encore  liés  à  aucune  règle  détermi- 
née, se  rendirent  coupables  de  graves 

abus  ,  en  extorquant  de  l'argent  par  les 
retards  calculés  ou  l'empressement  inté- 

ressé qu'ils  mirent  à  faire  leurs  expédi- 
tions. Pour  obvier  à  ces  abus  les  Papes 

fixèrent  des  taxes  et  imposèrent  l'obliga- 
tion stricte  aux  employés  de  la  chancel- 

lerie de  s'en  tenir  à  ce  tarif  légal. 
Jean  XXII  publia  dès  1316  des  prescrip- 

tions tout  à  fait  détaillées  qui  réglaient 

1767  ad  Cœsarem  delata,  dans  le  Suppl.  relatif  à 
Gratz,  Thcs.jur.  Eccl.  contin,,  p.  297. 

(1)  Conf.  c.  U,  c.  I,  qu.  2. 
2)  Nov.  123,  c.  3. 

ces  rapports  (1).  Cette  taxation  régulière 
et  détaillée  fut  souvent  imprimée  ;  on  en 
trouve  une  édition  del  61 6  dans  Rigantius, 
Comm.inreg.  CancelL,  apost.,  t.  IV, 
p.  145.  Une  espèce  particulière  de  ces 
taxes  de  chancellerie,  nommée  servitia 
minuta,  est  formée  par  le  casuel  des 
employés  subalternes  de  la  chancellerie i 
romaine,  auxquels  on  distribue,  en  cinq 

portions,  les  taxes  payées  pour  l'obten- 
tion des  dignités  ecclésiastiques  (2). 

Quant  aux  frais  payés  pour  les  dispenses, 

et  qui  sont  réglés  d'après  l'état  et  la 
fortune  des  impétrants,  on  ne  doit  pas 
les  considérer  comme  des  taxes  pécu- 

niaires, mais  comme  des  restitutions  des 

frais  faits  par  la  chancellerie  pour  l'ex- 
pédition des  dispenses ,  comme  sont  les 

frais  payés  au  timbre  dans  les  affaires 
judiciaires  civiles. 

Quoique  le  concile  de  Trente  fasse 
une  stricte  obligation  aux  évêques  de 
conférer  les  Ordres  et  les  dispenses  gra- 

tuitement, et  leur  défende  de  recevoir 
des  dons,  il  permet  expressément  de 
percevoir  des  frais  de  chancellerie  ou 

d'expédition  pour  les  lettres  d'ordina- 
tion, les  démissoires,  les  approbations, 

les  investitures,  les  dispenses  de  ma- 
riage et  autres ,  ces  frais  devant  servir  à 

l'entretien  du  personnel  de  chancellerie 
nécessaire,  quand  il  n'y  est  pas  pourvu 
d'une  autre  manière  (3).  Quelques  gou- 

vernements modernes  ont  défendu  le 

prélèvement  de  toute  espèce  de  taxes 
aux  autorités  ecclésiastiques,  aussi  bien 

nationales  qu'étrangères ,  et  ont  fixé 
eux-mêmes  les  frais  d'expédition  des 
chancelleries  épiscopales,  comme  par 
exemple  Bade;  le  Wurtemberg,  les 

deux  Hesses  et  Nassau,  dans  l'ordon- 
nance du  30  janvier  1830,  §  22. 

Cf.  W^eiss,  Corp,  j.  Eccl.  hod.  Germ, 
cathoL,  p.  317.  I^HUEN. 

(1)  C.  un.  Extrav.  Joh,  XXII,  de  Sent,  ex- 
comm.  13. 

(2)  Foy.  Impots,  Taxes. 
(3)  Sess.  XXI,  c.  1,  de  Re/orm, 
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CHANGEMENT  DE  RELIGION.  Fo?/. 
Cok\t:rsion  et  Condition  des  chan- 
GEMEiNTS  DE  RELIGION. 

CHANOINES,  ecclésiastiques  institués, 

soit  auprès  d'une  collégiale,  soit  auprès 
d'une  cathédrale,  pour  réciter  l'office  en 
chœur ,  assister  l'évéque  dans  les  céré- 

monies pontificales  et  former  son  con- 
seil. Le  nom  de  chanoines,  canonici, 

remonte  au  temps  où  certains  prêtres 
vivaient  véritablement  en  communauté 

et  sous  une  règle  déterminée.  Dès  le 
quatrième  et  le  cinquième  siècle  quel- 

ques évêques  avaient  donné  au  clergé  de 

leur  cathédrale  une  sorte  d'organisation 
monastique ,  en  les  réunissant  sous  une 
règle  commune.  Cette  institution,  très- 
favorable  à  l'édification  mutuelle  des 
membres  de  la  communauté  et  à  la 

conseiTation  de  la  discipline  ecclésias- 
tique, fut  développée  surtout  par  Chro- 

degang  (7G5),  plus  tard  par  les  statuts 

d'Amaury  de  Metz,  confirmés  au  con- 
cile d'Aix-la-Chapelle  (816)  (1),  et  fut 

introduite  nou-seulcment  dans  les  ca- 
thédrales, mais  encore  dans  beaucoup 

de  grandes  églises  rurales,  qui  reçurent 
de  là  le  nom  de  collégiales.  Les  commu- 

nautés de  ce  genre,  formées  des  clercs 
des  divers  ordres,  étaient  tenues  de  ré- 

citer l'office  en  commun  dans  le  chœur  de 

l'église,  et  de  vivre  sous  un  même  toit,  se- 
lon une  règle  puisée  en  majeure  partie 

dans  les  canons  des  anciens  conciles  ; 
de  là  le  nom  de  vie  régulière  ou  cano- 

niale, vita  canon/ca.  Lorsqu'au  dixième 
siècle  la  vie  commune  fut  abandonnée, 
que  Ion  partagea  en  diverses  prébendes 
le  fonds  commun  sur  lequel  on  avait 
vécu  ensemble,  non-seulement  les  an- 

ciens chanoines,  canonici,  conservèrent 
leur  nom  et  leur  position,  comme  con- 

seillers de  l'évêque ,  mais  ils  se  considé- 
(1)  Règle  de  Chrodegang,  dans  Mansi,  Col- 

lectio  Concil. ,  t-  XIV,  col.  313  sq.  Cf.  celle 
d'Amaury,  iLid.,  col.  1^7-246. 

rèrent  comme  étant  toujours  les  mem- 

bres d'une  corporation,  désormais  indé- 
pendante de  l'évêque. 

Cependant  la  vie  commune  n'avait  pas 
été  abolie  dans  toutes  les  fondations. 

Beaucoup  d'évêques  zélés ,  en  Italie 
Pierre  Damiens,  en  France  Ives  de 

Chartres,  en  Angleterre  Egbert  d'York, 
non  -  seulement  avaient  maintenu  dans 
leur  cathédrale  la  vie  commune ,  si 
fortement  recommandée  par  les  Papes, 
mais  encore  déterminé  leurs  chanoi- 

nes à  prononcer  le  vœu  de  pauvreté , 

d'après  la  règle  de  S.  Augustin,  et  en 
les  faisant  renoncer  au  droit  de  rien 

posséder  en  propre  ils  avaient  dé- 
truit la  principale  cause  de  la  ruine 

de  l'esprit  de  corporation.  Depuis  lors, 
c'est-à-dire  à  dater  du  milieu  du  on- 

zième siècle,  on  distingua  les  chanoi- 
nes réguliers,  canonici  regxdares-,  des 

chanoines  séculiers,  canonici  sxcida- 
res.  Ceux-ci  ou  bien  jouissaient  de  la 
prébende  entière  (integrati  ou  canonici 
in  floribus  et  fmcctibus),  ou  seulement 

de  la  moitié  {semip^^sebendati)^  ou  d'un 
tiers  {tertionarii).  D'autres  étaient 
pour  un  temps  sans  prébende  {canonici 

inherbis,  chanoines  expectants],  n'arri- 
vaient que  peu  à  peu  aux  prébendes 

vacantes,  et  n'obtenaient  jusque-là 
qu'une  part  dans  les  distributions  ca- 
suelles.  On  les  nommait  encore  par 
cette  raison  chanoines  mineurs,  cano- 

nici minorées,  en  opposition  avec  les 
chanoines  majeurs  prébendes,  canonici 
7najores.  Abstraction  faite  de  la  nature 
et  de  la  quotité  de  leur  revenu,  on  dis- 

tinguait les  chanoines  réellement  obli- 
gés au  service  du  chœur  et  à  la  rési- 

dence {canonici  numerarii,  residen- 
tiales  )  des  chanoines  honoraires ,  non 
tenus  au  chœur  et  à  la  résidence  {ca- 

nonici honorarii  j  non  residen  tiales). 
Les  chanoines  sont,  en  tant  que  com- 

munauté indépendante,  organisés  en 
corporation  (1)  sous  des  chefs  propres. 

(1)  Voy.  Chapitres. 
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Outre  la  culture  scientifique  et  une  vie 

pure  et  cléricale,  d'autres  qualités  spé- 
ciales sont  requises  des  chanoines,  en 

tant  qu'ils  sont  membres  des  chapi- 
tres, ayant  droit  de  siéger  et  de  voter, 

et  étant  assermentés  comme  tels  (l). 
Le  nombre  des  chanoines  institués 

dans  une  église  cathédrale  ou  collégiale 
a  été  longtemps  indéterminé.  Dans  les 
nouveaux  chapitres  institués  en  France 
comme  en  Allemagne  le  nombre  en  est 
fixe  et  absolument  clos. 

«Il  n'existe  plus  en  France  que  les  cha- 
noines des  cathédrales  métropolitaines 

ou  diocésaines.  La  seule  exception  à  cet 

égard  est  celle  qui  concerne  le  chapi- 
tre impérial  de  Saint-Denis. 

«  Dans  l'origine,  on  éleva  une  petite 
chapelle  dans  le  champ  même  oii  avaient 
été  ensevelis,  non  loin  de  Paris,  les  corps 

de  S.  Denis,  d'Eleuthère  et  de  Rustique, 
par  les  soins  d'une  pieuse  dame  nommée 
Catulle.  Dans  la  suite,  sainte  Geneviève  y 
fit  construire  une  église  desservie  par  une 
communauté  religieuse.  Dagobert  enri- 

chit beaucoup  cette  éghse,  queClovis  II 

affranchit  de  la  juridiction  de  l'évêque  de 
Paris.  L'oriflamme  était  placée  dans  l'ab- 

baye des  Bénédictins  de  Saint-Denis. 
«  L'église  renfermait  dans  un  caveau 

les  tombeaux  des  rois  et  des  princes  de 
France.  Chaque  roi  défunt  était  déposé 

sur  les  marches  de  l'escalier,  jusqu'à  ce 
que  le  cadavre  de  son  successeur  vînt  le 

remplacer  et  lui  permettre  d'entrer  dans 
le  caveau.  L'église  ,  dévastée  lors  de  la 
Révolution,  fut,  après  la  restauration  du 

culte,  desservie,  durant  l'Empire  et  la 
Restauration,  par  un  chapitre  successive- 

ment impérial  et  royal,  composé  de  deux 
ordres  de  chanoines.  Le  gouvernement 

français  fit  à  diverses  reprises  des  ten- 
tatives pour  faire  instituer  canonique- 

ment  ce  chapitre.  Il  l'a  enfin  été  par 
une  bulle  du  Saint-Siège,  du  31  mars 
1857,  à  la  suite  de  laquelle  le  Bulletin 

(1)  Foy   CAi'iTtLAiREs  (membresj. 

des  Lois  (n^  656)  a  publié  un  décret, 
en  date  du  18  décembre  1858,  qui  cons- 

titue le  chapitre  impérial  de  Saint-De- 
nis de  la  manière  suivante  : 

«  Napoléon,  etc. 

«  Art.  1^"^.  L'Église  de  Saint- Denis 
est  consacrée  à  la  sépulture  des  empe- 

reurs. Elle  est  desservie  par  un  chapitre 
qui  prend  la  dénomination  de  Chapitre 
impérial  de  Saint-Denis. 

«  Art.  2.  Notre  grand-aumônier  est  le 
chef  du  chapitre,  sous  le  titre  de  pri- 
micier. 

«  Art.  3.  Le  chapitre  est  composé  de 
chanoines-évêques,  ou  du  premier  ordre, 
et  de  chanoines- prêtres  du  second  or- 

dre. Il  ne  peut  compter  au  plus  que 

douze  évêques,  non  compris  le  primi- 
cier,  et  vingt-quatre  chanoines -prê- tres. 

«  Art.  4.  Tous  les  membres  du  cha- 

pitre sont  nommés  par  nous,  sur  le  rap- 

port de  notre  ministre  secrétaire  d'État 
au  département  de  l'instruction  publi- 

que et  des  cultes,  qui  prendra  l'avis  de 
notre  grand-aumônier. 

«  Les  chanoines  du  premier  ordre 
sont  choisis  parmi  les  archevêques  et 
évêques  qui  ont  été  titulaires  en  France, 
et  parmi  les  évêques  ayant  exercé,  en 
cette  qualité,  des  fonctions  reconnues 
et  autorisées  par  le  gouvernement. 

«  Les  chanoines  du  second  ordre  sont 
choisis  parmi  les  vicaires  généraux  et 
les  chanoines,  les  curés  de  première 
classe,  les  aumôniers  de  terre  et  de  mer 
et  des  établissements  publics,  ayant  au 

moins  dix  ans  d'exercice  de  leurs  fonc- 
tions, et  enfin  parmi  les  ecclésiastiques 

qui  se  sont  distingués  pendant  l'exercice de  leur  ministère. 

«  Art.  5.  Le  primicier,  les  chanoines- 
évêques  et  les  chanoines-prêtres  reçoi- 

vent l'institution  canonique  conformé- 
ment au  bref  donné  à  Rome,  le  31  mars 

1857,  accepté  et  publié  par  décret  du 
17  juin  de  la  même  année. 

«  Art.  6.  Le  primicier  exerce  la  juri- 



CHANOINES  HONORAIRES 
209 

diction  spirituelle  et  jouit  des  préroga- 
tives qui  lui  sont  attribuées  par  le  bref 

précité. 
(.  Art.  7.  Si  le  primicériat  vient  à 

vaquer,  soit  par  suite  de  décès,  soit  pour 
toute  autre  cause  légitime,  les  chanoines 
élisent,  dans  le  délai  de  huit  jours,  un 

vicaire  capitulaire,  qui  recevra  ladmi- 
nistration  temporaire. 

«  Si  l'élection  n'est  pas  faite  dans  le 
délai  li\é,  l'archevêque  de  Paris  désigne 
un  des  membres  du  chapitre  pour  rem- 

plir les  fonctions  d'administrateur  pro- visoire. 

«  Le  vicaire  capitulaire  ou  l'adminis- 
trateur provisoire  ne  peut  entrer  en 

fonctions  qu'avec  notre  agrément. 
«  Art.  8.  Les  chanoines-évêques  con- 

servent les  honneurs  et  les  prérogatives 

attachées  à  l'épiscopat.  Ils  ne  sont  pas 
astreints  à  la  résidence. 

«  Art.  9.  Les  chanoines-prêtres  sont 

astreints  à  la  résidence.  S'ils  n'ont  pas 
justifié  dans  les  six  mois  de  leur  nomi- 

nation qu'ils  ont  fixé  leur  résidence  à 
Saint- Denis,  ils  sont  réputés  démission- 

naires et  immédiatement  remplacés. 
«<  Us  ne  peuvent  prendre  plus  de  trois 

mois  de  vacances,  et  ne  s'absenteront 
qu'avec  l'agrément  du  primicier,  qui  en informera  notre  ministre  des  cultes.  Il 

sera  fait,  sur  le  traitement  de  ceux  qui 

s'absenteraient  sans  autorisation,  une 
retenue  dont  la  quotité  sera  réglée,  sui- 

vant le  cas,  par  une  décision  ministé- 
rielle. 

«  Art.  10.  Le  traitement  des  chanoi- 

nes-évêques reste  fixé  à  10,000  francs 
et  celui  des  chanoines  de  second  ordre 
à  4,000  francs. 

«  Le  chanoine  du  second  ordre  qui 
remplit  les  fonctions  de  trésorier  du  cha- 

pitre continue  à  recevoir  une  indemnité 
de  GOO  francs. 

«  Art.  11.  Les  insignes  des  chanoines 
de  Saint-Denis  continuent  à  être  réglés 
par  le  décret  du  9  mars  18.53. 

a  Art.  12.  Le  service  de  l'église  et  du 
EiNCYCL.  IIIÉOL.  CATIl.  —  T.  IV. 

chapitre  est  réglé  par  le  primicier,  sous 
notre  approbation. 

«  A  rt.  1 3 .  Le  décret  du  20  février  1 806, 

articles  1  à  6;  l'ordonnance  du  23  dé- 
cembre 1816  et  le  décret  du  25  mars  1852 

sont  et  demeurent  rapportés.  » 
Foy.  Chapitre  clos  et  Denys  (S.) 

[abbaye  de].  Peemaneder. 
CHANOINES    HONORAIRES.     Outre 

les  chanoines  titulaires,  tenus  comme  tels 
au  service  du  chœur  et  à  la  résidence 

près  de  leurs  églises  métropolitaines 
ou  de  leurs  cathédrales,  et  qui  sont  par 
ce  motif  nommés  canonici  numerariî^ 
residentiales^  il  existe  en  France,  en 
Autriche,  en  Prusse,  auprès  de  chaque 
église  archiépiscopale  ou  épiscopale , 
un  certain  nombre  de  chanoines  hono- 

raires, canonici  honorarii,  non  tenus 

à  la  résidence,  canonici  non  residen- 

tiales.  C'est  à  tort  qu'on  a  prétendu 
que  l'institution  de  ces  nouveaux  cha- 

noines honoraires  était  une  imitation 

de  l'institution  des  canonici  in  herbis^ 
autrefois  défendue  par  le  concile  de 

Trente  et  toutefois  longtemps  conser- 
vée en  Allemagne  ;  car  ces  chanoines  en 

expectative  ou  en  herbe  arrivaient  régu- 

lièrement, d'après  leur  âge,  aux  bénéfices 
successivement  vacants  dans  les  cathé- 

drales; ils  avaient  un  droit  propre  et  ex- 

clusif, jus  ad  rem,  que  n'ont  en  aucune 
façon  les  chanoines  honoraires.  Du 
reste,  même  alors,  quoique  plus  rare- 

ment, il  y  avait  aussi  bien  dans  les  cha- 
pitres dits  ouverts  que  dans  les  chapitres 

clos,  à  côté  de  ces  chanoines  expcc- 
tants,  des  chanoines  honoraires,  et  les 

empereurs  d'Allemagne  ne  dédaignaient 
pas  d'accepter  en  même  temps  des  di- 

plômes de  chanoine  honoraire  de  plu- 
sieurs chapitres  (1).  Les  chanoines  ho- 

noraires actuels  sont,  dans  la  règle , 
nommés  par  les  évoques,  choisis  parmi 
les  doyens,  les  curés  et  tous  les  prêtres 

(1)  Jacol)son,  Lexique  de  Droite   de  Wciskr, 

t.  II,  p.  555. 
lA 
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qui OLit bien  mérité  parles  services  qu'ils 
ont  rendus  ;  ce  qui  indique  de  soi- 

même  qu'un  grand  nombre  d'entre  eux 
deviennent  chanoines  titulaires,  sans 
cependant  que  leur  titre  de  chanoine 
honoraire  leur  ait  donné  aucun  droit 

à  cet  égard.  En  Autriche  les  chanoines 
honoraires  sont  choisis  dans  la  classe 

des  doyens  et  autres  ecclésiastiques 

cmérites,  et  soumis  par  l'éveque  à  l'ap- 
probation de  l'empereur.  Mais  ce  titre 

et  le  droit  de  porter  la  croix  du  chapi- 

tre ne  doivent  être  accordés  qu'à  ceux 
qui  seraient  réellement  dans  le  cas  d'être 
nommés  chanoines  titulaires,  par  con- 

séquent à  des  doyens  et  à  des  curés  qui 
ont  rempli  les  fonctions  du  ministère 
pendant  au  moins  dix  ans  avec  distinc- 

tion (1),  à  des  directeurs  de  séminaire,  à 

des  professeurs  de  théologie,  des  univer- 
sités et  des  lycées  (2),  etc.  Il  ne  faut  pas 

confondre  avec  ces  chanoines  honoraires 

des  métropoles  et  des  cathédrales  les 

conseillers  consistoriaux  temporels ,  ti- 
tre que  peuvent  porter,  en  même  temps 

qu'ils  jouissent  des  droits  honorifiques 
qui  y  sont  attachés,  d'après  le  §  5  de 
l'organisation  politique  des  écoles  alle- 

mandes d'Autriche ,  tous  les  doyens  et 
vice-doyens,  en  vertu  de  leur  nomina- 

tion d'inspecteurs  du  district  des  écoles, 
tant  qu'ils  remplissent  ces  dernières 
fonctions  (3).  La  bulle  de  circonscrip- 

tion de  la  Prusse,  de  Sainte  anima- 
rum,  décrète  que  tous  les  chanoines  ho- 

noraires seront  nommés  parmi  les  ar- 

chiprêtres  ou  doyens  méritants ,  qu'il  y 
en  aura  six  dans  la  cathédrale  du  prince- 
évêque  de  Breslau,  quatre  dans  toutes  les 
autres  églises  épiscopales  ou  archiépis- 

copales, qu'ils  auront  des  honoraires  de 
cent  écus  de  Prusse,  qu'ils  jouiront  des 
privilèges  honorifiques,  du  costume  et 

(1)  Ord.  du  8  décembre  1788.   Id.  du  16  août 
1805. 

(2)  Id.  11  avril  180a. 

(3)  Barlh.  Barthenheim  ,  JfJ.  ceci  d'Autri- 
che, §  82,  p.  kl. 

des  autres  signes  distinctifs  des  chanoi- 
nes titulaires,  et  qu'ils  auront  voix  déli- 

bérative  comme  ceux-ci  dans  les  élec- 

tions d'évêques.  Il  y  avait  autrefois  en 
Allemagne  des  chanoines  honoraires 
attachés  non-seulement  aux  cathédrales, 
mais  aux  collégiales.  Cet  usage  a  été 

conservé  dans  quelques  collégiales  nou- 
velles, comme  par  exemple  dans  la  col- 
légiale royale  de  S.-Caiétan  à  Munich  , 

réorganisée  en  1838,  qui,  outre  les  six 
chanoines  titulaires,  a  trois  chanoines 
honoraires,  toutefois  sans  prébende. 

Permanedeb. 
CHANOINES    RÉGULIERS   OU   de  la 

Vie  commune^  congrégation  religieuse 

instituée  en  1386,  d'après  la  règle  de 
S.  Augustin,  par  Florentius,  disciple  de 

Gérard  Groot  (1).  C'est  un  complément 
du  célèbre  institut  de  la  maison  des  Frè- 

res. Tandis  que  la  branche  la  plus  vigou- 
reuse de  l'institut  de  Gérard  Groot  se 

composait  de  la  congrégation  des  Frères 
de  la  vie  commune,  branche  plus -libre 

et  plus  répandue  parmi  le  peuple,  l'au- 
tre devait,  dans  l'esprit  de  Groot,  em- 

brasser tous  ceux  qui  voulaient  se  vouer 
perpétuellement  à  la  vie  commune  et 
devenaient  par  conséquent  ecclésiasti- 

ques. Ceux-ci  se  nommaient  les  Cha- 
noines de  la  vie  commune,  étaient 

réunis  dans  des  couvents  sous  la  forme 

rigoureuse  de  la  vie  monastique,  tandis 

que  les  Frères  n'étaient  pas  toujours 
dans  les  maisons  de  la  congrégation 

et  exerçaient  hors  d'elles  leurs  diffé- 
rents métiers.  Cependant  il  n'y  avait 

pas  non  plus  de  vœu  perpétuel  parmi 
les  chanoines.  Chacun  pouvait,  sans 
encourir  de  peine  canonique ,  sortir 
de  la  communauté,  en  lui  abandon- 

nant dans  ce  cas  une  certaine  somme. 

Il  y  avait  aussi  une  plus  grande  liberté 
pour  le  costume  et  le  règlement  de  la 
vie  chez  les  Frères  que  chez  les  moines. 

[1)  Conf.  l'art,  des  Clercs  et  frèues  de  là 
VIE  COMMUNE. 
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Le  costume  habituel  était  un  habit  sim- 

ple, sans  aucun  ornement,  un  man- 
teau gris  et  une  cape  grise  par-dessus  la 

tète,  d'où  leur  nom  de  cucullati,  et 
de  là  en  Allemagne   celui  de  Kugel- 
fierren,  Gocjelherren^  Kappenherren, 

c'est-à-dire  chanoines  du  capuchon,  de 
la  cape.  Les    couvents   des  chanoines 
réguUers  étaient  en  rapport  permanent 
avec  les  maisons  des  Frères.  Maints  Frè- 

res  devenaient    prêtres   et   chanoines 

et  entraient  dans  le  ministère  des  pa- 
roisses. Le    temps    des    chanoines   se 

partageait  entre  la  prière,  la  lecture  de 
l'Écriture  sainte  et  d'autres  livres  édi- 

fiants, les  conférences  religieuses  dites 
collations^  le  travail  manuel,  la  copie 

des  livres  et  l'enseignement  de  la  jeu- 
nesse (1).  La  maison-mère  de  ces  cha- 

noines réguliers  était  sur  l'Agnetenberg, 
près  de  Zwoll  (Hollande).  L'ordre  se  ré- 

pandit surtout  au  nord  de  l'Allemagne, 
et  eut  des  couvents ,   par  exemple ,  à 
Marbourg,  Cologne,  Wésel,  Munster, 
Rostock,  IMariahausen ,  dans  le  Rhin- 
gau,  où  se  trouvait  en  1574  une  impri- 

merie de  l'ordre ,  à  Bruxelles ,  Lubeck 
et  Nuremberg ,  où  l'ordre  avait  égale- 

ment des  presses.  Les  Frères  s'occupaient 
beaucoup   de  la  copie  des  manuscrits 
de   théologie  ;   un   grand    nombre  de 
ces  copies  existent  encore;  telles  sont 
celles  de  la  maison  des  Frères  de  Mi^in- 

ster,  qui  s'appelait  ad  fontem  salien- 
tem.  Thomas  à  Kempis  fut  membre  de 

cet  ordre  et  vécut  au  couvent  d'Agne- 
itenberg(2).Les  maisons  des  Frères,  les- 

quels ne  pouvaient  mener  leur  vie  utile 

jet  silencieuse  qu'au  sein  de  l'Église  ca- 
Itholique,  durent  disparaître  lorsque  la 
|tempêtedela  réforme  fondit  sur  le  nord 

lie  l'Allemagne.  Il  n'eu  resta  que  quel- 

(1)  Foy.  Ullmann,  la  Reforme  avant  la  Re- 
forme^ t.  II,  p.  94. 

(2)  f^o?/.Dclpat,  Ovcr  de  Braderschafjt  van 
Jerard  Grole  en  over  den  Inoloed  dcr  Frater- 
uiszen,  Utrecht,  1830.  —  Kist  u.  Rooyards, 

ietklicke  Geschiedeniss,  etc. 

ques  rares  débris  après    le    seizième 
siècle.  Dux. 

CIIANOINESSES     (  colleg îa    v irgi- num.) 

Elles  remontent  dans  leur  forme  pri- 
mitive à  l'introduction  de  la  vie  cano- 

niale parmi  le  clergé  de  l'empire  frank, 
à  la  fin  du  huitième  siècle.   Dans  les 

plus  anciens  statuts,  qui  furent  pro- 
mulgués sous  Louis  le  Débonnaire ,  en 

816,  à  Aix-la-Chapelle,  pour  tout  l'em- 
pire frank,  il  était  accordé  aux  mem- 
bres des  chapitres  de  chanoinesses  de 

posséder  des  propriétés,  pourvu  qu'ils 
les  fissent  administrer  par  des  parents, 

et  les  chanoinesses  n'étaient  soumises 

qu'au  vœu  de  chasteté  et  d'obéissance. 
Les  chapitres  de  femmes  se  distinguè- 

rent donc  principalement  des  couvents 
de  femmes  en  ce  que  les  chanoinesses 
ne  faisaient  pas  vœu  de  pauvreté  et  que 
leurs  règles  ne  contenaient  pas  toutes 

les  prescriptions  qu'entraînaient  ce  vœu 
et  une  séparation  complète  du  monde. 
Les  différentes  règles  des  chanoinesses 

prescrivaient  la  vie    commune,  c'est- 
à-dire  la  table  et  le  dortoir  communs, 
et  la  récitation  en  commun  du  bréviaire. 

Pour  le  reste  les  principales  occupa- 
tions des  chanoinesses  consistaient  à  ins« 

truire  et  élever  déjeunes  filles,  à  faire 

des  ouvrages  de  broderie  pour  les  or- 
nements sacerdotaux,   à  transcrire  et 

orner  des  livres  d'église,  etc.  La  posses- 
sion des  biens  étant  accordée  aux  chanoi- 

nesses, beaucoup  d'entre  elles ,  filles  de 
familles  nobles  ou  princières ,  apportè- 

rent de  grandes  donations  aux  maisons 
dans  lesquelles  elles  entrèrent.  Comme 

la  plupart  n'avaient  aucune  vocation  et 
n'embrassaient  la  vie  conventuelle  qu'à 
la  suite  de  malheurs  de  famille,  il  arriva 

qu'en  vue  de  leur  origine,  de  leur  situa- 
tion, la  règle  céda  souvent  sur  tel  point 

ou  sur  tel  autre  ;  leurs  maisons  étaient 

d'ailleurs  la  plupart  fondées  par  des  fa- 
milles nobles  et  princières;  les  fonda- 
teurs, soit  des  maisons  entières,  soit  de 

i'x. 
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?ibéiiéiices  isolés,  ayant  plus  ou  moins 
d'influence  sur  la  direction  de  ces  éta- 

blissements et  y  exerçant  une  sorte  de 

patronage,  il  en  résulta  que  l'esprit  du 
monde  s'introduisit  dans  beaucoup  d'en- 

tre elles.  Cet  esprit  mondain,  qui  rendait 
de  temps  à  autre  des  réformes  néces- 

saires, finit  par  produire  la  distinction  des 
maisons  de  chanoinesses  régulières  Ql  de 
chanoinesses  séculières.  Les  premières 
ont  conservé  la  vie  canonique  ;  elles  re- 

noncent à  la  propriété  privée,  sont  sous 
ia  direction  des  chanoines  de  la  même 

congrégation  ou  de  la  même  règle,  et 
sont  la  plupart  restées  fidèles  au  but 
religieux  de  leur  institution  primitive. 
Les  chapitres  de  chanoinesses  séculières 

s'étaient,  par  le  fait  de  l'abandon  de  la 
vie  canonique,  formés  dès  le  commen- 

cement du  treizième  siècle.  Nous  voyons 
dans  Jacques  de  Verrez  {de  Vitriaco)  (1) 

qu'il  y  avait  autrefois  dans  le  Hainaut, 
le  Brabant  et  dans  beaucoup  de  pro- 

vinces d'Allemagne,  des  chanoinesses 
séculières  {domicelles)  qui  ne  voulaient 
pas  être  appelées  religieuses,  tout  comme 
les  chanoines  séculiers  ne  voulaient  pas 

être  nommés  moines,  qui  n'admettaient 
que  des  filles  nobles,  préférant  la  no- 

blesse de  naissance  à  celle  des  mœurs  et 

des  sentiments;  qui  s'habillaient  avec 
luxe,  portaient  des  boucles  d'oreilles  et 
des  pierres  précieuses,  avaient  une  bril- 

lante suite  de  pages  et  déjeunes  filles,  de- 
meuraient dans  des  maisons  isolées,  don- 

naient de  magnifiques  repas  aux  parents 
qui  les  visitaient,  et  abandonnaient  dans 

l'occasion  leurs  bénéfices  pour  se  marier. 
La  vie  canoniale  était  réduite  pour  elles 
à  la  récitation  du  bréviaire  au  chœur  et 
au  dortoir  commun.  Dans  cette  forme 

ces  chapitres  n'étaient  plus  que  des  mai- 
sons de  refuge  pour  les  filles  des  familles 

nobles  et  princières,  et  ces  maisons,  vu  le 
nombre  infini  de  familles  nobles  existant 

alors,  notamment  en  Allemagne,  étaient 

(IJ  Uht   Occid.  c.  31. 

devenues  une  sorte  de  nécessité,  parce 

qu'eUes  offraient  aux  rejetons  des  fa- 
milles malheureuses  ou  déchues ,  aux 

filles  qui  ne  pouvaient  ou  ne  voulaient 
pas  se  marier,  un  asile  dans  lequel  elles 
échappaient  aux  agitations  et  aux  périls 
de  la  vie,  supportaient  plus  facilement 

leurs  infortunes  et  jouissaient  d'une existence  conforme  à  leur  naissance  et  à 

leur  rang  social.  Mais  cette  destina- 
tion mondaine,  en  diminuant  l'influence 

de  l'Église^  affaiblissait  de  plus  en 
plus  la  discipline,  et,  à  en  juger  d'après 
les  données  de  quelques  synodes  ré- 

formateurs du  seizième  siècle  (synodes 

de  Cologne  de  1536,  de  1548,  d'Aoste, 
de  1548),  on  avait  fini  par  ne  plus  y  faire 
aucun  vœu.  Fitam  agunt^  est-il  dit, 
plus  nimio  liceniiosam  ac  plerisque 

scandalosam.  Les  chanoinesses  n'a- 
vaient plus  de  table  commune ,  dé- 

pensaient chacune  les  revenus  de  leurs 
bénéfices  en  particulier,  dans  des  mai- 

sons isolées,  voisines  toutefois  les  unes 
des  autres.  Maintes  abbesses  de  ces  cha- 

pitres étaient  princesses  de  l'empire  : 
telles  les  abbesses  de  Lindau,  Buchau, 
Obermunster ,  qui  tenaient  une  cour 

princière,  faisaient  porter  l'épée  devant 
elles  et  fournissaient  un  contingent 

à  l'armée.  Dans  cet  état  de  choses , 
quand  on  se  rappelle  la  conduite  des 

princes  de  l'empire  au  moment  de 
la  réforme  et  les  motifs  de  la  part  qu'ils 
y  prirent,  on  n'est  plus  étonné  de  voir 
plus  d'un  chapitre  de  chanoinesses,  sur- 

tout au  nord  de  l'Allemagne,  embrasser 
le  protestantisme.  Il  y  eut  donc  dès 
lors  des  chapitres  de  chanoinesses  pro- 

testantes en  même  temps  que  des  cha- 
noinesses catholiques.  Ces  chapitres 

protestants  laissèrent  tomber  en  dé- 
suétude ce  qui  restait  des  vœux  et  des 

autres  obligations  primitives,  conservè- 
rent les  bénéfices  et  subsistèrent  de  cette 

façon  jusqu'à  nos  jours  ;  telles  sont  les 
clionoinesses  de  Gandersheim,  Herford, 

çtc,  etc.    D'après  les  règles  actuelles, 
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outre  les  dames  nobles,  on  reçoit  dans 

CCS  chapitres  des  filles  d'ofliciers  ou  de 
fonctionnaires  publics  qui  ont  rendu  des 

services  à  TÉtat.  Dans  les  chapitres  ca- 

tholiques on  fait  encore  vœu  de  chas- 

teté ;  ce  vœu  n'existe  naturellement  pas 
dans  les  chapitres  protestants.  Lors- 

qu'une chanoinesse  se  marie  elle  perd son  bénéûce.  Marx. 

ciiAXT  D'ÉGLISE.  Voyez  Musique 
CHRÉTIENNE. 

CHANT  GRÉGORIEN.  To?/.  MUSIQUE 
CHRÉTIENNE. 

CHANTAL  (Jeanne-Françoise  Fré- 
MiOT,  baronne  de),  fille  de  Bénigne 
Frémiot,  président  du  parlement  de 
Bourgogne,  naquit  le  28  janvier  1572  à 
Dijon.  Pieuse,  instruite,  ornée  de  tout 
ce  qui  peut  faire  la  gloire  et  le  bonheur 

de  la  femme,  elle  épousa,  à  l'âge  de 
\ingt  ans,  le  baron  de  Chantai,  qui  de- 

meurait à  Bourbilly. 
Elle  remplit  avec  amour  et  avec  tout 

le  sérieux  d'une  femme  chrétienne  les 
devoirs  de  son  nouvel  état  vis-à-vis  de 
son  mari  et  des  gens  de  sa  maison,  et 
devint  le  modèle  des  épouses  et  des 
mères.  Ayant  perdu  de  bonne  heure  son 
mari,  qui,  blessé  à  la  chasse  par  un  de 
ses  amis,  expira  entre  les  bras  de  sa 

femme,  elle  se  voua  à  l'éducation  de 
ses  quatre  enfants,  fit  vœu  de  chasteté 

perpétuelle  et  régla  sa  vie  d'après  les 
conseils  que  S.  Paul  et  les  Pères  de 

l'Église  adressent  aux  veuves  pour 
leur  sanctification.  Retirée  du  monde, 
elle  partageait  son  temps  entre  la  prière, 

le  travail  et  l'éducation  de  ses  enfants. 
Eu  1G04  elle  apprit  à  connaître  S.  Fran- 

çois de  Sales,  évéque  de  Genève,  et  le 
choisit  pour  son  confesseur.  Les  paroles 

du  saint  évêque  firent  une  profonde  im- 

pression sur  la  veuve,  qui  s'affranchit  de 
plus  en  plus  des  affections  de  la  terre 
et  conçut  le  vif  désir  de  rompre  les 
derniers  liens  qui  la  retenaient  dans 

le  monde.  S.  François  de  Sales  put  lui 

communiquer  alors  le  projet  qu'il  avait 

formé  d'une  nouvelle  congrégation  sous 
le  titre  de  la  Visitation  de  Marie.  La 

pieuse  veuve  accueillit  avec  joie  l'ouver- 
ture de  S.  François  de  Sales,  et,  après 

avoir  surmonté  d'incroyables  obstacles, 

elle  prit  l'habit  de  religieuse  à  Annecy,  le 
jour  de  la  Sainte-Trinité  16 10, avec  deux 

autres  dames  de  ses  amies,  et,  l'associa- 
tion ayant  été  érigée  en  ordre,  elle  fit 

avec  ses  compagnes  les  vœux  solennels  et 

se  consacra  strictement  à  la  règle  nou- 

velle. Elle  s'engagea  par  un  quatrième 

vœu  à  faire  toujours  ce  qu'elle  croirait 

le  plus  parfait.  Elle  fit  preuve  d'une  iné- 
branlable confiance  en  Dieu  et  d'une 

héroïque  patience  chrétienne  durant  les 

nombreuses  et  graves  maladies  qui  l'af- 
fligèrent. 

Dans  la  suite  elle  quitta  souvent  An- 

necy pour  fonder  dans  différentes  vil- 
les des  maisons  de  son  ordre  (1),  et 

dirigea  comme  supérieure,  de  1619  à 

1622,  la  maison  qu'elle  avait  créée  à 
Paris  dans  le  faubourg  S. -Antoine.  Jus- 

qu'alors S.  François  de  Sales  avait  avec 
une  extrême  sollicitude  soutenu  l'œuvre 
de  sa  fille  spirituelle  ;  mais  après  la  mort 
du  saint  évêque,  que  malgré  sa  douleur 

elle  supporta  avec  une  merveilleuse  fer- 

meté, tout  le  poids  de  l'administration 
de  son  ordre  pesa  sur  elle.  Au  chagrin 

de  la  perte  qu'elle  avait  faite,  aux  soucis 
de  son  administration  se  joignirent  des 
peines  de  famille  qui  crucifièrent  son 

ame  toujours  tendre,  quoique  héroïque- 
ment détachée  :  son  fils  mourut  à  la 

fleur  de  l'âge,  en  1627 ,  dans  une  bataille 
livrée  aux  huguenots  ,  et  quelques  an- 

nées après  elle  perdit  sa  belle-fille  et 
son  gendre.  En  outre  elle  eut  à  lutter 

en  elle-même  contre  une  tristesse  d'es- 
prit et  une  désolation  intérieure  et 

des  scrupules  religieux  qui  faisaient  le 
tourment  de  sa  vie  ;  mais  elle  parvint  à 

les  surmonter,  et  sa  vertu  n'en  parut 
que  plus  éclatante  et  plus  pure.  Elle 

(1)   Foy,  ViSITANDINES. 



214 CHANTRE  -  CHAPELAIN 

avait  une  sollicitude  toute  maternelle 

pour  ses  religieuses  ;  elle  les  exhortait 
autant  par  ses  exemples  que  par  ses 
douces  et  graves  paroles  à  pratiquer  la 
vertu,  et  leur  apprenait  la  nécessité  de 
mourir  à  soi-même  et  de  prier  sans  in- 

terruption. «  Quoi  que  nous  fassions,  di- 
sait-elle, notre  cœur  doit  en  tout  temps 

prier  et  aimer.  »  Elle  fut  un  ange  de 
consolation  pour  Annecy  dévasté  par  la 
peste.  Elle  fonda,  sur  la  demande  de 
la  duchesse  de  Savoie,  une  maison  de 
son  ordre  à  Turin.  Appelée  à  Paris  par 

Anne  d'Autriche ,  reine  de  France , 
elle  souffrit  beaucoup  dans  son  humi- 

lité de  toutes  les  marques  d'honneur 
dont  on  la  combla  dans  cette  grande 
ville.  Après  avoir  visité  plusieurs  cou- 

vents de  son  ordre,  elle  fut  prise  par  la 

fièvre,  une  fluxion  de  poitrine  se  dé- 
clara, et  Madame  de  Chantai  s'endormit 

dans  le  Seigneur  le  13  décembre  1641. 
Ses  dépouilles  mortelles  furent  appor- 

tées de  Paris  à  Annecy.  La  vénérable 
Mère  de  Chantai  fut  en  1751  déclarée 

bienheureuse  par  le  Pape  Benoît  XIV, 
et  sainte  en  1767  par  Clément  XIII.  Sa 
fête  est  fixée  au  21  août.  Cf.  Henri  de 

Maupas,  Vie  de  la  Mère  de  Chantai, 
Hélyot,  t.  IV,  p.  373.  Fehr. 
CHANTRE  (grand),  episcopus  chovî, 

surveillant  du  chœur,  régent  du  chœur, 
chori  regensy  prœceptor.  On  nommait 
ainsi  le  chanoine  qui,  dans  une  cathé- 

drale ou  collégiale,  enseignait  aux  en- 
fants de  chœur  et  aux  plus  jeunes  clercs 

le  choral,  dirigeait  le  chant  durant  les 
offices  du  chapitre  et  entonnait  les  psau- 

mes, les  hymnes  et  les  antiennes.  Cette 
fonction  étant  devenue  dans  beaucoup 

d'églises  une  dignité  à  laquelle  était  at- 
taché un  bénéfice  considérable ,  et  d'un 

autre  côté  les  chanoines,  en  abandon- 
nant la  vie  commune,  ayant  fait  remplir 

leurs  fonctions  par  des  prébendiers(l), 
le  grand-chantre  choisit  parmi  les  vi- 

(1)  Foy.  VinAiREs  du  cuoeuii. 

caires  du  chœur  un  ou  plusieurs  sous- 
chantres  (succento7^es)  auxquels  il  trans- 

mit ,  avec  une  rémunération  annuelle, 

le  soin  d'enseigner  le  chant ,  ne  gardant 
pour  lui  que  la  haute  surveillance  sur  les 
vicaires  du  chœur  et  les  chantres,  et 
fixant  l'ordre  dans  le  chœur. 

CHAPE.  Foyez  Vêtements  sacrés. 
CHAPELAIN  (capella7ius)  ,  ecclé- 

siastique originairement  institué  auprès 

d'une  chapelle  ou  de  plusieurs  chapel- 
les pour  y  diriger  le  culte  divin.  Dans 

les  premiers  temps  de  l'Église,  lorsque 
tout  le  culte  était  concentré  dans  fé- 

glise  épiscopale ,  on  construisait  sou- 
vent sur  les  tombeaux  des  martyrs  des 

chapelles  qui  servaient  à  la  dévotion 
privée,  et  que  les  Grecs  nommaient  (j.ap- 
Tupia  (1).  Plus  tard  on  éleva  des  chapelles 
non-seulement  sur  les  tombeaux  des 
martyrs,  mais  encore  dans  beaucoup  de 
domaines  ruraux,  dans  des  localités  éloi- 

gnées de  l'église  épiscopale,et  on  en  confia 
le  service  à  un  ecclésiastique  spécial. Elles 
paraissent  avoir  été  nombreuses  au  temps 
de  S.  Chrysostome,  qui  encourageait 
beaucoup  les  fidèles  à  ériger  des  oratoi- 

res de  ce  genre. 

La  dénomination  de  chapelle  qu'on 
leur  donne  est  d'une  origine  incertaine  ; 
on  la  tire  de  capsa  ou  de  capsella, 

cassette,  coffre,  reliquaire  oi^i  l'on  con- 
servait les  ossements  des  martyrs,  ou, 

selon  Du  Cange,  de  cappa  ou  capel- 
la,  un  des  vêtements  de  S.  Martin.  Tou- 

jours est-il  que  ce  nom  fut  d'abord  en 
usage  en  France  ;  on  le  donna  au  lieu 
du  palais  dans  lequel  les  rois  conser- 

vaient les  reliques  de  S.  Martin  ,  puis 
en  général  aux  bâtiments  dans  lesquels 
on  gardait  des  reliques  de  martyrs  ou 
de  saints. 

La  cour,  en  changeant  souvent  de  ré- 
sidence, et  en  fixant  son  séjour  tantôt 

dans  telle  province,  tantôt  dans  telle 
autre,   emportait  toujours  les  reliques 

(1)  Foy.  Chapelle. 



CHAPELAIN 

21, de  S.  Martin,  et  chaque  palais  avait, 
pour  les  recevoir,  un  endroit  spécial 

qu'on  nommait  capella.  Les  ecclésias- 
tiques qui  étaient  chargés  de  réciter 

l'office  dans  cette  chapelle  se  nom- 
maient chapelains,  ccqiellani.  Ils  furent 

donc  d'abord  ce  qu'on  nomme  encore  au- 
jourd'hui chapelains  de  cour,  chargés  du 

culte  dans  les  chapelles  royales  ou  prin- 
cières  (I).  Puis  la  dénomination  de  cha- 

pelle passa  aux  oratoires  privés  de  cer- 
tains fidèles,  qui  les  dotaient  de  ma- 

nière à  entretenir  un  ecclésiastique  spé- 
cial et  à  y  pourvoir  aux  frais  du  culte. 

Cependant  la  majorité  des  fidèles  n'étant 
pas  eu  état  d'ériger  des  chapelles  parti- 

culières et  de  les  doter,  beaucoup  d'en- 
tre eux  firent  ériger  plus  tard,  dans  les 

grandes  églises  paroissiales,  collégiales 
et  cathédrales,  des  chapelles  latérales 

ou  de  simples  autels  en  l'honneur  d'un 
saint,  en  mémoire  d'un  mystère,  en  sou- 

venir d'un  miracle,  et  les  dotèrent  d'un 
revenu  annuel  destiné  au  prêtre  chargé 
du  service  de  ces  chapelles.  Ainsi  na- 

quirent de  simples  bénéfices  ou  chapel- 

lenies,  portant  le  nom  du  saint  en  l'hon- 
neur duquel  la  chapelle  était  érigée. 

Le  possesseur  d'un  bénéfice  de  ce 
genre  se  nommait  chapelain,  capella- 

nus  ou  sacellanus.  D'après  ïhomas- 
sin  (2),  ces  chapelains  faisaient  partie 
du  bas  chœur  et  se  nommaient  vicarii^ 

'portionarii  ̂   prxhendarn  ou  semU 
prxbcndarii.  Ils  étaient  chargés  du  ser- 

vice du  chœur  avec  les  chanoines,  soit 
pour  les  aider,  soit  pour  rehausser  la 
solennité  des  cérémonies.  Ainsi,  par 
exemple,  un  concile  de  Plaisance  de  1095 

défendit  aux  chanoines  d'accepter  deux 
canonicats  ou  deux  prébendes  à  la  fois, 

et  fit  un  devoir  au  prévôt  d'augmenter 
les  revenus  des  chapelains,  si  le  béné- 

fice de  la  chapelle  ne  suffisait  pas  à  leur 

(1)  Foy.  Chapelains  de  cour. 
12)  Fet.  et  I\ov.  Eccl.  discipl.,  p.  I,  lib.  III, 

C.  70,  0.  10  sq. 

entretien.  On  nomma  aussi  cajieUani 

les  officiers  du  chœur  qui  n'avaient  au- 
cun bénéfice  (1)  ;  ainsi,  par  exemple, 

les  statuts  de  l'Église  de  Lyon  (1251) 
nomment,  outre  les  chanoines  et  les  pré- 
bcndiers  inférieurs,  douze  chapelains, 

qui,  sauf  la  nourriture  journalière,  qu'ils 
prenaient  au  réfectoire,  ne  jouissaient 

d'aucun  bénéfice  propre.  Mol  anus  et 

Van-Espen  prétendent  qu'au  commen- 
cement les  chapelains  ne  se  distin- 

guaient pas  des  chanoines ,  pas  même 

par  le  nom ,  qu'ils  avaient  le  même 
service  au  chœur  et  le  même  costume, 
et  que  les  chanoines  ne  prirent  que 
plus  tard  une  position  supérieure  à 
celle  des  chapelains  à  cause  de  la  supé- 

riorité de  leurs  revenus;  cette  opinion 
ne  paraît  pas  fondée. 

Lorsque  la  vie  commune  fut  abolie  (2), 
les  chanoines  se  retirèrent  aussi  peu  à 

peu  du  chœur,  soit  par  simple  com- 

modité, soit  parce  qu'ils  remplirent 
d'autres  fonctions  ecclésiastiques  ou 
politiques ,  et  ils  se  firent  remplacer 

par  des  vicaires  de  chœur,  qu'on  nom- 
mait aussi  chapelains  ou  prébendiers, 

en  tant  qu'ils  desservaient  une  chapelle 
de  l'église  collégiale  ou  cathédrale 
comme  prébende.  Le  concile  de  Trente 
rétablit  l'ancien  ordre  de  choses  en 
faisant,  dans  sa  session  XXIV,  c.  12,  de 
Ref.^  une  obligation  personnelle  aux 
chanoines  du  service  du  chœur,  et  en 
rendant  les  chapelains  ou  vicaires  de 
cathédrales  à  leur  destination  première. 
On  a  conservé  en  Allemagne  ces  chape- 

lains de  cathédrale  dans  les  grandes 

églises  nouvellement  érigées  ou  réorga- 
nisées, pour  soutenir  le  service  du 

chœur,  pour  venir  en  aide  aux  prêtres 
chargés  du  ministère  pastoral,  et  pour 

remplir  les  fonctions  auxquelles  l'évêque 
veut  les  employer.  Leur  nombre  est 
fixé,  comme  celui  des  chanoines,  dans 

(1)  Foy.  BÉNÉFICE  ECCLÉSIASTIQUE. 

(2)  Foy.  Cdakoines. 
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chaque  chapitre,  et  ils  ont  des  revenus 
assurés  (i). 

De  même  que  l'obligation  de  servir 
au  chœur  était  attachée  aux  chapelle- 
nies  des  églises  cathédrales  ou  collé- 

giales, de  même,  dans  les  églises  parois- 
siales ou  dans  les  chapelles  particulières, 

le  chapelain  était  spécialement  tenu 

d'offrir  le  saint  Sacrifice,  d'oià  le  nom  de 
p7'imicîer^  et  assez  souvent  chargé  des 
fonctions  du  ministère.  Ainsi  les  chape- 

lains devinrent  des  prêtres  auxiliaires, 

possédant  un  bénéfice  propre,  d'où 
aussi  leur  nom  de  bénéficiers,  et  rem- 

plissant les  obligations  attachées  à  ces 
bénéfices.  Leur  position  devint  dé- 

finitive comme  celle  des  curés.  En 

Allemagne  ils  sont  inamovibles  et  par 
conséquent  régulièrement  installés  dans 
leur  fonction.  Indépendants  du  curé 

pour  l'accomplissement  du  ministère 
attaché  à  leur  bénéfice,  ils  sont  sou- 

mis à  sa  surveillance  en  tant  que  leur 
bénéfice  est  situé  dans  sa  paroisse  et 

qu'ils  sont  tenus  à  venir  en  aide  à 
l'église  paroissiale.  D'après  les  anciens 
statuts  capitulaires  les  chapelains  ont, 
dans  la  règle,  les  mêmes  droits  de  cor- 

poration que  les  autres  capitulaires,  à 

l'exception  du  droit  de  vote  dans  les 
élections  capitulaires. 

La  croyance  oii  l'on  a  été  que  la  pos- 
session d'une  chapellenie  n'imposait  que 

le  devoir  d'y  dire  la  messe ,  sans  autre 
obligation ,  a  fait  croire  aussi  que  peu 
importait  qui  disait  cette  messe ,  quand 

l'acte  de  fondation  n'exigeait  pas  formel- 
lement que  ce  fût  le  bénéficier.  Il  advint 

par  là  que  souvent  le  bénéficier  en  char- 
geait un  autre  et  lui  payait  les  honorai- 

res ordinaires  de  la  messe  sur  son  béné- 
fice. Enfin  le  bénéficier  ne  se  crut  plus 

obligé  à  la  résidence  personnelle,  et  cette 
opinion  devint  commune.  Le  concile  de 
Trente  sanctionna  cette  habitude  (2)  en 

(1)  Fotj,  Vicaires  du  choeur. 
(20  Sess.  XXIV,  C.  17,  de  Réf. 

permettant  qu'un  bénéficier,  quand  son 
bénéfice  ne  suffisait  pas  à  l'entretenir 
conformément  à  son  état,  acceptât  un 

autre  bénéfice  simple,  si  les  deux  béné- 
ficiers n'étaient  pas  tenus  à  la  résidence. 

Les  Français  protestèrent  contre  cette 
mesure,  et  demandèrent  que  le  bénéfi- 

cier fût  tenu  à  servir  d'auxiliaire  pour 
le  ministère  pastoral,  ou  que  ces  béné- 

fices fussent  confondus  avec  les  revenus 

de  la  paroisse.  Celte  dernière  proposi- 

tion fut  adoptée  en  ce  sens  que  l'on  dé- 
signa (1)  la  réunion  de  ces  bénéfices 

comme  premier  moyen  d'améliorer  le 
sort  des  églises  paroissiales  pauvrement 
dotées.  On  accorda  aussi  aux  évêques, 
avec  le  consentement  des  chapitres,  la 
réunion  de  ces  bénéfices  à  des  prében- 

des d'églises  cathédrales  et  collégiales 
peu  dotées;  seulement  ce  ne  devaient  pas 
être  des  bénéfices  de  couvents.  Il  faut 

encore  remarquer  que  les  fondations 
faites  par  des  laïques  pour  des  fonctions 
ecclésiastiques  déterminées  ne  sont  pas 

à  considérer  comme  des  bénéfices,  si  l'é- 
vêque  ne  leur  en  a  accordé  le  titre;  ce 
sont  alors  de  simples  fondations  laïques, 

et  elles  peuvent  être  transférées,  transi- 
toirement  ou  d'une  manière  permanente, 
à  un  ecclésiastique ,  d'après  l'intention 
du  fondateur ,  sans  institution  épisco- 
pale.  Il  faut  distinguer  les  chapelains 
indépendants  de  ceux  qui  ne  le  sont  pas, 
qui  ne  sont  pas  bénéficiers,  mais  qui  sont 
siuiplement  des  prêtres  auxiliaires  des 
curés  (2).  Leur  autorité  est  une  délé- 

gation de  celle  du  curé,  dont  ils  reçoi- 
vent également  leurs  honoraires.  Ils 

sont  amovibles  et  peuvent  à  chaque  ins- 
tant, sans  cause  motivée ,  être  rappelés 

par  l'évêque. 
Cf.  Van-Espen,  /.  E,,  part.  II,  tit.  18, 

cap.  4. Khuen. 

(1)  Ses?.   XIV,  c.  13,  de  Réf.  Sess.  XXIII,  1 

c.  18,  de  Réf.  " 
(2)  Foy.    Prêtrks    auxiliaires,    ViCAir.i- 

TEMPOnAIUe. 



CHAPELAINS  (ÉpiscoPAUx) 
217 

CHAPELAINS  ÉPISCOPAUX. 

A.  Dès  les  premiers  siècles  les  évêqucs 

prirent  l'habitude  de  disposer  dans  leur 
demeure  un  lieu  spécialement  destiné 

à  leur  servir  d'oratoire  [oratorium),  et, 
lorsque  leur  demeure  se  fut  agrandie 

jusqu'à  devenir  un  palais,  ils  se  bâtirent 
de  vraies  chapelles ,  dans  lesquelles, 

pendant  la  semaine ,  quand  ils  n'offi- 
ciaient pas  pontificalement,  ils  disaient 

une  basse  messe,  en  présence  du'person- 
nel  de  leur  maison.  Si  l'évêque  ne  pou- 

vait ou  ne  voulait  pas  offrir  lui-même  le 
saint  Sacrifice  dans  sa  chapelle,  il  en 
chargeait  un  des  ecclésiastiques  de  sa 

maison ,  qu'on  appelait  par  ce  motif  le 
chapelain  de  l'évêque  {capellamis  epis- 
copi).  Il  arrivait  aussi  par  exception 

que  les  évêques  accomplissaient  d'autres 
actes  sacramentels  dans  leur  chapelle, 
comme  des  baptêmes,  des  confirmations, 
des  mariages  ;  dans  ce  cas  le  chapelain 
faisait  les  préparatifs  nécessaires  et  di- 

rigeait le  personnel  officiant.  Lorsque 

les  évêques,  devenus  princes  de  l'empi- 
re ,  eurent,  à  ce  titre ,  un  appareil  de 

cour,  les  attributions  de  ces  chapelains 

de  la  cour  du  prince-évêque  s'agrandi- 
rent, et  non-seulement  ils  assistèrent 

révêque  durant  les  cérémonies  solennel- 
les en  qualité  de  maîtres  des  cérémo- 

nies, mais  ils  prirent  le  rôle  d'hommes 
de  confiance,  de  secrétaires  particuliers 

de  l'évêque,  et  souvent  même  le  repré- 
sentèrent dans  les  conciles,  dans  d'au- 

tres graves  affaires  ou  dans  des  missions 
importantes. 

Au  treizième  siècle  le  nombre  de  ces 

chapelains  de  la  cour  épiscopale  s'aug- 
menta, et  il  y  en  eut  non-seulement  dans 

les  cathédrales,  mais  dans  d'autres  égli- 
ses principales  de  l'évêque.  Ils  étaient 

tous  sous  la  juridiction  de  l'archichape- 
lain  de  Tévêque  {archicapellanus  epîs- 
copi),  qui ,  outre  les  fonctions  que  nous 

venons  d'énumérer,  remplissait  encore 
celles  de  chancelier  delà  cour  du  prince- 
évêque  et  en  portait  le  titre.  Les  chape- 

lains épiscopaux  sont,  de  nos  jours  ,  là 
où  ils  existent  encore ,  redevenus  de 
simples  maîtres  des  cérémonies  et  des 
secrétaires  particuliers. 

B.    ChaPELAIÎNS     PONTIFICAUX.     Le 

Pape  a ,  en  sa  double  qualité  de  chef  su- 
prême de  la  catholicité  et  de  prince  sou- 

verain des  États  de  l'Église,  une  double 
cour,  dont  cependant  il  est  difficile  de 
discerner  le  double  personnel,  puisque, 

dans  l'administration  politique  de  l'État 
comme  dans  celle  de  l'Eglise,  les  plus 
hauts  fonctionnaires  sont  des  prélats. 

A  l'un  des  degrés  inférieurs  de  ce  per- 
sonnel spirituel  et  temporel  de  la  cour 

se  trouvent ,  entre  autres ,  les  ecclé- 
siastiques qui  remplissent  une  charge 

analogue  à  celle  des  chapelains  épisco- 
paux et  qui  portent  le  titre  de  chapelains 

pontificaux  {capellanî  pontificii).  A  la 
maison  du  Pape  {famîliapontijlcia)^ 
très-réduite  par  Pie  VIII,  appartien- 

nent :  le  cardinal  secrétaire  d'État,  les 
cardinaux  de  la  daterie ,  du  secrétariat 
des  brefs ,  le  majordome  ou  maître  du 

sacré  palais  {dei  sac7^i  2^<^f^ozz4),  les 
prélats  domestiques,  le  capitaine  géné- 

ral, le  lieutenant  général,  les  colonels 
et  officiers  de  la  garde,  un  certain  nom- 

bre de  princes  [principi),  de  comtes  et 

de  marquis,  et  enfin,  parmi  d'autres 
fonctionnaires,  les  chapelains  chargés 
de  diriger  les  fonctions  ecclésiastiques 
dans   les   cérémonies  solennelles. 

La  cour  ecclésiastique  du  Pape,  desti- 
née surtout  aux  solennités  religieuses , 

s'appelle  la  chapelle  papale  (capella  pon- 
tificia)  ;  elle  se  compose,  outre  les  car 
dinaux,  des  patriarches,  des  archevêque 

et  évêques  ayant  le  titre  d'assistants  au 
trône  {assistenti  al  soglio)^  des  princes 
assistants  (  assis tenti  principi  )  ,  du 

progouverneur  de  Rome ,  du  prési- 
dent du  tribunal  suprême,  du  préfet  du 

palais,  des  protonotaires  apostoliques, 

des  généraux  de  dix-neuf  ordres  reli- 
gieux résidant  à  Rome,  des  auditeurs  de 

rote,  et,  avec  beaucoup  d'autres  fonc- 
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tionnaires  et  dignitaires  ecclésiastiques, 
de  trois  classes  de  chapelains  pontificaux: 
des  chapelains  honoraires  {capellani 

d'onore),  des  chapelains  faisant  fonction 
de  maîtres  des  cérémonies  dans  les  of- 

fices pontificaux  (ceremoniarii)^  et  des 
chapelains  intimes  employés  dans  des 
affaires  particulières  du  Pape  (capel- 

lani secreti  di  SuaSantità),Le'Pape 
régnant  Pie  IX  a ,  par  de  sages  écono- 

mies ,  réduit  notablement  la  chapelle 
pontificale. 

C.  Chapelains  de  couît ,  chapelains 
du  p)alais.  —  Constantin  et  les  empe- 

reurs qui  lui  succédèrent  aimaient  déjà 
à  avoir  dans  leurs  palais  ou  leurs  rési- 

dences impériales  des  oratoires  particu- 
liers pour  eux  et  les  personnes  de  leur 

maison  (1),  oratoires  qui  devinrent  bien- 
tôt des  chapelles  impériales  magnifi- 

ques, chapelles  du  palais,  cayellx  pa- 
latii.  Les  ecclésiastiques  chargés  du 
service  divin  dans  les  chapelles  des  ré- 

sidences impériales,  en  ville  et  à  la  cam- 
pagne, formèrent  un  clergé  de  cour 

placé  sous  la  surveillance  d'un  prêtre 
spécial,  appelé  aumônier  de  la  cour. 
Dans  les  grandes  solennités  ecclésiasti- 

ques c'était  un  évêque  qui  fonctionnait, 
et  qui,  honoré  de  la  confiance  particulière 

de  l'empereur,  demeurait  temporai- 
rement dans  la  résidence  impériale; 

il  finit  par  y  rester  constamment ,  ac- 
compagnant partout  avec  son  clergé 

l'empereur  dans  ses  voyages  (2).  Cette 
coutume  passa  d'Orient  en  Occident; 
les  rois  franks  surtout  entretinrent  dans 

leurs  palais  un  certain  nombre  de  clercs 
dont  ils  se  servaient  en  mille  circons- 

tances, non-seulement  pour  le  culte  de 
leurs  chapelles,  mais  pour  leurs  affaires 
domestiques  ou  politiques.  Ces  ecclé- 

siastiques s'appelaient  habituellement 
chapelains  de  cour,  clercs  du  palais, 
capellani  aulici,  clerici  "palatii^  et, 
lorsque  leur  nombre  se  fut  notablement 

(1)  Eusèbe,  Fita  Constant,  il/.,  III,  ki. 
(2)  Eusèbe,  1. 1,  U2. 

augmenté  sous  Clotaîrc  II,  ils  furent 

placés  sous  la  surveillance  d'un  archi- 
chapelain  (grand-aumônier),  archîca- 
pellanus palatii^  summus  capellanus. 
Cette  charge  ne  resta  pas  longtemps 

entre  les  mains  d'un  simple  prêtre.  Le 
roi  Dagobert  en  revêtit  l'abbé  Riculphe, 
et  à  la  cour  de  Pépin  elle  était  remplie 

par  Fulrad,  abbé  de  S.-Denis  ;  souvent 

même  c'étaient  des  évêques  qui  s'en  ac- 
quittaient ;  cependant  ils  n'avaient  pas 

encore  de  demeure  fixe  dans  le  palais  ; 

ils  se  rendaient  temporairement  à  la  ré- 
sidence royale,  pour  y  remphr  leurs 

fonctions  ou  visiter  l'école  de  la  cour. 
Charlemagne  le  premier  plaça  à  la 

tête  du  clergé  de  sa  cour  un  évêque  qui, 

avec  l'autorisation  du  Pape,  résidait  à 
la  cour,  portait  le  titre  d'archichapelain 
impérial  (ou  de  grand-aumônier),  et 
non-seulement  remplissait  les  fonctions 
sacrées  aux  jours  solennels,  mais  encore 

dirigeait  les  affaires  religieuses  sou- 
mises au  roi,  et  exerçait  sa  juridiction 

spirituelle  sur  les  membres  de  la  fa- 
mille impériale  et  sur  leurs  maisons. 

Charlemagne  et  ses  successeurs  choi- 
sirent souvent  parmi  les  membres  du 

clergé  de  la  chapelle  impériale  les  évê- 
ques et  les  abbés  du  royaume,  et  la 

plupart  du  temps  les  prélats  élus  justi- 
fiaient ce  choix  de  leurs  royaux  patrons 

par  leurs  talents  et  leur  piété,  quoiqu'il 
se  rencontrât  aussi  des  prêtres  ambi- 

tieux et  avides  qui  briguèrent  les  pla- 
ces du  clergé  de  la  cour  précisément 

pour  arriver  par  cette  voie  aux  dignités 

éminentes  de  l'Église. 
L'archichapelain  de  la  cour,  c'est-à- 

dire  l'évêque  grand-aumônier,  avait,  en 
cette  qualité,  la  préséance  sur  les  arche- 

vêques et  les  évêques  de  l'empire ,  dans 
les  diètes  et  les  conciles  provinciaux. 
Souvent  il  consacrait  les  évêques  ;  ainsi, 

par  exemple,  Drogon,  senior  archica- 
pellanus^  consacra  S,  Anschaire  évê- 

que de  Hambourg,  avec  l'assistance 
d'Olgas,    archevêque  de  Mayence,  et 
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d'Ebbon,  archevêque  de  Reims.  Ordi- 
nairement l'arehichapelaiti  était  en 

même  temps  aumônier  (1)  de  la  maison 

royale ,  et,  plus  tard,  presque  réguliè- 
rement il  unissait  en  sa  personne  la 

qualité  d'archichancelier  (  arcJiîcan- 
cellai'lus).  Ainsi  Luitpert  remplissait 
dpjà  les  deux  fonctions  sous  Charles  le 

Gros.  Lors  du  partage  de  l'empire  de 
Louis  le  Débonnaire  chacun  des  nou- 

veaux rois  se  choisit  un  évêque  ou  ar- 
chevêque pour  archichapelain.  Peut-être 

cette  dignité,  qui  jusqu'alors  avait  été 
plus  transitoire  et  plus  personnelle,  fut- 

elle  attachée  d'une  manière  permanente 
à  un  siège  archiépiscopal.  Les  archevê- 

ques de  Mayence  furent  presque  cons- 
tamment archichapelains  en  Allemagne. 

L'institution  des  chapelains  de  cour  s'est 
conservée  jusqu'à  nos  jours  en  Allema- 

gne; leur  situation  est  redevenuc  toute- 

fois analogue  à  ce  qu'elle  était  dans  le 
principe  :  leur  charge  se  restreint  à  la  cé- 

lébration régulière  du  culte  dans  les  cha- 

pelles de  la  cour,  qui  en  beaucoup  d'en- 
droits sont  constituées  comme  des  églises 

collégiales  et  en  portent  le  nom,  ayant 
uu  certain  nombre  de  chanoines  et  de 
vicaires  du  chœur  ;  ces  chanoines  sont 
institués  comme  chapelains  de  la  cour, 
ces  vicaires  comme  leurs  auxiliaires  ;  ils 
forment  le  clergé  de  la  cour,  subordonné 
à  deux  dignitaires,  le  prévôt  et  le  doyen 
de  la  collégiale,  ou  à  un  prévôt  seule- 

ment qui,  de  temps  à  autre,  est  revêtu 

de  la  dignité  épiscopale,  en  qualité  d'ar- 
chichapelain  de  la  cour  ou  de  directeur 
de  la  chapelle  de  la  cour. 

La  plupart  des  souverains  catholiques 
ont,  par  des  induits  spéciaux  du  sou- 

verain Pontife,  le  droit  de  nommer  à 
toutes  les  prébendes  vacantes  dans  ces 
collégiales  et  chapelles  royales. 

Du  reste  ce  clergé  de  cour  est  en  gé- 
néral soumis  à  la  juridiction  spirituelle 

dcl'évêque  ou  de  l'archevêque  diocésain, 

(1)  Foy.  AuMÔNiEn. 

depuis  que  le  concile  de  Trente  a  inva- 
lidé les  anciennes  exemptions  et  que 

dans  les  derniers  temps  les  concordats 

ou  des  mesures  politiques  les  ont  com- 
plètement abolies. 

«  Un  bref  de  Sa  Sainteté  le  Pape 

Pie  IX,  en  date  du  31  mars  1857,  a  re- 
constitué canoniquement  la  grande  au- 

mônerie  en  France.  Voici  la  teneur  des 

dispositions  de  ce  bref,  reçu  et  publié  par 
décret  impérial  en  date  du  17  juin  1857  : 

Il  y  aura  dans  l'empire  français  un 
grand  auinônier  ou  archichci'pelcnn 
de  la  chapelle  impériale,  choisi  par  le 
Sérénissime  Empereur  parmi  les  arche- 

vêques et  évêques  de  cet  empire. 
A  ce  grand  aumônier  sera  adjoint  un 

autre  évêque,  chargé  de  le  suppléer,  en 

cas  d'empêchement  légitime,  dans  les 
fonctions  qui  sont  de  l'ordre  épiscopal, 
ainsi  qu'un  prêtre,  qui  remplira  l'office 
de  vicaire  général. 
Deux  autres  prêtres  exerceront  les 

fonctions  de  secrétaire  et  de  pro-secré- 
taire. 

Il  y  aura  au  plus  douze  cha2:)elcms- 

"prêtres,  pour  faire  l'Office  divin  et  les 
cérémonies  du  culte  dans  la  chapelle 

impériale  de  Paris,  dans  le  palais  vul- 
gairement appelé  les  Tuileries,  et  enfin 

huit  clercs  environ  et  huit  autres  per- 
sonnes pour  le  service  de  ladite  chapelle. 

Le  grand  aumônier  ou  archichapelain 
de  la  chapelle  impériale  en  charge  sera 

exempt  de  toute  juridiction  de  l'ordi- 
naire, comme,  en  vertu  de  l'autorité 

apostolique,  nous  l'exemptons  par  ces 
présentes,  nous  le  soumettons  et  le  dé- 

clarons immédiatement  soumis  à  ce 

siège  apostolique. 

Que  s'il  est  lui-mcme  préposé  au  gou- 
vernement d'une  église  épiscopale  ou 

archiépiscopale,  nous  ne  voulons  et 

n'entendons  pas  qu'il  soit  délié  de  l'obli- 
gation de  la  résidence  imposée  par  les 

règles  canoniques. 
En  vertu  de  notre  concession  aposto- 

lique, il  exercera  de  la  même  manière 
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que  les  archevêques,  évêques  et  les  au- 
tres ordinaires  des  lieux,  la  j  uridiction 

ordinaire,  tant  sur  les  chapelains,  sur 
toutes  et  chacune  personnes  attachées 
à  la  chapelle  impériale,  que  sur  la  fa- 

mille impériale  et  toutes  les  autres  per- 
sonnes attachées  ou  adjointes  à  son  ser- 

vice partout  oii  sera  l'empereur  et  sa 
cour  impériale,  ainsi  que  sur  toutes  les 
personnes  de  tout  rang,  de  toute  condi- 

tion et  de  tout  sexe  qui  vivent  et  qui 
demeurent  dans  les  palais  impériaux  de 
Paris,  de  Versailles  et  de  Saint-Cloud, 
de  même  que  dans  les  résidences  impé- 

riales de  Fontainebleau,  Compiègne, 
Rambouillet,  et  dans  les  châteaux  impé- 

riaux de  Pau,  Biarritz  et  Strasbourg. 
Il  appartiendra  en  conséquence  au 

susdit  grand  aumônier  de  diriger  la  cé- 
lébration des  offices  divins  dans  la  cha- 

pelle impériale,  dans  tous  et  chacun  des 

palais  et  résidences  susnommés,  et  d'y 
établir  un  prêtre  dûment  approuvé  pour 
exercer  en  son  nom  les  fonctions  parois- 
siales. 

Il  lui  appartiendra  également  de  con- 
férer la  première  tonsure  aux  personnes 

qui  relèvent  de  lui  et  de  les  promouvoir 
ensuite  aux  ordres  mineurs  et  majeurs, 
conformément  aux  prescriptions  des 
saints  canons  et  aux  règles  des  consti- 

tutions apostoliques. 
11  pourra  encore  leur  délivrer  des 

lettres  testimoniales  sur  leurs  âge,  vie 
et  mœurs,  sur  leur  science  et  leur  titre 

d'ordination,  et  les  renvoyer  pour  être 
ordonnés  à  d'autres  évêques  en  commu- 

nion avec  le  siège  apostolique. 
Ledit  grand  aumônier,  ou  un  autre 

prêtre  par  lui  désigné,  devra  assister  à 
la  célébration  des  mariages  des  person- 

nes susdésignées,  si  les  deux  contrac- 
tants demeurent  dans  lesdits  lieux,  eu 

observant  tout  ce  qui  est  de  droit  et  tout 
ce  qui  est  formellement  prescrit  par  le 
Concile  de  Trente;  mais  si  la  femme 

n'y  a  pas  son  domicile,  les  publications 
ou  bans  seront  faits,  pour  ce  qui  la 

concerne,  et  le  mariage  sera  célébré  en 

l'église  paroissiale  dans  la  circonscrip- 
tion de  laquelle  elle  habitera;  si  l'un 

ou  l'autre  des  contractants  est  étranger 
à  la  cour,  le  grand  aumônier  assistera 
au  mariage  par  lui-même  ou  par  un 

autre  prêtre  qu'il  déléguera,  après  avoir 
reçu  au  préalable,  de  l'ordinaire  res- 

pectif, l'avis  en  forme  que  les  parMes 
peuvent  licitement  contracter  mariage. 

Il  veillera ,  en  outre,  à  ce  que  les 
noms  des  enfants  baptisés,  de  leurs  pères 
et  mères,  parrains  et  marraines,  ainsi 
que  des  personnes  mariées,  soient  écrits 
sur  un  registre  qui  devra  être  soigneu- 

sement conservé  pour  qu'on  puisse  dé- 
livrer, dans  la  forme  ordinaire,  des  cer- 
tificats ou  attestations,  sur  la  demande 

des  ordinaires  ou  des  parties. 
En  ce  qui  touche  la  juridiction  à 

exercer  par  le  grand  aumônier  dans  les 
causes  appartenant  au  for  ecclésiasti- 

que^ il  pourra  connaître  et  juger  en 
première  instance,  en  se  conformant 
aux  sacrés  canons  et  aux  constitutions 

apostoliques,  tous  les  procès  et  contes- 
tations de  cette  nature  déjà  élevés  ou 

pouvant  s'élever  hors  de  la  cour  ro- 
maine contre  lesdits  chapelains  et  les 

autres  personnes  susénoncées,  excepté 

cependant  les  causes  d'hérésies  et  les 
autres  réservées  par  les  canons  et  cons- 

titutions apostoliques  au  souverain 
Pontife;  mais  lesdites  causes  seront 

portées,  dans  les  instances  subséquen- 
tes, à  ce  siège  apostolique,  afin  par  lui 

d'en  connaître  et  de  les  juger. 
Le  grand  aumônier  ou  archichape- 

lain  étant  établi  le  propre  et  légitime 
pasteur  de  la  maison  impériale  ainsi  que 
des  autres  personnes  susdésignées  et 
habitant  dans  les  palais  impériaux,  il 
lui  appartiendra  de  baptiser  les  enfants 
nés  des  mêmes  personnes  dans  les  mê- 

mes lieux,  de  leur  conférer  le  sacre- 
ment de  confirmation,  de  recevoir  leurs 

confessions  sacramentelles,  soit  par  lui- 

même,  soit  par  d'autres  prêtres  sécu- 
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licrs  ou  prêtres  réguliers  munis  de  la 
permission  de  leurs  supérieurs  et  dû- 

ment approuvés  par  le  grand  aumônier, 
après  examen  préalable  ;  et  de  leur  ad- 

ministrer les  sacrements,  même  à  l'ar- 
ticle de  la  mort,  sauf,  toutefois,  la  fa- 

culté pour  chacune  des  personnes  sus- 
dites de  choisn'  son  confesseur  parmi 

les  prêtres  approuvés  par  le  grand  au- 
mônier ou  par  un  autre  ordinaire. 

Les  c/iaj^elains  de  Vannée  ou  des 
camps,  nommés  ou  à  nommer  pour 
remplir  cet  office,  seront  soumis  à  la  ju- 

ridiction de  l'ordinaire  respectif  tant  que 
les  troupes  seront  sur  un  point  quelcon- 

que de  l'empire  français  ;  mais,  lorsque 
ces  troupes  seront  en  marche  et  station- 

neront quelque  temps  hors  de  l'Empire 
français  et  des  territoires  de  la  domina- 

tion impériale,  excepté  toujours  la  ville 
de  Rome  et  les  États  pontificaux,  le 
grand  aumônier  donnera  aux  chapelains 
des  troupes  en  campagne  les  pouvoirs 
nécessaires  et  extraordinaires  ci-après 

énumérés,  savoir  :  la  faculté  d'adminis- 
trer les  sacrements,  comme  le  ferait  le 

propre  curé,  aux  troupes  et  à  toutes  les 
personnes  appartenant  au  service  mili- 

taire ;  d'absoudre,  en  imposant  une  pé- 
nitence salutaire,  les  militaires,  gens  de 

service  et  toutes  les  personnes  susénou- 

cées,  des  crimes  d'hérésies,  d'apostasie 
et  de  tous  les  péchés,  crimes  ou  excès  ré- 

servés aux  évêques  et  aux  ordinaires  des 
lieux  et  même  à  Nous  et  au  siège  aposto- 

lique dont  ils  se  seront  confessés  de  bou- 
che et  seront  contrits  de  cœur,  de  com- 

muer, réclamer,  dispenser,  autant  qu'il 
est  permis  de  le  faire,  d'après  les  saints 
canons,  aux  évêques  et  aux  ordinaires 
des  lieux  en  ce  qui  concerne  les  vœux, 
serments,  irrégularités  et  censures  ec- 

clésiastiques :  savoir  les  excommunica- 

tions, suspenses  et  interdits,  ainsi  qu'en 
ce  qui  concerne  l'omission  de  toutes  ou 

quelques-unes  des  pu))! 'cations  qui  doi- 
vent précéder  le  mariage  des  personnes 

faisant  partie  des  troupes  ;  d'accorder  à 

toutes  personnes  de  l'un  et  de  l'autre 
sexe  vivant  parmi  les  troupes,  tant  pen- 

dant lecarême  que  les  temps  et  les  jours 

où  l'usage  de  la  viande,  des  œufs  et  du 
laitage  est  interdit,  la  permission  d'user 
de  ces  aliments,  en  observant  néanmoins 
la  loi  du  jeûne,  autant  que  faire  se  pour- 

ra, eu  égard  aux  lieux,  aux  temps  et 
aux  personnes. 

De  célébrer  la  messe  une  heure  avant 

l'aurore  ou  après  midi,  et,  si  la  néces- 
sité l'exige,  hors  des  églises,  dans  tous 

lieux  convenables,  et  même  en  plein  air, 
et  dans  le  cas  de  très-urgente  nécessité, 
deux  fois  dans  le  même  jour,  si  toute- 

fois le  prêtre  n'a  pas  pris  les  ablutions 
à  la  première  messe  et  s'il  est  à  jeun  ; 
de  célébrer  sur  un  autel  portatif  non  en- 

tier et  même  brisé  en  quelque  partie  et 
sans  reliques  de  Saints  ;  de  célébrer  la 
messe  en  présence  des  hérétiques  et  des 
excommuniés,  si  elle  ne  peut  être  célé- 

brée autrement,  et  s'il  n'y  a  nul  péril  de 
sacrilège,  scandale  et  irrévérence  ;  de 
bénir  les  vases  sacrés  et  les  parements 

d'autel,  et  tout  ce  qui  est  nécessaire  au 
culte  divin  pour  le  service  des  troupes 

seulement,  à  l'exception,  toutefois,  de 
ce  qui  réclame  l'onction  sainte  ;  de  ré- 

concilier les  chapelles  et  les  cimetières 

profanés,  si  l'on  ne  peut  facilement  se 
rendre  auprès  des  ordinaires  des  lieux, 

en  se  servant  d'une  eau  bénite  par  un 
évêque  catholique  ;  et,  s'il  y  avait  une 
impérieuse  nécessité,  en  employant  une 

eau  qui  n'aurait  pas  été  bénite  par  le 
même  prélat; 

De  célébrer  la  messe  des  défunts  pour 

ceux  qui  sont  morts  pieusement  au  mi- 
lieu desdites  troupes,  avec  privilège,  afin 

que,  par  manière  de  suffrages,  leurs 
âmes  soient  délivrées,  si  telle  est  la  vo- 

lonté divine,  des  peines  du  purgatoire  ; 
D'accorder  l'indulgence  plénière  à  tous 

et  à  chacun  des  fidèles  faisant  partie  des 

troupes,  soit  à  l'article  de  la  mort,  s'ils 
sont  du  moins  contrits,  quand  ilsnepeu- 
vent  se  confesser,  soit  à  la  fête  de  la  Na- 
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tivité  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  et 
aux  fêtes  de  Pâques  et  de  rAssomption 
de  la  bienheureuse  vierge  Marie,  pourvu 

qu'ils  soient  vraiment  pénitents  et  con- 
fessés, et  qu'ils  aient  reçu  la  sainte  com- 
munion. »  Permanedee. 

CHAPELLE  (eù/c-n-'piov,   oraiorium)^ 
bâtiment  ou  partie  de  bâtiment  servant 
à  la   dévotion  privée,  ou  consacré  au 
culte  public,  mais  non  paroissial.  Dans 
le  langage  du  droit  romain  le  mot  ora- 
toriu77i    est   employé  dans   le    même 
sens  qu' ecclesia  ou  basîlica{i),  mais parfois  aussi  dans  un  sens  différent (2), 
et  alors  il  y  a  une  distinction  à  faire 

entre  le  p-aprûptov,  l'oratoire,  et  la  cha- 
pelle proprement  dite.  Tous  trois  ont 

cela  de  commun ,  qu'ils  soient  destinés 
à  la  dévotion  privée  ou  au  culte  pu- 

blic, qu'ils  n'appartiennent  pas  légale- 
ment à  une  paroisse  et  se  distinguent 

du  lieu  régulier  et  ordinaire  de  l'as- 
semblée des  fidèles  {legitimus  ordina- 

riusque  conventus)  (3).   On  distingue 
les  chapelles  publiques, dans  lesquelles, 
à  des  temps  marqués ,  il  y  a  un  culte 
public,  où  notamment  on  dit  la  messe, 
des  chapelles  privées  ou  oratoires  pro- 

prement dits,  érigés  pour  le  culte  par- 

ticulier d'une   personne  ou  d'une  fa- 
mille. Les  chapelles  ordinaires  {capel- 

lœ  vulgares)  ne  sont  consacrées  qu'à 
la  dévotion  privée.  On  peut  consulter  et 

comparer,  sur  l'historique  des  ccq^ellas, 
regix,  palatînx  et  villaticœ.Thomas- 
sin  (4) ,  van  Espen  (5)  et  les  ouvrages 
d'archéologie  de  Binterim  et  d'autres. En  voici  le  résumé. 

Avant  l'institution  des  paroisses  tout 
le  culte  était  restreint  à  celui  de  l'église 
épiscopale.  Les  premières  exceptions 
apportées  à  cette  centralisation  du  culte 

(1)  Nov.  123,  c.  18.  Nov.  131,  c.  7. 
(2)  Const.  10,  de  Hœrct.  Maii/ch.  et  Samarit. 
(3)  Can.35,  (îe  Couaccr.,  D.  I. 
(ft)  Fétus  et  nova  Disc,  p.  I,  I.  11,  c.  92  sq. 
(5)  Jus  Ecoles.  Univ.,  II,  13,    2,  §  7;  II,  18, 

furent  les  Maprupta,  c'est-à-dire  les  ora- 
toires qu'on  bâtit  de  bonne  heure  sur 

le  tombeau  des  martyrs,  et  auprès  des- 
quels on  iastiluait  un  prêtre  spécial, 

qu'on  nommait  Mep^opo^foXa^ ,   Msaopiry)?, Custos    martyris ,   Cubicularius   (1). 
Lorsque  plus  tard  on  en  vint  à  négliger 
ces  chapelles  de  martyrs ,  le  concile  de 
Gangra  décida,  can.  20  :  Si  quis  su- 
perbo  affectu  utens  et  abhorrens  con- 

ventus   martyrum  et  sacra   qux  in 
eis  celebrantui\  et  eorum  memorias, 
anathema  sit;  et  le  concile  de  Carthage 
de  401  se  vit  obligé  de  se  prononcer 
contre  les  abus  qui  avaient  lieu  à  cette 
occasion  (2).  Une  autre  cause  contribua 

de  bonne  heure  à  l'érection  de  chapel- 
les. Le  culte  principal  ne  se  célébrant 

que  dans  la  ville  épiscopale,  les  grands 
propriétaires  de  domaines,  voulant  évi- 

ter les  dérangements  qu'entraînaient  les 
voyages  qu'il  fallait  entreprendre  pour 
se  rendre  au  siège  de  l'évêque,  bâtirent 
dans  leurs  domaines,  dans  les  cours  de 

leurs  châteaux,  des  chapelles  qu'ils  édi- 
fiaient, consacraient  à  leurs  frais,   et 

dans  lesquelles  ils  faisaient  périodique- 
ment célébrer  le   culte   divin  par  un 

prêtre  parcourant  le  diocèse,  ou  quoti- 
diennement par  un  ecclésiastique  at- 

taché à  la  chapelle  d'une  manière  per- 
manente (chapelain).  L'Église   favorisa 

de  toutes  les  manières  la  fondation  de 

ces  oratoires  privés,  à  l'origine  de  l'or- 
ganisation des  paroisses,  alors  que  les 

églises  publiques  étaient  rares  encore,  eL 
S.  Chrysostome  insista  spécialement  sur 
la  réalisation  de  cette  bonne  œuvre  (3). 

Le  besoin  d'organiser  les  paroisses  fit 
transformer  les  chapelles  des  martyrs  et 
les  chapelles  rurales  en  petites  paroisses 

{titulo  minores)  ;  il  s'établit  entre  ces 
petites  églises  et  les  populations  qui  les 
environnaient    un   lien  paroissial;    le 
prêtre  veillant  sur  la  chapelle  des  mar- 

(1)  Concil.  Rom.  suh  Sylvesfro  I. 
(2)  C.  26,  de  Consecr. ,  D.  1. 
(3)  Ho  m  il.  18,  in  Jet, 

I 
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tyrs,  le  chapelain  du  propriétaire  doma- 
nial, devinrent  des  curés  ;  le  propriétaire 

devint  patron,  ayant  le  droit  de  pré- 
senter le  curé. 

Quant  aux  chapelles  proprement  dites, 
distinctes  des  chapelles  de  maityrs  et 

des  capeline  villaticœ,  elles  apparte- 
naient soit  à  des  laïques,  soit  à  des 

ecclésiastiques,  c'est-à-dire  à  Tévêque 
ou  au  clergé  des  couvents.  Les  évêques 
avaient  de  honne  heure  créé  dans 
leur  demeure  des  oratoires  dans  les- 

quels ils  offraient  le  saint  Sacrifice. 

On  en  voit  un  exemple  très-ancien  dans 
celui  de  S.  Cassius,  dont  parle  S.  Gré- 

goire (1);  quoiqu'il  fut  retenu  par  une 
grave  maladie,  il  disait  la  messe  dans 

l'oratoire  de  son  évêque,  oraiorHo  epi- 
scopi  sut  missas  fecit.  Un  second 

exemple  est  celui  de  S.  Jean  l'Au- 
mônier, évêque  d'Alexandrie,  dont 

il  est  dit  :  In  oratorio  cubiculi  per- 
fectam  fecit  synaxin^  et  qui  blâmait 
ceux  qui  partaient  avant  la  fin  de  la 
messe  :  Ego  p>ropter  vos  descendo  in 
sanctam  ecclesiam ,  nain  2^oteram 
mihimet  facere  missas  in  episcopio. 

Ce  droit  des  évêques  d'avoir  des  cha- 
pelles domestiques  dans  lesquelles  ils 

pouvaient  dire  la  messe ,  faire  célébrer 
le  saint  Sacrifice  pour  eux  et  accom- 

plir toutes  les  autres  fonctions  de  leur 
charge,  subsiste  encore,  les  décisions 
du  concile  de  Trente  (2)  qui  traitent 
de  la  célébration  de  la  messe  dans  les 
oratoires  privés  ne  concernant  pas  les 
chapelles  rpiscopalcs,  puisque  la  de- 

meure de  l'évêque  n'est  pas  dans  la  caté- 
gorie des  maisons  privées.  Mais  ce  droit 

des  évêques  de  dire  ou  de  se  faire  dire 
la  messe,  restreint  à  la  chapelle  épisco- 

pale,  ne  s'étendait  pas  au  delà  de  leur 
propre  domicile;  quand  ils  voyageaient, 
par  exemple  ,  ou  durant  leurs  visites 

diocésaines  ,  il  fallait  qu'ils  célébrassent 
(1)  Homil.  37,  super  Evangelia. 
(2)  Scss.  22,  de  Observandis  et  evitandis  in 

cclebratione  Misses, 

la  messe  dans  les  églises  publiques, 

ou  qu'ils  obtinssent  de  l'ordinaire  du 
lieu  l'autorisation  de  la  dire  dans  la 

maison  qu'ils  occupaient  temporaire- 
ment. Pour  affranchir  les  évêques  de 

l'obligation  de  demander  cette  autorisa- 
tion le  Pape  Boniface  VIII  statua  dans 

sa  Décrétale  :  Quoniam  Episcopi,  de 

privilegiis^  in-vp,  que  les  évêques  pour- 
raient, dans  leurs  voyages ,  même  hors 

de  leur  diocèse ,  se  servir  d'un  autel  por- 
tatif :  Présente  constitntione  indul- 

gemus  iisdem  ut  altare  possint  ha- 
bere  riaticum,  et  in  eo  celebrare  aut 
facere  celebrari,  ubicumqice  absque 
interdicti  transgressione  illis  permit' 
titur  celebrare  vel  audire  divina. 

La  permission  de  l'ordinaire  du  lieu 
n'est  pas  nécessaire  pour  que  les  évê- 

ques puissent  user  de  ce  privilège  ;  mais 
ils  ne  peuvent,  ni  dans  leur  propre  dio- 

cèse, ni  au  dehors,  même  avec  la  per- 

mission de  l'évêque,  se  rendre  dans  la 
maison  d'un  laïque,  y  dresser  un  autel 
et  dire  ou  se  faire  dire  la  messe.  Cepen- 

dant cette  défense  est  expliquée  en  ce 

sens  :  Hujus  modi  prohibitio  intel- 
ligenda  non  sit  de  domibus  etiam 
laicis  in  quibus  ipsi  episcopi  forte, 
occasione  visitationis  vel  itineris , 

hospitio  excipiantur ,  ut  nec  etiam 
quando  episcopi  in  casibus  a  jure 
2iermissis,  vel  de  speciali  sedis  apo- 
stolicx  licentia,  absentes  a  domo  pro- 

prix ordinarix  habitationis,  moram 
idcirco  faciant  in  aliéna  domo  per 
modum  similis  habitationis;  his  enim 
casibus  licita  iis  erit  erectio  altaris 

ad  effectum  prxdictœ  celebrationis, 
non  sectes  ac  in  domo  proprix  ordi- 

narix Iiabitationis.  Ce  privilège  des 

évêques  n'a  été  ni  aboli  ni  restreint  par 
les  décrets  du  concile  de  Trente,  ni  par 
aucun  décret  postérieur.  Le  concile  de 
Trente  et  le  décret  de  Paul  V  ont  sans 

doute  retiré  aux  évêques  le  pouvoir  d'ac- 
corder à  d'autres  la  permission  de  dire 

la  messe  dans  des  maisons  particulières^ 



224 CHAPELLE 

mais  n'ont  porté  aucune  atteinte  aux 
droits  attachés  à  leur  propre  person- 

ne (I). 

Les  couvents  avaient  également  leurs 
chapelles  propres  [capellas  mona- 
steriales),  servant  plus  tard  de  pa- 

roisses aux  habitants  du  couvent  (2). 
Elles  furent  souvent  transformées  en 

églises  paroissiales,  en  églises  prin- 
cipales, et  furent  pour  les  popula- 

tions environnantes  le  centre  du  culte 
habituel.  Les  couvents  bâtirent  aussi 

de  leurs  revenus  des  églises  qui  de- 
vinrent des  paroisses  annexes,  admi- 
nistrées par  le  clergé  du  couvent.  Ce- 
pendant ,  d'après  le  c.  I,  X,  de  Cap. 

mon.  et  c.  un.  h.  t.,  in-vp,  ces  églises 
doivent  être  administrées  par  des  prê- 

tres séculiers,  comme  vicaires  perma- 
nents, présentés  par  le  couvent  et  insti- 

tués par  l'évêque  (3). 
Il  y  eut,  dès  les  premiers  temps  de 

l'Église,  des  oratoires  privés  dans  les 
maisons  des  laïques;  les  Apôtres  eux- 
mêmes  célébrèrent  ainsi  les  saints  mys- 

tères. Cette  coutume  subsista  pendant 
tout  le  temps  des  persécutions  ;  elle  se 
perpétua.  PSous  trouvons  des  preuves 
de  nombreux  oratoires  privés  dans  la 
collecte  du  Sacramentaire  gaulois  du 
Muséum  Italicum,  t.  I,  de  Mabillon  , 
collecte  qui  devait  être  dite  durant 
la  messe  célébrée  in  domo  cujusli- 

bet,  et  dans  l'ouvrage  de  Benoît  XIV, 
de  Sacrificio  Missx,  sect.  1,  §  10. 

Primitivement  c'étaient  de  véritables 
oratoires,  dans  lesquels  les  grands  se 
retiraient  par  dévotion,  pour  se  re- 

cueillir et  prier,  soit  en  ville  ,  soit  à  la 

campagne;  ils  n'étaient  pas  consacrés. 
Les  grands  avaient  pendant  leurs  ex- 

(1)  Constit.  Magno,  §5. 
(2)  TH.  de  Capellis  Monach,  et  alior.  rcU- 

gios.  C.  un.,  de  Excess.  prœlat.  in  Clem.  Cou- 
cil.  Trident.,  Sess.  YII,  c  1  ;  Sess.  XXV,  c  12, 
de  Regtdar. 

13)  Bcrardi  Comvi.  in  Jus  Eccl,  univ. ,  éd. 
Yen.,  ms,  t.  H,  p.  ftO. 

péditions  militaires  des  autels  porta- 
tifs avec  des  reliques  et  tout  ce  qui 

était  nécessaire  pour  célébrer  le  saint 

Sacrifice.  Durant  la  paix  ils  met- 
taient cet  appareil  sacré  dans  une  ar- 
moire ou  un  coffre  (capsa ,  capella) 

déposé  dans  leur  oratoire,  où  ils  trou- 
vaient commode  de  faire  célébrer  le. 

culte. 

Les  ordonnances  de  l'Église  relatives" 
à  l'organisation  des  paroisses  se  pronon- 

cèrent plus  tard  contre  cet  usage,  d'au- 
tant plus  que  ces  seigneurs  employaient 

leurs  chapelains,  une  fois  la  messe  dite , 
aux  services  les  plus  vulgaires.  Lors 
donc  que  les  églises  se  furent  multipliées, 
on  crut  convenable  de  réunir  les  fidèles 

dans  les  églises  principales  pour  le  culte 

public  ;  ainsi  Justinien ,  dans  sa  No* 
velle  58«,  interdit  aux  maisons  privées 
les  oratoires  où  l'on  disait  la  rriesse; 
ces  oratoires  ne  devaient  plus  servir 

qu'à  la  prière,  et  la  messe  devait  se  cé- 
lébrer dans  l'église  :  Orationis  soliicsi 

gratta  et  nullo  celebrando  penilusï 
eorum,  quse  sacri  sunt  mysterii,  hoc] 
eis  permîtthnus.  Il  ne  défendit  pas] 
d'une  manière  absolue  les  oratoires 
domestiques;  seulement  on  ne  devait 
pas  ordonner  des  ecclésiastiques  spé- 

cialement destinés  à  ces  oratoires, 

quoiqu'on  pût  demander  à  l'évêque  un 
prêtre  pour  la  célébration  du  culte.  Nov. 
131,  c.  8  :  Invidia  enim  nulla  est 
si  velint  citra  hxc  habere  habitacida 

quxdam  et  in  eis  tanquam  in  sacris 
orare,  aliis  autem  omnibus  abstinere, 
nisi  tamen  eis  voluerint  aliquos  invi- 
tare  clericos,  hic  quidem  sanctissimx 
majoris  Ecclesix^  et  sub  ea  sanctissi- 
marum  domuum,  voluntate  ac  proba- 
tione  sanctissimi  archiepiscopi  ad  hoc 
dejmtatos  ;  in  2^^ovincia  vero  Deo 
amabilium  Efiscoporum.  Cependant 
on  rencontrait  alors  des  oratoires  dont 
les  biens  et  les  revenus  étaient  admi- 

nistrés par  un  clergé  spécial  :  Si  qui- 
dem venerabUia  esse  contigerit  ora- 
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toria  cum  voluntatc  majoris  par- 
tis ibidem  divina  celebrantium  cleri- 

corum  tel  œco7iomi(i).  l\  résulte  des 
décisions  du  concile  in  Tridlo  que  les 
ordonnances  de  Justinieu,  suppressives 

des  oratoires  privés,  n'étaient  plus  exé- 
cutées; car  il  y  avait  à  cette  époque 

chez  les  grands  des  oratoires  de  ce 

genre,  ayant  leurs  prêtres  propres,  les- 
quels y  disaient  la  messe  et  y  baptisaient 

avec  l'autorisation  de  l'évêque  (2):  Cle- 
ricos  qui  in  oratoriis,  qux  sunt  intra 
domos^  sacra  faciunt,  tel  bapfizant^ 

hoc  illius  loci  episcopi  sententia  fa- 
cere  debere  decernimiis. 

Ces  canons  du  concile  in  Tndlo  défen- 

dirent qu'on  y  baptisât  (3).  Les  oratoi- 
res prives ,  servant  à  la  prière,  ou  dans 

lesquels  des  prêtres  autorisés  par  l'évê- 
que offraient  le  saint  Sacrifice,  n'étaient 

pas  des  bénéfices,  tandis  que  les  ora- 
toires privés  auprès  desquels  étaient 

institués  des  prêtres  particuliers,  aux- 
quels le  synode  in  Trullo  ne  défendait 

que  le  baptême,  étaient  des  bénéfices. 
Il  y  eut  aussi  des  bénéfices  attachés 

aux  oratoires  des  palais  des  souverains, 
dans  lesquels,  comme  Héraclius  et  sa 
femme,  ils  étaient  couronnés  et  mariés, 
èv  Tôi  £Ù)CTr,p((0  Tcîi  â-yiou  2T£cpavou  èv  tw  iva- 

Xan'o). 

Quant  à  l'Occident,  nous  trouvons  en 
Italie,  dans  les  lettres  de  Grégoire  le 
Grand,  plusieurs  formules  pour  la  fon- 

dation de  ces  sortes  de  chapelles  sans 

clorgé,  quand  le  fondateur  n'en  deman- 
dant pas.  Il  était  libre  à  l'évêque  d'em- 

ployer la  dotation  des  chapelles,  soit  pour 

les  prêtres  qu'il  y  envoyait,  soit  pour  les pauvres.  Il  en  était  de  même  en  France 

2t  en  Espagne.  Le  concile  d'Agde  {concil. 
,>igat/iense),  canon  21,  accordait  aux 

lobles  la  faculté  d'avoir  à  la  campagne 
les  oratoires  dans  lesquels  on  célébrait 

(1)  Novell.  120,  c.  0. 

12)  Cap.  31. 

(3)  Can.  59. 
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la  sainte  messe ,  excepté  aux  gi-ands 
jours  de  fête;  ces  jours-là  l'on  devait  se 
rendre  aux  offices  de  l'église  principale 
ou  de  la  paroisse  :  Si  quis  extra  paro- 
chias^  in  quibus  legitimus  est  ordina- 
riusque  conventuSy  oratorium  in  agro 
habere  voluerit,  reliquis  festivitatibus 
ut  ibi  Missas  teneat^  proj)ter  fatiga- 
tionem  familix ,  jusia  ordinatione 
2)ermittimus.  Pascha  rero,etc.;  et  le 

concile  d'Épaonne,  can.  25,  déclare  que 
les  oratoires  deviennent  des  bénéfices 

quand  on  y  dépose  des  reliques  de 

martyrs  et  qu'on  y  assigne  aux  ecclé- 
siastiques chargés  du  culte  des  revenus 

amiuels  pour  leur  entretien  :  Sacro- 
rum  reliquiœ  in  oratoriis  villaribus 
non  ponantur^  nisi  forsitan  clericos 
cujuscunque  parochias  vicinos  esse 
contingat,  qui  sacris  cineribus  psal- 
lendi  frequentia  famulentur.  Quod  si 
illi  defuerint,  non  ante  proprii  ordi- 
nentur  quam  eis  competens  victus  et 
vestitus  substantia  deputetur. 

Il  se  forma  des  chapitres  près  de  ces 
chapelles,  qui  devinrent  fréquemment 
des  paroisses ,  comme  on  le  voit  dans  le 

quatrième  concile  d'Orléans,  can.  26  : 
Si  qux  parochix  in  potentum  do- 
mibus  constitutx  sunt,  ubi  observantes 
clerici  ab  archidiacono  civitatis  ad- 

moniti,  etc.  Tant  que  les  églises  ou- 
vertes dans  les  maisons  des  grands  ne 

furent  visitées  que  par  un  petit  nombre 
de  fidèles  elles  restèrent  des  oratoires  ; 
mais,  dès  que  le  peuple  environnant  y 
arriva  en  masse,  elles  devinrent  des  pa- 

roisses. Du  reste,  les  grands  avaient,  dès 

l'origine,  consacré,  soit  dans  leurs  mai- 
sons, soit  dans  les  environs,  des  églises 

paroissiales  proprement  dites,  comme 

l'indique  le  quatrième  concile  d'Or- 
léans, can.  23  .*  Si  quis  in  agro  suo 

aut  habet  aut  postulat  habere  diœcc- 
sin,  primus  et  terras  ei  dcputet  suf- 
flcientes,  et  clericos  qui  ibidem  sua 
officia  impleant^  ut  sacra tis  locis 
condigna  reverentia  tribuattir.  Les 

15 
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oratoires  étaient  alors  d'autant  plus  fré- 

quents qu'on  ne  pouvait  pas  facilement 
dire  deux  messes  à  un  même  autel ,  et 

probablement,  dans  la  règle,  il  n'y 
avait  qu'un  autel  dans  chaque  église. 
Les  couvents  avaient  aussi ,  d'après  un 
concile  de  Francfort ,  can.  15  ,  leurs 
oratoires  privés  :  De  monasterio  uhi 
corpora  Sanctorum  sunt ,  ut  haheat 
oratorium  înter  claustrunij  ubi  pecu- 
Hare  officium  et  dîuturmcm  fiât. 
Notamment  les  couvents  de  femmes 

n'avaient  que  des  oratoires ,  Charlema- 
gne  prescrivant  formellement,  au  can.  5 
de  ses  Capitulaires  :  Ut  nullus  in  mo- 
nasterio  puellarum  vel  ancillarum 

Dei  intrare  prxsumat,  nec  presb?/- 
ter,  nec  diaconus ,  nec  subdia  cornes, 
vel  clerîcus  aut  laicus,  nisi  tanium 
presbyter  ad  7nissam  celebrandam, 
qui,  Missa  celebrata,  statim  exeat  ; 

comme  l'ordonne  un  synode  de  Mayence 
de  813  :  Ut  presbyteris  per  monas- 
teria  puellarum  opportuno  tempore 
liceat  Missarum  solemnia  celebrare^ 

et  iterum  ad  proprias  ecclesias  re- 
dire. Plus  tard  on  donna  peu  à  peu , 

aux  ecclésiastiques ,  des  églises  et  des 
maisons  dans  la  proximité  des  couvents 

de  femmes  ;  on  y  transporta  la  célébra- 
tion de  la  messe  et  de  l'office  canonial 

de  la  chapelle  du  couvent ,  et  il  en  ré- 
sulta aussi  des  chapitres  et  des  paroisses. 

Quant  aux  chapelles  et  oratoires  dans 
les  maisons  des  laïques,  Charlemagne 
ne  voulait  pas  même  avoir  dans  son 

propre  palais  d'oratoire  pour  le  culte 
sans  le  consentement  de  l'évêque  (1)  : 
Placuit  nobis  ut,  sicut  ab  episcopis 

admoniti  fuimus  ne  capellx  in  nos- 
tro  palatio,  vel  alicubi,  sinepermissu 
Episcopi  in  cujus  est  parochia^  fiant. 
Cependant  jamais  Tonne  devait  célébrer 

l'office  divin,  les  dimanches  et  les  jours 
de  fêtes,  dans  ces  oratoires;  le  culte 
devait  être  solennellement  célébré  dans 

(1)  Capit.  Car.  Magn.^  \.  î,  c.  182, 1.  V,  c.  230. 
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l'église  paroissiale  :  Ut  in  diebus  fes- 
tis  vel  dominicis  omnes  ad  ecclesiam 

veniant^  et  non  invitent  presbyteros 

ad  domos  suas  ad  Missam  facien- dam. 

Il  y  avait  donc  trois  espèces  de  cha- 
pelles :  les  unes  étaient  érigées  par  des 

particuliers  dans  leurs  domaines  ;  d'au- tres étaient  des  chapelles  domestiques, 

servant  soit  pour  la  prière  de  la  fa- 

mille, et  dans  ce  cas  il  n'y  avait  be- 
soin ni  du  consentement  de  l'évêque 

ni  d'une  dotation  (1)  :  Qui  in  domo 
sua  oratorium  habuerit  orare  ibi 

potest;  tamen  non  potest  in  eo  sa- 
cras facere  Missas  sine  permissu  eins- 

copi;  soit  pour  la  célébration  de  la 
messe,  et  dans  ce  cas  il  fallait  et  la 

permission  de  l'évêque  et  une  dota- tion. 

A  cette  époque  le  nombre  des  ora- 
toires privés  s'était  extraordinaire- 

ment  accru  en  Orient,  et  non-seule- 
ment les  grands,  mais  les  gens  de  la 

classe  moyenne  en  avaient  dans  leurs 
maisons  ;  Léon  le  Sage  avait  même 
permis  aux  prêtres  de  baptiser  et  de 
dire  la  messe  dans  ces  oratoires  (2) 

sans  qu'on  eût  besoin  de  demander  l'au» 
torisation  de  l'évêque  ;  il  suffisait,  pour 
supposer  cette  autorisation  tacite,  de  se 

servir  d'une  table  d'autel  consacrée  par 
l'évêque,  qui  remplaçait  l'autel  portatif 
des  évêques  de  l'Occident.  Ce  qui  contri- 

buait singulièrement  à  augmenter  le 

nombre  de  ces  oratoires,  c'était  la  dé- 
fense d'avoir  plus  d'un  autel  dans  une 

église  et  de  dire  plusieurs  messes  sur  le 
même  autel. 

La  discipline  relative  à  ce  qui  concer- 
nait les  chapelles  était  donc  toute  diffé- 

rente en  Orient  et  en  Occident  ;  c'est 
pourquoi,  depuis  lors  jusqu'à  nos  jours, 
la  paroisse  n'a  jamais  été  aussi  forte- 

ment constituée  en  Orient  qu'en  Occi- 

(1)  Cflp.,1.  V,  c.  230. 
(2)  ISovell.  k  et  15. 
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dent,  et  de  manière  à  ce  que  les  fidèles 

soient  liés  à  leur  église  et  tenus  d'as- 
sister au  culte  de  la  paroisse.  Cette  cou- 
tume des  oratoires  privés ,  si  fatale  au 

ministère  pastorale  a  continué  à  s'éten- 
dre en  Orient  et  à  porter  des  fruits  dan- 

gereux, tandis  qu'en  Occident  l'Église  a 
pourvu  à  cet  inconvénient. 

Il  y  fut  et  y  resta  de  principe  que  la 
messe  ne  peut  se  dire  que  dans  les  lieux 

déterminés  et  consacrés  par  l'évêque,  et 
que  les  cliapelles  et  les  chapelains  sont 
sous  sa  stricte  surveillance  (1).  Ce  prin- 

cipe ,  fortifié  par  le  concile  de  Trente, 
amena  la  restriction  de  plus  en  plus 

marquée  du  droit  d'ériger  des  chapelles 
privées.  La  discipline  actuelle  à  ce  sujet 
se  résume  comme  il  suit  : 

A.  Le  droit  d'accorder  des  oratoires 
à  des  laïques  dans  des  maisons  privées 

est  un  droit  réservé  au  Pape,  d'après  le 
concile  de  Trente  (2),  d'après  les  ordon- 

nances de  Paul  V  (3)  d'Urbain  VllI,  de 
Clément  XI  (4)  et  de  Benoît  XIV  (5) , 

et  le  Saint-Siège  n'accorde  cette  conces- 
sion qu'avec  la  plus  grande  réserve  et prudence  (6). 

B.  Ce  droit  ne  s'accorde  que  dans 
les  brefs,  sous  les  conditions  énumé- 
rées  dans  la  constitution  Magno,  §  12, savoir  : 

1°  L'oratoire  doit  être  entouré  de 
murs  qui  le  séparent,  dans  les  maisons, 
de  tous  les  usages  domestiques. 

2»  Il  doit  avoir  été  visité  par  l'évêque 
ou  par  son  délégué,  lequel  s'assure  qu'il 
y  a  convenance  et  que  tout  est  décem- 

ment ordonné. 

3'^  L'évêque  seul  peut  accorder  la  per- 
mission d'y  dire  la  messe,  et  seul  il  juge 

(1)  ISov.  58.    CapHul.  Carol.  Mur/ni,  1.  I, 
X.lS2.Ibid.,l  V,  c.  230. 

(2)  Sess.  XXII,  i7i  Décret,  de  ohserv.  et  evit. 
|i»n  celebr.  Miss. 

(3)  In  Epist.  encycL,  d.  a.  1615. 
{U)  Décret,  c/rca  celebr.  in  Oratoriis  priv.y  de 

ISdc'cembr- 1703. 
(5)  Const.  Maguo,  §  11. 
(6)  Const.  Benedicli  XIV,  Magno,  §  12. 

de  la  convenance,  de  la  durée  de  la  per- 
mission. 

4o  II  ne  doit  être  dit  qu'une  messe 
par  jour  dans  l'oratoire. 

5°  Cette  messe  peut  être  dite  par  un 
prêtre  séculier  ou  un  religieux  ;  seule- 

ment le  premier  doit  être  approuvé  par 

l'évêque,  le  second  autorisé  par  son  su- 
périeur. 

Go  La  messe  ne  peut  être  dite  daîis 
l'oratoire  les  jours  de  Pâques,  de  la 
Pentecôte,  de  Noël,  et  à  d'autres  fêtes 
solennelles,  parmi  lesquelles  il  faut 

compter  la  Transfiguration  et  l'Ascen- 
sion, l'Annonciation  et  l'Assomption,  la 

Toussaint  et  la  fête  des  saints  Apôtres 

Pierre  et  Paul ,  et  du  patron  de  l'église 
paroissiale. 

7"  Les  personnes  dont  la  présence  est 
nécessaire  pour  que  la  messe  puisse  se 
dire  sont  indiquées,  ainsi  que  celles  qui, 

en  l'absence  des  premières,  satisfont,  en 
assistant  à  la  messe  privée ,  aux  pres- 

criptions de  l'Église. 
8°  Et  le  tout  sans  préjudice  des  droits 

du  curé  et  de  la  paroisse. 

C.  D'après  la  constitution  Magno  la 
messe  ne  peut  être  dite  dans  un  pareil 

oratoire  qu'en  la  présence  des  indul- 
taires,  c'est-à-dire  de  ceux  à  qui  le 
Saint-Siège  a  accordé  ce  privilège.  Ceux- 
là  seuls  sont  indultaires  à  qui  le  bref  est 
adressé  et  dont  les  noms  se  trouvent 

sur  l'adresse  du  bref.  Les  parents  et 
les  personnes  qui  demeurent  dans  la 

maison  de  l'indultaire  peuvent  assister 
à  la  messe  de  la  chapelle  privée  et  satis- 

faire ainsi  à  la  loi  de  l'Église  ;  mais  il  faut 
qu'une  des  personnes  nommées  dans  le 
bref  comme  indultaires  assiste  à  cette 

messe  ,  ou  il  suffit  que  celle-là  soit  pré- 
sente à  laquelle  le  bref  donne  expres- 

sément la  permission  de  se  faire  dire  la 
messe  dans  un  oratoire  privé. 

Dans  les  brefs  ordinaires,  les  jours  de 
fête  sont  exceptés,  et  Noël  est  cité  no- 

tamment, parce  que  chaque  prêtre  dit 
trois  messes  ce  jour-là.  Parfois  celui  qui 

15 



228 CHAPELLES  RURALES 

a  un  bref  pour  un  oratoire  privé  obtient 
un  bref  extraordinaire  qui  lui  accorde, 

pour  cause  de  maladie,  d'entendre  la 
messe  dans  sa  chapelle  même  les  jours 
de  fêtes  solennelles  indiquées,  et  alors 

l'indultaire  peut  se  faire  dire  trois  mes- ses. 

C'est  dans  ces  limites  que  sont  main- 
tenus les  oratoires  ou  chapelles  privées 

en  Autriche,  en  Bavière,  en  Saxe.  Les 

chapelles  princières  ont  quelques  privi- 
lèges. Les  rois  de  France  avaient  des 

oratoires  dans  tous  leurs  palais  ;  cepen- 
dant chapelles  et  clergé  étaient  sous  la 

juridiction  de  l'évêque.  11  en  était  de 
même  dans  d'autres  États.  Mais  ils 

finirent  par  s'affranchir  de  plus  en  plus 
de  la  juridiction  épiscopale ,  et  ils  ont 
conservé  cette  exemption  dans  le  droit 
postérieur  (1).  Les  chapelles  de  la  cour 

représentent  aujourd'hui  l'église  parois- 
siale pour  le  personnel  de  la  cour. 

Les  chapelles  publiques  appartiennent 
aux  églises  principales  et  le  clergé  dé- 

pend du  curé  de  la  paroisse. 

Il  y  a  certains  actes  qu'on  ne  peut  ac- 
complir dansles  chapellesprivées,comme 

par  exemple  le  baptême,  à  moins  que  ce 
ne  soit  une  église  annexe  affiliée,  et  que 
ce  soit  le  curé  lui-même  ou  ses  auxiliai- 

res qui  en  prennent  soin.  Le  culte  divin 

ne  peut  pas  non  plus  s'y  célébrer  aux 
heures  des  offices  de  la  paroisse.  En 
général  on  célèbre  la  messe  dans  ces 
chapelles  aux  fêtes  de  certains  saints, 

ou  bien  on  y  célèbre  l'office  pour  les 
habitants  d'une  commune  qui  n'ont  pas 
d'église. 

Pour  ériger  une  chapelle  les  condi- 
tions sont  analogues  à  celles  qui  sont  de- 

mandées pour  la  fondation  d'une  église. 
L'autorisation  de  l'évêque  est  néces- 

saire avant  tout  ;  elle  n'est  accordée 
qu'aux  cas  où  il  y  a  un  fonds  suffisant 
pour  entretenir  un  prêtre  et  une  cause 

(1)  C.  10,  X,  de  Privilrg.  (5,  33).  Concil, 
Trid.,  Sess.  XXIV,  cil,  de  Re/or, 

plausible  de  son  érection  démontrée. 
Pour  celles  oii  doit  être  célébrée  la 

messe  nous  avons  dit  qu'il  fallait  l'au- torisation du  souverain  Pontife.  Pour 

les  capellae  vulgares ,  il  suffit  en  Al- 
lemagne d'en  instruire  le  curé  et  les 

autorités  civiles  et  de  police  du  cer- 
cle. La  consécration  des  chapelles  pu- 

bliques et  privées  doit  être  faite  par  l'é- 
vêque qui  a  aussi  droit  de  visite. 

Les  frais  d'entretien  du  bâtiment  de 
la  chapelle  publique  sont  au  compte  de 
la  fondation  ;  cependant  la  commune 
doit  y  contribuer  à  certains  égards,  si 
la  chapelle  lui  est  nécessaire  (1),  ce  qui, 
il  est  vrai,  fait  disparaître  le  caractère 
légal  purement  ecclésiastique  de  la 
chapelle.  Si  les  revenus  de  la  fondation 

d'une  église  annexe  ne  suffisent  pas 

pour  la  réparer,  en  cas  de  ruine ,  l'évê- 
que, d'après  les  prescriptions  du  concile 

de  Trente  (2),  peut  unir  le  bénéfice  at- 
taché à  la  chapelle  à  une  église  du  même 

endroit  ou  d'un  endroit  voisin.  Les  frais 

de  réparation  ou  de  restauration  d'une 
chapelle  privée  sont  au  compte  du  fon- 

dateur ou  de  celui  pour  qui  l'office  di- 
vin y  est  célébré. 

Buss. 
CHAPELLES  RURALES,  bâties  par 

des  communes,  des  familles  riches,  de 
pieux  particuliers,  sur  leur  domaine,  le 
long  de  la  route,  près  de  sentiers  fré- 

quentés, pour  favoriser  la  dévotion  des 

passants. En  vue  de  cette  destination  très-limitée 

les  autorités  spirituelles  et  civiles  n'exi- 
gent, pour  autoriser  l'érection  de  ces 

chapelles,  que  la  soumission  du  plan  du 

bâtiment,  afin  d'en  écarter  tout  ce  qui 
serait  contraire  au  but  religieux  qu'on 
se  propose,  et  de  s'assurer  que  le  bâti- 

ment et  ses  arrangements  ne  blessent 
pas  trop  évidemment  le  goût.  Par  cela 
même  que  ces  chapelles  ne  sont  pas  des- 

(i)  VanEspen,  1.  c.,r.  II,  1. 16. 
(2)  Sess.  XXI,  c  7,  de  Réf. 
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tinées  au  culte  public,  qu'on  n'y  célèbre 
pas  la  messe,  les  améliorations  ou  la 

restauration  que  nécessite  l'état  délabré 
d'une  pareille  chapelle  ne  regardent  que 
les  personnes  qui  l'ont  fait  ériger.  Mais 
si  une  chapelle  de  ce  genre  esi  bénite, 
et  si,  de  temps  à  autre,  la  messe  y  doit 

être  célébrée,  il  est  du  devoir  de  l'évê- 
que,dont,  d'ailleurs,  l'autorisation  préa- 

lable est  indispensable,  d'exiger  qu'en 
même  temps  qu'on  l'érigé  on  crée  une 
dotation  sufG santé  pour  son  entretien 

convenable  ;  car,  dans  ce  cas,  la  cha- 

pelle rurale  devient  une  sorte  d'église 
annexe.  Si  l'obligation  de  l'entretenir 
n'a  pas  été  réglée  et  décidée  par  ceux 
qui  jouissent  de  l'usage  de  cette  chapel- 

le, ou  par  une  convention,  ou  par  la 

possession,  ou  par  une  sentence  judi- 
ciaire, il  doit  être  pourvu  à  cet  entretien 

par  les  dons  volontaires  de  ceux  qui  ont 

intérêt  à  son  existence.  Ou  bien,  s'il  est 
établi  qu'on  peut  se  passer  de  cette  cha- 

pelle, que  les  frais  de  conservation  et 

d'entretien  ne  sont  couverts  ni  par  des 
ressources  propres,ni  par  des  obligations 
des  tiers,  ni  par  des  bienfaiteurs  parti- 

culiers ,  alors,  après  avoir  préalablement 

prononcé  l'exécration  de  la  chapelle  et 
avoir  pourvu  au  recours  possible  des 
ayants  droit  en  assignant,  au  nom  de 

l'évêque,  les  dotations  de  la  chapelle, 
avec  ses  privilèges  et  ses  charges,  à  l'é- 
glise-mère  ou  à  une  autre  église  de  la 
contrée,  on  attribue  les  bâtiments  à 
une  destination  profane,  avec  le  consen- 

tement des  autorités  chargées  de  la  cu- 

ratelle, ou  bien  l'on  procède  à  la  démo- 
lition, et  on  se  sert  des  matériaux  pour 

rétablir  ou  réparer  un  autre  bâtiment 
destiné  au  culte,  ou  bien  on  les  vend. 

Permaneder. 

CHAPITRE.  On  appelle  ainsi  la  réu- 
nion ,  organisée  et  constituée  en  corps, 

dos  prêtres  institués  et  assermentés  près 

d'une  cathédrale  ou  d'une  collégiale, avec 
droit  de  siéger  et  de  voter.  Le  nom  de 

chapitre  vient  de  l'usage  qu'avaient  les 

religieux  conventuels,  dans  leurs  as- 
semblées, de  lire  chaque  jour  un  cha- 

pitre {capitulum)  de  la  règle  de  l'ordre 
ou  du  monastère.  Cet  usage  passa,  avec 
celui  de  la  vie  commune,  dans  les  cathé- 

drales et  les  collégiales ,  et  comme  plus 

tard  on  y  tint,  à  des  jours  fixes  de  la  se- 
maine, des  réunions  régulières,  le  nom 

de  chapitre  désigna  ces  réunions  et  la 

communauté  qui  s'y  réunissait.  Le  cha- 
pitre forme  une  corporation  avec  tous 

les  droits  compétents  (  iLuiversîtas  ). 
Il  élit  ses  fonctionnaires ,  en  tant  que 

d'après  sa  constitution  leur  nomina- 
tion lui  appartient,  ordonne  le  service 

de  son  personnel,  a  un  sceau  particu- 
lier (1),  administre  ses  biens,  arrête  en 

assemblée  des  mesures  qui  concernent 

ses  affaires,  comme  l'administration  de 
ses  biens,  la  rédaction  de  ses  statuts,  les 

peines  disciplinaires  qui  peuvent  attein- 
dre ses  membres,  etc.,  etc.  (2).  Ce  droit 

des  chapitres  de  régler  leur  vie  intérieure 
par  des  statuts  spéciaux  a  été  reconnu  par 
les  nouvelles  bulles  de  circonscription, 
toutefois  en  réservant  le  concours  ou  le 

consentement  de  l'évêque  (3).  Il  est 
pourvu  aux  affaires  du  chapitre,  soit  par 
les  dignitaires  du  chapitre  (4),  soit  par 
tous  les  membres  du  chapitre  procé- 

dant alternativement  chacun  à  son  tour 

{per  turmim),  soit  par  des  comités  {yer 
senatus),  soit  enfin  en  plein  chapitre  (m 
pleno)^  tous  les  membres  présents  et  y 

prenant  part. 
Les  divers  statuts  organiques  des  cha- 

pitres décident  si  les  absents  et  les  cha- 

(1)  C.  5,  X,  de  Prohat.  (Il,  19)  ;  c.  Û8,  X,  de 

Appell.  (II,  28)  ;  c.  lii,  X,  de  Excess.  prœlat. 

(V.  31). (2)  C.  6,  8,  9,  X,  de  CousL  (I,  2)  ;  c.  9,  X,  de 
Cvnsuet.  (I,  U)  ;  c.  13,  X,  de  OfJ.  jnd.  ord.  (l, 
31)  ;  Conc.  Trid.,  Sess.  XXV,  c  0,  de  lie/orm. 

(3)  Pour  la  Prusse,  bulle  rfe  Sainte  anima- 
riimy  dans   Weiss,  p.  81;  en  Bavière,  bulle 
JJei  ac  Domini   noslri,  ibid.,  p.  133  ;  dans  la 
province  ccclés.  du  Rbin supérieur,  bulle  Prf 
vida  solersque,  ibid.,  p.  189. 

(^)  f^oy.  CiiAPiTUEs(dignltOsdes). 



230 CHAPITRE 

noines  honoraires  doivent  être  convo- 
qués. Ordinairement  cela  a  lieu  pour 

l'élection  d'un  évêque,  d'un  doyen  du 
chapitre,  pour  la  réception  d'un  nou- 

veau membre ,  pour  la  location  des 
biens  qui  appartiennent  au  chapitre, 
pour  la  régularisation  temporaire  du 
service  du  chœur  de  la  cathédrale  (1). 

Les  décisions  des  affaires  pendantes 

sont  en  général  prises  à  la  majorité  re- 
lative des  voix,  à  la  majorité  absolue 

dans  l'élection  des  évêques  et  du  doyen 
du  chapitre  (2). 

Le  chapitre,  tant  que  le  siège  est  oc- 
cupé {sede  plena)f  forme  le  conseil  per- 

manent de  l'évêque  dans  les  affaires  les 
plus  importantes  de  l'administration  du 
diocèse  (3). 

Cependant  l'évêque,  dans  quelques 
circonstances,  n'est  tenu  que  d'écouter 
l'avis  du  conseil,  ou  au  moins  de  deux  de 
ses  membres;  dans  les  autres  cas  il  est 

obligé  de  suivre  l'avis  du  chapitre  (4). 
Le  droit  le  plus  important  du  chapitre 

consiste  dans  la  nomination  de  l'évêque 
dans  le  cas  d'une  vacance  régulière  (sede 
vacante),  là  oii  l'antique  droit  d'élection 
des  chapitres  est  encore  en  usage  ou  a 
été  nouvellement  introduit  (5).  Autre- 

fois, pendant  la  durée  de  la  vacance,  le 
métropolitain  instituait  un  évêque  voisin 
de  la  province  pour  administrer  provi- 

soirement l'Église  veuve  de  son  pas- 
teur (6).  Plus  tard,  ce  fut  le  corps  des 

prêtres  {presbijterium)  lui-même  qui 
administra,  et,  depuis  que  les  chapitres 

prirent  la  place  du  'presbytère  comme 

(1)  C.  ô2,  X,  de  Elect  (F,  6);  Sext,  c.  8,  de 
OJf.  jud.  ord.  (1, 16)  ;  Sext.y  c.  33,  de  Prœhend. 
(III,  û). 

(2)  Cl, IX,  De  kis  quœ  Jiunt  a  maj.  parte 
capii.  (III,  11). 

(3)  C.  ft,  5,  X,  De  his  quœ  fiunt  a  prœlai. 
(111,10). 

(û)  Foy.  Chapitre  (consentement  du). 
(5)  Foy.  ÉVÊQUE. 

(6)  Conc.  Carthag.^  ann.  &01,  c.  8.  Greg.  A/., 
ann.  595.  Epist.  ad  Gaudent,  iiiEpp.,  lib.  V, 
ep.  13,  éd.  Maurin. 

corporation  indépendante,  ce  furent  eux 

qui,  durant  la  vacance ,  dirigèrent  l'ad- 
ministration,  soit  par  eux-mêmes  en 

corps  (in  cor  pore),  ou  par  tour  (per  tur- 
num) ,  soit  par  un  ou  plusieurs  membres 
délégués  à  cette  fin ,  auquel  cas  la  délé- 

gation pouvait  être  unie  à  des  conditions 

sur  l'étendue  et  la  durée  de  la  juridic- 
tion à  exercer. 

D'après  les  prescriptions  du  concile 
de  Trente,  aujourd'hui  c'est  le  chapitre 
qui,  en  cas  de  vacance,  sede  vacante, 

administre  le  diocèse,  et  d'abord  in  so- 
lido,  jusqu'à  ce  que,  dans  le  délai  de 
huit  jours  au  plus  tard,  il  ait  institué  un 
ou  plusieurs  économes  pour  administrer 

les  biens  épiscopaux,  et  qu'il  ait  con- 
firmé les  anciens  vicaires  généraux  ou 

en  ait  nommé  de  nouveaux  pour  exer- 
cer la  juridiction  épiscopale.  A  dater  du 

jour  de  la  vacance  du  siège  jusqu'au moment  de  la  confirmation  des  vicaires 

généraux  anciens  ou  de  l'élection  de 
nouveaux  vicaires  généraux  capitulaires, 

le  chapitre  exerce  en  commun  la  juri- 
diction épiscopale  oràinmre,  jurisdictio 

ordinaria,  telle  qu'elle  se  délègue  en- 
suite aux  vicaires  capitulaires  (1).  Si  le 

chapitre  laisse  passer  le  délai  de  huit 
jours  sans  avoir  nommé  ni  économes  ni 
vicaires  généraux,  le  droit  de  nomina- 

tion passe,  jure  devolutionis^  à  l'arche- 
vêque; si  c'est  un  chapitre  métropo- 

litain, au  plus  ancien  évêque  de  la 
province  ecclésiastique;  si  le  chapitre 

est  un  chapitre  exempt,  à  l'évêque  le 
plus  voisin;  enfin,  si  le  siège  de  l'évêque 
ou  de  l'archevêque  qui  devrait  être  sub- 

stitué au  droit  du  chapitre  était  précisé- 
ment vacant ,  ce  droit  passerait  au  cha- 
pitre de  ces  derniers  prélats,  ou  aux 

vicaires  généraux  capitulaires  de  ces 

chapitres,  s'ils  étaient  déjà  nommés  (2). 
L'élection  faite  par  un  chapitre  en  re- 

(1)  Foy.  Vicaires  capitulaires. 
(2)  Concil.  Trid.,  Sess.  XXIV,  c.  16,  de  Réf. 

Eoni'd  ,XIV,  deSynod.  diœces.,  \.  II,  c.  IX,  n.  2- 
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tard,  après  le  délai  de  huit  jours,  d'un 
vicaire  général  capitulaire  est  nulle,  si 
celui  à  qui  le  droit  est  régulièrement 

dévolu  n'accepte  librement  cette  nomi- 
nation. 

Il  peut  aussi  arriver  qu'un  siège  soit 
vacant,  sinon  de  jure,  du  moins  de  fait, 

si,  par  exemple,  l'évéque  est  empêché 
violemment  d'exercer  ses  fonctions  {sede 
impedita).  Dans  ce  cas  il  s'agit  de  sa- 

voir si  l'évéque  est  empêché  par  des  en- 
nemis étrangers  à  l'Église,  pour  cause  de 

religion ,  pour  longtemps  ou  pour  tou- 

jours, ou  si  c'est  par  des  considérations 
politiques  que  l'évéque  a  été  emmené 
hors  de  son  diocèse  par  le  gouverne- 

ment même  du  pays.  Dans  ces  deux 
cas  le  chapitre  doit ,  aussitôt  que  pos- 

sible ,  en  référer  au  Saint-Siège  et  réa- 

liser les  ordres  qu'il  en  reçoit.  Jusque-là, 
dans  le  premier  cas,  d'après  l'analogie 
dune  quasi-vacance,  le  chapitre  doit 
provisoirement  et  in  solido  se  saisir  de 

l'administration  et  nommer  un  vicaire 
général  capitulaire  ;  dans  le  second  cas, 

c'est  le  vicaire  général  de  l'évéque, 
nommé  par  lui,  qui  reste  le  représentant 

légitime  de  l'évéque  (1).  Outre  les  droits 
d'administration  qu'a  le  chapitre,  soit comme  corporation  indépendante,  soit 

par  ses  rapports  avec  l'évéque  pour  l'ap- 
puyer sedejilena,  le  remplacer  5e(/e  va- 
cante et  imjiedita,  il  jouit  aussi  de  cer- 

tains droits  d'honneur  et  de  certaines 
distinctions  ;  ces  droits  consistent  :  dans 

le  rang  qu'il  prend  immédiatement  après 
l'évéque  ;  dans  la  croix  capitulaire  que les  membres  de  certains  chapitres  ont 
droit  déporter;  dans  leur  costume  parti- 

culier, c'est-à-dire,  suivant  les  divers  dio- 
cèses, la  soutane  et  la  barrette  violette, 

ou  pourpre,  le  rochet,  la  mozette  en  soie 

en  été  ou  le  camail  bordé  d'hermine 

l'hiver  (2).  Parfois  le  prévôt  et  le  doyen 
(i)  Foy.  Siège  (vacance  du). 
(2)  En  Prusse ,  bulle  de  Sainte  animarum, 

du  16  juillet  1821,  dans  Weiss,  Corp.  Jitr.  eccL 
eath.  ;  eu  Bavière ,    bref  de  Pie  YII ,  Romano- 

portent  la  mitre,  comme,  par  exemple, 
dans  la  métropole  de  Munich  (1).  En 
outre,  les  dignitaires  et  les  chanoines 
des  cathédrales  jouissent  encore  de  cer- 

tains privilèges  politiques.  En  Autriche 

ils  ont  le  droit  d'avoir  des  armes  ;  les 
chefs  du  chapitre  métropolitain  font 
partie  du  corps  des  prélats  (2).  En  Ba- 

vière tous  les  chanoines  ont,  le  droit 

d'avoir  des  armes,  prennent  rang  après 
les  conseillers  de  régence;  les  deux  di- 

gnitaires prennent  rang  après  les  direc- 
teurs de  régence  (3).  En  Bade  le  doyen 

métropolitain  et  le  suffragant  de  l'arche- 
vêque marchent  de  pair  avec  les  direc- 

teurs de  régence,  les  chanoines  avec  les 

conseillers  de  régence.  En  "Wurtemberg, 
dans  la  Hesse  électorale,  dans  Hesse- 
Darmstadt  et  dans  le  Nassau,  le  doyen  de 
la  cathédrale  et  le  vicaire  général  mar- 

chent de  pair  avec  les  directeurs  des  col- 
lèges régionaux ,  les  chanoines  avec  les 

directeurs  de  la  chancellerie  du  minis- 
tère. En  outre,  le  doyen  et  le  vicaire 

général  sont  nobles  et  ont  rang  à  la 
cour  (4).  Permanedeb. 
CHAPITRE  CLOS,  capituliim  clau' 

smn.  Chapitre  d'une  cathédrale  ou  d'une 
collégiale  dans  lequel  le  nombre  des 
chanoines  et  des  vicaires  de  chœur  est 

fixé  par  une  loi  ou  par  un  statut  et  ne 
doit  pas  être  dépassé.  Tant  que  la  vie 
commune  fut  en  vigueur  parmi  les  cha- 

noines et  les  membres  des  fondations 
religieuses  le  nombre  des  membres 

qu'on  pouvait  recevoir  resta  illimité;  on 
rétendait  ou  le  restreignait  suivant  les 

rum  indulgentia  Pontificnm^  du 2 octobre  1821; 

Dœilinger,  Recueil  d'Ordonn.^  t.  VIII,  p.  .'iO". 
(1)  Bulle  de  circonscription  Dei  ac  Domini 

nostri,  du  1"  avril  1818;  Dœilinger,  I.  c,  p.  3G6. 
(2)  Décret  de  la  Chancell.  aulique  d'Autri- 

che, du  9  lévr.  1837.  Barlli-Barlhenheim,  J/Jai- 
res  ceci.  d^Autr.,  p.  33. 

(3)  Bavière,  Rescrit  dulOjanv.  1822;  Dœl- 
linger,  1.  c,  p.  293. 

(fj)  Longner,  Expos,  de  la  situation  légale 
des  évéqucs  dans  la  province  eccl.  du  Haut- 
Rhin,  p.  07. 
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places  dont  on  pouvait  disposer  et  les 

revenus  dont  on  jouissait;  c'est  pourquoi 
on  nommait  ces  chapitres  des  chapitres 
ouwevts^ capitula  aper ta ;mais,  lorsque 

cessa  la  vie  commune,  qu'on  distingua  la 
mense  épiscopale  des  biens  du  chapitre, 
et  que  ceux-ci  furent  distribués  en  por- 

tions diverses  ou  prébendes ,  on  ne  put 

plus  recevoir  qu'un  nombre  de  membres 
déterminé  par  les  revenus  du  chapitre 
(capitula  clausa).  On  pouvait  bien  ad- 

mettre en  dehors  de  ce  nombre  quelques 
chanoines,  mais  ils  restaient  sans  pré- 

bende jusqu'à  ce  qu'il  y  eût  vacance  de 
bénéfice,  et  recevaient  seulement  une 
part  des  distributions  ordinaires  (1). 

Les  chapitres  actuels  d'Allemagne 
sont  des  chapitres  clos,  le  nombre  des 
chanoines,  même  des  chanoines  hono- 

raires, quand  il  y  en  a,  des  vicaires  de 
chœur  ou  des  prébendiers  étant  partout 
exactement  fixé.  En  Autriche  il  doit  y 
avoir,  y  compris  les  dignitaires ,  dans 
les  chapitres  archiépiscopaux  au  plus 
1 2  titulaires  et  8  honoraires  ;  dans  les 

chapitres  épiscopaux  8  titulaires  et  6  ho- 
noraires prébendes  ;  cependant,  dans  le 

fait,  ces  nombres  sont  rarement  rem- 
plis (2).  En  Prusse  le  chapitre  métro- 

politain de  Cologne,  outre  les  2  digni- 
taires, a  10  chanoines  titulaires,  4  ho- 

noraires, 8  vicaires  de  chœur  ;  les  ca- 
thédrales de  Trêves  et  de  Paderborn,  8 

titulaires,  4  honoraires,  6  vicaires; 
Munster,  8  titulaires,  6  chanoines  hono- 

raires et  8  vicaires.  En  Bavière,  outre 
les  deux  dignitaires,  les  métropoles  de 
Munich  et  de  Bamberg  ont  chacune 
10  chanoines  et  6  vicaires,  et  les  6  égli- 

ses sufl'ragantes  8  chanoines  et  6  vicai- res. En  Hanovre,  Hildesheim,  outre 
le  doyen,  a  6  chanoines  et  4  prében- 

diers. Dans  la  province  ecclésiastique 

(1)  C.  19,  X,  de  Prœbend.  (III.  5)  ;  C.  8,  X,  de 
Concess.  prœb.  (III,  8). 

(2)  Autr.  Décret  aulique  des  2  févr.  1787  et 
18  déc.  1788.  Barth-Barthenheim,  AJf.  Eccl 
d'Autr.f  p.  29. 

du  Haut-Rhin,  Fribourg  a  6  chanoines 
et  6  vicaires;   Fulde,  4  chanoines  et! 
4  vicaires;  Limbourg,  5  chanoines  et 
2  vicaires,  et  chacun  de  ces  trois  chapi- 

tres a  seulement  un  doyen  (l). 
«  En  France  on  distingue  les  chanoines 

titulaires,  nommés  par  l'évêque  ou  l'ar- 
chevêque et  agréés  parle  gouvernement  ; 

les  chanoines  d'honneur,  titre  réservé 
auxévêques;  les  chanoines  honoraires 
résidants  et  non  résidants  dans  le  dio- 

cèse. Les  chanoines  titulaires  sont  au 
nombre  de  8  ou  9  dans  les  évêchés ,  de 

10  dans  les  archevêchés.  Le  chapitre  mé- 
tropohtain  de  Notre-Dame  de  Paris 
compte  16  chanoines  titulaires.  Le  nom- 

bre des  chanoines  honoraires  est  indé- 
terminé, et  leur  nomination  dépend  uni- 

quement de  l'évêque  (2).  » Permaneder. 
CHAPITRE  GÉNÉRAL.  Foy,  DÉFI- 

NITIONS et  DÉFINITEURS. 
CHAPITRES    ET    VERSETS   DE    LA 

BIBLE.  Foyez  Divisions. 
CHAPITRES  (les  troïs).  On  entend 

par  controverse  des  Trois  Chapitres  la 

discussion  qui  s'éleva  au  sixième  siècle 
sur  les  écrits  de  Théodore  de  Mopsueste 
et  deThéodoret  contre  Cyrille,  ainsi  que 

sur  les  lettres  d'Ibas  à  Maris  le  Persan, 
controverse  qui  troubla  longtemps  la  paix 

de  l'Église.  Le  moteur  de  cette  discus- 
sion fut  Théodore,  abbé  d'Ascidas,  plus 

tard  évêque  deCésarée,  défenseur  ardent 
du  parti  origéniste,  suscité  par  les  deux 
moines  delà  grande  laure,  ISonnus  et 
Léontius.  Les  fidèles  opprimés  trouvèrent 
appui  et  protection  auprès  de  Pelage, 

apocrisiaire  du  Pape  à  la  cour  de  l'empe- 
reur, et  de  Mennas,  patriarche  de  Cons- 

tantinople.  Tous  deux  présentèrent  à 

l'empereur  Justiuien  un  écrit  dans  lequel 

(1)  Bav. ,  Concordat,  art.  III,  Welss,  Corpus 
Jur  cccles.,  p.  118.  Bulle  de  Circonscription  en 
Prusse^  Weiss,  p.  80.  Hanovre,  id.,  p.  IGO, 
province  du  Haut-Rhin,  id.,  p.  188. 

(2)  Alinanach  du  Clergé  de  France ,  Paris, 
Gaume  frères,  1850. 
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Isréfutaientles  erreurs  d'Origène.  L'ein- 
,)ereur  condamna  ces  erreurs  dans  un 
ëdit  spécial,  et  les  évêques,  réunis  dans 
un  synode  par  Mennas,  firent  de  même  ; 
ils  rédigèrent  quinze  anathèmes  contre 

Origène,  et,  d'après  les  ordres  de  Tem- 
percur,  tous  les  évêques  durent  signer 
cette  condamnation.  Théodore d'Ascidas 
les  signa  également  pour  détourner  les 

soupçons  dont  il  était  l'objet  et  se  mainte- 
nir dans  sa  position.  Cependant,  voulant 

se  venger  de  Pelage,  qui  avait  été  l'occa- 
sion de  la  condamnation  d'Origène,  il  par- 

vint à  persuader  à  l'empereur  de  condam- 
ner dans  un édit  spécial  les  écritsde  Théo- 

dore de  Mopsueste,  ceux  de  Théodoret 

contre  Cyrille  et  la  lettre  d'Ibas,  en  faisant 
remarquer  que  le  principal  reproche  que 
les  monophysites  adressaient  au  concile 

de  Chalcédoine  était  d'avoir  confirmé  et 
sanctionné  les  erreurs  de  ces  trois  hom- 

mes, et  que,  si  l'erreur  du  premier  et 
celles  que  renfermaient  les  écrits  des 

deux  autres  étaient  condamnées,  l'union 
des  monophysites  avec  l'Église  devien- 

drait extrêmement  facile.  Mais  son  in- 

tention véritable  était  de  détourner  l'at- 
tention des  controverses  origénistes, 

puis  de  contrarier  Pelage  et  les  évêques 

d'Occident,  qu'il  savait  bien  ne  pas  de- 
voir facilement  accéder  à  la  condamna- 

tion demandée ,  enfin  de  s'assurer  la 
faveur  de  l'impératrice  et  de  ses  favo- 

ris monophysites.  Les  écrits  en  ques- 
tion renfermaient  en  effet  des  erreurs , 

mais  les  auteurs  les  avaient  eux-mêmes 

signalées-,  ils  avaient  prouvé  leur  ortho- 
doxie en  souscrivant  le  symbole  de  foi 

le  plus  explicite;  ils  avaient  renié  la  pa- 

ternité de  certaines  erreurs  qu'on  leur 
attribuait  et  avaient  obtenu  que  le  con- 

cile de  Chalcédoine  les  passât  sous  si- 
lence. Le  concile  s'était  contenté  de 

condamner  implicitement  ces  écrits , 
en  rejetant  les  erreurs  qui  pouvaient 
y  être  renfermées. 

Théodore  de  Mopsueste   avait  écrit 

avant  le  concile  d'Kphèse  contre  Kuno- 

mius  et  Apollinaire,  qui  n'admettaient 
qu'une  nature  dans  le  Christ,  en  dis- 

tinguant non-seulement  deux  natures, 
mais  encore  deux  personnes,  et  en  niant 

ainsi  la  doctrine  de  l'Église,  Marie  est 
la  Mère  de  Dieu.  Théodoret  de  Tyr 
opposa  aux  douze  articles  promulgués 

au  concile  d'Éphèse  et  rédigés  par  Cy- 
rille autant  d'anathèmes.  Enfin  Ibas, 

dans  la  lettre  qui  lui  était  attribuée, 
adressée  à  Maris  le  Persan,  faisait  à 
Rabulas,  son  prédécesseur  sur  le  siège 

épiscopal,  le  reproche  d'avoir  injuste- 
ment soupçonné  Théodore  de  Mop- 
sueste, qui  était  orthodoxe  et  avait  bien 

mérité  de  l'Église.  Cette  lettre  ramena 
à  Théodore  de  IMopsueste  beaucoup 

de  partisans  qui  s'étaient  retirés  de  lui 
comme  d'un  homme  suspect. 

Ces  écrits,  communément  appelés  les 
Trois  Chapitres,  Capitula  tria,  furent, 

à  l'instigation  de  Théodore  d'Ascidas, 
condamnés  dans  un  édit  de  544  par  l'em- 

pereur, qui  ordonna  même  aux  évêques 
de  souscrire  à  cette  condamnation.  Men- 

nas, patriarche  de  Constantinople,  hésita 

d'abord,  souscrivit  plus  tard,  mais  à  la 
condition  que  le  Pape  ratifierait  cet  ac- 

te ;  les  autres  Patriarches,  comme  Zoïle, 
Euphémius  et  Pierre,  craignirent,  en 

cas  d'hésitation,  d'être  destitués  et  sous- 
crivirent sans  condition.  Les  évêques 

suivirent  leur  exemple,  intimidés  par  le 
même  motif,  et,  dans  un  écrit  adressé 
au  Pape,  justifièrent  leur  conduite  en 
accusant  Mennas  de  les  avoir  contraints 
à  souscrire. 

Dans  la  suite  l'empereur  nia  avoir 
menacé  les  évêques  de  les  destituer  et 
dit  dans  sa  lettre  aux  Pères  du  concile 

de  Constantinople  qu'il  avait  simplement 
demandé  l'avis  des  évêques  sur  la  publi- 

cation de  son  édit.  Cependant  la  contro- 
verse continua  avec  une  grande  vivacité. 

Les  évêques  d'Orient  se  rangèrent  du 
côté  de  l'empereur  et  condamnèrent 
les  Trois  Chapitres  ;  les  évêques  d'Occi- 

dent, d'illyrie,  d'Espagne,  des  Gaules, 
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mais  surtout  ceux  d'Afrique,  prirent 
les  Trois  Chapitres  sous  leur  protection. 
Les  principaux  orateurs  des  deux  côtés 
furent  R.éparatus  de  Carthage,  Firmus 

de  Numidie ,  Boèce  ,  Facundus  d'Her- 
miane,  Victor  de  Tununa,  et  à  leur 
tête  le  Pape  Vigile.  On  lui  soumit  le 

jugement  de  l'opinion  que  les  deux  clercs 
romains  Anatole  et  Pelage  avaient  de- 

mandé au  diacre  de  Carthage ,  Fulgence 
Ferrand.  Fulgence  avait  nettement  dé- 

claré que  le  concile  de  Chalcédoine,  s'é- 
tant  prononcé  sur  l'orthodoxie  de  deux 
évêques,  Théodoret  et  Ibas,  il  n'apparte- 

nait à  personne  de  la  remettre  en  ques- 
tion ou  de  renverser  le  jugement  du  con- 

cile ,  qu'il  était  d'ailleurs  inconvenant  de 
condamner  des  morts  que  depuis  long- 

temps le  Seigneur  avait  jugés  lui-même. 

Cette  différence  d'opinion  fut  loin  de 
déplaire  à  l'empereur;  il  chercha  à  ga- 

gner le  Pape  et  l'invita  à  venir  à  Cons- 
tantinople  pour  que  la  discussion  pût  y 
être  terminée  par  un  concile.  Vigile  se 

rendit  à  l'invitation,  fut  reçu  avec  hon- 
neur, et  bientôt  circonvenu  de  toutes 

façons,  étourdi  de  promesses  et  de  me- 
naces tendant  à  lui  arracher  la  confir- 

mation de  la  condamnation  des  Trois 

Chapitres.  Le  Pape  résista  d'abord  et 
répondit  dans  une  assemblée  où  on  le 
pressait,  dit-on,  vivement  :  «  Vous 
pouvez  faire  violence  à  ma  personne, 
vous  ne  violenterez  pas  Pierre.  »  Cepen- 

dant il  finit  par  consentir  à  la  condam- 
nation des  Trois  Chapitres  et  parvint  à 

les  faire  rejeter  par  les  évêques  d'Occi- 
dent, réunis  dans  un  concile.  Sa  sen- 

tence écrite,  qu'on  nomme  habituelle- 
ment Judîcatumy  condamnait  les  Trois 

Chapitres  avec  la  clause  expresse  qu'il  en- 
tendait ne  porter  aucune  atteinte  au 

concile  de  Chalcédoine.  Il  pensait,  par 
cette  clause,  avoir  enlevé  aux  ennemis 
de  ce  concile  tout  pouvoir  de  tirer  profit 
du  rejet  des  Trois  Chapitres.  Le  patriar- 

che Mennas  devait  garder  ce  Judica- 
ium  secret  et  ne  jamais  le  publier. 

Mais  le  diacre  Rusticus,  neveu  du 
Pape,  en  envoya  des  copies  en  Afrique, 

en  Italie  et  dans  d'autres  provinces  pour 
aller  au-devant  des  faux  bruits  qu'on 
pourrait  chercher  à  répandre  sur  les 
prétendues  atteintes  portées  par  le  Pape 
aux  décisions  du  concile  de  Chalcédoine. 

Le  Judicatum  fut  ainsi  divulgué  ;  Rus- 
ticus lui-même  se  tourna  contre  le  Pape, 

et  en  peu  de  temps  un  grand  nombre 

d' évêques  s'élevèrent  contre  Vigile. 
En  Istrie  ils  déposèrent  leur  primat 

parce  qu'il  était  de  l'avis  du  Pape;  en 
Afrique  ,  excités  par  Réparatus,  ils  ex- 

communièrent le  souverain  Pontife,  qui 

à  son  tour  les  frappa  d'une  sentence d'excommunication . 

Le  Pape  et  l'empereur  reconnurent 
alors  qu'il  n'y  avait  plus  d'autre  voie 
pour  apaiser  les  esprits  que  celle  d'un 
concile  universel.  Les  deux  partis  de- 

vaient garder  le  silence  jusqu'à  sa  con- 
vocation ;  les  édits  du  Pape  et  de  l'em- 

pereur devaient  être  retirés  l'un  et  l'au- 
tre ;  mais  l'entente  cessa  dès  qu'il  fallut décider  le  lieu  où  se  tiendrait  le  concile. 

Le  Pape  désirait  que  ce  fût  en  Italie  ou 

en  Sicile,  afin  d'en  faciliter  l'accès  aux 
évêques  d'Occident ,  tandis  que  l'empe- 

reur inclinait  pour  Constantinople  :  con- 
naissant les  dispositions  des  évêques 

occidentaux ,  il  désirait  qu'il  n'en  vînt 
pas  un  grand  nombre  au  concile.  Peu 
lui  importait  la  liberté  des  décisions  du 

concile  ;  ce  qu'il  désirait  avant  tout  c'é- 
tait la  condamnation  de  Théodore,  dont 

il  voulut  s'assurer  en  faisant  prendre 
secrètement  des  renseignements  auprès 
des  évêques  de  Cilicie,  et  surtout  auprès 
de  celui  de  Mopsueste ,  sur  les  disposi  - 

tionsde  ces  prélats  à  l'égard  de  Théodore. 
Ayant  trouvé  le  nom  de  cet  évêque 

effacé  dans  les  diptyques  de  l'église  de 
Mopsueste  et  celui  de  Cyrille  à  sa  place, 

il  se  crut  certain  d'obtenir  la  condam- 
nation même  de  la  personne  de  Théo- 

dore, se  fit  rédiger  une  nouvelle  formule 
de  condamnation  des  Trois  Chapitres,  et 
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la  soumit  aux  évéques  individuellement 

pour  les  disposer  d'avance  à  cette  con- damnation. 

Le  Pape  se  prononça  ouvertement 
contre  ce  procédé  ;  mais,  Réparatus  ayant 
été  banni  et  Firmus  de  Numidie  gagné 

par  des  promesses,  l'empereur  promul- 
gua le  nouvel  édit  de  condamnation,  et 

ordonna  ,  malgré  les  représentations  du 
Pape,  à  tous  les  évéques  de  se  régler 

d'après  la  teneur  de  cet  édit  et  de  s'y 
soumettre  sans  réplique.  La  résistance 
du  Pape  et  de  quelques  évéques  irrita 

l'empereur  au  point  qu'il  ordonna  qu'on 
s'emparât  du  Pape ,  qui,  réfugié  dans 
léglise  Saint-Pierre,  fut  protégé  par  le 
peuple  contre  la  violence  des  soldats. 

Théodore,  qui  avait  engagé  l'empereur 
dans  cette  voie  inique,  fut  excommunié 

par  le  Pape  ;  Mennas,  qui  l'avait  approu- 
vée, fut  déposé,  et  le  Pape  rompit  toute 

communication  avec  lui.  Les  violences 

de  l'empereur  n'avaient  pas  été  favora- 
bles à  son  parti  ;  partout  oii  la  nouvelle 

en  parvint  on  s'irrita  contre  l'empereur 
et  l'on  se  montra  peu  disposé  à  favoriser 
ses  vues.  11  fallut  par  conséquent  qu'il 
songeâtà  se  remettre  bien  avec  le  Pape.  II 
le  fit  inviter  par  une  ambassade  honora- 

ble et  respectueuse  à  rentrer  dans  le  pa- 
lais de  Placidie,  et  les  ambassadeurs  lui 

jurèrent  au  nom  de  l'empereur  qu'il  n'a- 
vait plus  rien  à  craindre  pour  sa  liberté. 

Le  Pape  se  rendit  à  l'invitation  ; 
mais  il  vit  bientôt  qu'il  était  traité 
comme  un  prisonnier,  car  toutes  les 
issues  du  palais  étaient  gardées  par  des 

soldats  qui  devaient  l'empêcher  de  s'en- 
fuir. Kclairé  par  sa  propre  expérience  et 

par  le  sort  de  Réparatus,  de  Zoïleet  d'au- 
tres évéques,  qui  expiaient  dans  l'exil 

leur  ardeur  à  défendre  les  Trois  Chapi- 

tres ,  le  Pape,  n'ayant  plus  rien  à  espé- 
rer de  l'empereur,  prit  durant  une  nuit 

orageuse  la  fuite  à  travers  le  détroit, 

s'arrêta  à  Chalcédoine,  et  y  entra  dans 
un  couvent  situé  près  de  l'église  de 
Sainte-Euphrmio.  Une  nouvelle  dépu- 

tation,  chargée  d'une  promesse  for- 
melle de  l'empereur  qu'il  n'aurait  rien 

à  craindre,  le  détermina  à  se  rendre  en- 
core une  fois  à  Constantinople.  Théo- 
dore et  Mennas  demandèrent  humble- 

ment à  être  réintégrés  dans  la  commu- 

nauté de  l'Église,  et  leur  profession  de 

foi,  qui,  par  l'addition  de  la  clause  de 
communi  consensu,  témoignait  assez 
clairement  de  la  perfidie  de  Théodore, 
parut  toutefois  suffisante  au  souverain 
Pontife  pour  les  relever  de  la  sentence 
ecclésiastique  qui  pesait  sur  eux  ;  il  fit 

semblant  de  ne  pas  voir  l'artifice,  afin 
de  pouvoir  rétablir  l'unité  troublée. 
Bien  peu  après  ces  événements  le  pa- 

triarche Mennas  mourut;  son  succes- 
seur, le  moine  Eutychius,  envoya  au 

Pape  sa  profession  de  foi,  qu'avec  lui 
avaient  signée  Apollinaire  d'Alexandrie, 
Domninus  d'Antioche  et  Élie  de  Thes- 
salonique.  Ils  le  prièrent  en  commun 
de  vouloir  bien  terminer  une  bonne 

fois  la  controverse  des  Trois  Chapitres. 

Le  Pape  s'y  montra  tout  disposé,  ajou- 
tant qu'il  était  indispensable  que  cela 

se  fit  par  un  concile  auquel  les  évéques 

d'Orient  et  d'Occident  prendraient  part. 

Déjà  deux  ans  s'étaient  écoulés  et  l'on 
attendait  en  vain  l'arrivée  des  évéques 
d'Occident.  Ils  étaient  effrayés  des  vio- 

lences qu'on  avait  exercées  contre  les 
évéques.  L'empereur  supplia  alors  le 
Pape  de  prononcer  sur  la  controverse 
avec  les  évéques  présents  et  sans  le 
concours  de  ceux  qui  refusaient  de  ve- 

nir. Vigile  voulait  encore  attendre  l'ar- 
rivée de  plusieurs  évéques  occidentaux, 

lorsque  l'empereur,  impatienté  d'at- 
tendre, décida  que  le  concile  s'ouvrirait 

le  4  mai  553.  Le  Pape,  malgré  les  invi- 

tations réitérées  qu'il  reçut ,  refusa  de 
prendre  part  au  concile  ;  il  demandait 
encore  un  délai  de  vingt  jours,  durant 
lequel,  séparé  des  Pères  du  concile,  il 

donnerait  à  l'empereur  son  jugement 
sur  les  Trois  Chapitres.  Ce  jugement  se 
nomme  Constitutum.  Il  y  condamne 



236 CHAPiTRES  (LE5  TROIS) 

les  erreurs  des  écrits  de  Théodore,  sans 

prononcer    l'anathème  contre  sa  per- 
sonne; il  rejette  de  même  les  erreurs 

des  ouvrages  de  Théodoret,  épargne  sa 

personne,  parce    qu'il  avait  démontré 
son  orttiodoxie  au  concile  de  Chalcé- 
doine  en  faisant  sa  profession  de  foi  et 
en  condamnant  Nestorius.  Quanta  Ibas, 

le  concile  de  Chalcédoine  l'avait  pro- 
clamé   orthodoxe    du    moment    qu'il 

avait  nié  être  l'auteur  de  la  lettre  à  Ma- 
ris. Vigile  pensait  que  le  concile  avait 

approuvé  la  lettre;  il  avoue  son  igno- 
rance de  la  langue  grecque,   dans  la- 
quelle avaient  été  rédigés  les  canons  de 

ce  concile,  et  dit  qu'il  résultait  des  ver- 
sions de  ces  canons  que  le  concile  avait 

approuvé  la  partie  de  la  lettre  par  la- 
quelle Ibas  louait  Cyrille  de  son  union 

avec  Jean  d'Antioche,  et  que  le  concile avait  condamné  les  erreurs  contenues 

dans  les  autres  passages  dont  on  était 
généralement  mécontent.  En  attendant, 

conformément  aux  ordres  de  l'empe- 
reur, les  Pères  se  réunirent,  et  cent 

soixante-cinq  évêques  d'Orient  assistè- 
rent à  la  première  session  du  5  mai. 

Parmi  les  seize  évêques  qui  étaient  du 
côté  du  Pape,  quatorze  étaient  italiens  et 
africains ,  les  deux  autres  orientaux  ;  ils 
signèrent  tous  le  Constitutum.  Dans  la 
quatrième,  la  cinquième  et  la  sixième 

session,  on  lut  les  ouvi'ages  qu'on  devait 
juger,  et  on  les  rejeta  en  s'appuyant  sur 
ce  qu'il  avait  été  décidé  antérieurement 
qu'on  pouvait  les  condamner  sans  pré- 

judice pour  le  concile  de  Chalcédoine; 

et,  après  avoir  constaté  que  l'empereur 
déclarait  que  le  nom  de  Théodore  avait 
été  effacé  des  diptyques  des  évêques  de 
IMopsueste,  sa  personne  fut  anathéma- 
tisée.  Dans  la  septième  session  on  lut 

le  Constitutum  du  Pape,  et,  quoiqu'il fût  suivi  de  la  défense  de  rendre  aucune 
décision  contraire  à  son  contenu,  les 
Pères  proclamèrent,  dans  la  huitième  et 

dernière  session,  les  conclusions  qu'ils 
avaient  arrêtées  et  la  sentence  de  con- 

damnation. IJn  fonctionnaire  impérial, 
qui  assistait  à  cette  session,  demanda 

aux  évêques,  au  nom  de  l'empereur, 
d'effacer  le  nom  de  Vigile  de  la  liste 
des  Papes  légitimes,  cette  mesure  de- 

vant permettre  de  ne  pas  rompre  l'u- 
nion avec  l'Église  de  Rome.  Vigile  fut 

banni,  mais  il  put  revenir  à  Rome  six 
mois  après  son  exil,  ayant  accédé  aux 
conclusions  du  concile  en  553.  La  mort 

l'arrêta  en  Sicile  en  555.  Les  décisions 
du  concile  de  Constantinople,  malgré 

l'adhésion  du  Pape,  n'obtinrent  pas 
l'approbation  universelle.  Les  évêques 
d'Istrie,  deLigurie  et  de  Venise,  quelques 
évêques  d'Afrique,  parmi  lesquels  Victor 
de  Tununa,  s'opposèrent  ouvertement  à 
ces  décrets  et  préférèrent  vivre  en  exil 

que  de  reconnaître  les  décisions  d'un 
concile  qui  dépréciait ,  à  leur  avis ,  les 
conclusions  du  concile  de  Chalcédoine. 

On  comprend  sans  peine  que,  malgré 
la  condamnation  des  Trois  Chapitres,  qui 
ne  leur  avaient  servi  que  de  prétexte, 
les  monophysites  restèrent  séparés  de 

l'Église.  Le  successeur  de  Vigile,  le 

Pape  Pelage  ,  l'ancien  apocrisiaire  de 
Constantinople,  confirma  après  son  élé- 

vation les  décrets  du  cinquième  concile 
universel  et  devint  ainsi  suspect  à  un  cer- 

tain nombre  d'évêques,  ce  qui  l'obligea 
de  rendre  compte  de  sa  foi  dans  une  en- 

cyclique. Malgré  cela  ses  successeurs 
eurent  beaucoup  de  peine  à  terminer  le 
schisme  que  produisit  cette  défiance  et 
que  la  modération  des  Papes  empêcha 

d'éclater,  et  cène  fut  que  Grégoire  P»'  qui 
parvint  à  faire  accepter  formellement  à  la 

majorité  des  évêques  les  décrets  de  Cons- 
tantinople. Sous  le  Pape  Sergius,  en  699 

ce  qui  restait  de  récalcitrants  se  rendit. 

Voyez  les  édits  de  Justinien  dans  Har- 
douin,  Conc,  t.  III  ;  sur  le  Judicatum 
et  \q Constitutum,  Baluz.,  Nov.  Col- 
lect.  ConciL,  p.  2540;  Mansi,  t.  IX. 
Cf.  Cavalcanti,  Vindicise  Rom.  Pontif., 
Pxomae,  1749;  Katerkamp,  Hist.  de 

l'Égl.y  t.  III.  Thalleb. 
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'  ciiARENTON.  Le  syiiode  tenu  par  les 
réformés  à  Charcntou  a  une  certaine 

importance  dans  l'histoire  du  protestan- 
tisme parce  que  ce  fut  la  première  ten- 
tative d'union  entre  les  Luthériens  et  les 

réformés.  Un  négociant  luthérien  de 

Lyon,  désirant  épouser  la  fille  d'un  ré- 
formé, déclara  qu'il  était  prêt  à  s'atta- 

cher à  l'Église  réformée  et  à  recevoir  la 
sainte  Cène  suivant  le  rite  de  Calvin, 

pourvu  qu'on  ne  l'obligeât  pas  de  renon- 
cer à  la  croyance  en  la  présence  réelle  de 

Jésus-Christ  dans  la  communion  .On  était 

au  temps  de  la  guerre  de  Trente-Ans,  au 
moment  des  victoires  de  Gustave-Adol- 

phe, et  les  protestants  se  croyaient  au 

moment  d'assister  à  la  ruine  complète 
de  l'Église  catholique.  Cet  espoir  réveilla 
en  eux  le  vif  désir  de  voir  toutes  les 

sectes  protestantes  s'unir  pour  gagner 
''  le  grand  roi  de  Suède  ;  les  réformés  de 
France  crurent  de  leur  côté  devoir  mon- 

trer aux  Luthériens  une  condescendance 

qui  contrastait  singulièrement  avec  leur 

intolérance  habituelle.  Ce  fut  sous  l'in- 
fluence de  cet  esprit  du  moment  que  les 

prédicateurs  réformés  de  France,  aux- 
quels on  avait  soumis  la  demande  du  né- 

gociant de  Lyon,  rendirent,  au  temps 
de  Louis  XIII  et  du  cardinal  de  Riche- 

lieu, dans  le  synode,  dit  national,  de  Cha- 
renton,  près  de  Paris,  la  célèbre  déci- 

sion conçue  en  ces  termes  : 

«  Comme  la  communauté  de  la  Con- 

fession d'Augsbourg  est  d'accord  avec 
les  autres  réformés  dans  tous  les  princi- 
peg  et  tous  les  articles  fondamentaux 

de  la  vraie  religion,  et  qu'elle  pratique 
un  culte  affranchi  de  toute  idolâtrie  et 

de  toute  superstition,  il  doit  être  permis 
aux  membres  de  cette  Confession,  visi- 

tant les  saintes  réunions  de  notre  com- 

munauté dans  un  esprit  d'amour  et  de 
douceur,  et  demandant  à  s'unir  à  notre 
Église,  sans  qu'ils  aient  besoin  de  faire 
aucune  abjuration,  de  s'approcher  avec 
nous  de  la  sainte  table,  de  conclure  des 
mariages  avec  des  persomies  de  notre 

Confession,  de  présenter  des  enfants  au 

baptême  suivant  le  mode  habituel,  d'ê- 
tre parrains,  pourvu  que,  dans  ce  cas, 

ils  promettent  saintement  à  notre  com- 

munauté qu'ils  ne  préviendront  ja- 
mais directement  ni  indirectement  con- 

tre notre  doctrine  les  enfagts  dont  ils 

seront  les  parrains,  et  qu'ils  ne  les  ins- 
truiront que  des  articles  de  foi  sur  les- 

quels nous  sommes  d'accord  avec  leur 

Église.  M 
Il  était  naturel  qu'une  déclaration 

aussi  étrange  suscitât  toutes  sortes  de 
critiques.  Avant  tous  les  autres,  les  mis- 

sionnaires catholiques  cherchèrent  à 
profiter  de  ce  qui  venait  de  se  passer; 

ils  firent  aux  réformés  l'objection  sui- 
vante :  «  Les  Luthériens  croient,  comme 

les  Catholiques,  à  la  présence  réelle  de 
Notre-Seigneur  dans  la  Cène;  si  donc 
vous,  réformés ,  vous  pouvez  à  ce  sujet 
vous  entendre  avec  les  Luthériens,  pour- 

quoi ne  vous  entendez-vous  pas  a^ec 
les  Catholiques?  Si  la  doctrine  luthé- 

rienne sur  l'Eucharistie  n'est  plus  un 
scandale  pour  vous,  pourquoi  refusez- 

vous  la  doctrine  catholique  ?  »  D'autres 
théologiens  ajoutèrent  que,  par  sa  déci- 

sion, le  synode  avouait  que,  jusqu'à  ce 
moment ,  les  prédicateurs  réformés 
avaient  méchamment  dédaigné  la  doc- 

trine catholique  de  l'Eucharistie.  «  Vous 
dites  nettement  aujourd'hui  •  la  doctrine 
de  la  présence  réelle  du  Christ  dans  la 

Cène  n'est  pas  contraire  au  salut,  et  ce- 
pendant jusqu'à  présent  vous  avez  dé- 

crié précisément  cette  doctrine  catholi- 
que comme  empoisonnée,  charnelle, 

bestiale  et  archibarbare.  » 

Ce  fut  à  ce  point  de  vue  que  l'épisco- 
pat  français  accusa  le  synode  de  Charen- 
ton  auprès  du  roi  Louis  XIII,  en  1635. 
Dallœus  le  défendit  dans  son  Apolo- 

gie (1).  Bossuet  critiqua  rigoureusement 
les  conclusions  de  Charenton  dans  son 

(1)  /Ipolofjia  pro  Ecclesiis  reformatis  ̂   Gcne- 

van,  1077,  p.  1*31  sq. 
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Histoire  des  Variations  (1).  Mais  il  y 
eut  aussi  des  protestants  mécontents  de 

ce  synode,  et  beaucoup  de  savants  Luthé- 
riens allemands  formulèrent  de  leur 

côté  la  proposition  contraire,  savoir  : 

qu'un  Luthérien  ne  pouvait ,  en  bonne 
conscience,  entrer  en  communion  ecclé- 

siastique avec  les  réformés,  notamment 
au  sujet  de  la  doctrine  de  la  Cène  ;  tel 
fut  Ittig,  dans  sa  Dissert,  de  Synodi 

Carentonensis  indulgentia  erga  Lu- 
theranos,  Lips.,  1705.  Conf.  Aymon, 

tous  les  Synodes  nationaux  des  Égli- 
ses réformées  de  France,  t.  II,  p.  500, 

La  Haye,  1710;  Benoît,  Hist.  de  l'Édit 
de  Nantes,  t.  II,  p.  524;  Schrôckh, 

Nouvelle  Histoire  de  l'Église,  t,  V, 
p.  194  sq.;  Mosheim,  t.  IV,  p.  294. 

HÉFÉLÉ. 

CHARGE  D'AMES  (cura  anima rum). 

Voyez  Approbation  d'un  ecclésias- 
tique. 
CHARISMA.  F.  Dons  surnaturels. 

CHARISTERIUM  {siobsidium  chari- 
iativum).  Voyez  Impôts. 

CHARITATIF  (DON  OU  SUBSIDE).  Voy . 
Impôts. 

CHARITÉ.  F. Vertus  théologales. 
CHARLEMAGNE.  Une  ère  nouvelle 

commence  dans  l'histoire  de  l'Europe 
à  la  chute  de  la  dynastie  mérovingienne. 

Celle-ci  n'avait  pas  su  donner  un  em- 
pereur à  l'Occident,  quoique  S.  Avit  (2) 

de  Vienne  lui  eût  montré  qu'elle  en 
avait  la  mission.  Non-seulement  le  Pape 
Etienne  II  avait  oint  et  couronné  Pépin, 
roi  des  Franks,  mais  encore  il  avait  dé- 

fendu aux  Franks  de  prendre  un  roi 

d'une  autre  race  que  celle  de  Pépin, 
et  il  avait  étendu  l'onction  sur  ses  fils 
Charles  et  Carloman,  qui  succédèrent 

à  leur  père  et  se  partagèrent  son  em- 

pire. 
La  discussion  qui  s'éleva  entre  eux 

pour  le  partage  et  à  propos  de  la  guerre 

(1)  T.  11,1.  XlV.n.  058q. 
(2)  Foy,  AviT. 

d'Aquitaine  fut  apaisée  par  leur  mère , 
et,  lorsqu'en  771  Carloman  mourut, 
Charles  fut  reconnu  par  les  Franks 
comme  leur  roi  unique.  La  veuve  de 

son  frère  ,  Gerberge ,  s'enfuit  avec  ses 
enfants  auprès  de  son  père  Didier,  roi 
des  Lombards,  auquel  Charles  renvoya 
également  sa  fille  Désirée  ou  Irmengarde 

que,  contrairement  à  l'avis  d'Etienne, 
il  avait  épousée.  Didier ,  irrité  de  ce 
double  malheur,  voulut  reconquérir  pour 

ses  petits-fils  l'empire  que  les  Franks 
avaient  remis  entre  les  mains  de  Charle- 

magne,  et  prétendit  obtenir  d'Adrien  !«' 
qu'il  consacrât  ces  princes.  Pendant  que 
Didier,  repoussé  par  le  Pape,  cherchait 
à  se  venger  en  soulevant  les  Lombards, 
Charles  avait  victorieusement  inauguré 

la  grande  guerre  des  Saxons.  Comme  il 

s'agissait  pour  lui  non-seulement  de 
vaincre  un  peuple  sauvage,  perfide,  jus- 

qu'alors indomptable ,  mais  encore  de 

faire  triompher  le  Christianisme,  d'abolir 
les  mœurs  et  les  coutumes  païennes ,  la 
guerre  devint  une  lutte  à  outrance  qui 
remplit  la  majeure  partie  du  règne  de 
Charlemagne. 

Les  Saxons  trouvèrent  de  fidèles  et 

courageux  alliés  dans  les  Danois,  qui 
obligèrent  Charles  à  marcher  contre 

eux.  Charlemagne  fut  ainsi  successive- 
ment occupé  des  expéditions  suivantes. 

1°  Il  combattit  Didier,  parvint  à  forcer 
sur  leurs  derrières  les  Lombards,  qui 

gardaient  les  cols  des  Alpes,  assiégea 
pendant  six  mois  leur  roi  dans  Pavie  et 
le  contraignit  à  se  rendre  avec  sa  femme  et 

ses  enfants  (774).  IMais  ce  ne  fut  qu'à  la 
suite  d'une  seconde  expédition,  en  776, 
qu'il  acheva  la  ruine  du  royaume  des 
Lombards,  à  la  tête  desquels  il  mit  des 
comtes  franks  en  place  de  leurs  ducs. 

Ces  expéditions  d'Italie  avaient  d'abord 
compromis  la  victoire  sur  les  Saxons  et 
suscité  de  leur  part  plusieurs  levées  de 
boucliers. 

2»  En  778,  appelé  au  secours  des  Ara- 
bes de  Saragosse,  il  fit  la  guerre  aux 
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Espagnols,  et  cette  guerre ,  d'abord 
heureuse ,  se  termina  par  la  défaite 
de  Roncevau\  et  donna  lieu  plus  tard 
à  rétablissement  de  la  Marche  espa- 
gnole. 

30  En  781  il  se  rendit  à  Rome ,  où  il 

fit  sacrer  par  le  Pape  Adrien  P'  ses  fils 

Pépin  et  Louis,  le  premier  roi  d'Italie, 
le  second  roi  d'Aquitaine. 

4°  Il  vainquit  Tassillonll,  dernier  duc 
des  Bavarois  de  la  race  des  AgilolGnges, 
et  les  Avares  (1) ,  que  Tassillon  avait 
soulevés  contre  les  Franks.  Ce  mal- 

heureux duc,  excité  contre  Charles  par 
sa  femme  Liutberge,  fille  de  Didier, 
chercha  plusieurs  fois,  mais  en  vain,  à 

sortir  de  la  vassalité  qui  le  liait  à  la  cou- 
ronne des  Franks.  Accusé  en  définitive 

de  félonie  par  les  grands  du  pays,  il  fut 
dépossédé  par  Charles  (788),  sa  famille 
fut  confondue  dans  la  ruine  de  son  chef, 

et  la  Bavière  fut  administrée  par  des  com- 
tes franks.  La  guerre  des  Avares,  après 

plusieurs  expéditions ,  fut  terminée  par 

le  renversement  de  leur  antique  et  re- 
doutable empire  en  797. 

50  En  799  le  Pape  Léon  III  vint  à 
Paderborn  pour  inviter  Charlemagne  à 

se  rendre  à  Rome,  où,  aux  cris  d'en- 
thousiasme du  peuple  {Carolo  Augusto, 

a  Deo  coronato ,  magno  et  pacifico 
Imperatori  Romanorum,  vita  et  Victo- 

ria !)y  il  lui  mit  la  couronne  impériale 
sur  la  tête,  et,  après  une  interruption  de 

320  ans,  l'empire  romain  d'Occident  fut 
rétabli,  et  l'empire  fondé  par  l'élévation 
et  le  couronnement  de  Pépin  fut  affermi. 
Trois  ans  plus  tard  la  paix  fut  conclue 
avec  les  Saxons,  qui  renoncèrent  com- 

plètement à  l'idolûtrie,  furent  affranchis 
de  tout  tribut,  déclarés  libres  et  soumis 
seulement  à  la  dîme  ecclésiastique. 

Alors  Charlemagne  partagea  son  em- 
pire entre  ses  trois  fils,  Charles,  Pépin 

et  Louis,  survécut  à  Pépin,  mort  en  811, 
à  Charles,  mort  la  même  année,  nomma 

(1)  Foy.  Avares, 

en 812  Bernard,  fils  de  Pépin,  roi  dlta- 
lie,  et  le  plus  jeune  de  ses  fils  légitimes, 

Louis  I"',  son  successeur. 
Quelque  nombreuses  que  fussent  les 

guerres  entreprises  par  Charlemagne, 

et  quoique  son  immense  empire,  s'éten- 
dant  de  l'Eyder  à  la  basse  Italie,  de  la 
Theiss  à  l'Èbre,  eût  l'air  d'un  vaste  camp, 
les  efforts  de  Charlemagne  eurent  pour 

but  bien  plus  la  conservation  et  la  con- 
solidation de  son  vaste  empire  que  des 

conquêtes  nouvelles.  En  sa  qualité  de 

patrice  de  l'Église  romaine  et  de  roi 
de  la  puissante  nation  germano-chré- 

tienne il  reçut  une  sorte  d'apostolat, 
dont  il  avait  le  sentiment  et  que  le  titre 

d'empereur  confirma  en  lui. 
Il  n'était  encore  que  roi  qu'il  se  sen- 

tait déjà  le  guide  du  peuple  chrétien,  rec- 
îor  Christiani  populi.,  et  le  savant  Al- 

cuin,qui  l'engageait  à  travailler  à  la  con- 
version des  Saxons  non  par  la  violence, 

mais  par  la  douceur  et  la  patience,  sut 

entretenir  en  lui  la  haute  idée  qu'il  avait 
de  sa  mission,  non  moins  que  les  Papes 

Adrien  P'"  et  Léon  III,  qui,  en  mettant  la 
couronne  impériale  sur  sa  tête,  savaient 

que  le  nom  d'empereur  n'était  pas  un 
vain  titre,  et  qu'il  imposait  le  devoir  de 
protéger  l'Église,  de  rendre  justice  à 
tous,  de  maintenir  la  paix  autant  que 

possible,  et  d'avoir  en  vue  dans  l'agran- 
dissement de  l'empire  les  progrès  in- 

cessants du  Christianisme.  Aussi  Char- 

lemagne s'efforça-t-il  de  mettre  les  lois 
de  l'empire  en  harmonie  avec  celles  de 
l'Église  ,  et  les  déplorables  conflits  que 
suscitèrent  dans  les  siècles  suivants  les 

empereurs,  en  prenant  à  tâche  de  se 
soustraire  aux  lois  communes  du  Chris- 

tianisme, de  lutter  contre  l'Église  et  de 
se  poser,  à  la  façon  des  souverains  de 
Byzance,  en  maîtres  de  la  foi  et  de  la 
conscience,  furent  évités  sous  Charle- 

magne, qui  ne  craignait  pas  de  perdre 
de  sa  dignité  en  donnant  à  ses  sujets 

l'exemple  de  l'obéissance  envers  les 
commandements  du  Sauveur.  «  La  paix, 
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runion,  l'harmonie  doivent  régner  par- 
mi le  peuple  chrétien,  écrivait-il  dès 

789  dans  un  capitulaire,  parmi  les  évê- 
ques,  les  abbés,  les  comtes,  les  juges, 
parmi  tous  et  partout,  parce  que  rien 

ne  plaît  à  Dieu  sans  la  paix,  et  que  c'est 
par  la  loi  de  la  paix  que  les  enfants  de 
Dieu  se  distinguent  des  fils  du  diable.  » 

En  même  temps  qu'il  exemptait  les 
évêques  de  l'obligation  d'aller  à  la 
guerre,  il  défendait  de  les  inquiéter, 
rappelant  aux  siens  combien  de  royau- 

mes (d'origine  germanique)  s'étaient 
perdus  pour  avoir  enlevé  aux  Églises 
ce  qui  leur  appartenait.  «  Il  vengerait, 
disait-il  ,  le  meurtre  avec  une  ri- 

gueur de  fer  ;  »  mais  en  même  temps 
il  ordonnait  aux  parents  de  la  victime 

de  recevoir  l'indemnité  du  meurtre, 
pour  mettre  un  terme  à  la  coutume 
païenne  des  vengeances  sanglantes.  11 
se  nommait  lui-même  le  défenseur 

dévoué  de  la  sainte  Église,  l'auxiliaire 
permanent  du  Siège  apostolique ,  devo- 
tus  sanctx  Ecclesise  defensor,  atque 
adjutor  in  omnibus  apostolicas  Sedis. 
Là  étaient  sa  mission,  sa  grandeur,  le  but 
de  sa  vie.  Heureusement  affranchi  de  la 

manie  de  centralisation  qui  a  égaré  tant 
de  souverains,  leur  a  fait  violer  les  droits 
des  peuples,  méconnaître  les  nationali- 

tés pour  tout  soumettre  à  un  même  ni- 
veau, et  considérer  comme  la  plus  haute 

sagesse  en  politique  d'anéantir  le  patrio- 
tisme, les  souvenirs  de  l'histoire  et  le  res- 

pect du  droit,  Charlemagnc  laissa  à  tous 

les  peuples  qu'il  soumit  leurs  lois  natio- 
nales, aux  Bavarois  et  aux  Lombards 

leurs  codes,  aux  Saxons  leurs  libertés,  et 

se  contenta  d'introduire  un  gouvernement 
commun,  qui,  imprimant  à  tous  les  peu- 

ples le  caractère  d'un  empire  chrétien, 
inspirait  h  chacun  le  dévouement  pour 
tous  et  à  tous  le  dévouement  pour  cha- 

cun. Il  fonda  partout  une  unité  vivante 

par  la  foi  et  l'autorité;  de  cette  unité 
découla  l'unité  administrative,  et  les 
nationalités  les  plus  diverses  subsistèrent, 

en  conservant  l'unité  de  l'empire.  En 
même  temps  qu'il  s'éloigna  du  système 
mesquin  de  ces  politiques  à  courte  vue 

qui,  brisant  toutes  les  nationalités,  s'i- 
maginent avoir  créé  un  organisme  vivant 

quand  ils  ont  réuni  artificiellement  les 

pièces  desséchées  d'un  squelette,  il  se 
distingua  de  ceux  qui  ne  voient  dans 

l'accomplissement  des  fonctions  épisco- 

pales  qu'un  empiétement  sur  l'autorité 
temporelle  et  n'établissent  leur  omni- 

potence que  sur  les  ruines  des  droits  d'au- 
trui.  Mais,  tout  en  reconnaissant  l'ex- 

cellence en  même  temps  que  la  res- 
ponsabilité de  la  dignité  épiscopale,  il 

crut  pouvoir  sans  présomption  se  con- 
duire comme  un  des  chefs  de  la  Chré- 

tienté. 

Il  écrivit  au  Pape  au  sujet  des  héré- 
sies qui  avaient  éclaté  dans  son  empire; 

mais ,  au  lieu  d'en  décider,  à  la  façon 
des  empereurs  de  Byzance,  il  laissa  ce 

soin  aux  conciles  qu'il  convoqua,  et 
maintint  ainsi  en  Occident  la  séparation 

du  pouvoir  temporel  et  du  pouvoir  spi- 

rituel, séparation  qui  caractérisa  l'Église 
d'Occident  et  les  États  germano-chré- 

tiens ,  leur  permit  d'accomplir  tout  ce 
qui ,  dans  le  cours  des  siècles  suivants, 

se  fît  de  grand  et  d'important,  et  donna  à 
l'Europe  une  incontestable  prééminence 
sur  toutes  les  autres  parties  du  monde. 
Il  maintint  avec  soin  l'unité  de  la  foi  et 

de  la  discipline ,  veilla  à  l'exécution  des 
Canons  qui  tombaient  en  oubli ,  pour- 

suivit avec  rigueur  l'immoralité  des 
moines,  encouragea  la  pureté  des  mœurs 
des  laïques  et  du  clergé  ,  recommanda 
aux  prêtres  de  cultiver  la  science ,  fît 
disparaître  les  évêques  sans  diocèse, 

et,  malgré  l'élévation  de  son  rang  et 
l'immensité  de  son  pouvoir,  fut  si  fîdèle 
aux  lois  communes  de  l'Église  qu'il  dit 
dans  un  de  ses  capitulaires  les  plus  cé- 

lèbres et  les  plus  méconnus  :  «  Il  faut 

respecter  le  Siège  apostolique  et  obser- 

ver à  son  égard  autant  d'humilité  que  de 
douceur.  Quand  il  imposerait  aux  rois 
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et  aux  fidèles  un  joug  presque  intoléra- 
ble, je  le  supporterais  encore  avec  une 

pieuse  et  joyeuse  condescendance.  » 
La  civilisation,  dont  le  Christianisme 

était  à  ses  yeux,  l'absolue  condition,  mar- 
chait de  pair  avec  l'agrandissement  de 

son  empire  ;  où  s'étendait  son  sceptre 
devaient  régner  l'Évangile  et  sa  morale, 
l'Église  et  sa  discipline.  Sa  grande  ame embrassait  à  la  fois  les  intérêts  de 

l'humanité  et  les  détails  minutieux  de  la 

vie  d'un  simple  Chrétien,  d'un  sérieux 
et  bon  père  de  famille.  Il  aimait  les  sa- 

vants, favorisait  surtout  l'Anglo-Saxon 
Alcuin  (1),  et  son  amour  pour  tout  ce 

qui  peut  ennoblir  l'esprit  ne  fut  pas 
trompé  par  les  hommes  pieux  et  lettrés 
auxquels  il  avait  confié  la  restauration 

des  études  de  l'Occident,  et  qui  lui  pro- 
mirent «  de  faire  fleurir  en  France  une 

nouvelle  Athènes,  qui  s'élèverait  au- 
dessus  de  l'ancienne  autant  que  la  sa- 

gesse du  Christ  dépasse  la  science  de 
Platon.  »  Grâce  à  ses  libéralités  et  à  sa 

protection  toute-puissante  les  mission- 

naires chrétiens  avaient  porté  l'Évangile 
parmi  tous  les  peuples  germaniques, 
Scandinaves  et  slaves  ;  et,  en  même 
temps  que  sa  sollicitude  veillait  au  salut 
de  ses  sujets  les  plus  lointains,  son  génie 

s'appliquait  aux  moindres  détails  de  l'é- 
conomie politique  et  de  l'administra- 

tion des  domaines  royaux,  du  com- 
merce, des  monnaies,  des  marchés.  Il 

n'avait  pas  seulement  conquis  un  im- 
mense empire  ;  il  le  gouvernait,  le  diri- 

geait, l'administrait  lui-même. 
Les   princes    chrétiens   Técoutaient 

comme  un  oracle;  parmi  les  infidèles 
.  eux-mêmes  le  calife  Aroun-al-Raschid 
lui  témoigna  son  admiration  en  sou- 
.mettant  le  Saint-Sépulcre  à  son  auto- 

jrité;  le  Père  des  fidèles,  Léon  III,  le 

^nommait  «  le  fils  bien-aimé  de  l'Église 
Jde  Jésus-Christ.  »  Tout  prospéra  sous 

son  règne;  tout  ce  qu'il  entreprit  lui 

(1)  Foy,  Alcuin. 
ENCYCL.  THÉOL.  CATII.  —  T.  IV. 

réussit,  sauf  une  chose  :  il  n'eut  pas 
le  bonheur  de  laisser  son  empire  à  un 
successeur  digne  de  lui.  Comme  il  avait 
été  l'àme  de  l'empire,  que  sa  pensée 
animait,  vivifiait,  soutenait  tout,  sa  mort 

fut  pour  tout  ce  qu'il  avait  fondé  une 
irréparable  perte. 

Le  prince  qui  lui  succéda  (28  jan- 

vier 814)  ne  sut  pas  maintenir  l'équili- 
bre entre  les  exigences  du  caractère 

belliqueux  et  entreprenant  des  Franks 
et  les  nécessités  des  réformes  intérieu- 

res, et  le  règne  de  vingt-six  ans  de  Louis 
le  Débonnaire  ébranla  les  fondements 

de  l'immense  empire  créé  par  son 

père. 
HOFLEB. 

CHARLES  D'ANJOU,  frère  de  Louis  IX, 
roi  de  France,  avaitrésolu,  dès  1 247,  après 

la  déposition  du  roi  Louis  II  par  le  con- 

cile de  Lyon,  de  défendre  l'Église  romaine 
contre  les  entreprises  desHohenstaufen. 
La  croisade  entreprise  par  son  frère,  avec 

lequel  il  partit  pour  l'Egypte  en  1250,  re- 
tarda la  réalisation  de  ce  projet,  qu'il  re- 

prit en  1253,  au  retour  de  sa  malheureuse 
expédition,  à  la  demande  du  Pape,  qui 
déjà  avait  arrêté  les  conditions  auxquelles 
Charles  serait  considéré  comme  roi  de 

Sicile,  feudataire  du  Saint-Siège.  Elles 
garantissaient  à  la  fois  les  droits  du  Saint- 

Siège  sur  la  Sicile,  les  libertés  de  l'Église 
et  celles  d'un  peuple  que,  d'après  l'ex- 

pression d'Innocent  IV,  les  lois  de  Fré- 
déric II  avaient  réduit  en  esclavage.  Mais 

les  négociations  n'aboutirent  pas  plus 
que  celles  que  les  successeurs  d'Innocent 
entamèrent  avec  d'autres  princes.  Ce- 

pendant l'expédition  de  Conrad  IV  et 
l'extension  de  la  domination  gibeline 
dans  le  centre  de  l'Italie  faisaient  de 
plus  en  plus  sentir  au  Saint-Siège  le 
l3esoin  d'une  protection  temporelle ,  en 
même  temps  que  Charles  d'Anjou  était 
pressé  de  conquérir  la  Sicile  par  sa  fem- 

me Béatrix ,  qui  lui  avait  apporté  le 

comté  de  Provence,  et  qui  voulait,  com- 
me ses  trois  sœurs,  les  reines  de  France, 

10 
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d'Allemagne  et  d'Angleterre  ,  porter 
une  couronne  royale. 

Il  en  résulta  enfin  en  1262  un  traité 

entre  le  Pape  Urbain  IV  et  Charles,  en 

vertu  duquel  le  royaume  de  Sicile  de- 
vait être  arraché  des  mains  de  Mainfroi, 

fils  de  Frédéric,  l'allié  des  Mameluks. 
Il  y  était  dit  formellement  que  le  nou- 

veau roi  ne  pourrait  devenir  ni  empe- 
reur romain,  ni  maître  de  la  Toscane 

ou  de  la  Lombardie,  ni  revêtir  de  hau- 
tes charges  dans  ces  royaumes.  Ce  traité 

pouvait  garantir  l'Italie  des  dangers  de 
la  prépondérance  étrangère ,  si  Char- 

les y  était  fidèle  et  si  les  Papes  tenaient 
la  main  à  son  exécution. 

Mais  dès  le  commencement,  et  avant 
même  que  Charles  eût  conquis  un  pied 

de  terrain,  les  Romains  l'élurent  séna- 
teur (1264),  et  il  se  mit  en  possession  de 

cette  influente  dignité  à  la  mort  d'Ur- 
bain IV,  auquel  succéda  Clément  IV. 

Enfin,  en  1265,  il  reçut  à  Rome,  de  la 

main  de  quatre  cardinaux,  l'investiture 
de  la  Sicile,  et,  après  avoir  prêté  serment, 
il  fut  couronné,  ainsi  que  la  reine  Béa- 
trix.  La  trahison  du  comte  de  Caserte, 
dont  Mainfroi,  disait-on,  avait  séduit  la 
femme,  ouvrit  à  Charles  les  portes  de 
son  nouveau  royaume.  La  bataille  de  Bé- 
.névent  (26  février  1266),  qui  fit  perdre 
à  Mainfroi  la  couronne  et  la  vie,  mit 
Charles  en  possession  de  la  Sicile.  Un 
système  de  proscription  impitoyable 
et  persévérant,  frappant  les  partisans 
des  Hohenstaufen  et  tous  les  pro- 

priétaires indigènes ,  devait ,  dans  la 
pensée  de  Charles,  garantir  la  durée  de 
la  domination  des  Français.  Clément  IV 
avait  donné  les  meilleurs  conseils  à 

Charles,  lui  recommandant  d'.établir son 
autorité  avec  douceur,  prudence  et  jus- 

tice (1)  ;  mais,  loin  de  mettre  un  terme 
au  système  de  monopole  de  la  période 
allemande,  loin  de  modérer  les  impôts, 

d'abolir  l'arbitraire  et  de  régner  comme 

(1)  Rayn.,i2GC,  n.  XIX,  XX. 

il  l'avait  juré,  à  l'exemple  de  Guillaume 
le  Bon,  il  sacrifia  ses  serments  aux  profits 

du  moment,  aux  suggestions  de  l'avarice, 
aux  vues  imprudentes  de  l'ambition.  Ce- 

pendant Clément  IV  espérait  toujours 

que  Charles  porterait  secours  à  la  Terre- 
Sainte,  qui  en  était  aux  dernières  extré- 

mités, quand  l'invasion  du  roi  Conradin et  une  nouvelle  levée  de  boucliers  des 
Gibelins  renversèrent  les  espérances  du 
Pape,  en  donnant  à  Charles  un  prétexte 

plausible  de  continuer  le  système  de  ter- 

reur qu'il  avait  inauguré  en  Sicile  et  qu'il 
poursuivit  avec  une  rigueur  sans  égale. 

Après  la  perte  de  la  bataille  de  Taglia- 
cozzo  (23  août  1268),  Conradin,  étant 
tombé  entre  les  mains  de  Charles,  fut  mis 
à  mort  avec  ses  principaux  compagnons 

d'armes;  la  rébellion  des  Siciliens  fut 
étouffée  dans  le  sang,  les  avertisse- 

ments de  Clément  IV  furent  méprisés  , 
et  Charles,  portant  son  frère  Louis  IX 
à  entreprendre  une  expédition  contre 

Tunis  (1270),  au  lieu  d'aller  directement 
au  secours  de  la  Terre-Sainte,  tourna  au 
profit  de  ses  vues  ambitieuses  les  der- 

niers efforts  de  la  Chrétienté  d'Occident 
soulevée  contre  l'Orient.  Charles,  dès 
le  commencement  de  son  règne,  avait, 

malgré  son  serment,  maintenu  les  char- 
ges que  le  sceptre  des  Hohenstaufen 

avait  imposées  au  clergé,  avait  retenu 

les  biens  de  l'Église  confisqués,  méconnu 
les  avis  des  légats  du  Pape  à  ce  sujet, 
opprimé  les  Chevaliers  hospitaliers  et  les 

Templiers,  comme  on  l'avait  fait  avant 
lui ,  et  défendu  même  aux  Napolitains 

d'entrer  en  commerce  avec  les  sujets  du 
Pape.  Tout  le  système  des  possessions 
territoriales  fut  changé  par  des  recher- 

ches incessamment  renouvelées  sur  les 
titres  des  fiefs  héréditaires.  On  exigea 
des  riches  le  produit  de  la  moisson  en 

argent;  la  monnaie  d'or  fut  altérée; 
il  fallut  l'accepter  pour  sa  valeur  nomi- 

nale sous  peine  de  perdre  une  main,  et 
les  altérations  successives  de  la  mon- 

naie courante  rapportèrent  à  Charles 
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un  profit  (le  80  pour  100.  Le  sys- 
tème des  douanes,  des  impôts  et  du 

monopole,  prit  une  extension  extra- 
vagante. La  cupidité  des  receveurs  gé- 

néraux s'uuit  à  celle  du  roi  pour  exté- 
nuer le  peuple.  On  menait  paître  les 

troupeaux  des  domaines  royaux  sur  les 

prés  d'autrui  ;  on  changeait  à  volonté 
les  champs  des  particuliers  en  forêts  roya- 

les ;  on  enlevait  aux  propriétaires  le  vin 
de  leurs  caves ,  les  provisions  de  leurs 

greniers,  les  vaisseaux  de  leurs  chan- 
tiers. 

Le  droit  de  garnison  ouvrait  à  la  dé- 
bauche et  à  l'avarice  des  officiers  l'inté- 

rieur des  maisons  et  obligeait  les  habi- 
tants aux  offices  les  plus  bas  vis-à-vis 

de  leurs  hôtes.  On  avait  eu  soin  de  dé- 

sarmer les  Siciliens  ;  il  n'y  avait  pour 
eux  aucun  recours  contre  l'injustice,  la 
violence  et  l'arbitraire.  Les  emprison- 

nements, l'exil,  la  torture,  la  confisca- tion étaient  les  leviers  de  la  nouvelle 

royauté,  qui  rendait  responsables  des 
délits  de  chacun  les  familles  entières.  Le 

Saint-Siège  fut  obligé  de  reconnaître 

qu'en  place  d'un  protecteur  de  la  Sicile 
il  lui  avait  donné  un  tigre  se  tournant 

contre  la  main  qui  l'avait  élevé.  Le 
chagrin  fit  mourir  Clément  IV  en  1268. 

Charles  n'opposa  qu'un  effroyable  en- 
têtement aux  représentations  de  Gré- 

goire X,  successeur  de  Clément.  «  Je  ne 
sais  si  je  suis  un  tyran,  écrivait-il  en 
réponse  aux  remontrances  de  ce  Pape 
vraiment  saint,  mais  je  sais  que  Dieu 

m'a  soutenu  jusqu'à  présent  et  j'espère 
bien  que  ce  sera  pour  toujours.  »  Lors- 

que S.  Thomas  d'Aquin  fut  envoyé  par 
Grégoire  X  au  concile  de  Lyon,  Char- 

les, au  diredeBenvenutod'Imola,  com- 
mentateur de  Dante,  fit  empoisonner 

par  son  médecin  l'illustre  et  saint  doc- 
teur, de  peur  qu'il  ne  rendît  compte  au 

concile  des  horreurs  dont,  en  sa  qualité 
de  Napolitain,  il  avait  été  témoin.  Ce- 

pendant peu  à  peu  le  malheur  s'appe- 
santit sur  Charles,  mais  sans  l'émouvoir. 

Il  perdit  le  trésor  gagné  à  Tunis ,  une 

partie  de  sa  flotte,  en  1271 ,  ce  qui  ne  l'cm- 
pécha  pas  d'étendre  sa  domination  sur  l'I- 

talie centrale  et  une  portion  de  la  haute 

Italie,  et,  tandis  que  Grégoire  X  cher- 
chait à  réconcilier  les  Guelfes  et  les  Gi- 

belins, Charles  arbora  la  bannière  des 

Guelfes,  afin  d'anéantir  en  leur  nom  les 
Gibelins  et  de  dominer  d'autant  plus 
sûrement  par  là  les  villes  d'Italie.  A  la 
mort  de  Grégoire  X  il  chercha  à  exer- 

cer une  influence  directe  sur  l'élec- 
tion du  Pape.  INicolas  111  lui  résista 

comme  ses  prédécesseurs  (1277-1280), 
et  lui  ordonna  nettement  de  renoncer  à 

la  domination  de  TÉtrurie,  de  se  démet- 
tre de  sa  qualité  de  sénateur  et  de  gou- 

verner ses  peuples  avec  plus  de  douceur. 
Charles  commença  à  mettre  quelque 

prudence  dans  sa  conduite  lorsqu'il  vit 
la  lutte  s'engager  contre  les  Grecs,  la 
fidélité  de  ses  sujets  s'ébranler,  et  ie 
Saint-Siège  conclure  alliance  avec  les 

rois  d'Allemagne.  Il  réussit  encore,  à  la 
mort  de  îsicolas,  à  faire  élire  par  les  car- 

dinaux ses  partisans  un  candidat  fran- 
çais. Martin  IV,  avec  une  partialité  re- 

grettable, n'eut  rien  de  plus  pressé  que 
de  réintégrer  Charles  dans  sa  fonction  de 
sénateur  de  Rome,  et  de  lui  assigner  la 

dîme  ecclésiastique  de  Hongrie,  de  Si- 
cile et  de  Sardaigne,  pour  subvenir  aux 

frais  d'une  croisade  que  le  roi  préparait, 
moins  pour  délivrer  la  Terre-Sainte  que 
pour  conquérir  Constantinople.  Pierre, 

roi  d'Aragon,  gendre  de  Mainfroi,  ve- 
nait, grâce  à  l'argent  des  Grecs,  de 

terminer  les  préparatifs  de  guerre  qu'il 
avait  secrètement  disposés  contre  Char- 

les pour  venger  Mainfroi,  lorsqu'on 
1282,  le  31  mars,  la  conduite  des  Fran- 

çais provoqua  contre  leur  domination 
le  soulèvement  des  Palermitains  connu 

sous  le  nom  de  Vêpres  siciliennes.  Les 

Français  furent  égorgés  d'abord  dans 
Palerme,  puis  dans  toutes  les  villes  de 

la  Sicile.  11  n'y  avait  pas  eu  de  complot 
arrêté  de  longue  main-  mais,  comme  les 

16. 
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Gibelins  de  Sicile  n'attendaient  que  le 
signal  que  leur  donnerait  Pierre  d'Ara- 

gon, il  suffît,  au  milieu  de  l'exaspéra- 
tion des  esprits,  d'un  fait  isolé  peur 

déterminer  le  massacre  de  quatre  mille 

Français.  L'insurrection  ne  devint  géné- 
rale que  le  15  avril,  lorsque  Messine  se 

prononça.  Toutes  les  villes  s'organisè- 
rent en  république,  se  placèrent  sous  la 

protection  de  l'Église  romaine,  et,  lors- 
qu'elles virent  qu'elles  ne  pourraient 

résister  par  elles-mêmes  à  Charles  d'An- 
jou, elles  appelèrent  à  leur  secours  Pierre 

d'Aragon,  c'est-à-dire  qu'elles  le  choisi- 
rent pour  maître,  car  invoquer  son  se- 
cours c'était  accepter  son  joug.  Dès  lors 

il  fallut  renoncer  à  la  pensée  de  conqué- 

rir Constantinople.  L'Orient  resta  le  par- 
tage des  Grecs,  des  Turcs,  des  Génois 

et  des  Vénitiens;  la  Sicile  demeura 
pendant  cinquante  ans  la  pomme  de 

discorde  des  États  maritimes  de  l'Occi- 
dent, et  le  golfe  de  la  Méditerranée  de- 

vint le  théâtre  des  luttes  les  plus  achar- 

nées. Charles,  à  l'approche  de  Pierre, 
s'était  rendu  en  Sicile  avec  son  ar- 

mée, sa  flotte,  les  Guelfes  de  la  Lom- 
bardie  et  de  la  Toscane,  même  avec 

mille  Sarrasins  de  Lucérie,  et  avait  im- 
médiatement assiégé  Messine .  Après 

d'inutiles  efforts  il  avait  été  obligé  de 
battre  en  retraite,  en  septembre  1282. 

A  la  même  époque,  à  la  suite  des  négo- 
ciations des  barons  gibelins  de  la  Sicile 

avec  le  roi  d'Aragon,  le  parlement  sici- 
lien avait  déféré  la  couronne  à  Pierre, 

et  le  roi,  qui  peu  de  temps  auparavant 

avait  prié  le  Pape  de  l'autoriser  à  lever 
la  dime  ecclésiastique  pour  subvenir 
aux  frais  de  la  guerre  contre  les  Sarra- 

sins d'Afrique,  levait  l'étendard  contre 
les  vassaux  du  Saint-Siège.  C'était  une 
véritable  guerre  civile  entre  des  peu- 

ples chrétiens  ;  elle  eut  pour  première  et 

désastreuse  conséquence  l'abandon  de 
la  Terre-Sainte  et  la  perte  de  Ptolé- 
maïs.  Jacques,  fils  aîné  de  Pierre  et  de 
Constance,  fille  de  Mainfroi,  avait  été 

destiné  à  succéder  à  son  père  en  Sicile. 

Un  duel  entre  Pierre  d'Aragon  et  Char- 
les d'Anjou  devait  trancher  cette  ques- 

tion de  la  royauté  de  la  Sicile,  en  1283. 

Charles,  n'écoutant  pas  les  avertisse-' 
ments  du  Pape,  se  rendit  à  cet  effet  à 
Bordeaux.  Son  adversaire  y  avait  déjà 

paru,  mais,  se  contentant  des  apparen-' 
ces,  il  était  immédiatement  reparti  sans 
attendre  son  rival.  Pierre  fut  peu  de 
temps  après  déclaré  déchu  de  la  dignité 

royale;  et  Charles  reprit  l'offensive, 
soutenu  par  la  France,  aidé  par  les 
subventions  du  Pape  Martin  lui-même , 
promettant  aux  Siciliens  de  rétablir  les 
lois  du  roi  Guillaume  de  Normandie. 
Mais  ses  efforts  furent  inutiles.  La 

flotte  sicilienne  parut  devant  le  golfe  de 

Naples  ;  Doria  vainquit  la  flotte  fran- 
co-napolitaine, et  Charles  II,  fils  de 

Charles  d'Anjou,  tomba  entre  les  mains 
des  Siciliens  (1284).  Charles,  sans  être 

ébranlé  par  cet  échec  désastreux,  s'ap  • 
prêtait  à  une  nouvelle  expédition  contre 

la  Sicile  lorsqu'il  apprit  que  Henri,  roi 
de  Chypre,  lui  avait  enlevé  la  couronne 
de  Jérusalem,  et  que  Béatrix,  sœur  de 
la  reine  Constance ,  avait  été  délivrée 

de  sa  prison  par  les  Siciliens.  Le  7  jan- 
vier 1285  Charles  d'Anjou  mourut,  et 

sa  mort  fut  bientôt  après  suivie  de  celles 
de  Philippe  IV,  roi  de  France,  son  allié, 
du  Pape  Martin  IV,  dont  les  censures 

répétées  n'avaient  pu  ni  empêcher  ces 
sanglantes  guerres,  ni  relever  l'autorité 
du  Saint-Siège,  enfin  de  la  mort  de  Pierre 
d'Aragon  lui-même.  Le  Pape  Hono- 
rius  IV  profita  de  la  captivité  de  Char- 

les II  pour  mettre  un  terme  dans  Na- 
ples à  la  tyrannie  et  aux  iniquités  du 

dernier  règne.  La  Sicile  fut  séparée 
du  royaume  de  Naples ,  qui  demeura 
soumis  au  sceptre  des  Angevins,  et  en 
1303  elle  vit  monter  sur  le  trône,  dans  la 
personne  de  Frédéric,  frère  de  Jacques , 

fils  de  Pierre,  le  chef  d'une  dynastie  ara- 
gonaise  nouvelle. 

Cf.  Amari,  un  Periodo  délie  îstorie 



CHARLES  BORROIMEE.  —  CHARLES  MARTEL 245 

Siciliane  del  secolo  XIII,  1842, 1843, 
2  vol.  HÔFLER. 

CHARLES  BORROMÉE.  Voy.  BOR- 
nOMÉE. 

CHARLES  MARTEL.  Pépin  d'Héris- 
tal,  maire  du  palais,  s'était  élevé  dans 
le  royaume  frauk  à  un  tel  degré  de 

puissance  que  la  d}Tiastic  des  Mérovin- 
giens ne  pouvait  plus  y  résister.  Lors- 

que ce  formidable  duc  mourut  en  714,  sa 
veuve  Plectrude  chercha  à  établir  son 

petit-fils  Dietwald,  fils  de  Grimoald, 
surlaNeustrie,  et,  pour  y  parvenir,  elle 
retint  en  captivité  Charles,  que  Pépin 

avait  eu  en  689  d'une  concubine. 

Mais  ce  jeune  prince  parvint  à  s'é- 

chapper, gagna  d'abord  les  Austra- 
siens,  puis  opposa  au  roi  de  Neus- 
trie,  Chilpéric  II,  un  enfant  du  sang 
royal  nommé  Clotaire  IV  (717).  Deux 

ans  après,  Clotaire  étant  mort,  Chil- 
péric, battu  par  Charles,  fut  heureux 

de  le  reconnaître  maire  du  palais,  pour 
conserver  lui-même  le  titre  de  roi  des 
Franks.  En  720  Thierry  IV  succéda  à  la 
royauté  nominale  de  Chilpéric.  Charles 
soumit  alors  les  Souabes  et  les  Bavarois, 

qui  avaient  vu  dans  l'élévation  des  Car- 
loviugiens  une  occasion  de  se  rendre  in- 

dépendants de  la  monarchie  franco-mé- 
rovingienne {noluerunt  obtemperare 

ducibus  Francorum^  eo  quod  non  po- 
tuerint  regibus  Mcroveis  servire  sicut 
antea  soliti  erant.  Erchanperti  Bre- 
viarium).  A  peine  la  monarchie ,  long- 

temps ébranlée  par  les  luttes  des  maires 

du  palais,  était-elle  ainsi  raffermie  que 
les  Arabes  envahirent  la  France.  Déjà  à 
plusieurs  reprises  ces  nouveaux  conqué- 

rants du  monde  avaientmenacé  Constan- 

tinople;  repoussés,  mais  non  découragés, 
ils  attaquèrent  avec  fureur  la  chrétienté, 

qui  avait  perdu  son  berceau.  En  732  l'é- 
mir Abdéram,  parti  d'Espagne,  franchit 

les  Pyrénées,  passa  sur  le  corps  des  Aqui- 

tains et  s'avança  jusqu'au  sanctuaire  na- 
tional des  Franks,  jusqu'au  tombeau  de 

S.  Martin  de  Tours.  Là  il  rencontra  l'ar- 

mée franke;  le  danger  dura  sept  jours; 
enfin  Charles  tomba  sur  les  derrières  des 

Arabes  et  leur  fit  perdre,  dit-on^  dans 

la  bataille  qu'il  leur  livra,  vers  trois 
cent  mille  hommes  (octobre  732).  Il 
fallut  une  nouvelle  victoire,  remportée 

par  Charles  sur  le  Rhône,  l'année  sui- 
vante, pour  faire  renoncer  à  jamais  les 

Arabes  à  leur  projet  d'invasion. 
Charles  soumit  alors  les  Bourguignons 

qui  cherchaient  à  s'affranchir,  puis  il  se 
tourna  vers  les  Frisons  et  les  Saxons. 

En  733-735  il  dompta  les  Frisons  et 
fonda,  pour  amener  la  conversion  de  ce 

peuple,  l'évêché  d'Utrecht ,  qu'il  confia 
à  S.  Wiliprot.  Après  la  mort  d'Othon 
d'Aquitaine  Charles  conquit  cette  pro- 

vince (736).  Thierry  III  étant  également 

décédé  l'année  suivante,  Charles  laissa 
le  trône  vacant,  battit  de  nouveau  les 

Saxons,  enleva  le  Languedoc  aux  Sarra- 
sins et  finit  par  se  placer  victorieuse- 

ment à  la  tête  de  l'Europe  chrétienne. 
Le  Saint-Siège  était  alors  menacé  à  la 
fois  par  les  empereurs  iconoclastes  de 

l'Orient  et  par  le  roi  des  Lombards 

Luitprand,  et  l'alliance  singulière  de  ces 
deux  puissances,  jusqu'alors  hostiles 
l'une  à  l'autre,  avait  obligé  le  Pape 
de  recourir  à  l'assistance  des  Franks. 
Grégoire  III  offrit  le  titre  de  patrice  de 

Rome  à  Charles  Martel  s'il  voulait  dé- 
fendre le  Saint-Siège  contre  ses  enne- 

mis ;  mais  Charles  ne  se  sentait  ni  assez 
sûr  du  côté  des  Arabes,  ni  assez  certain 

de  la  soumission  de  ses  fidèles  pour  en- 
treprendre une  nouvelle  expédition. 

Luitprand  cherchait  d'ailleurs  aussi  à 
l'attirer  de  sou  côté.  Au  milieu  de  ces 
sollicitations  contraires,  Charles,  si  hardi 

d'habitude,  abandonna  une  entreprise 
dont  le  succès  valut  plus  tard  à  son  fils  la 
couronne,  à  sa  race  un  éclat  extraor- 

dinaire, à  l'Europe  un  centre  politique. 
Mais  il  était  urgent  qu'avant  de  réa- 

liser ce  grand  et  salutaire  projet  on  re- 
médiât aux  suites  désastreuses  des  guer- 

res soutenues  par  Charles,  qui  avaient 



246 CHARLES-QUINT 

porté  partout  le  désordre  et  l'avaient 
obligé  à  distribuer  à  ses  anciens  com- 

pagnons d'armes  les  bénéfices  ecclésias- 
tiques en  récompense  de  leurs  services. 

Ce  ne  fut  que  lorsque  Carloman  et  Pé- 

pin eurent  prêté  à  S.  Boniface  l'appui 
nécessaire  pour  modifier  l'empire  des 

Franks  et  le  conformer  à  l'esprit  du' Christianisme  que,  sans  courir  de  danger 

dans  l'intérieur  de  leur  empire ,  ces  rois 
purent  entreprendre  la  guerre  contre 
les  Lombards.  Quand  tout  ce  que  le  bel- 

liqueux Charles  Martel  avait  entrepris 
fut  achevé,  au  moment  oii  une  ère  nou- 

velle allait  s'ouvrir  pour  lui ,  il  disparut 
de  la  scène  de  ce  monde,  et  Toeuvre 

de  l'empire  frank  fut  remise  à  ses  fils. 
Charles  Martel  mourut,  le  15  octobre 

741,  àVerberie-sur-Oise,  dans  les  envi- 
rons de  Senlis.  Hofler. 

CHARLES-QUINT,  empereur  d'Al- 
lemagne, de  la  race  des  Habsbourg, 

petit-fils  de  l'aventureux  Maximilien  P% 
succéda  à  son  aïeul  sur  le  trône  impé- 

rial. Maximilien,  par  son  mariage  avec 
Marie  de  Bourgogne,  avait  acquis  le 
riche  héritage  de  Charles  le  Chauve. 
Son  fils,  Philippe,  épousa  Jeanne,  héri- 

tière de  la  couronne  de  ,CastilIe  et  d'A- 
ragon, qui  s'étendait  sur  presque  toute 

la  péninsule  ibérienne,  une  partie  im- 

portante de  l'Italie  et  tout  un  nouveau 
monde  dû  à  la  découverte  récente  de 

l'Amérique. 

Charles,  l'aîné  des  enfants  issus  de  ce 
mariage,  né  à  Gand  le  24  février  1500, 
perdit  de  bonne  heure  son  père.  Cette 

perte  ayant  jeté  sa  mère  dans  une  mé- 
lancolie qui  la  rendit  incapable  de  régner, 

l'empereur  fit  élever  son  petit-fils  dans  les 
Pays-Bas,  en  véritable  Néerlandais;  il 
lui  donna  pour  gouverneur  Guillaume 
de  Croy,  seigneur  de  Chièvres,  et  pour 

précepteur  Adrien  d'Utrecht,  doyen  de 
Louvain,  qui,  plus  tard,  devint  le  Pape 
Adrien  VI.  Ceci  explique  pourquoi  le  fla- 

mand d'abord,  puis  le  français  qu'on 
parlait  à  la  cour  de  Bourgogne,  furent 

les  langues  dont  Charles  se  servit  le  plus 
habituellement  pendant  toute  sa  vie.  Il 

parlait  également  bien  l'espagnol  et  Ti- 
tafien;  mais  l'allemand,  qui  était  la 
langue  de  sa  race,  lui  fut  toujours  étran- 

ger, et  il  eut  de  la  peine  à  s'en  servir. 
La  mort  de  son  grand -père  maternel, 

Ferdinand  d'Aragon  ,  le  mit  en  posses- 
sion de  la  monarchie  espagnole  et  du 

royaume  de  Naples.  Il  dut  à  la  prudence 
et  à  la  fermeté  du  cardinal  Ximénès  (1) 
de  pouvoir  entrer  en  possession  de  ce 
double  empire  sans  aucune  contradic- 

tion. Ximénès  tenait  depuis  deux  ans 
d'une  main  ferme  et  sûre  les  rênes  du 
gouvernement  en  Espagne  lorsque  le 

jeune  roi  aborda  aux  rives  de  l'Asturie, 
dans  l'automne  de  1517.  Les  conseillers 

néerlandais  qui  l'accompagnaient ,  crai- 
gnant encore  l'influence  du  cardinal 

mourant ,  empêchèrent  Charles  de  visi- 
ter sur  son  lit  de  mort  un  homme  qui 

lui  avait  rendu  de  si  grands  services 
et  attristèrent  les  derniers  moments  du 

grand  ministre  par  un  ordre  d'exil  :  c'est 
une  tache  dans  l'histoire  de  Charles- 

Quint.  En  général  la  prédilection  qu'il 
avait  pour  les  Néerlandais  et  les  Bour- 

guignons qui  l'accompagnaient  ne  con- 
tribua point  à  le  rendre  agréable  à  ses 

sujets  de  la  Péninsule.  En  1519  il  fut 
appelé  sur  un  plus  grand  théâtre  par  la 
mort  de  l'empereur  Maximilien ,  qui , 
dans  les  derniers  temps  de  sa  vie,  s'était 
principalement  appliqué  à  assurer  la 
succession  impériale  à  son  petit-fils. 
Charles  se  trouva  néanmoins  en  face  de 

deux  rivaux,  Henri  VIII,  roi  d'An- 
gleterre, et  François  P*",  roi  de  France; 

ce  dernier  avait  quelque  chance  de  suc- 
cès. Plusieurs  électeurs  vendirent  leurs 

voix ,  et,  comme  Charles  était  le  plus 
généreux  des  trois  compétiteurs  (du 

moins  en  promesses) ,  il  l'emporta.  Ce- 
pendant on  lui  imposa  des  conditions, 

et  ce  fut  le  .premier  exemple  d'une  ca- 
pitulation d'élection  impériale.  11  fut 

(1)  Foy,  Ximénès. 
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solennellemeut  couronné  à  Aix-la-Cha- 
pelle, le  23  octobre  1520.  Le  nouvel 

empereur  prenait  les  rênes  de  sou  vaste 
empire  dans  un  moment  critique.  Lu- 

ther venait  de  s'élever  contre  l'Église  , 
et  l'on  pouvait  difficilement  prévoir  oii 
s'arrêterait  l'agitation  qu'il  avait  soule- 

vée. A  côté  de  beaucoup  d'esprits  sérieux 
et  honnêtes,  qui  croyaient  qu'il  s'agis- sait réellement  de  la  réforme  des  abus, 

s'agitait  une  multitude  de  novateurs 
qui  se  rattachèrent ,  par  les  motifs  les 
moins  purs,  aux  chefs  du  mouvement. 

Quelques-uns  d'entre  eux  allaient  si  loin 
dans  leurs  audacieuses  espérances  qu'ils 
s'attendaient  à  voir  le  jeune  empereur  se 
mettre  à  leur  tête.  Le  fameux  Ulric  de 

Hutten  (1)  l'engagea  à  s'appuyer  sur  la 
chevalerie  pour  renverser  le  pouvoir  du 
Pape  et  des  princes  et  devenir  ainsi  un 
véritable  empereur.  Dans  le  fait  le  cabi- 

net impérial  montrait  quelque  velléité , 
sinon  de  suivre  des  conseils  aussi  impies 
et  aussi  dangereux ,  du  moins  de  profi- 

ter de  l'agitation  soulevée  pour  ébran- 
ler la  cour  de  Rome  et  obtenir  des  con- 

ditions avantageuses  dans  les  questions 

pendantes  entre  l'empire  et  le  Saint- 
Siège.  Comme  l'empereur  Maximilien 
avait  dit,  peu  avant  sa  mort,  en  parlant 
de  Luther  :  «  Conservez-moi  bien  ce 

moine-là,  il  peut  nous  rendre  service,  » 

de  même  l'ambassadeur  de  l'empereur 
à  Rome  conseillait  de  ménager  Luther 

afin  d'inquiéter  le  Pape  et  de  le  tenir  en 
haleine.  Le  point  de  vue  qui ,  pour 
de  minces  intérêts  politiques ,  faisait 

méconnaître  l'importance  du  mouve- 
ment naissant  et  la  gravité  des  périls 

qui  menaçaient  l'empire  aussi  bien  que 
l'Église ,  fut  singulièrement  favorable 
aux  plans  des  prétendus  réformateurs. 
La  sentence  prononcée. à  la  diète  de 
VVorms  contre  Luther  prouva  toutefois 

que  l'empereur  avait  trop  de  conscience et  de  prudence  pour  entrer  dans  les 

(1)  Foy.  Hutten  (Ulric  de). 
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projets  aventureux    de  la    turbulente 

chevalerie.  La  fidélité  de  l'empereur  ne 
détourna   ni    Sickingen  ni  Hutten  de 

leurs  coupables  intentions  et  n'ébranla 
pas  leurs  espérances  impies.  D'accord 
avec  Luther,  et  certains  de  Tassentiment 

d'une  grande  partie  de  la  noblesse,  ils 
prirent  les  armes  au  mois  d'août  1522. 
La  défaite  et  la  mort  de  Sickingen  fi- 

rent avorter  cette  première  tentative. 
Hutten   et  Luther   s'adressèrent  alors 
aux  dernières  couches  de  la  société  ; 

leurs  écrits  incendiaires  allumèrent  l'ef- 
froyable  guerre  des  Paysans  (1)  ,   qui 

remplit  l'Allemagne  de  sang  et  de  ruines. 
Les   princes   de  l'alliance  souabe  eu- 

rent bien  de  la  peine,  en  déployant  la 
plus  cruelle  sévérité,  à  dominer  la  ré- 

volte.   Luther   ne  se  déconcerta  pas  : 

il  renia  la  cause  des  paysans,  qu'il  avait 
soulevés,  et  s'attacha  aux  princes  contre 
lesquels  il  avait  déclamé  d'abord.  Gomme 
ils  l'appuyèrent  dans  ses  innovations ,  il 
seconda  par  ses  mesures  de  réforme  l'aris- 

tocratie territoriale  et  s'empressa  d'aller 
au-devant  de  leurs  projets  de  sécularisa- 

tion. Pendant  que  ces  événements,  gros 

d'un  triste  avenir,  se  passaient  en  Alle- 
magne, Charles-Quint  était  retourné  en 

Espagne  pour  apaiser  les  villes  de  Cas- 
tille  soulevées,  et  avait  été  entièrement 
absorbé  par  une  guerre  acharnée  contre 
la  France.  La  bataille  de  Pavie  (24  févr. 

1525)  livra  François  P^'  aux  mains  de 
son  adversaire,  qui  ne  le  rendit  à  la  li- 

berté que  sous  de  dures  conditions,  par 
le  traité  de  Madrid.  Bientôt  après ,  le 
traité  d'alliance  conclu  entre  Clément  VI 
et  le  roi  de  France  attira  en  Romagne 
une  armée  impériale  sous  la  conduite 

d'un  transfuge  français,  le  connétable  de 
Bourbon,  qui,  contre  le  gré  et  les  ordres 

de  l'empereur,  p  fit  Rome  et  l'abandonna 
au  pillage  de  se.' ,  soldats.  L'histoire  n'a 

pas  pu  bien  éla'jlir  encore  jusqu'à  quel 
point  l'empereu  r  prit  part  à  la  captivité 

Cl)  Foy,  GuEiUE  DES  Paysans. 
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du  Pape  î  dans  les  lettres  de  Charles - 

Quint,  récemment  publiées,  l'empereur 
cherche  à  se  justifier,  mais  il  ne  dit  rien 
de  concluant.  Le  Pape  rendu  à  la  liber- 

té se  réconcilia  avec  l'empereur,  qui  se 
transporta  en  Italie  et  reçut  à  Bologne  la 

couronne  royale  d'Italie  et  le  sceptre  de 
l'empire  romain  (22  et  24févr.  1530).  Il 
demeura  pendant  près  de  cinq  mois  sous 
le  même  toit  que  le  Pape  et  y  régla  toutes 

les  affaires  de  l'Italie,  grâce  à  l'énergie 
que  lui  inspirait  sa  victoire. 

Il  repassa  les  Alpes  au  mois  de  mars 

1530  et  alla  présider  la  diète  qu'il  avait 
convoquée  à  Augsbourg  (1)  pour  y  ter- 

miner les  luttes  religieuses  de  l'Allema- 
gne, réunit  les  secours  de  l'empire  contre 

les  Turcs,  qui,  encouragés  par  les  Fran- 

çais, s'étaient,  l'année  précédente,  avan- 
cés pour  ainsi  dire  jusque  sous  les  murs 

de  Vienne.  L'acte  le  plus  important  de 
cette  diète  fut  la  lecture  de  la  Confession 

des  protestants  (le  28  juin)  (2),  Confes- 

sion dans  laquelle  les  attaques,  jusqu'a- 
lors négatives,  des  novateurs  se  formulè- 
rent en  une  espèce  de  juste  milieu  encore 

fort  vague  et  fort  indécis.  Les  tentatives 
de  réconciliation  ayant  échoué,  le  recez 
de  la  diète  se  prononça  dans  le  sens  de 
la  majorité  catholique  et  rejeta  la  doc- 

trine nouvelle.  La  position  victorieuse 

que  l'empereur  occupait  en  Europe  lui 
eût  peut-être  permis,  s'il  avait  sage- 

ment uni  l'énergie  à  la  condescendance, 
de  rétablir  l'autorité  de  l'Église  dans 
toute  l'Allemagne  ;  malheureusement  il 
songeait  beaucoup  plus  à  étendre  la  puis- 

sance de  sa  maison  qu'à  sauver  l'Église 
et  l'empire,  et  sa  conduite  égoïste  trans- 

porta la  discussion  du  domaine  spirituel 
sur  le  terrain  de  la  politique.  Avant  tout 
Charles-Quint  chercha  à  faire  élire  roi 
des  Romains  son  frère  Ferdinand,  qui, 

quelques  années  auparavant,  avait  con- 
quis les  royaumes  de  Bohême  et  de 

Hongrie.  Quelques  états,  fidèles  à  la  foi 

(1)  Foy.  AuGSBouHG  (dièle  d'). 
(2)  Foy,  AuGSBOUUG  (coQlessioû  d') 

ancienne,  s'opposèrent  à  ce  dessein,  et 
les  protestants  profitèrent  de  l'occasion 
pour  donner  une  couleur  politique  à 
leur  opposition  religieuse. 

C'est  ainsi  que  se  forma  secrètement, 
d'accord  avec  la  France  et  l'Angleterre, 
la  ligue  de  Smalkalde,qui  acquit  bientôt 
une  importance  considérable  et  permit 
aux  innovations  ecclésiastiques  de  jeter 

partout  des  racines  profondes.  Cette  pé- 
riode d'hésitation,  qui  fut  plus  fatale  à 

l'Église  d'Allemagne  que  ne  l'eût  été 
une  défaite  ouverte,  dura  seize  ans. 

Tantôt  l'empereur  déclarait  qu'il  ne 
permettrait  pas  que  la  guerre  civile  se 
développât  sous  prétexte  de  religion, 

tandis  qu'il  était  préoccupé  des  luttes 
avec  l'étranger  ;  tantôt  il  avouait  à  l'en- 

voyé de  Bavière  Buonocorsi  (à  Pavie, 

juin  1543)  qu'il  voyait  bien  que  les 
princes  allemands  ne  s'inquiétaientguère 
de  la  religion  et  du  luthéranisme,  et 

qu'ils  songeaient  plus  à  s'affranchir  du 
joug  de  l'empereur  que  de  celui  du  Pape. 
En  outre,  ses  conseillers  les  plus  distin- 

gués, Granvelle,  l'archevêque  de  Lund, 
Cornélius  Schepper,  et  d'autres,  étaient 
gagnés  par  les  protestants  (  ce  que  des 
documents  récemment  publiés  ont  clai- 

rement établi),  et  la  propre  sœur  de 

l'empereur,  la  reine  Marie  de  Hongrie 
et  de  Bohême,  qui  gouvernait  les  Pays- 
Bas  et  qui  avait  une  grande  infiuence 

sur  les  affaires  d'Allemagne,  portait 
une  secrète  prédilection  aux  nouvelles 
doctrines.  La  position  équivoque  de 

l'empereur  au  milieu  du  conflit  reli- 
gieux devait  lui  enlever  rapidement  la 

confiance  des  Catholiques.  Le  jour  même 

(29  juillet  1541)  oii  l'empereur  renou- 
velait l'alliance  avec  le  Pape  et  les  états 

catholiques,  sous  le  nom  à' Union  chré- tienne ,  il  promulgua  ,  sans  en  avertir 
les  Catholiques,  une  déclaration  qui 
satisfaisait  aux  demandes  des  sectaires, 

contrairement  aux  constitutions  de  l'em- 
pire, et  entravait  le  cours  de  la  justice 

quant  aux  biens  enlevés  à  l'Église.  Il 
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craignait  que,  tant  que  durerait  la  guerre 
contre  les  Français  et  lesïurcs,  une  action 

plus  directe  et  plus  décisive  de  sa  part 

sur  les  troubles  religieux  n'entravât  ses 
plans  politiques,  plans  dont  la  grandeur 
fantastique  et  aventureuse  était  digne  de 

son  grand-père.  Telle  fut  l'expédition 
qu'il  dirigea  contre  le  corsaire  Barbe- 
rousse  (1),  maître  d'Alger  et  de  Tunis, 
iuiquel  il  eut  la  joie  d'enlever  20,000 esclaves  chrétiens.  Le  succès  de  cette 

entreprise  l'encouragea  à  recommencer, 
six  ans  plus  tard,  contre  Alger,  une  nou- 

velle expédition  qui  échoua  complète- 
ment. Charles-Quint  montra  en  cette 

circonstance  une  grande  résolution  et 
une  véritable  bravoure  ;  il  protégea,  à  la 
tête  de  quelques  soldats  de  son  armée, 

l'embarquement  de  ses  troupes  et  fut 
des  derniers  à  quitter  le  rivage.  Telle 
fut  encore  la  singulière  provocation  en 

duel  qu'il  adressa  à  François  I"". 
Enfin  ,  l'orgueil  des  confédérés  de 

Smalkalde  étant  devenu  intolérable,  l'em- 
pereur résolut  sérieusement  de  rompre 

leur  alliance.  Il  termina  la  guerre  contre 
la  France  par  le  traité  de  Crespy  et  ra- 

massa ses  forces  contre  les  ennemis  du 

dedans.  Quoique  le  Pape,  qu'il  avait 
appelé  à  son  secours,  lui  fournît  de  l'ar- 

gent et  des  hommes,  l'empereur  le 
trompa  ;  car,  tandis  qu'il  assurait  au  Pape 
qu'il  ne  prenait  les  armes  que  pour  pro- 

téger l'Église  catholique,  il  déclarait  en 
Allemagne  qu'il  s'agissait  non  «de  chan- 

gement de  religion,  »  mais  uniquement 
«  de  restaurer  le  pouvoir  impérial  »  et 
de  protéger  les  états  contre  la  tyrannie 

de  l'alliance  protestante.  Au  lieu  de 
réunir  le  parti  catholique  sous  ses  dra- 

peaux, ce  qui  aurait  pu  le  gêner  dans 

l'accomplissement  de  ses  vues,  il  songea 
à  ranger  sous  sa  bannière  deux  princes 

luthériens  dont  l'ambition  politique  était 
plus  vive  que  la  foi  religieuse.  Il  ne  se  fit 
pas  scrupule  de  livrer  au  rusé  duc  de 

(1)  Foy.  Barberolsse. 

Saxe,  Maurice,  deux  des  plus  anciennes 

et  des  plus  importantes  fondations  ecclé- 

siastiques de  l'empire,  Magdebourg  et 
Halberstadt.  La  guerre  commença  du- 

rant l'été  de  1546. 

Les  chefs  de  l'alliance   protestante, 
l'électeur  de  Saxe ,  Jean-Frédéric,  et  le 
landgrave  de  Hesse,  Philippe,  si  fameux 

par  son  double  mariage,  s'avancèrent  à 
la  tête  d'une  puissante  armée  jusqu'au 

Danube  ;  l'empereur  les  arrêta  près  d'In- 
golstadt.    Après   quelques    escarmou- 

ches insignifiantes  les    confédérés  de 
Smalkalde  se  décidèrent  à  la  retraite, 

et  Charles  put,  sans  entrave,  soumettre 
et  discipliner  tous  les  étals  du  sud  de 

l'AUcmague  qui   s'étaient   attachés  à 
eux.  L'année  suivante  il  remporta  une 

victoire  complète  sur  l'électeur  de  Saxe 
à  IVluhlberg,  sur  l'Elbe,  et  le  land- 

grave de  Hesse  se  livra  lui-même  entre 
ses  mains.  Wittenberg ,  le  berceau  de  la 

réforme,  se  rendit  également,  et  l'empe- 
reur permit  qu'on  continuât  à  y  célébrer 

le  culte  luthérien.  Durant  la  diète  qu'il 
tint  à  Augsbourg  il  investit  le  duc  Mau- 

rice de  l'électorat  de  Saxe  et  essaya 
de  résoudre  par  l'omnipotence  impé- 

riale, et  sans  le  concours  du  Pape,  les 
controverses  religieuses  au  moyen  du 

fameux  Intérim  (1)  d'Augsbourg.   Le 
dissentiment  entre  les  deux  chefs  de  la 
chrétienté  devint  extrêmement  grave , 

lorsque  le  Pape  vit  l'empereur  empiéter 
si  clairement  sur  son  autorité  et  régler 

au  nom  du  pouvoir  politique  des  ques- 

tions de  foi  qu'il  n'appartenait  qu'à  l'É- 
glise de  résoudre.  L'autorité  absolue  que 

l'empereur  avait  exercée  à  la  tête  de  ses 

troupes  espagnoles  et  italiennes  l'avait 
rendu  odieux   dans    tout  l'empire.   Il 
croyait  que  le  temps  était  venu  de  re- 

prendre les  vastes  plans  de  la  politique 
qui  lui  était  chère.  Avant  tout  il  voulait 
que  la  couronne  impériale  devînt  hérédi- 

taire dans  sa  maison,  et,  dans  tous  les 

(1)  Voy.  Augsbourg  (Intérim  d'). 
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cas,  qu'elle  fût  assurée  à  son  fils  Phi- 
lippe ;  mais  il  trouva  une  opposition  dé- 
cidée parmi  les  princes  allemands  et 

jusque  chez  son  frère  Ferdinand.  Aussi, 

à  peine  eut-il  renvoyé  les  troupes  étran- 
gères que  ses  alliés  protestants  le  trahi- 

rent :  l'électeur  Maurice  de  Saxe  l'attaqua 
à  l'improviste  ;  Charles-Quint  se  trouva 
sans  défense  ;  les  états  catholiques , 

depuis  longtemps  irrités,  l'abandon- 
nèrent, et  le  plus  puissant  monarque 

de  la  terre  resta  seul  en  face  de  ses  en- 

nemis, obligé  de  fuir,  la  nuit ,  d'Inns- 
bruck  à  Villach,  dans  une  litière  où  le 
tenaient  presque  sans  mouvement  les 

douleurs  d'une  horrible  goutte.  Le  2 
août  1552  le  roi  Ferdinand  conclut,  en 

son  nom,  la  paix  de  Passau  (1),  qui  ac- 
corda aux  Luthériens  une  pleine  liberté, 

plus  tard  confirmée  par  la  paix  reli- 

gieuse d'Augsbourg  (2).  Maurice  de 
Saxe  avait  reconnu  l'assistance  des 
Français  en  leur  vendant  les  évêchés 

de  Metz,  Toul  et  Verdun.  Charles-Quint 
réunit  une  armée  pour  reconquérir  ces 
vieilles  provinces  allemandes  ;  il  échoua 

de  nouveau  et  se  dégoûta  complète- 

ment des  intérêts  de  l'Allemagne.  Il  ne 
prit  plus  part  aux  négociations  de  la 

paix  d'Augsbourg;  les  affaires  lui  devin- 
rent odieuses.  Depuis  longtemps  il 

nourrissait  la  pensée  de  renoncer  entiè- 
rement aux  soucis  du  gouvernement  et 

de  passer  le  reste  de  ses  jours  dans  le 
repos  ;  le  moment  était  venu  de  mettre 
son  projet  à  exécution.  Le  25  octobre 
1555,  dans  une  assemblée  solennelle  des 

états,  à  Bruxelles,  il  remit  à  son  fils  Phi- 

lippe le  gouvernement  des  Pays-Bas,  et 

le  16  janvier  de  l'année  suivante  il 
lui  transmit  le  gouvernement  de  ses 

États  héréditaires  d'Espagne.  Quelques 
jours  plus  tard  il  résigna  le  titre  d'empe- 

reur ;  il  envoya  le  prince  d'Orange  et  le 
vice-chancelier  Sold  en  Allemagne  pour 
eu  faire  part  aux  princes  électeurs.  Après 

(1)  Foy.  Passau  (paix  de). 
(2)  Foy,  AuGSBouRG  (paix  religieuse  d'). 

avoir  réglé  toutes  les  affaires  de  l'em- 

pire il  s'embarqua,  le  17  septembre,  sur 
les  côtes  de  Zélande,  pour  l'Espagne, 
où  il  s'était  choisi  une  retraite  dans  le 
couvent  de  Saint- Just,  non  loin  de  Val- 
ladolid.  Il  y  vécut  deux  années  dans  la 
plus  profonde  solitude,  adonné  à  la 
prière  et  à  la  lecture  des  livres  de  piété, 
notamment  des  œuvres  de  S.  Augustin 
et  de  S.  Bernard.  Sa  récréation  consis- 

tait dans  la  culture  d'un  petit  jardin  et 
dans  des  travaux  de  mécanique,  tels 

que  la  confection  des  montres,  pour  la- 
quelle il  avait  toujours  eu  de  la  prédi- 

lection. Peu  de  temps  avant  sa  mort  il 

eut  la  singulière  pensée,  a-t-on  dit,  mais 
cela  a  été  fort  contesté,  de  faire  célébrer 

ses  propres  funérailles  pendant  qu'il était  étendu  dans  un  cercueil.  Il  mourut 

le  21  septembre  1558,  à  l'âge  de  cin- 
quante-neuf ans. 

Charles-Quint  est  sans  contredit  un  des 

plus  grands  princes  qu'ait  produits  la 
maison  de  Habsbourg.  Les  circonstan- 

ces, plus  encore  que  ses  qualités  per- 
sonnelles, lui  donnèrent  le  rôle  important 

qu'il  joue  dans  l'histoire  moderne.  On 
ne  peut  contester  sa  piété  et  son  ortho- 

doxie. Les  prescriptions  de  l'Église 
étaient  une  loi  sainte  pour  lui.  Une  de 

ses  dévotions  était  d'entendre  deux 

messes  par  jour,  l'une  à  son  lever,  l'au- 
tre peu  avant  son  dîner.  Il  avait  une  vé- 

nération particulière  pour  la  sainte 
Vierge.  Il  causa  néanmoins  de  grands 

dommages  à  l'ÉgKse.  11  se  nourrissait  de 
la  malheureuse  illusion  que  sa  politique 
était  complètement  indépendante  de  sa 
foi  personnelle ,  et  que  tout  en  gardant 

celle-ci  il  pouvait  servir  l'autre  par  des 
moyens  que  la  foi  condamnait.  Tous  ses 

plans  n'avaient  pour  but  que  l'extension 
de  sa  puissance  ,  l'élévation  et  l'agran- 

dissement de  sa  maison,  et,  à  ce  point  de 

vue,  les  discussions  religieuses  de  l'em- 
pire n'étaient  que  des  embarras  momen- 

tanés ou  des  moyens  de  réaliser  ses 

projets  politiques.  De  là  vint  qu'il  ne  fut 
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çréabic  à  aucun  parti  en  Allemagne  ; 

Q  voyait  trop  clairement  qu'il  ne  por- 
lit  pas  un  intérêt  sérieux  aux  affaires 

3  l'empire.  Quoique  son  éducation  eût 
:é  un  peu  négligée  sous  le  rapport  lit- 
raire,  il  se  montra  toujours  favorable 
ix  sciences  et  aux  beaux-arts.  Il  aimait 
lire  Thucydide  et  les  Mémoires  de 

omines,  donna  une  pension  à  l'Aré- 
n,  et  se  plaisait  aux  entretiens  de  Gui- 
hardin.  Parmi  les  artistes  il  avait  une 

ffection  particulière  pour  le  Titien,  qui 
souvent  fait  son   portrait.  Il  ne  fut 

larié  qu'une  fois,  avec  Isabelle  de  Por- 
Jgal  (f  1530) ,  qui  lui  donna  un  fils  et 

i  eux  filles.  Il  laissa  en  outre  quelques 
nfants  naturels  ;  mais,  tant  que  sa  fem- 
!ie  vécut,  il  lui  fut  fidèle.  Son  histoire  a 

té  écrite  en  latin  par  Staphylus ,  Ma- 
jaîus  ;  en  espagnol  par  Véra,  Sandoval  ; 
n  italien  par  Dolce ,  Léti  ;  en  anglais 
ar  Robertson  ;  cette  dernière  histoire  a 
té  traduite  dans  presque  toutes  les  lan- 
ues.  K.  Lanz  a  promis  en  allemand  une 

ie  rédigée  d'après  des  recherches  faites 
lans  les  archives  du  temps  ;  il  a  publié 
rois  volumes  de  correspondance  et  un 
olume  supplémentaire  des  actes  du  re- 

çue  de    Charles- Quint.    Voyez    aussi 
.1.  Mignet,  Charles-Quint ,  son  abdi- 
atlon,  son  séjour  et  sa  mort  aïo  mo- 
lastèrede  Yuste,  Paulin,  1854. 

D'Arétin. 

CHARLIER   (Gilles).   Foyez   Bale 
concile  de]  et  Hussites. 
CHARLIER  (Jean),   royez  Gerson. 
CHARTOPHYLAX.  Fo?jez  CaRTHO- 

^ilYLAX,  p.  71. 
CHARTRES  (ÉvÊCHÉ  DE),  Camutum. 

.es  Carnutes,  tribu  puissante  d'origine 
eltique,  s'étaient  autrefois  établis  dans 
me  contrée  de  la  Gaule  lyonnaise,  Gal- 
ia  Lucjdunensis^  bornée  au  sud-ouest 
lar  la  Loire  (Ligeris),  au  nord-est  par  la 
ieine(.S'67iif/n«).  César,  Tite-LiveetStra- ►on  parlent  des  Carnutes  ;  Carnutes  (1) 
(1)  César,  de  Bello  Gall.,  1.  YI.  Conf.  Tite 
ivp,  I.  V,  c.  ̂'4. 

Remorum  erant  in  clientela ,  et  Car" 

nutum  regio  totius  Gallix  média  ha- 
betur,  La  principale  ville  de  cette  con- 

trée était  Jutricum^  appelée  plus  tard, 

d'après  le  peuple  auquel  appartenait  le 
pays,  Camutum  ou  Carnotum  (scili- 
cet  urbs).  Sulpice  Sévère  (1)  la  nomme 

Carnotum  ;  Fortunatus  (2)  l'appelle 
Carnofus,  qu'il  fait  féminin,  et  d'autres 
la  désignent  sous  le  nom  de  Carnutae, 
La  légende  dit  que  trois  disciples  des 
Apôtres,  Potentien,  Savinien  et  Altinus, 
implantèrent  la  foi  dans  Carnutum  ;  que 

S.  Caraunus,  contemporain  de  S.  Po- 
thin  de  Lyon,  féconda  plus  tard  cette 

semence  faible  encore  et  l'arrosa  de  son 

sang  (3)  ;  qu'avec  Caraunus  vint  S.  Bé- 
nigne, fils  spirituel  de  Ste  Agnès,  mar- 

tyre {ex  Bajptismate  susceptus)^  lequeîl 
devint  le  premier  évêque  des  Carnu- tes (4). 

Mais  Tillemont  a  élevé  de  graves  ob- 
jections contre  cette  légende.  Il  pense, 

avec  Baronius,  que  Bénigne  était  cet 
étranger  dont  Grégoire  de  Tours  dit  (5) 

qu'il  vint  à  Carnutum  et  qu'il  mourut 
dans  ses  environs.  Toujours  est-il  qu'on 
ne  trouve  pas  son  nom  dans  les  anciens 
catalogues  de  Chartres.  Si  ces  données 
sont  incertaines,  à  plus  forte  raison  ne 
pouvons-nous  ajouter  aucune  foi  à  celles 
qui  prétendent  que  Potentien  et  Savi- 

nien étaient  des  disciples  de  l'apôtre 
S.  Pierre ,  qu'ils  débarquèrent  dans  les 
Gaules,  envoyèrent  leurs  disciples  En- 
dald  et  Altinus  à  Carnutum  (6),  que  ceux- 
ci  y  trouvèrent  déjà  un  évêque  nommé 
Adventus  ou  Aventinus  et  un  peuple  de 
croyants.  Nous  ne  pouvons  guère  don- 

ner plus  de  croyance  au  catalogue  des 
évêques,  qui  offre  une  série  non  inter- 

(1)  In  Fita  S.  Martini,  1.  III, 
(2)  In  FitaS.  Martini. 

(3)  Conf.  Usuard.  Martyrol.^  28  mai ,  et  Bol- 
land.,  Acta  SS.,  t.  VI  maji,  p.  -j/iS. 

{h)  Bolland.,  t.  II  jan.,  p.  357. 

(5)  De  Gloria  Co7i/ess.y  c.  17. 

(6)  Conf.  Bosquet,  Hist.  Eccl.   Gall.y  1.  I, 
1).  XXII. 
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rompue  d'évêques  des  Carnutes  descen- 
dant jusqu'à  Solennis,  qui  le  premier 

appartient  à  des  temps  historiques  cer- 
tains. Ce  catalogue  cite  comme  succes- 
seurs d'Adventus  les  évêques  Optât, 

Valentin,  Martin,  Candide,  S.  Aniane, 
Sévère,  Castor,  Africanus  ou  Aufrica- 
nus,  Possessor,  Polychronius,  Pallade, 
Arboaste,  Flavius.  Won  pas  que  nous 

prétendions  que  l'Église  ou  le  siège  de 
Carnutum  n'existait  pas  avant  Solennis  : 
une  ville  aussi  importante ,  qui  tenait 
le  second  rang  après  Senonia  (Sens), 
dans  la  Sénonie  ou  la  quatrième  pro- 

vince lyonnaise  {prov.  Lugd.  /F),  avait 
certainement  dû  recevoir  de  bonne 
heure  avec  la  foi  chrétienne  un  pasteur 
pour  son  Église  ;  mais  nous  ne  savons  à 
quel  moment,  tout  comme  nous  igno- 

rons combien  de  ceux  qui  sont  nommés 
dans  le  catalogue  précité  ont  vérita- 

blement été  assis  sur  le  siège  de  Car- 
nutum. 

On  est  surpris  de  lire  dans  Sulpice 

Sévère,  d'une  part,  que  S.  Martin  guérit 
une  fille  muette  de  Carnutum,  et,  d'au- 

tre part,  qu'étant  venu  dans  cette  con- 
trée il  passa  à  côté  de  la  ville,  parce  que 

personne  n'y  connaissait  le  Christ  (I). Vers  490  nous  trouvons  assis  sur  le 

siège  de  Chartres  S.  Solennis  {Sollem- 
imiSy  Solemnius^  Solemnis),  qui  tra- 

vailla avec  ardeur  à  la  conversion  des 

Franks  (2).  D'après  d'autres  récits,  il 
aurait  instruit  des  mystères  de  la  foi 
Clovis,  roi  des  Franks,  durant  son  ex- 

pédition contre  les  Goths  ;  puis  il  aurait 
assisté  au  baptême  de  ce  roi,  adminis- 

tré par  S.  Remy  (3).  Son  successeur, 
Adventinus,  souscrivit  les  actes  du  pre- 

mier concile  d'Orléans  de  511  ;  ̂Elthé- 
rius,  successeur  d'Adventinus ,  assista 
au  second  (533),  au  troisième  (538),  au 

(1)  Dialog,,  II. 
(2)  Sigebertus  Gembl.^  ad  ann.  ft90. 
(3)  nia  S.  Solennis^  dans  Bolland.,  ̂ cta 

SS.,  ad  25  sept.  Conf.  rUa  S.  Remigii,  dans 
Boll.,  1  oct,  §  7. 

quatrième  concile  d'Orléans  (541);  S. 
Léobinus,  qui  lui  succéda,  fut  présent 
au  cinquième  (549).  Ce  même  Léobinus 
fut  un  des  juges  de  Saffaracus,  évêque 
de  Paris,  dont  la  sentence  fut  confirmée 

au  second  concile  de  Paris  (551)  ;  c'est 
lui  qui  doit  avoir  le  premier  marqué  les 
limites  du  diocèse  de  Chartres. 

Nous  rencontrons  des  noms  illustres 

parmi  les  évêques  de  Chartres.  Nous  ne 
nommerons  queFulbert(l  007)  (1),  S.  Ives 
(1090)  (2),  Gaufridus  II  (1116),  que 
S.  Bernard  vante  beaucoup  (3),  Jean  de 

Salisbury  (1176)  (4),  Pierre  I"'  (1181), 
dont  Sirmond,  en  1613,  a  publié  les 
lettres,  et  Janvier,  Bénédictin  de  Saint- 
Maur,  les  autres  ouvrages,  en  1671. 

Chartres  est  resté  jusqu'au  dix-sep- 
tième siècle  soumis  à  la  métropole  de 

Sens; mais,  lorsqu'en  1622  Grégoire  XV 
érigea  l'archevêché  de  Paris ,  Chartres, 
Orléans  et  Meaux  devinrent  suffragants 

de  la  nouvelle  métropole  et  le  sont  res- 

tés jusqu'à  nos  jours.  En  1695  le  dio- 
cèse de  Chartres ,  qui  était  très-éteudu 

(il  comprenait  1000  cures,  257  prieurés, 

beaucoup  d'abbayes) ,  dut  céder  une 
grande  partie  de  son  territoire  au  dio- 

cèse nouvellement  érigé  de  Blois,  qui 

fut  uniquement  formé  des  débris  de  ce- 
lui de  Chartres.  Chartres,  qui  avait  tou- 

jours tenu  un  rang  considérable  parmi 
les  évêchés  français,  conserva  aussi  le 
premier  rang  parmi  les  suffragants  de 
la  nouvelle  province  ecclésiastique.  Le 
chapitre  avait  autrefois  76  chanoines, 
dont  17  dignitaires.  Les  sacerdotales 
matricularn ,  les  chapelains  et  les 
musiciens  formaient  le  bas-chœur.  J-.es 
jours  de  fête  les  chanoines  avaient  le 
privilège  de  porter  la  pourpre. 

Aujourd'hui  le  diocèse  a  352  cures 
avec  265,000  fidèles;  Chartres  même  cd 

compte  15,000. 

(1)  Fotj.  Fulbert. 
(2)  Foy.  Yves  (S.). 
(3)  De  Consider.y  1. 1,  c.  1,  2,  6;  1.  V,  c.  5. 
{v)  Foy,  Salisbury  (Jean  de). 
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La  cathédrale  de  Chartres  est  un  des 

îhcfs-d'œuvre  de  l'avchitecture  gothi- 
lue.  On  y  vénère  l'image  de  Notre- 
Dame  de  Chartres,  qui  fait  de  cette  ca- 
;hédrale  un  des  principaux  pèlerinages 

le  France.  On  prétend  qu'elle  est  bâtie 
i  la  place  où  se  trouvait  jadis  un  temple 
le  druides  dédié  Virghn  pariturx. 
2iidald  et  Altinus  auraient  consacré  à  la 

ainte  Vierge  le  temple  qui  lui  était  pro- 
)hétiquement  destiné. 
Conciles  de  Chartres  :  1°  En  849  : 

)n  y  arrêta  le  sort  du  prince  d'Aqui- 
niiie,  Charles,  qui  dut  entrer  dans  les 

3rdres  (1);  2°  en  1124  :  on  ignore  ce 
lont  il  y  fut  question  (2)  ;  3°  en  1146, 

c  21  avril,  au  sujet  d'une  croisade  :  on 
-oulut  y  choisir  S.  Bernard  comme  chef 

le  la  croisade,  ce  qu'il  refusa  (3)  ;  4°  en 
i  170,  concile  diocésain  sous  l'évêque 
=\lilon  d'illiers  (4);  5°  en  1504,  sous 
René  d'illiers  (5). 
'Dès  1028  l'école  de  Chartres  fut 
l'une  des  écoles  théologiques  les  plus savantes  de  France.  Cf.  Theiner,  Hîst. 
des  Inst.  ccclés.,  p.  58;  Launoii,  de 
Scholis  celcb.,  in  O797;.  om.,  t.  IV,  p. 
44,  cap.  XL.  Cf.  aussi  Gallia  Christ., 
t.  VIII,  p.  1  sq.  Kerker. 

€IIARTREUX    (ORDRE     DES),     OVdo 
Carthxcsiensis.  Cet  ordre,  qui  jouit  de  la 
réputation  de  n'avoir  jamais  été  infidèle 
à  l'esprit  de  sa  création  au  point  d'a- 

voir eu  besoin  d'une  réforme,  eut  pour fondateur  S.  Bruno  (6)  de  Cologne.  Ce 
saint  religieux  avait  obtenu,  pour  lui  et 
pour  ses  compagnons,  de  Tévequc  de 
Grenoble,  une  solitude  stérile,  sauvage, 
presque  inhabitable,  à  quatre  lieues  de 
Grenoble  :  on  l'appelait  Chartreuse,  et 
îlle  donna  son  nom  à  l'ordre.  Après 
(1)  Conf.  Hardouin,  Conc,  t.  V,p.l8.  Mansi, tIV,  p.  919. 

(2)  Ilard.,   VI,  2,  p.  1119.   Mansi,  Supph ::owc//.,  II,  355. 

(3)  Hard.,  VI,  2, 1293. 

(4)  Foy.  Gallia  ChrUtiana,  t.  VIII. 
(5)  Foy.  ibid. 
CO)  Foy.  Bru.no  (S.). 

avoir  bâti  au  haut  d'une  montagne  une 
église  entourée  de  cellules,  d'abord  habi- 

tées chacune  par  deux  moines,  puis  par 
un  seul,  les  nouveaux  solitaires  se  vouè- 

rent à  un  genre  de  vie  qui  surpassait 

l'austérité  de  tous  les  ordres.  Six  ans 
après  cette  fondation,  Bruno,  ayant  nom- 

mé Landuin  prieur  de  la  Chartreuse ,  se 

rendit  à  l'appel  de  son  disciple,  le  Pape 
Urbain  II,  à  Rome,  et  en  obtint  la  per- 

mission de  fonder  dans  une  solitude  que 
lui  avait  donnée  le  comte  Roger  dans  le 

diocèse  de  Squillace,  et  qu'on  nommait 
la  Porre,  la  première  maison  de  son  or- 

dre en  Italie.  Là  Bruno  et  ses  disciples 
se  soumirent  aux  plus  sévères  pratiques 
de  la  règle  de  S.  Benoît.  Cependant 
l'ordre  se  recrutait  lentement,  et  ce 
ne  fut  que  le  cinquième  prieur  de  la 
Chartreuse,  Guigo  (t  1137) ,  qui  rédi-, 
gea  les  coutumes  du  couvent    et  les 
communiqua  aux    autres  maisons  de 
l'ordre.  Ces  coutumes  {consuetudines 
Carthusiœ),  augmentées  par  Bernard 
de  Latour  (1258)^   furent  confirmées 
un  an  après  par   le  chapitre  général, 
revues   et  étendues  en  1368,  1509  et 
1G81  ;  alors  seulement,  et  sous  cette  der- 

nière forme,  elles  furent  ratifiées  par  le 
Pape  Innocent  XI,  et  depuis  elles  sont 

restées  la  règle  de  l'ordre,  qui,  lui-mê- 
me, avait  été  soleimellement  confirmé 

par  Alexandre  III,  en  1170. 
Les  chartreuses  se  composent  de  Pè- 

res et  de  frères  convers.  Ces  deux  clas- 
ses de  moines  observent  la  même  règle, 

avec  quelques  différences  dépendant  de 
la  diversité  de  leurs  fonctions  et  de  leur 
instruction.  Les  moines  vivent  toujours 
isolés,  chacun  dans  une  cellule.  Leur 

temps  s'y  partage  entre  la  méditation, 
la  prière  orale  et  le  travail.  C'est  de  ces 
cellules  silencieuses  et  occupées  que  sor- 

tirent de  nombreuses  et  remarquables 
copies  des  anciens  classiques,  de  mer- 

veilleux documents,  d'inimitables  ma- 
nuscrits. Les  moines  ne  mangent  en- 

semljlc  que  les  jours  de  fêtes  capitu- 
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laires,  et  le  jour  de  la  mort  d'un  de 
leurs  frères,  afin  de  se  donner  de  mu- 

tuelles consolations  ;  hors  de  là  ils  pré- 
parent eux-mêmes  leur  repas  dans  leurs 

cellules ,  où  le  cuisinier  commun  leur 
apporte  ce  qui  est  nécessaire.  Ils  ne 

se  servent  ni  de  beurre ,  ni  d'huile , 
ni  de  graisse  ;  le  vin  n'est  interdit 
que  les  jours  de  jeûne.  Ils  peuvent , 
avec  la  permission  du  prieur,  afin  que 

l'exercice  de  l'obéissance  se  joigne  à 
celui  de  la  mortification,  jeûner  trois 

fois  par  semaine  au  pain  et  à  l'eau , 
jeûne  strict  imposé  aux  vigiles  des  huit 

fêtes  principales  de  l'ordre.  Le  jeûne 
ordinaire  s'observe  depuis  l'Exaltation 
de  la  Croix  jusqu'à  Pâques,  et  pen- 

dant ce  temps  ils  ne  mangent  qu'une 
fois  par  jour;  mais  toute  autre  austé- 

rité est  interdite.  Les  jours  de  chapitre, 

les  moines  peuvent  s'entretenir  entre 
eux.  Ils  avaient  aussi  autrefois  l'autori- 

sation de  converser  avec  leurs  hôtes , 
mais  cette  faveur  ne  leur  fut  pas  laissée. 
Il  leur  est  permis  de  temps  à  autre  de 
travailler  en  commun,  et  de  se  promener 
dans  les  limites  des  domaines  du  mo- 

nastère. Les  moines  se  lèvent  à  minuit 
pour  assister  à  la  messe  ;  le  matin  ils 
assistent  à  la  messe  de  communauté  et 

le  soir  à  Vêpres  et  Complies.  Chaque 
prêtre  peut  dire  quotidiennement  la 

messe  dans  l'église  du  couvent. 
Leur  costume  consiste  en  une  chemise 

de  laine  grossière  sur  le  corps  et  une 
robe  de  bure,  un  cordon  en  cuir,  un 
scapulaire  et  un  capuchon,  le  tout  de 
couleur  blanche.  Il  ne  leur  est  pas 
permis  de  mendier.  Les  prieurs  de  cha- 

que monastère  sont  élus  par  les  moines  ; 
un  moine  et  un  frère  lai  sont  chargés 
des  affaires  temporelles ,  qui ,  dans  le 
commencement,  étaient  si  peu  de  chose 

que  l'ordre  fut  affranchi  de  toute  charge 
ecclésiastique,  par  exemple  des  contribu- 

tions pour  les  croisades ,  etc.,  etc.  Plus 
tard  leurs  possessions  augmentèrent, 

avec  l'autorisation  des  Papes ,  et  leurs 

revenus  furent  consciencieusement  em- 
ployés à  des  œuvres  religieuses. 

L'ordre  des  Chartreux  ne  résista  paf| 
aussi  bien  à  l'ambition  qu'à  la  mollesse:! 
dès  1134  il  y  eut  un  Chartreux  cardinal, 
et  en  1237  ce  fut  un  Chartreux,  évêqu( 
de  Modène,  qui ,  en  qualité  de  légat  du 

Pape,  termina  un  différend  entre  l'ordre 
Teutonique  et  le  roi  de  Danemark.  Na- 

turellement il  fallait,  pour  remplir  de 
pareilles  fonctions,  une  dispense  papale 

de  certaines  obligations  de  l'ordre. En  1141  les  Chartreux  tinrent  leui 

premier  chapitre  général  à  Grenoble. 
Tous  les  supérieurs  y  parurent,  ayant  à 
leur  tête  le  prieur  de  la  Chartreuse 
principale  de  Grenoble.  Ces  chapitres 
généraux  étaient  autorisés  à  arrêter 
des  dispositions  obligatoires  pour  tout 
l'ordre  et  tenus  à  une  surveillance 
stricte  de  tous  les  couvents.  En  cas 

d'urgence  le  prieur  de  la  principale  char- 
treuse pouvait  décider,  après  avoir  con- 

sulté les  prieurs  les  plus  rapprochés; 
parfois  même  il  avait  ce  droit  sans  avoir 

pris  l'avis  de  personne. 
Dès  1164  presque  tous  les  évêques 

reconnurent  l'exemption  des  Chartreux 
et  leur  soumission  au  chapitre  général. 

La  violation  des  règles  de  l'ordre  était 
punie  par  l'exclusion.  Si  un  supérieur 
n'écoutait  pas  les  avis  du  chapitre  géné- 

ral, le  prieur  de  la  principale  chartreuse 

pouvait,  avec  l'assentiment  de  l'assem- 
blée', le  destituer  ;  le  prieur  de  la  char- 
treuse principale  était  soumis  à  la  même 

loi.  Aucun  monastère  nouveau  ne  pou- 

vait être  fondé  sans  l'approbation  du 
chapitre  général.  Le  prieur  général  était 
élu  parmi  les  moines  et  les  supérieurs 
de  tout  l'ordre.  En  1254  on  enleva  aux 
moines  de  la  principale  chartreuse  le 

privilège  de  voter  aux  chapitres  géné- 
raux avec  les  prieurs  des  autres  char- 

treuses ;  un  an  plus  tard,  leur  droit 
leur  fut  rendu  sous  la  forme  suivante  : 

le  prieur  de  la  Chartreuse  de  Grenoble 
nomme,  avec  cinq  autres  supérieurs,  six 
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électeurs,  soit  parmi  les  moines  de  la 
maison-mère,  soit  parmi  les  supérieurs 
de  toutes  les  maisons,  et  ceux-ci  dési- 

gnent  huit  définitcurs  parmi  eux  ou 

parmi  les  autres  moines.  Cette  commis- 
sion ,  présidée  par  le  prieur  de  la  char- 

treuse principale,  a  le  pouvoir  législatif, 
mais  non  contre  les  statuts  fondamen- 

taux de  Tordre.  On  décide  à  la  majorité 
des  voix.  Si  le  prieur  supérieur  est  en 
contradiction  avec  elle,  les  définiteurs, 
les  autres    supérieurs  des  chartreuses 
et  lui  choisissent  chacun  un  arbitre,  et  la 

décision  de  ces  trois  arbitres  est  obliga- 
toire et  définitive.  Les  adoucissements 

de  la  règle  de  l'ordre  ne  sont  valables 
qu'après  avoir  été  confirmés  par  trois 
assemblées  successives  (1).  Les  novices 
font  un  an  de   probation.  Ceux   qui, 

'durant  ce  temps,  étaient  reconnus  im- 
propres, devaient  autrefois  entrer  dans 

un  ordre  moins  sévère  ;  plus  tard  ils 
Turent  autorisés  à  rentrer  dans  le  monde. 

"Les  frères  lais  demeurent  en  commun  ; 
ils  veillent  aux  besoins  du  couvent,  exer- 

-sent  des  métiers ,  cultivent  la  terre , 
élèvent  et  gardent  les  troupeaux. 

[    Le  nombre  des  Chartreux  de  chaque 
^maison  fut  fixé  par  Guigo  à  quatorze, 
plus  seize  frères  convers.  Plus  tard  ce 
nombre  fut  augmenté    en  proportion 
les  propriétés  de  chaque  chartreuse. 
Outre  les  frères  convers  on  prenait  hors 

■les  possessions  des  chartreuses,  pour 
■cultiver  la  terre  et  servir,  des  oblats 
n'jlntij  redditi).  Le  Pape  Grégoire  IX 
iunfirma  cette  coutume  en  1232.  Ces 

*)hlats  étaient  soumis  à  une  année  de 
bation,  faisaient  profession  comme 

t  s  frères  lais,  mais  observaient  des  rè- 

'  -  plus  douces,  de  sorte  qu'on  leur  ad- 
, liait  ceux  que  leur  faible  santé  ne 

'ormettait  pas  de  recevoir  dans  l'ordre. 

Quant  à  l'histoire  de  cet  ordre,  dès 193  il  se  forma  une  sorte  de  fraction- 

l'inent,  qui  cependant  n'en  vint  jamais 
1)  Conf.  Raumer,  Ilist.  des  Hohenslavfen, 

■  M.  p.  kkl.  Hurler,  Innocent  III,  t.  IV,  p.  162. 

à  une  séparation  formelle.  La  sévérité 
de  la  règle  avait  fait  fuir  du  couvent 
de  Luvigny  un  religieux  nommé  Guido, 
qui  obtint  du  seigneur  de  Montcorne  un 

lieu  fertile  en  légumes,  oii  il  s'établit 
avec  plusieurs  frères  et  d'où  ils  reçurent 
le  nom  de  Fratres  Canlifœ,  en  Ecosse 

de  valle  olerum.  Ces  frères  s'obligèrent 
à  l'exacte  observance  de  la  règle  de 
S.  Benoît,  avec  quelques-unes  des  règles 
et  avec  le  costume  des  Chartreux.  Inno- 

cent III  leur  accorda  sa  protection.  Dans 
la  suite ,  ils  se  propagèrent  en  Ecosse,  oii 
ils  fondèrent  trois  maisons.  Plus  tard 

trente  de  leurs  prieurés  dépendirent, 
dit-on,  de  la  maison-mère  (1).  Cepen- 

dant l'ordre  des  Chartreux  acquit  de 
l'influence  dans  l'Église,  et  l'autorité  du 
Pape  Alexandre  IV  valut  aux  Chartreux 
d'être  admis  dans  la  plupart  des  pays, 
même  à  Rome  (2).  Dès  1360  il  y  avait 

plus  de  deux  cents  couvents  de  Char- 
treux et  de  Chartreuses.  On  faisait  par- 

tout leur  éloge  ;  des  juges,  très-sévères 
d'ailleurs,  s'associaient  à  ces  louanges  ;, 
et  l'on  choisit  souvent  des  Chartreux 
comme  visiteurs  des  autres  ordres  (3). 

Le  schisme  papal  du  quatorzième  siècle 
divisa  aussi  les  Chartreux:  les  couvents 

italiens  reconnurent  Urbain  VI,  les  cou- 
vents français  et  espagnols  se  soumirent 

à  Clément  VII  et  à  ses  successeurs,  et 

les  deux  partis  eurent  chacun  leur  gé- 

néral et  leurs  assemblées.  Après  l'élec- 
tion de  Grégoire  XII  ils  se  réunirent 

de  nouveau  sous  un  même  chef. 

Au  temps  de  sa  plus  grande  prospérité 

l'ordre  comptait  seize  provinces ,  dont 
chacune  avait  deux  visiteurs  élus  par  le 
chapitre  général.  Plusieurs  chartreuses 
parvinrent  à  de  grandes  richesses,  et 

acquirent  de  précieux  trésors  d'art  et  de 
science.  On  peut  voir  la  description 

exacte   d'une  chartreuse  dans  G.  Co- 

(1)  Hurtor,  1.  c,  p.  16û.  Hélyol,  t.  VI,  p.  210, 
(2)  Conf.  Bollancl., //c/a  55.  m.  junii,  t.  V, 

c.  m,  p.  232. 
^3}  Raumer,  1.  c,  p.  ft38. 
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bett  (1).  L'ordre  des  Chartreux  a  donné 
à  l'Église  toute  une  série  de  saints, 
quatre  cardinaux,  soixante-dix  évêques  et 

beaucoup  d'écrivains  distingués.  Durant 
la  révolution  française  la  grande  Char- 

treuse de  Grenoble  fut  bouleversée,  les 
monuments  des  cardinaux  et  des  Papes 
disparurent,  les  livres  furent  dispersés, 
les  peintures  et  les  tableaux  perdus  (2). 
En  1816  quelques  religieux  y  revinrent, 

et  aujourd'hui  la  grande  Chartreuse 
compte  soixante-dix  frères.  En  outre,  il 
y  a  encore,  en  France,  en  Italie  et  en 
Suisse,  quelques  couvents  de  Chartreux 
qui  comptent  ensemble  à  peu  près  trois 
cents  membres. 

Il  y  eut  aussi  des  couvents  de  femmes 
chartreuses.  Il  y  en  avait  déjà  cinq 
lorsque  le  chapitre  général  de  1368  leur 

défendit  de  s'étendre  davantage.  On  ne 
sait  pas  exactement  le  temps  de  leur 
création,  qui  paraît  remonter  à  Guigo, 
le  cinquième  prieur  de  la  grande  Char- 

treuse. Les  religieuses  suivaient  la  même 
règle  que  les  moines;  seulement  elles 
mangeaient  en  commun.  On  nommait 
les  religieuses  diaconesses,  et  leur  con- 

sécration se  faisait  par  l'évêque,  qui 
leur  remettait  Tétole,  le  manipule  et  un 
voile  noir;  mais  elles  ne  portaient  ces 
insignes  que  le  jour  de  leur  consécra- 

tion et  du  jubilé.  Elles  ont  depuis  1822 
une  maison  près  de  Grenoble  et  une 
école  pour  les  jeunes  filles  dans  la  pa- 

roisse de  Poubevic.  Fehr. 

CHASLUIM  (D%lbp3;  jLXX,  Xaa^co- 

S'ieifx,  Xa(T(xwvi£i|j.,  Xa^Xtoviei'i^.),  peuple  qui, 

d'après  Moïse  (3) ,  descend  de  Cham  par 
Mizraïm  (Égyptiens).  Les  ethnographes 

ne  sont  pas  d'accord  sur  le  peuple  qu'il 
faut  entendre  plus  spécialement  par  ce 

nom.  L'opinion  deBochart,  qui  pense  (4) 

(1)  Hist.  de  la  Réforme  prot.  en  Angleterre. 

Henrion-Fehr,  Hist.  des  Ordres  monast.  ,  t.  I, 
p.  90. 

(2)  Conf.  Millin,  Foyages^  IV,  p.  206. 
(3)  Genèse,  10,  l^i.  1  Par.,  1, 12. 
(4)  Phaleg.,  b,  il. 

qu'il  faut  comprendre  les  Colchiens ,  a 
trouvé  le  plus  d'assentiment,  parce  que, 
d'après  Hérodote  (1) ,  Diodore  de  Si- 

cile (2) ,  Ammien  Marcellin  (3) ,  Stra- 

bon  (4)  et  d'autres,  ce  peuple  vient  d'E- 
gypte, et  que  le  nom  de  Colchis  a  beau- 

coup de  ressemblance  avec  nSos-  La 

première  patrie  de  ces  Égyptiens,  émi- 

grés vers  le  nord,  fut  la  Cilicie,  et,  d'a- 
près des  traditions  grecques ,  les  Cili- 

ciens  étaient  des  Chamites  (5) ,  et  les 
noms  de  Mop-Sueste ,  Mop-Sucrène  , 
rappellent  niQ  en  Egypte.  Une  opinion 
insoutenable  est  celle  de  Forster  (6),  qui 
pense  à  la  province  de  Kasiotis ,  entre 
Gaza  et  Péluse ,  ainsi  nommée  à  cause 
du  mont  Casius ,  en  copte  Chadsaie  ou 

Kahdsaie,  c'est-à-dire  le  pays  désert. 
On  ne  peut  rien  induire  de  la  traduction 
du  Targum  de  Jérusalem,  qui  dit  Pen- 
tasckœnitœ.  Hiller  (7)  penche  pour  les 
Solymes  des  Grecs ,  dans  la  proximité 

des  Lyciens  ;  d'autres ,  comme  Feld- 
hoff  (8) ,  cherchent  ce  peuple  en  Nu- 

bie, opinion  qui  est  en  contradiction 
avec  le  texte  de  la  Genèse,  10,  14,  où  il 
est  dit  que  des  Chasluim  sont  sortis  les 
Philistins  venus  de  Caphthor  (9). 

SCHETNER. 
CHASSE,  Les  ecclésiastiques  doivent 

s'abstenir  de  la  chasse ,  qui  ne  convient 

pas  au  sérieux  de  leur  état.  C'est  une 
occupation  violente  et  sanguinaire ,  qui 
distrait ,  dissipe  et  dégénère  facilement 

en  passion  (10).  Certaines  lois  civiles  dé- 
fendent aussi  aux  laïques  la  chasse  au 

rabat,  le  traque,  les  dimanches  et  jours 
de  fêtes,  pour  éviter  le  scandale. 

(1)  2,  lOû. 
(2)  1,  28,  55. 

(3)  22,22. 

W  1,  3. (5)  Hérodote,  3,  91. 

(6)  Epp.  ad  Michael.,  16. 

7)  Stjntag.  Hei-m.,  178. 
(8)  Tab.  ethnogr.,  lOft. 

(9)  Foy,  Capiitiior. 
(10)  C.  2,Dist.XXXlY{Conc.  Epaon.,&. 511); 

C.  3,  eod.  {ex  Conc,  suh  Boni/ac,  a.  m2 ,  ha- 
bit.) ;  c.  1,  2,  X,  de  Cler.  venat.  (3,  2k). 
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1 

Cf.  Pormanedcr,  Droit  ecclés.,  t.  H, 

§G77,  uote  9,  et  l'article  Décorum  ec- clésiastique. 
CHASSE   chez     les      HÉBREUX.    La 

chasse  était  chez  les  anciens  Toccupa- 
tion  de  prédilection  des  princes  et  des 
héros.  Darius  fit  mettre  à  sa  louange  , 

sur  son  tombeau,  qu'il  avait  été  le  meil- 
leur archer  et  le  plus  habile  chasseur  de 

son  temps  (l).  Le  premier  chasseur  dont 

parle  l'Écriture  est  aussi  un  prince  , 
I>emrod  ,  le  chasseur  proverbial ,  robii- 
stus  Venator  coram  Domino  (2).  Les  pa- 

triarches ,  quoique  nomades,  chassaient; 

Ésau  était  nitr  u\s.  T>*  vy  UJ\s, 
c'est-à-dire  un  homme  habile  à  la  chasse 
et  appliqué  à  cultiver  la  terre  (3).  Au 

temps  de  Moïse  on  connaissait  égale- 
ment cette  distraction  (4).  Le  repos  de 

la  septième  année  devait  aussi  profiter 

au  gibier  (5).  La  chasse  était  recom- 
mandée, non-seulement  comme  récréa- 

tion et  pour  son  produit,  mais  comme 
mesure  de  sûreté  contre  les  bêtes  fé- 

roces (6).  Celles-ci  sont  souvent  nom- 

mées comme  images  de  l'ennemi  (7). On  se  servait  à  la  chasse: 

1 0  D'arcs,  de  carquois  et  de  flèches  (8)  ; 
2°  De  lances ,  de  dards,  de  rets  (9), 

IDDO,  nï7-|.  lli'a  ou  Tlïp,  qu'on  em- 
ployait aussi  contre  de  grandes  bêtes  , 

comme  les  gazelles,  les  cerfs  et  les  lions. 

La  phrase  nyi  n*çj  (10),  tendre  des  em- 
bûches, est  tirée  de  l'usage  du  rets  ;  on 

fermait  le  rets  par  une  corde  qu'on  tirait 

viri  (iij,  et  de  là  l'expression  «  les  filets 

(1)  Stnib.,  XV,p.212. 
(2)  Gencsc,  10,  9. 

(5)  Genèse,  25,  27.  Conf.  27,  3. 
{U\  Lév.^  17,  3. 

(5)  £xoc/f,  23,  11.  Zcv.,  25,  7. 

(6)  Juyes,  \U,  8.  I  liais,  17,  35.  II  Rois,  23, 
10.  IV  liais,  \1, 15. 

(7)  Conf.  Joh,  18,8-11 
(8)  Genèse, 21,i.  IV  Hais,  13,  15. 
(9)  Isaïe,  52,  20.  Mich.y  7,  2.  Prov.,  12,  12. 

hb,  18,  8,19. 
110)  Ps.  21,  12. 
(11)  Job,  18,  10. 

ENCYCL.  TUtOL.  CATU.  —  T.  IV. 

de  la  mort,  »  pour  un  danger  mortel  (I); 

3«  De  fosses  ou  de  trappes ,  rinu. 

nns,  qu'on  couvrait  de  claies  pour  les 

cacher  aux  animaux ,  "^^^  (2).  On  ne 
sait  pas  d'une  manière  certaine  si  on  ̂ c 
servait  déjà  de  chiens.  Quelques  auteurs 

ont  prétendu  ,  en  s'appuyant  sur  Jo- 
sèphe  (3),  expliquer  le  verset  16  du 

Ps.  21  par  l'excitation  des  chiens  à  la 
chasse  (4).  On  nomme  comme  arme  de 

l'oiseleur  n2,  c'est-à-dire  (5)  un  double 
rets  de  cordes  supporté  par  de  petits 
bâtons  ou  des  cerceaux,  qui  était  étendu 

à  terre  et  qui  s'élevait  dès  que  l'oiseau 
s'y  reposait.  Koeisig. 

CHASTETÉ   (àpeia ,   castitcis)  ,  vertU 

qui  fait  triompher  de  l'attrait  sexuel. 
Elle  se  présente  sous  une  double  forme, 

soit  comme  empire  absolu  de  l'esprit 
sur  l'attrait  naturel  ou  la  continence 
parfaite,  soit  comme  simple  satisfac- 

tion de  l'appétit  sexuel  dans  la  mesure 
permise  par  la  vie  conjugale  pour  la 

propagation  de  l'espèce.  La  première 
se  nomme  chasteté  virginale ,  castitas 

virginalis;  la  seconde  chasteté  con- 

jugale, castitas  conjugalis  (6).  IS'ous 
n'envisageons  que  cette  dernière  dans 
cet  article,  la  première  se  nommant  plus 

spécialement  continence  (7),  È-^'/cpaxeia , 
continentia.  Si  la  force  de  la  volonté  est 

la  mesure  de  la  grandeur  de  la  vertu,  la 
continence,  qui  refuse  toute  satisfaction 
au  plus  fort,  au  plus  effréné  des  pen- 

chants, est  sans  contredit  la  couronne 
des  vertus  ;  mais  la  chasteté  de  la  vie 

conjugale,  la  modération  de  l'attrait 
sexuel  dans  ses  limites  naturelles  et  pour 
sa  fin  légitime ,  au  milieu  même  de  ses 
séductions,  demande  également  un  grand 

(1)  Ps.  18,  6.  Prov.,  13,  14. 

(2)  Job,  18,  8. 
(3)  AnI.,  II,  10,  11. 
(û)  Len{;erke,  Ps.,  I.  c. 

(5)  D'après  Lcrif^erke,  Canaan,  1, 175  stl76. 
(6)  Voy.  CÉLIBAT,  Voeux,  Conseils  lvan- 

GÉLIQUES. 
(7)  F'oy.   COiNTI.NEiNCE. 

17 
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empire  sur  soi-même.  On  ne  peut  par 

conséquent  révoquer  en  doute  le  carac- 
tère de  vertu  qui  appartient  à  la  chas- 

teté conjugale;  cette  vertu  élève  l'hom- 
me au-dessus  du  uiveau  de  l'animalité, 

en  brisant  librement  l'aveugle  aiguil- 
lon d'un  penchant  presque  irrésistible 

qu'elle  transforme  en  amour.  Sous 
cette  forme  l'attrait  sexuel  est  dans 

le  rapport  le  plus  intime  avec  l'institu- 
tion morale  du  mariage.  Il  se  res- 

treint aux  limites  étroites  posées  par 
Dieu ,  en  dehors  desquelles  il  se  refuse 
toute  satisfaction,  toute  pensée  sensuelle; 
il  enveloppe  du  voile  de  la  pudeur  la 

jouissance  légale ,  moralement  transfi- 
gurée par  l'amour.  La  sœur  et  la  com- 

pagne assidue  de  la  chasteté  est  la 
pudeur  {imdicitia). 

La  chasteté,  entant  que  devoir,  exige 

du  Chrétien  qu'il  dompte  l'attrait  char- 
nel, ne  lui  donne  d'autre  satisfaction 

que  celle  que  Dieu  même  a  réglée  par  le 
mariage,  et  préserve  le  rapport  sexuel 
de  toute  souillure,  en  le  maintenant  pu- 

rement et  saintement  dans  les  limites 

conjugales.  A  ce  point  de  vue,  la  sen- 
sualité grossière  disparaît  de  la  jouis- 

sance, qui  est  spiritualisée  et  ennoblie 

par  l'affection  des  époux.  Cette  affec- 
tion engendre  et  facilite  la  vertu  et  le 

devoir  de  la  chasteté. 

La  chasteté  ne  fut  guère  en  honneur 
chez  les  païens;  elle  fut,  au  contraire, 
soigneusement  cultivée  parmi  le  peu- 

ple d'Israël.  «  Oh  !  combien  est  belle, 
s'écrie  l'auteur  delà  Sagesse  (1),  la  race 
chaste,  lorsqu'elle  est  jointe  à  l'éclat  de 
la  vertu  !  Sa  mémoire  est  immortelle  ; 
elle  est  en  honneur  devant  Dieu  et  de- 

vant Ifes  hommes.  Elle  triomphe  et  est 
couronnée  pour  jamais  comme  victo- 

rieuse ,  après  avoir  remporté  dans  les 

combats  le  prix  d'une  pureté  sans 
tache  (2).  » 

(1)  û,  1,  2. 
(2)  Conf.  Ecclésiast.^  26,  30. 

Les  livres  de  l'Ancien  Testament  ci- 
tent avec  une  estime  spéciale  ceux  qui 

ont  aimé  la  chasteté  (1).  Dans  le  livre  de 
Tobic,  le  mariage  contracté  purement 
pour  la  satisfaction  sensuelle  est  déclaré 
coupable  (2). 

S'il  n'est  aucun  devoir  que  l'Ancien 
Testament  recommande  autant  que 

l'empire  sur  la  sensualité  sexuelle,  et 
aucun  vice  qu'il  punisse  plus  sévèrement 
que  les  désordres  de  la  concupiscence 

charnelle,  il  n'est  pas  surprenant  que  le Nouveau  Testament  condamne  même 

l'ombre  d'une  action  honteuse,  le  moin- 
dre désir  impur,  une  simple  parole  dés- 

honnête.  Il  recommande  d'une  manière 
si  formelle  et  si  décisive  la  chasteté  vir- 

ginale qu'il  est  de  la  dernière  évidence 
que  la  chasteté  conjugale  est  la  condi- 

tion absolue  et  sine  qua  non  imposée  à 

la  vie  chrétienne.  L'apôtre  S.  Paul  défi- 
nit la  chasteté  un  caractère  essentiel  de 

la  vie  chrétienne,  le  fruit  de  l'Esprit  (3), 
et  il  déclare  les  vices  opposés  à  la 

chasteté  œuvres  d'un  principe  antichré- 
tien, hostile  à  la  vie  divine  (4).  Les 

Épîtres  des  Apôtres  renferment  de  pres- 
santes exhortations  à  la  chasteté,  aune 

conduite  honnête ,  pure,  contenue  (5). 
David  demande  à  Dieu  de  créer  en 

lui  un  cœur  pur  et  de  rétablir  un  es- 
prit droit  dans  le  fond  de  ses  entrail- 

les (6),  et  le  Sauveur  loue  ceux  qui  ont 
le  cœur  pur,  car  ils  verront  Dieu  (7). 

A  la  chasteté  qu'inspire  la  morale 
chrétienne  sont  opposées  l'impureté  et 
la  luxure  (hixuria),  avec  la  troupe  variée 

de  leurs  égarements,  de  leurs  désor- 

(1)  Genèse,  39,  8.  Joh,  31,  1,  Ruth,  3, 10.  To- 
bie,  3,  16-18.  Dcni.,  13,  23. 

(2)  Tobie,5,  16;  6, 17-20. 
(3)  Gai.,  5,  22.  Conf.  I  Thess.,  U,  7,  8. 
{Ul  Gai.,  5,  19.  Conf.  Éphes-,  5,  3.  I  Cor, 

9,10. (5)  I  Thess.,  û,  3-5.  Ps.  ti,8  Rom.,  6,  12,  13. 
Gai.,  5,  16,  2ii,  25.  I  Tint.,  5,  2,  22.  Tt/e,  2,  U,  G. 

I  Pierre,  2, 11.  I  Jeaji,  2, 15-17. 

(6)  Ps.  50,  12. 
[l]  Matth.,  5, 8. 
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dres,  de  leurs  souillures  et  de  leurs  pé- 
chés. 

Nous  reparlerons  de  ces  vices  et  de 

ces  péchés  à  l'article  Luxure. 
Cf.  Athénag. ,  Légat,  iwo  Christ.^ 

§28;  Cieni.  Alex.,  Sirom.,  lib.  III; 
Hieron.,  ep.  ad  Eustoch.  ;  Basil.  M.,  de 
Virgin.;  Ciccro,  c/e  Senect.,  c.  12; 

Tusc,  quxst.  IV,  39 ,  §  80  ;  Schleier- 

macher,  Esq.  d'une  critique  de  la  mo- 
rale, p.  276-282  ,  Bcrl.,  1813;  Frisch, 

Leçons  morales  sur  le  devoir  de  la 
chasteté  et  du  contrat  conjugal. 

Fucus. 

CHASUBLE.  FOlJ.  VÈTEiMENTS  SACER- 
DOTAUX. 

<:ilATKAUBRIAXD     (FRANÇOIS-  AXJ- 

GUSTE,  vicomte  de)  naquit,  le  4  sep- 
tembre 17G9,  au  château  de  Combourg, 

en  Bretagne,  près  de  Fougères,  dans  le 

département  actuel  d'Illc- et -Vilaine. 
Son  père  était  un  gentilhomme  campa- 

gnard silencieux  et  morose,  uniquement 

préoccupé  des  moyens  de  relever  sa  fa- 
mille; sa  mère  était  une  pieuse  chré- 
tienne. François-Auguste  était  le  plus 

jeune  de  dix  enfants  ,  dont  quatre  mou- 
rurent dans  leur  enfance.  Après  avoir 

(te  envoyé  à  Brest  pour  entrer  dans  la 
iinrine,  à  Dinan  pour  prendre  les  Ordres, 

1  devint  sous-lieutenant  au  régiment  de 

Navarre,  faisant  alternativement  l'exer- 
'icc  et  des  vers.   Il  vint  à  Paris,  fut 
)r('senté  à  Louis  XVI  et  fit  la  connais- 
ancede  Malesherbes.  Témoin  de  la  Ré- 

okition,  il  en  embrassa  les  principes; 
D.iis,  malgré  les  écarts  de  son  imagina- 
iou ,  il  était  trop  noble  de  cœur  et  trop 
pris  de  la  noblesse  de  sa  naissance  pour 
actiser  longtemps  avec  l'anarchie  et  les 
iolenccs  du  jour.  Dès  1790  il  avait  re- 
oncé  à  tout  rapport  avec  son  régi- 
if'nt  soulevé  contre  ses  officiers,   et 
1  printemps  de  1791  il  s'embarqua, 
nprès  le  conseil  de  Malesherbes,   à 
lint-Malo  pour  l'Amérique.  Il  vit  le 
xM-ateur  du  Nouveau-Monde,  voulut  se 

, ,  ndre  utile  à  la  France  par  des  voyages 

de  découverte  ,  et  parcourut  les  forêts 

primitives  et  les  immenses  prairies  du 

nord  de  l'Amérique,  dans  toutes  les  di- 
rections, jusqu'à  la  mer  Pacifique,  se  li- 

vrant tantôt  à  de  sérieuses  méditations, 
tantôt  aux  séductions  de  sa  muse.  Il  ra- 

conta ses  voyages  et  ses  aventures,  d'a- 
bord dans  un  poëme  en  prose  intitulé 

les  Natchez,  qu'il  composa  à  cette  épo- 

que, mais  qu'à  l'exception  de  l'épisode 
d'Jlala  ,  imprimé  à  Paris  eu  1801  ,  il 

ne  publia  qu'en  182G.  Il  apprit  en  Amé- 
rique, par  une  gazette  anglaise  ,  la  fuite 

de  Louis  XVI  à  Vareunes ,  l'explosion 

prochaine  de  la  guerre  et  l'émigration 
des  principaux  officiers  de  l'armée  à  la 
suite  des  princes.  En  1792  11  revint  en 
France ,  se  rendit  à  Paris ,  se  maria  et 
tomba  dans  le  besoin. 

La  Terreur,  la  dure  nécessité  et  les 
exhortations  de  son  frère  finirent  par  le 
faire  émigrer  :  il  partit  pour  Bruxelles. 

Les  émigrés  le  reçurent  très- froidement. 

Enrôlé  dans  l'armée  des  princes  en  qua- 
lité de  simple  soldat,  il  fut  blessé  près 

de  Thionville,  et  au  printemps  de  1793 

il  arriva  à  Londres  dans  un  état  pres- 
que désespéré.  Son  livre  des  Essais  sur 

les  Révolutions,  qui  date  de  cette  épo- 

que, prouve  que  les  dures  expérien- 

ces qu'il  avait  faites  jusqu'alors  n'a- 
vaient pas  radicalement  modifié  ses  opi- 

nions politiques  et  ne  l'avaient  pas  ra- mené encore  à  des  idées  franchement 

chrétiennes  ;  mais  la  pauvreté,  la  mala- 

die, l'abandon,  les  tristesses  d'une  im- 
mense ambition  déçue,  la  perte  de  son 

père  mort  sur  l'échafaud,  celle  d'une 
mère  et  d'une  sœur  qu'il  chérissait  ten- 

drement, mortes  toutes  deux  des  suites 

de  leur  captivité  et  des  mauvais  traite- 
ments de  leurs  bourreaux,  enfin  la  lettre 

dans  laquelle  les  deux  mourantes  lui 
exprimaient  leur  douleur  et  leurs  vœux 

pour  sa  conversion,  déchirèrent  son 
cœur.  «  Ces  deux  voix  sorties  du  tom- 

beau ,  cette  morte  qui  servait  d'inter- 
prète à  la  mort,  m'ont  frappé.  Je  suis 17. 
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devenu  chrétien.  Je  n'ai  point  cédé,  j'en 
conviens,  à  de  grandes  lumières  surna- 

turelles; ma  conviction  est  sortie  du 

cœur  :  j'ai  pleuré  et  j'ai  cru  !  »  Sa  vie 
entière  fut  une  démonstration  de  la  sin- 

cérité de  sa  conversion.  L'époque  oij, 
plein  d'enthousiasme,  il  écrivit  son  Gé' 
nie  du  Christianisme,  fut  aussi  le  point 

de  départ  d'une  vie  extérieure  nouvelle. 
Avant  l'apparition  de  ce  livre  fameux 
(Londres,  1802,  5  vol.),  Chateaubriand 

s'était  fixé  à  Paris ,  oîj  il  prenait  part  à 
la  rédaction  du  Mercure  p^ançais.  Le 
Premier  Consul  ayant  besoin  à  cette 
époque,  pour  la  réalisation  de  ses  pro- 

jets, de  l'autorité  de  l'Église  et  de  l'in- 
fluence du  clergé,  envoya  Chateaubriand 

à  Rome  en  qualité  de  secrétaire  d'am- 
bassade et  le  nomma  plus  tard  ministre 

dans  le  Valais;  mais  la  mort  du  duc 

d'Enghien  sépara  pour  jamais  le  poète 
du  futur  empereur.  Chateaubriand  don- 

na sa  démission ,  parcourut  l'Italie ,  la 
Grèce ,  l'Egypte  ,  visita  Jérusalem  ,  les 
ruines  de  Carthage,  et  revint  en  France 

par  l'Espagne.  Ses  Martyrs  (Paris , 
1809)  manifestèrent  son  irritation  con- 

tre ceux  qui  se  faisaient  les  valets  et  les 
flatteurs  de  toute  puissance  dominante , 
et  son  Itinéraire  de  Paris  à  Jérusa- 

lem (Paris,  1811),  qui  ne  renfermait, 
malgré  toutes  les  sollicitations  dont  il 
avait  été  entouré,  que  peu  de  louanges 

à  l'adresse  de  Napoléon  I^»"  et  de  sa 
gloire  militaire,  eut  pour  résultat  qu'on 
lui  laissa  le  choix  ou  de  succéder  à 

Joseph  Chénier  à  l'Institut  ou  d'aban- 
donner la  France.  Chateaubriand  choisit 

l'Institut  ;  mais  l'éloge  que,  selon  la  cou- 
tume, il  fit  du  poète  conventionnel,  fut 

tel  que  l'empereur  ne  permit  pas  la  ré- 
ception du  nouvel  académicien ,  qui  fut 

obligé  de  quitter  Paris.  En  avril  1814  il 
écrivit  la  brochure  de  Bo7ia2Jarte  et 

des  Boîirbons ,  qui ,  d'après  l'aveu  de 
Louis  XVIII ,  lui  fut  plus  utile  qu'une 
armée.  Chateaubriand  continua  d'écrire 
en  faveur  des  Bourbons,  devint,  lors  des 

Cent-Jours,  ministre  de  Louis  XVIII  à 
Gand,  fut  nommé,  le  15  août  1815,  Pair 

de  France,  ministre  d'État ,  président 
du  collège  électoral  du  Loiret,  et  rendu 

à  l'Académie  par  ordonnance  royale  du 
21  mars  1816.  Mais  sa  brochure  de  la 
Monarchie  selon  la  Charte,  dans  la- 

quelle il  exprimait  des  doutes  sur  la  li- 
bre volonté  du  roi  signataire  de  la  célè- 
bre ordonnance  du  5  septembre  ,  lui  fit 

perdre  son  titre  de  ministre  d'État.  Il 
ionà^dXovs  le  Conservateur,  et  se  mon- 

tra tellement  royaliste  que  les  libéraux 

lui  reprochèrent  d'avoir  travaillé  à  la 
prolongation  de  l'occupation  de  la  France 
par  les  armées  étrangères.  En  1820  il  fut 
envoyé  ambassadeur  à  Berlin;  en  1821  il 
devint  pendant  quelque  temps  ministre 

d'État;  en  1822  il  fut  chargé  de  l'am- 
bassade de  Londres,  prit  une  part  active 

au  congrès  de  Vérone,  oià  il  décida  la 
guerre  contre  les  cortès  espagnoles,  dé- 

sirant par  là  relever  la  situation  de  la 
France  comme  une  des  grandes  puis- 

sances de  l'Europe  et  entourer  le  règne 
des  Bourbons  de  l'éclat  de  la  gloire  mi- 

litaire. Il  prouva  plus  tard,  lorsqu'il  de- 
vint ministre  des  affaires  étrangères, 

sous  le  ministère  de  M.  de  Villèle,  qu'il 
avait  sérieusement  cru  que  Ferdinand  VII 

donnerait  une  constitution  à  l'Espagne. 
La  marche  du  ministère  ne  répondant 
pas  à  ses  convictions,  Chateaubriand  fut 
de  nouveau  remercié  le  6  juillet  1824 , 
et  il  resta  sans  influence  sous  Charles  X, 
qui,  après  la  chute  de  M.  de  Villèle,  en 
1828,  le  nomma  ambassadeur  à  Rome. 
Il  donna  vainement  un  dernier  avertis- 

sement à  la  monarchie  dans  sa  brochure 
les  Quatre  S tuarf s  (Paris,  1830).  Après 
la  révolution  de  Juillet  il  considéra  le 
duc  de  Bordeaux ,  Henri  V,  comme 

l'héritier  légitime  du  trône ,  préféra  se 
faire  exclure  de  la  chambre  des  Pairs 

que  de  prêter  serment  à  la  dynastie 

d'Orléans,  et  justifia  sa  conduite  dans 
son  livre  de  la  Restauration  et  de  la 
Monarchie  élective  (Paris,    24  mars 



CHATEAUBRIAiND  —  CHATEL 261 

1831).  Il  vécut  tranquille  sous  le  règne 

de  Louis -Philippe,  à  l'abri  de  toute 
poursuite,  continuant  à  écrire.  Il  fit  plu- 

sieurs courses  à  Londres,  à  Prague,  pour 
y  rendre  visite  au  comte  de  Chambord, 

voyagea  en  Suisse ,  survécut  aux  évé- 
nements du  24  février  1848,  et  mourut 

le  4  juillet  de  la  même  année,  prophé- 

tisant des  malheurs  à  l'Europe,  enclavée 
entre  l'Amérique  et  la  Russie,  mais  es- 

pérant un  avenir  meilleur  pour  l'huma- 
nité de  l'influence  croissante  de  l'Église. 

Chateaubriand  a  prouvé  comme  mi- 

nistre d'État  et  comme  écrivain  politique 
que  l'absolutisme  et  le  Catholicisme  ne 
sont  en  aucune  façon  des  idées  identi- 
ques.  Partisan  conséquent  de  la  royauté 
légitime,  ami  de  la  liberté  politique,  il 
repoussait  avec  dégoût  la  pensée  de  faire 

de  l'Église  un  instrument  utile  à  l'omni- 
potence de  l'État  et  s'indignait  contre 

ceux  qui  prétendent  que  le  catéchisme  lie 
ceux  qui  servent  et  non  ceux  qui  ré- 

gnent. Les  frères  Pourrai  ont  publié  en 
1836,  en  trente-deux  volumes,  la  belle 
édition  complète  de  ses  œuvres  poéti- 

ques, historiques  et  politiques,  compre- 
nant :  Atala  et  Roié,  les  Natchez^  les 

Mélanges  littéraires^  les  Voyages^  les 
Etudes ,  les  Mélanges  historiques^  le 
Génie  du  Christianisme^  les  Martyrs^ 
Yltinéraire  de  Paris  à  Jérusalem  , 
Opinions  et  discours,  la  Liberté  de  la 
presse^  la  Polémique^  les  Mélanges 
politiques.  Ses  Mémoires  ne  parurent 

qu'après  sa  mort  (1849-1850)  et  ne  ré- 
pondirent point  à  la  curiosité  qu'avait excitée  leur  annonce. 

La  gloire  de  Chateaubriand  comme 
poète  est  incontestable.  Son  style  est 
plein  d'éclat  et  de  mouvement;  le  senti- 

ment en  est  profond  et  vrai  ;  il  a  ouvert 
à  la  littérature  française  une  carrière 
nouvelle.  Ses  ouvrages  historico-politi- 
ques  sont  moins  satisfaisants  ;  ils  sont 
trop  remplis  de  vues  et  d'impressions 
personnelles  ;  on  y  trouve  trop  souvent 
de  la  boursouflure  et  de  l'emphase  là 

où  Ton  voudrait  des  convictions  et  des 

preuves.  Cette  emphase  se  retrouve  jus-/ 
que  dans  le  plus  célèbre  de  ses  ouvrages,  I 
le  Génie  du  Christianisme,  qui  a  rendu , 

à  la  France  et  à  l'Église  un  inappréciable 
service.  Autant  les  parties  historiques 
et  quelques  parties  philosophiques  de  ce 
livre  sont    faibles  ,  autant  la  poétique 

du  Christianisme,  l'exposition  des  rap- 
ports de  la  religion  chrétienne  avec  la 

science  et  les  arts,  la  description  des 

services  rendus  par  l'Eglise  au  dévelop- 
pement de  l'humanité,  sont  belles,  vives, 

complètes  et  dignes  de  leur  sujet. 
HiEGELÉ. 

CHATEL  (  Ferdinand  -  François  ), 

fondateur  de  la  prétendue  Église  catho- 
lique française,  naquit  à  Gannat,  petite 

ville  de  l'Allier,  et  fut  destiné  par  des 
parents  mal  aisés  à  l'état  ecclésiastique 
en  1795.  Après  avoir  terminé  ses  études 
à  Clermont-Ferrand  il  devint  successive- 

ment vicaire  de  la  cathédrale  de  Moulins, 
curé  de  Monétay  sur  Loire,  aumônier 

du  20«  régiment  de  ligne,  et  enfin,  en 
1823,  aumônier  des  grenadiers  de  la 
garde  royale,  à  Versailles.  Dès  le  règne 

de  Charles  X  il  s'occupa  de  réformes 
antiecclésiastiques,  parlant  dans  ce  sens 
en  chaire  et  écrivant  à  ce  point  de  vue 
dans  la  presse. 

Lorsque  la  révolution  de  Juillet  eut 

aboli  les  fonctions  d'aumônier  de  régi- 
ment, beaucoup  de  prêtres  sans  place,  et 

la  plupart  sans  considération  dans  leur 
diocèse,  affluèrent  à  Paris  et  prirent  part 

aux  attaques  populaires  dont  l'Église ,  le 
clergé  et  surtout  l'épiscopat  étaient  l'ob- 

jet. Chatel,  qui,  selon  les  uns,  avait  jus- 

qu'à l'explosion  de  1830  gardé  ses  fonc- 
tions, et  qui,  selon  d'autres,  avait,  à  la 

suite  de  quelques  excès,  été  suspendu,  se 
mit  à  la  tête  de  ces  aumôniers  sans  place, 
de  ces  prêtres  sans  fonctions ,  les  réunit 

fréquemment  dans  son  domicile  et  s'en 
fit  un  parti.  Bientôt  des  laïques  s'agré- 

gèrent à  la  secte  naissante  ;  les  femmes 

surtout  s'enthousiasmèrent  pour  la  nou- 
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velle  Église  ;  elles  se  disputaient  à  l'envi 
l'honneur  de  venir  en  aide  aux  besoins 
de  son  culte  ,  de  faire  de  leurs  propres 

mains  des  nappes  pour  l'autel,  des  vê- 
tements sacerdotaux ,  des  tapis  pour  le 

choeur.  Bientôt  le  local  primitif  devint 
trop  étroit  pour  les  nombreux  partisans 

de  l'Église  catholique  française.  Un  han- 
gar situé  rue  du  Faubourg-S.-Martin, 

IV  59,  que  des  méthodistes  anglais  cé- 
dèrent aux  nouveaux  réformateurs,  fut 

transformé  en  une  espèce  de  temple. 

«  L'Église  française,  est-il  dit  dans  une 
inscription  de  cette  époque,  fut  fondée 

à  Paris  le  15  janvier  1831  par  M.  l'abbé 
Chatel,  et  ce  temple  fut  dédié  par  lui  au 

Dieu  unique,  et  non  triple,  en  1832,  res- 
tauré en  1839.  »  En  1832  l'abbé  Chatel 

publia  une  Profession  de  foi  de  l'Église 
catholique  française,  jirécédée  de  V es- 

prit de  r Église  romaine  ou  de  l'édu- 
cation antinationale  des  séminaires , 

dont  l'esprit  se  résume  dans  les  propo- 
sitions suivantes  :  «  Chaque  homme  doit 

prendre  sa  raison  pour  règle  fondamen- 

tale de  sa  conviction  ;  c'est  cette  con- 
viction seule  qu'il  faut  écouter,  même 

lorsqu'elle  se  trouve  en  contradiction 
avec  la  foi  universellement  reçue  ;  car 

c'est  pour  le  moins  une  faiblesse  de 
régler  sa  vie  d'après  des  convictions 
qu'on  considère  comme  insensées.  » 
Tant  que  Chatel  proclama  du  haut  de 
sa  chaire  le  thème  commun  à  tous  les 

hérétiques  :  «  il  faut  que  Rome  tombe  ;  » 

qu'il  déclama  contre  le  clergé  en  gé- 
néral et  imputa  à  la  cour  de  Rome, 

ainsi  qu'à  l'ancienne  famille  des  Bour- 
bons, tous  les  malheurs  de  la  France, 

il  eut  du  succès;  mais,  lorsqu'il  se  jeta 
avec  la  même  brutalité  sur  les  objets 
mêmes  des  convictions  religieuses  et 
déversa  le  ridicule  sur  les  choses  les  plus 
sacrées  avec  un  fanatisme  que  sur- 

passait seule  son  ignorance,  les  gens 
honnêtes  se  retirèrent  peu  à  peu  de  ses 
réunions,  et  son  auditoire,  auquel  il 
cherclîait  à  communiquer  des  tendan- 

ces communistes,  ne  se  composa  bien- 
tôt plus  que  de  gens  du  plus  bas  aloi. 

Chatel  lui-même  devint,  dans  les  petits 

théâtres  de  Paris,  l'objet  de  la  risée  pu- 
blique ;  les  journaux  les  plus  influents 

de  la  capitale  ,  et  notamment  le  Licre 
des  cent  et  un,  le  tuèrent  moralement 
aux  yeux  de  la  nation.  Cependant,  pour 

pouvoir  continuer  son  rôle  de  réforma- 
teur, Chatel  s'associa  aux  Templiers; 

ceux-ci  l'accueillirent  à  bras  ouverts,  et 
le  chevalier  du  Temple  Machault  le 
consacra  évêque. 

Chatel  se  mit  alors  avec  plus  d'ardeur 
que  jamais  à  propager  sa  secte,  fondant 
des  communautés  françaises  à  Saint- 
Prix  et  Ermont,  près  de  Montmorency, 
à  Clichy-la-Garenne,  près  de  Paris,  des 
oratoires  à  Montrouge  et  à  Boulogne,  à 

Nantes  et  dans  les  Hautes -Pyrénées. 
L'archevêque  de  Paris,  dans  une  lettre 
pastorale  adressée  à  son  clergé  et  aux 

fidèles  de  l'Église  de  France,  signala 
Chatel  comme  un  audacieux  séducteur 

du  peuple.  Le  soi-disant  grand-maître 
des  Templiers  répondit  au  prélat  par 
une  circulaire  du  29  juillet  1831,  dans 
laquelle  il  défendait  Chatel  et  sa  doctrine, 
en  déversant  le  ridicule  et  le  mépris  sur 

l'archevêque ,  l'Église  et  son  culte.  Ce- 
pendant l'harmonie  ne  régna  pas  long- 

temps entre  Chatel  et  les  Templiers  ; 

l'abbé  se  sépara  du  grand-maître  et  sa 
cause  perdit  son  plus  solide  appui. 
Beaucoup  de  ses  partisans  revinrent  de 

leurs  égarements  au  giron  de  l'Église, 
entre  autres  plusieurs  de  ses  prédica- 

teurs. Son  principal  associé,  l'abbé  Au- 
zou,  qui  avait  fondé  en  1833  une  petite 
Église  à  part,  exprima  six  ans  plus  tard 
son  repentir  dans  une  lettre  adressée  à 

l'évêque  de  Versailles,  auquel  il  deman- 
dait humblement  l'autorisation  de  ren- 
trer dans  l'Église  catholique. 

Chatel  arrivait  au  dernier  acte  de  sa 
ridicule  comédie.  Le  gouvernement,  qui 

n'avait  prêté  aucun  appui  à  cette  folle 
tentative,    défendit  à  Chatel  d'ouvrir 
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les  temples  de  son  prétendu  culte  ;  les 
principes  h(  rétiques  du  sectaire  furent 
condamnés  à  Rome,  et  rarchevéque  et 
le  clergé  de  Paris  assistèrent  tranquil- 

lement à  la  dissolution  de  la  secte.  Les 

[)rincipaux  écrits  deChatel  sont  :  sur  la 

/'ocaiion  de  la  femme;  sur  l'Éduca- 
tion du  jour;  Code  de  l' Humanité  ; 

Catéchisme  à  l'usage  deV Église catho- 
licjue  française,  par  M.  l'abbé  C/iatel, 
Paris,  1837;  Nouvel  Eucologe  à  l'u^ 
sage,  etc. y  etc. 

Chatel,  comme  la  plupart  des  hérésiar- 
ques, était  souvent  en  contradiction  avec 

lui-môme.  Il  avait,  en  commençant,  dé- 
fendu la  divinité  du  Christ  ;  il  finit  parla 

nier.  Il  rejette  le  dogme  de  la  Trinité. 

Jésus  n'est  que  le  fils  de  Joseph  et  de 
Marie,  et  le  fondateur  de  la  religion 
chrétienne;  sa  mort  fut  sublime  parce 

qu'il  fut  martyr  de  la  vérité ,  ayant  été 
mis  en  croix  pour  défendre  la  loi  natu- 

relle ;  il  doit  être  considéré  comme  le 
modèle  de  toutes  les  vertus,  à  cause  de 
la  sublimité  de  sa  doctrine  et  de  sa  mo- 

rale, et  surtout  à  cause  de  son  dévoue- 
ment absolu  au  genre  humain.  Un 

sacrement  n'est  qu'une  cérémonie  sym- 
bolique, par  laquelle  le  prêtre  deman- 

de, au  nom  de  ses  frères  et  en  son  pro- 
pre nom,  les  bénédictions  du  Ciel  pour 

les  hommes.  Parmi  les  sept  cérémonies 

-\  mboliques  de  ce  genre  que  Chatel 
admet,  la  pénitence,  par  exemple ,  con- 

siste dans  la  réalisation  de  bonnes  œu- 

vres et  dans  la  répression  des  pas- 
sions ;  la  confession  ne  doit  se  faire 

qu  a  Dieu  même,  etc.,  etc.  Les  annon- 

'^•"s  de  Chatel  étaient  parfois  souverai- 
ment  ridicules.  Il  annonça  un  jour 

(lu  haut  de  la  chaire  que  «le  dimanche 
suivant  le  primat  Chatel  prêcherait  sur 

Il  dignité  de  la  femme,  et  qu'après  le 
rmon  chaque  dame  recevrait  un  bou- 

luet.  »  Le  jeûne  est  anathématisé,  le 
ilte  des  saints  réduit  à  un  simple  acte 
'  reconnaissance  et  de  remerciement  à 

Dieu  de  les  avoir  assistés  de  sa  grâce. 

Dès  1833  Chatel  avait  parlé  contre  le 

célibat  des  prêtres  ;  son  sermon  fut  re- 
pris et  imprimé  en  1839.  Le  célibat,  di- 

sait-il, est  une  violation  flagrante  des 
lois  naturelles,  divines  et  humaines. 

Ces  traits  suffisent  pour  montrer  que 
la  tendance  de  Chatel  était  antichré- 

tienne et  que  son  système  n'était  qu'un 
plat  rationalisme.  L'influence  de  Cliatel 
sur  le  peuple  de  Paris  fut  à  peu  près 

insignifiante;  aussi,  sans  avoir  à  crain- 
dre la  moindre  opposition,  le  gouverne- 

ment put  fermer  en  1842  le  temple  de 
l'Église  française. 

Cf.  Alzog,  Hist.  univ.  de  l'Église , 
trad.  pari.  Goschler,  3*^  édit.,  t.  III, 
§  401  ;  Revue  théol.  deFribourg,  t.  III, 

cah.  I,  p.  57.  Revue  trim.  théol.  de  Tu- 
bingue,  1832,  p.  698.  Fritz. 

CIIAZ.\RES   (conversion  DES).    LcS 

Chazares,  qu'il  faut  distinguer  des  Kads- 
chares,  étaient  une  ancienne  peuplade  de 
brigands,  dont  le  territoire,  lors  de  leur 

conversion  au  Christianisme,  s'étendait 
depuis  le  Volga  et  la  mer  Caspienne  jus- 

qu'à la  mer  d'Asof,  au  delà  du  Kouma, 
sur  toute  la  Kabardah  (Circassie)  et 
une  partie  de  la  Crimée.  Ce  fut  saint 
Cyprien  qui  eut  le  mérite  de  répandre 
la  semence  du  Christianisme  parmi  cette 

peuplade  barbare  et  puissante.  D'après 
d'anciennes  traditions  ,  au  temps  d3 
l'empereur  Michel  l'Ivrogne,  des  dépu- 

tés arrivèrent  à  Constantinople,  sup- 

pliant l'empereur  d'envoyer  un  mission- 
naire chrétien  parmi  les  Chazares,  dont 

une  partie  résistait  aux  instances  des 
Juifs  et  des  Sarrasins,  qui  cherchaient  à 
faire  des  prosélytes  parmi  eux.  Cette 
tradition  paraît  assez  invraisemblable,  à 

en  juger  d'après  l'ancienne  amitié  qui 
liait  les  Chazares  à  la  cour  de  Byzance  et 

d'après  ce  fait  que  déjà,  à  cette  époque, 
le  Christianisme  avait  pris  pied  parmi 
les  peuples  voisins  des  Chazares,  dans  la 
Chersonèse  taurique,  parmi  les  Ibériens, 

les  Lazes  et  d'autres  tribus  asiatiques. 
La  cour  de  Conslantinople,  ajoute  t-on,i 
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pour  répondre  à  cette  demande,  confia, 

avec  l'assentiment  du  patriarche,  cette 
mission  au  moine  Constantin,  qui,  né 
au  commencement  du  neuvième  siècle, 
à  ïhessalonique ,  était  prêtre  et  portait 
le  surnom  de  Philosophe,  à  cause  des 
qualités  éminentes  de  son  esprit,  et 
peut-être  aussi  à  cause  de  sa  vie  austère 
et  ascétique.  A  en  croire  Jean-George 
Stredowsky  (1),  la  mission  serait  de 

l'année  843,  et  Constantin,  ou,  comme 
on  le  nomme  habituellement,  Cyrille, 
aurait  emmené  avec  lui  son  frère  Mé- 
thode. 

Mais  leP.  Henschen,  Jésuite  (2),  etbien 
plus  encore  Joseph-Simon  Assemani  (3) 
ont  nettement  démontré  que  Cyrille  par- 

tit seul,  qu'il  n'entreprit  qu'après  848 
son  voyage  chez  les  Chazares,  en  com- 

mençant par  la  ville  alors  encore  grec- 

que de  Cherson.  Quoique  l'activité  de 
Cyrille  eût  les  plus  heureux  résultats, 
et  que,  après  avoir  passé  quelques  an- 

nées au  milieu  de  ce  peuple ,  le  saint 
Apôtre  eût  gagné  plusieurs  milliers  de 
Chazares  à  la  religion  chrétienne,  il  y 
avait  encore  au  dixième  siècle  (921), 
au  rapport  du  Mahométan  Achmed  Ibn 
Fosslani,  qui  parcourut  le  pays  en  qua- 

lité d'ambassadeur  du  calife,  beaucoup 
de  Chazares  les  uns  idolâtres ,  les  au- 

tres islamites  ou  juifs.  Plus  tard,  Cy- 

rille, accompagné  d'un  grand  nombre 
de  Grecs  qu'il  avait  délivrés  des  mains 
des  Chazares,  revint  à  Constantinople, 
pour  travailler,  cette  fois  de  concert  avec 

son  frère  Méthode,  à  la  conversion  d'au- 
tres populations  limitrophes  de  l'empire 

grec.  En  1016  le  royaume  des  Chaza- 
res fut  renversé  par  les  Russes. 

Cf.  Néander,  Hist.  univ.  de  la  Relig. 

et  de  l'Égl.  clirét.,  t.  IV,  p.  88; 
Schrôckh,  Hist.  de  l'Égl.    chrét.^   t. 

(1)  Sacra  Moravia  historia,  sive  vita  SS,  Cy- 
rilli  et  Methodli,  Solisbaci,  1710. 

(•2)  Dans  son  Commentar.  prcevio  in  v'Uum SS.  Crrilli  et  Methodii. 

(r>)  Dans  son  Calendarium  Ecclesicetmiversce, 

XXI,  p.  400  ;  Gfrorer,  Hist.  unio.  de 

l'Égl.,  t.  III,  P"^  p.,  p.  347.  Fritz. 
CHELLUS,  XeXXoûç,  est  le  nom  d'un 

lieu  qui  ne  paraît  que  dans  le  texte  grec 
du  livre  de  Judith,  1,9;  il  ne  se  trouve 
pas  dans  le  texte  latin.  Chellus,  associé 
dans  le  texte  cité  à  Béthan  et  à  Cadès, 
est  placé  dans  la  contrée  du  Jourdain  où 
se  trouve  Jérusalem ,  par  conséquent  à 

l'ouest  et  non  à  l'est.  Chellus  occupe  le 
point  mitoyen  entre  Beth-An  (qui  paraît 
être  la  même  ville  que  Aën,  dans  Josué, 

15,  32)  et  Cadès ,  dans  l'Arabie  Pétrée. 
S.  .Jérôme  nomme  ce  lieu,  qui  dans  le 

texte  grec  d'Eusèbe  s'écrit  'AXXcû^,  Alius, 
et  il  dit  qu'Allus  est  une  contrée  des 
Iduméens,  dans  le  voisinage  de  la  ville 
de  Pétra.  S.  Jérôme  place  aussi  le  Cadès 
nommé  dans  le  livre  de  Judith  dans  la 

proximité  de  la  ville  de  Pétra.  On  peut 
tirer  les  divers  modes    de   prononcer 

ce  nom  du  mot  hébraïque  ni'lSn ,  d'où 
le  latin  et  le  grec  paraissent  provenir.  Il 

ne  faut  pas  confondre  Cellon,  dans  Ju- 
dith, 2,  13  (suivant  le  texte  latin),  et 

Cheliaiou,  XeXXaiwv  du  texte  grec,  vers 
23,  avec  Chellus;  car  Cellon,  Chellaion, 

d'après  l'ensemble  des  passages  bibli- 
ques, doit  être  placé  au  nord  de  la  Pa- 

lestine, comme  la  Cilicie.  La  position 
de  Cellon ,  Chellaion,  ne  peut  être  assi- 

gnée plus  exactement.  K^.elé. 
CHEMNITZ  (Maetin),  né  le  9  no- 

vembre 1522  à  Treuenbriezen ,  dans  la 

vieille  marche  de  Brandebourg,  fils  d'un 
drapier,  suivit  de  1539  à  1546,  dans 

Magdebourg  ,  Francfort-sur-l'Oder  et 
Wittenberg  surtout,  des  cours  de  lan- 

gues anciennes,  de  mathématiques  et 
d'astrologie ,  donnant  de  temps  à  au- 

tre des  leçons  pour  subvenir  aux  frais 
de  ses  propres  études.  La  guerre  de 
Smalkalde  le  chassa,  en  1547,  de  Wit- 

tenberg à  Kônigsberg ,  où  son  cousin 

Georges  Sabinus,  gendre  de  Mélanch- 

thon,  était  recteur  de  l'université.  C'est  là 
que  Chemuitz  publia  ses  Prsedktiones 
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astrologie^ ,  qui  lui  valurent  la  faveur 

d'Albert ,  duc  de  Prusse.  Le  grade  de 
maître  ès-arts,  conféré  aux  frais  du  duc, 

la  direction  de  quelques  gentilshommes 

polonais ,  et,  plus  tard,  une  place  dans 

un  établissement  d'instruction  assurè- 
rent son  existence.  En  1549  il  accom- 

pagna Sabinus  à  "SVittenberg.  11  adressa 
à  Mélanchthon,  qu'il  connaissait  déjà, 
une  épître  en  grec  pour  lui  demander 
son  avis  sur  la  direction  de  ses  études 

théologiques.  La  peste  qui  éclata  sur  ces 
entrefaites  à  Konigsberg  le  fit  renoncer 

à  ses  fonctions-,  mais  le  duc,  à  qui  les 
calendriers  de  Chemnitz  pour  1549  et 
1550  avaient  particulièrement  plu,  le 

nomma  en  1550  conservateur  d'une  bi- 

bliothèque qu'il  venait  d'ériger.  Cette 
position  officielle  lui  fournit  le  moyen, 
qu  il  désirait  depuis  longtemps,  et  dont 

il  usa  assidûment,  d'étudier  les  Pères  et 
les  ouvrages  de  théologie  dogmatique, 
et  trois  ans  après  nous  le  trouvons 
parmi  les  adversaires dOsiander  (i).  Le 
parti  de  ce  sectaire  ayant  eu  le  dessus 
pendant  quelque  temps,  Chemnitz  donna 
sa  démission  en  1553,  mais  conserva 
une  pension. 

Il  se  rendit  de  nouveau  à  Wittenberg, 
entra  en  rapport  plus  intime  avec  Mé- 

lanchthon, qu'il  accompagna  en  1554  à 
la  conférence  de  Naumbourg.  Il  avait, 
à  la  demande  de  son  protecteur,  com- 

mencé à  faire  à  Wittenberg  un  cours 
sur  les  Loci  communes  tkeologicarwm 

rerum  de  Mélanchthon,  lorsqu'il  fut  ap- 
pelé à  une  coadjutorerie  daus  le  Bruns- 

wick. Il  se  livra  alors  avec  ardeur  à  ses 

travaux  théologiques.  Il  publia  d'abord 
Fundamenla  sacrae  doctrinx  de  lera 
ht  sabstaniiali  prœsentiay  exhibitione 
et  suniptione  corpoins  et  sanguinis 
Domini  in  Cœna,  Lips.,  1561,  en  fa- 

veur de  la  doctrine  de  Luther  sur  l'Eu- 
charistie, contre  les  réformés.  En  1500, 

les  Jésuites  de  Cologne  ayant  publié  une 

(1)  Foy,  OsIAiNOER. 

censure  du  catéchisme  qu'avait  publié 
Jean  Monheim  à  Dusseldorf,  sous  le  ti- 

tre de  Doctrina  cœlestis  {Censura  de 

priecipids  Doctrinx  cœlestis  capîli- 
bus),  Chemnitz  en  prit  occasion  de  cri- 

tiquer sévèrement  la  théologie  des  Jé- 
suites dans  son  livre  :  Theologix  Jesui- 

tarum  prxcipua  capita ,  ex  quadam 
ipsorum  Censura,  qux  Colonix,  anr.o 
1560,  édita  est,  adnotata,  1562;  ou, 

d'après  le  titre  ultérieur  qu'il  lui  donna  : 
T/ieologix  Jesuitarum  brevis  ac  ner- 
vosa  descî'iptio,  ex  pirœcipuis  capiti- 
bus  Censurx  ipsorum,  qux  anno  1560 
Colonix  édita  est,  aduotata^  in  qica 

origo  et  arcana  Jesuitarum  aperiun- 
tur.  Jean  Alber  écrivit  une  réfutation 
allemande  de  ce  livre,  et  bientôt  après 

un  théologien  portugais  qui  avait  été  en- 
voyé au  concile  de  Trente,  Diego  (  Di- 

dacus  ou  Jacobus  )  Payva  de  Andrada , 

de  Coïmbre,  publia  :  Explicationum  or- 
thodoxarum  de  controversis  Religio- 
nis  capitibus  libri  X ,  Colon.,  1564, 

défendant  les  Jésuites,  quoiqu'il  ne  fût 
pas  de  cet  ordre,  et  expliqua  la  doctrine 

de  l'Église  sur  l'Écriture  sainte,  le  pé- 
ché, le  libre  arbitre,  etc.,  etc.,  dans  le 

sens  du  concile.  Chemnitz  répondit  par 

son  Examen  Concilii  Tridentini  qua- 
dripartitum,  dont  la  première  partie 
parut  en  1565,  la  deuxième  en  1566,  la 
troisième  et  la  quatrième  en  1573. 

Cet  écrit  polémique,  qui  place  Chem- 
nitz parmi  les  premiers  théologiens 

protestants  du  seizième  siècle,  tend  à 
réfuter  en  détail  les  décrets  du  concile, 

à  grands  frais  d'érudition  exégétique,  his- 
torique et  dogmatique.  Les  Catholiques 

ne  firent  pas  attendre  leur  réponse.  An- 
drada en  avait  préparé  une,  lorsque 

la  mort  le  surprit  en  1577;  elle  parut 
néanmoins  sous  le  titre  de  Defensio 
Tridentinx  fidei  Catholicx  V  libris 
comprehensa ,  adversus  calumnias 
hxreticorum  et  prxsertim  Martini 
C/<ewne7e7,  Ulissipone ,  1578;  Colon., 
1580.  Un  an  auparavant,  Jodok  Ra- 
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venstein ,  professeur  de  théologie  de 
Louvain,  écrivit  son  Propugnaculum 
Concilii  Tridentinî  ^  Lovanii,  1577. 
Grégoire  de  Valence,  de  Rébus  Fidel 
hoc  tem2Jore  controversis,  1591;  et 
Bellarmin  :  Controvers.  Hb.  IF,  y  eu- 

rent égard.  Le  malheureux  César  Va- 
nini  publia  son  Apologia  Concilii  Tri- 

dentini  contra  Chemnitium,  qu'il  pré- 
tendait avoir  composé  à  Paris  {Amphi- 

theatr.  J,-C.  Vaniniexercit.  8,  circa 

finem)  ;  cet  ouvrage,  qu'il  divisa  en  18  li- 
vres (1),  et  le  Chemnitius  reformatus, 

de  Martin  Gartner  (1666),  furent  provo- 

qués par  l'ouvrage  de  Chemnitz. 
Cet  écrit  et  d'autres,  tels  que  de 

Duabus  naticris  Christi,  1570  (2), 
mirent  peu  à  peu  Chemnitz  en  haute 
considération  auprès  des  princes  luthé- 

riens, comme  Frédéric  II  de  Danemark, 
Louis  du  Palatinat,  Auguste  de  Saxe, 
Jules  de  Brunswick.  Cette  considération 

lui  donna  une  grande  influence  lorsqu'il 
s'agit  de  formuler  et  de  fixer  la  nou- 

velle doctrine  et  d'organiser  la  nouvelle 
Église.  Ainsi  en  1567  il  prend  part, 
avec  son  collègue  Joachim  Môrlin,  à  la 
formation  du  Corpus  doctrinœ  Prute- 
nicum  (3)  ;  la  même  année  il  est  nommé 

superintendant  de  Brunsv^^ick,  et  non- 
seulement  il  dirige  les  affaires  de  cette 
ville  et  de  cette  province,  mais  celles  de 
toute  la  basse  Saxe;  en  1569  il  organise 

l'Église  de  Brunswick^  qui  est  admise  à 
la  conférence  de  Wolfenbiittel  de  1571, 
et  devient  la  base  du  Corpus  doctrinx 
Julium  (4);  enfin  il  rédige  aussi  les 
Éléments  de  la  Doctrine  chrétienne, 

sur  la  manière  d'examiner  et  d'instruire 
ies  pasteurs,  publiés  à  Wolfenbiittel, 
1569.  En  1570  il  inaugure  le  Pxdago- 
gîum  de  Gandersheim,  et  quatre  ans 

plus  tard  il  prononce  le  discours  d'i- 

(1)  Schramm,  de  Fila  et  Scriptis  J.  C.  Fa- 
nini ,  Custrini,  1109,  c.  III,  §  3. 

(2)  2«=é(lil.,  ISIS. 
(3)  Foy.  Corps  de  Docrr.iNE. 

(4)  Foy.  Ibid. 

nauguration  de  la  nouvelle  université 

d'Helmstâdt,  dont  il  rédige,  avec  Chy- 
trœus  (1),  les  statuts.  Gôttingue,  Halle, 
Liibeck  demandent  ses  conseils  dans  les 

affaires  ecclésiastiques  ;  il  écrit  un  Mé- 
moire sur  la  controverse  des  Majo- 

ristes  (2),  et  prend  part  à  presque  toutes 
les  conférences  religieuses,  à  toutes  les 

assemblées  ecclésiastiques  de  l'époque  ; 
mais  il  contribue  surtout  à  préparer,  à 
rédiger,  à  introduire  la  Formule  de 
Concorde  (3),  de  concert  avec  Jacques Andréas  (4). 

On  comprend  qu'il  s'attira  fréquem- ment le  blâme  des  Calvinistes.  Il  tenait 

fermement  au  Luthéranisme  et  s'éle- 
vait avec  vigueur  contre  toutes  les  in- 

novations qui  prétendaient  aller  au  delà 
de  la  doctrine  de  Luther.  Quoique  ami  et 
disciple  de  Mélanchthon,  il  se  prononça 

contre  la  direction  crypto-calviniste  et 
contre  le  Corpus  doctrine  PhilipjJi- 
cum  (5).  Il  avait  une  opinion  par- 

ticulière sur  la  Midtivoliprxsentia 

Christi,  opposant  à  la  doctrine  de  l'u- 
biquité (6)  une  présence  universelle  re- 
lative de  la  nature  transfigurée  du 

Christ,  dépendante  de  la  libre  volonté 
de  l'Homme-Dieu.  L'université  de  Ros- 

tock  l'avait ,  dès  1 568 ,  nommé  docteur 
en  théologie.  Deux  ans  avant  sa  mort 
(8  avril  1586),  Chemnitz  renonça  à 
ses  fonctions.  Il  avait,  en  1584,  rédigé 

un  Mémoire  pour  le  landgrave  de  Hesse- 
Cassel  sur  le  calendrier  grégorien,  et 
terminé  ainsi  sa  carrière  littéraire 

comme  il  l'avait  commencée.  Ce  ne  fut 

qu'après  sa  mort  que  parurent  les  ou- 
vrages suivants  de  Chemnitz ,  qui  au- 

jourd'hui encore  sont  estimés  :  Loci 
theologici,  in  quibus  Philipin  MC' 
lanchthonis    loci    communes   rerum 

(1)  Foy.  Chytr^us. 
(2)  Foy.  Major,  Majoristes. 
(3)  Foy.  Corps  de  doctrine. 
{U)  Foy.  Andréa  (J.). 
(5)  Foy.  Corps  de  doctrime. 

CO)  Foy.^  Uiii<iLiiÉ(l';\ 
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theologicarxim  perspicne  explicantur^ 
et  quasi  integrum  doctrinœ  Chrîstia- 
nœ  corpus  EcclesixDei  sincère  propo- 
iiiiur;  cur.  Polycarpo  Lfjsero,  1591. 

L'iiistoire  des  dogmes  y  est  louguement 
traitée,  mais  l'ouvrage  n'est  pas  achevé, 
et,  d'après  les  données  de  Chemnitz  lui- 
même,  demande  à  être  complété  avec 
son  Examen  Conc.  Trident ini,  p.  III  et 

IV. Dans  l'édition  de  1623  on  trouve  aussi 
de  lui  :  Oratio  de  lectione  Patrum  seu 

Doctorum  Eccîesiœ.  Un  autre  ouvrage 
posthume  est  son  Bar  monta  quatuor 

Evangelistarum ,  qu'il  commença  et 
mena  jusqu'au  chapitre  51 ,  que  Po- 
lycarpe  Lyser  continua  et  que  Jean 
Gerhard  acheva.  Il  parut  également 
après  sa  mort  un  recueil  de  ses  lettres. 
On  ne  peut  refuser  à  Chemnitz  de 

l'érudition  et  une  modération  rare  à  son 
époque.  Les  Catholiques  rendirent  hom- 

mage à  sa  science  en  le  nommant 
alter  Martinus  {Lutherus).  Arnold, 
dans  son  Histoire  (1),  lui  reproche  les 

richesses  qu'il  laissa  à  ses  héritiers. 
Quelques-uns  de  ses  parents  ont  acquis 
une  certaine  renommée  ;  tels  sont  ses 
deux  fils  : 

1**  Chemnitz,  Martin,  jurisconsulte, 
né  en  1561,  f  1627;  et 

2"  Chemnitz  ,  Paul^  chanoine  de 
Brunswick,  né  en  1568,  f  1614; 

3°  Chemnitz,  Bogislas-Philipjw ^ 
noble  de  Hallstadt,  fils  de  Martin,  né 
011  1605,  f  1678,  historiographe  de 
huède ; 

4"  Chemnitz  ,  Jean-Frédéric,  égale- 
ment fils  de  Martin,néenl611,  f  1087, 

ln\torien  du  Mecklcmbourg  ; 
5"  Sou  petit- neveu,  Chemnitz, 

Chrétien,  né  en  1615,  f  1666,  profes- 
seur de  théologie  à  léna  ; 

6o  Chemnitz,  Sabellus,  contempo- 
rnin  de  notre  Chemnitz,  superintendant 
!*■  la  vieille  Marche  de  Brandebourg, 
incien  recteur  de  Stendal,  f  ICll  ; 

,    (1)  îlis!    (le   V Église  et  des  riérésics,  t.  II, 

7°  Chemnitz,  y/m6?'025e,  son  cousin; 
8""  ChbMlNitz,  Jean,  son  petit-fils, 

docteur  en  médecine. 

Cf.  Rethmeyer,  Uist.  de  l'Égl.  de 
Brunswick,  P.  III ,  p.  273  -  536,  et 
Supplém.,  118-464;  Vie  de  Chemnitz, 
IKir  lui-même,  publiée  par  L.-P.  Zei- 
sold;  Stœudlin,  Hist.  des  Sciences  théo' 
logiques,  t.  I,  p.  237;  t.  II,  p.  7-16. 

H^USLE. 

CHÊNE  (SYNODE  DU).  VoiJ.  ChRY- 
SOSTÔME. 

CHERBURY.  VoiJ.  DÉISME. 

CHERUBINS  (DU1"I3;  LXX  ,  Xepou- 

6([x,  au  singulier  m?,  Ps.  17, 10).  D'a- 
près les  textes  de  l'Écriture  (1),  ce 

sont,  dans  les  théories  religieuses, 

dans  le  culte  symbolique  et  les  vi- 
sions prophétiques  des  anciens  Iraélites, 

des  intelligences  divines,  gardiennes  du 
lieu  de  délices  dont  les  premiers  hom- 

mes furent  expulsés  (2),  porteurs  du 

trône  de  Dieu,  précurseurs  de  la  ma- 
jesté divine,  témoins  de  sa  présence, 

chantant  éternellement  les  louanges  du 

Tout-Puissant.  Les  passages  dans  les- 

quels il  est  question  des  Chérubins  n'ex- 
pliquent pas  toujours  d'une  manière 

ciaire  et  précise  la  forme  sous  laquelle 
on  se  représentait  ces  êtres  intelligibles. 

Lorsque  Moïse  (3)  met  à  la  main  des 
Chérubins,  gardiens  du  paradis,  des 
épées  de  flamme,  on  peut  se  figurer  les 
Chérubins  sous  la  forme  humaine.  Cette 

forme  est  un  peu  plus  clairement  in- 
diquée au  passage  (4)  oij  Moïse  dé- 

crit le  saint  des  saints  du  tabernacle 

d'alliance,  et  à  l'endroit  (5)  où  il  fait  la 

(1)  Genèse,  3,  1U.  Exode,  25,  18-22;  2G,  1,  .Hl; 
SG,  8,  35;  37,  8,  9.  Lévil.,  1,  89.  III  Ilois,  G,  23  ; 
7,  29, 3G.  II  Paraf.,  3,  7,  10.  II  liois,  22,  M.  Ps. 
17,10;  79, 1. 1  Rois,b,  U.  II  Rois,  6,  2.  lY  Rois 
19,  15.  Isaïe,  37,  IG.  Ézéch.,  1, 1  sq.  ;  10,  1  Ff|. 

ûl,18,  20,25. 
(2)  Genèse,  3,  2ft. 

(3)  Ihid. U)  Exnde,  25,  18. 

^5}  lUid.,  2G,  1,  31. 
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description  du  propitiatoire  et  du  ri- 
deau. Sur  le  propitiatoire  (ri123,  Ixa- 

cTïiftov),  à  ses  deux  extrémités,  devaient 
se  trouver  deux  Chérubins,  les  ailes 

étendues,  la  face  tournée  l'une  vers  l'au- 
tre et  inclinée  vers  l'Arche  d'alliance. 

Au-dessus  des  ailes  des  Chérubins  de- 
vait paraître  la  majesté  de  Jéhova,  se 

faire  entendre  sa  voix  et  sentir  sa  pré- 
sence (1).  Sur  le  voile  devaient  être  bro- 

dées les  images  des  Chérubins  (2). 
La  forme  des  Chérubins  est  plutôt 

supposée  connue  d'avance  que  décrite 
dans  ces  textes  ;  cependant  les  ailes  et 
les  faces,  dont  il  y  est  formellement 
parlé,  font  supposer  un  visage  humain, 
auquel  correspondait  probablement  le 
reste  du  corps. 

Cette  image  du  Chérubin  n'est  guère 
décrite  plus  clairement  par  Salomon  (3) 
quand  il  représente  les  deux  Chérubins 
debout  les  ailes  étendues ,  tenant  aux 

deux  extrémités  de  l'Arche,  d'un  côté 
se  touchant,  probablement  au-dessus  de 
l'Arche,  et  de  l'autre  côté  effleurant 
les  murs  du  saint  des  saints.  La  figure, 

en  résumé,  paraît  être  celle  d'un 
homme.  Salomon  la  fit  aussi  représen- 

ter sur  les  lambris  du  temple.  11  est 
difficile  de  décider  si  la  description 
que  le  prophète  Ézéchiel  (4)  donne  des 
Chérubins  qui  portent  le  trône  de  Jé- 

hova est  simplement  une  description 
plus  complète  des  Chérubins  du  taber- 

nacle et  du  temple  ou  si  c'est  le  ré- 
sultat spécial  et  nouveau  de  sa  vision; 

mais  ce  qui  peut  être  admis  avec  cer- 

titude, c'est  que  les  Chérubins  du  tem- 
ple servent  de  base  à  la  vision  du  pro- 

phète, et,  s'ils  paraissent  dans  cette  vi- 
sion avec  quatre  figures,  celle  de  l'hom- 
me, du  lion,  de  l'aigle  et  du  bœuf, 

c'est  toutefois  la  figure  humaine  qui 
(1)  Lévlt,  7,89.  JRois,  U,li.  Il  Rois,  5,2. 

IV  Rois,  J9, 15,  Isaïc^  3*7,  16. 
(2)  Exode,  26,  1. 
(3)  III  Rois,  6,  23  sq. 
(4)  Chap.  I  et  X. 

prédomine  ;  elle  porte  quatre  ailes,  dont 
deux  couvrent  le  corps  et  dont  les  deux 
autres  servent  à  voler  ;  elle  a  des  mains 

d'hommes  sous  les  ailes,  des  pieds 
droits  et  la  plante  des  pieds  arrondie. 

Cette  apparition  des  Chérubins  est 
trop  remarquable  dans  le  domaine  de 

l'antiquité  biblique  pour  que  leur  nature 
et  leur  signification  n'aient  pas  été  l'ob- 

jet des  recherches  les  plus  actives.  Il 

ne  fallait  pas  tous  les  documents  qu'on 
trouve  dans  Carpzov(l)  pour  compren- 

dre que  l'ancienne  théologie  avait  dû 
se  donner  infiniment  de  peine  pour  ré- 

soudre ces  questions  et  finir  par  n'y  voir 
que  de  purs  types  ou  simples  mythes. 

Depuis  qu'on  a  arbitrairement  appli- 
qué la  méthode  d'interpréter  les  faits  de 

l'antiquité  païenne  à  ceux  de  l'antiquité 
Israélite,  on  a  prétendu  ne  voir  dans 
les  Chérubins  que  des  êtres  purement 
mystiques,  et  on  en  a  fait  tantôt,  comme 
Michaëlis,  les  chevaux  tonnants  de  Jé- 

hova, de  Cherubis  equis  tonantibus  ; 
tantôt  des  moustres  mystiques  dont  la 
nature  et  la  destination  changent  avec 
le  cours  des  siècles,  comme  Herder(2)  ; 

tantôt  les  griffons  de  la  vieille  mytholo- 

gie, symboles  de  l'inabordable  présence 
de  Dieu,  comme  Vatke  (3);  bientôt  des 
personnifications  des  tempêtes  et  des 

orages,  qui  sont  les  Anges  et  les  messa- 
gers célestes  de  l'ancien  monde,  comme Redslob  (4). 

11  est  trop  évident  pour  qu'il  faille  le 
démontrer  en  détail  (5)  que  cette  inter- 

prétation païenne  est  entièrement  con- 
traire à  l'esprit  des  institutions  positives 

de  la  religion  révélée,  dont  le  principe 
fondamental  diffère  absolument  de  cette 

(1)  Apparat,  crit., 20,0. 
(2)  Esprit  de  la  Poésie  hébraïque,  I,  1,  6. 
(3)  Théol.  biblique  de  VAnc.  Test.,  827. 
(fi)  Lexique  wiiv.  popul.  de  la  Bible,  I,  232. 

(5)  roy.  la  rél'ulation  spéciale  de  celle  opi- 
nion, surtout  de  la  comparaison  des  Cliérubins 

avec  les  griffons,  dans  la  Symbolique  du  Culte 

mosaïque^  de  Biilir,  I,  350-352. 
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méthode  exégétiqiie.  Il  est  tout  aussi 
absurde  de  voir  dans  les  Chérubins  du 

voile  du  tabernacle  (1)  les  nuées  qui  ca- 

chent la  DiviDité;  car  qu'auraient  caché 
les  nuées  sur  les  lambris  du  temple  ?  et 

quoi  de  plus  trivial  que  de  faire  des  Ché- 
rubins les  cochers  de  Jéhova  (2)  ?  Il  y 

a  évidemment  dans  le  judaïsme  comme 
dans  le  paganisme  des  éléments  sym- 

boliques; mais  il  faut  les  expliquer  con- 
formément au  principe  et  à  la  nature 

particulière  des  systèmes  religieux  aux- 
quels ils  appartiennent.  La  symbolique 

païenne  convient  aussi  peu  aux  idées 
mosaïques  sur  Dieu  et  le  monde  que 
la  symbolique  Israélite  aux  idées  du  pa- 
ganisme. 

Les  Chérubins,  considérés  comme 
symboles  purement  Israélites,  peuvent 
être  doublement  expliqués  :  ou  bien  ils 

sont  dans  leur  forme  l'expression  bibli- 
que de  la  Divinité  elle-même  et  de  ses 

attributs  ,  ou  ils  sont  le  symbole  de 
la  créature. 

La  première  signification  est  très-an- 
cienne et  très  -  généralement  adoptée. 

Philon  (3)  voit  en  eux  des  images  des 
deux  forces  divines  suprêmes,  de  la 
force  créatrice  et  de  la  force  direc- 

trice (  TCiy-'.x.r.v  xal  Pac.A'.xr.v  ),  et  Gro- 
tius  (4)  les  symboles  des  attributs  divins  : 

dans  la  figure  de  l'homme  la  bonté, 
dans  celle  du  lion  la  justice  vengeresse, 

dans  l'aigle  la  rapidité  de  son  action 
bienfaisante,  dans  le  bœuf  la  patience. 

Bochart  et  RosenmuUer  donnent  les 

mêmes  explications.  D'autres,  comme 

de  "NVette  et  Gésénius  (5),  y  reconnais- 
sent l'expression  de  la  force,  de  la  puis- 

sance, de  la  sagesse  et  de  la  prompti- 
tude. Kalthoff(G)  voit  dans  leur  atti- 

tude l'adoration  qui  contemple  les 
n)ystèrcs  de  Dieu  et  surtout  le  mystère 

(1)  Exode,  26,  31. 
(2)  Zullip,  les  Chariots  des  Chérubins. 
(3)  /Je  Fit  a  M  os  ,  3. 
{U)  Ad  Exode,  25,  18.  Jlchr.,  9,  5- 
(5)  rhcs.   L.  //.  s.  h.  V. 
(6)  Manuel  des  Antiq.  hébr.,  179, 

de  l'amour,  exprimé  par  l'Arche  d'al- 
liance, les  pains  de  propitiation,  l'autel 

des  sacrifices,  etc.,  etc.  Biihr  (1)  rejette 
avec  raison  cette  explication,  en  disant 

qu'on  ne  peut  rien  imaginer  de  plus  in- 
conséquent que  de  défendre,  d'une  part, 

sous  peine  de  mort,  toute  représenta- 

tion de  Jéhova,  puis  d'ordonner,  d'au- 
tre part,  de  poser  dans  son  sanctuaire 

même  des  images  des  attributs  divins; 

à  quoi  il  faut  ajouter  que  ces  explica- 
tions sont  vagues  et  incertaines,  taudis 

que  les  Chérubins  sont  représentés  clai- 

rement comme  gardiens  de  l'Éden  (2), 
porteurs  du  trône  de  Dieu,  subordonnés 
à  Dieu,  comme  des  représentants  non 
de  Jéhova,  mais  de  forces  créées  pour 
lui  obéir  ,  comme  des  personnifications 
des  forces  naturelles  destinées  au  ser- 

vice du  Très-Haut,  dit  de  Wette  (3). 
Si  donc  les  Chérubins  ne  sont  et  ne 

peuvent  pas  être  des  symboles  de  la  Di- 
vinité et  de  ses  attributs,  ils  ne  peuvent 

représenter  que  la  vie  créée,  dans  la 

plénitude  de  sa  force,  rendant  le  té- 
moignage le  plus  éclatrnt  à  la  puissance 

du  Créateur.  Quoique  les  Chérubins 
soient ,  non  des  créatures  visibles ,  tan- 

gibles ,  mais  des  formes  intelligibles , 

idéales,  la  vie  créée  qu'ils  symbolisent 
sous  la  figure  d'une  créature  idéale,  cette 
vie  est  réelle,  aussi  réelle  que  la  vie  du 
Créateur  en  face  de  qui  elle  est  posée , 
auquel  elle  rend  témoignage  en  le  louant 

et  le  glorifiant.  Ainsi  dans  la  symboli- 
que de  l'Ancien  Testament  les  Chéru- 
bins sont  l'expression  la  plus  énergique 

du  dogme  fondamental  de  la  distinc- 
tion positive  du  Créateur  et  de  la  créa- 

ture, de  Dieu  et  du  monde,  idée  qui 
sépare  à  jamais  la  doctrine  révélée  de 
la  théorie  funeste  du  paganisme  qui 
voit  Dieu  dans  le  monde,  le  monde  en 

Dieu,  et  qui  les  identifie  l'un  avec  l'au- tre. 

(1)  Symbolique,  I,  355. 
(2)  Genèse,  3,24. 
(3)  Dofjm.  bibL,%  10. 
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Cette  explicatiou  des  Chérubins 
comme  symboles  de  la  vie  créée  dans 
sa  plus  haute  puissance  a  tous  les  ca- 

ractères de  la  vérité.  Elle  est  en  effet 

en  rapport  naturel  avec  la  théorie  fon- 
damentale du  mosaïsme  sur  Dieu  et  le 

monde ,  et  elle  soutient  un  examen 
critique  sérieux,  tel  que  celui  de  Bàhr, 
dans  sa  Symbolique  du  Culte  mosaï- 

que (1).  Nous  renvoyons  au  livre  lui- 

même,  dont  nous  n'extrayons  ici  que 
quelques  vues  sur  les  noms,  la  compo- 

sition et  les  fonctions  de  ces  créatures 
idéales. 

Ce  qui  prouve  que  c'est  sur  l'idée 
de  la  vie  qu'est  fondée  celle  des  Ché- 

rubins, c'est  le  nom  qu'Ézéchiel  leur 
donne  (2)  de  nvn,  que  les  Septante 

traduisent  par  Wy- ,  dont  l'Apocalypse 
se  sert  pour  désigner  les  quatre  êtres 
qui  entourent  le  trône  de  Dieu  (3), 

et  qui ,  d'après  sa  racine ,  exprime 
l'idée  de  vie ,  de  vivants  (non-seu- 

lement animal,  mais  animans)\  et 
cette  vie  est  une  vie  créée,  comme  il 
ressort  et  de  la  composition  de  ces 
figures  idéales,  représentant,  dans  leur 
unité  et  leur  principe,  les  forces  vitales 
créées  les  plus  hautes  (4),  et  de  leurs 

fonctions,  telles  que  l'Écriture  les  décrit 
dans  la  Genèse  (5),  gardant  le  séjour  de 

la  vie  lorsque  l'humanité  en  est  chassée 

(ibuS;  cf.  n*ia^S,2,  15),  dans 
l'Exode  (6)  étendant  leurs  ailes  sur  le 
propitiatoire  de  l'arche  de  la  réconci- 

liation (ITISD)  et  par  conséquent  de  4a 
vie,  représentant  ainsi  le  trône  de  la 

(1)  I,  3îiO-860.  Conf.  Hœvernick,  Comm.  in 
Ezechi^  p.  fi)  5.  Keil ,  Comm,  sur  les  Livr.  des 
Hois^  p.  88. 

(2)  1,  5, 13,  14-22  ;  10,  17. 
(3)  zi,  6,  7-9  ;  5, 6-14;  6, 1-7;  7,  Il  ;  14,  3  ;  15, 

7;  19,  (X. 
(4)  Conf.  Spencer,  de  Leg.  Hehr.  rit.,  III,  5, 

û,  2.  Tractât.  Schemoth  rabba,  23,  dans  Schœtt- 
gen,  Hor.  Hebr.,  1108. 

(5)  3,  24. 
(6J  25,  18-22. 

majesté  de  Jéhova  présent  au  milieu 
de  son  peuple ,  et  dont  les  Chérubins 
sont  les  premiers  et  les  plus  splendidcs 
témoins. 

C'est  de  cette  sorte  que  la  sublimité  de 
la  symbolique  du  culte  mosaïque,  qui  se 
révèle  en  maints  passages,  se  manifeste 
plus  spécialement  dans  ces  figures  de 

Chérubins,  dont  l'idée  est  en  harmo- 
nie avec  l'esprit  du  mosaïsme  et  va  bien 

au  delà  de  tout  ce  que  le  paganisme  a 
jamais  pu  soupçonner. 

IMais  comment  Israël  a-t-il  été  amené 
à  cette  idée  des  Chérubins?  Selon  une 

très-ancienne  opinion ,  qui  remonte 

jusqu'au  temps  de  Clément  d'Alexan- 
drie (1),  les  Chérubins  des  Israélites  se- 

raient des  imitations  des  figures  d'ani- 
maux qui  se  trouvent  dans  la  plus  haute 

antiquité  païenne,  et  spécialement  des 

sphinx  égyptiens  (2);  des  auteurs  mo- 
dernes ont  adopté  cette  opinion  (3), 

tandis  que  d'autres  se  sont  nettement 
prononcés  contre  elle  (4).  En  considérant 

la  véritable  position  d'Israël  en  face  du 
monde  païen,  il  est  difficile  d'admettre 
que  l'opposition  tranchée  que  Moïse 
établit  entre  Israël  et  ce  monde,  par 
ses  institutions  positives,  dans  lesquel- 

les jamais  il  ne  perd  de  vue  l'intérêt 
religieux,  le  premier  de  tous  pour  lui, 
ait  permis  à  des  parties  essentielles  des 

symboles  païens  de  s'introduire  dans 
le  culte  théocratique  d'Israël.  Quand 
on  voit  la  sollicitude  avec  laquelle  Moïse 
descend  jusque  dans  les  moindres  dé- 

tails (5),  on  doit  supposer  qu'il  a  tout 
fait  pour  éviter  ce  qui  à  première  vre 
aurait  rappelé  des  théories  et  des  idées 

(1)  Stro7n.,  5.  Cf.  Calmet,  Bict.  Bihl.  s.  h.  v. 
(2)  Spencer,  de  Lcg.  Hebr.y  II,  5,  3. 
(3)  Conf.  Hengstenberg,  les  Livres  de  Moysc 

et  les  Égyptiens,  p.  157.  Zullig ,  les  Chariots 
des  Chérubins^  28. 

(4)  Conf.  Gaz.  Uit.  d'Iéna,  1832,  124.  Valke, 
Théol.  bibl,  238.  Welle,  Revue  trim.  de  Tu- 
Ung.,  1842,2,  299  sq. 

(.5)  Par  exemple,  LéviU^  19,  27. 
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païennes.  Et  quant  à  ce  qui  concerne 
plus  spécialement   les  Chérubins,    on 
pourrait  facilement  renvoyer  ceux  qui 

ne  détournent  pas  leurs  yeux  de  l'E- 
gypte et  des  nombreux  monstres  allégo- 

riques qu'on  rencontre  à  l'entrée  des 
temples  égyptiens,  et  qui  pensent  avoir 
découvert  dans   les  sphinx  de  la  Thé- 
baïde    le  Chérubin  hébreu  ,  on  pour- 

rait les    renvoyer  à  d'autres    peuples 
païens  dont  les  monstres  symboliques, 
tels  que  les  griffons   persans  (1) ,    ont 
autant  de  rapports  avec  les  Chérubins 
que  les  sphinx  ég}T)tiens.  IMais  comme 
Moïse   était  plus  rapproché  des  Égyp- 

tiens ,   on  pourrait  toujours  le  soup- 

çonner d'avoir  plutôt  emprunté  leurs 
'symboles  que  ceux  d'aucune  autre  na- 

tion, si,  en  comparant  les  Chérubins  aux 

monstres  allégoriques  de  l'Egypte,  on 
ne  voyait  qu'ils  ont  aussi  peu  de  rapports 
avec  les  sphinx  qu'avec  les  griffons  per- 

sans, ceux-ci  étant  des  monstres  com- 

posés d'un  lion  et  d'un  aigle ,  ceux-là 
un  composé  de  lion  et  de  jeune  fille, 

tandis  que  le  Chérubin  d'Ézéchiel  ren- 
ferme de  plus  le  visage  de  l'homme  et 

;i  ligure  du  bœuf,  et  qu'il  reste  toujours 
I  décider  si   les  Chérubins  de   l'arche 
ivaient  simplement  la  figure  humaine, 

)u  bien  aussi  celle  du  lion,  de  l'aigle  et 
lu  bœuf.  En  s'arrétant  au  nombre  de 
■es  quatre  figures,  on  est  plutôt  ramené 

ers  l'Inde  que  vers  l'Egypte,  car  dans 
os  Indes  on  rencontre  des  compositions 
Tanimaux  qui  offrent  des  têtes  de  lion, 

1  homme,  d'aigle  et  de  bœuf. 
."Mais  qui  s'imaginera  faire  descendre 

.  3  Chérubin  mosaïque  des  Indes  ou  le 

|;econuaître  dans  les  animaux   gigan- 
îsques  qui  se  trouvent,  parmi  les  ruines 
e  Persépolis,  taillés  dans  le  roc,  au 

lortail  de  l'entrée  des  grandes  terras- 
es  (2)  ? 

I  L'universalité  de  ces  images  collecti- 

(i)  Vatke,  Thcol.  bibl.,  1, 327. 
(2)  y4nn.  de  lu  LUI.  de  Fienne^  1833,  juillet 

I  septembre. 

ves  répandues  dans  toute  l'antiquité  peut 
faire  comprendre  leur  origine  en  général 
et  celle  des  Chérubins  en  particulier.  Il 
est  évident  que  ces  images  sont  nées 
du  culte  de  la  nature  et  doivent  leur 

origine  au  désir  de  représenter  les 
forces  répandues  dans  les  êtres  isolés 
par  un  être  collectif  et  imaginaire , 

type  de  la  force  totale  dans  ses  phé- 
nomènes les  plus  frappants,  et  de  fi- 

gurer ainsi  d'une  manière  concrète  aux 
yeux  de  l'homme  la  Divinité  elle-même. 
Or  la  figure  mosaïque  offre  le  plus  frap- 

pant contraste  avec  la  figure  païen- 

ne ;  elle  est  sans  doute  aussi  l'image 
collective  des  forces  ou  de  la  force 

de  la  nature  dans  ses  phénomènes  les 

plus  étonnants;  mais  ce  n'est  plus  celle 
de  la  Divinité  elle-même,  confondue, 
comme  chez  les  païens,  avec  la  nature; 

c'est  celle  de  la  créature  qui  annonce  le 

Seigneur,  qui  lèsent  et  l'adore,  confor- 
mément à  l'idée  mosaïque  ,  ne  con- 

fondant jamais  Dieu  et  le  monde,  le 

Créateur  et  la  créature.  L'antiquité 
tout  entière  ayant  considéré  l'aigle ,  le 
lion,  le  bœuf  et  l'homme  comme  les 
représentants  des  forces  les  plus  impor- 

tantes de  la  nature,  idée  qui  s'est  per- 
pétuée jusqu'à  nos  jours  dans  la  royauté 

attribuée  au  lion  et  à  l'aigle ,  on  voit 
comment  Moïse  et  Ézéchiel  ont  pu  ad- 

mettre ces  types  dans  leur  image  col- 
lective, mais  dans  un  but  tout  différent, 

et  en  opposition  formelle  avec  les  no- 
tions et  les  imaginations  païennes. 

Quant  au  nom  des  Chérubins,  il  reste 
obscur.  On  a  cherché  à  le  déduire  de 

leur  ministère,  mais  aucune  des  étymo- 

logies  données  n'est  pleinement  satis- 
faisante. On  a  longtemps  fait  dériver  le 

mot  du  nom  sémitique  ̂ !1?,  cultiver ^  et 
comme ,  en  rapprochant  Ézéchiel,  10, 
14,  de  1,10,  on  voit  que  Chérubin  est 

mis  dans  l'un  de  ces  textes  à  la  place  de 
bœuf,  "iiU7,  qui  est  dans  l'autre,  on  en  a 
conclu  que  Chérubin  veut  dire  celui  qui 

cultive  (le  bœuf  qui  laboure).  Une  explica- 
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tion  moins  heureuse  est  celle  qui  trans- 
pose la  lettre  ̂   de  3131,  bête  de  somme, 

pour  faire  SIID,  chérub,  parce  que,  dans 
le  psaume  17,  verset  10,  Jéhova  monte 
sur  les  Chérubins  ;  car  cette  transposi- 

tion ne  serait  pas  accidentelle;  elle  serait 
faite  avec  intention,  et ,  dans  ce  cas,  à 

peine  explicable.  L'opinion  de  Gésé- 
nius  (1),  que  ;213  est  mis  pour  Din»  qui 
signifie  interdire,  défendre^  séparer, 

consacrer^  repose  sur  l'hypothèse  que 
les  Chérubins  sont  purement  les  gar- 

diens du  sanctuaire,  et  cette  hypothèse 

se  rapproche  de  l'explication  d'Eich- 
horn  (2)  et  de  Vatke  (3),  qui,  recourant 
au  mot  persan  signifiant  saisir,  grif- 

fer, prennent  le  Chérubin  pour  le  7p6ij^, 
c'est-à-dire  le  griffon  mythologique,  le 
gardien  de  l'inabordable  Divinité.  L'éty- 
mologie  de  Forster  (4),  qui  veut  déduire 

le  nom  de  l'égyptien,  présente  les  mê- 
mes difficultés  que  l'opinion  qui  pré- 
tend attribuer  l'idée  même  à  l'Egypte. 

Keil  (5)  admet  l'étymologie  de  Schul- 
tens  (6),  qui  fait  venir  le  nom  du  syria- 

que, signifiant  ̂ r/?7/er,  sculpter,  image 
sculptée;  et  il  en  appelle  à  Aben  Esra, 
qui  explique  Chérub  par  nilï,  figure, 

image ,  et  à  Hâvernik  (7),  quoique  Gé- 

sénius,  qui  avait  d'abord  admis  cette 
opinion,  déclnre  lui-même  qu'il  a  re- 

connu, d'après  Bar  Bahlul  (8),  que  c'est 
à  tort  que  Castellus  avait  adopté  l'éty- 

mologie syriaque,  et  que  l'explication 
de  chérub  par  «  figure  artistique  »  n'a 
aucune  valeur.  Si  on  déduit  d'une  façon 
quelconque  chérub  de  21  p,  ce  ne  peut 
être  ni  comme  Paulusni  comme  Rosen- 

mùller  (9),  qui  le  font  venir  d'un  mot 
(1)  Thcs.  L.  H.  s.  h.  v. 
;2)  Introd.,  III,  80. 
(3)  Theol.  Bibl,  I,  325. 
(il)  De  Btjsso  Antiquorum,\\Q. 
(5)  Comm.  sur  les  Livr.  des  Rois,  83. 
(6)  Prov.  Sal,  Uo2. 
(1)  Comm.  in  Ezech.,  p.  5. 
(8)  De  Bar  Ali  et  Bar  Bahhilo,  II,  20.  Ànecd. 

Orient.,  fasc.  I,  66. 

(9)  Jniiq.,  1, 1,  p.  181. 

persan  signifiant  inquiéter,  et  qui  ex- 

pliquent chérub  par  l'inciuiet,  ou  le 
formidable,  ce  qui  est  trop  raffiné  et 

ne  s'accorde  pas  avec  la  nature  du  Ché- 
rubin ;  ce  ne  pourrait  être  que  de  i^l]^, 

s'approcher,  les  Chérubins  étant  près 
de  la  majesté  de  Dieu,  comme  porteurs 
du  trône  de  sa  gloire. 

Cf. ,  outre  les  ouvrages  indiqués,  Ga- 

bier, sur  l'Hist.  prim.  de  Eichhorn, 
n,  1,  246;  Hufnagel,  Commencement 
et  fin  des  Chérubins  dans  le  Paradis, 
Francfort-sur-le-Mein ,  1821;  Meyer, 
Explication  de  la  Bible,  p.  1171  ;  Kai- 

ser, de  C/ierubis  humani genei^is  mun- 
dique  seiatum  symbolis  et  geniis,  Er- 
langen,  1827;  Bâhr,  Symbolique  du 
Culte  mosaJique,  I,  340-360. 

SCHEINER. 

CHEVALERIE  et  Okdees  militaibes. 

La  chevalerie  est  une  des  plus  belles 
et  des  plus  influentes  institutions  du 
moyen  âge  ;  son  développement  complet 
est  dû  aux  croisades.  Voici  son  ori- 

gine fort  simple.  A  dater  du  dixième 
siècle,  le  service  militaire  se  transforma 
de  plus  en  plus  en  un  service  équestre. 

Henri  P*"  y  contribua  primitivement 
par  les  mesures  qu'il  prit  contre  les 
Magyares,  quoiqu'on  ne  puisse  mécon- 

naître que  chez  les  Germains  de  Ta- 
cite le  corps  équestre  constituait  la  par- 

tie essentielle  de  leurs  armées.  Cela  fut 

poussé  si  loin,  dans  les  guerres  contre 
les  Hongrois,  les  Slaves,  et  dans  les  ex- 

péditions lointaines  des  Romains,  que 

toute  l'armée,  sauf  une  petite  portion, 
fut  transformée  en  cavalerie.  Non- 

seulement  l'équipement  devint  pkis 
coûteux  par  là  ,  mais  il  fallut  des 
combattants  plus  expérimentés  et  dès 
longtemps  exercés.  Or ,  comme  celui 

qui  était  sans  fortune  n'avait  ni  les 
moyens  ni  le  temps  de  se  préparer  con- 

venablement à  ce  dispendieux  service 

militaire,  les  nobles  prirent,  par  extra- 
ordinaire, la  place  du  peuple  de  leurs 

domaines  et  servirent  avec  les  gens  do 
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leurs  maisons  et  les  hommes  libres  et 

riches,  qui,  à  cause  de  leurs  propriétés, 
étaient  tenus  au  service  de  la  guerre. 
Une  ordonnance  de  Charlemagne  avait 
déjà  autorisé  le  seigneur,  dans  ce  cas,  à 
exiger  de  ses  vassaux  une  indemnité , 

c'est-à-dire  le  denier  de  guerre,  pour 
subvenir  aux  frais  de  la  campagne. 

Cet  impôt,  d'abord  extraordinaire, 
finit  par  être  ordinaire,  parce  que  cette 
institution  elle-même  devint  défini- 

tive, et  dans  les  documents  du  douzième 
siècle  il  est  compté  parmi  les  revenus  de 

la  noblesse.  Dans  le  fait,  l'institution 
était  utile  à  tous.  Le  peuple  y  gagnait, 

puisqu'il  n'était  plus  obligé  de  prendre 
les  armes  que  dans  le  cas  d'un  péril 
commun,  lorsque  le  cri  d'alarme  se 
faisait  entendre  ou  que  résonnait  le 
tocsin,  et  que,  par  ses  progrès  dans 

les  arts  de  la  paix  et  de  l'industrie, 
il  cessait  d'être  un  peuple  purement 
militaire.  Il  est  vrai  que,  d'un  au- 

tre côté,  le  peuple  perdit  certains  avan- 

tages attachés  à  l'honneur  de  faire  la 
guerre ,  et  que  l'impôt  rendit  l'hom- 

me libre  vassal  du  seigneur.  Mais  ce 
fut  surtout  aux  rois  et  à  la  noblesse 

que  l'institution  profita  :  aux  rois  ,  si 
souvent  engagés  dans  des  guerres  loin- 
(.lines;  à  la  noblesse,  qui  acquit  de 

nombreux  gens  de  service,  qu'elle 
out  plus  de  facilité  à  entretenir,  rece- 

vant d'une  part  les  demandes  des  ri- 
lies  qui  voulaient  sauver  leur  hon- 

Hiir  militaire,  d'autre  part  les  deman- 
ics  des  pauvres  qui  voulaient  s'assurer 
L'ur  subsistance. 

L'hérédité  du  service  mit  le  vassal 
lans  une  plus  grande  dépendance  de 
on  seigneur;   car  il  porta  désormais, 
\<lusivement  avec  le  noble  et  l'hom- 
i»e  libre,  le  titre  honorable  de  soldat, 
niles,  de  cavalier  ou  de  chevalier,  eques^ 
iiivant  le  genre  de  service  auquel  il  se 
wuait.  IMais  l'homme  libre  entra  aussi 
ans  une  dépendance  plus  étroite  du 
cigneur,  lequel  exigeait,  de  quiconque 
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devait  lui  servir  de  chevalier,  qu'il  lui 
prêtât  hommage.  De  cette  manière  la 
différence  entre  les  hommes  de  service 

et  les  hommes  libres  s'effaça  de  plus 
en  plus,  et  les  états  se  confondirent 
dans  la  chevalerie.  Enfin  la  noblesse 

se  rendit  plus  indépendante  de  l'em- 
pereur dès  qu'on  mit  la  fidélité  féodale 

au-dessus  des  obligations  du  sujet.  A 
partir  de  ce  moment  la  chevalerie  ne 

fut  plus  qu'une  institution  purement militaire. 

Quoique  l'Église  fît  tous  ses  efforts 
pour  s'opposer  aux  duels  et  aux  inces- 

santes querelles  de  la  noblesse,  il  se 
forma  dans  cette  classe  supérieure  de  la 
société  un  esprit  particulier  qui,  vu  ses 
occupations  habituelles,  ne  pouvait  être 

qu'un  esprit  guerrier;  mais  cet  esprit 
encore  rude  et  grossier  devait  être  enno- 

bli par  les  puissantes  excitations  qu'il  al- 
lait recevoir  du  dehors.  De  plus,  le  ca- 

ractère des  races  franco-germaniques  ex- 
plique le  magnifique  essor  que  prit  plus 

tard  la  chevalerie  ;  et  si  le  temps  de  la  che- 
valerie et  des  croisades,  temps  héroïque 

des  races  franco-germaniques,  développa 

parmi  elles,  comme  à  l'âge  héroïque  des 
autres  nations,  une  bravoure  fantasti- 

que et  le  penchant  des  entreprises  aven- 
tureuses, il  présenta  un  caractère  tout 

spécial  dans  le  profond  sentiment  reli- 

gieux qui  l'anima  et  le  chaste  amour 
de  la  femme  qu'il  révéla.  La  France 
méridionale  fut  le  vrai  berceau  de  la 

chevalerie  ;  les  deux  classes  supérieures 
de  la  société  y  avaient,  par  suite  du  voi- 

sinage de  l'Italie,  conservé  un  degré  de 
civilisation  plus  élevé  que  partout  ail- 

leurs. Les  Provençaux  se  distinguaient 
par  leur  habillement ,  leur  armure , 
leurs  mœurs  et  leur  manière  de  vivre  ; 
ils  étaient  réputés  la  partie  policée 
de  la  nation,  tandis  que  les  Français 
du  Nord  en  formaient  la  partie  rude 

et  grossière.  Il  n'est  pas  étonnant  dès 
lors  que  ce  soit  là  que  les  passes  d'ar- 

mes,  que  les  tournois  furent  d'abord 
18 
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florissants ,  et  que  la  muse  inspira  les 
premiers  chants  des  troubadours.  Ce- 

pendant les  Normands ,  ayant  un  pen- 
chant extraordinaire  pour  les  aventures 

les  plus  audacieuses ,  eurent  aussi  une 

grande  part  d'influence  sur  l'esprit  de la  chevalerie. 

La  chevalerie  en  était  à  son  origine, 

et  promettait  un  brillant  avenir  qu'on 
avait  jusqu'à  un  certain  degré  pres- 

senti et  devancé  en  France  seulement , 

lorsque  les  croisades  vinrent  lui  im- 
primer son  véritable  caractère  dans 

toute  l'Europe  occidentale.  Les  croisa- 
des (1)  réveillèrent  l'esprit  des  peuples, 

firent  naître  les  grandes  idées,  excitèrent 
l'enthousiasme  des  nations  et  absorbè- 

rent toute  leur  activité.  Ce  fut  d'abord  le 
sentiment  religieux  qui  trouva  sa  satisfac- 

tion dans  ces  expéditions  généreuses  et 
désintéressées  vers  l'Orient  inconnu  et 
lointain,  tandis  que  la  grandeur  même 

et  l'audace  de  l'entreprise,  la  nouveauté 
de  l'expédition  projetée  à  travers  des 
pays  inconnus,  des  villes  inexplorées, 
les  enchantements  d'une  nature  vantée 

par  tous  les  poètes,  d'un  monde  célèbre 
par  son  luxe,  excitaient  l'imagination, 
remuaient  les  cœurs,  ébranlaient  les  es- 

prits les  plus  calmes,  et  que  les  dangers 
toujours  nouveaux  de  ces  expéditions 
aventureuses  retrempaient  les  caractères 
et  exaltaient  les  courages.  Godefroi  de 

Bouillon  offre  l'idéal  du  chevalier , 
religieux ,  brave ,  protecteur  des  fai- 

bles, fidèle  à  toutes  les  obligations  du 
Chrétien. 

En  même  temps  que  les  croisades  dé- 
veloppèrent la  chevalerie  séculière,  elles 

produisirent  la  chevalerie  religieuse,  qui 
acquit  une  si  grande  influence  au  moyen 

âge.  Le  croisé  qui  allait  en  Terre-Sainte 
était  à  la  fois  soldat  et  pèlerin  ;  il  allait 
conquérir  le  berceau  du  Sauveur  et  prier 
sur  son  tombeau.  Les  ordres  de  che- 

valerie nés  à  la  suite  des  croisades  eu- 

(1)  Forj.  CUOISADES. 

rent  donc  ime  double  nature  ;  ils  furent 

religieux,  en  tant  que  leurs  membres  fai- 
saient vœu  de  pauvreté,  de  chasteté  et 

d'obéissance,  comme  les  moines;  mili- 
taires, en  tant  qu'ils  faisaient  vœu  de 

combattre  les  infidèles  et  de  protéger 
les  pèlerins.  Ainsi,  pour  la  première  fois, 
s'identifièrent  le  monachisme  et  la  che- 

valerie dans  un  but  commun.  Toutefois 

la  sollicitude  pour  les  pèlerins  imposa 

d'autres  charges  aux  nouveaux  cheva- 
liers, obligés  de  soigner  les  pèlerins  ma- 
lades et  de  leur  donner  l'hospitalité. 

De  même  que  les  croisades  firent  des 
chevaliers  de  toutes  les  nations  chré- 

tiennes un  véritable  corps  un  et  uni,  de 

même  l'esprit  de  la  chevalerie,  dont  jus- 
qu'alors la  bravoure  avait  été  le  but, 

et  qui  par  là  même  inclinait  un  peu  à  la 

violence  et  à  la  licence,  reçut,  par  l'ab- 
négation et  l'obéissance  qui  caracté- 

risent les  ordres  militaires  religieux, 

une  direction  plus  noble  et  plus  éle- 
vée. Les  ordres  militaires  religieux  de- 

vinrent les  modèles  de  la  chevalerie  mon- 
daine. 

Les  ordres  militaires  religieux  nés  à 

la  suite  des  croisades  furent  :  1«  l'ordre 
des  Chevaliers  de  Saint' Jean  (1) , 
fondé  en  1113  par  Gérard  de  Provence, 
ordre  qui  avait  été  purement  hospitalier 
depuis  1048,  et  que  le  Pape  Pascal  II 
confirma  en  1118; 

2°  Celui  des  Tem2)liers  (2),  fondé  en 
1119  par  Hugues  de  Payens,  confirmé 
en  1128.  Ces  deux  ordres  obtinrent 

dès  l'origine,  par  leur  dévouement,  par 
la  simplicité  des  mœurs  et  l'héroïsme  de 
leurs  membres ,  la  considération  uni- 

verselle, et  acquirent  peu  à  peu,  par  les 
dons  et  les  privilèges  dont  ils  furent 

l'objet,  d'immenses  possessions  qui 
en  firent  des  puissances  prépondérantes 
en  Occident  et  eu  Orient. 

3°  La  troisième  croisade  vit  naître 

(1)  f'oij.  Jean  (chevaliers  de  Saint-}. 
(2)  Foy.  Templiers. 
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Tordre  Teutonîque  (t),  également  issu 

d'un  ordre  hospilalier  (depuis  1128),  qui 
fut  érigé  en  1 100  en  un  ordre  de  cheva- 

lerie militaire  et  religieux,  sous  le  pa- 
tronage de  la  sainte  Vierge  et  la  direc- 

tion du  premier  grand-maître  AValpot 
de  Bassen. 

Bientôt  ces  fondations,  nées  en  Orient, 
vu  leur  grande  utilité,  furent  imitées  en 

Occident  et  devinrent  l'occasion  de  nou- 

veaux ordres.  En  1120,  Alphonse  I'^^'', 
roi  d'Aragon  et  de  Navarre,  avait  fondé  : 
4°  l'ordre  des  Chevaliers  du  Saint-Sé- 

pulcre, pour  défendre  les  frontières  de 
son  royaume  contre  les  Maures.  Cet 
ordre  fut  incorporé  à  celui  de  Saint- 
Jean,  dont  le  grand-maître  se  nomma 
Magister  ordinis  sancti  Sepulcri  Do- 
minici.  Immédiatement  après  le  milieu 
du  douzième  siècle  naquirent  en  Es- 

pagne : 

5"  L'ordre  religieux  et  militaire  d'^/- 
cantara,  en  1156,  qui  s'appela  d'abord 
l'ordre  de  Santa- Julia  del  Bereyro,  et 
ne  prit  le  nom  à^Alcantara  (2)  qu'en 1219; 

6«  L'ordre  de  Calatrava,  en  1158  ; 
7°  L'ordre  de  Saint- Jacques  de  Com- post elle ,  en  II GO. 

Puis  naquirent  en  Portugal  : 
8°  L'ordre  &\4vis,  en  11G2; 
9"  L'ordre  du  Christ,  en  1019,  à  la 

suite  de  la  suppression  des  Templiers. 
Ce  fut  la  lutte  contre  les  infidèles  qui , 
SQ  Portugal  comme  en  Orient,  suscita 
ses  différents  ordres. 

10"  En  1202  le  zèle  pour  la  conver- 
ion  des  païens  et  la  conservation  du 
Christianisme  parmi  les  Livonieus  sus- 

ita  l'ordre  des  Chevaliers  du  Glaive, 
[ui,  en  1237,  s'unit  à  l'ordre  Teutoni- 
ue  (3). 

Tous  ces  ordres,  unis  à  la  hiérarchie 

cclésiastique ,  formèrent  d'abord  une 

I 
(1)  roy.  Teutonîque  (ordre). 

(2)  roy.  Alcantaha  (ordre  d'). 
(3)  Foy,  Tectonique  (ordre). 

digue  contre  les  usurpations  despotiques 
de  la  puissance  temporelle,  dont  la  ja- 

lousie ne  se  réveilla  que  trop  tôt;  en 

même  temps  ils  furent  l'appui  le  plus 
important  de  la  puissance  chrétienne  en 

Orient,  jusqu'à  ce  que  leur  jalousie  ré- 
ciproque et  leurs  divisions  contribuèrent 

à  leur  ruine.  Ils  eurent  du  reste  beau- 

coup d'influence  sur  l'organisation  so- 
ciale et  politique  de  l'Occident  : 

1"  En  devenant  le  soutien  de  la  no- 
blesse et  en  contribuant  efficacement  à 

fortifier  les  nouvelles  formes  qu'elle  re- 
vêtit; car  ou  exigea  les  privilèges  de  la 

uai-ssance  pour  être  admis  dans  ces  or- 

dres, et  l'aspirant  dut  faire  preuve  d'an- cienne noblesse.  Ils  aidèrent  aussi  à 

fonder  la  noblesse  de  race ,  en  donnant 

à  l'opinion  qu'on  avait  de  sa  valeur  une réalité  ; 

2°  En  devenant  le  soutien  des  familles 
nobles,  dont  ils  admirent  les  cadets,  aux- 

quels ils  firent  un  sort  ; 

3°  En  devenant  les  types  des  ordres 

religieux  de  l'Europe  et  l'occasion  de  la 
création  de  nouveaux  ordres  de  cheva- 
liers. 

Ces  ordres  postérieurs,  dont  le  pre- 
mier fut  celui  de  Saint- George  ou  de  la 

Jarretière,  en  Angleterre,  fondé  eu  1 349, 

par  le  roi  Edouard  III,  n'eurent,  il  est 
vrai,  pas  la  même  destination,  puisqu'ils 
n'eurent  pas  à  combattre  les  infidèles, 
ni  des  statuts  semblables,  n'étant  pas 
des  ordres  religieux  ;  mais,  sans  les  an- 

ciens ordres,  il  est  probable  que  l'idée 
des  ordres  nouveaux  ne  lut  pas  née, 
par  cela  même  que  les  circonstances 

n'en  faisaient  plus  une  nécessité.  Ces 
ordres  devinrent  purement  honorifiques 

et  furent  extrêmement  utiles  au  dévelop- 
pement de  la  monarchie. 

Quant  à  l'organisation  et  à  la  hiérar- 
chie de  CCS  ordres  militaires  religieux 

en  général ,  ils  avaient  à  leur  tête  un 
maître,  qui  prit  plus  tard  le  nom  de 
grand-maître,  entre  les  mains  duquel 

était  le  pouvoir  exécutif,  quoiqu'il  dût 
18. 
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prendre  l'avis  du  conseil  des  grands  fonc- 
tionnaires, composé  du  grand-comman- 

deur, du  maréchal,  de  l'hospitalier,  de 
l'amiral ,  du  drapier  ,  du  grand-chance- 

lier et  du  grand-prieur.  Le  pouvoir  lé- 
gislatif appartenait  au  chapitre  général, 

qui  devait  se  réunir  à  des  intervalles  dé- 

terminés par  les  statuts  de  l'ordre.  Les 
membres  eux-mêmes  se  distinguaient 

en  chevaliers ,  prêtres  et  frères  servants  ; 

ceux-ci ,  étant  frères  servants  d'armes 
et  de  métiers,  exécutaient  à  la  guerre  les 
ordres  des  chevaliers  et  soignaient  les 
malades.  Les  chevaliers  teutoniques 

avaient  eu  aussi,  avant  la  fondation  des 

Franciscains,  un  tiers-ordre.  On  envoyait 
dans  les  possessions  extérieures  de  vieux 

chevaliers,  qui  administraient  les  biens, 

dont  ils  adressaient  les  revenus,  en  ma- 

jeure partie,  au  couvent  (à  la  maison- 
mère).  Ces  possessions  se  divisèrent 

bientôt,  d'après  les  nations  et  les  pro- 
vinces, en  bailliages^  et  leurs  supérieurs 

se  nommèrent  baillis. 

Voir,  pour  les  détails  de  l'histoire  et  du sort  de  ces  ordres,  les  articles  qui  les 
concernent  spécialement. 

Fehk. 
CHEVALIERS   DU    CHRIST.    Foyez 

Pbusse  et  Riga. 

CHEVALIERS    DU    GLAIVE.    FoyeZ 
Glaive. 

CHIE3I  (couvent  ET  ÉVÊCHÉ  DU  LÀG 

DE) .  A  la  suite  de  l'apostolat  de  S.  Rupert, 
premier  évêque  de  Salzbourg,  et  de  ses 

successeurs,  et  comme  conséquence  na- 

turelle de  la  réorganisation  de  l'Église 
de  Bavière,  entreprise  par  S.  Bonifacc, 

s'élevèrent,  dans  les  plus  grands  îlots  du 
lac  de  Chiem,  au  sud  de  la  Bavière,  deux 

couvents ,  l'un  d'hommes,  l'autre  de 
femmes,  dont  la  fondation  est  commu- 

nément attribuée  au  duc  TassillonlL  On 
trouve  une  mention  certaine  du  couvent 

des  chanoines  de  Chiem  dans  un  docu- 

ment de  Charlemagne,  de  l'année  789, 

qui  fait  don  à  l'église  de  Metz  du  cou- 
vent de  Chiem,  Kieininseoy  avec  toutes 

ses  dépendances,  lesquelles  avaient  été 
entre  les  mains  de  Dodo  :  Dodo  Graecus 

peregrinus  habuit  (1). 

Ce  Dodo,  ou  Dobda,  ou  Tuti,  était 

un  chorévêque  venu  en  Bavière  à  la 

suite  de  l'Irlandais  Virgile,  qui  devint 
évêque  de  Salzbourg  sous  le  règne  du 

duc  Odilon(t  748).  Quoique  vraisem-' blablement  Irlandais,  Dodo  est  appelé 

Grsecus^  à  cause  de  la  connaissance  qu'il] avait  de  la  langue  grecque  (2).  Après 

Dodo,  l'Église  de  Salzbourg  préposa  au 
couvent  de  Chiem  le  prêtre  Lupus, 

qui  avait  été  parrain  ou  officiant  {corn- 
imter)  au  baptême  du  jeune  prince  de 
Carinthie,  Chettimar,  venu  en  otage  en 

Bavière  (3).  Les  renseignements  sur  le 

couvent  de  femmes  de  Chiem  sont  pos- 

térieurs et  plus  vagues  ;  ce  monastère 

n'est  formellement  nommé  qu'en  894 
dans  les  Annales  de  Fulde  et  la  Chronique 

de  Régiiio,  d'après  lesquelles  le  roi  Ar- 

nolphe  y  bannit  sa  proche  parente  Hil- 

degarde  (4).  Cependant  Chiem  ne  resté 

pas  longtemps  dépendant  de  l'Église  de 
Metz.  Louis  le  Germanique,  à  la  de- 

mande de  Dietmar,  archevêque  de  Salz- 

bourg, donna  en  875,  à  la  cathédrale  de 

cette  viile,  outre  le  castel  de  S.Erntrud 

et  Pongau,  les  couvents  de  Raitenhass- 

lach,  Garsch,  Au  et  Chiemsée,  et  Arnol- 

phe  confirma,  en  890,  la  donation  de 

l'abbaye  de  Chiem  à  la  cathédrale  de Salzbourg  (5). 

Au  douzième  siècle,  ce  couvent  était 

tout  à  fait  déchu  ou  dissous  ;  il  ne  s'y 

trouvait  plus  que  quelques  ecclésiasti- 

ques séculiers,  ce  qui  décida  Conrad  P% 

archevêque  de  Salzbourg,  à  introduire, 

vers  1130,  à  Chiem,  comme  dans  d'au- 

tres parties  de  son  diocèse ,  l'institut alors  florissant  des  Chanoines  réguliers 

de  Saint- Augustin. 

(1)  Kleimayer,  Cod.  dipï.,  n.  8. 

(2)  Ibid..,x>-  OellO. 

(3)  Ibid.,  11. 
{h)  Perlz,  l,ftlOet  60G. 

C5)  Kleimayer,  Cod.  diplom.^  p.  100, 110. 
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27T Plus  tard,  l'archevêque  de  Salzbourg, 
Eberhard  II,  fonda  dans  sou  vaste  dio- 

cèse trois  évéchés,  celui  de  Chiem  et  ceux 

de  Seckau  et  de  Lavant.  L'archevêque 
Gebhard  avait  bien  antérieurement  déjà 

donné  un  exemple  de  ce  genre.  A  l'é- 
poque où  la  Carinthic  et  la  Panno- 

nie  avaient  été  soumises  à  la  juridic- 
tion spirituelle  des  archevêques  de  Salz- 

bourg (1)  ceux-ci  envoyèrent  des  évê- 
ques  pour  administrer  ces  provinces  en 

leur  nom  ,  jusqu'à  ce  que  l'archevêque 
Adelwin  (t873)  se  contenta  de  se  faire 
remplacer  par  unarchiprêtre. 

Mais  Gebhard,  s'étant  entendu  avec  le 
Pape  Alexandre  lï  et  en  ayant  obtenu 

l'autorisation,  érigea,  en  1073,  l'évêché 
deGurk,  sacra  Gunther  premier  évêque 
de  ce  diocèse  nouveau ,  après  avoir 

reçu  du  Pape  et  de  l'empereur  l'assu- 
rance que  nul ,  dans  la  suite,  ne  se- 

rait évêque  de  Gurk  que  ceux  que  lui 
ou  ses  successeurs  nommeraient  et  con- 

sacreraient. L'archevêque  Conrad  I^" 
compléta  la  dotation  et  la  circonscrip- 

tion de  cet  évêché.  Or,  comme  Gebhard 

avait  créé  le  siège  de  Gurk ,  ainsi  Eber- 
hard créa,  dans  son  vaste  diocèse  et 

avec  les  biens  et  les  revenus  de  la  ca- 
thédrale de  Salzbourg,  les  trois  évêchés 

de  Chiem  en  1215,  de  Seckau  en  1219, 
de  Lavant  en  1224.  Mais  ces  trois  évê- 

chés se  distinguèrent  toujours  ,  quant 

aux  relations  canoniques  existant  d'or- 
dinaire entre  les  suffragants  et  leur  mé- 

tropolitain, par  une  dépendance  beau- 

coup plus  grande  à  l'égard  de  leur  mé- 
tropole; car,  outre  les  obligations  com- 

munes des  suffragants,  les  évêques  de 
Chiem,  de  Seckau  et  de  Lavant,  étaient 

tenus  d'assister  l'archevêque  de  Salzbourg 
in  pontificalibus  et  quic  sunt  ordinis 
episcopaliSy  comme  dans  tout  ce  qui 

était  de  l'intérêt  de  l'archevêque  et  de  la 
cathédrale  ;  les  archevêques  exerçaient 
les  droits  de  nomination,    de  confir- 

(l)  roy.  Arn,  archevêque  d«  Salzbourg. 

mation,  d'ordination  et  d'investiture  (à 
l'exception  du  droit  de  nomination  de 
Gurk,  qui  alterna,  depuis  1535,  entre 

l'archevêque  et  la  maison  d'Autriche);  ils 
instituaient  les  évêques  dans  leurs  pos- 

sessions temporelles  et  en  recevaient  le 

serment  ordinaire  d'hommage  et  de  fi- 
délité. En  outre  la  nomination  et  la  con- 

firmation archiépiscopales  avaient  pour 
effet  de  donner  immédiatement  aux  évê- 

ques qui  étaient  ainsi  nommés  et  confir- 
més le  rang  de  princes  de  l'empire,  sans 

qu'ils  eussent  besoin  d'être  ultérieure- 
ment confirmés  par  le  Pape.  L'évêque 

Melchior  de  Cadix,  ignorant  ces  relations 
particulières  et  leur  origine,  argua  de 
ce  fait  contre  le  Pape,  au  concile  de 
Trente  (1). 

Eberhard  nomma  pour  premier  évê- 

que de  Chiem  l'excellent  prévôt  du 
couvent  de  Zell  dans  le  Pinzgau ,  Rii- 

diger;  fit  de  l'église  de  Chiem  la  ca- 
thédrale du  nouveau  diocèse ,  après 

avoir  soumis  le  projet  de  cette  érection 
de  l'évêché  au  concile  universel  de  La- 
tran,  tenu  en  1215  à  Rome,  sous  Inno- 

cent III,  et  après  avoir  obtenu  l'assen- 
timent du  Pape,  sous  la  condition  que  la 

fondation  du  nouvel  évêché  se  ferait 

sans  préjudice  pour  le  couvent  des  cha- 
noines de  Chiem.  Suivant  un  document 

du  30  décembre  1217,  le  nouveau 

diocèse  comprenait  les  cures  d'Eckstàtt, 
de  Herrnchiem  ,  Prien ,  Solhuben ,  le 
Grassauerthal ,  le  mont  Strcichen,  le 
Leukenthal,  avec  les  cures  de  Kirch- 

dorf  et  Saint-Jean  jusqu'au  sommet  du 
Jochberg,  dans  une  longueur  de  8  mil- 

les ;  dans  une  largeur  de  4  milles ,  les 
cures  de  Pillersc'C,  Brichsen,  avec  le 
Brichscnthal  et  Eimau.  Vers  la  fin  du 
seizième  siècle  le  diocèse  comprenait 
40  milles  carrés ,  pris  sur  les  terri- 

toires de  la  Bavière,  du  Tyrol  et  de  Salz- 
bourg. Conformément  à  un  autre  do- 
cument de  l'archevêque  Eberhard  II,  de 

(1)  Pallavicinl,  1.  il,  c.  5,  n.  5. 
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1218,  il  est  ordonné  :  que  le  prévôt  et 
le  chapitre  de  Chiem  ne  pourront  ja- 

mais élire  l'évêque,  dont  la  nomination 
appartient  exclusivement  et  à  perpétuité 

à  l'archevêque  de  Salzbourg  ;  l'évêque 
nommé  devra  prêter  hommage  et  ser- 

ment de  fidélité  à  l'archevêque  et  en  re- 
cevra l'investiture  ;  il  ne  pourra  se  mê- 

ler ni  de  l'élection  de  l'archevêque  ni 
des  affaires  du  chapitre  de  la  cathédrale 

de  Salzbourg  ;  le  prévôt  de  cette  ca- 
thédrale a  le  pas  sur  l'évêque  de 

Chiem  et  les  autres  évoques  que  l'ar- 
chevêque a  le  droit  de  nommer  ;  en  l'ab- 

sence de  ce  dernier ,  ou  en  vertu  d'une 
mission  spéciale ,  l'évêque  de  Chiem 
peut  officier  pontificalement  dans  l'é- 

glise métropolitaine  de  Salzbourg  ;  hors 
de  là  il  ne  peut  célébrer  solemnîa  divîni 
officii  que  sur  la  demande  du  chapitre 
de  Salzbourg. 

Les  évêques  de  Chiem  eurent  tou- 
jours leur  résidence  à  Salzbourg;  mais, 

afin  d'avoir  dans  leur  propre  diocèse  un 
lieu  où  ils  pussent  s'arrêter  de  temps  à 
autre,  tenir  des  synodes  et  remplir  leurs 

fonctions  épiscopales,  l'archevêque  Fré- 
déric IV  leur  fit  don,  en  1446,  de  l'église 

paroissiale  de  Saint- Jean  dans  le  Léo- 
genthal.  Les  évêques  de  Chiem  se 

succédèrent,  sans  interruption,  jusqu'à 
l'abolition  de  cet  évêché,  en  1807,  parle 
gouvernement  bavarois.  Toutefois  il  ne 
fut  canoniquement  supprimé  que  par  le 
concordat  de  1817,  conclu  avec  la  Ba- 

vière, et  il  fut  alors  réuni  au  diocèse  mé- 
tropolitain deMunich-Freising.  Plusieurs 

évêques  de  Chiem  se  sont  distingués, 
tels  que  :  Henri  P%  Dominicain  (f  1266), 
par  son  intrépidité  ;  Henri  II,  Franciscain 
(t  1274),  par  sa  frugalité  et  la  discipline  ; 
Sylvestre  (f  1454),  par  sa  prudence  et 

son  expérience  comme  homme  d'État  ; 
Ulric,  par  la  fondation  de  plusieurs  éco- 

les (1454-1467);  Bernhard  (f  1477), 
par  sa  vertu  et  sa  science  ;  Berthold 
Pirstinger,  par  sa  piété,  son  savoir,  et 

par  l'ouvrage  intitulé  :  Théologie  alle- 

mande, et  son  successeur,  iEgidius 
Rehm  (1526),  par  sa  connaissance  de 
la  littérature  grecque.  Le  successeur 

d'yEgidius,  Jérôme  Meittinger,  fut  éga- 
lement un  homme  savant  et  considéré  ; 

Sébastien  Cattaneus,  Dominicain  (1589- 
1610),  docteur  en  théologie,  eut  de  vi- 

ves altercations  avec  l'archevêque  Wolf- 
gang;  Jean  Christoph  (1625-1643),  pour 
contribuer  au  rétablissement  de  la  vie 

commune  dans  le  clergé,  donna  au  vé- 
nérable Holzhauser  la  cure  de  Saint- 

Jean  du  Léogenthal,  dans  laquelle  celui- 
ci  établit  en  effet  la  première  commu- 

nauté de  prêtres  (1),  etc.,  etc. 
Voyez,  pour  plus  de  détails,  Regesta 

et  Monum.  Boic,\  OEfelius,  Scri'pt.  ver. 
Boîc; Pertz,  Script,  Aust.  et  Anecdot.; 
Metzger,  Hund,  Hansiz,  Kleimayrn , 
Zauner,  Koch-Sternfeld,  etc. 

SCHEODL. 

ciiïEBEGATi  (François)  {Cherega- 

ti),  issu  d'une  noble  famille  de  Vicence, 
vécut  à  la  cour  de  Léon  X  et  fut  em- 

ployé par  ce  Pape  à  une  légation  en  Prusse 
et  à  Moscou.  Adrien  VI,  successeur  de 
Léon  X,  lui  donna,  le  7  septembre  1522, 

l'évêché  de  Teramo,  dans  les  Abruzzcs, 

au  royaume  de  Naples,  et  l'envoya  en 
qualité  de  légat  aux  diètes  de  1522  et 
1523  à  Nuremberg.  Clément  VII  et 
Paul  III  lui  confièrent  également,  jus- 

qu'au moment  de  sa  mort,  en  1539,  di- 
verses affaires  d'État  qui  l'obligèrent  à 

se  faire  presque  constamment  remplacer 
dans  son  diocèse  (2).  La  mission  la  plus 
importante  de  Chieregati  fut  celle  de 

Nuremberg,  où.  il  était  arrivé  par  Stras- 
bourg, ayant  eu  à  remettre  au  magistrat 

de  cette  dernière  ville  un  avertissement 

du  Pape  contre  les  dangers  des  nouveau- 

tés religieuses  (3).  Le  Pape  Adrien  l'a- 
vait chargé  de  déterminer  les  princes 

(1)  Foy.  Bartholgmites,  2°. 
(2)  UgUclli,  Ital.  sacr.,  1. 1,  II«  édit.  (m?), 

p.  371. (3)  Feuilles  hist.  et  polit,  pour  V Allemagne 
caiJiuL,  t.  XVIII,  p.  7C0. 
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allemands  à  faire  la  guerre  aux  Turcs 
et  à  se  prononcer  nettement  contre  Lu- 

ther, qui  devenait  de  plus  en  plus  auda- 
cieux, publiant  des  écrits  comme  celui 

des  Puissances  temporelles ,  dont  les 
grossières  injures  étaient  propres  à  exci- 

ter des  séditions  populaires,  tandis  que 

le  gouvernement  de  Tempire  ne  s'in- 
quiétait pas  de  mettre  à  exécution  l'édit 

de  Worms,  dont  dépendait  le  salut  de 

l'Allemague.  Chieregati  ne  fut  ni  habile 
ni  heureux  dans  cette  double  mission  ; 

il  se  montra  timide  et  s'humilia  par  des 
prières  là  où  il  fallait  une  parole  énergi- 

que et  décisive.  Il  fut  surtout  maladroit, 
lit  des  aveux  francs ,  mais  déplacés,  sur 

les  causes  des  maux  qui  affligeaient  l'É- 
glise. Le  Pape  en  avait  parlé  sans  ré- 

serve à  son  légat  dans  des  instructions 
secrètes  (1)  dont  Chieregati  fit  un  usage 
inopportun  et  désastreux.  Le  Pape  avait 

sincèrement  avoué  qu'il  fallait  regarder 
la  persécution  dont  l'Église  était  l'objet 
comme  un  châtiment  des  péchés  des 
hommes,  mais  surtout  des  prêtres  et  des 
évéques;  que  depuis  longtemps  il  se 
passait  des  choses  abominables  à  la  cour 

de  Rome,  et  qu'il  n'était  pas  étonnant 
que  la  maladie  se  fiU  répandue  du  chef 
sur  les  membres,  des  Papes  aux  prélats, 
à  travers  toute  la  hiérarchie.  En  même 

'  temps  le  Pape  voulait  qu'on  donnât  à 
i  la  diète  les  assurances  les  plus  positives 
concernant  les  sérieuses  réformes  qu'il 
allait  commencer  par  le  Saint-Siège. 
Adrienpouvaitespérerde  loin  qu'un  aveu 
aussi  sincère,  uni  à  un  si  franc  et  si  vif 

désir  d'arrêter  le  mal  à  sa  source,  produi- rait un  salutaire  effet  sur  les  Allemands  ; 
mais  le  légat  aurait  dû  apprendre  sur  les 
lieux  mêmes  à  mieux  apprécier  la  dispo- 

sition des  esprits  et  la  situation  de  l'Alle- 
magne, et  il  ne  fallait  guère  connaître  les 

ihommes  pour  s'attendre  à  obtenir  un  ré- 
sultat avantageux  en  incriminant  le 

Saint-Siège,  en  invitant  les  princes  à  join- 

(I)  Raynald,  ad  ann,  1522,  n.  G5-71. 

dre  leurs  accusations  aux  siennes,  et  en 
les  assurant  que  le  Pape  était  disposé  à  les 
écouter  avec  une  bonté  toute  paternelle. 

Les  inépuisables  invectives  de  Luther 

n'avaient  déjà  que  trop  excité  les  es- 
prits contre  Rome  ;  toutefois  les  princes 

ne  pouvaient  méconnaître  en  eux-mê- 
mes qu'ils  n'avaient  rien  fait  jusqu'alors 

pour  calmer  l'Allemagne  et  qu'ils  n'a- vaient encore  porté  aucun  secours  aux 

Hongrois.  Les  discours  de  l'internonce 
arrivèrent  à  souhait  pour  décharger  leur 
conscience;  les  princes  se  trouvèrent 

tout  d'un  coup  hors  de  cause  ;  au  dire 
du  légat  lui-même  la  cour  romaine 
était  la  source  des  désordres ,  tout  re- 

tombait sur  elle,  et  il  n'y  avait  de  remètio 
possible  qu'en  attaquant  le  mal  à  sa  ra- cine. 

C'est  ainsi  qu'ils  se  justifièrent  de 
n'avoir  pas  réalisé  l'édit  de  Worms , 
en  déclarant  qu'il  leur  avait  été  impossi- 

ble de  l'exécuter  contre  Luther  au  mo- 
ment oii  les  Allemands  avaient  recon- 

nu, par  la  lecture  de  ses  écrits,  les 

fautes  de  l'Éghse  romaine;  que  tous 
les  esprits  étaient  montés  contre  Rome; 

que  le  peuple  n'aurait  pas  supporté  pa- 
tiemment qu'on  agît  avec  violence  con- 

tre Luther;  qu'il  aurait  objecté,  d'une 
manière  plausible,  qu'on  voulait  étein- 

dre la  lumière  de  l'Évangile,  étouffer  la 
vérité  et  protéger  des  abus  et  des  impiétés 
reconnus  par  les  coupables  eux-mêmes. 

Ils  ne  promirent  pas  davantage  d'exé- 
cuter l'édit  de  Worms  dans  l'avenir, 

et  se  contentèrent  de  remercier  le  Pape 

des  promesses  de  réforme  qu'on  leur 
avait  communiquées,  et  de  le  prier  d'ac- 

complir réellement  les  espérances  qu'on leur  avait  données  en  son  nom. 

Ils  ajoutèrent  que  le  meilleur  moyen 
de  mettre  un  terme  aux  troubles  de  la 
chrétienté  était  de  convoquer  en  Alle- 

magne un  concile  oi'i  toutes  les  voix, 
même  liostilcs,  pourraient  se  faire  en- 

tendre. Ce  fut  tout  ce  que  la  diète  ac- 
corda aux  demandes  et  aux  espérances 
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du  Pape  ;  car,  si  les  princes  promirent 
de  réduire  Luther  et  ses  adhérents  au 

silence  jusqu'au  moment  de  la  réunion 
du  concile;  s'ils  recommandèrent  aux 
prédicateurs  de  prêcher  le  pur  Évangile 
avec  douceur  et  dans  un  esprit  chré- 

tien, d'après  la  doctrine  et  les  explica- 
tions des  auteurs  autorisés  par  l'Église  ; 

s'ils  se  montrèrent  dirsposés  à  empêcher 
l'impression  et  la  vente  d'écrits  non 
censurés  et  à  abandonner  aux  tribunaux 

ecclésiastiques  les  prêtres  qui  s'étaient 
mariés,  les  religieux  et  les  religieuses 
qui  avaient  quitté  leurs  couvents,  le 
tout  resta  pure  promesse,  simple  réso- 

lution, vaines  paroles,  et  Luther,  dans 
sa  circulaire  «  aux  gouverneurs  et  aux 
gouvernements  contre  les  falsificateurs 
des  mandats  impériaux,  »  donna,  sans 
être  inquiété  le  moins  du  monde,  la 

preuve  de  tout  ce  qu'on  pouvait  entre- 
prendre contre  les  décisions  de  la  diète 

impériale. 
Ainsi,  dans  la  réalité,  la  mission  de 

Chîeregati  resta  sans  effet,  quant  aux 

affaires  de  l'Allemagne,  et  il  eut  la  dou- 
leur de  recevoir  dans  ses  mains  les 

Cent  Griefs  qu'on  le  chargeait  de  re- 
mettre au  Pape  (l). 

Il  ne  faut  pas  confondre  avec  Fran- 
çois Chieregati  son  cousin  Lionel  Chie- 

regati,  qui  fut  également  chargé  de  di- 
verses missions  de  confiance  par  les 

Papes,  et  qui  fut  évêque  de  Concordia 

depuis  1488  jusqu'à  sa  mort  en  150G. 
Cf.  Ughelli,  Ital,  sacr.^  t.  V,  2«  édit., 
p.  364.  POLZ. 

CHIFFLET,  nom  d'une  famille  de  sa- 
vants, originaire  de  Besançon,  et  qui 

donna  à  l'Église  : 
1°  Pieere-Fbançois  ,  né  en  1592, 

mort  en  1682,  à  Paris,  Jésuite,  dont  les 

travaux  prouvent  plus  d'érudition  que 
de  sagacité  critique.  On  remarque 
parmi  ses  ouvrages  :  Fulgentii  Fer- 

(1)  Raynald.  ad  ann- 1522,  n.  60-88;  ad  ann. 
1523,  II.  1  51. 

randi,  etc.,  opéra,  cum  notis,  Dijon, 
1649  ;  Scriptorum  veterum  deFide  ca- 
tholica  quinque  opuscula,  cum  notîs, 
ibid.,  1556;  Lettre  touchant  Béatrix, 
comtesse  de  Châlons,  ibid.,  1656  (im- 

portante pour  l'histoire  du  moyen  âge); 
Paulinus  illustratus^  sive  appendix 
ad  opéra  et  res  gestas  S.  Paulini, 
Nolensis  episcopi,  ibid.,  1662;  enfin 
des  dissertations,  dont  la  plus  connue 
est  celle  de  uno  Dionysio  ;  des  ouvra- 

ges historiques  et  chronologiques;  en 
dernier  lieu  :  Bedœ  presbyteri  et  Fre- 
degarii  scholastici  concordia  ad  se- 
niorîs  Dagoberti  defiiiiendam  monar- 

cJdx  2^^^^^odum,  Paris.  C'est  Pierre- 
François  qui  a  publié  S.  Bernardi,  Cla- 
revallensis  abbatis  genus  illustre  as- 

sertwn,  Dijon,  1660,  in-4o;  mais  l'au- 
teur est  son  neveu,  le  P.  Paul-Ferdinand, 

Bernardin. 

2»  Philippe,  frère  du  précédent,  né 
en  1597  (tl657  ou  1663),  chanoine  de 
Besançon,  abbé  de  Balerne,  aumônier 

de  l'infant  gouvernant  des  Pays-Bas. 
On  peut  citer  parmi  ses  ouvrages  :  His- 

toire du  prieuré  de  Notre-Dame  de 
Belle-Fontaine^  Anvers,  1631;  Concilii 
Tridentini  canones  et  décréta,  cum 

prxfatione  et  notis,  Anvers,  1640, 
in-12,  édition  très-estimée  en  France 
et  souvent  réimprimée  ;  une  traduction 
à^V Imitation,  Anvers,  1644,  qui  a  eu 
sept  éditions,  et  une  édition  latine  de 
Vlmitation,  Anvers,  1647,  avec  deux 

lettres  pour  prouver  que  c'est  Thomas  à 
Kempis  qui  en  est  l'auteur. 

3°  Laurent,  frère  des  précédents,  né] 
en  1598  (f  1658,  à  Anvers),  Jésuite,  qujj 
a  écrit  en  latin  et  en  français  beaucou| 

d'ouvrages  ascétiques  très-estimés  de  soi 

temps,  qui  ont  été  traduits  en  italien  et' 
en  espagnol,  et  un  Essai  d'une  2:>arfaite 
Grammaire  de  la  langue  française. 

4°  Jules,  parent  des  précédents,  né 
en  1610  (t  1676  à  Dole),  qui  succéda 

à  Philippe  à  l'abbaye  de  Balerne,  auteur 
de  plusieurs  ouvrages  érudits  et  pieux. 
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5°  Jean,  frère  du  précédent,  né  en 
1611,  fut  nommé  en  1G32  chanoine  de 
Besançon,  mais  fut  remplacé  à  Rome 

par  un  rival  qu'on  lui  préféra.  Il  se  re- 
tira en  Flandre,  et  mourut  en  1GG6  à 

Tournay,  chanoine  et  aumônier  du 
gouverneur  des  Pays-Bas.  Il  laissa  la 

réputation  d'une  rare  érudition  et  un 
'  grand  nombre  d'ouvrages  et  de  disserta- 

tions juridiques,  historiques  et  théologi- 
ques. Son  Judiciam  de  fabula  Johannx 

papissœ,  Anvers,  166G,  in-4o,  a  été 
souvent  réimprimé  au  dix  -  huitième 
siècle  dans  des  recueils  savants. 

CIIILIAS3IE  (du  grec  yO.:^;,  millier). 
On  nomme  chiliasme  ou  millénarisme 

Topinion,  très-répandue  durant  les  trois 

premiers  siècles  de  l'ère  chrétienne,  que 
le  Christ,  revenant  sur  la  teiTe ,  y  éta- 

blirait un  règne  glorieux  de  mille  ans, 
dans  lequel  les  justes  ressuscites  au- 

raient une  grande  part  de  puissance  et 

d'honneur,  et  jouiraient  d'un  repos  inal- 
térable ,  la  terre  ,  affranchie  de  la  ma- 

lédiction du  péché  originel,  devant  pro- 
duire alors  toutes  choses  en  abondance, 

sans  le  travail  de  l'homme. 
On  conclut  primitivement  la  durée 

de  ce  règne  de  mille  ans  du  Psaume  89, 

4,  comparé  à  l'histoire  de  la  création 
mosaïque  ;  car  on  déduisait  de  ce  pas- 

sage que,  mille  ans  étant  devant  Dieu 
comme  un  jour ,  et  la  Genèse  étant  le 

prototype  de  l'histoire  du  monde,  les 
six  jours  de  la  création  représentaient 
six  mille  ans  de  travail  et  de  peine  sur 
la  terre,  et  que  le  septième  jour,  celui 
du  repos,  annonçait  mille  ans  de  paix  et 
de  bonheur  terrestres  (1). 

Il  est  hors  de  doute  que  le  chiliasme 
naquit  parmi  les  Judéo-Chrétiens ,  et 
passa  de  ceux-ci  à  un  certain  nombre 
de  fidèles,  qui  ne  purent  renoncer  au 

prestige  qu'ils  avaient  puisé  dans  le  ju- 
daïsme sur  la  prédestination  du  peuple 

(1)  Ep.  Barnahœ^  c.  15.  Irenœus,  udv. 
m.,  1.  V,  c.  28,  §  3. 

U<£- 

israélite  appelé  àdominer  toutes  les  na- 
tions de  la  terre  sous  le  Roi-Messie ,  et 

qui,  ayant  été  trompés  dans  leur  attente 
à  la  première  venue  du  Sauveur,  trans- 

férèrent leurs  espérances  à  la  seconde 

venue,  annoncée  par  le  Christ  lui-même 
comme  devant  être  glorieuse.  Ils  cher- 

chèrent et  prétendirent  trouver  la  confir- 
mation de  leur  opinion  dans  plusieurs 

prophéties  de  l'Ancien  Testament.  Ce 
qui  prouve  l'origine  judéo-chrétienne  de 
cette  opinion,  c'est  qu'elle  fut  partagée 
par  tous  les  Chrétiens  judaïsants.  Les 
Ébionites  et  les  Nazaréens  étaient  millé- 

naires (1).  Cérinthe  (2)  partageait  aussi 
cette  illusion,  et,  parmi  lesChrétiensve- 
nusdu  paganisme,  ceux-là  surtout  adhé- 

rèrent aux  opinions  millénaires  qui  con- 
servèrent le  plus  longtemps  certains  usa- 

ges judaïques,  comme,  par  exemple,  la 
pâque  juive.  Le  chiliasme  se  répandit 

de  l'Asie  Mineure  et  de  la  Phrygie  dans 
d'autres  parties  de  l'Église  chrétienne. 
Le  premier  chef  des  chiliastes  qui  ait 
un  nom  parmi  les  Chrétiens  fut  Pap- 

pias  (3) ,  évêque  d'Hiérapolis  en  Phry- 
gie; là  s'éleva  Montan  (4),  qui  consi- 

dérait, ainsi  que  ses  partisans,  le  règne 
de  mille  ans  comme  un  des  articles  fon- 

damentaux de  la  foi  chrétienne.  Jus- 

tin (5)  se  prononça  en  faveur  du  chi- 
liasme en  Asie  Mineure;  de  là  aussi 

vint  Irénée,  un  des  principaux  défen- 
seurs du  royaume  terrestre  du  Christ. 

Quant  aux  Évangiles  et  aux  Épîtres  des 

Apôtres,  il  n'y  est  pas  question  d'un 
règne  de  mille  ans,  et  certains  textes 
de  S.  Paul  (G)  excluent  même  toute  ten- 

dance millénaire.  Cette  doctrine  est 

étrangère  aux  ouvrages  authentiques 

des  plus  anciens  Pères  de  l'Église,  à  la 
première  lettre  de  Clément  de  Rome, 

(1)  Hieron.,  ad  Isaiam^  c.  54,  7,  et  50,  20. 

(2)  roy.  Ceuinthe. 

(3)  Foy.  Pai'I'ias. 
(U)  Foy.  Montan. 
(5)  Foy.  Justin. 
(G)  I  Thess.y  U,  10,  17.  II  Cor.,  5,  1,  2.    Phi- 

lipp.i  1,  25. 
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à  la  lettre  de  Diognète,  aux  sept  lettres 

de  S.  Ignace  d'Antioche.  L'idée  de  la 
vie  qui  suit  immédiatement  le  martyre, 

dans  S.  Ignace  (1),  ne  peut  pas  s'inter- 
préter dans  le  sens  millénaire.  Dans  le 

texte  de  la  lettre  de  Barnabe,  cap.  15, 

il  y  a,  il  est  vrai,  un  argument  théologi- 
que en  faveur  de  la  durée  du  monde 

pendant  six  mille  ans,  correspondant  aux 

six  jours  de  la  création,  et  d'un  sabbat  di- 
vin qui  leur  succédera  ;  mais  il  faut  en- 

tendre par  ce  sabbat  tout  le  temps  qui 
suivra  la  fin  du  monde  ;  il  y  est  parlé 

aussi  d'un  jugement  des  impies  antérieur 
à  ce  sabbat  et  prononcé  par  le  Christ  à 

sa  seconde  venue  ;  mais  il  n'y  est  en 
aucune  façon  question  d'un  règne  plein 
de  joies  terrestres  et  sensibles.  Le  pas- 

teur d'Hermas,  dont  la  tendance  est  as- 
sez millénaire,  ne  parle  nulle  part  posi- 

tivement du  règne  de  mille  ans.  C'est  à 
tort  qu'on  a  interprété  en  ce  sens  le  pas- 

sage 1.  I,  vis.   1,  c.  3. 
Ainsi  il  est  clair  que  le  chiliasme  ne 

fut  pas  une  croyance  générale  de  l'É- 
glise des  deux  premiers  siècles,  et  qu'il 

y  avait  une  masse  prépondérante  de 
Chrétiens  orthodoxes  à  qui  la  croyance 
au  règne  terrestre  du  Christ  était  com- 

plètement étrangère.  Cela  résulte  aussi 
du  Dialogue  de  S.  Justin  (2) ,  dans  le- 

quel ,  après  avoir  déclaré  sa  foi  en 

un  règne  de  mille  ans ,  il  ajoute  qu'il  y 
a,  du  reste,  beaucoup  de  Chrétiens  pieux 
et  orthodoxes  qui  ne   pensent  point 

ainsi ,  ttoXXcÙç  ̂ 'aù  >tat  Twv  t^ç  xaÔapà;  x,cd 
iùat^oijç  ovTwv  5(,p[(iTiavfa)v  '^vwjj.y)?  (3).  S.  Iré- 

née  parle  également  d'une  tendance 
antimillénaire  qui  se  faisait  jour  dans 

l'Église  (4), 
(1)  Ep.  adRom,iC.  6. 
(2)  Cap.  80. 
(3)  Foy.  Dœllinger,  Manuel  de  VHist.  eccl., 

1,293,  observ.  contre  l'assertion  de  plusieurs 
auteurs  modernes  qui  prétendent  que  la  parti- 

cule ye  devant  les  mots  tyjç  xaôapaç,  x.t.  X., 
a  été  omise.  Foy.  aussi  Seraisch ,  Justin  Mar- 

tyr, II,  Û68,  et  Otto,  Opéra  Justini^  p,  273,  n.  ft, 
(ft)  L.  V.,  c.  SI,  adv,  Hœres, 

On  conclut  avec  raison,  de  la  vive  po- 
lémique du  prêtre  romain  Caïus  (1),  qui 

fait  remonter  l'opinion  du  règne  de 
mille  ans  à  l'hérétique  Cérinthe  (2),  que 
l'Église  romaine  était  défavorable  au  chi- 

liasme. L'ardeur  avec  laquelle  les  Mon- 
tanistes  défendaient  le  chiliasme  ne  put 
que  le  mettre  en  discrédit  ;  et,  en  effet, 

on  s'aperçoit  qu'à  dater  de  la  fin  du 
second  siècle  la  croyance  millénaire  dé- 

croît sensiblement  et  continûment  par- 
mi les  auteurs  ecclésiastiques.  Au  com- 

mencement du  troisième  siècle  Tertul- 
lien  la  défend  bien  encore ,  mais  seule- 

ment après  avoir  embrassé  le  parti  de 
Montan,  dans  un  livre,  perdu  depuis, 
intitulé  :  de  Spe  Fidelmm^  et  dans  son 
livre  adi\  Marcionem^  1.  III.  Il  en  est 

de  même  d'Hippolyte,  dans  la  première moitié  du  même  siècle  :  de  Christo  et 
Antîcliristo.  Tous  les  autres  écrivains 

de  cette  époque  étaient  plus  ou  moins 
opposés  au  règne  de  mille  ans,  et  le 

plus  ardent  d'entre  eux  fut  Origène  (3). 
Il  combattit  les  conceptions  sensibles 

d'un  règne  de  mille  ans  par  des  motifs, 
les  uns  spéculatifs,  les  autres  exégé- 
tiques.  Ses  disciples,  et  notamment 

Denys  d'Alexandrie ,  continuèrent  à 
réfuter  les  idées  millénaires  par  les 

mêmes  arguments.  Cependant  cette  idée 
trouva  un  savant  défenseur,  non  loin 

de  l'école  d'Alexandrie,  dans  la  per- 

sonne de  Népos,  évêque  d'Arsinoé. 
Il  écrivit,  contre  l'interprétation  allé- 

gorique faite  par  Origène  des  auteurs  al- 
légués par  les  chiliastes,  sous  le  titre  de 

"eXs-^X.'^ç  twv  àxXe^optdTcbv ,  un  livre  qui 
fit  tant  d'effet  que  des  communautés  en- 

tières, surtout  du  nome  d'Arsinoé,  se  sé- 
parèrent de  l'Église  d'Alexandrie.  Un 

prêtre  nommé  Coracion  se  mit,  après 
Népos,  à  la  tête  de  ces  schismatiques. 

A  cette  nouvelle  le  digne  élève  d'Ori- 

(1)  Foy.  Caius. 
(2)  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  1.  III,  c.  28. 
(3)  De  Principiis,  I.  II,  c.  11,  et,  à  l'occasion, 

dans  ses  écrits  exégétiques. 
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gène,  Denys,  éveqiie  d'Alexandrie,  se 
rendit  en  hâte  à  Arsinoé,  et,  dans  une 

conférence  de  trois  jours  qu'il  y  eut 
avec  les  prêtres  de  la  contrée,  il  réfuta 
les  arguments  mis  eu  avant  avec  tant  de 
calme,  de  modération  et  de  charité,  que 
tous,  y  compris  Coracion,  le  remerciè- 

rent de  son  enseignement,  et  que  Cora- 
cion renonça  solennellement  à  son  opi- 

nion. Denys,  pour  fortifier  ceux  qui 

s'étaient  convertis  et  convaincre  ceux 
qui  hésitaient  encore,  écrivit  son  livre 

;  -jTSfî  'ETra-yYsXttôv  (1).  Plustard  OU  vit  cncorc 
prendre  parti  pour  le  chiliasme  Mé- 

thode, évéque  de  Tyr  (ou  Olympe  ?),  le 

savant  adversaire  d'Origène,  dans  son 
,  Symposion,  or.  IX,  §  5,  Victorin  de 
Petavium  (Pétau)  (2),  Lactance  (3)  et 
Commodien  (4).  Ces  deux  derniers  font 
des  descriptions  si  matérielles  du  règne 

terrestre  du  Christ  qu'on  peut  bien  les 
confondre  avec  les  Ebionites  de  S.  Jé- 

rôme. Le  petit  nombre  des  Chrétiens, 
disent-ils,  qui  existeront  au  commence- 

ment du  règne  de  mille  ans,  engendre- 
ront par  leur  union  bénie  une  postérité 

innombrable,  et  les  païens  non-seule- 
ment seront  soumis  aux  saints,  mais 

leur  serviront  d'esclaves  et  de  bêtes  de 
somme. 

Quoiqu'au  quatrième  siècle  le  chi- 
liasme fût  encore  universellement  ré- 

pandu parmi  le  peuple,  il  ne  trouva  plus 
dès  lors  aucun  défenseur  parmi  les 
écrivains  chrétiens,  à  l'exception  du 
seul  Apollinaire,  qui  se  perdit  telle- 

ment dans  ses  imaginations  millénai- 

res qu'il  alla  jusqu'à  rêver  la  restaura- 
tion du  culte  de  Jérusalem  et  des  sa- 

crifices légaux  (5).  Outre  les  motifs  déjà 
allégués,  une  cause  qui,  à  ce  moment, 
contribua  singulièrement  à  renforcer  les 
idées  chiliastes,  ce  fut  la  reconnaissance 

I   (I)  Eusèbe,  Hist.  eccl,  h  VII,  c.  24. 
1    (2)  Hieron.,  c.  18,  de  Virg.  Uiustu 

(5)  Inslr.  div.,  I.  VII.  c.  14-25. 
(ftj  Instr.,  43,  44,  80. 
(5J  Hieron.,  Proœm.  in  I.  XVIII  in  Isniam, 

publique  de  la  religion  chrétienne,  sous 

Constantin,  comme  religion  d'État,  et 
le  triomphe  du  Christianisme  sur  le  pa- 

ganisme, tout  comme,  avant  cette  vic- 
toire, la  situation  dure  et  opprimée  des 

Chrétiens,  sous  les  empereurs  païens, 
avait  déjà  favorisé  les  rêveries  chiliastes. 

A  la  vue  de  tant  d'hommes  pieux  et  sa- 
vants qui ,  dans  l'Église,  avaient  parlé  en 

faveur  du  chiliasme,  S.  Jérôme  n'osa 
pas  encore  le  condamner  (1). 

Les  idées  millénaires  qui  s'étaient  dé- 
veloppées au  sein  de  l'Église  se  distin- 

guaient du  reste,  comme  nous  le  voyons 
par  S.  Irénée,  complètement  des  espé- 

rances charnelles  des  Juifs  etdes  JudéO" 

Chrétiens.  D'après  la  description  assez 
détaillée  qu'en  fait  S.  Irénée  dans  son 
cinquième  livre,  du  vingt-quatrième  au 
trente-sixième   chapitre,   la  venue  du 

Christ  sur  la  terre  sera  la  fin  de  l'empire 
romain,  auquel  succédera   immédiate- 

ment le  règne  de  l'antechrist.   Celui-ci 
réunira  en  lui  la  perversité  de  tous  les 

temps  ;  il  détruira,  il  est  vrai,  l'idôlatrie, 
mais  il  se  fera  adorer  lui-même  dans  le 
temple  de  Jérusalem.  Son  règne  durera 
quatre  ans  et  demi  ;  pendant  ce  temps 
les  Chrétiens  serontsi  cruellement  persé- 

cutés qu'un  petit  nombre    seulement 
restera  fidèle  au  Seigneur.  Ces  fidèles,  as- 

sociés aux  martyrs  et  aux  justes  ressus- 
cites à  la  venue  du  Christ,  domineront 

avec  le  Sauveur  dans  Jérusalem  magni- 
fiquement rebâtie,  et  soumettront  tous 

les  peuples  de  la  terre  qui  auront  survécu 

à  la  ruine  des  nations  attachées  à  l'ante- 
christ. Ils  célébreront  un  sabbat  que 

rien  ne  pourra  plus  interrompre,  et  la 
terre,  renouvelée  autour  de  Jérusalem, 

portera  d'elle-même  des  fruits  sans  me- 
sure. Mais  ce  règne  lui-même  ne  sera 

pour  les  saints  que  la  préparation  des 
joies  plus  pures  du  Ciel,  de  la  commu- 

nauté des  Anges  et  de  la  contemplation 
de  Dieu.  A  la  fin  de  ca  règne  de  mille 

(1)  L.  IV,  in  Jerem» 
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ans,  Satan,  délivré  de  ses  chaînes,  sou- 

lèvera tous  les  peuples  restés  jusqu'alors 
sous  la  domination  des  justes.  Ils  assié- 
gerontla  ville  sainte  ;  maisDieules  anéan- 

tira par  des  tremblements  de  terre  et 
par  le  feu.  Alors  le  ciel  et  la  terre  seront 
renouvelés,  et  alors  auront  lieu  la  seconde 
résurrection  générale  et  le  jugement  der- 

nier. Ceux  des  élus  qui  l'auront  mérité 
entreront  dans  le  ciel  ;  les  autres  jouiront 
des  joies  du  Paradis  ou  demeureront  dans 
la  nouvelle  Jérusalem,  qui  descendra  du 
Ciel  sur  la  terre  ;  mais  partout,  sur  la 
terre  comme  au  Ciel,  on  verra  Dieu.  Les 
incrédules  et  les  vicieux  seront  jetés  dans 
la  fournaise  ardente.  S.  Irénée  donnait 

comme  preuve  des  promesses  du  règne 

de  mille  ans,  outre  le  texte  de  l'Apoca- 
lypse, chap.  13,  20,  21,  considéré  par 

tous  les  chiliastes  comme  classique,  les 
passages  des  prophètes  suivants  :  Isaïe, 
11,  6  sq.  ;  30,  25-27  ;  31,  9  sq.  ;  19,  16 
sq.  ;  54, 11  sq.  ;  58,  14  sq.  ;  65,  17  sq.; 
Jérém.  23,  7-9;  31,  10  sq.;Ezéch.  37, 
12sq.;28,25sq.;Dan.7,  8  sq.  et  12,  13 
sq.;  Baruc,  4, 36  sq.  De  plus  il  en  appe- 

lait à  la  promesse  de  Dieu,  non  encore 

accomplie,  qu'Abraham  et  sa  postérité 
(par  laquelle,  selon  S.  Luc,  3,  8,  et  Gai., 
4, 28,  il  fallait  entendre  les  Chrétiens) 
posséderaient  la  terre  de  Canaan  (i);  à 

la  bénédiction  d'Isaac  (2),  également 
encore  sans  réalisation,  et  à  la  promesse 
du  Christ  que  ses  disciples  goûteraient 
avec  lui  les  fruits  de  la  nouvelle  vigne, 

et  qu'ils  recevraient  le  centuple  dans 
son  royaume  de  tout  ce  qu'ils  auraient 
souffert  en  son  nom  (3)  ou  fait  pour  les 
pauvres. 

A  partir  du  cinquième  siècle,  comme 

nous  l'avons  dit,  le  chiliasme  disparaît 
de  l'histoire  de  l'Église  jusque  vers  l'an 
1000,  époque  oii  les  idées  millénaires  se 
réveillent  avec  la  crainte  générale  de  la 
fin  du  monde. 

(1)  Genèse,  13,  14, 15,  et  15, 18. 
(2)  Genèse^  27,  27. 

(»)  Luc  U   n-li\,  Afa/M.,  19,29. 

Le  chiliasme  de  l'abbé  Joachim  de 
Floris  (t  1201),  dont  la  doctrine  des  trois 
âges  sembla  faire  renaître  le  monta- 
nisme,  eut  une  très-grande  influence; 
car  les  idées  de  cet  homme  se  propagè- 

rent, presque  sans  interruption,  pen- 
dant plus  de  cent  ans ,  par  Jean-Pierre 

d'Oliva,  par  les  Spirituels  (1),  par  Séga- 
relli  et  les  Apostoliques,  jusqu'à  Dulcin 
et  ses  adhérents ,  au  quatorzième  siè- cle (1307)  (2). 

La  réforme  fit  refleurir  les  millénaires. 

L'acharnement  avec  lequel,  dans  l'inté- 
rêt de  leur  polémique,  les  réformateurs 

identifièrent  le  Pape  avec  l'Antéchrist 
de  l'Apocalypse  et  l'Église  romaine  avec 
la  Prostituée  de  Babylone,  jeta  les  idées 
millénaires  parmi  les  masses  et  contri- 

bua à  fomenter  la  dangereuse  direction 
que  les  idées  prirent  parmi  les  anabap- 

tistes (3).  Malgré  les  déplorables  excès 
qui  furent  la  suite  du  rêve  millénaire  des 

protestants,  le  chiliasme  ne  s'éteignit 
point  dans  l'Église  protestante  ;  au  con- 

traire, il  se  réveilla  avec  une  force  nou- 
velle parmi  les  théologiens  luthériens, 

pendant  la  guerre  de  Trente-Ans.  Tous 

répétèrent  à  l'envi,  comme  article  fon- 
damental de  la  foi  nouvelle,  que  le  Pape 

était  l'Antéchrist  prédit  par  l'Apoca- 
lypse. Après  la  paix  de  Westphalie,  le 

chiliasme  disparut  peu  à  peu  dans  l'É- 
glise luthérienne  orthodoxe,  mais  il  se 

maintint  dans  certaines  sectes  protes- 
tantes. Celles  qui  allèrent  le  plus  loin  à 

cet  égard  furent  la  secte  des  Weige- 
liens  (4)  et  les  adhérents  de  Pétersen  (5). 

Spener  (6)  fut  soupçonné  d'un  chi- 
liasme plus  subtil  à  cause  de  «  ses  espé- 

rances d'un  temps  meilleur.  »  Sweden- 
borg (7)  enseigna  formellement  le  inil- 

(1)  Foy,  Spirituels  (les), 
(2j  Foy.  Apostoliques  (les). 

(3)  Foy.  Anabaptistes. 
[k)  Foy.  WlilGÉLIENS. 
(5)  Foy.  PÉTEUSEN. 

(6)  Foy.  SpeiNER. 
(7)  Foy.  SWÉDEWDORG. 
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lénarisme ,  l'église  de  la  nouvelle  Jéru- 
salem commençant  à  l'apparition  de 

Swedenborg  lui-même.  Bengel(l)  et  ses 

disciples  s'épuisèrent  en  subtils  calculs 
des  temps  et  fixaient  le  commencement 

du  règue  du  Christ  sur  la  terre  à  l'an- 
née 1836.  La  nouvelle  secte  des  jMor- 

mons  du  nord  de  l'Amérique,  les  Saints 
des  derniers  jours^  attendent  également 
le  commencement  du  règne  de  mille 
ans.  Les  piétistes ,  qui  ont  émigré  du 

Wurtemberg  au  Caucase,  n'ont  pu  être 
empêchés  qu'avec  peine  par  le  gouver- 

nement russe  d'aller  se  fixer  à  Jérusa- 
lem pour  y  recevoir  une  pai't  avanta- 

geuse du  règne  du  Christ. 
Voyez  Korrodi ,  Histoire  critique 

du  Chiliasme,  Zurich,  1794;  DÔllin- 

ger,  Manuel  de  l'histoire  de  VÉglise^ 1,  286. 
Werner. 

CHIXE  (MISSIONS  CHRÉTIENNES   EN). 

La  Chine,  l'empire  le  plus  vaste  du 
monde  après  celui  de  la  Russie,  traversée 
par  des  fleuves  nombreux,  entrecoupée 
par  de  fréquentes  montagnes,  se  com- 

pose de  dix-huit  grandes  provinces  et  a 
une  étendue  de  deux  cent  cinquante  mille 
milles  carrés,  dont  soixante  mille  cons- 

tituent la  Chine  proprement  dite,  ou  le 
céleste  empire  du  milieu,  et  cent  quatre- 
vingt-dix  mille  appartiennent  aux  pro- 

vinces soumises,  protégées  et  tributai- 
res. La  Chine  proprement  dite  compte 

377  millions  d'habitants,  tandis  que  le 
reste  de  l'empire  n'en  renferme  qu'en- viron 18  millions. 

L'empereur  ïschin-Ki-IIoang  fit,  en 
214  avant  J.-C,  entourer  cet  empire 
colossal  d'une  muraille  qui  devait  le protéger  contre  les  invasions  des  ïarta- 
res.  Cette  muraille  s'élève  sur  de  hautes 
montagnes,  s'abaisse  dans  de  profondes 
vallées,  pendant  plus  de  trois  cent  vingt- 
cinq  milles  ;  elle  a  8  mètres  de  haut, 
4'",30  de  large;  elle  est  munie  de  nom- 

(1)  Foy.  Be.ncel, 

breuses  tours ,  garnies  de  canons,  dis- 
tantes d'à  peu  près  33  mètres  les  unes 

des  autres. 

Quatre  systèmes  religieux  principaux 

dominent  parmi  les  peuples  de  l'empire 
chinois.  La  majorité  est  bouddhiste;  la 
religion  fondée  par  Confucius  est  celle 

de  l'empereur  et  de  la  classe  lettrée; 
beaucoup  de  Chinois  sont  mahométans, 

et  d'autres  appartiennent  à  la  doctrine 
delà  ïao-ssé,  c'est-à-dire  de  la  Raison. 
En  outre  il  y  a  en  Chine  des  Juifs  et  des 
Manichéens,  et  enfin  le  Christianisme  y 
compte  un  certain  nombre  de  fidèles. 

D'après  une  vieille  tradition  sans  au- 
thenticité, l'apôtre  S.  Thomas  aurait 

prêché  l'Évangile  en  Chine.  Toutefois, 
suivant  les  témoignages  historiques,  il 

n'y  a  pas  de  trace  de  la  religion  chré- 
tienne en  Chine  avant  le  septième  siècle, 

et  ce  furent  des  Nestoriens  qui,  à  cette 
époque,  y  répandirent  les  premiers  la 

semence  de  l'Évangile.  C'est  ce  que 
prouve  une  inscription  écrite  en  langue 

syrio-chinoise,  que  les  Jésuites  trouvè- 
rent en  1625  dans  Si-ngan-fu,  capitale 

de  la  province  de  Chen-si,  et  qui  est  im- 

primée dansiMosheim(l).  D'après  cette 
inscription,  datant  de  781  (782),  un  mis- 

sionnaire chrétien  nommé  Olopen  ou 
Olopucn  vint  en  Chine  en  636 ,  et , 

trois  ans  après,  il  obtint  de  l'empereur 
l'autorisation  d'ériger  une  église  et 
d'annoncer  l'Évangile. 

On  a,  il  est  vrai,  beaucoup  discuté 
l'authenticité  de  cette  inscription,  et, 
d'après  Voltaire,  ce  seraient  les  Jésui- 

tes qui  l'auraient  fabriquée  ;  mais  des 
recherches  plus  récentes  en  ont  cons- 

taté l'authenticité  (2). 

C'est  aussi  un  fait  acquis  à  l'histoire 

que  dans  la  suite  d'autres  missionnaires, 

(1)  Hist.  ceci.  Tartarorum,  Appendix,  n.  III. 
(2)  Conf.  Élahlisscmeni  cl  destruction  de  fa 

première  Chrétienté  dans  (a  Chine,  p.'ir  F.  Ne-! 
vp,  professeur  à  l'iiniversilé  calliolicjue  de  I.oii- 
vain.  Louvain,  chez  C-J.  Foulevn,  libraire, 
1840. 
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par  exemple,  au  treizième  siècle,  le 
Franciscain  polonais  Jean  Carpin  et  le 

Capucin  français  Rubruquis ,  se  vouè- 
rent à  la  conversion  des  Chinois;  que  les 

Papes  Innocent  IV  et  Nicolas  IV  en- 
voyèrent des  missionnaires  en  Chine. 

JVlais  le  temps  n'était  pas  venu  encore  où 
l'Évangile  pouvait  être  annoncé  à  ce 
peuple  habile,  industrieux  et  lettré,  et, 

lorsqu'en  1517  les  Portugais  abordèrent 
en  Chine,  ils  n'y  trouvèrent  plus  la 
moindre  trace  de  Christianisme.  Il 

fallut  donc  de  nouveau  arborer  l'éten- 
dard de  la  Croix,  et  ce  fut  un  invinci- 

ble désir  qui  poussa  l'apôtre  des  Indes , 
S.  François-Xavier,  à  y  proclamer  le 
nom  de  Jésus- Christ.  Après  avoir 
surmonté  bien  des  obstacles,  il  avait 

abordé  à  Sancian,  île  très-rapprochée 
de  la  terre  ferme ,  et  il  se  préparait  à 

partir  pour  la  Chine  proprement  dite 

lorsqu'une  fièvre  pernicieuse  l'enleva,  en 1552. 

Cependant  le  mouvement  était  donné, 
et  les  Franciscains,  les  Dominicains  et 

les  Jésuites  rivalisèrent  d'ardeur.  Mais 
la  défiance  des  Chinois  fit  avorter  toutes 

les  tentatives,  et  ce  ne  fut  qu'en  1584  que 
l'œuvre  commença  de  réussir,  lorsque 
les  négociants  portugais  obtinrent  le 
droit  de  se  fixer  dans  le  port  de  Canton. 

Les  Jésuites  Roger,  Valignanus  et  Fran- 
çois Pasius,  surtout  Mathieu  Ricci,  né 

à  Macérata,  dans  la  marche  d'Ancône, 
purent  alors  développer  leur  activité 

apostolique,  sous  la  protection  du  gou- 
vernement de  Sciauquin,  et  leurs  pa- 

roles et  leurs  écrits,  dans  lesquels  ils  sa- 
vaient habilement  associer  à  la  doctrine 

évangélique  les  sciences  humaines ,  ga- 
gnèrent un  grand  nombre  de  Chinois  à 

la  cause  de  l'Évangile.  Ce  fut  principale- 
ment Ricci  qui,  en  traçant  une  excel- 

lente carte  du  pays,  sut  gagner  l'estime 
des  envoyés  chinois,  et  qui,  en  leur 

faisant  connaître  tout  ce  qu'il  y 
avait  de  grand  et  de  magnifique  en 

Europe,  parvint  à  diminuer  l'orgueilleux 

mépris  des  Chinois  à  l'égard  des  Euro- 

péens. Il  réussit  même  à  se  faire  considérer 

parmi  les  bonzes  et  les  mandarins,  qui 
lui  conseillèrent  de  se  vêtir  de  soie  comme 
un  mandarin.  Ce  costume  lui  facilita 

l'accès  de  bien  des  gens.  De  Sciauquin,' 
où  il  laissa  ses  confrères,  Ricci  se  rendit 

à  Nanking,  où  sa  science  lui  valut  égale- 
ment une  grande  considération,  et  où 

il  fit  tant  de  prosélytes  qu'il  fut  bientôt 
obligé  de  demander  le  secours  de  ses  col- 

lègues de  Macao.  Quanta  lui,  il  résolut 
de  se  rendre  à  Pékin,  espérant  obtenir 

de  plus  grands  et  de  plus  rapides  progrès 

pour  le  Christianisme  s'il  parvenait  à 
gagner  l'empereur.  Après  bien  des  obsta^ 
des,  la  Providence  lui  procura,  en  effet, 

l'accès  de  l'empereur,  et  les  cadeaux  de 
Ricci,  parmi  lesquels  se  trouvaient  deux 
tableaux  représentant  le  Sauveur  et  sa 
sainte  Mère,  une  horloge  à  sonnerie  et  à 

musique,  une  montre  et  d'autres  cu- 
riosités européennes,  atteignirent  leur 

but  et  lui  concilièrent  la  faveur  du  mo- 

narque, qui  accorda  aux  missionnaires 
le  droit  de  demeurera  Pékin.  Les  mis- 

sionnaires se  servirent  de  tous  les  moyens 

imaginables  et  licites,  tels  que  la  pein- 

ture, la  musique,  pour  gagner  l'estime 
des  grands  et  des  savants,  ramenant 

toujours  leurs  discours  et  leurs  négo- 
ciations, leurs  expériences  amusantes  et 

leurs  démonstrations  scientifiques  aux 
principes  de  la  foi,  aux  faits  évaugéliqucs, 

et  enveloppant  ainsi  peu  à  peu,  en  ha- 

biles pêcheurs  d'hommes,  les  plus  éclai- 
rés d'entre  les  Chinois  dans  les  filets  de 

leur  science  et  de  leur  charité.  Quand  on 
sut  dans  les  provinces  la  faveur  dont  les 

missionnaires  jouissaient  auprès  de  l'em- 
pereur, le  Christianisme  prit  un  nouvel 

essor.  Malheureusement  Ricci  mourut 

en  1609,  et  ses  confrères  de  Pékin  ne 
surent  conserver  ni  la  haute  considéra- 

tion qui  l'avait  entouré ,  ni  la  faveur  de 
l'empereur,  obsédé  par  les  ennemis  du 
nom  chrétien  ;  ils   furent  obligés    de 
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quilter  Pékin  pour  un  temps,  et  les 
Chrétiens  furent  exposés  à  de  fré- 

quentes vexations.  Cependant  de  nou- 
veaux services  rendus  à  Tempereur  par 

les  missionnaires,  la  réforme  du  calen- 
drier, les  leçons  que  les  Pères  Jésuites 

donnèrent  aux  Chinois  pour  la  fonte 
des  canons ,  dans  la  guerre  contre  les 
Tartares,  leurs  conseils  stratégiques 
qui  forcèrent  les  Tartares  à  se  retirer, 
valurent  derechef  aux  Jésuites  la  con- 

sidération ,  la  bienveillance  de  Tempe- 
reur  Tien-Ri  et  des  grands.  Ce  fut  sur- 

tout le  P.  Jean-Adam  Schall,  de  Colo- 
I  gne,  qui  devint,  à  cette  époque,  la  co- 

lonne de  l'Église,  en  Chine.  Mathémati- 
cien savant,  astronome  habile,  fabricateur 

d'instruments  de  physique  et  fondeur  de 
canons,  le  P.  Schall,  doué  d'ailleurs  d'une 
noble  prestance  et  d'un  caractère  aima- 

ble, obtint  un  tel  crédit  auprès  des 

grands  et  de  l'empereur  Zun-Chi  que 
ce  prince  fit  inscrire  l'éloge  du  mission- 

naire et  la  loi  du  Dieu  prêché  par  ce 
Père  sur  deux  tablettes  d'airain  doré. 

Malgré  ces  dispositions  bienveillantes, 

le  moment  n'était  pas  favorable  à  la  pro- 
pagation de  l'Évangile,  car  Tempire  était 

alors  profondément  troublé  par  les  in- 
vasions des  Tartares  et  les  séditions  de 

l'intérieur  ;  le  calme  ne  revint  qu'avec 
Xun-Chi,  fils  du  prince  des  Tartares, 
qui  se  fit  proclamer  empereur  de  la 
Chine  en  1C44.  Ce  nouveau  souverain  eut 

bientôt  pour  le  P.  Schall  une  si  haute 

estime  qu'il  le  nomma  mandarin  supé- 
rieur du  conseil  des  mathématiques. 

Schall  eut ,  dans  cette  situation ,  les 
moyens  de  travailler  efficacement  aux 

progrès  de  l'Évangile  ;  les  conversions 
dt3vinrent  fréquentes,  même  parmi  les 
personnages  les  plus  considérables  ;  sans 

se  convertir ,  beaucoup  d'entre  eux  se 
rapprochèrent  des  missionnaires  et  res- 

tèrent favorablement  disposés  à  leur 
égard,  lorsque  plus  tard  ils  furent  envoyés 
dans  les  provinces  en  qualité  de  gouver- 

neurs ou  de  commissaires.  Le  P.  Schall 

eut  même  à  la  cour  l'autorité  d'un  cen- 
seur des  mœurs,  et  son  influence  sur  le 

prince  fut  extraordinaire.  Les  mission- 
naires obtinrent  une  liberté  presque  ab- 

solue de  parcourir  l'empire  et  de  prêcher 
l'Évangile.  Bientôt  il  n'y  eut  plus  une 
province  où  la  semence  chrétienne  ne 

fût  répandue  par  quelques  ouvriers  apos- 
toliques, la  plupart  Jésuites ,  quelques- 

uns  Dominicains  et  un  petit  nombre 
Franciscains.  Dès  1651  le  nombre  des 

convertis  dépassait  150,000,  et  il  y  eu 
eut  à  peu  près  autant  durant  les  douze 

années  suivantes.  De  tous  côtés  s'éle- 
vaient des  chapelles  et  des  églises,  parmi 

lesquelles  se  distinguait  la  magnifique 
église  de  Pékin,  oii  Ton  comptait  5,000 
fidèles.  Xun-Chi  rédigea  lui-même  une 
inscription  pour  cette  église ,  dans  la- 

quelle il  exalta  la  religion  chrétienne 
«  comme  la  plus  excellente  de  toutes  et 
la  vraie  voie  du  ciel  ;  »  ce  qui  toutefois 

n'empêcha  pas  le  voluptueux  empereur 
de  rester  l'esclave  de  ses  passions  et  de ses  idoles. 

Mais,  tandis  que  les  missionnaires  con- 
cevaient les  plus  consolantes  espérances 

pour  l'avenir,  ils  perdirent  leur  protec- 
teur, et,  son  fils  (plus  tard  le  fameux  em- 

pereur Cang-Hi)  n'ayant  que  huit  ans, 
l'empire  fut  confié  à  une  régence  com- 

posée de  quatre  personnages.  Les  enne- 

mis du  Christianisme  profitèrent  de  l'oc- 
casion pour  élever  toutes  sortes  de 

fausses  accusations  contre  les  mission- 
naires, et  leurs  calomnies  parvinrent  à 

arracher  aux  régents  un  édit  défendant, 

sous  peine  de  mort,  d'adopter  la  reli- 
gion chrétienne. 

Un  des  premiers  mandarins  de  Pé- 
kin, Yam-Kam-Siem,  cita  devant  un 

tribunal ,  le  20  septembre  1664  ,  le  P. 

Schall  et  ses  confrères  Verbiest,  Magal- 
hanes  Buglius  et  quatre  Chrétiens  chi- 

nois. Les  juges  étaient  gagnés  d'avance. 
Les  sept  accusés  furent  jetés  dans  un  af- 

freux cachot,  le  P.  Adam  et  trois  Chi- 
nois, sans  être  enchaînés ,  à  cause  de 
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leur  qualité  de  niandarins  de  premier 
ordre,  les  trois  autres  chargés  de  chaînes 
et  entourés  de  barres  de  fer.  Ils  furent 
tous  condamnés  à  mort.  Toutefois  quatre 
mandarins  chrétiens  seuls  furent  exécu- 

tés; les  missionnaires  Verbiest,  Magal- 
hanes  et  Buglius  furent  exilés  à  Canton  ; 
Schall  mourut  des  suites  de  ses  souf- 

frances. En  1667  Cang-hi  monta  sur  le 
trône,  et  les  temps  devinrent  meilleurs 

pour  les  Chrétiens.  Dès  que  l'empereur 
eut  entendu  parler  des  connaissances 
mathématiques  des  trois  missionnaires 
exilés  à  Canton,  il  les  fit  rappeler,  leur 

accorda  une  faveur  qui  s'accrut  de  jour 
en  jour,  que  justifiait  le  savoir  des  Pères 

et  qu'entretenaient  d'habiles  présents, 
consistant  en  œuvres  d'art.  Verbiest  fut 
nommé  mandarin  au  collège  mathé- 

matique. Les  missionnaires  emprison- 
nés à  Canton  furent  remis  en  liberté 

en  1671 ,  et  les  communautés  chré- 
tiennes se  relevèrent  à  mesure  que 

le  décret  qui  défendait  de  répandre 

l'Évangile,  et  qui  subsistait  toujours, 
était  moins  sévèrement  appliqué.  En 
1688  Verbiest  mourut;  mais  la  faveur 

de  l'empereur  lui  survécut,  et  les  PP. 
Thomas  et  Péreyra  acquirent  la  même 
influence  que  leur  illustre  confrère. 
Cinq  missionnaires  français,  soutenus 
par  Colbert,  arrivèrent  en  Chine  en 

1687  et  s'associèrent  dignement  aux 
travaux  de  leurs  prédécesseurs.  Ger- 
billon,  l'un  d'entre  eux,  et  Péreyra 
acquirent  de  nouveaux  titres  aux  yeux 

de  l'empereur  en  négociant  la  paix  en- 
tre les  Chinois  et  les  Moscovites.  En 

1692,  à  la  demande  du  prince  Sosan, 
les  Pères  obtinrent  des  lettres  de  fran- 

chise qui  proclamaient  le  Christianisme 
une  loi  sainte,  les  missionnaires  des 
hommes  vertueux,  et  qui  accordaient 
aux  Chinois  l'autorisation  d'embrasser 
la  foi  chrétienne.  Les  communautés  de 

fidèles  se  multiplièrent  partout  où  les 
missionnaires  purent  arriver.  Tous  ces 
résultats  étaient  dus  aux  Jésuites,  sans 

lesquels  ni  les  missionnaires  des  autres 

ordres  n'auraient  trouvé  accès,  ni  les 
vicaires  apostoliques  envoyés  dans  les 

provinces  chinoises  en  1698  n'auraient 
pu  remplir  leurs  fonctions. 

Ce  fut  au  milieu  de  cette  prospérité 
préparée  de  si  longue  main  et  par  tant 

d'efforts  qu'éclata  entre  les  Jésuites, 
d'une  part,  les  Dominicains  et  les  Fran- 

ciscains, de  l'autre,  la  déplorable  contro- 
verse qui  porta  un  irréparable  coup  à  la 

cause  chrétienne  eu  Chine.  Après  avoir 
dans  le  commencement  suivi  les  exem- 

ples des  Jésuites,  les  Dominicains  et  les 
Franciscains,  jaloux  de  leurs  confrères, 

voulurent  employer  d'autres  procédés, 
abandonner  la  méthode  des  Jésuites, 
sans  avoir  égard  aux  circonstances  et  au 

caractère  du  peuple  singulier  qu'il  fallait 
diriger.  La  langue  chinoise  n'ayant  pas 
de  mot  qui  désigne  Dieu,  les  Jésuites, 

depuis  Ricci,  se  servaient  de  l'expression 
Tien-Tschu  ,  c'est-à-dire  Seigneur  du 
ciel;  ils  avaient  aussi  admis  quelques 
usages  dérivés  du  paganisme  et  que  dès 
1645  la  Propagande  et  Innocent  X 
avaient  défendus.  Le  P.  Maigrot,  Laza- 

riste et  vicaire  apostolique  dans  la  pro- 
vince de  Fo-Kien,  fut  scandalisé  de  la 

condescendance  des  Jésuites  et  de  leur 

système  d'accommodation;  il  défendit,  en 
1693,  l'expression  Tien  et  les  coutumes 
chinoises.  En  1696  il  envoya  le  P.  Char- 
not  à  Rome  pour  justifier  sa  défense. 

Innocent  XII  fit  examiner  l'affaire  par 
une  congrégation  spéciale  (1699) ,  et 
son  successeur  Clément  XI  envoya  un 

légat  chargé  de  poursuivre  l'enquête sur  les  lieux  mêmes.  Malheureusement 

ce  légat,  Thomas  de  Tournon,  patriar- 
che d'Antioche,  peu  au  courant  des  usc> 

ges  du  pays,  ignorant  complètement  la 

langue,  d'un  caractère  roide  et  cassant, 
était  fortement  prévenu  contre  les  Jé- 

suites. 
Il  était  arrivé  en  Chine  dans  le  cou- 

rant de  1705,  et,  dès  qu'il  apprit  que  la 
congrégation  s'était  prononcée  à  Rome 
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(1704)  sur  la  question  controversée, 
il  défendit  comme  la  Propagande  Tusage 

des  mots  Tien  et  Schaug-ti ,  pour  Dieu, 
aiusi  que  les  coutumes  chinoises  en  li- 

tige. Ces  discussions  ébranlèrent  la 
bienveillance  des  mandarins,  la  faveur 
de  Tempereur;  mais  ce  qui  étonna  le 
plus  les  Chinois  fut  de  voir  les  Jésuites 

humiliés  de  toutes  les  façons  par  l'envoyé 
du  Pape,  envers  lequel  ils  leur  avaient 

inspiré  un  si  profond  respect.  L'activité 
des  Jésuites,  le  bonheur  qu'ils  eurent 
de  sauver  l'empereur  d'une  grave  mala- 

die purent  seuls  arrêter  encore  pour  un 
certain  temps  une  persécution  générale. 
La  lettre  de  franchise  de  1692  fut  rappor- 

tée, et  comme,  d'après  la  bulle  de  Clé- 
ment, de  1715,  les  missionnaires  étaient 

rigoureusement  tenus  d'observer  la  dé- 
fense promulguée,  la  ruine  du  Christia- 
nisme en  Chine  était  imminente.  Beau- 

coup de  missionnaires  furent  exilés  à 
Canton  ;  de  tous  côtés  éclataient  des  per- 

sécutions partielles;  l'Église,  ébranlée 
dans  toutes  les  provinces,  ne  se  soutenait 

plus  que  par  l'appui  que  lui  procuraient 
encore  le  courage  des  Jésuites  de  Pékin, 
et  surtout  le  président  du  conseil  des  ma- 

thématiques, Kilian  Stumpf,  de  Wurtz- 
bourg. 

En  1720  l'empereur  menaça  tous 
les  missionnaires,  un  petit  nombre  ex- 

cepté ,  de  les  exclure  de  l'empire  s'ils 
ne  mettaient  fm  à  leurs  discussions.  A 

cette  époque  arriva  un  second  légat  du 

'Pape,  Ambroise  IMezzabarba,  patriarche 
d'Alexandrie,  qui  était  heureusement  un 
homme  prudent  et  avisé.  Celui-ci  con- 

sentit à  une  concession  en  faveur  des 

coutumes  chinoises;  mais  Innocent XIII, 
qui  avait  sur  ces  entrefaites  succédé  à 
Clément  XI,  ne  voulut  pas  entendre 

parler  d'accommodation,  et  Benoît  XIV 
promulgua,  en  1742,  une  bulle  qui  obli- 

geait les  missionnaires  à  prêter  serment 
lie  détruire  les  coutumes  chinoises.  L'em- 

pereur étant  mort  en  1722  ,  son  suc- 
cesseur Yong-Tchiug  ordonna  de  rame- 
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ncr  tous  les  missionnaires  à  Pékin  et  à 

Canton,  et  de  renverser  ou  de  con- 
vertir en  greniers  et  en  temples  païens 

plus  de  300  églises.  Les  Jésuites  furent 
encore  assez  habiles  et  assez  heureux 

pour  obtenir  qu'on  laissât  dans  les  pro- vinces les  anciens  missionnaires.  Les 

pliTS  jeunes  résidèrent  à  Pékin ,  atten- 
dant des  temps  meilleurs  ;  quelques- 

uns  parvinrent  à  se  cacher  dans  les 
provinces.  Cependant  le  Christianisme 
se  maintenait  à  Pékin  ;  en  1725,  10,000 
Chrétiens  v  recurent  la  sainte  commu- 
nion  et  3000  enfants  trouvés  le  saint  bap- 

tême :  mais  les  provinces,  agitées  par  le 
mauvais  vouloir  des  mandarins,  présen- 

taient un  tout  autre  aspect;  les  persé- 
cutions les  plus  vives  éclataient  de  tou- 

tes parts,  et  une  sévère  ordonnance  de 
1732  força  tous  les  missionnaires  réunis 

à  Canton  de  quitter  l'empire. 
Les  Chrétiens  reprirent  quelque  con- 

fiance sous  le  nouvel  empereur  Kien- 
loug  (1735-99),  mais  cette  confiance  fut 
cruellement  trompée.  Pékin  même  vit 
éclater  une  cruelle  persécution,  et  les 

missionnaires ,  pour  échapper  à  la  sur- 
veillance ,  ne  purent  plus  remplir  leur 

saint  ministère  que  pendant  la  nuit.  En 
1747  huit  missionnaires  furent  mar- 

tyrisés. La  prison ,  l'échafaud,  la  can- 
gue,  les  coups  de  rotin  et  de  bambou, 

la  misère  furent  à  l'ordre  du  jour,  sans 
ébranler  la  foi  héroïque  des  Chrétiens. 
En  somme  la  situation  de  la  mission 

chinoise  devint  plus  déplorable  d'année 
en  année,  et  elle  reçut  le  coup  mor- 

tel en  1773  par  la  dissolution  de  l'or- 
dre des  Jésuites,  que  ne  purent  rem- 

placer les  prêtres  du  séminaire  des  Mis- 
sions étrangères,  les  Lazaristes,  malgré 

leur  zèle  et  leur  dévouement.  En- 
fin, lorsque  la  révolution  française  abolit 

le  séminaire  des  Missions  étrangères, 
comme  tous  les  ordres  religieux,  et  que 
la  Propagande  elle-même  fut  détruite  à 

Rome,  il  sembla  que  c'en  était  fait  pour 
toujours  du   Christianisme   en  Chine. 19 
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Mais  Dieu  en  avait  autrement  ordonné  : 

malgré  toutes  les  persécutions  et  toutes 
les  chutes,  200,000  Chrétiens  chinois 
avaient  persévéré,  et,  quoique  le  nouvel 
empereur  Kia-King (1795- 1820)  publiât 
en  1815,  contre  la  religion  chrétienne, 
un  édit  très-sévère,  à  la  suite  duquel  de 
sanglantes  persécutions  eurent  lieu  dans 
toutes  les  provinces,  surtout  dans  celle 

de  Su-Tschuen,  et  que  dans  l'espace  de 
deux  ans  il  y  eût  grand  nombre  de  mar- 

tyrs, l'Église  put  encore  se  maintenir 
sous  cet  empereur  et  jusqu'à  un  certain point  se  relever. 

Lorsque  l'empereur  actuel, Tao-Kuang 
(c'est-à-dire  la  splendeur  de  la  raison) , 
monta  sur  le  trône,  le  2  septembre  1820, 
de  nouveaux  édits  très-sévères,  provo- 

qués par  des  révoltes  et  des  sectes  nom- 
breuses, furent  promulgués  ;  les  Chré- 

tiens eurent  beaucoup  à  souffrir,  étant 

généralement  livrés  à  l'arbitraire  des 
mandarins ,  qui,  suivant  leur  caprice  et 
leurs  préjugés,  rendaient  le  sort  des 
Chrétiens  plus  ou  moins  supportable.  Au 
boutdequelquesannéescettepersécution 

s'affaiblit,  et  la  prédication  de  l'Évan- 
gile porta  de  nouvelles  et  d'abondantes 

moissons  sur  ce  sol  abreuvé  du  sang  des 
fidèles.  Une  nouvelle  ère  fut  inaugurée 

en  1845.  Jusqu'alors  le  Christianisme 
avait  été  prohibé  comme  un  danger  po- 

litique, et  la  profession  de  foi  chrétienne 
menacée  de  tortures,  de  mort,  de  bannis- 

sement; quelques  membres  mêmes  de  la 
famille  impériale  avaient  récemment  subi 

des  peines  très-sévères  pour  avoir  embras- 

sé l'Évangile,  et  il  n'y  avait  pas  fort  long- 
temps que  le  vicaire  apostolique  Ignace 

Delgado  avait  souffert  le  plus  cruel  mar- 

tyre. Or,  en  mai  1845,  l'empereur  dé- 
clara, sur  un  rapport  de  Ke-Ying,  son 

commissaire  pour  les  négociations  avec 
les  étrangers,  que  la  religion  chrétienne 
était  une  foi  non-seulement  innocente, 
mais  encore  recommandable  ;  il  abolit  en 
conséquence  les  défenses  antérieures, 
et,  dans  la  même  année,  quatre  nouveaux 

diocèses  chrétiens  furent  créés  dans  la 

Chine  orientale.  Depuis  lors  le  Christia- 
nisme fait  de  rapides  progrès  et  compte 

quelques  centaines  de  mille  adhérents. 

Enfin,  en  1858,  à  la  suite  d'une  expé- 
dition faite  en  commun  par  les  flottes 

française  et  anglaise  et  après  la  prise  de 
Canton  par  les  troupes  alliées,  sous  le 
commandement  des  contre-amiraux  Ri- 

gaud  de  Genouilly  et  sir  Michael  Sey- 
mour ,  intervint ,  entre  la  Chine  et  la 

France,  la  Chine  et  l'Angleterre,  un  traité 
de  paix  et  de  commerce  qui  déclare  que 

«  la  religion  chrétienne,  telle  qu'elle  est 
«  professée  par  les  Catholiques  romains 
«  ou  par  les  protestants,  sera  tolérée 

«  dans  l'empire  et  que  ceux  qui  la  profes- 
«  sent  seront  protégés ,  »  et  qui  pourvoit 
à  ce  que  «  il  soit  réciproquement  établi 
«  par  chacun  des  pays  des  ambassadeurs, 
«  des  ministres  ou  autres  agents ,  aux 
«  cours  de  Pékin ,  des  Tuileries  et  de 
«  Saint-James.  » 

Cf.  D'"  P.  Wittmann,  Gi^andeur  de 
rÉglise  dans  ses  missions  depuis  le 

schisme;  Ritter,  Manuel  de  l'Hist.  éc- 
oles., t.  II,  p.  425;  Histoire  des  Missions 

catk.  en  Chine  depuis  leur  origine 

jusqu'à  nos  jours,  Vienne,  1845;  D>'N. 
Wisemann,  Doctrines  et  coutumes  de 

l'Église  cathoL;  Annales  de  la  Pro- 
pagation de  la  Foi;  VUnivers,  jeudi 

30  septembre  1858.  Fritz. 
CHios  (Act.  des  Ap.,  20,  15).  Une 

des  îles  ioniennes  de  la  mer  Egée,  entre 
Samos  et  Lesbos  (1).  Elle  se  nomme 

aujourd'hui  Scio,  et  chez  les  Turcs  Sani- 
Andassi,  c'est-à-dire  île  des  arbres  à mastic. 

CIIIUOTHÊQUES.  Foy.  VÊTEMENTS 
SACRÉS. 

cHiRôTHÉsiE.  /^oy.  Imposition  DES 
MAINS. 

CHLOÉ,  nom  d'une  femme  chrétienne 
qui  demeurait  à  Corinthe,  dont  les  hô- 

tes avertirent  l'apôtre  S.  Paul,  pendant 
(1)  Mêla,  II,  7.  Pline,  II,  38.  Cellar.,  NoU 

Orb.  a«/.,lll,  C.2,  ël3. 
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son  séjour  à  Ephèse,  vers  l'an  57  ou  58, des  divisions  nées  dans  la  communauté 

qu'il  avait  fondée  à  Corinthe.  Ces  nou- 
velles et  d'autres  renseignements  qui 

lui  étaient  parvenus  le  déterminèrent  à 

écrire  la  f*^  Kpître  aux  Corinthiens  (1). 
CHOBAR  OU  Habor.  !<>  Flcuvc  de  la 

Mésopotamie  ("inD:LXX,Kogap;  Vulg., 
Cliobar;  Ptol.,XaSw?a!;;  Strab.,  'Aêgoppc; 

et  'Aowfa;;  Ezécli.,  1,  1;  3,  15 ,  23;  10, 
15,  22).  Parmi  les  Juifs  du  royaume  de 
Juda  conduits  en  captivité  (2)  se  trou- 

vait le  prophète  Ézéchiel,  qui  remplit 
son  ministère  inspiré  sur  les  bords  du 
fleuve  Chobar.  Le  Chobar  naît,  au  pied 
du  mont  jNIasius,  de  quatre  sources  (3), 

se  dirige  dans  son  cours  d'abord  à 
l'est,  puis  au  sud,  liualement  à  l'ouest, 
et  se  jette,  après  avoir  reçu  le  Misdo- 
nius,  près  de  Charchemisch  {Circe- 

siufjif  aujourd'hui  Kerkisieh)  ̂   dans 
l'Euplirate  (4). 

2**  Fleuve  ou  contrée  (11311;  LXX, 
*A€wp;Yulg.,  //a6or)(5).  Parmi  ceux  qui 
voient  un  fleuve  dans  les  passages  de 

l'Écriture  cités  ci-dessous,  les  uns  l'i- 
dentifient avec  le  Chabor  d'Ézéchiel,  les 

autres  l'en  distinguent.  Aux  premiers appartiennent,  à  la  suite  de  Michaélis  (6), 
Gésénius  (7),  Ritter  (8),  Hàvernik  (9). 
Abstraction  faite  de  la  possibilité  du 

changement  de  d  en  n  d'après  l'analo- 
gie syriaque,  il  n'y  a  pas  de  raisons  suf- 

fisantes en  faveur  de  cette  opinion.  La 

raison  tirée  de  l'addition  de  "["îi:!  inp  à 
"l'in  repose  uniquement  sur  l'hypo- 

thèse que  Gozan  est  un  nom  de  pro- 
vince qui  se  trouve  dans  le  Tau^avînç 

de  Ptolémée  (Kautschan  moderne)  (10), 
(1)  Conf.  I  Cor.,  1, 11. 

(2)  IV  Hais,  2.'j,  15. 
(3)  Conf.  Colius,  ad  Aljmg.^  p.  2^»3. 
Ift)  Strab.,  XVI,  7^8.  Amm.  Marc,  XIV,  3. 
(5)  IV  Rois,  17,6;  18,  n.\  Parât.,  D,  20. 
(6)  Suppl.,  280. 
(7)  Thcs.    L.H. 

(8)  Geotjr.,  X,  TaH. 
(0)  Comm.  sur  Ézéch.,  15. 
UO)  V,  18. 

entre  le  Chaboras  et  le  Saccozas ,  en 
Mésopotamie ,  auquel  cas  le  Chabor, 
fleuve  de  Gozan ,  serait  sans  doute  le 

Chaboras  de  Mésopotamie.  L'opinion  de 
Ilavernik  est  tout  aussi  arbitraire  quand 

il  dit  qu'il  est  question  dans  Ézéch.,  3, 
15,  d'émigrés  israélites  antérieurs.  Ce 
qui  témoigne  déjà  contre  cette  opinion, 

c'est  que,  dans  Ézéch.,  1,  1  ;  3,  15;  10, 
15,  et  dans  IV  Rois,  17,  6;  18,  11;  I 
Par.,  5,  26,  il  est  question  de  deux  faits 
différents  :  là,  de  Juifs  déportés  ;  ici, 

d'Israélites  émigrés.  En  outre,  le  texte 
de  IV  Rois,  17,  6,  indique  évidemment 
des  localités  au  delà  du  Tigre,  par  consé- 

quent assyriennes,  comme  on  le  voit  par 
la  mention  faite  de  Hala  (la  province 

nord-ouest  de  l'Assyrie,  KaXax,r,vri,  dans 
Ptolémée  VI,  1,  KaXa>c(vri)  avant  Habor, 
et  de  villes  médiques  après  celles-ci,  et  il 
eût  en  effet  été  invraisemblable  que  les 
conquérants  assyriens,  par  des  motifs 
politiques,  eussent  transplanté  les  Israé- 

lites, non  dans  le  centre  de  l'empire  as- 
syrien, mais  dans  une  province  soumise 

telle  que  la  Mésopotamie,  abstraction 

faite  de  ce  que  l'énumération  des  loca- 
lités de  Hala,  etc.,  nous  conduit  au  delà 

du  Tigre.  Il  n'y  aurait  en  faveur  de 
l'opinion  que  nous  venons  de  combattre 
que  le  cas  où  Gozan,  dont  le  Chobar  se- 

rait le  fleuve,  serait  une  province,  et 
serait  véritablement  le  Gausanitis  de 

Mésopotamie  ;  mais  Winer  fait  déjà  cette 
remarque  (1)  que  Gozan,  dans  IV  Rois, 
17,  G,  mène  en  Assyrie,  et,  dans  le  fait, 
Ptolémée  (2)  cite  en  Médie,  entre  le 
mont  Chaboras  et  la  mer  Caspienne, 
une  ville  de  Gausania,  que  Bochart  (3) 
et  Rosenmuller  (4)  identifient  avec  Go- 

zan. Quand  on  ne  pourrait  pas  tout  à 

fait  accorder  ce  point,  l'existence  de 
cette  ville  servirait  toujours  de  preuve 
que  le  nom  de  Gozan  se  trouvait  aussi  en 

(1)  Dict.  6i6;.,  515. 

(2)  VI,  2. 
(3)  riial.,  III,  la. 
[u)  Manuel^  1,2. 
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Assyrie,  comme,  d'après  le  témoignage 
du  D»-  Grant  (1),  les  Nestoriens  dési- 

gnent toutes  les  parties  élevées  de  l'As- 
syrie par  le  nom  de  Zozan  (g,  :i,  changé 

en  z,  3f)  (2). 

Ceux  qui,  comprenant  Chobar  comme 

un  fleuve,  ne  l'identifient  pas  avec  le 
Chobar  ou  Chebar  de  Mésopotamie,  en 
font  le  fleuve  Chabour,  qui  naît  dans 

l'ancienne  Assyrie,  au  pied  du  mont  du 
même  nom,  entre  l'Assyrie  et  la  Médie, 
au-dessus  de  Djulamerk,  qui  va  rejoin- 

dre le  Tigre  en  se  dirigeant  au  sud-ouest. 

C'est  ce  que  Schultens  (3)  cherche  à  dé- 
montrer par  un  passage  de  Jakuti,  et  ce 

qui  a  été  plus  nettement  décrit  ensuite 
par  Wahl  et  Ritter  (4).  Keil  (5)  trouve 
avec  eux  le  Chobar  de  Gozan  dans  le 
Chabour  Chasaniae  de  Jakuti. 

On  peut  accorder  aussi  quelque  at- 

tention à  l'opinion  de  ceux  qui  font  de 
Chobar  une  contrée,  et  selon  lesquels 

]]i5  ina  n'est  pas  une  apposition  de 
linn,  mais  existe  d'une  manière  indé- 

pendante, tandis  que  Gozan  est  le  nom 

d'un  fleuve.  Quoique  les  Septante,  dans 
les  deux  passages,  favorisent  l'opinion 
qui  en  fait  un  fleuve,  avec  cette  diffé- 

rence seulement  que,  dans  IV  Rois,  17, 

6,  ils  mettent  ■TvoTaaoT;,  et  désignent 
ainsi  les  deux  noms  précédents,  et,  dans 
IV  Rois,  18,  11,  ils  disent  simplement 
woxap.w,  la  Vulgate  traduit  le  premier 
texte  par y^^ir^a  fluvium  Gozan  (dans 
les  autres,  fliwiis  Gazan),  et  fait  par 
conséquent  de  Chobar  ou  Habor  une 
contrée,  et  beaucoup  de  versions  suivent 
pour  ces  deux  passages  la  traduction  de 
la  Vulgate.  Elle  est  évidemment  appuyée 
par  le  troisième  passage  de  I  Parai.,  5, 
26,  oii  Habor  paraît  encore,  et  où  Ha- 

bor n'est  séparé  du  fleuve  Gozan  (Nehar 
Gozan)  que  par  Ara,  t^nn.  Ce  passage, 

■    (1)  Les  Nestorîens,  110. 
(2)  Gesen.,  Thesattr.,  III,  im. 
(3)  Ind.  Gcogr.,  ad  Fit.  Sal. 
{k)  Geogr.y  IX,  216. 
(5)  Comm.  sur  les  livres  des  jRo/s,  ft92. 

et  sa  juste  influence  sur  les  deux  autres, 
ne  peut  être  ébranlé  ni  par  les  doutes 
de  Winer  relatifs  aux  Paralipomènes,  ni 

par  l'observation  de  Keil,  à  savoir  qu'il 
est  question  ici  deplusieurs  déportations, 
puisque  ces  localités  sont  nettement 
énumérées.  La  seule  question  est  de  sa  j 

voir  si  on  peut  géographiquement  com  -' 
prendre  Chobar  ou  Habor  comme  con- 

trée et  Gozan  comme  fleuve.  Quant  à 
Chobar  ou  Habor,  Ptolémée  (1)  nomme 
positivement  6  Xaêwpaç  xh  opo;  comme 

une  montagne  entre  l'Assyrie  et  la  Mé- 
die, qui  se  dirige,  comme  une  branche 

des  monts  Gordyène,  vers  le  sud-est,  de 
la  pointe  sud-est  du  lac  de  Van  vers  le 

côté  sud-ouest  du  lac  d'Ourmia,  oii 
aujourd'hui  encore  on  trouve  un  moni Habor. 

Personne  ne  peut  contester  que,  dans 
1  Parai.,  5,  26,  Gozan  est  considéré 

comme  un  fleuve,  et  on  tirera  l'expli- 
cation géographique  de  ce  nom,  soit  de 

Ptolémée  (2),  qui  nomme  la  ville  de 
Gausania,  dont  le  nom  pouvait  venir  de 
celui  de  la  province  ou  du  fleuve  ;  soit, 
avec  Kerporter  et  Rosenmuller  (3),  du 

fleuve  Kissil-Osan,  qui  se  jette  à  travers 

l'ancienne  Médie  dans  la  mer  Caspien 
ne  (4)  ;  et  ceci  est  en  harmonie  avec  les 

textes,  IV  Rois,  17,  6;  18,  11 ,  qui  nom- 
ment formellement  les  villes  de  Médie. 

SCHEINER. 

CHŒUR.  Voyez  ÉGLISE,  Bâtiment. 
CHŒUR  (ENFANTS  DE).  Foy.  ChŒUR 

(salle  du). 

CHŒUR  (ÉVÊQUE  DU).  FoyeZ  CHAN- TRE. 

CHŒUR  (FONCTIONS  DU).  Foy,  FONC- 
TIONS. 

CHŒUR  (HABIT  DE).  FoyeZ  VÊTE- 
MENTS SACRÉS. 

CHŒUR  (MANTEAU  DE),  aiusi  nommé 

parce  que  c'est  l'habit  que  revêt  Tofii- 

(1)VI,1. 
(2)  YI,  2. (3)  1,1,295;  11,102. 
{h)  Hassel,  Asie^  II,  aOG. 
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ciant  durant  l'office  du  chœur.  Voyez 
VÊTEMENTS  SACBÉS. 

CHŒUR  (office  du).  La  récitation 

solennelle  du  bréviaire,  telle  qu'elle  a  lieu 
dans  les  cathédrales,  les  collégiales  et  la 

plupart  des  couvents,  se  nomme  sou- 
vent le  chœur,  du  lieu  où  il  se  récite  ou 

se  chante. 

L'explication  de  S.  Isidore  de  Séville 
est  un  peu  différente.  Il  dit  :  Chorus^ 
quocl  înitlo  in  mocliim  coronœ  circa 
aras  starent  et  ita  psallerent  (1). 

D'après  cela  le  lieu  aurait  reçu  son  nom 
de  l'action  qui  s'y  passe. 

L'expression  de  chœur  rappelle  l'ori- 
gine historique  et  le  caractère  spécial  de 

l'office  divin  {officium  divinum)^  qui, 
dès  les  premiers  siècles,  fut,  dans  toute 

l'Église,  l'exercice  solennel  et  public  de 
la  prière  du  clergé  réuni  (2),  auquel, 
autant  que  possible,  assistaient  les  laï- 

ques eux-mêmes. 

Le  caractère  spécial  de  l'office  divin 
est  désigné  parle  mot  chœur,  en  ce  que 

l'arrangement  de  l'office  est  tel  qu'il 
présente  un  tout  organisé,  ayant  ses 
parties  marquées ,  ses  divisions  bien 

coordonnées  entre  elles,  sans  qu'on 
puisse  toutefois  en  déduire  la  conclu- 

sion, comme  on  l'a  fait  dans  un  esprit 
hostile  à  l'Église  et  en  contradiction 
avec  son  histoire,  que  hors  du  chœur  le 

bréviaire  n'est  plus  obligatoire,  par  cela 
qu'il  a  été  primitivement  destiné  à  être 
dit  en  chœur  ;  car  l'Église  a  toujours 
connu  un  bréviaire  récité  aussi  bien 
hors  du  chœur  que  dans  le  chœur.  Le 

mot  d'office  divin  mérite,  en  outre,  une 
attention  particulière,  en  ce  qu'il  mar- 

que un  des  caractères  spéciaux  du  bré- 
viaire, à  savoir  sa  forme  éminemment 

dramatique. 

Quoique  l'Église  n'ait  manqué  en  au- 
cun temps,  saus  en  excepter  les  derniers 

(1)  Orig.,  1.  VI,  c.  19. 
(2)  Conf.  Thomassin,  Fet.etNov.  Ecoles,  dis- 

cipl.,  p.  I,  I.  Il,  c.  71-88.  Goar,  Eucolog.,  foJ. 80. 

conciles  universels  et  particuliers,  de 

prescrire  et  de  recommander  l'office  ré- 
gulier du  chœur,  notamment  dans  les 

cathédrales  et  les  couvents;  quoiqu'en vue  de  cet  office  on  ait  créé  dans  toutes 

les  cathédrales  et  les  collégiales  de  pe- 
tites prébendes  pour  des  ecclésiastiques 

qui  devaient  réciter  l'office,  ad  supplen- 
dam  negligentiam  canonîcorum  ; 

quoiqu'à  l'érection  de  chaque  nouveau 
diocèse  on  insiste  d'une  manière  toute 
particulière  sur  ce  que,  autant  que  possi- 

ble, la  nouvelle  cathédrale  soit  adaptée 
au  service  du  chœur  et  que  le  personnel 

nécessaire  en  soit  institué  (1);  l'Église  a 
néanmoins  reconnu  de  tout  temps  qu'il 
peut  y  avoir  des  motifs  de  dispenser  de 
la  récitation  solennelle  de  l'office  dans 
le  chœur.  Ainsi  on  sait  que  les  membres 

de  la  société  de  Jésus  n'ont  jamais  été 
tenus  à  l'office  du  chœur,  et  que  l'ordre 
de  Saint- Vincent  de  Paul  ne  dit  que  l'of- fice de  la  Ste  Vierge. 

Les  peines  qui  frappent  les  chanoines 
négligents  dans  le  service  du  chœur 
sont  nettement  déterminées  par  le  droit 

canon.  En  général,  la  règle  est:  Distri- 
butiones  accîjnant  qui  statis  horis  in- 
terfuerint;  reliqui  careanthis,  exclusa 
qicavîs  coUtisione  aut  re7nissione{2). 

Les  causes  principales  qui  peuvent  af- 
franchir du  chœur  sans  priver  des  dis- 

tributions sont,  par  exemple,  les  fonc- 
tions du  ministère  pastoral  qui  se  ren- 

contrent avec  celles  du  chœur,  comme 

celles  qu'il  faut  remplir  auprès  de  Tévê- 
que  durant  ses  visites  pastorales;  la  pré- 

sence à  un  concile  général  ;  l'absence 
pour  cause  ecclésiastique  ou  au  profit 

de  l'Église  en  général;  la  maladie,  la 
faiblesse  de  l'âge,  une  affaire  ecclésias- 

tique dont  on  a  été  chargé  par  le  cha- 

pitre, l'absence  pour  des  examens.  L'é- 
vêque  est  de  droit  exempté  du  chœur. 

(1)  Conf.  la  Bulle  Provida  solersque^  qui 
définit  la  circonscription  des  diocèses  de  la 
provincopcclésiaslique  du  Haut-Rhin. 

(2)  Conc.  Trid.y  Soss.  2^,  o.  12. 
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Celui  qui  veut  gagner  ces  distributions 
doit  paraître  en  habit  de  chœur,  réciter 
et  chanter  réellement  avec  le  chœur, 

paraître  en  temps  opportun  et  se  placer 
dans  sa  stalle.  Les  distributions  vacantes 

par  suite  des  transgressions  de  ces  rè- 
glements sont  partagées  entre  les  autres 

chanoines  présents  et  non  passibles  de 
peines. 

Les  autres  règles  auxquelles  les  cha- 
noines (I)  sont  tenus  par  rapport  au  ser- 

vice du  chœur  sont  :  d'abord  de  rem- 
plir leurs  fonctions  par  eux-mêmes  et 

non  par  des  remplaçants,  ce  à  quoi,  en 

cas  de  besoin,  l'évêque  peut  les  con- 
traindre, en  vertu  du  concile  de  Trente; 

ils  doivent  chanter  les  louanges  de  Dieu 
reverenter,  distincte  et  dévote,  et  ils 

peuvent  être  obligés  par  l'évêque,  rete- 
nant leurs  revenus,  à  apprendre  le 

chant  grégorien  (2).  L'évêque  doit  ins- 
tituer, avec  l'assentiment  du  chapitre, 

un  maître  du  chœur,  ma  gis  ter  càori, 
ou  maître  des  cérémonies,  nommé  aussi 

'primicerîus. 
La  première  place  est  occupée  par  le 

semainier;  en  général  les  chanoines 

sont  assis  plus  ou  moins  loin  de  l'évêque 
suivant  leur  dignité.  L'heure  des  offices 
doit  être  très-exactement  déterminée  et 

annoncée  par  une  sonnerie.  Le  cha- 
noine le  plus  élevé  en  dignité  commence 

par  lePaternoster  et  dit,  dans  tous  les 

cas,  \eDies  et  actus^  etc. -,  Jdjutorium 
nostrum^  etc.,  elc»\  Dominus  nos  hene- 
dicat,  etc.', Noctem  quietam,  etc.;  JBe- 
nedicat  et  custodiat,  etc.;  Dominus 
det  nobis  sxmm  pacem,  etc. 

Il  faut  que  pendant  l'office  deux  cier- 
ges au  moins  soient  allumés  à  l'autel. 

L'office  double  doit  être  chanté  ainsi 
que  celui  du  dimanche.  Quant  aux 
Psaumes  on  peut  ne  chanter  que  ceux 

de  Laudes.  C'est  le  chantre  qui  distri- 
bue les  leçons,  les  antiennes,  les  pro- 

phéties. En  général  tout  le  chœur  doit 

(1)  Foy.  Chanoines. 
(2)  Congreg,  Conc.  Trid.,  Ç  maii  1628. 

observer  la  même  règle  pour  s'asseoir, 
se  tenir  debout,  se  mettre  à  genoux  (1). 

Il  s'entend  de  soi  qu'il  y  a  une  grande 
diversité  dans  l'office  du  chœur  dans 
les  différents  ordres  et  les  diverses 

églises.  Une  des  plus  grandes  particula- 
rités à  cet  égard  est  probablement  la 

lenteur  avec  laquelle  les  Camaldules 

chantent  l'ofQce,  qui  dure  sept  heures. 
L'habit  de  chœur,  celui  des  ordres 

religieux  excepté,  est  la  soutane,  le 
manteau,  le  rochet  et  le  camail. 

Les  Grecs  ont  aussi  l'office  divin,  qui 
est  en  rapport  intime  avec  la  liturgie  de 
la  messe,  et  qui,  la  veille  des  grands 
jours  de  fête,  prend  une  grande  partie  de 
la  nuit. 

La  récitation  du  bréviaire  en  commun 
est  la  manière  la  plus  parfaite  de  le  dire, 

parce  qu'il  y  a  une  vertu  particulière 
dans  l'invocation  commune.  Le  chœur 
relève  aussi  aux  yeux  des  fidèles  la  con- 

sidération due  au  sacerdoce  :  Plorabunt 
sacerdotes  inter  vestibulum  et  altare. 

Quant  à  l'office  de  la  sainte  Vierge  il 
n'est  prescrit  au  chœur  que  là  où  c'est 
une  très-ancienne  tradition.  On  distin- 

gue aussi  les  fêtes  in  choro  de  celles  ex 

foro  ;  celles-ci  sont  les  fêtes  religieuses 
civiles,  celles-là  les  fêtes  purement  ec- 

clésiastiques. Mast. 
CHŒUR  (salle  du)  (Ailla  chori), 

dans  laquelle  les  enfants  de  chœur  des 
cathédrales  et  des  collégiales  recevaient 

l'enseignement.  On  nomme  de  même  la 
salle  des  couvents,  surtout  des  ordres 
mendiants,  qui  se  trouve  derrière  le 

maître-autel  de  l'église  et  oii  se  réunis- 
sent les  moines  pour  chanter  l'office  ou 

le  bréviaire.  Au  milieu  des  stalles  appo- 

sées le  long  des  murs  s'élève  le  pupitre 
pour  le  chantre,  prœcentor,  antipho- 
narius,  appelé  aussi  hebdomadarius , 

parce  que  chaque  semaine  c'est  un  autre 
(1)  Conf.  Gavantus,  Thesaur.  sacror.  Rituunty 

cum  observât,  etannot,  Merati^  t.  IL  Mannale 
EpisCi  canonicorum  munera  prœsertim  in 
Choro, 
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chanoineqiii  estchargé  de  cette  fonction. 
ciiŒru  (STALLES  Du),  eniplaccmcnts 

munis  d'un  siège  dans  le  sanctuaire,  des- 
tinés à  recevoir  les  chanoines  pondant 

l'office.  Chaque  chanoine  a  sa  stalle  (5?«^- 
lum,  de  là  installare),  distincte  de 
celles  des  vicaires,  qui  sont  plus  simples. 
Ces  stalles  sont  en  général  sculptées  et 
foutrorncment  du  chœur.  Il  y  a  souvent 

aussi  des  deux  côtés  des  figures  repré- 
sentant les  Apôtres  et  lesÉvangélistes. 

Les  sculptures  des  stalles  de  la  célèbre 

cathédrale  d'Ulm  sont  un  chef-d'œmTe 
de  premier  ordre.  On  vante  aussi  comme 

telles  les  stalles  de  l'église  de  l'ancienne 
abbaye  de  Zwiefalten,  en  Souabe.  On 
rapporte  en  général  au  onzième  siècle 

l'origine  des  stalles. 
CHŒUR  (VICAIRES  PRÉBENDIERS  DU). 

Tant  que  la  vie  commune  régna  dans  les 
cathédrales  et  les  collégiales,  les  chanoi- 
nesdirent  l'office  divin  en  commun.Lors- 

qu'elle  cessa,  dans  le  courant  du  dixième 
siècle,  les  chanoines  devinrent  aussi  plus 
négligents  à  assister  au  chœur,  et  les 

chapitres,  en  s'organisant,  étant  devenus 
des   corporations  politiques  en  même 

temps  qu'ecclésiastiques,  dont  les  mem- 
bres, outre  l'administration  spirituelle  et 

temporelle  des  cathédrales,  remplissaient 

d'autres  fonctions  importantes,  soit  dans 
i   l'Église,  soit  dans  l'État,  les  chanoines 

devinrent  de  plus  en  plus  étrangers  au 
service  du  chœur  et  se  firent  remplacer 
régulièrement  par  des  mandataires,  aux- 

f   quels  des  places  furent  assignées  dans 
I   le  chœur,  au-devant  et  au-dessous  des 
'  stalles.  Ces  vicaires  de   chœur  furent 

bientôt  introduits  d'une  manière  perma- 
I   nente  dans  toutes  les  cathédrales  et  col- 

'-'giales,  régulièrement  prébendes,  et  re- 
tirent le  \\()\\\(\e.  j)r('bendiers,  prxben- 

lati.  Les  prébendes  des  chanoines  furent 
ommunément   appelées    canonia    ou 
,richenda  capitularis^  pour  exprimer 

qu'ils  avaient  voix  délibérative  au  cha- 
pitre. Cette  institution  des  prébendiers 

i5(î  conserva  même  après  que  le  concile 

de  Trente  eut  de  nouveau  imposé  aux 

chanoines  l'obligation  du  chœur  et 
cherché  à  remédier  aux  principaux  obs- 

tacles qui  les  empêchaient  de  remplir 

ce  devoir  (1),  en  rappelant  les  an- 
ciens canons  sur  le  cumul  des  fonctions 

ecclésiastiques  et  le  devoir  de  la  rési- 
dence (2).  On  conserva  aussi  les  pré- 

bendiers dans  les  cathédrales  et  collé- 

giales nouvellement  instituées  et  réorga- 
nisées en  Allemagne;  mais  il  fut  formel- 

lement dit  qu'ils  n'étaient  ajoutés  aux 
chanoines  que  pour  renforcer  le  chœur, 

devant,  hors  de  là,  servirdans l'adminis- 
tration de  la  paroisse,  à  la  direction  des 

âmes,  au  ministère  de  la  parole,  au  se- 
crétariat, suivant  les  libres  dispositions 

des  évêques.  Leur  nombre  est  aujour- 
d'hui fixe  comme  celui  des  chanoines  (3), 

et  quant  à  la  valeur  des  prébendes  elles 

sont  divisées  en  deux  classes,  d'après 
l'âge,  les  prébendes  des  anciens  et  celles 
des  jeunes  vicaires  (4).  Permaneder. 
CHORAL.  F,  Musique  chrétienne. 

CHORAULÈTE  (xopa6X-/iç).   Lcs   GrCCS 
nommaient  ainsi  celui  qui  jouait  de  la 
flûte  dans  les  chœurs  des  tragédies  et 

des  théories  solennelles.  On  dit  d'une 
voix  claire ,  sonore  et  mélodieuse , 

comme  du  chant  du  rossignol,  que  c'est 
une  voix  flùtée.  De  là  vint  qu'on  donna 
le  nom  de  çhoraulètes ,  Auteurs  du 

chœur,  aux  enfants  de  chœur  des  cathé- 
drales. Il  y  eut  de  bonne  heure  près  des 

cathédrales  et  collégiales  un  enseigne- 
ment de  chant  pour  les  jeunes  gens  et 

les  enfants  destinés  à  chanter  aux  offices 

du  chœur  pendant  la  grand'messe  et 
aux  autres  solennités  religieuses.  On 

leur  donnait  en  même  temps  l'instruc- 
tion commune  des  écoles  instituées  près 

des  cathédrales  et  des  couvents.  Sous 

le  premier  rapport  ils  étaient  dirigés  par 
(1)  Concil.  Trid.j  Sess.  XXIV,  c.  12,  de  Re- 

S  or  m. (2)  C.  3,  X,  de  Cleric.  non  resid.  (III,  û); 
c.  30,  X,  de  Prabcnd.  (111,5). 

(3)  roy.  Chapitre  clos. 
{U)  Foy.  Dotation. 



296 CHORÉVÊQUE 

le  grand-chantre  (1)  (episcopus  chori, 
chori  regens,  choraulîum  magister)', 
sous  le  second  rapport  par  le  scolas- 

tique  ou  l'écolâtre  (2).  De  temps  à  autre 
l'école  de  chant  était  confondue  avec  le 
petit  séminaire,  et  les  élèves  de  celui-ci 
étaient  formés  pour  être  enfants  de 
chœur.  Là  oii  ils  vivaient  dans  un  éta- 

blissement spécial,  les  frais  de  leur  ins- 
truction et  de  leur  entretien  étaient  pris 

sur  les  revenus  de  la  cathédrale  ou  du 

couvent,  ou  fournis  par  la  mense  épis- 
copale.  Ces  enfants  de  chœur  recevaient 

aussi  d'ordinaire  la  tonsure,  comme  les 
élèves  du  séminaire,  destinés  à  prendre 
successivement  les  Ordres  sacrés.  Les 

rapports,  la  presque  identité  des  mots 
choraules  et  choralis  sont  évidents. 

Ce  fut  le  chant  particulier,  nommé 

choral,  qui  resta  pendant  bien  des  siè- 
cles dominant  en  Orient  comme  en  Oc- 

cident, sans  doute  avec  des  modifica- 
tions, et  qui,  depuis  Grégoire  le  Grand, 

se  nomma  spécialement  le  chant  grégo- 
rien, que  les  enfants  de  chœur,  les 

choraulètes,  apprenaient  et  exécutaient. 

Quant  à  l'origine  et  aux  formes  de  ce 
chant,  voyez  Chobal  ou  plutôt  Musi- 

que CHRÉTIENNE.  PERMANEDER. 
CHORÉVÊQUE.  Voy.  Chantre. 
CHORÉVÊQUE     (x^paç  èuta>coTTOç  ). 

Quoique  l'institution  des  chorévêques 
n'ait  plus  de  valeur  pratique  dans  le 
droit  actuel ,  elle  mérite  qu'on  s'y  ar- 

rête, parce  que  ceux  qui  ont  prétendu 

qu'il  y  avait  primitivement  identité 
entre  les  évêques  et  les  prêtres  tirent 

ordinairement  de  l'existence  des  cho- 
révêques un  argument  pour  leur  thèse. 

Pour  bien  comprendre  cette  institution 
il  faut  se  rappeler  ce  qui  avait  lieu 

dans  l'Église  d'Orient. 
Là  les  chorévêques  apparaissent  ab- 

solument comme  de  véritables  évê- 

ques (3)  ;  ils  en  remplissaient  les  fonc- 

(1)  Foy.  Chantre. 
(2)  Foy.  KC0L\TRE. 
\z)  Conf.  Phillips,  Droit  ecclés.,t  II,  p.  95. 

tions  en  qualité  d'auxiliaires  des  évê- 
ques, dans  les  parties  éloignées  des 

diocèses,  alors  fort  étendus,  sous  cer- 
taines réserves,  comme  celle  par  exem- 

ple de  ne  pouvoir  donner  les  Ordres 

majeurs  sans  l'autorisation  particulière 
de  l'évêque  de  la  ville.  Les  dispositions 
législatives  relatives  à  ces  évêques  da- 

tent du  concile  de  Néocésarée,  en  314 

(can.  13),  et  de  celui  d'Antioche,  322 
(can.  10).  Le  concile  de  Nicée  (can.  4), 

qui  fut  souscrit  par  quatorze  chorévê- 
ques, fait  mention  de  cette  institution, 

car  il  exige  que  les  évêques  novatiens 

qui  rentrent  dans  l'unité  de  l'Église  re- 
mettent leurs  diocèses  aux  évêques  ca- 

tholiques, en  même  temps  qu'il  leur 
accorde  de  remplir  à  l'avenir  les  fonc- 

tions de  chorévêques.  On  a  habituelle- 
ment objecté,  contre  la  qualité  épisco- 

pale  des  chorévêques,  que  leur  exis- 

tence ne  peut  absolument  pas  s'accor- der avec  les  décisions  des  canons,  qui 

demandent  qu'il  n'y  ait  dans  chaque 

diocèse  qu'un  évêque  (1)  ;  qu'à  l'ordina- 
tion d'un  évêque  il  y  ait  toujours  au 

moins  trois  autres  évêques  de  la  pro- 

vince y  prenant  part  ;  et  qu'aucun  évê- 
que n'établisse  son  siège  dans  une  pe- 
tite localité,  et  par  conséquent  ne  de- 

meure à  la   campagne  (2).  Mais 
1°  Le  chorévêque  étant  pleinement 

subordonné  à  l'évêque  de  la  ville,  le 
principe  de  l'unité,  en  vue  duquel  le concile  de  Nicée  fit  cette  ordonnance 

relative  aux  évêques  novatiens,  n'est  en 
aucune  façon  violée,  même  lorsqu'un 
évêque  a  un  pareil  auxiliaire. 

2°  La  présence  de  plusieurs  évêques 
était  exigée  parce  que  la  consécration 
d'un  évêque  de  ville  était  une  affaire 
générale  qui  regardait  toute  la  pro- 

vince, tandis  que  l'institution  d'un  chor- évêque était  une  affaire  diocésaine,  qui 

ne  regardait  qu'un  évêque  se  donnant 
un  auxiliaire. 

(1)  Conc.  Nie,  can.  8. 
(2'  Conc,  Laod.,  can.  57. 
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3"  Quant  à  la  disposition  du  concile 
de  Laodicée,  elle  dépend  précisément  de 

ce  qu'à  cette  époque  le  besoin  des  chor- 
évêques  avait  cessé  ;  le  canon  du 

concile,  s'il  n'abolit  pas  complètement 
l'institution,  en  rendit  l'usage  beaucoup 
moins  fréquent ,  et  en  effet  elle  finit  par 

tomber  entièrement.  En  Occident  l'ins- 
titution des  cborévêques  est  beaucoup 

moins  connue.  Le  premier  exemple  et 
les  cas  les  plus  fréquents  se  trouvent,  au 
milieu  du  cinquième  siècle,  dans  le 

royaume  des  Franks.  Au  huitième  siè- 

cle beaucoup  d'évêquesfranks  paraissent 
avoir  fait  un  véritable  abus  de  cette  ins- 

titution. Ils  ordonnaient  un  chorévêque 
comme  leur  vicaire,  résidant  près  de  la 

cathédrale,  tandis  qu'eux-mêmes  s'af- 
franchissaient de  leurs  obligations.  De 

ce  qu'on  savait  que  les  chorévêques  n'é- 
taient sacrés  que  par  un  évêque,  et  non 

par  trois,  et  de  ce  qu'on  ignorait  la 
véritable  signification  de  cette  institu- 

tion, on  en  vint  à  conclure,  comme  on 

le  voit  exprimé  dans  plusieurs  capitu- 

laires  et  décrétales  falsifiés ,  que  ce  n'é- 
taient pas  de  véritables  évêques.  Le  cé- 
lèbre Rhaban  INIaur  défendit  avec  rai- 

son, dans  un  écrit  spécial,  Opusc.  si 
liceat  chorepiscopis  ̂ )re56<y^ero5  et 
diaconos  ordinare  cum  consensu 

eplscopi  sut,  le  caractère  épiscopal 
des  chorévêques,  de  même  que  le 

Pape  Nicolas  P'"  les  déclare  positive- 
ment évêques  dans  une  lettre  au  pa- 

triarche d'Aquitaine ,  Rodolphe  de 
Bourges.  On  voit  des  chorévêques  pa- 

raître beaucoup  plus  tard  encore  ;  mais 

la  diminution  de  l'étendue  des  diocèses, 
le  développement  de  l'institution  des 
doyens  ruraux  et  des  archidiacres  les 
rendirent  inutiles  en  Occident;  ils  dis- 

parurent insensiblement  et  ne  jouèrent 

plus  d'autre  rôle  que  de  servir  d'argu- 
ment aux  presbytériens  dans  la  con- 

troverse que  nous  avons  rappelée  plus 
haut. 

Phtlltps. 

riiRÉAiE  (Saînt-).   Foyez   Huiles 

(saintes). 
CHRÉTIEN  (Auguste),  duc  de  Saxe- 

Zeitz,  né  le  9  octobre  1666,  évêque  de 
Raab  et  cardinal  primat  de  Hongrie, 
troisième  fils  du  duc  Maurice,  fut  le  pre- 

mier membre  de  la  maison  de  Saxe  qui 
revint  à  la  religion  catholique.  Il  servit 
d'abord  contre  les  Turcs  avec  le  comte 
palatin  Louis-Antoine  de  Neubourg, 

grand-maître  de  l'ordreTeutonique,  sous Charles  de  Lorraine. 
Il  fut  entretenu  dans  sa  prédilection 

pour  l'Église  catholique  par  le  sivant 
chanoine  de  Munster,  Ignace-Philippe, 
baron  de  Plettenberg.  Après  avoir  étudié 
les  meilleurs  livres  de  controverse  et 

avoir  été  complètement  éclairé  par  la 

grâce  de  Dieu,  il  rentra  dans  l'Église  en novembre  1689. 

Il  fut  obligé  de  tenir  cette  démarche 
cachée  pendant  quelque  temps  à  cause 

de  sa  famille  ;  mais  au  mois  d'août  1691 
il  fit  solennellement  abjuration  entre  les 
mains  du  prince  électeur  archevêque 

de  Cologne  et  se  consacra  à  l'état  ec- 
clésiastique, auquel  ses  vertus,  sa  mo- 

destie et  les  dons  de  son  esprit  le  ren- 
daient également  propre.  Il  prit  surtout 

à  tâche  de  ramener  à  la  foi  catholique 
les  membres  de  sa  famille(l).  Aprèsavoir 
reçu  la  prêtrise,  il  fut  créé  cardinal  de 
Saxe.  Il  rendit  les  plus  grands  services  à 

l'Église  comme  évêque  et  comme  homme 
d'État.  Il  mourut,  estimé  de  ses  enne- 

mis et  vivement  regretté  de  tous  ses 
amis,  le  25  août  1725,  à  Ratisbonne. 

L'empereur  Charles  VI  fit  déposer  ses 
dépouilles  mortelles  à  Presbourg,  dans 

l'église  de  Saint-Martin,  où  il  avait  été 
couronné  roi  de  Hongrie  par  Chrétien- 
Auguste,  en  1712.  Haas. 

CHllÉTIEN     (ROI      TRÈS-),     ChRIS- 
TiANissiMUS  Rex,  titre  que  portaient  les 
rois  de  France  et  que  les  Papes  Pie  II  et 
Paul  II  donnèrent,  vers  le  milieu  du 
quinzième   siècle,  à  Louis  Xï  et  à  ses 

(1)  Conf.  r<irl.  Auguste-FrldI'Ric  II. 
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successeurs,  en  souvenir  de  Clovis,  pre- 
mier roi  chrétien  de  race  germanique 

qui  appartînt  à  l'Église  orthodoxe.  Les 
autres  rois  germains,  les  Goths,  par 
exemple,  étaient  Ariens.  La  tradition 
rapporte  que  Clovis  avait  porté  ce  titre 

d'honneur.  Mabillon(l)  et  le  P.  Daniel, 
Jésuite  (2),  ont  fait  de  très-savantes  re- 

cherches à  ce  sujet  ;  ils  les  ont  publiées 
l'un  et  l'autre. 
CHRÉTIENNE  (DOCTRINE),  CATÉ- 

CHISME DES  DIMANCHES.  On  entend  gé- 

néralement par  là  l'enseignement  régu- 
lier, méthodique  et  facile,  des  vérités 

dogmatiques  et  morales  de  la  foi  chré- 

tienne. Les  enfants  devant,  d'après  la 
parole  de  S.  Paul  (3),  être  nourris  de 
lait,  les  adultes  de  mets  plus  forts,  la 

doctrine  chrétienne  s'enseigne  sous  une 
forme  élémentaire  aux  uns,  sous  une  for- 

me plus  scientifique  aux  autres.  Comme 
enseignement  élémentaire,  catéchisme 
proprement  dit,  elle  initie  les  enfants 
aux  vérités  de  la  religion  chrétienne,  en 
proportionnant  ces  vérités  à  leur  intelli- 

gence. Comme  enseignement  plus  avan- 
cé, catéchisme  de  persévérance,  confé- 

rences, sermons ,  elle  expose  la  religion 
chrétienne  avec  ses  preuves,  dans  son 
ensemble,  dans  les  rapports  du  dogme, 
de  la  morale  et  du  culte,  suivant  un 

certain  plan,  et  avec  tous  les  dévelop- 
pements nécessaires  pour  expliquer  ce 

qui  a  été  avancé  dans  l'enseignement 
élémentaire  et  pour  fortifier  la  foi  des 
fidèles  contre  les  objections  du  monde 

et  les  attaques  de  l'hérésie.  Ainsi,  dans 
l'Église  primitive,  on  instruisait  som- 

mairement les  néophytes,  avant  le  bap- 

tême ,  des  vérités  du  Symbole,  et  l'on 
rései*vait  l'enseignement  plus  complet  de 
la  religion  pour  une  époque  plus  reculée. 

Cet  enseignement  catéchétique  se 
donne  régulièrement  les  dimanches  et 

(1)  De  Re  diplom.,  p.  22. 
(2)  Journal  des  Savants  ̂   1720,  octobre, 

p,  270  sq.  et  556  sq. 
(3)  T  Cor.,  3,  2. 

jours  de  fête,  après  l'office  du  matin  ou 
avant  celui  du  soir,  les  curés  étant,  d'a- 

près les  prescriptions  du  concile  de 

Trente  (1),  obligés  d'instruire,  aux  jours 
indiqués  (les  grandes  fêtes  exceptées),  le 

peuple  qui  leur  est  confié,  par  une  salu- 
taire exposition  de  tout  ce  qui  est  né- 

cessaire au  salut  de  l'âme.  C'est  là- 
dessus  que  se  fondent  les  prescriptions 
presque  générales  qui  imposent  à  la 

jeunesse  de  suivre  au  moins  jusqu'à  l'âge 
de  dix-huit  ans  l'enseignement  catéché- 

tique du  dimanche. 
CHRÉTIENS   (origine   DU  NOM  DE). 

Vers  l'an  40  après  J.-C.  se  forma  à 
Antioche  sur  l'Oronte  (2)  la  première 
communauté  pagano-chrétienne,  et  ce 
fut  là  aussi  que,  pour  la  première  fois, 
vers  ran43,  on  nomma  les  fidèles  Chré- 

tiens. Les  Actes  des  Apôtres  racontent 
ce  fait  (3),  et  il  est  évident  que  le  y.picna- 
voi  du  texte  ne  peut  dire  autre  chose  que 

ot  Toîi  XpioTûu,  c'est-à-dire  les  disciples,  les 
partisans  du  Christ.  Il  n'est  pas  probable 
que  les  Chrétiens  se  donnèrent  eux- 
mêmes  ce  nom,  car  ils  s'appelaient  com- 

munément les  disciples,  les  frères,  les 
saints,  les  fidèles  ;  le  mot  de  xpi<iTiavol  se 

prit  d'ailleurs,  au  commencement,  dans 
un  sens  de  mépris,  comme  on  peut  le 
conclure  des  textes,  Act.  26,  28;  I 
Pierre,  4, 14, 16,  et  Tacite,  JnnaL,XY, 
44.  Ce  ne  furent  pas  non  plus  les  Juifs 
qui  furent  les  auteurs  de  ce  nom  ;  car 

ils  n'ont  certainement  pas  donné  à  une 
race  qui  leur  était  aussi  odieuse  un  titre 

d'honneur  tel  que  celui  de  partisans  du 
Messie,  disciples  de  l'Oint  ou  du  Christ  ; 
on  sait  qu'ils  se  servaient  habituellement 
des  expressions  de  Nazaréens,  Galiléens, 
ou  d'autres  termes  de  mésestime.  Il  est 
probable  que  le  nom  de  Chrétiens  fut 

employé  d'abord  par  les  païens,  et  vrai- 
semblablement par  les  Romains,  comme 

le  prouve  la  forme  romaine  du  nom. 

(1)  Sess.  V,  c.  U,  de  Reform, 

(2)  Foy.  Antioche. 
(3)  Cap.  11,  2G. 
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Les  Grecs  eussent  dit  cî  tcù  xpicT&u  ;  les 

Romains  d'Antiochc  devaient  plus  na- 
turellement dire  Christtani,  comme  on 

sait  qu'à  Rome  on  appelait  les  partisans 
de  César  Cxsariani^  ceux  de  Pompée 
Pompelani. 

Sans  doute  les  Romains  d'Antioche 
prenaient  le  nom  de  Christ  pour  un 

nom  propre  ;  ils  ne  savaient  pas  que  c'é- 
tait un  nom  d'honneur  qui  signifiait 

l'oint.  Partant  de  cette  fausse  hypothèse 
que  c'était  un  nom  propre,  il  était  na- 

turel que ,  d'après  l'analogie  des  Pom- 
péiens, ils  nommassent  les  partisans  de 

ce  Christ  des  Chrétiens.  —  On  s'ex- 

plique pourquoi  ce  fut  d'Antioche  que 
vint  ce  nom ,  par  cela  qu'Antioche  vit 
naître  la  première  communauté  pagano- 
chrétienne,  laquelle  se  sépara  plus 
nettement  par  ses  mœurs  du  judaïsme 

que  la  communauté  judéo-chrétienne 
de  Jérusalem.  Il  était  naturel  que  les 
nouveaux  fidèles,  ce  genus  terthwi,  re- 

çussent à  Antioche  même  un  nom  parti- 
culier. A  côté  du  nom  de  Christiani 

vient  souvent  la  forme  Chrestiani, 

xpr.TTiavol,  maints  païens,  auxquels  l'idée 
du  INIessie  était  inconnue,  déduisant  le 
nom  du  Seigneur,  non  de  xp(w,  oindre^ 
mais  de  Xyr.^nl^^  excellent ^  qui,  on  le 
sait,  per  itacîsmum ,  ne  diffère  pas 

dans  la  prononciation  de  Xpioxo'?. HÉFÉLÉ. 

CHRÉTIÈXS  CHALDÉENS.  /^.  ChAL- 

DÉE^'s  (chrétiens). 
CURIE,  mot  grec  (xpeia)  qui  signifie 

usage,  emploi,  profit,  et  dont  on  se 
sert  pour  désigner  une  proposition  ou 
un  discours  dans  lesquels  on  cite  une 

parole  ou  une  action  remarquable  d'une 
personne  célèbre.  On  distingue  trois 

espèces  de  chries  :  1°  la  chrie  verbale^ 
quand  elle  renferme  une  parole  remar- 

quable ;  2°  active ,  quand  elle  raconte 
une  action;  Z""  mixte ,  quand  elle  ren- 

ferme l'une  et  l'autre.  Il  faut  que  la  ci- 
tation soit  exacte  et  importante.  D'après 

Aphthonius,  professeur  de  rhétorique 

grecque,  la  chrie  doit  contenir  t  lo  gn- 
com/?n?z,rexorde,  qui  loue  ou  blûme  la 

personne  dont  on  cite  la  parole  ou  l'ac- 
tion; 2o  paraphrasis  ou  expositio, 

l'explication  de  la  parole  ou  de  l'action  ; 
S*'  causa,  les  preuves  de  l'exactitude  de 
la  teneur  ;  49  contrarium,  la  réfutation 
du  contraire,  afin  de  faire  ressortir  les 

preuves;  5°  exempla,  2^(^'^^(^i^ola, siyni- 
le,  des  exemples,  des  similitudes,  des 
paraboles,  des  récits  qui  expliquent  et 

font  saisir  le  sens  ;  G°  ejnlogus,  la  con- 
clusion, oii  l'on  résume  les  points  les 

plus  importants  du  discours  cité,  du 

fait  raconté,  pour  en  faciliter  l'intelli- 
gence et  le  souvenir.  Quand  la  chrie 

suit  cet  ordre  dans  son  développement 

on  l'appelle  une  chrie  aphthonîenne. 
L'ordre  est-il  différent  et  arbitraire  : 

c'est  une  chrie  libre,  chreia  libéra.  On 
peut,  en  instruisant  le  peuple  chrétien, 
se  servir,  sous  forme  de  chrie,  des  pa- 

roles et  des  actions  de  Jésus,  des  Apô- 
tres, des  saints,  des  hommes  remar- 

quables de  l'Église  catholique;  mais, 
comme  d'ordinaire  elles  se  confondent 

dans  l'exposition  du  prédicateur,  les 
chries  proprement  dites  ne  sont  pas 
en  usage.  Schauberger. 

CHRIST  (le).  Il  s'agit  ici  non  de  la 
vie  de  Jésus-Christ  (1),  mais  seulement 
de  la  valeur  dogmatique  de  la  per- 

sonne et  de  l'œuvre  du  Rédempteur  du 
monde.  Il  ne  s'agit  pas  non  plus  du  péché 
et  de  la  chute,  qui  ont  rendu  la  Rédemp- 

tion nécessaire,  mais  il  est  question  des 
suites  du  péché  et  de  la  chute.  Ces 

suites,  l'Écriture  les  résume  dans  l'idée 
de  la  mort,  engendrée  par  le  péché, 

mort  qui  eût  été  identique  avec  l'anéan- 
tissement complet  de  l'homme,  si  l'a- 

mour divin  n'avait  résolu  de  sauver  le 
monde  par  la  Rédemption  du  Christ. 

Le  dessein  qu'a  Dieu  de  racheter  le 
monde  est  par  là  même  l'acte  qui  con- 

serve le  monde,  et  le  monde  est  con- 
servé  précisément  pour  être   racheté. 

(1)  Forj»  JÉSUS. 
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Comme  il  est  conservé  pour  être  ra- 

cheté dans  l'avenir ,  de  même  l'action 
de  la  Providence  divine  tend  d'une  part 
à  préparer  la  Rédemption  dans  ce 

monde,  et  d'autre  part  à  réaliser  dans 
l'humanité  et  dans  chaque  individu  la 
Rédemption  préparée.  Toutes  ces  idées 
se  rattachent  nécessairement  à  un  foyer 
commun,  qui  est  le  Christ. 

Quant  au  mot  lui-même,  Christ  veut 
dire  en  grec  ce  que  Messie  signifie  en 

hébreu  ;  c'est-à-dire  VOînt,  l'envoyé 
de  Dieu  dans  un  sens  et  avec  une  por- 

tée qui  n'a  ni  précédent,  ni  exemple ,  ni 
analogue.  La  chose  est  unique  comme 
la  personne  du  Christ  elle-même.  Le 

Rédempteur  est  V Homme-Dieu,  c'est-à- 
dire  qu'il  est  à  la  fois  Dieu  et  homme, 
ou  encore  que ,  dans  le  Christ,  la  na- 

ture divine  et  la  nature  humaine 

s'unissent  en  une  personne.  Dieu  seul 
peut  sauver  le  monde,  comme  Dieu  seul 
a  pu  le  créer;  il  fallait  donc  que  le 
Christ,  en  tant  que  sauveur,  fût  Dieu. 

Mais  si  la  nature  humaine  ne  s'était  unie 
à  la  nature  divine  en  une  personne ,  le 

Sauveur  n'aurait  pu  s'unir   à  la  race 
humaine  de  manière  à  devenir  le  père 

d'une    génération   sanctifiée,    comme 
Adam  avait  été  le  père  d'une  race  per- 

vertie. «  Si  l'Incarnation  n'a  été  qu'une 
imagiilation,  dit  S.  Cyrille  de   Jéru- 

salem ,  notre  salut  aussi  n'est  qu'imagi- 
naire (1).  »  «  C'est  également  se  trom- 

per, dit-il  ailleurs  (2) ,  que  de  n'honorer 
que  l'homme  ou  de  n'adorer  que  le Dieu   dans  le  Christ.  Si  le  Christ  est 

Dieu,  comme  il  l'est  en  vérité ,  et  s'il 
n'a  pas  assumé  l'humanité,  nous  ne 
sommes  pas  rachetés.  Adorons-le  donc 

comme  Dieu,  mais  croyons  aussi  qu'il 
s'est  fait  homme  ;  car  il  ne  sert  de  rien 
de  le  reconnaître  comme  homme  en 

niant  sa  divinité ,  et  il  n'y  a  pas  de  salut 
à  le  reconnaître  comme  Dieu  en  niant 
son  humanité.  » 

(1)  Catéch.,  IV,  9. 
(2)  Ibid.,  XII,  1. 

Il  ressort  de  là  que  les  hérésies  qui 
nient  ou  la  divinité  ou  l'humanité  du 

Christ,  ou  qui  font  absorber  l'une  des 
natures  par  l'autre ,  détruisent  égale- 

ment l'idée  de  la  Rédemption. 
Parmi  ces  hérésies  on  compte  celle 

des  Ébionistes,  qui  tient  le  Christ  pour 
un  homme  et  non  pour  Dieu  ;  le  Docé- 
tisme,  qui  admet  la  nature  divine,  mais 
qui  exclut  la  nature  humaine,  dont  il 
fait  dans  le  Sauveur  une  pure  apparence  ; 
VAiHanismej  qui  répute  le  Christ  une 

pure  créature,  quelque  élevée  qu'elle 
soit  d'ailleurs;  r^jpo//mar/57?ie,  qui  nie 
dans  le  Sauveur  l'âme  humaine  ;  le  Nes- 

tor ianisme,  qui  fait  naître  le  Christ 

comme  un  homme  auquel  plus  tard  s'est 
unie  la  divinité  ;  YEutychianisme,  qui 
absorbe  tellement  la  nature  humaine 

dans  la  nature  divine  qu'il  n'y  a  plus 
qu'une  nature  ;  et  le  Monothélisme,  qui 
n'admet  dans  le  Christ  qu'une  volonté, 
la  volonté  divine. 

Après  la  personne  du  Christ  il  faut 
considérer  son  œuvre.  Nous  compre- 

nons par  là  l'ensemble  des  faits,  des 
actions,  des  souffrances ,  des  états , 
qui  caractérisent  la  vie  du  Christ  et 
dont  le  but  est  de  réaliser  les  déci- 

sions de  son  Père ,  c'est-à-dire  le  salut 
du  monde.  L'œuvre  du  Christ,  ainsi 
conçue,  se  compose  de  trois  fonctions, 
celle  de  prophète,  celle  de  grand-prê- 

tre, et  celle  de  roi.  Ces  trois  fonctions 

étaient  déjà  figurées  dans  l'Ancien  Tes- 
tament, et  l'autorité  divine  s'y  manifes- 

tait sous  cette  triple  forme,  distincte 
dans  trois  ordres  de  personnes.  Le 
Christ  réalise  cette  autorité  suprême 
dans  sa  portée  la  plus  profonde  et  la  plus 
vraie.  Cette  fonction  est  la  sienne,  elle 
est  une  et  triple  en  lui  ;  le  prophète  est 

en  même  temps  grand-prêtre  et  roi.  La 
fonction  prophétique  du  Christ  présente 
tous  les  caractères  essentiels  de  la  pro- 

phétie :  la  mission  de  Dieu,  l'annonce  de 
la  vérité  divine,  la  preuve  de  la  mission 
et  de  la  vérité  absolue  par  les  miracles 
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et  la  prédiction  de  Tavcnir,  prédiction 
réalisée  dans  la  suite  comme  les  oracles 

de  l'Ancien  Testament  se  sont  réalisés 
dans  sa  personne.  La  vérité  annoncée 
par  le  Christ  proclame  en  même  temps 

la  loi  qu'il  a  donnée  au  monde. 
La  réconciliation  du  monde  est  prin- 

cipalement attachée  au  sacerdoce  du 

Christ,  que  l'Ancien  Testament  a  égale- 
ment préfiguré  et  préparé.  Trois  poiuts 

essentiels  caractérisent  le  souverain  sa- 
cerdoce du  Christ  : 

1°  L'accomplissement  parfait  de  la  loi  ; 
2°  La  mort,  terme  de  son  obéissance 

absolue  ; 

30  La  réconciliation,  résultat  de  son 

obéissance  jusqu'à  la  mort  et  de  sa  mort, 
sacrifice  parfait  d'expiation. 

La  fonction  royale  du  Christ  consiste 
once  que  le  Christ,  seigneur  et  maître 
(lu  royaume  sauvé  par  lui,  mène  et  di- 

rige toutes  choses  dans  ce  royaume,  de 
façon  que  sa  prophétie  et  son  sacerdoce 

opèrent  le  salut  de  l'humanité.  Le 
Christ  est  roi  afin  d'être  partout  et  tou- 

jours reconnu  prophète  et  prêtre.  C'est 
à  cette  fin  qu'il  fonda  l'Église,  institu- 

tion divine,  assistée  du  Saint-Esprit, 
dans  laquelle  il  continue  à  vivre  et  à 

agir  comme  prophète,  souverain  pon- 

tife et  roi  jusqu'à  la  fin  des  temps.  Cf. 
l'article  Messie.  Staudenmaier. 

CHRIST  (fonction  du).  Voyez  l'ar- 
ticle précédent. 

CHRIST  (IMAGES  Du).  L'Églisc  pri- 
mitive n'eut  point  d'images  du  Christ  (  1  ) , 

parce  que  la  plupart  des  fidèles  tenaient 
encore  alors  à  la  loi  mosaïque  (2),  et 

qu'elle  proscrivait  l'usage  des  images, 
autant  à  cause  des  pagano-chrétiens  que 
des  judéo-chrétiens.  Pour  ces  derniers 

l'exposition  et  le  culte  des  images  étaient 
naturellement  une  abomination,  et  quant 

aux  païens  nouvellement  convertis,  c'é- 
tait uue  tentation  qui  pouvait  les  rame- 

ner au  culte  des  idoles.  L'Église  devait 
(1)  Foy.  Images  dans  les  églises. 
(2)  Exode,  20,  ft. 

d'ailleurs,  pour  son  propre  honneur, 
s'abstenir  de  toute  image,  notamment  de 
la  représentation  du  Seigneur,  afin  que 
les  infidèles  ne  la  considérassent  pr<s 

comme  une  espèce  particulière  de  paga- 

nisme et  d'apothéose  de  la  créature.  En 
outre,  les  premiers  fidèles  ne  trouvèrent 
dans  leur  souvenir  de  la  forme  corpo- 

relle du  Seigneur  pas  le  moindre  attrait 
pour  se  faire  des  images  du  Christ. 

L'Église  opprimée  ne  se  représentait 
son  JMaître  que  sous  la  forme  de  l'es- 

clave, hideux  et  effrayant,  tel  qu'Isaïe 
dépeint  le  serviteur  de  Dieu  au  chap. 

53,  2,  3(1).  Cependant  il  était  na- 
turel qu'on  songeât  à  fixer  et  à  con- 

server le  souvenir  du  Seigneur;  seu- 

lement, en  place  de  l'image  du  Christ, 
on  peignit,  on  sculpta,  on  tailla,  on  re- 

présenta de  toutes  les  manières  la  croix, 
instrument  de  sa  mort.  Cet  usage  fut 
antérieur  à  Constantin  le  Grand;  les 

croix  qui  se  trouvaient  sur  les  mon- 

naies, sur  la  coiffure  d'Abgar  Bar 
Maanu  (2),  en  sont  la  preuve.  On  lit 
aussi  dans  Tertullien  (3)  que  les  païens 
nommaient  les  fidèles  des  sectateurs  de 

la  croix,  religiosi  a^ucls.  Mais,  lors 
même  que  l'Église  ne  se  serait  point 
servie  d'images  du  Sauveur  au  temps  de 
Constantin,  nous  en  trouvons  chez  les 

hérétiques  carpocratieus  et  chez  l'empe- 
reur païen  Alexandre  Sévère,  au  com- 

mencement du  troisième  siècle  (222- 
235).  Lampridius  raconte  de  ce  dernier, 

(1)  Just.,  Dial.  c.  Ti-yph.,  p.  181  et  18G,  édit. 
Maran.  Tcriull.,  de  Carne  Christi,  c.  9;  adv. 
Jud.^  c.  1^.  Clem.  Alex.,  Pœday.,  III,  1.  Slrom., 
I.  II,  c.  5,  p.  UUQ  ;  1.  III,  c.  17,  p.  559  ;  1.  Yl,  c.  17, 
p.  818,  éd.  Polt.  Orig..  contra  Ccls.y\l,  c.  75, 
688,  éd.  Ruae.  Celse  avait,  entre  autres  choses, 

reproché  aux  Chrétiens  les  images  qu'ils  avaient 
de  la  ligure  du  Christ.  Coof.  Mûnter,  Images 
et  représent,  artistiques  des  anciens  Chrétiens^ 
Altona,  1825,  cah.  2.  Grûneisen,  Sur  les  causes 

de  la  haine  des  objets  d'art  dans  les  trois  pre- 
miers siècles ,  Journal  Artisl.^  1831,  n°  29,i 

Gieseler,  Hist.  ceci.,  t.  I ,  p.  78,  note  d,  ^ 
(2)  Foy.  AiiGAuet  les  gravures,  dansBajer, 

Hist.  Osrhoeno, 

(3)  ApoloQ.y  c.  16. 
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dans  la  «  Vie  d'Alexandre  Sévère  »  (1), 
qu'il  y  avait  dans  sa  chapelle  pour  les 
(lieux  lares  les  statues  d'Apollonius , 
d'Abraham,  d'Orphée  et  du  Christ  ;  et 
quant  aux  Carpocratiens  nous  lisons 

o'ans  S.  Irénée  (2)  qu'ils  avaient  desima- 
res  et  des  statues  du  Christ ,  qu'ils  pré- 

tendaient que  Pilate  avait  fait  faire  un 

portrait  du  Seigneur,  qu'ils  couronnaient 
ces  statues  et  les  exposaient  avec  celles 

de  Pythagore  et  d'autres  sages  du  siècle 
pour  être  vénérées  d'une  manière 
païenne  :  Imagines  quîdem  depictas , 
quasdam  autem  et  de  reliqua  maté- 

riel fabricatashabent^dicentesformam 
Christi  factam  a  Pilato,  illo  in  tem- 
pore  quo  fuit  Jésus  cum  hominibus. 
Et  has  coronant  et  propomcnt  eas 
cum  imaginibus  mundi  philosopho- 
rum,  videlicet  cum  imagine  Pytha- 
gorae,  et  Platonis^  etAristotelis^  et  re- 
liquorum,  et  reliquam  observationem 
circa  eas  similiter  ut  gentes  faciunt. 
S.  Épiphane  (3)  et  S.  Augustin  parlent 
de  même  (4). 

Une  autre  ère  s'ouvrit  pour  l'art  chré- 
tien avec  l'empereur  Constantin  le 

Grand.  Le  judéo- christianisme  avait 
cessé;  son  esprit  restreint  et  exclusif 

s'était  évanoui;  d'un  autre  côté  on  n'a- 
vait plus  à  craindre  que  les  pagano- 

chrétiens  retombassent  dans  l'idolâtrie. 
Le  motif  principal  qui  avait  détourné 
antérieurement  des  représentations  sen- 

sibles n'existant  plus,  on  ne  pouvait  plus 
faire  de  sérieux  reproche  à  l'Église  si, 
pour  rehausser  son  culte,  elle  se  servait 

d'images;  car  son  caractère  monothéiste 
et  son  culte  spirituel  étaient  désormais 

hors  de  doute.  D'ailleurs  l'Église  triom- 
phante allait  faire  prévaloir  naturelle- 

ment une  représentation  corporelle  du 
Seigneur  toute  différente  de  celle  qui 

dominait   dans  l'Église  opprimée.  Le 

(1)  C.  29. 
(2)  I,  25. 
(3)  Adv.  Hœres.t  XXYI,  n.6c 
(u)  De  Hœres.^  c.  7. 

Christ  était  compris  désormais  comme 
l'idéal  de  la  beauté   humaine  (1);  on 
rattachait  cette  idée  au  texte  du  Psaume 

44,  V.  2  (2).  Dès  ce  moment  les  images, 
les  statues  du  Christ  furent  fréquentes  ; 

Constantin  en  fit  ériger  lui-même  dans 
les  églises  et  sur  les  places  publiques. 
Une  image  de  ce  genre,  du  temps  de 

Constantin,  est  la  mosaïque  de  la  basi- 
lique deLatran,  dont  on  trouve  la  copie 

dans  d'Agincourt.    La  plupart  de  ces 
images  n'avaient  probablement  aucune 
prétention  à  la  ressemblance  d'un  por- 

trait ;  c'est  pourquoi  les  unes  repré- 
sentaient le  Christ  d'après  le  type  d'A- 

pollon, d'autres  sous  la  figure   d'Or- 
phée. De  plus  il  est  évident  qu'il  ne 

s'était  pas  conservé  dans  l'Église  pri- 
mitive une  tradition  certaine  de  la  li- 

gure du  Christ ,  puisque  les  fidèles  se 

le  représentaient  tantôt  d'une  laideur 
effrayante,  tantôt  d'une  beauté  suprême. 
C'est  ce  que  S.  Augustin  prouve  égale- 

ment d'une  manière  bien  nette  (3).  Mal- 
gré cela,  dès  le  temps  de  Constantin  le 

Grand  il  parut  des  images,  des  statues, 

des  peintures  du  Christ ,  ayant  la  pré- 
tention d'être  des  portraits   réels,  se 

rattachant  aux  temps  primitifs  du  Chris- 
tianisme.  Le  premier    témoin  à   cet 

égard  est  Eusèbe.  Dans  son  «  Histoire 

de  l'Église  »  (4)  il  dit  :  «  Cette   femme 
hémorroïsse  que  le  Christ  guérit  mira- 

culeusement (5)  était  de  Césarée  de  Phi- 
lippe (Panéas),  et  y  avait  fait  dresser 

devant  la  porte  de  sa  demeure,  par  re- 
connaissance   pour   le  Sauveur,  deux 

statues  d'airain,  représentant  une  femme 
à  genoux  et  un  homme  vénérable  qui  lui 
tend  miséricordieusement  la  main.  » 

C'étaient  les  images  du  Christ  et  de  la 
femme  malade  elle-même,  et  il  (Eu- 

(1)  Par  exemple  par  S.  Chrysoslome,  0pp. ̂  
t.  V,  p.  162,  éd.  Montf.,  et  S.  Jérôme,  0pp. ̂  
X,  II,  p.  614,  éd.  Maur. 

(2)  Speciosus  forma  prce  fUiis  hominum. 
(3)  De  Trinit.,  YIII,  ft. 

(û)  Yll,  18. 
(5)  Maith.,  9,  20. 
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sèbc)  les  avait  encore  vues  de  ses  ycii.v. 

«Ce  n'étaient  pas,  du  reste,  ajoute-t-il, 
les  seules  images  du  Christ  qui  existas- 

sent ;  il  y  en  avait  d'autres,  tant  du  Sei- 
gneur que  des  apôtres  Pierre  et  Paul, 

par  lesquelles  les  païens,  comblés  des 

dons  du  Sauveur  et  de  ses  apôtres  (c'est- 
à-dire  guéris  et  convertis),  exprimaient 
leur  gratitude  envers  leurs  bienfaiteurs, 

suivant  l'ancienne  méthode  païenne,  en 
les  représentant  par  des  images  ou  des 
statues.  » 

L'Arien  Philostorge,  dans  ses  «  Frag- 
ments »  (1),  donne  encore  plus  de  détails 

sur  le  groupe  dont  nous  venons  de  par- 

ler ;  seulement  il  ne  mentionne  qu'une 
statue  du  Christ,  ajoutant  que  pendant 

longtemps  on  n'avait  pas  su  qui  elle  re- 
présentait ,  mais  qu'une  plante  salutaire 

ayant  poussé  à  ses  pieds  on  avait  eu  la 

curiosité  de  nettoyer  l'inscription  etqu'on 
avaitdécouvert  que  c'était  l'hémorroïsse 
qui  avait  érigé  cette  statue  en  l'honneur 
du  Seigneur,  et  qu'on  l'avait  alors  transfé- 

rée dans  le  diaconicon,  c'est-à-dire  la  sa- 
cristie de  l'église.  Ce  récit  de  Philostorge 

étaye  l'opinion  des  archéologues  moder- 
nes, soutenant  que  c'était  un  monument 

en  l'honueur  d'Adrien  ou  d'un  autre 
empereur,  auquel  la  province,  sous  la 

figure  d'une  femme  prosternée,  témoi- 
gne sa  respectueuse  soumission;  qu'on 

trouve  souvent  des  représentatious  ana- 
logues sur  des  monnaies,  notamment 

du  temps  d'Adrien.  Peut-être  y  avait-il 
quelque  chose  dans  l'inscription  comme 
owTTft  Toù  /.o'cu.&u  ou  ©ew,  titre  que  l'adu- 

lation de  l'époque  attribuait  communé- 
ment aux  empereurs,  que  nous  voyons 

sur  des  monnaies  et  des  inscriptions,  et 
qui  induisit  les  Chrétiens  en  erreur,  ces 
mots  étant  les  seuls  lisibles ,  et  le  nom 

de  l'empereur  se  trouvant  probablement 
effacé  par  le  temps  (2).  L'empereur  Ju- 

(1)  VII,  3. 

(2)  MunttT,  1.  c,  p.  12.  Th.  HascCi,  diss.  II, 
de  MoHumento  Pa}ieadensi,JiTemx,  172G,  in-^", 
et  ia  ejubcl.  Sylloge  disseri.t  P-  II,  p.  314  &q. 

lien  l'Apostat,  qui ,  par  haine  de  la  reli- 
gion, fit  renverser  la  statue  du  Christ  et 

mellre  la  sienne  en  place,  pensait  dif- 

féremment. C'est  ce  que  raconte  l'his- 
torien Sozomène  vers  le  milieu  du  cin- 
quième siècle,  en  ajoutant  que  la  statue 

de  Julien  fut  bientôt  frappée  de  la  fou- 
dre et  à  moitié  renversée,  tandis  que  la 

statue  du  Christ,  que  les  païens  avaient 
traînée  dans  les  rues  et  mutilée,  avait 

été  ramassée  par  les  Chrétiens  et  re- 

placée dans  l'église  (1).  Philostorge  (2) 
raconte  presque  la  même  chose,  avec 

cette  différence  qu'il  ne  sait  rien  de 
l'ordre  de  Julien,  mais  qu'il  met  tout 
sur  le  compte  des  païens  de  Panéas,  et 

qu'il  dit  plus  nettement  qu'on  sauva  la 
tête  de  la  statue  du  Christ,  qui  mal- 

heureusement fut  perdue  plus  tard. 

Nous  avons  vu  qu'Eusèbe  parle  de  ta- 
bleaux du  Christ  et  des  deux  princes  des 

Apôtres  ;  ses  contemporains  n'en  disent 
rien,  et  Eusèbe  lui-même  ne  doit  avoir 
considéré  comme  authentiques  ni  ces 
tableaux,  ni  la  statue  de  Panéas,  sans 
quoi  il  aurait  répondu  autrement  à  la 
demande  de  Constance,  sœur  de  Cons- 

tantin le  Grand,  qui  désirait  ardemment 
avoir  un  portrait  du  Christ  (3).  Peut- 

être  les  images  qu'il  vit  appartenaient- 
elles  aux  Carpocratiens. 

Plus  tard,  au  huitième  siècle,  le  Pape 
Grégoire  II  prétendit,  dans  sa  première 
lettre  à  l'empereur  Léon  (en  730),  que 
dès  leur  vivant  on  avait  fait,  par  respect 
pour  leur  personne,  le  portrait  du  Christ, 
de  Jacques  le  Mineur,  de  S.  Etienne  et 

d'autres  Chrétiens  de  l'Église  primi- 
tive (4).  Un  peu  plus  tard,  vers  l'an  900, 

naquit  la  légende  d'après  laquelle  l'Évan- 

Beausobre,  Dissert,  sur  la  statue  de  Panéas  , 
clans  le  Recueil  de  Cramer  pour  Vllisl.  eccl.y 
t.I,  Leipzig,  17'i8.  Giiill.  Grimui,  [a  Trad.  sur 
l'origine  des  images  du   Chris:    Merlin,  18/i3. 

(1)  V,  21. (2)  Loc.  cit. 
(3)  Uard.,  Coll.  Conc,  t.  IV,  p.  ftOo. 

(a)  Baron.,  ad  ann.  72G.  Suppl.^  p.  80,  do  l'éd. 
de  Mayence,  t.  IX. 
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géliste  S.  Luc,  médecin  et  peintre  (1), 
avait  fait  des  portraits  du  Christ,  de  la 
sainte  Vierge  et  des  deux  apôtres  Pierre 

et  Paul.  C'est  ce  que  racontent  Siméon 

Métaphraste,  le  Ménologium  de  l'em- 
pereur Basile  (980)  et  Nicéphore  Cal- 

listi  (2).  Je  doute,  comme  le  présume 
Gieseler  (3),  que  ce  dernier  ait  puisé 
cette  note  dans  Théodore  le  Lecteur  (vers 
518)  ;  car  Théodore,  au  commencement 
du  fragment  qui  subsiste  de  lui  (4),  parle 

bien  d'un  portrait  de  Marie  que  S.  Luc 
aurait  peint,  mais  il  ne  dit  rien  d'un 
portrait  du  Christ.  Des  écrivains  posté- 

rieurs citent  même  sept  portraits  de 

Marie,  faits  de  la  main  de  l'Evangéliste, 
dont  plusieurs,  disent-ils,  existent  en- 

core, par  exemple  dans  la  chapelle 

Borghèse  de  l'église  de  Sainte-Marie- 
Majeure  à  Rome  (5).  Quant  aux  por- 

traits du  Christ  faits  par  S.  Luc,  il  doit 

en  exister  un,  représentant  l'Enfant- 
Jésus  à  12  ans,  à  Rome  (6).  D'après  des 
récits  postérieurs  S.  Luc  aurait  fait  des 
statues  du  Christ  ;  on  en  montre  une  à 

Sirolo,  petit  bourg  près  d'Ancône.  Mais 
Nicodème  est  encore  plus  fréquemment 
cité  comme  statuaire,  et  Arrighi  pré- 

tend (7)  qu'on  peut  voir  à  Lucques  une 
statue  du  Christ,  faite  en  bois  de  cèdre, 
par  Nicodème  (8). 

Cette  prétendue  statue  en  bois  du 
Christ  faite  par  Nicodème  a  été  iden- 

tifiée par  quelques-uns  avec  l'image  de 
Béryte  dont  parle  le  Pseudo-Athanase  ; 
celui-ci  raconte,  comme  on  le  rapporta  au 
second  concile  universel  de  Nicée  (787), 

qu'un  Chrétien  de  Béryte  avait  placé  en 
face  de  son  lit  une  image  du  Christ,  et 

(1)  Coloss.,  b,  14. 
(2)  TI,  Û3. 
(3)  I,  80,  note. 
{U)  Dans  Vales.,  éd.  Mogunt.,  p.  551. 
(5)  Conf.  Joseph  Assemani  in  Calcnd.  univ., 

ad  ISoctobr.,  t.  V,  p.  30G. 
(C)  Gieseler,  1.  c. 
(7)  Roma  subterr.,  t.  II,  I.  IV,  C.  W. 
(8)  Rciskii  Exercit,  de  Imaginibus ,  lenee, 

685,  p.  139. 

qu'en  changeant  de  logement  il  avait 
oublié  de  l'emporter  ;  or  un  Juif  vint 
prendre  ce  logement  et  laissa  l'image  à 
sa  place,  ne  l'ayant  pas  aperçue  ;  mais 
quelques-uns  de  ses  coreligionnaires  l'a- 

perçurent, lui  firent  de  vifs  reproches, 

amenèrent  d'autres  Juifs,  et  se  mirent  à 
traiter  la  copie  comme  leurs  pères 
avaient  traité  le  Seigneur  lui-même.  Ils 
crachèrent  sur  l'image,  la  frappèrent,  lui 
percèrent  le  flanc  ;  mais  le  sang  en  jaillit 

subitement,  et  les  coupables,  saisis  d'é- 
pouvante, embrassèrent  la  foi  chrétien- 

ne (1).  Le  Byzantin  Léon  le  Diacre ,  du 
dixième  siècle,  dit  (2)  que  son  contem- 

porain l'empereur  Nicéphore  lit  trans- 
férer cette  image  miraculeuse  à  Cons- 

tantinople  dans  l'église  du  Sauveur  ;  mais 
ni  lui  ni  le  Pseudo-Athanase  ne  disent 

qu'elle  provenait  de  Nicodème. 
La  seconde  classe  des  prétendus  por- 

traits du  Christ  sont  ceux  qui  n'ont  pas 
été  faits  de  main  d'homme  et  qui  sont 
d'une  origine  miraculeuse,  Y.l/.ô^zç  ày^eipo- 
TrotrjTûi.  Gretser  en  parle  en  détail  dans 

son  Synlagma  de  Imag.  non  mami- 
factis  (3),  ainsi  que  Beausobre,  des 
Images  de  main  divine  (4).  Les  plus  cé- 

lèbres sont  V Image  d'Abgar  ,  et  celle 
de  Véronique. 

Eusèbe  raconte  que  le  Christ  eut  une 
correspondance  avec  Abgar  Ucsomo, 

d'Édesse  (5).  L'historien  arménien  Moy se 
deChorène,  au  cinquième  siècle,  Evagre, 
au  sixième  siècle,  ajoutent  que  le  Christ 

donna  à  l'envoyé  d'Abgar  son  portrait 
miraculeusement  imprimé  sur  un  mou- 

choir. Cette  image  fut,  dirent-ils,  trans- 
portée plus  tard  à  Constautinople  ;  de 

là  elle  vint  à  Rome,  oii  ou  la  montre 

encore  dans  l'église  de  Saint -Sylvestre. 
Elle  présente  visiblement  le  caractère 
byzantin,  ne  remonte  pas  au  delà  du 

(1)  Hardouin,  Collcct.  Conc,  t.  IV,  p.  178  sq. 

(2)  X,  U,  5. 
(3)  Ingolst.,  1622. {U)  Blbliolh.  germanique,  t.  XYlII,p.  10. 

(5)  Hlst.  ceci,  I,  13. 
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quinzième  siècle;  c'est  vraisemblable- 
ment une  copie  d'une  image  plus  an- 

cienne :  elle  représente  le  visage  du  Sau- 
veur dans  la  fleur  de  la  jeunesse,  par- 

faitement calme  et  d'une  beauté  idéale. 
Elle  donne  une  forte  impression  de 
grandeur  et  de  pureté.  Le  visage  est 

d'un  noble  aspect,  le  front  haut  et  ou- 
vert, les  yeux  brillants,  le  nez  long  et 

droit,  les  cheveux  séparés  en  deux,  ainsi 
que  la  barbe,  qui  n  est  pas  longue,  mais 
qui  est  forte  et  un  peu  rousse.  Léon  le 

Diacre  (IV,  10)  parle  d'une  copie  miracu- 
leuse de  cette  effigie  ;  il  dit  que  Thaddée, 

qui  devait  remettre  le  portrait  à  Abgar, 

l'avait,  durant  la  nuit,  caché  dans  un  tas 
de  briques  ,  et  que  l'effigie  s'était  mira- 

culeusement imprimée  sur  la  brique  qui 

supportait  le  linge  renfermant  l'image. 
L'empereur  Nicéphore,  après  avoir  con- 

quis Ëdesse,  aurait  rapporté  cette  brique 
à  Constantinople.  Guiil.  Grimm  adonné 

de  l'image  d'Abgar  une  excellente  copie 
qui  se  trouve  à  Saint-Sylvestre  de  Rome, 

dans  l'ouvrage  que  nous  avons  cité  (I). 
Mais  Gênes  prétend  aussi  posséder  la  vé- 

ritable image  d'Abgar.  Il  vient  de  pa- 
raître sur  l'image  d'Abgar  une  disser- 
tation spéciale  par  le  P.  Malachie  Sa- 

muélian,  Méchitariste,  à  Vienne,  qui  dé- 
fond les  deux  points  suivants  :  1»  le 

Christ  aurait  en  effet  envoyé  l'image  mi- 
raculeuse en  question  à  Abgar  ;  2"  la  vraie 

image  se  trouverait  encore  à  Gènes; 

celle  de  Saint-Sylvestre ,  à  Rome,  n'en 

serait  qu'une  copie.  L'image  romaine 
n'est  en  effet  qu'une  reproduction  d'une 
image  plus  ancienne;  mais  le  P.  Sa- 

muélian  n'est  en  aucune  façon  con- 
vainquant pour  ce  qui  est  du  pre- 

mier point.  Sa  principale  garantie  est 
îMoyse  de  Chorène ,  que  nous  avons 
déjà  cité. 

Le  portrait  du  Sauveur  souffrant,  dans 
V Image  de  Féronique^  est  précisément 

le  contraire  de  celle  d'Abgar.  D'après  la 

(i)  Fo^j,  l'art.  ADGAn. 

t^CYCL.  TIIÉOL.  CATII.  —  T.  lY. 

tradition  ,  Véronique  était  une  des 
saintes  femmes  qui  accompagnèrent  le 
Sauveur  au  Golgotha.  Véronique,  voyant 
le  Sauveur  accablé  sous  le  poids  de  sa 

croix,  lui  tendit  son  voile  pour  qu'il  es- 
suyât la  sueur  de  son  front,  et,  lorsqu'il 

le  rendit,  son  visage  avait  laissé  une  mi- 
raculeuse empreinte  sur  la  toile. 

L'image  de  Véronique  fut,  dit-on, 
transportée  à  Rome  dès  700  ;  en  1011 
on  dédia  un  autel  au  saint  Suaire,  lequel 

s'est  conservé  jusqu'à  nos  jours  parmi  les 
reliques  de  l'église  de  Saint-Pierre.  On  ne 
le  montre  qu'à  des  princes,  qui  doivent, 
à  cette  fin,  avoir  été  admis  parmi  les  cha- 

noines honoraires  de  Saint-Pierre  (1). 
Mais  Milan  et  Jaën  prétendent  pos- 

séder également  ce  saint  suaire  et  un 

grand  nombre  de  copies  en  sont  répan- 

dues. D'après  l'opinion  commune,  dé- 
fendue par  Mabillon  et  Papebroch,  le 

nom  de  Véronique  serait  le  résultat 

d'une  erreur  ;  on  aurait  fait  un  nom  de 
personne  des  deux  mots  ver  a  icon  (et- 
xwv).  Dans  le  fait,  les  savants  du  moyen 

âge  ne  parlent  pas  d'une  sainte  femme 
appelée  Véronique ,  mais  ils  nomment 
l'image  elle-même  de  cette  façon  ;  par 
exemple ,  Gervas.  Tilberiensis,  vers 
1210  :  de  Figura  Domini,  qicœ  Fero- 
nica  dicitur.  Est  ergo  Feronica  pic- 
tura  Domini  ver  a;  Matth.  Paris.,  ad 
ann.  1216  :  Effigies  vultus  Domini, 
qux  Feronica  dicitur  (2).Guill.  Grimm 

a  émis  une  autre  opinion  dans  l'ouvrage 
déyd  plusieurs  fois  cité  ;  il  rappelle  que 

l'hémorroïsse  qui  érigea  une  statue  au 
Seigneur  à  Césarée  s'appelait  Bspovîx-fl, 
d'après  Jean  Malala,  historien  byzantin 
du  sixième  siècle,  et  présume  d'après 
cela  que  le  moyen  âge,  comme  l'indiquent 
quelques  légendes,  notamment  une  lé- 

gende anglo-saxonne,  tint  le  suaire  en 
question  pour  une  propriété  de  cette 

(1)  Guill.  Grimm,  p.2£i. 
(2}  Gieseler,  I.  c,  et  Alban  Butler,  Fies  des 

Pc7-cs,  L  I. 20 
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femme,  qui  l'avait  reçu  du  Seigneur  lui- 
même.  Grimm  ajoute  que  toute  la  lé- 

gende de  la  Véronique  n'est  qu'une  ver- 
sion propre  à  l'Église  latine  de  la  lé- 

gende d'Abgar,  antérieurement  connue 
dans  l'Église  grecque. 

Du  moment  qu'il  existait  tant  de  pré- 
tendus portraits  du  Seigneur,  il  était  na- 

turel qu'ils  différassent  sensiblement  les 
uns  des  autres,  et  les  iconoclastes,  dans 
leur  fameuse  controverse,  tiraient  un  ar- 

gument de  cette  diversité  contre  l'usage 
des  images.  D'après  le  témoignage  de 
Photius  (1),  chaque  nation  s'était  formé 
du  Christ  un  type  particulier  corres- 

pondant aux  traits  de  la  nation  même, 

et  c'est  ainsi  que  de  nos  jours  le  D'^ 
Scholz,  de  Bonn,  a  trouvé,  dans  ses 
voyages  en  Orient,  des  portraits  du 
Christ  différemment  caractérisés  sui- 

vant chaque  peuple,  chez  les  Grecs,  les 
Arméniens,  les  Syriens  et  les  Coptes. 

Les  descriptions  que  Jean  Damascène 
et  la  lettre  apocryphe  de  Publius  Len- 
tulus  donnèrent  de  l'ensemble  de  la  fi- 

gure du  Christ  influèrent  beaucoup  sur 

les  images  qu'on  en  fit.  Publius  Len- 
tulus,  un  prétendu  ami  de  Pilate,  s'ex- 

prime ainsi  dans  sa  lettre  latine  au  sé- 

nat, sur  le  compte  du  Christ  :  «  C'est 
un  homme  d'une  taille  svelte,  d'une 
belle  apparence,  d'un  visage  vénérable, 
qui  inspire  à  ceux  qui  le  voient  aussi 

bien  l'amour  que  la  terreur.  Ses  che- 
veux sont  bouclés,  sombres  et  brillants, 

tombant  sur  ses  épaules  et  divisés  par 
le  milieu,  à  la  façon  des  Nazaréens.  Son 
front  est  uni  et  extrêmement  serein; 
son  visage  sans  ride  ni  tache ,  d'un  co- 

loris agréable  et  modéré.  Son  nez  et  sa 
bouche  sont  sans  défaut;  la  barbe  est 
forte,  un  peu  rousse  comme  les  che- 

veux, peu  longue  et  séparée  en  deux. 

Les  yeux  sont  d'une  couleur  incertaine  et 
clairs  (2).  »  On  ne  sait  pas  à  quelle  époque 

(1)  Ep.  64,  initio. 
(2)  Gabier,  c?e  ci.\)^evii(x  Epistolœ  Publii  Len- 

tuli  ad  Senatunii  lenœ,  1819. 

remonte  cette  lettre.  Ce  qui  est  hors  de 

doute,  c'est  qu'elle  n'est  bien  connue 
dans  sa  forme  actuelle  que  depuis  S.  An- 

selme de  Cantorbéry,  et  qu'elle  a  depuis 
ce  temps  exercé  une  grande  influence 
sur  les  images  représentant  le  Christ.  La 
description  de  Damascène  est  plus  an- 

cienne (du  huitième  siècle);  il  en  ap- 
pelle à  de  plus  anciens  auteurs  et  dit  : 

«  Le  Christ  était  d'une  grandeur  impo- 
sante. Ses  yeux  étaient  beaux,  ses  pau- 
pières habituellement  baissées,  son  nez 

grand,  ses  cheveux  bouclés.  Il  était  un 
peu  courbé  ;  à  la  force  de  son  âge,  sa 
barbe  était  noire,  son  visage  un  peu 
jaune.  Il  ressemblait  à  sa  mère  (1).  » 

Une  troisième  description  de  la  figure 
du  Christ  se  trouve  dans  Nicephori 
CalUsti  Hîst.  eccL,  lib.  1 ,  c.  40. 
Comme  elle  ne  date  que  du  quatorzième 

siècle  et  s'accorde  en  majeure  partie 
avec  les  deux  précédentes,  il  est  inutile 
de  la  reproduire. 

Enfin  parmi  toutes  ces  images  du 

Christ  qui  de  l'antiquité  sont  parve- 
nues jusqu'à  nous,  la  mosaïque  qui  se 

trouve  dans  la  basilique  deLatran,dont 

d'Agincourt  a  "donné  un  fac-similé  dans 
son  fameux  ouvrage,  tient  le  premier 
rang.  Cette  mosaïque  date,  sans  aucun 
doute,  du  temps  de  Constantin,  et  re- 

présente le  Christ  avec  un  visage  ovale, 
une  longue  barbe  et  les  cheveux  lisses, 
séparés  sur  le  front.  Les  trois  portraits 
du  Christ  tirés  des  catacombes  de  Rome, 

dont  parlent  Arrighi  et  après  lui  Mùn- 
ter(2),  qui  en  donne  àes  fac-similé , 
sont  de  cent  ou  deux  cents  ans  plus  ré- 

cents. Le  plus  noble  est  celui  qui  pro- 
vient du  cimetière  de  Pontien  :  c'est  un 

buste,  le  front  haut,  le  nez  droit,  les 
paupières  arquées,  la  bouche  aimable,  le 
menton  fort,  les  yeux  grands  et  clairs. 
La  barbe  a  différentes  formes  dans  ces 

images,  mais  en  général  elle  est  divisée 

(1)  Joh.  Daniasc.  0pp. ,  éd.  Le  Quien,  1. 1| 

p.  631. (2)  L.  c,  p.  23. 

I 
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en  deux  au  menton  ;  le  visage  est  ovale. 
Les  nombreuses  monnaies  impériales 

byzantines  qui  portent  l'effigie  du  Christ, 
et  qui  furent  en  usage  au  dixième  siè- 

cle, depuis  l'empereur  Zimiscès,  sont 
d'une  moindre  valeur,  tandis  que  les 
images  des  catacoml)es  de  Rome  ont 
pris  une  grande  importance,  parce  que 
Cimabué  etOiotto,  au  temps  de  lare- 
naissance  de  la  peinture  en  Italie,  pri- 

rent ce  type  et  introduisirent  ainsi  dans 

l'art  un  idéal  de  la  tcte  du  Christ ,  le- 
quel est  resté.  Les  autres  artistes  les 

imitèrent ,  et  Raphaël  et  Léonard  de 
Vinci  ont  donné  à  cette  forme  sa  der- 

nière perfection  en  y  ajoutant  les  traits 
que  leur  inspira  leur  génie,  tandis  que 
le  célèbre  tableau  de  Guido  Reni,  qui 

est  à  Dresde ,  s'écarte  beaucoup  de  ce 
type  par  son  caractère  trop  efféminé. 

Les  meilleurs  peintres  des  temps  mo- 
dernes se  sont  rapprochés  de  cet  ancien 

type. 
Voy.  Jablonski ,  de  Origine  Imagi- 

num  Christl  Domlni ,  in  opuscul.f  éd. 
te  AVater,  t.  III;  Wessenberg,  hiiag. 
chrét.,  t.  1,  p.  152;  t.  II, 

HÉFÉLÉ. 

CHRIST  (oRDREDu).Cetordre  de  cheva- 

lerie est  du  nombre  de  ceux  qui  s'élevèrent 
sur  les  ruines  de  l'ordre  des  Templiers. 
Don  Denis ,  roi  de  Portugal  ,  fonda 

en  1317,  pour  la  défense  des  frontières 
des  Algarves  contre  les  Maures,  un  or- 

dre auquel  il  donna  le  nom  de  cheva- 
liers de  Jésus-Christ,  pour  les  encou- 

rager, par  leur  dénomination  même,  à 
combattre  les  ennemis  de  la  foi.  Le  Pape 
Jean  XXII  confirma  l'ordre  par  une 
bulle  du  14  mars  1319,  lui  donna  la 
règle  de  S.  Benoît  et  les  statuts  des  Cis- 

terciens, et  lui  accorda  les  privilèges  de 
l'ordre  de  Calatrava  (1). 

L'abbé  d'Alcobaza  devait  recevoir  au nom  du  Pape  le  serment  de  fidélité  du 
grand-maître.  On  assigna  aux  nouveaux 

(l)  Voy.  Calatrava. 

chevaliers  les  biens  des  Templiers,  et 

ceux-ci  furent  incorporés  à  l'ordre  nou- 
veau. Ils  firent  au  commencement  les 

vœux  de  pauvreté,  de  chasteté  et  d'o- 
béissance ;  le  Pape  Alexandre  V  les  re- 

leva du  vœu  de  pauvreté  et  leur  permit 
de  se  marier.  Leurs  brillantes  victoires 

sur  les  Maures  en  Afrique  les  rendirent 

bientôt,  avec^l'assentiment  du  roi  et  du 
Pape,  maîtres  de  grandes  propriétés, 
dont  quelques-unes  étaient  même  situées 
dans  les  Indes.  Mais  les  richesses  entraî- 

nèrent leurs  conséquences  ordinaires  et 
rendirent  des  essais  de  réforme  néces- 

saires, sous  le  règne  d'Emmanuel  I"*,  en 
1503.  L'ordre  possédait  plus  de  450 
commanderies  avec  plus  de  1,500,000 
livres  de  revenu  annuel. 

Ceux  qui  voulaient  jouir  de  ces  avan- 
tages devaient  avoir  combattu  pendant 

trois  ans  contre  les  infidèles  et  faire 
preuve  de  noblesse. 

Les  chevaliers  se  divisaient  en  com- 

mandeurs, grand'croix,  simples  cheva- 
liers et  prêtres.  Le  Pape  Jules  III  unit , 

en  1550,  la  dignité  de  grand-maître  à  la 
couronne  de  Portugal.  Les  chevaliers 
portaient  un  manteau  de  laine  blanc, 
et  sur  la  poitrine  une  large  croix  rou- 

ge, par-dessus  laquelle  se  trouvait  une 
croix  en  argent.  La  principale  résidence 

de  l'ordre,  qui  a  eu  le  même  sort  que 
toutes  les  autres  fondations  religieuses 
du  Portugal,  était  Thomar.  Sous  le  règne 
de  Jean  III,  le  commissaire  apostolique 
Antoine  de  Lisbonne,  Hiéronymite, 
introduisit,  avec  le  consentement  du  roi 
et  du  nonce ,  une  amélioration  dans  le 
couvent  de  Thomar ,  en  déposant  le 
prieur,  en  obligeant  tous  les  religieux  à 
la  vie  commune  et  au  costume  monas- 

tique, orné  de  la  croix  de  l'ordre  sur  la 
poitrine,  et  il  obtint  la  confirmation  des 

statuts  qu'il  avait  soumis  au  Pape  Ju- 
les III .  Antoine  alors  entra  lui-même  dans 

l'ordre.  Les  moines  furent  affranchis  par 
le  Pape  Pie  V  de  la  juridiction  de  l'abbé 
d'Alcobaza  et  soumis  à  des  visiteurs» 

20. 
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Lorsque  plus  tard  on  voulut  les  oppri- 

mer parce  qu'ils  soutenaient  qu'ils  ne 
dépendaient  pas  des  chevaliers  de  l'or- 

dre du  Christ,  le  Pape  Grégoire  XII  les 

plaça  sous  la  juridiction  du  roi  de  Por- 

tugal, comme  grand- maître  de  l'ordre, 
et  veilla  à  ce  qu'on  élevât  et  cultivât 
soigneusement  les  novices. 

Le  Pape  Jean  XXII  fonda,  eu  Italie, 

à  la  même  époque,  un  ordre  de  cheva- 
liers du  même  nom,  soumis  aux  mêmes 

statuts.  Cf.  Hélyot,  t.  IV,  p.  84. 
Fehr. 

CHRISTIAN,  premier  évêque  de  Prusse. 
Les  tentatives  faites  pour  convertir  les 
Prussiens  au  Catholicisme  échouèrent 

jusqu'au  commencement  du  treizième 
siècle.  Dans  le  dixième  siècle,  Adalbert, 

évêque  de  Prague,  y  avait  subi  le  mar- 
tyre ;  il  en  avait  été  de  même  du  Béné- 

dictin Bruno  (1)  et  de  ses  compagnons  en 
1008.  Les  rois  de  Pologne  avaient  exigé 
parmi  les  conditions  des  traités  de  paix 
que  les  Prussiens  adoptassent  le  Christia- 

nisme; mais  ceux-ci  étaient  restés  païens, 
et  en  1207  ils  assommèrent  encore  un 

missionnaire,  le  moine  Philippe.  Tous 

les  peuples  d'alentour,  les  Livoniens,  les 
Russes,  les  Lithuaniens,  les  Estes,  les 
Semigalliens,lesCourlandais  avaient  déjà 
adopté  le  Christianisme  que  les  Prus- 

siens ne  voulaient  pas  encore  en  enten- 
dre parler.  Perpétuellement  engagés 

dans  des  guerres  contre  tous  leurs  voi- 
sins ,  ils  avaient  même  conçu  une  ar- 

dente haine  contre  l'Évangile  et  l'a- 
vaient considéré  comme  un  mensonge 

odieux.  Dans  de  pareilles  circonstances 

il  fallait  beaucoup  de  courage,  d'abné- 
gation, de  prudence  et  de  douceur  pour 

faire  de  nouvelles  tentatives  et  pour 

réussir.  L'homme  qui  réunissait  toutes 
les  vertus  nécessaires  en  cette  conjonc- 

ture fut  Christian^  qui,  né  à  Freien- 
wald,  en  Poméranie,  avait  été  admis 

lîans  l'ordre  de  Cîteaux,  au  couvent  de 

(1)  Foy^  Bruno. 

Kolbatz,  et  avait  achevé  ses  études  dans 

le  couvent  d'Oliva.  Il  savait  également 
bien  l'allemand,  le  prussien  et  le  polonais, 
et  avait  appris  à  connaître  l'esprit  des 
Prussiens  en  vivant  dans  leur  voisinage  ; 

il  avait  reconnu  les  fautes  qu'on  avait commises  avant  lui  dans  des  tentatives 

restées  stériles  ;  il  prit  donc  la  résolution 
hardie  de  convertir  ce  peuple  opiniâtre. 
En  1210  il  parut,  à  la  tête  de  plusieurs 
moines  de  Cîteaux,  à  Rome,  devant 
le  Pape  Innocent  III,  et  lui  demanda 
la  permission  «  de  semer  la  parole  de 
Dieu  dans  les  champs  de  la  Prusse  et  de 
ramener  dans  les  voies  de  la  vérité  les 

habitants  qui  végétaient  dans  les  ténè- 
bres de  l'incrédulité  et  les  ombres  de 

l'ignorance  (1).  »  A  peine  Christian  eut- 
il  commencé  son  œuvre  qu'il  eut  à  se 
réjouir  du  succès  :  plusieurs  Prussiens 
distingués  reçurent  le  baptême  ;  leur 
exemple  fut  suivi  par  les  gens  du  peu- 

ple. 

Le  Pape  avait  soumis  les  nouveaux 

Chrétiens  à  la  juridiction  de  l'arche- 
vêque de  Gnesen ,  jusqu'au  jour  où  leur 

nombre  augmenterait  assez  sensible- 
ment pour  avoir  besoin  d'un  évêque  par- ticulier. En  1214  Christian  fut  nommé 

évêque  de  Prusse  (2) .  Mais  ces  heureux  ré- 
sultats provoquèrent  une  réaction  terri- 

ble de  la  part  des  Prussiens  restés  païens  ; 
ils  firent  de  cruelles  invasions  dans  les 

pays  circonvoisins ,  notamment  en  Ma- 
sovie,  et  leurs  déprédations  soulevèrent 
contre  eux  une  croisade  chrétienne. 

Christian  reconnut  que  ces  croisades  ra- 
pides ne  seraient  pas  une  garantie  per- 

manente pour  l'avenir  ;  il  eut  la  pensée 
de  fonder  un  ordre  spécial,  analogue  à 
celui  des  chevaliers  du  Glaive  en  Li\  onie, 

qui ,  par  l'union  durable  de  ses  forces, 
offrirait  aux  Chrétiens  un  appui  contre 
les  attaques  des  païens.  Ce  fut  alors  et 

dans  ce  but  qu'il  créa  l'ordre  des  C//e- 

(1)  Ilurlrr,  Innocent  III,  t.  II,  p.  3W. 

(2)  Ibldeniy  p.  ZUQ. 
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309 valiers  du  Christ  (1225).  Mais  cet  or- 

dre naissant  fut  trop  faible  d'abord  pour 
résister  aux  Prussiens,  qui  firent  périr 
presque  tous  les  nouveaux  chevaliers  dans 

une  sanglante  bataille  qu'ils  leur  livrè- 
rent. Chiistian,  sans  se  décourager,  jeta 

les  yeux  sur  l'ordre  Teutonique,  depuis 
longtemps  puissant  sous  son  grand-maî- 

tre Hermann  de  Salza.  A  sa  demande,  sou- 
tenue par  Conrad,  duc  de  Masovie,  avec 

le  consentement  du  Pape  Honorius  III  et 

de  l'empereur  Frédéric  II,  le  grand-maî- 
tre envoya  une  partie  de  ses  chevaliers  au 

secours  des  Chrétiens  de  Prusse.  A  dater 

de  cette  époque  les  conquêtes  du  Chris- 

tianisme marchèrent  d'un  pas  égal  et  con- 
tinu dans  le  pays.  Christian  manifesta  le 

même  zèle  jusqu'à  sa  mort  (1241).  Dans 
les  dernières  années  de  sa  vie  il  eut  sou- 

vent à  se  plaindre  de  la  conduite  intéres- 
sée des  chevaliers,  qui  blessaient  sans 

scrupules  les  droits  des  habitants,  arrê- 
taient les  progrès  du  Christianisme,  et 

le  contraignirent  d'en  appeler  au  Pape 
contre  eux.  Après  la  mort  de  Christian 
la  Prusse  catholique  fut  attribuée  aux 

évêchés  de  Culm,  de  Poméranie  et  d'Er- meland. 
Marx. 

CHRISTIAN  II  ,  ROI  DE  SuÈDE.  L'U- 
nion  des  trois  royaumes  de  Suède ,  de 

Norwége  et  de  Danemark ,  qui  fut  ac- 
complie en  1397  nar  la  reine  de  Dane- 

mark INIarguerite  et  le  traité  de  Calmar, 
se  maintint  avec  peine  sous  les  rois 
Éric  et  Christophe.  Le  comte  Christian 

d'Oldenbourg,  élu  roi  de  Danemark  en 
1448,  chercha  à  rétablir  l'union  de  Cal- 

mar; mais  il  trouva  des  adversaires,  en 
Suède  même,  dans  Charles  Canutson 
(le  roi  Charles) ,  dans  Bonde,  le  neveu 
de  ce  dernier ,  Stenon  Sture ,  adminis- 

trateur du  royaume  (1471-1504),  qui  ne 
reconnurent  que  temporairement  la  ligue 

d'Oldenbourg  (Christian  I"^,  1448-1481  ; 
Jean,  1481-1513;  Christian  II,  1513- 

1523).  Ce  ne  fut  qu'après  la  mort  de 
Stenon  Sture  ,  de  Suante  JNielson  Sture 

(1504-1512)  et  de  son  fils,  Stenon  Sture 

le  jeune  (1512-1520),  qui  s'étaient  suc- 
cédé, que,  une  vive  lutte  s'étant  élevée entre  la  noblesse  suédoise  et  le  clergé, 

sous  la  conduite  du  puissant  archevê- 
que, Gustave  Trolle,  Christian  parvint, 

en  embrassant  le  parti  du  clergé  et  en 

promettant  de  maintenir  les  libertés  sué- 
doises, à  prendre  un  pied  ferme  en 

Suède  et  à  rétabhr  l'union  de  Calmar 
(1520).  Il  eût  été  probablement  possible 
de  réconcilier  par  des  moyens  paci- 

fiques les  partis  divisés ,  si  le  légat  du 
Pape,  Angèle  Arcimboldi  (1),  qui  vint 
au  sujet  des  indulgences  en  Scandinavie 

(1517),  avait  plus  songé  à'  la  paix  du 
royaume  qu'à  l'argent  qu'il  voulait  ra- masser. 

Il  fallut  en  venir  aux  armes,  et  la 

prise  de  Stockholm  livra  au  roi  Chris- 

tian tout  ce  qu'il  y  avait  de  riche  et  de 
puissant  dans  le  royaume  (4  novem- 

bre 1520).  11  se  fit  l'exécuteur  de  l'ar- 
rêt d'excommunication  qui  avait  frappé 

la  noblesse,  acharnée  contre  les  pré- 
lats, et  avait  traité  ses  adversaires  avec 

une  extrême  rigueur.  Christian,  jaloux 

des  richesses  dont  son  oncle  s'était  em- 
paré en  occupant  en  Saxe  les  biens  de 

r Église  catholique ,  songea  à  suivre  un 
aussi  profitable  exemple,  et  se  pourvut 

d'abord,  comme  infaillible  moyen  pré- 
paratoire, d'un  prédicateur  luthérien. 

L'ap-'^ée  suivante,  tout  en  continuant  à 
persécuter  ses  ennemis  en  Suède  ,  où  il 

faisait  pendre  près  de  six  cents  person- 
ue^  il  défendit  à  l'université  de  Co- 
penhagiî,^  de  condamner  la  doctrine  de 
Luther,  et  celu.^-ci  put  écrire  à  vSpalatin  : 
Rex  Danix  etiam  p^^iequîtur  PapU 
sias  mandato  dato  umvcrsitati  suas 
ne  mea  damnarent, 

George  Skodborg,  archevêque  de 
Lund,  ayant  refusé  de  remettre  Tîle 
de  Bornholm  entre  les  mains  du  roi ,  et 

ayant  préféré  renoncer  à  sa  dignité,  le 

il)  yoy.  Arcimboldi. 
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roi  fît  jeter  dans  une  affreuse  prison  les 
chanoines  qui  résistaient,  comme  leur 

archevêque,  et  s'empara  de  Tîle  par  la 
violence.  Alors  il  nomma  archevêque  de 

Lund  et  chef  de  l'Église  danoise  son 
barbier,  Dietrich  Schlagheck ,  auquel  il 

avait  confié  l'administration  de  la  Suède. 
Quoique ,  l'année  suivante ,  Christian , 
poussé  par  le  légat  du  Pape,  défendit 

d'abolir  les  usages  de  l'Église  romaine 
et  fit  brûler  Schlagheck,  chacun  com- 

prit ce  qu'il  fallait  entendre  par  cette 
défense  royale,  voyant  bien  que  Chris- 

tian ne  demandait  qu'à  favoriser  le 
schisme,  afin  d'avoir  toute  facilité  d'op- 

primer les  évêques.  Ce  fut  également 

comme  un  sûr  moyen  d'élever  la  puis- 
sance royale  au-dessus  de  la  noblesse, 

du  clergé  et  du  peuple,  qu'il  introduisit 
le  schisme  dans  le  nord  de  la  Scandi- 
navie. 

En  1521  Gustave  Wasa,  à  qui  les 

bourgeois,  sollicités  de  défendre  leurs  li- 
bertés, avaient  répondu  :  «  Nous  avons 

du  sel  et  des  harengs,  le  reste  nous  in- 
quiète peu,  »  souleva  les  paysans  de  la 

Dalécarlie,  s'empara  d'abord  du  gouver- 
nement de  la  Suède ,  puis  de  la  royauté 

(1523),  et  se  hâta  de  se  servir  de  son 
pouvoir  nouveau  pour  opprimer  les 
paysans,  auxquels  il  le  devait,  comme  la 
noblesse  et  le  clergé  qui  lui  avaient  ré- 

sisté. Mais  en  Danemark  il  y  eut  une 
réaction  du  clergé  contre  le  roi. 

On  appela  le  frère  du  roi  Jean,  Frédé- 
ric V^,  à  la  place  de  Christian.  Le  nou- 

veau roi  s'engagea  à  maintenir  les  évê- 
ques et  les  prélats  dans  leurs  dignités,  et 

pendant  longtemps  être  royaliste  (atta- 
ché à  Christian)  et  hérétique  (Luthérien) 

furent  choses  identiques.  En  1523  Chris- 

tian s'enfuit ,  et  les  trois  États ,  délivrés 
de  leur  tyran ,  se  constituèrent  en  deux 
royaumes  indépendants.  Le  schisme,  ac- 

cueilli chez  les  uns,  repoussé  par  les 

autres,  fut  favorisé  par  Frédéric  pi". 
Christian  II  essaya,  en  1531,  de  profiter 
de  cette  division  pour  envahir  la  Nor- 

wége ,  sous  prétexte  de  rétablir  la  reli- 
gion catholique;  mais  le  roi,  depuis 

longtemps  tombé  dans  le  mépris  du 

peuple  par  suite  de  son  alh'ance  avec  la belle  Hollandaise  Dyveke,ne  trouva  pas 
grand  accueil ,  et ,  se  laissant  persuader 
par  un  prédicateur  luthérien ,  se  rendit 
auprès  du  roi  Frédéric  à  Sonderborg.  A 
peine  arrivé  il  fut  jeté  en  prison ,  et  il 

y  resta  jusqu'en  1546,  sous  le  règne  du 
roi  Christian  III.  Alors  il  renonça  à  ses 
droits  au  trône,  obtint  le  château  et  le 
bailliage  de  Callundborg,  et  mourut  le 
26  janvier  1559.  En  vain  son  gendre, 
Frédéric  de  Wittelsbach,  comte  palatin, 
chercha  à  faire  rentrer  la  couronne  de 
Danemark  dans  sa  maison  :  la  race  de 

Christian  P»"  demeura  exclue  du  trône  ; 
le  schisme  fut  définitivement  introduit 

par  la  violence  et  avec  la  plus  épouvan- 
table cruauté  dans  les  royaumes  Scandi- 
naves ;  les  paysans  du  Danemark  furent 

en  même  temps  réduits  à  une  dure  ser- 
vitude ,  et  une  double  révolution ,  poli- 

tique et  religieuse ,  s'accomplit  simul- 
tanément. 

HÔFLER. 

CHRISTIANISME.  Nous  ne  compre- 
nons pas  seulement  sous  ce  nom  la 

doctrine,  la  religion  et  l'Église  chré- 
tiennes, ou  encore  les  usages  et  les  ins- 

titutions en  vigueur  parmi  les  Chré- 
tiens ;  mais  nous  entendons  toutes 

ces  choses  à  la  fois ,  considérant  le 

Christianisme  aussi  bien  dans  ses  rap- 

ports avec  l'humanité  et  son  histoire 
que  dans  son  opposition  avec  toutes  les 
rGîigions  non  chrétiennes.  Le  Christia- 

nisme, envisagé  de  cette  manière,  est 

l'ensemble  de  l'œuvre  du  Christ ,  arrê- 
tée de  toute  éternité  par  Dieu ,  réalisée , 

au  temps  marqué ,  dans  le  monde ,  en- 

veloppant l'humanité  entière  sous  la 
conduite  de  la  Providence,  opérant  le 
salut  des  peuples  et  des  individus ,  lut- 

tant perpétuellement  contre  les  prin- 

cipes qui ,  d'après  leur  origine  et  leur 
nature,  constituent  le  paganisme,  en 
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tant  que  celui-ci  est  le  produit  du  pé- 
ché. 

Ammien  IMarcellin  nomme  la  religion 

chrétienne  la  religion  absolue,  Christia- 
nom  o'ellglonem  absolutam  et  sim- 

plicem  (1).  C'est  en  effet  là  ce  qui  la caractérise.  Ce  caractère  absolu  ou  ce 

caractère  de  l'absolu  appartient  à  la  re- 
ligion chrétienne,  et  avec  elle  au  Chris- 

tianisme en  général ,  sous  divers  points 

de  vue  :  d'abord  parce  que  la  vérité 
chrétienne  est  la  vérité  en  elle-même , 
et  elle  est  la  vérité  en  elle-même ,  ainsi 

et  par  là  la  vérité  absolue,  parce  qu'elle 
émane  d'une  révélation  positive  et  di- 
vine. 

Il  n'est  pas  question  ici  d'une  vé- 
rité qui  a  été  trouvée  en  un  temps  quel- 

conque par  un  homme  certain,  et  aban- 
donnée ensuite  à  son  propre  dévelop- 

pement et  aux  forces  de  l'esprit  humain  : 
la  vérité  de  la  religion  chrétienne  est  la 
vérité  qui  est  en  Dieu  même ,  laquelle , 
par  la  révélation ,  est  manifestée  hors  de 

Dieu  dans  l'humanité.  Cette  vérité  en 
Dieu  et  hors  de  Dieu  est  en  elle-même 

la  vérité  absolue,  et  le  signe  caractéristi- 
que de  son  origine  et  de  sa  nature  di- 

vines est  sa  simplicité  ;  elle  est  simple 
comme  elle  est  absolue.  Il  est  vrai  que 

d'autres  religions  prétendent  être  éga- lement révélées;  mais  la  différence 
entre  elles  et  le  Christianisme,  pris  dans 
ses  rapports  intimes  avec  le  mosaïsme, 
[consiste  en  ce  que  ces  religions,  en  en 
appelant  à  la  révélation ,  prouvent  que 
la  >Taie  religion  doit  reposer  sur  la  révéla- 

tion divine,  laquelle  par  le  fait  ne  se  trou- 
;^e  que  dans  le  Christianisme.  C'est  ainsi 
]ue,  parmi  les  sectateurs  des  religions 
jui  en  appellent  à  la  révélation,  se  dé- 

eloppc  d'elle-même  l'idée  de  ce  qui, m  défmitive ,  est  le  vrai  signe  de  la  reli- 
gion absolue,  en  même  temps  que  Tu- 

ile tendance  à  rechercher  s'il  y  a  une 

a^  Hmtm  gr<!f.,  î.  XXI,  c.  16. 

religion,  et  quelle  est  la  religion  qui 
porte  en  elle-même,  au  dedans  et  au 
dehors,  réellement  et  par  le  fait^  ce 

caractère  divin,  c'est-à-dire  absolu.  Or 
la  religion  chrétienne  peut,  à  cet  égard, 
dire  à  chacun  :  Venez  et  voyez  !  Une 
religion  ferait  douter  de  son  caractère 

révélé  si,  dans  la  conviction  qu'elle  a 
de  son  origine  divine,  elle  n'en  appe- 

lait pas  à  tout  ce  qui  peut  constituer 
le  critérium  de  la  vérité ,  et  si  elle  ne 
donnait  pas  des  réponses  satisfaisantes 
aux  demandes  que  soulève  une  pareille 
recherche.  Or  le  christianisme  provoque 

l'examen,  et,  de  quelque  côté  qu'on  l'en- 
visage, les  preuves  intrinsèques  et  ex- 

trinsèques abondent  pour  établir  ses 

titres  d'une  manière  irréfragable. 
Ainsi  la  religion  vraiment  absolue  doit 

avant  tout  avoir  le  caractère  de  la  per- 

pétîdté.  Elle  n'a  ce  caractère  que  si  sa 
nature  est  telle  qu'elle  convienne  à  tous 
les  temps,  et  si,  lors  même  qu'elle  ne 
domine  pas  dans  tous  les  temps,  elle 
est  de  tout  temps  voulue,  désirée,  at- 

tendue ,  providentiellement  préparée. 
S.  Épiphane  exprime  cette  pensée  ,  de 

prime  abord  surprenante ,  que  l'Église 
catholique  est  le  commencement  de  tou- 

tes choses  ,  àp"/,Yi  TvàvTwv  èaxw  •}]  xa.Qo'kix.ii 
y.y.1  à-j-ta  'Ex.x.Xricrca;  et  c'cst  précisément 
cette  pensée ,  rigoureusement  formulée, 
dont  la  réalité  doit  être  démontrée,  si  la 
religion  chrétienne  est  en  effet  la  reli- 

gion absolue. 
Or  non-seulement  la  religion  chré- 

tienne se  ramène  d'elle-même  aux  éter- 
nels desseins  de  Dieu,  dont  elle  est  l'ex- 

pression dans  tous  les  temps;  mais 

l'histoire  du  monde ,  bien  comprise, 
prouve  de  son  côté  cette  vérité  ;  car,  si 

celte  histoire  est  la  réalisation  d'un  plan 
divin,  ce  ne  peut  être  que  comme  réali- 

sation de  la  religion  chrétienne  ou 
comme  le  Christianisme  lui-même.  De 

graves  auteurs  ont  dit  que  l'histoire  du 
monde  n'est  pas  intelligible  s'il  n'y  a 
un  Dieu  qui  gouverne  le  monde  ;  un  il- 
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lustre  historien,  d'accord  avec  eux,  mais 
allant  plus  loin,  a  dit  avec  raison  que  cette 

formule  n'est  pas  complète,  attendu  que 
l'histoire,  régie  par  Dieu,  n'est  vrai- 

ment claire  et  intelligible  que  lorsqu'on 
reconnaît  comme  son  centre  Jésus- 

Christ.  Jésus-Christ  est  la  clef  de  l'his- 
toire, le  centre  auquel  tout  tend,  le 

mot  de  l'énigme  universel  (1). 
Tertullien,  pour  caractériser  le  Chris- 

tianisme, a  dit  ce  mot  célèbre,  et  toujours 

vrai,  que  «  l'âme  humaine  est  naturelle- ment chrétienne.  »  Le  sens  de  ce  mot 

est  que  l'âme  a  naturellement  le  désir  et 
le  besoin  de  la  religion  chrétienne,  parce 
que  celle-ci  connaît  et  comprend  la  na- 

ture humaine  et  qu'elle  apaise  et  satis- 
fait ses  plus  intimes  besoins.  A  cette 

pensée  s'associe  cette  autre  vérité,  que 
la  religion  chrétienne  seule  met  l'âme 
dans  la  situation  qui  est  conforme  à  sa 
nature,  dans  sa  situation  pure  et  vraie  ; 
et  à  cette  seconde  pensée  en  correspond 
une  troisième,  savoir  :  que  le  Chrétien 

seul  est  l'homme  véritable  et  parfait. 
Cela  suppose,  comme  le  Christianisme 

l'enseigne,  que  la  nature  de  l'homme  est, 
par  le  péché,  déchue  et  ne  correspond 

plus  à  l'idée  divine.  La  restauration  de 
la  nature  primitivement  pure,  de  l'état 
originairement  saint  de  l'homme,  est 
la  tâche  du  Christianisme.  Le  but  qu'en 
tout  il  veut  atteindre  est  l'union  avec 
Dieu,  le  bien  moral,  la  perfection  spiri- 

tuelle, la  beauté  intérieure,  l'harmonie, 
la  gloire,  la  paix  et  le  bonheur  qui  en  dé- 

rivent. De  même  qu'il  est  dit  du  Christ 
«  qu'il  a  passé  en  faisant  le  bien,  »  il  peut 
être  dit  de  la  religion  chrétienne  qu'elle 
passe  sur  la  terre  comme  un  principe  qui 
éclaire,  réchauffe,  vivifie,  anime,  guérit, 
sauve,  restaure,  ressuscite ,  édifie,  bénit 
et  parfait  toutes  choses.  Jamais  principe 

(1)  L'auteur  de  cet  article  a  exposé  cette  idée 
fondamentale  de  Jean  de  Mullcr  dans  son  En- 

cyclopédie ihéologique  et  dans  son  livre  sur  la 

Nature  de  l'Église  catholique. 

semblable  n'a  paru  sur  la  terre  ni  avant 
ni  en  dehors  du  Christianisme. 

Mais  le  principe  chrétien  accomplit 
tout  cela  parce  que  Celui  dont  il  émane 
est  le  Sauveur  du  monde,  qui  a  réconci- 

lié la  terre  avec  le  Ciel,  rétabli  la  com- 
munauté de  l'homme  avec  Dieu. 

Si  nous  comparons  la  religion  chré- 
tienne aux  autres  religions,  le  Christia- 
nisme se  montre  comme  ayant  réalisé 

par  Jésus-Christ,  l'homme-Dieu,  ce  que 
le  paganisme  attendait  avec  désir,  ce 
que  le  judaïsme  avait  prophétiquement 
annoncé  et  promis.  Le  Christianisme  ap- 

paraît ,  dans  son  rapport  avec  les  autres 
religions,  comme  une  religion  absolu- 

ment universelle;  l'idée  qui  en  est  la 
base  est  une  idée  aussi  nécessaire  qu'é- 

ternelle, à  laquelle  la  pensée  revient 
toujours,  poussée  par  le  dedans,  excitée 
par  le  dehors.  Ce  qui,  dans  les  anciennes 

religions,  n'était  encore  que  vague  senti- 
ment religieux,  est  devenu  dans  le  Chris- 

tianisme religion  positive  et  absolue, 
abolissant  toutes  les  formes  fausses  de 

la  vie  religieuse,  par  cela  qu'elle  en 
donne  la  forme  légitime  et  vraie  ,  an- 

nulant toutes  les  oppositions  du  monde 
et  rétablissant  la  véritable  unité,  voulue 

de  Dieu,  et  avant  tout  l'unité  de  l'hom- 
me avec  lui-même. 

C'est  ainsi  que  le  Christianisme  est  lé- 
gitimement, dans  son  idée  et  sa  nature, 

la  religion  du  monde  (1). 
Une  religion  qui  a  les  caractères  que 

nous  venons  d'exposer  brièvement  ne 
peut  porter  que  des  fruits  salutaires  pour 
le  monde.  Tandis  que  le  Christianisme 

réconcilie  l'homme  avec  lui-même, 
avec  le  monde  et  avec  Dieu,  son  prin- 

cipe conciliateur,  qui  n'est  autre  que  l'a- 
mour ,  renverse  les  obstacles  qui  sé- 

parent l'esprit  des  peuples  et  rend  pos- 

(1)  Foy.,  quant  aux  rapports  de  la  religion 
chrétienne  avec  les  autres  religions,  Stauden- 
maier,  Encyclop.  ihéol.,  et  la  philosophie  delà 

religion  qu'elle  expose. 
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sible  l'unité  et  runion  de  l'humanité, 
divisée  en  nations  multiples.  Il  voit  et 

apprécie  dans  l'homme  l'image  de  Dieu, 
dont  l'intelligence  et  la  libre  volonté 
sont  les  deux  caractères  primordiaux, 

et,  pour  ramener  l'homme  à  la  res- 
semblance parfaite  avec  son  idéal ,  il 

développe  un  système  d'éducation  uni- 
verselle ,  appliqué  à  tous  les  rangs, 

à  tous  les  âges,  et  que  le  monde  n'a- 
vait pas  connu  avant  lui.  L'histoire 

nous  apprend  ce  que  le  Christianisme  a 
su  faire  pour  élever  les  peuples,  en  créant 
partout  des  écoles,  des  collèges,  des 

académies,  des  universités.  L'histoire 
parle  de  son  amour  pour  l'art,  des  sa- 

crifices qu'il  fait  pour  lui.  Tout  en 
créant  de  son  fond  et  par  son  génie  une 
poésie  sublime,  une  musique  nouvelle, 
une  peinture  idéale,  une  sculpture  et 
une  architecture  qui  lui  sont  propres,  il 
a  conservé  avec  un  amour  éclairé  les 

monuments  de  l'art  ancien.  Respectant 
dans  tous  les  hommes  la  dignité  hu- 

maine, parce  que  l'homme  est  l'image 
et  la  ressemblance  de  Dieu,  il  a  aboli 

l'esclavage  (1),  relevé  la  femme  et  l'en- 
fant, et  leur  a  restitué  leurs  inviolables 

droits  ;  il  a  ramené  le  mariage  à  sa  di- 
vine origine  et  sanctifié  la  vie  entière. 

Il  a  révélé  l'esprit  de  douceur  et  de 
miséricorde  qui  l'anime  dans  des  insti- 

tutions grandioses,  en  fondant  les  hôpi- 

taux, les  maisons  d'orphelins,  les  hos- 
pices d'enfants  trouvés,  de  vieillards,  etc. 

Il  a  enfanté  des  ordres  entiers  unique- 
ment consacrés  à  la  bienfaisance,  comme 

l'ordre  des  Sœurs  de  Charité.  Depuis 
dix-huit  siècles,  tous  les  vrais  progrès  de 

l'humanité  sont  l'effet  de  l'esprit  chré- 
tien, comme  il  est  lui-même  le  plus 

grand  et  le  plus  important  progrès  du 
monde  et  de  son  histoire.  Ce  passé,  abs- 

traction faite  des  promesses  divines,  qui 

(1)  Foy.  Staudenmaier,  l'Exsence  de  l'Église 
cathol..,  au  chnp.  l'Êgl.  cothol.  et  ses  ra}>porls 
avec  la  liOciié  et  la  civilisation  des  peuples. 

ne  lui  manquent  pas,  non  -  seulement 
garantit  son  avenir  et  sa  perpétuité, 
mais  encore  son  action  sur  le  monde , 

dont  seul,  dans  le  sens  le  plus  ab- 
solu, il  opérera  le  salut.  Comme  sou 

action  et  sa  perpétuité  lui  sont  pro- 
phétiquement annoncées,  ainsi  lui  sont 

prophétisées  les  oppositions  que  perpé- 
tuellement il  rencontrera,  et  qui  ne 

l'empêcheront  pas  de  parvenir  au  triom- 
phe définitif  qu'il  remportera  sur  le 

monde  et  sur  la  puissance  des  té- 
nèbres qui  pèse  sur  le  monde.  Cette 

garantie  qu'offre  le  passé  pour  l'avenir 
serait  encore  plus  grande  si  l'esprit 
chrétien  avait  pu  se  développer  jusqu'à 
présent  dans  toute  sa  plénitude.  Ce  qu'il 
a  fait  ne  donne  pas  toute  la  mesure  de 

ce  qu'il  opérera  un  jour;  mais  c'est 
l'esprit  de  Dieu  même  qui  est  la  vraie 
caution  de  tout  ce  que  le  Christianisme 
doit  réaliser  sur  la  terre. 

SïAUDENMAIER. 

CHRISTINE,  reine  de  Suède,  fille  de 

Gustave -Adolphe  II,  vainqueur  des 
Russes,  des  Polonais  et  des  Allemands, 

et  de  Marie-Éléonore,  princesse  de  Bran- 
debourg, naquit  à  Stockholm  le  8  dé- 

cembre 1626.  Gustave-Adolphe,  trompé 

dans  l'espoir  d'avoir  un  fils,  résolut  d'é- 
lever comme  un  garçon  la  princesse, 

qui  était  arrivée  au  monde  noire  et  cré- 
pue comme  une  Mauresse.  On  ne  de- 

vait, d'après  la  volonté  de  son  père,  lui 
inspirer  aucun  des  sentiments  de  son 

sexe,  et  ce  fut  le  principe  de  la  mau- 

vaise éducation  qu'elle  reçut  et  dont  les 
suites  pesèrent  toujours  sur  elle.  Cette 

méthode  d'éducation  troubla  aussi  ses 
rapports  avec  ses  parents  ;  sa  mère,  cal- 

viniste, devint  de  bonne  heure  étrangère 
à  sa  fille,  élevée  dans  le  strict  luthéra- 

nisme; aussi  quitta-t-elle  entièrement  la 
Suède  après  la  mort  de  Gustave  Adol- 

phe, tué  à  la  bataille  de  Lutzen,  le  6  no- 

vembre 1632.  Les  états  de  Suède  s'em- 
parèrent alors  de  l'éducation  de  la 

jeune  héritière,  dont  le  royaume  était 
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administré  par  cinq  régents,  jusqu'au 
moment  où  le  grand-chancelier  Axel 
Oxenstiern,  qui  avait  continué  la  guerre 

d'Allemagne,  que  déjà  Gustave-Adolphe avait  eu  peine  à  conduire ,  revint  en 
Suède  et  put  donner  à  la  royale  élève 
les  leçons  de  sa  longue  expérience.  Ce 
fut  le  prédicateur  de  la  cour  de  son 

père,  le  D^  Jean  Mathiae,  qui  fut  son 
précepteur.  Il  obtint,  en  cette  qualité, 
une  si  grande  influence  sur  Christine,  et 
lui  inspira  un  si  vif  amour  des  études 
classiques,  que  le  but  des  états  suédois , 
qui  entendaient  faire  élever  Christine 

avec  tous  les  préjugés  nationaux  d'une 
vraie  princesse    suédoise,  garantie  de 
toutes  les  erreurs  du  papisme  et  du  cal- 

vinisme ,  ne  fut  pas  atteint ,  et  que , 
dans  tous  les  cas,  les  idées  de  la  prin- 

cesse furent  plus  païennes  que  chré- 
tiennes. Mais  cette  éducation,  plus  libé- 

rale qu'orthodoxe,  fortifia  la  raison  de  la 
princesse  et  la  préserva  de  l'esprit  de 
parti,  toujours  exclusif  et  borné.  Rare- 

ment une  princesse  se  soumit  volontai- 
rement à  des  études  aussi  sérieuses,  à 

des  travaux  aussi  suivis  que  Christine , 

et  la  renommée  qu'elle  acquit  fut  le 
fruit  de  longs  et  pénibles  labeurs.  Elle 

consacrait  à  l'étude  six  heures  le  matin 
et  six  heures  le  soir.  Lorsqu'Oxenstiern 
fut  de  retour,  il  passait  journellement 

trois  heures   auprès  d'elle  pour  l'ins- 
truire de  ses  devoirs.  Elle  s'habitua  à 

supporter  le  chaud  et  le  froid,  la  faim 
et  la  soif,  à  endurer  toutes  les  fatigues 
de  la  vie  du  soldat,  à  réprimer  toutes 
les  inclinations  de  son  sexe.  Ce  fut  Chris- 

tine qui,  en  1643,  décida  la  Suède  à  faire 
la  guerre  au  Danemark.  Oxenstiern, 
sans  déclaration  préalable,  envahit  subi- 

tement ce  royaume,  pour  mettre  un  ter- 
me aux  intrigues  de  cet  État  jaloux  de  la 

grandeur  de  la  Suède,  politique  que  la 
morale  du  temps  autorisait  et  considé- 

rait comme  une  obligation  religieuse. 
Cependant  Christine ,  déclarant  «  qu'il 
fallait  écouter  et  satisfaire  la  voix  de  la 

conscience,  »  adoucit  les  dispositions  de 
son  chancelier  lors  de  la  conclusion  de 

la  paix  de  Brômsebro,  en  1645.  Trois 
ans  après  la  paix  danoise  se  conclut ,  en 

1648,  sous  les  auspices  d'Oxenstiern 
et  de  Christine,  la  paix  de  Westphalie, 
qui  mit  un  terme  à  la  guerre  univer- 

selle, laquelle  depuis  trente  ans  dévas- 

tait l'Europe.  Si  en  général  la  contro- verse des  Calvinistes  et  des  Luthériens 

produisit,  surtout  dans  des  natures  for- 
tes, une  complète  indifférence  religieuse 

et  le  mépris  de  toutes  les  confessions, 

il  arriva  que  l'étude  des  lettres  païennes 
et  classiques  produisit  dans  la  princesse 
de  Suède  un  résultat  tout  contraire.  Elle 

fut  fortement  impressionnée  par  le  pas- 

sage oij  Cicéron  dit  que  la  vi-aie  religion 
doit  être  une,  et  que,  hors  de  cette  re- 

ligion unique,  toutes  les  autres  sont 
fausses;  elle  ne  fut  pas  moins  frappée 

du  mérite,  de  l'état  virginal  des  re- 
ligieuses catholiques ,  et  dès  sa  neuviè- 

me année   elle  déclara  qu'elle  voulait 
conserver  sa  virginité  ;  mais  pour  satis- 

faire ce  vœu  il  lui  en  coûta  la  couronne 

que  son  grand-père  avait  déloyalement 
arrachée  à  la  branche  catholique  de  la 
maison  de  Wasa. 

La  raison  pénétrante  de  Christine, 
fortifiée  par  de  sérieuses  études,  avait 
de  bonne  heure  compris  tout  le  vice 
logique,  toutes  les  inconséquences  dog- 

matiques et  pratiques  du  luthéranisme, 
et  il  ne  pouvait  être  question,  chez  une 

princesse  habituée  à  faire  ce  qu'elle  vou- 
lait et  à  réaliser  par  l'action  ce  qu'elle 

avait  résolu  en  pensée,  de  rester  long- 

temps dans  le  vague  et  dans  l'indécision. 
Agitée  de  doutes,  inquiète,  curieuse  et 
consciencieuse  ,  elle  consacra  cinq  an- 

nées à  comparer  les  diverses  religions 
les  unes  aux  autres  ;  elle  eut  pendant  ce 
temps  de  fréquentes  conférences  avec  le 
P.  Antoine  Macedo,  Jésuite  portugais, 
qui  accompagnait  souvent  à  la  cour  de 

Stockholm,  en  qualité  d'interprète,  l'am- 
bassadeur de  Portugal.   Elle  finit  par 
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renvoyer  à  Rome  pour  demander  au 
général  des  Jésuites  quelques  Pères  ins- 

truits et  sûrs,  avec  lesquels  elle  pourrait 
continuer  ses  conférences.  Ils  arri- 

vèrent en  effet  à  Stockholm  en  février 

1652.  Les  conférences  reprises,  les  mis- 
sionnaires cherchèrent  surtout  à  prou- 

ver à  la  reine  que  la  foi  catholique  dé- 
passe, il  est  vrai,  la  raison,  mais  ne  lui 

est  pas  contraire.  Cependant  les  troubles 
intérieurs  de  la  Suède,  les  suites  natu- 

relles de  la  guerre  suédo-germanique 
vinrent  augmenter  le  dégoût  que  depuis 
longtemps  la  reine  avait  conçu  de  la 

couronne.  L'autorité  absolue  que  Gus- 
tave Wasa  avait  fondée  sur  les  ruines 

des  libertés  suédoises  ne  pouvait  être 
conservée  que  par  une  main  vigoureuse, 

victorieuse  et  guerrière.  Christine,  attris- 
tée des  suites  de  la  guerre,  qui,  malgré 

ses  conquêtes,  avait  appauvri  les  paysans, 
dépeuplé  le  royaume,  ruiné  les  finances; 
voyant  que  la  noblesse  allait  ressaisir  la 
tutelle  du  royaume,  et  que  les  prédicants 
luthériens  faisaient  mine  de  jouer  vis-à- 

vis  d'elle  le  rôle  que  John  Knox  avait 
rempli  à  l'égard  de  l'infortunée  Marie 
Stuart,  prit  résolument  son  parti.  Le  24 
juin  1654  elle  renonça  solennellement 
à  la  couronne,  après  avoir  fait  recon- 

naître pour  son  successeur,  malgré  l'op- 
position de  la  noblesse ,  son  cousin 

Charles-Gustave,  de  la  maison  de  AVit- 
telsbach.  Elle  quitta  la  Suède,  arriva  le 
23  décembre  à  Bruxelles,  et  le  lendemain 

fit  son  abjuration,  qu'elle  renouvela  so- 
lennellement à  Innsbruckle  3  novembre 

1655. 

Le  chagrin  qu'en  éprouva  le  grand- 
chancelier  Oxenstiern  lui  coûta  la  vie. 
Ce  retour  de  la  reine  à  la  foi  véritable 

était  en  effet  un  éclatant  triomphe  pour 

l'Église  catholique.  On  ne  pouvait  accu- 
ser la  reine  ni  d'ignorance, ni  de  préoccu- 

pation, ni  de  surprise,  ni  d'entraînement, 
ni  de  vues  ambitieuseset  intéressées.  Elle 
avait  depuis  longtemps  réuni  à  sa  cour 
les  savants  les  plus  distingués,  les  hom- 

mes les  plus  instruits  de  son  temps  : 
Freinshcim,  Isaac  Vossius,  Descartes, 
Grotius,  Saumaise,  Bochart,  Huet, 
Chaude ,  Conring ,  IMeibomius  ;  elle 
avait  froidement  étudié ,  mûrement 
consulté  sa  raison  et  celle  des  autres  ; 

elle  s'était  formé  une  conviction  éclai- 
rée, après  avoir  écouté,  examiné,  pesé 

tout  ce  que  Thistoire,  la  philosophie,  la 

connaissance  de  l'antiquité  et  celle  des 

religions  diverses  pouvaient  fournir  d'ob- 
jections ou  d'arguments  pour  ou  contre 

la  vérité  de  la  rehgion  catholique. 

La  vie  de  Christine, qui  n'avait  em- 
brassé la  foi  catholique  qu'au  prix  de 

son  royaume,  après  avoir  porté  la  cou- 
ronne pendant  trente-cinq  ans  et  avoir 

perdu  à  la  fois  sa  patrie  et  l'emploi  ré- 
glé de  son  temps,  ne  fut  malheureuse- 

ment plus  qu'une  suite  de  caprices,  de 
bizarreries ,  de  contradictions  et  même 
de  crimes.  Hardie,  téméraire,  sans  égard 
pour  son  entourage,  et  peu  réservée 
dans  le  choix  des  personnes  de  sa  mai- 

son, elle  se  débarrassait  brusquement  de 

ceux  qui  lui  déplaisaient  et  ne  s'arrêtait 
devant  aucune  violence.  C'est  ainsi  qu'elle 
fit  tuer  par  un  de  ses  officiers,  Louis 
Santinelli,  dans  le  palais  même  de 
Fontainebleau,  son  écuyer  Monaldeschi, 

auquel  elle  ne  laissa  qu'une  heure  pour 
se  préparer  à  la  mort.  Pendant  son  sé- 

jour à  Rome,  oii  le  Pape  Alexandre  VII 

l'avait  reçue  avec  les  plus  grands  hon- 
neurs, elle  se  brouilla  avec  le  souverain 

Pontife  au  sujet  d'une  intrigue  qu'un 
autre  de  ses  officiers,  François-Marie 
Santinelli,  avait  eue  avec  une  princesse 
de  Ceri.  A  la  même  époque  elle  eut  un 
moment  la  fantaisie  de  se  mettre  à  la 

tête  d'une  troupe  d'aventuriers  et  de 
conquérir  le  royaume  de  Sicile. 

Ce  ne  fut  qu'àTla  longue,  lorsque  l'es- 
prit violent  et  belliqueux  qu'elle  avait 

hérité  de  son  père  se  fut  calmé,  et  que 

le  temps  et  les  entretiens  du  Pape  l'eu- 
rent fait  triompher  de  sa  nature  éner- 

gique et  rebelle,  que  Christine  se  livra 
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tout  entière  aux  inspirations  de  la  reli- 

gion et  au  goût  qu'elle  avait  conçu  dès 
sa  jeunesse  pour  les  arts  et  les  belles 
lettres.  Elle  prit,  dit  Ranke  (1),  une  vive 
part  à  la  vie,  aux  occupations,  aux  splen- 

deurs de  la  cour  romaine.  Elle  augmen- 

ta les  collections  qu'elle  avait  apportées 
de  Suède,  et  le  fit  avec  tant  de  sacrifices, 

de  sens,  de  goût  et  de  bonheur,  qu'elle 
l'emporta  sur  les  familles  romaines,  et 
forma  d'une  collection  de  pure  curiosité 
un  véritable  trésor  aussi  utile  aux  sciences 

qu'aux  arts.  Des  savants  tels  que  Span- 
heim  et  Haverkamp  ne  crurent  pas  in- 

digne d'eux  de  décrire  minutieusement 
les  monnaies  et  les  médailles  de  son  ca- 

binet ;  Santé  Bartolo  consacra  son  ha- 
bile main  à  ses  pierres  antiques.  Les 

Corrége  qu'elle  avait  réunis  devinrent  le 
plus  bel  ornement  des  diverses  galeries 
où  le  sort  les  plaça  dans  la  suite.  Les 
manuscrits  de  sa  bibliothèque,  léguée  et 

incorporée  à  celle  du  Vatican,  contri- 
buèrent à  maintenir  la  renommée  de  cet 

établissement  fameux.  Christine  prit 

aussi  une  part  active  aux  efforts  des  sa- 
vants. Elle  eut  le  mérite  de  soutenir  le 

pauvre  et  infortuné  Borelli,  réduit  dans 
sa  vieillesse  à  donner  des  leçons  pour 
vivre,  et  fit  imprimer  à  ses  frais  son  cé- 

lèbre et  incomparable  ouvrage  du  Mou- 
vement des  bêtes  {de  Motii,  anima- 

Hum),  qui  ne  fut  pas  sans  importance 
sur  le  développement  de  la  science  phy- 
siologique. 

Elle  exerça  même  une  heureuse  in- 
fluence sur  la  littérature  italienne  par 

la  guerre  qu'elle  fit  au  mauvais  goût,  à 
l'emphase,  à  la  recherche  et  aux  fades 
raffinements  de  la  poésie  et  de  l'élo- 

quence de  l'époque.  Elle  fonda  en  1680, 
dans  son  palais,  une  académie  littéraire 
et  politique,  dont  le  principal  statut  por- 

tait que  les  académiciens  s'abstiendraient 
du  style  ampoulé  et  métaphorique  des 
modernes  et  ne  suivraient  que  la  saine 

(1)  Les  Papes,  t.  III,  p.  99. 

raison  et  les  modèles  des  siècles  d'Au- 

guste et  des  Médicis.  C'est  de  cette  aca- 
démie que  sortit  Alexandre  Guidi,  qui, 

après  avoir  longtemps  sacrifié  au  mau- 
vais goût  du  temps,  changea  de  style  et 

de  méthode  en  devenant  le  collègue  de 
Christine,  et  se  ligua  avec  plusieurs  de 

ses  amis  pour  ramener  l'Italie  au  bon 
sens  et  au  bon  goût  ;  c'est  de  l'académie 
de  Christine  que  naquit  celle  des  Arca- 

des, qui  eut  le  mérite  d'accomplir  ce  que 
se  proposaient  Guidi  et  ses  amis.  Chris- 

tine mourut  à  Rome  et  fut  enterrée  à 

Saint-Pierre,  oii  le  Pape  lui  fit  ériger  un 
magnifique  monument. 

Cf.  Archenholtz,  Mémoires  pour  ser- 
vir à  l'histoire  de  Christine,  reine  de 

Suède,  Amsterdam  et  Leipzig,  1750- 
1760,  t.  III  ;  Grauert,  Christine,  reine 

de  Suède,  et  sa  cour,  Bonn.,  1837- 
1842,  2  vol.;  Ranke,  les  Papes,  t.  III  ; 
Magasin  historico- politique,  1843, 
t.  XII;  Lacombe,  Vie  de  Christine; 

d'Alembert ,  Réflexions  et  Anecdoctes 
sur  la  reine  de  Suède. 

HÔFLER. 

CHRISTINE  (sainte),  viergc  et  mar- 

tyre, honorée  par  l'Église  d'Occident 
le  24  juillet ,  fut  dès  les  premiers 

siècles  l'objet  de  la  vénération  et  du 
culte  de  l'Église  grecque,  comme  le 
prouvent  les  actes  de  la  sainte  qui  se 

trouvent  au  24  juillet,  chez  les  Bol- 
landistes.  Ceux-ci  concluent  avec  quel- 

que probabilité  de  ces  actes  que  Chris- 

tine était  Grecque  et  qu'elle  fut  marty- 
risée entre  270  et  300.  La  virginité  et 

l'héroïsme  de  Ste  Christine  n'ont  pas 
été  exaltés  seulement  par  les  martyro- 

loges latins  ;  les  mêmes  éloges  se  ren- 
contrent dans  Fortunatus  Vénantius, 

dans  le  célèbre  Aldhelm  de  Sherburn, 
etc.,  etc.  ;  mais  il  faut  déplorer  avec  les 
Bollandistes  que  les  actes  de  Ste  Chris- 

tine, tels  que  nous  les  avons  aujour- 
d'hui, soient  tristement  interpolés.  Si 

l'on  veut  admettre  les  récits  dignes  de 
foi  d'Aldhelm  (f  709)  et  de  rh}nmo- 

1 
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graphe  grec  Joseph  (f  883),  qui  avaient, 
saDS  aucun  doute,  tous  les  deux,  les 
anciens  actes  sous  les  yeux,  Christine 

n'avait  que  onze  ans  lorsque ,  dans  son 
pieux  zèle,  elle  renversa  les  idoles  de  la 

maison  de  son  père,  qui  lui  fit  d'abord 
subir  de  cruelles  tortures,  et,  voyant 
son  invincible  persévérance ,  la  tua. 
Voyez  les  Bollandistes,  1.  c. 
CHISTOLOGIE.  Voyez  Messte. 
CHRISTOPHE,  Pape,  Romain  de 

naissance,  commensal  de  son  prédéces- 

seur Léon  y,  qu'après  un  pontificat  de 
quarante  jours  il  jeta  en  prison,  pour 

monter  à  sa  place,  n'occupa  le  trône  pon- 
tifical que  pendant  quelques  mois,  de  la 

fin  de  novembre  903  au  commencement 

de  juin  904,  ayant  alors  été  renversé  et 
enfermé  dans  un  couvent  par  son  suc- 

cesseur Sergius  HI  (1).  On  trouve  dans 

d'Achery  (2)  un  document,  du  25  dé- 
cembre 903,  de  ce  Pape,  accordant  des 

privilèges  au  couvent  de  Corbic,  dans  le 
diocèse  d'Amiens. 
CHRISTOPHE  (S.).  Ce  martyr  a  été, 

dès  la  plus  haute  antiquité,  en  grand 

honneur  dans  les  Églises  d'Orient  et 
d'Occident.  Dès  le  sixième  siècle  des 
couvents  et  des  églises  portent  son 
nom  (3);  on  voit  son  image,  sous  le  règne 
de  Justinien,  au  couvent  du  Sinaï,  et 
les  martyrologes  grecs  et  latins  les  plus 
anciens  et  les  plus  estimés  font  men- 

tion de  lui,  les  uns  sans  rien  ajouter  à 
son  nom,  comme  le  martyrologe  moza- 
rabique  (4),  ceux  de  Gellon  et  de  Wan- 
delbert  (5);  les  autres  indiquant  les  cir- 

constances de  sa  mort,  comme  les  mar- 
tyrologes de  Rhaban  Maur,  de  Bède, 

augmenté  par  Florus,  d'Ado,  d'Usuard 

(1)  Voy.  Sr:r.ciis  (Pape). 

(2)  Sinrileg.,  «■(1.  Paris,  1723,  t.  111,  p.  3fi8. 
(3)  liojl.,  l"()clo!)rp,  n.  110  cl  lui.  S.  Crt-i^.  le 

Gr., /T/y.  X,  33.  • 
{'4)  Bol!.,  t.  VIjuI.,  p.  85. 

(5)  L.  d'Achery,  Spicil.,  Paris,  1723,  t.  II,  p.  32 et  50. 

et  de  Notker,  et  de  plusieurs  autres  mar- 

tyrologes grecs  (1). 
On  ne  peut  par  conséquent  pas  révo- 

quer en  doute  l'existence  de  S.  Chris- 
tophe, et  c'est  avec  raison  que  le  P. 

Nie.  Séranus,  Jésuite,  dans  son  ouvrage 
«  sur  les  Litanies,  »  et  Molanus,  dans  son 
«  Histoire  des  saintes  Images,  »  ont  com- 

battu les  Luthériens  qui  ont  prétendu 

nier  l'existence  de  ce  saint,  à  cause  de 
son  nom,  de  sa  stature  gigantesque  et  de 

sa  légende,  et  n'ont  voulu  voir  dans 
son  image  qu'un  symbole  du  Christ. 
D'autres  ont  distingué  entre  le  véritable 
martyr  et  le  géant  de  ce  nom,  dont  ils 

ont  nié  l'existence  ;  mais  cette  distinc- 
tion a  contre  elle  la  célébration  de  la 

fête  du  prétendu  Christophe  fabuleux , 

qui  a  toujours  lieu  aujour  fixé  par  les  an- 
ciens martyrologes  pour  le  martyre  de 

S.  Christophe  (savoir  le  25  juillet  dans 

l'Église  latine,  le  9  mai  chez  les  Grecs), 
et  de  plus  les  récits  des  anciens  marty- 

rologes, qui,  lors  même  qu'ils  seraient 
ampHfiés,  se  retrouvent  dans  toutes 
les  légendes  postérieures.  Or  quand  et 
comment  seraient  nées  ces  légendes  sur 
Christophe  ?  Les  anciens  martyrologes 
ne  disent  rien  de  la  stature  gigantesque 

du  saint  et  de  ce  qui  s'y  rapporte  ;  on 
n'en  peut  déduire  avec  certitude  que  le 

martyre  du  saint,  sans  qu'ils  soient  d'ac- 
cord d'ailleurs  sur  le  temps,  le  lieu  et  les 

autres  circonstances  de  la  mort  même, 

laquelle  toutefois  paraît  très-vraisembla- 
blement avoir  eu  lieu  sous  le  règne  de 

Dèce,  en  Lycie,  où  il  avait  converti  des 
païens.  Il  est  probable  que  ces  récits 

martyrologiques  suivent  d'anciens  actes 
assez  fidèles,  mais  qui  se  sont  perdus  de 
bonne  heure,  et  qui  ont  été  remplacés 

par  des  actes  peu  authentiques.  Les  pre- 
mières traces  de  la  taille  gigantesque  de 

(1)  Basnajie-Canisius,  l.  II,  p.  II,  p.  335,  el 
p.  m,  p.  15G.  Boll.,  t.  11  martii,  p.  2i,  t.  I 
maji,  de  Mol.  ;  ad  25  ju!.,  p.  125,  138,  lao. 
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S.  Christophe  se  trouvent  dans  le  Missel 
mozarabique  (1). 

Au  dixième  siècle,  à  la  taille  de  géant 
attribuée  au  saint  on  ajoutait  toutes 
sortes  de  détails,  comme  on  peut  le  voir 
dans  Walther,  sous-diacre  de  Spire,  qui 
raconte,  dans  une  prose  et  dans  une  ver- 

sification assez  belles  pour  l'époque,  les 
miracles  du  saint,  entre  autres  celui  d'un 
grand  bâton  qu'il  portait  à  la  main,  qui 
reverdit  à  sa  prière  et  devint  l'occasion  de 
la  conversion  de  beaucoup  de  païens  (2). 
De  nombreux  faiseurs  de  légendes,  sui- 

vant les  indications  de  Walther,  qui 
écrivait  au  commencement  du  règne 

de  l'empereur  Othon  HI,  embellirent  la 
légende  de  Christophe.  Elle  parvint  à 

son  apogée  et  fut  achevée  par  Kosegar- 
ten  dans  la  «  Légende  dorée  »  de  Jacques 
de  Voragine  (f  1298). 

Il  en  fut  de  même  de  la  vénération 

qu'obtint  le  saint  et  du  culte  qu'on  lui 
rendit.  On  le  compta  parmi  les  quinze 

auxiliateurs,  et  on  l'invoqua  surtout  con- 
tre la  peste  (3)  .Laïques  et  ecclésiastiques 

des  rangs  les  plus  élevés  se  firent  un 
honneur  de  porter  son  nom;  on  sus- 

pendit son  image ,  on  dressa  sa  statue 
dans  les  cours  des  maisons,  sur  les  mar- 

chés, devant  les  portes  des  églises,  dans 
les  églises,  sous  sa  forme  gigantesque , 
une  palme  verdoyante  à  la  main ,  tra- 

versant la  mer,  et  portant  sur  ses  épau- 
les le  Christ  enfant.  Ceux  qui  avaient 

vu  son  image  pensaient  être  à  l'abri 
de  tout  malheur  et  d'une  mort  su- 

bite, et  ceux  qui  écrivaient  ou  lisaient 
les  miracles  de  sa  vie  devaient  être  l'ob- 

jet de  sa  protection  spéciale.  De  nom- 
breuses confréries  de  prières  et  d' œuvres 

charitables  se  fondèrent  sous  son  invo- 
cation, et  plusieurs  églises  se  vantèrent 

(1)  Boll.,  in  FitaS.  Chnstoph.,d.^  25  jul., 

(2)  B.  Pez,  Anecdotes,  t.  II,  p.  27-122.  Boll., 
l.c,  §IV. 

(3)  Bol!,  i  23  avril  ̂   p.  149  ,  et  in  rUa  Chri- 
êtoph.,  p.  130. 

même  de  posséder  ses  reliques ,  par 
exemple  une  mâchoire  gigantesque,  des 

ossements  d'une  grandeur  merveilleuse, 
des  dents  énormes. 

On  se  demande  d'où  a  pu  provenir 
cette  singulière  légende.  Peut-être  y 
avait-il  dans  les  actes  primitifs  quel- 

que chose  qui  donna  lieu  aux  faits 
merveilleux  qui  en  font  le  tissu,  comme 
par  exemple  que  Christophe  était  de 
haute  stature,  etc.,  etc.  Dans  un  an- 

cien ménologe  grec  (1)  il  est  nommé  le 

grand  martyr  ;  peut-être  cette  épithète 
et  ce  nom  même  de  Christophe ,  ou  de 

porteur  du  Christ,  ont-ils  été  la  pre- 
mière occasion  de  ces  traditions.  La  lé- 

gende des  géants  de  la  mythologie  ger- 
manique paraît  elle-même  avoir  exercé 

de  l'influence  sur  celle  de  Christo- 
phe (2).  Du  reste ,  Baronius ,  Pape- 

brock ,  etc. ,  pensent  que  les  images 
de  Christophe  ont  vraisemblablement 

eu  dans  l'origine  un  caractère  sym- 
bolique. L'évêque  Vida  dit  poétique- 

ment :  «  Parce  que  tu  portes  le  Christ 
dans  ton  cœur,  ô  Christophe ,  les  pein- 

tres te  donnent  le  Christ  à  porter  sur 
les  épaules,  et  parce  que  tu  as  beaucoup 
souffert  ils  te  font  traverser  à  pied  la 
mer  orageuse.  Il  te  fallait  pour  cela  une 

haute  stature,  et  c'est  pourquoi  ils  t'ont 
donné  les  membres  d'un  géant.  Aussi 
les  temples  les  plus  élevés  ne  peuvent 
recevoir  ton  image,  et  tu  es  obligé  de 
restera  ciel  découvert,  dans  les  temps 

les  plus  âpres  et  les  plus  rudes.  Enfin  la 
victoire  que  tu  as  remportée  sur  les 
cœurs  les  plus  durs,  ils  la  représentent 
par  le  bâton  merveilleux  qui  verdoie 
entre  tes  mains.  » 

Foy.  Boliand.,  au  25  juillet. 
SCHRÔDL. 

CHRISTO-SACRUM.  C'est  le  nom  que 
porta,  depuis  1797,  un  parti  religieux 
parmi  les  réformé^français  de  Delft  en 

(1)  Basnage-Canisius,  t.  III,  p.  I,  p.  Ù28. 
(2)  Mythologie  deGrimm,  p.  1*90,  509. 
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Hollande,  parti  fondé  principalement 

par  Jacques-Henri  Ouderdcwyngaart 

Cauzius.  Ce  parti  tint  d'abord  ses  assem- 
blées en  secret ,  lut  reconnu  par  TÉtat 

en  1802,  obtint  pleine  liberté,  s'accrut 
notablement ,  et  bientôt ,  attaqué  avec 
violence  par  les  réformés ,  se  fondit  et 
redevint  une  petite  secte.  Son  but  était 
de  réaliser  Tunion  de  toutes  les  confes- 

sions chrétiennes  en  l'établissant  sur 
quelques  dogmes  généralement  admis, 
comme  la  divinité  des  saintes  Écritures, 
la  décadence  de  la  nature  humaine,  la 

rédemption  par  le  Christ,  l'homme-Dieu, 
et  la  sanctification  par  l'Esprit-Saint. 
Cf.  lem'  apologie  publiée  en  1801  :  Het 
genootschap  Chrlsto- sacrum  binnen 
Delft^  et  Stœudlin  et  Tzschirner ,  Ar- 

chives  de  l'Église  chrétienne ,  t.  I,  p. 
H,p.  l70;p.HI,p.  155. 

Hausle. 

ciiRiSTOTOKOS.  Voy.  Nestorius 
et  Chalcédoine. 

chrodëgang  (saint)  (ou  Chrode- 
gand,  Rodigang,  Rutgang,  Gundigran) 

naquit,  dans  la  contrée  qui  devint  d'a- 
bord le  Brabant  {in  pago  regionis  Has- 

baniœ),  et  la  Belgique  plus  tard,  au  com- 

mencement du  huitième  siècle ,  d'une 
des  familles  les  plus  distinguées  parmi 
les  Franks,  alliée  plus  tard  aux  Carlovin- 
giens.  Élevé  dans  le  couvent  de  Saint- 
ïrudon,  à  Saint-Trond,  il  conquit  rapi- 

dement la  réputation  d'un  des  hommes 
les  plus  remarquables  de  l'Austrasie 
par  la  science  et  la  piété,  et  obtint  la 
confiance  absolue  de  Charles-Martel  (1), 

alors  maire  du  palais ,  qui  en  fit  d'a- 
bord le  référendaire  et  le  chancelier  du 

royaume  et  le  nomma  premier  ministre 

en  737.  Quoiqu'il  fût  obligé  de  demeurer 
à  la  cour,  il  y  menait  une  vie  austère;  il 
était  le  père  des  pauvres,  en  même  temps 

qu'il  se  réduisait  lui-même  au  plus  strict 
nécessaire.  Il  fut  élu  évêque  de  Metz, 
un  an  après  la  mort  de  Charles-Martel 

II)  Foijez  Ciiuiles-Martel. 

(1"  octobre  742);  mais  Pépin-le-Rref,  fils 
et  successeur  de  Charles,  ne  lui  permit 

d'accepter  cette  dignité  qu'à  la  condition 
qu'il  resterait  ministre  d'État  et  ne  re- 

fuserait pas  ses  services  à  l'empire  des 
Franks.  Le  saint  évêque  sut  concilier  sa 
double  charge,  et,  malgré  son  élévation, 

resta  un  modèle  d'humilité ,  de  simpli- 
cité, de  piété  et  de  fidélité  envers  l'É- 

glise et  l'État. Pépin ,  après  avoir  enfermé  dans  un 
couvent  Childéric,  le  dernier  des  rois 
mérovingiens,  étant  monté  sur  le  trône, 
envoya  Chrodegang  au  Pape  Etienne  III, 

menacé  par  les  Lombards,  pour  l'invi- 
ter à  se  réfugier  en  France  jusqu'à  ce 

qu'on  eût  humilié  l'orgueil  de  ses  enne- 
mis. Chrodegang  eut  le  bonheur  d'ac- 

compagner le  Saint-Père  en  deçà  des 
Alpes  et  de  le  conduire  à  Pont-sur-Yon- 

ne, en  Champagne,  où  Pépin,  entouré  de 
sa  famille  et  des  grands  du  royaume,  le 
reçut  de  la  manière  ia  plus  respectueuse. 

Le  Pape  choisit  pour  sa  retraite  le  cou- 

vent de  Saint-Denis,  où  il  attendit  l'heu- 
reuse issue  des  affaires  d'Italie.  Cepen- 

dant le  roi ,  plein  d'ardeur  pour  la  cause 
du  Pape,  qui  l'avait  sacré ,  envoya ,  en 
753,  l'évêque  Chrodegang  à  Astolphe, 
roi  des  Lombards ,  l'invitant  à  ne  pas 
rester  en  hostilité  avec  le  Saint-Siège 
et  à  restituer  au  Saint-Père  les  domai- 

nes qu'il  lui  avait  enlevés.  Chrodegang 
s'acquitta  de  sa  mission  avec  toute  la 
vigueur  qu'on  devait  attendre  de  sa  sa- 

gesse et  de  son  zèle;  mais  il  ne  put  rien 

obtenir  de  l'indomptable  Lombard. 
Alors  Pépin  marcha  contre  Astolphe  à 

la  tête  d'une  forte  armée,  l'assiégea  dans 
sa  résidence  de  Pavie,  l'obligea  à  resti- 

tuer l'exarchat  et  ses  autres  conquêtes,  et 
lui  fit  sentir  toute  la  pesanteur  d'un  bras 
victorieux  dans  une  seconde  expédition, 
déterminée  par  le  parjure  du  Lombard 
(75G),  de  qui  il  obtint  enfin  la  remise 

définitive  de  Ravenne  et  de  l'exarchat. 
Chrodegang,  revenu  de  sa  mission  dans 
son  diocèse,  travailla  activement  à  la 
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réforme  du  clergé  qu'avait  commencée 
S.  Boniface  (1),  et  avant  tout  au  réta- 

blissement de  la  discipline  et  des  étu- 

des ecclésiastiques  ;  car  le  clergé  n'avait 
alors  ni  la  culture  d'esprit  ni  la  pureté  de 
mœurs  désirables.  Aulieu  de  se  consacrer 

uniquement  à  sa  haute  mission  et  à  la 
science  des  choses  divines ,  le  clergé  se 
plaisait  au  maniement  des  armes,  à  la 
guerre,  à  la  chasse,  à  des  distractions 
qui  ne  convenaient  en  aucune  façon  à 
son  caractère  sacré ,  qui  excitaient  des 
plaintes  générales  et  nécessitaient  les 
défenses  les  plus  sévères  de  la  part  des 
évêques  et  des  conciles.  Pour  arrêter  le 
mal  croissant  dans  son  diocèse,  Chro- 

degang ,  à  l'exemple  des  saints  évêques 
Eusèbe  de  Verceil  et  Augustin  d'Hip- 
pone,  et  conformément  aux  prescrip- 

tions du  quatrième  synode  de  Tolède, 
réunit  le  clergé  de  Metz  autour  de  sa 
cathédrale  et  lui  imposa  la  vie  com- 

mune. Les  chanoines  (canonici)  (2),  pla- 
cés sous  la  surveillance  immédiate  de 

leur  évêque,  disaient  leur  bréviaire  en 
commun,  dormaient  dans  un  même 

dortoir  et  s'occupaient  d'étude  en  de- 
hors du  temps  destiné  à  leur  ministère. 

C'est  ainsi  que  Chrodegang  transforma 
le  chapitre  de  sa  cathédrale  en  une  com- 

munauté religieuse,  pour  laquelle  il  ré- 
digea une  règle  spéciale,  en  trente-qua- 

tre chapitres,  qui  posait  l'humilité  com- 
me In  base  de  toutes  les  vertus  et  la  ga- 

rantie de  tous  les  devoirs.  Chrodegang 
devint  le  restaurateur  de  la  vie  canoni- 

que dans  l'Église,  et,  à  son  exemple,  les 
évêques  de  France,  d'Allemagne  et  d'An- 

gleterre, instituèrent  des  chapitres  de 
chanoines  réguliers  dans  leurs  cathé- 

drales. La  règle  de  Chrodegang ,  qui 
ressemble  en  beaucoup  de  points  à  celle 
de  S.  Benoît,  et  qui  fut  une  utile  digue 
contre  les  désordres  de  son  siècle,  par  la 
simplicité,  la  piété  et  la  discipline  sévère 

(1)  rolj.  BOMPACE  (S.)« 
(2)  Foy,  Chanoines. 

CHRODEGANG  (saint) 

de  ses 
Labbei 

ordonnances ,  se  trouve  dans 

Concîlîorum  t.  IX ,  p.  543- 
554,  edit.  Venet.  (édit.  Paris,  t.  VII); 
Mansi,  Conciliorum  t.  XIV,  p.  313; 

Le  Cointe,  Annales  Gallîc. ,  t.  V;  Eu- 
sèbe Amort,  Vetiis  Disciplina  Cano- 

nicorum  regxdarium  et  sœcularium  , 

pag.  219-241;  par  extraits  dans  Noël 
Alexandre,  Hist.  ecclesiast.  sœc.  VllI, 

t.  V,  page  703.  Elle  attira  l'atten- tion de  Charlemagne  (1),  qui  insista 

vivement  pour  que  tous  les  ecclésiasti- 
ques fussent  moines  ou  chanoines  :  Ut 

omnes  clerici  unum  deduobus  eligant^ 
aut  pleniter  secundum  canonicam 
aut  secundum  regularem  institua 
tionem  virer e  debeant  (2).  Louis  le 
Débonnaire  manifesta  le  même  désir, 

et  ce  fut  d'après  ses  ordres  qu'Amau- 
ry  (3),  prêtre  de  Metz ,  développa  la  rè- 

gle de  Chrodegang  et  la  soumit  au  con- 
cile d'Aix-la-Chapelle  en  816.  Elle  fut 

solennellement  adoptée  par  ce  concile, 
confirmée  par  Louis  le  Débonnaire,  sous 
le  titre  de  Régula  Aquisgranensis 
(145  chapitres)  (4),  et  introduisit  la  vie 

canonique  dans  tout  l'empire  frank. 
Elle  entretint  des  relations  vivantes  en- 

tre l'évêque  et  les  prêtres  et  abolit  la  dé- 
pendance souvent  servile  du  bas  clergé 

à  l'égard  des  évêques ,  que  leur  impor- 
tance politique  plaçait  fort  au-dessus  et 

fort  loin  de  la  corporation  ecclésiasti- 

que (5). 
Chrodegang  rendit  les  plus  grands  ser- 

vices à  l'Église,  non-seulement  par  le  ré- 
tablissement de  la  vie  canonique  ,  mais 

encore  en  relevant  la  discipline  des  cou- 
vents en  général  et  en  rendant  au  culte 

divin  la  dignité  et  la  solennité  qui  luicon- 

(1)  Foij.  Charlemagne. 
(2)  Capitulare  Aquisgran,^  I,  année  805, 

c.  9.  Baluze,  1. 1,  p.  296.  Walter,  Droit  ecclés.., 

§1^8. 
(3)  Voy.  AMAtRY. 

{k)  Mansi,  t.  XIV,  p.  Iii'3-2.'i6. 
(5,  Alzog,  Hist.  (IcrÉf/Hscy  U'ad.  par  I.  Gos- 

chler,  3«  édit.,  l.  II,  §  IGS. 
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viennent.  Il  restaura  à  ses  frais  les  églises 
de  Saint-Etienne  et  de  Saint-Pierre  de 
Metz ,  contribua  à  la  reconstruction  de 
la  cathédrale  incendiée  de  Verdun , 
fonda  le  couvent  de  Saint-Pierre ,  dans 
la  paroisse  de  Saint-Étienne-sur-Moselle, 

d'après  la  règle  de  S.  Benoît.  Le  célèbre 
couvent  de  Lorsch  ou  Laurisheim,  qui 
devint  une  abbaye  princière ,  dans  \e 

diocèse  de  Worms,  s'honore  d'avoir  eu 
Chrodegang  pour  fondateur.  Ce  couvent 
avait  été,  il  est  vrai,  bâti  dans  une  petite 

île  de  la  "VVeschnitz  par  Cancor  (Can- 
thuyr),  comte  de  Reims,  et  par  sa  mère, 

la  pieuse  Willislinda,  qui,  en  764,  l'a- 
vaient donné  à  Chrodegang;  celui-ci  y 

avait  envoyé  quatorze  moines  de  son 
monastère  de  Gorze ,  en  mettant  à 
leur  tête  son  frère  Gundeland.  Ayant 
plus  tard  fait  cadeau  à  ce  couvent  du 
corps  de  S.  ISazaire,  martyr,  que  le  Pape 

Paul  I"'  lui  avait  accordé ,  et  dont  le 
culte  attira  tant  de  monde  que  l'église 
se  trouva  trop  petite,  Chrodegang  se  vit 
obligé,  peu  avant  sa  mort,  de  construire, 

non  loin  de  l'ancienne  chapelle,  sur  une 
hauteur ,  une  nouvelle  église  et  un  se- 

cond monastère  qui  sont  aujourd'hui  en 
ruines  {Chronicon  Laurishamense). 

Chrodegang  pourvut  toutes  ses  fonda- 
tions de  riches  domaines.  Après  avoir 

fidèlement  administré  son  diocèse  pen- 
dant vingt  -  trois  ans ,  il  mourut  le 

6  mars  7G6  à  IMetz.  On  l'enterra,  sui- 
vant son  désir ,  dans  son  couvent  de 

Gorze.  Le  Pape  Étiemie  III  lui  avait  en- 
voyé le  pallium  et  donné  le  droit  de  sa- 

crer tous  les  évcques  de  France,  ce  qui 
ilui  a  fait  donner  par  quelques  auteurs 

le  titre  d'archevêque.  Il  est  nommé 
ainsi  dans  le  martyrologe  de  l'Église  de 
sIMetz  :  Metifi  depositio  sancti  Grode- 
fjcn\(ji^  arcJiiepiscoin  et  confessons. 
Le  jour  de  sa  mort  est  marqué  comme 
iiine  fête  de  saint  dans  les  martyrologes 

d'Allemagne,  de  France  et  des  Pay^;- 
Bas.  Le  diacre  de  l'Égiise  d'Aquiléo, 
Paul  ̂ Naniefried,  qui  fut  presque  son 

ENC\CL.  TUÉOL.  CAIU.  —T.  *V. 

contemporain,  le  nomme  virum  bea- 
tîwi,  in  eleemosynis  largwniy  in  ca- 
ritate  purissimum ^  susceptorem  hos- 
pitum  et  j)eregrinorum  ^  orp/tano- 
rum  viduarumque  tutorem  clernen- 
tissimum.  Il  vante  beaucoup  son  élo- 

quence, non-seulement  dans  sa  langue 

maternelle  (l'allemand),  mais  en  latin. 
On  peut  voir  sa  biographie  dans  J. 
Georgii  ab  Eckhart  Historia  Francise, 
orientalis,  1. 1;  Pauli  Diaconi  Gesta 
ejnscoporum  Metensium  (in  Pertz 
Momimentis  Germ.^t.  Il,  p.  267); 
Bolland. ,  Acta  Sanctorum  ,  Martii 
1. 1;  Butler,  Vies  des  Saints ,  t.  III. 

SÉBACK. 

CHR03IATIUS,  évêque  d'Aquilée  de- 
puis 388,  était  un  homme  remarquable, 

avant  d'être  monté  sur  ce  siège ,  par  sa 
piété  et  son  savoir.  Il  comptait  parmi 
ses  amis  les  coryphées  des  théologiens 

de  l'époque,  S.Jérôme,  Rufin,  S.  Am- 
broise,  et  prit  la  part  la  plus  active 
aux  controverses  théologiques  de  son 

temps.  Il  fut  l'un  de  ceux  qui  encoura- 
gèrent S.  Jérôme  à  traduire  l'Ancien 

Testament  sur  le  texte  original  (1);  dans 

la  controverse  origéniste  il  défendit  vi- 
vement S.  Chrysostome  ;  il  chercha  en 

vain  à  réconcilier  S.  Jérôme  et  Rufm , 
que  cette  controverse  avait  brouillés,  et 

à  maintenir  l'union,  souvent  troublée  à 
cette  époque,  entre  les  évêques,  par  la 
vivacité  des  discussions  théologiques.  Il 
mourut  vers  406.  Sa  succession  littéraire 

a  été  dispersée  et  perdue.  Plusieurs  let- 

tres, dont  parlent  d'anciens  auteurs, 
n'ont  pas  été  retrouvées ,  et  on  ne  peut 
pas  considérer  comme  authentiques  cel- 

les qui  ont  été  conservées  parmi  les  œu- 
vres de  S.  Chrysostome.  Il  est  surtout 

à  déplorer  qu'il  ne  reste  que  quelques 
fragments  de  ses  homélies  sur  l'Evangile 
de  S.  Matthieu ,  fragments  qui  ont  été 
souvent  réimprimés,  et  qui  se  trouvent 

le  plus  fidèlement  reproduits  dans  Gal- 

(l)  Foy,  Bible  (Traductions  de  la),  Yi  lgate. 
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land,  Bihliotheca  Patrum^  t.  VIIÏ, 
pag.  333  sq.  Pierre  Braida  a  donné 

^  une  édition  complète  des  ouvrages  qui 
subsistent  de  Chromatius  sous  le  titre  : 

Sancti  Chromatii  episcopi  Aquilesen- 
sis  scripta ,  sire  opuscula  qude  super- 
sunty  etc.,  Utini,  1816,  in-4«.  Cf.  Cave, 
Scrijitorum  ecclesiasticorum  Histo- 
ria  litteraria,  Basil.,  1741,  vol.  ï, 
p.  378  sq. 
CHRONICON  PASCHALE.  Parmi  les 

anciennes  chroniques  chrétiennes,  celle- 
ci  est  une  des  plus  étendues ,  et  elle  a 

de  l'importance  en  ce  qu'elle  donne  des 
renseignements  qui  ne  se  trouvent  nulle 
part  ailleurs.  Cette  chronique  embrasse 

l'histoire  depuis  la  création  du  monde 
jusqu'à  la  vingtième  année  du  règne  de 
l'empereur  Héraclius,  ou  l'année  G30 
après  Jésus-Christ.  On  en  ignore  l'au- 

teur ;  mais  il  est  probable ,  d'après  ce 
qui  est  dit  expressément  dans  un  ma- 

nuscrit que  possédait  Luc  Holsténius, 

qu'elle  a  eu  deux  rédacteurs,  dont  le 
plus  ancien  vécut  vers  le  milieu  du  qua- 

trième siècle  et  rédigea  la  chronique 

jusqu'à  son  temps,  c'est-à-dire  jusqu'à 
la  dix -septième  année  de  l'empereur 
Constance  (354  après  J.-C).  Le  plus  ré- 

cent, un  contemporain  de  l'empereur 
Héraclius,  selon   toute   apparence,  y 
ajouta  la  seconde  partie,  beaucoup  moins 
considérable.  On  a  prétendu  aussi  que 

cette  chronique  est  d'une  date  plus  ré- 
cente, parce  que  Photius  paraît  ne  l'a- 

voir pas  connue.  Mais  d'abord  cela  n'est 
pas  certain;  car  il  parle  en  masse  de 
certaines    chroniques   anonymes  dans 
lesquelles  il  a  pu  comprendre  celle-ci  ; 

et  quand  même  il  n'en  serait  pas  ainsi , 
son  silence  serait  encore  un  faible  ar- 

gument pour  établir  la  date  plus  récente 
de  cette  chronique.  Le  premier  manus- 

crit qu'on  en  ait  fut  trouvé  dans  la  se- 
conde moitié  du  seizième  siècle  par  le 

savant  Espagnol  Jérôme  Sarita,  en  Sicile, 

apporté  à  Rome  par  l'auditeur  de  rote 
Antoine  Augustin,  et  aussitôt  mis  en 

usage  par  Charles  Sigonius  et  Onuphre 
Panvinius ,  qui  en  empruntèrent  les  ma- 

tériaux utiles  à  leurs  Fasti  consulares, 
et  les  firent  imprimer  sous  le  titre  de 
Fasti  siculi.  Un  peu  plus  tard  (1615),  le 
P.  Matthieu  Rader,  Jésuite,  publia  toute 

la  chronique  d'après  un  manuscrit  d'Augs- 
bourg  (  transporté  depuis  à  Munich  ) , 
avec  une  traduction  latine,  sous  le  titre 
de  Chronicum  A lexandrînum,  trompé 

qu'il  fut  par  son  manuscrit ,  car  il  prit 
pour  l'auteur  de  toute  la  chronique 

Pierre  Alexandre ,  qui  n'était  que  l'au- 
teur d'une  dissertation  ajoutée  à  l'ou- 

vrage. Le  savant  Ducange  publia  en 
1688  une  bien  meilleure  édition  in-folio. 

Il  avait  pu  se  servir  des  variantes  du  ma- 
nuscrit du  Vatican;  il  y  ajouta  une  nou- 

velle traduction  latine  et  un  grand  nom- 
bre de  pièces  chronologiques  et  de  cal- 
culs tirés  de  manuscrits  et  de  livres 

imprimés.  Enfin  la  plus  nouvelle  et  la 
meilleure  édition  est  celle  de  Louis 

Dindorf ,  publiée  en  1832  pour  la  col- 
lection des  Byzantins  de  Niebuhr,  en 

deux  volumes  in-S»,  et  faite  à  l'aide 
des  manuscrits  romain  et  bavarois. 

Dindorf,  comme  Ducange,  a  intitulé 

cet  ouvrage  Chronicon  Paschale,  Du- 
cange remarquant  dans  sa  savante  pré- 

face, nos  XII  et  XVI,  que  l'auteur  avait 
donné  dans  son  livre  autant  une  règle 

pour  calculer  la  Pâque  qu'une  chro- nique. 

En  effet,  racontant  chronologique- 

ment les  faits  de  l'histoire  du  monde, 
il  intercale  partout,  aux  endroits  conve- 

nables, les  «  Canones  éopTacTixoùç  Pa- 
schalesque,  »  Du  reste  cette  chronique 

n'est  pas  coulée  d'un  seul  jet;  il  s'y 
trouve  des  passages ,  en  forme  de  cen- 
tons,  tirés  de  toutes  sortes  d'auteurs  et 
de  livres  :  de  Julien  l'Africain,  d'Épi- 
phane,  d'Eusèbe,  de  Jean  Malala  et 
d'anciens  calculs  sur  la  Pâque  ;  de  telle  \ 
sorte  qu'il  n'y  a  pas  même  similitude 
de  calcul  partout.  Ces  centons  sont  ce-  ( 

pies  si  textuellement  qu'ils  se  présentent  [ 

tv. 



CHRONIQUE  DE  S.  HUBERT  -  CHRONOLOGIE  BIBLIQUE       323 

souvent  avec  la  formule  de  l'auteur  pri- 
mitif :  «  De  mon    temps  il  arriva.  » 

HÉFÉLÉ. 

CHRONIQUE    DE    SAIXT-HUBERT. 

L'auteur  auonyme  de  la  Chronique  du 
souvent  de  Saint-Hubert,  dans  les  Ar- 
iemies,  Chronkon  S.  Iluberti  Anda- 
]inensis,  fut  sans  aucun  doute  un  moine 
ie  ce  couvent,  né  vers  1304.  Il  est  dit 
le  ce  livre  :  Ut  luculentiorem  de  tem- 
norum  istorum  condUîone  auctorem 

vix  inveneris.  Le  chroniqueur  imite  le 
style  de  Salluste  et  connaît  assez  bien 
les  classiques  latins;  on  ne  sait  rien  de 
sa  vie.  Pertz  dit  :  Satis  habeamus 

nosse  auctorem  oi^erîs  fuisse  vîrum 
Inter  médias  res  versatum^  acremju- 
iicio^  veritatis  studiosum;  hoc  enim 
totiim  ejus  dîcendi  genus^  hocsimplex 
et  slncera  rerum  narratio  suadent. 

L.-C.  Bethmann  et  W.  Wattenbach  en 
ont  donné  une  nouvelle  édition,  faite 

d'après  plusieurs  anciennes,  dans  Pertz, 
Script.,  t.  VIII,  p.  565-630. 

CHRONIQUES    (LIVRE   DES).    VoyCZ 
Pabalipomènes. 

CHRONOLOGIE  BIBLIQUE  (LA)  dounC 

les  dates  qui  sont  dans  les  livres  sa- 

crés, calcule  ces  dates  d'après  les  do- 
cuments bibliques,   et   ramène  toutes 

les  circonstances  isolées  à  une  époque 

anique   d'après   laquelle    se   détermi- 
aent  les  dates   particulières.  Elle  s'é- 
:end  de  la  création  d'Adam  aux  Apo- 

des. Les  unités  chronologiques  qui  se 
I  )résentent  dans  les  plus  anciens  livres 
le  la  Bible  pour  les  calculs  du  temps 
;ont  :  les  jours,  les  semaines,  les  mois, 
es  années.  Le  jour,  y  compris  la  nuit, 

'.erait  en  lui-même  l'unité  la  plus  com- 
node  pour  mesurer  un  temps  donné, 
)arce  que  sa  grandeur  est  nettement 

ixée;maisle  calcul  du  temps  d'après 
es  jours  a  cela  d'incommode  que  la 
iurée  eu  est  trop  courte.  C'est  pour- 
uoi  la  Bible  ne  calcule  pas  les  grandes 

'triodes  d'après  les  jours.  La  semaine 
bt  prise  dans  la  Bible  non-seulement 

comme  la  somme  de  sept  jours,  mais 
comme  la  somme  de  sept  autres  unités 

semblables,  c'est-à-dire  ou  de  sept  se- 
maines, dans  Deut.,  16^  9,  ou  de  sept 

années,  dans  Daniel,  9,  24.  L'unité  du 
mois  paraît  déjà  dans  le  premier  livre 
de  Moïse. 

On  ne  peut  pas  savoir  d'après  les 
textes  si ,  avant  IMoïse ,  on  comptait 
par  mois  lunaires  ou  par  mois  solaires. 

Dans  la  législation  mosaïque  il  est  prin- 
cipalement question  de  la  nouvelle 

lune  (i),  ce  qui  peut  faire  conclure  des 
mois  lunaires  ou  de  28  jours.  Douze 

mois  y  forment  l'unité  de  l'année.  Le 
10«  mois  et  le  27^  jour  sont  les  deux 

chiffres  les  plus  élevés  des  mois  de  l'an- 
née et  des  jours  des  mois  indiqués  dans 

l'histoire  du  déluge  (2).  L'ordonnance 
mosaïque  qui  prescrivait  d'offrir  une 
gerbe  d'épis  le  second  jour  de  la  fête  de 
Pâques  servait  à  mettre  l'année  des  12 
mois  lunaires  en  concordance  avec  l'an- 

née solaire.  Il  fallait  que  les  prêtres  eus- 
sent soin  d'intercaler  des  jours,  afin  que 

la  fête  de  Pâques  ne  fût  célébrée  ni 
avant  ni  après  le  temps  où  les  épis 

étaient  mûrs.  D'après  cela,  le  commeur 
cément  de  l'année  ne  pouvait  être  beau- 

coup déplacé ,  ni  sa  longueur  modifiée , 

et  l'on  peut  en  conclure  que  l'année  de 
Moïse  ne  s'écartait  pas  notablement  de 
la  nôtre.  La  Bible  ne  donne  aucune 

indication  d'après  laquelle  on  soit  en 
droit  d'induire  que  l'année  aurait  été 
d'une  plus  courte  durée  avant  Moïse. 
Les  plus  anciens  livres  de  la  Bible  ad- 

mettent déjà  Tannée  comme  unité  de 
mesure.  La  période  écoulée  depuis  la 

naissance  d'Adam  jusqu'à  la  mort  de 
Joseph  peut  se  déterminer  d'après  le total  des  années  de  la  vie  de  chacun  des 

patriarches  avant  la  naissance  de  leur 
fils.  Il  se  forme  de  cette  façon  une 
chaîne   continue    dont   Adam   est    le 

(1)  Nombres  28,  11  15. 

(2)  Genèse,  8,  r.,  l'i. 
2i 
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premier  anneau  et  Joseph  le  dernier. 
La  somme  des  années  de  chaque 
membre  de  cette  chaîne,  avant  la  nais- 

sance du  membre  suivant,  donne  la 
somme  des  années  de  toute  la  période. 
A  la  naissance  de  son  fils  Adam  avait 
1 30  ans;  Seth,  à  la  naissance  du  sien,  105, 
Énos,  90  ;  Cainan,  70  ;  Malalael,  65  ;  Ja- 
red,  162  ;  Henoch,  65;  Mathusala,  187; 

Lamech,  182  (1).  D'après  cela  Noé,  fils 
de  Lamech,  est  né  1056  ans  après  la 
naissance  d'Adam.  Ce  chiffre  est  la 
somme  des  années  que  nous  venons 

d'énumérer.  Le  déluge,  arrivé  dans  la 
600«  année  de  Noé,  tombe  en  1656  = 
(1056+600).  Sem,  Cham  et  Japhet  na- 

quirent lorsque  Noé  avait  500  ans  (2). 

Comme  il  n'est  pas  dit  que  ces  trois  fils 
naquirent  en  même  temps,  il  n'est  pas 
invraisemblable  que  Sem  n'est  nommé 
le  premier  qu'eu  sa  qualité  de  père  de 
la  race  des  Hébreux,  qu'il  fut  précédé 
par  Japhet  et  Cham,  ainsi  que  le  mar- 

que le  dénombrement  généalogique  de 
la  Genèse,  chap.  10. 

D'après  cela,  la  naissance  de  Japhet 
date  de  l'an  1556  =  (1056  +  500)  après 
la  création  d'Adam,  et  celle  de  Sem 
deux  ans  plus  tard,  en  1558.  A  la  nais- 

sance de  son  fils  Arphaxad  Sem  comp- 
tait 100  ans;  Arphaxad,  à  celle  de  son 

fils  Salé,  35;  Salé,  à  celle  de  son  fils  Hé- 
ber,  30;Héber,  à  celle  de  son  fils  Phaleg, 
34  ;  Phaleg,  à  celle  de  son  fils  Reu,  30  ; 
Reu,  à  celle  de  son  fils  Sarug,  32  ;  Sa- 
rug,à  celle  de  son  fils  Nachor,  30  ;  Na- 
chor,  à  celle  de  son  fils  ïharé,  29;  Tharé, 
130  ans  (3).  La  somme  de  ces  années 

s'élève  à  450  à  partir  de  la  naissance  de 
Sem  jusqu'à  celle  d'Abraham  ;  ainsi  la 
naissance  d'Abraham  date  de  l'an 
2008  =  (1558-1-450)  après  la  création 
d'Adam. 

Abraham  avait,  à  la  naissance  de  son 

(4)  Genèse,  5,3-29. 
(2)  Ibicl,  5,  31. 
(3)  Ibid.y  11,  10-26. 

fils  Isaac,  100  ans  (1)  ;  ainsi  Isaac  naquit 
en  2108=(2008-1-100).  Isaac  avait,  à  la 
naissance  de  son  fils  Jacob,  60  ans  (2). 

La  naissance  de  Jacob  date  par  consé- 

quent de  l'an  2168  après  la  création 
d'Adam. 

Nous  trouvons,  d'après  la  comparai- 
son de  divers  passages  de  la  Bible,  que 

Jacob,  à  la  naissance  de  son  fils  Joseph, 

était  âgé  de  91  ans.  Joseph,  lorsqu'il 
interpréta  le  songe  de  Pharaon,  avait 
32  ans  (3)  ;  Jacob  avait  130  ans  (4), 

après  les  sept  années  d'abondance  (5), 
dans  la  seconde  année  de  disette  et  la 
trente-neuvième  année  de  la  naissance 
de  Joseph,  et  il  avait  91  ans  avant  ces 
trente-neuf  ans,  à  la  naissance  de  Jo- 

seph. Joseph  naquit  par  conséquent  en 
2259  =  (2168 +91)  après  la  création d'Adam. 

Joseph  mourut  âgé  de  110  ans  (6),  pai 
conséquent  en  2369. 

Le  temps  écoulé  de  la  mort  de  Jo- 

seph à  la  naissance  de  Moïse  n'est  pas 
indiqué  et  ne  peut  être  déterminé 

que  par  la  comparaison  des  passa- 
ges de  la  Bible  qui  s'y  rapportent. 

L'Apôtre  S.  Paul,  Gai.,  3,  16-18, 
place  la  promulgation  de  la  loi  de 
Moïse  430  ans  après  la  promesse  faite 

à  Abraham.  Si  l'Apôtre  entend  la  pro- 
messe faite  à  Abraham  à  Haran  (7), 

celle-ci  eut  lieu  dans  la  75^  année  d'A- 
braham (8),  par  conséquent  25  ans 

avant  la  naissance  d'Isaac,  c'est-à-dire 
l'an  2083  =  (2008  +  75)  après  la  nais- 

sance d'Adam  ;  ainsi  la  promulgation  de 
la  loi,  donnée  430  ans  après,  serait  de 

l'an  2513  =  (2083+430).  Moïse  avait 
alors  80  ans;  ainsi  Moïse  naquit  2433 

(1)  Genèse,  21,  5. 
(2)  Ibid.,  25,  26. 
(3)  Jbid.,  U\,UQ. 
(û)  Jbid.,  47,  9. 

(5)  Ibid.,  ûl,  m. 

(6)  Ibid.,  50,2^1. 
(1)  Ibid.,  12,  3. 
(8)  i6W.,12,  ft. 
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ans  après  Adam,  et  il  y  a  entre  la  mort 
de  Joseph  et  la  naissance  de  IMoïse  64 
ans. 

On  oppose  à  cette  courte  période 
écoulée  entre  la  mort  de  Joseph  et  la 
naissance  de  Moïse  les  textes  de  la  Bible 

d'après  lesquels  il  semble  que  l'oppres- 
sion des  Israélites  en  Egypte  dura  400 

ans  (1).  D'après  la  manière  dont  S.  Au- 
gustin explique  ces  textes  bibliques,  l'op- 

pression aurait  eu  lieu  durant  la  période 
de  ces  400  ans,  sans  que  la  durée  même 
de  cette  servitude  soit  déterminée  (2). 

C'est  à  tort  qu'on  interprète  la  période  de 
la  Genèse,  15, 16,  calculéed'après  les  gé- 

nérations, comme  si  chaque  génération 

formaitunsiecle.il  n'y  a  pas  de  motif  pour 
considérer  comme  pleinement  révolue 
chacune  des  quatre  générations  dont  il 

est  question  dans  le  texte  qu'on  cite, 
afin  d'établir  ce  calcul.  C'est  à  peine  si 
au  temps  d'Abraham  chaque  génération 
peut  être  calculée  à  cent  ans,  puisqu'il 
est  dit,  comme  d'une  chose  extraordi- 

naire, dans  la  Bible,  qu'Abraham  obtint 
un  fils  à  l'âge  de  cent  ans  (3).  Cette  du- 

rée de  cent  ans  ne  peut  par  conséquent 
pas  être  prise  comme  celle  de  chaque 
génération.  Parmi  les  générations  citées 
plus  haut  de  Sem  à  Abraham,  nous  en 
trouvons  plusieurs  de  trente  à  quarante 
ans.  Ce  qui  prouve  encore  contre  la 
longue  durée  de  quatre  cents  ans  de  la 

servitude  d'Egypte,  c'est  que  l'Écri- 
ture (4)  ne  compte  entre  Lévi  et  Aaron, 

le  frère  de  Moïse,  que  deux  membres 
intermédiaires,  Caath  et  Amram  ;  Lévi 

était  né  longtemps  avant  l'oppression 
des  Israélites.  D'après  notre  calcul  pré- 

cédent, aux  64  ans  écoulés  depuis  la 

mort  de  Joseph  jusqu'à  la  naissance  de 
Moïse  il  faut  ajouter  80  ans  jusqu'à  la 

sortie  d'Egypte  ;  cela  fait  donc  un  espace 

(1)  Genèscyib,  13.  Act.,1,6. 

(2)  AuRUst.,  Opp.,  édit.Maur.,  t.  VI,  p.  /i38; 
de  Civ.  Deiyl.iO,  c.  2a. 

(3)  Genèse,  18,12. 

(4)  Exndc,  G,  10-20.  I  Parai.,  6,  1-3. 

de  temps  de  144  ans  pour  quatre  géné- 

rations, c'est-à-dire  de  36  ans  pour  cha- 
cune d'elles  (1). 

La  période  écoulée  depuis  la  sortie  des 

Israélites  d'Egypte  jusqu'à  la  construc- 
tion du  temple  de  Salomon  est,  d'après 

les  données  de  la  Bible,  de  480  ans  (2). 

Dans  cet  intervalle,  l'espace  de  40  ans 
qui  s'écoula  de  la  sortie  d'Egypte  à  la 
mort  de  Moïse  est  nettement  mar- 

quée (3).  La  période  depuis  l'élection 
de  Saiil  jusqu'à  la  construction  du  tem- 

ple est  également  indiquée  :  Saiil  régna 
40  ans  (4),  et  David 40  ans  aussi  (5).  Si 

on  y  ajoute  les  5  ans  du  règne  de  Salo- 
mon, avant  l'édification  du  temple,  on  a, 

du  commencement  du  règne  de  Saiil 

jusqu'au  temple,  85  ans.  Les  355  ans 
qui  manquent  pour  compléter  les  480 
sont  remplis  par  le  temps  de  Josué 

et  des  Juges,  et  il  n'est  pas  possible 
de  les  déterminer  davantage.  La  mort 
deMoïseestde  l'an  2553  (2433+120)  (6)  ; 
l'élection  de  Saiil  est  de  2908  (2553 
-^  355).  David  monte  sur  le  trône  en 
2948  et  Salomon  en  2988  après  la  créa- 

tion d'Adam.  Salomon  règne 40  ans  (7)  ; 
il  meurt  par  conséquent  en  3028  après 

la  naissance  d'Adam. 
Depuis  la  mort  de  Salomon  ou  à  par- 

tir du  schisme  d'Israël  jusqu'à  la  ruine 
de  Samarie,  non-seulement  la  Bible  mar- 

que le  nombre  des  années  du  règne  de 
chaque  prince  de  chacun  des  royaumes 

de  Juda  et  d'Israël,  mais  encore  elle 

indique  l'année  du  règne  d'un  des 
rois^urant  laquelle  l'autre  roi  monta 
sur  le  trône.  Il  faut ,  pour  bien  dé- 

terminer la  période  écoulée  jusqu'à  la 
ruine  de  Samarie,  comparer  les  années- 

(1)  Conf.  August.,  0pp.,  édit.  Maur.,  t.  III,' 
Append.,  p.  û6;  Quœst.  ex  Fetere  Testam. 

(2)  III  llois,  6, 1.  1 

(3)  Dent.,  39,  7. 
\lx)  Acl.  des  Ap.y  13,21. 

(5)  m  Mois,  2,11. 
(0)  !)■  lit.,  nfi,  7. 

[7)  lIl/(a/6-,  ll,ft2. 
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de  règne  des  rois  de  Juda  et  celles  des 

rois  d'Israël,  parce  que  cette  comparai- 
son fait  voir  des  corégents  qui  ne  sont 

pas  toujours  désignés  comme  tels  dans 
la  Bible. 

La  série  des  rois  de  Juda  est  plus  claire 

et  plus  sûre  ;  elle  donne  des  dates  plus 

certaines  que  celle  des  rois  d'Israël,  chez 
lesquels  des  princes  de  diverses  mai- 

sons se  disputaient  le  trône. 
Les  années  de  règne  sont  calculées 

dans  la  Bible  d'après  les  années  durant 
lesquelles  ces  princes  régnèrent  avec  des 

corégents.  Elle  attribue  aussi  aux  coré- 
gents les  années  de  leur  corégence; 

c'est  pourquoi  il  faut  déduire,  dans  le 
calcul  des  règnes,  les  années  de  co- 

régence qui  sont  comptées  deux  fois. 

Après  Salomon,  les  rois  de  Juda  se  suc- 
cédèrent dans  l'ordre  et  avec  la  durée 

qui  suit  : 
Roboam  règne  (ans) . 
Abia.  .     . 
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Asa.    . 
Josaphat. 
Joram. 
Ochosias. 
Athalie. 
Joas.    . 
Amasias. 
Ozias.  . 
Joathan. 
Achaz. . 
Ézéchias . 
Samarie  fut  détruite  dans 

17 3 
41 
25 

8 
1 
7 

40 
29 
52 
16 

16 
29 

la  6«  an- 
née d'Ézéchias  (1).  La  somme  des  an- 

nées de  règne  des  rois  de  Juda  s'élève, 
jusqu'à  la  6^  année  d'Ézéchias,  à  261.  Il 
faut  en  déduire  les  années  des  corégents. 

Ainsi,  sous  Josaphat,  Joram  fut  coré- 

gent  pendant  2  ans  (2)  ;  la  première  an- 
née du  règne  de  Joram  remonte  donc 

à  2  années  avant  la  mort  de  son 

père.  Amazias  fut  2  ans  corégent  de 
son  père  Joas  (3).  Ézéchias  fut  corégent 

(1)  IV  Rois,  18, 9. 
(2)  Conf.  IV  Rois,  8,  16. 
(3)  Couf.  IV  Rois,  lli,  1,  avec  IV  Rois,  13, 10. 

avec  son  père  pendant  2  ans  (1).  Par 
conséquent  le  total  des  années  de  règne, 

depuis-  le  schisme,  doit  être  diminué 
de  2  ans  pour  Josaphat  et  de  4  ans  pour 

Joas  et  Achaz.  On  peut,  non  sans  fon-' dément,  y  ajouter  une  corégence  sous 
Ozias,  qui  était  attaqué  de  la  lèpre  (2), 
quoique  la  comparaison  des  années  de 

règne  des  rois  d'Israël  ne  soit  pas  favo- 
rable à  cette  opinion.  Si  l'on  admet  2 

années  de  corégence  de  Joatham  avec 
Ozias,  son  père,    il   faut  déduire  en 
somme  8  ans  du  total  des  261  années 
de  règne  des  rois  de  Juda ,  et  on  place 

avec  raison  la  ruine  de  Samarie  à  l'an 
253  du  schisme  d'Israël.  Si  on  ne  veut 
pas  admettre  la  corégence  déterminée 

par  la  lèpre  d'Ozias,  on  peut  néanmoins 
déduire  ces  2  ans,  parce  que  dans  le 

calcul  donné  on  prend  toutes  les  an- 
nées comme  si  elles  étaient  complètes, 

et  ainsi  la  déduction  est  encore  faible. 

Après  la  ruine  de  Samarie,  les  rois  de 
Juda  se  suivirent  ainsi  : 

Ézéchias  régna  (ans)    23  (mois)  » 
Manassé.     .     .     »        55      »      » 
Amon.  ...»         2      »      » 
Josias.   .     .     .     >'        31      »      » 
Joachaz.      .     .     »         »      »      3 
Elialdm.      .     .     »        11      »      » 
Joachim.     .     .     »  »      »      3 
Sédécias.     .     .     »        11      »      » 

Jérusalem  fut  ruinée  dans  la  11' an- 
née de  Sédécias,  ainsi  387  ans  après  le 

schisme  (3). 
A  dater  de  la  ruine  de  Jérusalem,  la 

chronologie  des  événements  bibliques 
est  ramenée  à  la  chronologie  des  peu- 

ples étrangers  avec  lesquels  les  Israélites 

sont  en  relation,  c'est-à-dire  à  la  chro- 
nologie des  rois  de  Perse,  de  Syrie  et 

d'Egypte. 

Dans  le  Nouveau  Testament,  la  chro- 
nologie des  événements  bibliques  est 

rapportée  aux  années  des  empereurs 

(1)  Conf.  IViîo/s,  17, 1,  et  18,1. 

(2)  IV  Rois,  15,  5. 
(3)  IV  Rois,  2a,  18. 
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omains,  des  princes  de  la  maison  d'Hé- 
ode  et  du  gouvernement  des  procura- 
3urs  de  la  Judée. 

Cyi'us,  roi  des  Perses,  donna ,  dans 
1  première  année  de  son  règne,  la 
ermission  aux  Juifs  de  retourner  dans 

îur  patrie  (1).  La  première  année  de 

empire  de  Cyrus  sur  les  IMèdes  et  les 
>erses  succède  à  la  mort  de  Darius 
5  Mède  ou  de  Cyaxare  II,  qui,  après 
î  prise  de  Babylone  (539  ou  538  avant 

ésus-Christ),  y  régna  2  ans,  par  con- 
équent  en  536  avant  Jésus-Christ  ;  celte 
nnée  fut  la  dernière  des  70  ans  de  la 

aptivité  (2). 
Le  commencement  de  la  captivité 

)eut  être  placé  la  4'^  année  de  Joa- 
:him  (3). 
La  4<^  année  de  Joachim  tombe  par 

;onséquent  en  606  avant  Jésus-Christ 
=  (536+70).  Joachim  commença  à  ré- 
;ner4  ans  plus  tôt,  par  conséquent  610 

ivant  Jésus-Christ.  D'après  ce  qui  pré- 
iède  il  résulte  que  Joachim  arriva  au 
rône  365  ans  après  le  schisme  ;  ainsi 
e  schisme  tombe  en  975  avant  Jésus- 
christ  =  (610+365). 

Comme  l'intervalle  entre  le  schisme, 
jui  éclata  l'année  de  la  mort  de  Salo- 
non,  en  3028  après  la  naissance  d'A- 
iam,  et  dura  jusqu'à  la  4^  année  du  rè- 
;ne  de  Joachim,  comporte  369  ans,  et 

|u'il  faut  compter  70  ans  pour  la  cap- 
;ivité  jusqu'à  Cyrus,  la  somme  de  ces 
mnées,  3467  après  la  création  d'Adam, 
lonne  la  l'"^  année  de  Cyrus.  Cyrus  ré- 
^na  7  ans  et  mourut  529  avant  Jésus- 
l^hrist.  Après  Cyrus  régnèrent  : 
Cambyse   7  ans  et  7  m. 
îmerdis    »        7  » 

Oarius  Ilystaspe.   .     .     36  «  » 
<.erxès   21  »  » 

^rtaxerxès  Louguemain   40  »  » 
"Cerxès  le  Jeune.   .     .  »        2  » 
iogdiane    »        7  » 

(1)  Esdras,  1, 1. 
(2)  Jerem.,25, 12;  29, 10. 
(3)  Conf.  IV  Rois,  2k,  1,2  sa- 

.     19 ans 

.     46 » 

.     21 » 
.       3 )) 
.       4 » 
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et  m. Darius  Nothus.     * 
Artaxerxès  Mnémou. 
Darius  Ochus.  .     . 
Arsès   
Darius  Codoman.  . 

Le  royaume  de  Perse  fut  renversé  par 
Alexandre  le  Grand. 

La  somme  des  amiées  de  la  monar- 
chie persique  constitue,  depuis  la  mort 

de  Cyrus  jusqu'à  celle  de  Darius  Codo- 
man, 198  ans  moins  un  mois;  c'est 

pourquoi  la  dernière  année  du  règne  de 

Darius  Codoman,  ou  l'année  de  la  ruine 
de  la  monarchie  des  Perses ,  s'est 
rapprochée  de  198  ans  de  la  naissance 

de  Jésus-Christ  et  s'est  éloignée  de  la 
même  somme  d'années  de  la  création 

d'Adam.  Par  conséquent  il  faut  calcu- 
ler 331  avant  J.-C.  (529—198)  et  3672 

après  la  création  d'Adam  =  (3467+7+ 
198).  La  chronologie  grecque,  adoptée 
dans  le  premier  livre  des  Machabées, 

commence  avec  l'année  312  avant  J.-C. 
Dans  le  deuxième  livre  des  Machabées 

c'est  l'année  311  qui  est  prise  comme 
la  première  année  de  la  chronologie 

grecque  ;  ainsi  l'année  1 37  des  Grecs mentionnée  au  livre  I  des  Mach.,  1,11, 

est  l'année  175  avant  J.-C.=(312-137). 
Cyrus  mourut  529  avant  J.-C,  par  con- 

séquent 354  ans  plus  tôt.  Ainsi  l'an  157 
avant  J.-C.  est  l'année  du  monde  3828 

=(3474+354).  Si  l'on  ajoute  les  175 
jusqu'à  J.-C.  on  a  le  chiffre  4003  après 
la  naissance  d'Adam  =  (3828  +  175) 
comme  l'année  de  la  naissance  de  J.-C. 

D'après  la  chronologie  vulgaire  de 

Denys  le  Petit  (t  556  après  J.-C.)  l'an- née de  la  naissance  de  Jésus-Christ  est 

placée  l'an  754  de  la  fondation  de  Ro- 
me, selon  la  chronologie  de  Varron. 

Comme  il  faut  qu'Hérode  le  Grand 
soit  mort  un  an  auparavant,  d'après  Fla- 

vius Josèphe,  et  que,  d'après  l'Évangile, 
il  vivait  encore  à  la  naissance  de  Jésus- 

Christ  ,  les  chronologistes  bibliques  mo- 
dernes admettent  que  Denys  le  Petit  a 

placé  l'année  de  la  naissance  de  Jésus- 
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Christ  quelques  années  trop  tard.  C'est 
pourquoi  on  peut  à  bon  droit  admettre, 

de  la  création  d'Adam  à  la  naissance  de 
Jésus-Christ,  le  nombre  rond  de  4000 
ans.  Les  chronologistes  portent  la  diffé- 

rence à  trois,  quatre  ou  six  ans,  dont 
il  faudrait  avancer  la  naissance  de  Jésus- 
Christ. 

Ce  désaccord  des  chronologistes  sur 
Tannéede  lanaissancedeJ.-C.se  retrouve 

pour  d'autres  événements  du  Nouveau 
Testament,  qu'ils  ne  placent  pas  tous  à  la 
même  année  de  notre  ère  commune.  Le 

baptême  de  J.-C.  par  S.  Jean-Baptiste,  qui 
eut  lieu  dans  la  SO*' ou  29e  année  de  Jésus- 

Christ  (I),  est  calculé  d'après  la  chro- 
nologie de  Denys  le  Petit,  avec  déduc- 

tion des  années  dont  la  date  de  la  nais- 
sance du  Christ  a  été  retardée.  On  déduit 

trois,  quatre  ou  six  ans  de  vingt-neuf 

pour  déterminer  l'année  du  baptême  du 
Christ.  On  admet  trois  ou  quatre  ans  de- 

puis le  baptême  du  Christ  jusqu'à  sa 
mort,  suivant  que  les  exégètes  bibliques 

admettent  qu'il  est  question  dans  l'É- 
vangile de  trois  ou  quatre  fêtes  de  Pâque 

pendant  la  vie  publique  du  Christ.  C'est 
ce  qui  explique  la  divergence  des  chro- 

nologistes dans  la  fixation  de  l'année  de 
la  mort  du  Christ  à  partir  de  l'année  33 
de  l'ère  commune,  en  deçà  ou  au  delà. 

L'année  de  la  lapidation  de  S.  Etienne 
et  de  la  conversion  de  S.  Paul  n'est  pas 
indiquée  dans  l'Évangile.  Aussi  les  chro- 

nologistes ne  sont  pas  d'accord  sur  l'in- 
tervalle écoulé  entre  la  mort  de  Jésus- 

Christ  et  ce  double  événement.  Eusèbe 

admet  la  même  année  pour  les  trois 

faits  ;  d'autres  chronologistes  placent  un 
intervalle  de  trois  à  quatre  ans  entre  la 
mort  du  Christ  et  la  conversion  de 

l'Apôtre. 

L'Épître  aux  Galates  (2)  fixe  la  pre- 
mière mission  de  S.  Paul  à  trois  années 

(1)  Lnc,  3,  23. 
(2)  l,  18. 

après    sa  conversion,  et   la  troisième 
mission  (1)  quatorze  ans  après. 

Les  chronologistes  déterminent  la 
date  de  la  captivité  de  S.  Paul,  dont 

parlent  les  Actes  (2),  par  la  comparai- 
son du  temps  des  procurateurs  Félix 

et  Festus.  D'après  leurs  calculs  l'année 
du  départ  de  S.  Paul  pour  Rome  flotte 

entre  55  et  62  de  notre  ère.  L'année 
suivante  fut  celle  de  son  arrivée  à 

Rome  ,  par  conséquent ,  d'après  les 
chronologistes,  entre  55  et  G2.  L'his- 

toire des  Apôtres  finit  avec  la  donnée 
des  deux  ans  de  séjour  de  S.  Paul  à 
Rome  (3). 

Quelques  chronologistes  bibliques  se 
sont  servis  pour  point  de  départ,  dans 
leurs  calculs  des  événements  bibliques, 

de  la  date  de  la  rédaction  de  l'Évangile 
selon  S.  Luc  (4),  c'est-à-dire  de  la  quin- 

zième année  du  règne  de  l'empereur 
Tibère,  donnée  par  S.  Luc,  3,  1,  et  de 

l'éclipsé  de  soleil  qui  eut  lieu  à  la  mort 

du  Christ,  d'après  S.  Matthieu,  27,  45; | 
S.  Marc,  15,  33;  S.  Luc,  23,  44,  45.        \ 

K^RLE. 

CHRONOLOGIE  CHRETIENNE.  Foy, 
ÈRE. 

CHRYSOLOGUE  (S.  Pierre).  Cc  Sa- 
vant et  éloquent  archevêque  de  Pvavenne, 

dont  on  place  le  pontificat  entre  440  et 

450,  fut  mis  par  l'Église  parmi  les  saints 
docteurs  (4  décembre).  Cependant,  sauf 

quelques  indices  assez  marqués  de  la 
haute  considération  dont  il  jouissait 
vers  le  milieu  du  cinquième  siècle  et 

quelques  rares  détails  ,  nous  n'avons  pas 
de  renseignements  précis  de  ses  con- 

temporains sur  sa  vie  et  ses  actions. 

Les  siècles  qui  le  suivent  n'en  disent 
pas  davantage.  C'est  seulement  vers  le 
milieu  du  neuvième  siècle  qu'Agnellus, 
abbé  de  Ravcnne,  écrivant  la  vie  des 

(1)  Gai,  2,  1. 
(2)  21,  30. (3)  Act.,  28,  SO. 

(4)2,1,2. 
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évêques  de  cette  ville  dans  son  Liber 
Po7itificalis,  seu  Vitœ  Epîscoporum 
Ravennatîum,  donna  quelques  détails 
plus  circonstanciés ,  parmi  lesquels  il 
rappela  surtout  la  merveilleuse  manière 
dont  Pierre  fut  élevé  sur  le  siège  épis- 
copal  de  Ravemie.  En  outre,  on  trouve 
quelques  traits  de  sa  vie  dans  ses  pro- 

pres discours. 
Il  dut  son  éducation  ecclésiastique  et 

son  instruction  à  l'évêque  Cornélius 
(d'Imola?),  qui  l'ordonna  (1).  11  fut  sacré 
archevêque  de  Ravenne  avant  431,  se- 

lon les  uns  (2),  vers  433  d'après  les  au- 
tres (3),  et,  d'après  Agnellus,  ce  ne  fut 

pas  sans  une  action  toute  spéciale  et 
merveilleuse  de  la  Providence.  Père 

plein  de  tendresse  pour  son  peuple,  sé- 
vère envers  lui-même,  doux  et  aimable 

envers  les  autres,  il  gouverna  son  Église 

d'après  les  conseils  de  l'Apôtre  et  donna 
plus  d'exemples  que  de  préceptes  de 
vertus  (4).  Il  convertit  un  grand  nom- 

bre de  païens  et  les  instruisit  des  vérités 
de  la  foi  (5),  comme  on  le  voit  dans 
cinq  de  ses  sermons  ;  il  combattit  en 
termes  énergiques  tous  les  hérétiques 
de  son  temps.  Manichéens,  Novatieus, 
Ariens,  Pélagiens  et  Nestoriens.  Il  met- 

tait autant  d'ardeur  à  recommander  les 
vertus  chrétiennes  qu'à  combattre  les 
vices  du  siècle.  A  propres  des  excès 

qu'on  commettait,  suivant  l'usage  païen, 
au  nouvel  an  (6),  il  dit  :  «  Ceux  qui 

veulent  aujourd'hui  s'amuser  avec  le 
diable  ne  pourront  un  jour  se  réjouir 
avec  le  Christ  dans  le  ciel.  »  Il  aimait  à 

expliquer,  dans  ses  homélies  au  peuple, 
la  sainte  Écriture,  les  Psaumes  et  les 
Prophètes,  certaines  parties  des  Évan- 

(1)  s.  Chri/sologi  sermo,  165. 
(2)Tillem.,3/6'm.,  t.  XV,  note  û,  sur  S.  Pierre 

Chrysologue;  éd.  Venel.,  p.  865-66. 
[3)  Mart.  del  Castillo,  in  nia  S.  Chrysologi, 

§   II. 

(f»)  Sermo  107.  inter  Sermones  S.  Pétri  Chry- 
solorji,  qui  est  Paucfjyricus  in  ipsum. 

(5^  Sorino  57  ad  G2. 
te)  Serino  155. 

giles  ou  des  Épîtres.  Il  donna  des  preu- 
ves de  sa  charité  compatissante  pendant 

les  invasions  des  Vandales.  Il  suppliait 
sans  cesse  ses  ouailles  de  détourner  le 

jugement  de  Dieu  par  leur  pénitence 
et  leur  amendement,  leurs  prières  et 
leurs  jeûnes,  tous  les  fidèles  du  midi  et 
du  nord ,  du  couchant  et  du  levant,  ne 

devant  faire  qu'un  corps  en  Jésus - Christ  (1). 

Sa  réputation  était  si  grande  qu'Eu- 
tychès,  archimandrite  de  Constantino- 
ple,  ayant  enseigné  une  nouvelle  erreur 
en  448  et  cherchant  des  appuis  en  Oc- 

cident ,  s'efforça  de  gagner  par  sa  cor- 
respondance ,  outre  le  Pape  S.  Léon , 

le  célèbre  archevêque  de  Ravenne. 

Chrysologue,  dans  sa  réponse,  lui  ex- 
prime le  plus  vif  mécontentement  de  ce 

que  ,  par  ses  indiscrètes  et  subtiles  re- 
cherches sur  ce  qui  est  incompréhensi- 

ble, il  ose  troubler  la  paix  de  l'Église. 
Quant  à  la  question  elle-même ,  il  ne 

veut  ni  ne  peut  rien  résoudre,  n'ayant 

que  des  renseignements  partiels  d'Eu- 
tychès  lui-même,  sans  que  Flavien,  l'é- 

vêque de  Constantinople,  lui  en  ait  en- 
core rien  communiqué.  Il  termine  en 

l'exhortant  «  à  suivre  en  tout  le  Saint- 

Siège  romain;  car  c'est  par  lui  que 
S.  Pierre,  qui  continue  à  y  résider,  en- 

seigne la  vraie  foi  à  ceux  qui  la  de- 
mandent sincèrement.  Si  nous  avons 

le  loyal  désir  de  conserver  la  paix  de 

l'Église  et  la  vraie  doctrine ,  nous  ne 
pouvons  décider  dans  les  questions  de 

la  foi  qu'autant  que  nous  sommes  d'ac- 
cord avec  l'évêque  de  Rome.  » 

Le  saint  docteur  mourut  vers  450, 

d'après  Agnellus.  Il  fut  enseveli  dans 
l'église  de  Saint-Cassien,  à  Imola,  à  la- 

quelle il  avait  fait  de  superbes  présents, 

et  on  y  a  conservé  jusqu'à  nos  jours  ses 
saintes  reliques. 

Outre  la  Lettre  à  Eutychès,  que  nous 
venons  de  mentionner,  nous  avons  de 

(1)  Sermo  20. 
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S.  Pierre  Chrysologue,  176  Sermons^ 

dont  cinq  ne  sont  pas  authentiques,  d'a- 
près l'avis  unanime  des  savants  (  savoir 

les  serm.  53,  107,  129,  138,  149.)  Ces 

sermons,  sur  lesquels  toute  l'antiquité 
chrétienne  a  gardé  le  plus  profond  si- 

lence, furent,  au  commencement  du 
huitième  siècle,  réunis  par  Félix,  évê- 

que  de  Ravenne ,  et  munis  d'une  pré- 
face. Ce  recueil  pouvait ,  d'après  l'opi- 
nion très -vraisemblable  des  derniers 

éditeurs,  outre  les  cinq  sermons  signa- 

lés, renfermer  encore  d'autres  discours 
provenant  d'auteurs  postérieurs  (évo- 

ques  de  Ravenne  peut-être.) 
La  dernière  édition  renferme  de  plus, 

dans  un  appendice,  sept  autres  sermons 

qui,  d'après  les  critiques  les  plus  moder- 
nes, sont  justement  attribués  à  S.  Pierre 

Chrysologue.  Ces  sermons  sont  le  plus 
souvent  des  explications  homélitiques 
de  la  sainte  Écriture,  par  exemple  de 
V Enfant  prodigue  (serm.  1-5),  de  la 
Perle  retrouvée  (serm.  47  ) ,  du  Mau- 

vais riche  et  de  Lazare  (serm.  121- 
124),  du  Mauvais  économe  (serm.  125 

et  126),  et  d'autres  paraboles,  ou  en- 
core des  récits  détaillés  et  explicatifs  des 

principaux  faits  de  la  vie  de  Notre-Sei- 
gneur,  ou  des  commentaires  sur  les  plus 
beaux  textes  des  Psaumes  ou  des  Épîtres 
de  S.  Paul,  au  point  de  vue  dogmatique 

et  moral.  D'autres  fois  il  explique  aux 
catéchumènes  les  vérités  du  Symbole 

des  Apôtres  (serm.  56-62),  l'Oraison 
dominicale  (  serm.  67-72),  ou  interprète 

le  sens  des  fêtes  de  l'Église,  de  Pâques 
(serm.  73  ad  84),  de  l'Epiphanie  (serm. 
156-160);  ou  bien  encore  il  glorifie  les 

saints  dans  d'éloquents  panégyriques, 
par  exemple  la  sainte  Vierge  (serm. 
140,  142-144),  S.  Jean-Baptiste  (serm. 
86-92,  127,  174  ) ,  les  saints  Innocents 
(serm.  152,  153),  S.  Etienne  (serm. 
154),  S.  André  (serm.  133),  etc.  Tantôt 
il  enseigne  le  dogme  du  péché  originel 

(serm.  111),  de  l'Incarnation  (serm. 
141,  147,  248),  de  la  loi  et  de  la  grâce 

(serm.  112-117),  de  la  Rédemption  et 
de  la  justification  (serm.  110  et  117); 
tantôt  il  dépeint  la  lutte  nécessaire  de 

l'homme  pour  arriver  au  salut  (serm.  22, 
25,  38,  101,  108,  109,  119,  120,  139, 

163,  172),  et  lui  recommande  la  persé- 
vérance dans  la  prière,  la  charité  envers 

le  prochain,  l'abnégation  et  la  mortifi- 
cation (serm.  7,  8,  9,  11-14,  39,  41-43, 166). 

Ses  sermons  sont  la  plupart  courts, 
forts,  sentencieux,  pleins  de  sève,  diffi- 

ciles à  comprendre  sans  une  étude  sé- 
rieuse et  le  secours  d'un  commentaire. 

Parmi  les  nombreuses  éditions  qui  en 
ont  été  faites,  les  suivantes  méritent 

d'être  mentionnées  :  D,  Pétri  Chryso- 
logi  Sermones  aurei,  commentariis  il- 
lustrati  opéra  et  labore  Martini  del 

Castillo,  Lugduni,  1676,  in-fol.  (ce  re- 
cueil ne  renferme  que  21  Sermons  et  la 

Lettre  à  Eutychès).  — Pétri  Chrysologî 
Sermones ,  ed»  D.  Mita ,  Bononiœ  , 

1643,  in-40;  Venetiis,  1742,  in-fol.  La 
dernière,  la  plus  complète  et  la  meil- 

leure édition  est  :  S,  Pétri  Chrysologi 

Sermones^  éd.  Sebastianus  Pauli^  Ve- 
netiis, 1750,  in-fol.;  réimprimée.  Au- 

gustœ  Vind.,  1758,  in-fol. —  VEpistola 
ad  Eutychetem  se  trouve  le  mieux  im- 

primée en  grec  et  en  latin  dans  S.  Léo* 
nis  0pp.,  éd.  Baleriniy  Venetiis,  1753, 
t.  I,  col.  175-80.  Outre  les  biographies 

contenues  dans  l'édition  principale  de 
ses  œuvres  de  Séb.  Pauli,  on  trouve  des 
détails  sur  lui  dans  Tillemont,  Mem., 

t.  XV,  éd.  Venet.,  p.  184-195  et  864- 
67;  Ceillier,  Histoire  des  .auteurs  sa* 
crés,  t.  XIV,  c.  II,  p.  11-29;  J.-A.  Fa- 
bricius,  Bibl.  médias  et  infimœ  Latini- 
tatis,  s.  V.  Chrysologus,  éd.  Patav.,  1. 1, 
p.  379-81, et  s.  V.  Petrus  Chrysologus, 
t.  V,  p.  253. Fessler. 

CHRYSOSTOME  (S.  Jean),  naquit  à 
Antioche  en  347.  Son  père,  général  de 

cavalerie  dans  l'armée  romaine,  mourut 
peu  de  temps  après  la  naissance  de  Jean 
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et  le  laissa  aux  soins  de  sa  mère,  Au- 
thuse.  Celle-ci  se  voua  avec  ardeur  à 
sa  maternelle  mission,  fit  donner  une 

éducation  chrétienne  à  son  fils  et  l'en- 
voya étudier  la  rhétorique  sous  Liba- 

nius.  Jean  apporta  tant  de  zèle  et  eut 
tant  de  succès  dans  cette  étude  que 
Libanius  le  désignait  comme  son  suc- 

cesseur et  se  désolait  de  ce  que  les 
Chrétiens  le  lui  eussent  enlevé  trop  tôt. 
Au  terme  de  ses  études  Jean  entra 

au  barreau,  qu'il  considérait  comme  la 
voie  la  plus  sûre  pour  arriver  aux  plus 

hautes  fonctions  de  l'État  ;  mais  son  sens 
droit ,  franc  et  ouvert,  ne  put  s'astrein- 

dre aux  moyens  souvent  déloyaux  dont 

se  servaient  ses  collègues.  Dégoûté  d'une 
carrière  si  difficile  pour  une  conscience 
délicate,  il  se  retira  dans  la  solitude, 

auprès  des  moines  des  environs  d'Antio- 
che,  s'y  exerça  aux  oeuvres  de  la  plus 
sévère  pénitence ,  étudia  avec  enthou- 

siasme l'Écriture  sainte,  et  prit  goût , 
sous  la  direction  deDiodore,  postérieu- 

rement évêque  de  Tarse,  à  l'exégèse, 
dans  laquelle  il  se  distingua  plus  tard. 

La  faiblesse  de  sa  santé  l'obligea  à 
revenir  à  Antioche,  oii  l'évêque  Mélé- 
tius  le  baptisa,  à  l'âge  de  vingt-trois 
ans,  et  le  chargea  des  fonctions  de  lec- 

teur. Son  zèle,  ses  manières  séduisantes, 
son  talent  le  désignèrent  au  choix  du 
peuple,  à  la  mort  de  Mélétius,  et  le  firent 

élire  évéque.  Jean  s'enfuit  parmi  les moines  et  se  cacha  dans  leurs  cellules 

pendant  huit  années,  qu'il  consacra  aux 
études  les  plus  sérieuses  et  à  la  vie  la 
plus  austère.  Il  employa  deux  années 
exclusivement  à  étudier  l'Écriture 
sainte.  Ce  fut  dans  cette  retraite  que  se 
développèrent  sa  vie  intérieure,  sa  pro- 

fonde connaissance  de  l'homme,  sa 
vaste  érudition  biblique;  ce  fut  là  aussi 

qu'il  contracta  avec  Basile  les  liens 
d'une  amitié  intime  et  indissoluble.  A 
son  retour  à  Antioche,  en  380,  il  fut  or- 

donné diacre,  et  en  386  l'évêque  Flavien 
lui  conféra  la  prêtrise.  Bientôt  Flavien 

lui  abandonna  tout  l'enseignement  de 
son  peuple,  et  une  sédition  née  en  387 

lui  donna  l'occasion  de  déployer  toute 
son  éloquence.  Le  peuple  d'Antioche 
succombant  sous  d'intolérables  impôts , 
s'était  soulevé  et  avait  renversé  les  sta- 

tues de  l'empereur  Théodose.  Ce  crime 

de  lèse-majesté  fit  craindre  que  l'em- 
pereur, (fort  enclin  à  la  colère,  ne  se 

portât  aux  dernières  extrémités  contre 
la  ville.  Flavien  se  rendit  à  Rome  pour 
adoucir  Théodose;  pendant  ce  temps 

Chrysostome  réunit  le  peuple  dans  l'é- 
glise, et  les  vingt  et  un  sermons  sur  les 

statues  qu'il  prononça,  et  qui  nous  sont 
parvenus,  parvinrent  à  calmer  le  peu- 

ple exaspéré  et  à  lui  inspirer  un  vif 
sentiment  de  regret.  La  renommée  de 

Chrysostome  s'était  déjà  répandue  au 
loin.  A  la  mort  de  Nectaire,  archevêque 

de  Constantinople ,  le  peuple  et  quel- 
ques courtisans  jetèrent  les  yeux  sur 

Chrysostome.  Malgré  les  intrigues  et 

l'argent  qu'employa  l'ambitieux  Théo- 
phile, :  évêque  d'Alexandrie,  pour  faire 

arriver  un  de  ses  partisans  les  plus 
dévoués  à  ce  poste  éminent ,  et  étendre 

ainsi  son  autorité  sur  l'Asie  occiden- 
tale, Chrysostome  fut  nommé  par 

l'empereur  Arcade  et  sacré  arche- 
vêque à  Constantinople ,  le  26  février 

397,  par  Théophile  lui-même.  Le  nou- 
veau patriarche  n'avait  accepté  que 

malgré  lui  une  fonction  dont  il  ne  se 
dissimulait  pas  les  difficultés  en  face 

d'une  cour  corrompue  ;  mais,  une  fois 
acceptée,  il  était  résolu  à  la  remplir 

dignement  ;  il  possédait  les  qualités  né- 
cessaires à  une  position  aussi  élevée  et 

aussi  ardue,  une  dévorante  activité,  une 
force  de  persuasion  incroyable,  une 
noble  indépendance,  une  prudente  mo- 

dération quand  il  fallait  attendre,  une 
volonté  ferme  et  énergique  quand  il 
fallait  agir  et  un  extérieur  séduisant. 

Sa  sollicitude  s'étendait  à  tout  ;  il  édifiait 
les  fidèles  par  la  pompe  du  culte  autant 

que  par  la  beauté  de  ses  discours,  ai- 
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clait  les  pauvres ,  les  malades  et  les 

étrangers  par  l'érection  d'hôpitaux,  de 
bains  et  d'hospices,  veillait  aux  intérêts 
de  l'Église  par  la  sévère  discipline  qu'il 
maintenait  parmi  son  clergé,  par  les 

excellents  prêtres  qu'il  formait,  par  les 
missionnaires  qu'il  envoyait  en  Phénicie 
et  en  Asie,  par  l'énergie  qu'il  déployait 
contre  les  Ariens,  les  Novatiens,  les 

anoméens,  par  les  pasteurs  zélés  qu'il donnait  aux  Goths  orthodoxes,  enfin 
par  le  zèle  avec  lequel  il  fit  tomber  le 

schisme  d'Orient,  qu'avaient  suscité  les 
évêques  Flavien  d'Antioche  et  Théo- 

phile d'Alexandrie.  Il  se  tenait  vis-à- 
vis  de  la  cour  et  des  grands  dans  une 
extrême  réserve  et  une  parfaite  indé- 

pendance d'action  et  de  langage.  L'em- 
pereur Arcade  était  faible,  sa  femme 

Eudoxie  entreprenante  ;  elle  se  permet- 
tait tout  avec  ses  favoris  et  ne  reculait 

devant  aucune  injustice.  La  présence 

d'un  évêque  aussi  vigilant  et  aussi  ver- 
tueux que  Jean  devait  faire  naître 

promptement  des  collisions.  Eudoxie 
avait  injustement  confisqué  les  biens 

d'un  certain  Théognoste  :  Chrysostome 
s'éleva  contre  cette  mesure.  Le  cham- 

bellan Eutrope  ayant  aboli  le  droit 

d'asile  des  églises ,  Chrysostome  lui  ré- 
sista, et  eut  bientôt  la  satisfaction  de  voir 

Eutrope  lui-même ,  poursuivi  par  le  roi 

des  Goths  Gainas,  chercher  dans  l'église 
l'asile  dont  il  lui  avait  naguère  dénié  le 
droit.  Eudoxie ,  irritée  contre  l'arche- 

vêque, guettait  l'occasion  de  l'éloigner 
de  la  cour  ;  elle  lui  fut  fournie  d'abord 
par  Sévérien,  évêque  de  Gabala.  Chry- 

sostome l'avait  chargé  de  le  remplacer  à 
Constantinople  pendant  qu'en  sa  qua- 

lité de  patriarche  il  était  en  Asie  pour 
décider  un  différend  entre  deux  évê- 

ques ,  Eusèbe  de  Valentinopolis  et  An- 
tonin  d'Éphèse.  Sévérien,  abusant  de 
sa  position,  chercha  à  se  créer  un  parti 
et  à  ébranler  la  fidélité  du  peuple.  Chry- 

sostome averti  revint  promptement,  et 

Sévérien  fut  obligé  de  fuir  devant  l'ir- 

ritation des  fidèles.  Il  parvint  toutefois 
à  se  réconcilier  plus  tard  avec  le  pa- 

triarche, mais  seulement  en  apparence  ; 

car  il  s'unit  à  Théophile  d'Alexandrie, 
qui  n'avait  pas  encore  renoncé  à  élever 
un  de  ses  partisans  au  siège  patriarcal. 

Théophile  s'était  prononcé  contre  la 
méthode  d'enseignement  allégorique 
d'Origène,  et  avait  prescrit  aux  moines 
du  désert  de  Nitrée  de  souscrire  la  con- 

damnation de  ce  docteur.  Les  moines 

résistèrent;  Théophile  les  chassa;  ils  se 
réfugièrent  auprès  de  Chrysostome,  qui 
les  accueillit  avec  bienveillance  (1). 

Théophile  pressa  Chrysostome  de  chas- 
ser les  moines  et  d'adhérer  à  la  con- 

danmation  d'Origène  ;  le  patriarche  re- 
fusa l'un  et  l'autre,  ce  qui  parut  suffi- 
sant à  Théophile  pour  diriger  contre 

l'archevêque  une  accusation  favorable 
à  ses  desseins.  Il  se  rendit  lui-même  à 

Constantinople,  emmena  vingt-neuf  évê- 

ques d'Egypte  avec  lui,  gagna  la  cour, 
réunit  tous  les  prêtres  qui  avaient  à 
se  plaindre  du  patriarche ,  et  tint  en 
403  une  assemblée  au  chêne  {ad  quer- 
cum)  près  de  Chalcédoine,  devant  la- 

quelle il  cita  Chrysostome,  qui  ne  voulut 
point  reconnaître  des  juges,  qui  étaient 
ses  ennemis  mortels. 

Théophile  laissa  tomber  l'incrimina- 
tion relative  aux  opinions  origénistes 

et  n'avança  contre  le  patriarche  que  des 
chefs  d'accusation  inventés  par  la  haine, 
comme  d'avoir  ordonné  prêtres  des 
hommes  corrompus,  d'être  inhospita- 

lier, de  mener  une  vie  somptueuse ,  de 

ne  prier  ni  avant  d'entrer  à  l'église  ni 
après  en  être  sorti,  d'avoir  donné  la 
communion  à  des  fidèles  qui  n'étaient 
pas  à  jeun ,  et  d'avoir  empiété  sur  la  ju- 

ridiction d'autres  évêques.  Chrysostome, 
n'ayant  pas  comparu,  fut  condamné,  et 
l'empereur  consentit  à  son  bannisse- 

ment (2).  Le  patriarche,  se  soustrayant 

(I")  Voy.  Frkaes  (k's  grands). 
(2)  Conf.  l'art.  Cassien. 
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à  la  violence,  s'embarqua  pour  la  Bi- 
thynie  ;  mais  le  peuple,  regrettant  son 
archevêque,  se  souleva.  Un  tremble- 

ment (le  terre  sembla  consacrer  la  sé- 
dition. Eudoxie  se  sentit  inquiète ,  et 

Chrysostome  fut  rappelé ,  aux  acclama- 
tions du  peuple  ;  mais  au  bout  de  deux 

mois  il  fut  exilé  de  nouveau,  et  cette  fois 
pour  toujours.  Voici  à  quelle  occasion. 

On  avait  érigé,  dans  le  voisinage  de  l'é- 
glise, une  statue  en  l'honneur  de  Timpé- 

ratrice;  le  peuple,  au  moment  de  l'inau- 
guration, s'était  abandonné  à  des  dé- 

monstrations extraordinaires  et  d'un 
caractère  presque  idolatrique.  Chrysos- 

tome blâma  la  conduite  du  peuple  et 

s'attira  derechef  le  ressentiment  de 
l'impératrice.  Eudoxie  hâta  la  réunion 
du  synode  que  Chrysostome  avait  de- 

mandé lui-même  pour  être  légalement 
réinstallé.  Ce  synode,  uniquement  com- 

posé d'ennemis  du  patriarche,  le  déposa 
une  seconde  fois,  en  404,  en  s'appuyant 
sur  un  canon  d'un  concile  d'Antioche 

(de  341)  portant  qu'un  évêque  déposé 
par  un  concile  perdait  pour  jamais  tout 

droit  à  ses  fonctions  s'il  osait  les  remplir 
après  la  sentence.  Chrysostome,  averti 

par  l'empereur  quon  était  prêt  à  le 
chasser  à  main  armée,  voulant  éviter 
toute  violence  et  tout  soulèvement  de 

la  part  du  peuple ,  partit  en  silence , 
après  avoir  fait  ses  adieux  à  quelques 

i.mis  fidèles,  et  s'embarqua  le  9  juin 
104  pour  la  Bithynie.  Il  fut  exilé  à  Cu- 

cuse,  en  Arménie.  Il  y  passa  l'année 
40G.  Mais  ses  ennemis  ne  pouvaient 
tolérer  que,  malgré  son  éloignement,  il 
exerçât  encore  de  rinfluence  sur  Cons- 
tantinople,  où  son  parti  restait  en  cor- 

respondance active  avec  lui,  pendant 

que  l'empereur  Honorius  et  le  Pape Innocent  intervenaient  en  sa  faveur. 

Chrysostome  fut  relégué  à  Pityonte, 

située  à  l'est  de  la  mer  Noire,  aux 
confins  de  l'empire.  Mais  il  ne  put  at- 

teindre le  terme  de  son  exil  ;  il  arriva 
épuisé   à    Comane;    ses  impitoyables 

gardes  voulurent  le  contraindre  d'aller 
plus  loin  :  à  une  demi-lieue  à  peine  de 
la  ville  ils  furent  obligés  de  revenir;  la 
dernière  heure  de  Chrysostome  avait 
sonné.  Il  mourut  le  14  septembre  407, 
âgé  de  soixante  ans,  la  neuvième  année 
de  son  épiscopat.  La  postérité  fut  plus 
juste  envers  lui  que  ses  contemporains: 
son  nom  fut  inscrit  dans  les  diptyques 

de  l'Église  ;  ses  restes  furent  rapportés  à 
Constantinople  ;  l'Église  l'honore  comme un  saint. 

L'activité  littéraire  de  saint  Chrysos- 
tome fut  aussi  prodigieuse  que  celle 

qu'il  déploya  dans  ses  fonctions  pasto- 
rales. Il  a  des  qualités  éminentes  comme 

exégète  et  orateur.  Nourries  des  écri- 
vains classiques,  surtout  de  Platon  et 

de  Démosthènes ,  ses  œuvres  respirent 
le  génie  antique.  Sou  style  est  ardent  et 
vigoureux,  son  expression  simple,  claire 

et  vive ,  son  discours  plein  d'art  et  de mouvement.  Sa  forme  est  constamment 

classique,  tandis  que  sa  pensée  s'élance, 
sublime ,  neuve  et  hardie,  bien  au  delà 

des  formes  qui  la  servent  sans  l'asservir. 
Mais  à  ces  éminentes  qualités  S.  Chry- 

sostome unit  les  défauts  des  rhéteurs 

de  son  temps.  Son  style  est  souvent 
inégal,  chargé ,  rude  et  ampoulé.  Quant 

à  sa  méthode  d'exégèse,  il  fonda,  avec 
Cartérius ,  Diodore  de  Tarse ,  Eusèbe  et 

Dorothée ,  un  genre  de  simple  interpré- 
tation grammaticale.  Avant  lui  avaient 

dominé  d'abord  l'interprétation  litté- 
rale, qui  ne  s'élevait  pas  au-dessus  de 

la  lettre  aride;  puis  l'exégèse  allégori- 
que ,  qui ,  développée  par  Origène ,  se 

perdait  trop  facilement  dans  des  spécu- 
lations fantastiques  et  ébranlait  la  base 

objective  des  vérités  chrétiennes.  S. Chry- 

sostome ,  dans  l'interprétation  purement 
grammaticale,  considère  le  sens  du  mot, 
les  qualités  de  la  personne  qui  agit  ou 
qui  parle ,  le  but  pour  lequel  elle  parle 
le  rapport  de  la  vérité  en  question  avec 
d'autres  vérités  et  avec  l'ensemble  de  la 
révélation,  et  les  conséauences  de  cette 
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vérité  pour  la  vie  morale.  Son  exégèse 
est  uue  suite  continue  et  courante  de 

savantes  recherches  et  d'exhortations 

pratiques,  et  s'étend  sur  presque  tout 
l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament.  La 

majeure  partie  de  cette  exégèse  appar- 
tient au  temps  oii  le  saint  docteur  était 

prêtre  à  Antioche.  Il  existe  encore 
de  lui  65  homélies  sur  la  Genèse,  dont 

les  trente-deux  premières  furent  pro- 
noncées durant  le  carême  de  la  troi- 

sième année  de  son  épiscopat.  En- 

suite il  prêcha  pendant  toute  l'année 
sur  l'histoire  des  Apôtres;  mais  ces 
homélies  sont  si  peu  importantes 

qu'Érasme  ne  les  croit  pas  de  lui.  Après 
ces  homélies  il  revint  à  la  Genèse,  et  en 

acheva  l'explication  en  trente  -  quatre 
homélies,  qui  sont  d'une  nature  plus 
parénétique  qu'exégétique.  C'est  le  con- traire dans  les  homélies  sur  les  Psau- 

mes, qu'on  n'a  pas  toutes  conservées,  et 
dont  quelques-unes,  comme  celles  de 
101  à  106  et  celle  sur  le  Psaume  118, 
doivent,  par  leur  style  et  leur  contenu, 
appartenir  à  des  temps  postérieurs  et 
ne  peuvent  être  attribuées  à  Chrysos- 
tome. 

Ses  homélies,  purement  exégétiques, 
furent  rédigées  dans  le  temps  où  il  était 
prêtre  à  Antioche.  Quant  aux  explica- 

tions des  Prophètes ,  nous  possédons 

celles  qui  vont  du  chapitre  1^^'  d'Isaïe 
jusqu'au  chapitre  8;  elles  sont  d'une 
nature  historico-mystique. 

Nous  avons  en  outre  six  homélies  sur 

le  roi  Osias,  tirées  d'Isaïe,  plus  une  ho- 
mélie sur  le  chapitre  10,  23,  de  Jéré- 

mie,  et  deux  sur  l'obscurité  des  Pro- 
phètes. Aux  homélies  diverses  sur  l'An- 

cien Testament  appartiennent  encore 
5  discours  sur  Anne  et  3  sur  Saùl  et 
David. 

L'interprétation  du  Nouveau  Testa- 
ment est  de  beaucoup  supérieure  à  ses 

travaux  sur  l'Ancien  Testament.  Il  y 
a  00  homélies  sur  S.  Matthieu ,  87  sur 
S.  Jean.  Les  discours  de  Notre-Seigneur 
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sont  soigneusement  expliqués.  L'exégèse 
S.  Jean  appartient  aux  meilleures  œu- 

vres de  ce  genre.  Sur  les  Actes  des 

Apôtres  cinquante  -  quatre  homélies. 
Mais  le  premier  rang  parmi  tous  ces 
discours  appartient  aux  interprétations 

des  Épîtres  de  S.  Paul;  ils  sont  d'une nature  essentiellement  pratique;  le  style 
en  est  vigoureux  et  rapide  ;  ils  sont  au 

nombre  de  244,  savoir  :  32  sur  l'Épître 
aux  Romains  ;  44  sur  la  première  aux 
Corinthiens;  30  sur  la  deuxième  aux 

Corinthiens  ;  24  sur  l'Épître  aux  Éphé- 
siens  ;  15  sur  celle  aux  Philippiens;  12 

sur  celles  auxColossiens;  11  sur  l'Épître 
première  aux  Thessaloniciens;  5  sur  la 
seconde  aux  mêmes  ;  18  sur  la  première 
à  Timothée;  10  sur  la  deuxième;  6  sur 
celle  à  Tite;  3  sur  celle  à  Philémon  ;  34 

sur  l'Épître  aux  Hébreux. 
Dans  ses  douze  livres  contre  les  Ano' 

méens  il  expose  les  preuves  de  la  divi- 
nité de  Jésus- Christ;  dans  les  trois  li- 
vres de  la  Providence  divine  il  décrit 

les  vues  de  Dieu  dans  le  bonheur  appa- 
rent des  méchants  et  le  malheur  des 

bons.  Sauf  les  sept  livres  contre  les 
Juifs ̂   ce  sont  les  seuls  écrits  de  S.  Chry- 
sostome  qui  aient  un  caractère  apologé- 

tique ;  toutefois  les  vérités  pratiques  sont 
toujours  au  premier  plan. 
Aux  écrits  ascétiques,  rédigés  en 

forme  de  traités,  appartiennent  :  l"  les 

deux  livres  à  Théodore ,  qu'il  invite  à 
embrasser  de  nouveau  la  vie  apostoli- 

que qu'il  a  abandonnée  ;  2°  les  trois  li- 
vres contre  les  Ennemis  dumonachis- 

me,  un  livre  sur  la  Virginité^  deux  li- 
vres adressés  à  xm^  jeune  Veuve. 

Quelque  brillant  que  soit  l'éloge  que 
le  saint  fait  de  la  vie  solitaire  et  virgi- 

nale, ses  opinions  et  ses  exigences  sont 
très-douces  et  très -modérées  ;  il  cher- 

che plus  à  convaincre  par  la  description 

qu'il  fait  de  l'état  sublime  de  la  virgi- 
nité qu'à  contraindre  la  volonté  par  des 

formes  impératives. 
Aux  écrits  qui  regardent  surtout  la 
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vie  sacerdotale  appartiennent  :  1°  deux 

traités  contre  l'usage  inconvenant  des 
prêtres  de  recevoir  dans  leur  demeure 

des  femmes  sous  le  titre  de  sœurs  spiri- 
tuelles et  sur  les  rapports  trop  faciles  des 

vierges  consacrées  au  Seigneur  avec  des 

hommes  ;  mais,  par-dessus  tout,  2°  ses 
six  livres  su?-  le  Sacerdoce,  qui,  sous  la 
forme  de  dialogues,  décrivent  les  qua- 

lités du  vrai  prêtre,  ses  devoirs  envers 
les  fidèles  comme  confesseur  et  prédi- 

cateur, sa  responsabilité  devant  Dieu. 
Ce  livre  tient  le  premier  rang  parmi 
les  écrits  du  saint  docteur,  par  la  pro- 

fondeur du  sentiment,  la  délicatesse  des 

pensées,  l'incomparable  description  de 
la  dignité  sacerdotale,  la  simplicité,  la 
grâce  et  la  sublimité  du  style. 

Les  homélies  que  le  saint  prêcha, 
soit  comme  prêtre  à  Antioche,  soit 
comme  archevêque  à  Constantinople, 
occupent  un  rang  important  parmi  ses 
écrits.  Souvent  il  prêchait  plusieurs 
fois  en  un  jour ,  les  divers  groupes 
de  fidèles  venant  à  des  heures  diffé- 

rentes à  l'église.  La  plupart  du  temps 
ses  homélies  étaient  soigneusement  pré- 

parées ;  parfois  elles  étaient  improvi- 

sées ;  telle  fut  celle  qu'il  prononça  un 
jour  d'hiver  qu'il  avait  rencontré  sur 
sa  route,  en  allant  à  l'église,  une  masse 
de  mendiants  exposés  aux  rigueurs  du 
froid. 

Parmi  ses  sermons  de  circonstance 

les  vingt  et  un  Se?^mons  sur  les  Statues 
se  font  remarquer  par  la  vigueur  des 

pensées,  la  force  du  sentiment,  l'entraî- 
nement du  style,  et  entre  ces  vingt  et  un 

le  plus  remarquable  est  le  •  second ,  où 

il  s'abandonne  à  toute  la  véhémence  de 
son  talent.  A  ces  sermons  appartien- 

nent encore  les  deux  discours  sur  Eii- 
trope^  dont  le  premier  décrit,  en  traits 

hardis,  l'instabilité  des  grandes  positions 
et  l'incertitude  des  richesses  ;  le  second 
revient  sur  le  même  sujet  d'une  ma- 

nière assez  confuse  ;  puis  les  quatre  dis- 
cours avant  et  après  son  exil,  dont  le 

premier  et  le  deuxième  prennent  un 

essor  d'autant  plus  sublime  que  l'ora- 
teur y  joue  personnellement  un  rôle 

plus  complet. 
Ses  homélies  ordinaires  remplissent 

plus  d'un  volume  de  l'édition  de  Mont- 
faucon,  et  se  distinguent  par  une  pro  - 
fonde  connaissance  de  l'homme,  un 
vaste  savoir  biblique,  une  juste  applica- 

tion de  l'Écriture.  Le  style  en  est  iné- 

gal et  joint  souvent  aux  formes  d'une beauté  parfaite  le  ton  le  plus  traînant 
et  le  plus  monotone,  les  ornements  les 
plus  inutiles.  On  peut  considérer  comme 
le  sommaire  de  toutes  les  pensées  con- 

tenues dans  ces  homélies  le  traité  qu'il 
composa  en  exil  et  qui  a  pour  titre  : 

Que  'personne  ne 'peut  faire  de  tort  à 

celui  qui  ne  s'en  fait  pas  à  soi- inême. 

Dans  toutes  ces  homélies  il  cherche 

surtout  à  agir  sur  le  libre  arbitre  de 

l'homme,  et  s'appuie  constamment  sur 

des  exemples,  sachant  l'influence  qu'ils exercent  sur  la  volonté.  Les  souffrances 
et  les  afflictions  du  monde  sont  aussi 

une  matière  que  le  saint  traite  volon- tiers. 

Outre  ces  homélies,  Chrysostome 
composa  beaucoup  de  panégyriques  ; 

tels  sont  ceux  de  SS.  Philogone,  Baby- 
las,  Ignace,  Romain,  Mélèce,  Bérénice, 
Phocas,  Eustache,  Barlaam,  des  Ma- 
chabées,  etc.,  etc.  Ses  panégyriques 

des  martyrs  d'Egypte  et  de  ceux  de 
toute  la  terre  résument  énergiquement 

ses  pensées  sur  les  combats ,  les  vic- 
toires et  l'imitation  des  saints,  ainsi  que 

sur  le  culte  dû  à  leurs  reliques.  Dans 
tous  les  discours  de  ce  genre  le  ton  de 
l'orateur  est  solennel  et  inspiré,  le  style 
égal ,  le  sujet  suivi  sans  digressions 
étrangères. 

Les  sept  panégyriques  de  S.  Paul  prou- 
vent clairement  que  l'apôtre  des  Gentils 

était  son  idéal,  qu'il  cherchait  en  l'étu- 
diant à  s'inspirer  de  son  exemple  dans 

ses  actes  comme  dans  ses  paroles,  dans 
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ses  pensées  comme  dans  ses  souffrances, 

et  il  s'approche  de  son  modèle  par  la 
fermeté  du  style ,  la  noblesse  des  idées 
et  la  chaleur  du  sentiment. 

C'est  du  temps  de  son  exil  que  date 
une  circulaire  adressée  au  Pape  Inno- 

cent et  aux  évêques  de  Milan  et  d'Aqui- 
îée,  dans  laquelle  il  cherche  à  établir 
s  }n  innocence  ;  une  autre  circulaire  au 
même  Pape,  dans  laquelle  il  le  remercie 

des  peines  qu'il  s'est  données  pour  ob- 
tenir son  rappel. 

Enfin  nous  avons  243  Lettres  à  dif- 
férents amis,  17  lettres  à  Olympie, 

veuve  riche  et  pieuse,  fidèle  amie 
du  saint  patriarche.  Ces  lettres  ont  un 

grand  intérêt  historique  ;  elles  don- 
nent des  détails  sur  toute  sa  manière 

d'être  et  de  vivre ,  sur  ses  sentiments 
les  plus  intimes,  sur  la  douleur  pro- 

fonde que  lui  cause  son  éloignement 
de  ses  fidèles  diocésains  ;  elles  nous 

montrent  l'homme  tel  qu'il  était.  En 
outre  elles  sont  remarquables  par  la  dé- 

licatesse des  sentiments  et  du  langage. 

C'est  de  l'exil  aussi  que  datent  une  lettre 
au  moine  Césaire  sur  TEucharistie  et 

l'Incarnation  de  Jésus-Christ,  et  une  au- 
tre aux  évêques  et  aux  prêtres  dont  il 

loue  la  persévérante  fidélité  à  sa  per- 
sonne. 

On  cite  encore  une  Liturgie  qu'il 
doit  avoir  composée  pour  Constanti- 
nople  et  dans  laquelle  plusieurs  choses 
sont  en  contradiction  avec  des  indi- 

cations isolées  que  fournissent  ses  ho- 
mélies sur  la  manière  dont  se  célébrait 

le  culte  divin  à  Constantinople.  Les 
divers  manuscrits  de  cette  liturgie  dif- 

fèrent les  uns  des  autres;  quelques-uns 
portent  en  titre  le  nom  du  Pape  Ni- 

colas II. 

En  considérant  le  nombre,  en  appré- 
ciant la  valeur  de  tous  les  écrits  du  saint, 

on  comprend  sans  peine  que  S.  Chrysos- 
tome  soit  compté  parmi  les  docteurs  de 

l'Église.  On  ajoute  d'ordinaire  à  ses 
ouvrages  authentiques  des  écrits  qui  ne 

sont  évidemment  pas  de  lui ,  comme  il 

est  facile  d'en  juger  par  leur  forme  et 
leur  style.  Ces  écrits  non  authentiques 

remplissent  presque  un  volume  de  la  col- 
lection complète. 

Il  y  a  105  homélies  dont  on  ne  con- 

naît pas  les  auteurs;  d'autres  appartien- 
nent à  Sévérien  de  Gabala,  à  Jean  le 

Jeûneur,  à  Grégoire  le  Thaumaturge,  à 
Pantaléon,  ou  sont  des  extraits  des  œu- 

vres de  S.  Chrysostome  lui-même, 
comme  48  homélies  de  Théodore. 

Éditions.  La  première  édition  grec- 
que est  celle  d'Eton,  en  8  volumes,  pu- 

bliée avec  beaucoup  de  soin  par  Henri 
Saville.  La  seconde  est  celle  de  Frontin 

Le  Duc  (1613) ,  dans  laquelle  il  n'a  pas 
admis  les  ouvrages  sur  le  Nouveau  Tes- 

tament parce  qu'ils  avaient  paru  aupa- 
ravant en  4  volumes,  publiés  par  Com- 

melin.  A  côté  du  grec  se  trouve  la  tra- 
duction latine  ;  cette  édition,  faite  sans 

ordre,  renferme  beaucoup  de  choses 

inutiles.  L'édition  complète  la  mieux 
ordonnée  est  celle  de  Bernard  de  Mont- 
faucon,  en  13  volumes,  1728-1738.  Le 
dernier  volume  contient  des  indices  et 

des  biographies  de  S.  Chrysostome,  par 
Pallade  et  Montfaucon.  Les  éditions  les 

plus  nouvelles  sont  celle  des  frères  Gau- 
me ,  Paris  1835-1846,  en  26  vol.  in-S", 
et  celle  de  l'abbé  Migne,  en  8  vol. 

in-4". 
Plusieurs  ouvrages  de  S.  Chrysostome 

ont  été  traduits  en  français.  Nous  cite- 
rons, d'après  la  «Biographie  universelle 

de  Michaud,  »  t.  VIII,  p.  507  . 
1.  Homélies  sur  les  Épîtres  aux  Ro- 

mains, auxÉphésiens,  etc.,  traduites  par 
Nie.  Fontaine  ,  de  Port-Royal  ; 

2.  Homélies  sur  S.  Jean,  par  l'abbé Le  Merre  ; 
3.  HoméHes  sur  la  Genèse  et  sur  les 

Actes  des  Apôtres ,  par  l'abbé  de  la Garde  ; 

4.  Plusieurs  discours  et  divers  opus- 
cules par  le  même,  le  tout  en  6  vol. 

in-80  ; 
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Fontaine,  3  vol.  in-4**  et  in-S"  ; 

6.  Homélies  au  peuple  d'Antioche, 
par  Maucroix,  1671  ; 

7.  Panégyriques  des  INJartyrs,  par  le 

P.  Duranti  de  Bonrecueil,  de  l'Oratoire, 
1732; 

8.  Le  traité  «  Que  personne  ne  peut 

faire  de  tort  à  celui  qui  ne  s'en  fait  pas 
à  soi-même,  »  par  le  même  ; 

9.  Le  traité  de  la  Providence ,  par 
Hermant  ; 

10.  Le  traité  du  Sacerdoce,  par  Ant. 
Lemaistre,  Paris,  1650  et  1699,  in-12; 

11.  Homélies  et  lettres  choisies  de 

S.  Chrysostome,  avec  des  extraits  tirés 
de  ses  ouvrages,  par  Athanase  Auger, 
Paris,  1785,  4  vol.  in-8o. 

Aux  vies  de  S.  Chrysostome  citées  on 

peut  ajouter  celle  qu'Erasme  a  écrite  en 
latin  ;  celle  de  Ménard,  en  français,  Paris 
1665,  2  vol.  in-8";  celle  de  Godefroi 
Hermant,  Paris,  1664,  in-4";  mais  sur- 

tout celle  que  Tillemont  a  insérée  dans 
le  onzième  volume  de  ses  «Mémoires.  » 

LUTZ. 

CHUB  (21^) ,  nom  d'un  peuple  qui  ne 
paraît  qu'une  fois  dans  l'Écriture  sain- 

te (I),  où  il  est  en  rapport  avec  les  Li- 
byens, les  Lydiens  et  les  Éthiopiens. 

C'est  pourquoi  les  exégètes  le  consi- 
dèrent comme  le  nom  d'un  peuple 

africain.  Parmi  les  anciennes  traduc- 

tions, l'arabe  interprète  ce  mot  par 
peuple  des  Nubiens  et  suppose  par 
conséquent  une  autre  leçon.  Dans  les 
manuscrits  hébreux  on  ne  trouve  pas 
la  leçon  arabe.  Un  des  manuscrits  hé- 

breux qu'on  a  comparés  jusqu'à  pré- 
sent porte  Cnub  ,  ce  qui  n'explique 

pas  l'origine  de  la  leçon  arabe ,  puis- 
que dans  ce  texte  il  faut  que  la  pre- 

mière lettre  du  mot  appartienne  né- 
cessairement à  la  racine  de  ce  mot.  Le 

nom  des  Nubiens  ne  se  présente  que 
chez   des  écrivains   postérieurs,  dans 

(1)  Ézéch.,  30,  5, 

EKCÏCL,   TUÉOL.  CATH.  —  ï.  lY. 

Strabon  et  Ptolémée.  Toutes  les  an- 

ciennes versions,  sauf  l'arabe,  ont  con- 
servé la  leçon  Chub.  La  version  grecque, 

d'après  les  éditions  publiées,  a  omis  ce 

mot.  11  est  à  présumer  qu'on  lisait  le nom  des  Nubiens  dans  le  manuscrit 

grec  d'après  lequel  a  été  faite  la  version arabe.  La  leçon  du  texte  hébreu  est 

à  conserver  à  cause  du  grand  nombre 
de  témoins  qui  déposent  en  sa  faveur, 
et  par  conséquent  il  faut  admettre  un 
peuple  africain  qui  portait  le  nom  de 
Chubéens.  On  ne  peut  pas  démontrer 

qu'il  y  ait  du  rapport  entre  les  Chu- 
béens de  l'Écriture  et  la  ville  de  Cobe, 

que  Ptolémée  place  en  Ethiopie,  au 
bord  de  la  mer  des  Indes. 

CHUBB,  DÉISTE.  Fo?jeZ  DÉISME  Ct 
DÉISTES. 

CHUSAN-RASATHAÏM  (D^n^ruri  "j^lD; 
LXX ,  x&'jaapCTa6aî[7.  ) ,  roi  de  Mésopota- 

mie, qui,  au  temps  des  Juges  d'Israël, 
apparaît  dans  l'histoire  biblique  (1). Dans 
une  expédition  qu'il  fit  vers  l'ouest  il 
s'assujettit  les  Israélites ,  après  la  mort 
de  Josué,  et  les  rendit  tributaires  pen- 

dant huit  ans ,  jusqu'à  ce  qu'Othoniel , 
juge  en  Israël,  délivra  son  peuple.  La 

grande  obscurité  qui  règne  sur  l'an- 
cienne histoire  de  la  Mésopotamie  cou- 

vre également  les  faits  de  son  conqué- 
rant, dont  on  ne  sait  absolument  rien. 

L'histoire  des  nations,  et  surtout  celle 
de  l'immense  plaine  de  la  Mésopotamie, 
nous  les  montre  servant  d'instrument 
entre  les  mains  de  Dieu  dans  les  des- 

seins qu'il  a  sur  son  peuple  choisi. 
C'est  ainsi  qu'à  plusieurs  reprises  les 
puissants  peuples  qui  se  pressent  vers 

l'Asie  Mineure  deviennent  la  verge  de 
ses  vengeances  à  l'égard  de  son  peuple 
infidèle,  et  Chusan  est  un  de  ces  fléaux 
de  Dieu,  sous  le  joug  duquel  Israël 
se  réveille  et  acquiert  la  conscience 

de  sa  destinée,  qu'il  a  oubliée.  Josè- 

(1)  Juges,  3,  8,  10. 

22 
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phe  (1)  parle  longuement  de  ce  con- 

quérant et  en  fait  même  un  roi  d'As- 
syrie. 

CHUTE  DES  ANGES.  Foy.  AnGES. 

CHUTE  DE  L'H03IME.  Voy.  HOMME. 
CHYPRE    (INTRODUCTION    DU   ChRI- 

•  STIANISME  DANS  l'iLE  DE). 

Chypre  {Cyprus)^  à  l'ouest  de  la  Syrie, 
grande  île  d'à  peu  près  260  milles  carrés, 
dont  les  habitants  étaient,  dans  l'anti- 

quité, très-adonnés  au  culte  de  Vénus, 
née,  selon  la  fable,  à  Chypre  même,  de 
récume  de  la  mer.  La  position  géogra- 

phique de  cette  île  rend  vraisemblable 
la  présence  dans  Jérusalem  des  Cyprio- 

tes au  jour  de  la  Pentecôte,  au  moment 
de  la  descente  du  Saint-Esprit  sur  les 
Apôtres  (2),  témoins  qui  ont  dû  naturel- 

lement porter  les  premières  nouvelles 

de  l'Évangile  dans  leur  île. 
Mais  il  n'est  pas  seulement  vraisem- 

blable, il  est  certain  que,  après  que  S. 
Etienne  eut  été  lapidé,  la  semence  du 
Christianisme  fut  répandue  dans  Chy- 

pre (3) ,  et  que,  peu  de  temps  après , 

l'apôtre  S.  Paul ,  accompagné  de  Bar- 
nabe (4) ,  prêcha,  durant  sa  première 

mission,  dans  l'île  de  Chypre,  principa- 
lement dans  Salamine  et  Paphos  (5). 

A  peu  près  un  ou  deux  ans  après  le 
concile  de  Jérusalem  (50-52),  nous 
voyons  Barnabe  et  son  cousin  Marc 

de  retour  dans  l'île  de  Chypre  (6),  sans 
cependant  qu'aucun  détail  nous  soit 
parvenu  sur  leur  séjour  et  leurs  tra- 
vaux  apostoliques.  Néanmoins  le  fait  de 

l'incorporation  de  l'île  de  Chypre  à 
l'empire  romain  dès  l'an  58  avant  J.-C. 
et  l'existence  de  plusieurs  évoques  de 
Chypre,  constatée  dès  le  quatrième  siè- 

cle, sont  garants  que  le  Christianisme 

s'implanta  fortement  dans  cette  île  dès 

(1)  Ant.,  V,  3,  2. 
(2)  Act.,2. 
(3)  AcL,  11,  19. 
(a)  Foij.  Baunabé. 
(5)  Act.,  13,  h  sq. 
(6)  Ihid,,  15,  39. 

le  principe.  Constantia  devint  le  siège 

métropolitain.  Dès  l'origine  des  pa- 
triarcats il  fut  de  règle  que  les  évê- 

ques  et  les  métropolitains  étaient  su- 
bordonnés au  siège  patriarcal  ;  ainsi,  par 

exemple,  quinze  provinces,  avec  autant 
de  métropolitains,  étaient  sous  la  juri- 

diction du  patriarche  d'Antioche.  Mais 
cette  règle  générale  souffrait  des  excep- 

tions; certains  métropolitains  furent 
affranchis  de  la  juridiction  patriarcale, 

et  l'évêque  de  Constantia ,  capitale  de 
l'île  de  Chypre,  était  un  de  ces  mé- 

tropolitains exceptionnels.  Il  est  vrai 

que  Jean,  patriarche  d'Antioche,  cher- 
chant à  réduire  cette  île  sous  sa  juridic- 
tion, avait  obtenu,  à  la  mort  du  mé- 

tropolitain Troïle,  un  ordre  du  préteur 

de  l'île,  d'après  lequel  on  ne  devait  pas 
élire  le  successeur  du  métropolitain  dé- 

funt avant  que  le  troisième  concile  gé- 
néral, alors  réuni  à  Êphèse  (431),  eût 

tranché  la  question  pendante  entre  les 
patriarches  et  les  évêques  de  Chypre. 

Malgré  cet  ordre  Rhéginus  fut  élu  mé- 
tropolitain et  ordonné  par  les  évêques 

de  la  province.  Ce  Rhéginus,  accompa- 
gné par  les  évêques  Zenon  et  Évagre, 

soumit  la  discussion  à  la  décision  du 

concile;  il  fit  valoir  qu'à  partir  du 
temps  des  Apôtres  jamais  un  patriar- 

che d'Antioche  ou  d'ailleurs  n'était 
venu  à  Chypre  ordonner  ses  évêques; 

que  c'était  le  concile  provincial  qui 
avait  toujours  institué  les  métropoli- 

tains nouvellement  élus,  comme  le 

prouvait  l'ordination  des  trois  derniers 
métropolitains,  Épiphane,  Sabin  et 

Troïle,  et  en  général  de  tous  les  évê- 
ques catholiques  antérieurs.  Les  Pères 

du  concile  décidèrent,  d'après  ces  mo- 
tifs, que  l'Église  de  Chypre  conserverait 

ses  anciens  droits,  et  qu'en  vertu  de  ces 
droits  les  évêques  de  la  province  procé- 

deraient au  sacre  de  leur  collègue  et  mé- 

tropolitain suivant  les  lois  de  l'Église. 
On  lait  valoir  que  ce  ne  fut  que  lorsque 

l'ariauisme  prédomina,  et  qu'un  liéré- 
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tique  fut  monté  sur  le  siège  patriarcal 

d'Antioche,  que  Chypre  rompit  les  liens 
de  dépendance  qui  l'unissaient  à  An- 
tioche,  ce  qui,  aux  yeux  d'Innocent  F'", 
donna  une  apparence  de  fondement  aux 

plaintes  du  patriarche  d'Orient,  accusant 
le  métropolitain  de  Chypre  de  se  sous- 

traire à  son  autorité  et  de  se  faire  sa- 

crer par  les  autres  évéques  de  l'île;  et 
le  P.  Garnier  croit,  en  particulier,  que 

les  évêques  de  Chypre  n'exposèrent  pas 
l'état  de  la  question  avec  une  entière 
fidélité,  et  que  les  Pères  du  concile, 

d'ailleurs  mécontents  de  Jean,  à  cause 
du  schisme  qu'il  avait  occasionné,  ne 
s'enquérirent  pas  très-exactement  de  la 
justice  de  ses  réclamations.  Mais  Gar- 

nier ne  donne  aucune  preuve  à  l'appui 
de  son  assertion.  Zonare  trouve  parfai- 

tement juste  le  décret  promulgué  à  ce 
sujet  par  le  concile,  dont  il  fait  le 
huitième  canon,  et  Balsamon,  quoique 

patriarche  d'Antioche,  avoue  lui-même 
que  tous  les  faits  énoncés  par  les  évê- 

ques de  Chypre  étaient  fondés  et  con- 
formes à  la  vérité.  Toujours  est-il  que, 

sans  avoir  égard  à  ce  qui  avait  eu  lieu 
avant  431,  que  le  métropolitain  eût  été 

ou  non  sous  l'autorité  du  patriarche 
d'Antioche,  le  troisième  concile  uni- 

versel confirma  l'indépendance  de  Chy- 
pre. Tant  que  cette  île  appartint  à  l'em- 
pire gréco-romain,  le  Christianisme  y 

fut  florissant;  mais  les  circonstances 
lui  devinrent  plus  défavorables  lorsque 

Ses  habitants  se  révoltèrent,  et  qu'lsaac 
Conmène  s'arrogea  Tempire  de  l'île  en 
1182.  Cependant  son  gouvernement  et 
celui  de  ses  successeurs  ne  furent  pas 
de  longue  durée.  En  1191,  Richard 

Cœur  de  Lion  s'empara  de  Chypre ,  au 
moment  où  il  dirigeait  une  croisade 

contre  les  Sarrazins;  il  l'abandonna 
bientôt  après  à  Gui  de  Lusiguan  ;  ses 

successeurs  la  conservèrent  jusqu'en 
1473,  époque  à  laquelle  Jean,  le  der- 

nier roi,  abandonna  Chypre  à  la  prin- 
cesse Charlotte,  épouse  de  Louis  de 

Savoie.  Malgré  cette  cession,  Jacques, 

fils  illégitime  de  Jean,  s'empara  de  l'au- 
torité. En  1489  Chypre  tomba  au  pou- 

voir de  la  république  de  Venise;  en 
1571  elle  fut  conquise,  sous  Sélim  II, 

par  les  Turcs,  et  l'Église  chrétienne  y 
reçut  une  atteinte  dont  elle  n'a  pu  se relever  encore. 

Cf.  Hardouin,  Collect.  Concil.^  t.  I, 
p.  1617;  Iselin,  Lexique  /listorique  et 

géog7^a])hique,  t.  I;Stolberg,  Histoire 
de  la  Religion  de  Jésus- Christ,  t.  XVI; 
Locherer,  Histoire  de  la  Religion  et  de 

l'Église  Chrétienne,  t.  IV  ;  Phillips, 

Droit  ecclésiastiqiœ,  t.  II,  1*'^  part. 
Feitz. 

cuYTRiEUS  (David)  (en  allemand 
Kochhafen),  né  le  26  février  1530  à 
Ingelfingen,  en  Souabe,  où  son  père, 
Mathieu  Kochhafen,  était  pasteur.  Chy- 
trœus,  dirigé  de  bonne  heure  par  son 

père  vers  des  études  sérieuses,  n'avait 
que  neuf  ans  lorsqu'il  fut  envoyé  à  Tu- 
bingue  pour  les  continuer ,  et  avait  à 

peine  dix-huit  ans  lorsqu'il  fut  reçu 
maître.  En  1545  il  fréquenta  l'univer- 

sité de  Wittenberg  pour  suivre  les  le- 
çons de  Mélanchthon.  Après  avoir  sé- 

journé quelque  temps  à  Heidelberg  et  à 
Tubingue,  il  revint  à  Wittenberg,  et  y 
enseigna,  en  qualité  de  professeur  privé, 
la  rhétorique,  les  mathématiques  et 

l'astronomie,  en  même  temps  qu'il  ex- 
pliquait les  lieux  théologiques  (Locos 

theologicos)  de  Blélanchthon.  Après  un 

voyage  fait  en  1550  à  travers  l'Allema- 
gne, la  Suisse  et  l'Italie,  il  se  rendit  en 

1551  à  un  appel  de  l'université  mé- 
cklembourgeoise  de  Rostock.  Il  y  ac- 

quit rapidement  une  assez  grande  re- 
nommée par  le  talent  avec  lequel  il 

enseignait ,  par  son  vaste  savoir  en 
théologie,  en  philologie  et  en  histoire, 
en  même  temps  que  son  caractère  doux 
et  réfléchi  lui  valut  une  influence  active 

sur  les  affaires  de  l'Eglise  luthérienne. 
Il  fit  paraître  de  bonne  heure  un  ou- 

vrage élémentaire  de  philologie  qui  ob- 

22. 
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tint  du  succès;  en  1555  il  rédigea  son 

Catéchisme  d'après  les  Loci  de  Mé- 
lanchthon,  et  ce  petit  livre  futprompte- 
ment  adopté  dans  les  universités  et  les 

écoles.  Lorsqu'en  1556  Hesshus  (1)  fut 
appelé  à  Rostock,  le  jeune  Chytrseus 
était  déjà  en  grande  considération; 
aussi  l'invita-t-on  aux  délibérations  re- 

latives au  projet  d'union  entre  les 
Philippistes  et  des  Flaciens,  vivement 
poursuivi  par  Jean -Albert,  duc  de 
Mecklembourg,  et  on  le  chargea  de  la 

rédaction  des  articles  d'union  projetés 
par  Hesshus  et  les  autres  théologiens, 

et  qu'on  devait  envoyer  à  Mélanchthou. 
Hesshus,  le  chef  des  Flaciens  dans  Ros- 

tock, ayant  été  chassé  de  cette  ville  en 
1557,  et  le  nouveau  superintendant, 

JeanDrakonitès,  n'ayant  pu  se  soutenir 
parce  qu'il  était  Philippiste,  Chytrœus, 
le  paisible  et  prudent  partisan  de  la 

confession  d'Augsbourg,  acquit  une  in- 
fluence prépondérante  et  presque  exclu- 

sive sur  les  affaires  ecclésiastiques  du 
Mecklembourg  et  des  contrées  même 
éloignées  de  cette  province. 

L'ordonnance  ecclésiastique ,  modi- 
fiée en  1557  d'après  les  données  de 

Hesshus,  ayant  eu  peu  de  succès,  Chy- 

trœus se  vit  chargé  d'une  nouvelle 
révision  de  cette  formule  symbolique 
et  liturgique,  ainsi  que  de  la  rédac- 

tion d'un  Mémoire  contre  le  récez 
de  Francfort  de  1558  et  contre  les 

articles  soumis  à  cette  occasion  par 

Mélanchthon  à  l'approbation  des  théo- 
logiens et  des  superintendants  réunis 

par  les  ducs  de  Mecklembourg  à  Wis- 
mar.  En  1561  il  accompagna  le  duc  de 
Mecklembourg,  Ulric,  à  la  diète  des 
princes  à  Naumbourg,  et  rédigea  de  nou- 

veau un  Mémoire  pour  la  justification 

de  ce  prince ,  qui  avait  quitté  l'assem- 
blée en  refusant  de  signer  les  change- 

ments apportés  à  la  confession  d'Augs- 
bourg. En  même  temps  il  publia  une 

(1)  Foy.  Hi.ssiius. 

protestation  contre  la  défense  faite  à 
la  diète  provinciale  de  Lunebourg,  en 

1662,  de  condamner  et  mépriser  publi- 
quement ses  adversaires,  et  un  Mémoire 

contre  le  concile  de  Trente,  l'un  et  l'au- 
tre au  nom  des  théologiens  de  Rostock. 

Il  communiqua  par  écrit  des  conseils  au 
jeune  archevêque  de  Magdebourg,  Si- 
gismond  de  Brandebourg ,  pour  luthé- 
raniser  son  diocèse,  et  en  1566  nous  le 
trouvons  avec  le  duc  Ulric  à  la  diète 

d'Augsbourg  (1).  Lorsque  l'empereur 
Maximilien  II  eut ,  en  1568,  accordé  aux 

états  protestants  de  l'Autriche  le  libre 
exercice  de  leur  religion,  sous  la  condi- 

tion qu'ils  conserveraient  la  confession 
d'Augsbourg  et  qu'ils  mettraient  leur 
doctrine  et  leurs  usages  en  harmonie 

avec  le  rituel  de  l'Église  de  Saxe,  on 
envoya  en  Autriche ,  sur  la  demande  de 

l'empereur ,  en  qualité  de  théologiens 
saxons ,  à  l'abri  de  tout  soupçon ,  pour 
s'entendre  avec  les  états  protestants, 
d'une  part  Joachim  Camérarius,  de 
Leipzig,  et  de  l'autre  Chytrseus,  qui 
toutefois  n'arriva  qu'en  janvier  1569  et 
après  le  départ  de  Camérarius.  Chy- 

trœus, habitué  à  ce  genre  de  négocia- 

tions ,  termina  à  Spitz'  et  à  Vienne  un 
rituel ,  une  dogmatique,  dont  son  caté- 

chisme fut  la  base,  un  règlement  des 
superintendants  et  des  consistoires ,  et 

un  abrégé  de  la  dogmatique  pour  l'exa- men des  candidats  au  ministère.  Il  eut 

égard,  dans  ces  divers  ouvrages,  à  la  po- 
sition particulière  des  protestants  dans 

l'Autriche  catholique;  mais,  en  mécon- 
tentant par  là  les  prédicants  flaciens  du 

pays,  il  ne  parvint  point  à  satisfaire 

l'empereur.  De  ces  quatre  écrits  le  ri- 
tuel seul  fut  imprimé  en  Autriche  (1571)  : 

encore  fut-il  souvent  modifié  ;  la  dogma- 
tique fut  publiée  à  Rostock  sous  ce  titre: 

a.  Courte  et  utile  Explication  des  prin- 

(1)  Conf.  Johannsen,  les  Commencements  de 
la  contrainte  des  Symboles  parmi  les  protes- 

tants aUemandSy  Leipzig,  1847,  p.  209-21G. 
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cipaux  points  de  la  doctrine  chré- 
tienne »)  (1572).  Cependant  il  avait  paru, 

en  1570,  un  règlement  consistorial,  et, 
on  1571,  un  règlement  des  superinten- 

dants pour  le  Mecklembourg,  tous  deux 
rédigés  en  grande  partie  par  Chytrœus, 
pt  qui  lui  avaient  servi  de  modèles 

pour  ceux  qu'il  avait  composés  en  Au- 
triche (1). 

L'archiduc  Charles,  strict  catholique, 
se  vit  néanmoins  obligé,  ainsi  que  son 

frère  Tempereur ,  d'accorder  le  libre 
exercice  du  culte  aux  états  protestants 

de  Styrie,  et,  comme  Chytrœus  s'était 
de  nouveau  rendu  en  Autriche  pour 
apaiser  des  discussions  nées  parmi  les 
prédicateurs  protestants  au  sujet  de  son 

rituel,  qu'on  avait  imprimé  avec  de  no- 
tables modifications,  il  fut  appelé  de 

Stein,  où  il  s'arrêtait,  à  Gratz,  pour  y 
mettre  ordre  aux  affaires  ecclésiastiques 
des  états  protestants.  Mais  Chytrseus  y 

rencontra  encore  plus  d'obstacles  qu'à 
Vienne,  surtout  par  suite  des  efforts 
que  faisait  le  prédicateur  évangélique  de 
Gratz,  George  Kunno,pour  introduire  le 
Corpus  doctrinx  Misnicum  (2)  parmi 
les  livres  officiels  de  la  province  (3). 

En  1575  Chytraeus  fut  chargé  par 
Jules ,  duc  de  Brunswik,  de  rédiger  les 
statuts  de  la  nouvelle  université  deHclm- 
stàdt;  en  1576  son  activité  théologique 
prit  encore  plus  d'extension ,  car  il  fut 
appelé  par  Auguste ,  prince  électeur  de 
Saxe,  à  travailler  à  la  rédaction  de  la 

Formule  de  ïorgau.  Quoiqu'il  n'approu- 
vât pas  les  modifications  projetées  en 

1577  au  couvent  de  Bergen,  il  ne  leur 
refusa  pas  son  adhésion  et  sa  signature, 
et  ne  se  retira  pas  des  réunions  de  Tan- 
germunde,  Magdebourg,  Worms  et  Jii- 
terbogk,  tenues  à  l'occasion  de  la  For- 

(1)  Johannsen,  1.  c,  p.  216. 
(2)  Foy.  Doctrine. 
(3)  Conf.  Antoine  Klein ,  Ili<if.  dn  Christia- 

nisme en  Autriche  et  en  Styrie,  ti  vol.,  A  icnnc, 
lHfi2,  8  6^2-6*9  et  657,  et  Johannsen,  I.  c. 
p.  2-35-282. 

mule  de  Concorde  (1).  Lorsqu'en  1580 
cette  formule  eut  été  partiellement  adop- 

tée, Chytrseus  continua  à  exercer  son 

activité,  dans  l'intérêt  des  églises  protes- 
tantes ,  en  écrivant  de  nombreuses  let- 

tres, divers  traités  destinés  à  expliquer, 
à  corriger,  à  améliorer  la  Formule  de 
Concorde  y  et  à  disposer  en  faveur  des 
protestants  Jean  III ,  roi  de  Suède ,  qui 
avait  des  tendances  catholiques.  Malgré 
cette  incessante  activité  extérieure,  dans 

laquelle  il  persévéra  jusqu'au  jour  de  sa 
mort ,  arrivée  le  25  juin  1600,  il  continua 
à  composer  des  ouvrages  de  théologie , 
parmi  lesquels  on  estime  surtout  ses 
deux  discours  pédagogiques  :  Oratio  de 
studio  Théologie  recte  inc/ioando,Wit' 
teb.,1557,  et  :  Oratio  de  studio  Theolo- 
gix,  exercitiis  verse pietatis  et  virtutis 
p)otius  quam  contentionibus  et  rixîs 
disputaiiomwi  colendo,  Witteb.,  1581 . 
Il  y  avait  aussi  de  la  portée  dans  son 
Oratio  de  statu  Ecclesiarum  hoc  tem- 

pore  in  Grsecia,  Mgypto  ̂   Asia^  Hun- 
garia,  Boemia^  et  de  Russoruni  ac 
Tartarorum  religione  ac  veterum  Po- 
russorum  sacrificiis,  Rostock,  1580, 

qu'il  augmenta  de  la  Confessio  Fidei, 
et  de  30  Epistolx  Constantinopolita- 
nœ,  Francfort,  1583;  car  Antoine  Pos- 

sevinles  jugea  dignes  d'une  réfutation: 
Refutatio  imposturarum  cujusdam 
Chijtrxi^  etc.^  Ingolstadt,  1583,  à  la- 

quelle Chytraeus  répondit  en  1584.  Ses 
Commentaires^  qui  parurent  isolément 
et  en  diverses  années ,  sur  la  plupart 
des  livres  de  l'Ancien  et  du  Nouveau 
Testament,  sont  à  la  fois  explicatifs  et 
polémiques;  ils  ont  tous  des  supplé- 

ments philologiques ,  chronologiques  et 
archéologiques.  Ses  écrits  dogmatiques 
traitent  du  Baptême,  de  la  Cène,  de 
l'eschatologie  chrétienne  et  de  quelques 
termes  théologiques  relatifs  au  dogme 
de  la  grâce. 

On  estime  Chytraeus  comme  historien 

(1)  f^oy.  CoNCor.DE  (formule  de). 
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pour  son  Hîstorîa  Confessîonîs  Augu- 
sfanœ,  Francof.,  1578,  et  pour  son 
Chronîcon  Saxoniœ  ab  anno  1500- 
1595,  Lips.,  1595. 

Parmi  ses  Discours  il  y  a  deux  pané- 

gyriques de  l'empereur  Ferdinand  P^'  et 
Slaximilien  II,  remarquables  en  ce  qu'ils 
furent  composés  par  Chytrœus  et  débi- 

tés par  deux  chevaliers  autrichiens,  Si- 
gismond  de  Saurau  et  Jean  Cyriaque , 
baron  de  Polheim  et  Wartenbourg.  En- 

fin son  volume  de  Lettres  (  Volumen 
cpistolarum  Chytrxi)  est  important 

pour  l'histoire  du  temps  et  la  biographie 
de  l'auteur.  Sa  Vie  et  ses  écrits  ont  été 
publiés  par  Othon-Frédéric  Schiitz,  en 
3  vol.,  Hambourg,  1720-1727,  sous  le 
titre  de  vita  Dav.  Chytrxi  et  com- 
mentariorum  lïbri  quatuor  ex  editîs 
et  ineditis  monumentis^  ita  concin- 
nati  ut  sînt  annalium  instar  et  sup- 
plementorum  Historix  ecclesîasticx 
sxculi  XVI^  speciatîm  rerum  in  Lu- 
therana  Ecclesia  et  Academia  Rosto- 
chiensi  g  est  arum, 

David  Chytrœus  eut  un  frère,  Natha- 
nael  Chytrœus,  recteur  de  Brème,  né 

en  1543  (f  1598),  qui  s'est  fait  con- 
naître comme  poète  et  archéologue. 

H^USLE. 

CIBOIRE  (xiêwpiov).  On  conservait 
autrefois  le  très-saint  Sacrement  dans 

des  vases  qui  avaient  la  figure  d'un  pi- 
geon ou  la  forme  d'une  tour,  et  qui 

étaient  suspendus  au  baldaquin  à  quatre 

colonnes  couvrant  l'autel.  Cependant  on 
le  conservait  aussi  soit  dans  des  armoi- 

res, soit  dans  de  simples  boîtes  ou  cof- 

frets, pyœis,  capsa  (1),  qu'on  renfer- 
mait dans  le  pigeon  ou  la  petite  tour 

suspendus  sur  l'autel.  Notre,  ciboire  (  de 
cibles,  et  non,  comme  on  l'a  cru,  de  l'hé- 
])reu  ilp  ,  tombeau  )  est  une  plus 

grande  forme  de  la  p?jxis,  ou,  si  l'on 
veut,  une  forme  toute  spéciale,  puisque, 

(1)  Conf.  Liturgia  sacra  de  MarzohI  et 
Schneller,  I,  p.  123. 

d'après  le  langage  des  rubriques  (1),  la 
pyxis  est  le  vase  spécialement  destiné 
à  la  réserve  de  l'Eucharistie. 

Le  ciboire,  qui  est  ordinairement  d'un 
métal  précieux,  a  la  forme  d'un  calice, 
fermé  par  un  couvercle,  opercidmn^ 
et  surmonté  d'une  croix,  Le  Rituel  ro- 

main dit  des  ciboires  ou  des  vases  des- 

tinés à  la  réserve  de  l'Eucharistie  : 
Pyxis  sit  ex  solida  decentique  ma- 
teria^  eaque  munda  et  suo  opermlo 
bene  clausa ,  albo  vélo  cooperta . 

Dans  beaucoup  d'églises  on  met  au  fond 
de  la  coupe  du  ciboire  un  linge  en  lin 

qui  s'adapte  exactement  à  la  coupe  et 
forme  une  sorte  de  corporal.  L'intérieur 
de  la  coupe  doit  être  doré.  Le  Rituel  de 
Strasbourg  de  1324  ordonne,  dans  le 

cas  oii  l'on  craindrait  des  effractions,  de 
se  servir  d'un  ciboire  de  bois  léger  ou 
de  carton  fort,  entouré  au  dedans  et  au 

dehors  de  soie,  et  couvert  d'un  corporal 
pour  envelopper  directement  les  saintes 
hosties  (2). 

On  a  aussi  un  petit  ciboire  destiné  à 
porter  le  saint  Viatique  aux  malades.  Il 

doit  être  enveloppé  d'un  vélum  en 
soie  (3).  Certaines  églises  ont  des  vases 

particuliers,  souvent  une  sorte  d'osten- 
soir, pour  conserver  la  grande  hostie 

destinée  à  l'exposition  solennelle  ;  mais 
comme  cette  conservation  est  contre  les 

Rubriques,  de  renovatione  SS.  Sacra- 
menti^  ce  petit  ostensoir  est  inutile. 

Le  ciboire  doit  être  béni  par  l'évêque 
ou  par  un  prêtre  désigné  ad  hoc.  Dès 

qu'il  a  servi,  aucun  laïque  n'a  plus  le 
droit  de  le  toucher  (4). 

Les  règles  pour  la  purification  du  ci- 
boire qui  doit  se  faire  pendant  la  sainte 

messe,  après  la  dernière  ablution,  sont 

(1)  Conf.  Rubricas  de  rénovât,  sacrar.  spe^ 
cierum  et  communione  Jidclium  inter  Missam^ 

D.  U. 
(2)  De  sacros.  Euchar.,  IX. 
(3)  Conf.  Rit.  Rom.  de  commun,  iyifirmor. 
{h)  Conf.  Romsée,  Praxis  celebrandi  Missam^ 

t.  II,  p.  174. 
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très -importantes.  Coiif.  Romsce,  t.  I, 
p.  156.  Mast. 

CIEL.  On  entend  par  ce  mot  tout  le 
monde  créé,  sauf  la  terre,  ou  le  firma- 

ment, c'est-à-dire  le  monde  des  astres  ; 
ou  encore  le  séjour  de  Dieu  et  des  élus, 

des  Anges  et  des  saints  ;  enfin  Dieu  mê- 
me entouré  de  ses  saints.  Nous  parlons 

ici  du  ciel  dans  lavant- dernière  accep- 
tion. Rien  ne  nous  a  été  révélé  sur  la 

nature  du  séjour  de  Dieu  et  des  bien- 
heureux ,  ou  ce  qui  nous  en  a  été  dit 

se  confond  avec  l'état  même  des  saints. 
Le  ciel  est,  de  toute  éternité,  le  séjour 

de  la  très-sainte  Trinité,  celui  de  tous  les 
Anges,  à  dater  de  leur  création;  il  a  été 

celui  des  anges  déchus  jusqu'au  moment 
de  leur  chute.  Les  hommes  parfaits, 
depuisleur  perfection  par  laRédemption, 
les  justes  des  temps  anciens,  les  patriar- 

ches, les  prophètes,  etc.,  etc.,  atten- 
daient dans  les  limbes  la  venue  du  Sau- 

veur dans  les  lieux  inférieurs,  parce 

cjue  leurs  péchés  n'étaient  pas  encore 
détruits  et  parce  que  rien  d'impur  ne 
peut  entrer  dans  le  ciel.  Ils  attendaient 

avec  ardeur  le  jour  du  Sauveur;  ils  l'ont 
vu  et  ils  en  ont  été  remplis  de  joie  (1). 
«  Après  sa  mort,  le  Sauveur  descendit 
dans  les  enfers  ;  il  alla  prêcher  aux  es- 

prits qui  étaient  retenus  en  prison  (2) 
et  leur  annonça  leur  prochaine  déli- 

vrance. » 

Avec  l'Ascension  du  Sauveur  com- 

mença l'ascension  des  justes  de  l'an- 
cienne alliance  et  des  enfants  du  nou- 

veau royaume  du  ciel  sur  la  terre.  Ces 

derniers,  qu'ils  vinssent  du  judaïsme  ou 
du  paganisme,  ou  qu'ils  fussent  des  en- 

fants nés  de  parents  chrétiens,  allèrent 
au  ciel,  s'ils  étaient  sortis  du  monde 
après  avoir  reçu  le  Baptême  et  sans 
avoir  commis  aucun  péché. 

Les  saints  de  Dieu  sur  la  terre  en- 
trent sans  retard  dans  le  ciel  en  quit- 

(1)  Jean^  8,  56. 
(2)  I  Pierre,  3, 19. 

tant  la  vie  du  corps.  D'autres,  qui  sont 
morts  en  état  de  grâce,  mais  qui  ont 
encore  des  péchés  à  expier,  des  taches 

à  effacer,  passent  d'abord  par  le  feu 
pendant  un  temps  marqué.  Ce  feu  du 
purgatoire  (1),  état  intermédiaire  et 
temporaire,  cessera  avec  le  jugement 
dernier.  Les  théologiens  répondent  à  la 
question  concernant  le  lieu  de  purifica- 

tion des  justes  qui  vivront  encore  à  la 

fin  du  monde ,  et  qui  n'auront  pas  été 
complètement  purifiés,  que  cette  puri- 

fication se  fera  par  le  feu  qui  consu- 
mera le  monde  (2) . 

Les  esprits  des  justes  parfaits,  qu'ils 
aient  acquis  leur  perfection  sur  cette 
terre  ou  par  le  feu  du  purgatoire,  en- 

trent immédiatement  en  pleine  jouis- 
sance de  la  béatitude.  Cette  jouissance 

ne  commencera  par  conséquent  pas 
seulement  après  la  résurrection  des 
corps,  ou  après  le  jugement  dernier,  ou 
lorsque  le  royaume  de  Dieu  sera  parfait, 
«et  que  le  Fils  sera  assujetti  à  Celui  qui 
lui  aura  assujetti  toutes  choses,  afin  que 
Dieu  soit  tout  en  tous  (3).  » 

Ils  ont  la  pleine  jouissance  de  la  béa- 
titude (4),  et  par  conséquent  aussi  la 

certitude  de  leur  salut  éternel  (5).  Ce- 
pendant il  y  a  des  degrés  ou  des  diffé- 

rences dans  les  joies  des  esprits  bien- 
heureux, degrés  déterminés  par  le  mé- 

rite moral  que  chacun  s'est  acquis,  sui- 
vant la  mesure  des  grâces  qui  lui  ont 

été  accordées.  Mais  ces  différences  sont 

de  telle  nature  que  chaque  saint  reçoit 
à  son  degré  la  plénitude  de  la  béatitude 

dont  il  est  capable,  et  n'aspire  pas  à  un 
degré  supérieur  de  bonheur;  car,  s'il 

(1)  Foy.  Purgatoire. 
(2)  Clem.  Al.,  Pœd.^  III,  c.  9.  Lact.,  Inst. 

div.,  YII,  c.  21,  etc.  Hilar.  in  Psa.l.  117,  n.  4, 12. 
Aug.,  de  Civ.  Dci,  XXI,  c.  13,  IG. 

(3)  I  Cor.^  15,  28.  Bellarm.,  c7t' 5a?7t/.  beatit.^ 

1.  I,c.2-6. [U]  Aug.,  de  Civ.  Dci,  XI,  C.  11, 12. 
(5)  Id.,  de  Corr.  et  Grat.^  c.  11  ;  de  Don. 

pers.t  c.  7;  de  Civ.  Dci,  XII,  c.  9. 
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attendait  davantage,  il  n'aurait  pas  at- teint le  ciel. 

C'est  ainsi  que  se  prononce,  entre 
autres,  le  décret  d'union  du  concile  de 
Florence  (1)  :  «  Nous  déclarons  que  les 
âmes  de  ceux  qui,  après  le  Baptême,  ne 

se  sont  plus  souillés  d'aucun  péché,  ou 
qui,  après  s'être  souillés  par  le  péché, 
en  ont  été  purifiés  soit  en  cette  vie, 

soit  après  avoir  quitté  leur  corps,  en- 
treront immédiatement  dans  le  ciel  et 

verront  sans  voile  la  très-sainte  Trinité 

telle  qu'elle  est,  toutefois  les  uns  plus 
parfaitement  que  les  autres,  suivant  la 
diversité  de  leurs  mérites  :  meritorum 

tamen  dîversitate ,  alius  alto  per- 
fectîus. 

L'état  des  bienheureux  dans  le  ciel 
consiste,  négativement  dans  la  déli- 

vrance de  tout  mal  imaginable,  positive- 
ment dans  la  contemplation  de  Dieu; 

cette  délivrance  et  cette  jouissance  sont 
éternelles.  Le  Catéchisme  romain 

s'exprime  en  ces  termes  à  ce  sujet: 
«  Il  faudra  nous  en  tenir  surtout  à  cette 

différence  (de  l'état  des  bienheureux) 
qui  nous  a  été  enseignée  par  les  théolo- 

giens les  plus  consommés,  lesquels  ad- 
mettent deux  espèces  de  biens,  dont 

l'une  appartient  à  l'essence  de  la  béa- 
titude, dont  l'autre  est  une  suite  de  la 

béatitude.  C'est  pourquoi  ils  ont,  dans 
leur  enseignement,  nommé  celle-là  les 
biens  essentiels,  celle-ci  les  biens  ac- 

cessoires {accessoria){^),^->  D'après  cela 
le  ciel,  appelé  aussi  la  vie  éternelle,  est 
le  royaume  de  Dieu,  le  royaume  éter- 

nel, le  règne  ou  la  maison  du  Père,  la 
couronne  de  la  justice,  la  joie  du  Sei- 

gneur, la  gloire ,  l'éternel  patrimoine, 
le  nouveau  ciel,  le  ciel  des  cieux,  la  nou- 

velle Jérusalem,  etc.,  etc.,  l'héritage  oij 
rien  ne  peut  se  détruire,  ni  se  corrom- 

pre, ni  se  flétrir  (3).  Les  bienheureux  ne 

peuvent  plus  pécher,  parce  qu'ils  ne  le 
(1)  Foy.  Florence  (concile  de). 
(2)  Cat,  E.,  p.  I,  c.  13,  queesl.  5. 
(3)  I  Pierre^  1,  ft.  Éph.,  5,  27. 

veulent  pas  ;  ils  ne  le  veulent  pas,  parce 

qu'ils  ne  le  peuvent  plus  ;  car  pouvoir 
pécher  est  un  état  imparfait,  et  ils  sont 

parfaits.  Ils  ont,  dans  l'inamissible  pos- 
session de  tous  les  dons  divins,  le 

don  de  la  persévérance.  Ils  sont  libres 
de  toute  souffrance;  comme  ils  sont 
affranchis  du  péché,  ils  sont  délivrés  de 
ses  suites.  La  mort  et  tout  ce  qui  est 

corruptible  sera  loin  d'eux  (1).  Il  n'y 
aura  plus  ni  mort,  ni  larmes,  ni  gémis- 

sement, ni  douleur  (2)  ;  ils  n'auront 
plus  ni  faim  ni  soif;  ils  ne  seront  plus 
incommodés  par  le  soleil,  ni  par  aucun 
souffle  brûlant,  et  Dieu  essuiera  toutes 
larmes  de  leurs  yeux  (3). 

Au  point  de  vue  positif  le  ciel  est  la 
contemplation  directe  de  Dieu  (4).  Mais, 

si  les  bienheureux  voient  Dieu  tel  qu'il 
est,  il  faut  que  leur  être  ait  tellement 

changé  qu'ils  soient  devenus  capables  de 
cette  contemplation.  L'esprit  de  Dieu 
pouvant  seul  pénétrer  les  profondeurs 
de  la  Divinité,  il  faut  que  les  esprits 
parfaits  soient  en  quelque  sorte  élevés 

à  la  hauteur  de  Dieu,  qu'ils  soient  chan- 
gés en  son  image.  «  Lorsque  nous  con- 

templerons la  gloire  du  Seigneur,  nous 
serons  transformés  en  la  même  image, 

nous  avançant  de  clarté  en  clarté,  com- 
me par  l'illumination  de  l'esprit  du 

Seigneur  (5).  » 
Cette  transformation  en  son  image  est 

l'union  la  plus  intime  avec  Dieu,  c'est 
la  divinisation  de  l'âme  humaine  ;  com- 

me nous  disons  dans  la  sainte  messe  : 

«  Daignez  nous  rendre  participants  de 
la  divinité  de  celui  qui  a  daigné  pren- 

dre notre  humanité.  »  Cette  participa- 
tion des  bienheureux,  des  Anges  comme 

des  hommes,  à  la  nature  de  Dieu,  n'est 
nullement  une  absorption  de  la  nature 
humaine  en  Dieu  ;  la  nature  humaine 

(1)  I  Cor.,  15,  53. 

(2)  Jpoc,  21,  U. 
(3)  Jpoc,  7,  16. 
{U)  Jean,  17,  3. 1  Jean^  3, 2,  etc. 

(5)  II  Cor.,  3, 18. 
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OU  angélique  reste  immuable,  même  en 
se  transformant  en  Dieu  (1). 

(  C'est  ainsi  que  se  confondent  la  con- 
naissance parfaite  et  intuitive  de  Dieu, 

inUdtiva ,  la  contemplation  de  Dieu 
face  à  face,  la  transformation  en  Dieu 
ou  la  divinisation,  la  possession  et  la 
jouissance  entière  de  Dieu.  Cet  état  fait 
les  délices,  la  félicité,  la  béatitude  du 

ciel  ;  la  connaissance  et  l'amour  de 
Dieu  constituent  la  vie  éternelle,  la  joie 
du  Seigneur  (2).  Mais  les  bienheureux 
ne  voient  pas  le  Seigneur  avec  les  yeux 
du  corps,  car  Dieu  est  esprit  (3)  ;  ils  le 
voient  en  esprit.  Leur  contemplation 

n'est  pas  infinie,  car  Dieu  est  incom- 
préhensible à  la  pensée,  c'est-à-dire  à 

l'esprit  fini  (4).  C'est  déjà,  dit  S.  Augus- 
tin, une  grande  béatitude  de  pouvoir,  à 

certains  égards,  atteindre  Dieu  par  no- 

tre esprit  ;  l'embrasser  et  le  concevoir 
est  absolument  impossible,  car,  si  on  le 

concevait,  il  ne  serait  plus  Dieu.  L'esprit 
créé  voit  l'Être  divin,  non  à  la  manière 
de  cet  Être  divin  lui-même,  mais  à  sa 
manière,  qui  est  une  manière  finie  (5). 

A  la  béatitude  de  la  contemplation  di- 

vine se  joignent  l'honneur  ou  la  glorifi- 
cation du  Seigneur,  la  gloire  des  saints, 

la  communion  avec  l'innombrable  armée 
composée  de  toutes  lesnations,  de  toutes 
les  tribus,  de  tous  les  peuples,  de  toutes 
les  langues,  se  tenant  debout  devant  le 

trône  et  devant  l'Agneau  (6). 
Cette  béatitude  du  ciel,  négative  et 

positive,  est  immuable;  c'est  pourquoi 
elle  se  nomme  aussi  la  vie  éternelle, 

l'impérissable  couronne  de  la  gloire,  où 
Dieu  est  vu  sans  fin,  aimé  sans  chagrin 
et  loué  sans  fatigue  (7);  «  où  nous  nous 

(1)  s.  Thom.,  Summay  p.  III,  suppl.  quœst.  92. 
(2)  Matth.,  25,  21. 

(3)  Jean,  h,  2'a. 
\h)  Jérém..,  32, 19. 
(5)  S.  Thom.,  1.  c,  quscst.  92,  art.  3.  Foy. 

l'art.  Contemplation  de  Dieu. 
(6)  Jpoc.y  7,  9. 
(7)  Aug.,  de  Civ.  Dci,  XXII,  30. 

reposerons  en  contemplant,  où  nous 
contemplerons  en  aimant,  où  nous  ai- 

merons en  louant.  Et  c'est  ce  qui  aura 
lieu  au  terme  qui  est  sans  terme.  » 

Ce  qui  précède  fait  comprendre  l'er- 
reur d'Origène  et  de  ses  partisans  sur 

l'état  des  bienheureux,  lorsqu'il  dit  qu'ils 
feront  des  progrès  au  ciel  comme  les 
hommes  en  font  sur  la  terre ,  progrès  qui 
pourraient  même  entraîner  une  chute 
nouvelle.  Origène  pense  que  la  plu- 

part des  saints  seront  d'abord  placés  en 
un  lieu  de  la  terre  où  ils  seront  purifiés 

et  instruits  de  tout  ce  qu'ils  ignoraient, 
puis  qu'ils  seront  transportés  dans  les 
espaces  éthérés  et  introduits  dans  des 

sphères  plus  sublimes  encore  ;  qu'en- 
fin ils  seront  élevés  au-dessus  du  ciel 

jusqu'au  Christ ,  en  qui  ils  contemple- 
ront les  derniers  principes  de  toutes 

choses.  Là,  dit-il,  sont  S.  Paul  et  tous 
ceux  qui,  étant  parfaits,  voient  tout  en 

Dieu  (1).  L'Église  s'est  prononcée  contre cette  erreur  au  deuxième  concile  de 

Constantinople  (2),  qui  frappe  la  théorie 

du  progrès  dans  le  ciel  comme  une  er- 
reur, et  non  comme  une  doctrine  dou- 
teuse, dubia.  Cette  imagination  origé- 

niste  abolit  l'idée  de  la  béatitude,  dont 
l'essence  est  la  perfection,  la  pleine  sa- 

tisfaction, qui  détruit  tout  désir  d'un 
progrès  nouveau,  parce  qu'ayant  tout 
obtenu,  elle  ne  peut  plus  rien  acquérir, 

et  qu'étant  une  fois  parfaite,  elle  ne  peut 
plus  être  perfectionnée.  Cette  opinion 
répugne  à  la  bonté  de  Dieu,  qui  donne 

tout,  qui  se  donne  tout  entier  aux  bien- 
heureux ,  pour  toujours  affranchis  de 

toute  pensée  d'une  chute  possible. Gams. 

CIERGE.  La  lumière  est  un  sym-, 
bole  si  naturel,  si  fécond  delà  religion,' 

qu'on  le  retrouve  chez  les  païens  comme' 
chez  les  Juifs.  Les  sept  lampes  allumées 

11)  Orig.,  Tiepi  'Ap-/ûv,  1.  II,  cap.  ult.  Conf. Hom.  1  in  Lev.  Bellar.,  1.  c. 
(2)  Conf.  can.  adv.  Orig.,  caD.7, 9,  dansBa- 

luzius,  Conc.y  t.  VI,  223. 
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dans  le  tabernacle  étaient  un  des  prin- 
cipaux symboles  du  culte  de  l'ancienne 

alliance.  Quant  aux  Chrétiens,  il  est  évi- 

dent que,  s'étant  d'abord  réunis  pendant 
la  nuit  pour  leurs  assemblées  religieuses, 
ils  ont  dû  se  servir  de  lampes  et  de  flam- 

beaux (1).  S.  Jérôme  parle  en  faveur  de 

l'usage  des  cierges  dans  les  églises  chré- 
tiennes, usage   que  Vigilance  attaque 

comme  un  abus  {moles  cereorum) .  Du 
reste,  en  aucun  temps,  même  pendant 
les  trois  premiers  siècles,  alors  que  les 
persécutions  obligeaient  les  Chrétiens  à 
célébrer  leur  culte  dans  les  catacom- 

bes (2)  et  dans  des  lieux  retirés ,  l'usage 
des  lumières,  pendant  l'office  divin,  ne 
fut  un  usage  purement  matériel,  ayant 
uniquement  pour  objet  de  chasser  les 
ténèbres  physiques;   toujours   l'Église 
considéra  les  lumières  comme  un  sym- 

bole, ainsi  que  le  dit  S.  Jérôme  :  «  Dans 
toutes  les  églises   d'Orient  on  allume 
des  cierges  au  moment  de  l'Évangile, même  quand  le  soleil  luit  dans  tout  son 
éclat,  non  par  conséquent  pour  chasser 
des  ténèbres  qui  n'existent  pas,  mais 
pour  exprimer  une  joie  réelle  (3).  » 

Les  lumières  dont  on  se  servit  d'abord 
étaient  ou  des  cierges  en  cire,  ou  des 
lampes  à  huile,  rarement  des  torches, 
sauf  dans  des  processions  solennelles  et 
dans  la  nuit  de  Pâques.  On  plaçait  les 
cierges  eu  cire  dans  des  chandeliers, 
que  les  acolytes  (ceroferarii)  portaient 
allumés.     Les    principales     solennités 
durant  lesquelles  on  allume  des  cierges 
sont  la  sainte  messe,  l'administration 
des  sacrements,   les  bénédictions,   les 
processions  ;  on  les  allume  aussi  devant 
les  images  des  saints.  Beaucoup  de  fi- 

dèles allument   des  cierges  chez   eux 
durant  leurs  dévotions  privées,  surtout 
durant  les  prières  pour  les  défunts. 

II  y  a  de  nombreuses  prescriptions  li- 

(1)  Conf.  Jet.  des  Apôtres,  20,  8. 
(2)  ;^oy.  Catacombes. 
(3)  Adv.  Figilant.,  éd.  Mart.,  t.  IV,  p. 

p.  2m. 

Il, 

turgiques  relatives  aux  cierges.  Les  plus 
importantes  ont  rapport  à  la  matière 
dont  ils  doivent  être  faits,  au  nombre  de 
cierges  qu'il  faut  allumer,  et  aux  occa- sions où  il  faut  les  allumer  et  les  étein- 

dre. Sauf  le  cas  de  nécessité,  ils  doivent 
être  de  cire,  parce  que  la  cire  «  rappelle 
la  bonne  odeur  de  Jésus-Christ.  »  Leur 
couleur  est  blanche,  jaune  et  même 
rouge.  Pour  une  messe  privée,  il  faut 
qu'il  y  ait  deux  cierges  allumés,  mais 
seulement  deux;  à  une  grand'messe,  au 
moins  quatre;  devant  le  Saint-Sacre- 

ment exposé,  autant  que  possible  six  ; 
sept  lorsque  c'est  l'évêque  qui  officie. 

Les   rapports  symboliques  qu'expri- 
ment les  cierges  allumés    sont  nom- 

breux et  divers,  suivant  les  différentes 
cérémonies  dans  lesquelles  on  s'en  sert. 
En  général  ils  figurent  le  Sauveur  pré- 

sent dans  son  Église  comme  la  lumière 
des  nations  et  le  feu  sacré  de  l'amour 
qu'il  est  venu  allumer  dans  les  cœurs  en 
descendant  sur  la  terre  ;  ils  rappellent  au 
fidèle  qu'il  doit  être  lui-même  sembla- 

ble à  un  flambeau  allumé  au  soleil  des 
esprits  pour   luire  devant    ses    frères 
par  ses  bonnes   œuvres   et  se  consu- 

mer lui-même  en  l'honneur  de  son  Dieu. 
S.  Charles  Borromée  dit  :  Cereo  signi- 
ficanhcr  theolcglcx  virtutes,  fides  in 
lumîne,caritasincalore,  spes  m  cerei 
recta altitudine,  qusesursum ascendît, 
ut  spes  nostra  ad  cœlos  usque  excita- 
tur  atque  erigitur  (1).  Dans  le  Bap- 

tême le  cierge  est  un  symbole  si  essen- 
tiel  que  le  sacrement  en  a  reçu  son 

nom  en  grec,  ̂ wTtafxo'ç,  îlluminatio. 
Les  enfants  qui  font  leur  première 

communion  arrivent  en  portant  un 
cierge  allumé  ;  le  cierge  du  baptême , 
celui  de  la  première  communion  et 
celui  qui  brûle  au  lit  de  mort  forment 

une  sainte  triade.  L'offrande  du  cierge 
à  l'évêque  par  ceux  qui  viennent  d'être 
ordonnés  est  aussi  un  symbole  plein  de 

(1)  Act.  Ecoles.  Mediol. ,  p.  U,  de  Insimct, 

Bapt. 
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lens,  exprimnnt  qu'ils  doivent  et  veu- 
ent  tous  être  ce  qui  est  dit  de  S.  Jean- 
Baptiste  :  fucerna  lucens  et  ardens. 

On  bénit  les  cierges  à  cause  de  l'usage 
sacré  qu'on  en  fait.  Voyez  l'article  sui- vant et  Objets  bénits.  Mast. 

CIERGE  BÉxiT.  Le  clcrgé  et  les 

laïques  distingués  portent  d'ordinaire 
des  cierges  allumés  aux  processions  so- 

lennelles du  Saint-Sacrement,  exprimant 
tout  ensemble  par  ce  symbole  la  pré- 
Isence  de  Celui  qui  est  la  lumière  du 

monde  sous  l'humble  apparence  eucha- 
ristique et  leur  foi  en  la  présence  sa- 

cramentelle du  Seigneur. 
Il  est  tout  aussi  naturel  de  porter  des 

i! cierges  aux  enterrements  (S.  Grégoire 
Ide JNazianze,  S.  Jérôme,  S.  Ambroise 

et  S.  Chrysostome  en  parlent)  ;  c'est 
la  cérémonie  correspondant  aux  paro- 

les de  l'office  des  Morts:  lux jjeriwtiLa 
luceat  eis.  Les  pénitents  portent  des 
cierges  au  commencement  de  la  céré- 

monie de  l'excommunication  solennel- 

le; dès  qu'ils  sont  sortis  de  l'église ou  les  éteint  dans  leur  main  :  «  La 

lampe  des  méchants  s'éteindra ,  »  dit 
l'Écriture  (I). 

On  bénit  solennellement  les  cierges 
le  jour  de  la  Purification  ;  de  là  le  nom 
donné  à  la  messe  de  la  Chandeleur  (2). 

L'origine  de  cette  coutume  ne  peut  être 
indiquée  ;  elle  remonte  certainement 

au  delà  du  huitième  siècle  (3).  Les  priè- 

res de  l'Église  durant  la  bénédiction 
en  expliquent  parfaitement  le  sens; 
elles  demandent  à  Dieu  que  tous  ceux 
qui  se  serviront  de  ces  cierges  bénits 
soient  éclairés  de  la  vraie  lumière  de 

Dieu ,  brûlent  du  feu  de  la  charité,  jouis- 

sent de  la  santé  du  corps  et  de  l'ame, 
soient  protégés  contre  toutes  les  atteintes 
de  Tesprit  mauvais  et  soient  conduits 

aux  demeures  de  l'éternelle  lumière. 

(1)  Proverbes^  13,  9. 

(2)  ï'oy.   Bénédiction  du  cierge  pascal ,  au mot  Vi(;iLi;s  ui;  Pâques. 
(3)  ̂ yy.  MarzohlelSchneller,  t.  I,  p.  57. 

Durant  la  distribution  des  cierges  aux 
fidèles  le  chœur  chante  le  cantique  de 
Siméon  :  ISunc  dîmittis  servum  tuum; 

puis  la  procession  s'avance  et  les  fidèles 
portent  les  cierges  allumés  dans  leurs 
mains. 

Lorsque  le  nombre  des  cierges  bénits 
le  jour  de  la  Chandeleur  ne  suffit  pas 

pour  l'année,  on  en  bénit  d'autres  ;  puis 
on  bénit  aussi  les  cierges  destinés  aux 
offices  des  Morts.  Voyez  Marzohl  et 
Schneller,  t.  I,  p.  368.  Mast. 
CIERGE  FUNÈBRE,  CROIX  FUNÈ- 

BRE. On  peut  voir  dans  les  Bollandistes, 

au  l^ï"  février  et  au  30  mai,  qu'il  arriva 
souvent,  dès  les  premiers  siècles^  qu'on 
mit  un  cierge  allumé  dans  la  main  des 

mourants  ou  devant  eux.  Ce  n'était  pas 
une  prescription  ecclésiastique,  et  on 

n'en  trouve  pas  de  trace  dans  les  rituels 
du  seizième  siècle,  par  exemple  dans  le 
Sacerdotale  Ro^nanum  de  1583  et  de 

1587,  dans  VObsequialeConstantinense 
de  1510  et  de  1570,  dans  le  Pastorale 
Mechlinense  de  1589  et  dans  le  Sacer- 

dotale Basileense  de  1595.  On  le  voit 

pour  la  première  fois  mentionné  dans  le 
Rituale  Romanum  que  Paul  V  fit  rédi- 

ger, et  qu'il  recommanda  par  son  bref, 
Ajwstolicx  sedi,  du  20  juillet  1614, 
aux  patriarches  ,  aux  archevêques,  évê- 
ques,  etc.,  etc.  Ce  rituel  contient  au 
titre  Ordo  commendationis  animœ, 

outre  d'autres  prescriptions,  celle  d'allu- 
mer un  cierge  ;  après  quoi  le  prêtre  et 

les  assistants  doivent  se  mettre  à  ge- 
noux et  dire  les  litanies  des  mourants. 

D'autres  rituels  demandent  formelle- 

ment qu'on  place  le  cierge  dans  la  main 
du  mourant  et  contiennent  des  prières 
spéciales  pour  ce  moment.  Tels  sont  les 
rituels  de  Mayence  de  1671  et  1696,  de 
Bamberg  de  1724,  de  Spire  de  1748,  de 
Constance  de  1766,  sans  parler  de  rituels 

plus  récents.  D'après  l'opinion  des  com- 
mentateurs et  la  pratique  commune,  le 

cierge  doit  être  bénit,  parce  qu'il  ne 
s'agit  pas   seulement  d'une  cérémonie 
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symbolique,  mais  d'une  action  sacra- mentelle. 

Dans  la  formule  par  laquelle  le  cierge 
est  mis  entre  les  mains  du  mourant, 

le  cierge  est  toujours  représenté  com- 
me le  symbole  du  Christ.  Dans  le  Ri- 
tuel de  Spire,  la  formule  est  ainsi  con- 

çue :  «  Que  la  Lumière  du  monde,  Jé- 
sus-Christ, que  représente  cette  lu- 

mière, illumine  les  yeux  de  ton  âme, 

afin  que  tu  ne  t'endormes  pas  dans  la 
mort  éternelle.  Que  Jésus-Christ,  qui  t'a 
appelé  des  ténèbres  à  la  lumière  mer- 

veilleuse de  la  foi,  ne  laisse  pas  tomber 
ton  âme  dans  les  ténèbres  extérieures, 
mais  te  conduise  des  ombres  de  la  mort 

à  l'éternelle  lumière  (1).  »  Il  en  est  de 
même  dans  les  autres  rituels.  Les  rituels 

de  Bamberg  et  de  Constance  ajoutent  à 
la  formule  dont  on  se  sert  pour  trans- 

mettre le  cierge ,  un  appel  aux  trois 
vertus  théologales. 

Pour  épuiser  ce  sujet,  il  faut  rappeler 
le  cierge  du  Baptême.  On  met  entre  les 
mains  du  nouveau  baptisé  un  cierge,  en 

l'exhortant  à  conserver  intacte  la  grâce 
de  son  Baptême,  afin  qu'il  puisse  aller  au- 
devant  du  Seigneur  avec  tous  les  saints , 

lorsqu'il  viendra  pour lesnoces  éternelles. 
On  ne  peut  méconnaître  ici  l'allusion  à 
la  parabole  des  vierges  de  l'Évangile  (2)  : 
«  La  nuit  est  venue  ;  à  chaque  instant 

l'appel  peut  se  faire  entendre  :  Voici, 
le  fiancé  vient,  sortons  ,  allons  au-de- 

vant de  lui!  »  Le  mourant ,  pour  ex- 

primer qu'il  est  intérieurement  prêt  à 
répondre  à  l'appel  divin,  tient  dans  sa 
main  un  cierge  allumé ,  qui ,  comme 
celui  du  Baptême,  figure  le  flambeau 
avec  lequel  nous  devons  aller  au-devant 

du  Seigneur,  c'est-à-dire  la  grâce  sanc- 
tifiante, reçue  pour  la  première  fois  par 

le  Baptême,  accrue  par  les  autres  sacre- 
ments, restituée  par  eux,  et  sans  la- 

quelle l'homme  est  exclu  des  éternelles 
noces  de  l'Agneau. 

(1)  Rituel,  p.  111, 112. 
(2)  Matth.y  25, 1-W. 

Le  Rituel  romain  ordonne  aussi,  sous 
le  titre  précité,  que  le  prêtre,  après  avoir 

aspergé  le  mourant  d'eau  bénite,  lui  pré- sente à  baiser  un  crucifix  et  le  confirme 

par  de  vives  paroles  dans  l'espoir  de  la 
vie  éternelle.  Puis  il  doit  placer  le  cru- 

cifix devant  le  malade,  afin  que  sa  vue 

le  console  et  l'encourage.  L'usage  du 
crucifix  est  indiqué  dans  les  rituels  qui 
ne  font  pas  mention  du  cierge,  par 
exemple  dans  Martène,  1. 1,  lib.  1,  c.  7, 
art.  4,  ord.  26,  et  t.  IV,  c.  8,  n.  19, 
81,  82  ;  dans  le  Pastoral  de  Malines,  p. 
91;  dans  le  Rituel  de  Milan  de  1645  et 
1815  déjà  cités.  Plusieurs  rituels  ont 
des  formules  spéciales  pour  présenter  le 
crucifix  au  mourant.  Le  Rituel  de  Cons- 

tance de  1766  fait  dire  au  prêtre  : 
«  Voyez  la  croix  du  Seigneur,  et  fuyez 
tous  les  contradicteurs.  Le  Lion  de  la 
tribu  de  Juda  a  vaincu.  Délivrez-nous 

par  la  vertu  de  la  croix,  ô  Seigneur  Jé- 
sus-Christ !  0  Seigneur  Jésus,  mettez  vos 

souffrances  et  votre  mort  entre  votre 

jugement  et  mon  âme,  maintenant  et  à 
l'heure  de  ma  mort.  »  Dans  le  Rituel  de 
Strasbourg  de  1742,  la  présentation  du 
crucifix  est  accompagnée  de  deux  ques- 

tions adressées  au  malade  :  «Espérez- 
vous  que  Dieu,  en  vue  des  mérites  de 
Jésus-Christ,  vous  fera  miséricorde? 

Étes-vous  résolu  à  l'aimer  jusqu'au  der- 
nier moment?  »  Le  Rituel  de  Bamberg 

prescrit  un  acte  d'amour.  La  formule 
est  celle  de  S.  François-Xavier,  qui  est 
bien  connue  :  O  DeuSy  ego  amo  te! 

Il  ne  faut  pas  confondre  le  crucifix 

dont  les  rituels  prescrivent  l'usage  avec 
le  crucifix  indulgencié.  Il  faut  noter  à 

cet  égard  ce  qui  suit.  Outre  l'état  de 
grâce  auquel  le  mourant  est  parvenu 
par  la  réception  des  sacrements  et 
par  une  contrition  surnaturelle,  il  faut  ' 
qu'il  ait  l'intention  formelle  de  se  voir 

appliquer  l'indulgence  attachée  au  cru- 
cifix, en  vertu  d'une  bénédiction  parti- 

culière. Le  Pape  seul  a  le  droit  d'atta- 
cher une  telle  indulgence  à  un  cruci- 
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fix  ;  mais  il  communique  par  privilège 

ce  pouvoir  à  des  prélats,  à  des  missioii- 
uaires,  à  des  ordres  anciens.  Quelques 
crucilix,  qui  ont  touché  certains  objets 
ou  certaines  localités  en  Palestine,  ont 

ce  privilège  de  transmettre  une  indul- 
gence plénière  aux  mourants.  Cette  in- 

dulgence n'est  valable  que  pour  le  pro- 
priétaire primitif  du  crucifix.  Il  faut  con- 

sidérer comme  tels  celui  qui  a  fait  bénir 

le  crucifix  pour  lui-même  ou  celui  qui  l'a 
reçu  en  cadeau  de  la  personne  qui  l'a 
fait  bénir,  non  pour  elle,  mais  dans  Tin- 
tention  de  le  donner.  Un  crucifix  bénit 

qui  est  vendu  ne  conserve  le  privilège 
qui  y  a  été  attaché  par  la  bénédiction 

qu'au  cas  où  il  n'a  pas  été  vendu  plus 
cher  à  cause  du  privilège,  qu'on  n'en  a 

demandé  que  le  prix  naturel,  et  qu'ainsi 
la  vente  n'est  pas  une  spéculation,  un 
trafic  de  choses  saintes,  mais  un  simple 
service  rendu  pour  contribuer  au  salut 
des  autres.  Ainsi  un  seul  mourant  peut 

gagner  une  indulgence  plénière  par  un 
même  crucifix  bénit  ;  il  ne  convient  pas 

de  le  prêter  pour  un  temps  ou  de  s'en 
défaire,  et,  si  un  crucifix  a  été  une  fois 
employé  par  un  mourant  auquel  a  été 

appliquée  l'indulgence,  il  perd  tout  pri- 
vilège pour  la  suite,  s'il  n'est  pas  bénit de  nouveau. 

Cf.  Constitution  de  Benoît  XIV  du 

5  avril  1747,  Pia  Mater. 
CIERGE  PASCAL.  Foyez  Vigiles 

DE  Pâques  et  Se:\iaine  sainte. 

CIEUX  (les  sept).  L'apôtre  S. 
Paul  dit  de  lui-même  :  «  Je  connais  un 

homme  en  Jésus-Christ  qui  fut  ravi,  il 
y  a  quatorze  ans  (si  ce  fut  avec  son 
corps  ou  sans  son  corps,  je  ne  sais. 

Dieu  le  sait),  qui  fut  ravi  jusqu'au  troi- 
sième ciel.  Et  je  sais  que  cet  homme 

fut  ravi  dans  le  paradis  et  qu'il  y  enten- 
dit des  paroles  ineffables,  qu'il  n'est  pas 

permis  à  un  homme  de  rapporter  (l).» 

(1)  II  Cor.,  12,  2-fi. 

Nous  laissons  de  côté  ici  la  nature  et  le 

mode  de  ce  ravissement,  de  cette  ex- 
tase (1).  Nous  répondons  à  la  question 

sur  le  troisième  ciel  et  le  paradis  par 

les  paroles  des  docteurs  reconnus  de 

l'Église  catholique,  par  exemple  de  Pi- 

conius,  d'après  lesquels  le  troisième 
ciel,  c'est-à-dire  le  ciel  le  plus  élevé, 
signifie  ici  la  hauteur  et  la  plénitude  de 

la  science,  et  le  paradis,  qui  est  identi- 
que avec  le  troisième  ciel  (D.  Calmet  et 

plusieurs  autres  exégètes  le  considè- 
rent aussi  comme  tel),  signifie  les  joies 

et  la  béatitude  qui  découlent  de  cette 

science  de  la  sagesse  et  de  l'amour  divin. Les  Hébreux  admettaient  trois  cieux  : 

1°  le  ciel  de  l'air,  que  traversent  les  nua- 
ges et  les  oiseaux,  oii  se  rassemblent 

les  pluies;  2»  le  ciel  du  monde  sidé- 

ral ;  3«  le  ciel  qu'habitent  Dieu  et  les 
Anges.  Le  premier  est  souvent  nommé 
dans  les  saintes  Écritures  simplement 

le  ciel,  le  second  le  firmament,  le  troi- 
sième le  ciel  des  cieux.  S.  Paul  se  sert 

des  expressions  des  Juifs ,  antérieurs 
à  la  Cabbale,  et  décrit  son  ravissement 
dans  le  ciel  proprement  dit,  de  telle 

façon  qu'on  ne  peut  pas  conclure  du 

passage  cité  qu'il  y  ait  des  cieux  dif- 
férents (2).  Dans  tous  les  cas,  et  de 

quelque  manière  qu'on  interprète  ce 
texte,  il  n'est  point  par  lui-même  une 
preuve  de  la  théorie  des  sept  cieux  qui 
se  trouve,  avec  diverses  modifications, 
dans  les  écrits  des  cabbalistes  juifs  et 

les  écrits  apocryphes  des  Chrétiens.  Le 

Coran  nomme  sept  cieux  qui  s'élèvent 
les  uns  au-dessus  des  autres  comme  les 

étages  d'un  bâtiment  (3).  Les  cabbalistes 
connaissent  aussi  sept  cieux,  dont  le 

dernier  est  chaque  fois  né  du  précédent. 
Le  septième  ou  le  plus  élevé  est  le  siège 

(1)  Foy.  Veith,  les  Colonnes  de  l'Église^ 
Vienne,  ISW,  p.  78. 

(2)  yoy.  Calmet,  Disscrtatio  de  systcmate 
miindi  vcterum  Hebrœorum,  et  conf.  Estius, 
Grolius,  etc. 

(3)  Sur.  2  et  23  sq. 
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de  Dieu  et  de  ses  anges  les  plus  subli- 
mes. Les  quatre  suivants  sont  les  rési- 

dences de  diverses  espèces  d'anges  ;  le 
pénultième  le  ciel  des  nuages  ;  le  der- 

nier l'espace  entre  les  nuages  et  la  ter- 
re (1). 
Le  testament  apocryphe  des  douze 

patriarches  reconnaît  également  les  sept 

cieux.  Le  premier,  c'est-à-dire  pour  eux 
le  ciel  inférieur,  est  l'espace  situé  entre 
la  terre  et  les  nuages.  Dans  le  second 

demeurent  les  nuages,  l'eau,  la  grêle  et 
les  démons.  Dans  le  troisième ,  qui  est 
infiniment  plus  haut  et  plus  brillant, 
habitent  les  armées  célestes  qui,  au 
jour  du  jugement ,  puniront  les  mauvais 
anges.  Dans  le  quatrième  sont  les  saints; 
dans  le  cinquième  les  anges  les  plus  éle- 

vés qui  intercèdent  pour  les  péchés  des 
justes;  dans  le  sixième  les  anges  qui  ap- 

portent la  réponse  à  d'autres  anges  qui 
ont  intercédé  par  leurs  prières  ;  dans  le 
septième  les  anges  qui  louent  sans  fin  le 
Seigneur.  Fabricii  Cod.  pseudepîgr. 
Vet.  Test.,  I,p.  545.  Gams. 

CILICE  (jtiXtxtov) ,  instrument  de  dis- 
cipline formé  de  tresses  de  crin  ou  de 

fils  de  laiton,  qui  se  porte  autour  des 
reins,  pour  faciliter  par  la  souffrance 

qu'il  engendre  la  victoire  sur  la  sensua- 
lité, et  donne  à  celui  qui  le  porte  une 

occasion  continue  de  mortification  et 

de  pénitence.  On  se  trompe  fort  si  l'on 
s'imagine  que  ces  moyens  étaient  incon- 

nus à  l'antiquité  chrétienne.  La  première 
trace  de  l'existence  du  ciliée  se  trouve 

déjà  dans  l'Écriture  :  Ego  autem^  cum 
milii  molesti  essent  ̂   induebar  cili- 

do  (2).  C'est  au  moyen  âge  surtout 
que  le  cilice  joua  un  rôle ,  alors  que  l'o- 

bligation d'une  sévère  pénitence  pour 
les  péchés  commis  était  prise  plus  au  sé- 

rieux que  dans  nos  temps  efféminés.  Il 

(1)  Foxj.  les  noms  de  ces  cieux  dans  Wet- 

stein  ad  II  Cor.,  12,  2,  et  d'aulres  divisions 
chez  Scliœtigen,  Hora:  Hebr.,  [.  I,  p.  718. 

(2)  Ps.  sa,  13. 

n'était  pas  rare  que  des  rois  et  des 
reines  cachassent  le  cilice  sous  la  ma- 

gnificence de  leurs  habits.  Aujourd'hui 
on  ne  le  connaît  plus  que  dans  les  or- 

dres religieux  et  dans  les  pays  tout  à 
fait  catholiques ,  quoique  la  plupart  des 
auteurs  ascétiques  en  parlent.  On  peut 
aisément  répondre  aux  objections  faites 
contre  cet  usage,  et  tirées  de  motifs 
sanitaires  ,  en  prenant  quelques  précau- 

tions dans  la  pratique ,  précautions  in- 
diquées notamment  dans  Liguori  (1). 

L'évêque  Wittmann  est  même  d'avis  que les  cilices  en  fils  de  laiton  sont  utiles  à 

la  santé.  Il  s'entend  de  soi-même  qu'il 
faut  user  d'un  pareil  moyen  avec  dis- 

crétion, et  qu'on  ne  peut  le  conseiller 
indistinctement  à  chacun.  Il  n'en  reste 
pas  moins  vrai  que  le  cilice  et  beau- 

coup d'autres  instruments  et  œuvres 
de  pénitence  sont  nés  de  la  parole  fé- 

conde de  l'Apôtre  :  Castigo  corpus 
meum  et  in  servitutem  redîgo  (2). 

Mast. 

ciLiciÉ  (KtXaca) ,  province  de  l'Asie 
Mineure ,  qui  était  bornée  à  l'E.  par  la 
Syrie  et  le  mont  Amanus ,  au  S.  par  îa 

mer  Méditerranée ,  à  l'O.  par  la  Pam- 
phylie,  au  N.  par  la  Lycaonie  et  la  Gap- 
padoce(3).  Son  nom  paraît  déjà  dans 

l'Ancien  Testament  (4) ,  et  le  premier 
livre  des  Machabées  (5)  nomme  son  roi 
Alexandre.  Au  temps  des  Apôtres  il  y 
avait  des  Juifs  parmi  les  habitants  païens 
de  la  Cilicie  (6).  Le  Christianisme  y 
trouva  accès  de  bonne  heure  (7),  sur- 

tout par  les  travaux  de  l'apôtre  S.  Paul , 
qui  était  né  à  Tarse,  capitale  de  cette 

(1)  Par  exemple  dans  son  Introduction  à  la 
Perfection  chrétienne. 

(2)  I  Cor.,  9,  27. 
(3)  Cellar.,  Geogr.  ant.,  c.  19,  et  Notit.  orh 

ant.,  l  III,  c.  C,  §§  29  ̂ q. 

(II)  Mdith,  1,  7;  2,  12,15;  3,  1.  U  Mach, 

ft,  36. 
(5)  11,  1^1. (6)  Jet.,  6,  9. 
(7)  Act.,  15,  23. 
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province  (l),  et  qui  noD-seulement  y  fit 
uu  voyage  cinquaute  aus  après  Jésus- 
Christ  pour  eu  fortifier  les  communau- 

tés chrétiennes  (2),  mais  qui  y  demeura 

assez  longtemps  après  sa  propre  con- 
version. ROZELKA. 

CIMETIÈRE  {atrium  ecclesix).  On 

entend  par  là  l'espace  le  plus  rappro- 
ché de  l'église,  ordinairement  entouré 

d'une  muraille  ,  et  qui ,  depuis  le  qua- 
trième siècle,  sert  régulièrement  de 

lieu  de  commune  sépulture  aux  Chré- 

tiens d'une  paroisse. 
I.  D'après  l'ancien  droit  romain,  que 

suivaient  les  Chrétiens  des  trois  premiers 
siècles ,  chacun  pouvait  se  choisir  à  son 
gré  le  lieu  de  sa  sépulture,  pourvu  que 

ce  ne  fût  pas  dans  l'intérieur  des  vil- 
les (3).  C'est  pourquoi ,  et  afin  de  con- 

server le  souvenir  des  défunts,  on  pla- 
çait volontiers  les  tomheaux  non  loin 

des  grandes  routes  ou  dans  d'autres 
endroits  fréquentés.  Les  premiers  Chré- 

tiens choisirent  de  préférence  pour 

leur  sépulture  la  proximité  des  tom- 
beaux des  martyrs,  où  ils  espéraient 

être  souvent  visités  par  leurs  amis 
survivants,  participer  à  leurs  prières  et 

être  recommandés  à  l'intercession  des 
témoins  du  Christ  triomphant  dans  le 

ciel  (4).  Lorsque  les  persécutions  cessè- 

rent et  qu'on  transporta  les  reliques 
des  martyrs  dans  les  villes,  on  con- 

tinua à  déposer  la  dépouille  mortelle 

des  fidèles  dans  le  voisinage  du  tom- 
beau des  martyrs  et  des  autres  saints 

confesseurs  de  la  foi,  autour  des  églises, 
dans  les  cours  qui  les  précédaient,  dans 

les  cloîtres  ou  galeries  qui  les  entou- 
raient, la  sépulture  dans  les  églises  elles- 

mêmes  étant  généralement  défendue 

en  Occident  et  en  Orient  (5),  et  n'c- 

(1)  Act.y  21,  59;  22,  3;  23,  3£i. 
(2)  Acl.,  15,  ftl. 
(3)  Fr.  3,  8  5.  Dig.  de  Sepulcr.  viol.,  XLVII, 

12. 

(4)  C.19,§3;c.  XIII,  quœst.  2. 
(5)  L,  G,  CoU.  Tlicod.,  de  Sepulcr.  viuL,  IX, 

tant  autorisée ,  par  privilège  et  excep- 
tion, que  pour  les  évêques ,  les  abbés  , 

les  membres  méritants  du  haut  clergé, 

les  princes,  d'autres  personnages  mar- 
quants et  les  fondateurs  des  églises  (1). 

C'est  ainsi  que  se  formèrent  peu  à  peu 

autour  des  églises'  paroissiales  les  lieux 
de  sépulture  qu'on  nomma  atrîa  eccle- 
sîx^  lieux  de  repos,  asile  du  repos, 

parce  qu'ils  participaient  au  droit  d'a- sile des  églises,  cimetières,  jcotpTYipta, 
cœmeteria^  dormit  or  ia ,  champs  du 
repos  (2). 

IL  En  même  temps  que  s'établit  l'ha- 
bitude du  cimetière  commun  s'introdui- 

sit, dès  les  premiers  temps ,  la  coutume 
d'enterrer  les  membres  d'une  même  fa- 

mille les  uns  à  côté  des  autres  (3) ,  et , 

plus  tard,  dans  la  proximité  des  cou- 

vents ,  parce  qu'il  était  plus  facile  d'y 
faire  acquitter  pour  les  défunts  des 
messes  anniversaires  ou  hebdoma- 

daires. Seulement,  dans  ce  cas,  lorsque 

la  sépulture  n'avait  pas  lieu  près  de 
l'église  paroissiale,  il  fallait  remettre 
à  celle-ci  une  part  déterminée  de  la 
somme  que  le  défunt  avait  léguée  au 

couvent  ou  à  l'église  choisie  par  lui  pour 
sa  sépulture  (4).  La  quotité  de  cette  es- 

pèce de  contribution  à  l'église  parois- 
siale dépendait  des  coutumes  locales  (5), 

et,  quand  elles  ne  décidaient  rien,  c'était 
habituellement  le  quart,  quarta  fune- raria  (6). 

IIL  Abstraction  faite  des  cas  où  la 

loi  civile  prononce  l'interdiction  de  la  sé- 

1*7.  Conc.  Bracar.  I,  ann.  561,  c.  15.  Conc.  ISan- 
net.,  ann.  GGO,  c.  6. 

(1)  Conc.  Mof/ttnt.,  ann.  813,  c.  52.  Conc.Md- 
dens.y  ann.  8?i5,  c  72. 

(2)  Sur  l'origine  de  la  sépulture  chrétienno, 
sur  les  préparatifs,  les  cérémonies  et  les  con- 

ditions civiles  de  la  sépulture  ecclésiastique, 

voy.  l'art.  SÉi'ULTiJia:  chultienne. 
(3)  C.  2,  3,  c.  XIII,  quœst.  II;  c  1,  X.  De 

Sepult.,  III,  28.  Conf.  Sépiji.tukes  de  famille. 

(a)  C.  1,  2,  û,  8,  10,  X.  De  ScpuU.y  III,  28. 
Sext.,c.2,  eoil.  111,12. 

(5)  C  9,  X,  eocl.,111,  28. 
(G)  Clem.jC.  2.  De  Sepult.^  ÏII,  1.  Cf.  Impots, 
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pulture  ecclésiastique  comme  un  châti- 
ment (J),  les  ordonnances  de  police 

moderne  ont  rendu  partout  obligatoire 
la  sépulture  dans  les  cimetières;  de 

sorte  qu'en  pratique  on  n'a  plus  laissé 
à  l'Église  que  le  droit  négatif  de  ne  pas 
intervenir  dans  la  sépulture  d'un  pé- 

cheur publiquement  impénitent.  Ainsi 
tout  membre  de  la  société  civile,  à 

quelque  confession  chrétienne  qu'il  ap- 
partienne, a  droit  d'être  enseveli  dans 

le  cimetière  public  ;  mais  aucun  ecclé- 

siastique ne  peut  être  contraint  d'in- 
humer, avec  les  solennités  de  son 

Église ,  un  dissident.  De  même ,  toute 
paroisse  chrétienne  publiquement  re- 

connue peut ,  durant  la  célébration  de 
la  sépulture,  faire  usage  de  la  sonnerie 

de  son  cimetière,  en  payant  le  droit  éta- 
bli (  disposition  dont  le  Code  de  Bavière 

parle  expressément)  ;  mais  il  faut  enten- 
dre par  là  la  véritable  sonnerie  du  ci- 

metière, s'il  s'y  trouve  une  église  ou 
une  chapelle.  Mais  si,  comme  dans  la 

plupart  des  villages,  l'église  paroissiale 
est  au  milieu  du  cimetière,  dans  ce  cas 
on  ne  peut  réclamer  la  sonnerie,  qui  est 
celle  de  la  paroisse  même,  pour  un  non- 
catholique.  Les  diverses  législations  des 

différents  États  de  l'Allemagne  contien- 
nent des  dispositions  particulières  sur 

l'usage  d'un  cimetière  commun  aux  Ca- 
tholiques et  aux  non-catholiques.  Au 

point  de  vue  du  droit  canonique  cet 

usage  commun  n'est  pas  admissible  (2). 
Il  en  fut  au  commencement  des  cime- 

tières communs  comme  des  églises  com- 
munes entre  les  différents  cultes  chré- 
tiens; la  nécessité  seule  imposa  ce 

partage  là  où  matériellement  les  pa- 

roisses n'avaient  pas  d'autre  moyen  de 
satisfaire  aux  besoins  religieux  des  fi- 

(1)  Conf.  Autriche,  Code  pénale  p.  I,  §§143, 
150;  p.  II,  §29;  Prusse,  Droit  public,  p.  II, 
Ut.  20,  §  803;  Ordonn.  crimin.,  %  550  ;  Bavière. 
Décision  du  16  avril  1820,  novembre  18ft5;  Hesse 
élect. ,  R.  A.  du  29  janvier  1818,  §  2,  3. 

(2)  C.  I,  c.  XXIX,  quaest.  II,  c  12,  pr.  X.  De 
Sepult.,  III,  28. 

dèles,  et  réunit  dans  un  même  asile, 

après  la  mort,  ceux  qui  avaient  été  di- 
visés religieusement  durant  la  vie.  Peu 

à  peu  la  tolérance  ou  l'indifférence  mo- 
derne a  fait  perdre  de  vue  le  sens  élevé 

et  dogmatique  que  l'Église  attache  à 
la  sépulture  ecclésiastique,  qu'elle  con- 

sidère comme  une  communia  in  sa- 
cris  prolongée  au  delà  de  la  tombe 
entre  les  vivants  et  les  morts. 

IV.  Le  droit  ecclésiastique  ordonne 

pour  les  morts-nés  ou  pour  les  enfants 
morts  avant  le  Baptême  un  cimetière  à 

part,  en  dehors  de  l'enceinte  du  cime- 
tière public,  ou  du  moins  une  partie 

distincte  dans  le  cimetière  commun,  sé- 
parée de  la  sépulture  des  Chrétiens 

morts  dans  la  communion  de  l'Église  (1)  : 
In  atnbitu  ejusdem  (  cœmeterii  )  pare- 
tur  locus  separatus,  muro  cinctus  et 
clausiiSf  non  consecratus,  pro  par  vu- 
lis  sine  Baptismo  decedentibus  (2).  Ce 

statut,  d'accord  avec  le  dogme  catholi- 
que, qui  en  Bavière  n'a  été  abrogé  par 

aucune  ordonnance  générale  ni  révoqué 
par  aucun  arrêté  de  police  (3),  et  qui , 
dans  ces  derniers  temps,  a  été  remis  en 

vigueur  par  l'ordinaire  archiépiscopal  de 
Munich  (4),  a  été  formellement  abrogé 
en  Autriche  (5) ,  en  Prusse  (6)  et  en 
Wurtemberg  (7). 

V.  L'Église  bénit  et  consacre  solen- 
nellement les  cimetières,  vu  leur  desti- 

nation religieuse,  même  lorsque,  par 
des  motifs  de  police  sanitaire,  ils  sont 

(1)  statut.  Colon. ^  a,  1662,  in  Hartzheim, 
Coll.  Conc.  Genn.,  t.  IX,  p.  1003. 

(2)  Epilome  constituiionum  Ecoles,  pro  Ar- 
chidiœc.  Monaco-Frising,,  a.  1826,  recogiiita, 
p.  II,  c.  1,  §  £i,  n.  125.  Dans  le  Recueil  général 
des  Slat.  du  Dioc.  de  Munic-Freis.,  1. 1,  p.  681, 

Municli,  1847,  gr.  in-ft",  p.  681. 
(3)  Rescr.  du  Minisi.  bav.  du  20  avril  1837, 

dans  le  Recueil  des  Ordonn.  de  Dœllinger, 
t.  VIII,  p.  1177,  §  1302. 

(ft)  Ordonn.  de  l'Ordin.  du  19  juin  1843,  n.  II, 
6,  dans  les  Recueils  génér.  cités,  p.  540. 

(5)  Décret  aul.  du  31  mars  1785. 
(6)  Code  priiss.,  p.  II,  lit.  11,  §  472. 
(7)  Bull.  o/f.  de  1814,  n.  17,  p.  149. 
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séparés  des  églises  paroissiales  et  sont 
situés  hors  des  villes  ou  des  communes 

populeuses.  L'antique  rite  est  décrit 
dans  Martène  (1)  et  se  trouve  dans  tous 
les  rituels  diocésains.  Ce  qui  est  dit  de 
la  profanation  et  de  la  réconciliation 

des  églises  et  des  autels  s'applique  aussi 
aux  cimetières  (2).  Là  oii  le  cimetière 
entoure  encore  Téglise,  la  profanation 

de  l'église  est  considérée  comme  une 
pollution  du  cimetière,  et  par  consé- 

quent il  faut  que  lune  et  l'autre  soient 
bénits  de  nouveau  ;  mais  la  profanation 

du  cimetière  ne  s'éteud  f)as  à  Téglise  (3). 
VL  Là  oii  le  cimetière  est  véritable- 

ment autour  ou  près  de  l'église,  et  peut être  littéralement  considéré  comme  un 

accessoire ,  accessorium  ecclesiœ ,  et 
dans  le  cas  où  le  droit  de  sépulture,  le 
prix  des  places  dans  le  cimetière  est 

payé  à  l'église,  c'est  à  celle-ci  qu'appar- 
tiennent en  général  la  conservation  et 

la  restauration  du  cimetière.  Mais,  depuis 
que  généralement  les  cimetières  sont 
transférés  hors  des  villes  et  des  commu- 

nes populeuses  et  sont  en  dehors  du  do- 

maine de  l'église,  il  en  est  différem- 
ment :  le  droit  particulier  et  les  coutu- 

mes en  décident  (4).  Généralement  c'est 
aujourd'hui  la  caisse  des  communes,  qui 
perçoit  les  taxes  pour  les  places  au  ci- 

metière, qui  est  tenue  à  le  conserver 

comme  à  l'établir.  Là  oii  le  cimetière 
est  commun  aux  Catholiques  et  aux  non- 
catholiques,  ceux-ci  ne  payent  que  ce 
qui  concerne  la  conservation  de  la  par- 
tic  qui  leur  est  dévolue,  outre  une  con- 

tribution proportionnelle  aux  frais  gé- 
néraux ;  du  reste  ils  contribuent  au  pro- 

(1)  DeAnliqq.  eccles.  Rit.,  I.  II,  C  20. 

(2)  f^oy.  PnOF  A  NATION. 
(3)  Sexl.,  c.  un.  De  Consecr.  eccl.^  111,21. 

[U)  Conf.,  par  exemple,  pour  l'Aulriche,  Hel- 
fcrt,  de  la  Coiislruclion,  etc.  des  édifices  ecclés.j 
p.  21;î;  pour  laPrusse:  DroitpubL,  p.  II,  tit.  II, 

g§  183,  190,  ':G1-'763;  pour  la  Bavière:  Nouv. 
loi  sur  les  impôts  du  22  juillet  1819,  art.  I,  tit.  6, 
n.  T,  dans  le  liuU.  des  Lois  y  1819,  st.  YIII, 
col.  86,  etc. 

ENCYGL*  THÉOL.  CATU.  —  T.  l?» 

rata^  comme  les  Catholiques.  Il  en 
est  de  même  des  chambres  mortuaires 

construites  près  des  cimetières,  dans  les 
villes  populeuses,  par  des  motifs  de 
police  sanitaire  (1). 

VIL  En  France,  un  certain  nombre  d-. 
dispositions  législatives  ont  organisé  1; 

propriété  et  réglé  la  police  des  cime- tières. 

1°  Peopriété.  —  Cette  propriété  ne 

saurait ,  sous  l'empire  de  notre  législa- 
tion actuelle ,  être  contestée  aux  com- 

munes. 

Il  paraît  d'ailleurs  en  avoir  été  ainsi 
en  général ,  même  avant  1789 ,  la  plu- 

part des  cimetières  étant  établis  sur  des 
terrains  donnés  par  les  communes  ou 

acquis  de  leurs  deniers,  et  qu'elles  étaient 
tenues  de  clore,  aux  termes  de  l'édit  de 
1G95  (art.  22),  de  celui  de  mars  1776, 

(art.  8),  et  de  l'arrêt  dérèglement  du  21 mai  1765  (2). 

Si  la  loi  du  6  mai  1791,  relative  à  l'a- 
liénation des  biens  des  paroisses  suppri- 

mées, ordonna  la  vente  des  cimetières 

au  profit  des  fabriques  ,  cette  loi  ne  re- 
çut aucune  exécution  (3),  et  un  principe 

plus  exact ,  appliqué  déjà  dans  la  loi  du 
24  août  1793  (art.  91),  fut  définitivement 
consacré  dans  le  décret  impérial  du  23 

prairial  an  XII  (12  juin  1804),  qui  re- 
connaît formellement  le  droit  de  pro- 

priété des  communes  sur  leurs  cimetiè- 
res (art.  1,  7,  9,  10  et  11,  etc.). 

Ce  droit ,  appliqué  par  de  nombreux 

avis  du  conseil  d'État  et  maintenu  par 
des  lois  postérieures  (notamment  la  loi 
du  18  avril  1811  ;  art.  3,  11  et  17  de 
celle  du  18  juillet  1837;  ordonnance  du 
6  novembre  1843),  ne  fait  donc  plus 
question,  et  les  textes  législatifs  sont 

tellement  formels   qu'ils  ne  semblent 

(1)  Foy.  SÉPULTURE,  Sacrilège,  Chambres 
MORTUAIRES. 

(2)  foy.  Henrion  de  Pansey,  Pouvoir  muni- 
cipal, I.  II,  c.  12. 

(3)  Foy.  Vuillefroy,  Principes  d'administra- tion: Commune, 23 
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pas  permettre  l'exception  réclamée  en 
faveur  des  fabriques  pour  les  cimetières 
attenant  aux  églises  par  quelques  au- 

teurs (V.  Affre,  Administration  des 
Paroisses^  p.  219;  Journal  des  Fabri- 

ques^ IV,  p.  47). 
Mais,  en  revanche,  nous  pensons  que, 

par  exception  au  droit  commun,  les  fa- 
briques pourraient  prétendre  à  la  pro- 

priété des  cimetières  qui  leur  appar- 
tiendraient en  vertu  d'un  titre  formel 

ancien  (1). 

Quant  aux  conséquences  de  la  pro- 
priété des  communes,  elles  consistent, 

d'une  part,  dans  l'obligation  de  clore  les 
cimetières  de  murs  (loi  du  18  juillet 

1837,  art.  30),  de  n'en  créer  de  nou- 
veaux qu'à  certaines  distances  des  villes 

et  bourgs  (décret  du  23  prairial  an  XII, 
art.  27);  en  un  mot,  de  se  conformer  aux 

lois  sur  les  sépultures,  et,  d'autre  part, 
comme  prix  de  ces  obligations,  dans  le 

droit  exclusif  d'accorder  dans  ces  cime- 
tières des  concessions  de  terrains,  tem- 

poraires ou  à  perpétuité,  moyennant  un 

tarif  réglé  par  l'autorité  supérieure  (dé- 
cret précité,  art  10;  loi  du  28 mars  1852). 

Quant  aux  produits  spontanés  du  sol  af- 
fecté aux  sépultures,  ils  sont  seuls  ré- 

servés aux  fabriques  (décret  du  30  dé- 

cembre 1809,  art.  36,  4«).  Mais  c'est  à 
ces  dernières  qu'incombe  l'entretien  des 
cimetières  exclusivement  catholiques 
(décret  du  23  prairial  an  XII,  art.  23  ; 
décret  de  1809,  art.  30). 

2o  Police.  ~  La  police  des  cime- 

tières appartient  à  l'autorité  municipale. 
C'est  une  conséquence  non-seulement 
de  la  propriété  des  communes,  mais  de 

ce  fait  qu'un  même  cimetière  peut  être 
affecté  aux  sépultures  des  citoyens  de 
cultes  différents,  sous  la  seule  condi- 

tion que  la  portion  de  terrain  réservée 
à  chaque  culte  soit  séparée  des  autres 
par  un  mur,  une  haie  ou  un  fossé,  et 

(1)  Foy.  en  ce  sens  Gaudry,  Législation  des 

Cultes f  t.  II,  n°  '7^15. 

ait  une  entrée  particulière  (décret  du 
23  prairial  an  XII,  art.  15). 

Mais  il  est  bien  entendu  que  la  po- 
lice de  la  cérémonie  religieuse  célébrée 

dans  le  cimetière  à  l'occasion  de  l'inhu- 
mation ressortit  exclusivement  au  mi- 

nistre du  culte. 
PeRMAlNEDEB. 

CINÉENS  (  D>3^p,  D^jp.,  D^j>i:;LXX, 
Ktvaïoi;  Vulg.  Cinœi,  Gen.,  15,  19). 
Peuple  de  race  cananéenne  établi  aux 
frontières  sud-est  de  Canaan,  parmi  les 
Amalécites  (1).  Quelques  Cinéens  étaient 
établis  isolément  au  nord  du  pays  (2). 
Hobab,  le  beau-frère  de  Moïse  (3),  ap- 

partenait à  cette  race  (4).  Les  détails 

assez  rares  que  donne  l'Écriture  sur  ce 
peuple  ont  été  recueillis  et  interprétés 
dans  des  monographies  spéciales  par 
A.  Murray,  Comm.  deKiiiœis^Hamb.j 
1718,  et  Kerzig,  Dissert.  hist.'bibL  sur 
les  Cinéens,  Chemnitz,  1769. 
CINGULUM.  Foy.  VÊTEMENTS  SA- 

CEEDOTAUX  Ct  VÈTEIMENTS  CHEZ  LES 
HÉBREUX. 

Cl  RCA  (Bernard).  Foy,  Dégréta- 
LES  (RECUEIL  DE). 

ciRCADA.  Foy.  Impôts. 

circadura.  Foy.  Impôts. 
CIRCONCIS,  CiRCUMCISI,   OU  PASSA- 

GiNS,  Pasagii,  Pasagini.  Une  des 
nombreuses  sectes  qui ,  au  douzième 

siècle,  s'élevèrent  dans  la  haute  Italie 
et  dans  la  France  méridionale.  Les  cir- 

concis, qui  n'eurent  jamais  une  grande 
importance ,  se  trouvent  surtout  en 
Lombardie  au  douzième  siècle.  Ils  mê- 

laient des  éléments  judaïques  aux  prin- 
cipes chrétiens,  tenaient  rigoureuse- 

ment à  la  lettre  de  la  loi  mosaïque, 

surtout  en  ce  qui  concernait  les  pres- 

criptions alimentaires  et  d'autres  rites , 
sauf  les  sacrifices  que,  depuis  la  ruine 

(1)  liîofs,  15,G;27,10;30,29. 
(2)  Juges,  U,  11  ;  17,  5. 
(3)  Nombres,  10,  29. 
(û)  Juges,  U,li;  Î,1G. 
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de  Jérusalem,  ils  étaient  bien  obligés  de 
considérer  comme  abolis.  Ils  obser- 

vaient la  circoncision,  et  de  là  leur 
nom.  Quant  à  la  doctrine  chrétienne,  ils 
admettaient  la  subordination  du  Fils, 

qu'ils  ne  considéraient  que  comme  la 
première  des  créatures ,  celle*  par  la- 

quelle Dieu  a  tout  créé.  On  a  conclu 
de  là  que  les  circoncis  étaient  des  restes 

d'Ariens,  nés  en  Italie;  mais  leur  ori- 
gine est,  selon  toutes  les  vraisemblances, 

différente. 

Il  est  certain  que  les  Juifs,  quoique 

toujours  persécutés  et  opprimés,    s'é- 
taient répandus    partout.   Ils   avaient 

trouvé,  grâce  à  leur  argent,  le  moyen 
de  gagner  parmi  les  Chrétiens,  avec  les- 

quels ils  faisaient  le  commerce,  un  cer- 
tain nombre  de  prosélytes.  Tel   est  le 

sens  de  la  plainte  de  l'évêque  Luc  de 
Tuy,  qui  écrit  (1):  <^  Audiunt  sœcidi 
princi2)es  et  judices  urbium  doctri- 
nam  hœresium  a  Judseis,  quos  famî- 
liares  sibi   annumerant  et   amicos. 

D'autres  prétendent  que  c'étaient  des Juifs  convertis  au  Christianisme  et  re- 

venus à  leur  ancienne  religion  ;  c'est  ce 
qu'on  pourrait  induire  de  la  bulle  du 
Pape  Nicolas    III    de   1288   :    Verum 

etiam  quam  'plurimi  Christiani,  ve- 
ritatem  catholicse  fidei  abnecjantes, 
se  damnabiliter  ad  Judaicum  rititm 
transtulerunt.  D'autres  encore  veulent 
trouver  une  indication  sur  l'origine  de cette   secte  dans    le   nom  de  Passa- 

gins  qu'on  leur  a  donné.  Pasagium 
signiGe  un  changement;  les  Passagins 
seraient  les  rejetons  des  Judéo-Chré- 
tiens  des  premiers    siècles  ,  qui  ,  par 
suite  des  rapports  de  l'Occident  avec 
la  Palestine,  seraient  venus  en  Lom- 
bardie.  Du  reste  on  a  peu  de  détails 
sur  cette  secte.   Cf.  Néander,    Hist, 
univ.  de  la  Relig.  et  de  l'Église  chré- 

tiennes, P.  10,  p.  1 158;  Schrôckh,  Ilist, 

de  l'Égl.  chrét.,  P.  29,  p.  C55  ;  Bona- 
(1)  Lib.  III,  c  3. 
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cursus,  de  Viia  hxreticorum,  dans 

d'Achery,  SpiciL,  t.  I,  fol.  212;  Gerh. 
Bergamensis ,  contra  Catharos  et  Pa- 
sagios,  in  Muratori,  Antiq.  Ital.  med. 
œvi,  t.  V,  p.  151   sq.  FrxiTZ. 
CIRCONCISION  (nSia,  7V£fLTC{;//i).  Cé- 

rémonie liturgique  par  laquelle  tout  Is- 
raélite mâle  était  admis  dans  la  com- 

munion du  peuple  de    Dieu  et  deve- 

nait participant   de    ses    droits.    L'o- 
rigine de  cette  institution  est,  d'après 

le  document  sacré,  divine  ;  car,  lorsque 
Abraham  eut  quatre-vingt-dix-neuf  ans, 

l'Éternel  lui  apparut  et  lui  dit  :   «  Je 
suis  le  Dieu  tout-puissant,  marchez  de- 

vant moi  et  soyez  parfait.  Je  ferai  al- 
liance   avec    vous    et    je  multiplierai 

votre  race  jusqu'à  l'infini.  »  Abraham 
se  prosterna  le  visage  contre  terre,  et 
Dieu  dit  :  «  C'est  moi  ;  je  ferai  alliance 
avec  vous  et  vous  serez  le  père  de  plu- 

sieurs nations.  Vous  ne  vous  appellerez 
plus  Abram ,  mais  vous  vous  appellerez 
Abraham,  parce  que  je  vous  ai  établi 

pour  être  le  père  d'une  multitude  de 
nations...  Je  vous  donnerai,  à  vous  et 
à  votre  race,  la  terre  où  vous  demeurez 
comme  étranger,  tout  le  pays  de  Ca- 

naan, afin  que  vos  descendants  le  pos- 
sèdent pour  jamais,  et  je  serai  leur 

Dieu.  »  Dieu  dit  encore  à  Abraham  : 
«  Vous  garderez   donc  aussi  mon  al- 

liance et  votre  postérité  la  gardera  après 
vous  de  race  en  race.  Voici  le  pacte  que 

je  fais  avec  vous,  afin  que  vous  l'obser- 
viez :  tous  les  mâles  d'entre  vous  seront 

circoncis;  vous  circoncirez  votre  chair 

et  ce  sera  la  marque  de  l'alliance  que  je 
fais  avec  vous.  L'enfant  de  huit  jourj- 
sera  circoncis  parmi  vous,  tant  les  es- 

claves qui  seront  nés  en  votre  maison 
que  tous  ceux  que  vous  aurez  achetés 
et  qui  ne  seront  point  de  votre  race. 

Tout  mâle  dont  la  chair  n'aura  pas  été circoncise  sera  exterminé  du  milieu  de 

son  peuple,  parce  qu'il  aura  violé  mon alliance  (1).» 

(1)  Genèse,  17. 23. 
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A  dater  de  ce  jour  nous  trouvons  la 
circoncision  comme  marque  distinctive 

de  la  famille  d'Abraham,  d'Isaac  et  de 
Jacobj  jusqu'à  ce  que  cette  famille  soit 
devenue  une  nation  puissante;  jamais 
les  Hébreux  n'abandonnèrent  cette  cou- 

tume, quoiqu'ils  en  retardèrent  sou- 
vent l'application.  Moïse  lui-même  avait 

remis  la  circoncision  de  son  fils,  et  pen- 
dant tout  le  pèlerinage  du  désert  aucun 

Israélite  ne  fut  circoncis.  Ce  ne  fut  qu'a- 
près avoir  pris  possession  de  la  Terre 

{)romise  que  ce  rite  fut  appliqué  à  tous, 
(;t  depuis  lors  observé  sans  interruption, 
iîomme  on  peut  le  conclure  à  bon  droit  du 
tjilence  absolu  des  saintes  Écritures  à  ce 

sujet.  La  négligence  d'un  rite  aussi  saint, 
aussi  strictement  ordonné,  pendant  les 
années  passées  au  désert,  étonne  les  rab- 

bins, et  ils  en  donnent  différents  motifs, 
ou  plutôt  ils  en  ont  déduit  un  canon 

d'après  lequel  la  circoncision  peut  être 
remise  durant  un  voyage;  mais  il  est  tout 
à  fait  probable  que  cette  omission  a  le 

même  motif  que  l'omission  de  la  solen- 
nité pascale,  la  loi  mosaïque  n'ayant 

d'ailleurs  aucune  prescription  relative  à 
la  circoncision,  faisant  dépendre  celle- 

ci  de  celle-là,  lorsqu'elle  dit  qu'aucun 
incirconcis  ne  peut  participer  à  l'agneau 
pascal  (1).  Le  séjour  dans  le  désert  fut 
un  temps  de  préparation,  qui  devait 
former  des  Israélites  le  peuple  de  Dieu, 

et  c'est  pourquoi  il  put  omettre  les  ac- 
tes et  les  cérémonies  prescrits  au  peuple 

déjà  constitué. 
Dieu  donne  lui-même  le  motif  et  le 

but  de  la  circoncision  en  la  nommant 

le  signe  de  l'alliance^  signe  qui  devait 
rendre  efficace  et  réelle  pour  chacun  en 

particulier  l'alliance  contractée  par  Dieu 
avec  le  peuple  entier.  La  vertu  de  cette 

alliance  consiste  dans  l'innombrable  pos- 
térité promise  à  Abraham,  dans  la  pos- 

session du  pays  de  Canaan  promise  au 

peuple  d'Israël,  dans  l'attente  du  Messie 

(1)  Exodc^  12,  ft4-A8. 

et  dans  la  justification  par  la  foi  (1).  Ce 

rite  avait  donc  aussi  un  caractère  sym- 
bolique, et  nous  sommes  en  droit  de 

chercher  entre  la  cérémonie  extérieure 

et  la  chose  qu'elle  représente  un  rapport 
intime  et  fondé  en  nature,  sans  quoi  la 

circoncision  ne  serait  qu'une  ordonnance 
purement  arbitraire  et  ne  serait  par  con- 

séquent pas  un  vrai  symbole. 

Dans  le  fait  il  n'est  pas  difficile  de 
ramener  la  circoncision  à  une  idée  plus 

haute  dont  elle  est  l'expression  et  l'effet. 
l*'  C'est  d'abord  le  sang  qui  est  versé 

dans  ce  rite.  Cela  est  tellement  de  l'es- 
sence de  la  cérémonie  que,  si  un  païen 

déjà  circoncis  se  convertit  au  judaïsme, 
on  lui  fait  une  incision  à  la  place  du 

prépuce  afin  que  le  sang  de  l'alliance 
coule.  Le  sang  est  le  signe  de  l'alliance 
chez  tous  les  peuples  anciens  ;  parmi  les 
cérémonies  les  plus  diverses  qui  avaient 

lieu  à  la  ratification  d'un  traité,  pour 
le  rendre  sacré,  le  sang  intervenait  tou- 

jours entre  les  parties  contractantes. 
2°  Cette  effusion  du  sang  est  en  pre- 

mier lieu  localisée  et  fixée  au  membre 

viril  parce  que  l'efficacité  de  l'alliance 
se  rapporte  à  la  bénédiction  de  la  race 
et  se  concentre  dans  le  Messie  qui  doit 

en  sortir  ;  en  second  lieu  elle  est  dou- 

loureuse parce  qu'elle  doit  être  une  céré- 
monie expiatoire  et  satisfactoire.  C'est 

ce  que  nous  voyons  dans  l'énigmatique 
circoncision  de  l'enfant  de  Séphora,  par 
laquelle  elle  sauve  la  vie  de  Moïse  (2).  Il 

y  a  parallélisme  entre  l'effusion  du  sang 
de  l'agneau  pascal  et  la  circoncision. 
Étant  un  acte  expiatoire  elle  s'effectue  au 
membre  qui  est  la  chair,  xax  i^oyr\^,  foyer 

de  la  concupiscence,  représentant  l'hom- me charnel  tout  entier. 

3°  Ce  rite  consiste  dans  l'ablation  com- 

plète du  prépuce.  Le  prépuce  est,  d'a- 
près les  idées  bibliques  [causa  yro  ef- 

fectxi)^  considéré  comme  une  chose  im- 

(1)  Rom.,h,i\. 
(2)  Exode,  4, 2k,  25, 
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pure  et  par  là  même  profane.  L'ablation 
du  prépuce  est  le  sjTnbole  de  Téloigne- 
ment,  de  renlèvement  de  ce  qui  est  impur 

et  profane,  et  de  ce  qui  par  là  même  dé- 

plaît à  Dieu  dans  l'homme.  Ce  qui  prouve 
que  la  circoncision  a  ce  caractère,  c'est 
l'expression  dMncirconcis  qui  est,  dans  la 
langue  biblique,  synonyme  de  ce  qui  dé- 

plaît à  Dieu,  tandis  que  celle  de  circoncis 

au  contraire  représente  ce  qui  est  agréa- 
ble à  Dieu  ;  de  là  aussi,  dans  le  sens  mo- 
ral, la  circoncision  du  cœur  :  circoncire 

son  cœur,  c'est  enlever  de  son  cœur  ce 
qui  est  mauvais  et  ce  qui  déplaît  à  Dieu. 

Mais  on  demande  comment  l'ablation 
du  prépuce  peut  servir  de  symbole  de  la 

purification,  ce  qui  amène  à  un  chapi- 
tre qui  a  été  longuement  traité,  savoir 

le  but  médical  de  la  circoncision.  Or, 

d'après  le  témoignage  unanime  des  au- 
teurs orientaux,  la  circoncision  a  incon- 

testablement une  efficacité  médicale.  Le 

plus  ou  moins  n'est  pas  ici  la  question , 
pas  plus  que  l'accidentel  ;  nous  n'avons  à 
nous  occuper  que  de  ce  qui  est  essentiel 

et  universel,  et  c'est  ce  qui  se  trouve 
dans  la  purification  physique  résultant 

d'une  opération  qui  empêche  l'accumu- 
lation de  matières  impures  et  nuisibles. 

Or,  chez  les  Israélites,  de  tout  temps  l'im- 
pureté extérieure  était  le  signe  du  péché 

actuel,  la  purification  extérieure  le  sym- 

bole de  la  destruction  du  péché.  L'Is- 
raélite devait  être  saint;  il  devait  éloigner 

de  lui  tout  ce  qui  est  contraire  à  la  sain- 
teté ;  dans  la  circoncision  il  avait  un 

mémorial  perpétuel,  un  signe  indélébile 
que  Dieu  est  le  Très-Saint  et  que  tout  ce 

qui  n'est  pas  saint  lui  est  odieux.  Indi- 
rectement ce  rite  renfermait  l'aveu  de 

l'impureté  et  de  la  déplaisance  dans  la- 
quelle est  vis-à-vis  de  Dieu  tout  homme 

venant  en  ce  monde,  qui  ne  peut  être 
guéri  et  rentrer  en  grâce  que  par  la 
volonté  libre  et  miséricordieuse  de 
Dieu. 

4°  L'homme  seul  était  circoncis,  parce 
quMl  est  le  chef  et  le  représentant  de 

tout  le  genre  humain,  que  la  femme  est 
sanctifiée  par  lui,  tandis  que  le  contraire 

n'a  pas  lieu.  Ainsi  des  fils  engendrés  de 
pères  païens  et  de  mères  juives  n'étaient 
pas  nécessairement  circoncis. 

Nous  n'avons  pas  besoin  de  résoudre 
la  question  de  savoir  si  la  circoncision 

était  une  cérémonie  d'origine  hébraïque 
et  si  des  Hébreux  elle  passa  à  d'autres 
peuples  (Égyptiens,  Phéniciens,  Colchi- 
diens),  ou  si  ce  fut  l'inverse.  Rien  ne 
prouve  que  les  Hébreux  la  prirent  des 
autres  peuples.  Mais  quand  cela  serait, 
quand  Abraham  aurait  déjà  connu  la 
circoncision  comme  une  coutume  égyp- 

tienne. Dieu  pouvait  parfaitement  faire 

d'un  usage  existant  un  acte  plus  grave, 
plus  élevé,  et  lui  communiquer  un  carac- 

tère religieux  et  en  quelque  sorte  sa- 
cramentel. Probablement  la  circoncision 

avait  déjà  un  caractère  sacré  chez  les 

Égyptiens,  chez  lesquels  elle  n'était  pas 
universelle,  mais  se  trouvait  peut- 
être  restreinte  aux  prêtres  seuls  ;  Dieu 

put  parfaitement  rattacher  son  institu- 
tion à  cette  idée  connue.  Ce  serait  en 

tous  cas  une  peine  inutile  de  vouloir 

nier  l'analogie  des  institutions  mosaï- 
ques et  des  institutions  des  peuples  an- 

ciens, surtout  des  Égyptiens.  Ce  qui  est 

saint  ne  perd  pas  son  prix  pour  n'être  pas 
exclusif  et  original  chez  un  peuple^  pourvu 

qu'on  reste  dans  les  bornes  données  par l'histoire. 

Aujourd'hui  les  Juifs  ont  des  pres- 
criptions très-détaillées  sur  la  cérémonie 

de  la  circoncision  ;  mais,  comme  elles 

sont  inutiles  à  l'intelligence  des  saintes 
Ecritures,  il  suffira  d'indiquer  les  ou- 

vrages où  il  en  est  parlé  en  détail.  Cf.  Wi- 
ner,  Lexiq.  de  la  Bible^  I,  184;  Allioli, 
Antiquités i  p.  II,  Antiquités  religieu- 

ses, p.  9,  etc. 
SCHEGG. 

CIRCONSCRIPTION  (BULLES  DE),buI- 

les  publiées  par  suite  d'un  traité  spédal 
intervenu  entre  le  Saint-Siège  et  un  ou 
plusieurs  souverains  représentés  par  des 
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fondés  de  pouvoirs,  ratifié  par  les  hautes 
parties  contractantes ,  pour  régler  les 

affaires  ecclésiastiques  d'un  pays,  et  ren- 
fermant les  stipulations  authentiques 

sur  l'érection,  la  délimitation,  la  division 
des  diocèses,  l'organisation  et  la  dotation 
des  églises  et  des  chapitres  métropoli- 

tains et  diocésains,  les  rapports  entre  les 

princes  de  l'Église  et  les  souverains,  les 
droits  et  les  obligations  des  évêques, 
des  chanoines  et  des  prébendiers,  etc., 
tenant  la  place  des  concordats  ou  étant 
publiées  en  même  temps  que  ceux-ci 
pour  les  expliquer  en  détail.  Lors  même 

qu'elles  ne  sont  pas  publiées  avec  les  for- 
mes solennelles  des  concordats  propre- 

ment dits,  elles  sont  de  vrais  traités ,  qui 
obligent  réciproquement  les  parties  con- 

tractantes à  en  observer  inviolablement 

les  stipulations,  et  qui  excluent  toute 
négligence,  omission,  modification  ou 

interprétation  de  la  part  de  l'une  ou  de 
l'autre  des  parties.  Les  bulles  de  cir- 

conscription les  plus  récentes  pour  la 

réorganisation  de  l'Église  catholique 
dans  la  Confédération  germanique  sont  : 

1°  Pour  la  Bavière,  comme  supplé- 
ment au  concordat  du  5  juin  1817(1),  la 

bulle  du  Pape  Pie  VII,  du  i^^  avril  1818, 
Dei  ac  Domini  ?io5?r2,  promulguée,  avec 
un  décret  exécutif  du  8  septembre  1821 
du  nonce  apostolique,  archevêque  de 

Nicée ,  Serra  Cassano ,  avec  l'autorisa- 
tion royale  du  15  septembre  de  la  même 

année  (2)  ; 

2°  Pour  la  Prusse ,  la  bulle  du  Pape 
Pie  VII,  du  16  juillet  1821,  de  Sainte 
anîmarum,  obtenue  par  les  soins  du 

ministre  d'État  prince  de  Hardenberg, 
et  confirmée  par  un  ordre  de  cabinet  du 
roi  Frédéric-Guillaume  III,  du  23  août 
de  la  même  année,  publiée  dans  le  re- 

cueil des  lois  prussiennes,  année  1821, 
n^XII,  p.  114—152; 

(1)  Foy.  Concordats. 

(2)  Foy.  Recueil  d'Ord.  de  Dœniuger,  t.  YIII, 
p.  2Qi-um. 

3°  Pour  le  Hanovre,  la  bulle  de 
Léon  XII,  du  26  mars  1824,  Immensa. 
B-omanorum  Pontiflcum  sollicitudo, 
ratifiée  par  lettre  patente  du  roi  du  20 
mai  de  la  même  année,  promulguée  en 
allemand  et  en  latin,  dans  le  Bulletin  des 

Lois  de  Hanovre,  1824,  P.  I,  n"  XXII, 
p.  89; 

4o  Pour  la  province  ecclésiastique  du 
Haut-Rhin,  la  Bulle  de  Pie  VII,  Pro- 

vida solersque,  du  16  août  1821 ,  et 
celle  de  Léon  XII,  ad  Dominici  gregis 
custodiam^  du  11  avril  1827,  toutes 
deux  ratifiées  par  les  gouvernements 
respectifs  de  Nassau,  de  Bade,  de  la 
ville  de  Francfart,  de  V^urtemberg,  de 
Hesse-Darmstadt  et  de  la  Hesse-Électo- 
rale,  à  la  date  des  9  octobre,  16  octobre, 
24  octobre  1827;  12  octobre  1829;  31 
octobre  1831,  et  publiées  dans  le  Bulle- 

tin officiel  de  chaque  État. 
Permanedeb. 

ciRCUiTio.  Voyez  Impôts. 

ciRcuiTORES  (en  Orient  nepioS'EUTai), 
nom  donné  aux  prêtres  et  aux  diacres 
envoyés  par  les  évêques  pour  visiter  les 
paroisses  rurales  de  leurs  diocèses  (1). 

L'entretien  gratuit  de  ces  visiteurs,  lé- 
galement ordonné,  durant  le  cours  de 

leurs  voyages,  prit  de  là  le  nom  de  cir- 
cuitio,  circada,  circadura  (2).  Plus 
tard  ce  furent  les  archidiacres  qui  fu- 

rent régulièrement  chargés  de  ces  vi- 
sites (3). 

CIRCUMCELLIONS.  Voijez  DONA- 
TTSTES. 

CIRONIUS  (INNOC).  VoijeZ  DÉCRÉ- 

TALES   (RECUEIL  DE). 

cisoN  (  I^U^p  ,  Kktwv),  Ce  fleuve,  qui 
séparait  les  tribus  de  Zabulon  et  de 

Nephtali,  prend  sa  source  au  mont  Tha- 
bor  {juxta  montem  Thabor)  (4),  coule 

(1)  Foy.  Visites. 
(2)  Foy.  Impôts. 
(3)  Foy.  Archidiacre. 
[U)  Hieron.,  Onomast.  Shaw,  Foyage,  288, 

prétond  trouver  sa  source  vers  la  pointe  sud- 
est  du  Carmelr 
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de  l'est  à  l'ouest  à  travers  la  plaine  d'Es- 
drelon,  franchit  une  étroite  vallée  bor- 

dée de  rochers,  entre  le  Carmel  et  les 
monts  de  la  Galilée  occidentale,  et  finit 
par  se  perdre  à  travers  la  plaine  de 
rtolémaïs,  au  pied  du  Carmel,  dans  la 
mer.  Cf.  Juges,  4,  7,  13;  5,  21  ;  P5. 

82,  9;  III  Rois,  18,  40.  Aujourd'hui 
c'est  le  Mokata  ou  IMekatta. 

CISTERCIENNES    OU   BERNARDINES. 

On  ne  sait  ni  par  qui,  ni  à  quelle  époque 
elles  furent  instituées.  Quelques  histo- 

riens de  l'ordre  en  attribuent  l'origine  à 
sainte  Humbeline,  sœur  de  S.  Bernard, 

d'autres  à  S.  Bernard  lui-même ,  qui  les 
aurait  fondées  avant  que  sa  sœur  se  re- 

tirât du  monde ,  et  leur  aurait  ainsi 
donné  le  droit  de  le  nommer  leur  père 

et  de  porter  son  nom  plutôt  qu'aux  Ber- 
nardins. Il  est  vraisemblable  que  leur 

premier  couvent  fut  celui  deTart,dansle 
diocèse  de  Langres,  fondé  par  S.  Etienne 
en  1120  (1).  Quelque  sévère  et  effrayante 
que  doive  paraître  pour  la  nature  de  la 
femme  la  règle  des  Cisterciens,  plusieurs 
couvents  de  Bernardines  furent  créés  eu 

France,  et,  si  l'on  en  croit  les  historiens 
de  l'ordre,  les  Bernardines  s'élevèrent 
dans  le  monde  entier  au  nombre  de  six 

mille.  Leur  plus  célèbre  monastère  est 

celui  de  Sainte-Marie  Royale ,  près  de 
Burgos,  dans  la  Vieille-Castille,  nommé 
vulgairement  las  Huelgas  de  Burgos, 
dans  lequel  beaucoup  de  princesses 

royales  prirent  l'habit.  Les  abbesses  de 
Léon  et  de  Castille  tinrent  des  chapitres 

généraux  jusqu'au  jour  où  le  concile  de 
Trente  le  leur  interdit  en  les  obligeant  à 
la  clôture.  Il  en  était  de  même  des  ab- 

besses de  France,  qui  avaient  choisi  Tart 
pour  le  lieu  de  leur  réunion  générale. 

Les  religieuses  observaient  la  même 
règle ,  les  mêmes  statuts  que  les  moi- 

nes; on  exigeait  surtout  d'elles  le  si- 
lence, la  prière,  la  méditation ,  le  tra- 

vail des  mains,  depuis  celui  des  femmes 

(1)  Conf.  Hélyot,  t.  V,  p.  W5  et  5£»2. 

jusqu'au  labour.  Leur  costume  consistait 
en  une  robe  blanche,  un  cordon  noir,  un 

scapulaire  et  un  voile.  Les  sœurs  con- 
verses portaient  un  costume  brun.  Leurs 

couvents  étaient  sous  la  juridiction  de 

l'ordinaire  ou  sous  la  surveillance  de 

Cîteaux,  ou  bien  ils  s'unissaient  entre 
eux  et  se  dirigeaient  eux-mêmes  avec 
le  concours  spirituel  des  Cisterciens. 
Il  y  eut  des  abbesses  qui  abusèrent  sin- 

gulièrement de  leur  pouvoir.  C'est  ain- 
si que  Constantia,  abbesse  de  las  Huel- 

gas ,  consacra  des  novices  ,  expliqua 

l'Évangile,  prêcha,  entendit  les  confes- 
sions des  religieuses,  et  usurpa  d'autres 

attributions  sacerdotales.  Le  Pape  In- 
nocent abolit  ces  innovations  étranges, 

et  le  couvent  resta,  comme  il  l'avait  été 

à  peu  près  dès  l'origine,  un  établisse- 
ment d'éducation  pour  les  jeunes  filles nobles. 

A  dater  de  1596  il  y  eut  en  Espagne, 
sous  le  nom  de  Recollection,  une  ré- 

forme due  à  Agnèse  Henriquez,  abbesse 
de  las  Huelgas.  Une  autre  réforme  fut 
introduite,  en  1622,  dans  la  ville  de 
Rumilli,  en  Savoie,  par  la  vénérable 
mère  Louise-Blanche-Thérèse  de  Ballon . 
Cette  réforme  se  propagea  promptement 

jusqu'à  Grenoble,  et  de  là  dans  d'autres 
couvents  de  France  et  de  Savoie; 
plus  tard  elle  se  divisa  en  deux  congré- 

gations :  celle  de  Savoie,  ditec/e  V Incar- 
nation; celle  de  France,  ditec?e  Saint- 

Bernard.  En  1653  il  en  sortit  encore 

une  nouvelle  réforme ,  dite  dit,  Pré- 
cieux Sang ,  mais  qui  ne  devint  ja- 

mais aussi  importante  que  V Institut  des 
religieuses  de  Port-Royal  des  Champs^ 
près  de  Paris,  abbaye  fondée  dès  1204. 
Les  guerres  de  la  fin  du  seizième  et  du 
commencement  du  dix-septième  siècle 
avaient  eu  leur  action  désastreuse  sur 

ce  couvent  comme  sur  beaucoup  d'au- 
tres, et  nécessitèrent,  en  1022,  une  ré- 
forme entreprise  par  la  mère  Angélique 

Arnaud.  Eu  1027  l'abbaye  fut  affran- 
chie de  la  juridiction  de  Cîtcaux  et  sou- 
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mise  à  l'archevêque  de  Paris,  après 
qu'une  année  plus  tôt  une  autre  maison 
de  Port-Royal,  située  dans  la  rue  Saint- 
Jacques,  eut  été  peuplée  de  religieuses 
venant  de  Port-Royal  des  Champs. 

Au  bout  de  deux  ans  les  religieuses 

se  consacrèrent  à  l'adoration  perpé- 
tuelle du  saint  Sacrement.  Malheu- 

reusement elles  refusèrent,  durant  la 
déplorable  controverse  du  jansénisme, 
de  souscrire  simplement  le  formulaire 

qu'on  leur  imposait.  Louis  XIV  leur 
défendit  de  recevoir  des  novices  et 

leur  ordonna  de  renvoyer  leurs  postu- 
lantes et  leurs  élèves.  Plus  tard,  dix 

religieuses  de  Paris  souscrivirent  la 
Constitution  d'Alexandre  VII.  Le  roi 
les  sépara  des  religieuses  de  Port-Royal 

des  Champs  et  leur  permit  d'élire  une 
abbesse.  Port-Royal  des  Champs  devint 
le  foyer  du  jansénisme,  et,  comme  ses 
religieuses  ne  voulurent  souscrire  que 
conditionnellement  à  la  Constitution, 
elles  furent,  le  29  octobre  1708,  répar- 

ties entre  divers  couvents  d'autres  or- 
dres et  Port-Royal  fut  détruit  (1).  Quant 

aux  religieuses  de  Paris ,  elles  se  con- 

sacrèrent à  l'éducation  des  jeunes  per- 
sonnes et  rendirent  beaucoup  de  ser- 

vices (2). 

L'abbaye-mère  de  Tart,qui  avaitaussi 
eu  le  malheur  de  succombera  l'esprit  du 
siècle,  fut  réformée,  en  1617,  par  la  vé- 

nérable mère  Jeanne  de  Sahit- Joseph 
de  Pourlan.  Les  abbayes  de  Cister- 

ciennes, comme  celles  des  moines  de 

Citeaux,  ne  surent  pas  éviter  les  dan- 
gers de  la  richesse.  Plusieurs  de  ces 

abbayes  possédaient  d'immenses  pro- 
priétés, et  étalaient,  notamment  en  Al- 

lemagne, un  luxe  effréné  parmi  les 

abbayes  princières  de  l'empire   (3).   Il 

(1)  Conf.  Mémoires  sur  la  destruction  de 

Port-Royal  des  Champs^  1711. 
(2)  Couf.  Sammarthan,  Gall.  christ.,  t.  IV. 
(3)  roy.  les  noms  des  principales  abbayes  dans 

Henrioii-Fehr,  Hist.  des  Ordres  monastiques, 
1. 1,  p.  122. 

s'y  passa  souvent  de  fâcheux  désordres. La  sécularisation  les  blessa  à  mort.  Il 

ne  reste  que  très-peu  de  maisons  de 

Cisterciennes  dans  les  États  de  l'Église, 
en  Suisse,  en  France,  dans  le  vicariat 
apostolique  de  Dresde  et  en  Ravière. Fehr. 

CITATION.  Voyez  Allégation. 
CITATION  JUDICIAIRE.  Invitation 

ou  assignation  faite  au  nom  du  juge 
pour  faire  un  acte  ou  entendre  une 
sentence  judiciaire.  Les  citations  sont  ou 
monitoires^  lorsque  la  personne  citée  est 

simplement  avertie  qu'elle  ait  à  se  cons- 
tituer partie  dans  un  procès  ;  ou  arda- 

foires f  quand  cette  personne  est  assignée 
à  comparaître  en  justice.  La  citation  se 

nomme  aussi  dilatoire,  lorsqu'encas  de 
non-comparution  un  nouveau  terme  est 

assigné,  et  qu'ainsi  l'affaire  est  remise  ; 
elle  se  nomme  péremptoire  lorsqu'elle 
est  faite  après  une  simple  citation  à  la- 

quelle il  n'a  pas  été  fait  droit,  ou  lors- 
que, dès  la  première  fois,  vu  l'impor- 
tance et  l'urgence  de  l'affaire,  elle  a  été 

faite  avec  menace  de  peine  ou  de  préju- 
dice du  droit  dans  le  cas  où  elle  serait 

méprisée.  En  cas  d'exécution  ou  de  lici- 
tation,  les  créanciers  inconnus  en  partie  à 
la  justice  sont  invités  à  se  présenter,  pour 
garantir  leurs  réclamations,  par  des  avis 
publiés  dans  les  feuilles  judiciaires  et  les 
autres  feuilles  les  plus  répandues.  Il  en 

est  de  même  lorsque  le  domicile  d'une 
partie  intéressée  dans  un  procès  et  ab- 

sente n'est  pas  connu  à  temps,  et  que 
la  citation  ne  peut  pas  avoir  lieu  par  les 
voies  ordinaires.  Dans  tous  les  cas, 

quand  il  y  a  citation,  le  délai  dans  le- 
quel ou  le  jour  auquel  il  faut  compa- 
raître devant  la  justice  est  indiqué  (1).  ' 

Permaweder. 

CITEAUX  (onTHiEBE),  ordo  Cisten 
ciensîs.  Le  fondateur  de  cette  branch( 

si  célèbre  de  l'ordre  des  Bénédictins  % 

(1)  Foy    DÉLAI. 
(2)  Foy.  BÉNÉDICTINS. 
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fut  S.  Robert.  Né  d'une  noble  famille 
de  Chanipngne,  en  1024,  il  se  retira,  dès 

l'âge  de  quinze  ans,  dans  l'abbaye  des 
Bénédictins  de  Mortier-la-Celle  et  y 
devint  un  modèle  d'austérité  monacale. 
Peu  d'années  après  avoir  fait  profession 
il  fut  élu  prieur  du  couvent,  et  bientôt 
après  abbé  du  couvent  de  Saint-Michel, 
à  Tonnerre.  Attristé  du  peu  de  succès 

qu'obtenaient  ses  efforts  pour  intro- 
duire la  réforme  dans  ce  monastère, 

Robert  revint  au  couvent  de  Mortier-la- 
Cclle,  afin  de  pouvoir  vaquer ,  du  moins 

quant  à  lui,  et  sans  être  troublé,  au  sa- 
lut de  son  âme  et  au  service  de  Dieu. 

Appelé  à  Saint-Aigues  en  qualité  de 

prieur,  il  fut  élu,  avec  l'autorisation  du 
Pape,  supérieur  des  solitaires  de  Golan. 
Mais  il  ne  tarda  pas  à  être  obligé  de  quit- 

ter avec  ses  disciples  ce  lieu  insalubre,  et 
il  alla  se  fixer  dans  la  forêt  de  Molesme, 
où  ses  compagnons  se  construisirent  des 

cellules  et  un  petit  oratoire  avec  des  bran- 
ches d'arbres.  Malheureusement  l'indis- 

cipline se  mit  rapidement  même  parmi 
ces  solitaires,  et  Robert,  abandonnant 
de  nouveau  ce  séjour  de  troubles  avec  les 
plus  zélés  de  ses  disciples,  se  retira  dans 
le  diocèse  de  Châlons-sur-Saône,  aux 
environs  de  Dijon ,  à  Cîteaux  (  Cister- 
iium),  ainsi  nommé,  dit-on,  à  cause  des 
nombreuses  citernes  qui  se  trouvaient 
dans  cette  contrée  (1098).  Leur  pauvreté 
et  leur  conduite  édifiante  leur  conquirent 
rapidement  la  faveur  des  gens  bien  in- 

tentionnés. Eudes,  duc  de  Bourgogne, 
acheva  le  couvent  commencé,  le  dota  de 

champs  et  de  bétail,  tandis  que  l'évêque 
de  Chàlous  Térigeaiten  abbaye  et  nom- 

mait S.  Robert  abbé.  Mais  le  saint  se 

démit  dès  l'année  suivante  de  sa  charge, 
et  retourna  vers  les  moines  repentants 
de  Molesme.  S.  Albéric  lui  succéda  dans 
la  direction  du  couvent  de  Cîteaux.  Al- 

béric obtint  du  Pape  Pascal  II  la  con- 

firmation de  sa  maison ,  d'après  la  règle 
de  S.  Eenoît,  et  projeta  les  nouveaux 
statuts  nécessaires  {InstitxUa  monac/iO' 

ru)/i  Cistertiensium  de  Molismo  ve- 
mentium).  Ces  statuts  maintiennent  la 

règle  de  S.  Benoit ,  ordonnent  un  cos- 
tume de  couleur  brune ,  qui  fut  bien- 

tôt changé  en  un  costume  blanc ,  avec 

l'ancien  scapulaire  brun,  peut-être  pour 
faire  contraste  avec  les  moines  de  Clu- 
ny.  On  admit  des  frères  lais  chargés 
des  affaires  temporelles.  Après  la  mort 

d'Albéric,  survenue  en  1109,  ce  fut  l'An- 
glais Etienne  Harding  (1)  qui  fut  nommé 

abbé  de  Cîteaux.  Etienne  insista  surtout 

sur  l'accomplissement  du  vœu  de  pau- 
vreté ,  aussi  bien  dans  l'église  que  dans 

les  ornements  de  l'église,  et  mena  une  vie 
si  austère  avec  ses  confrères  que  per- 

sonne ne  se  présenta  plus  pour  être  ad- 
mis dans  son  couvent.  Le  pieux  abbé 

s'adressa,  dans  l'humilité  de  son  cœur, 
au  Maître  des  vocations.  Sa  prière  fut 

agréable  à  Dieu,  qui,  en  1 113,  lui  adressa 
Bernard  (2),  venant,  avec  trente  compa- 

gnons, demander  l'habit  blanc  de  Cîteaux . 
Avec  la  population  de  Cîteaux  s'accrut 
le  nombre  des  couvents  de  l'ordre,  et , 
grâce  aux  soins  d'Etienne,  on  vit  en 
peu  d'années  se  fonder  les  couvents  de 
La  Ferté ,  dans  le  diocèse  de  Châions 
(1113),  de  Pontigni,  dans  le  diocèse 

d'Auxerre  (1 1 14),  de  Clairveaux  (3),  dont 
S.  Bernard  devint  abbé,  de  Morimond 
en  Bassigny,  dans  le  diocèse  de  Langres 
(1115),  et  toutes  ces  maisons  jouirent 
longtemps  de  privilèges  importants,  eu 
qualité  de  filles  aînées  de  Cîteaux.  Peu 
à  peu  les  moines  revinrent  à  la  simpli- 

cité apostolique,  et  l'influence  de  S. 
Bernard  se  répandit  hors  de  son  mo- 

nastère sur  toute  la  congrégation.  Ce 

fut  une  époque  de  ferveur  et  de  pros- 
périté. Ce  fut  alors  aussi  (1119)  que 

S.  Etienne,  de  concert  avec  tous  les  ab- 
bés et  un  certain  nombre  de  moines, 

rédigea  la  Car  ta  caritatis,   qui  ren- 

(1)  Voy,  ETIENNE  (S.). 

(2)  Voy.  Bernard. 
(3)  Voy.  Clairvalx. 
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ferme  en  huit  chapitres  les  statuts  de 
l'ordre.  Cette  charte  fut  sanctionnée 
par  Calixte  II  la  même  année,  par  Eu- 

gène III  en  1152,  et  plus  tard  par  A.nas- 
tase  IV,  Adrien  IV  et  Alexandre  III. 

Lorsque  la  congrégation  fut  solide- 

ment établie  et  reconnue  par  l'Église, 
le  nombre  de  ses  maisons  se  multi- 

plia avec  une  rapidité  prodigieuse.  Cin- 
quante ans  après  sa  fondation ,  Cîteaux 

possédait  cinq  cents  abbayes,  et  au  cha- 
pitre général  de  1151  on  fut  obligé  de 

promulguer  une  loi  d'après  laquelle  : 
1  o  aucune  abbaye  nouvelle  ne  pouvait  être 

établie  dans  le  rayon  de  dix  milles  d'une 
ancienne  abbaye  ;  2»  il  fallait  au  moins 
soixante  membres  pour  constituer  une 

abbaye  nouvelle.  Cependant  cette  me- 
sure ne  fut  pas  généralement  observée  ; 

car,  cent  ans  après  sa  promulgation,  il 
y  avait,  sous  la  dépendance  de  Cîteaux, 
plus  de  dix-huit  cents  abbayes,  dont  la 
plupart  étaient  nées  vers  la  fin  du  dou- 

zième siècle  ;  S.  Bernard  seul  en  avait 

fondé  soixante,  qu'il  avait  peuplées  de 
religieux  de  Clairveaux.  L'influence  des 
moines  avait  nécessairement  augmen- 

té en  proportion  du  nombre  des  mai- 
sons, et,  au  milieu  des  troubles  et 

des  désordres  du  douzième  siècle ,  cette 
influence  fut  si  grande  que  beaucoup 

de  Papes  durent  à  l'intervention  de  Cî- 
teaux d'être  reconnus  dans  la  Chrétienté. 

Un  des  services  particuliers  que  rendi- 

rent ces  moines  à  l'Église  fut  le  per- 
fectionnement de  la  musique  sacrée. 

D'après  S.  Bernard,  le  chant  ecclésias- 
tique «  devait  n'être  ni  dur  ni  effémi- 

né; il  devait  charmer  l'oreille,  remuer, 
consoler  et  calmer  en  même  temps 
le  cœur,  renforcer  le  sens  des  paroles, 

y  rendre  l'esprit  attentif  et  les  faire  pé- nétrer doucement  dans  les  âmes.  » 

Les  principales  dispositions  de  la 
Caria  caritatîs  furent  les  suivantes  : 
La  règle  de  S.  Benoît  reste  immuable- 

ment la  base  de  l'ordre  ,  et  toutes  les 
pratiques  sont   absolument  uniformes 

dans  tous  les  couvents.  — L'abbé  de  Cî- 
teaux est  à  la  tête  de  l'ordre  ;  il  est  élu 

par  les  moines  de  son  couvent  et  les 
abbés  des  autres  maisons.  ._ —  Lors- 

qu'un abbé  meurt ,  son  successeur  est 
élu  par  l'abbé  de  la  maison-mère ,  par 
les  abbés  des  quatre  plus  anciens  cou- 

vents et  les  moines  de  son  propre  mo- 
nastère. (Peu  à  peu  cependant  le  droit 

d'élire  demeura  entièrement  au  couvent 
que  l'élection  intéressait  directement,  et 
le  Pape  Alexandre  IV  confirma  cet  usa- 

ge.) Lorsqu'un  couvent  en  fonde  un  nou- 
veau, il  a  le  droit  de  le  surveiller. — Le 

rang  se  règle  d'ailleurs  en  général  d'a- 
près l'ancienneté  de  la  fondation.  —Il  y  a 

chaque  année  un  chapitre  général.  —  Ce- 
lui qui  ne  peut  y  paraître  en  personne 

est  tenu  de  justifier  des  motifs  de  son 

absence  ou  d'envoyer  un  fondé  de  pou- 
voirs. —  Les  abbés  de  Suède  et  de  Nor- 

vège ne  sont  tenus  de  comparaître  que 

tous  les  trois  ans,  et  ceux  d'Ecosse, 
d'Irlande  et  de  Grèce,  tous  les  cinq  ans. 
— Le  nombre  des  domestiques,  des  che- 

vaux amenés  par  les  abbés  est  rigoureu- 
sement fixé.— L'abbé  de  Cîteaux  nomme 

les  visiteurs  des  couvents,  qui  sont  res- 
ponsables devant  le  chapitre  général.  — 

Ce  chapitre  peut  prononcer  des  puni- 
tions contrôles  abbés  qui  sont  en  faute. 

—  Cîteaux  est  lui-même  visité  par  les 
abbés  des  quatre  plus  anciens  couvents, 

et  l'abbé  peut  être  déposé  par  le  cha- 
pitre général  avec  le  consentement  de 

tous  les  abbés.  — Vingt-cinq  définiteurs 
élus  forment  une  sorte  de  conseil  aris- 

tocratique. —  D'après  les  décrets  des 
chapitres  généraux  aucun  moine  ne  peut 

accepter  l'épiscopat  sans  le  consente- 
ment de  son  abbé  et  de  celui  de  Cî- 

teaux. L'ordre  formel  du  Pape  peut  seul 
exempter  de  cette  règle. — Lesévêques 

élus  portent  l'habit  de  l'ordre  et  en  ob- 
servent la  règle,  relative  au  jeûne,  etc., 

etc,  —  Défense  est  faite  dénommer  des 
enfants  et  des  jeunes  gens  à  la  dignité 

d'abbé.  —  Les  moines  ne  peuvent  être 
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363 nommés  curés.  — Des  peines  sont  pro- 
mulguées, suiyant  roccurrence,  contre 

le  luxe  et  la  violation  de  la  règle.  —  Le 
costume  des  moines,  fixé  par  la  règle, 
consiste  en  une  soutane  blanche,  serrée 
par  un  cordon  de  laine  noire,  en  un 
scapulaire  noir  (primitivement  brun) 
et  un  capuchon  de  même  couleur.  — 
Au  chœur  ils  portent  un  froc  blanc  et  une 
mozette  ronde.  — Le  costume  des  frères 
lais  est  brun  ;  les  novices  sont  en  blanc. 
— Les  statuts  des  Cisterciens  trouvèrent 
peu  à  peu  un  accueil  si  général  que  des 
ordres  de  chevalerie,  notamment  ceux 
de  Portugal  (1143),  en  empruntèrent  la 
règle  et  se  placèrent  sous  la  juridiction 
des  Cisterciens.  Parmi  les  institutions 
dues  à  S.  Etienne  il  faut  citer  la  com- 

munion sous  les  deux  espèces  accordée 

aux  moines,  parce  qu'au  moment  même 
l'usage  du  calice  était  retiré  aux  laïques 
dans  l'Église.  La  communion  sous  les 
deux  espèces  fut  de  règle  parmi  les 

moines  jusqu'au  quinzième  siècle. 
Les  Cisterciens  s'occupèrent  de  bonne 

heure  de  l'éducation  de  la  jeunesse,  et 
les  bibliothèques  établies  par  S.  Ber- 

nard dans  tous  les  couvents  étaient 

singulièrement  propres  à  encourager 

l'activité  littéraire  et  scientifique  des 
moines.  Ils  prirent  une  grande  part  à 
la  conversion  des  Albigeois  (1),  et  firent 

de  constants  progrès  dans  l'estime  des 
fidèles  et  la  faveur  de  l'Église  jusqu'au 
moment  oii  de  tristes  abus  malheureu- 

sement tolérés  et  la  fondation  des  or- 

dres mendiants  mirent  un  terme  à  l'âge 
d'or  de  l'ordre.  Déjà  sous  le  pontificat 
d'Urbain  VIII  des  discussions  s'étaient 
élevées  au  sujet  de  la  Carta  caritatis, 

à  laquelle,  en  1265,  le  successeur  d'Ur- 
bain, Clément  IV,  fit  quelques  modifica- 

tions et  ajouta  de  nouvelles  dispositions. 
Mais  au  quatorzième  siècle  de  plus 

grands  désordres  s'introduisirent,  no- 
tamment à  la  suite  de  la  violation  de  la 

Cl)  Fo]j.  Aluigeois. 

règle  qui  défendait  l'usage  de  la  viande 
Benoît  XII  convoqua  un  certain  nombr^ 

d'abbés  à  Rome,  en  1 334,  pour  s'entendre 
avec  eux  sur  les  moyens  de  remédier  à  cet 
abus.  Plusieurs  privilèges  furent  retirés 
aux  couvents  et  de  sévères  ordonnances 

publiées,  surtout  en  ce  qui  concernait  le 
jeûne.  Ces  ordonnances,  habituellement 
nommées  Benedictina^  furent  adoptées 
et  devinrent  la  base  de  nouveaux  sta- 

tuts arrêtés  en  1350,  qui  décrétaient 

l'observation  des  Benedictina.  Malheu- 

reusement, quand  une  fois  l'esprit  du 
monde  et  sa  corruption  se  sont  implan- 

tés dans  un  institut  religieux,  malgré 

les  efforts  qu'on  fait  pour  extirper  le 
mal,  il  est  difficile  d'en  arrêter  la  conta- 

gion. On  fît  de  généreux  efforts,  on 
promulgua  de  nombreuses  ordonnances 
dans  toutes  les  maisons  de  Cîteaux,  pour 

y  rétablir  l'ordre  et  Tesprit  primitifs.  Dès 
1390  le  chapitre  général  prit  des  mesu- 

res contre  les  abus  introduits  ;  il  fallut  y 
revenir  à  plusieurs  reprises ,  et  dans  la 
première  moitié  du  quinzième  siècle 

l'ordre  se  divisa  en  plusieurs  congréga- 
tions. Celles-ci  sont,  il  est  vrai,  des  preu- 

ves du  bon  esprit  qui  se  conservait  en- 
core parmi  les  Cisterciens.  Eugène  IV, 

Nicolas  V  durent  agir  avec  énergie,  en 
1444  et  en  1448,  contre  les  abus  qui 
avaient  pris  le  dessus  à  la  suite  de  la 
guerre  et  de  la  famine.  Sixte  IV  autorisa 

les  Cisterciens  à  manger  de  la  viande  s'ils 
le  voulaient  (1474).  Il  en  résulta,  suivant 

la  rigueur  ou  l'indulgence  des  abbés,  et 
suivant  les  dispositions  des  religieux  eux- 
mêmes,  des  discussions  et  des  débats 
dans  les  diverses  maisons,  et  le  chapitre 

général  de  1485  se  vit  obligé  d'insister 
fortement  sur  l'uniformité  dans  le  cos- 

tume et  la  nourriture.  Cependant  le 

désordre  s'accrut  encore;  les  excès  fu- 
rent tels,  dans  certains  couvents,  que  les 

princes  eux-mêmes  se  virent  obligés  de 
demander  au  Saint-Siège  leur  réforme  ou 
leur  abolition.  Les  ordonnances  dos 

Papes  publiées  à  ce  sujet  ne  furent  point 



864 CITEAUX 

observées.  Enfin,  en  1493,  un  chapitre 
général  extraordinaire  se  réunit  à  Paris, 
et  ses  décisions  prouvent  la  profonde 
décadence  d'un  certain  nombre  de  mai- 

sons. Le  luxe  de  la  table,  des  vêtements 
et  des  habitations,  y  est  sérieusement 
blâmé  ;  on  interdit  aux  moines  la  pos- 

session de  l'or  et  de  l'argent;  on  or- 
donne la  fermeture  des  portes  des  cou- 

vents à  des  heures  réglées  ;  on  interdit 
la  visite  des  dames  ;  on  défend  le  costu- 

me mondain ,  la  fréquentation  des  ca- 
barets et  des  théâtres ,  le  port  des  ar- 

mes. 

S'il  était  déjà  bien  triste  d'être  obligé 
d'en  venir  à  de  pareilles  défenses,  il  fut 
bien  plus  déplorable  encore  de  voir  que, 
au  premier  chapitre  général  qui  succéda 
à  celui  de  Paris,  ces  dispositions  furent 
rejetées. 

Dès  lors  la  division  de  l'ordre  en  con- 
grégations multiples  devint  inévitable. 

En  1423  Martin  de  Vargas  avait  fondé 
une  congrégation  particulière  de  Cister- 

ciens, sous  le  nom  delà  Stricte  Obser- 
vance, dans  le  couvent  de  Sion,  en  Cas- 

tille,  et  s'était  appliqué  à  faire  exacte- 
ment observer  à  ses  moines  la  règle  de 

S.  Benoît  et  les  statuts  de  Cîteaux. 

L'abbé  de  Sion  reçut  le  titre  de  Pié- 
formateur,  et  les  chapitres  généraux  de 
sa  réforme  furent  convoqués  tous  les 
trois  ans.  Insensiblement  beaucoup  de 

couvents  s'affilièrent  à  cette  réforme,  et 
d'autres  congrégations  se  formèrent  sur 
son  modèle  et  à  son  exemple.  Ainsi,  en 
1497,  Alexandre  VI,  à  la  demande  du 
duc  de  Toscane,  réunit  plusieurs  cou- 

vents de  Cisterciens  de  sou  duclié  et  de 

la  Lombardie  en  une  congrégation  qui 
prit  le  nom  de  Saint- Bernard.  Elle  fut, 
il  est  vrai,  abolie  plus  tard  par  le  même 
Pape,  et  rétablie  sous  de  nouvelles  con- 

ditions par  Jules  II.  Une  autre  congré- 

gation fut  celle  ai' Aragon ,  fondée  par 
le  Pape  Paul  V,  en  1616,  à  la  demande 
de  Philippe  III.  Elle  était  dirigée  par 

un  vicaire  général,  reconnaissait  l'abbé 

de  Cîteaux,  et  tenait  tous  les  quatre  ans 
un  chapitre  général. 

Enfin  au  chapitre  général  de  1613  il 
fut  arrêté  que  les  couvents  italiens  qui  ne 

s'étaient  point  affiliés  encore  à  une  con- 
grégation devaient  en  former  une,  qui  de- 

vint en  effet  la  Congrégation  romaine, 
et  embrassa  toutes  les  maisons  des  États 

de  l'Église  et  du  royaume  de  Naples, 
placées  chacune  sous  un  supérieur  par- 

ticulier, reconnaissant  la  juridiction  de 
Cîteaux.  Ce  fut  sous  les  mêmes  condi- 

tions, à  peu  près,  qu'en  1 633  le  Pape  Ur- 
bain VIII,  à  qui  l'on  doit  tant  de  sages 

ordonnances  concernant  le  monachis- 
me,  fonda  la  Congrégation  de  Galabre. 

Toutes  les  congrégations  que  nous 
venons  de  nommer  se  réglèrent  pour 

leur  costume  et  l'observance  de  la  rè- 
gle d'après  les  statuts  de  l'ordre  entier, 

et  n'adoptèrent  que  des  modifications 
de  gouvernement  et  d'organisation  pro- 

pres à  favoriser  la  discipline  régulière. 
Mais  la  réforme  la  plus  mémorable  de 
l'ordre  de  Cîteaux  fut  celle  du  P.  Jean  de 

la  Barrière,  de  l'abbaye  des  Feuillants, 
dont  les  membres  se  nommèrent  Feuil- 

lants {\)  en  France,  Bernardins  réfor- 
més en  Italie.  En  outre,  il  y  eut  encore 

en  France  des  religieux  de  Cîteaux  de  la 
Stricte  Observance  ou  des  Bernardins 

réformés.  Leur  fondateur  fut  Dom  De- 

nys  L'Argentier,  abbé  de  Clairveaux.  En 
1615  il  commença  à  bannir  les  abus  de 

son  couvent  et  à  rétablir  l'ancienne  sé- 

vérité de  l'ordre.  D'autres  abbayes  s'af- 
filièrent successivement  à  cette  réforme, 

autorisée  au  chapitre  général  de  1618. 
Mais  toutes  les  mesures  prises  jus- 

qu'alors n'avaient  pu  modifier  en  France  / 
la  triste  destinée  de  l'ordre  de  Cîteaux ,  f 
qui  demandait  une    réforme    radicale, 
comme    la  plupart  des    ordres    plus 

anciens.  Louis  XIII  s'adressa  au  Pape 
Grégoire  XV,  et  en  obtint  (8  avril  1622) 
un  bref  qui  donnait  au  cardinal  de  La 

Cl)  Voy.  Feuillants. 
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Rochefoucauld  les  pouvoirs  nécessaires. 
La  connaissance  de  ce  bref  excita  une 

grande  agitation  parmi  les  Cisterciens, 
et  ceux-là  seuls  qui  avaient  déjà  adopté 
la  stricte  observance  trouvèrent  dans  ce 

bref  un  puissant  appui  pour  leurs  légi- 

times efforts.  Cependant  l'abbé  de  Cî- 
teaux  et  les  quatre  abbés  des  plus  an- 

ciens couvents  décrétèrent,  le  11  mars 
1623,  que  les  abbayes  dépendant  de 
Clairveaux  formeraient  une  congrégation 
réformée,  et  elle  put  en  effet  tenir  sou 
premier  chapitre  général  après  la  mort 
du  Pape.  Quoique  cet  événement  fût 
mis  à  profit  par  la  plupart  des  maisons 

pour  laisser  tomber  toute  tentative  d'a- 
mélioration, le  chapitre  général  que 

nous  venons  de  citer  adopta  des  sta- 
tuts nouveaux,  et  élut  vicaire  général 

Dom  Etienne  Maugier,  abbé  de  la  Char- 
moie.  Les  discussions  entre  les  Cister- 

ciens réformés  et  non  réformés  conti- 

nuèrent, et  prirent  à  la  fin  un  carac- 
tère si  dangereux  et  si  scandaleux  que, 

par  un  bref  du  10  septembre  1632,  Ur- 
bain VIII  rendit  au  cardinal  de  La  Ro- 

chefoucauld les  pleins-pouvoirs  qu'on 
lui  avait  contestés.  jMais  les  religieux  de 

l'observance  mitigée  se  refusèrent  à 
toute  réforme,  et  l'abbé  de  Pontigni  seul 
comparut  à  une  convocation  adressée 
à  tous  les  abbés  des  principaux  cou- 

vents. Le  cardinal  prit  alors  des  mesures 
plus  rigoureuses.  Il  convoqua  de  nouveau 

tous  les  abbés  et  les  prieurs  de  l'ordre 

à  Paris,  et  invita  à  l'assemblée  plusieurs 
évéques,  plusieurs  conseillers  d'État, 
deux  religieux  de  Saint-Maur,  des  Feuil- 

lants, des  .Jésuites  et  des  Capucins.  Con- 
formément aux  résolutions  de  cette  as- 

semblée, il  visita,  en  compagnie  de  deux 

évéques,  de  deux  conseillers  d'État  et 
d'autant  d'abbés  de  l'étroite  observance, 
les  couvents  des  Bernardins,  et  en  juil- 

let 1G34  il  publia  une  ordonnance  de 

réforme  générale  de  l'ordre,  d'après  la- 
quelle on  envoyait  dans  toutes  les  mai- 

sons, même  dans  les  plus  anciennes  ab- 

bayes, des  religieux  de  l'étroite  obser- 
vance, qui  devaient  être  choisis  de  pré- 
férence dans  toutes  les  élections  de  fonc- 

tions qui  viendraient  à  vaquer.  Les  reli- 
gieux en  appelèrent  au  Pape ,  au  roi,  au 

cardinal  de  Richelieu.  Le  cardinal,  résolu 
de  contribuer  sérieusement  à  la  réforme, 

publia  plusieurs  ordoimances  et  aban-' 
donna  le  détail  de  toute  l'affaire  au  car- 

dinal de  La  Rochefoucauld.  Celui-ci  con- 
firma et  raffermit  la  nouvelle  congré- 

gation, sans  la  séparer  de  Cîteaux,  et 
le  roi  de  France  se  prononça  également 
en  faveur  de  toutes  les  réformes  pres- 

crites. Les  Cisterciens,  cherchant  de 
nouveaux  moyens  de  se  soustraire  aux 
mesures  ordonnées,  élurent  le  cardinal 

de  Richelieu  lui-même  pour  vicaire  gé- 

néral de  Cîteaux,  dans  l'espoir  qu'il  ne 
leur  refuserait  pas  sa  protection  quand 

il  serait  chef  de  tout  l'ordre  ;  mais  ils 
furent  déçus  dans  leur  attente.  Le  car- 

dinal accepta  la  dignité  offerte,  travailla 

énergiquement  à  l'amendement  de  Tor- 
dre, introduisit  l'étroite  observance  à 

Cîteaux,  et  distribua  les  religieux  récal- 
citrants dans  différents  couvents.  C'est 

ainsi  que,  dans  un  court  délai,  plus  de 

quarante  abbayes  furent  obligées  d'a- 
dopter la  réforme.  Mais  à  peine  le  car- 

dinal de  Richelieu  fut-il  mort  (1642)  que 
les  religieux  arrivèrent  en  tumulte  à  Cî- 

teaux et  élurent  vicaire  général  Dom 
Claude  Vaussin.  Le  roi  invalida  cette 

élection,  et  le  Pape  institua  une  commis- 
sion chargée  de  poursuivre  la  réforme. 

Cette  commission  en  confirma  en  effet  les 

principales  dispositions  (1 3  juin  1 644)  .LTn 
appel  adressé  au  parlement  et  au  roi 

n'amena  que  quelques  légers  adoucisse- 
ments, contre  lesquels  toutefois  protes- 

tèrent les  religieux  réformés,  qui,  le 
10  mai  1G45,  élurent  abbé  de  Cîteaux  un 

religieux  de  l'étroite  observance ,  tandis 
que  les  autres  nommèrent  une  seconde 
fois  Claude  Vaussin.  Le  Pape  confirma 
rélection  de  ce  dernier,  qui,  dès  son  en- 

trée en  fonction,  annula  les  ordoimances 
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du  cardinal  de  Richelieu.  On  pouvait 

facilement  prévoir  que  les  discussions 

n'en  resteraient  pas  là  ;  les  deux  partis 
présentèrent  leurs  plaintes  au  Pape,  au 
roi,  au  parlement,  et  Alexandre  VII  y 
mit  un  terme  en  annulant  toutes  les 
mesures  introduites  par  le  cardinal  de 
La  Rochefoucauld,  et  en  convoquant  à 
Rome  (1664)  un  chapitre  général,  chargé 

d'aviser  à  une  réforme  complète.  D'après 
le  bref  du  Pape,  les  maisons  de  l'étroite 
observance  devaient  être  partagées  en 

deux  provinces  ;  l'abbé  de  Cîteaux,  les 
quatre  abbés  des  couvents  primitifs  et 
dix  définiteurs  devaient  élire  deux  visi- 

teurs provinciaux  de  la  stricte  obser- 
vance et  leur  donner  juridiction  sur  les 

couvents  de  leurs  diocèses.  En  outre,  le 
souverain  Pontife  exprimait  le  désir 
de  voir  l'étroite  observance  maintenue 

et  ordonnait  qu'on  la  protégeât.  Les  au- 
tres articles  de  ce  bref  s'appliquaient  à 

la  réforme  de  l'ordre  entier,  et  sont  en- 
tièrement conformes,  en  somme,  à  la  rè- 

gle de  S.  Benoît  et  aux  statuts  des  Cis- 
terciens (1). 

L'observation  de  ces  statuts  et  de 
cette  règle  procura  une  vie,  une  renom- 

mée, un  éclat  nouveaux  à  l'ordre  régé- néré. 

Plus  nombreux  qu'aucun  autre  ordre, 
répandu  par  toute  l'Europe  et  jusqu'en 
Asie  et  en  Afrique,  il  fit  partout  un 
bien  infmi.  Deux  Papes,  Eugène  III  et 
Benoît  XII,  quarante  cardinaux,  une 

foule  d'évêques  et  d'archevêques  sorti- 
rent de  cet  ordre  (2),  dont  des  rois  et 

des  princes  portèrent  l'habit.  Mais  ce 
corps  si  puissant  subit  le  sort  des  choses 
de  ce  monde,  et  de  ses  nombreuses  et 
(lorissantes  maisons  il  ne  reste  plus  que 

quelques  couvents  dans  les  États  autri- 
chiens, en  Italie,  en  Suisse,  en  Belgique, 

en  Pologne ,  et  un  seul  en  France  (3).  En 

(IjConf.  Bullar.  Eom.y  t.  V,  ConsliLut.  173. 
(2)Conf.  Angel.  Manrique,.^«»a^.  ord.  Cist. 
(3)   Foy,  SOLESMES. 

1844  l'Angleterre  vit,  pour  la  première 
fois  depuis  la  réforme  du  seizième  siècle, 

la  consécration  d'un  couvent,  et  c'était 
un  couvent  de  Cisterciens ,  Mount  S.- 

Bernard ,  près  de  Shepesead ,  dans  le 
comté  de  Leicester. 

Cf.  Relatio  qualiter  incepit  ordo 

Cisterciensis  ;  Henriquez,  Régula,  con- 
stitutîones  et  privilégia  ord.  Cist.^ 
Antverpiœ,  1630;  Holstenius  Brokie, 
Codex  regul.  monast.,  t.  II,  p.  365- 
468;  Hélyot,  t.  V,  p.  346;  Hurter,  In- 

nocent ///,  t.  IV,  p.  164  ;  Henrion-Fehr, 
Hlst  xmiv.  des  Ordres  monastiques, 

t.  I,  p.  101. 
CITERNES  (li^n  »li3).  Il  est  peu  de 

besoin  plus  pressant  que  celui  de  l'eau, 
qu'éprouvent,  dans  les  brûlants  déserts 
de  l'Orient  biblique,  l'homme  et  la  na- 

ture entière,  desséchés  par  la  chaleur  et 
la  poussière.  La  rareté  des  puits  et  des 

sources  obligea  de  bonne  heure  à  sup- 
pléer à  cette  disette  en  rassemblant  les 

eaux  de  pluies,  qui  sont  abondantes  dans 
certaines  saisons.  On  construisit  à  cet 

effet  des  réservoirs  spéciaux  (Tvpoç  uto^o- 
xw  o[j.Gptou  û^aToç)  (1).  De  là  les  citernes 
dont  on  se  sert  encore  de  nos  jours 

en  Orient  (ouara^e;  Tciv  ôp.êp((i>v  uS'aTtûv)  (2), 
et  qui  se  trouvent  dans  les  villes  ainsi 

qu'à  la  campagne,  notamment  dans  les 
pâturages  des  tribus  nomades.  Les  ci- 

ternes des  campagnes  sont  des  fosses, 
creusées  assez  profondément  dans  la 

terre,  qui  s'élargissent  à  mesure  qu'elles 
s'enfoncent  et  se  rétrécissent  à  leur  ou- 

verture. Lorsqu'elles  sont  pleines  d'eau 
de  pluie  on  les  ferme  moyennant  une 

pierre  plate,  qu'on  recouvre  de  terre  ou 
de  sable  (3).  Quand  on  procède  avec 
soin  à  cette  fermeture,  il  est  difficile  à 
des  étrangers  de  la  découvrir  (4).  Les 
nomades  en  considèrent  la  possession 

(1)  Philo,  II,  32fi. 
(2)  Slrab.,  16,  775. 
(3)  Genèse,  29,  2. 
[ix)  II  Rois,  17,  19. 
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comme  des  plus  précieuses  -,  elles  font 
partie  du  droit  de  propriété  (1)  et  por- 

tent de  temps  à  autre  le  nom  de  leur 
propriétaire  (2).  Les  disputes  au  sujet  de 
cette  propriété  ne  sont  pas  rares  (3). 

Le  nomade  compte  sur  les  citernes 
dans  ses  pérégrinations  ;  il  y  mène  ses 
troupeaux  pour  les  abreuver  (4)  ;  les  ber- 

gers se  réunissent  autour  d'elles  (5)  ;  le 
soir  les  femmes  viennent  y  remplir  leurs 
cruches  (G)  ;  et,  si  la  citerne  a  été  vidée 
par  un  vol  ou  par  un  accident  quel- 

conque, le  nomade  court  de  grands  dan- 

gers. C'est  pourquoi  dans  la  Bible  le 
manque  d'eau  est  l'image  d'un  immense 
malheur  et  d'une  ruine  prochaine  (7). 
On  épuise  des  citernes  et  des  puits  par 

envie  et  jalousie  (8).  Lorsqu'elles  se 
vident,  en  été,  elles  servent  souvent  de 
refuge  (9),  de  prison  ou  de  dépôt  ;  mais 
la  vase  qui  est  au  fond ,  ou  la  pierre 
dont  on  les  ferme,  en  font  un  séjour 
dangereux  (10). 

Il  y  a  dans  les  villes  des  citernes  pu- 
bliques (11)  et  des  citernes  privées  dans 

les  maisons  (12).  Elles  sont  plus  soli- 
dement bâties  ,  sont  rondes  ou  carrées, 

taillées,  dans  la  pierre,  ou  intérieure- 
ment maçonnées  et  crépies  pour  con- 
server Teau. 

Cf.  PirkeAboth,  2,  11;  Troilo  R. 
212;  Mariti,  R.  277;  Rau,  de  Font,  et 
Cist.  vet.  //eôr.jTraj.  adRhen.,  1773, 
in-4°. 

SCHEINER. 

CLAIRE  (SAINTE)  naquit,  en  1193,  à 

(1)  IS ombres,  21,  22. 
(2)  Dent.,  10,  G.  Jérém.,  37,  G. 
(3)  Genèse,  21,  25;  26,  15. 

{ix)  Genèse,  2U,  11,  13  ;  29,  3,8. 
(5;  I  Rois,  9,  11. 

(6)  Genèse,2'4,  11,13. 
[I)  Isaïe,  ijl,  1-18  ;  ZjJj,  3. 
(8)  Genèse,  26,  15.  IV  liois,  3,  25.  II  Parai, 

32,  3.  Iviïe,  15,0.  Nii'biihr,  ncscript.,Z50. 

(9)  II  Rois,\l,'\8.Jns.V\n\., Dell.  Jucl., 5,8.1. 
(lOj  Ce»cse,  37,  22.  Jérciii.,  38,  8.  Lameut., 

\     8,  53  ;  Ps.  40,  3  ;  55,  2a  ;  G9,  15  ;  88,  7. 
(II)  Jérém.,  41,  7. 
(12)  II  Rois,  17,  18. 

Assise,  d'une  famille  noble  et  considé- 
rée ,  et  manifesta  de  bonne  heure  une 

piété  extraordinaire  et  une  charité  ar- 

dente pour  les  pauvres.  L'exemple  du 
grand  S.  François  d'Assise,  qu'elle  avait 
eu  le   bonheur  d'entretenir  dans  son 

église  de  Portioncule,  l'avait  singulière- 
ment encouragée.  Ses  conseils  la  déci- 
dèrent ,  contre  le  gré  de   ses  parents , 

qui  voulaient  la  marier,  à  se  consacrer 

à  Dieu.  A   l'âge  de  dix-huit  ans  elle 
s'enfuit  secrètement  avec  quelques  au- 

tres vierges  jeunes  comme  elle ,  et  se 
rendit  à  Portioncule,  o\x  S.  François  lui 

donna  l'habit  religieux.    Puis  il  l'en- 
voya aux  Bénédictines  de  Saint-Paul,  et 

de  là  dans  un  autre  couvent  de  cet  or- 

dre, à  Sainte-Angèle  dePanso.  Son  der- 

nier séjour  fut  dans  l'église  de  Saint- 
Damien,  près  d'Assise,  où  elle  bâtit  un 
petit   couvent  et  devint  la  fondatrice 
du   premier  ordre  de    Franciscaines , 
connu  en  France  sous  le  nom  de  Cla- 
risses,  en  Italie  sous  celui  de  Pauvres 

Femmes^  ou  de  Damianistes  d'après  leur couvent.  Outre  un  certain  nombre  de 

jeunes  filles  qui  vinrent  se  joindre  à 
elle,  sa  mère  Hortulana  elle-même  se 
mit  sous  sa  direction,   avec   sa  sœur 
Agnèse  et  plusieurs  autres  dames  de 

qualité.  L'ordre  des  Clarisses  se  répandit 

rapidement  dans  presque  toute  l'Eu- 
rope ;  à  Prague,  Agnèse,  fille  du  roi  de 

Bohème,  lui  donna  un   couvent  dans 

lequel  elle  entra  elle-même.  Le  cardi- 
nal Hugolin  porta  un  intérêt  particulier 

à  l'ordre.  En  1220  Innocent  IIÏ  le  con- 
firma et  lui  donna  la  règle  sévère  des 

Bénédictins,  avec  quelques  dispositions 
spéciales.   En    1224  S.   François  leur 
remit  une  règle  écrite,  dont  la  pauvreté, 
le  jeûne  et  le  silence  faisaient  le  fond, 
et  Claire  obtint  du  Pî;pe  Grégoire  IX, 
penchant  vers  une  règle  plus  indulgente, 

qu'il  leur  laissât  celle  de  S.  François, 
qui  fut  confirmée  par  Innocent  IV,  dans 
une  bulle  de  1251.  Claire  suivait  S.  Fran- 

çois de  si  près,  dans  sa  vie  de  raortifi- 
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cation  et  d'abnégation,  qu'il  fut  obligé  de 
lui  ordonner  plus  de  modération.  Outre 
les  dons  de  miracle  et  de  prophétie  que 
Dieu  lui  accorda,  Ste  Claire  avait  des  lu- 

mières toutes  spéciales  pour  conduire  les 
hommes,  et  Innocent  IV  trouva  souvent 

auprès  d'elle  des  conseils  et  des  consola- 
tions. Elle  supporta  avec  une  héroïque 

patience  les  douleurs  extrêmes  de  sa  der- 
nière maladie,  et  mourut  en  1253,  le 

11  août,  après  soixante  années  d'une  vie 
mortifiée.  Son  corps  fut  porté  solennel- 

lement à  Assise,  accompagné  par  un 
grand  nombre  de  cardinaux  et  par  le 
Pape  Innocent  IV  lui-même.  En  1255 
Alexandre  IV  l'inscrivit  au  nombre  des 
saintes;  il  fit  bâtir  dans  la  ville  un  cou- 

vent où  l'on  déposa  ses  dépouilles  sa- 
crées (1260),  qu'on  vénère  encore  de  nos 

jours,  au  lieu  même  de  leur  sépulture. 
Après  sa  mort  son  ordre  continua  à 

s'étendre.  Cependant  les  diverses  rè- 
gles qui  s'étaient  succédé  dans  le 

commencement  ayant  laissé  des  ger- 
mes de  trouble  et  de  désordre,  S.  Bo- 

naventure,  général  des  Franciscains, 
espéra  y  porter  remède  en  obtenant 
du  Pape  Urbain  IV,  en  1264,  une  règle 
adoucie  et  commune  pour  tous  les  cou- 

vents, qu'en  effet  la  plupart  adoptèrent, 
ce  qui  leur  fit  donner  le  nom  à' Urba- 

nistes. Les  Urbanistes  de  France  furent 
fondées  par  Isabelle  de  France,  sœur 
de  S.  Louis,  qui  en  1255  créa  le  cou- 

vent de  Longchamp  près  Paris.  En  re- 
vanche d'autres  couvents  conservèrent 

Taucienne  règle  stricte  de  Ste  Claire  et 
furent  plus  spécialement  appelés  Cla- 
risses.  Ce  fut  surtout  Ste  Colette  qui 
en  1435  ressuscita  cette  règle  en 
France  et  en  obtint  la  confirmation  du 

concile  de  Baie.  De  là  naquit  en  1538  à 

Naples,  par  l'intervention  de  Marie- 
Laurence  de  Longa,  l'ordre  des  Capu- 

cines (1),  que  le  Pape  Clément  VIII 
autorisa.  En  outre  il  sortit  encore  de 

(1)  Voy.  Capucins. 

l'ordre  des  Clarisses  celui  de  VÉtroite 

Obseî'vance  f  que  fonda  en  1631  Fran- 

çoise de  .Tésus-Marie,  ainsi  que  l'ordre 
des  Ermites  de  S.  Pierre  d' A Icant ara ^ 
institué  par  le  cardinal  François  Barbe- 
rini,  qui  avait  pour  règle  un  silence 
perpétuel,  une  solitude  complète  et  une 
permanente  méditation.  Cette  branche 
obtint  à  son  tour  la  confirmation  du 

Pape  Clément  X,  en  1676.  L'ordre  des 
Clarisses  est  encore  très  nombreux, 

malgré  tout  ce  qu'il  eut  à  souffrir  depuis 
le  seizième  siècle  jusqu'au  commence- 

ment du  dix-neuvième. 
Haas. 

CLAIRVAUX  {Clara  Vallis,  Clare- 
vallis),  troisième  couvent  de  la  filiation 
de  Cîteaux,  situé  en  basse  Champagne, 

dans  le  département  de  l'Aube,  au  bord 
de  la  rivière  de  ce  nom,  dans  une  so- 

litude qui  se  nommait  d'abord  Val 
d'Absinthe,  vraisemblablement  parce 
que  c'était  un  repaire  de  brigands  qui 
dévalisaient  les  voyageurs.  L'abbaye  fut 
fondée  en  1115  par  Thibaut,  comte  de 

Champagne,  et  S.  Bernard  en  fut  le  pre- 
mier abbé.  On  a  encore  de  nos  jours 

de  la  peine  à  arracher  à  cette  contrée 
abrupte  et  stérile  de  quoi  subvenir  aux 
premières  nécessités  de  la  vie.  La  pau- 

vreté des  premiers  habitants  du  cou- 
vent fut  telle  que  souvent  ils  faisaient 

leur  soupe  avec  des  feuilles  d'arbres, 
et  se  préparaient  avec  de  l'orge  et 
du  millet  un  pain  si  noir  qu'un  reli- 

gieux d'un  autre  ordre  ne  put  le 
considérer  sans  verser  des  larmes,  et 
en  prit  secrètement  un  morceau  pour 
le  montrer  comme  une  curiosité  à  ses 
frères.  Toutefois  la  libéralité  du  comte 

de  Champagne  convertit  bientôt  cette 
triste  et  aride  solitude  en  une  riche 

abbaye,  et  le  nombre  des  disciples  de 
S.  Bernard  devint  si  considérable  que, 

conformément  aux  statuts,  il  n'envoyait 
jamais  moins  de  cent  novices  dans  un 
couvent  nouvellement  fondé  ou  réformé 

par  lui.  C'est  à  juste  titre  que  ce  doc- 
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teur  de  l'Église  fut  considéré  comme  le 
second  fondateur  de  Tordre  de  Cîteaux, 
et  que  ses  moines  prirent  son  nom  et 

.s'appelèrent  Bernardins.  La  vallée  de 
TAbsinthe,  grâce  au  zèle  des  moines,  fut 
complètement  et  rapidement  changée  et 
reçut  le  nom  de  Clairvaux,  Clara  Vallis. 

Sept  cents  disciples  réunis  y  pleurè- 
rent la  mort  de  leur  père  spirituel,  et 

Ton  peut  de  ce  nombre  conclure  ce- 
lui des  cellules,  la  grandeur  des  bâti- 

ments, rétendue  des  dépendances,  l'im- 
portance de  toute  la  fondation.  Clair- 

vaux  finit  par  être  la  maison-mère 
de  plus  de   huit  cents  abbayes. 

Alphonse  l^'^CO,  roi  de  Portugal,  fonda 
en  1148  l'abbaye  d'Alcobazar,  en  mé- 

moire d'une  victoire  que  Tannée  précé- 
dente il  avait  remportée  sur  les  3Iaures, 

et  qu'il  pensait  devoir  aux  prières  de 
S.  Bernard.  Les  abbés  de  ce  monastère 

devinrent  à  perpétuité  les  grands  au- 
môniers des  rois  de  Portugal.  Alphonse 

fit  même  de  son  royaume  un  fief  de 
Clairvaux,  et  obligea  ses  successeurs  à 
payer  annuellement  une  redevance  au 
couvent,  qui,  à  la  mort  du  roi  Sébas- 

tien, crut  pouvoir  élever  des  préten- 
tions au  royaume  de  Portugal. 

Clairvaux  comptait  autrefois  une  mul- 
titude de  filiations  en  Angleterre , 

en  Ecosse,  en  Suède,  en  Danemark,  en 
Portugal ,  en  Espagne ,  en  France ,  en 
Flandre,  en  Italie,  en  Hongrie.  Presque 
toutes  les  maisons  des  quatre  premiers 
royaumes  que  nous  venons  de  nommer 

s'abîmèrent  dans  le  gouffre  de  la  ré- 
forme au  seizième  siècle,  tandis  que  les 

autres  s'endormirent  et  réclamèrent  de 
sérieuses  réformes,  qui  leur  advinrent 
de  la  maison  de  Clairvaux  (2).  En  France, 
la  Révolutiou  détruisit  à  son  tour  cette 
florissante  abbaye,  qui  se  trouve  conver- 

tie aujourd'hui  en  un  dépôt  de  men- 
dicité. Fehh. 

(1)  Foy.  Alphonse  1. 
(2)  Foy.  CiTEAUx. 

EKCYCL.  TIIÉOL.  CATU.  —  T.  IV 

CLANDESTINITE.       FoijeZ     EmPÊ- 
CHEMEINTS  DE  MAUIAGE. 
CLARÉNIENS.  La  Congrégation  des 

Célestins  (1)  ayant  été  abolie  et  disper- 
sée, Angelo  de  Cordoue,  un  de  ses  mem- 
bres ,  se  retira  dans  une  solitude  entre 

Ascoli  et  les  monts  de  Nursie,  dans  la 

marche  d'Ancône ,  et  se  fixa  près  d'un 
petit  ruisseau  nommé  Clarène.  En  1302 

un  certain  nombre  de  disciples  se  réuni- 
rent autour  de  lui  et  reçurent  le  nom 

de  Claréniens.  En  1317,  les  Spiri- 
tuels (2)  ayant  été  appelés  à  rendre 

compte  de  leur  doctrine ,  Angelo 
fut  également  cité  devant  le  Pape 
Jean  XXII  comme  séparatiste  connu. 

11  se  défendit  si  bien  qu'il  fut  renvoyé 
libre  et  qu'on  toléra  tacitement  le 
maintien  de  son  ordre.  Angelo  mourut 
en  1340,  à  Naples,  sans  avoir  été  autre- 

ment incriminé.  Après  sa  mort,  les  Cla- 
réniens se  rangèrent  sous  la  juridiction 

de  l'ordinaire,  et  se  répandirent  dans 
plusieurs  diocèses  d'Italie,  par  exemple  à 
Fermo,  Ascoli,  Spolète,  Aquilée,  etc., 
et  admirent  un  grand  nombre  de  cou- 

vents de  religieuses  sous  leur  direc- 
tion et  dans  leur  association.  En  1472 

une  partie  des  Claréniens  se  soumit  au 
général  des  Frères  Mineurs  ,  tandis  que 
les  autres  persévérèrent  dans  leur  pre- 

mière organisation.  Ce  ne  fut  qu'en  1510 
que  le  Pape  Jules  II  réussit  à  les  réunir, 
en  défendant  toute  séparation  dans 
Tordre  des  Franciscains  et  ne  mainte- 

nant que  les  Observantins  et  les  Con- 
ventuels. Au  commencement  les  Claré- 

niens inclinèrent  plus  vers  le  parti  des 
Conventuels,  mais  ils  finirent  par  se 
ranger  décidément  parmi  les  Frères  de 
l'Observance. 

Wadding,  Jnnal.  Minor.^  I.  c;  Hé- 
lyot,  t.  VII,  p.  71  ;  Henrion-Fehr,  Hist. 
univ.  des  Ordres  monast.,  t.  I,  p.  285. 

Fehh. 

(1)  Foy,  CÉLESTINS. 
(2)  Foy.  Spirituels. 
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CLARissES.  Toyez  Claire  (sainte). 
GLARKE  (Adam)  ,  savant  bibliographe 

et  actif  prédicateur  méthodiste,  naquit 
en  1760  à  Magherafelt,  en  Irlande,  et 

acquit  de  vastes  connaissances  philolo- 
giques et  théologiques  au  séminaire 

wesleyen  de  Kingswood,  près  de  Bris- 
tol. De  1779  à  1805  il  voyagea ,  prê- 

cha le  méthodisme  ,  travailla  jusqu'à 
sa  mort  (1832),  dans  l'intérêt  de  sa  secte, 
à  fonder  des  écoles,  et  consacra  le 

temps  qui  lui  restait  à  des  travaux  bi- 
bliographiques et  exégétiques.  Il  rédi- 

gea durant  ses  voyages  un  Lexique 
bibliographique  (6  vol.  in-12,  1802,  et 
2  vol.  Supplém.,  1806).  En  1807  il  pu- 

blia :  the  Succession  ofsacred  Litera- 

ture  (jusqu'en  345,  continué  par  son 
fils  )  ;  puis  quatre  Mémoires  avec  d'im- 

portantes solutions  sur  divers  points 

de  l'histoire  d'Angleterre,  extraits  des 
documents  publics  {public  Records) 

conservés  près  des  cours  de  justice  an- 
glaises {courts  of  record)^  et  une  nou- 

velle édition  des  Fœdera^  très-rares,  de 
Thomas  Rymer ,  qui  avait  recueilli 

15  volumes  d'actes,  Acta  Anglicana, 
in-fol.,  des  archives  anglaises,  et  était 
mort  en  1714.  Ses  huit  volumes  de  Com- 

mentaires sur  la  sainte  Écriture  prou- 
vent une  rare  érudition  et  un  vrai  sens 

critique  ;  ils  parurent  par  cahiers,  de 
1810  à  1826,  in-4". 
CLARKE,  Samuel.  Sans  nous  arrêter 

à  plusieurs  savants  anglais  de  ce  nom , 

comme  :  1°  Clarke,  Samuel,  prédica- 
teur presbytérien  dans  le  Warwikshire 

et  à  Londres,  né  en  1599,  mort  en  1682  ; 

2°  Clarke,  Samuel,  né  en  1626,  fils 
du  précédent,  membre  du  collège  de 
Pembrocke,  à  Cambridge ,  qui  perdit, 
comme  son  père,  sa  position  par  suite 

de  l'acte  d'uniformité; 
3«  Claeke,  Samuel,  né  en  1623, 

mort  en  1669,  architypographe  à  Ox- 
ford ,  et  directeur  de  la  bibliothèque 

bodléeime ,  solide  orientaliste ,  correc- 
teur et  collaborateur  de  la  Polyglotte 

de  Wallon  (1),  pour  laquelle  il  fit  une 
version  latine  de  la  version  persique, 

et  des  remarques  sur  la  paraphrase  chal- 
daïque,  nous  parlons  ici  de 

4o  Clarke,  Samuel  ,  célèbre  huma- 

niste, physicien,  philosophe  et  théo- 
logien ,  recteur  de  Saint-James  dans 

Westminster  et  président  de  l'hôpi- 
tal de  Wighton,  dans  Leicester.  Il 

naquit,  le  11  octobre  1675,  à  Norwich, 
dans  le  Norfolk ,  fréquenta  de  bonne 

heure  l'université  de  Cambridge,  où  il 
s'occupa  d'abord  de  physique  et  de  ma- 

thématiques et  fut  compté  parmi  les 

plus  solides  élèves  de  Newton.  C'est  à 
cette  époque  qu'il  traduisit  en  latin  la 
Physique  de  Jacques  Rohault,  à  laquelle 
il  ajouta  ses  observations  ainsi  que 
celles  de  Legrand,  pour  combattre  la 
doctrine  de  Descartes,  Fidèle  à  ses  tra- 

vaux jusqu'à  sa  mort,  il  publia  plus 
tard  (1706)  une  excellente  traduction 

latine  de  l'Optique  de  Newton,  et  divers 
traités  de  physique  mathématique. 

Résolu  toutefois  d'entrer  dans  l'étal 

ecclésiastique,  il  s'adonna  avec  la  même 
ardeur  à  l'étude  de  la  métaphysique,  de 
la  philologie  profane  et  biblique  et  de  la 
théologie  proprement  dite,  surtout  sous 
la  direction  du  savant  évêque  de  Nor- 

wich ,  John  Moore,  qui  l'avait  nommé 
son  chapelain  en  1698.  Dès  1699  il  pu- 

blia trois  traités ,  sur  le  Baptême  ,  la 

Confirmation  et  la  Pénitence,  qui  prou- 
vaient une  grande  science  des  Pères,  et 

à  dater  de  1701  il  travailla  à  une  Pa- 
raphrase des  quatre  Évangiles,  dont 

une  édition  complète  parut  à  Londres 

en  1715  et  1716,  sous  ce  titre  :  Para- 
phrase  on  the  4  Gospels.  La  fon- 

dation faite  quelque  temps  aupara- 
vant par  Robert  Boyle  (t  30  septem- 

bre 1691),  en  vertu  de  laquelle  chaque 
année  les  vérités  les  plus  importantes 
de  la  religion  naturelle  et  de  la  religion 

révélée  devaient  être  exposées  et  défen- 

(1)  Foy.  Polyglotte. 



dues  dans  un  certain  nombre  de  ser- 

mons, par  un  théologien  solide,  four- 
nit à  Clarke  Toccasion,  en  1704  et  1705, 

d'écrire  ses  deux  traités  les  plus  cé- 
lèbres ,  liés  l'un  à  l'autre ,  et  souvent 

publiés  ensemble,  depuis,  sur  l'existence 
et  les  attributs  de  Dieu  ,  sur  la  vérité 
et  la  certitude  de  la  religion  naturelle  et 
de  la  religion  révélée.  Le  premier  traité 
parut  sous  le  titre  :  Discourse  or  dé- 

monstration of  the  being  and  attri- 
butes  of  God,  London,  1705  (en  latin 
par  Jenkins,  dans  Thomasii  Historia 
AtJieismi,  Altdorf,  1713).  Le  second 
portait  primitivement  le  titre  :  Verity 
and  certitude  of  natural andrevealed 
Religion, London,  170G.  Les  deux  traités 
furent  traduits  en  français  par  Ricotier, 
Amsterdam,  1717.  Clarke  réfute  avec 
vigueur  Hobbes,  Spinosa  et  Toland,  et 
défend  avec  éclat  Tidée  chrétienne  de  la 

Divinité.  La  principale  preuve  de  l'exis- 
tence de  Dieu  qu'emploie  Clarke  est 

la  preuve  cosmologique  ;  cependant  il 
considérait  comme  très-importantes  les 
preuves  théologiques  et  physico-théolo- 
giques. 

Il  démontra  en  même  temps  l'im- 
mortalité de  l'âme  humaine,  en  se  fon- 

dant sur  l'idée  d'un  être  immatériel  et 
sur  des  preuves  historico-théologiques, 
contre  Dod\vell(I),  qui  soutenait  que 

l'âme  est  mortelle  de  sa  nature  et  ne  re- 

çoit l'immortalité  que  par  le  Baptême. 
—  Cette  double  réfutation  si  victorieuse 
Talut  à  Clarke  le  titre  de  docteur  en 

théologie  de  l'université  de  Cambridge. 
Clarke  traita  aussi  les  questions  de 
philosophie  morale,  en  défendant  la  li- 

berté morale  de  l'homme  contre  A.  Col- 
lins,  et  en  posant  comme  principe  de 
mœurs  la  conformité  des  actes  avec  la 

nature  des  choses  (2).  U  revint  plus  tard 
encore  sur  ces  matières,  lorsque  Leibniz 
noua  avec  lui  une  correspondance  phi- 

(1)  Foy.  DODWELL. 

(2)Uixner,  Man.  de  Vh'nt.  de  la  Philos., 
Sulzb.,  1829.  t.  III,  p.  14U-141. 
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losophique  sur  le  temps  et  l'espace,  et  i 
sur  la  liberté  humaine  ,  correspondance 

qui  parut  en  anglais  en  1717,  en  fran- 
çais en  1720,  à  Amsterdam,  et  la  même 

année ,  en  allemand ,  à  Francfort  et 

Leipzig.  —  Pendant  qu'il  était  occupé 
de  tous  ces  travaux,  son  protecteur,  l'é- 
vêque  de  Norwich  (1706),  le  nomma  à 
la  cure  de  Norwich,  et  en  1709  le  re- 

commanda à  la  reine  Anne  pour  une 
place  de  prédicateur  de  la  cour  et  pour 
un  des  rectorats  les  plus  considérés  de 

Londres,  celui  de  Saint-.Tames,  à  West- 
minster. Ce  fut  là  surtout  que  Clarke  se 

distingua  comme  prédicateur  sacré.  — 

Unpeu  plus  tard  il  s'attira  un  grand  nom- 
bre d'emiemis  par  son  livre  the  Scrip- 

ture-doctrine  of  the  Trinity,  Lon- 
don, 1712,  dans  lequel  on  voyait  poindre 

un  subtil  arianisme.  Parmi  ses  adver- 

saires se  distingua  le  savant  Daniel  Wa- 
terland(t  1742),  archidiacre  et  chapelain 
du  roi.  Cette  discussion  lui  valut  un 

procès,  en  1714,  devant  la  chambre  des 

évêques,  une  accusation  devant  la  cham- 
bre des  Pairs  et  la  perte  de  sa  place  à  la 

cour.  Il  ne  put  sauver  sa  cure  qu'en  se 
soumettant  à  une  espèce  de  rétractation 
et  par  la  promesse  de  ne  plus  écrire  m 

prêcher  à  l'avenir  sur  cette  matière. 
Clarke,  à  la  suite  de  ses  recherches  sur 
la  Trinité,  avait  cru  pouvoir  formuler 
ainsi  sa  doctrine  :  il  y  a  trois  personnes 

en  Dieu,  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit  ;  mais  il  n'y  a  qu'un  Être  suprême 
et  une  cause  indépendante  et  absolue 
de  toutes  choses  ,  le  Père.  Avec  le  Père 
est  en  même  temps  dès  le  commence- 

ment une  seconde  personne  divine,  le 

Verbe,  et  une  troisième,  l'Esprit  du  Père 
et  du  Fils.  L'Écriture  ne  nous  explique 
point  la  nature  de  ces  trois  personnes  ; 
elle  ne  parle  que  de  leurs  attributs 
et  de  leurs  œuvres.  Le  Père  seul  est  in- 

dépendant ,  source  de  tout  pouvoir  et 
de  toute  grandeur ,  principe  de  toutes 
les  opérations  du  Fils  et  du  Saint-Es- 

prit. Le  Fils  n'est  point  indépendant: 24. 
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il  a  reçu  son  être  et  ses  attributs  du  Père. 

L'Écriture  ne  dit  ni  comment  ni  quand; 
elle  dit  seulement  que  c'est  avant  la  créa- 

tion du  monde,  et,  d'après  les  plus  anciens 
Pères,  en  vertu  d'un  acte  arbitraire  du 
Père.  De  même  l'Esprit-Saint  est  une 
personne  ,  mais  non  indépendante  et 

par  elle  -  même.  Le  Fils  est  ̂ souvent 
nommé  Dieu  dans  l'Écriture,  non  en  vue 
de  sa  nature,  mais  en  vue  de  son  rap- 

port avec  le  Père  et  des  privilèges  que  le 
Père  lui  a  communiqués.  Le  Fils  est 
Tiustrument  par  lequel  le  Père  a  créé  et 

gouverne  le  monde.  L'Esprit-Saint  est 
l'auteur  de  tous  les  miracles  opérés  par 
le  Christ  et  d'autres.  C'est  à  lui  que  sont 
dues  l'inspiration  des  livres  sacrés,  la 
direction  des  Apôtres  dans  l'accomplis- 

sement de  leur  mission  et  toutes  les 

opérations  de  la  grâce.  Il  a  des  attributs 
plus  élevés  que  les  anges  et  que  tout 
être  quelconque,  hormis  le  Fils.  Sa  per- 

sonne n'est  jamais  nommée  Dieu  ou 
Seigneur  dans  les  Écritures.  Cette  ex- 

pression est  employée  en  parlant  du 
Fils;  mais  toutefois  il  est  subordonné 
au  Père  et  tient  tout  de  lui  ;  ses  divines 

opérations  ne  sont  que  l'emploi  des 
forces  et  de  la  puissance  du  Père,  d'après 
les  ordres,  selon  la  volonté  et  à  l'hon- 

neur duquel  tout  est  et  se  fait.  L'Esprit- 
Saint  est  subordonné  au  Fils  et  au  Père. 

'J'oute  adoration  remonte  au  Père  et  ne 
s'adresse  que  médiatement  au  Fils  et  à 
l'Esprit. 

Il  est  évident  d'après  cela  que  Clarke 
admet  une  subordination  dans  la  Tri- 

nité divine.  Il  n'est  pas  certain  que Clarke  se  soit  sérieusement  rétracté.  On 
peut  comparer  à  sa  doctrine  sur  la 
Trinité  :  Walch,  Introd.  hist.  et  théoL 
aux  discussions  les  plus  import,  sur 
la  Religion,  t.  I,  c.  5,  §  3,  p.  561; 
J.-Fr.  Seiler,  de  Difficultatibus  aria- 
nismi  subtilioris,  imprimis  Clar- 
kiani,  Erlang.,  1774,  in-4°;  et  J.-M. 

Schrockh,  Hist.  de  l'Égl.  chrét.  depuis 
la  réforme,  t.  VIII,  p.  742-745. 

Quoique  Clarke,  d'après  ce  qui  ve- 
nait de  se  passer,  ne  pût  concevoir  l'es- 
poir d'être  élevé  à  une    dignité   plus 

haute  que  celle  du  rectorat  de  l'hôpital 
de  Wighton,  qu'il  avait  obtenue,  d'au- 

tant plus  qu'il  refusa  constamment  de 
souscrire  les  trente-neuf  articles,  il  re- 

fusa la  place  très-honorable   et   très- 
lucrative   de  directeur  des  monnaies, 
vacante  par  la  mort  de  Newton  (1627), 

qu'on  lui  offrait;  il  la  refusa  par  respect 
pour  les  fonctions  ecclésiastiques  qu'il 
remplissait,  et  pour  avoir  le  moyen  de 
se  livrer  plus  librement  à  ses  études 
de  prédilection.  Parmi  ces  études,  ou- 

tre  la  physique,  la  philosophie  et  la 
théologie ,  Clarke  aimait  spécialement 
la  philologie  classique ,  et  sa  mort  pré- 

maturée (7  mai  1729)  arrêta  probable- 
ment la  réalisation  de  grands  travaux 

qu'il  avait  entrepris  dans  ce  domaine. 
Nous  lui  devons  néanmoins  une  ma- 

gnifique   et    excellente   édition    com- 
mentée et  critique  de  Jules  César,  en 

2  vol.  in-fol.,  avec  87  gravures  (London, 
1712),  et  un  commentaire  sur  les  douze 
premiers  livres  de  VIliade  (London, 

1729,  in-4«),  auquel  le  fils  de  Clarke  Sa- 
muel ajouta  un  commentaire  sur  les 

douze  autres  livres  de  VIliade  et  sur 

VOdyssée  CEondon,  1732,  1746).  Outre 
les  ouvrages   que    nous    avons    cités 
Clarke  publia  dans  sa  jeunesse  des  Re- 

marques sur  Amyntory    qu'on  lisait 
beaucoup  à  cette  époque.  Après  sa  mort 

on  publia  son  Explication  du  Caté- 
chisme de  l'Église  anglicane^  qui  de- 

vint une  nouvelle  pomme  de  discorde, 
et  dix  volumes  de  Sermons^  le  tout  par 
les  soins  de  son  frère,  le  docteur  John 
Clarke,  qui   fit  précéder  les    sermons 

d'une  préface  et  de  la  biographie  de 
l'auteur,  par  Benjamin  Hoadiey,  évêque 
de  Winchester   (London,   1730).  Une 

édition  complète  de  ses  œuvres  philo- 
sophiques, physiques  et  théologiques,  a 

paru  à  Londres,  1738-1742,  en  4  vol.  in- 
fol.  Sa  vie  a  encore  été  écrite  par  Guil- 
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laume  Whiston  :  Historîcal  Memoîrs 

of  the  lîfe  ofD.  Sam.  Clarke.  Arthur 
Ashley  Sykes  a  publié  :  Elogia  of 
Clarke. 

Cf.  Acta  Erudit.y  1731,  p.  360;  Ni- 
céron,  Mémoires,  etc.,  XXVI,  p.  346- 
374. 

H^USLÉ. 

CLAUDE  (KXauS'n),  petite  île  (Act., 
27,  16)  connue  dans  la  ti-aduction  la- 

tine, éthiopienne  et  syriaque,  sous  le 
nom  de  Cauda  (Le  Mestre  de  Sacy 
traduit  aussi  Claude)  ;  elle  est  située  au 

sud-ouest  de  l'île  de  Crète.  Le  bâtiment 
sur  lequel  se  trouvait  S.  Paul,  assailli 
par  une  tempête,  ne  put  entrer  dans 
Phénice,  port  de  Crète,  en  face  de 
Claude,  et  fut  poussé  au-dessous  de 
cette  petite  île.  Les  écrivains  grecs  et 
latins  connaissent  aussi  cette  île  dans 
la  situation  que  nous  avons  indiquée, 
et  la  nomment  Clandos  ou  Gaudos,  et 

c'est  sous  ce  dernier  nom  qu'elle  se 
trouve  dans  l'atlas  de  d'Anville,  pi.  5. 
Plus  tard  elle  fut  appelée  et  elle  est 
nommée  encore  de  nos  jours  Gozzo, 

Gaude,  par  les  Grecs  ;  il  s'y  trouve  un 
petit  nombre  de  familles. 

Cf.  R.  Pococke,  Description  de  l'O- 
rient, t.  II,  p.  347. 

CLAUDE     (PREMIÈRE     PERSÉCUTION 

DES  Chrétiens  par  les  païens  sous). 

Les  premières  persécutions  dont  les 

Chrétiens  furent  l'objet  provinrent  des 
Juifs,  comme  nous  le  lisons  dans  l'É- 

criture. Etienne  fut  lapidé,  Jacques  le 
Majeur  fut  décapité,  Pierre  et  les  au- 

tres Apôtres  furent  plusieurs  fois  em- 
prisonnés. Les  Romains  ne  parais- 

saient pas  s'inquiéter  beaucoup  de  voir 
se  répandre  la  nouvelle  religion  dans 

l'empire,  et,  si  la  vieille  tradition  selon 
laquelle  Tibère  aurait  voulu  admet- 

tre  le  Christ  parmi  ses  dieux  (I)  est 

fl)  Tertull.,  Aj)ol.^  c.  5.  Braun,  de  Tiherii 
Christum  in  deonim  numerum  referendi  con- 
silio,  BoDnx,  1834. 

tout  à  fait  dénuée  de  fondement ,  il  est 
toutefois  certain  que  sous  son  règne  les 
Chrétiens  ne  furent  nullement  persécu- 

tés par  les  païens,  qui  les  considéraient 
comme  une  simple  secte  de  Juifs,  et  ne 

soupçonnaient  pas  encore  que  cette  pe- 
tite société  renverserait  un  jour  le  pa- 

ganisme, oserait  lutter  contre  le  colosse 
romain  et  finirait  par  le  vaincre.  Les 

Romains  n'avaient  pas  non  plus  alors 
l'occasion  de  connaître  de  près  et  en 
détail  l'Église  chrétienne  et  son  carac- 

tère particulier.  Tant  que  vécut  Tibère, 
il  ne  se  forma  aucune  communauté  pa- 
gano-chrétienne  en  Palestine  et  en  Sy- 

rie, et  les  Judéo-Chrétiens  étaient  encore 
en  rapports  si  fréquents  et  si  intimes 

avec  le  judaïsme  et  son  temple  qu'un 
païen  pouvait  difficilement  les  prendre 
pour  autre  chose  que  pour  des  sectaires 

juifs.  Sans  doute  les  fondements  de  l'É- 
glise chrétienne  commençaient  à  s'éta- blir hors  de  la  Palestine  et  de  la  Syrie , 

et  les  témoins  des  miracles  de  la  Pen- 
tecôte en  furent  les  premiers  propaga- 

teurs jusque  dans  Rome  ;  mais,  comme 
ces  témoins  de  la  Pentecôte  étaient  eux- 

mêmes  des  Juifs  (hellénistes),  les  com- 

munautés qu'ils  fondèrent  avaient  na- 
turellement le  caractère  judéo-chrétien. 

Ce  que  nous  allons  rapporter  de  Claude 
confirme  ce  fait. 

Tibère,  étant  mort  le  16  mars  37 

après  J.-C.,eut  pour  successeur  Cali- 
gula,  qui  lui-même  régna  peu,  et  qui 

eut  pour  héritier  de  l'empire,  en  41, 
Claude.  Protecteurs  l'un  et  l'autre  d'Hé- 

rode  Agrippa  P»",  petit-fils  d'IIérode  le 
Grand,  ils  lui  accordèrent  peu  à  peu  les 
tétrarchies  partagées  après  la  mort 

d'Hérode  le  Grand,  ainsi  que  la  Sama- 
rie  et  la  Judée,  de  telle  sorte  que,  jus- 

qu'à la  mort  d' Agrippa,  en  44,  la  plu- 
part des  communautés  chrétiennes  ne 

furent  pas  immédiatement  sous  la  do- 
mination romaine,  mais  restèrent  sous 

celle  de  la  maison  iduméenne  d'IIérode. 

Après  la  mort  d' Agrippa  I*'"^  tous  les 
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pays  qu'il  avait  eus  sous  sa  domination,  à 
peu  d'exceptions  près  (son  fils  Agrippa  II 
obtint  la  Trachonitide  et  la  Gaulonitide), 

retombèrent  sous  l'administration  di- 
recte des  Romains,  et  les  communautés 

chrétiennes  commencèrent  à  être  vues 

d'un  peu  plus  près  par  les  hommes  d'État romains.  Ce  fut  alors  que  S.  Paul,  avec 

une  prodigieuse  activité,  se  mit  à  par- 
courir les  provinces,  à  fonder  des  com- 

munautés dans  beaucoup  de  villes  con- 
sidérables de  l'empire,  tandis  que  celles 

qui  avaient  été  établies  par  les  témoins 

de  la  Pentecôte  s'étaient  accrues,  forti- 
fiées, et  avaient  pris  une  certaine  impor- 

tance. Toutefois  cela  ne  suffisait  pas 
encore  pour  que  les  Romains  pussent 
distinguer  exactement  les  Juifs  et  les 

Chrétiens,  et  la  confusion  eut  pour  l'É- 
glise des  avantages  et  des  inconvénients  : 

des  avantages,  en  ce  que,  à  la  faveur  de 
cette  confusion,  les  jeunes  communau- 

tés purent  s'étendre  sans  avoir  à  craindre 
de  persécution  de  la  part  de  l'État  (1)  ; 
des  inconvénients ,  en  ce  que  plus  d'un 
païen,  qui  aurait  volontiers  embrassé  le 
Christianisme,  était  retenu  par  la  crainte 

d'avoir  à  subir  le  joug  du  judaïsme. 
Ce  fut  cette  même  confusion  qui  pro- 

voqua la  première  persécution  de  la  part 

d'un  empereur  païen.  Suétone  raconte 
de  Claude  (2)  :  Judœos  impulsore 
Chresto  assidue  tumultuantes  Roma 

expulit.  Il  est  hors  de  doute  qu'il  devait 
s'être  élevé  maintes  dissensions  entre 
les  Juifs  et  les  Judéo- Chrétiens  de 

Rome,  et  que  ces  désordres  purent  dé- 

terminer l'empereur  à  les  chasser  les  uns 
et  les  autres  de  sa  capitale  sous  la  dé- 

nomination commune  de  Juifs.  Peut-être 

pensait-il  que  Chrestus  (3)  était  un  chef 

(1)  J.-G.  Kraft,  Prolus.  II,  de  nascenti  Chri- 
sti  Eccîesia  sectœ  Judaicœ  nomine  tuta,  Er- 
];ing.,ini,  et  J.-H.-Ph.  Seidenstûcker,  Diss.  de 
Chrisiianis  ad  Trajanum  usque  a  Ccesaribiis 

etsenatu  Romano  pro  cuUoribus  rcligionis  Mo- 
saicce  scmpcr  hahitis,  Helmstadi,  1790. 

(2]  Cil.  25. 
(3)  Foy.  Chrétiens. 

CLAUDE  -  CLAUDE  (saint) 

de  parti  parmi  les  Juifs,  vivant  encore  à 
Pvome.  —  On  n'a  rien  de  certain  suï 
l'année  oii  fut  décidée  cette  expulsion. 
On  présume  qu'elle  eut  lieu  à  peu  près 
à  l'époque  du  sénatus  -  consulte  de 
Mathematicis  Italia  pellendis^  qui, 

d'après  Tacite  (1),  appartient  à  l'an  52 
apr,  J.-G.  Néander  remarque,  au  con- 

traire, que  ce  bannissement  des  astro- 
logues (compris  sous  le  nom  de  mathé- 

maticiens) avait  été  déterminé  par  la 

crainte  d'une  conspiration  de  leur  part 
contre  la  vie  de  l'empereur,  et  que  le 
bannissement  des  Juifs  n'avait  aucun 

rapport  avec  ce  fait  (2).  Quoique  l'asser- 
tion de  Néander  soit  juste,  il  est  cepen- 
dant vraisemblable  que  Claude  voulut 

débarrasser  Rome  à  la  fois  des  astro- 
logues et  des  Juifs.  Cette  vraisemblance 

est  fortifiée  par  le  fait  de  la  rencontre 

que  l'apôtre  S.  Paul  fit  d'Aquilas  (3)  et 
de  Priscille  à  Corinthe,  en  53  ou  au 
commencement  de  54,  durant  sa  seconde 
grande  mission,  ce  couple  juif,  au  dire 

des  Actes  (4),  venant  précisément  d'Ita- 
lie, parce  que  Claude  avait  chassé  tous 

les  Juifs  de  Rome.  Les  deux  dates,  celle 
de  Tacite  concernant  les  astrologues  et 

celle  des  Actes  des  Apôtres  concer- 

nant Aquilas,  s'accordent  parfaitement  ; 
ainsi  nous  pouvons  sans  scrupule  placer 
en  52  ou  53  le  fait  raconté  par  Suétone. 
On  ne  sait  pas  autre  chose  des  rapports 

de  l'empereur  Claude  (t  54  apr.  J.-C.) 
avec  les  Chrétiens.  Héfélé. 

CLAUDE  (S.),  illustre  évêque  de  Be- 
sançon, du  septième  siècle,  dont  la  vie  a 

été  écrite  par  Chifflet  (5),  Dom  Coque- 

lin  (6)  et  d'autres,  mais  n'a  rien  de 
très-certain.  Issu  d'une  noble  famille  de 
Bourgogne,  il  vivait,  vers  650,  dans  le 
couvent  de  Saint-Oyan,  situé  dans  les 

(1)  Jnnal,  XII,  52. 
(2)  Hist.  de  la  Propag.  et  delà  Direct,  de  VÉ 

glise  chrét.  par  les  Apôtres,  p.  17ft, 

(3)  Voy,  Aquilas. 

(û)  18,  2. (5)  Bolland.,  6  jnin. 

(6)  Rome,  1652,  in-ft°  et  in-S". 
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montagnes  du  Jura,  là  où  se  trouve  au- 

jourd'hui la  ville  épiscopale  de  Saint- 
Claude.  Il   devint  abbé  de  Saint-Oyan, 
administra  avec  tant  de  prudence  et  de 

bonheur  qu'on  comparait  ses  moines  à 

ceux  de  la  Tliél)aïde,et,  lorsqu'il  fut  élu 
archevêque  de  Besançon,  il  régit  son 
diocèse  comme  il  avait  gouverné  son 

monastère,    avec  sagesse    et  fermeté, 

poussant,  comme  les  saints  de  tous  les 

temps,  à  la  réforme  des  mœurs  et  du 

clergé,  selon  l'esprit  de  l'Église.  —  On 
dit  de  S.  Claude  ce  qu'on  raconte  de 

beaucoup  de  saints  évêques,  qu'on  le 
contraignit  à  accepter  la  dignité  épisco- 

pale ;  mais  il  prouva  combien  ce  refus 
avait  été  sincère  en  se  retirant,  au  bout 

de  quelques   années,   dans  la  solitude 
d  un  couvent.  Il  avait  été  le  vingt-cin- 

quième évêque  de  Besançon,  selon  Chif- 
flet,  le  vingt-neuvième  selon  Denod,  et 

mourut  eu  696,  ainsi  que  l'a  prouvé  un 
Mémoire  de  1779,  couronné  par  l'Aca- 

démie de  Besançon,  contre  Chifflet ,  qui 
avait  admis  l'année  703  comme  celle  de 
cette  mort.  Son  corps  fut  retrouvé  dans 
le  treizième  siècle  dans  un  parfait  état 
de  conservation,  exposé  à  la  vénération 
des  fidèles  qui  accoururent  en  foule,  et 

l'ancienne  abbaye  de  Saint-Oyan  devint 
l'origine  de  la  ville  de  Saint-Claude.  Be- 

noît XIV  changea  l'abbaye  en  cathé- 
drale en  y  érigeant,  le  22  janvier  1742, 

un  évêché,   que  la  Révolution  boule- 
versa; les  sans-culottes   brûlèrent,  en 

1794,  le  corps  du  saint. 
claijDE  de  Turin  {Taurînensîs). 

La  guerre  que  cet  évêque  fit  aux  images 
dans  son  diocèse  commença  précisément 
à  répoque  où  la  controverse  des 

images  (1),  née  sous  Léon  l'Arménien, 
se  ralluma  en  Orient.  A  la  même  époque, 
Louis  le  Débonnaire  et  les  évêques 
franks  essayèrent,  en  825,  au  synode 
de  Paris  (2),  de  concilier  les  opinions 

(1)  Foy.  Images  (controverse  des). 
(2)  Maosi,  XIV,  ftl5-ft80. 

contraires  au  sujet  des  images,  mais 
leurs  conclusions  excitèrent  à  juste  titre 

le  blâme  de  l'Église.  Claude,  Espagnol 

d'origine  et  disciple  de  Félix  d'Urgel, 
l'adoptioniste ,  fut  pendant  quelques 

années  chargé  de  l'enseignement  de 
l'Écriture  sainte  dans  l'école  ecclé- 

siastique fondée  par  Charlemagne  à 
Aix-la-Chapelle,  et  fut  élevé  par  Louis 
le  Débonnaire  (814)  au  siège  épiscopal 

de  Turin.  Il  y  montra  un  zèle  aussi  vif 

que  peu  éclairé  contre  le  culte  des 

images ,  que,  sans  doute,  ses  nouveaux 
diocésains  ne  pratiquaient  pas  avec  la 

mesure  qu'il  avait  trouvée  parmi  les Franks. 

Son  contemporain  et  son  adversaire, 

Jonas,  évêque  d'Orléans,  dit  avec  rai- 
son que  ce  zèle  était  exagéré  et  indis- 
cret :  Immoderatus  et  indiscret  us  ze- 

lus,  quia  errorem  gregîs  sui  7'atione 
dirigere  neglexit,  et  eorum  anlmis 
scandalum  generavit^  et  in  sui  dete- 

statîonem  eos  quodamrnodo  pr^orum' 
père  coegit.  Pour  enlever  à  ses  diocé- 

sains toute  occasion  de  pratiquer  un 

culte  qu'il  réprouvait,  il  fit  disparaître  de 
l'église  non-seulement  les  images,  mais 
la  croix,  et  se  prononça,  dans  ses  expli- 

cations sur  la  première  Épître  aux  Co- 
rinthiens au  sujet  du  culte  des  images, 

de  manière  à  exciter  la  crainte  de  ses 
amis.  Théodomir,  abbé  de  Psalmody, 
dans  le  diocèse  de  Nîmes,  son  vieil  ami, 
à  la  demande  duquel  il  avait  commenté 

différents  livres  de  l'Ancien  Testa- 
ment (1),  rendit  compte,  dans  une  réu- 
nion des  évêques  et  des  grands,  des  er- 

reurs de  Claude.  Il  les  reprocha  plus 
tard  à  Claude  lui-même  dans  un  écrit 

par  lequel  il  l'engageait  à  rentrer  dans 
une  voie  plus  sage  et  plus  équitable. 
Claude  répondit  par  une  lettre  apolo- 

gétique intitulée  :  Apologeticus  atque 

rescriptum  adv.  Theuimirum  abba- 

(1)  Mabillon,  Analcct.^  édit.  Paris,  l'/23, 
p.  90,  92. 
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tem,  de  Cultu  imagimim  et  sancto- 
rum ,  dont  on  trouve  des  fragments 
dans  la  ̂ 20/.  PP.  Colon. ^X.  IX,  pars 
poster.,  p.  876;  Flacii  Catal.  Test, 
verit.^  p.  936  ;  Melch.  Goldast,  ad 
calcem  Collectionis  de  Cultu  imagi- 
num,  p.  764,  lettre  dans  laquelle  il  dé- 

passa les  bornes  de  la  modération ,  ap- 
pela le  culte  des  images  une  idolâtrie , 

rejeta  non-seulement  toute  espèce  de 
culte  de  ce  genre,  mais  déversa  son 
mépris  sur  les  pèlerinages  au  tombeau  de 
S.  Pierre,  et  parla  dans  les  termes  les 
plus  inconsidérés  des  reliques  des  saints. 

Il  ne  fit  pas  plus  de  cas  d'un  avertis- 
sement qu'il  reçut  du  Pape  Pascal  P"", 

et  finit  par  pousser  jusqu'à  la  dernière 
inconvenance  ses  objections  et  ses  me- 

sures contre  le  culte  de  la  croix.  Théo- 
domir  répliqua  avec  autant  de  sagesse 
que  de  dignité,  et  réfuta  les  opinions 
exclusivement  spiritualistes  de  Claude 
par  les  arguments  que  les  Catholiques 
ont  de  tout  temps  tirés  de  la  raison,  de 
la  tradition  et  du  bon  sens,  pour  justifier 
le  culte  des  saints,  des  images,  des  reli- 

ques, delà  croix  et  les  pèlerinages  (1). 
Il  se  trouve  des  fragments  de  cette  ré- 

ponse dans  Jonas  d'Orléans  (2).  Mais 
Claude  persévéra  dans  sa  manière  de 
voir  et  refusa  de  comparaître  devant 

une  assemblée  d'évêques,  qu'il  nomma 
une  réunion  d'ânes,  que  l'empereur 
avait  convoquée  pour  juger  son  apo- 
logie. 

Il  garda  toutefois  jusqu'à  sa  mort 
(vers  839)  sa  dignité  et  sa  fonction,  pro- 

tégé vraisemblablement  jusqu'au  terme 
par  l'empereur,  qui  l'avait  beaucoup 
aimé  et  à  qui  Claude  avait  dédié  son 

Commentaire  sur  l'Épître  aux  Éphé- 
giens  (3). 

Il  parut  encore  contre  Claude  deux 
autres  écrits   dans  lesquels  on   réfu- 

(1)  Foj/.  ces  mots. 
(2)  L.  III,  de  Cultu  imaginum;  t.  XIV,  Bibl, 

PP.  Lugd.,  fol.  190. 
13)  Mabill..!.  c.  p.  91. 

tait  sou  opinion  iconoclaste  et  montrait 
les  dangers  de  son  spiritualisme  exa- 

géré :  l'un,  dû  au  zèle  d'un  moine  écos- 
sais ou  irlandais  de  Saint-Denis,  nommé 

Dungal ,  sous  le  titre  de  Responsa  con- 
tra perversas  Claudii  sententias  (1); 

l'autre  fait  par  Jonas,  évêque  d'Orléans, 
à  la  demande  de  l'empereur  :  Lîbri  III 
de  Cultu  imaginum  (2).  Dungal  offrit 

en  817  son  livre  à  l'empereur  Louis  et 
à  sou  fils  Lothaire  ;  Jonas  ne  réalisa  le 

désir  de  l'empereur  qu'après  la  mort  de 
ce  prince  et  après  celle  de  Claude,  lors- 

qu'il apprit  que  les  erreurs  de  cet  évê- 
que continuaient  à  se  répandre.  Dans  le 

premier  livre  de  son  ouvrage  il  défendait 
surtout  les  images,  dans  le  second  la 
croix,  dans  le  troisième  les  reliques  et  les 
pèlerinages,  mais  toujours  dans  le  sens 
restreint  du  synode  de  Paris  de  825, 
dont  il  devait  transmettre  les  déclara- 

tions à  Rome.  Il  ne  considérait  les  ima- 
ges que  comme  des  ornements  servant 

au  souvenir  et  à  l'instruction,  et  ne 
voulait  pas  entendre  parler  d'un  culte 
proprement  dit.  Son  ouvrage  est  la  ré- 

futation de  Claude  la  plus  complète 
qui  ait  paru  ;  il  est  dédié  à  Charles  le 
Chauve;  mais  le  traité  de  Dungal  le 
surpasse  en  solidité  et  en  profondeur. 
Plus  tard  Walafrid  Strabon  {de  Exor- 
diis  et  iificrementis  rerum  ecclesiasti- 
carum)  et  Hincmar  de  Reims  (dans  un 
écrit  perdu)  cherchèrent  à  exposer  la 
vraie  doctrine  catholique  sur  le  culte 
des  images. 

Des  commentaires  de  Claude  il  n'y  a 
que  celui  sur  l'Épître  aux  Galates  qui 
soit  imprimé  (Paris,  1543,  in-S'^,  et 
Bibl.  PP.  Lugd.,t.lLlV,p.  139  sq.). 
Ces  commentaires  embrassent  presque 

tous  les  livres  de  l'Écriture  sainte  (Cf. 
Fabricii  Biblioth.  med.  et  inf.  Latin., 

t.  I,  p.  388  sq.,  édit.  Patav.,  et  R.  Si- 

Ci)  Bibl.  pp.  Colon.  ̂   t.  IX,  pars  post., 

p.  866-895. (2)  Bibl.  PP.  Lugd.,   t.  XIV,  p.  167.  Bibl. 
PP.  Colon.,  t.  IX,  p.  I,  p.  90. 
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mon ,  Hist.  crit.  des  2^rtnctp.  Com- 
ment, du  Nouv.  Testament,  t.  XXV, 

p.  353-3G5),  et  s'appuient  en  général 
sur  les  explications  des  saints  Pères, 

parmi  lesquels  Claude  préfère  S.  Au- 
gustin. 

La  tendance  partiale  de  Claude  le  fît 

considérer  par  plusieurs  savants  protes- 
tants, tels  que  Flacius,  Jean  Léger, 

Mosheim  et  Basnage,  comme  un  des 

précurseurs  de  la  réforme.  Basnage  cher- 
cha surtout  à  le  justifier  du  reproche 

d'arianisme  et  de  nestorianisme  que  lui 
adressèrent  Jonas  d'Orléans  et  Bossuet. 

POLZ. 

CLAUDE  (Jean),  célèbre  huguenot, 

naquit  en  1619  à  la  Salvetat,  dans  l'A- 
génois  (commune  du  département  ac- 

tuel de  Lot-et-Garonne).  Formé  par  son 
père,  ministre  à  Montauban,  il  entra  en 

fonction  à  l'âge  de  vingt-six  ans,  diri- 
gea, comme  pasteur  de  Nîmes,  une  école 

de  candidats  à  la  prédication,  et  fut 

obligé  de  quitter  cette  ville  pour  s'être 
opposé  d'une  manière  trop  décidée  à  un 
projet  d'union  des  protestants  et  des  Ca- 
tholiques. 

Il  se  rendit  à  Paris,  devint  pasteur  de 

Charenton,  et  s'éleva  au  rang  de  chef 
des  Calvinistes  de  France,  à  partir  de 
1  CGC,  par  ses  ouvrages  de  controverse  et 

par  les  discussions  qu'il  soutint  au  nom 
de  son  parti,  entre  autres,  en  1G78,  con- 

tre Bossuet,  à  la  suite  de  laquelle, 
comme  toujours,  les  deux  adversaires 

s'attribuèrent  la  victoire. 
La  révocation  de  Tédit  de  Nantes  le 

força  de  s'exiler  en  Hollande  auprès  de 
son  fils  Isaac ,  alors  pasteur  à  la  Haye, 
qui  devint  plus  tard  célèbre  comme  son 

père.  Le  prince  d'Orange  lui  fit  une  pen- 
sion considérable,  dont  Claude  ne  jouit 

pas  longtemps.  Il  mourut  dès  1G87.  On 
répandit  le  bruit  que  Claude  avait,  dans 
ses  dernières  années,  reconnu  la  vérité 

catholique,  qu'il  avait  eu  une  entrevue  à 
cette  occasion  avec  l'archevêque  de  Pa- 

ris ,  mais  qu'il  craignit  la  honte  d'une 

rétractation  publique.  L'entrevue  avec 
l'archevêque  est  possible;  mais  ce  qui 

est  plus  certain,  c'est  la  déclaration  de 
son  fils  et  de  Bayle  que  jamais  Claude 
ne  songea  sérieusement  à  rentrer  dans 

l'Église.  Il  était,  au  jugement  de  Bos- 
suet, «plus  habile  que  personne  à  élu- 

der les  décisions  de  son  Église  lors- 
qu'elles l'incommodaient  »  ,  et  plutôt 

un  controversiste  ardent  et  retors  qu'un 
penseur  et  un  sincère  ami  de  la  vérité. 

La  Biogra'phie  universelle  deMichaud 
donne  (tome  X)  une  longue  liste  de 
SCS  écrits.  Son  dernier  ouvrage,  adressé 

à  tous  les  princes  et  États  de  l'Europe, 
même  au  Pape,  fut  intitulé  :  Plaintes 
des  protestants  cruellement  opprimés 
dans  le  rotjaume  de  France ,  Cologne, 

1686,  171 3, 2«^  édition.  La  révocation  de 
l'édit  de  Nantes  justifie  le  titre  et  jusqu'à 
un  certain  point  le  contenu  de  cet  écrit  ; 
mais  Bayle,  si  décidément  hostile  au 

Catholicisme,  s'irrite  lui-même  de  la 
partialité  et  de  l'injustice  avec  laquelle 
Claude  paraît  avoir  oublié  que  ses  core- 

ligionnaires contribuèrent,  pendant  cent 
cinquante  ans^  aux  malheurs  de  la 

France,  et  va  si  loin  qu'il  déclare  nette- 
ment aux  Calvinistes  français  qu'ils  ont 

mérité  par  leur  conduite  le  châtiment 
qui  leur  a  été  infligé. 

CLAUDE  APOLLINAIRE.  Foy,  APOL- 
LTNAIBE,  t.  I,  p.  443. 
CLAUDIEN  (Claudius  EcDicrusMA- 

MERTUs) ,  moine ,  puis  prêtre  et  coopé- 
ra teur  fidèle  de  son  frère  Mamertin, 

évêque  de  Vienne,  vivait  au  milieu  du 
cinquième  siècle  et  mourut  entre  470 
et  474.  Il  avait  des  connaissances  clas- 

siques, était  érudit,  disert,  prudent, 
pieux  et  libéral,  poëte,  philosophe  et 
théologien  ,  et  rendit  de  grands  services 
en  enstîignant  au  clergé  de  son  frère  les 
saintes  Écritures,  le  chant  ecclésiastique 

et  la  liturgie,  qu'il  enrichit  de  plusieurs 
hyimies.  C'est  à  lui  qu'on  doit,  suivant 
toute  apparence,  l'hymne  du  diman- che de  la  Passion  : 
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Pange,  lingua,  gloriosi 
Laureara  cerlaminis, 

et  non  pas  à  Venantius  Fortunatus, 

comme  quelques-uns  l'ont  soutenu  (1). 
On  a,  par  suite  de  la  confusion  des 
noms,  mêlé  aux  poésies  du  païen 
Claude  Claudien  des  poèmes  sur  le 
Christ  et  la  Pâque  qui  pourraient  bien 
appartenir  à  Claudien  Mamertin.  On 
revendique  avec  plus  de  raison  en  son 
nom  un  poëme,  attribué  parfois  à  Paulin 
de  Nôle ,  qui  a  pour  titre  :  Carmen 
contra  varias  errores  seu  vanos  poe- 

tas  (CL  Fabricii  Poetarum  christiano- 

rum  Corpw5,  Basil.,  1564,  p.  775-,  Bibl. 

PP.  Lugd.,  t.  VI,  p.  1074).  L'écrit  le 
plus  important  de]  Claudien ,  Libri  III 
de  Statu  anîmx,  est  dirigé  contre  Faust 

de  Riez  ,  en  Provence ,  qui  niait  l'in- 
corporéité  des  anges  et  des  âmes  hu- 

maines et  n'admettait  que  l'incorpo- 
réité  de  Dieu.  Il  est  dédié  à  Sidoine 

Apollinaire  (2),  alors  encore  laïque. 

Cet  ouvrage ,  composé  avec  une  habi- 
leté philosophique  qui  rappelle  Des- 

cartes (3),  a  été  publié  d'abord  par 
Pierre  Mosellanus  (4),  puis  avec  des 
remarques  par  Gaspard  Barth  (5),  et 
se  trouve  également  dans  la  Bibl.  PP. 
Lugd.,  t.  VI,  p.  1050,  avec  un  autre 
petit  traité  de  Claudien  sur  le  même 
sujet.  On  a  en  outre  conservé  deux 

lettres  de  Claudien.  L'une  d'elles,  adres- 
sée à  Sidoine  Apollinaire,  fait  partie 

de  la  collection  des  lettres  de  ce  der- 

nier (0)  ;  l'autre,  écrite  au  rhéteur  Sa- 
pandus,  de  Vienne,  a  été  publiée  par  Ba- 
luze  (7).  L'ami  et  le  panégyriste  de  Clau- 

dien ,  Sidoine  Apollinaire ,  a  donné  des 
renseignements  sur  sa  vie  et  ses  ouvrages, 

(1)  Jac.   Sirmondi  0pp.,  t.  I^  éd.  Yenet.  « 
1728,  p.  530,  in  nota. 

(2)  Foy.  Apollinaire. 
(3)  Du  Pin,  Nouv.  Bibl.  eccl.yt  IV,  p.  22fi  sq. 

(4)  Basil.,  1520,  in-4°. 

(5)  Ctjgneœ^  Zwickau,  1655,  in-8°. 
(6)  Lib.  IV  Epistolarum  ,  ep,  2.    0pp.  Juc. 

Sirmondi,  1. 1,  edit.  Yenet. ,  p.  528. 
(7)  Miscell.,  t.  YI,  p.  535. 

dans  Sirmondi  {0pp. ,  t.  ï)  :  Ep^f^tnlar. 
Apollinaris  I.  IV,  ep.  3,  à  Claudien, 
p.  529-531.  —  Ep.  11,  à  Pétréius, 
neveu  de  Claudien,  sur  sa  mort,  p.  537- 
539;1.  V,  cp.  2,  p.  555.  —  Gennade,  de 
Marseille,  de  Scriptorib.  eccl..,  c.  83, 
dans  /.  Alherti  Fabricii  Bibl.  eccles, 

(Hamb.,  1718),  p.  36, 37.  Cf.  Schrôckh, 

Histoire  de  l'Église  chrétienne^  XVI, 
121-127;  Cave,  Hist.  litt.^  X.  I,  ad 
ann.  462. 

H^USLE. 
CLAVER  (Pierre)  le  Bienheureux. 

Benoît  XIV  ayant  terminé ,  le  24  sep- 
tembre 1747,  la  première  partie  du  pro* 

ces  de  béatification  de  ce  pieux  person- 
nage, Pie  IX  prononça  solennellement 

la  béatification  de  Pierre  Claver,  apôtre 

des  nègres ,  le  14  mai  1851.  Pierre  na- 

quit, en  1581  ou  1585,  d'une  famille  no- 
ble, àVerdu,  dans  le  comté  d'Urgel  (dio- 
cèse de  Salsona,  en  Catalogne).  Il  entra 

dans  la  Compagnie  de  Jésus  en  1602, 
fit  son  noviciat  à  Tarragone ,  continua 

ses  études  théologiques  au  collège  nou- 
vellement érigé  de  Majorque,  y  devint 

un  élève  du  bienheureux  frère  lai  Al- 
phonse Rodriguez ,  portier  du  collège, 

qui  le  dirigea  dans  la  voie  des  saints  et 
dans  sa  vocation  de  missionnaire.Le  frère 

Alphonse  avait  reçu  des  lumières  parti- 
culières à  ce  sujet  dans  ses  oraisons  ex- 

tatiques, et  il  n'eut  pas  de  peine  à  ins- 
pirer à  son  élève  l'enthousiasme  néces- 
saire à  une  telle  mission;  mais  ses 

supérieurs  voulurent  d'abord  l'éprouver, 
et  retardèrent  de  plusieurs  années  son 
départ  pour  les  Indes  occidentales. 

Il  s'embarqua  le  10  avril  1610.  Les 
Jésuites  avaient  fondé  en  1601  une  de 

leurs  provinces  dans  la  Nouvelle-Gre- 
nade, et  les  diverses  maisons  d'Espagne 

avaient  reçu  l'ordre  de  leur  général 
Aquaviva  d'y  envoyer  chacune  un  de 
leurs  plus  solides  sujets.  Celle  d'Aragon 
avait  choisi  Claver.  Après  avoir  étudié 

la  théologie  à  Santa-Fé,  et  avoir  rem- 
pli, tout  en  achevant  ses  études,  les 
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fonctions  les  plus  humbles  dans  cette 

maison  aussi  pauvre  qu'édifiante,  et 
avoir  terminé  sa  ti'oisième  année  de 
probation  à  Tonga,  il  arriva  à  Cartha- 
gène  en  1615,  fut  ordonné  prêtre  en 
161  G.  et  fut  le  premier  Jésuite  qui  dit 

sa  première  messe  dans  cette  ville.  Cla- 

ver  servit  d'abord  les  nègres  sous  la 
direction  du  P.  Sandoval,  qui  était  près 

du  terme  d'une  vie  tout  apostolique. 
Lorsqu'il  eut  prononcé  ses  vœux  so- 

lennels, il  en  ajouta  un  par  lequel  il  se 

consacrait  à  être  toute  sa  vie  l'esclave 
des  esclaves  nègres.  Les  voyageurs  les 
moins  favorables  aux  institutions  ca- 

tholiques ont  constaté  la  notable  diffé- 
rence qui  existe  entre  la  situation  des 

esclaves  nègres  dans  les  États  protes- 
tants et  celle  des  nègres  des  États  catho- 

liques d'Amérique.  La  législation  des 
États  protestants  interdit  d'instruire  les 
esclaves  nègres  et  punit  celui  qui  en- 

freint cette  défense.  Là  où  les  nègres 
peuvent  entrer  dans  les  églises,  il  faut 

qu'ils  se  tiennent  à  des  places  séparées  : les  blancs  craindraient  de  se  souiller  en 

mêlant  leur  prière  à  celle  des  nègres. 
Ceux-ci  sont,  dans  plusieurs  États,  com- 

plètement exclus  de  tout  commerce  avec 
les  blancs,  ne  peuvent  se  mêler  à  leur 
société,  ne  peuvent  boire  avec  eux,  ni 
dans  les  mêmes  vases,  etc.,  etc.  Les 

mariages  des  nègres  n'y  sont  que  des 
concubinats,  qui  peuvent  être  rompus 
par  les  propriétaires  des  esclaves.  Les 
époux  sont  vendus  séparément,  les  en- 

fants arrachés  aux  bras  de  leurs  mères. 

L'esclave  est  une  marchandise,  il  est 
traité  comme  telle.  Sans  doute  les  prédi- 

cateurs s'élèvent  contre  cet  état  de  cho- 
ses ;  mais  ils  ont  souvent  ponr  contradic- 

teurs des  prédicateurs  de  la  même  secte, 

qui  louent  l'esclavage  comme  un  bienfait 
du  Ciel.  Chacun  formule  la  doctrine  à 

sa  guise  là  où  il  n'y  a  pas  d'autorité 
reconnue  (t),  où  l'Église  ne  peut  faire 

(1)  Conf.  Indes  occidentales. 

entendre  et  respecter  ses  ordres.  Or 

l'Église  n'a  pas  seulement  élevé  sa  voix 
contre  la  traite  des  nègres,  le  trafic  des 
esclaves  (1)  ;  mais,  ne  pouvant  abolir,  par 

la  puissance  de  ses  arrêts,  l'esclavage 
lui-même,  elle  a  proclamé,  dans  ses  con- 

ciles de  Mexico,  de  Lima,  etc.,  que  les 
nègres  devaient  être  traités  comme  des 
frères  rachetés  par  le  sang  de  Jésus- 

Christ,  qu'ii'S  devaient  être  instruits 
dans  la  doctrine  chrétienne,  fortifiés  par 

la  participation  aux  sacrements,  et  pro- 
tégés dans  tous  leurs  droits  personnels, 

par  exemple  dans  celui  de  contracter  des 
mariages  légitimes.  La  discipline  ecclé- 

siastique est  plus  douce  pour  eux  que 
pour  les  autres  Chrétiens  :  les  maîtres 
ne  peuvent  rompre  leurs  unions,  ne 
peuvent  séparer  pendant  trop  longtemps 
les  esclaves  mariés;  ces  maîtres  sont  re- 

pris s'ils  maltraitent  leurs  esclaves,  s'ils 
les  empêchent  de  se  rendre  à  l'église,  etc. 
Il  est  évident  que  trop  souvent  encore  l'a- 

varice et  l'inhumanité  des  propriétaires 
d'esclaves  annulent  ou  entravent  ces  dis- 

positions charitables  et  éclairées  de  l'É- 
glise ;  mais  de  tout  temps  il  s'est  élevé 

dans  son  sein  des  hommes  qui,  comme 
le  bienheureux  Pierre  Claver,  se  sont 

dévoués  à  faire  respecter  sa  loi,  à  pra- 
tiquer sa  parole  et  sa  volonté,  sont  de- 
venus les  apôtres  de  la  charité,  ont 

adouci  par  toutes  les  consolations  du 
Ciel  la  misère  des  esclaves ,  et  ont  re- 

levé et  ennobli  leur  vie  en  la  parta- 
geant. Pierre  Claver  servit  les  nègres 

pendant  quarante  ans,  sans  se  laisser 

rebuter  jamais  par  l'odeur  infecte  de 
leurs  huttes,  par  leur  irrémédiable  mal- 

propreté, leurs  sauvages  superstitions, 
leur  insatiable  sensualité ,  leurs  fré- 

quents désespoirs,  ni  leur  perpétuelle 
ingratitude.  Lorsque  ces  malheureux 
étaient  rongés  par  de  dégoûtantes  ma- 

ladies et  abandonnés  de  leurs  maîtres, 

(1)  Le  document  le  jjIiis  récent,  à  ce  sujet  est 
de  1839.  Foy.  le  Calkol.  de  18'i0. 
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ils  devenaient  l'objet  de  la  prédilection 
de  l'héroïque  missionnaire,  qui,  en  reve- 

nant le  soir,  exténué  de  fatigue,  épuisé 

jusqu'à  la  mort,  au  collège  de  Cartha- 
gène,  commençait  la  seconde  partie  de 
son  œuvre  en  passant  la  nuit  en 
prières. 

Claver  mourut  le  10  septembre  1654. 

Sa  vie  a  été  écrite  par  le  P.  Bertrand- 
Gabriel  Fleurian,  S.  J.;  Daurignac 
(J.  M.  S.),  Histoire  du  bienheureux 
Pierre  Claver,  S.  /.,  apôtre  des  nè- 

gres de  Carthagène  et  des  Indes  oc- 
cidentales, suivie  du  Bref  et  des  grâ- 

ces obtenues  depuis,  in-S^. 
HOLZWARTH. 

CLAVORUM  ET  LANCEifi  FESTUM. 

Fête  particulière  à  l'Église  d'Allema- 
gne. Ce  fut  à  la  demande  de  l'empereur 

Charles  IV,  qui  avait  une  dévotion  spé- 
ciale pour  les  saintes  Reliques,  que  le 

Pape  Innocent  VI  institua,  en  1353, 

pour  toute  l'Allemagne  et  la  Bohême, 
une  fête  en  l'honneur  des  Clous  et  de  la 
Lance  qui  percèrent  les  membres  et  le 
corps  du  Sauveur  sur  la  croix.  On  sait 
que,  parmi  les  objets  précieux  du  trésor 
impérial,  se  trouvait  un  morceau  de  la 
sainte  lance  (ferrum)  et  un  des  clous 
que  le  peuple  allemand  avait  en  grande 
vénération,  ad  quas  concursus  etiam 
pojmlorum,  dit  la  Bulle  pontificale.  In- 

nocent VI,  pour  satisfaire  cette  dévo- 
tion du  peuple  et  correspondre  à  la 

piété  du  prince,  institua  la  fête  que  nous 
venons  de  nommer,  accordant  des  indul- 

gences à  ceux  qui,  le  jour  de  la  fête,  vi- 
siteraient la  chapelle  des  saintes  Reliques 

après  avoir  reçu  les  sacrements,  et  à 
ceux  qui  assisteraient  à  la  sainte  messe  ou 

à  l'office  inprœsentia  Régis  et  succes- 
sorum  Regum  Catholicorum.  La  fête 
était  fixée  ferla  VI  post  octav. 

Pascâ.  (1).  Il  était  accordé  à  l'empereur 
de  faire  rédiger  l'office  par  des  person- 

nes aptes  et  doctes. 
(1)  roy.  la  Bulle  dansGretser,  Syntof/via  de 

insignih,  imperii^Q.  IV,  in  0pp.  omn.^  l.  I. 

Lorsque  plus  tard  la  guerre  des  Hus- 
sites  obligea  d'enlever  de  la  Bohême 
les  reliques  dont  il  s'agit,  Sigismond  les 
emporta  à  Nuremberg.  Le  Pape  Mar- 

tin V  autorisa  leur  translation,  et  dé- 

créta qu'elles  resteraient  déposées  dans 
la  chapelle  du  Saint-Esprit  de  l'hôpital 
de  Nuremberg,  tant  que  cette  ville  serait 
fidèle  à  la  foi  catholique.  On  devait 
chaque  année,  ferla  VI  post  octav. 
Pasch.,  les  exposer  solennellement  à  la 
vénération  du  peuple,  sur  un  autel  élevé 

au  milieu  de  la  ville,  où  l'on  célébrerait 
le  saint  Sacrifice  et  chanterait  l'office 
canonial.  Des  flots  de  peuple  arrivaient 

ce  jour-là  de  toutes  les  contrées  de  l'Al- 
lemagne à  Nuremberg,  où  la  fête  se 

célébra  pour  la  dernière  fois  en  1524, 

populo  velut  diluvio  quodam  inun- 
dante  (1).  Plusieurs  des  hymnes  qui 

furent  introduits  dans  l'office  {ad 
Vesp. ,  Matut. ,  Laud.)  commencent  par 

les  paroles  de  l'hymne  eucharistique , 
par  exemple  : 

Pange,  lingua,  gloriosae 
Lanceae  prœconium   

Paschalijubilo 
Juncta  sint  gaudia. 

L'Église  grecque  célèbre  aussi  une 
fête  de  l'Invention  des  Clous  sacrés,  le 
6  mars  :  Tvi  aùr^  inp-spa  eupeai;  xwv  rip.îojv 
ïiXwv,  dit  le  Ménologe  de  ce  jour  ;  on  a 

ajouté  le  verset  :  <pavi'vT£ç7iXci,  ̂ c/Mû.{lç,rcu 

piv  xpàrou;  ë.'^aX\i.cf.  5csïvTat,  tou  yjxkv/Ciu  S'a 
xparoç,  i.e.  reperti  clavi,  imper atores^ 

imperil  quidem  insigne  sunt  :  freni 
vero  robur. 

Cf.  Gretser,  de  Sancta  Cruce  lib.  /, 

cap.  69. 
CLEFS    (PUISSANCE   DES  )  {PotestClS 

clavorum).  Pour  comprendre  le  sens 

et  la  portée  que  l'Église  catholique 
attache  aux  mots  Puissance  sacra- 

mentelle des  Clefs  de  S.  Pierre^  il  faut, 

examiner  de  près  le  texte  de  S.  Mat- 
thieu, 16,  19,  lequel  seul,  dans  leNou- 

[])  Conrad  Celles. 
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veau  Testament,  parle  expressément  de 
cette  puissance  Le  Seigneur,  après 
avoir  entendu  la  ferme  et  tendre  con- 

fession de  l'Apôtre  S.  Pierre,  s'adresse 
à  lui  et  lui  dit  :  «  Vous  êtes  bienheureux, 

Simon,  lils  de  Jean,  parce  que  ce  n'est 
point  la  chair  ni  le  sang  qui  vous  ont  ré- 

vélé ceci ,  mais  mon  Père  qui  est  dans  les 
cieux  ;  et  moi  aussi  je  vous  dis  que  vous 
êtes  Pierre,  et  que  sur  cette  pierre  je 
bâtirai  mon  Église,  et  les  portes  de 

l'enfer  ne  prévaudront  point  contre 
elle  (1).  »  Puis  le  Seigneur  ajoute  (2)  : 
«  Et  je  vous  donnerai  les  clefs  du 
royaume  des  cieux  ;  et  tout  ce  que  vous 
lierez  sur  la  terre  sera  aussi  lié  dans 

les  cieux,  et  tout  ce  que  vous  délierez 
sur  la  terre  sera  aussi  délié  dans  les 
cieux.  » 

Or  qu'entendait  le  Seigneur  par  les 
Clefs  chc  royaume  des  Cieux  qu'il  pro- 

mettait à  Pierre  ?  On  n'a  vu  très-sou- 
vent dans  ces  mots  que  deux  synony- 
mes des  expressions  qui  suivent  immé- 

diatement, lier  et  f/e7zer,  et  dans  la  puis- 
sance de  lier  et  de  délier  elle-même  le 

synonyme  de  la  puissance  de  remettre 

ou  de  retenir  les  péchés.  D'après  cela 
ces  paroles  n'auraient  promis  autre 
chose  à  l'Apôtre  que  ce  qui  fut  promis 
plus  tard  à  tous  les  Apôtres,  savoir,  la 
puissance  de  remettre  ou  de  retenir  les 
péchés  (3).  Mais  il  est  évident  que  cette 
interprétation  est  erronée  quand  on 
considère  attentivement  le  contexte  en- 

tier; car  on  ne  peut  pas  ne  pas  con- 

clure, de  ce  que  le  Christ  s'adresse  ici 
exclusivement  à  S.  Pierre,  parce  que 

seul  il  lui  a  été  révélé  du  Père  ce  qu'il 
vientdeconfesserduFiIs,qucleSeigneur 
veut  lui  donner  une  récompense  toute 
spéciale  et  toute  différente  de  celle  des 
autres  Apôtres  {Et  je  vous  donnerai). 

I^lais  ce  qui  résulte  de  l'ensemble  ressort 

(1)  Matth.,\6,  17,18. 
(2)  Ibid.,  vers.  19. 
(S)  Matth.i  18, 18.  Jeun,  20,23. 

encore  des  paroles  mêmes  du  texte.  Eu 

effet,  dans  le  langage  de  l'Ancien  Tes- 
tament les  clefs  sont  le  symbole  de  la 

surveillance  suprême,  de  la  puissance 
sur  la  maison  ou  sur  le  royaume, 
comme  on  le  voit  dans  Isaïe,  22,  20 

sq.,  où  l'autorité  sur  Israël  est  promise 
à  Éliacim  dans  les  termes  suivants  : 

«  Et  en  ce  jour-là  j'appellerai  mon  ser- 
viteur Éliacim,  fils  d'Helcias.  Je  mettrai 

sur  son  épaule  la  clef  de  la  maison  de 
David;  quand  il  ouvrira  personne  ne 
pourra  fermer,  et  quand  il  fermera 
personne  ne  pourra  ouvrir.  »  Il  est  dit 
de  même,  dans  un  sens  plus  élevé,  du 

Christ,  dans  l'Apocalypse  (1),  qu'il  a 
«  les  clefs  de  David,  »  et  il  est  désigné 
au  chap.  I,  18,  comme  celui  qui  a  «  les 
clefs  de  la  mort  et  de  l'enfer.  »  Le  sens 
de  ces  mots,  la  puissance  des  clefs,  ne 
peut  donc  être  douteux.  De  même  que 

dans  l'ancienne  alliance  celui  qui  pos- 
sédait les  clefs  de  la  maison  de  David 

avait  l'autorité  suprême  dans  cet  État 

Ihéocratique,  de  même,  dans  l'alliance 
nouvelle,  le  Christ  tient  les  clefs  de  l'au- 

torité souveraine  dans  le  royaume  qu'il 
a  fondé.  Quand  donc  le  Seigneur  pro- 

met a  Pierre  les  clefs  du  royaume  des 

cieux,  cela  ne  peut,  d'après  les  textes 
cités,  avoir  d'autre  sens  que  celui-ci  :  je 
t'établis  surveillant  et  administrateur 
dans  mon  royaume;  je  te  transmets, 

comme  à  mon  représentant,  la  direc- 
tion et  le  gouvernement  suprêmes  de 

mon  royaume,  c'est-à-dire,  d'après  le 
contexte,  de  mon  Église.  Cette  puis- 

sance ,  qui  n'est  d'abord  que  promise  à 
l'Apôtre,  dans  S.  Matthieu,  16  19,  le 
Christ  la  lui  transmet  réellement  après 

sa  résurrection  par  l'ordre  trois  fois 
répété  :  «  Paissez  mes  agneaux,  paissez 
mes  brebis  (2).  » 

Ainsi,  outre  la  puissance  de  remettre 
et  de  retenir  les  péchés,  nous  devons 

(1)  Apoc.,Z,l. 
(2)  Jean,  21,  15. 
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entendre  par  la  puissance  des  clefs 
transmise  à  Pierre  et  à  ses  successeurs, 

la  puissance  d'ordonner  en  dernière  ins- 
tance et  de  pourvoir  à  ce  qui  est  néces- 

saire au  gouvernement  de  l'Église,  à 
l'administration  du  royaume  de  Dieu 
sur  la  terre.  Cette  puissance  comprend, 

dans  le  détail,  le  droit  d'admettre  les 

croyants  dans  la  communauté  de  l'É- 
glise par  le  sacrement  du  Baptême; 

celui  d'enseigner,  d'interpréter,  d'im- 
poser la  loi  divine  ou  l'Évangile  ;  d'or- 

donner de  nouvelles  prescriptions  pour 

l'utilité  des  fidèles  et  d'en  dispenser; 

de  rejeter  ceux  qui  résistent  à  l'auto- 
rité de  l'Église,  de  rétablir  ceux  qui  se 

repentent  et  font  pénitence  ;  d'imposer 
des  œuvres  de  pénitence  et  d'en  dé- 

charger ;  d'administrer  tous  les  sacre- 
ments; d'instituer  les  ministres  offi- 

ciels de  l'Église,  les  évêques,  les  prêtres, 
les  diacres,  d'après  les  prescriptions  du 
Christ;  en  général  d'accomplir  tout  ce 
qui  est  utile  à  la  conservation,  favo- 

rable au  progrès,  nécessaire  au  gouver- 
nement de  l'Église. 

La  puissance  des  clefs  se  distingue, 

d'après  les  divers  droits  qu'elle  ren- 
ferme, en  puissance  de  l'ordre  et  en  puis- 

sance de  la  juridiction,  Clavis  ordinis 
et  jurîsdictionis. 

A  la  puissance  de  l'ordre  appartien- 
nent la  consécration  du  corps  et  du  sang 

de  Jésus-Christ  et  l'administration  des 
autres  sacrements (l).  La  puissance  delà 
juridiction  renferme  le  droit  de  donner 
des  lois  (2),  de  distribuer  des  indul- 

gences, de  prononcer  l'excommunica- 
tion et  les  autres  peines  ecclésiastiques, 

comme  de  les  remettre  (3).  Aux  fonc- 
tions qui  résultent  de  la  puissance  des 

clefs  il  faut  ajouter  la  prédication  de  la 

parole  de  Dieu  (4),  l'interprétation  de  la 

(1)  ̂ oy.  Ordination. 
(2)  Foy.  LÉGISLATION  (droit  de). 
(3)  Foij,  Dispenses,  Indulgences,  Excommu- 

nication, etc. 
(ft)  Foy.  Prédication. 

sainte  Écriture  et  des  dogmes   chré- tiens (1). 

D'après  ce  que  nous  venons  de  dire, 
celui  qui  possède  la  puissance  des  clefs 
dans  toute  sa  plénitude  ne  peut  être, 
conime  le  prétendent  les  protestants,  le 

corps  même  de  l'Église  ou  l'ensemble 
des  fidèles;  cette  puissance  est  donnée 

à  l'Église  dans  la  personne  de  Pierre  ; 
c'est  en  lui,  pasteur  suprême  et  chef 
de  l'Eglise,  qu'elle  réside  dans  toute  sa 
plénitude.  C'est  pourquoi  les  clefs  sont 
les  insignes  spéciaux  du  Pape  (2).  Ce- 

pendant la  puissance  des  clefs  n'est  pas donnée  à  Pierre  et  à  ses  successeurs 

exclusivement  ;  les  autres  chefs  et  mem- 
bres du  clergé  y  participent  plus  ou 

moins  dans  la  mesure  de  la  fonction 

qu'ils  remplissent ,  du  rang  qu'ils  oc- 
cupent dans  l'Église  et  que  le  Christ 

leur  a  assigné.  La  puissance  de  l'ordre 
est  donnée  à  tous  les  évêques  et  à  tous 
les  prêtres ,  proportionnellement  aux 
fonctions  respectives  pour  lesquelles  ils 
sont  ordonnés.  De  même  les  évêques, 
successeurs  des  Apôtres,  participent  à  la 
puissance  de  juridiction,  à  la  direction 
extérieure  et  au  gouvernement  visible 

de  l'Église  avec  le  Pape,  mais  sous  son 
autorité  ;  car  le  Christ  a  donné  à  tous  les 

Apôtres  la  puissance  de  lier  et  de  dé- 
lier (3).  Les  évêques  sont  les  organes 

institués  par  le  Saint-Esprit  pour  diri- 

ger l'Église  (4).  Des  clercs  non  ordonnés 

peuvent  aussi  prendre  part  à  l'admi- 
nistration extérieure  de  l'Église  (5).  Les 

femmes  ne  peuvent  jamais  être  revêtues 

d'une  puissance  ecclésiastique  quel- 

conque ,  d'après  les  enseignements  de l'Apôtre  (6). 

Mais  habituellement  on   ne    prend 
pas  la  puissance  des  clefs  dans  le  sens 

(1)  Foy.  Exégèse  et  Église. 

(2)  Foy.  Pape. 
(3)  Matlh.,  18, 18. 
[h]  Trid.,  sess.  XXIII,  c.  3,  de  Sacr.  Ordinis, 

Foy.  ÉVÊQUE. 
(5)  Foy.  HiÉP./VRCHIE. 
(6)  I  Cor.,  lu,  34. 
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large  dont  nous  venons  de  parler  ;  on  la 
comprend  dans  le  sens  plus  restreint  de 
la  puissance  sacramentelle  des  clefs, 

claies  sacramentales^  c'est-à-dire  la 
puissance  de  remettre  et  de  retenir  les 

péchés  Cette  puissance,  le  Christ  l'a 
donnée  aux  Apôtres,  à  leurs  successeurs, 
les  évéques  et  les  prêtres  de  la  nouvelle 
alliance,  dans  les  termes  les  plurs  clairs, 
les  moins  susceptibles  de  fausse  inter- 

prétation (I).  Cette  puissance  sacra- 
mentelle des  clefs  se  subdivise  à  son 

tour  dans  la  puissance  de  l'ordre  et  de  la 
juridiction.  La  première  est  transmise 

aux  prêtres  par  l'imposition  des  mains 
de  révêque,  et,  selon  quelques  auteurs, 
elle  se  confond  avec  le  caractère  sacer- 

dotal, character  sacerdotalis.  Le  prêtre 

fait  usage  de  la  puissance  de  l'ordre 
dans  l'absolution  des  péchés  (2)  ;  car 
l'absolution  n'est  pas  une  simple  décla- 

ration par  laquelle  le  prêtre  annonce  au 
pénitent  que  Dieu  lui  remet  ses  péchés  ; 

elle  est,  d'après  le  concile  de  Trente,  un 
acte  judiciaire^  acius  judicialis,  par 
lequel  le  prêtre,  organe  et  serviteur  de 
Dieu,  remet  réellement  et  actuellement 
au  pénitent  ses  péchés  en  vue  de  son 
repentir  et  en  vertu  des  mérites  de  Jésus- 
Christ. 

Le  prêtre  n'a  la  puissance  des  clefs 
que  vis-à-vis  de  ses  subordonnés,  in 
subditos;  c'est  pourquoi,  pour  exercer 
l'ordre,  il  a  besoin  dune  juridiction  par- 

ticulière, et  sa  puissance  ne  s'étend  pas 
plus  loin  que  sa  juridiction  elle-même  (3). 

Ainsi  l'absolution  donnée  sans  puis- sance de  juridiction  est  invalide  (4). 
La  juridiction  nécessaire  pour  l'admi- 

nistration du  sacrement  de  Pénitence  est 
ou  ordinaire,  ordinaria,  ou  déléguée, 
delegata,  La  première  s'attache  au  bé- 

(1)  Jean,  20,  22,23.  Conf.    Trid.,  sess.  XIV, 
C.  1,  de  Sacr.  Pœnif. 

(2)  roy.  Absolution,  I-i'imtence. 
(3)  f^OlJ.  API'HODATION. 

(ft)  7V/\7.,  sess.  XIV,  c.;p.  7,  can.  11,  de  Sacr. Pœiiit. 

néfice  ouà  la  fonction  auxquels  est  jointe 

la  charge  d'àmes;  elle  appartient  par 
conséquent  aux  curés,  vicaires,  chape- 

lains, aumôniers,  administrateurs  des 
paroisses,  aux  supérieurs  des  ordres 
sur  leurs  religieux.  La  juridiction  délé- 

guée est  celle  des  prêtres  qui  n'ont  ni 
bénéfice  ni  charge  d'ames ,  par  exemple, 
les  curés  et  les  vicaires  qui  confessent 

hors  de  leur  paroisse.  —  Il  n'est  pas  né- 
cessaire d'ajouter  que  l'exercice  actuel 

et  efficace  de  la  puissance  des  clefs  est 

indépendant  du  caractère  moral  de  l'ec- 
clésiastique qui  en  est  revêtu. 

Cf.  Trid.  sess.  XIV,  c.  6;  Estii  Gom- 
meiitaria,  t.  IV,  distinctio  18,  19;  De 
Drey,  Apologétique,  t.  III,  §  33,  44  ; 
Phillips,  Droit  ecclés.,  t.  1,  p.  97. 

Gaisser. 

CLÉMANGIS  (Nicolas  de),  en  latin 

Clemangius  ou  de  Clemangiis,  ou  en- 
core ClamengeSy  forme,  avec  son  maître 

Pierre  d'Ailly  (1)  et  avec  Gerson  (2),  le 
triumvirat  des  réformateurs  catholiques 
de  la  discipline  ecclésiastique  et  de  la 

science  théologique  vers  lequel  la  Sorbon- 

ne,  la  France,  l'Église  entière  tournaient 
leurs  regards  avec  orgueil  et  confiance,  à 
la  fin  du  quatorzième  et  au  commence- 

ment du  quinzième  siècle.  Du  reste, 

l'idée  qu'on  s'est  faite  jusqu'ici  de  cet 
homme  remarquable,  d'après  les  notices 
biographiques  incomplètes  qui  en  exis- 

tent, est  très-vague  et  demande  à  être 
rectifiée  par  un  examen  plus  exact  des 
sources. 

Clémangis  naquit,  dans  la  seconde 
moitié  du  quatorzième  siècle ,  à  Clé- 
menges,  ou  Clamenges,  village  près  do 
Châlons-sur-Marne,  en  Champagne,  de 

parents  estimables  et  malaisés.  A  l'âge  de 
douze  ans  il  entra  au  collège  de  Navarre, 

à  Paris.  L'étude  des  classiques,  parmi 
lesquels  il  cite  souvent  dans  ses  ouvrages 
Cicéron,  Quintilien,  Horace  etTércnce, 

(1)  Foy.  d'Ailly. 
(2)  Foy.  Geuson. 

.J.'.;.^, 
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forma  son  esprit  et  son  style.  Il  y  puisa  le 

goût  de  la  poésie,  la  grâce  et  le  mouve- 
ment ,  mais  aussi  une  certaine  pompe 

oratoire  souvent  vide  et  diffuse.  La  con- 

formité d'âge  le  mit  en  rapport  avec 
d'Ailly,  dont  les  leçons  dirigèrent  de 
bonne  heure  le  talent  de  Clémangis  vers 
les  sciences  ecclésiastiques.  Il  consacra 

sa  plume  à  peindre  les  malheurs  de  l'É- 
glise, affligée  par  un  schisme  déplorable 

(depuis  1378),  à  exposer  les  remèdes  pro- 
pres à  en  guérir  les  plaies  saignantes. 

Ses  ouvrages  se  distinguèrent  plus  par  la 
forme  oratoire  et  la  tendance  morale  que 

par  des  recherches  scientifiques  pro- 

prement dites.  C'est  dans  cet  esprit 
que  Clémangis  remplit  les  fonctions 
de  professeur  de  théologie ,  dont  il 

fut  chargé ,  à  l'université  de  Paris ,  en 1386. 

Nous  pouvons  conclure  ce  que  nous 

venons  de  dire  d'une  réponse  qu'il  fit  lui- 
même  à  un  de  ses  jeunes  amis,  qui  lui 

demandait  s'il  devait  travailler  pour  de- 
venir docteur  en  théologie.  Clémangis, 

dans  son  écrit  de  Studio  theologico,  lui 

dit  :  «  Il  n'y  a  en  soi  rien  de  plus  élevé 
que  cette  dignité  ;  nul  ne  peut  être  un 

vrai  pasteur  des  âmes  s'il  n'est  réellement 
instruit,  et  c'est  pourquoi  l'Apôtre  place 
l'un  à  côté  de  l'autre,  dans  son  Épître 
aux  Éphésiens  (l),  les  pasteurs  et  les 
docteurs,  comme  deux  idées  corrélatives 

ou  les  deux  parties  d'une  même  idée. 
Mais  tu  me  demandes  s'il  est  bon  pour 
toi  que  tu  acquières  cette  dignité;  je  te 
répondrai  avec  Térence  :  «  Les  biens  de 
chacun  valent  ce  que  vaut  celui  qui  les 

possède.  »  Demande-toi,  par  consé- 
quent, si  ce  n'est  pas,  comme  il  arrive 

trop  souvent  de  nos  jours,  la  vanité, 

l'intérêt  temporel  qui  te  poussent  à  ti- 
rer un  avantage  terrestre  de  la  théolo- 

gie ,  science  sublime ,  qui  dépasse  les 
autres  sciences  comme  le  Créateur 

dépasse  ses  œuvres.  Le  théologien  et 

(i)ft.u. 

le  prédicateur  (c'est  même  chose)  doi- 
vent avant  tout  vivre  vertueusement, 

dans  la  grâce  et  la  charité  divines  ;  car 

c'est  la  charité  qui  doit  inspirer  leur 

parole,  et  quiconque  n'est  pas  l'ami  de 
Dieu,  Dieu  ne  lui  révélera  pas  les  mys- 

tères de  son  éternelle  vérité.  Le  théo- 
logien ne  doit  pas  être  un  de  ces 

docteurs  superficiels  qui  n'ont  jamais 
vu  les  pâturages  de  l'Écriture  sainte, 
qui  n'en  ont  jamais  entendu  parler  et 
qui  ne  connaissent  pas  les  troupeaux 

qu'ils  doivent  paître  ;  il  faut  qu'il  lise 
l'Écriture  avec  une  intelligence  éclairée 

par  le  Saint-Esprit,  il  faut  que  l'esprit 
de  la  Bible  lui  soit  familier.  Et  cepen- 

dant que  de  théologiens  qui,  de  nos 

jours,  préfèrent  se  torturer  l'esprit  par 
les  questions  d'une  aride  sophistique, 
dont  les  fruits,  si  elle  en  porte,  ressem- 

blent à  ceux  de  Sodome,  beaux  d'appa- 
rence, mais  tombant  en  poussière  au 

moindre  contact.  » 

En  même  temps  que  Clémangis  se  li- 

vrait avec  ardeur  à  l'enseignement  pu- 
blic, il  s'occupait  avec  une  grande  solli- 

citude des  affaires  générales  de  l'Église. 
Depuis  que  le  schisme  de  1378  avait 

éclaté,  l'université  de  Paris  déployait 
une  activité  extraordinaire,  et  la  cour, 

ainsi  que  la  Sorbonne ,  se  servaient  sur- 
tout de  l'habile  plume  de  Clémangis 

dans  leur  correspondance  avec  Clé- 
ment VII  et  les  princes. 

En  1393,  lorsque  la  France  se  fut  fa- 
tiguée de  Clément  VII  (Robert  de  Ge- 

nève) ,  dont  elle  avait  favorisé  d'abord 
l'élévation,  la  Sorbonne  demanda  aux 
membres  les  plus  importants  du  clergé 
français  des  avis  écrits  et  motivés  sur 
la  meilleure  manière  de  mettre  un  terme 
au  schisme.  Les  avis  furent  déposés 
dans  une  urne  placée  dans  une  des 

églises  de  Paris,  et  lorsqu  après  l'ouver- 
ture de  l'urne  il  eut  été  constaté  que 

tous  s'accordaient  en  trois  points  : 
1"^  Une  réconciliation  volontaire; 
2°  Un  compromis; 
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3"  Une  décision  par  un  concile  uni- 
versel ; 

Clémangis,  qui  était  alors  recteur  de 

l'Université,  et  qui,  dans  les  documents 
du  temps,  est  uonnné  bachelier  en  théo- 

logie, fut  chargé  de  communiquer  Tavis 
commun  à  Clément  VII  (1).  Charles  VII 

s'étant  prononcé  en  faveur  de  Clément 
contre  la  démarche  de  la  Sorbonne, 
Clémangis  écrivit  longuement  au  roi  de 
France  pour  le  prier  de  venir  au  secours 

de  l'Église  désolée  et  d'étayer  de  la  puis- 
sance de  son  bras  lesjustes  mesures  que 

prendrait  l'Église  pour  rétablir  l'ordre dans  son  sein.  A  la  mort  de  Clément 

(1394),  dont  Clémangis  dépeint  le  triste 
pontificat  et  la  déplorable  dépendance 

à  l'égard  des  puissances  séculières,  à  la 
(in  de  son  traité  de  Corrupto  Ecclesias 
statu ,  le  roi  et  la  Sorbonne  se  hâtè- 

rent de  détourner  les  cardinaux  d'Avi- 
gnon de  procéder  à  une  nouvelle  élec- 

tion. Ceux-ci  n'en  élurent  pas  moins  le 
cardinal  Pierre  de  Luna  ,  un  Aragonais, 
qui  avait  su  défendre  avec  une  extrême 
habileté  diplomatique  les  intérêts  de 
Clément  VII  à  Paris.  La  Sorbonne  lui 

envoya  des  félicitations  et  mit  toutes  ses 
espérances  dans  sa  sagesse  et  ses  bons 
sentiments.  Clémangis  écrivit  en  son 
propre  nom  au  Pape  une  lettre  pleine  de 
confiance  et  de  franchise.  «  Je  ne  viens 

pas ,  dit-il ,  vous  demander  un  bénéfi- 
ce ;  je  viens,  non  pas  vous  parler  dans 

mon  intérêt,  mais  dans  le  vôtre.  Vo- 

tre intérêt  est  celui  de  toute  l'Église, 
Ce  qui  est  à  vous  est  à  elle,  son  bien 
est  le  vôtre.  Vous  ne  vous  appartenez 
plus ,  vous  devez  être  tout  à  tous.  Ai- 

mez donc  vos  enfants,  élevez-les,  di- 
rigez-les avec  douceur,  par  la  parole, 

par  l'exemple,  par  tous  les  moyens  qui 
sont  en  votre  pouvoir  ;  soyez  dans  le 
fait  ce  que  vous  dites  de  vous-même,  le 
serviteur  de  tous.  Mais  les  Papes  ont  de- 

puis longtemps  ajouté  à  leur  vocation 

(1)  D'Achery,  Spicil.f  t.  I,  p.  7G9,  7^8. 
ENCYCL.  TIIÉOI,.  CATII.  —  T.  IV. 

véritable  une  charge  trop  grande  et  qui 
leur  est  funeste,  en  attirant  à  eux  toutes 

les  affaires  ecclésiastiques,  en  les  sou- 
mettant à  leur  décision  arbitraire,  en 

abolissant  toute  libre  élection.  Si  vous 

changez  la  direction  suprême  en  souve- 1 
raine  domination,  vous  convertirez  votre 
service  en  servitude  et  deviendrez  en 

vérité  l'esclave  de  tous.  Que  si  vous  di- 
rigez le  troupeau  dans  la  juste  mesure 

et  la  voie  droite,  le  Christ  sera  avec 

vous.  Tous  les  gens  de  bien  se  grou- 
peront autour  de  vous  :  le  savant  et 

prudent  chancelier  Pierre  d'Ailly  sera 
un  de  vos  plus  fermes  appuis  ;  prenez-le 
pour  votre  conseiller,  etc.,  etc.  »  Cette 
supplique  adressée  à  Pierre  de  Luna 
renfermait  le  poëme  Deploratio  Cala- 
mitatis  ecclesiasticœ  (1).  La  Sorbonne 
continua  ses  efforts  pour  mettre  un 
terme  au  schisme.  Un  concile  national, 

convoqué  en  1395  par  le  roi,  se  pro- 
nonça nettement  dans  le  sens  de  la  ces- 

sion. Mais  Benoît  XIII  (c'était  le  nom 
qu'avait  pris  Pierre  de  Luna)  s'entendait 
à  merveille  à  feindre  le  plus  vif  désir  de 

l'union,  et  il  parvint  à  gagner  ainsi  à  sa 
cause  un  des  membres  les  plus  influents 

de  la  Sorbonne,  Clémangis  lui-même. 
Le  cardinal  Galéotus  de  Pétra  Mala  ré- 

pondit à  Clémangis  en  l'accablant  d'élo- 
ges, en  exaltant  outre  mesure  son  élo- 

quence, presque  inconcevable  dans  un 
Gaulois. 

Clémangis,  ravi  de  la  condescendance 

et  des  éloges  d'un  homme  si  éclairé , 
occupé  de  si  grandes  affaires,  croit  re- 

connaître dans  cette  démarche  vis-à-vis 

d'un  inconnu  une  preuve  d'amitié  sin- 
cère ,  lui  ouvre  son  cœur  et  lui  promet 

un  dévouement  et  une  amitié  sans  par- 
tage (2).  Cette  correspondance  amena 

promptement  la  nomination  de  Clé- 
mangis aux  fonctions  de  secrétaire  in- 

time de  Benoît  XIII.  «  C'est  à  regret, 

(1)  Opp.,  éd.  Lugd.,  p.  32-30,  c.  2, 

(2)  Ch.  û. 
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écrivit  plus  tard  Clémangis  (1),  et  en  ne 

cédant  qu'aux  plus  vives  instances  de 
mes  amis ,  qui  me  disaient  que  la  cour 

d'Avignon  était,  vue  de  près,  toute  dif- 
férente de  ce  qu'on  la  représentait  en 

général ,  que  je  me  rendis  à  l'appel  de 
Benoît  XIII  et  soumis  au  joug  ce  cou,  jus- 

qu'alors libre,  après  avoir  refusé  de  ser- 
vir les  princes  du  monde ,  qui  d'ordi- 

naire réclament  une  servilité  par  trop 
avilissante  et  dont  les  cours  offrent  des 

désordres  par  trop  scandaleux.  Puisque 
donc  je  devais  servir  un  jour,  où  le  pou- 

vais-je  avec  plus  d'honneur  qu'à  la  cour 
du  Pape,  qui ,  dans  sa  déplorable  situa- 

tion, demandait  à  être  soutenue?  Et 

dans  le  fait,  quoique  je  ne  l'aie  pas  trouvée 
sans  défaut ,  j'ai  rencontré  dans  cette 
cour  bien  plus  de  mœurs,  de  convenan- 

ces et  de  dignité,  qu'il  n'y  en  a  dans  au- 
cune cour  séculière.  Un  ecclésiastique 

d'ailleurs  n'est  pas  déplacé  dans  une 
cour  ecclésiastique.  »  Pierre  d'Ailly  ac- 

cepta aussi  de  Benoît  XIII  l'évêché  du 
Puy  (quoiqu'il  restât  auprès  de  Benoît 
comme  ambassadeur  du  roi  ou  de  la  Sor- 
bonne).  Le  célèbre  prédicateur  S.  Vin- 

cent Ferrier  fut  aussi  pendant  un  certain 
temps  à  côté  de  ce  Pape ,  et  le  loyal 
Dietrich  de  Niem  fut  bien  longtemps 
secrétaire  intime  de  plusieurs  Papes  con- 

temporains à  Rome,  sans  que  ses  fonc- 
tions ôtassentrien  à  sa  franchise.  Néan- 

moins on  ne  peut  nier  que  la  place 

qu'accepta  Clémangis  le  mit  en  opposi- 
tion avec  la  Sorbonne  entière,  et  cela  fait 

comprendre  pourquoi  il  se  plaint  si  sou- 
vent de  la  haine  et  des  persécutions  dont 

il  est  l'objet.  Alors  même,  comme  nous 
n'en  doutons  pas ,  qu'il  fît  entendre  à 
Avignon  de  loyales  représentations  et 

d'éloquentes  réclamations  en  faveur  de 
l'unité  de  l'Église,  au  dehors  il  était 
devenu  le  défenseur  le  plus  zélé  et  le 
plus  habile  de  Benoît,  et  il  demeura 
auprès  de  lui,  bien  que  les  rois  de  France 

et  d'Angleterre  eussent  à  plusieurs  re- 
(1)  Ch.  la. 

prises  réclamé  la  démission  des  Papes 
schismatiques,  et  que  la  France,  après 

une  longue  délibération  d'un  concile  na- 
tional ,  se  fût,  le  28  juillet  1398,  formel- 

lement retirée  de  l'obédience  de  Benoît , 
et  eût  fait  occuper  militairement  Avi- 

gnon, abandonné  par  le  Pape  et  la  ma- 
jorité des  cardinaux.  Clémangis  démon- 

tra ,  dans  un  écrit  (1)  adressé   au  roi, 
les  préjudices  qui  résultaient  du  refus 

d'obédience,  déplora  ce  refus  comme 

la  plus  grande  calamité  qu'on  pût  imagi- 
ner, puisque  l'Église  ne  subsiste  que  par 

l'obéissance ,  et  il  encouragea  Benoît  à 
subir  patiemment  les  souffrances  qui  al- 

laient fondre  sur  lui.  Vers  1400  les  af- 

faires tournèrent  un  peu  plus  avantageu- 

sement pour  Benoît,  l'alliance  que  la 
France  avait  voulu  contracter  avec  plu- 

sieurs cours    contre  lui    n'ayant    pas 
abouti.  Pierre  d'Ailly  lui-même,  Ger- 
son,  les  universités  d'Orléans,  d'Angers 
et  de  Montpellier,  se  prononcèrent  en  sa 
faveur.  Clémangis  en  eut  une  grande 

joie.  Quatre  ans  après  le  refus  d'obé- 
dience (en  1402),  il  osa  encore  écrire  à 

Charles  VII  :  «  A  quoi  nous  a  servi  ce 

refus  d'obédience  prononcé  avec  tant  de 
fracas  par  tout  le  clergé  ?  Il  n'y  a  pas encore  le  moindre  indice  de  la  cessation 

du  schisme,  qu'on  avait  espérée.  Malgré 
les  grandes  assurances  qu'on  exprimait 
alors,  aucun  pays  n'a  suivi  l'exemple  de 
la  France  ;  personne  n'a  voulu  abandon- 

ner le  successeur  légitime  de  Pierre. 

Nous  n'avons  recueilli  que  de  la  honte  en 
donnant  des  encouragements  aux  parti- 

sans de  l'intrus  (Boniface  IX).  Aujour- 
d'hui éclatent  les  vraies  dispositions  du 

troupeau  que  des  breuvages  à  la  Circé 
avaient  changé  en  loups  dévorants ,   et 

dont  rien  n'avait  pu  calmer  la  rage  con- 
tre un  pasteur  si  longtemps  respecté. 

Dernièrement  encore  ce  bon  pasteur  a 
négocié  avec  ses  adversaires  au  sujet  du 

rétablissement  de  l'unité.  Que  les  sa- 

li) Ch.  13. 
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vauls  docteurs  en  droit  civil  et  ecclé- 
siastique, que  les  maîtres  si  renommés 

de  la  théologie  voient  donc  dans  leurs 

bibliothèques  s'il  peut  y  avoir  une  autre 
cession  qu'une  cession  volontaire.  Ce 
n'est  poiut  par  conséquent  par  des  em- 

prisonnements et  des  violences  armées 

qu'on  peut  obtenir  ce  que  la  volonté 
seule  peut  concéder.  Pourquoi  ont-ils 
vu  la  lumière  du  jour  ceux  qui  ont  si 
mal  conseillé  le  roi  trcs-chrétien  et  ont 
mis  son  royaume  à  deux  doigts  de  sa 
perte  ?  Avant  tout  il  faut  que  le  Pape 
soit  remis  en  liberté.  Toutes  les  pro- 

vinces, tous  les  états  de  France  veulent 

rentrer  dans  l'obédience.  » 
En  1404  Benoît  XIII ,  toujours  fécond 

en  ruses,  envoya  à  Boniface  IX,  à  Rome, 
une  ambassade  chargée  en  apparence 

d'exprimer  sa  résolution  de  se  démettre 
de  sa  dignité,  mais  qui ,  en  réalité ,  se 

contenta  de  parler  d'une  manière  gé- 
nérale du  désir  de  l'union  et  de  l'utilité 

d'une  conférence  personnelle  entre  les 
deux  Papes.  Après  avoir  pendant  quel- 

que temps  renouvelé  cette  comédie 

d'une  union  toujours  désirée,  mais  ja- 
mais réalisée,  avec  Grégoire  XII,  suc- 

cesseur de  Boniface  IX,  et  avoir  osé 
même  mettre  la  France  en  interdit  et 

excommunier  Charles  VII  pour  avoir 

déclaré  que,  si,  en  1408,  un  accord  n'é- 
tait intervenu  entre  les  deux  Papes,  il 

se  retirerait  de  l'obédience  de  l'un  et 

de  l'autre,  la  France  rompit  définiti- 
vement avec  Benoît  XIII,  et  ordonna 

à  tous  ses  adhérents  d'avoir  à  justifier 
leur  conduite ,  sous  peine,  au  cas  con- 

traire, d'être  considérés  comme  traîtres 
à  la  patrie. 

Clémangis  se  trouva  alors  dans  une 
cruelle  position,  car  on  le  tenait  pour 
le  rédacteur  de  la  bulle  d'excommuni- 

;   cation.  Il  assure,  dans  une  lettre  adres- 
sée aux  professeurs  du  collège  de  Na- 

'  verre  (1)  et  à  plusieurs  autres  amis  in- 

(1)  Ep.  Û2. 

lluents,  «  que  cette  bulle  fut  rédigée 
dans  le  plus  grand  secret,  avec  exclu- 

sion de  tous  les  Français  servant  le 

Pape;  qu'il  était  su  de  tous  les  membres 
de  la  cour  que,  trois  mois  avant  la  pu- 

blication de  la  bulle,  il  s'était  rendu  à 
Gênes ,  avec  la  résolution  de  ne  plus 
jamais  retourner  à  Avignon  ;  que,  deux 
ans  auparavant  déjà.  Dieu  lui  en  était 
témoin,  il  avait  voulu  quitter  Avignon, 

et  l'aurait  abandonnée  en  effet  si,  à  ce 
moment,  ne  s'étaient  élevées  de  nou- 

velles espérances  d'union  (on  peut  ajou- 
ter que  durant  une  grave  maladie  Be- 

noît lui  témoigna  une  sollicitude  ex- 
traordinaire et  une  affection  toute  pa- 

ternelle) (1);  que,  dès  qu'il  apprit  à 
Gênes  l'édit  du  roi  et  du  parlement ,  il 
s'y  était  immédiatement  conformé  en 
rentrant  sans  retard  dans  sa  patrie.  » 
On  admit  ses  excuses.  Il  crut  prudent 
néanmoins  de  se  mettre  durant  quelque 

temps  à  l'écart.  Le  couvent  des  Char- 
treux du  val  du  Bosc  lui  offrit  un  géné- 

reux asile,  dont  il  ne  sut  assez  louer  la 
bienfaisante  influence  sur  son  cœur  agi- 

té (2).  C'est  probablement  à  ce  moment 
que,  éclairé  sur  les  véritables  intentions 

de  Benoît,  qui  l'avait  si  longtemps  trom- 
pé, ne  voyant  plus  de  remède  à  une  si- 

tuation aussi  déplorable  si  Dieu  même 

n'intervenait  d'une  manière  extraordi- 
naire (3) ,  il  composa  le  plus  célèbre  de 

ses  ouvrages  :  de  Corrupto  Ecclesix 
statu,  s.  de  Ruina  Ecclesix.  Il  pouvait 
dire  alors  :  «  On  a  tant  écrit,  négocié, 
conseillé,  délibéré  sur  le  rétablissement 

de  l'unité  ;  on  a  envoyé  tant  d'ambassa- 
des, que  la  question  en  est  devenue  plus 

compliquée  que  jamais  ;  car  comment 
Dieu  enverrait-il  la  paix  à  ceux  qui  ne 
veulent  véritablement  ni  de  la  paix,  ni 

de  Dieu  (4)  ?  Nous  n'en  sommes  qu'au 

(1)  Ep.  Ih. (2)  yoy.  son  traité:  de  Friiciu  Eremi,  plii* 
sieurs  lettres,  et  le  traité  :  de  Fruciu  rerum  ad- 
vcrsarum. 

(3)  Ep.  28. 

[U)  Ibid. 
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commencement  d'une  dissolution  com- 
plète de  tout  ordre  ecclésiastique  et  po- 

litique, et  cette  dissolution  pourra  seule 
réveiller  de  son  ivresse  le  monde  aveu- 

glé, avare  et  égoïste  (1).  »  Clémangis 
démontre  que,  par  suite  de  la  tendance 
universelle  vers  les  jouissances,  les  ri- 

chesses, les  profits  temporels.  Papes, 
cardinaux,  évêques,  chanoines  et  cou- 

vents sont  tombés  dans  un  état  déses- 
péré, et  qui  est  à  une  distance  infinie 

de  l'esprit  de  l'Église  primitive  (il  com- 
prend évidemment,  dans  cette  période 

primitive  des  quatre  ou  cinq  premiers 
siècles  dont  il  parle,  le  temps  de  Cons- 

tantin le  Grand)  (2).  Il  s'arrête  longue- 
ment dans  le  récit  des  moyens  qu'em- 

ployaient les  Papes  pour  se  procurer  de 

l'argent  et  des  maux  qui  en  résultent  : 
la  simonie  (3),  la  non  -  résidence  des 
prélats,  Tignorance  du  clergé.  JMais 
de  même  que  la  description  que  Clé- 

mangis fait  de  l'Église  primitive,»  oii  des 
villes  populeuses  n'étaient  jamais  visi- 

tées par  aucune  maladie,  où  les  étables 
regorgeaient  de  bétail,  les  champs  de 
moissons  abondantes,  les  arbres  pliaient 
sous  le  faix  des  fruits ,  où  régnaient  le 

calme  et  la  paix,  l'amour  et  la  fidélité, 
la  justice,  l'amitié  sans  dol  ni  mensonge, 
sans  crainte  ni  sédition  (4)  ;  »  de  même 

que  cette  description  n'est  qu'une  idylle 
fantastique,  de  même  le  tableau  qu'il 
trace  des  temps  postérieurs,  dont  les  en- 

nemis de  l'Église  ont  tant  abusé,  n'est 
que  l'exagération  d'une  imagination 
éplorée,  d'un  cœur  ulcéré,  d'une  raison 
un  moment  aux  abois,  mais  qui  revient 

bientôt  à  elle-même  lorsque  l'auteur 
ajoute  :  «  Je  sais  bien  que  dans  certai- 

nes villes  il  y  a  quelques  Chrétiens,  peut- 
être  même  beaucoup  de  Chrétiens  jus- 

tes, pieux  et  irréprochables,  qui  se  sont 

(1)  Ep.  30. 
(2)  Conf.  ep.  2. 

(3)  Conf.  son  traité  spécial*  de  Prœsulibus 
Simoniacis, 

(ft)  Ep.  2. 

préservés  des  péchés  que  je  viens  de  dé- 
crire (1).  »  Clémangis  est  bien  plus  dans 

le  vrai  et  dans  la  juste  mesure  lorsqu'il 
décrit,  ainsi  que  nous  l'avons  vu  plus 
haut,  la  cour  d'Avignon,  et  qu'il  en  fait 
en  somme  un  tableau  plus  favorable 
que  désavantageux. 

Du  reste  Clémangis  voyait  que  l'État 
avait  autant  besoin  que  l'Église  d'une sérieuse  réforme.  Il  nous  fait  connaître 
ses  vues  sur  ce  sujet  dans  un  traité 
composé  vers  les  derniers  temps  de  sa 
vie,  intitulé  de  Lapsu  et  ReparaUone 
JîistWœ,  dédié  au  duc  Philippe  de  Bour- 

gogne (2).  C'est  de  la  décadence  de  la 
justice,  colonne  de  l'ordre  social,  qu'il 
fait  dépendre  la  guerre  civile  perma- 

nente en  France,  et  toutes  ses  consé- 
quences :  le  mépris  de  la  religion,  le 

dédain  de  l'Église,  la  tyrannie  (car  le 
prince  qui  viole  la  justice  n'est  plus 
qu'un  tyran),  la  ruine  de  l'agriculture  et 
du  commerce,  l'altération  des  mon- 

naies, la  vénalité  des  charges,  la  pré- 
dominance politique  des  courtisans  et 

des  banquiers.  Il  finit  par  conseiller  au 

duc,  qu'il  salue  comme  une  brillante étoile  au  milieu  de  la  nuit  du  siècle  et 

des  orages  déchaînés  sur  la  France,  de 
convoquer  une  assemblée  nationale, 
generalis  congregatio  totius  politîx, 

parce  que  d'elle  seule  on  peut  espérer 
que ,  s'élevant  au-dessus  de  tout  intérêt 
privé  ,  guidée  par  l'Esprit-Saint ,  elle avisera  efficacement  au  bien  général. 
Dans  son  Discours  aux  princes  de 

France  et  sa  Lettre  au  roi  d'Angle- 
terre, Henri  V,  adhortatoria  adjii- 

stitiam  et  alias  virtutes  (3) ,  il  traite 
le  même  sujet,  et  engage  les  princes  à 
mettre  un  terme  à  la  guerre  civile ,  eu 
tournant  leurs  armes  contre  les  ennemis 
communs  de  la  patrie. 

Les  intérêts  du  peuple ,  qui  fait  des 

(1)  Ep.  25. (2)  Depuis  1&19.  C'est  à  lui  que  s'applique  le 
mieux  ce  que  Clémangis  dit,  1.  c,  c.  '^j  x\°  2. 

(3)  Ep.  137. 
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jours  de  fêtes  religieuses  des  occasions 
de  désordres,  de  débauche,  sont  aussi 

l'objet  de  la  sollicitude  et  des  plaintes 
de  Clémaugis,  comme  on  le  voit  dans 
son  intéressant  traité  :  de  Novis  Celé- 
britatibus  non  instituendis  ^  dans  le- 

quel il  ne  se  prononce  contre  les  nou- 

velles fêtes  instituées  que  parce  qu'elles 
ont  été  l'occasion  de  divers  scanda- 
les. 

Après  son  départ  d'Avignon,  nous 
retrouvons  Clémangis  chanoine  et  tré- 

sorier de  Langres  (1),  puis  plus  tard 
chantre  et  archidiacre  de  Bayeux.  Il  re- 

fuse une  prébende  au  Mans,  parce  qu'il 
0  déjà  un  bénéfice,  et  ne  profite  pas  de 

l'offre  que  lui  fait  un  ami  influent  de 
choisir  une  place  qui  lui  convienne. 

Clémangis  n'avait  pas  d'ambition,  et 
ses  lettres  témoignent  qu'il  ne  désirait 
qu'une  chose,  une  vie  irréprochable  et calme  au  service  de  la  bonne  cause. 

Ce  que  le  concile  de  Pise  de  1409  fit 
pour  cette  cause  lui  parut  si  insuffisant 

qu'il  mit,  à  quelques  égards,  en  doute rinfaillibilitédes  conciles  universels  dans 

sa  lettre  :  Super  materia  Concilii  gé- 
néralisa adressée  à  un  savant  de  Paris, 

et,  par  conséquent,  il  n'augura  pas  fort 
bien  du  concile  qui  se  réunissait  à  Cons- 

tance. «  Quoique,  dit-il,  l'autorité  de 
l'Kglise  militante  soit  très-  grande  , 
parce  qu'elle  est  fondée  sur  la  pierre 
contre  laquelle  les  portes  de  l'enfer  ne 
prévaudront  point,  nous  ne  pouvons  lui 

attribuer  le  titre  d'Église  triomphante, 
comme  si  elle  était  impeccable,  im- 

peccabilis,  et  infaillible,  puisqu'elle  se 
trompe  et  est  souvent  trompée,  non 
dans  les  choses  de  la  foi  (  le  Christ 

ayant  dit  d'elle  à  Pierre  avant  de  mou- 
rir :  Pierre,  j'ai  prié  pour  vous,  que  vo- 
tre foi  ne  défaille  pas),  mais  dans  d'au- 
tres choses,  portant  sur  des  faits,  sur  les 

mœurs,  sur  des  points  légaux  ,  dans  les- 
quels il  est  difficile  de  discerner  ce  qui 

(1)  Ep.  l^,  IG, 

est  le  mieux,  au  milieu  des  circonstances 
qui  embarrassent  les  faits  et  entravent  le 

jugement  (1).  Les  membres  d'un  concile 
universel  ne  peuvent  donc  pas  dire  trop 
hardiment  :  Concluons  !  Nous  som- 

mes un  concile  universel,  nous  ne  pou- 
vons nous  tromper  (2).  Comment  ceux 

qui  n'ont  pas  de  paix  intérieure  fonde- 
ront-ils la  paix  par  cela  seul  qu'ils  sont 

assemblés  en  concile  ?  Donc  le  premier 

besoin,  la  plus  impérieuse  des  nécessi- 
tés, c'est  la  réfor^me  des  mœurs  (3). 

Dieu  seul  ne  se  trompe  jamais.  Que 
si,  en  vue  du  concile  universel,  vous 

vous  en  rapportez  à  l'assistance  du  Saint- 
Esprit,  qui  peut  être  assuré  que  la  ma- 

jorité est  éclairée  par  le  Saint-Esprit  ? 

Qui  osera  prétendre  qu'il  a  la  grâce  du 
Saint-Esprit,  personne  ne  sachant  s'il  est 
digne  d'amour  ou  de  haine  (4)  ?  Les 
quatre  premiers  conciles  universels  ont 
obtenu  un  respect  et  une  autorité  toute 

spéciale,  parce  qu'ils  étaient  composés 
d'hommes  craignant  Dieu  (5).  » 

Enfin  Clémangis  composa,  à  propos 
du  concile  de  Constance ,  son  traité  de 
Annatis  non  solvendis. 

Clémangis  survécut  au  concile  de 
Baie  et  termina  ses  jours  à  Paris,  vers 
1434.  Il  fut  enterré  dans  la  chapelle  du 
collège  de  Navarre,  sous  la  lampe  qui 
brûle  devant  le  maître-autel.  Il  revit  et 

coordonna  lui-même  ses  écrits.  Cepen- 

dant ils  restèrent  plus  d'un  siècle  sans 
être  publiés,  jusqu'à  ce  qu'un  érudit  de 
Paris  en  édita  quelques-uns  en  1521. 
La  majeure  partie  de  ses  œuvres  a  été 
publiée  par  un  prédicateur  des  Pays-Bas, 

Jean  M.  Lydius,  à  Leyde,  1613,  in-4*'. 
La  collection  de  137  lettres  que  d'A- 
chery  a  insérées  dans  son  Spicilegium., 
ed.nov.,  1. 1,  est  précieuse.  On  trouve 

(1)  p.  61,  éd.  Lyd, 
(2)  L.  c,  p.  OU. 

(3)  P.  '0. {U)  P.  72. 

(5)  P.  7*. 
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aussi  dans  d'Achery  ;  de  Studio  theo- 
logîco. 

SCHARPFF. 

CLÉMENT  !«"•  (S.)  (ordinairement  ap- 
pelé Clément  Romain)^  Pape. 

I.  Sa  vie.  D'après  l'Épître  aux  Phi- 
lippieus,  4,  3,  il  y  avait  dans  le  cercle  des 
hommes  apostoliques  un  Clément  que  S. 
Paul  nomme  son  coopérateur,  et  dont  il 
dit  que  le  nom  est  inscrit  au  livre  de  vie. 
Or  on  tient  ordinairement  ce  Clément  et 

l'évêque  de  Rome,  le  Père  apostolique, 
pour  une  seule  et  même  personne,  et 

Origène,  Eusèbe,  S.  Épiphane,  S.  Jé- 

rôme étaient  de  cette  opinion,  qui  n'est 
pas  invraisemblable  en  elle-même.  Si 
elle  était  bien  établie,  nous  saurions 

aussi  que  Clément  seconda  l'apôtre  S. 
Paul  prêchant  l'Évangile  à  Philippes  de 
Macédoine  (  seconde  mission ,  53-55  , 
Actes,  16).  S.  Chrysostome  suppose  que 
Clément  accompagnait  habituellement 
S.  Paul  durant  ses  missions ,  de  même 
que  S.  Luc  et  S.  Timothée.  Quant  à 
nous,  nous  croyons  reconnaître  dans 
Clément  un  habitant  de  Philippes,  ju- 

déo-chrétien ,  qui  admit  la  prédication 
de  S.  Paul  et  devint  le  coopérateur  de 

l'Apôtre. 
Nous  avons  en  faveur  de  cette  opi- 

nion : 

lo  Ce  fait  que  l'Épître  aux  Philip- 
piens  place  Clément  parmi  des  person- 

nes qui,  évidemment,  étaient  chez  elles, 
à  Philippes; 

2«  Que  les  Actes  des  Apôtres  citent 
Clément  comme  un  compagnon  de  S. 
Paul; 

3°  Et  que  la  société  qui  accompagnait 
l'Apôtre  paraît  ne  s'être  composée  que 
de  deux  ou  trois  personnes,  savoir  :  Silas, 
Timothée,  peut-être  Luc.  Comment  et 
quand  Clément  arriva  de  Philippes  à 

Rome,  nous  l'ignorons;  mais  il  est 
prouvé  unanimement  par  l'antiquité 
chrétienne  qu'il  fut  évêquc  de  Rome, 
qu'il  appartint  aux  temps  apostoliques  et 
qu'il  fut  en  intimp  vapnort  avec  l'apôtre 

S.  Pierre  aussi  bien  qu'avec  S.  Paul  (1). 
S.  Irénée  dit  :  «  Lorsque  les  bienheu- 

reux Apôtres  eurent  fondé  l'Église  (de 
Rome),  ils  transmirent  la  fonction  épis- 
copale  à  Lin...  Lin  eut  pour  successeur, 
Anaclet(2);  Anaclet,  Clément,  troisième 
évêque  de  Rome,  à  partir  des  Apôtres. 
Clément  avait  eu  le  bonheur  de  voir  les 
Apôtres  et  avait  été  en  rapport  avec  eux; 
ses  oreilles  retentissaient  encore  des 

prédications  des  Apôtres,  qui  avaient  la 
tradition  vivante  devant  les  yeux.  »  Ori- 

gène le  nomme  un  disciple  des  Apô- 

tres (3)  ;  d'après  Tertullien  et  les  Cons- 
titutions apostoliques,  il  avait  été  sacré 

évêque  de  Rome  par  S.  Pierre  ;  Clément 

d'Alexandrie  (4)  l'honore  même  du  ti- 
tre d'Apôtre,  en  prenant  ce  mot  dans 

son  sens  le  plus  large.  Pendant  que  Clé- 

ment régissait  l'Église,  des  divisions 
éclatèrent  dans  la  communauté  de  Co- 
rinthe  et  donnèrent  occasion  à  Clément 

d'écrire,  au  nom  de  l'Église  de  Rome, 
une  lettre  à  celle  de  Corinthe  pour 

l'exhorter  à  la  paix  et  à  l'union.  Nous 
n'avons  pas  d'autres  renseignements  sur 
sa  vie  et  son  administration  ;  mais  la  lé- 

gende a  été  d'autant  plus  libérale,  com- 
me nous  le  verrons  plus  bas,  en  par- 
lant des  Récognitions  et  des  Homélies 

pseudo-clémentines. 
D'après  Eusèbe  (5),  Clément  devint 

évêque  la  douzième  année  de  l'empereur 
Domitien  (92  après  J.-C),  le  fut  pen- 

dant neuf  ans,  et  mourut  la  troisième 

année  de  Trajan  (100-101  après  J.-C). 
Quelque  formel  que  soit  ce  témoignage, 
il  est  incertain  ;  car  la  chronologie  de 

la  vie  de  S.  Clément  est  pleine  de  diffi- 
cultés. On  demande  : 

1»  Quel  rang  Clément  occupait -il 
dans  la  série  des  évêques  de  Rome  ? 

(1)  Dans  Eusèbe,  Hist  eccl.y  IV,  6. 

(2)  Foy.  Anaclet. (3)  De  Princip.,  1.  II,  c.  3,  n.  G,  1. 1,  p.  82,  éd. 

Paris,  1733. 
[U)  Stroni.i  1.  IV,  c.  17,  p.  G09,  (•;].  Polt. 
(5)  Hist.  eccl.jïU,  15  cl  S^i. 
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Déjà  l'antiquité  chrétienne   est    en 
désaccord  sur  ce  point.  TertuUien  sem- 
l)le  le  proclamer  successeur  immédiat 
de  S.  Pierre,  ainsi  leprem/erévêquede 

Home  à  partir  des  Apôtres,  lorsqu'il 
dit:  Romanoriim{Ecclesia)  Clemeiitem 

a  Petro  ordlnatum  edit  {\).  D'après 
S.  Jérôme  c'était  l'opinion  delà  majorité 
lies  Latins  ;  mais  S.  Jérôme  ne  la  suit  pas 
dans  son  Catalogue,  quoique  plus  tard  il 

paraisse  l'avoir  admise  dans  son  Commen- 
taire sur  Isaïe  (2).  D'autres  font  succé- 

der à  Pierre,  Lin  ;  à  Lin,  Clément  ;  tels 
S.  Augustin,  Optât  de  Milève,  les  Con- 

stitutions apostoliques  et  l'ancien  cata- 
logue des  Papes  romains,  que  les  BoUan- 

distes  ont  imprimé  dans  le  Propylée  du 
mois  de  mai.  S.  Irénée  donne  une  troi- 

sième liste,  selon  laquelle  les  Pontifes 
romains  se  succèdent  dans  cet  ordre  : 
Lin,  Anenclet,  Clément.  Eusèbe  (3)  et 
S.  Jérôme,  dans  son  Catalogue,  se  ran- 

gent de  cet  avis.  Cependant  ce  calcul 
souleva  de  bonne  heure  des  doutes  et 
parut  contraire  à  la  tradition,  surtout  à 
la  croyance  généralement  répandue  de 

l'institution  immédiate   et   directe  de 
Clément,  qui  aurait  été  choisi  par  S. 

Pierre  en  qualité  d'évêque  de  Rome,  et 
non  par  d'autres  Chrétiens.  Les  an- 

ciens cherchèrent  à  concilier  cette  tra- 

dition avec  la  donnée  d'Irénée ,  afin  de 
pouvoir  conserver  tout  ensemble  la  série 
de  ce  Père  et  la  succession  immédiate 
de  S.  Clément  après  S.  Pierre  (4).  Cette 
tentative  fut  faite  par  la  Chronique  de 
Damas  (Chronicon  Damasi),    et  par 
S.  Épiphane,  chez  qui  nous  lisons  :  IVisi 
teynpora  pontificatus Uni  atqueCleti 
sub  spatio  prœsulatus  B.  Pétri  com- 

(1)  De  Prœscript.  hœr.j  c.  32. 
(2)  C.  52. 
(3)  Hist.  eccl.,  m,  13,  15,  34  :  Lin,  de  68  à 

80;  Anenclel,  (leSoà  92;  Clément, de  92 à  101 
apr.  J.-C.  Généralement  les  noms  de  Anenclet, AnacletetClet,  sont  considérés  comme  identi- 
ques. 

(4)  Cette  série  est  aussi  adoptée  dans  le  Ca- 
non de  la  Messe  :  Lini,  Cleli,  démentis,  etc. 
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prehenderis,  oion  sihi  consone  respou' 
debxmt  anni  Pontificum  Roinanorum 

annis  imiter  a  torum.  D'après  cette  hy- 
pothèse Lin  et  Clet  auraient  réellement 

dirigé  l'Église  romaine  avant  Clément, 
mais  non  entre  Clément  et  Pierre,  c'est- 
à-dire  qu'ils  l'auraient  administrée  pen- 

dant la  vie  de  S.  Pierre,  et  que  le  suc- 
cesseur immédiat  de  S.  Pierre  aurait  été 

S.  Clément.  Nous  trouvons  aussi  cette 

hypothèse  dans  S.  Épiphane,  chez  qui 
l'on  voit  clairement  comment  il  cher- 

chait par  là  à  concilier  les  données  dif- 
férentes des  anciens.  Il  est  certain  pour 

lui  (1)  que  Lin  et  Clet  ont  dirigé  la  com- 
munauté romaine  avant  Clément  :  en 

cela  il  est  d'accord  avec  S.  Irénée;  mais 
il  ajoute  immédiatement  :  Nous  ne  sa- 

vons pas  exactement  si  Clément  fut  élu 
évêque  du  vivant    de   S.  Pierre  et  de 

S.  Paul,  refusa  d'administrer  l'Église  et 
s'éloigna  de  Rome  (2),  ou  s'il  fut  sacré 
par  Clet,  mais  par  suite  d'un  ordre  des 
Apôtres.  Tandis  que  Paul  et  Pierre  s'é- 

taient absentés  de  Rome  pour  étendre 
leur  mission  (Paul  en  Espagne,  Pierre 
dans  le  Pont  et  la  Bithynie),  ils  purent 
bien  avoir  chargé  Lin  et  Clet  de  la  di- 

rection de    la  communauté   romaine, 
comme  mandataires  des  Apôtres,  comme 
qui  dirait  vicaires  généraux.  Si  ces  deux 

personnages  moururent  vers  l'époque  de 
la  mort  des  deux  Apôtres  (3),  Clément 
put  être   le  successeur   immédiat  de 

Pierre,  et  l'on  peut  néanmoins  compter 
Lin  et  Clet  comme  ses  prédécesseurs. 
Rufin  (4)  adopta  cette  opinion,  non  plus 
comme  une  hypothèse,  mais  comme  un 

fait  avéré,  d'après  lequel  Lin  et  Clet  au- 
raient exercé  leur  épiscopat  sous  l'a- 

postolat de  Pierre. 
Nous  trouvons  ce  même  système  de 

(l)//tf?r<?5.,  XXVII,  n.  6. 
(2)  Épiph.  fait  allusion  à  I  Clem.y  c.  54. 

(3)  D'après  VJndiculus  Rom.  Pontifie nm 
dans  les  Bollandistes  (Propyl.  Maji)^  Lin  mou- 

rut sous  le  consulat  de  Capiton  et  de  Rufus  (07 

apr.  J.-C). 
{J\)  PrœJ.  in  S,  démentis  Recogn, 
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concordance  dans  Bède,  Rhaban  Maur, 

Haymon  d'Halberstadt  et  d'autres  écri- 
vains ecclésiastiques  du  moyen  âge  (1), 

et  il  ne  leur  semble  pas  y  avoir  d'autre 
difficulté  que  la  chronologie  alléguée 
par  Eusèbe,  qui  place  le  commencement 

de  l'épiscopat  de  Clément  expressé- 
ment en  92.  Eusèbe  ne  dit  pas  qu'il 

ait  puisé  ce  renseignement  dans  d'an- 
ciens auteurs,  et  il  nous  paraît  dou- 

teux que ,  dans  le  pays  qu'il  habitait , 
on  ait  connu  si  exactement  les  années 

des  premiers  Pontifes  romains.  Nous 

pensons  plutôt  que  la  Chronologie  d'Eu- 
sèbe  est  une  simple  hypothèse,  qu'il  con- 

struisit avec  des  traditions  existantes , 

dont  il  abusa.  Nous  comptons  d'abord 
la  tradition  d'après  laquelle  Lin  et  Clet 
auraient  dirigé  l'Église  romaine  pen- 

dant douze  ans.  Eusèbe,  en  croyant  de- 
voir remettre  leur  pontificat  après  la 

mort  de  Pierre,  et  en  accordant  à  cha- 

cun d'eux  douze  années  d'épiscopat,  et 
non  pas  douze  ans  ensemble  à  eux  deux, 

devait  nécessairement  mettre  l'entrée 

du  pontificat  de  Clément  à  l'année  92. 
Une  autre  tradition  avançant  que  Clé- 

ment était  mort  la  troisième  année  de 

Trajan,  Eusèbe  se  vit  obligé  d'admettre 
dans  sa  Chronologie  que  Clément  avait 
exercé  le  pontificat  précisément  neuf 
années.  Après  avoir  ainsi  mis  de  côté  la 
Chronologie  eusébienne,  nous  pouvons 
demander  : 

2o  Est-il  vraisemblable  que  Clément 
prit  immédiatement  après  la  mort  des 

apôtres  Pierre  et  Paul  l'administration 
de  l'Église  romaine,  ou  la  prit-il  seule- ment en  92  ? 

Nous  pouvons,  d'après  ce  qui  précède, 
répondre  facilement.  Il  s'agit,  en  face 
de  la  donnée  contradictoire  d'Eusèbe 
(non  de  S.  Irénée,  car  celle-ci  se  con- 

cilie avec  les  opinions  en  apparence  les 

plus  contraires)  et  de  la  tradition  occi- 

(1)  Forj.  Cotelier,  aux  notes  de  la  Prœf.  de 
Rufin. 

dentale  attestée  par  S.  Jérôme,  d'ap- 
porter quelques  motifs  tirés  de  sources 

dignes  de  foi  pour  se  décider  en  faveur 
de  l'une  ou  de  l'autre.  Or,  cette  source 
est  d'abord  la  première  lettre  de  Clé- 

ment aux  Corinthiens.  Quand  cette 
lettre  fut-elle  écrite  ?  Il  résulte  du  cha- 

pitre pi"  qu'elle  le  fut  à  la  fin  d'une 
persécution  des  Chrétiens  de  Rome. 
«  Les  afflictions ,  dit-il ,  qui  nous  ont 
accablés  si  subitement  et  si  rapidement 
nous  ont  empêché  de  diriger  plus  tôt 
notre  attention  vers  vos  affaires.  » 

Il  faut  par  conséquent  que  la  persé- 
cution soit  passée  ou  près  de  son  terme 

pour  que  l'évêque  de  Rome  puisse  porter 
son  attention  vers  d'autres  Églises.  Mais 
de  quelle  persécution  est-il  question  ici, 
de  celle  de  Néron  ou  de  celle  de  Domi- 
tien?  Il  y  a  de  savantes  autorités  pour 

l'une  et  pour  l'autre  opinion.  La  persé- 
cution de  Domitien  a  pour  elle  ceux  qui 

admettent  la  série  et  la  chronologie  des 

Papes  romains  d'Eusèbe  ;  car ,  d'après 
leur  opinion,  Clément  n'était  pas  encore 
évêque  du  temps  de  Néron,  et  par  consé- 

quent il  ne  pouvait  écrire  alors  au  nom 

de  l'Église  romaine  à  celle  de  Corinthe. 
Il  n'y  a  pas  d'autre  motif  à  alléguer  pour 
admettre  qu'il  s'agit  ici  de  la  persécution 
de  Domitien  ;  il  y  a  au  contraire  plu- 

sieurs raisons  en  faveur  de  la  persécu- 
tion de  Néron. 

a.  Au  chapitre  5  Clément  fait  men- 
tion du  martyre  des  apôtres  Pierre  et 

Paul,  et  il  entre  en  matière  à  ce  sujet  en 

disant  :  «  "EXÔ(0[j.£v  i'îzX  toÙç  ê'-y-^iGTa  '^svop-evou; 
à6x-/iTà;  :  Passons  maintenant  à  ceux 
qui  tout  récemment  sont  devenus  les 

athlètes  de  la  foi.  »  On  sait,  d'après  des 
témoignages  dignes  de  croyance,  que 
Pierre  et  Paul  furent  martyrisés  sous 

Néron,  vers  l'an  68  après  J.-C;  or  la  per- 
sécution de  Domitien  n'éclata  que  vingt- 

cinq  ans  plus  tard.  Qu'est-ce  donc  qui 
est  le  plus  vraisemblable  ?  Clément  a-t-il  ' 
nommé  les  deux  Apôtres  e^-yicTa  •yevc'jxe- 
voi  àôXY)Tai  à  la  fin  df  ̂ a  oersécution  de 
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Néron  ou  seulement  à  la  fin  de  celle  de 

Domitien?  Quiconque  est  sans  préjugés 
se  décidera  facilement  pour  la  persécu- 

tion de  Néron. 

b.  De  plus,  le  chapitre  6  dépeint  une 
persécution  si  forte  et  si  constante  que 
cette  description  convient  parfaitement 
à  la  persécution  de  Néron,  nullement  à 
celle  de  Domitien.  Comme  Tacite  parle 

d'une  grande  multitude  de  Chrétiens, 
ingens  mnltitudo  ^  qui  subirent  sous 
Néron  des  tortures  raffinées  et  un  mar- 

tyre cruel,  de  même  Clément  parle  de 

TToXù  -îTXriOo;,  de  TvoXXaïç  at/-(aiç  et  paaavotç, 

d'aî/,(c(;.aTa  ̂ eivà  */.al  àvo'cia ,  etC.  Quant  à 
la  persécution  de  Domitien ,  Tertullien 
la  décrit  ainsi  :  Tentavcrat  et  Domî- 

\tianuSf  portio  Neronis  de  crudelitate, 
sed  qua  et  homo,  facile  cœptum  re- 
pressit,  restitutis  etlam  qiios  relega- 
I  verat. 

I  c.  Ce  que  le  cardinal  Orsi  (1)  dit  n'est 
pas  sans  portée,  quand  il  remarque  que, 

si  Clément  n'avait  écrit  qu'après  la  per- 
sécution de  Domitien,  il  aurait  fait  men- 

tion non-seulemont  des  apôtres  Pierre  et 
Paul ,  mais  des  souffrances  de  S.  Jean, 

et  qu'en  racontant  le  malheur  né  du 
Î^TiXc;  il  aurait  difficilement  passé  sous 
silence  la  mort  de  Flavius  Clément  et 

l'exil  de  Domitille,qui,  tous  deux  delà 
maison  de  l'empereur,  furent  persécutés 
à  cause  de  leur  foi.  Nous  ajoutons  que 
la  translation  de  la  postérité  de  David  à 
Home  sous  Domitien  eût  été  pour  Clé- 

ment le  plus  frappant  exemple  du  mal- 

heur créé  par  le  ̂riXoç  ;  car  c'était  bien 
un  ̂riXc;  qui  faisait  craindre  à  Domitien 
de  ce  côté  des  dangers  pour  son  trône. 
Comme  Clément  n'allègue  aucun  de  ces 
faits,. cela  paraît  suffisamment  indiquer 
que  la  persécution  dont  il  parle  est 
non  celle  de  Domitien ,  mais  celle  de 
Néron. 

d.  Enfin  le  chapitre  4  prouve  que  la 
lettre  fut  écrite  avant  la  ruine  de  Jéru- 

(1)  Istnr.ecch,  I.  I,  p.  ftl?. 

salem.   «  On  n'offre  point  partout  des 
sacrifices,  dit-il,  on  ne  les  offre  qu'à  Jé- 

rusalem, et  là  aussi  ce  n'est  que  dans 
le  parvis  du  temple  et  sur  l'autel,  après 
que  le  souverain  pontife  et  les  autres 
prêtres  ont  scrupuleusement  examiné 

l'offrande.  »  Donc,  c'est  ce  que  chacun 
dira  tout  d'abord,  le  temple  de  Jéru- salem subsistait  encore  au  moment  où 

Clément  écrivait.  Or,  pour  diminuer  la 
force  de  cet   argument ,  Lardner  re- 

marque que  Josèphe  parle   aussi    de 
cette   façon  des  sacrifices  juifs  (1) ,  et 

que  cependant  il  n'écrivit  son  livre  qu'en 
93  après  J.-C.  Cette  objection  semble 
avoir  du  poids.   Il  est  vrai  que  Josè- 

phe décrit  la  manière  dont  les  sacrifices 
devaient  être  offerts  selon  la  loi  et  parle 

au    présent,   de   façon    qu'il  pourrait 
sembler  qu'ils  étaient  encore  offerts; 
malgré  cela  le  cas  est  tout  différent 
dans  les  deux  écrivains.  Clément  veut 

prouver  qu'il  faut  qu'il  y  ait  un  ordre  dé- 
terminé dans  l'administration  et  le  culte 

des  églises  chrétiennes,  car  on  sait  que 

quelques  Corinthiens  l'avaient  troublé. 
Pour  montrer  que  cet  ordre  était  voulu 

de  Dieu ,   il  rappelle  l'ordonnance  des 
sacrifices   judaïques,    et   il    en   parle 

comme  d'une  chose  actuellement  exis- 
tante. Si  elle  n'existait  plus  alors,  si  le 

temple  avait  déjà  été  détruit,  Clément 
se  serait  exposé  à  cette  objection  :  Pré- 

cisément en  ruinant  le  temple ,  etc. , 

Dieu  a  prouvé  au  monde  entier  qu'une 
pareille    ordonnance    ne    lui   est  pas 
agréable.  Pour  échapper  à   cette   ob- 

jection il  aurait  fallu  que  Clément  m- 

parlât  pas  de  l'usage  de  Jérusalem  com- 
me  d'une  coutume   existant  actuelle- 

ment; il  aurait  dû  alléguer  les  témoi- 

gnages de  l'Écriture  sainte ,  qui  seuls , 
après  la  ruine  de  Jérusalem,  pouvaient 
encore   avoir   une  force   probante,  et 
non  l'usage  lui-même  qui  était  aboli. 
D'après  ces  quatre  motifs,  nous  croyons 

(1)  AnUq.,  1.  m,  c.  10. 
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pouvoir  placer  la  rédaction  de  la  lettre 

de  Clément  dans  le  temps  qui  s'est écoulé  entre  la  mort  de  Pierre  et  de  Paul 

et  la  ruine  de  Jérusalem  (68-70).  De  là 
résulte,  par  rapport  à  la  première  ques- 

tion posée ,  que ,  les  témoignages  des 
anciens  pour  ou  contre  la  succession 
immédiate  de  Clément  après  S.  Pierre 

ayant  la  même  valeur,  ce  sont  les  indi- 
ces ressortant  de  la  lettre  même  de  Clé- 

ment qui  décident  en  faveur  de  cette 

opinion  qu'il  devint  évêque  de  Rome 
immédiatement  après  la  mort  du  prince 
des  Apôtres  ;  de  sorte  que,  si  le  témoi- 

gnage de  S.  Irénée ,  parlant  de  Lin  et 

d'Anenclet  (c'est-à-dire  ici  Clet),  est 
fondé,  il  faut  considérer  ces  deux  per- 

sonnages, ainsi  que  nous  l'avons  dit, 
comme  des  mandataires,  des  représen- 

tants des  Apôtres  durant  leur  vie.  Si 
donc  Clément  a  commencé  son  épis- 
copat  en  68  ou  69,  on  demande  en 
outre  : 

3°  Combien  de  temps  Clément  a-t-il 

dirigé  l'Église  de  Rome?  Quand  est-il mort? 

Nous  n'avons  pas  de  renseignements 
certains  à  cet  égard.  On  sait  qu'Eusèbe 
lui  attribue  neuf  ans  d'épiscopat,  à  la 
fin  desquels  il  mourut,  la  troisième  an- 

née du  règne  de  Trajan.  Mais  cette 
donnée  ne  cadre  pas  avec  les  résultats 

que  nous  venons  d'établir,  et  en  conser- 
vant une  partie  de  l'assertion  d'Eusèbe 

nous  sommes  obligé  de  rejeter  l'autre. 
Si  Clément  n'a  administré  l'Église  que 
neuf  ans,  sans  avoir  résigné  sa  charge, 
il  ne  peut  pas  être  mort  sous  Trajan;  il 

faut  qu'il  soit  mort  sous  Vespasien. 
Est- il  resté  évêque  de  Rome  jusqu'à  la 
troisième  année  de  Trajan  :  son  admi- 

nistration a  duré  au  delà  de  trente  ans. 

Nous  préférons,  avec  Dodwell,  Cave, 
Onuphrius,  Fleury,  les  neuf  années  de 
règne,  et  nous  plaçons,  par  conséquent, 

la  mort  de  Clément  en  77;  car,  d'après 
l'autre  opinion,  il  faudrait  admettre  que 
de  101  à  153,  c'est-è  dire  dansl'espace  de 

cinquante  ans,  sept  ou  huit  évêques  ro- 
mains se  succédèrent  rapidement,  quoi- 

que durant  cette  période  il  ne  s'éleva 
qu'une  seule  persécution  contre  les 
Chrétiens.  A  la  question  de  l'année  de la  mort  de  Clément  se  rattache  celle  du 

genre  de  mort.  S.  Irénée  (1),  en  comptant 

les  Pontifes  romains  jusqu'à  Éleuthère 
(177  apr.  J.-C),  ne  cite  que  Télesphore 
parmi  les  martyrs  ;  il  ne  nomme  pas 
Clément. 

Eusèbe,  en  parlant  de  Clément,  ne  dit 

pas  qu'il  soit  mort  de  mort  violente  (2); 
S.  Jérôme  ne  l'affirme  pas  davantage  (3); 
Rufin  et  Zozime  seuls  appellent  Clé- 

ment martyr.  D.  Remy  Ceillier  et  Lum- 

per  prétendent  qu'on  nommait  martyrs 
même  ceux  qui  avaient  subi  non  la  mort, 
mais  des  souffrances  et  des  tortures 

pour  la  foi,  et  que  c'est  dans  ce  sens 
que  Rufin  et  Zozime  nomment  Clément 
martyr.  Cela  est  possible  ;  mais  on  peut 

aussi  penser  que  S.  Irénée  n'a  voulu  dé- 
signer spécialement  dans  ce  passage 

que  Télesphore,  et  que  S.  Jérôme  et 
Eusèbe  ont  ignoré  le  genre  de  mort  de 
Clément.  Le  fait  est  que  tous  les  mar- 

tyrologes désignent  Clément  comme 

martyr  ;  de  quel  droit  ?  c'est  ce  qu'on 

ignore. 
Ce  que  nous  savons,  c'est  que  les 

Jeta  martyrîi  démentis  (de  Siméon 

Métaphraste,  dans  Surius,  au  23  novem- 
bre) sont  absolument  fabuleux  et  ne 

méritent  aucune  croyance.  Ils  disent  que 

Torquitianus ,  cornes  officiorum  (char- 
ge qui  ne  date  que  de  Constantin),  ob- 

tint à  prix  d'argent  du  préfet  de  Rome 
l'ordre  de  persécuter  les  Chrétiens.  Il 
en  résulta  une  sédition  populaire  con- 

tre l'évêque  Clément,  qu'on  amena  de- 
vant le  préfet  Mamertin,  et  qui  se  dé^ 

fendit  de  manière  à  indisposer  ses  juges 
contre  lui. 

(1)  Adv.  Hares.y  111,  3.  Eusèbe,  HisUeccl, 

V,6. (2)EusèbP,  Hist.  eccl.  III,  34  :  àvaXuei tov ptov. 
(3)  De  Firis  illuslrib.,  c.  15. 
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Cependant  Mamertin  voulut  épargner 

Clément,  qui,  avec  l'autorisation  de 
Trajan,  fut  simplement  exilé  dans  la 
Chersonèse  Tauriquc  (Crimée).  Là 
Clément  trouva  déjà  plus  de  deux  mille 
Chrétiens  (?)  condamnés  aux  carrières. 
Un  de  leurs  plus  grands  tourments  était 

d'être  obligés  de  porter  l'eau  à  une  dis- 
tance de  six  milles  sur  leurs  épaules;  Clé- 
ment mit  un  terme  à  cette  aggravation 

de  leur  peine  en  faisant  d  une  manière 
merveilleuse  jaillir  une  source  qui  de- 

vint un  fleuve.  Toute  la  contrée  en  fut 

dans  l'étonnement  ;  les  habitants  adop- 
tèrent la  prédication  de  S.  Clément,  se 

firent  baptiser  ;  dans  l'espace  d'une  an- 
née soixante  -  quinze  églises  s'élevè- 
rent (?)  et  toutes  les  idoles  furent  anéan- 

ties. 

Trajan  ayant  entendu  parler  de  cette 
merveille  ordonna  que  les  Chrétiens  de 
la  Chersonèse  fussent  persécutés,  et 
Clément  fut  jeté  dans  la  mer  une  ancre 

au  cou.  Cependant,  les  fidèles  ayant  de- 
mandé au  Ciel  de  leur  rendre  les  dé- 

pouilles du  saint  Pontife,  la  mer  se  re- 
tira de  3000  pas  du  rivage,  et,  à  la  place 

où  Clément  avait  été  précipité  dans  la 
mer,  on  trouva  un  temple  de  marbre 
avec  le  corps  du  saint.  Chaque  année  la 
mer  recula  de  même  et  convoqua  les 
fidèles  à  honorer  le  saint  dans  son  tem- 

ple de  marbre  sous-marin. 
Au  temps  de  Grégoire  le  Grand  on 

ne  connaissait  pas  encore  ces  actes  fa- 
buleux à  Rome;  mais  on  en  trouve  la 

trace  au  neuvième  siècle,  du  moins  en 

850.  L'évêque  Constantin  s'informa  au- 
près des  habitants  de  la  Chersonèse 

s'ils  connaissaient  cette  légende  de  Clé- 
ment et  de  la  mer,  et  ils  répondirent 

négativement  (1). 

hesNatalitia  démentis  (c'est-à-dire 
le  jour  commémoratif  de  son  martyre) 
furent  placés  dans  le  Martyrologe  ro- 

!'     (1)  jécla  S.  Constantini,  chez  les  Bolland., 
î  9  mal. 

main  au  23  novembre.  Les  restes  de 

S.  Clément  furent,  dit-on,  apportés  à 

Rome  au  Pape  Nicolas  P""  dans  le  neu- 
vième siècle  par  les  missionnaires  grecs 

Cyrille  et  Méthode ,  et  déposés  dans  la 
basilique  de  Saint  -  Clément,  une  des 
plus  anciennes  églises  du  monde.  Plus 
tard,  en  872,  Adrien  II,  successeur  de 
Nicolas,  aurait  fait  don  de  la  plus  grande 
partie  des  reliques  de  S.  Clément  à 
un  couvent  de  Cava,  près  deSalerne,  et 
on  les  y  montre  encore. 

II.  Les  ÉcîHts  de  Clément  se  divi- 
sent : 

A.  En  authentiques; 
B.  En  douteux; 
C.  En  non  authentiques. 

A.  Il  n'y  a  à' authentique  qu'une 
lettre  assez  longue,  écrite  en  grec, 

adressée  aux  Corinthiens,  qu'on  nom- 
me communément  Epistola  I  démen- 
tis ad  Corinthios,  Clément  adressa 

cette  lettre,  au  nom  de  l'Église  ro- 

maine, pour  rétablir  la  paix  et  l'union dans  la  communauté  de  Corinthe, 

agitée  par  des  dissensions  intestines. 

S.  Irénée  (1),  Eusèbe  (2)  et  d'autres 
Pères  de  l'Église  très-anciens,  S.  Po- 
lycarpe  de  Smyrne  lui-même  connais- 

saient déjà  cette  lettre,  qui  était  telle- 

ment estimée  qu'on  la  lisait  durant  l'of- 
fice divin  comme  un  des  livres  de  l'É- 

criture sainte. 
Elle  se  perdit  totalement  pendant  le 

moyen  âge,  et  ce  ne  fut  qu'au  dix- sep- 
tième siècle  qu'on  retrouva  l'unique 

manuscrit  qui  en  subsistait  encore.  Ce 
fut  en  1628  que  Cyrille  Lucaris  (3), 
patriarche  de  Constantinoplc  (autrefois 

d'Alexandrie),  fit  cadeau  à  Charles  P% 
roi  d'Angleterre,  d'un  très-ancien  ma- 

nuscrit des  Septante  et  du  Nouveau  Tes- 
tament en  grec,  datant  au  moins  de  450 

après  J.-C,  connu  sous  le  nom  de  Co- 
dex Aleœandrinus,  L'examen  attentif 

(1)  Àdv.Ilœres.,  HT,  3. 
(2)  Hist.  eccl.,m,  16 et 38. 

(3)  Foy,  Cyrilu:  Ll'CAkis. 



896 CLEMENT  I  (SAINT) 

auquel  on  se  livra  à  Londres  fit  trouver 
à  la  fin  du  manuscrit  la  lettre  si  longtemps 
perdue  de  S.  Clément  de  Rome  aux  Co- 

rinthiens, avec  un  fragment  portant 

l'inscription  grecque  à  peine  lisible  de 
«  Seconde  Lettre  de  Clément.  »  Le  bi- 

bliothécaire de  Londres,  Patricius  Ju- 
nius,  publia  les  deux  lettres  en  1633,  et 

depuis  lors  il  y  eut  une  série  d'éditions, 
parmi  lesquelles  se  distinguent,  par  une 
nouvelle  révision  du  texte,  celle  de  Cam- 

bridge, deWotton,1718,  et  celle  d'Ox- 
ford, de  Jacobson,  1838  et  1840.;C'est 

le  texte  de  Jacobson  que  nous  avons 
donné  dans  notre  édition  Opéra  Pa- 

trum  apostolico7^um,  éôit.  III,  en  met- 
tant dans  les  prolégomènes  de  cette  édi- 

tion, p.  xxvi-xxxiv,  ce  qu'on  peut  dire 
pour  établir  la  certitude ,  l'authenticité 
et  l'intégrité  de  la  première  lettre. 
Nous  avons  indiqué  plus  haut  ce  qui 
a  rapport  au  temps  où  S.  Clément 

l'écrivit,  détails  d'après  lesquels  elle 
a  dû  être  écrite  dans  l'intervalle  de  la 
mort  des  deux  princes  des  Apôtres  à  la 
ruine  de  Jérusalem,  ainsi  entre  68  et  70. 

B.  Douteux.  1°  On  range  parmi  les 
écrits  douteux,  presque  évidemment 
non  authentiques,  le  fragment  que  sous 
venons  de  citer  de  la  prétendue  Seconde 

Lettre  de  S.  Clément.  Il  est  en  grec,  n'a 
pas  la  forme  d'une  lettre,  mais  plutôt 
celle  d'un  sermon  ou  d'une  homélie. 
Le  style  et  la  langue  y  sont  tout  à  fait 
différents  de  ceux  de  la  première ,  et 

toute  l'antiquité  chrétienne  ignore  ab- 
solument l'existence  de  cette  seconde 

épître.  Lorsqu'on  la  répandit  pour  la 
première  fois ,  au  temps  d'Eusèbe  (au 
commencement  du  quatrième  siècle), 
elle  n'acquit  aucune  autorité,  précisé- 

ment parce  que  les  anciens  ne  l'avaient 
pas  connue  (1). 

Dans  ces  derniers  temps  le  D'^Schwe- 

gler  (2)  a  émis  l'opinion  que  ce  frag- 

(1)  Eusèbe,  Hist.  eccl.^  III,  38. 
(2)  Siècle  postèro- apostolique,  1. 1,  p.  Wi8. 

ment  fut  rédigé  par  un  Ébionite,  vers 
la  fin  du  deuxième  siècle;  mais  cette 

opinion  est  aussi  arbitraire  que  l'hypo- 
thèse de  Wocher ,  d'après  laquelle 

Denys,  évêque  de  Corinthe  (vers  170 

après  J.-C),  en  serait  l'auteur.  Môhler 
a  fait  remarquer  avec  beaucoup  plus  de 

raison  que,  d'après  le  témoignage  d'^- 
nastas,  Antioch,^  Quœst.  96,  diverses 
homélies  ont  été  attribuées  à  Clément, 
et  que  le  fragment  en  question  pourrait 

bien  provenir  d'une  de  ces  homé- lies (1). 

2o  Deux  lettres  ad  Firr/ines,  c'est-à- 
dire  aux  vierges  des  deux  sexes.  Ces  let- 

tres, qui  traitent  de  la  nature  et  de  la  por- 
tée de  la  véritable  virginité,  d'abord  écri- 
tes en  grec,  n'existent  plus  que  dans  une 

vieille  traduction  syriaque,  que  le  savant 

critique Wetstein  a  ajoutée,  avec  une  ver- 
sion latine,  à  sa  grande  édition  du  Nou- 
veau Testament  de  1752.  Après  lui  Gai- 

land  les  fit  réimprimer  dans  sa  Biblioth. 
veterum  PP.  y  t.  I,  avec  quelques  amé- 

liorations. Le  savant  P.  Plus  Zingerlé, 

du  Tyrol,en  donna  une  traduction  la- 
tine, avec  de  bonnes  notes  et  des  addi- 

tions (1827). — Peu  après  l'apparition  de 
ces  deux  lettres,  Lardner  et  Vcnema, 

plus  récemment  le  B^  Herbst,  dans  la 
Revue  trim,.  de  ThéoL  de  Tubingue  (2), 

attaquèrent  l'authenticité  de  ces  deux 
lettres,  qui  fut  défendue  par  Galland, 
Stolberg,  Môhler  (3)  et  Zingerlé.  Il  est 
difficile  d'arriver  à  un  résultat  définitif. 
Il  est  certain  que  S.  Épiphane  et  S.  Jé- 

rôme (4)  parlent  de  lettres  que  S.  Clé- 
ment aurait  écrites  sur  la  virginité  ;  il 

est  certain  aussi  que  beaucoup  de  pas- 
sages de  ces  lettres  indiquent  la  plus 

haute  antiquité  (par  exemple  celui  oi^i  il 

est  parlé  d'une  ville  qui  ne  renfermait 

(1)  Conf.  Héfélé,  Proleg. ,  cités  plus  haut» 
p.  XXXVII  sq. 

(2)  1829,  p.  539. 
(3)  Patrologie,  1. 1. 
{U)'Jdv  ̂ (er.,30, 15.  Hieronym.  L.  I,  contra 

Jovin. 
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qu'une  seule  femme  fidèle)  ;  mais  aussi 
d'autres  passages  semblent  indiquer  des 
temps  postérieurs,  le  milieu  du  deuxième 
siècle,  notamment  les  allusions  aux  cu- 
vEÎdax.Tci  et  à  leurs  intrigues  (1). 

C.  Enfin  on  reconnaît  comme  non 

mithentiques  les  écrits  suivants,  attri- 
bués à  S.  Clément  : 

P  Cinq  lettres  décrétales  que  déjà  le 
faux  Isidore  met  en  tête  de  sa  collection. 

Deux  d'entre  elles  sont  adressées  à  Jac- 
ques, parent  de  Notre-Seigneur.  La  pre- 
mière de  ces  deux  décrétales  se  divise  en 

deux  parties  :  lapremière  partie,  depuis  le 

commencement  jusqu'à  Pœnitemini^  est 
beaucoup  plus  ancienne  que  le  faux  Isi- 

dore, et  avait  été  traduite  par  Rufin  du 

gi*ec  en  latin  et  citée  par  le  concile  de 
Vason  en  442.  Nous  en  trouvons  encore 

le  texte  grec  dans  Cotelier  (  Patres 
apost.^  t.  I,  p.  Gll  sq.)  et  dans  Cons- 

tant (Epis toi cB  Pontificimi).  Cette  pre- 

mière partie  n'est,  à  proprement  dire, 
qu'une  lettre  d'accompagnement  aux 
homélies  clémentines  {voy.  plus  bas). 
La  seconde  partie  est  du  faux  Isidore, 

n'existe  qu'en  latin ,  et  se  compose  de 
différents  morceaux  que  cet  écrivain 

emprunta  à  toutes  sortes  d'anciens 
auteurs,  comme  Venanlius  Fortuua- 

tus,  Grégoire  P'",  et  réunit  en  forme  de 
centons.  Knust  a  montré,  dans  sa  célè- 

bre dissertation  de  Fontlbus  et  consilio 

Pseudo-Isidorianœ  collectionis  (1832), 
p.  33 ,  à  quel  auteur  chacun  des  textes 
de  cette  seconde  partie  est  emprunté. 

La  lettre  entière,  telle  qu'elle  se  trou- 
vait dans  le  Pseudo-Isidore,  a  été  réim- 

primée dans  la  collection  des  Conciles 
de  Hardouin  et  dans  celle  de  Mansi, 
1. 1.  On  y  trouve  aussi  les  quatre  autres 
lettres  pseudo  -  clémentines.  Dans  la 
première  Clément  apprend  à  Jacques 
(qui,  dans  ce  Pseudo-Clément ,  paraît 

comme  chef  de  l'ÉgMse  et  représen- 
tant du  Christ  sur  la  terre,  élevé  bien 

au-dessus  de  Pierre  )  que  Pierre ,  peu 
(1)  Lcltrel,  10;  11,15. 

avant  sa  mort,  l'a  ordonné,  lui,  Clé- 
ment, évêque  de  Rome,  et  il  commu- 
nique à  Jacques  les  recommandations 

pastorales  qu'il  a  reçues  de  S.  Pierre 
(et  qui  sont  réellement  fort  belles). 
La  seconde  de  ces  lettres  pseudo- 

clémentines  est  également  adressée  à 

Jacques  ;  mais  à  ce  même  Jacques,  qu'il 
élève  si  haut,  Clément  donne,  d'une 
façon  peu  convenable,  toutes  sortes  d'a- 

vis sur  l'administration  des  sacrements, 
sur  l'Eucharistie,  la  conservation  des 
saintes  hosties,  la  chasteté  des  ministres 

de  l'Église ,  les  vases  et  les  vêtements 
sacrés.  Cette  seconde  lettre  est  moins 

ancienne  que  la  première  moitié  de  la 
précédente;  mais  une  bonne  partie  (le 
commencement,  Ideoque  tant  juvenes 
quam  senes ,  et  la  dernière  partie  de- 

puis His  ergo  bene  parete) ,  comme  l'a 
démontré  Knust,  /.  c,  est  plus  ancienne 

que  le  Pseudo-Isidore  ;  car  ces  frag- 
ments se  trouvent  déjà  dans  le  Codex 

Colbert,  3368,  sous  le  titre  Epistola 
S.  démentis^  de  DominiSacramentls, 
et  ce  manuscrit  est  plus  ancien  que  la 
collection  du  Pseudo-Isidore.  Tout  le 
reste  de  cette  seconde  lettre  a  été  ra- 

piécé par  le  Pseudo-Isidore  et  extrait  de 
différents  livres.  Les  Ballerini  préten- 

dent que  cette  lettre  existait  aussi  autre- 
fois en  grec  et  que  Rufin  la  traduisit  en 

latin;  mais  ils  ne  l'ont  pas  prouvé  (1). 
La  troisième  lettre  est  adressée  à  tous 

les  évêques  et  prêtres,  coepiscopî^  près- 
byterij  et  au  clergé  en  masse,  comme  à 
tous  les  princes,  cuncti  principes ^  ma- 

jores minoresve^  et  à  tous  les  fidèles. 
Elle  contient  des  exhortations  et  des 
avis  et  est  tirée  en  majeure  partie  des 
Récognitions  (2).  Comme  elle  est  une 
œuvre  fabriquée  par  le  Pseudo-Isidore , 
elle  n'a  naturellement  jamais  existé 
qu'en  latin.  Il  en  est  de  même  de  la 
quatrième  et  de  la  cinquième ,  dont  la 
première  est  adressée  à  deux  soi-disant 

(1)  Knust,  1.  c,  p.  2,  n.  9. 
(2)  Knust,  1.  C,  p.  35, 
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disciples  de  S.  Clément,  Jules  et  Julien, 
la  seconde  aux  Chrétiens  de  Jérusalem. 

Cette  cinquième  lettre  loue  la  commu- 
nauté des  biens,  et,  dans  quelques  ma- 

nuscrits, même  celle  des  femmes.  Les 
sources  d'oii  le  Pseudo-Isidore  a  tiré  les 
matériaux  de  ces  deux  dernières  épîtres 
ont  été  découvertes  et  indiquées  par 
Knust(l). 

2o  On  attribue  à  S.  Clément  la  rédac- 
tion des  canons  et  constitutions  aposto- 

liques, Canoneset  constitutiones  Jpos- 
tolorum  (2). 

3°  La  Liturgie  de  S.  Clément,  Litur- 

gia  S.  démentis,  n'est  autre  qu'une 
portion  du  huitième  livre  des  Constitu- 

tions apostoliques. 

4°  Enfin ,  ce  qu'il  y  a  de  plus  remar- 
quable parmi  les  œuvres  pseudo-clémen- 

tines, ce  sont  les  Homélies  et  les  Ré- 
cognitions, qui,  avec  les  livres  sibyllins, 

sont  les  écrits  les  plus  rares  de  l'anti- 
quité chrétienne.  Ils  ont  été  à  juste  titre, 

dans  les  derniers  temps,  l'objet  de  beau- 
coup de  recherches ,  notamment  de  la 

part  de  Néander  (3),  du  D^'  de  Baur,  de 
Tubingue  (4),  de  Schiiemann,  disciple 
de  Néander  (5). 

Considérons  d'abord  les  dix-neuf  ho- 
mélies conservées  en  grec ,  et  dont  les 

récognitions  ne  sont  qu'une  reproduc- 
tion modifiée.  Ces  homélies ,  appelées 

souvent  les  Clémentines  par  excellence, 

Kax'  e^o^viv,  font  connaître  leur  origine  , 
conformément  à  ce  qui  est  promis  dans 
la  première  lettre  à  S.  Jacques ,  de  la 
manière  suivante  :  «  Pierre,  étant  près  de 
mourir,  institua  Clément  sur  la  chaire  de 

Rome  et  lui  donna  la  mission,  lorsqu'il 
serait  mort,  de  l'annoncer  à  Jacques  dans 

(1)  P.  36. 
(2)  Foy.  Constitutions  apostoliques. 
(3)  Développ.  génétl.  des  Systèmes  gnostiques, 

p.  361. 
(ft)  Sur  le  Parti  du  Chnst  à  Corinthe,  et  la 

Gnose  chrétienne^  p.  300-/i05. 
(5)  Lis  Clémentines,  Hambourg,  184ft,  criti- 

quées par  le  D'  de  Baur,  dans  V Annuaire  théol. 
de  Zeller,  18ft'4,  caii.  3. 

I  (saint) 

Jérusalem  (le  chef  de  l'Église).  Pour  que 
Jacques  fût  convaincu  que  le  succes- 

seur de  Pierre  sur  le  siège  de  Rome 
était  un  véritable  successeur  des  Apôtres, 

Clément  devait  envoyer  à  l'évêque  de Jérusalem  une  courte  narration  de  la 

vie  de  l'apôtre  ,  et  y  montrer  comment 
lui  Clément  avait  été  constamment  dans 
la  société  de  Pierre.  Clément  obéit  à 
cetordre  ;  mais  comme,  antérieurement, 
Pierre  avait  envoyé  à  Jacques  des  nou- 

velles périodiques  de  ses  missions,  il  ne 
restait  rien  de  mieux  à  faire  à  Clément 

que  d'extraire  de  ces  nouvelles  ce  qu'el- 
les avaient  de  plus  important  et  d'y 

ajouter  ce  qui  concernait  en  particulier 

sa  propre  personne.  C'est  donc  cet  ex- trait, dans  lequel  son  autobiographie  se 
trouve  intercalée,  que  Clément  envoie  à 

Jacques  sous  le  titre  :  Extraits  des  Pré- 
dications de  Pierre  durant  ses  mis- 

sions. Les  diverses  parties  de  cet  extrait 
se  nomment  homélies;  il  y  en  a  dix- 
neuf;  mais  il  est  évident  que  le  manus- 

crit dont  sont  nés  nos  exemplaires  ac- 

tuels n'était  pas  complet.  Cotelier,  le 
premier,  les  a  publiées  dans  sa  grande 
édition  des  Pères  apostoliques ,  t.  I  ; 
Galland,  dans  sa  Biblioth, ,  t.  II,  et 

dernièrement  le  D"^  Schwegler,  de  Tu- 
bingue, ont  réimprimé  le  texte  de  Cote- 

lier.  Le  manuscrit  dont  Cotelier  se  ser- 
vit ne  se  trouve  plus  nulle  part,  et  on 

n'a  pas  pu  en  découvrir  un  nouveau 
depuis.  Ces  homélies  sont  un  roman  re- 
ligioso-didactique,  qui  toutefois  ne  veut 

pas  passer  pour  une  oeuvre  d'imagina- 
tion, mais  se  donne  pour  la  vérité  même. 

C'est  le  roman  chrétien  le  plus  ancien 
qui  existe;  il  contient  la  description 
des  missions  et  des  controverses  de  S. 
Pierre,  la  vie  de  Clément  et  ses  voyages 
apostoliques,  durant  lesquels  il  retrouve 

ses  parents  et  ses  frères.  Mais  c'est  un 
roman  religioso  -  didactique  en  ce  que 

partout,  spécialement  dans  les  discus- 
sions de  S.  Pierre  contre  Simon  le  Ma- 

gicien ,  se  trouvent  intercalées  des  ma- 
S 
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tières  doctrinales  hérétiques.  L'hérésie 
dont  il  est  infecté  est  celle  des  Lbioui- 

tes,  et  l'on  ne  peut  guère  douter  que 
l'auteur  des  Clémentines  ne  soit  un 
théosophe  ébionite  (1).  Lors  de  la 
ruine  de  Jérusalem,  les  anciens  Ébioni- 
tes  émigrèrent  vers  les  contrées  de  la 

mer  INIorte  ;  ils  y  entrèrent  en  commu- 
nication avec  les  Esséuiens  (2)  et  en 

adoptèrent  la  théosophie.  Ils  avaient 
probablement  apporté  avec  eux ,  dans 
leur  nouvelle  résidence ,  un  livre  apo- 

cryphe intitulé  Krpj^aa  nÉrpou  (3) ,  et  ils 
le  retravaillèrent ,  au  dire  de  quelques 
auteurs,  de  façon  à  y  intercaler  la  doc- 

trine théosophiquc  qu'ils  avaient  adop- 
tée et  à  la  mettre  dans  la  bouche  de 

S.  Pierre  lui-mcme.  D'après  Baur  et 
Schliemann ,  au  contraire ,  les  Clémen- 

tines sont  une  œuvre  originale,  et  non 

une  élaboration  d'un  livre  plus  ancien. 
Mais  les  Clémentines  ne  sont  pas  seu- 

lement didactiques ,  elles  sont  encore 
polémiques.  Elles  mettent  dans  la  bou- 

che de  S.  Pierre  la  réfutation  d'une 
doctrine  dont  Simon  le  Magicien  est  le 

représentant,  et  qui,  d'après  des  recher- 
ches modernes,  n'est  autre  que  la  gnose 

marcionite.  Cette  gnose  est  combattue 
comme  une  sorte  de  paganisme  par 

l'ébionitisme  judaïsnnt.  Baur,  Schlie- mann et  Néander  admettent  tous  trois 
ce  résultat;  mais  le  premier  va  plus 
loin  encore ,  et  donne  aux  Clémentines 
une  importance  toute  particulière  dans 

son  Systè?ne  sur  l'état  de  l'Église  pri- mitive. Il  admet  en  effet  deux  direc- 

tions opposées  dans  l'Église  primitive, 
la  direction  ébionite  ou  pétrinienne 
et  la  direction  antijudaïque  ou  pauli- 
nieimc  ;  de  leur  conciliation  et  de  leur 

accommodement  serait  née  l'Église catholique.  Toutefois  la  lutte  de  ces 
deux  tendances  aurait  duré  jusqu'au 

(1)  FotJ.  ÉBIONITES. 
(2)  Foy.  cet  article. 

(i)  Foy.   ApociiYPiiE    (llltérature),  t.  I , 
P'  '132,  n.  3. 

milieu  du  second  siècle  ,  malgré  diver- 
ses tentatives  de  conciliation  faites  dans 

l'intervalle,  tentatives  dont  précisément 
les  Clémentines  sont  un  produit.  Elles 

auraient  été  rédigées  à  Rome  par  un  Pé- 
triuien  ou  Ébionite  du  second  siècle, 

qui  était  un  philosophe  religieux  de  la 
tendance  judaïco-gnostique.  Simon  le 
Magicien ,  que  les  Clémentines  combat- 

tent, ne  serait  pas  un  personnage  histo- 
rique, mais  la  personnification  de  la 

tendance  paulinienne,  telle  qu'elle  s'est 
développée  dans  les  systèmes  pagano- 
gnostiques  et  notamment  dans  le  mar- 
cionisme.  Leur  but  aurait  été  en  même 

temps  conciliateur;  car,  en  opposi- 
tion à  la  gnose  païenne ,  elles  feraient 

ressortir  la  parenté  du  Christianisme  et 

du  judaïsme,  en  soutiendraient  l'i- 
dentité, et  rendraient  l'ébionitisme  si  ac- 

commodant que  celui-ci  ne  maintien- 

drait plus  l'absolue  nécessité  de  la  circon- 
cision. 
On  aurait  donné  le  nom  de  Clé- 

ment à  ce  livre  parce  que,  tout  en  étant 

un  (luvsppç  iiauXou,  il  avait  aussi  été,  d'a- 
près la  tradition  romaine,  un  disciple 

de  Pierre  et  son  successeur  à  Rome  ;  et 
ainsi  le  nom  seul  de  Clément  devait  déjà 
indiquer  que  le  livre  représentait  la  di- 

rection pétrinienne. 

Il  y  a  plusieurs  choses  qui,  dans  l'hy- 
pothèse de  Baur,  ne  peuvent  évidem- 

ment pas  être  maintenues,  spécialement 

ce  qu'il  dit  de  l'antiquité  de  l'ébioni- 
tisme, quoiqu'il  ait  raison  lorsqu'il  dit 

que  les  Clémentines  ont  été  rédigées, 
dans  la  deuxième  moitié  du  second  siè- 

cle, par  un  théosophe  ébionite  en  op- 

position au  marcionisme.  Lorsqu'elles 
furent  connues  ,  leur  contenu  histori- 

que plut  à  ceux  qui  n'étaient  d'ailleurs 
pas  satisfaits  de  leur  partie  didactico- 
ébionite;  et,  pour  éliminer  cette  partie 
dogmatique,  ce  fut,  probablement  au 
commencement  du  troisième  siècle 

(211  -231),  un  monarchien,  tenant  le  mi- 
lieu entre  les  Artémouites  et  les  Ariens, 
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qui  fit ,  sur  les  Clémentines ,  le  travail 
intitulé  Recognitionum  libri  X ,  parce 

que  ces  dix  livres  racontent  l'histoire 
de  Clément  et  principalement  comment 
il  retrouva  ses  parents  et  ses  frères.  Ces 

'Récognitions  existaient  déjà  au  troisiè- 
me siècle,  en  grec;  mais  nous  n'avons 

plus  que  la  version  latine  de  Rufin,  dans 
rédition  des  Pères  apostoliques  de  Co- 
telier,  t.  I,  dans  la  Bibliothèque  de 
Galland,  t.  II,  et  dans  la  nouvelle  édi- 

tion de  Gersdorf.  Au  dixième  siècle  le 

légendaire  Siméon  Métaphraste  donna 
un  extrait  des  Clémentines  et  des  Ré- 

cognitions  ̂   sous  le  titre  à''Epitome, 
renfermant  îa  partie  historico-roman- 
tique ,  que  Cotelier  a  également  réim- 

primée. Pour  donner  une  idée  com- 
plète de  ces  écrits  pseudo-clémentins , 

de  leur  contenu  et  de  leur  matière, 
nous  allons  les  résumer  ici.  Quant  à  la 

partie  historico-romantique,  nous  l'em- 
pruntons en  même  temps  aux  Homé- 

lies et  aux  Récognitions,  parce  que 
celles-ci  vont  plus  loin  que  le  manus- 

crit incomplet  des  dix -neuf  Homé- 
lies. 

D'après  les  unes  et  les  autres.  Clément, 
descendant  d'une  noble  famille  ro- 

maine ,  était  allié  à  la  maison  impé- 
riale ;  son  père  se  nommait  Faustinien, 

sa  mère  Matthidia,  ses  frères  Faustin 
et  Faust.  Il  avait  à  peine  cinq  ans  lors- 

que sa  mère  conduisit  ses  deux  fils  aînés 
à  Athènes  pour  en  fréquenter  les  aca- 

démies, tandis  que  Clément  restait  à 
Rome  avec  son  père.  La  mère  et  les 
frères  disparurent.  Le  père  se  mit  à  leur 
recherche  ;  il  disparut  à  son  tour ,  et 
Clément  demeura  sans  aucune  nou- 

velle de  sa  famille.  Il  grandit  sous  la 

tutelle  d'un  parent,  qui  l'éleva  sage- 
ment. Clément  s'occupa  de  bonne  heure 

de  questions  métaphysiques.  Il  se  de- 

mandait souvent  s'il  y  a  une  vie  après 
la  mort ,  si  le  monde  est  créé,  etc.,  lîtc. 
Des  doutes  nombreux  vinrent  tourmen- 

ter son  esprit,  et  les  écoles  de  philoso- 

1 
phie  qu'il  fréquenta  ne  purent  les  ré- 

soudre. Il  avait  décidé  ,  pour  trouver  le  » 

calme,  de  partir  pour  l'Egypte  et  de  prier  j 
un  hiérophante  d'évoquer  un  mort,  seul 
moyen  qu'il  imaginât  de  s'assurer  de  ses 
yeux  de  la  perpétuité  de  l'homme  après 
cette  vie.  Cependant  un  philosophe 
de  ses  amis  le  retint  et  le  détourna  de 

son  projet  superstitieux.  Vers  la  même 
époque  la  nouvelle  doctrine  de  Jésus  com- 

mença à  se  répandre  à  Rome ,  et  Bar- 
nabe, un  des  disciples  du  Christ,  y  vint 

et  y  prêcha.  Clément  l'écouta  avec  une 
extrême  curiosité,  et  forma  la  résolu- 

tion de  partir  pour  la  Judée  pour  voir 
par  lui-même  les  miracles  dont  on  par- 

lait. Des  vents  contraires  poussèreul 
son  bâtiment  vers  Alexandrie.  Clé- 

ment ayant  abordé  s'entretint  avec  les 
philosophes  de  cette  ville  savante  des 

événements  de  Palestine.  Il  apprit  d'eux 
que  Barnabe  était  dans  Alexandrie  et  y 
enseignait,  et  il  se  mêla  immédiatement 
aux  auditeurs.  Un  jour  après,  Barnabe 

partit  pour  la  Palestine  et  Clément  l'y 
suivit.  Il  aborda  à  Césarée,  et  Barnabe 

le  conduisit  à  Pierre ,  qui  l'admit  parmi 
ses  disciples. 

Clément  était  impatient  d'entendre  la 
solution  des  diverses  questions  qui  l'in- 

téressaient, dans  une  conférence  que  S. 

Pierre  était  au  moment  d'avoir  avec  Si- 
mon le  Magicien.  La  discussion,  retar- 

dée de  quelque  temps,  sur  la  demande 
de  Simon,  fut  enfin  entamée,  dura  plu- 

sieurs jours,  et  se  termina  par  la  com- 
plète défaite  de  Simon,  qui  défendait  le 

polythéisme.  Tous  les  disciples  de  l'hé- 
résiarque passèrent  à  Pierre ,  et  Simon 

s'enfuit  de  Césarée.  Pierre  le  suit  et  le 
chasse  de  ville  en  ville.  Durant  ce  voyage 

Pierre  rencontre, dans  l'île  d'Aradus,  une 
vieille  femme  qui  lui  demande  l'aumône. 
Elle  lui  raconte  ses  malheurs ,  lui  ap- 

prend que,  durant  un  voyage  qu'elle  a 
entrepris  pour  se  rendre  à  Athènes,  elle 
a  fait  naufrage  et  perdu  deux  de  ses 
fils.  Pierre  reconnaît  la  mère  de  Clé- 
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ment ,  et  il  en  résulte  la  première  scène 
de  reconnaissance  {recognitio).  Bientôt 
après  arrivent  deux  disciples  de  Pierre, 
Psicétas  et  Aquiléc,  anciens  élèves  de 
Simon  le  iNIagicien  ;  ils  entendent  parler 
du  récit  de  la  pauvre  femme,  et  il  se 

trouve  qu'ils  sont  les  deux  frères  aînés 
de  Clément,  jetés  à  la  côte  pendant 

la  tempête  qu'ils  croyaient  leur  avoir 
enlevé  leur  mère ,  et  qu'arrivés  en  Pa- 

lestine ils  avaient  pris  d'autres  noms. 
Seconde  scène  de  reconnaissance!  Le 
lendemain,  toute  cette  société,  après 

s'être  baignée  dans  la  mer,  rencontre  un 
vieillard;  celui  ci  les  blâme  d'avoir  fait 
une  prière  qu'il  a  entendue  et  soutient 
que  la  prière  est  inutile,  vu  que  la  des- 

tinée de  chaque  homme  est  invariable- 
ment fixée  par  la  constellation  de  sa 

naissance.  Clément  réfute  le  vieillard, 
qui,  pour  établir  sa  théorie,  raconte  son 

histoire,  d'oii  il  résulte  qu'il  est  le  père 
de  Clément.  Troisième  scène  de  recon- 

naissance !  Le  vieillard,  naturellement, 
devient  Chrétien  comme  le  reste  de  sa 

famille.  Les  récognitions  vont  plus  loin 
et  racontent  comment  Pierre,  par  une 
fraude  pieuse,  fraus  pia,  enlève  toute 

considération  à  Simon  dans  la  ville  d'An- 
tioche. 

Quant  aux  principaux  points  dogma- 
tiques des  Clémentines,  ils  se  résument 

ainsi  : 

1°  Dieu  et  la  matière  existent  de  toute 
éternité  ;  les  deux  principes  primordiaux 

ont  toujours  été.  Dieu  n'a  pas  créé  le 
monde,  il  Ta  formé. 

2°  Cette  dualité  se  retrouve  parmi 

les  hommes.  Tandis  qu'Adam  est  origi- 
nairement et  absolument  bon,  Eve  est 

primitivement  et  absolument  péche- 
resse. 

3"  Ce  dualisme  se  perpétue,  notam- 
ment dans  les  prophéties.  Lorsque  Dieu 

envoie  un  vrai  prophète,  il  s'élève  à 
côté  un  propliète  de  mensonge  ;  ainsi 
Adam  est  le  prophète  de  la  vérité,  Eve 
celui  du  mensonge  ;  le  Christ  annonce  la 
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vérité,  Jean-Baptiste  prêche  le  men- 
songe; Pierre  est  le  héraut  de  la  vé- 

rité, Simon  est  le  messager  de  l'er- reur. 
4o  Le  dualisme  des  Prophètes  se 

reproduit  dans  la  Bible,  dans  laquelle 
les  vrais  et  les  faux  prophètes  ont 

consigné  leur  doctrine.  L'homme  a 
pour  mission  de  discerner  le  vrai  du 

faux,  et  c'est  ce  qu'enseigne  surtout  le Christ. 

5°  Enfin  ce  dualisme  se  complète  par 
celui  des  intelligences  supérieures.  Les 

Anges,  voyant  beaucoup  d'hommes 
succomber,  demandèrent  à  Dieu  la  per- 

mission de  paraître  sur  la  terre  pour 
convaincre  les  hommes  de  leurs  pé- 

chés et  les  en  punir.  Ces  Anges  se 

transformèrent  en  or,  en  pierres  pré- 
cieuses, en  perles,  et,  comme  les  hom- 

mes cherchèrent  avidement  à  s'en  em- 

parer, ils  furent  convaincus  d'avarice  et 
de  sensualité.  Mais  les  Anges  voulurent 
aussi  donner  de  bons  exemples,  et  ils 
se  transformèrent  en  hommes.  Devenus 

hommes,  ils  en  prirent  les  passions  et  s'u- nirent aux  filles  de  la  terre.  Pour  leur 

plaire,  ne  pouvant  plus  se  changer  en  or, 

ils  leur  montrèrent  comment  l'on  peut 
gagner  de  l'or  et  des  pierres  précieuses, 
teindre  la  laine ,  préparer  tout  ce  qui 

fait  le  luxe  et  l'ornement  des  femmes. 
Leur  commerce  actif  et  habituel  avec 
les  filles  des  hommes  leur  fit  perdre  la 
capacité  de  retourner  au  ciel ,  et  leurs 
enfants ,  les  géants,  devinrent  une  race 

de  cannibales  et  d'anthropophages  ,  im- 
molant sans  pitié  les  hommes  et  les 

bêtes  dans  leurs  sacrifices  sanglants.  De 
ce  sang  répandu  à  profusion  naquirent 
les  pestes  et  les  serpents.  Dieu  envoya 

le  déluge  pour  détruire  cette  race  sau- 
vage. 

Les  corps  des  anges  déchus  et  ceux 
des  géants  furent  anéantis ,  mais  leurs 
âmes  continuèrent  à  planer  dans  les 
airs,  démons  tentateurs,  assaillant  per- 

pétuellement les  hommes,  les  entraî- 
26 
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naut  au  péché,  et  surtout  à  la  sensua- 
lité et  l'anthropophagie. 

60  Le  judaïsme  n'était  pas ,  dans  le 
système  des  Clémentines,  spécialement 
distinct  du  Christianisme  ;  le  Christ 

n'était  pour  elles,  comme  Moïse,  qu'une 
nouvelle  apparition  d'Adam,  le  premier 
prophète  de  la  vérité.  Leur  sainteté  ex- 

térieure et  judaïque  s'exprimait  surtout 
par  la  sévérité  de  leur  ascétisme,  con- 

sistant en  ablutions,  en  jeûnes ,  en  ab- 
stinence, en  pauvreté  volontaire,  etc. 

Cf.  Môhler,  Patrologie;  Franke, 
Gazette  de  Théolog.  luth,  de  Guerike 
et  Rudelbachy  année  1841. 

HÉFÉLÉ. 

Clément  II,  Pape.  Après  S.  Clé- 
ment de  Rome,  le  premier  successeur  de 

S.  Pierre  qui  porta  le  nom  de  Clément 
fut  le  pieux  et  savant  évêque  deBamberg, 

SuiDGEE,  Saxon  d'origine.Il  était  venu  en 
Italie  à  la  suite  de  l'empereur  Henri  III, 
et,  à  la  fin  du  schisme,  en  1046,  il  fut,  sur 

la  proposition  de  l'empereur ,  proclamé 
Pape,  Grégoire  VI  ayant  librement  re- 

noncé à  la  tiare,  au  synode  de  Sutri,  et 
Sylvestre  III  ayant  été  déposé.  Intronisé 
à  la  fête  de  Noël  de  la  même  année , 
Clément  II  couronna  le  même  jour 

l'empereur  Henri  III  et  l'impératrice 
Agnès.  Dès  le  mois  de  janvier  suivant 
il  présida  un  concile  de  Rome  dirigé 
contre  la  simonie,  dont  l'Italie  était 
alors  infectée.  Ce  concile  anathématisa 
tous  ceux  qui  achèteraient  ou  vendraient 
des  dignités  ecclésiastiques  et  menaçait 

d'une  pénitence  de  quarante  jours  qui- conque recevrait  sciemment  les  Ordres 
dun  évêque  simoniaque  (1). 

Après  ce  concile.  Clément  accompa- 

gna Henri  à  Bénévent,  qu'il  interdit, 
parce  que  cette  ville  refusait  de  recevoir 

l'empereur  ;  puis  en  Allemagne  ;  et,  dans 
un  très-court  séjour  qu'il  y  fit,  il  cano- 

nisa sainte  Wiborada,  vierge  et  martyre 
de  Saint-Gall  (t925).  Il  mourut  à  son 

(1)  Mansi,  XÎX..  G2.3-628. 
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retour  en  Italie,  le  9  octobre  1047.  On 
transporta  son  corps  à  Bamberg,  dont  il 

avait  exempté  l'évêché  de  la  juridiction 
de  Mayence,  et  dont  il  avait  gardé  le 

titre  et  l'administration,  même  après 
son  intronisation.  Benoît  IX,  en  appre- 

nant sa  mort,  s'empara  de  nouveau, 
pour  quelque  temps,  du  pontificat,  jus- 

qu'à ce  que  Damase  II  monta  sur  le  trône 
de  S.  Pierre,  qu'il  n'occupa  que  quel- 

ques jours.  L'opinion  selon  laquelle  les 
Italiens,  par  haine  contre  un  Pape  d'ori- 

gine allemande,  auraient  empoisonné 
Clément  II,  est  invraisemblable,  puisque 
immédiatement  après  ce  Pape  ils  en 

acceptèrent  un  autre  également  alle- 

mand, que  l'empereur  Henri  leur  avait 
proposé  (1). 
Clément  III,  Paul  ou  Paulin  Sco- 

LARO,  était  Romain  et  cardinal-évêque 
de  Préneste.  Il  fut  élu  Pape  deux  jours 
après  la  mort  de  Grégoire  VIII,  le 
19  décembre  1187,  àPise,  où  Grégoire 

était  décédé,  au  moment  où  la  nou- 
velle de  la  prise  de  Jérusalem  par  Sa- 

ladin  (3  octobre  1187)  s'était  répan- 
due en  Occident.  La  pensée  que  le 

saint  Sépulcre  et  les  autres  lieux  sacrés 
étaient  entre  les  mains  des  infidèles 

mit  un  terme  aux  dissensions  des  peu- 

ples d'Occident.  Quoique  les  contesta- 
tions entre  Frédéric  P'^  et  les  prédéces- 
seurs de  Clément  III,  au  sujet  des  biens 

de  la  comtesse  Mathilde,  eussent  été 

très-vives,  le  Pape  et  l'empereur  se  ten- dirent la  main  et  se  réconcilièrent.  La 

question  de  l'élection  de  Trêves,  dans 
laquelle  Frédéric  s'était  permis  toutes 
sortes  d'empiétements,  fut  également 
tranchée,  Volkmar  et  Rodolphe  ayant 

été  mis  l'un  et  l'autre  de  côté,  et  le 
chancelier  de  l'empereur,  Jean ,  ayant 
été ,  d'un  commun  accord,  élevé  sur  le 
siège  archiépiscopal  de  cette  ville.  Les 

(1)  démentis  II  vita  et  epistolœ  »  dans 
Mansi,  t.  XIX,  p.  619  sq.  Hœfler,  les  Papes  al- 
lemandSf  V«  part.,  p.  233-268. 
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Romains,  qui  depuis  cinquante  ans 

s'étaient  si  facilement  et  si  souvent 
soulevés  contre  leur  maître  légitime,  se 
soumirent  au  sage  et  indulgent  Pape 

Clément  III  et  l'accueillirent  avec  joie 
dans  leurs  murs.  Le  zèle  avec  lequel  le 
Pape  poussa  à  la  réalisation  de  la 

croisade  proclamée  par  ses  prédéces- 
seurs, en  faisant  prêcher,  prier,  jeûner, 

en  exigeant  du  clergé  la  contribution 
dite  la  dîme  de  Saladin ,  semblait  pré- 

parer d'excellents  fruits.  L'empereur 
lui-même  prit  la  croix ,  se  mit  à  la 

tête  d'une  armée  considérable,  et  son 
exemple  fut  suivi  par  un  grand  nombre 

de  princes,  par  Richard  Cœur-de-Lion 
et  Philippe-Auguste,  roi  de  France,  que 
le  Pape  avait  réconciliés  ;  par  Léopold 

d'Autriche,  etc.  ;  mais  la  mort  préma- 
turée de  l'empereur,  qui  perdit  la  vie  en 

1190,  dans  les  flots  du  Cydnus,  les  divi- 

sions qui  s'élevèrent  entre  les  princes 
devant  Saint-Jean-d'Acre ,  annulèrent 
les  résultats  de  cette  troisième  croisade. 

Après  la  mort  de  Guillaume  II  de  Sicile, 
le  dernier  rejeton  maie  de  la  maison 
royale  des  Normands,  Henri  VI,  fils  de 
Frédéric  Barberousse,  qui  avait  épousé 
Constance,  tante  de  Guillaume  II,  éleva 
des  prétentions  sur  le  trône  de  Sicile, 

quoique,  par  l'extinction  de  la  postérité 
mâle^  ce  royaume  dût  retourner  au  Saint- 

Siège,  qui  seul  avait  le  droit  d'en  investir un  roi  nouveau.  Henri  envahissait  en 

effet  l'Italie,  en  1190,  pour  prendre  pos- 
session du  prétendu  héritage  de  sa  fem- 

me, lorsqu'il  apprit  la  mort  de  son  père. 
Cette  nouvelle  le  retint,  et,  dans  l'inter- 

valle, les  Siciliens,  effrayés  de  la  domi- 
nation étrangère,  élurent  Tancrède, 

comte  de  Lecce,  fils  naturel  de  Roger, 
comte  de  Sicile,  et  Clément  III  ne  tarda 

pas  à  lui  donner  l'investiture,  craignant 
à  son  tour  que  ce  royaume,  tombant  au 

pouvoir  d'un  Hohenstaufen,  empereur 
et  roi  d'Italie,  ne  mît  en  péril  l'indépen- 

dance du  Saint-Siège.  Un  choc  était 
inévitable,  lorsque  le  Pape  mourut  le  27 

mars  1191.  Son  successeur,  Célestin  III, 

se  montra  plus  favorable  à  l'empereur. 
On  trouve  dans  Mansi  (  1  )  sept  Let- 

tres et  beaucoup  d'écrits  de  Clé- 
ment III.  Ce  Pape  canonisa  l'apôtre  des 

Poméraniens,  Othon,  évêque  de  Bam- 
berg,  et  Etienne  de  Tigerno,  fonda- 

teur des  religieux  de  Grammont.  Il  ne 
faut  pas  confondre  Clément  III  avec 

l'antipape  Guibert  (2),  archevêque  de 
Ravenne,  qui  avait  pris  le  nom  de  Clé- ment III. 

Clément  IV.  Guido  Fulcodi,  ou  de 

Foulques,  né  à  Saint-Gilles,  sur  le 
Rhône,  fut  d'abord  soldat,  puis  juris- 

consulte célèbre,  se  maria  et  eut  deux 
filles,  Mabille  et  Cécile,  entra  dans  les 
Ordres  après  la  mort  de  sa  femme,  et 
devint  successivement  évêque  du  Puy, 

archevêque  de  Narbonne  et  cardinal- 
évêque  de  Sabine  (1261).  Au  commen- 

cement de  l'année  1265,  se  trouvant 

hors  d'Italie  en  qualité  de  légat  d'Ur- 
bain IV  (t  2  octobre  1204),  il  fut  élu 

à  l'unanimité  Pape  à  Pérouse,  et  so- 
lennellement couronné  le  22  février 

1265  à  Viterbe,  oii  il  avait  été  obligé 

d'établir  sa  résidence,  à  cause  des  trou- 
bles qui  régnaient  à  Rome.  Il  ne 

s'était  résigné  qu'avec  peine  à  accep- 
ter le  souverain  pontificat,  et  il  avait 

subi  dès  le  principe  l'amertume  de  sa 

position  ;  car  il  n'avait  pu  arriver  à  Pé- 
rouse que  déguisé,  Manfred,  maître  de 

la  Sicile,  cherchant  de  toutes  les  façons 
à  lui  barrer  le  chemin.  Ayant,  depuis 

son  entrée  dans  l'état  ecclésiastique, 
mené  la  vie  la  plus  austère,  ne  portant 
jamais  de  toile ,  ne  mangeant  jamais  de 
viande,  dormant  sur  la  dure,  il  exigea, 

monté  sur  le  trône  pontifical,  les  mê- 
mes pratiques  sévères  de  ses  filles  et  do 

ses  parents.  Ennemi  de  toute  espèce  de 
népotisme,  il  écrivit,  peu  après  son 
élection,  à  son  neveu  Pierre  Legros  : 

(1)  XXU,  biiZ-blU. 
(2)  p'oy.  GuiliLKT. 

^ 
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«  Bien  des  gens  se  réjouissent  de  mon 

élévation;  quant  à  moi,  je  n'y  trouve 
qu'un  motif  de  crainte  et  de  larmes, 
car  je  sens  toute  l'énormité  d'une 
charge  pareille.  Cette  élévation  ne  doit 

être  pour  toi  qu'un  motif  de  plus  pour 
t'humilier.  Je  défends  absolument  à  toi,  à 
ton  frère,  à  tous  nos  parents,  de  me  visiter 

sans  mon  ordre  formel  ;  vous  n'éprou- 
veriez que  de  la  honte  et  de  la  décep- 

tion si  vous  vouliez  enfreindre  ma  dé- 
fense. Ne  cherchez  pas  à  marier  plus 

avantageusement  votre  sœur  par  les 

espérances  qu'on  fondrait  sur  moi  ;  car 
je  ne  ratifierais  pas  un  tel  mariage  et  je 
ne  pourrais  rien  faire  en  sa  faveur.  Si 
elle  épouse  un  simple  chevalier,  je  lui 
donnerai  300  livres  tournois.  Si  vous 

aspirez  plus  haut,  n'attendez  pas  une obole  de  moi.  Mon  élévation  ne  doit 

enorgueillir  aucun  des  nôtres.  Que  Ma- 

bille  et  Cécile  prennent  les  maris  qu'elles 
auraient  obtenus  si  j'étais  resté  un 
simple  ecclésiastique  (1).  »  Et  en  effet 

il  n'accorda  à  ses  filles  que  ce  qu'il  leur 
aurait  donné  s'il  était  resté  dans  sa 
condition  première  ;  aussi  les  aspirants 
se  retirèrent,  et  les  jeunes  filles  prirent 
le  voile.  Il  obligea  un  de  ses  neveux 
qui  possédait  trois  bénéfices  à  en  ré- 

signer deux,  disant  à  ceux  qui  inter- 
cédaient en  faveur  de  son  neveu  :  «  Ce 

n'est  pas  à  la  chair  et  au  sang ,  mais 
à  Dieu  qu'il  faut  que  j'obéisse.  Un 
bénéfice  suffit  à  un  ecclésiastique  ;  s'il 
ne  veut  abandonner  le  superflu,  il  per- 

dra tout!  »  Frédéric  II  ayant  violé  la 
fidélité  due  au  suzerain  et  perdu  par 
là  pour  lui  et  sa  postérité  tout  droit 
à  la  possession  de  la  Sicile ,  les  Papes 
de  ce  temps  regardaient  ce  royaume 
comme  vacant  et  comme  un  fief  rentré 

dans  le  domaine  de  l'Église  romaine. 
La  race  des  Hohenstaufen  s'était  mon- 

trée trop  hostile  au  Saint-Siège  pour 
que  Frédéric  et  sa  postérité  pussent 

(1)  Mansi,  XXIII,  1124. 

compter  reconquérir  la  faveur  des  Pa- 
pes. Malgré  cette  aversion  légitime  , 

Manfred,  fils  naturel  de  Frédéric,  sut 

s'emparer  de  la  Sicile.  Une  fois  monté 
sur  le  trône,  il  se  refusa  à  toute  sou- 

mission à  l'égard  des  Papes,  continua 
à  leur  causer  toute  espèce  de  désagré- 

ment, agita  même  les  États  de  l'Église, 
si  bien  que  Clément  IV,  exaspéré,  réa- 

lisant un  projet  déjà  conçu  par  ses 
prédécesseurs,  donna  la  Sicile  en  fief  à 

Charles  d'Anjou,  frère  cadet  de  S.  Louis, 
roi  de  France,  et  fit  couronner  à  Rome 
le  nouveau'  roi  et  la  reine  Béatrice 
par  cinq  cardinaux  qui  reçurent  au  nom 

du  Pape  la  prestation  d'hommage  et 
de  fidélité  des  deux  époux  (1266).  Le 
couronnement  fut  suivi  de  riches  dona- 

tions et  de  nombreux  subsides  destinés 

à  la  guerre  prochaine.  Manfred  fut 
vaincu  et  tué  à  la  bataille  de  Bénévent 

(26  février  1266).  Le  sceptre  de  Charles, 

que  Clément  avait  nommé  dans  l'inter- 
valle paciaire  et  administrateur  de  la 

Toscane,  s'appesantit  alors  lourdement 
sur  les  Siciliens.  Ce  fut  en  vain  que  le 

Pape  avertit  le  prince  et  l'exhorta  à  al- 
léger ce  joug  intolérable.  Les  Siciliens, 

de  plus  en  plus  irrités ,  excitèrent  Con- 
radin  (1)  ,  petit-fils  de  Frédéric  II  et 
dernier  rejeton  de  la  maison  de  Hohen- 

staufen, à  revendiquer  ses  droits  héré- 
ditaires. Conradin  prit  en  effet  le  titre 

de  roi  de  Sicile  et  se  prépara  à  une  ex- 

pédition contre  l'Italie.  L'excommuni- 
cation dont  le  menaça  le  Pape  ne  l'ar- 

rêta pas  dans  ses  préparatifs,  et  il 

était  déjà  frappé  de  la  sentence  ponti- 
ficale lorsqu'il  parut  en  Italie.  Il  y  fut 

accueilli  par  le  parti  des  Gibelins.  Tout 
semblait  favoriser  son  projet  et  dé- 

mentir les  prédictions  du  Pape  sur  sa 
chute  prochaine;  mais  ce  succès  fut 
aussi  éphémère  que  brillant.  Conradin 

perdit  la  bataille  décisive  de  Taglia- 
cozzo,  près  du  lac  de  Célano,  fut  ar- 

(1)  ;^0l/.  COiNRADIN. 
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rêté  dans  sa  fuite  ainsi  que  Frédéric  de 

Bade,  et  tous  deux  périrent  sur  l'échafaud 
en  1268.  Clément  IV  ne  prit  aucune 

part  à  cette  cruauté.  Les  paroles  qu'on 
lui  attribue  :  P'ita  Conradini  mors  est 
Caroli,  et  mors  Conradini  vita  Ca- 

roli,  né  sont  qu'une  invention  de  ses 
ennemis,  dont  la  fausseté  serait  déjà 

manifeste  pai-  ce  fait  seul  que  Clément 

mourut  près  d'onze  mois  avant  l'exécu- 
tion de  Conradin,  si  l'on  ne  savait  d'ail- 

leurs qu'il  pria  instamment  Charles 
d'épargner  ses  ennemis  vaincus  et  qu'il 
intercéda  en  leur  faveur  auprès  de  S. 
Louis  (1). 
Clément  avait  consciencieusement 

rempli  sa  mission  de  pacificateur  dans 

la  longue  lutte  de  Henri,  roi  d'Angle- 
terre, contre  les  barons  de  son  royaume, 

ainsi  que  dans  la  querelle  de  Bêla,  roi 
de  Hongrie,  et  de  son  fils  Etienne.  Il 
avait  également  convoqué  à  son  tribu- 

nal les  deux  rois  titulaires  d'Allemagne, 
Bichard  de  Cornouailles  et  Alphonse  de 

Castille;  mais  sa  mort  l'empêcha  de 
prononcer  entre  eux.  Clément  n'avait 
point  paru  favorable  à  une  nouvelle 
croisade  en  Orient;  mais,  la  situation 
des  Chrétiens  de  Terre-Sainte  devenant 

intolérable,  le  Pape  non-seulement 
adressa  des  lettres  de  consolation  à  ces 

enfants  opprimés  et  abattus,  mais  ap- 
pela tous  les  princes  de  la  Chrétienté  à 

leur  secours.  S.  Louis  et  la  noblesse 

de  France  répondirent  seuls  à  l'appel  du 
Pape,  et  entreprirent  la  septième  croi- 

sade, durant  laquelle  le  pieux  monarque 
mourut  de  la  peste  qui  avait  enlevé  en 
peu  de  jours  la  moitié  de  son  armée. 
Clément  était  mort  avant  la  croisade,  le 
29  novembre  12G8,  à  Viterbe.  Il  avait 
pour  successeur  Grégoire  X,  après  une 
vacance  du  siège  de  près  de  trois  ans.  Il 
ne  vit  jamais  Rome  en  qualité  de  Pape. 
Les  écrivains  contemporains  et  ceux 

d'un  âge  postérieur  louent  sa  piété,  son 

(1)  Raynald,  adann.  12G8,  n^S^. 

humilité,  sa  fermeté  et  son  talent  de 
prédicateur.  On  trouve  des  lettres  de 
Clément  IV  dans  Wadding,  Annal, 
minor.,  t.  II,  in  Regest.  Pontif.^  p. 
100  ;  dans  Bzovius  (  conl.  Annal. 
Baronii),  ad  ann.  1266,  1267,  1338  ; 
dansMansi,  XXIII,  1123-1128,  et  dans 
Martène,  Thesaur.  Anecd.II.  On  peut 
voir  un  jugement  sur  ses  écrits,  parmi 
lesquels  se  trouve  la  Vie  de  Sie  Hedivige^ 

duchesse  de  Pologne  (f  1243),  qu'il 
canonisa  eu  1267,  dans  la  Vie  de  ce 

Pontife  par  le  P.  Claude-Clément,  S.  J., 
publiée  à  Lyon  en  1623  sous  ce  titre  : 
de  Eruditione,  vitœ  sanctivionia,  re- 
rum  gestarum  gloria  et  poiitificatu 
démentis  IV;  Ludovici  Jacobi  a  S. 

Carolo Bïbl. Pontif.^'ç.  48, et  dans Fa- 
bricius,  in  Biblioth.  Lat.  med.  œv., 
t.  I,  p.  1103,  etc.  Cf.  aussi  de  Raumer, 
Histoire  des  Flo/ienstaufen,  IV,  491  sq., 

613-620,  et,  sur  les  écrits  faussement 
attribués  à  Clément,  Cave,  Historia 
liter.  Script,  eccles.  ad  ann,  1265 , 

p.  509. Clément  V.  Le  siège  pontifical  resta 
vacant  pendant  onze  mois  après  la  mort 
de  Benoît  XI  (t  6  juillet  1304).  Les  élec- 

teurs étaient  divisés  en  deux  partis  :  celui 
des  Italiens,  à  la  tête  desquels  se  trou- 

vaient le  cardinal  Matthieu  Rosso  Orsiui 

et  le  neveu  de  Boniface  VIII,  le  cardi- 
nal François  Gaétani  ;  celui  des  Fran- 

çais, dont  les  chefs  étaient  le  cardinal 
Napoléon  Orsini  et  Nicolas  de  Prato, 

cardinal-évêque  d'Ostie.  Les  premiers 
voulaient  un  Pape  italien^  qui  pût  pren- 

dre sous  sa  protection  les  amis  de  Bo- 
niface Vlil;  les  seconds  désiraient  un 

Pape  de  leur  nation,  qui  fut  dévoué  au 
roi  de  France.  Après  de  longues  négo- 

ciations on  convint,  sur  la  proposition 

du  cardinal-évêque  d'Ostie,  que  les 
Italiens  proposeraient  trois  candidats 

français  à  leur  convenance,  parmi  les- 
quels le  parti  français  désignerait  le 

Pape  futur.  Les  Italiens  proposèrent 

donc  trois  archevêques  français,  qu'ils 
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savaient  être  les  adversaires  du  roi  et  les 

partisans  de  Boniface.  A  leur  tête  était 
Bertrand  de  Got  ou  Jgoust,  né  à  Vil- 
]adrane,en  Gascogne,  autrefois  évêque 

de  Comminges,  puis  archevêque  de  Bor- 
deaux, ennemi  déclaré  du  roi  de  France, 

par  suite  des  persécutions  dont  ses  pa- 

rents avaient  été  l'objet  de  la  part  de 
Charles  de  Valois,  et  qui  ne  devait  son 

élévation  à  l'épiscopat  qu'à  la  bienveil- 
lance de  Boniface  VIII.  Mais  le  cardinal 

de  Prato,  qui  connaissait  la  secrète  am- 
bition de  Bertrand  de  Got,  parvint  à  le 

faire  élire  par  son  parti,  le  5  juin  1305, 
après  que  Philippe  le  Bel,  dit  Villani, 

initié  au  mystère  de  l'élection,  se  fût 
réconcilié  avec  Bertrand  et  lui  eût  pro- 

mis la  tiare  sous  cinq  conditions  connues 
et  une  sixième  qui  ne  serait  révélée  que 

plus  tard  (1).  Immédiatement  après  l'é- 
lection de  Pérouse  Bertrand  fut  instam- 

ment sollicité  par  les  cardinaux  de  se 
rendre  en  Italie;  mais  ce  fut  en  vain; 
le  nouveau  Pape,  qui  avait  pris  le  nom 
de  Clément  V,  assigna  aux  cardinaux  la 
ville  de  Lyon  pour  son  couronnement, 
qui  eut  lieu,  en  effet,  le  14  novembre 
1 305,  sous  des  auspices  peu  favorables. 

Un  mur  qui  s'écroula  tout  près  du  Pape 
blessa  ceux  qui  l'entouraient  et  lui  en- 

leva la  tiare  de  la  tête.  Clément  V  son- 
gea avant  tout  à  complaire  au  roi  de 

France.  Il  nomma  d'abord  dix  cardinaux, 
dont  neuf  français  et  un  anglais,  et 
réintégra  les  deux  Colonna,  Jacques  et 
Pierre,  dans  toutes  leurs  dignités.  Le 

!"•  février  1306  il  révoqua,  toujours  de 
Lyon,  où  il  était  resté,  les  deux  consti- 

tutions de  Boniface  VIII,  Clericis  lai- 
cos  et  [/nffmsaîicifam  (2),  et  accorda  au 
roi  de  France,  pendant  cinq  années,  les 

dîmes  de  l'I^^glise  de  France  pour  le 
soutenir  dans  une  guerre  injuste  qu'il 
faisait  aux  Flamands.  Après  avoir  pro- 
{^oqué  une  croisade  des  princes  chré- 

(1)  Conf.  Dœllinger,  Hist.  de  J' /.glise ,  t.  U ̂  
t  5,  §90. 

(2)  Fou-  BONMFACE  YIII. 

tiens  contre  la  Syrie,  il  se  rendit, 

pour  la  fête  de  Pâques  1306,  à  Bor- 
deaux, où  il  demeura  un  an.  Il  profita 

de  ce  séjour  pour  se  concilier  l'amitié 
d'Edouard,  roi  d'Angleterre,  en  suspen- 

dant Robert,  archevêque  de  Cantor- 
béry  (f  1312) ,  qui  défendait  intrépi- 

dement les  droits  de  l'Église.  L'année 
suivante  il  se  rendit  à  Poitiers",  dans 
l'intention  d'y  négocier  la  paix  entre  les 
rois  de  France  et  d'Angleterre;  mais 
une  grave  maladie  l'empêcha  de  suivre 
la  négociation.  Ce  fut  également  de  Poi- 

tiers qu'il  datala  nomination  d'un  mission- 
naire de  l'Asie  centrale,  Jean  de  Monte- 

Corvino  (1),  comme  archevêque  de  Tar- 

tarie,  qu'il  ratifia  formellement  les  né- 
gociations qu'il  avait  arrêtées  avant  son 

couronnement,  qu'il  contribua  à  l'élec- 
tion de  Henri  de  Luxembourg,  roi  des 

Allemands,  qu'il  fit  commencer  la  res- 
tauration de  la  basilique  de  Saint- Jean 

de  Latran,  incendiée  le  6  mai  1308,  et 

qu'il  nomma  son  médecin,  Pierre,  ar- 
chevêque de  Mayence.  Cependant  le  roi 

Philippe  le  Bel  insistait  pour  que  le  Pape 

proclamât  Boniface  VIII  hérétique,  qu'il 
fit  enlever  son  corps  de  terre  sainte  et 
effaçât  son  nom  du  catalogue  des  Papes. 
Clément  ne  consentit  à  aucune  de  ces 

prétentions  ;  mais  il  n'eut  pas  non  plus 
le  courage  de  donner  au  roi  une  expli- 

cation digne  d'un  Pape.  Il  chercha  à  le 
satisfaire  en  attendant  en  lui  promet- 

tant de  faire  examiner  l'affaire  de  Boni- 

face  VIII  par  le  concile  universel  qu'il  al- 
lait convoquer  sous  peu,  et,  pour  récom- 

penser Philippe  le  Bel  de  s'être  contenté 
de  cette  réponse  dilatoire,  il  révoqua, 

dans  une  bulle  spéciale  du  l"juin  1307, 
toutes  les  censures  prononcées  par  Bo- 

niface depuis  1300,  et  promit  même  de 
relever,  sous  certaines  conditions,  No- 

garet  de  la  sentence  d'excommunication 
prononcée  contre  lui.  Voulant  toutefois 
répondre  en  quelque  chose  aux  instances 

(1)  Foy.  Jean  de  Monte-Couvino. 
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du  roi,  il  transféra  son  séjour  à  Avignon, 
où  il  arriva  au  printemps  1309,  après 
avoir  passé  par  Bordeaux,  Toulouse  et 
Gommiuges.  Il  fit  exhumer  le  corps  de 
son  saint  prédécesseur  Bertrand,  évêque 
de  Comminges,  qui  y  était  mort  en 
1123.  Avignon  appartenait  alors  au  roi 
de  Sicile,  et,  en  13^8,  le  Saint-Siège  en 

fit  l'acquisition  à  prix  d'argent.  Cette 
ville  resta  depuis  lors,  pendant  soixante- 
dix  ans,  la  résidence  des  Papes,  au  grandi 

détriment  de  l'Église  (1).  Arrivé  à  Avi- 
gnon, le  Pape  fulmina  d'abord  l'excom- 

munication et  l'interdit  contre  les  Vé- 
nitiens, qui,  appelés  par  les  habitants  de 

Ferrare,  s'étaient  emparés  de  la  ville  pon- 
tificale. Les  Vénitiens  n'ayant  eu  aucun 

égard  à  la  sentence  du  Pape,  celui-ci 
réunit  une  armée  française  ,  qui,  aidée 
par  les  Lombards ,  les  Bolonais  et  les 
Florentins,  arracha  Ferrare  aux  Véni- 

tiens à  la  suite  d'une  sanglante  bataille 
livrée  près  du  Pô,  le  28  août  1309. 

Une  ambassade  de  Henri  VII,  roi 

d'Allemagne,  qui  se  rendit  à  Avignon  à 
cette  époque,  fut  renvoyée  par  le  Pape 
avec  la  promesse  que  dans  deux  ans  il 

couronnerait  l'empereur  à  Rome  ;  mais 
ce  fut  à  Avignon  même  qu'il  couronna, 
au  bout  d'un  an  de  séjour,  le  nouveau 
roi  de  Sicile,  Robert,  troisième  fils  de 
Charles  IL 

Philippe  le  Bel,  qui  semblait  faire  tout 
dépendre  de  la  condamnation  de  Boni- 
face  VIII ,  alla  aussi  trouver  le  Pape  à 
Avignon,  et  Clément  fut  assez  faible 

pour  accorder  qu'on  commençât  un  pro- 
cès consistorial  en  forme  et  pour  permet- 
tre que  les  deux  ennemis  mortels  de 

son  prédécesseur,  Guillaume  de  Plasian 
et  Nogaret,  fussent  ses  accusateurs.  Clé- 

ment avait,  il  est  vrai,  toujours  protesté 

qu'il  était  convaincu  de  l'innocence  de 
Boiiiface,  et  cherché  à  donner  à  toute 

l'affaire  l'apparence  d'une  justification 
et  d'une  glorification  du  Saint-Siège; 

(1)  Foy.  Avignon. 

mais  il  nuisit  singulièrement  à  sa  consi- 
dération en  consentant  prématurément 

à  la  tenue  d'un  concile  universel  à  cette 
occasion,  et  en  admettant  les  accusa- 

teurs qui  se  présentaient  et  qui  pous- 
sèrent aux  conséquences  les  plus  scan- 

daleuses. 

Le  procès  traîna  pendant  toute  l'an- née 1310.  Le  malheureux  Pape  obtint 

enfin  de  Philippe  le  Bel  le  droit  de  dé- 
cider l'affaire  soit  par  un  concile,  soit 

de  tout  autre  manière,  après  avoir  dé- 
claré dans  plusieurs  bulles  la  complète 

innocence  du  roi  dans  la  persécution 

infligée  à  Boniface  et  prononcé  l'abso- 
lution de  tous  ceux  qui  avaient  été  ac- 

cusés et  censurés  au  sujet  de  ce  Pape, 
même  celle  de  Nogaret ,  sous  certaines 
conditions,  et  après  avoir  aboli,  annulé 
les  bulles,  les  constitutions  et  les  décrets 
relatifs  à  cette  affaire,  ainsi  que  les  écrits 

incriminant  Boniface,  réservant  expres- 
sément et  exclusivement,  dans  une  bulle 

spéciale,  la  décision  de  tout  le  procès 
au  Saint-Siège. 

Clément  augmenta  le  sacré  collège 
de  neuf  nouveaux  cardinaux,  tous  fran- 

çais, et  ouvrit  enfin,  le  16  octobre  1311, 
le  concile  qui,  convoqué  en  1308  à 

Vienne,  avait  été  prorogé  d'abord  au 
r»^  octobre  1310,  puis  au  1^"^  octobre 
de  l'année  suivante.  Les  plus  impor- 

tantes affaires  soumises  à  ce  concile 

furent  :  1»  l'abolition  de  l'ordre  des 
Templiers,  dont  Clément  V  voulait  faire 

adjuger  les  biens  à  l'ordre  de  S. -Jean, 
auquel  il  avait  déjà  donné  des  preuves 
de  sa  faveur  ;  2°  le  jugement  de  diverses 
hérésies ,  telles  que  celles  des  Béghines 

et  des  Bégards  (1);  3^^  la  restauration  de 

la  discipline  ecclésiastique  ;  4»  l'invita- 
tion à  une  nouvelle  croisade  pour  la  con- 

quête de  la  Terre-Sainte  (2). 
L'abolition  de  l'ordre  des  Templiers, 

que  Clément  prononça ,  probablement 

(1)  Foy.  BÉGHINES. 

(2)  Foy,  Vienne  (concile    de)  et  Templif.rs. 
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contre  sa  propre  conviction,  sans  juge- 
ment proprement  dit,  et  seulement  per 

provisionem  apostolicam,  fut  une  nou- 
velle preuve  de  sa  connivence  avec  Phi- 
lippe le  Bel,  qui  convoitait  les  richesses 

de  cet  ordre.  Quant  à  l'affaire  de  Boni- 
face,  qui  avait  été  originairement  le  mo- 

tif principal  de  la  convocation  du  concile, 

on  ignore  s'il  en  fut  encore  question; 
les  actes  du  concile  n'en  disent  rien.  On 
peut  très  -  facilement  rapporter  à  un 
temps  antérieur  la  défense  de  la  mémoire 

de  Boniface  par  trois  cardinaux ,  l'offre 
faite  par  deux  chevaliers  catalans  de 

prouver  ordaliquement  l'orthodoxie  de 
Boniface,  et  l'ancien  témoignage  de  Jean 
Villani,  contemporain  du  concile,  n'est 
pas  incontestable  (1). 

Après  la  clôture  du  concile,  dont  les 
décisions  forment  une  partie  des  consti- 

tutions qui  sont  connues  sous  le  nom  de 
Clémentines  (2)  et  de  Liber  septimus 
Decretalium,  Clément  partit  pour  Avi- 

gnon. Il  y  nomma  coup  sur  coup  neuf 
autres  cardinaux,  canonisa  son  prédéces- 

seur Célestin  V  et  envoya  cinq  cardinaux 

à  Rome  pour  y  couronner  l'empereur 
Henri  VII.  Le  couronnement  eut  lieu, 

le  29  juin  1312,  à  Saint- Jean  de  Latran, 
et  non  au  Vatican,  qui  était  occupé  par 
les  Guelfes.  Henri,  dans  son  expédition 
à  travers  Tltalie,  avait  su  gagner  les 
Gibelins  et  mettre  les  deux  partis  ad- 

verses aux  prises.  Le  Pape  en  con- 
çut de  graves  inquiétudes,  et  il  com- 

mençait à  regretter  d'avoir  résisté  en 
ce  seul  point  au  désir  de  Philippe  le 
Bel,  qui  aurait  voulu  voir  la  couronne 
impériale  sur  la  tête  de  son  frère,  Char- 

les de  Valois.  Il  adjura  les  deux  princes, 

le  roi  et  l'empereur,  en  vertu  du  ser- 
ment de  fidélité  qu'ils  lui  avaient  prêté, de  lui  obéir  et  de  conclure  un  armistice. 

Henri  VII  répondit  qu'en  sa  qualité 

(1)  Franc.  Pagi, Breviar.  hist.chronol.-crit.y 
t.  IV,  Venet,  nso,  p.  31, 32. 

C2)  f^Oif.  CLÉMEiNTliSES. 

d'empereur,  n'ayant  aucun  fief  au  Saint- 
Siège,  il  n'était  pas  tenu  comme  Robert 
vassal  du  Pape,  à  l'obéissance  envers  le 
souverain  Pontife  dans  les  affaires  tem- 

porelles. A  l'appui  de  cette  réplique  peu 
conciliante  il  mit  Robert  au  ban  de  l'em- 

pire et  prononça  contre  lui  une  sentence 
de  mort.  Clémentprotesta  dans  une  cons- 

titution spéciale  (1)  contre  l'interprétation 
arbitraire  du  serment  de  fidélité  ,  Jura- 

mentum  fidelitatis,  et  menaça  d'excom- 
munier l'empereur,  qui  se  préparait  à  une 

expédition  dans  la  Pouille.  On  en  serait 
venu  sans  contredit  à  une  violente  col- 

lision si  Henri  VII  n'était  mort  tout  à 
coup  le  24  août  1313,  décès  subit  que, 

d'après  les  témoignages  des  historiens 
italiens  les  mieux  informés,  on  ne  put 

attribuer  au  poison.  L'empereur  disparu. 
Clément  annula  la  sentence  qui  avait 

mis  Robert  au  ban  de  l'empire  et  Tavait 
condamné  à  mort  (2),  le  nomma  séna- 

teur de  Rome  et  vicaire  de  l'empire  en 
Italie.  Mais  Clément  lui-même  eut 
une  fin  prématurée ,  le  20  avril  1314, 

pendant  qu'il  se  rendait  à  Bordeaux,  au 
moment  où  il  arrivait  à  Roquemaure 
sur  le  Rhône.  Il  avait  un  mois  aupara- 

vant, le  21  mars,  publié  dans  un  con- 
sistoire les  constitutions  dites  Clémen- 

tines. 

Son  corps  fut,  d'après  son  désir, 
transporté  à  Uzès ,  petite  ville  de  Gas- 

cogne, dans  l'ancien  diocèse  de  Bazas, 
oii  Clément  V  avait  fondé  une  collé-; 
giale.  On  le  mit  dans  un  riche  cercueil 
qui,  en  1577,  fut  violé,  pillé  et  incendié 
par  les  Calvinistes.  Philippe  le  Bel  sui- 

vit le  Pape  dans  la  tombe  huit  mois 

plus  tard  (29  novembre  1314),  c'est-à- 
dire  l'année  même  oii  le  malheureux 

Jacques  de  Molay,  du  haut  de  l'écha- faud,  avait  assigné  le  Pape  et  le  roi  de 
France  au  tribunal  de  Dieu.  —  Après 

(1)   Corpus  Jur.  can.  Romani  principes  de 
Jurejurando. 

[i)  Clem.  cap.  Pasioralis  de  Sent,  et  rejudie* 
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deux  années  de  vacance ,  Clément  V 
eut  pour  successeur  Jean  XXII. 

La  mémoire  de  Clément  V  n'est  pas 
à  l'abri  de  graves  accusations;   on  lui 
reprocha  l'avarice,  la  simonie,  le  népo- 

tisme et  la  sensualité,  et,  quant  aux  trois 
premiers  griefs,  ils  ne  sont  pas  sans 
fondement.  A  peine  élu,  il  nomma  son 

neveu,  âgé  de  vingt-quatre  ans,  évéque 

d'Agen;  trois  de  ses  parents  firent  par- 
tie des  dix  cardinaux  de  sa  première 

promotion.  Le  clergé   était  tellement 

chargé  d'impôts  par  le  Pape  et  les  car- 
dinaux que  Philippe   le  Bel  lui-même 

lui  en  fit  des  représentations ,  et  que 
(élément,  poursuivi   de   remords   pen- 

dant une  maladie  qu'il  fit  en  1307,  révo- 
qua toutes  les  collations  d'évêchés  et 

d'abbayes  qu'il  avait  faites  jusqu'alors. 
Il  est  probable  que  Villani,  le  Dante  et 

d'autres   auteurs,    aveuglés    par    leur 
haine  gibeline,  grossirent  ses  vices  et 
ses  fautes  ;  mais  on  ne  peut  le  justifier 
de  sa  triste  connivence  avec  le  roi  de 

France  et  de  la  perfide  habileté  avec 
laquelle  il  le  joua  dans  certaines  circons- 

tances, comme  dans  l'affaire  de  Boni- 

face  VIII  et  l'élection  d'Henri  VII.  Il  y 
a  un  singulier  contraste  entre  sa  partia- 

lité bien  prononcée  envers  la  France  et 
la  dureté  avec  laquelle  il  traita  Venise, 
à  qui  il  fit  acheter  de  la  façon  la  plus 

honteuse  l'absolution  de  l'excommuni- 
cation et  de  l'interdit  prononcés  contre 

elle   et  la  restitution  de   ses   anciens 

droits  et  privilèges.  —  Mais  il  faut  ajou- 

ter qu'au  concile  de  Vienne  ce  Pape sut  faire  adopter  différentes  décisions 
importantes    et   pleines    de    sagesse, 
parmi   lesquelles     on    peut    compter 

Tordre  d'enseigner  les  langues  orien- 
tales et  bibliques  dans  les  universités. 

Outre  les  Clémentines,  ce  Pape  a  laissé 
des  Discours  et  des  Lettres  dont  on 
trouve  quelques  fragments  dans  Man- 
si  (1).  On  y  rencontre  également  :  —-  le 

(1)  XXV,  397-aoi. 

décret  de  son  élection  ;  —  la  demande 
adressée  par  les  cardinaux  au  Pape  de 
revenir  en  Italie;  —  la  révocation  de  la 
bulle  Uncnn  sanctamj  en  ce  qui  con- 

cerne la  France  (l)  ; —  des  décrets  con- 
cernant l'abolition  de  l'ordre  des  Tem- 

pliers (2).  On  peut  voir  d'autres  décrets 
de  Clément  V  dans  Bzovius,  ad  ann. 
1307,  etc.;  dans  Wadding,  t.  III,  ad 
ann.  1306,  etc.,  ainsi  que  dans  Regest, 
Pontif.,  p.  28. 

Cf.  Fitx  Paparxim  Âvenîonensîum, 
éd.Baluze,  t.  I,  p.  1  sq.,  23  sq.,  55  sq., 
62  sq.,  85  sq.,  575  sq.;  et  t.  II,  p.  289; 
—  Théodore  de  Niem,  Vitx  Pontif, 
Roman,  a  Nicolao  IF —  Urbain  F; 

Dôllinger ,  Manuel  de  l'Hist.  eccl. , 
cap.  5,  §  96. 

Clément  VI  (Pierre  Roger) ,  né  au 
château  de  Maumont,  dans  le  diocèse 

de  Limoges,  d'abord  Bénédictin,  docteur 
et  professeur  à  Paris,  abbé  de  Fécamp, 

ensuite  évéque  d'Arras,  garde  des  sceaux 
et  chancelier  du  roi,  archevêque  de  Sens 
et  de  Rouen,  et  cardinal  depuis  1338, 
fut  élu  le  7  mai  1342  Pape  et  succes- 

seur de  Benoît  XII  (f  25  avril  1342),  et 

occupa  le  Saint-Siège  jusqu'au  6  dé- 
cembre 1352.  Il  avait,  au  rapport  de 

Pétrarque,  une  mémoire  prodigieuse, 
beaucoup  de  savoir  et  un  grand  pen- 

chant à  la  bienfaisance  ;  mais  ses  mœurs»" 
ne  répondirent  pas  toujours  à  la  sainteté 
de  sa  vocation  et  aux  hautes  dignités 
dont  il  fut  revêtu.  Il  s'était  habitué  aux 

mœurs  de  la  cour  pendant  qu'il  y  rem- 
plissait sa  charge  de  garde  des  sceaux , 

et  aimait  plus  qu'il  ne  convenait  l'éclat 
et  la  magnificence.  Il  se  plaisait  à  s'en- 

tourer d'un  nombreux  domestique,  avait 
une  table  somptueuse  et  éclipsait  tous 
les  princes  de  son  temps  par  les  splen- 

deurs de  son  entourage.  Pour  subvenir 
aux  frais  de  cette  pompe  habituelle  i/ 

fut  obligé  de  créer  toutes  sortes  d'im- 

(1)  Mansi,  XXV,  12't-128. 
(2)  Id. ,     XXV,  389  396. 
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pots  nouveaux.  Les  ministres  ne  sa- 

vaient qu'inventer  pour  procurer  de 
l'argent  à  leur  prodigue  et  magnifique 
maître.  Il  était  en  outre  perpétuelle- 

ment préoccupé  de  procurer  aux  mem- 
bres de  sa  famille  des  dignités,  des  ri- 

chesses et  des  alliances  honorables.  Il 

accumula  ainsi  tous  les  abus  qu'on  avait 
reprochés  à  ses  prédécesseurs,  et  aug- 

menta le  mauvais  vouloir  déjà  prononcé 
contre  le  Saint-Siège ,  surtout  par  tout 

ce  qu'il  fit  pour  perpétuer  l'asservisse- 
ment de  l'Église  romaine  à  la  domina- 

tion française.  Peu  après  son  élection  il 
nomma  dix  cardinaux,  dont  neuf  fran- 

çais, parmi  lesquels  deux  de  ses  pa- 
rents ;  le  dixième  était  un  Italien  domi- 
cilié depuis  longtemps  en  France.  Dans 

une  promotion  de  douze  cardinaux  qu'il 
créa  plus  tard,  ce  furent  encore  des 
Français  du  Midi  qui  composèrent  la 
majorité  des  nominations  nouvelles,  et 
enfin  une  troisième  promotion  eut  sur- 

tout pour  objet  l'élévation  de  ses  cou- 
sins, presque  imberbes  encore.  En  1348 

il  acheta  au  prix  de  80,000  florins  d'or 
le  comtat  d'Avignon ,  de  Jeanne,  reine 
de  Naples,  qui  avait  besoin  d'argent 
pour  faire  la  guerre  aux  Hongrois  et  à 
qui  ce  comtat  appartenait  en  qualité  de 
comtesse  de  Provence.  Il  embellit  à 

grands  frais  le  palais  bâti  par  Be- 
noît XII,  témoignant  ainsi  le  peu  de 

cas  qu'il  faisait  des  Romains,  qui  lui 
avaient  envoyé  une  députation,  dans  la- 

quelle se  trouvait  Pétrarque,  pour  l'en- 
gager à  revenir  à  Rome.  Aussitôt  après 

son  couronnement,  qui  eut  lieu  le  19  mai 
1342,  Clément  porta  son  attention  vers 
les  affaires  politiques.  Il  commença  par 
envoyer  des  légats  à  Philippe  VI,  roi 

de  France ,  et  à  Edouard  ,  roi  d'Angle- 
terre, pour  tâcher  de  rétablir  la  paix 

entre  eux.  Il  n'obtint  qu'un  armis- 
tice de  quatre  ans.  Puis  il  s'occupa, 

mais  dans  des  circonstances  plus  favo- 
rables que  ses  prédécesseurs  Jean  XXII 

et  Benoît  XII,  de  la  discussion  depuis 

longtemps  pendante  entre  le  Saint-Siège 
et  Louis  de  Bavière. 

Louis  s'était  laissé  entraîner  par  ses 
conseillers  à  des  actes  qui  lui  avaient 

beaucoup  nui  dans  l'opinion  publique 
et  faisaient  pencher  notablement  la  ba- 

lance en  faveur  du  Pape.  Il  avait,  en 

effet,  déclaré  nul,  pour  cause  d'impuis- 
sance physique,  le  mariage  de  Margue- 

rite, héritière  du  Tyrol  et  de  la  Carinthie, 
avec  Jean-Henri,  prince  de  Bohême,  et 
dispensé  son  fils  Louis  des  empêche- 

ments de  parenté  qui  s'opposaient  à  son 
mariage  avec  cette  princesse.  Guillaume 
Occam,  le  fameux  Frère  mineur,  avait 
justifié  tous  ces  empiétements  sur 

les  droits  de  l'autorité  ecclésiastique 
dans  un  écrit  intitulé  de  la  Puissance 

impériale  dans  les  affaires  de  ma- 
riage. Cette  usurpation  de  pouvoir, 

qui  rendait  Louis  plus  suspect  encore 

d'hérésie  qu'il  ne  l'avait  été  jusqu'alors, 
et  cette  soif  d'agrandissement  territo- 

rial blessèrent  ceux  qui  avaient  été  ses 
partisans  les  plus  fidèles.  Louis,  voyant 

cet  échec  de  l'opinion  et  effrayé  de  ces 
dispositions  défavorables  des  esprits, 

donna  des  preuves  d'une  faiblesse  de  ca- 
ractère qui  ne  contribuèrent  pas  moins 

à  le  rabaisser  aux  yeux  des  princes  d'Al- 
lemagne que  ses  empiétements  anté- 

rieurs. Il  remit  à  son  ambassadeur  au- 
près du  Pape  des  pouvoirs  dont  on  lui 

avait  envoyé  le  modèle  d'Avignon,  et 
qui  étaient  extrêmement  injurieux  pour 

sa  personne.  Il  reconnut  tous  les  repro- 
ches que  lui  avait  adressés  Jean  XXII, 

se  soumit  sans  condition,  et  révo- 

qua tout  ce  qu'il  avait  ordonné  jusqu'a- 
lors en  qualité  d'empereur.  Mais  ce 

n'était  pas  assez  encore  pour  le  Pape  : 
Louis  ne  devait  être  absous  qu'autant 
qu'il  révoquerait  tout  ce  qu'il  avait  or- 

donné comme  roi  d'Allemagne  et  qu'il 

promettrait  qu'à  l'avenir  il  n'entre- 
prendrait rien  sans  le  consentement 

du  souverain  Pontife.  Lorsqu'en  1344 
Louis  soumit  ces  conditions  aux  prin- 
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ces  assemblés ,  leur  mécontentement 
contre  Clément  fut  extrême,  mais  bien 
plus  encore  contre  Louis,  qui,  par  sa 
faiblesse,  avait  encouragé  ces  préten- 

tions exorbitantes,  comme,  par  sa  soif 

d'agrandissement,  il  avait  jeté  l'Allema- 
gne dans  le  plus  complet  désordre.  Déjà 

les  princes  songeaient  à  élire  un  nouveau 

roi  d'Allemagne  lorsque  Clément  ful- 
mina une  formidable  bulle  d'excommu- 

nication contre  Louis,  qui,  empêché  par 

les  princes,  ne  pouvait  réaliser  ses  pro- 
messes (1).  En  même  temps  il  déposa 

Henri,  prince  électeur  de  Mayence,  ar- 
dent partisan  de  Louis,  et  transmit  sa 

place  au  jeune  Gerlach  de  Nassau,  à 

peine  âgé  de  vingt  ans,  dont  l'active  in- 
tervention pouvait  amener  Télcction 

d'un  nouveau  roi.  Il  exhorta  les  élec- 
[teurs  à  y  procéder  sans  retard ,  leur 
|recommanda  son  ancien  élève,  le  fils 
de  Jean,  roi  de  Bohême,  Charles,  mar- 

grave de  Moravie,  comme  le  prince  le 

plus  apte  à  porter  le  titre  de  roi  d'Al- 
lemagne. En  effet  Charles  fut  élu,  en 

1346,  à  Rhensé,  par  cinq  électeurs; 
mais  il  ne  fut  pas  reconnu  par  tous  les 

princes,  et  une  lutte  difficile  allait  s'en- 
gager quand  la  mort  subite  de  Louis  de 

Bavière  l'arrêta  dès  son  origine  en  1347. 
[Cette  mort  ramena  aussi  à  l'Église  les 
[Frères  mineurs  schismatiques ,  qui  ab- 

jurèrent leurs  erreurs. 

A  peine  les  affaires  d'Allemagne  ter- 
minées, le  Pape  en  eut  de  non  moins 

'graves  à  régler  dans  presque  tous  les 
royaumes  de  la  Chrétienté. 

1°  En  novembre  1344,  Clément  VI 

investit  l'infant  d'Espagne  Louis  de  la 
Cerda,  comte  de  Clermont,  du  titre  de 
oi  des  îles  Canaries ,  sous  la  condition 

qu'il  introduirait  le  Christianisme  dans 
îe  nouveau  royaume,  nommé  Fortunia, 

^t  qu'il  payerait  un  tribut  au  Saint-Siège, 
ûouis  de  la  Cerda  ne  fut  jamais  mis  en 
possession  de  ce  royaume,  qui  devait 

:  (1)  Raynalcl,  ad  ann.  13^6,  n.  i. 

le  faire  renoncer  à  ses  prétentions  au 
royaume  de  Castille. 

20  Jeanne,  reine  de  Naples,  étant  ac 

cusée  d'avoir  pris  part  au  meurtre  de 
son  époux,  André  de  Hongrie,  le  Papo 
la  cita  devant  son  tribunal,  la  déclara 
innocente,  et,  le  27  mai  1352,  il  finit  par 
faire  couronner  roi  de  Sicile  Louis  de 
Tarente,  mari  et  cousin  de  Jeanne. 

3°  Il  excommunia  le  roi  île  Pologne, 

Casimir  III,  parce  qu'il  vivait  publi- 
quement en  concubinage. 

4°  Il  prouva  son  attachement  à  la 
France  en  accordant,  en  1344,  à  Phi- 

lippe et  à  ses  successeurs,  le  privilège  de 
recevoir  la  sainte  Eucharistie  sous  les 
deux  espèces. 

5°  Il  entra  en  discussion  avec  le  roi 

d'Angleterre  au  sujet  des  impôts  dont 
ce  prince  avait  chargé  l'Église  anglicane 
sous  le  titre  de  réserves  et  àe  provisions. 

Pendant  qu'il  défendait  ainsi  l'autorité 
pontificale  contre  la  plupart  des  princes 

d'Europe,,  Cola  de  Rienzi  s'était,  en 
1347,  emparé  du  pouvoir  à  Rome  même 
et  y  avait  institué  la  république. 

Les  affaires  d'Europe  ne  faisaient  pas 
oublier  à  Clément  les  intérêts  de  l'Église 
d'Orient  ;  il  s'occupait  activement  à  ré- 

tablir l'union  entre  l'Église  grecque  et 
l'Église  latine,  envoyait  une  ambassade 
spéciale  à  cette  fin  à  l'empereur  Canta- 
cuzène,  qui  déclara  qu'il  était  prêt  à 
donner  sa  vie  pour  le  rétablissement  de 

l'union  ;  mais  les  efforts  du  Pape  n'ame- 
nèrent pas  de  résultat. 

Il  fut  plus  heureux  du  côté  des  Chré- 
tiens arméniens,  qui  avaient  spontané- 

ment abjuré  leurs  erreurs  dans  un  con- 
cile de  1342(1). 

A  la  demande  des  Romains,  Clément 

avait,  dès  la  première  année  de  son  pon- 

tificat, décrété  qu'à  l'avenir  le  jubilé 
serait  célébré  tous  les  cinquante  ans 
(Constitut.  Unif/enitus  Dei  Fllius,  in 
Extravagant,   commun.  —  Une  autre 

(1)  Mansi,  XXV,  1185-1270. 
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bulle  :  Cumnaturahumana^  n'est  pas 
authentique).  Ainsi  le  second  jubilé  fut 
ouvert  à  Rome  en  1350,  et  le  nombre 

des  pèlerins  fut  si  grand  qu'ils  ne  purent 
trouver  à  se  loger  dans  les  maisons  de 

Rome.  Les  hôteliers  n'avaient  pas  le 
temps  de  recevoir  l'argent  qui  leur  était 
dû  ;  on  le  déposait  sur  les  tables,  et  per- 

sonne n'y  touchait. 
En  1345  Clément  parvint  à  décider 

une  croisade  contre  les  Turcs,  en  opé- 
rant une  jonction  entre  les  flottes  du  roi 

de  Chypre,  du  grand-maître  de  Rhodes 
et  des  doges  de  Gênes  et  de  Venise,  sous 
la  conduite  de  Humbert,  dernier  Dau- 

phin de  Vienne.  Cette  croisade  réussit 

d'abord ,  mais  se  termina  sans  résultat 
par  un  armistice.  Humbert  se  fit  moine, 

devint  patriarche  d'Alexandrie,  après 
avoir  été  ordonné  prêtre  à  Noël  par  Clé- 

ment, en  1351,  et  avoir  été  sacré  évêque 

le  !"■  janvier  suivant.  Sept  ans  aupara- 
vant, c'est-à-dire  en  1 344,  le  26  mars,  Al- 

phonse, roi  de  Castille,  ayant  conquis  sur 
les  Maures  la  ville  et  la  citadelle  d'Al- 
gésiras,  Clément  érigea,  à  sa  demande, 
la  principale  mosquée  en  cathédrale.  — 
Les  relations  amicales  avec  le  roi  de 

Bohême,  Jean,  et  son  fils,  Charles,  mar- 

grave de  Moravie  (plus  tard  l'empereur 
Charles  IV),  le  décidèrent,  en  1344,  à 

ériger  l'évêché  de  Prague  en  archevêché, 
auquel  furent  subordonnés  l'évêché  nou- 

vellement créé  de  Leutomischel  et  celui 

d'Olmùtz,  autrefois  dépendant  de  Mag- debourg. 
En  1 347  il  décréta  la  constitution  de  la 

plus  ancienne  université  d'Allemagne, 
celle  de  Prague.  Le  16  juin  de  la  môme 
année  il  canonisa  le  saint  défenseur  des 
orphelins,  des  veuves  et  des  pauvres,  Ives 

(-f*  19mai  1303).  En  même  temps  il  témoi- 
gnait sa  paternelle  sollicitude  aux  péni- 
tents, aux  confesseurs ,  aux  gardes-ma- 

lades, auxquels  il  distribua  d'abondantes 
indulgences  durant  la  cruelle  épidémie 

qui  ravagea  l'Europe  et  qui  est  connue 
sous  le  nom  de  peste  noire  (1348).  Il  sévit 

avec  rigueur  contre  les  Flagellants  (1), 

tandis  qu'il  prit  sous  sa  protection  les Ordres  mendiants.  Leur  dévouement 

pendant  la  peste  avait  augmenté  la  consi- 
dération dontils  jouissaient  déjà  en  même 

temps  qu'il  avait  excité  contre  eux  la  ja- 
lousie du  clergé  séculier.  Il  adoucit  la 

sévérité  de  la  constitution  de  Gré- 
goire X  concernant  la  manière  de  vivre 

des  cardinaux  durant  le  conclave  (1351) 
par  une  constitution  spéciale  :  Licet  (2). 
Il  mourut  après  une  courte  maladie.  Sa 
mort  fut  édifiante.  Cinq  cardinaux  de 
ses  parents  firent  déposer  le  cercueil  qui 

renfermait  son  corps  dans  l'abbaye  de  la 
Chaise-Dieu,  en  Auvergne,  où  Clément 

avait  pris  l'habit  des  Bénédictins  ;  mais 
l'aveugle  fureur  des  protestants  ne  l'y 
laissa  point  en  repos.  On  a  de  Clé- 

ment un  certain  nombre  de  sermons  et 

de  traités  sur  la  pauvreté  de  Jésus- 

Christ  et  des  Apôtres,  qu'il  avait  rédigés 
pendant  qu'il  professait  à  Paris ,  et  un 
volume  de  lettres.  La  messe  Pro  vi- 
tanda  mortalitate,  qui  commence  par 
ces  mots  :  Recordare^  Domine^  testa- 
tnenti  tuî^  est  de  lui.  On  trouve  dans 

Mansi  (XXV,  1153-1 156)  les  encycliques 
dirigées  contre  les  Flagellants  et  un  dé- 

cret concernant  l'ordre  des  Bénédictins. 
D'autres  décrets  se  trouvent  dans  Bzo- 
vius,  ad  ann.  1342;  dans  Wadding, 
t.  III,  IV,  Annal.  Minor.^  et  Regest. Pontif. 

Cf.  Ludov. -Jac.  a  S. -Carolo,  Bî- 
blioth.  Pontif.  Douze  jours  après  la 

mort  de  ce  pontife,  les  cardinaux  nom- 
mèrent à  sa  place  Innocent  VI  (3). 

Clément  VII  (  Jules  de  Médi- 
cis) ,  fils  naturel  de  Julien  de  Médicis 

(•^  1478),  légitimé  par  Léon  X,  son 
cousin  et  l'ami  de  son  enfance,  fut  élevé 
par  son  oncle  Laurent  de  Médicis ,  de- 

(1)  Voy.  Flagellants. 
(2)  Hardouin,n.  TIII,  365,  m/er  Acta  Cône, 

Conslaniiens, 

(3)  Baluze,  Filœ  Pontif.  Aven.,  I,  iU5.  Dœl- 
Unger,  Manuel  d'Hist.  ecclés-t  t.  II ,  c.  5,  §  97. 
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vint  d'abord  prieur  de  Tordre  de  Saiut- 
Jean  de  Capoue,  puis,  peu  après  l'éléva- 

tion de  Léon  X,  auquel  il  était  tendre- 
ment attaché  (1),  archevêque  de  Flo- 
rence et  cardinal.  Il  assista  fidèlement 

le  Pape  en  cette  qualité  (2),  et  après  sa 
mort  il  eut  des  chances  très-sérieuses 

d'être  élu  Pape  ;  mais  il  y  renonça  en  fa- 
veur d'Adrien  YI.  A  la  mort  d'Adrien 

(14  septembre  1523),  les  électeurs  fu- 
rent de  nouveau  très-partages  ;  le  rival 

qu'on  opposait  au  cardinal  de  Médicis 
était  le  cardinal  Pompée  Colonna.  Cène 
fut  que  dans  la  nuit  du  19  novembre 
1523  que  Jules  de  Médicis  fut  élu,  Co- 

lonna non-seulement s'étant  retiré,  mais 
ayant  accédé  à  l'élévation  de  son  rival. 
Le  nouveau  Pape  prit  le  nom  de  Clé- 

ment VII.  Il  avait  acquis  sous  Léon  X 

la  réputation  d'un  homme  énergique  et 
ferme,  en  qualité  de  vice-chancelier  et 
de  cardinal-légat  dans  le  gouvernement 

de  la  Toscane.  D'ailleurs  un  Médicis , 
ami  de  la  magnificence,  plaisait  aux  Ro- 

mains, qui  n'avaient  guère  goûté  le  carac- 
tère simple  et  sérieux  d'Adrien.  Malheu- 

reusement ,  une  fois  Pape ,  Clément  se 
montra  craintif  et  indécis,  et,  pour  com- 

ble de  malheur,  quand  il  avait  fini  par  se 

décider  il  prenait  toujours  le  plus  mau- 

vais pnrti.  Le  pontificat,  qu'il  avait  vive- 
ment désiré,  ne  lui  créa  que  des  ennuis 

et  des  dégoûts.  Il  envoya  le  légat  Cam- 
peggio  (3)  à  la  diète  de  Nuremberg  (1524) 
pour  travailler  à  la  pacification  reli- 

gieuse de  l'Allemagne  ;  mais  ce  cardinal 
ne  put  rien  obtenir  des  princes,  offen- 

sés de  ce  que  Campeggio  avait  dé- 
claré que  le  Pape  considérait  comme 

l'œuvre  des  ennemis  du  Saint-Siège  les 
cent  griefs  qu'on  avait  remis  au  légat 
Cliieregati  (4) ,  et  qu'ils  se  réservaient 
d'examiner  dans  leur  prochaine  réunion. 

10. 
(1)  Roscoé,  Vie  de  Léon  X,  cap.  1,  6,8,  9, 

(2)  Ihicl.,  c.  18-23. 
(3)  Foy.  CAMpr.cGio. 
[U]  Voy.   ClUEIlEGATI. 

Le  légat  parvint  cependant  à  conclure,  le 
6  juin  1524,  à  Ratisbonne,  une  alliance 
entre  l'Autriche,  la  Bavière  et  douze 

évêques  du  sud  de  l'Allemagne,  pour  la 
réalisation  des  recez  de  Worms  et  de 

Nuremberg  et  la  défense  de  l'Église  ca- 
tholique. Mais  cette  alliance  en  provo- 

qua une  autre  du  côté  des  princes  favo- 
rables au  luthéranisme;  elle  fut  conclue, 

le  4  mai  1526,  à  Torgau,  entre  Philippe 

de  Hesse  et  l'électeur  de  Saxe ,  Jean  le 

Magnanime,  qui  attirèrent  bientôt  d'au- tres princes  allemands  dans  leur  ligue. 

Ainsi  l'Allemagne  se  partagea  en  deux 
camps,  et  tout  présageait  une  lutte 

des  plus  opiniâtres  entre  les  Catho- 
liques et  les  Luthériens,  pour  la  pre- 
mière fois  nettement  séparés  les  uns 

des  autres.  Le  Pape,  qui  avait  été 
très  -  impérialiste  avant  son  élévation 
et  qui  aurait  pu  facilement  savoir  que 

nul  prince  n'était  plus  propre  que 

Charles-Quint  (1)  à  protéger  l'Église 
catholique  en  Allemagne ,  fit  une  faute 

politique  des  plus  préjudiciables  aux  in- 
térêts de  l'Église  et  du  Saint-Siège. 

Craignant  la  prédominance  de  Charles- 
Quint  en  Italie ,  il  conclut ,  après  être 
resté  sagement  neutre  pendant  quelque 

temps,  une  alliance  avec  François  l'^'' 
contre  l'empereur.  Cette  alliance  eut 
pour  conséquence,  après  diverses  chan- 

ces et  après  la  séditieuse  levée  de  bou- 
cliers des  Colonna ,  d'amener  en  Italie 

l'armée  de  Charles-Quint,  conduite  par 

le  connétable  de  Bourbon,  qui  s'empara 
de  Rome  et  la  pilla  (1527).  Les  soldats 
allemands  commirent  les  plus  odieux 

excès  ;  le  Pape,  enfermé  dans  le  château 

Saint- Ange,  fut  réduit  aux  dernières  ex- 
trémités. Après  sept  mois  de  siège  il  par- 

vint à  s'échapper,  déguisé  en  marchand. 
La  peste  fit  justice  d'une  partie  des  pil- 

lards de  Rome,  et  la  paix  fut  conclue  en 
1529.  Charles-Quint,  pour  prix  de  la 
restitution  de  toutes  les  conquêtes  et  de 

(1)  Foy.  ClIARLES-QOINT. 
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la  souveraineté  de  Florence  reconnue  à 

Alexandre  de  JMédicis,  reçut  la  cou- 
ronne impériale  à  Bologne  (1530). 

Pendant  cette  guerre  déplorable,  qui 
avait  détourné  l'attention  et  les  forces  de 

l'empereur,  les  doctrines  de  Luther  et 
de  Zwingle  s'étaient  rapidement  propa- 

gées en  Allemagne^  en  Scandinavie  et 
en  Suisse  ;  Munster  avait  été  le  théâtre 
des  plus  abominables  désordres,  et  la 
guerre  des  Paysans  avait  porté  partout 

d'affreux  ravages  (1).  Les  partisans  de 
Luther  avaient  reçu  le  nom  de  'protes- 

tants à  la  diète  de  Spire  (1529);  en  1530 

ils  avaient  présenté  la  confession  d'Augs- 
bourg  (2).  En  Suisse  les  Catholiques  n'é- 

taient parvenus  à  protéger  leur  croyance 
contre  les  partisans  de  Zwingle  (1531) 
que  par  une  lutte  sanglante,  et  les  églises 
séparées  du  centre  catholique  se  divi- 

saient à  leur  tour  en  sectes  multiples,  en 
cent  partis  hostiles  les  uns  aux  autres. 
Il  devenait  évident  que,  du  moment  que 

l'autorité  infaillible  de  l'Église  avait  été 
repoussée,  le  protestantisme  ne  pouvait 
se  développer  que  par  la  lutte  perma- 

nente des  opinions  les  plus  diverses,  des 
prétentions  les  plus  opposées,  ayant  ton- 

tes le  droit  de  se  faire  valoir  et  de  procl^ 
mer  leur  indépendance  les  unes  vis-à-v.s 

des  autres,  comme  le  luthéranisme  s'é- 
tait déclaré  lui-même,  le  premier,  affran- 

chi de  l'autorité  du  Saint-Siège.  En  vain 
Clément ,  au  nom  du  danger  commun 
dont  Soliman  menaçait  la  Chrétienté, 

avait  supplié  les  princes  de  revenir  à  l'an- 
tique foi,  à  la  foi  commune,  et  de  se  con- 

fédérer  contre  l'hérésie  qui  divisait  les 
peuples  chrétiens  et  les  affaiblissait  en 

face  d'un  ennemi  victorieux.  Loin  d'unir 
les  princes  et  de  fortifier  l'Église,  le  péril 
dont  les  Turcs  menaçaient  l'Europe 
obligea  l'empereur,  qui  avait  besoin  de 
tout  le  monde ,  à  une  plus  grande  con- 

descendance envers  les  États  protes- 

(1)  Foy.  Guerre  des  paysans. 

(2)  Foy.  AuGSBOURG  (confession  d*). 

tants.  Clément  avait,  dès  la  diète 

d'Augsbourg  (1530)  et  à  la  suite  de  son 
entrevue  avec  Charles- Quint  à  Bologne 
(1532) ,  pris  la  résolution  de  convoquer 
un  concile  universel  soit  à  Mantoue, 
soit  à  Bologne ,  soit  à  Plaisance  ;  les 

princes  protestants  s'y  opposèrent  par 
tous  les  prétextes  imaginables.  Le  cours 
des  événements  sépara  de  nouveau  le 

Pape  de  l'empereur  par  l'alliance  que 
Clément  venait  de  contracter  avec  Fran- 

çois I^"",  en  même  temps  qu'il  donnait  en 
mariage  sa  nièce,  Catherine  de  Médicis, 

au  Dauphin  de  France.  Le  projet  d'un 
concile,  que  le  Pape  manifesta  dans  trois i 
consistoires  consécutifs  tenus  avant  sa 

mort,  resta  donc  sans  effet.  Clément  eut 
non-seulement  la  douleur  de  voir,  avant 
de  descendre  dans  la  tombe ,  la  prédo- 

minance de  l'empereur  dans  l'ancien  et 
le  nouveau  monde ,  la  défection  d'une 
grande  partie  de  l'Allemagne ,  mais  en- core le  commencement  du  schisme  de 

l'Angleterre,  dont  le  roi  Henri  VIII  (1), 
ancien  défenseur  de  la  foi,  s'était  dé- 

claré hostile  au  Saint-Siège  du  jour 
où  le  Pape  lui  avait  justement  re- 

fusé d'annuler  son  mariage  avec  Ca- 
therine d'Aragon,  tante  de  l'empereur| 

(1527). 
Quoi  que  fît  le  Pape  et  quelque  part^ 

qu'il  pût  prendre,  il  devait  mécontentei 
l'empereur  ou  le  roi  d'Angleterre.  Dans 
cette  alternative  critique  il  tâcha  de 
traîner  en  longueur  une  décision  grosse 

de  périls,  et  ce  ne  fut  que  lorsque  Hen- 
ri VIII  eut  fait  des  pas  décisifs  pour  se 

soustraire  à  la  juridiction  du  Pape,  et 
se  fut  marié  à  Anne  de  Boleyn,  que  pa- 

rut la  sentence  pontificale  qui  déclarait 
le  mariage  de  Catherine  légitime  et  va- 

lide ,  et  ordonnait  au  roi  d'Angleterre 
de  se  séparer  d'Anne  de  Boleyn.  Les 
conséquences  de  cet  arrêt ,  qui  détacha 

définitivement  l'Angleterre  du  centre  de 
l'unité  catholique,  furent  sans  doute 

(1)  Foy.  Henri  YIII. 
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déplorables  ;  mais  la  responsabilité  n'en 
peut  retomber  sur  le  Pape.  II  avait  ju- 

gé eu  droit  et  eu  justice  ;  la  sentence 

était  ce  qu'elle  devait  être,  et  Henri  YIII 
fut  l'auteur  unique  d'un  schisme  qui 
sacrifia  l'Angleterre  à  sa  luxure. 

Clément  VII  mourut  le  25  septembre 
1534  et  eut  pour  successeur  Paul  III. 
Guichardin  et  Paul  Jovius  lui  repro- 

chent de  l'avarice.  Ce  grief  ne  paraît 
pas  fondé  quand  on  considère  combien 
il  fallut  d  argent  à  [ce  Pontife,  impliqué 
dans  une  double  politique,  qui  avait  pour 

but  à  la  fois  l'indépendance  de  l'Italie 
et  l'élévation  de  sa  famille,  obligé  de  ré- 

parer les  malheurs  d'un  double  pillage  de 
Rome  et  d'aider  par  des  secours  consi- 

dérables l'empereur  et  le  roi  de  Hongrie 
dans  la  guerre  contre  les  Turcs.  —  Clé- 

ment VII  fut,  comme  son  cousin  et  pré- 

décesseur Léon  X,  l'ami  et  le  protecteur 
des  lettres,  des  arts  et  des  sciences.  Sa 
vie  fournit  des  preuves  éclatantes  de  sa 
piété.  Il  avait  une  tendresse  particulière 
pour  la  sainte  Vierge.  Étant  cardinal 
il  avait  fondé  une  maison  de  refuge  et 
de  pénitence  pour  des  pécheresses  pu- 

bliques ;  devenu  Pape  il  protégea  spécia- 
lement cette  institution  ,  dont  il  confia 

I  la  direction  à  Jean-Pierre  Caraffa ,  évê- 
que  de  Chiéti  (plus  tard  Paul  IV).  Ses 

parents  lui  procurèrent  peu  d'honneur 
et  de  joie.  Alexandre  de  Médicis  fut 

!  assassiné  par  son  cousin  Lorenzino  de 
Médicis,  et  le  cardinal  Hippolyte  de 
Médicis,  neveu  de  Léon  X,  lui  causa 
de  grands  chagrins  par  sa  conduite  in- 

considérée et  par  sa  prompte  mort,  qui 
finit  la  lignée  de  Cosme  de  Médicis 
l'ancien. 

La  vie  de  Clément  VII  a  été  écrite 

par  Onuphre  Panvini  et  Jacques  Zie- 
gler,     dans    Schclhorn,     AtJiœnitaf, 

\Hîst.  eccL  et  lit.,  t.  II.  Le  Bullarimn 
Rom.,  edit.  Lugdun.,  1692,  t.I,  p.G3G- 
;694,  renferme  quarante  et  une  constitu- 

tions et  décrets  de  ce  Pape.  —  Il  ne  faut 
[pas  confondre  Clément  VII  avec  Ro- 

bert de  Genève  (1),  qui,  de  1378  à  1394, 

s'opposa  dans  Avignon,  sous  le  nom  de 
Clément  VII,  aux  Papes  légitimes  Ur- 

bain VI  etBonifacelX  (2). 
Clément  VIII.  Sixte  V  (f  27  août 

1590)  avait  eu  dans  l'espace  d'un  an  et demi  trois  successeurs  :  Urbain  VI 

(t  27  septembre  1590),  Grégoire  XIV 
(*f*  15  octobre  1591),  Innocent  IX 
(  t  29  décembre  1591  ).  Après  un  con- 

clave très-agité  les  cardinaux  élurent 

Hippolyte  Aldobrandini ,  né  d'une  fa- 
mille florentine,  à  Fano,  dans  les  États 

de  l'Église,  qui  avait  été  successivement 
jurisconsulte,  avocat  consistorial,  audi- 

teur de  rote,  dataire,  cardinal-prêtre, 
créé  par  Sixte  V,  en  1585,  sous  le  titre 
de  Saint-Pancrace,  grand-pénitencier  et 
cardinal-légat  en  Pologne,  et  qui  fut 
proclamé  Pape  le  30  janvier,  sacré  évê- 
que  le  2  février,  et  intronisé  solennelle- 

ment huit  jours  plus  tard.  —  Il  ne  faut 
pas  le  confondre  avec  Jigidius  Munoz  (3), 

qu'Alphonse  V,  roi  d'Aragon,  avait  op- 
posé à  Benoît  XIII  comme  successeur 

de  l'antipape  Pierre  de  Luna,  de  1423  à 
1429,  sous  le  nom  de  Clément  VIII. 

S.  Philippe  de  Néri,  avec  lequel  le  car- 
dinal Aldobrandini  était  fort  lié,  lui  avait 

prédit  son  élévation  au  pontificat.  Clé- 
ment VIII  manifesta  ,  dès  les  premiers 

jours  de  son  règne,  d'une  manière  tou- 
chante, son  zèle  pour  le  salut  de  la  Ca- 

tholicité, en  suppliant  Dieu  de  l'enlever 
de  ce  monde  s'il  ne  devait  pas  être  utile 
à  son  Église.  Il  s'occupa  sans  relâche  des 
intérêts  religieux  et  politiques  dont  il 

était  le  représentant.  Il  confirma  d'abord 
la  constitution  de  Pie  V,  de  non  distra- 
hendis  Romanx  Ecclesix  civitatibus,  et 
les  ordonnances  de  Sixte  V  relatives  au 

trésor  conservé  au  château  Saint- Ange  ; 
puis  il  restreignit  le  séjour  des  Juifs 
dans  les  États  pontificaux  aux  villes 

d'Ancôue  et  d'Avignon,  visita  en  pér- 
il) roy.  Robert  de  Genève. 

(2)  ̂ oy.  Urbain  VI,  Boniface  IX. 
(3)  roy.  Munoz. 
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sonne  les  églises,  les  couvents,  les  col- 
lèges ,  les  hôpitaux ,  les  confréries ,  les 

établissements  de  bienfaisance  de  Rome, 

y  institua  l'usage  permanent  de  la  prière 
des  Quarante  Heures,  édicta  de  sévères 
mesures  contre  le  duel^  promulgua  di- 

verses ordonnances  de  discipline  et  des 
constitutions  salutaires  pour  les  ordres 
religieux. 

Après  une  courte  mésintelligence  avec 
rÉtatde  Venise,  qui  avait  pris  à  son  ser- 

vice des  exilés  de  Rome,  il  s'occupa 
sérieusement  des  affaires  religieuses  et 
politiques  de  la  France,  alors  ruinée 
par  les  guerres  de  religion.  Henri  IV 
avait  solennellement  embrassé  la  foi  ca- 

tholique, le  25  juillet  1593,  à  Saint-Denis, 

entre  les  mains  de  l'archevêque  de 
Bourges,  et  avait  envoyé  une  aml3assade 
spéciale  à  Rome  pour  demander  à  Clé- 

ment VIII  l'absolution  que  Sixte  V  s'é- 
tait formellement  réservée.  Le  Pape  Clé- 

ment, avant  de  l'accorder,  crut  prudent 
d'attendre  que  Henri  l'eût  définitive- 

ment emporté  sur  les  prétendants  à  la 
couronne  que  la  Ligue  et  Philippe  II 

mettaient  en  avant,  de  peur  d'avoir,  par 
une  trop  prompte  reconnaissance  du 
roi,  à  se  compromettre  avec  les  Catholi- 

ques de  France  et  d'Espagne.  La  ré- 
conciliation avait  d'ailleurs  été  retar- 

dée par  l'attentat  de  Jean  Chatel,  par 
l'expulsion  des  Jésuites  qui  en  avait  été 
la  conséquence,  et  par  l'exil  d'autres  re- 

ligieux qui,  suivant  l'exemple  du  Pape, 
n'avaient  pas  voulu  encore  reconnaître 
Henri  IV.  Elle  eut  lieu  enfin  le  27  sep- 

tembre 1595,  Henri  IV  ayant  été  cou- 
ronné, le  27  février  1594 ,  à  Chartres 

(Reims  était  aux  mains  de  la  Ligue), 
étant  entré  dans  Paris  le  22  mars, 
et  ayant  successivement  soumis  toute 
la  France  à  son  autorité.  Un  an  plus 
tard.  Clément  consentit  à  annuler  le 
mariage  de  Henri  IV  avec  Marguerite 
de  Valois.  Ces  relations  de  plus  en  plus 
intimes  entre  la  France  et  la  cour  de 

Rome   permirp^nt  au  Pape  de  reven- 

diquer, après  la  mort  d'Alphonse  II 
(t  27  octobre  1597),  dernier  rejeton 
légitime  de  la  branche  mâle  de  la  mai- 

son d'Esté,  le  duché  de  Ferrare,  com- 
me un  fief  dépendant  du  Saint-Siège. 

César,  bâtard  d'Esté,  parent  du  duc 
défunt,  lui  avait  succédé  à  Modène  et 
à  Reggio,  et  occupait  Ferrare.  Le  Pape 

ne  tarda  pas  à  l'excommunier  et  a 
l'attaquer  les  armes  à  la  main.  César, 
abandonné  des  siens,  livra  le  duché 
au  Pape,  qui  en  prit  personnellement 
possession  le  8  mai  1598.  Pendant  le 

séjour  de  quelques  mois  qu'il  y  fit,  il 
bénit  solennellement  le  mariage  de 

Philippe  II  d'Espagne  et  de  Marguerite 
d'Autriclie,  termina  heureusement  le 
différend  soulevé  au  sujet  de  Saluées 
entre  la  France  et  la  Savoie ,  opéra 
entre  Henri  IV  et  Philippe  II  la  paix, 
qui  fut  conclue  à  Vervins  le  12  juin 
1598,  Henri  IV  ayant,  peu  avant  la 

conclusion  du  traité ,  pubhé  l'édit  de 
Nantes  en  faveur  des  protestants  de 
son  royaume  (13  avril  1598).  Le  Pape 
revint  à  Rome  par  Lorette;  un  dé- 

bordement du  Tibre  troubla  les  fêtes 
destinées  à  célébrer  son  retour.  Avant 

de  prendre  possession  de  Ferrare , 
il  avait  fourni  le  concours  le  plus  actif 

à  l'empereur  Rodolphe  II  et  au 
woïvode  Sigismond  Bathory  contre 
Mahomet  ill ,  qui,  depuis  1594,  avait 
envahi  la  Hongrie  et  la  Transylva- 

nie. Il  avait  puissamment  secondé  ces 
princes  dans  la  délivrance  de  Gran.  En 
1595,  Sigismond  III,  roi  de  Suède  et 
dfc  Pologne,  détermina  le  métropoli- 

tain de  Kiew  et  sept  autres  évêques  ru- 
théniens  à  s'unir  à  Rome,  et  la  même 

année  le  patriarche  copte  d'Alexan- 
drie, Gabriel,  chercha  à  rétablir  l'union 

avec  l'Église  romaine.  Le  Pape  éten- 
dait sa  sollicitude  sur  les  Catholiques 

du  Liban,  en  leur  envoyant  des  mis- 

sionnaires jésuites ,  sur  ceux  d'Augle- 
terre,  en  leur  adressant  des  Bénédic- 

tins. Quanta  ceux  d'Ecosse ,  dont,  avant 
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son  élévation,  Clément  avait  été  le  car- 
dinal protecteur,  il  fonda  à  Rome  un 

collège  Ihéologiquc  pour  les  jeunes  Écos- 
sais. Il  en  créa  un  autre  dans  le  même 

dessein  pour  la  jeunesse dlilyrie,  lequel 
fut  nommé  collège  Clémentin  et  confié 
aux  Somasques.  Le  jubilé  de  IGOO  excita 

également  l'intérêt  du  pieux  Pontife. 
Près  de  3  millions  de  pèlerins  visitè- 

rent Rome  durant  le  cours  de  l'année; 
des  princes  et  des  protestants  se  joigni- 

rent aux  fidèles.  Clément  avait  eu  soin 

de  prendre  toutes  les  mesures  nécessai- 
res pour  garantir  les  voyageurs  sur 

leur  route,  et  il  édifia  toute  la  Catholi- 
cité, réunie  dans  la  ville  éternelle,  par 

l'esprit  d'indulgence  qui  l'animait,  par 
sa  tendre  sollicitude  pour  les  malades, 

les  pèlerins  et  les  pénitents,  qu  il  enten- 
dait à  confesse  comme  un  simple  prê- 

tre. Les  fêtes  du  carnaval  n'eurent  pas 
lieu  durant  cette  année  de  jubilé.  Le 
Pape  donna  de  nouvelles  preuves  de 
son  zèle  pour  la  religion,  les  mœurs  et 
les  progrès  de  ses  sujets,  par  ses  ordon- 

nances sur  les  confréries  religieuses, 

par  les  riches  présents  qu'il  fit  aux  égli- 
ses et  aux  chapelles  de  Rome,  par  la 

création  de  deux  maisons  de  refuge 
pour  les  jeunes  tilles  et  les  veuves,  d'un 
hôpital  pour  les  pauvres  et  les  orphe- 

lins, et  en  confiant  trois  séminaires  à 

l'ordre  de  Saint-Basile. 
Il  témoigna  son  estime  pour  les  let- 

tres et  la  vertu  en  créant  cardinaux 
des  hommes  tels  que  François  Tolète, 
César  Barouius,  Robert  Bellarmin,  Ar- 

naud d'Ossat,  Jacques  David  du  Per- 
ron, Silvio  Antoniano  et  François-iMarie 

ïaurugi;  en  faisant  construire  un  mo- 

nument en  l'honneur  de  son  ami  É- 
mile  Pucci  ;  en  ordonnant  une  édition 
corrigée  de  la  Vulgate  (1),  du  Bréviaire 

romain,  et  d'autres  livres  liturgiques, 
entre  autres  du  Missel  romain,  du  Céré- 

monial et  du  Pontifical  ;  en  faisant  faire 

1    Foy,  Bible  (trad.  de  la). 
ENCYCL.  THÉOL.  CATH.  —  T.  IV. 

une  nouvelle  édition  plus  considérable 
de  VIndex  librorum  jwoJdbitorum, 

Il  condamna,  dans  une  constitution  spé- 

ciale, l'opinion  qu'on  peut  se  confesser 
par  écrit  ou  par  une  tierce  personne. 
Les  dernières  années  de  son  pontificat 

furent  occupées  de  deux  grandes  af- faires : 

1°  La  discussion  sur  la  grâce  divine, 

qui  s'était  élevée,  depuis  1594,  entre  les 
Dominicains,  partisans  de  S.  Thomas,  et 
les  Jésuites  (1)  :  Clément  ne  décida  pas 
la  question  directement,  mais  il  institua 
en  1597  la  célèbre  congrégation  de 

Auxiliis  divinae  gratise  (2) ,  qui  com- 
mença ses  sessions  en  1598; 

2°  Le  refus  singulier  que  fît  Venise 
d'abord  de  soumettre,  suivant  les  précé- 

dents ,  à  l'examen  préalable  du  Saint- 
Siège,  l'élection  du  patriarche  Matthieu 
Ziani ,  ensuite  d'admettre  Jean  Delphin 
en  qualité  d'évêque  de  Vicence  parce 
que  ce  personnage  avait  été  ambas- 

sadeur de  la  république  et  qu'il  était défendu  aux  ambassadeurs  de  Venise 

d'accepter  aucune  charge  du  Pape,  des 
rois  et  des  princes  étrangers.  Un  des 

points  particuliers  de  la  discussion  por- 
tait sur  ce  que,  d'après  la  juridiction 

que  Venise  exerçait  sur  Cénéda,  cette 
ville  avait  été  abandonnée  depuis  1418 

à  l'évêque,  sous  la  condition  que  les 
habitants  seraient  libres  d'en  appeler 
du  jugement  de  l'évêque  à  celui  de  la 

République.  Or,  à  l'occasion  d'une émeute  qui  avait  ensanglanté  Cénéda, 
une  partie  de  ses  habitants  en  avaient 

appelé  au  Pape,  et  Venise  avait  procla- 
mé la  nullité  de  la  sentence  de  l'envoyé 

papal  à  Cénéda,  parce  qu'elle  était  un 
empiétement  sur  les  droits  de  la  Repu-  ' blique. 

Toutes  ces  difficultés  furent  aplanies 

par  la  condescendance  du  Pape,   d'une 
manière  digne  et  bienveillante  ;  car  Clé- 

Ci)  Foy.  MoLiNA. 
(2)  Foy.  Congrégation  de  auxiuis. 

27 
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ment  était  aussi  ferme  que  pacifique,  ce 
dont  il  donna  une  preuve  éclatante  dans 
ses  propres  États  en  faisant  grâce  au 
cardinal  Edouard  Farnèse,  que  ses  opi- 

nions hispano-autrichiennes  avaient  im- 
pliqué dans  les  agitations  soulevées  par 

la  cour  d'Espagne.  En  1602  les  Jésuites 
avaient,  à  la  grande  joie  du  Pape ,  ob- 

tenu le  droit  de  rentrer  en  France, 

Henri  IV  s'étant  fait  lui-même  leur  dé- 
fenseur auprès  du  parlement  ;  mais  d'un 

autre  côté  le  cœur  du  Pape  avait  été  pé- 
niblement affecté  de  la  persécution 

inouïe  suscitée  contre  les  Chrétiens  du 
Japon,  en  1597. 

Clément,  dans  sa  piété  presque  crain- 
tive, se  confessait  pour  ainsi  dire  tous  les 

jours  ;  S.  Philippe  de  JXéri  et  plus  tard 
César  Baronius  furent  ses  confesseurs. 
La  prière ,  le  jeûne  et  la  mortification 
faisaient  la  trame  de  sa  vie  ;  son  amour 
des  pauvres  était  extrême,  et  le  seul 

reproche  qu'on  pouvait  lui  adresser 
était  un  excessif  attachement  à  sa  fa- 

mille. Son  neveu,  le  cardinal  Pierre 
Aldobrandini,  exerçait  une  grande  au- 

torité sur  lui  ;  il  maria  sa  nièce  Mar- 
guerite au  duc  de  Parme  en  1600.  Il 

mourut  le  5  mars  1605,  à  l'âge  de 
soixante-dix  ans,  et  eut  pour  succes- 

seur Léon  XI,  qui  ne  régna  que  vingt 
jours.  Cicarella  a  écrit  sa  vie,  et  l'on 
trouve  cent  vingt-trois  constitutions  ou 
décrets  de  lui  dans  le  Bullarium  Ro7n. 
magn.,t.  III,  p.  1-170  (1). 
Clément  IX,  Jules  Rospigliosi,  né  à 

Pistoie,  en  Toscane,  le  27  janvier  1600, 
créé  cardinal-prêtre  du  titre  de  S.  Sixte, 
par  Alexandre  VII,  le  9  avril  1657,  suc- 

céda à  ce  Pape  (f  22  mai  1667)  le  20 
juin  de  la  même  année,  et  mourut  le 
9  décembre  1669,  à  l'annonce  de  la  prise 
de  l'île  de  Candie.  Il  avait  fait  ses  études 
littéraires  et  philosophiques  au  Collège 
romain,  son  droit  à  Pise,  où  il  avait 

(1)  Conf.Joann,  Palatii  Gesta  Pontif. AYt 
645-482. 

reçu  le  bonnet  de  docteur  in  utroque 

Jure,  De  là  il  s'était  rendu  à  Rome  dans 
la  maison  du  cardinal  Antoine  Barbe- 

rini,  s'y  était  fait  bientôt  connaître  au 
Pape  Urbain  VIII  par  ses  essais  poéti- 

ques en  langue  italienne,  et  s'était  élevé 
peu  à  peu,  à  travers  les  diverses  char- 

ges de  la  curie  romaine,  jusqu'à  la  di- 
gnité d'archevêque  de  Tarse  et  de  nonce 

du  Pape  Innocent  X.   Il   gagna  telle- 

ment les  bonnes  grâces  du  roi  d'Es- 
pagne qu'à  plusieurs  reprises  ce  souve- 

rain demanda  le  chapeau  de  cardinal 

pour  lui ,  et  qu'il  accorda  une  somme 
annuelle  assez  considérable  à  la  basilique 
libérienne  de  Rome,  dont  Rospigliosi 
était  chanoine.  Sous  Alexandre  VII  Ros- 

pigliosi fut  créé  secrétaire  intime  et  car- 
dinal ,  et  enfin  il  fut  élu  Pape ,  sous  le 

nom  de  Clément  IX ,  dans  un  moment 

très-critique  pour  l'Église,  Rome  était 
dévastée  par  la  misère;  l'Italie  menacée 
par  les  Turcs,  qui  avaient  mis  le  siège 

devant  Candie  le  jour  de  la  mort  d'A- 
lexandre VII  ;  l'Allemagne  accablée  des 

tristes  suites  de  la   guerre  de  Trente- 
Ans;  la  France  presque  épuisée  par  la 

guerre  et  des  divisions  religieuses  ;  l'Es- 
pagne déchirée  par  les  factions  et  la 

guerre  civile;  le  Portugal,  que  se  dis- 

putaient l'Espagne  et  la  maison  de  Bra- 

gance,  privé  depuis  1640  d'évêques  lé- gitimes ;  la  Pologne  gouvernée  par  un 
roi  scrupuleux  et  faible.  —  Clément,  qui 
avait  pris  pour  symbole  et  devise  un 
pélican  avec  ces  mots  :  AliiSf  non  sibi, 

démens ,  chercha  d'abord  à  soulager  la 
misère  de  Rome  en  levant  la  taxe  des 
blés,  en  ranimant  le  commerce  entre 
les  diverses  provinces  des  États  ponti- 

ficaux, en  favorisant    la    création  des 
manufactures   de  draps,  en  instituant 
une  congrégation  spécialement  chargée 
de  lui  faire  connaître  les  voies  et  moyens 

de  soulager  les  sujets  de  l'Église,  con- 
grégation dont  il  suivait  les  délibéra- 

tions par  une  ouverture  secrète  qu'il 
avait  fait  pratiquer  dans  les  murs,  et 
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d'où  il  pouvait  tout  entendi'e  sans  qu'on 
l'aperçût. 

C'est  par  ces  sages  mesures,  dont, 
dans  sa  modestie,  il  attribua  tout  l'hon- 

neur à  son  prédécesseur  ,  qu'il  inaugura 
un  règne  malheureusement  trop  court. 

Son  humilité  ne  permit  pas  qu'on  inscri- vît son  nom  ou  ses  armes  sur  aucun  des 

monuments  érigés  sous  son  pontificat; 

il  exigea  aussi  qu'on  ne  mît  qu'une 
humble  inscription,  qu'il  avait  com- 

posée lui-même,  sur  le  sol  de  la  basili- 
que libérienne,  à  l'endroit  où  il  voulut 

être  enterré.  Clément  X,  son  succes- 
seur, lui  fit  néanmoins  élever  un  mo- 

nument digne  des  deux  Pontifes.  Clé- 
ment IX  avait,  dès  son  enfance,  témoi- 

gné une  grande  tendresse  pour  les 
pauvres  ;  devenu  Pape ,  il  nourrissait 
tous  les  jours  douze  pauvres  pèlerins 
dans  son  palais,  les  servant  souvent  lui- 
même  avec  une  humilité  si  sincère  et  si 

affectueuse  que  plusieurs  protestants, 

qui  s'étaient  mêlés  aux  pèlerins  par  cu- 
riosité ,  furent  touchés  et  convertis.  Il 

faisait  faire  deux  fois  par  mois,  dans 
trois  différentes  églises  de  Rome  et  en 
différentes  langues,  des  conférences  re- 

ligieuses pour  les  pèlerins ,  auxquels  on 
donnait  des  aumônes  réglées  à  Pâques , 
le  jour  de  S.  Pierre  et  de  S.  Paul,  à 

l'Assomption  et  à  la  Toussaint.  Il  ac- 
cordait deux  fois  par  semaine  audience 

atout  le  monde,  visitait  fréquemment 
les  hôpitaux ,  et,  pour  se  faire  tout  à 
tous,  il  avait  au  Vatican  un  confes- 

sionnal où  il  entendait  tous  ceux  qui  se 
présentaient.  Voulant  combattre  les 

préjugés  enracinés  chez  les  étrangers 

contre  Rome  et  l'Église  catholique ,  il 
chargea  des  personnes  capables  et  sûres 
de  recevoir  les  étrangers  de  distinction 
et  de  les  accompagner  dans  la  visite  des 
musées,  des  galeries,  des  antiquités,  des 
églises  et  des  établissements  civils  et 
rehgicux.  Ennemi  du  népotisme,  il 
n'aida  pas  ses  neveux  à  faire  des  ma- 

riages avantageux;  il  présida  un  con- 

sistoire solennel  de  cardinaux  le  jour 

même  où  l'on  inhumait  un  neveu  qu'il 
aimait  beaucoup  et  qui  était  cher  au 
peuple  romain ,  et  sur  son  lit  de  mort  il 
refusa  à  un  autre  de  ses  neveux  le  cha- 

peau de  cardinal  qui  lui  était  destiné. 

Cette  magnanimité  ,  qui  lui  conquit  l'a- 
mour et  le  respect  des  Romains,  carac- 
térisa tous  ses  actes  comme  chef  su- 

prême de  l'Église.  Il  étendit  sa  sollici- 
tude sur  les  provinces  de  l'Allemagne 

et  des  Pays-Bas ,  où  s'était  conservée 
la  foi  catholique ,  et  il  parvint  par  la 
sagesse  de  ses  conseils  à  réconcilier, 

en  1668,  la  France  et  l'Espagne  et  à 
rétablir  la  paix  entre  tous  les  princes 
de  la  Chrétienté.  Il  sut  si  bien  gagner 

Louis  XIV  qu'il  obtint  qu'on  ferait 
disparaître  la  pyramide  élevée  à  l'oc- 

casion du  meurtre  de  quelques  Fran- 
çais par  la  garde  corse  (1).  Il  parvint 

également  à  terminer  la  controverse  des 

Jésuites  et  des  Jansénistes  (2)  par  l'ac- 
cord dit  Paix  de  l'Église ,  en  obtenant 

la  signature  des  quatre  évoques  d'Alet, 
de  Pamiers ,  de  Beauvais  et  d'Angers , 
jusqu'alors  opposés  aux  décrets  d'Inno- 

cent X  et  d'Alexandre  VII.  Malheureu- 
sement cette  paix  fut  de  courte  durée , 

les  Jansénistes  ayant  bientôt  recom- 
mencé leurs  vieilles  menées ,  malgré  la 

prudence  et  l'esprit  pacifique  du  Pape. 
Ce  fut  dans  ce  même  esprit  de  conciha- 
tion  que  Clément  confirma  les  évoques 

de  Portugal  que  depuis  vingt-huit  ans  le 
Saint-Siège  avait  refusé  de  reconnaître, 

et  qu'il  accueillit  à  la  cour  de  Rome  l'am- 
bassadeur de  ce  royaume.  Cependant 

le  Pape  n'oubliait  pas  la  malheureuse 
Candie,  défendue  à  outrance  par  les  Vé- 

nitiens; il  cherchait  à  leur  venir  en  aide 
de  fait  et  de  parole,  en  procurant  de  ri- 

ches subsides  aux  Vénitiens  et  en  déci- 
dant Louis  XIV  à  une  expédition  contre 

les  Turcs.  Mais  il  était  trop  tard;  Candio 

(1)  Foy-  Alexandre  VII. 
(2)  Foy.  JA^6ÉMSTLS. 

» 
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tomba  aux  mains  de  ses  emiemis ,  et  le 
cœur  du  souverain  Pontife  fut  brisé.  — 
Clément  X  succéda  à  Clément  IX.  Le 

,  Bullarium  Rom. ,  t.  Vï  (1) ,  renferme 
quarante  constitutions  de  ce  Pape;  il 
s'en  trouve  une  dans  Bull.  Rom.  con- 

tinuât., P.  IV  (2).  François  Macédo  , 
Frère  mineur,  a  écrit  le  panégyrique 
de  ce  Pape  (3). 

)      Clément  X.  Après  la  mort  de  Clé- 
ment  IX  le   Saint-Siège  resta  vacant 

pendant  près  de  cinq  mois.  Le  29  avril 

1669  les  cardinaux  finirent  par  s'en- 
tendre et  élurent  l'octogénaire  Emile 

Altiéri,  qui  n'était  cardinal  que  depuis 
six  mois.  Né  à  Rome,  le  13  juillet  1590, 
d  une  ancienne  famille  noble,  dont  il 
était  le  dernier  rejeton  mâle,  et  dont  il 
transmit  le  nom  et  les  armes  au  cardi- 

nal Paluzio  Paluzzi-Albertoni  et  à  son 

^neveu  Gaspard  Paluzzi-Albertoni,  marié 
à  Laure-Catherine  Altiéri,  il  s'était  d'a- 

bord adonné  à  l'étude  du  droit  canon  et 
du  droit  civil.  Il  fut  envoyé  en  qualité 

d'auditeur  de  la  nonciature  en  Pologne 
avec  Jean-Baptiste  Lancelotti ,  et  suc- 

céda, en  1627,  à  son  frère  aîné,  le  car- 

dinal Jean-Baptiste  Altiéri,  dans  l'évê- 
chédeCamérino,  qu'il  conserva  jusqu'en 
1666.  Il  remplit  plusieurs  charges  con- 

sidérables sous  Urbain  VIII  et  dirigea 
entre  autres  travaux  ceux  des  magnifi- 

ques digues  qu'on  éleva  non  loin  de  Ra- 
venne  à  la  suite  dlnondations  extraordi- 

naires. Innocent  X  l'envoya  en  qualité  de 
nonce  apostolique  à  Naples  ,  après  les 
troubles  excités  par  Masaniello  ;  il  y 
resta  huit  ans  et  sut  par  sa  prudence  se 
concilier  l'estime  de  tous  les  partis.  A  la 
mort  d'Innocent  X  les  cardinaux,  réu- 

nis en  conclave,  l'envoyèrent  comme 
pacificateur   dans  la  haute  Italie,  et 
Alexandre  VII  le  nomma  secrétaire  de 

(1)  Êdit.  Luxemb.,  1742,  p.  234-288. 
(2)  Luxemb.,  1730,  p.  202-20a. 
(3)  Conf.  Joann,  Palatii  Gesia  Pontif.,  IV. wiew. 

la  congrégation  des  évêques  et  réguliers. 
Clément  IX  le  créa  président  de  la 
chambre  apostolique,  et,  un  mois  avant 

sa  mort,  cardinal,  en  lui  prédisant  qu'il 
serait  son  successeur.  Altiéri ,  s'ap- 
puyant  sur  son  grand  âge,  refusa  d'a- 

bord ;  forcé  d'accepter ,  il  prit,  par  re- 
connaissance pour  son  prédécesseur, 

le  nom  de  Clément  X.  Clément  se 
montra  pontife  pacifique,  pieux,  libéral, 
mais  faible.  A  peine  monté  sur  le  trône 
il  abandonna  toute  l'autorité  à  son  am- 

bitieux neveu  adoptif  le  fier  cardinal 

légat  d'Avignon  Paluzio  Paluzzi.  Cette 
faveur  excita  des  mécontentements  ,  et 

l'on  disait  à  Rome  qu'il  y  avait  deux 
Papes,  l'un  de  droit ,  l'autre  de  fait. Le  cardinal  se  mêla  malheureusement 
aux  tristes  débats  des  ambassadeurs  des 

puissances  catholiques,  et  le  retard  qu'il 
mit  à  accorder  la  franchise  des  impôts 

lui  suscita  de  graves  difficultés.  Cepen- 
dant Clément  intervint,  par  amour  de 

la  paix,  dans  certaines  affaires  qu'il  réus- 
sit à  régler  :  il  réconcilia  la  Savoie  et 

Gênes  se  disputant  leurs  frontières  ;  il 
chercha,  mais  en  vain,  à  détourner  de 

la  guerre  contre  les  Pays-Bas  l'électeur 
de  Cologne  et  l'évêque  de  Miinster ,  et 
fit,  peu  avant  sa  mort,  présenter   des 

propositions  à  l'empereur  et  au  roi  de 
France.  Les  Polonais,  depuis  la  prise  de 

Kaminiec  par  les  Turcs  (1672),  se  trou- 
vaient en  grand  danger,  surtout  par  suite 

de  l'alliance  des  Hongrois  rebelles  avec 
les  infidèles.  Clément  X  tâcha  d'abord 
de  réconcilier  les  grands  de  Pologne  avec 
leur  roi  ;  puis  il  leur  envoya  de  riches 
subsides  ;  il  eut,  avant  de  mourir,  la  joie 

d'apprendre    une  importante    victoire 
remportée  par  les  Polonais  sur  les  Turcs 
(1674).  Il  ouvrit,  à  la  fin  de  la  même 

année,  le  jubilé  qu'il  avait  fixé  pour 
l'année  1 675  ;  un  tremblement  de  terre 
en  troubla  la  célébration  en  Italie,  et  il 
fallut  toute  la  libéralité  du  Pape   pour 

adoucir  une  partie  des  maux  qu'entraîna 
ce  fléau.  Clément  X  promulgua,  durant 
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son  pontificat  de  six  années,  soit  direc- 
tement, soit  par  Tintermédiaire  des  di- 

verses congrégations,  beaucoup  de  bul- 
les, de  constitutions  et  de  décrets, 

dont  quelques-uns  ont  obtenu  une 
grande  importance.  Le  Bullarîum  Ro- 
manum  renferme  au  tome  VI  (1)  soixan- 

te et  une  constitutions.  Continuât. y  P. 
IV  (2),  un  bref,  et  Continuât.,  P.  V  (3), 
cent  quatre  constitutions.  Parmi  les 
plus  remarquables  nous  devons  citer  : 

Superna  magni,  qui  étend  les  privilè- 
ges du  clergé  régulier  par  rapport  à  la 

confession  pascale,  et  qui  trouva  de  Top- 
position  en  France  ;  les  documents  re- 

latifs à  la  canonisation  de  Caiétan  de 

Thiène,  de  Philippe  Bénitius,  de  Fran- 
çois Borgia,  de  Louis  Bertrand  et  de 

Rose  de  Lima;  à  la  béatification  de 

Pie  V,  de  S.  Jean  de  la  Croix  ;  la  sen- 

tence de  la  congrégation  de  l'Index  sur 
l'ouvrage  janséniste  Monita  salutaria 
B.  V.  ad  cultores  suos  indiscretos  (4), 
et  enfin  divers  privilèges  accordés  au 

collège  germanico  -  hongrois  (  Colleg. 
Germanico-Hungaricum)  (5). 

Ce  fut  sous  Clément  X  qu'éclatèrent 
en  France  les  discussions  relatives  au 

droit  régal,  qui  attribuait  au  roi  la  no- 
mination aux  bénéfices  simples  dépen- 

dant d'un  siège  épiscopal  vacant,  et 
l'administration  et  la  jouissance  des  re- 

venus d'un  évêché  pendant  la  vacance 
du  siège.  Jusqu'à  Henri  IV  on  n'avait 
fait  valoir  ce  droit  que  pour  les  églises 
fondées  par  les  rois  de  France;  mais 

Henri  IV  l'ètendit  à  toutes  les  églises 
de  France  et  Louis  XIV  éleva  les  mêmes 

prétentions. 

Les  èvêques  de  Pamiers  et  d'Alet 
s'opposèrent  à  cet  empiétement ,  trou- 

vèrent naturellement  de  l'appui  auprès 

(1)  Édit.  Luxemb.,  17^2,  p.  288-384. 
(2)  Ibid.,  1730,  p.  204-212. 
(5)  Ibid.,  1739,  p.  1-189. 
(4)  P.  Alexandre  deCruce,  Contin.  de  VHist. 

eccl.  de  Fleury,  t.  XXXIX,  prœf.  et  g§  91  et  92. 
(5)  roy»  Collège  germamque. 

du  Pape,  et  la  mort  du  souverain  Pon- 
tife (t  22  juillet  1676)  arrêta  seule,  pour 

le  moment,  l'explosion  de  cette  vive  al- 
tercation. —  Mais  on  vit  combien  peu 

les  Jansénistes  avaient  été  sincères  dans 

leur  soumission  quand  Henri  Arnaud, 

évêque  d'Angers,  ranima,  en  1676,  peu 
après  la  mort  du  Pape ,  dans  toute  son 
ardeur,  la  controverse  de  la  question  de 
droit  et  de  fait,  quœstio  Juris  et  facti. 
—  Clément  X  eut  pour  successeur  In- 

nocent XI  (1). 

CLÉ3IENT  XI  (Jean-François) ,  comte 

d'Albani,  né  à  Urbin  le  22  juillet  1649, 
passa  sa  jeunesse  dans  l'étude  des  bel- 

les-lettres, de  la  théologie,  du  droit  ci- 
vil et  du  droit  canon,  dont  il  acquit  le 

double  doctorat.  Après  avoir  rempli  plu- 

sieurs fonctions  politiques  à  l'étranger 
il  fut  nommé  référendaire  de  la  con- 

grégation consistoriale ,  et,  à  la  mort 
du  savant  cardinal  Slusio,  il  fut  élevé, 
quoique  simple  abbé,  à  peine  âgé  de  30 

ans,  au  poste  de  secrétaire  des  brefs  se- 
crets d'Innocent  XL  Bien  vu  partout  le 

monde,  grâce  à  sa  prudence  et  à  sa  mo- 
destie ,  orateur  et  savant  estimable ,  il 

dut  à  ces  qualités  d'entrer  en  relations 
assez  intimes  avec  Christine ,  reine  de 

Suède  (2).  Aussi  Innocent  XI  se  servit- 
il  de  lui  comme  intermédiaire  auprès  de 

cette  princesse  qui  avait  agi  contraire- 
ment aux  ordonnances  du  Pape  relati- 

ves aux  franchises  des  quartiers. 
En  1690  Alexandre  VïII  le  créa  car- 

dinal-diacre tout  en  le  maintenant  secré- 

taire des  brefs.  Il  rédigea  en  cette  qua- 
lité la  fameuse  bulle  que  ce  Pape  avait 

ordonnée,  sur  son  lit  de  mort  (1691), 

concernant  les  décisions  du  clergé  fran- 

çais de  1682.  Il  était  devenu,  dans  l'in- tervalle, cardinal  protecteur  de  la  Suède 

et  de  l'ordre  des  Frères  mineurs.  Il  resta 
secrétaire  des  brefs  sous  Innocent  XII  et 

entra  par  là  en  rapports  fréquents  avec 

(1)  Joann.  Palatii  Gesta  Pontif.,  IV,  655-660. 
(2)  roy.  Christine. 
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les  différentes  cours.  Promu  cardinal- 
prêtre  au  titre  de  S.  Sylvestre,  en  1700, 
il  fut,  dès  le  23  du  mois  de  novembre 

de  la  même  année,  élu  successeur  d'In- 
nocent XII  (t  27  septembre  1700).  Le 

conclave  avait  été  longtemps  désuni  ;  le 
parti  des  zélateurs,  dont  était  Albani, 

finit  par  l'emporter  en  nommant  Albani 
lui-même,  qui  refusa  d'abord  très-sé- 

rieusement et  finit  par  se  résigner.  Il 
prit  le  nom  de  Clément  XI. 

Le  30  novembre  il  fut  sacré  évêque 
et  solennellement  couronné  le  8  décem- 

bre. Il  se  prononça,  dès  le  principe,  très- 
vigoureusement  contre  le  népotisme,  et 
conserva  son  genre  de  vie  simple  et 
pieux.  Il  se  confessait  et  disait  la  messe 
tous  les  jours  ;  la  dépense  journalière 
pour  sa  personne  ne  devait  pas  dépasser 
70  centimes  ;  il  ne  dormait  que  le  temps 

absolument  nécessaire  pour  qu'il  pût 
s'acquitter  facilement  dé  ses  fonctions. 
Il  donna  d'éclatantes  preuves  de  sa  piété 
et  de  son  humilité  lorsqu'il  célébra  la 
clôture  du  jubilé  de  1700,  ouvert  par  son 
prédécesseur.  Malgré  ses  vertus  son  long 

pontificat  ne  fut  pas  heureux.  L'esprit 
de  défiance  et  d'orgueil  qui  avait  péné- 

tré dans  toutes  les  cours  d'Europe  les 
avait  rendues  hostiles  au  Saint-Siège,  et 
le  respect  traditionnel  accordé  à  la  chaire 

de  S.  Pierre  et  au  vicaire'  de  Jésus- 
Christ  par  tous  les  Catholiques  s'affai- 

blissait de  jour  en  jour. 
La  politique  était  exclusivement  en 

vue.  Ce  fut  d'abord  la  guerre  de  la  suc- 
cession d'Espagne  qui  mit  Clément  XI 

dans  de  cruels  embarras.  Il  avait  une 

position  d'autant  plus  difficile  entre  les 
puissances  que  chacune  de  ses  démar- 

ches était  observée ,  commentée ,  in- 
terprétée par  elles ,  et  que  la  moindre 

faveur  accordée  à  l'une  devenait  un 
motif  de  récrimination  pour  l'autre. 
Toutefois  il  est  évident  que  le  Pape 
était  prévenu  plutôt  en  faveur  des 

Bourbons  qu'en  faveur  de  la  maison 
d'Habsbourg,  quoique,  dissimulant  d'a- 

bord son  penchant ,  il  prétendît  garder 
une  parfaite  neutralité  entre  la  France 

et  l'Autriche.  Il  remit  tant  qu'il  put  la 
question  de  l'investiture  du  royaume  de 
Naples  réclamée  par  les  deux  puissances, 
et  essaya  de  toutes  façons  de  ramener  la 
paix.  Mais  bientôt  son  penchant  devint 

évident  ;  l'empereur  Léopold  I"  se  vit 
abandonné  par  le  Pape,  avec  lequel  déjà 

ses  rapports  étaient  extrêmement  déli- 
cats depuis  que  le  Pape  avait  protesté 

contre  l'élévation  de  l'électeur  de  Bran- 
debourg au  titre  de  roi  de  Prusse  et 

contre  la  concession  de  la  dignité  élec- 
torale faite  à  la  maison  protestante  de 

Brunswick-Lunebourg.  En  1705,  Clé- 
ment hésitant  à  accorder  au  nouvel 

empereur  Joseph  l^^  le  jus  primarum 
precum,  la  rupture  parut  inévitable. 
Joseph,  maître,  par  la  délivrance  de  Tu- 

rin, de  toute  la  haute  Italie ,  accabla 

d'impôts  les  duchés  de  Parme  et  de  Plai- 
sance, placés  sous  la  suzeraineté  du 

Saint-Siège,  et  les  protestations  de  Clé- 
ment n'eurent  d'autre  résultat  que  de 

faire  interdire  par  l'empereur  l'envoi  des 
sommes  d'argent  qui  allaient  de  Milan 
et  de  Naples  à  Bome ,  de  faire  occuper 

Comacchio  et  d'assiéger  Ferrare.  Le 
Pape,  qui  s'était  d'abord  préparé  à  une 
vigoureuse  résistance,  fut  abandonné  de 
toutes  parts  et  tomba  dans  une  position 
des  plus  critiques.  En  vain  il  menaça 

l'empereur  de  l'excommunier  ;  les  trou- 
pes impériales  se  rapprochaient  de  plus 

en  plus  de  Rome,  et  le  Pape  eut  grand 
peine,  en  concluant  hâtivement  la  paix 

le  15  janvier  1709,  à  détourner  les  mal- 
heurs qui  allaient  fondre  sur  ses  États. 

A  la  suite  de  cette  paix,  effrayé  de  la  pers- 

pectived'une  guerre  nouvelle,  le  Papefut 
contraint  de  reconnaître  le  frère  de  l'em- 

pereur, Charles  III,  comme  roi  d'Espa- 
gne, «  sous  réserve  néanmoins  des  droits 

d'un  tiers  ,  »  et  de  lui  promettre  l'in- 
vestiture de  Naples.  Comacchio  resta, 

comme  prétendu  fief  impérial,  entre  les 

mains  des  Autrichiens,  malgré  les  récla- 
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mations  répétées  du  Pape,  jusqu'en 
1725.  Les  relations  avec  la  cour  impé- 

riale furent  à  plusieurs  reprises  au  mo- 
ment de  se  rompre,  lorsque,  le  17  avril 

1711,  Joseph  l"  mourut  subitement,  et 

eut  pour  successeur  son  frère,  l'empe- reur Charles  VI. 

D'un  autre  côté,  Philippe  V  (  d'An- 
jou), le  prétendant  de  la  maison  de 

Bourbon  à  la  couronne  d'Espagne,  et  son 
aïeul  Louis  XIV  en  voulaient  beaucoup 

au  Pape  d'avoir,  même  conditionnelle- 
ment,  reconnu  Charles  roi  d'Espagne 
et  de  lui  avoir  témoigné  quelque  considé- 

ration dans  le  voyage  que  le  Pape  avait 

fait  à  Francfort  pour  couronner  l'em- 
pereur. Philippe  interdit  sa  cour  au 

nonce,  ne  permit  aucun  envoi  d'argent 
à  Rome,  et  chargea  son  agent,  Joseph 

Molines ,  de  n'épargner  aucun  désagré- 
ment possible  au  Pape. 

Clément  XI  ne  fut  pas  plus  heureux 

avec  le  nouvel  empereur  ;  il  eut  de  fré- 
quentes collisions  avec  lui  au  sujet  de  dif- 

férents droits  ecclésiastiques,  tant  à  Na- 

ples  qu'en  Allemagne.  Déjà  on  avait  traité 
avec  peu  d'égards,  lors  de  l'élection  de 
l'empereur  à  Francfort,  Annibal  Albani, 
neveu  du  Pape  et  légat  du  Saint-Siège, 
qui  devint  plus  tard  cardinal.  Pendant 

les  négociations  de  la  paix  d'Utrecht 
(1713) ,  les  deux  puissances  contrac- 

tantes ne  firent  aucune  mention  des  ré- 

clamations du  Pape,  elles  n'entendirent 
même  pas  le  nonce,  et  elles  disposèrent 
des  fiefs  de  la  Papauté  en  Sardaigne  et 
en  Sicile  sans  Tintervention  du  suzerain. 

Ce  traité  de  paix  avait  attribué  la  Sicile 
à  Victor-Amédée,  duc  de  Savoie,  avec 
lequel  le  Pape,  depuis  la  première  année 
de  son  pontificat,  avait  des  difficultés 
concernant  les  immunités  ecclésiastiques 
et  le  droit  de  nomination  aux  bénéfices 

vacants.  Le  nouveau  roi  s'attribua,  sans 
autre  forme  de  procès,  les  privilèges  de 
la  monarchie  sicilienne  {monarc/na  Si- 
ciila),  et  lorsque  le  Pape,  usant  de  ses 
droits  et  de  ses  armes,  abolit  le  tribu- 

nal qui  exerçait  ces  privilèges  et  jeta 
l'excommunication  et  l'interdit  sur  la 
Sardaigne,  trois  mille  prêtres  et  reli- 

gieux qui  s'étaient  soumis  aux  bulles 
pontificales  furent  chassés  du  pays  et 

leur  entretien  tomba  presque  tout  en- 

tier à  la  charge  du  Pape.  L'excommuni- 
cation et  l'interdit  ne  furent  levés  qu'en 

1719,  lorsque  la  Sicile  rentra  aux  mains 

de  l'empereur;  quant  à  l'affaire  des  pri- 
vilèges elle  resta  indécise.  Dans  l'inter- valle Parme  et  Plaisance  avaient  été 

également  déclarés  fiefs  de  l'empire,  et 
cédés  à  un  infant  d'Espagne  sans  qu'on 
eût  aucun  égard  à  la  protestation  du 
Pape,  en  sa  qualité  de  suzerain. 

Les  troubles  continuaient  en  Pologne, 

et  Clément  essayait  en  vain  d'y  remédier 
par  de  fréquentes  exhortations ,  en  pre- 

nant chaudement  à  cœur  les  intérêts  du 

roi  Auguste  II,  en  protestant  avec  per- 
sévérance contre  la  paix  de  1706,  qui 

avait  exclu  ce  prince  du  trône  de  Polo- 

gne ,  et  en  s'élevant  énergiquement 
contre  l'élection  de  Stanislas  Leczinsky. 

Lorsqu'en  1715  les  Vénitiens  furent 
attaqués  par  les  Turcs,  le  Pape  leur  vint 
puissamment  en  aide  en  leur  fournissant 

argent  et  navires.  Il  publia  à  cette  occa- 
sion un  jubilé  universel  et  encouragea 

la  résistance  de  l'empereur  contre  l'en- 
nemi commun,  en  l'autorisant  à  prélever 

pour  la  guerre  contre  les  Turcs  une  dîme 
sur  les  revenus  ecclésiastiques  dans  ses 
États.  Il  envoya  une  épée  bénite  de  ses 
mains  au  prince  Eugène,  après  sa  vic- 

toire de  Témeswar.  Il  avait  aussi  auto- 

risé le  roi  d'Espagne  à  prélever  un  im- 
pôt sur  les  biens  ecclésiastiques,  afin 

qu'il  vînt  au  secours  des  Vénitiens  ;  mais 

Philippe  dirigea  contre  l'empereur  la 
flotte  qu'il  avait  équipée  avec  cet  argent 
et  se  brouilla  ainsi  de  nouveau  avec  le 
Saint-Siège. 

Toutefois  le  Pape  réussit  à  faire  ren- 
voyer le  cardinal  Albéroni ,  qui  avait 

entretenu  les  dissidences  de  la  cour 

d'Espagne  avec  celle  de  Rome,  et  contre 
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,  lequel  il  fit  instruire  un  procès  dont  il  ne 

vit  pas  l'issue.  Le  Pape  n'eut  pas  moins 
de  difficultés  avec  le  roi  de  Portugal , 
lorsque  le  commissaire  pontifical  en 
Chine ,  le  cardinal  Thomas  Maillard  de 

Tournon,  eut  été  déporté  par  l'empereur 
de  Chine  à  Macao,  où,  à  la  réquisition  de 

l'empereur,  les  Portugais  l'avaient  em- 
prisonné jusqu'au  moment  de  sa  mort,  le 

8  juillet  1710.  Cependant  le  bon  accord 
se  rétablit  plus  tard  entre  le  roi  et  le 
Pape,  qui  créa,  le  7  décembre  1716,  le 
patriarcat  de  Lisbonne. 

Clément  accueillit  avec  bienveillance, 

en  1717,  le  prétendant  d'Angleterre, 
Jacques  III,  qu'on  nommait  le  chevalier 
de  Saint-Georges,  et  lui  prêta  son  con- 

cours pour  négocier  son  mariage  avec 
la  fille  de  Jean  Sobiesky.  Un  des  actes  de 
Clément  XI  les  plus  graves  par  ses  con- 

séquences fut  la  promulgation  de  la  cé- 
lèbre constitution  Unigenihis,  publiée,  le 

1 0  septembre  1713,  contre  les  Réflexions 
morales  de  Pascal  Quesnel  sur  le  Nou- 

veau Testament,  constitution  qui  suscita 
une  grande  opposition  en  France  et  divisa 
le  clergé  en  deux  camps  ennemis ,  les 
constitutionistes  et  les  anticonstitutio- 

nistes  ou  les  appelants.  La  bulle  Uni- 
genitus  avait  été  précédée  de  divers 
actesrédigés  dans  le  même  sens;  ainsi, 
le  16  juillet  1705,  la  constitution  F^t!e(7 m 
Domini  Sabaoth  avait  été  promulguée 

contre  le  jansénisme  ;  l'archevêque  jan- 
séniste Pierre  Codde,  vicaire  apostolique 

des  Pays-Bas  ,  avait  été  révoqué  ;  plu- 
sieurs mesures  sévères  avaient  été  prises 

contre  l'écrit,  publié  par  la  Sorbonne, 
{ intitulé  Cas  de  Conscience ,  et  contre 

I  quelques  autres  écrits  de  l'évêque  de '  Saint-Pons  (1). 
i  Une  autre  affaire  qui  fut  fort  pénible 
au  Pape  fut  celle  de  la  controverse 

soulevée  entre  les  Jésuites  et  d'autres 
missionnaires  au  sujet  des  rites  et  des 

(1)  Voy.  Jansénius  et  Jansénistes. 

cérémonies  des  Chinois  (1).  Ainsi,  non- 
seulement  les  complications  de  la  poli- 

tique, mais  celles  des  affaires  religieuses 

avaient  accablé  le  Pape  d'inquiétudes  et 
de  chagrins.  Il  n'eut  d'autre  compensa- 

tion aux  peines  dont  fut  tissu  son  ponti- 

ficat que  l'institution  de  la  fête  de  l'Im- 
maculée Conception  (6  décembre  1708), 

la  canonisation  de  quelques  saints ,  tels 

que  Pie  V,  André  Avellin,  Félix  de  Can- 
talice  et  Catherine  de  Bologne,  et  le 

retour  à  l'Église  de  plusieurs  personna- 
ges de  distinction,  tels  que  Antoine-Ul- 

ric  de  Brunswick  et  Frédéric- Auguste , 
électeur  de  Saxe.  Mais  rien  ne  put  ébran- 

ler la  fermeté  et  la  sollicitude  du  bon 

pasteur.  Il  veilla  ,  au  milieu  des  affaires 
les  plus  difficiles ,  au  rétablissement  et 
au  maintien  de  la  discipline  ecclésias- 

tique et  des  mœurs  publiques  par  di- 
verses ordonnances  ;  protégea  autant 

que  possible  les  sujets  des  États  pon- 
tificaux contre  toute  espèce  d'oppres- 

sion; vint  de  toutes  manières  au  se- 
cours de  ses  sujets  éprouvés  par  des 

incendies,  des  tremblements  de  terre , 
des  inondations;  secourut  même  en  1720 

les  pauvres  de  la  Provence  par  des  ex- 
portations de  blé,  comme  déjà  en  1705 

il  avait  construit  un  dépôt  de  blé  en  fa- 
veur des  pauvres  de  Rome. 

Clément  XI  était  en  outre  un  protec- 
teur éclairé  des  arts  et  des  sciences.  En 

1701  il  avait  institué  un  collège  mathé- 
matique, collegium  mathematicum , 

chargé  de  continuer  la  réforme  du  calen- 
drier grégorien,  et  avait  fait  tracer  un 

méridien  dans  l'église  des  Chartreux  de 
Sainte -Marie  des  Anges,  dans  laquelle  , 
peu  avant  son  élection,  il  avait  été  ordon- 

né prêtre  et  avait  dit  sa  première  messe. 

Il  créa  une  académie  de  peinture  et  d'ar- 
chitecture à  Bologne  et  envoya  le  fa- 

meux Assemani  (l'aîné)  recueillir  en  Sy- 
rie et  en  Egypte  des  manuscrits  orientauN 

(!)  Foy.  Chine, 
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pour  la  bibliothèque  vaticane.  De  nom- 

breux monuments  et  beaucoup  d'églises furent  restaurés  ou  construits  sous  son 

règne.Auxgrandsjours  de  fête  il  montait 
en  chaire  et  prêchait  des  homélies  ;  il  pré- 

parait et  composait  lui-même  la  plupart 
de  ses  allocutions  et  de  ses  discours 

consistoriaux.  Entre  1712  et  1724  pa- 
rurent, grâce  aux  soins  de  son  neveu, 

Annibal  Albani,  seshomélîes^  ses  bxdles^ 
ses  lettres ,  ses  brefs  et  ses  discours 
consistoriaux j  en  volumes  séparés,  à 
Rome,  et  réunis  en  2  vol.  in-fol.,  1729, 
Francfort.  Sa  mort,  arrivée  le  19  mars 
1721,  fut  édifiante  comme  sa  vie.  Il  avait 
avec  beaucoup  de  calme  fait  ses  derniè- 

res dispositions ,  reçu  les  sacrements  et 

adressé  à  son  neveu  d'éloquentes  paroles sur  la  vanité  des  choses  terrestres  et  sur 

ce  qui  seul  rend  l'homme  grand  devant 
Dieu.  Clément  XI  eut  pour  successeur 
Innocent  XIII.  Sa  vie  fut  écrite  par  Po- 
lidoro  (Urbin,  1727,  in-4o),  Lafiteau 
(Padoue,  1752,  2  vol.),  Reboulet  (Avi- 

gnon, 1752,  2  vol.),  et  par  le  protes- 
tant Chr.-Théoph.  Buder,  Fie  du  sage 

et  célèbre  Pajje  Clément  XI^  3  vol. 

in-S*^,  Francfort,  1720,  avec  un  supplé- 
ment (Francfort,  1721).  Le  Bullar. 

J\om.  continuât.^  P.  II  (1727),  ren- 
ferme en  trois  parties  : 

lo  112  bulles,  constitutions,  autogra- 
phes et  brefs  de  Clément  XI,  p.  1-242  ; 

2"  78  édits ,  monitaires  et  ordonnan- 

ces concernant  l'administration  spiri- 
tuelle et  temporelle  de  Rome  et  des 

États  de  l'Église,  p.  242-38G; 
3°  122  édits,  déclarations  et  décrets 

rendus  par  les  congrégations  des  cardi- 
naux tenues  sous  son  règne,  p.  386-466; 

de  plus.  Continuât.,  P.  VI  (1739),  183 
constitutions,  p.  351-614. 

Clément  XII,  Laurent  Corsini ,  né  à 
Florence  le  7  avril  1652,  avait  étudié  au 
Collège  romain  et  à  Pise,  où  il  avait  pris 
le  grade  de  docteur  en  droit.  Revenu  à 
Rome,  il  remplit  diverses  fonctions  à  la 
cour  sousinnocent  XI  et  Alexandre  VIII . 

En  1690  il  fut  nommé  nonce  à  Vienne, 

avec  le  titre  d'archevêque  de  Nicomé- 
die  ;  mais,  comme  il  n'avait  point  été 
proposé  à  la  cour  de  Vienne  ,  il  n'y  fut 
point  agréé,  et  il  resta  à  Rome ,  oij  il 
remplit  successivement  les  fonctions  de 
clerc  de  la  chambre ,  trésorier  général 
de  la  chambre  apostolique  et  gouverneur 
du  château  Saint- Ange. 

En  1704  il  sauva  l'honneur  delà  neu- 
tralité du  Pape  Clément  XI ,  en  qualité 

de  commissaire  d'enquête  à  Ferrare, 
d'où  les  Autrichiens  avaient  été  chassés 
de  leurs  quartiers  par  les  Français,  avec 

l'agrément  du  général  des  armées  du 
Pape  Paolucci.  Créé  cardinal-prêtre,  le 
17  mai  1706,  au  titre  de  Ste  Suzanne,  et 
plus  tard  de  S.  Pierre  aux  Liens,  il  prit 

peu  de  part  aux  affaires  politiques,  mal- 
gré le  désir  de  Clément  XI.  Sous  Inno- 
cent XIII  il  devint  membre  de  la  congré- 

gation qui  instruisait  le  procès  inten- 
té au  cardinal  Albéroni  (1).  Benoît  XIII 

le  nomma,  dès  le  commencement  de 

son  pontificat ,  cardinal  -  évêque  de 
Frascati,  et,  en  1726,  préfet  de  la  signa- 

ture de  justice.  En  1729  il  fut  média- 
teur dans  les  affaires  litigieuses  de  la 

succession  du  prince  Borghèse,  et,  ou- 
tre la  préfecture  dont  il  était  chargé,  il 

dirigea  les  affaires  de  la  cour  de  Tos- 
cane et  devint  le  protecteur  de  diffé- 
rents ordres  et  de  diverses  confréries.  A 

lamort  de  BenoîtXIII  (21  févr.  1730),  le 
conclave,  traînant  en  longueur,  finit  par 
élire  le  cardinal  Corsini,  le  12  juillet 
1730.  Il  prit  le  nom  de  ClémentXII  (2). 
Il  passait,  au  moment  de  son  élévation, 
pour  un  prince  magnifique,  aimant  le 
luxe,  protecteur  zélé  des  arts  et  de  la 
science.  Il  construisit  des  édifices  gran- 

dioses, érigea  le  musée  des  Antiquitési 
romaines ,  enrichit  la  bibliothèque  dul 

(1)  Foy.  Clément  Xf. 
(2)  Conf.  Fie  de  tous  les  Cardinanx  du  dix- 

huitième  siècle^  Ratisbonne,  1769,  t.  II,  p.  113- 
119. 
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Vatican,  pour  laquelle  Assemani  dut  en- 

treprendre deux  voyages.  Il  s'efforça  de 
réaliser  les  espérances  que  le  peuple 
avait  fondées  sur  lui.  Il  diminua  les  im- 

pôts, facilita  le  commerce,  institua  la 
congrégation  de  Nonnullis  ou  de  Causa 

nota  pour  instruire  le  procès  de  l'indi- 
gne favori  de  Benoît  XIII,  Coscia,  qui 

expia  ses  exactions  par  une  amende  de 
40,000  ducats  et  un  emprisonnement  de 
huit  années  dans  le  château  Saint- Ange, 

dont  il  ne  sortit  qu'après  la  mort  de  Clé- ment XII. 

Malheureusement  Clément  fut  para- 

lysé dans  une  partie  du  bien  qu'il  vou- 
lait faire  à  son  peuple  par  l'indécision  de 

son  caractère,  par  la  faiblesse  de  l'âge, 
et  par  des  influences  étrangères  aux- 

quelles il  ne  sut  pas  résister.  Cependant 
il  montra,  suivant  les  circonstances,  la 
fermeté  ou  la  condescendance  nécessai- 

res dans  les  affaires  politiques,  en  qualité 
de  Pape  et  de  souverain  temporel,  sans 
pouvoir  arrêter  le  déclin  de  plus  en  plus 

rapide  et  profond  de  l'autorité  pontifi- 
cale en  face  de  la  politique  hostile  des 

États  et  de  l'incrédulité  systématique 
du  siècle.  Il  insista  avec  sagesse  et  dis- 

cernement, et  sans  confondre  l'essentiel 
et  l'accidentel,  sur  la  réforme  universelle 
des  mœurs  et  le  maintien  de  la  discipli- 

ne ecclésiastique;  dès  1732  il  acheva 

par  une  constitution  spéciale  l'organisa- 
tion du  conclave  ;  il  étouffa,  par  un  bref 

de  1736 ,  la  secte  des  Gocchiari,  et,  en 
1738,  condamna  les  sociétés  secrètes  des 

francs-maçons;  il  publia  diverses  or- 
donnances relatives  au  costume  (1737), 

défendit  les  jeux  de  hasard,  le  port  des 

armes  meurtrières,  diminua  le  droit  d'a- 
sile ;  fonda,  pour  opérer  la  réunion  de 

l'Église  d'Orient  avec  l'Église  d'Occident, 
le  séminaire  Corsinien  à  Bissignano  en 
Calabre  ;  chercha  à  rendre,  par  une  bulle 
expresse  de  1735,  le  retour  des  protes- 

tants de  Saxe  à  l'Église  catholique  plus 
facile  en  leur  assurant,  en  cas  de  conver- 

sion^ la  paisible  possession  de  tous  les 

biens  ecclésiastiques.  Autant  il  mît  de 

prudence  et  d'humanité  dans  la  manière 
dont  il  traita  les  savants  protestants, 
autant  il  mit  de  fermeté  et  de  résolu- 

tion à  démasquer  les  fourberies  des  pré- 
tendus thaumaturges  jansénistes  et  des 

convulsionnaires  delà  secte,  et  à  retirer 
les  concessions  faites  par  le  légat  apos- 

tolique Mezzabarba  dans  l'affaire  des 
rites  chinois  (1).  Quant  aux  Turcs,  il 

les  considérait,  à  l'exemple  de  ses  pré- 
décesseurs, comme  les  ennemis  hérédi- 

taires du  Christianisme,  et  crut  de  son 

devoir  d'assister,  par  des  subsides  con- 
sidérables, l'empereur  dans  la  guerre 

qu'il  leur  fit  en  1739.  Ce  dévouement  à 
la  cause  catholique  le  disposa  à  toutes 
sortes  de  sacrifices  pour  le  prétendant 

d'Angleterre  et  sa  famille.  Il  s'était  ré- 
concilié avec  le  Portugal  en  accordant 

finalement  la  pourpre  au  favori  du  roi 
Jean  V,  Vincent  Bicchi  (2)  (1731);  mais 
la  même  année  il  eut  de  nouveaux  dé- 

mêlés avec  Charles-Emmanuel  de  Sa- 

voie, qui,  méprisant  l'excommunication 
dont  il  était  menacé,  s'était  arrogé  les 
droits  de  suzeraineté  appartenant  au 
Pape  sur  quelques  fiefs  du  Piémont.  Ce 
différend  dura  quelques  années;  mais  il 
fut  bien  moins  sérieux  que  celui  qui 

s'éleva  entre  le  Saint-Siège  et  les  cours 
de  Versailles  et  de  Madrid,  après  que 

l'infant  don  Carlos  eut  occupé,  en  1734, 
Naples,  en  1735,  une  grande  portion  de 

la  Sicile,  et  que  l'orgueilleuse  conduite 
des  Espagnols  en  Italie  et  à  Rome  eut 
décidé  le  Pape  à  rappeler  son  nonce  de 
Madrid.  Le  cabinet  de  Madrid,  exerçant 
à  Naples  de  tristes  représailles,  éleva 
ses  exigences  à  un  tel  point  que ,  mal- 

gré les  propositions  de  conciliation  fai- 
tes par  l'empereur  Charles  VI,  Clément 

ne  put  céder  (1737).  Tous  les  Bourbons 

étaient  d'accord  avec  ceux  d'Espagne 
pour  faire  valoir  des  prétentions  qui 

(1)  Forj.  Chine. 
(2)  Foy.  Benoît  XIII. 
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remplissaient  d'amertume  le  cœur  du 
Pontife.  Heureusement  la  mésintelli- 

gence se  mit  entre  ces  cours  et  le  nou- 
veau grand-duc  de  Toscane,  au  sujet  de 

Carpégna  etde  Scavolino,  en  1738.  Le 
Saint-Siège  fut  obligé  de  restituer  la 
petite  république  de  San-Marino ,  qui 

avait  été  acquise  par  l'intervention  ir- 
réfléchie du  cardinal  Albéroni ,  tout 

comme  il  fut  obligé  de  renoncer  à  in- 
corporer le  grand-duché  de  Parme  aux 

l'itats  pontificaux,  ce  qui  avait  déjà  été 
tenté  en  vain  à  la  mort  du  dernier  Far- 
nèse,  en  1731. 

Clément  XII  mourut,  âgé  de  quatre- 
vingt-huit  ans ,  le  6  février  1740.  Son 
successeur  fut  Benoît  XIV.  Le  Bullar. 

Roman,  continuât. ,  P.  VIII  (Luxemb., 
1740),  p.  1-352,  et  P.  IX  (Luxemb., 
1748),  p.  1-348,  contient  277  constitu- 

tions de  ce  Pape  (1). 
Clément  XIII ,  Charles  délia  Torre 

di  Piczzonico,  né  à  Venise  le  7  mars  1 693, 
vint  de  Padoue,  où  il  avait  été  reçu  doc- 

teur en  droit,  à  Rome,  entra  dans  l'é- 
tat ecclésiastique,  devint,  en  1716,  ré- 

férendaire des  deux  signatures,  gouver- 
neur de  Rieti,  et,  en  1721,  gouverneur 

de  Fano.  Rappelé  par  Benoît  XIII  en 
1725,  il  fut  nommé  référendaire  de  la 
sacrée  consulte,  et,  en  1729,  auditeur 
de  Rote  pour  sa  ville  natale;  enfin,  le 
20  décembre  1737  ,  il  fut  créé  par  Clé- 

ment XII,  sur  la  demande  delà  républi- 
que de  Venise,  cardinal-diacre,  au  titre  de 

Saint-Nicolas  in  carcere^  en  1739  préfet- 
administrateur  de  la  congrégation  de  la 
Propagande. 

Il  obtint ,  en  1743 ,  de  Benoît  XIV, 

l'évéché  de  Padoue,  qu'il  administra scrupuleusement  et  en  veillant  spécia- 
lement sur  la  discipline  et  l'éducation 

des  prêtres.  Ce  fut  dans  ce  but  qu'il 
convoqua,  en  1740,  un  synode  dio- 

césain et  publia  un  remarquable  man- 

(1)  Conf.  Huth,  Hist.  eccl.  du  dix-huitième 
siècle,  Augsbourg,  1807,  t.  J,  p.  71-80. 

dément  sur  la  dignité  du  sacerdoce. 

Les  réformes  qu'il  entreprit  furent  sur- 
tout favorisées  par  son  exemple ,  car  sa 

vie  lui  avait  acquis  la  réputation  d'un 
saint.  Élevé,  en  1747,  au  rang  de  car- 

dinal-prêtre,  au  titre  de  Sainte-Marie 
in  ara  cœli,  il  devint,  en  1758  (le  6 
juillet) ,  le  successeur  de  Benoît  XIV 
(t  mai  1758)  et  prit  le  nom  de  Clé- 

ment XIII  (1).  A  l'ouverture  du  jubilé 
qu'il  publia  au  commencement  de  son 
pontificat,  il  convoqua  autour  de  lui 
les  curés  et  les  prédicateurs  de  Rome, 

leur  représenta  l'importance  de  leurs 
fonctions,  leur  recommanda  d'adminis- 

trer les  sacrements  avec  une  scrupu- 
leuse prudence,  et  fit  connaître  ainsi 

l'intérêt  sérieux  qu'il  allait  vouer  au 
gouvernement  de  la  Chrétienté.  Mal- 

heureusement la  philosophie  sceptique 
du  dix-huitième  siècle  et  la  corruption 
des  mœurs  portaient  déjà  leurs  fruits, 

et  la  plupart  des  souverains  d'Europe 
étaient  assez  aveugles  pour  accorder 

leur  confiance  à  ceux  qui ,  sous  l'appa- 
rence de  réformes  nécessaires  et  de 

progrès  indispensables ,  ne  songeaient 

qu'à  ébranler  les  trônes,  à  renverser  les 
autels,  et  s'efforçaient,  avec  une  persé- 

vérance digne  d'une  meilleure  cause,  de 
ruiner ,  dans  leur  ignorance  réelle  des 
choses  de  Dieu,  tous  les  fondements 
de  la  religion  révélée.  En  même  temps 
il  s'éleva  une  classe  de  canonistes 
qui,  laissant  le  gallicanisme  bien  en 
arrière,  cherchèrent  à  affaiblir  ou  à 
anéantir  de  toutes  manières  les  droits  de 

la  primauté  pontificale.  On  distinguait 
parmi  ces  auteurs  téméraires  et  dange- 

reux Péreira,  canoniste  de  la  cour  de 
Portugal,  et  le  coadjuteur  de  Trêves, 
Nicolas  Hontheim  (2).  Le  Pape  ,  senti- 

nelle suprême  de  l'Église,  prévoyait 
la  longue  et  triste  lutte  que  lui  prépa- 

(1)  Conf.  Fie  des  Card.  {dudix-huHième  siè- 
cle), Ralisboniip,  1772,  t.  III,  p.  298-301. 

(2)  Foy.  HoNTiiFiM. 
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raient  les  ennemis  de  l'Église,  d'au- 
tant plus  que  le  pieux  pontife  et  son 

secrétaire  d'État  Torré^îani  étaient  con- 

nus pour  l'amitié  particulière  qu'ils avaient  vouée  à  un  ordre  célèbre  dont 

on  avait  juré  la  perte,  et  dont  on  ne 

pouvait  espérer  l'abolition  tant  que  vi- 
vrait leur  énergique  et  ardent  protec- 
teur. En  effet  le  règne  de  Clément  XIII 

ne  fut  qu'un  long  enchaînement  de 

combats  pour  les  droits  de  l'Église  et  la 
défense  de  la  société  de  Jésus  partout 
cruellement  persécutée. 

Clément  réussit  d'abord  à  régler  le 
différend  né  sous  le  règne  de  Benoît  XIV 
entre  Rome  et  Venise  ;  il  obtint  que  la 

République  abolît  l'ordonnance  du  7 
septembre  1754,  qui  avait  restreint 

d'une  manière  exagérée  les  libertés  du 
clergé.  Malgré  cet  accord,  Venise 
troubla  les  dernières  années  du  règne 

de  Clément  par  les  mesures  qu'elle  prit 
de  nouveau  contre  le  droit  de  propriété 
et  les  privilèges  du  clergé.  Le  dédain 

qu'on  témoignait  au  Saint-Siège  fut 
porté  si  loin  que  la  république  de  Gênes 

n'eut  pas  honte  de  mettre  au  prix  de  six 
mille  scudis  la  liberté  de  l'évêque  de 
Segni,  qu'elle  avait  fait  emprisonner, 
et  que  le  Pape  avait  envoyé,  comme  vi- 

siteur apostolique,  dans  l'île  de  Corse, 
révoltée  contre  les  Génois,  pour  en  ad- 

ministrer les  évêchés  vacants  et  empê- 
cher autant  que  possible  le  désordre  des 

mœurs  et  de  la  discipline  qui  s'était  in- 
troduit partout. 

Cependant  l'orage  qui  menaçait  les 
Jésuites  grossissait  ;  il  éclata  d'abord  en 
Portugal,  où  le  marquis  de  Pombal, 
adepte  du  philosophisme  français,  avait 
employé  tous  les  artifices  imaginables 
pour  hâter  la  ruine  de  la  Société.  En 
vain  Clément  XIII  prit  sa  défense  et 
déclara,  dans  un  bref  adressé  à  son 
nonce  en  Espagne,  les  libelles  imprimés 
et  répandus  contre  elle  par  les  ordres 

de  Pombal  «  l'œuvre  de  l'envie  et  de 
l'impiété.  »  Pombal  lui  envoya  un  Mé- 

moire mensonger  sur  les  Jésuites  et  lui 

annonça  que,  par  une  irrévocable  réso- 
lution du  roi,  l'expulsion  des  Jésuites 

du  Portugal  était  arrêtée  ;  que  ceux  qui 
avaient  été  spécialement  impliqués  dans 
le  dernier  attentat  commis  contre  le 
roi  seraient  punis  selon  toute  la  rigueur 
des  lois;  il  lui  demandait  en  même 
temps  les  pouvoirs  nécessaires  pour 
mettre  à  exécution  les  ordres  de  son 

souverain.  Clément  XIII ,  qui  connais- 
sait la  haine  personnelle  de  Pombal  con- 

tre les  Jésuites,  refusa  les  pleins  pouvoirs 

qu'on  lui  demandait,  et  ajouta  au  bref 
promulgué  à  ce  sujet  une  lettre  adressée 

au  roi,  dans  laquelle  il  l'adjurait  d'épar- 
gner le  sang  des  prêtres  consacrés  à 

Dieu,  de  ne  pas  expulser  tous  les  Jésui- 
tes sans  distinction,  et ,  s'il  se  trouvait 

des  coupables  parmi  eux,  de  ne  pas  con- 
fondre et  perdre  avec  eux  les  innocents  ; 

il  faisait  en  même  temps  l'éloge  de  la 
Société  de  Jésus  et  donnait  au  roi  de  sa- 

lutaires conseils  sur  la  réforme  de  leur 

ordre  en  Portugal,  telle  que  Benoît  XIV 

l'avait  déjà  concédée.  Mais  Pombal,  qui 
voulait  leur  extinction,  renvoya  le  bref 
au  Pape  et  fît  disparaître  les  lettres 
adressées  directement  au  roi.  Dès  le 

24  octobre  1759  cent  trente-trois  Jé- 

suites portugais,  cent  vingt-deux  au 
commencement  de  1760,  furent  em- 

barqués et  déposés  dans  les  États  ro- 
mains comme  un  pieux  don  fait  à  S. 

Pierre ,  disait  ironiquement  Pombal , 

tandis  que  d'autres  gémissaient  dans 
une  dure  captivité.  Le  Pape  accueillit 
les  déportés  et  pourvut  à  leur  entretien. 
Mais  Pombal,  à  qui  la  puissance  du 
Saint-Siège  était  plus  odieuse  que  celle 
des  Jésuites,  lui  fit,  la  même  année  1700, 
un  nouvel  outrage  en  faisant  ignomi- 

nieusement expulser  et  conduire ,  sous 

une  escorte  militaire,  jusqu'aux  fron- 
tières le  nonce  Acciajuoli,  qui  était 

peut-être  maladroitement  intervenu  en 
faveur  des  Jésuites,  et  qui,  contre  le  gré 
du  roi,  avait  contribué  au  mariage  de  sa 
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fille  aînée,  Dona  Maria,  avec  son 

oncle  Dom  Pedro.  L'intérêt  que  le 
Pape  témoigna  en  faveur  des  Jésui- 

tes auprès  des  cours  de  la  famille 
des  Bourbons  lui  valut  le  même  mé- 

pris, les  mêmes  oppositions,  les  mêmes 
outrages. 

En  France,  les  philosophes  s'étaient 
conjurés  avec  les  Jansénistes  pour  per- 

dre les  Jésuites,  et  ils  étaient  appuyés 

dans  leur  complot  par  le  duc  de  Choi- 
seul,  ministre  de  Louis  XV,  par  la  mar- 

quise de  Pompadour  et  parle  parlement. 
Les  instances  et  les  représentations  du 

Pape  en  faveur  des  Jésuites  ne  pu- 
rent inspirer  au  malheureux  monar- 

que, affaibli  par  une  vie  sensuelle,  l'é- 
nergie nécessaire  pour  résister  avec  per- 

sévérance aux  ennemis  de  l'État  et  de 
rÉglise.  Un  édit  royal  du  mois  de  no- 

vembre 1764  bannit  les  Jésuites  de 
France.  Clément  éleva  alors  la  voix 

comme  chef  de  l'Église,  et  publia,  en 
1765,  la  bulle  Ayostolîcum  pascendi, 

qui  contirmait  de  nouveau  l'ordre  des 
Jésuites  et  que  le  parlement  refusa  de 
reconnaître. 

Clément  XIII  ne  fut  pas  plus  heureux, 
dans  les  mêmes  circonstances,  en  Es- 

pagne, auprès  de  Charles  III,  qui,  égaré 

par  le  comte  d'Aranda,  fit  saisir,  le  2 
avril  1767,  au  coucher  du  soleil,  tous 
les  Jésuites  par  des  soldats,  les  fit  em- 

barquer, avec  ordre  de  les  déposer 

dans  les  États  du  Pape ,  '  menaçant 
en  même  temps  de  la  peine  de  mort 
les  gouverneurs  et  les  alcades  dans 

le  ressort  desquels ,  après  l'embarque- 
ment, on  trouverait  un  seul  Jésuite, 

fût-il  malade  ou  à  l'agonie.  Cet  acte  de 
rigueur  n'était  accompagné  d'aucun considérant. 

Le  roi  écrivit  au  Pape ,  qui ,  dans 

une  lettre  autographe,  l'adjurait  de 
lui  faire  connaître  les  causes  de  cette 

sévérité  inouïe,  et  lui  promettait  une 
prompte  et  pleine  satisfaction  si  quel- 

qu'un parmi  les  Jésuites  lui  avait  man- 

qué de  fidélité  ou  avait  déshonoré  son 
État ,  «  que,  pour  éviter  au  monde  un 
grand  scandale,  il  gardait  à  jamais  dans 

son  cœur  l'abominable  trahison  qui 
avait  rendu  nécessaires  ces  mesures  de 

rigueur,  que  Sa  Sainteté  pouvait  en 
croire  sa  parole  ;  »  et  il  retournait  le  \ 

glaive  dans  l'âme  du  Pontife  en  lui  dé- 
clarant qu'il  était  fermement  résolu  d'a- 

néantir, par  tous  les  moyens  en  son 

pouvoir,  un  ordre  dont  la  perte  inté- 
ressait tous  les  princes.  En  effet  il  fit 

chasser  les  Jésuites  de  Naples  et  de 

Parme.  Mais  le  calice  d'amertume  que 
devait  boire  l'infortuné  Pape  n'était  pas 

épuisé. 
Les  Bourbons  ne  pouvaient  lui  par- 

donner de  prendre  si  courageusement, 
si  activement  sous  sa  protection  un 

ordre  qu'ils  voulaient  anéantir  à  tout 
prix,  et  d'exalter  en  toute  occasion  des 
religieux  que  ces  princes  ne  se  lassaient 

pas  de  déprécier  dans  l'esprit  des  peuples. 
Ils  saisirent  avec  empressement  l'occa- 

sion qui  se  présenta  à  Parme  d'attrister 
de  nouveau  le  père  de  la  Chrétienté.  Fer- 

dinand, duc  de  Parme,  avait,  dans  les 
années  1765  et  1767,  réalisé  différentes 
réformes  concernant  les  affaires  ecclé- 

siastiques, avait  institué  un  tribunal 
spécial  pour  ces  affaires,  exigé  de  ses 
évêques  le  serment  de  fidélité,  chargé 
une  commission  de  faire  une  enquête 
sur  les  titres  de  fondation  des  cou- 

vents, promulgué  une  loi  d'amortisa- 
tion  contre  les  biens  du  clergé,  res- 

treint ses  immunités  relatives  aux  im- 
pôts et  à  la  possession  des  bénéfices, 

interdit  la  publication  des  rescrits  du 

Pape  sans  son  placet^  etc.  D'après  le 
droit  existant  et  jusqu'alors  partout  en 
vigueur,  Clément  devait  voir  dans  ces 
lois  et  ces  mesures  d'intolérables  em- 

piétements sur  la  puissance  de  l'Église, 
des  restrictions  iniques  de  son  autorité 

légitime  et  de  ses  immunités  tradition- 

nelles. C'est  pourquoi,  le  30  janvier 
1768,  il  publia  un  bref  dans  lequel,  eu 
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sa  qualité  de  chef  suprême  de  TÉglise  et 
de  suzerain  de  Parme,  il  déclarait  toutes 
ceslois  nulles  et  de  nulle  valeur,  frappant 
de  censures ,  dont  le  Pape  seul  pouvait 
relever,  tous  ceux  qui  avaient  pris  ou  qui 
prendraient  part  à  la  rédaction,  à  la  pu- 

blication, à  l'exécution  des  mesures 
comprises  dansl'édit  de  décembre  1767, 
déclarant  en  outre  les  Parmesans  affran- 

chis de  toute  obéissance  à  l'égard  de  cet 
édit  et  menaçant  les  conseillers  du  duc  de 

l'excommunication.  Ce  bref,  lancé  con- 
tre un  prince  de  la  maison  de  Bourbon, 

exaspéra  tous  les  Bourbons,  qui  saisirent 
cette  occasion  de  se  venger  une  fois  pour 
toutes. 

Le  duc  de  Parme  chassa  tous  les  Jé- 
suites de  ses  États  (1768);  la  France 

enleva  au  Pape  Avignon  et  le  comtat 
Venaissin;  Naples  lui  prit  Bénévent  et 

Ponté-Cor vo,  et  le  menaça  de  s'emparer 
de  Castro  et  de  Ronciglione.  Toutes  ces 
violences  ne  purent  contraindre  le  Pape 
à  retirer  son  bref  du  30  janvier  1768.  Il 
avait  paru  en  Allemagne  un  livre  sous 
le  titre  de  Justini  Febroniî  juriscon- 
sulti  de  statu  Ecclesiseet  legitimapo- 
testate  Romani  Pontificis  liber  singu- 
laris,  ad  reuniendos  dissidentes  in  re- 
ligione  Christianos  compositus,  dont 
le  coadjuteur  Hontheim,  nommé  plus 

haut,  était  l'auteur.  Ce  livre,  inspiré  par 
un  esprit  partial  et  prévenu  contre  la 

cour  de  Rome,  restreignait  d'une  ma- 
nière inadmissible  les  droits  du  Saint- 

Siège,  et,  tout  en  déclarant  la  primauté 

nécessaire  pour  la  conservation  de  l'u- 
nité de  l'Église,  n'accordait  au  représen- 
tant de  cette  primauté  que  des  privi- 

lèges de  rang  et  d'honneur,  absolument 
insuffisants  pour  maintenir  l'unité;  il 
défendait  les  droits  des  métropolitains 

comme  s'ils  étaient  d'origine  divine,  et 
allait  jusqu'à  dire  que,  si  le  Pape  ne 
voulait  pas  reconnaître  et  restituer  les 
droits  exercés  de  temps  immémorial  par 
les  métropolitains,  il  était  permis  de  lui 
résister  publiauement.  Hontheim  avait 

trop  peu  de  connaissances  et  de  sagacité 
historiques  pour  entrevoir  que  les  mê- 

mes moyens  ne  peuvent  pas  être  em- 
ployés dans  tous  les  temps  pour  attein- 

dre le  même  but,  et  c'est  à  cette  insuf- 
fisance de  science  historique  qu'il  faut 

attribuer  la  prétention  de  Hontheim  que, 

pour  le  maintien  de  l'unité  de  l'Église, 
il  suffit  de  reconnaître  à  la  primauté 

du  Saint-Siège  les  droits  essentiels  que 

le  Pape  possédait  avant  le  Pseudo-Isi- dore. 

Clément  ne  pouvait  laisser  impuné- 
ment se  répandre  un  ouvrage  aussi  con- 

traire aux  principes  de  l'unité  de  l'Église. 
Le  25  février  1764  la  Congrégation  de 

l'Index  en  défendit  la  possession  et  la 
propagation  sous  peine  des  galères,  et  le 

Pape  publia,  le  14  mars  1764,  une  ency- 
clique dans  laquelle  il  recommandait  aux 

évêques  d'Allemagne  d'employer  tous  les 
moyens  en  leur  pouvoir  pour  faire  dis- 

paraître ce  livre  pernicieux,  ajoutant  très- 
judicieusement  qu'ils  ne  devaient  pas 
s'attendre  à  gagner  en  considération  et 
en  puissance  ce  qu'on  enlèverait  au  Pape 
de  son  autorité  souveraine.  Les  paroles 
du  Pape  restèrent  infructueuses  comme 

la  sentence  de  l'Index.  Le  livre,  et  sur- 
tout les  doctrines  qu'il  professait,  ga- 

gnaient de  jour  en  jour  du  terrain, 
étaient  adoptées ,  prônées ,  professées , 
appliquées,  etle  Pape  ne  vécut  pas  assez 
longtemps  pour  assister  à  la  rétractation 
de  l'auteur. 

La  diète  de  Pologne  se  vit,  contre  son 

gré,  obHgée,  en  1767,  d'accorder  aux  dis- 
sidents, qu'appuyait  vivement  la  Russie, 

d'importantes  concessions,  au  détriment 
de  l'Église  catholique ,  qui  ne  conserva 
d'autre  privilège  que  celui  d'être  déclarée 
l'Église  dominante  en  Pologne.  Le  Pape 
en  conçut  un  profond  chagrin.  Le  30  jan- 

vier 1768  il  protesta,  par  la  bouche  de 
son  nonce  à  Varsovie ,  Angèle  -  Marie 
Darini,  contre  tous  les  décrets  de  la  diète 
nuisibles  à  la  religion  et  au  clergé,  et 
adressa  ses  plaintes  au  roi  Stanislas,  qui 
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s'excusa  en  disant  qu'il  fallait  se  féli- 
citer de  ce  que,  dans  cette  tempête  épou- 

vantable, on  eût  pu  s'abriter  dans  le  pre- 
mier port  venu,  et  que  toute  tentative 

pour  arracher  davantage  aux  préten- 
tions des  puissances  victorieuses  du  IXord 

eût  été  inutile  et  dangereuse. 
Ainsi  Clément  XÏII,  dont  le  pontificat 

fut  encore  attristé,  en  1764,  par  une 
grande  famine  qui  pesa  sur  les  États  de 

l'Église,  ne  vit  par  toute  la  Chrétienté 
que  des  causes  de  chagrin  actuel,  de  vives 

appréhensions  pour  i'avenir  ;  ses  loya- 
les intentions  fureni  méconnues,  sa 

main  partout  prête  à  soutenir  la  vérité 

fut  partout  repoussée.  Si  l'on  ne  peut 
nier  que  le  Pape  ne  fit  pas  toujours 

preuve  d'une  politique  sage  et  mesurée , 
qu'il  méconnut  souvent  les  hommes  et 
la  portée  des  événements,  on  ne  saurait 
rendre  assez  justice  à  la  douceur,  à  la 
piété,  à  la  fermeté,  à  la  résolution,  à  tou- 

tes les  vertus  personnelles  que  ce  Pape, 

édifiant  et  malheureux,  opposa  à  l'or- 
gueil des  cours  bourbonniennes  et  à 

l'esprit  irréligieux  du  siècle.  Des  bulles 
comme  Animarum  saluti ,  et  le  bref 
Aliud  ad  apostolatus,  qui  rappelait  la 
bulle  In  Cœna  Domini,  émanaient  bien 

d'une  sincère  conviction,  mais  étaient 
intempestives,  et  devaient  blesser  même 
les  puissances  catholiques  encore  fidèles 
au  Pape  en  Allemagne.  Le  sacré  collège 

lui-même  s'était  divisé  d'opinions,  si 
bien  que  Clément  songeait  à  s'appuyer 
sur  ses  conseils  pour  entrer  dans  une 
voie  nouvelle  capable  de  rétablir  la  paix, 

lorsqu'une  attaque  d'apoplexie  fou- 
droyante le  frappa  le  2  février  1769. 

Ce  Pape  avait  donné  des  exemples  de 
loyauté  et  de  droiture  dont  on  ne  trouve 

nul  exemple  dans  les  princes  et  les  hom- 

mes d'État  de  son  temps  :  le  droit  était 
de  son  côté;  les  traditions  de  l'his- 

toire parlaient  en  sa  faveur,  quoique  les 
temps  ne  fussent  pas  propres  à  les  faire 
valoir,  et  que  le  Pape  ne  sût  pas  (qui  le 
sait  toujours?)  garder  en  tout  la  juste  me- 

sure et  avoir  toujours  raisonnablement 

raison.  Qui  prétendrait  toutefois  qu'une 
conduite  plus  prudente ,  des  actes  plus 
réservés,  une  politique  plus  habile 
dans  les  affaires  des  Jésuites,  eussent  pu 
sauver  un  Ordre  dont  toutes  les  cours 

de  l'Europe  avaient  juré  la  perte,  et 

que  le  Pape  eût  conservé  par  là  l'in- 
tégrité de  son  pouvoir  et  de  sa  consi- 

dération, au  milieu  de  la  perturbation 
des  esprits  et  du  désordre  des  idées  qui 

prévalurent  à  la  fin  du  dix-huitième siècle  ? 

Le  successeur  de  Clément  XIII  fut 

Clément  XIV.  Nous  avons  encore  à  rap- 

peler, parmi  les  ordonnances  ecclésiasti- 
ques de  ce  Pape,  l'introduction  de  la 

préface  de  Trinitate,  qu'on  chante  les 
dimanches  ordinaires  de  l'année,  les  res- 

trictions apportées  au  droit  d'asile ,  la 
défense  renouvelée  au  clergé  de  se  li- 

vrer au  commerce,  toutes  ordonnances 

de  l'année  1759  ;  la  concession  faite  à 
Marie -Thérèse,  comme  reine  de  Hon- 

grie, du  titre  de  Majesté  Apostoli- 
que (l). 

Cf.  sur  Clément  XIII  les  articles  de 
ce  dictionnaire  Jésuites  et  Hontheim. 

—  Huth ,  Hist.  de  l'Égl.  du  dix-hui- 
tième siècle^  édit.  1809,  t.  II,  p.  36-43; 

puis  150,  239,  441  sq.;  et  Gauganelli 
{Lettres  de),  Berlin,  1847,  p.  53-63, 
—  Le  successeur  de  l'infortuné  Clé- 

ment XIII  fut  un  Pape  plus  malheureux 
encore,  Clément  XIV. 
Clément  XIV.  Clément  XIII  avait 

échappé  par  sa  mort  subite  aux  deman- 
des de  toutes  les  cours  des  Bourbons  ré- 

clamant l'abolition  des  Jésuites.  Les  car- 
dinaux, en  entrant  en  conclave,  étaient 

à  ce  sujet  partagés  en  deux  camps  ;  les 
uns  voulaient  élire  un  Pape  agissant  dans 

l'esprit,  la  conviction  et  le  sentiment  du 
devoir  de  Clément  XIII  ;  les  autres, 
plus  favorables  aux  cours,  désiraient  un 
Pape  qui  eût  assez  de  condescendance 

11)  f^oy.  Apostolique  (roi). 
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et  d'abnégation  pour  rétablir  la  paix 
troublée  entre  le  Saint-Siège  et  la  plu- 

part des  princes.  Les  deux  partis  se  réu- 
nirent ,  le  19  mai  1769 ,  après  plus  de 

trois  mois  de  conclave,  pour  nommer  le 
cardinal  Laurent  Ganganelli.  Il  pa- 

raissait aux  uns  assez  flexible  et  assez 

pacifique  pour  réaliser  leurs  désirs  de 

paix  ;  il  n'était  pas  suspect  aux  autres, 
parce  que,  tout  en  se  montrant  l'ennemi 
de  la  politique  de  Clément  XIII ,  il  ne 
semblait  pas  un  adversaire  des  Jésuites, 

dont  le  général  avait  contribué  à  l'élever 
au  cardinalat.  Ganganelli,  qui  prit  le 
nom  de  Clément  XIV,  était  né,  le  31  oc- 

tobre 1705,  à  S.-Arcangelo,  près  de  Ri- 

mini,  dans  la  Romagne.  Son  père,  qu'il 
perdit  de  bonne  heure,  était  médecin  à 
Saint-Angelo-in-Vado ,  dans  le  val  de 
Metauro.  Il  reçut  les  premières  leçons 
des  Jésuites  de  Rimini  et  des  Piaristes 

d'Udine.  Pauvre  et  quasi-orphelin,  il 
entra,  le  17  mai  1723,  dans  l'ordre  des 
Frères  mineurs,  et  changea  ses  noms  de 
baptême,  Jean-Vincent- Antoine,  contre 
celui  de  frère  Laurent,  en  religion.  Après 
avoir  étudié  la  philosophie  et  la  théolo- 

gie à  Pésaro,  Récanati,  Fano  et  Rome, 
il  les  professa  à  Ascoli,  Rologne  et  Mi- 

lan. En  1740  il  entra,  sur  la  recom- 
mandation du  cardinal  Annibal  Albani, 

en  qualité  de  régent  dans  le  collège  de 
Saint-Ronaventure ,  que  Sixte  V  avait 
fondé  pour  vingt  étudiants,  en  1587,  dans 
le  voisinage  du  couvent  des  Frères  mini- 

mes des  Saints -Apôtres.  Renoît  XIV 
ayant  assisté,le  20  mai  1741,  au  chapitre 
général  de  ce  couvent,  Ganganelli  fut 
chargé,  comme  definitor  perpetuus  de 
la  province,  de  lui  adresser  un  dis- 

cours qui  attira  l'attention  du  Pape  sur 
sa  personne. 
,  En  1745  il  fut  nommé  assistant  et 
l'année  suivante  consulteur  du  Saint- 

Office  ou  de  la  congrégation  de  l'Inqui- 
sition, et  son  savoir,  sa  prudence,  sa 

modération  lui  valurent  la  considéra- 
tion générale.  A  la  mort  de  Bettoît  XIV, 

qui  l'estimait  et  le  consultait  souvent, 
Clément  XIII ,  sur  la  recommandation 
du  général  des  Jésuites  Ricci  et  du  cardi- 

nal Spinelli,  créa  le  frère  Laurent  cardi- 
nal-prêtre au  titre  de  5.  Laurent  H  in  pa^ 

ne  et  perna ,  qui  fut  changé  plus  tard 
contre  celui  du  couvent  des  Saints- Apô- 

tres. Clément  XIII  le  chargea  d'abord  de 
plusieurs  affaires  considérables;  mais, 
ayant  peu  à  peu  manifesté  des  vues 
différentes  de  celles  du  Pape  et  de  son 
ministère,  surtout  après  les  difficultés  de 
Parme,  il  fut  éloigné  du  gouvernement  et 
privé  de  toute  influence.  Il  ne  mani- 

festait aucune  disposition  hostile  à  l'é- 
gard des  Jésuites,  dont  l'existence  était 

en  question,  mais  il  tenait  pour  impo- 

litique l'opposition  du  Saint-Siège  aux 
cours  de  la  maison  de  Rourbon,  avec 
lesquelles ,  à  cette  occasion,  il  entra  en 

rapports  assez  suivis.  L'èloignement  des 
affaires  lui  donna  le  temps  d'étendre 
ses  connaissances,  d'entretenir  une  cor- 

respondance active  avec  les  personnages 
de  tous  les  pays  remarquables  par  leur 
rang  ou  leur  savoir.  Il  était  fort  lettré, 
grand  connaisseur  des  classiques  grecs  et 

latins,  ami  de  Platon  et  d'Aristote,  mais 
incomparablement  plus  ami  de  la  Rible 

et  des  Pères  de  l'Église.  Il  mettait  la  théo- 
logie au-dessus  de  toutes  les  sciences  ; 

mais  il  préférait  la  théologie  positive, 
découlant  des  sources  vives  et  éternelles 

de  l'Écriture  et  de  la  tradition,  à  la  théo- 
logie scolastique  dans  sa  forme  sèche 

et  ses  prétentions  exagérées.  Il  voyait 
dans  le  Christianisme  surtout  la  religion 

de  l'amour,  de  l'amour  dans  son  sens 
éternel  et  vrai,  c'est-à-dire  dans  son 
sens  catholique.  Son  respect  à  l'égard 
des  divines  institutions  de  l'Église,  du 
sacerdoce ,  de  l'épiscopat  et  de  la  Pa- 

pauté ,  ainsi  que  du  monachisme  et  de 
la  vie  monastique,  était  intelligent  et 
consciencieux;  il  avait  moins  de  goût 

pour  la  théologie  mystique.  Ses  vues 
philosophiques,  ses  jugements  sur  la 

société,  sur  l'histoire  et  la  littérature, 
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les  nations  et  les  pays ,  étaient  sains, 
impartiaux,  bienveillants  et  sûrs. 

On  reconnaît  dans  ses  lettres  un  es- 

prit fin,  un  cœur  plein  d'enthousiasme 
pour  le  beau  et  le  bien,  une  iime  pure, 
sensible  et  ardente.  Dans  son  commerce 

habituel  il  était  d'une  humeur  sereine , 
simple,  affable,  d'un  abord  facile,  aimant 
à  faire  connaissance  avec  les  étrangers 
et  ies  voyageurs  de  toutes  les  nations, 
communicatif  et  bienfaisant  ;  mais  une 

vanité  excessive  gâtait  ces  grandes  qua- 
lités et  devint  la  source  de  la  plupart 

des  fautes  de  ce  Pontife  pieux  et  éclairé. 
Le  conclave  qui  élut  Clément  XIV 

s'était  tenu  dans  les  circonstances  les 

plus  difficiles;  l'intrigue,  la  simonie, 
l'intimidation  l'avaient  entouré,  y  avaient 
pénétré  avec  une  rare  audace.  Le  car- 

dinal espagnol  de  Solis  et  le  cardinal 

français  de  Bernis  (1)  avaient  fait  l'élec- 
tion de  Ganganelli,  après  en  avoir  ob- 

tenu la  promesse   d'une  réconciliation 
immédiate  avec  Parme,  et,  vraisembla- 

blement, après  l'avoir  entendu  dire  que 
le  Pape  pouvait  en  conscience,  et  gu 
observant  les  prescriptions  canonique  ;, 
abolir  la  Compagnie  de   Jésus,  et  qie 
cette  abolition  lui  semblait  utile.  Le  2  8 
mai  1769  Clément  XIV  fut  solennelli)- 

ment  sacré  évêque  dans  Saint-Pierre  ;  il 
fut  couronné  le  4  juin,  et  le  24  novem- 

bre il  prit  possession  de  T'église  de  Saint- 
Jean  de  Latran.  Résolu  à  régner  autant 

que  possible  par  lui-même ,  il  inaugura 
son  pontificat  par  diverses  ordonnances 
utiles  à  l'administration  et  à  l'économie 

de  l'État,  fonda  le  musée  du  Vatican,  qui 
fut  agrandi  par  son  successeur  et  porte 
le  nom  de  Pio-Clémentin,  se  montra 

partout  et  en  tout  l'ami  et  le  protecteur des  arts  et  des  sciences.  Toutefois  son 

soin  principal  et  son  souci  permanent 
étaient  de  rétablir  la  paix  et  les  bons 
rapports  avec  les  cours  bourbonniennes. 
Après   avoir  notifié  son   élection  aux 

(1)  Foy.  Bf.rnis. 
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principales  cours  par  des  lettres  au- 
tographes pleines  des  expressions  les 

plus  paternelles ,  et  avoir  accueilli 
leurs  félicitations  de  la  manière  la  plus 

gracieuse,  il  chercha  à  leur  être  agréa- 
ble en  ouvrant,  avec  les  princes,  une 

correspondance  directe  et  personnelle, 
dans  laquelle  il  évitait  soigneusement 

toute  parole  qui  aurait  pu  leur  dé- 
plaire ,  en  abolissant  pour  toujours  la 

lecture  de  la  bulle  In  Cœna  le  jeudi 
saint,  et  en  éloignant  de  sa  personne 
les  deux  principaux  conseillers  de  son 
prédécesseur,  en  tenant  même  à  une 
certaine  distance  le  général  des  Jésuites, 

qui  fut  le  seul  général  d'ordre  que,  du- 
rant la  cérémonie  de  l'adoration,  le  nou- 
veau Pape  n'eût  point  serré  dans  ses 

bras  et  auquel  il  interdit  l'entrée  du Vatican. 

Le  Pape  tâcha  d'abord  d'arranger  les 
affaires  de  Parme  en  se  montrant  dis- 

posé à  accorder  des  dispenses  de  ma- 
riage ;  il  avait  offert  de  servir  de  parrain 

au  fils  nouveau-né  de  la  princesse  des 
Asturies ,  en  lui  envoyant ,  suivant  la 
coutume ,  par  un  prélat  de  sa  maison, 
les  langes  bénits.  A  la  première  pro- 

motion des  cardinaux,  le  18  décembre 
1769,  il  accorda  la  pourpre  au  frère  de 
Pombal ,  Paul  de  Carvalho ,  qui  avait 

été  institué  grand-inquisiteur  sans  l'in- 
tervention du  Pape;  il  confirma  la  no- 

mination d'Antoine  Péreira,que  le  roi 
de  Portugal  avait  élevé  au  siège  épiscopal 
de  Coïmbre ,  ce  qui  fit  admettre  Conti 
comme  nonce  à  Lisbonne.  Le  retrait  du 
bref  de  Clément  XIII  contre  Parme  lui 

procura  l'intervention  du  duc  à  Paris  et 
à  Naples  et  la  restitution  d'Avignon,  du 
comtat  Venaissin,  de  Bénévent  et  de 
Ponté-Corvo.  Uniquement  préoccupé  de, 
la  pensée  de  rétablir  et  de  maintenir  la 

paix,  et  en  même  temps  animé  du  dé- 
sir de  retarder  le  plus  possible  le  sacri- 

fice qu'on  lui  demandait ,  il  ne  se  pro- 
nonça pas  sur  les  réformes  ecclésias- 

tiques opérées,  sans  l'intervention  du 
   --  28 
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Saint-Siège,  à  Naples,  à  Venise  et  en 
Allemagne.  Mais  les  cours  bourbon- 
niennes  n'imitèrent  pas  la  réserve  du 
Pape  ;  elles  exigèrent  l'abolition  des  Jé- 

suites d'un  ton  impérieux  et  comme 
un  acte  de  justice.  Clément  chercha 

longtemps  à  échapper  à  cette  dure  né- 
cessité. Il  fit  des  représentations,  in- 

sista sur  les  difficultés,  sur  les  obsta- 
cles provenant  même  du  côté  des  sou- 

verains, et  se  montra  disposé  à  convo- 
quer un  concile  universel  pour  résoudre 

la  question.  Malheureusement  le  cardi- 

nal de  Bernis  l'avait  poussé  à  écrire  à 
Charles  III  une  lettre  dans  laquelle  il  lui 
demandait  un  nouveau  délai,  reconnais- 

sant la  nécessité  de  l'abolition  de  l'or- 
dre, et  avouait  que  ses  membres  avaient 

entraîné  la  ruine  de  leur  ordre  par  leur 

esprit  inquiet  et  leurs  intrigues  témérai- 
res.— La  question  était  donc  comme  ré- 

solue en  droit.  Le  dernier  prétexte ,  tiré 

de  l'opposition  des  souverains  catholi- 
ques d'Allemagne,  fut  écarté  par  Clé- 
ment lui  -  même ,  qui  consentit  à  ap- 
puyer personnellement  les  démarches 

des  cours  bourbonuiennes  auprès  de 
Marie-Thérèse  pour  obtenir  son  consen- 

tement. —  Comme  prodromes  de  l'abo- 
lition des  Jésuites,  désormais  inévitable, 

parut  d'abord  la  défense  qui  leur  fut 
faite  d'admettre  des  novices ,  puis  leur 
éloignement  du  Collège  et  du  Séminaire 
romains,  du  séminaire  de  Frascati  et  du 
collège  des  Irlandais  à  Rome.  Le  21 

juillet  1773  Clément  signa  le  bref  de  sup- 
pression :  Domînus  ac  Redemptor  nos- 

ter,  en  ajoutant  :  Questa  soppressione 
mi  darà  la  morte.  Le  16  août  au  soir  le 
bref  fut  publié.  Il  était  en  contradiction 

évidente  avec  les  éloges  que  jusqu'alors 
Clément  XIV  avait  accordés  aux  Jésui- 

tes, tout  comme  les  durs  traitements 

qu'on  leur  infligea  furent  en  désaccord 
avec  les  vrais  sentiments  du  Pape,  qui 
avait  lutté,  qui  avait  succombé,  qui 

s'était  écrié  dans  les  appartements  du 
Quirinal  ;  Compulsus  feci  !  11  n'avait. 

en  effet,  cédé  qu'aux  considérations  ex- 
térieures ;  il  n'avait  partagé  qu'en  appa- 

rence les  opinions  de  Pombal ,  de  Choi- 

seul,  d'Aubeterre,  de  Bernis,  de  Grimai di 
etdeFloridaBlanca;  il  s'était  exposé  à  la 
douleur  de  voir  son  bref  méconnu  et  in- 

exécuté non-seulement  par  des  évêques 
catholiques ,  mais  par  des  princes  non 
catholiques,  qui  gardèrent  et  protégèrent 
les  Jésuites  malgré  le  Pape  (1).  Les  re- 

mords de  sa  conscience  troublèrent,  dit- 
on,  momentanément  la  raison  du  Pon- 

tife, comme  on  peut  l'induire  d'une  con- versation de  Pie  VII  avec  le  cardinal 

Pacca.  Son  esprit,  désormais  triste  et 
sombre,  était  troublé  par  le  souvenir  des 
prédictions  de  la  Bernardine  Renzi  de 
Valentano ,  qui  avaient  été  exactement 
recueillies  et  qui  se  réalisèrent  pres- 

que littéralement.  La  santé  du  Pape  dé- 
clina de  jour  en  jour,  et  un  genre  de  vie 

tout  à  fait  contraire  à  celui  qu'avaient 
prescrit  les  médecins  ne  put  qu'en 
hâter  le  dépérissement.  Il  se  tenait  dans 

une  permanente  transpiration ,  ne  man- 

geait plus ,  de  crainte  d'empoisonne- 
ment, que  des  œufs  durs,  eut,  le  19  sep- 

tembre 1774,  un  accès  de  fièvre  et  mou- 
rut le  22  du  même  mois.  Il  avait  été  as- 

sisté dans  son  agonie,  et  suivant  son  dé- 

sir, par  l'évêque  de  Sainte-Agathe  des 
Goths,  S.  Alphonse  de  Liguori  (2) ,  qui 

s'était  trouvé  près  du  Pape  mourant  par 
un  miracle  constaté  dans  son  procès  de 
canonisation  (3). 

On  accusa  les  Jésuites  de  l'avoir  em- 

poisonné ;  jusqu'à  présent  on  n'a  pu  en- 
core donner  aucune  preuve  à  l'appui  de 

cette  accusation  (4).  La  soumission  ab- 
solue avec  laquelle  la  Société  de  Jésus 

accepta  l'arrêt  qui  la  frappait  est  la  pre- 
mière et  la  plus  forte  réfutation  des 

calomnies  dont  elle  a  été  l'objet. 

(1)  FOIJ.  JÉSUITES. 
(2)  Foy.  Liguori  (S.). 
(3)  La  bilocatioii. 
(4)  GanganeUi,  le  Pape  Clément  X1F%  ses 

lettres  et  son  temps,  Berlin,  18^*7. 
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Clément  XIV  a  été  jugé  de  diverses 
manières ,  et  on  a  trop  facilement  oublié 
toutes  les  qualités  qui  le  distinguaient. 
La  littérature  allemande  en  particulier 

n'a  guère  considéré  ce  Pape  que  sous  le 
point  de  vue  de  l'abolition  de  Tordre 
des  Jésuites,  soit  pour  l'accuser,  soit 
pour  le  défendre.  L'ouvrage  que  nous 
venons  de  citer  et  les  Feuilles  histori- 

co-politiques  font  seuls  exception.  Mais 
les  ouvrages  français  du  comte  de  Saint- 
Priest^  Histoire  de  la  chute  des  Jé- 

suites, 2*=  éd.,  Paris,  1846,  et  de  Cré- 
tineau-Joly,  Clément  XIV  et  les  Jé- 

suites, sont  loin  de  rendre  pleine  jus- 
tice à  cet  infortuné  Pontife.  —  On  a 

attaqué  de  toute  façon  l'authenticité 
des  Lettres  de  Ganganelli,  qu'en  1776 
Louis-Antoine  Caraccioli  publia  en  2 
vol.  avec  deux  suppléments  dans  la  tra- 

duction française  éditée  à  Paris  :  en 

admettant  d'assez  nombreuses  inter- 
polations on  pourrait  en  établir  la 

véracité  (1).  L'édition  la  plus  com- 
plète et  la  plus  récente,  comprenant 

en  même  temps  des  discours  et  des 
traités,  porte  le  titre  :  Lettere,  bolle  e 
discorsi  di  Fret  Lorenzo  Ganganelli 
{Clémente  XIF) ,  edizione  ordinata, 
accresciuta  ed  illustrata  da  Cosimo 

FredianijFircnzQ,  1845. — Il  est  évident 
que  la  correspondance  entre  le  Pape 
et  Arlequin  est  fausse  (Clément  XIV  et 
Carlo  Bertinazzi,  Correspondance  iné- 

dite, Varls,  1825  et  depuis). 
Outre  le  bref  Dominus  ac  Redemp- 

tor  noster ,  auquel  une  douzaine  de 
mains,  dit-on,  travaillèrent,  on  trouve 

dans  Guerra,  Ejntome  Ihillarii,  d'au- 
tres brefs  et  d'autres  bulles,  comme  le 

bref  Cœlestium  munerum  (III,  364), 
du  12  juillet  1769,  avec  une  indulgence 
plénière  accordée  aux  Pères  de  la  So- 

ciété de  Jésus  des  différentes  missions. 

La  bulle  du  jubilé,  Cum  attente,  et  le 

(1)  Foy.  l'ouvrage  cité,  Ganganelli,  etc., 
p.  ftO-W,  noie. 

bref  du  Jubilé,  Ctwi  a  Dec  (1),  du  12 

décembre  1769  ;  le  bref  Romani  Ponii- 
ficis,  contre  le  cumul  des  bénéfices,  du 

21  novembre  1769;  l'édit  Sollicitudo, 
qui  diminue  les  taxes  ecclésiastiques, 

du  23  novembre  1769  (2)  ;  l'allocution 
Quod  diu ,  sur  la  réconciliation  avec  le 
Portugal,  du  24  septembre  1770  (3),  et 
la  bulle  du  jubilé  du  30  avril  1774  pour 

1775  sont  autant  de  preuves  de  l'acti- 
vité de  Clément  XIV.  Caraccioli  a  donn'^ 

en  français  la  vie  de  ce  pontife.  Avanl 
Caraccioli  avait  paru  :  Fie  du  Pape 
Clément  XI F,  Berlin  et  Leipzig,  1774, 
3  vol.  in-8. 

Clément  XIV  eut  Pie  VI  pour  succes- 
seur. 

Cf.  Huth,  Hist.  eccL,  Augsb.,  1809, 

t.  II,  p.  45-59;  Fie  de  tous  les  Cardi- 
naux (du  dix-huitième  siècle),  t.  IV, 

I  cah.,  Ratisbonne,  1773,  1-9;  Histoire 

du  pontificat  de  Clément  XIF,  d'après 
les  documents  inédits  des  archives  se- 

crètes du  Vatican,  par  Augustin  ïheiuer, 

prêtre  de  l'Oratoire,  trad.  de  l'allem. 
par  P.  de  Geslin,  3  vol.  in-S",  Paris, 
Didot  frères,  1852.  PoLZ. 

CLÉMENT  (d'Alexandrie)  naquit, 
vers  la  moitié  du  second  siècle ,  à 

Alexandrie ,  selon  d'autres  à  Athènes. 
Païen  d'origine,  doué  des  plus  brillantes 
facultés,  il  se  sentit  de  bonne  heure 
agité  du  désir  de  connaître  la  vérité  ; 

il  parcourut  avec  ardeur  tous  les  sys- 
tèmes de  la  philosophie  grecque,  ne 

laissant  pas  un  ouvrage  important  de 

l'antiquité  sans  le  lire,  ne  négligeant 
pas  la  moindre  indication  qui  pût  le 

mettre  sur  la  trace  du  vrai  qu'il  cherchait. 
Ses  travaux  incessants  lui  valurent  une 
érudition  aussi  vaste  que  profonde,  une 
connaissance  de  la  littérature  grecque 
et  égyptienne  que  possédèrent  peu  de  ses 
contemporains.  Dieu  voyant  la  loyauté 

(1)  III,  25;  1.231. 

(2)  II,  2C5. 
(3)  m,  3Gft. 
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de  ses  recherches  récompensa  ses  ef- 
forts. Clément  devint  Chrétien  sans 

se  lasser  d'étudier  et  de  méditer;  seu- 
lement il  savait  désormais  dans  quel 

but  il  travaillait  ;  il  ne  cherchait  plus 

la  vérité  :  il  savait  qu'il  la  possédait 
dans  son  principe,  et  ne  s'inquiétait 
plus  que  de  l'approfondir  et  de  l'ap- 

précier davantage  dans  ses  conséquen- 

ces et  ses  applications.  Ce  qu'après  bien des  efforts  il  avait  eu  le  bonheur  de 

trouver,  ce  qu'il  avait  reconnu  comme 
le  bien  suprême,  il  désirait  le  compren- 

dre dans  toute  sa  splendeur  et  le  com- 
muniquer à  ceux  qui  gémissaient  encore 

dans  les  ombres  de  la  mort.  Les  connais- 

sances qu'il  avait  acquises  en  parcou- 
rant toutes  les  écoles  du  paganisme,  en 

pénétrant  dans  tous  les  sanctuaires,  en 
écoutant  tous  les  oracles ,  devaient  dé- 

sormais lui  servir  d'armes  pour  com- 
battre l'erreur  et  justifier  la  vérité  recon- 

nue. Il  continua,  afin  de  se  perfectionner 
dans  la  science  du  Christianisme,  ce 

qu'il  avait  fait,  avant  sa  conversion, 
pour  y  arriver,  eu  suivant  les  leçons  des 
maîtres  chrétiens  les  plus  célèbres,  de 
ceux  chez  qui  il  était  certain  de  trouver 
dans  toute  sa  pureté  et  sa  plénitude  la 
doctrine  des  Apôtres  ;  il  se  mit  donc  à 

parcourir  l'Italie  et  la  Grèce,  l'Orient 
et  la  Palestine,  arriva  en  Egypte,  y  en- 

tendit le  chef  de  l'école  catéchétique 
d'Alexandrie,  le  fameux  Pantène,  fut 

captivé  par  l'enseignement  de  ce  génie 
chrétien  et  se  fixa  auprès  de  lui  (1). 

L'école  catéchétique  d'Alexandrie  était 
alors  la  première  école  théologique 
de  la  Chrétienté  ;  on  y  enseignait  non- 
seulement  les  sciences  profanes ,  com- 

me prodromes  de  la  doctrine  chré- 
tienne, mais  encore  on  y  expliquait 

scientifiquement  le  Christianisme  lui- 
même,  dans  ses  parties  théorique  et 

pratique  (2).  Lorsqu'en  180  Pantène  se 

(1)  Eusèbe,  Hist.  ecch,  1.  V,  11. 

(2)  Foy.  Alexandrie  (école  d'). 

démit  de  la  direction  de  cette  haute  école 

et  se  rendit  en  qualité  de  missionnaire 
parmi  les  païens,  Clément ,  son  disciple, 

devenu  prêtre  de  l'Église  d'Alexandrie, 
fut  nommé  par  l'évêque  Alexandre  à  la 
place  de  Pantène.  Une  fois  chargé  de 
cet  important  enseignement,  Clément, 
comme  il  le  rapporte  lui-même  (1),  eut 
soin  de  suivre  un  plan  méthodique,  qui 
exposât  la  doctrine  chrétienne  dans  la 
largeur  et  la  simplicité  de  son  système, 

en  même  temps  qu'il  cherchait  à  don- 
ner à  chacun  de  ses  auditeurs  des  ex- 

plications mises  à  sa  portée,  des  encou- 
ragements appliqués  à  sa  situation,  un 

enseignement  dont  il  pût  personnelle- 
ment et  directement  profiter.  Sa  vaste 

érudition,  jointe  à  une  prudence  toute 
chrétienne,  le  rendait  un  guide  sûr  pour 
les  païens,  que  sa  science  éclairait,  que  sa 
charité  touchait,  que  son  exemple  entraî- 

nait (2).  Il  forma  plusieurs  disciples  re- 
marquables :  tel  Origène ,  qui  dirigea 

après  lui  l'école  d'Alexandrie,  et  qui  seul, 
peut-être,  pendaût  les  trois  premiers  siè- 

cles, égala  l'érudition  et  le  savoir  de  son 
maître;  tel  S.  Alexandre,  évêque  de  Jé- 

rusalem, qui  nomme  Clément  son  père, 

celui  à  qui  il  doit  tout  ce  qu'il  sait  (3). 
Lorsqu'en  202  la  persécution  de 

Septime  Sévère  éclata  contre  les  Chré- 
tiens, Clément  quitta  Alexandrie,  sui- 

vant le  précepte  de  l'Évangile  :  «  Lors- 
qu'ils vous  persécuteront  dans  une  ville, 

fuyez  dans  une  autre.»  «  C'est,  disait-il, 
«  agir  sans  raison  que  de  ne  pas  écou- 
«  ter  le  Maître  et  de  se  précipiter  soi- 
«  même  dans  le  danger.  Si  le  persécu- 
«  teur  qui  tue  un  Chrétien  pèche,  celui 

«  qui  n'a  pas  fui  la  persécution,  qui 
«  s'est  sans  utilité  exposé  à  la  prison, 
«  au  jugement,  à  la  mort,  est  coupable 
tt  et  viole  la  charité  (4).  » 
Mais  son  nom  était  trop  connu  des 

(1)  Slrom.^  l,  1. 

(2)  Cohort.,  c.  12. 
(3)  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  1.  VI,  14. 

(a)  Strom.,  IV,  10. 
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païens  d'Alexandrie  pour  qu'il  pût 
échapper  aux  poursuites  dont  il  était 

l'objet  en  demeurant  dans  cette  ville.  Il 
se  rendit  donc  en  Cappadoce.  Il  n'en 
resta  pas  moins  voué  au  service  de  la 

vérité  et  à  la  propagation  du  Christia- 

nisme. Tant  qu'il  fut  fixé  en  Cappa- 
doce, il  travailla  à  raffermissement  de 

l'Église  et  gagna  de  nombreux  par- 
tisans à  l'Évangile  (1).  On  ne  sait  s'il 

retourna  plus  tard  à  Alexandrie. 
Il  mourut  dans  un  âge  fort  avancé, 

probablement  vers  217,  puisqu'il  vivait 
encore  sous  le  règne  de  Caracalla  (2). 
Quelques  auteurs  (Usuard,  Baillet,  A. 
Butler,  Stolberg,  etc.)  comptent  Clé- 

ment parmi  les  saints ,  mais  à  tort  ;  le 
Martyrologe  romain  ne  le  nomme  pas; 

et ,  quoiqu'on  le  trouve  dans  d'autres 
martyrologes,  au  4  décembre,  Be- 

noît XIV,  dans  la  bulle  qui  précède  son 
édition  du  Martyrologe  romain  :  Post- 
q}iam  intelligimus,  du  1"  juillet  1748, 
§§  19-36  (3) ,  a  développé  très-explici- 

tement les  motifs  pour  lesquels  Clément 

n'appartient  pas  à  la  liste  des  saints 
de  l'Église  et  pour  lesquels  il  n'a  pas  été 
inséré  dans  le  Martyrologe  romain. 

II  n'est  parvenu  jusqu'à  nous ,  des 
nombreux  écrits  de  Clément  (4),  que 
quatre  ouvTages  complets  : 

1°  U Exhortation  aux  Gentils  (Ao-j-o; 
TrpcTpêTTTaoç  irpb;  "E'0.w9.(),Exhortatioad Cent  es  ; 

2o  Le  Pédagogue  {ô  IlaiS'a-^o^o;) ,  Pœ- 
dagogus; 

3°  Les  Stromaies  (STpwaaTeTç),  qui 
sont  liés  tous  trois  les  uns  aux  autres; 

4°  Si  les  riches  'peuvent  être  sauvés 
(tÎ;  é  co)^m£v&;  TrXouaioç,  quis  dives  salu- 
tem  consequi  possit). 

Nous  devons  ,  pour  les  apprécier,  ne 
pas  oublier  le  temps  et  les  circonstances 

(1)  Eusèbe,  1.  c,  VI,  11. 
(2)  HitTonym.,  de  Firis  illustr.,  c.  38. 
(3)  On  trouve  aussi  cette  Bulle  dans  le  Bull. 

Rom.  BenedictiXITy  t.  II,  constit.  5ft. 
(4)  Eusèbe,  I.  c,  VI,  13. 

OÙ  les  trois  premiers  ouvrages  furent 
écrits;  il  les  écrivit  en  sa  qualité  de 

chef  de  l'école  d'Alexandrie,  entre  190 
et  200.  Alexandrie  était  ù  cette  épo- 

que le  centre  de  la  civilisation  grecque. 

Le  Christianisme  ne  pouvait  entière-'' ment  se  soustraire  à  cette  influence 

scientifique.  Les  païens  demandaient 
la  sagesse.  Comme  à  cette  époque  la 

vertu  créatrice  de  l'esprit  humain  sem- 
blait épuisée;  qu'on  ne  voyait  plus  naî- 

tre de  nouveaux  systèmes  philosophi- 
ques; que  les  anciens,  après  leurs  lon- 

gues et  vives  luttes ,  étaient  suffisam- 
ment connus  dans  leurs  défauts  et  leurs 

faiblesses,  qu'ils  n'avaient  plus  le  charme 
de  la  nouveauté ,  une  nouvelle  méthode 

philosophique  s'était  fait  jour  et  l'éclec- tisme dominait  dans  les  écoles.  On  ex- 

trayait ce  qu'il  y  avait  de  mieux  dans  les 
systèmes  des  plus  fameux  philosophes 

de  l'antiquité,  principalement  de  l'Aca- 
démie et  du  Portique ,  et  on  en  faisait 

un  système  philosophique  vaille  que 
vaille.  Les  gnostiques ,  qui  se  vantaient 

d'une  science  des  choses  divines  plus 
profonde  que  celle  de  toutes  les  sectes 

philosophiques  et  religieuses,  d'une  per- 
fection morale  plus  grande,  et  qui  mépri- 

saient «  la  foi  aveugle  des  Catholiques,  » 
étaient  depuis  longtemps  établis  et  ré- 

pandus dans  Alexandrie.  Maints  Catho- 
liques, avides  de  cette  science  profane  et 

mystérieuse,  étaient  tombés  dans  leurs 

filets.  D'un  autre  côté,  beaucoup  de  Ca- 
tholiques, qui  regardaient  la  philoso- 

phie comme  une  œuvre  du  diable,  pro- 
pre à  séduire  et  à  égarer  les  hommes, 

cherchaient  à  séparer  complètement 
la  philosophie  du  Christianisme.  Dans 
leur  opinion  partiale  et  exclusive  ils 
rejetaient  complètement  ce  dont  il  ne 

fallait  que  repousser  les  abus.  Clé-  ' 
ment  prit  donc  à  cœur  de  défendre  et  ' 
de  justifier  la  doctrine  révélée  contre 
les  païens  et  les  gnostiques ,  en  profi- 

tant de  tout  ce  que  pouvait  lui  fournir 
la  sagesse  grecque,  dans  un  ouvrage 
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vaste  et  érudit,  qui,  à  l'instar  desmys-  | 
tères  des  anciens  Grecs  (purification  de 

l'âme,  à7ro5caôapcriç  ;  enseignement  prati- 
que, xocTïixvi<Jiç  ;  doctrine  théorique  et 

mystérieuse,  è7ro:TTi5co'ç  ou  i-KOTiTzia)^  se  di- 
visait en  trois  parties  subordonnées 

les  unes  aux  autres,  exposait  tout  l'en- semble scientifique  du  Christianisme, 

et  prenait,  au  milieu  de  toutes  les  doc- 
trines opposées,  une  position  média- 

trice capable  de  concilier  les  extrêmes. 
Clément  part  de  cette  conviction  :  le 

Logos,  l'éternelle  Vérité,  le  Verbe  du 
Père,  éclaire  tout  homme  venant  en  ce 
monde  ;  cependant  le  rayon  de  cette  lu- 

mière supérieure  se  brise,  s'affaiblit  et 
s'obscurcit  dans  chaque  homme,  sui- 

vant ses  dispositions,  suivant  sa  capa- 
cité, suivant  sa  réceptivité.  Le  Christ, 

le  Fils  de  Dieu  fait  homme,  est  le  soleil 

levant  de  l'humanité,  en  qui  réside  la 
plénitude  de  la  vérité ,  tandis  que  l'on 
n'en  trouve  que  des  rayons  épars  dans 
les  anciens  philosophes  (1).  Si  ces  phi- 

losophes ,  Platon  et  d'autres ,  ont  pro- 
clamé beaucoup  de  vérités ,  ils  les  ont 

puisées  dans  les  sources  de  la  révéla- 
tion divine.  Ce  que  Dieu  a  révélé  par  le 

Verbe  dans  l'Ancien  et  le  Nouveau  Tes- 

tament ,  ce  qu'il  a  confié  en  dépôt  à  sa 
sainte  Église,  c'est  là  l'unique  et  com- 

plète vérité ,  vérité  qu'il  faut  concevoir 
avec  une  foi  vivante,  à  laquelle  se  rappor- 

tent toute  science  et  toute  sagesse ,  et 

qui  engendre  l'amour,  perfection  et  con- sommation de  la  foi  et  de  la  science. 

Or  ces  vérités  traditionnelles,  dissé- 
minées, comme  des  rayons  épars,  dans 

l'antiquité  païenne  (2) ,  Clément  entre- 
prit de  les  réunir  et  de  les  concentrer 

dans  un  système  général,  et,  en  s'appro- 
priant  ainsi  la  forme  dominante  de  la 
philosophie  éclectique  alors  en  faveur  (3), 
il  prépara  les  esprits  à  reconnaître  le 
vide   et  la  vanité  du  paganisme,  dé- 

(1)  Slrom.,  I,  13. 
(2)  Cohort,  c.  6. 
(3)  Strom.,  I,  1. 
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pouillé  de  ce  qui  ne  lui  appartient  pas, 
et  à  admettre  le  Christianisme,  éter- 

nelle source  de  la  vérité  de  tous  les 

temps.  Quant  aux  gnostiques,  il  les  fit 

connaître  teïs  qu'ils  étaient,  dévoila 
leurs  principes,  stigmatisa  leur  pratique, 

opposa  à  leur  folie  superbe  l'humble  et 
profonde  sagesse  de  l'Évangile,  à  leur morale  décevante  le  sublime  idéal  du 

Chrétien. — Tel  est  le  plan  de  sa  trilogie 

scientifique.  C'est  le  Logos  lui-même  qui, 
dans  son  premier  ouvrage ,  exhorte  les 
païens  à  reconnaître  et  à  abandonner  les 

erreurs  du  polythéisme  ;  qui,  dans  le  se- 
cond ouvrage,  entreprend  leur  éduca- 

tion morale,  et,  dans  le  troisième,  leur 
fait  entrevoir  la  vérité  sous  toutes  sortes 

de  formes  et  d'images  mystérieuses. 
DdJisV Exhortation  aucc païens ,  qui 

ne  forme  qu'un  livre.  Clément  expose 
l'origine  du  polythéisme  et  montrelafolie 
de  la  mythologie  hellénique ,  de  l'idolâ- 

trie égyptienne,  la  futilité  et  l'ignominie 
des  mystères  païens,  la  vanité  du  natu- 

ralisme et  les  profonds  égarements  du 
panthéisme  philosophique  (1).  Après 
avoir  ébranlé  ainsi  le  paganisme  dans  ses 

bases,  il  exhorte  les  païens  à  s'élever  des 
créatures  au  Créateur ,  qu'ont  reconnu 
d'avance  les  plus  grands  d'entre  les  phi- 

losophes et  les  poètes  de  l'antiquité 
grecque ,  qu'ont  prédit  les  sibylles  pro- 
phétesses  du  paganisme  ,  qu'ont  claire- 

ment annoncé  les  voyants  de  l'Ancien 
Testament,  qui,  hérauts  du  Dieu  uni- 

que ,  ont  en  même  temps  montré  aux 

hommes  la  voie  du  salut,  c'est-à-dire 
le  Christianisme,  proclamant  le  Dieu 
trois  fois  saint,  son  Verbe  incarné 

et  l'Église  fondée  par  lui  pour  perpé- 
tuer son  œuvre  parmi  les  hommes.  Il 

les  encourage  à  embrasser  la  foi  chré- 
tienne en  leur  mettant  devant  les  yeux 

l'amour  de  Dieu  pour  le  genre  hu- 

main, tel  qu'il  se  manifeste  dans  l'œu- 
vre de  la  Rédemption,  ainsi  que  la  justice 

(1)  c.  1-5. 
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divine  atteignant  les  impies  ;  il  réfute 

robjection  vulgaire  qu'on  ne  peut  fa- cilement renoncer  aux  coutumes  de  ses 

pères,  et  fait  un  magnifique  tableau  de 
tous  les  avantages  que  le  Christianisme 
offre  aux  hommes  (1). 

Son  second  ouvrage,  le  Pédagogue, 

renferme  trois  livres  destinés  à  l'éduca- 
tion morale  des  païens.  Avant  que 

l'homme,  plongé  dans  la  fange  de  la  sen- 
sualité, puisse  reconnaître  la  lumière  de 

la  vérité  et  l'aimer,  il  faut  qu'il  ait  com- 
mencé par  écouter  la  voie  de  sa  cons- 

cience. L'homme  moralement  pur  est 
seul  capable  de  recevoir  la  vérité  de  la 

foi  ;  celui-Kà  seul  qui  entend  la  voix  in- 
térieure de  Dieu  et  lui  obéit  est  disposé 

à  admettre  la  voix  de  Dieu  dans  sa  ré- 

vélation extérieure  et  positive.  Le  véri- 
table éducateur  de  l'humanité  est  le 

Verbe,  Jésus-Christ,  l'Homme-Dieu, 
qui  comme  Dieu  est  libre  de  tout  péché, 
et  dans  son  amour  pour  nos  âmes 
nous  remet  nos  péchés,  nous  fortifie  de 
sa  vertu,  et  qui ,  comme  homme,  nous 
instruit,  nous  encourage  et  nous  propose 
sou  exemple.  Ce  divin  éducateur,  à  qui 
Dieu  a  confié  tous  les  hommes ,  mais 
surtout  ceux  qui  sont  baptisés,  qui,  dès 

l'origine,  à  travers  tout  l'Ancien  Testa- 
ment, a  veillé  sur  l'éducation  de  la  race 

humame,  le  maître  et  le  parfait  modèle 

de  l'humanité,  possède  toutes  les  qualités 
nécessaires  pour  parfaire  cette  éducation, 
la  pnidence ,  la  bienveillance ,  la  sincé- 

rité. L'idéal  auquel  il  veut  élever  l'hom- 
me est  sa  ressemblance  avec  Dieu  (2). 

Dans  les  deux  livres  suivants  Clément 
donne  les  prescriptions  spéciales  con- 

cernant l'âme  ,  le  corps,  les  choses  ex- 
térieures ,  en  rappelant  sans  cesse  les 

iristes  mœurs  et  les  odieux  abus  de  la 
vie  païenne.  Il  ramène  aux  principes  du 
Christianisme  le  boire  et  le  manger,  les 
repas  et  les  récréations,  le  sommeil ,  le 

(1)  C.G-12. 
(2)  l.ib.  I. 

mariage ,  la  chasteté ,  le  vêtement ,  la 
beauté  physique.  Il  blâme  fortement  le 
luxe  et  enseigne  le  véritable  usage  des  ri- 

chesses. Il  recommande  énergiquement 

la  connaissance  de  soi-même,  l'abnéga- 
tion, le  véritable  amour  de  Dieu  et  du  pro- 

chain, sommaire  de  tous  les  devoirs  (1). 
Ces  livres  renferment  beaucoup  de 

belles  et  de  salutaires  prescriptions  ; 
mais,  comme  ils  furent  écrits  en  vue  de 

l'amendement  moral  des  catéchumènes, 
qui  avaient  grandi  au  milieu  de  toutes 
les  ignominies  du  paganisme ,  dans  la 

ville  la  plus  corrompue  de  l'époque , 
quelques  parties  peuvent  blesser  le  sens 
moral  des  lecteurs  chrétiens. 

Les  Stromatea  ou  Taipis  forment  sept 
livres  ,  car  on  peut  considérer  comme 
peu  authentique  le  huitième  livre.  Dans 
cet  ouvrage,  dont  le  nom  provient  de  la 
variété  des  matières,  Clément  commence 
à  exposer  les  vérités  du  Christianisme 
en  les  voilant  toutefois  de  façon  que  les 
initiés  seuls  puissent  les  reconnaître, 
tandis  que  les  non-initiés  ne  peuvent 
les  discerner  dans  leur  enveloppe  mysté- 

rieuse (2).  On  le  considère  comme  une 

préparation  à  l'exposition  proprement 
dite  du  Christianisme  ;  car  Clément  n'y 
conduit  qu'aux  portes  de  l'Église  ,  et  il 
déclare  à  la  fin  du  septième  livre  qu'il 
exposera  le  reste  d'un  autre  point  de 
vue.  La  philosophie  accordée  à  l'homme 
par  la  Providence  divine  le  mène  à  la 

sagesse,  qui  n'est  autre  chose  que  la  vé- ritable connaissance  des  choses  divines 

et  humaines.  Cette  philosophie,  qui  ser- 
vait aux  Grecs  de  moyen  de  salut ,  est 

toujours  une  science  préparatoire  utile 
à  ceux  qui,  arrivés  à  un  degré  supé- 

rieur d'instruction  et  de  civilisation, 
doivent  être  menés  à  la  foi  par  des  dé- 

monstrations humaines.  La  foi  néces- 

saire au  salut  est  celle  qu'on  accorde  à 
la  vérité  éternelle  elle-même ,  celle  qui 

(1)  Lil).  II  et  III. 
(2)  Slrom.,  I,  1,  2,  12  ;  IV,  2  ;  VI,  1  ;  VII,  18. 
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opère  par  la  charité,  et  qui ,  par  cette 

activité  dans  la  charité,  s'assimile  la 
science  humaine.  Or  la  philosophie ,  la 

philosophie  vraie ,  qu'il  faut  soigneuse- 
ment distinguer  de  la  fausse  philosophie 

(de  la  sophistique),  s'identifie  avec  la  vé- 
rité ;  car  la  vérité  est  une  ;  elle  se  trouve 

partiellement  soit  chez  les  anciens  Grecs, 
soit  chez  les  philosophes  non  grecs 

(c'est-à-dire  chez  les  Hébreux),  c'est- 
à-dire  chez  ces  peuples  que  les  Grecs 
nommaient  barbares ,  chez  lesquels , 

d'après  leurs  propres  aveux,  ils  cher- 
chèrent la  sagesse,  florissante  parmi  les 

Hébreux  bien  avant  l'ère  philosophique 
de  la  Grèce,  et  dont  les  docteurs ,  tels 
que  Moïse,  Salomon,  Daniel,  furent 
incontestablement  les  maîtres  de  la  sa- 

gesse hellénique  (1). 
Dans  le  second  livre  Clément  démon- 

tre ce  que  les  Grecs  ont  emprunté  aux 
Juifs ,  savoir  ;  la  doctrine  de  la  foi ,  de 

l'espérance  et  de  la  charité,  de  la  péni- 
tence et  de  la  vraie  crainte  de  Dieu, 

ainsi  que  celle  de  la  prudence,  de  la 

justice,  de  la  force,  qui  donne  à  l'hom- 
me le  courage  de  supporter  patiem- 

ment les  souffrances  de  cette  vie  et  sur- 

tout d'affronter  le  martyre,  enfin  la 
continence ,  base  de  toutes  les  vertus. 

Mais  comme  les  gnostiques  ensei- 
gnaient des  erreurs  dangereuses  au  sujet 

de  la  continence  et  de  l'obligation  du 
martyre.  Clément  prouve  contre  eux 
que  la  continence  est  le  devoir  du  Chré- 

tien et  de  l'homme  en  général ,  mais 
que  le  mariage  et  la  génération  ne 
doivent  en  aucun  cas  être  considérés 

comme  illicites,  et  il  expose  longue- 
ment en  quoi  diffèrent  la  continence  re- 

commandée parles  philosophes  et  celle 

qu'exige  le  Christianisme  (2).  11  établit 
de  même  l'excellence  du  martyre,  le 
Chrétien  ne  devant  craindre  ni  la  mort, 
ni  les  souffrances,  qui,  considérées  à  la 

(11  Lib.  i. 
(2)  Lib.  III. 

'Alexandrie) 

vraie  lumière  de  l'Évangile,  ne  peuvent 
être  appelées  un  malheur  réel,  puis- 

que le  Christ  lui-même  en  a  fait  l'éloge 
et  que  c'est  par  elles  que  l'homme  peut 
déployer  sa  force  et  prouver  l'amour 
qu'il  a  pour  Dieu.  11  continue  en  résol- 

vant l'intéressante  question  de  savoir 
si  le  Chrétien ,  qui  possède  dans  la  foi 
la  chose  suprême  et  indispensable,  doit 

s'inquiéter  d'une  science  plus  haute 
(pœaiç)  (1),  et  dans  quelle  mesure  la  foi 
permet  au  Chrétien  des  investigations 
scientifiques  ou  le  libre  examen.  —  Il 
expose  ensuite  comment  les  Grecs  ont 
pris  des  Juifs  les  signes  mystérieux,  les 

sentences  et  les  symboles  de  leur  sa- 
gesse ;  comment  ils  ont  reçu  les  vérités 

les  plus  importantes  de  théologie,  d'an- 
thropologie et  d'eschatologie  des  hom- 

mes sages  et  divinement  inspirés  de 
l'Ancien  Testament  (2). 

Dans  les  deux  derniers  livres  (3)  il 
fait  la  description  la  plus  brillante  du 

Chrétien  parfait,  ou,  comme  il  l'appelle, 
du  vrai  gnostique.  Il  montre  quelles 
doivent  être  la  nature  et  les  qualités  de 
sa  foi ,  sur  quelles  bases  elle  repose  , 
comment  elle  ennoblit  toutes  les  bran- 

ches de  la  science  humaine,  comment  elle 
peut  servir  au  but  le  plus  élevé,  comment 
elle  se  développe  et  devient  la  science 
parfaite  de  la  vérité  révélée  (pwai;)  ; 

comment  il  faut  qu'elle  pénètre  et 
anime  tout  l'homme,  non-seulement  sa 
pensée,  mais  sa  parole,  mais  son  ac- 

tion, mais  sa  vie  entière,  pour  les  trans- 
former et  leur  donner  un  sens,  et  enfin 

comment  cette  foi,  dans  sa  pureté  et 
sa  perfection,  ne  se  trouve  que  dans 
l'Église  catholique. 

Du  reste,  ses  Sti^omates^  malgré  les 

choses  magnifiques  qu'elles  renferment, 
ne  sont  pas  exemptes  d'erreurs.  La  prin- 

cipale  paraît  consister  dans  son  opi- 

(1)  Lib.  IV. 
(2)  Lib.  V. 
(S)  Lib.  VI  et  VU. 

Il 
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nion  sur  le  péché  originel,  qu'il  ne  com- 
prend pas  dune  manière  assez  nette; 

d'où  la  part  trop  grande  qu'il  fait  à  la  li- 
berté et  l'estime  excessive  qu'il  accorde 

à  la  philosophie  grecque  ,  qu'il  met 
presque  au  niveau  de  la  révélation  de 

rAncieu  Testament.  Il  est  d'ailleurs, 
dans  ces  trois  ouvrages,  tout  à  la  fois 

apologiste,  polémiste,  dogmatiste,  mo- 
raliste, exégète;  car  il  cite  beaucoup 

de  textes  des  saintes  Écritures ,  les 

commente  ,  avec  une  prédilection  pro- 

noncée pour  les  interprétations  allé- 
goriques, conformes  aux  précédents  de 

Philon  et  au  goût  du  temps.  Sa  con- 

naissance des  Écritures  de  l'Ancien  Tes- 

tament dépasse  tout  ce  qu'on  trouve 
dans  ce  genre  parmi  les  écrivains  de 

l'antiquité  chrétienne  (1). 
Le  huitième  livre  des  Sir  ornâtes^  si 

Clément  en  a  écrit  un,  est,  sans  aucun 
doute,  perdu.  Mais  nous  avons  encore 
deux  dissertations  séparées  et  supplé- 

mentaires, que  Clément  a  pu  composer 
sur  des  matières  particulières  traitées 

dans  les  Stromaies^  qu'on  joint  d'ordi- 
naire à  cet  ouvrage,  et  c'est  pourquoi 

Photius  dit  (2)  qu'on  trouve  tantôt  telle 
dissertation,  tantôt  tel  traité  indiqué 
comme  huitième  livre  des  Stromaies. 

Le  premier  de  ces  petits  écrits  est  un 

traité  de  logique,  c'est-à-dire  que  ce 
sont  des  définitions  des  objets  traités 

dans  l'ouvrage  complet,  comme  qui  di- 
rait la  clef  philosophique  des  Stromates. 

C'est  Clément  ou  un  de  ses  amis  qui  a 
ajouté  ce  supplément  ù  son  livre,  pour 

en  rendre  l'intelligence  plus  facile,  et 
dans  nos  éditions  il  forme  d'ordinaire 
le  huitième  livre.  L'autre  petit  écrit, 
également  rattaché  aux  Stromates^  et 
qui  traite  explicitement  une  question 
touchée  seulement  dans  les  autres 

livres  (3),  a  pour  titre  :  Les  riches 

peuvent -ils  être  sauvés?  Clément  y 
(1)  Conf.  Strom.,  I,  21  ;  V»  Ift;  YI,2. 
(2)  Cod.  111. 
(3)  5/n)w.,  III,  6;  IV,  0. 

démontre  très-bien  que  le  Christianisme 

n'enlève  en  aucune  façon  aux  riches 

l'espoir  d'être  sauvés,  et  que  la  richesse, 
si  on  en  fait  un  légitime  usage,  peut  sin- 

gulièrement faciliter  la  voie  de  Téter- 
nelle  béatitude.— En  outre,  nous  possé- 

dons encore  sous  le  nom  de  Clément  : 

Excer'pta  ex  scriptis  Theodoti  et  doc- 

trinœ,  qux  Orientalis  vocatur^  epi- 
tome;—  Eclogx  ex  scripturis Prophe- 
tarum  ;  —  Jdumbrationes  in  aliquot 

Epistolas  canonicas  ;  —  ce  dernier  seu- 
lement en  latin.  L'authenticité  de  ces 

trois  écrits  n'est  pas  absolue.  —  Les 
Hypotyposes  (ÛTwOTUTCwasi;,  esquisses),  en 
huit  livres,  renfermaient  une  vue  géné- 

rale et  une  courte  explication  de  toute 

l'Écriture  sainte  (1)  ;  mais,  comme  elles 

renfermaient  diverses  erreurs,  et  qu'on 
les  jugeait  probablement  pour  ce  mo- 

tif moins  dignes  d'être  recopiées,  elles 
se  perdirent  de  bonne  heure  ;  peut  être 
aussi  les  erreurs  que  Photius  y  men- 

tionne (2)  n' ont-elles  été  ajoutées  que 

plus  tard  par  un  copiste  infidèle  et  in- 
terpolées dans  cet  ouvrage,  qui  était  gé- 

néralement estimé  par  les  anciens  (3). 
Pierre  Victorius,le  premier,  a  publié 

en  grec  les  trois  ouvrages  principaux  de 
Clément,  Florence,  1550,  in-fol.  ;  ils  y 
parurent  également  en  latin  en  1551. 
Dans  le  même  siècle,  Frédéric  Sylburg 

en  a  publié  une  édition  grecque  à  Hei- 

delberg,  1592,  in-fol.  Bientôt  parut  l'é- 
dition gréco-latine  de  Dan.  Heinsius, 

Lugduni  Batav.,  1616,  in-fol.,  souvent 
réimprimée  depuis  (Paris,  1629  et  1641; 
Coloniœ,  1688).  La  meilleure  édition 

gréco-latine,  complète,  de  toutes  les 

œuvres  découvertes  jusqu'à  ce  jour,  au- 
thentiques et  douteuses,  a  été  faite  par 

le  savant  prélat  anglais  J.  Potter,  à  Ox- 

ford, 1715,  in-fol.,  enrichie   d'excel- 

(1)  Eusèbe,  Hist.  eccl,  VI,  13,  Ift. 

(2;  Cod.  109. 
(3)  Hieronym.,  de  Firis  illustr.,  c.  38.  Tille- 

mont,  Mém.y  III,  p.  191-195,  et  p.  654,  éd.  Ve« 
net. 
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lentes  notes  et  d'un  commentaire  de 
Gentianus  Hervétus.  Cette  édition  a  été 
entièrement  et  exactement  réimprimée 
à  Venise,  1757,  2  t.  in-fol.  Une  édition 
gréco-latine  plus  portative,  commode, 
toutefois  sans  notes  ni  commentaire,  est 
celle  de  Fr.  Oberthûr,  Wurzbourg, 
1778-79,  3  vol.  in-8o.  La  nouvelle  édi- 

tion complète  de  Klotz,  Leipzig,  1831- 

1834,  4  vol.  in-8°,  n'est  qu'en  grec. 
Outre  le  commentaire  de  Gentianus  Her- 

vétus, la  dissertation  savante  et  étendue 

de  Nicol.  Le  Nourry,  dans  son  Jppara- 
tus  ad  Bibliothecam  maxîmam  vête- 
rum  Patrum,  1. 1,  lib.  in,  Paris,  1703, 

in-fol.,  p.  622-1362,  réimprimée  dans 
Sprenzer,  Thésaurus  reî  patrîstîcx 

(Wirceburgi,  1784-1792),  t.  II,  p.  420 

sq.,  t.  III,  est  très-utile  pour  l'intelli- 
gence de  maints  passages  difficiles  de 

Clément.  Les  principaux  points  de  la 
doctrine  de  ce  Père  sont  fort  bien  ex- 

posés dans  la  Patrologie  de  Môhler, 

vol.  1,  p.  450-481. 
Fessier. 

CLÉMENT,  hérétique  du  temps  de  S. 

Boniface,  Écossais  d'origine,  parcourut 
les  Gaules  avec  un  autre  hérétique  nom- 

mé Adalbert  ou  Aldebert,  qu'on  voit 
partout  à  côté  de  lui,  s'opposant  à  la 
discipline  et  à  la  hiérarchie  ecclésiasti- 

ques; rejetant  l'autorité  de  l'Écriture 
sainte,  des  décrets  des  conciles,  des 
écrits  des  Pères,  entre  autres  de  S.  Jé- 

rôme, de  S.  Augustin  et  de  S.  Grégoire; 
répandant  des  opinions  extravagantes 
sur  la  prédestination,  et  enseignant  que, 
lorsque  le  Christ  descendit  chez  les 
morts,  il  délivra  tous  ceux  qui  étaient 
dans  les  limbes,  croyants  et  incrédules, 
serviteurs  de  Dieu  et  idolâtres.  Clément 

prétendait,  en  outre,  conformément  à 

l'usage  mosaïque,  que  le  frère  peut  épou- 
ser la  veuve  de  son  frère;  il  vivait  lui- 

même,  quoique  évêque,  sacré  par  des 
évêques  inconnus,  avec  une  concubine 
qui  lui  avait  donné  deux  fils.  Les  erreurs 
de  ces  deux  sectaires  ayant  été  condam- 

nées au  concile  de  Soissons  (744),  et  l'an- 
née suivante  dans  un  synode  de  Latran, 

ils  s'associèrent  un  troisième  hérétique 
nommé  Godalsacius,  dont  onne  sait  rien 
de  plus.  Voyez  Adat>bert. 

Setters. 

CLÉMENT-AUGUSTE,  archevêque  de 

Cologne.   Voyez  Droste-Vischertnct. 
CLÉMENT  (François),  un  des  plus 

solides  et  des  plus  actifs  savants  de  la 
congrégation  de  Saint-Maur,  naquit,  en 
1714,  à  Bèze,  près  de  la  petite  ville  de 
Saulnier,  dans  le  département  de  la  Cô- 

te-d'Or,  étudia   chez  les  Jésuites   de 

Dijon,  entra  dans  î'ordre  de  Saint-Be- noît et  fit  vœu  en  1731.  Il  se  livrait  avec 

une  telle  ardeur  à  ses  travaux  qu'il  ne 
dormait  que  deux  heures.  Ses  supérieurs 

l'envoyèrent  au    couvent  des  Blancs- 
Manteaux,  à  Paris.  Là  il  travailla  aux  on- 

zième et  douzième  volumes  à^V  Histoire 
littéraire  de  France^  comprenant  les 

années  1141-1167,  et  rédigea,  entre  au- 

tre articles  intéressants,  ceux  d'Abélard 
et  de  Suger  ;   puis  il  publia,  avec  D. 
Brial,  le  douzièmeetle  treizième  volume 
du  précieux  Recueil  des  historiens  des 
Gaules  et  de  la  France,  commencé  par 
D.  Bouquet  en  1738.  Mais  son  œuvre 

principale  fut  l'édition  de  ÏJrt  de  véri- 
fier les  dates  qu'on  a  appelée,  non  sans 

fondement,  «  le  plus  beau  monument 
d'érudition    du  dix  -  huitième  siècle.  » 
La  deuxième  édition,  de  1770,  publiée 

par  les  soins  de  Clément,  était,  à  pro- 
prement dire,  un  ouvrage  tout  nouveau. 

Il  travailla  plus  de  treize  ans  à  la  troisiè- 
me édition  (Paris,1783-1 787,  3vol.  in-fo), 

fit  des  suppléments  et  des  améliorations 

pour  une  quatrième,  qui  ne  parut  qu'en 
1818,  par  les  soins  d' A  liais.   Clément 
était  membre  de  l'Académie  des  Inscrip- 

tions et  Belles-Lettres ,  et  préparait  un 
nouvel  ouvrage  qui,  plus  que  les  précé- 

dents, devait  être  une  preuve  de  sa  gi- 
gantesque application,  savoir  :  VArt  de 

vérifier  les  dates  avant  Jésus-Christ, 
lorsqu'éclata  la  Révolution,  qui  lui  prit 
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son  temps  et  sa  robe.  Il  resta  toutefois  à 
Paris,  continua  à  travailler  dans  la 

maison  d'un  de  ses  parents,  et  mourut 
d'une  attaque  d'apoplexie  en  1793. 
CLÉMENT  PRUDENCE.  FoyezVjHl]- 

DENCE. 

CLÉ3IENTIXES.  Le  Pape  Clément  V, 

qui  transféra  son  siège  de  Rome  à  Avi- 
gnon et  qui  régna  de  1305  à  1314,  fit 

réunir  les  décrets  du  concile  de  Vienne, 

qu'il  avait  ouvert  en  131 1  et  qui  avait  duré 
pendant  Tannée  1312,  et,  de  plus,  ses 
propres  décrets,  publiés  avant  et  après 
la  tenue  de  ce  concile.  Ce  recueil  devait 

être  ajouté  comme  Liber  se2:)twius  au 
Liber  sextus  ordonné  par  Boniface  VIII 
en  1298,  et  avec  celui-ci  aux  cinq  li- 

vres de  Décrétales  recueillis  par  Gré- 

goire IX  en  1234.  C'est  pourquoi  ce 
recueil  était,  comme  les  deux  précé- 

dents ,  divisé  en  cinq  livres,  suivant  la 
division  connue  : 

Judex,  Judicium,  clerus,  connubia,  crimen, 

quoique  le  quatrième  {connubia)  ne 

renfermât  qu'un  titre  et  un  seul  décret. 
La  série  des  titres  est,  comme  leur  inti- 

tulé, également  empruntée  aux  Décréta- 
les de  Grégoire ,  mais  il  ne  les  repro- 

duit pas  tous;  car,  des  quarante- 
trois  titres  du  premier  livre  des  Décré- 

tales de  Grégoire,  les  Clémentines  n'en 
renferment  que  onze,  savoir  :  1,  3,  6, 
9,  10,  14,  28,  29,  31,  38,  41;  —  des 
trente  titres  du  deuxième  livre,  seule- 

ment douze,  savoir  :  1,  2,  12,  14,  16, 
17,  19,  20,  24,  25,  27,  28  ;  —  des  cin- 

quante titres  du  troisième,  seulement 

dix-sept,  savoir  :  I,  5,  8,  13, 19,20,  28, 
30,  31,  35,  36,  38,  39,  4t,  42,  45,  49; 
—  des  vingt  et  un  titres  du  quatrième  li- 
VTC,  le  seul  titre  14,  de  Consangtdnitafe 
et  ctffinitote;  enfin,  des  quarante  et  un 
titres  du  cinquième,  seulement  onze, 
savoir  :  5,  0,  7,  12,  19,  31,  33,  37,  38, 

39,  40.  —  Clément  V  ne  communiqua 

ce  recueil  qu'en  1313  au  consistoire  de 

ses  cardinaux,  et  l'envoya  à  l'université 
d'Orléans,  nouvellement  fondée.  Son 
successeur,  Jean  XXII,  étendit  cette 

publication ,  suivant  l'usage  du  temps , 
aux  universités  de  Paris  et  de  Bolo- 

gne, en  1317. 
Ce  recueil  n'a  pas  conservé  le  titre  de 

Liber  septimus,  auquel  il  prétendait, 
et  il  a  gardé  le  nom  de  Clémentines, 

parce  qu'il  ne  renferme  que  des  décrets et  des  ordonnances  de  Clément  V. 

Jean  Andrése  fut  le  premier  qui,  en 

1326,  composa  une  glose  sur  les  Clé- 

mentines ;  elle  obtint  rapidement  l'au- torité de  la  Glossa  ordinaria  et  fut, 
comme  telle,  améliorée  plus  tard  par  le 
jurisconsulte,  postérieurement  cardinal, 

François  Zabarella  (f  1417).  Les  pre- 
mières éditions  imprimées  furent  de 

1460,  1467  et  1471,  Mayence;  1471, 

Strasbourg ,  toutes  in-fol.  Voyez,  quant 
à  l'autorité  des  Clémentines,  dans  le 

Corpus  Juris  canonici,  l'article  Corps DU  Droit  romain. 
Helfers. 

CLÉMENTINES  (  HomiUœ  et  Reco' 
gnitiones  Clémentine).  Voyez  Clé- 

ment pi*. CLÉOPHAS  (  XXeoiraç  ,  et  Klopas  , 

KXwTTaç),  d'après  S.  Jean,  19,  25,  époux 
de  Marie,  sœur  de  la  mère  de  Jésus  (1). 
Ce  nom  était  aussi  porté  par  un  des 
deux  disciples  auxquels  Jésus  apparut, 

sur  le  chemin  d'Emmaiis,  le  jour  de  sa 
résurrection  (2).  Il  n'est  pas  bien  établi 
si  l'un  de  ces  disciples  et  l'époux  de 
Marie  ne  faisaient  qu'une  mémo  per- 

sonne, ou  si,  comme  le  pense  S.  Jé- 
rôme, le  disciple  nommé  Cléophas  était 

un  habitant  d'Emmaiis  (3). 
CLERC.  C'est,  d'après  l'étymologic 

(  xXripoç,  sort,  partage  ) ,  celui  dont  le 

partage  est  uniquement  de  servir  Dieu  : 
Quia  ipse  Dominus  sors,  i.  e,  pars 

(1)  Foy.  khvntE. 
(2)  Lnc,  2U,  18. 
(3)  Epitaph.  Paulœ  ad  Eustochium. 
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clericorum  est  (1).  C'est  donc  celui  qui 
a  été  choisi  ou  séparé  pour  servir  Dieu 
au  profit  des  fidèles,  à(pMpt(T(A£voç  (2),  se- 
gregatus.  De  même  que  nous  trouvons 
dans  l'Ancien  Testament  un  sacerdoce 
séparé  de  la  masse  du  peuple ,  qui  ne 
reçut  pas,  comme  les  autres  tribus, 
une  portion  distincte  du  pays,  dans  le 

partage  qu'on  en  fit ,  parce  que  Jéhova 
seul  devait  être  la  propriété  et  l'hé- 

ritage des  Lévites  (3),  de  même,  dans 

l'Église  chrétienne,  il  y  eut  dès  l'ori- 
gine un  état  ecclésiastique  distinct 

des  laïques  (Xao'ç,  plebs)^  qui  dut  exer- 
cer le  triple  pouvoir  transmis  par  le 

Christ  à  son  Église  ,  d'enseigner ,  de 
sacrifier  et  de  régir  (  Ecdesia  docens 
et  imperans  ) ,  et  que  le  peuple  devait 
reconnaître ,  auquel  il  devait  se  sou- 

mettre pour  en  être  instruit,  sanctifié 
et  dirigé  vers  sa  fin  dernière  (  Ecdesia 
discens  et  obtemperans). 

Ainsi  le  clerc  est  celui  qui,  par  une 
consécration  réelle  (4),  a  reçu  la  ca- 

pacité mystérieuse  et  la  mission  légitime 

d'exercer  cette  triple  puissance.  Ceux 
qui  étaient  appelés  aux  dernières  fonc- 

tions, aux  fonctions  purement  extérieu- 
res du  culte  divin,  devaient  recevoir 

cette  consécration  comme  les  autres 

et  en  porter  les  insignes.  De  même  que 

les  degrés  de  l'ordination  sont  di- 
vers ,  plus  ou  moins  élevés  ,  de  même 

on  distingue,  parmi  les  clercs,  le  haut 
et  le  bas  clergé,  quoique,  dans  le  Cor- 
pus  Juris  canojiici,  habituellement  les 
clercs  des  ordres  mineurs  sont  seuls  dé- 

signés sous  le  nom  général  de  clerici, 
et  que  ceux  qui  ont  les  ordres  majeurs 
sont  désignés  par  leurs  noms  spéciaux, 
suOdiaconi ,  diaconi,  preshyteri  (5). 

Les  signes  extérieurs  du  clerc  sont  la 

(1)  Hieronym.  ad  Nepotîan.^  Epist.  XXXIV, 
ed-  Maurin. 

(2)  Act.,  13,  2.  Rom.^  1, 1. 
(3)  Jos.,  13,  33. 
(u)  Foij.  Ordination. 
C5)  Par  exemple  :  c.  5,  7,  X ,  de  Cleric.  con- 

tonsure  (1)  et  l'habit  clérical,  c'est-à-dire 
une  toge  longue  ,  étroite  par  le  haut , 
fermée  du  haut  en  bas  (la  soutane).  Dans 

l'origine  la  tonsure  était  donnée  immé- 
diatement avant  les  premiers  ordres  et 

au  moment  oii  l'on  communiquait  ceux- 
ci;  mais,  lorsqu'on  conféra  la  tonsure 
isolément,  sans  aucun  ordre,  et  comme 

une  préparation  solennelle  à  l'état  ec- 
clésiastique, l'idée  de  clerc  s'appliqua 

aussi  aux  simples  tonsurés,  et,  l'état  ec- 
clésiastique ayant  des  droits  particuliers 

ainsi  que  des  devoirs  spéciaux,  ces  privi- 
lèges furent  attribués  aux  tonsurés  (2). 

Le  concile  de  Trente  comprend  encore 
sous  le  nom  de  clerc  quiconque  a  la  ton- 

sure ,  porte  l'habit  ecclésiastique  et  se 
distingue  parla  des  laïques  (3),  sans  avoir 

égard  à  ce  qu'il  soit  ou  non  ordonné.  La 
nouvelle  pratique  est  revenue  à  l'ancienne 
discipline  et  unit  la  tonsure  aux  ordres 
mineurs,  lors  même  que  certaines  légis- 

lations des  temps  modernes  prétendent 
exclure  les  minorés  des  privilèges  et 

des  immunités  qu'elles  reconnaissent  à 
l'état    ecclésiastique,  parce  qu'ils  ont encore  la  liberté  de  retourner  à  la  vie 

séculière  et  laïque.  Ces  dispositions  lé- 
gislatives sont  fondées  sur  des  erreurs 

de  droit  positives.  L'état  ecclésiastique, 
status  clericalis^  peut,   sans    aucun 
doute,  se  perdre  non-seulement  pour  le 

minoré  qui  a  le  droit  d'y  renoncer  vo- 
lontairement ,  mais  encore  pour  l'ecclé- 

siastique qui,  de  quelque  ordre  qu'il  soit, 
peut  être  dégradé,  et  la  perte  des  droits 

de  l'état  ecclésiastique  se  rattache  aux 
deux  cas;  mais  il  est  tout  aussi  incon- 

testable que  l'état  ecclésiastique,  et  par 
conséquent  les  principes  et  immunités 
qui  y  sont  attachés,  sont  acquis  eo  ipso 
par  la  tonsure ,  marque  distinctive  de 

jug.  (III,  3);  Sext,  c.  1,  eod.  (ÏII,  3);  Clem. 
c.  1,  de  Fit.  ethonest.  Cleric,  (III,  1). 

(1)  Fotj.  Tonsure. 
(2)  Foy.  Privilèges  du  clergé. 
(3)  Concil.  rn(?.,sess.XXIII,c.6,  deRefomu 
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l'ecclésiastique  ,  qui  le  sépare  absolu- 
ment du  laïque. 

Per^ianeder. 

CLERC  (Jean  Le),  savant,  né  à  Ge- 

nève, d'une  famille  française,  en  mars 
1657,  étudia  dans  sa  ville  natale  les 
humanités,  la  philosophie  et  la  physique, 

sous  Chouet,  s'adonna  à  la  théologie, 
après  avoir  pendant  quelque  temps 

étudié  spécialement  l'hébreu.  Les  opi- 
nions des  Calvinistes  stricts  de  Ge- 

nève, qui  exigeaient  (1678),  des  candi- 

dats au  ministère  évangélique,  qu'ils 
souscrivissent  la  Confession  helvéti- 

que (1),  déplurent  à  Le  Clerc,  qui  se  mit 
à  faire  des  recherches  par  lui-même. 
Les  Thèses  de  Saumuv  {S //nt a q ma  The- 
sium  iheol.  Salmurii,  1665),  la  Ç^^a- 
ternio  Dissertationum  theologîcarum 

de  son  grand- oncle,  le  célèbre  remon- 

trant Curcellœus,  et  les  œuvres  d'E- 
piscopius  eurent  beaucoup  d'influence sur  lui.  A  la  fin  de  ses  études  il  fut 

successivement  précepteur  à  Grenoble 
(1678),  à  Genève  (1679),  oii  il  fut  hono- 

rablement agréé  au  ministère  après  un 
brillant  examen,  et  à  Saumur  (1680),  oii 

il  composa  l'écrit  pseudonyme  :  Libe- 
ril  de  sancto  amore  epistolœ  theolo- 
gicx^  in  quitus  varii  scholasticorum 
errores  castigantur;  Irenopoli  {Sal- 
micrii) ,  typis  PhilaletJnanis  ^  1679 
(plutôt  1680).  Cet  ouvrage  consiste 
en  onze  Lettres,  datées  de  Genève  et  de 

Grenoble,  dans  lesquelles  l'auteur  expose 
les  points  en  litige  entre  les  Calvinistes 
stricls  et  les  remontrants,  dans  le  sens 
de  ces  derniers,  et  souvent  en  allant  plus 

loin  qu'eux.  Après  s'être  arrêté  quelque 
temps  en  Angleterre  (1682)  et  à  Am- 

sterdam, chez  le  professeur  Limborch, 
son  correspondant,  il  revint  à  Genève, 

pour  faire  savoir  à  sa  famille  qu'il  em- 
brassait le  parti  des  remontrants.  De 

retour  en  Hollande,  il  fut,  en  1684, 
chargé  par  le  synode  de   Rotterdam 

(l)  Foy.  Confession  iillvétique. 

du  cours  de  philosophie  et  de  langues 

anciennes  au  célèbre  gymnase  armi- 
nien d'Amsterdam ,  et  après  la  mort 

de  Limborch  (1712)  il  fut  chargé  de 

l'enseignement  de  l'histoire  ecclésias- 
tique. 

A  dater  de  ce  moment  il  fut  d'une 
activité  extraordinaire  pour  publier  ses 

propres  ouvrages  et  ceux  d'autrui.  Il 
édita  d'abord  un  petit  écrit  exégétique 
d'un  auteur  qui  lui  était  inconnu  alors  (P. 
Jurieu,  qui  devint  son  adversaire),  puis 

quelques  traités  d'exégèse  de  son  oncle 
DavidLe  Clerc  et  de  son  père  Etienne  Le 
Clerc,  et,  comme  supplément  au  livre 

d'un  prédicateur  français,  nommé  Le 
Cène,  sur  la  grâce,  la  liberté  et  le  péché 
originel,  ses  Entretiens  sur  diverses 
matières  de  théologie^  Amst.,  1685,  oii 

il  s'explique  sur  la  nature  et  les  bornes 
de  la  connaissance  humaine,  et  sur  la 

prédestination,  en  commentant  les  pa- 
roles de  S.  Paul  aux  Romains,  chap.  9- 

1 1 .  C'est  à  cette  époque  qu'il  commença 
une  discussion  littéraire  avec  le  savant 
Oratorien  Richard  Simon,  auteur  de 

l'Histoire  critique  de  l'Ancien  Testament, 

qui  avait  publié  le  plan  d'une  Rible  poly- 
glotte et  provoquait  le  jugement  des  sa- 

vants à  ce  sujet.  Le  Clerc  répondit  par 

un  avis  pseudonyme  à  l'appel  pseudo- 
nyme de  Simon  (  Origeni  Adamantio 

Synopseos  bibliorum  polyglottorum 
auctori  Critobulus  Hieropolitanus , 

(1684),  et  y  fit  connaître  quelques  dé- 
fauts de  V Histoire  critique  dit  Vieux 

re5/ame;i^  Simon s'étant  montré  blessé, 
Le  Clerc  répondit  dans  un  écrit  encore 
moins  favorable  :  Sentiments  de  quel- 

ques théologiens  de  Hollande  sur  l'His- 
toire critique  du  P'ieux  Testament, 

composée  par  le  P.  R.  Simon,  Ams- 
terd.,  1685,  in-8'',  dans  lequel  il  tachait 

de  développer  l'idée  d'une  inspiration 
plus  libre,  en  se  séparant  tout  à  fait  des 
opinions  de  la  Confession  helvétique  de 

1675,  et  avançait  la  thèse,  qu'il  rétracta 
plus  tard,    que  Moïse  ne  pouvait  pas 
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être  l'auteur  du  Pentateuque.  A  la  ré- 
plique de  Simon  il  opposa,  en  1686,  une 

Défense  des  Sentiments,  etc.,  dans  la- 
quelle il  voulait  surtout  justifier  ses 

idées  sur  l'inspiration.  Simon  revint  en- 
core sur  cette  idée  dans  un  nouvel  écrit, 

mais  Le  Clerc  garda  cette  fois  le  si- 
lence (1). 

La  même  année  il  créa,  avec  Jean 

Cornand  de  La  Croze,  un  journal  histori- 
co-critique  sous  le  titre  de  Bibliothèque 
universelle  et  historique  (25  vol.,  1686- 
1693,dontles  10  premiers  appartiennent 
aux  deux  fondateurs,  les  vol.  11,  12, 14- 
19,  exclusivement  à  Le  Clerc,  et  dont  les 
vol.  20  à  25  ont  été  continués  par  Ber- 

nard). Ce  journal  renferme  des  extraits 
fort  étendus  et  des  critiques  des  ou- 
\Tages  nouveaux  et  quelques  disserta- 

tions de  Le  Clerc.  Dans  l'intervalle  il 
avait  traduit  en  français  trois  ouvrages 
de  Burnet,  et,  en  1690,  en  latin,  une  par- 

tie de  «  l'Histoire  de  l'ancienne  Philoso- 
phie, »  de  Thomas  Stanley,  ainsi  qu'une 

«  Défense  »  d'Épiscopius  contre  le  repro- 
che de  socinianisme  {Lettre  à  M.  Jurieto 

sur  la  manière  dont  il  a  traité  Épis- 
copius  dans  son  tableau  du  Socinia' 
nisme,  1690,  in-S»).  Il  eut  aussi  une 
grande  part  à  la  publication  des  quatre 
éditions  du  Dictionnaire  de  Moréri  (4 

tom.   in-fol.)  qui  parurent  de  1691  à 
1702.  De  1692  à  1695  il  composa  ses 
œuvres  philosophiques,  qui  parurent  en 
quatre  volumes  in-S»,  en  1698,  sous  le 
titre  :  0pp.  philos.,  et  qui,  dans  des 
éditions  ultérieures,  furent  augmentées 

d'un  cinquième  volume,  avec  une  auto- 
biographie de  l'auteur  et  une  dissertation 

caractéristique  de  Argumento  theolo- 

gico  ab  invidia  ducto.  —Pendant  qu'il 
travaillait  en  outre  avec  ardeur  : 

V  A  une  traduction  et  à  une  explica- 
tion latine  des  livres  de  l'Ancien  Tes- 

tament ,  qu'il  publiait  à  Amsterdam  en 

(1)  Conf.  Budde,  Isagoge  hist,  theol.^  Lips., 
1730,  p.  1257  1258. 

cinq  volumes  in-fol.  (la  Genèse,  1693, 
les  autres  quatre  livres  de  Moïse,  1696; 

les  livres  historiques,  1708;  lesHagiogra- 
phes  et  les  Prophètes,  1731),  et  dans 
laquelle  il  soutenait  des  opinions  très- 
libres  sur  les  miracles  bibliques  contre 

l'interprétation  dogmatique  des  Écri- tures (1); 

2°  Comme  passe-temps,  à  son  Ars 
critica  (2  vol.,  Amst.,  1696); 

3°  Aux  Epistolx  criticx  et  eccle- 
siasticœ ,  publiées  en  1700  et  dirigées 
contre  Cave  (2) ,  formant  la  troisième 
partie  de  VArt  critique  ; 

4°  A  sa  traduction  latine  de  l'édition 
anglaise  de  Hammond  du  Nouveau  Tes- 

tament {Nov.  Test.  D.  N.  J.-C. ,  ex 
éd.  Vulg.  cum  paraphr.  et  annotât. 
Henrici  Hammondi,  2e  éd.,  Francf., 
1714,  2  tom.  in-fol.),  avec  de  précieuses remarques  ; 

5o  A  son  édition,  avec  notes  et  sup- 
pléments, des  Pères  apostoliques  de  Co- 

telier  (3),  en  2  vol.  in-fol.  (2*^  éd.,  Am- 
sterdam, 1724),  —  il  se  vit  entraîné  dans 

de  nouvelles  querelles  littéraires,  entre 

autres  avec  Bayle  (4),  et  celle-ci  dura 

jusqu'à  la  mort  de  ce  dernier  (1706).  Le 
Clerc  en  avait  donné  l'occasion  par  son 
livre  intitulé  Parrhasiana,  ou  Pensées 
diverses  sur  des  matières  de  critique^ 

d'histoire,  de  morale  et  de  politique; 
avec  la  défense  de  divers  ouvrages  de 
M.  L.  C,  par  Théodore  Parrhase, 
Amsterd.,  1699,  in-8%  vol.  2,  1705. 
Dans  le  premier  volume,  pages  301  sq.. 

Le  Clerc  prétendait ,  contre  l'assertion 
de  Bayle,  qui,  dans  les  articles  Mani- 

chéens et  Pauliciens  de  son  Diction- 
naire, soutenait  que  notre  raison  était 

insuffisante  pour  réfuter  les  objections 
tirées  contre  la  bonté  de  Dieu  des  maux 

moraux  et  physiques  de  ce  monde ,  — 

qu'un  partisan  d'Origène^  à  plus  forte 

(1)  Budde,  Isagoge  hist,  theol,  1518-1523. 

(2)  Foy.  Cave. 
(Ô)  Foy.  COTELIER. 
(ft)  Foy.  Bâyle. 
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raison  ua  vrai  et  solide  philosophe, 

pouvait  réfuter  ces  objections  des  Ma- 
uichéens.  Bayle  avait  assez  bien  admis 
cette  réplique  ;  mais  lorsque  Le  Clerc, 
dans  la  Bibliothèque  choisie  (i)^  en  an- 

nonçant l'ouvrage  de  Cudworth  ;  Intel- 
lectual  Système  ofthe  universe  (2),  et 
celui  de  Grews,  Cosmologia  sacra  (3) 

admettait  le  p?'/?ic/j)/wm  vitale  de 
Grews  et  les  natures  plastiques  et  imma- 

térielles de  Cudworth,  naturx  plasti- 

cse^  lesquelles,  intermédiaires  entre  l'es- 
prit et  la  matière,  produisent,  par  une 

activité  qu'elles  tiennent  de  Dieu  sans  en 
avoir  conscience,  les  animaux  et  les 
plantes,  Bayle  nia  cette  opinion,  disant 

qu'admettre  de  pareils  êtres  intermé- 
diaires ,  c'était  ouvrir  les  portes  et  les 

fenêtres  à  l'athéisme.  Le  Clerc  nia  na- 
turellement cette  conséquence ,  renou- 

vela la  querelle  relative  aux  objections 
des  Manichéens ,  et  des  deux  côtés  la 
discussion  devint  vive  et  amère. 

Nous  ne  citons  qu'en  passant  la  dis- 
cussion qu'il  eut  à  soutenir  contre  Pu- 

blius  Ventidius  (Van  der  Wayen,  pro- 

fesseur à  Franéker),  qui  l'accusait  de 
socinianisme,  non  sans  raison,  au  sujet 

de  l'explication  qu'iî  avait  donnée  du 
chap.  1  de  S.  Jean,  dont  cependant  Le 
Clerc  avait  défendu  les  dix- huit  premiers 
versets,  en  1695,  dans  un  écrit  spécial 
dirigé  contre  Faust  Socin  ;  ainsi  que 

celle  qu'il  eut  avec  le  P.  Despineul,  Jé- 
suite, et  Masson,  à  propos  de  son  Ilar- 

mania  evangelica  (4),  et  nous  termi- 
nons par  rénumération  de  ses  autres 

écrits. 

En  1700  il  publia  à  Anvers,  en  6  vol. 
jn-fol.,  sous  le  nom  de  Théophile  Alé- 
tHiinus,  le  célèbre  ouvrage  du  P.  Petau  : 
de  Theologicis  Dogmatibus,  avec  une 
préface ,  des  remarques  et  des  disserta- 

tions. La  même  année  il  fit  imprimer 

(1)  T.  I,  p.  03,  228;  t.  II,  11,  -JS,  352. 
(2)  Loncl.,  1708. 
(3)  Lond.,  1701. 

(4)  Amst.,  1099,  in-fol.  ;  Lugd.,  1700,  in-ft°. 

les  Quxstiones  lUeronymianx^  etc., 
Amst.,  1700,  dans  lesquelles  il  ne  traite 
avec  modération  ni  S.  Jérôme,  ni  le 
Bénédictin  Martiany,  éditeur  de  ce  Père 
de  l'Église  (1). 

De  1703  à  1713  il  continua  la  Biblio- 
thèque universelle  et  historique  sous  le 

nouveau  titre  de  Bibliothèque  choisie 
(27  vol.  avec  un  volume  de  tables),  dans 

lesquelles  il  fît  entrer  des  extraits  d'an- 
ciens ouvrages  ;  puis  une  nouvelle  suite 

sous  le  titre  :  Bibliothèque  ancienne 
et  moderne^  1714-1727,  27  vol.  et  un 
vol.  de  tables.  Lorsque  le  libraire  Mo- 

nier,  d'Amsterdam,  eut  fait  faire  une 
réimpression  de  l'édition  de  S.  Augustin 
imprimée  à  Paris  (1677  - 1700)  par  les 
soins  des  Bénédictins  de  S.-Maur,  en 
11  vol.  in-fol.,  avec  la  fausse  indication  : 
Antver'pix^  sumtibus  societatis,  1700, 
Le  Clerc  fit  paraître,  sous  le  nom  de 
Jean  Phéréponus,  un  douzième  volume 
avec  le  titre  :  Adpendix  Augustinîana 

(Antverp.,  1703).  Le  Clerc  s'y  prononce 
avec  la  liberté  qui  lui  est  habituelle  sur 

des  erreurs  qu'il  relève  dans  S.  Augus- 
tin. La  traduction  française  du  Nouveau 

Testament,  faite  sur  le  texte  original  et 
publiée  en  1703,  en  2  vol.  in-4o,  fit  de 

nouveau  planer  sur  la  tête  de  l'auteur 
le  soupçon  de  socinianisme,  à  cause  de 

quelques  observations  isolées  qu'il  y  avait 
ajoutées  pendant  qu'il  s'occupait  d'une 
nouvelle  édition  des  œuvres  complètes 

d'Érasme ,  de  Rotterdam  (2) ,  et  des 
œuvres  du  savant  Jésuite  Vavassor  (3). 

Frédéric-Auguste  Gabillon,  moine  dé- 

froqué, s'était  fait  passer  pendant  quel- 
que temps,  en  Angleterre,  pour  Le  Clerc, 

puis  l'avait  attaqué  dans  un  écrit  inti- 
tulé Apologie ,  qui  fut  l'occasion  du 

livre  de  Le  Clerc  à  son  coïncriminé  Ber- 
nard (4). 

(1)  Schrœckb,  Hist.  cfer^.<7?.,XI,218.Budde, 
Isagoge  hist.  t/icoL,  p.  1398-1^0^. 

(2)  Lugd.  Balav.,  10  vol.,  in-fol. 
(3)  Amst.,  ITt'O,  in-fol. 
(ft)  Amst.,  1708,  in-S". 
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Les  fonctions  qu'il  eut  à  remplir  à  la 
mort  de  Limborch  furent  l'origine  de 
son  Historla  ecclesiast.  duor.  prim. 
sœc.  (Amst.,  1716). 

Il  faut  encore  citer  parmi  ses  ouvra- 
ges théologiques,  dont  quelques-uns  sont 

apologétiques,  les  autres  très-marqués 
d'indifférentisme,  les  uns  dus  à  sa  plume, 
les  autres  simplement  édités  par  lui, 

le  Traité  de  l'Incrédulité  {Amst.,  1696, 
in-8o,et  augm.  1714);  comme  Hugo 
Grotius  :  de  Feritate  Religionis  Chri- 
stianœ  (Amst.,  1709,  1717;  Hag.  Com., 

1724),  et  l'édition  du  P.  Petau  :  'Petavii 
doctrina  tem'porum  (Amst.,  1703,  3  t. 
in-fol.);  une  préface  à  la  nouvelle  édition 
de  N.  Samson,  Geographia  S,  ex  V.  et 
N.  T.  desumta  (Amst.,  1703,  in-fol.),  et 

des  remarques  ajoutées  à  l'édition  qu'il 
donna  dutravailde  Jac.Bonfrerius,S.  J., 
sur  :  Onomasticon  urbium  et  locorum 
sacrœ  Scripturse,  Grœce  primicm  ab 
Eusebio  Cxsareensi ,  deinde  Latine 
scriptum  ab  Hieromjmo  [AmsX.,  1707, 
in-fol.). 

Il  étendit  son  activité  littéraire  sur 

les  auteurs  classiques,  et  nous  avons 
de  lui  plusieurs  éditions  de  classiques 

grecs  et  latins,  par  exemple  de  Tite-Live 
(Amst.,  1710,  10  vol.  in-8o),  et  quelques 
autres  petits  traités  philologiques.  Mais 
il  fut  très-vivement  attaqué  par  le  grand 
critique  Bentley,  sous  le  nom  de  Phile- 
leutherus  Lipsiensis,  au  sujet  de  son 
édition  et  de  sa  traduction  des  fragments 
deMénandre  et  de  Philémon  (Amsterd., 

1709,  in-8o). 

Il  s'essaya  aussi  dans  le  domaine  de 
l'histoire  profane  et  publia  une  Histoire 
des  provinces  unies  des  Pays-Bas^  3 
tom.,  Amst.,  1723  à  1728,  in-fol. 

En  outre  il  entretenait  une  immense 

correspondance  avec  les  savants  de 

presque  tous  les  pays  d'Europe.  Frappé 
de  plusieurs  attaques  d'apoplexie  à 
dater  de  1728  et  privé  de  la  parole 
en  1732,  il  continua,  malgré  sa  fai- 

blesse, à  lire  et  à  écrire  comme  méca- 

niquement jusqu'au  moment  de  sa  mort, 
le  8  janvier  1736.  Il  avait  été  marié  à  la 

fille  de  Grégorio  Leti,  banni  d'Angle- 
terre par  Charles  II  à  cause  de  son  Tea- 

tro  Britannico.  Il  ne  laissa  pas  d'en- fants. 

Le  Clerc  avait  un  talent  plus  critique 

qu'original  ;  il  devançait  son  époque  par 
le  socinianisme,  l'indifférentisme  et  le 
rationalisme  dont  il  faisait  profession; 
il  était  vain,  vif,  irritable,  mais  irré- 

prochable dans  sa  vie  privée.  On  com- 

prend qu'au  milieu  des  luttes  si  vives 
qu'il  soutint,  au  milieu  des  travaux  si 
multipliés  qu'il  entreprit,  parmi  les  pu- 

blications si  diverses  qu'il  surveilla,  sa 
science  ait  souvent  manqué  de  solidité, 

son  esprit  de  calme,  son  caractère  d'im- 
partialité. 

Bentley  ne  lui  applique  pas  sans  raison, 

en  vue  du  ton  dictatorial  qu'il  affectait, 
la  phrase  :  Est  genus  hominum  qui  esse 
pritnos  se  omnium  rerum  volunt,  nec 
sunt.  Mais  la  persévérance  dans  le  tra- 

vail est  toujours  digne  d'éloge,  et  tout 
homme  est  plus  ou  moins  l'enfant  de 
son  siècle  ;  sa  physionomie  intellectuelle 
dépend  le  plus  souvent  des  circonstances 
au  milieu  desquelles  il  vit. 

Outre  l'autobiographie  indiquée  plus 
haut,  qui  fut  publiée  à  part,  en  1711,  à 
Amsterdam,  Wetstein  a  fait  son  pané- 

gyrique. On  trouve  dans  la  Bihlioth. 
raisonnée,  t.  XVI,  p.  344 ,  un  Eloge 
histor.  de  M.  Le  Clerc,  Cf.  INicéron, 
Mémoires  pour  servir,  etc.,  t.  XXII, 

p.  250  ;  Ersch  et  Gruber,  t.  XVIII  ;  l'ar- 
ticle Le  Clerc,  de  Escher  ;  le  catalogue 

des  écrits  de  Le  Clerc  :  Chr.-M.  Pfaff, 
IntroductioinHist.  theol.  litter.,  i^urt. 

II,  p.  307-310. HvEUSLÉ. 

CLERCS  ACÉPHALES,  Clerici  àxscpaXot, 

regionarii.  Voyez  Clercs  vaga- 
bonds. 

CLERCS  ET  FRÈRES  DE  LA  VIE  COM- 

MUNE, Clerici  et  fratres  vitx  commu- 
nis.  Malgré  les  persécutions  dont  les 
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Béghines  (1)  furent  l'objet  dans  le  pre- 
mier quart  du  quatorzième  siècle,  on  ne 

parvint  point  à  détruire  la  faveur  dont 
jouissaient  les  libres  associations  en  Al- 

lemagne et  dans  les  Pays-Bas.  Elles 
étaient  devenues  chères  au  peuple  ,  et 
leur  influence  sur  les  mœurs  du  clergé 
et  des  laïques  était  trop  évidente  pour 

que  l'Église  les  rejetât,  du  moment  que 
les  formes  en  étaient  convenables.  C'est 
ainsi  que  Gerhard  Groot  deDeventer(t 
1384),  prêtre  hollandais,  fonda  une  as> 
sociation  pour  les  clercs  et  les  laïques 

sous  le  nom  qui  est  en  tête  de  cet  ar- 
ticle. 

Ce  savant  ecclésiastique  avait  étudié 
à  Paris,  avait  enseigné  avec  succès  la 
théologie  à  Cologne  et  y  avait  obtenu 
un  riche  bénéfice.  Reconnaissant  la  va- 

nité de  la  vie  mondaine  qu'il  avait  me- 
née jusqu'alors  et  regrettant  ses  éga- 

rements ,  il  embrassa  une  règle  austère 
et  prêcha  la  pénitence  par  son  exemple 
et  ses  paroles.  Sentant  combien  la  vie 
commune  est  utile  au  clergé,  combien 
le  prêtre  est  malheureux  et  exposé  dans 
son  isolement,  il  consacra  sa  fortune  à 
fonder  une  association  propre  à  remé- 

dier à  ces  dangers.  Les  membres  de 

l'association  devaient  pourvoir  à  leur 
entretien  par  le  travail  de  leurs  mains 
et  encourager  les  fidèles  à  la  piété  par 
leur  conduite  et  leur  enseignement.  En 
1386  Groot  créa  à  Windesheim  le  cou- 

vent des  Chanoines  réguliers,  qui  devait 
être  le  centre  de  toutes  les  associations 

du  même  genre,  dans  lesquelles,  comme 
chez  les  Béghines,  on  admettait  des 
laïques,  hommes  et  femmes.  Ces  asso- 

ciations prospérèrent  et  se  répandirent 
rapidement  dans  les  Pays-Bas  et  la 
AVestphalie,  et  elles  se  rendirent  de  plus 

en  plus  dignes  d'estime  et  de  respect 
en  joignant  à  leur  activité  pratique  des 
travaux  scientifiques,  spécialement  dans 
le  domaine  de  la  philologie.  Thomas  a 

(1)    Foxj.  BÉGHINES. 

ENCYCL.  TIIÉOL.  CATII.  —  T.  IV. 

Kempis  et  le  dernier  sententiaire,  Ga- 
briel Biel(l),  appartenaient  à  une  de  ces 

associations.  La  partie  la  plus  saine  du 
clergé  conservait,  grâce  à  ces  réunions, 

l'esprit  du  saint  ministère  au  milieu  de 
la  décadence  des  mœurs  et  de  la  disci- 

pline, et  les  Papes  Eugène  IV  et  Paul  II 
les  reconnurent  en  leur  accordant  de 
nombreux  privilèges. 

Cf.  Chronicon  collegil  TVindeshC' 
mensts,  Francof.,  1728,  p.  400;  Delprat, 

Over  de  Broederscha'p  van  G.  Groot, 
Utrecht,  1830;  Alzog,  Hist.  imiv»  de 

l'Église^  trad.  par  I.  Goschler,  t.  II, 

§  291,  p.  594;  2«  édit.,  1849;  "«  édit., 1855.  Fehr. 

CLERCS  VAGABONDS,  Clerici  va- 

cantes. L'antique  droit  ecclésiasti- 
que exigeait  comme  condition  absolue 

de  l'ordination  que  l'ordinand  eût  son 
sort  assuré,  soit  par  une  fonction  ecclé- 

siastique exercée  dans  une  église  déter- 
minée, soit  par  son  admission  définitive 

dans  un  couvent  ou  dans  un  autre  éta- 
blissement ecclésiastique  (2). 

L'ecclésiastique  ainsi  ordonné  se 
nommait  clerc  intitulé,  d'après  le  titre 
de  sa  fonction  ou  de  l'église  à  laquelle 
il  était  spécialement  attaché.  Plus  tard 

beaucoup  d'évêques  se  virent  obligés, 
pour  ne  pas  priver  leurs  églises  des  ec- 

clésiastiques nécessaires,  d'ordonner 
des  clercs  qui  n'avaient  pas  de  position 
fixe  et  assurée,  surtout  afin  de  pourvoir 
aux  missions  des  contrées  éloignées, 

dans  la  prévision  qu'ils  resteraient  et 
trouveraient  une  position  permanente 
parmi  les  nouveaux  convertis  (3). 

On  les  nommait,  par  opposition  aux 
ecclésiastiques  à  bénéfice  déterminé, 

clerici  regionarii^  et,  en  tant  qu'ils  ne 
restaient  pas  sous  la  juridiction  fixe  d'un 
évêque ,  clercs  acéphales,  àxscpaXot. 
Souvent  ces  prêtres  étaient  détournés 

(1)  Foy.  BiEL  (Gabriel). 

(2)  Foy.  Okuin\tion  (litre  d'). 
(3)  Conc.  Ticln.y  ann.855,  dansMansi,  t.  XV, 

p.  15. 
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de  leur  périlleuse  vocation  par  les  dan- 

gers mêmes  qu'ils  couraient;  d'autres 
fois  ils  étaient  chassés  du  pays  où  ils 
avaient  courageusement  pénétré.  Il  ar- 

rivait aussi  que  des  prêtres  étaient  or- 
donnés par  faveur  ou  par  indulgence, 

sans  qu'ils  eussent  bien  nettement  in- 
diqué leur  but.  Ces  prêtres  erraient, 

instables  et  vagabonds,  clerici  vagayi- 
tes,  et  offraient  aux  évêques,  aux  curés 

et  à  d'autres  ecclésiastiques  chargés  de bénéfices  leur  concours  dans  le  saint 

ministère,  en  échange  de  leur  entretien 

ou  d'une  certaine  rémunération  (1). Souvent  ces  clercs  errants  trouvaient 

de  l'emploi  dans  les  terres  des  nobles, 
des  comtes,  des  chevaliers,  ou  d'autres 
propriétaires,  en  qualité  de  chapelains  du 
château  ou  de  la  bourgade.  Malheureu- 

sement il  n'était  pas  rare  qu'ils  abusas- 
sent de  l'influence  qu'ils  parvenaient  à 

conquérir  pour  s'introduire,  à  l'exclu- 
sion des  possesseurs  légitimes,  dans  des 

cures  et  d'autres  bénéfices,  ce  qui  de- 
vint l'objet  de  plaintes  assez  fréquentes 

adressées  à  des  synodes  (2).  Plus  tard 

l'évêque  pourvut  à  cet  abus  en  prescri- 
vant que  chaque  clerc  ordonné  fît  preuve 

des  moyens  réguliers  qu'il  avait  de  vi- 
vre; l'évêque  qui  ordonne  un  candidat 

sans  titre  doit  le  recevoir  à  sa  mense 
épiscopale(3).  Permaneder. 
CLERGÉ  (xXTîpoç,  sors).  Ce  mot  dési- 

gne ceux  des  Chrétiens  dans  lesquels  se 
perpétue  et  se  propage  la  mission  du 
Christ  comme  prêtre,  prophète  et  roi, 
qui,  par  conséquent,  possèdent  la  puis- 

sance du  sacrifice,  de  la  doctrine  et  de 
la  discipline  transmise  par  le  Christ  aux 

Apôtres,  et  qu'on  nomme  la  puissance 
ecclésiastique.  Les  membres  du  clergé 
sont  appelés  clercs,  ecclésiastiques,  par 
opposition    aux    Chrétiens     nommés 

(1)  Concil.  RegiatiCf  ann.  850,  c.  18 ,  dans 
Mansi,  t.  XIV,  p.  938. 

(2)  Concil.  Motjunt. ,  ann.  8f»7,  c.  12 ,  dans 
Mansi,  t.  XIV,  p.  906. 

(3)  C.  hj  16,  X,  de  Pr<jcb.  etdlcjnit.^  III,  5. 

laïques.  La  destination  du  clergé  est 

donc  d'administrer  les  sacrements,  d'an- 
noncer la  doctrine  du  salut, de  maintenir 

la  discipline.  Les  ecclésiastiques  n'ont 
pas  tous  le  même  degré  de  puissance  ; 

ils  se  divisent  en  plusieurs  classes ,  d'a- 
près le  degré  d'autorité  qui  leur  est dévolu  (1). 

Le  degré  le  plus  élevé  est  le  sacer- 
doce^ auquel  se  rattache  Vépiscopat, 

apogée  de  la  puissance  sacerdotale  (2). 

Les  rapports  du  clergé  avec  les  laï- 
ques ressortent  de  la  mission  du  pre- 
mier. Les  ecclésiastiques  sont  les  pas- 
teurs, les  maîtres  et  les  guides  des  fidè- 

les. L'Église  catholique  enseigne  positi- 
vement que  tous  les  Chrétiens  n'ont  pas 

la  même  puissance  spirituelle  (3),  et  que 

cette  différence  est  d'institution  di- 
vine (4).  Cette  doctrine  est  celle  de  la 

tradition  chrétienne  universelle  et  or- 
thodoxe (5). 

Lorsque  de  temps  à  autre  une  opinion 

contraire  a  cherché  à  prévaloir,  ce  n'a 
jamais  été  que  parmi  les  sectes  héréti- 

ques ou  par  suite  d'un  malentendu 
passager.  C'est  ce  que  Tertullien  ex- 

prime fort  clairement  lorsqu'il  dit  (6)  : 
Cum  extollimur  adversus  clerum , 
tune  unum  omnes  sumus,  tune  omnes 
sacerdotes,  quia  saeerdotes  nos  Deo  et 
Patri  facit  (Apoc,  1,  6);  Cjuum  ad 

perœquationem  disciplmœ  sace?' dota- 
lis  provocamur  y  deponimus  infulas 

ET  IMPARES  SU3IUS.  L'Apôtrc  (7)  dé- 
montre que  Dieu  a  institué  dans  son 

Église  les  uns  apôtres  ,  les  autres  pro- 
phètes ,  les  autres  docteurs.  La  doctrine 

catholique  met  absolument  hors  de 
doute  le  fait  que  le  Christ  a  transmis  la 
plénitude  des  pouvoirs  spirituels,  non  à 

(1)  Concil.  Trid.,  sess.  23,  c.  2  et  can.  2. 

(2)  Conf.  l'art.  HiÉR\rxCHiE. 
(3)  Conc.  Trid.,  sess.  23,  c  ft. 

(U)  Ibid.,  can.  6. 
(5)  Bellarmin,  de  Membr.  Ecch,  1. 1,  c.  1. 

(6)  De  Monog.y  c.  12. 

(7)  I  Cor.,\2,  2S.  Ki>hi:s.,  •';,  51. 



CLERGÉ 
451 

tous,  mais  à  un  petit  nombre,  élu  par 
lui.  Les  novateurs  du  seizième  siècle 

s'élevèrent  contre  la  doctrine  qui  place 
la  puissance  ecclésiastique,  non  dans 

l'ensemble ,  mais  dans  quelques  indivi- 
dus; ils  proclamèrent  une  espèce  de 

communisme  spirituel  dont  il  était  im- 
possible que  les  conséquences  se  restrei- 
gnissent au  domaine  ecclésiastique.  Lu- 

ther se  distingua  surtout  à  cet  égard, 

comme  le  prouvent  ses  écrits  :  à  la  No- 
blesse de  La  nation  allemande  {i)\  de 

l'Abus  de  la  messe  (2)  ;  Comment  l'on doit  élire  et  instituer  les  serviteurs 

de  l'Église  (3).  Il  y  dit  nettement  (4)  que 
la  proposition  du  Pape  Pelage  que  les 
supérieurs  ecclésiastiques  ont  droit  à 

l'obéissance  est  une  invention  du  dia- 
ble. Calvin  est  moins  radical  à  ce  sujet  ; 

les  idées  théocratiques  dont  la  réalisa- 

tion le  tourmentait  n'auraient  pas  don- 
né grand  appui  aux  opinions  de  Luther. 

Du  reste  les  idées  changèrent  peu  à  peu 
à  cet  égard,  même  à  Wittenberg.  Tant 

qu'il  s'agit,  en  déblayant  le  terrain  par 
des  attaques  et  des  négociations ,  de  ga- 

gner celui  qui  était  nécessaire  pour  con- 

struire la  nouvelle  Église ,  on  flatta  l'or- 
gueil des  peuples  en  leur  enseignant 

que  le  fonctionnaire  ecclésiastique  est 

subordonné  à  la  communauté ,  qu'il  en 
dépend  et  qu'il  doit  lui  obéir  ;  mais  lors- 

qu'on eut  formé  un  parti  puissant ,  et 
qu'il  se  fut  consolidé,  Luther  fit  revivre 
les  laïques,  qui  avaient  disparu  dans  le 
sacerdoce  universel ,  et  leur  dénia  tout 
droit  de  juger  leurs  pasteurs  (5).  Les 
symboles  luthériens  adoptèrent  (6)  la 

(1)  Wiltenb.,  1559,  t.  VI,  fol.  5fi5. 
(2)  Wiltenb.,  ann.  1561,  t.  VII,  fol.  263,  266, 

283. 

(3)  Écrit  publié  en  1524  pour  les  Bohémieos, 
Wiltenb.,  t.  VII,  fol.  352. 

[U]  Witlcnb.,  t.  VII,  fol.  266. 

(5)  Hagen,  Situât,  litt.  etrelig.  del'Mlem- 
au  temps  de  laRéJorm.^  Erlangen,  18îiû,  t.  III, 
p.  104. 

(6)  Conf.  August.,  de  Abus.,  art.  IV,  éd. 
Rechb.,  p.  3'J. 

doctrine  que  Luther  avait  stigmatisée 
comme  une  invention  du  diable  et  eu 

appelèrent  pour  cela  à  la  parole  du 

Christ;  v^Qui  vous  écoute  m'écoute  (1).» 
Mais,  d'après  la  doctrine  catholique ,  la 
hiérarchie  est  d'institution  divine  (2), 
tandis  que  chez  les  protestants  (3)  elle 

n'est  que  de  droit  humain  ,jure  huma- 
no»  Les  anglicans  seuls  font  une  excep- 

tion parmi  les  protestants ,  en  ce  qu'ils 
considèrent  la  supériorité  des  évêques 
comme  une  institution  divine  (4).  La 
doctrine  catholique  sortit  triomphante 
de  la  controverse  avec  les  presbytériens, 
où  se  signalèrent  Blondel ,  Saumaise  et 

Usher.  Le  dogme  catholique  fut  solide- 
ment et  clairement  expliqué  par  le  car- 
dinal de  La  Luzerne  dans  ses  Disser- 

tations sur  les  Droits  et  Devoirs  res- 

pectifs des  évêques  et  des  prêtres  (pu- 
bliées par  M.  l'abbé  Migne,  Paris, 

1844,  in-4°,  p.  1-146). 

L'acte  par  lequel  ce  pouvoir  est  trans- 
mis s'appelle  V ordination,  sacrement 

qui  imprime  un  caractère  indélébile  (5). 
Le  caractère  sacramentel  avait  été  ad- 

mis même  par  les  sectes  de  l'Orient  (6). 
Quant  à  l'opposition  propre  aux  pro- 

testants contre  le  caractère  indélébile, 
on  en  trouve  déjà  des  ,traces  dans 
quelques  sectes  anciennes,  comme  on 
peut  le  voir  dans  ce  passage  de  Tertul- 
lien  (7)  :  Ordinationes  eorum  temera- 
riae.,  levés,  inconstantes,.,  alius  hodie 
episco2iuSf  cras  alius,  hodie  diaconus 
qui  cras  lector,  hodie  presbyter  qui 
cras  laicus,  nam  et  laicis  sacerdota- 
lia  munera  injungunt.  Tertullien  dit 

(1)  Luc,  10,  16. 
(2)  Concil.  Trid.,  sess.  23,  can.  6. 
(3)  G uerike,  Syw6o^.  cow;9rtr,,  Leipzig,  1839, 

p.  571  sq. 
(ft)  Conf.  l'art.  Kglise  (haute). 
(5)  Foy.  Ordination. 
(6)  Perpétuité  de  la  foi  de  l'Église  sur  les  Sa^ 

crcments  et  Perpétuité  de  la  Foi,  t.  V,  Pari?, 
1713  ;  éd.  Migne,  Paris,  18^1,  t.  IV. 

(7)  DcPrœscr.  har.,  c.  £tl,  0pp.,  éd.  Migne, 
Paris,  18W,  t.  II,  p.  50. 

29. 
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cela  pour  nous  montrer  quam  futilîs , 
quam  terrena  ̂   quam  humana,  sine 

auctorîtate ,  sine  disciplina  est  con- 
versatio  hxretica.  Luther  disait  que 
ce  sacerdoce  permanent  et  perpétuel 
était  une  invention  humaine ,  et  il  le  fit 
accroire  aux  siens  (1).  Il  réussit  aussi  à 

leur  faire  admettre  que  le  prêtre  n'était 
prêtre  que  tant  qu'il  plaisait  à  la  com- 

munauté. Mais  il  y  avait  tant  d'incon- 
vénients essentiels  à  cette  doctrine  qu'il 

n'est  pas  étonnant  qu'on  ne  lui  sut  pas 
beaucoup  de  gré  de  l'introduction  de 
Vordinatio  vaga. 

Cf.  les  art.  Clercs  et  Ecclésiasti- 

ques. 
buchmann. 

CLERGÉ  RÉGULIER.  Cette  expres- 
sion désigne  en  général ,  comme  celle 

de  religieux ,  les  ecclésiastiques  qui ,  en 

opposition  avec  les  ecclésiastiques  sécu- 
liers, se  sont  liés  par  une  profession  so- 

lennelle à  un  ordre  religieux,  ou  des 

moines  qui ,  en  opposition  avec  les  moi- 

nes lais,  appartiennent  à  l'état  ecclésias- 
tique (2). 

Dans  un  sens  plus  restreint  on  appe- 
lait clercs  réguliers^  clerici  regulares, 

les  associations  de  clercs  qui  prirent  pour 

modèle  de  leur  organisation  celle  qu'a- 

vaient suivie  beaucoup  d'évêques  de 
l'Occident,  en  réunissant  leur  clergé 
dans  une  vie  commune,  d'après  l'exem- 

ple de  S.  Augustin.  Cette  discipline  fut 

introduite  dans  beaucoup  d'églises,  sur- 
tout à  partir  du  douzième  siècle,  et 

donua  naissance  aux  Chanoines  régu- 
liers (3).  Depuis  le  schisme  du  seizième 

siècle,  il  s'est  formé  des  ordres  ou  des 
congrégations  de  clercs  réguliers,  tels 
que  les  Jésuites,  les  Théatins,  les  Pia- 
ristes,\es  Lazaristes,  les  Méchitaristes, 
les  Réde7Jiptoristes,  etc., etc.  (4),  tandis 

que  d'autres  associations  se  sont  for- 

Ci)  Witlenb.,  t.  VIT,  fol.  358. 
(2)  Foij.  Ecclésiastiques. 
(3)  Foij.  Chanoines  réguliers. 

(a)  roy.  Congrégation  religieuse,  lettre  b. 

mées,  avec  une  règle  moins  sévère,  une 
discipline  moins  austère ,  sans  vœux 

particuliers ,  tels  que  les  Oratoriens , 

les  Bartholomites,  etc.,  qu'on  nomme 
Cleri  quasiregiUares. 

Permanedeb. 

CLERicus  (Pierre).  Foy.  Utrecht 

(schisme  d'). CLER3IONT  {Claromons)  (évêché 

ET  synodes  de).  Clermont ,  avant  l'in- vasion des  Romains  dans  les  Gaules,  se 

nommait  JSemosus  ;  sous  le  règne  d'Au- 
guste cette  ville  fut  appelée  Augusta 

Nemetum. 
Dans  le  treizième  siècle  elle  devint  la 

capitale  de  l'Auvergne.  Le  diocèse  ac- 
tuel est  formé  par  le  département  du 

Puy-de-Dôme  ;  il  existe  depuis  le  qua- 

trième siècle.  Le  Christianisme  s'y  était 
introduit  un  siècle  auparavant.  Grégoire 
de  Tours  nomme  S.  Strémonius,  évêque 

des  Arvernes,  parmi  les  sept  grands 

messagers  de  la  foi  qui,  sous  l'empereur 
Dèce,  vinrent  dans  les  Gaules  prêcher 
l'Évangile  (1). 

Il  y  a  eu  quatre-vingt-quatorze  évêques 

de  Clermont  jusqu'à  ce  jour.  Le  diocèse 
comprend  six  cent  mille  âmes  et  appar- 

tient à  la  métropole  de  Bourges.  Le  cha- 
pitre de  la  cathédrale  a  dix  chanoines. 

Le  grand  séminaire ,  qui  est  sous  la  di- 
rection des  Sulpiciens,  est  àMontferrand, 

séparé  par  le  fleuve  de  Clermont  même. 

Le  petit  séminaire,  dirigé  par  des  prê- 
tres du  diocèse,  a  deux  cents  élèves.  Le 

diocèse  compte  : 
Cures  de  première  classe.  .      9 
—  de  deuxième  classe.  .    43 
—  de  troisième  classe.  .410 

Chapelles   140 

Aumôniers    d'hospices  et 
d'institutions  diverses.  .    27 

La  cathédrale,  rebâtie  pour  la  troi- 
sième fois,  en  1248,  par  Hugues  de  La 

Tour,  évêque  de  Clermont,  est  fort  belle, 

mais  n'est  malheureusement  pas  ache- 

(1)  Greg.  Tur.,  HisU  Fr.,  1. 1,  c  25. 
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vée.  Le  diocèse  a  un  grand  nombre  de 
congrégations  religieuses  :  Maristcs; 
Frères  des  écoles,  dont  la  maison-mère 
est  à  Clermont  ;  Frères  des  écoles  de 

JMénestruel;  Frères  du  Puy;  Carméli- 
tes; Sœurs  hospitalières  de  Saint-Joseph, 

maison-mère  à  Clermont  ;  Ursulines; 
Sœurs  de  la  Miséricorde,  de  la  Visita- 

tion, de  l'Assomption,  du  Saint-Sauveur, 
du  tiers-ordre  de  Saint-Dominique,  du 
Saint-Sacrement,  des  écoles  chrétien- 

nes ;  hospitalières  de   Saint-Augustin. 
Conciles.  On  en  compte  sept  à  Cler- 

mont. dont  le  quatrième,  où  fut  résolue 
la  première  croisade,  est  le  plus  impor- 
tant. 

P  En  539,  quinze  évêques  présents, 
sous  le  règne  de  Theudebert.  Les  Pères 

se  prononcent  contre  l'élection  des 
évêques  parles  princes;  l'élection  appar- 

tient au  clergé  et  au  peuple  et  doit  être 
confirmée  par  le  métropolitain. 

2°  En  549  il  renouvelle,  dans  seize 
canons,  les  décisions  du  cinquième  con- 

cile d'Orléans,  qui  condamne  les  héré- 
sies de  Nestorius  et  d'Eutychès,  confirme 

les  droits  du  clergé  et  du  peuple  dans 
les  élections  épiscopales  et  anathématise 
les  simoniaques  (1); 

3°  En  587. 

4°  En  1095  ,  sous  le  Pape  Ur- 
bain II  (2).  Avant  de  décider  la  croi- 

sade, le  concile  avait  résolu  d'autres 
questions  graves  ;  renouvelé  la  trêve  de 
Dieu  ;  excommunié  de  nouveau  le  roi  de 
France ,  Philippe  ,  à  cause  de  son  ma- 

riage avec  Bertrade  ;  confirmé  les  droits 

de  la  primatie  de  Lyon;  institué  l'arche- 
vêque de  Tours  dans  sa  juridiction  sur 

l'Église  de  Bretagne  ;  interdit  aux  clercs 
de  posséder  deux  bénéfices  (3)  ;  placé 

sous  la  garde  de  l'Église  les  veuves  ,  les 
orphelins  ,  les  négociants  ,  les  cultiva- 

teurs; reconnu  le  droit  d'asile  des  égli- 

(1)  Coll.  ConcH.,  t.  V. 
(2)  Foy.  Urrmn  II. 
(3)  Coll,  CoNc,  t.  X. 
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ses,  ainsi  que  celui  des  croix  le  long  des 
chemins. 

5°  En  1110,  sous  le  légat  du  Pape 
Richard. 

6^  En  1130,  sous  le  légat  Pierre  de 
Laon. 

7°  En  1130,  sous  le  Pape  Innocent  II, 
qui  avait  cherché  et  trouvé  refuge  en 
France  contre  les  Romains  révoltés.  Il 

y  reçut  les  évêques  Conrad  de  Salzbourg 
et  Héribert  de  Munster,  envoyés  vers  lui 
par  le  roi  Lothaire. 

Cf.  Hugo,  France  pittoresque  ;  Die- 
tionn.  des  Conciles,  1832;  Michaud, 
fJist.  des  Croisades  ;  Almanach  du 
Clergé  de  France,  1856;  Rousset, 
Annuaire  du  Clergé  ;  Stolberg,  His- 

toire de  la  Religion  de  Jéstcs-Christ, 
t.  XX. 

GUEBBER. 
CLERMONT  (CONCILE  DE),  ConciUum 

ad  Clarum  montem,  Claramonta- 
num.  Le  Pape  Urbain  II,  sollicité  par 
une  lettre  de  Siméon,  patriarche  de 
Jérusalem,  et  par  le  tableau  que  Pierre 
d'Amiens  lui  avait  fait  de  la  misère  et 

des  souffrances  qu'avaient  à  subir  les 
Chrétiens  de  la  Palestine,  convoqua, 

pour  l'octave  de  la  Saint-Martin  1095, 
un  concile  à  Clermont ,  en  Auvergne , 

pour  réaliser  le  plan  qu'il  avait  formé  de- 
puis longtemps,  qu'avait  déjà  conçu  Gré- 

goire VII ,  de  délivrer  les  lieux  saints. 
Quatorze  archevêques,  deux  cent  vingt- 
cinq  évêques,  quatre  abbés  et  beaucoup 

d'autres  ecclésiastiques ,  une  multitude 
de  laïques  de  toute  condition  répondi- 

rent à  l'appel  du  souverain  Pontife. 
Le  concile  décréta  d'abord  trente-deux 

canons  ayant  pour  but  de  relever  la  dis- 
cipline et  les  mœurs,  de  rétablir  la  paix 

dans  l'Église  et  les  royaumes  chrétiens. 
Il  chercha  surtout  à  réprimer  la  simo- 

nie et  le  concubinage  des  ecclésiasti- 

ques, l'investiture  par  les  laïques,  le  cu- 
mul. 

Ces  points  réglés,  Urbain  réunit  la 
foule  inquiète  et  impatiente  sur  une 
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place  et  lui  adressa  un  éloquent  dis- 
cours. Plusieurs  variantes  de  ce  discours 

sont  arrivées  jusqu'à  nous,  ce  qui  s'ex- 
plique par  cela  que  les  anciens  histo- 
riens ont  élaboré  les  paroles  du  Pape 

chacun  à  sa  façon.  Peut-être  aussi  le 
discours  tenu,  dans  des  circonstances 

analogues,  par  Urbain  à  Plaisance  a-t-il 
été  fondu  dans  celui  de  Clermont. 

Dans  tous  les  cas  l'effet  en  fut  pro- 
digieux. Le  Pape  fut  souvent  inter- 

rompu par  les  larmes  et  les  cris  de  la 
multitude  s'écriant  :  «  Dieu  le  veut!  » 

que  l'assemblée  entière  répéta.  L'évêque 
du  Puy,  Naimar  ou  Adémar,  comme  le 
nomme  Guillaume  de  Tyr,  se  jeta  le 
premier  aux  pieds  du  Pape  et  déclara 
sa  résolution  de  prendre  part  à  la  croi- 

sade ;  la  majorité  des  ecclésiastiques  et 
des  laïques  présents  suivirent  son  exem- 

ple. Une  croix  rouge,  appliquée  sur  l'é- 
paule droite,  fut  le  signe  de  ralliement 

de  ceux  qui  avaient  juré  de  visiter  et  de 
délivrer  les  lieux  saints.  Les  évêques  et 
les  prêtres,  revenus  dans  leurs  diocèses, 

surent  rendre  général  l'enthousiasme 
pour  la  croisade  qu'ils  avaient  puisé  à 
Clermont,  et  les  indulgences  accordées 

aux  croisés  secondèrent  l'effet  de  leurs 
exhortations  (1). 

Pfahler,  Esquisses  historiques^  t.  II  ; 

Schrockh,  Histoire  de  l'Église^  t.  XXV, 
p.  48;  WillelmusMalmesburius,  de  Ré- 

bus gestis  Anglorum^  Wh .  IV;  Will. 
Tyrens.,  Hist.,  lib.  I,  de  Bello  sacro; 
Hardouin,  Recueil  des  Conciles ,  t.  VI, 
part.  2,  fol.  1721  sq.  ;  Michaud,  Hist. 
des  Croisades.  Fritz. 

CLET  (S.),  d'après  l'opinion  com- 
mune, occupa  le  siège  de  S.  Pierre 

immédiatement  après  S.  Lin,  comme 
second  successeur  du  prince  des  Apô- 

tres, depuis  l'an  78  à  90,  d'après  d'au- 
tres de  80  à  93  ,  et  régna  12  ans 

1  mois  et  11  jours.  Mais  si,  comme  il  est 
vraisemblable  d'après  d'anciennes  tradi- 

(1)  Foy.  Croisades. 

tiens ,  Lin  ne  fut  pas  Pape,  mais  seule- 
ment coadjuteur  ou  mandataire  de  S. 

Pierre  dans  ses  fonctions  épiscopales 

pour  la  communauté  de  Rome,  et  s'il 
mourut  en  67  (1),  il  faut  placer  le  com- 

mencement du  pontificat  de  Clet  onze 

ou  douze  ans  plus  tôt ,  c'est-à-dire  vers 67  ou  68.  Il  serait  alors  mort  en  79 
ou  80. 

Le  temps  du  règne  de  Clet  est  encore 

différent  si  l'on  eu  croit  le  plus  ancien 
catalogue  des  Papes,  celui  de  Libère. 

D'après  les  données  de  ce  catalogue, 
Clet  n'aurait  pas  succédé  immédiate- 

ment à  Lin  ou  à  Pierre,  mais  à  Clé- 
ment I«'  (2),  et  son  pontificat  aurait 

duré  du  huitième  consulat  de  Vespasien 

et  du  septième  de  Domitien  jusqu'au neuvième  de  Domitien  et  au  deuxième 

de  Virginius  Rufus,  c'est-à-dire  de  77  à 
83 ,  non  durant  douze ,  mais  durant 
six  ans,  deux  mois  et  sept  jours.  Les 
douze  années  du  règne  de  Clet  sont  le 

résultat  d'une  erreur  du  copiste  du  Ca- 
talogus  Felicis  IF,  qui  prit  les  années 

du  pontificat  d'Anaclet,  avec  lequel  en 
général  on  a  de  bonne  heure  et  à  tort 
confondu  Clet,  pour  celles  de  ce  dernier 
Pontife.  Le  catalogue  de  Libère  mérite 

plus  de  croyance  que  tous  les  témoi- 
gnages opposés,  quant  à  la  durée  du 

pontificat  et  à  toutes  les  autres  données, 
non-seulement  à  cause  de  son  ancien- 

neté, mais  encore  à  cause  du  lieu  o\x  il 
fut  rédigé  et  de  la  netteté  des  indications 

chronologiques  qu'il  renferme. Le  témoi- 
gnage le  plus  important  par  rapport  à  son 

antiquité,  celui  de  S.  Irénée  (3),  qui  suit 
cette  série  :  Lin ,  Anaclet,  Clément,  est 
contrebalancé  par  le  témoignage  pres- 

que aussi  ancien  de  Tertullien  (4),  qui 
nomme  Clément  comme  successeur  im- 

médiat de  S.  Pierre.  Ce  qui  paraît  plus 

grave  encore,  c'est  que  le  canon  de  la 

(1)  Foy.  Anaclet. 
(2)  Foy.  Clément  I. 
(3)  Adv.  Hœres.^  1.  III,  c.  3. 
(4)  lyc  Prœscript.j  c.  32. 
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messe  nomme  Clément  après  Clôt.  Mais 

ne  pourrait-on  pas  présumer  que  le 

canon  n'entendait  point,  par  le  Clément 
qu'il  nomme,  Clément  Pape,  mais  le  Clé- 

ment, personnage  consulaire,  parent  de 
Domitien,  dont  maintes  traditions  ont 

été,  dès  l'antiquité,  attribuées  au  Pape 
Clément  I^"^  ?  Le  martyre  du  personnage 
consulaire  est  un  fait  avéré;  celui  du 

Pape  est  plus  qu'incertain.  En  admet- 
tant cette  transposition  de  noms,  on 

comprendrait  facilement  comment  Iré- 
née  en  serait  venu  à  placer  Clément  après 

Anaclet,  qu'il  identifie  avec  son  prédé- 
cesseur immédiat  Clet.  La  série  des  pre- 

miers Papes,  Lin,  Clet,  Anaclet,  mérite 
aussi  la  préférence  sur  celle  qui  inter- 

cale Clet  entre  Lin  et  Clément ,  parce 

qu'elle  explique  bien  mieux  comment on  a  confondu  les  deux  noms  de  Clet  et 

d' Anaclet.  —  Dans  l'article  Anaclet  il 
y  a  une  autre  opinion  à  laquelle  il  faut 

encore  comparer  l'article  S.  Clément de  Rome. 

Le  Catalogus  Felicis  /7,  qui  fut  ré- 
digé de  530  à  532,  dit  encore  de  Clet 

qu'il  était  Romain  de  naissance,  que 
son  père  se  nommait  Émilien;  que,  d'a- 

près l'ordre  de  S.  Pierre,  il  consacra 
vingt-cinq  prêtres  à  Rome,  ce  que  plu- 

sieurs savants  expliquent  par  la  distri- 
bution de  la  ville  de  Rome  en  vingt- 

cinq  paroisses.  Toutes  ces  données  ont 
passé  de  la  source  indiquée  dans  le  Li- 

ber Pontificalis.  Clet  doit  avoir  été 

martyrisé  d'après  les  ordres  de  Domi- 
tien. La  donnée  du  chroniqueur  Martin 

Polonus,  d'après  laquelle  Clet  fut  le 
premier  qui,  dans  ses  lettres  (?),  se  ser- 

vit de  la  formule  :  Âpostolicam  bene- 
dîctionem,  est  tout  à  fait  imaginaire. 

Werner. 

CLiMAQUE  (Jean).  Voyez  Jean  Cli- 
MAQUE. 
CLOCHES  (campanse,  nolœ,  parfois 

cloccce).  On  manque  de  données  cer- 
taines sur  la  manière  dont  les  Chrétiens 

étaient  convoqués  aux  assemblées  reli- 

gieuses durant  la  période  des  persécu- 
tions. Les  signes  de  ralliement  étaient 

selon  toute  vraisemblance  silencieux, 

pour  ne  pas  éveiller  l'attention  des 
païens.  Lorsque  Constantin  eut  donné 

la  paix  et  la  sécurité  à  l'Église ,  on  em- 
ploya divers  moyens.  Les  réunions  mo- 

nastiques se  servaient  d'une  trompette 
(tuba)  ;  dans  d'autres  associations  reli- 

gieuses on  frappait  sur  les  cellules  avec 

un  marteau.  L'Église  d'Orient  se  ser- 
vait, dans  les  villes,  de  deux  planches 

qu'on  frappait  l'une  contre  l'autre,  et 
cet  usage  dura  jusqu'à  la  seconde  moi- 

tié du  neuvième  siècle,  époque  à  la- 
quelle les  cloches  furent  introduites  en 

Orient  ;  les  cloches  y  disparurent  sous 
la  domination  des  Turcs,  et  depuis  lors 
on  se  sert  de  nouveau  en  Orient  des 

planches  {semanteria).  Léon  Allatius 
nous  décrit  minutieusement  cet  instru- 

ment. C'est  une  planche  de  4  mètres 
de  long,  de  l'",33  de  large,  de  0ni,54 
d'épaisseur,  d'un  bois  sain  et  solide, 
rabotté ,  lisse ,  qui  donne  un  son  vi- 

brant. On  tient  cette  planche  de  la 
main  gauche,  on  la  frappe  de  la  main 
droite  avec  un  marteau  de  fer,  dans  un 
rhythme  marqué,  tantôt  tout  près  de  la 
main  gauche,  tantôt  en  parcourant  la 

longueur  de  la  planche  jusqu'à  son  som- 
met, ce  qui  donne  des  vibrations  alter- 

nativement graves  et  aiguës  et  forme 
une  sorte  de  musique. 

Quant  aux  cloches,  qui,  sauf  les  pays 
chrétiens  soumis  aux  Turcs,  jouent  un 
rôle  si  important  dans  toute  la  Chré- 

tienté, nous  avons  plus  de  présomp- 
tions que  de  certitude  sur  le  temps  de 

leur  introduction  dans  l'Église  et  sur 
leur  inventeur.  Tantôt  on  désigne  Pau- 

lin, évêque  de  Noie  (fin  du  quatrième 
siècle),  comme  inventeur,  tantôt  le  Pape 

Sabinien  (604).  Ni  l'une  ni  l'autre  asser- 
tion n'est  suffisamment  démontrée.  On 

comprend  ce  défaut  de  renseignements 

certains  par  cela  qu'il  ne  s'agit  pas  ici 
d'une  invention  proprement  dite,  que 
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l'introduction  des  cloches  se  fit  insensi- 

blement dans  les  églises  et  n'excita  pas 
une  attention  particulière.  Avant  l'ère 
chrétienne,  les  Juifs  se  servaient,  dans 
le  service  du  temple,  comme  les  Grecs 
et  les  Romains,  de  clochettes  (tintinna- 

bula), et  on  les  employait  pour  appeler 
les  fidèles  aux  réunions  du  culte.  Il  est 

tout  à  fait  probable  que  peu  de  temps 
après  Constantin  ces  clochettes  furent  in- 

troduites dans  l'Église,  et  naturellement 
sous  une  plus  grande  forme  que  celle 

dont  on  avait  fait  usage  jusqu'alors. 
On  employa  longtemps  encore  les  noms 
de  tîntinnabulum ,  lebes  (chaudron), 
ses  y  seramentuin ,  codon  (xw^wv). 
Les  dénominations  de  campanse, 

noise  et  doccx  sont  postérieures  ;  on  se 
servit  probablement  du  mot  camjpanse 
parce  que  le  bronze  de  Campanie  était 
remarquable  et  très-approprié  à  la  na- 

ture des  cloches.  Noie,  en  Campanie, 

fut  vraisemblablement  la  ville  où  l'on 
introduisit  pour  la  première  fois  des 

cloches  d'un  plus  grand  modèle,  et  de 
là  le  nom  de  noise  ;  mais  nous  ne  trou- 

vons ces  deux  noms,  tout  comme  celui 
de  cloccse, ,  que  dans  le  septième  siècle. 

Honorius,  évêque  d'Autun,  écrit  à  ce 
sujet  :  Signa  quœ  mmc  per  campa- 
nas  dantur  olîm  per  tubas  daban- 
tur,  Hsec  vasaprimum  in  Nola  Cam- 
paniss  sunt  reperta,  unde  sic  dicta. 

Majora  quippe  vasa  dîcuntur  cam- 
panœ,  a  Campanix  regione^  minora 
noise ,  a  civitate  Nola  Campaniœ. 

On  rencontre  les  cloches  vers  le  mi- 
lieu du  septième  siècle  en  France,  mais 

non  par  toute  la  France.  Lorsqu'en  659 
Clotaire  assiégeait  la  ville  d'Orléans, 
l'évêque  S.  Loup  ayant  fait  sonner  les 
cloches  de  l'église  de  Saint-Étienne , 
l'armée  de  Clotaire  fut,  dit-on,  telle- 

ment effrayée  de  ce  son  tout  nouveau 

pour  elle  qu'elle  leva  le  siège  et  prit 
la  fuite.  Il  est  probable  que  les  clo- 

ches avaient  été  introduites  antérieure- 
ment en  Italie.  La  commodité  des  clo- 

ches pour  annoncer  rapidement  et  au 

loin  les  cérémonies  de  l'église,  leur  son 
solennel  et  émouvant  contribuèrent 

beaucoup  à  leur  prompte  et  universelle 
admission.  Les  cloches  sont  comme 

la  parole  de  l'Église  ;  elles  annoncent 
et  réveillent  le  sentiment  correspon- 

dant à  la  cérémonie  qui  se  célèbre  ou 

à  l'événement  particulier  qui  appelle  le 
fidèle.  La  signification  des  cloches  est 

fréquemment  indiquée  dans  les  ins- 
criptions gravées  sur  leurs  parois  : 

Dum  trahor,  audite  !  Voco  vos  ad  sacra  ;  venite. 

Vivosvoco,  mortuos  plango,  t'ulgura  Irango  ; 
Laudo  Deum  verum  ,  pleberavoco,  congrego clerum , 

Defunctos  ploro ,  nimbum  fugo,  festaque  ho- 
noro! 

C'est  le  rapport  intime  qui  lie  le  son 
des  cloches  aux  diverses  actions  re- 

ligieuses qui  explique  pourquoi ,  dès 

les  temps  anciens,  on  a  consacré  l'u- 
sage des  cloches  par  une  cérémonie 

spéciale.  Le  Pontifical  renferme  un  rite 

particulier  d'après  lequel  l'évêque  ,  ou 
le  prêtre  qu'il  y  autorise,  doit  donner 
la  bénédiction  ou  mieux  la  consécra- 

tion aux  cloches.  Benedictio  campa- 
narum  ab  episcopo  delegari  non  po- 
test,  quia  unctio  qux  débet  fieri  cum 
sacris  oleis  est  ordlnis  episcopalis 

et  de  necessitate  'prsecepti,  et  ideo 
inferioribus  episcopo  commîtti  non 

potest,  nisi  ex  speciali  indulto  Pa- 
pse  (1).  Cette  consécration  se  fait  en 
lavant  la  cloche  avec  de  l'eau  bénite  et 
en  l'oignant  avec  les  saintes  huiles  et 
le  saint  chrême.  On  donne  à  la  cloche 

le  nom  d'un  saint,  et  elle  a  des  parrains 
comme  l'enfant  qu'on  baptise  ;  de  là 
vient  la  dénomination  habituelle  de 

baptême  d'une  cloche.  Les  protestants 
se  sont  donné  bien  de  la  peine  pour  accu- 

ser l'Église  de  faire  un  usage  sacrilège  du 
sacrement  du  Baptême  ;  car  ce  qui  man- 

que à  la  cérémonie  du  Baptême  de  la 

(1)  Congreg.  iî//.,  armol687. 
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cloche  est  précisément  ce  qui  constitue  la 
forme  essentielle  du  sacrement,  savoir  les 
mots  sacramentels  :  Ego  te  baj)tizo  in 

nomme   Pat  ris,  etc.    L'objection  n'a 
aucune  valeur  et  ne  peut  être  soutenue 
que  par  un  aveugle   esprit    de   parti, 
Charlemagne  paraît  aussi  avoir  consi- 

déré d'une  manière  erronée  cette  con- 
sécration comme  une  cérémonie  païenne 

ou  abusive,  puisqu'il  ordonna,  dans  un 
de  ses  capitulaires  de  789,  ut   cloccx 
lion  baptiz-entur.   Sans  doute  il  peut 

s'être  répandu  çà   et  là  des    opinions 
superstitieuses  sur  l'effet  des  sonneries 
parmi  le  peuple,  qui  leur  attribue  une 
sorte  de  vertu  magique  contre  les  mau- 

vais esprits,  contre  les  orages,  etc.,  etc. 

L'Église  n'a  jamais  favorisé  de  pareilles 
opinions  et  a  toujours  attribué  toute 

reflîcacité  de  l'usage  des  cloches  aux 
prières  des  fidèles.  Le  concile  de  Co- 

logne de   1536   s'exprime  clairement  à 
ce  sujet  :  Benedicunttcr  quoque  cam- 
luinx  ut  sint  titbx  Ecclesix  militan- 
tis,  quibus  vocetur  populus  ad  con- 
venieiidum  in  te?nplum    et    ad  au- 
diendum  verbum  Dei^  clerus  vero  ad 
annuntiandum  mane  misericordîam 

Dei  et  veritatem  ejus  2:)er  noctem  ;  ut 
per  illarum  sonitum  fidèles  inviten- 
tur  adpreces  et  ut  crescat  in  his  devo- 
tio  fidei;quamvis  etiam  patres  alîo 
respexerint ,    videlicet    ut    dœmones 
lînnitu  campanarum  Christianos  ad 
preces  comitantium  terreantur^  quin 
potius  precibus  ipsis  territi  abscc- 
dant,  illisque  submotis  fruf/es,  inentes 
et  corpora  credentium  serventur  ;  ut 
procul  pellantur  hostiles  exercitus  et 
omnes  insidix  inimici,  fragor  gran- 
dinum^  procellx,  turbinum,  impetus 
tempestatum  et  fulgurum  temperen- 
lur,  etc.  ;  breviter  ut  audientes  confu- 
gîant  ad  sanctx  matris EccLesîx gre- 
Qniam  et  ante  sanctx  Crucis  vexil- 

lunij  etc.  (1).  Les  Papes  Grégoire  IX 

(13  Hardouin,  Coll.  Conc.^  t.  IX,  p.  2010. 

(1230),  Jean  XXII  (1325)  et  Calixte  III 
(1457)  introduisirent  la  sonnerie  de 
V Angélus  (1)  le  matin,  à  midi  et  le  soir, 

et  ont  fait  un  droit  écrit  de  l'antique 
tradition  apostolique  d'après  laquelle  le 
Chrétien  doit  prier  à  trois  moments 
marqués  de  la  journée,  en  souvenir  de 

la  mort,  de  la  résurrection  et  de  l'as- cension du  Sauveur. 

Les  cloches  ont  reçu  divers  noms 
suivant  les  circonstances.  Ainsi  il  y  avait 

dans  les  grandes  villes,  depuis  le  dou- 
zième siècle,  une  cloche  banale,  cam- 

pana  bannalis,  qui,  suspendue  dans  le 
beffroi  de  la  ville,  était  sonnée  pour 

appeler  au  conseil  oii  l'on  traitait  des affaires  de  la  commune.  Cette  cloche 

servait  aussi  de  tocsin  ;  on  la  sonnait  à 

l'approche  de  l'ennemi,  durant  les  in- 
cendies, dans  un  péril  commun  et  subit. 

Dans  certaines  villes  la  fermeture  des 

portes  s'annonçait  et  s'annonce  encore 
par  la  cloche  des  portes.  Il  est  évident 
que  la  consécration  ecclésiastique  ne  se 
donne  pas  aux  cloches  qui  servent  à 
ces  usages  profanes  ;  à  plus  forte  raison 

n'était-elle  pas  donnée  à  la  cloche  qu'on 
trouvait  dans  certains  endroits  et  qu'on 
appelait  la  cloche  de  l'ignominie^  et 
dont  on  se  servait  durant  la  fustigation 

ou  l'exécution  des  criminels  ordinaires. 

Il  paraît  qu'on  appliquait  quelquefois 
par  abus  les  cloches  bénites  à  un  usage 
profane,  car  S.  Charles  Borromée  fut 
obligé  de  le  défendre  (1565)  :  Sacrœ 

campanx  usum  ,  qui  ad  fidèles  prœ- 
monendos  ut  ad  divina  conveniant 

officia  est  introductus,  indignum  est 
ad  convocandos  ho7ni7ies  ad  specta- 
cula  suppliciorum  adhiberi,  Quam- 
obrem  ptrincipes  ac  magistratus  etiam 
atque  etiam  adhortamur  ut  campa- 
nis  qux  ecclesiarum  usui  sunt  ad-, 
dictx ,  SI  SINT  C0NSECR.iTiE,  ad  pœna-i 
rum  significationem  quemqxcnm  utî 
nepatiantur. 

(l)  Foy.  ANGELUS  DOMINI. 
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On  trouve ,  dès  le  temps  de  Bède 

le  Vénérable,  ainsi  peu  après  l'introduc- 
tion générale  des  cloches  ,  l'usage  de  la 

cloche  de  l'agonie ,  qu'on  sonnait  lors- 
qu'un Chrétien  mourait  ou  était  ense- 

veli, afin  de  convier  les  vivants  à  prier 

pour  l'âme  du  défunt.  On  se  sert  d'une 
petite  cloche  pendant  l'Élévation.  On 
sonne  aussi  les  cloches  à  l'arrivée  du 
souverain  en  signe  de  joie,  à  sa  mort  en 
signe  de  deuil,  aux  incendies  quand  il 

n'y  a  pas  de  cloche  spéciale,  pour  réu- 
nir les  citoyens ,  pour  appeler  les  jeunes 

gens  aux  écoles,  etc. 

Les  droits  de  l'Église  dans  cette  ma- 
tière ont  pour  base  que  les  cloches , 

d'après  leur  destination  primitive  et 
spéciale  et  par  leur  consécration ,  sont 
des  choses  ecclésiastiques  (1)  {res  eccle- 

siasticœ),  et  qu'ainsi  c'est  à  l'autorité 
religieuse  à  décider  de  leur  usage.  Si  la 

part  que  l'Église  peut  prendre  par  la 
sonnerie  des  cloches  aux  joies  et  aux 

deuils  de  la  société  civile  n'est  nullement 

contraire  à  l'esprit  du  droit  ecclésiasti- 
que ,  il  est  certain  aussi  que  le  clergé 

seul  a  droit  de  faire  usage  des  cloches 
comme  choses  ecclésiastiques  ;  que  leur 

sonnerie  ne  dépend ,  en  tant  qu'acte  du 
culte,  que  de  l'autorité  ecclésiastique,  et 
que  c'est  un  empiétement  inconvenant 
sur  les  droits  de  l'Église  de  la  part  de 
l'autorité  civile  que  de  prétendre  con- 

traindre un  curé  à  faire  sonner  les  clo- 
ches quand  il  a  interrompu  la  sonnerie 

en  général  ou  l'a  refusée  dans  un  cas 
particulier,  soit  parce  qu'il  a  des  motifs 
religieux  pour  ne  pas  adhérer  à  une  fête 

ordonnée  par  l'autorité  civile,  soit  parce 
que  l'Église,  frappée  d'un  malheur  quel- 

conque, a  ordonné  un  deuil  religieux  et 
imposé  silence  aux  orgues  et  aux  clo- 

ches. Mais  les  cloches  bénites  peuvent , 

avec  l'autorisation  de  l'évêque,  être  em- 
ployées à  des  usages  profanes ,  c'est-à- 

dire  sonnées  (  ad  profanos  usus ,  ad 

(1)  Foy.  Ecclésiastiques  (choses). 

QUOS  NON  SEQUUNTUR  CÀUS.E  SÀNGUINIS, 

ces  cas  sont  exceptés),  surtout  lorsque 

les  cloches  ont  été  fournies  par  l'argent 
de  la  commune ,  alors  même  que  la 

commune  ne  s'est  pas  réservé  ce  droit. 
11  n'est  pas  nécessaire  que  pour  chaque 
cas  particulier  de  ce  genre  on  demande 

l'autorisation  épiscopale;  il  suffît  qu'elle 
ait  été  demandée  et  donnée  une  fois 
pour  toutes  (1). 

Les  cloches  sont  le  produit  ou  des 

ressources  de  l'Église,  ou,  quand  celles- 
ci  sont  insuffisantes,  du  concours  de  la 
commune,  souvent  des  ressources  de 
la  commune  seule.  Toute  église  parois- 

siale doit  avoir  plusieurs  grandes  clo- 
ches ,  qui  proclament  le  culte  parois- 

sial ,  tandis  que  les  églises  de  couvent 
et  les  oratoires  ne  durent  pendant  long- 

temps avoir  qu'une  petite  cloche.  Plus tard  les  couvents  obtinrent  aussi  le  droit 

d'avoir  plusieurs  cloches ,  les  églises  et 
les  chapelles  des  Capucins  seules  ex- 
ceptées. 

L'usage  des  cloches  de  l'église  appar- 
tient à  Vexercitium  publicum  reli- 

gionis.  Là  oii  une  confession  n'a  pas 
cet  exercice  public  et  où  elle  est  seu- 

lement tolérée  ,  elle  n'a  pas  non  plus 
le  droit  légal  d'user  des  cloches  ;  ainsi en  Hollande  les  réformés  seuls  ont 

des  cloches.  D'après  l'art.  V ,  §  35 ,  de 
la  paix  de  Westphalie,  dans  les  lieux  où 
une  confession  est  simplement  tolérée , 

c'est-à-dire  qui  en  1624  ne  possédait  pas 
l'exercice  public  de  sa  religion  ,  la  sé- 

pulture solennelle  dans  le  cimetière  ne 
doit  pas  être  refusée  aux  Catholiques 
parmi  les  protestants,  et  réciproque- 

ment ;  le  pasteur  protestant  ensevelit  le 
corps  du  Catholique,  le  curé  catholique 

les  défunts  protestants ,  et  l'usage  des 
cloches  est  compris  dans  cette  tolérance 

réciproque.  Si  le  curé  catholique  ense- 
velit des  protestants ,  on  sonne  les  clo- 

(1)  Sacra  Congreg,  episcop.  et  reg. ,  Si  et  8 

junii  1592, 
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ches  ;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  là 
où  un  pasteur  protestant  ensevelit  un 
protestant  dans  une  paroisse  catholique. 
Dans  les  églises  mixtes,  ce  sont  les  usa- 

ges traditionnels  et  les  conventions  par- 
ticulières qui  décident  du  mode  de  se 

servir  des  deux  côtés  des  cloches,  com- 
me sur  la  part  que  prend  chaque  parti 

dans  l'acquisition  de  la  cloche. 
Quand  une  paroisse  est  interdite, 

on  ne  peut  pas  se  servir  de  cloches  (1). 

I  en  est  de  même  à  l'enterrement  de 

personnes  qui  ont  été  interdites  jusqu'à 
leur  mort.  D'après  un  décret  de  Léon  X 
(1518),  les  cloches  ne  peuvent  être  son- 

nées dans  aucune  église  de  la  ville  épis- 

copale  le  vendredi  saint,  jusqu'à  ce 
que  les  cloches  de  la  cathédrale  aient 
donné  le  signal ,  et  cela  sous  peine  de 

100  ducats  d'amende. 
Cf.  Seitz,  Droits  parochiaux ,  t.  I, 

p.  267-276;  Ferraris  ,  Biblioth.  protn- 
pta  ;  Ducange,  Glossarîum,  etc.;  Mul- 
1er,  Lexique  du  Droit  ecclés.  et  de  la 

liturgie'^  J.-M.  Eschenwecker,  Dissert, 
jurid.  de  eo  tjuod  justum  est  circa 
campanas^  Halœ  Magdeb.,  1708  ;  Bona, 
Rer,  liturg.  lib.  I,  c.  xxii,  n.  1-7. 

Maex. 

CLOCHE  DES  MORTS  ;  c'est  celle 
qui ,  dans  chaque  église ,  est  spéciale- 

ment destinée  à  annoncer  le  départ 

d'un  Chrétien  et  à  convoquer  ses  frè- 
res à  prier  pour  lui.  L'usage  des  cloches 

des  morts  est  aussi  ancien  que  l'usage 
ecclésiastique  des  cloches  en  général. 
Dans  les  premiers  temps  du  Christia- 

nisme les  amis  étaient  toujours  nom- 

breux durant  l'agonie  d'un  Chrétien; 
ils  pouvaient  par  conséquent  facilement 

s'avertir  les  uns  les  autres  ;  les  pa- 
rents faisaient  d'ailleurs  aussi  avertir 

les  absents ,  soit  en  leur  envoyant  un 
ami ,  soit  en  les  informant  par  écrit  ; 

(1)  Cap.  Quoi  nonntdl,  25j  de  Privileg.  (5, 
32);  cap.  Permittimus,  57,  de  Sentent,  excomm. 
(5, 39j  ;  cap.  Aima  Maler^  24,  de  Sent,  excomm. 

puis  tous  ceux  qui  étaient  morts  en  com- 

munion avec  l'Église  étaient  nommé 
durant  l'office  public. 

Nous  trouvons,  au  temps  de  Bède  le 

Vénérable,  des  preuves  positives  que  l'u- 
sage des  cloches  à  la  mort  d'un  fidèle 

était  connu  et  pratiqué.  Cette  sonnerie 
des  morts  était  différente  de  la  sonne- 

rie habituelle  ou  solennelle;  on  parle  en 
effet  dans  le  moyen  âge  des  campanas 
manuales  pro  mortuis,  et  la  sonnerie 
elle-même  est  appelée  ea?^rewiwm  Ave 
Maria  mortuorum.  On  indique  comme 

but  de  cette  sonnerie  l'exhortation 
adressée  aux  fidèles  de  prier  pour  le  dé- 

funt, de  se  souvenir  eux-mêmes  de  la 

mort  et  de  s'y  préparer  dignement. 
C'est  dans  le  même  but  que  de  nos 
jours  encore,  dans  certaines  paroisses, 

on  tinte  l'agonie,  trois  coups  pour  un 
homme,  deux  coups  pour  une  femme. 
Cet  usage  paraît  avoir  été  connu  dans 

l'antiquité  (1).  La  cloche  des  morts  est 
consacrée  comme  les  autres  ;  en  cas  de 

besoin,  quand  elle  n'existe  pas,  on  se 
sert  de  toute  autre  cloche  pour  le 
même  but. 

CLOTILDE  (2)  (satnte).  Gondcbaud, 

aspirant  à  régner  seul  sur  les  Burgon- 
des ,  avait  fait  périr  par  le  glaive  son 
frère  et  corégent  Chilpéric  et  noyer  sa 
femme,  une  pierre  au  cou  ;  toutefois  il 
avait  épargné  leurs  deux  filles,  dont 

l'aînée,  Chrona,  prit  le  voile,  dont  la 
cadette,  Crotehilde  (Clotilde),  fut  élevée 
à  la  cour  de  Gondebaud.  Les  parents  de 

Clotilde  ayant  embrassé  le  Catholi- 
cisme, et  Gondebaud,  quoique  Arien, 

n'étant  pas  très-défavorable  à  la  foi  ca- 
tholique et  aux  Catholiques  eux-mêmes, 

Clotilde  put  pratiquer  sa  religion  et 
rester  fidèle  à  sa  foi  dans  la  cour  où 
elle  allait  vivre. 

Les  envoyés  de  Clovis  ayant  souvent 
affaire  pour  les  intérêts  de  leur  maître  à 

(1)  Conf.  Durandus ,  nationale  div.  Officio* 
riim^  1.  I,  c.  U. 

(2)  Foy.  Clovis. 
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la  cour  de  Bourgogne,  furent  frappés  de 
la  beauté  et  de  la  sagesse  de  Clotilde  ; 
ils  en  parlèrent  à  leur  maître,  qui  la 

demanda  et  l'obtint  en  mariage  (vers 
493).  —  D'après  des  traditions  posté- 

rieures, cette  union  se  fit  d'une  manière 
plus  romanesque  :  Clotilde,  se  rendant 
dans  sa  nouvelle  patrie  et  étant  arrivée 
aux  frontières  de  la  Bourgogne,  aurait 
prié  ses  compagnons  de  route  franks, 
si  Frédegaire  et  Aimon  disent  vrai, 
de  dévaster  la  Bourgogne  dans  une  éten- 

due de  12  milles,  pour  venger  la  mort  de 
ses  parents,  action  évidemment  anti- 

chrétienne. Sans  doute  la  vengeance 
était  alors  encore  considérée  par  des 

Chrétiens  ardents  et  dévoués,  d'après 
l'ancien  droit  germanique,  comme  une chose  licite  et  même  comme  un  devoir. 

Unie  à  Clovis,  Clotilde  n'eut  pas  de  re- 
pos qu'elle  ne  l'eût  amené  à  la  foi  catho- 

lique. Elle  l'entretenait  souvent  de 
choses  religieuses,  l'encourageait  à  em- 

brasser la  vérité  ;  elle  tâchait  de  faire  de 

l'impression  sur  lui  par  les  pompes  de 
l'Église,  par  la  richesse  de  ses  orne- 

ments, par  l'éclat  de  ses  cérémonies  ; 
elle  fit  tendre  l'église  tout  entière  de 
riches  tapis  pour  le  baptême  de  son  fils 
Ingomer.  Elle  savait,  en  toutes  circons- 

tances, diriger  ses  réponses  de  manière 
à  ramener  Clovis  aux  choses  de  la  foi 

ou  à  le  toucher  par  la  sagesse  de  ses  ré- 
parties. Répondant  au  reproche  que  lui 

adressait  Clovis  sur  le  baptême  de  leur 
fils  Ingomer,  qui  ne  serait  pas  mort,  di- 

sait-il, s'il  avait  été  consacré  aux  dieux  : 
«Je  remercie,  dit-elle,  le  Dieu  tout- 
puissant,  créateur  de  toutes  choses,  de 

m'avoir  jugée  digne  de  placer  dans  son 
céleste  royaume  le  fruit  de  mes  en- 

trailles. Je  sais  que  ceux  qui  sont  appe- 
lés à  Dieu  dans  leur  vêtement  d'inno- 

cence baptismale  parviennent  à  la  con- 
templation divine,  et  par  conséquent 

mon  âme  n'est  pas  attristée  de  la  mort 
d'Ingomer.  »  Lorsque  Clovis  eut  em- 

brassé la    foi  catholique,  Clotilde    le 

soutint  dans  ses  efforts  pour  con- 

solider l'Église.  En  effet,  dit  le  bio- 
graphe de  Clotilde,  immédiatement 

après  son  baptême,  Clovis,  dirigé  par 
les  conseils  de  la  reine,  se  mit  à  ren- 

verser les  temples  païens,  à  bâtir  et  à 
doter  des  églises,  à  aider  les  pauvres, 
les  veuves,  les  orphelins.  Il  promit,  avant 
son  expédition  contre  les  Visigoths ,  de 
bâtir,  en  cas  de  victoire,  une  basilique 

en  l'honneur  de  l'apôtre  S.  Pierre,  à 
Paris,  et  il  tint  sa  parole. 
Après  la  mort  de  Clovis ,  Clotilde 

remplit  tous  les  devoirs  d'une  sainte 
veuve  ;  elle  se  rendit  à  Tours  ,  au 
tombeau  de  S.  Martin,  et  y  voua  à 
Dieu,  dans  la  chasteté  et  la  bienfaisance^ 
les  restes  de  sa  vie.  Elle  reparut  rare- 

ment à  Paris,  bâtit  des  églises,  fonda 
des  couvents  ,  par  exemple  celui  de 
Saint-Pierre  à  Tours,  dans  lequel,  selon 
quelques  biographes,  elle  mourut;  le 
couvent  de  Saint-Georges  de  Calais  et 

celui  des  Andelys,  où  l'on  voit,  au  sep- 
tième siècle,  beaucoup  de  religieuses 

anglo-saxonnes  (1)  ;  la  basilique  de  Saint- 
Germain,  à  Auxerre,  et  le  couvent  de 
Saint-Pierre  de  Rouen. 

Cependant  Sigismond,  fils  de  Gon- 
debaud,  était  monté  sur  le  trône  de 

Bourgogne  et,  poussé  par  les  insti- 
gations de  sa  seconde  femme,  il  avait 

fait  tuer  Sigéric,  fils  du  premier  lit. 
Clotilde  ,  qui  avait  considéré  comme 
une  obligation  la  sanglante  vengeance 

qu'elle  avait  tirée  du  meurtre  de  ses  pa- 

rents, exigea  de  ses  fils,  au  nom  de  l'a- 
mour avec  lequel  elle  les  avait  élevés, 

de  faire  expier  à  Sigismond  le  crime 

qu'il  avait  commis.  Sigismond  perdit  le 
trône  et  la  vie.  La  guerre  de  Bourgo- 

gne suscita  de  grands  chagrins  à  Clo- 
tilde; son  fils  Clodomir  fut  tué  dans 

une  bataille,  laissant  trois  fils  mineurs. 

Clotilde  se  chargea  de  l'éducation  de  ses 
petits -fils  et  se  berça  du  doux  rêve  de 

(1)  Beda,  III,  8. 



CLUNY 
461 

les  voir  un  jour  hériter  du  trône  de  leur 
père  ;  mais  les  fils  de  Clovis,  Childebert 
et  Clotaire ,  jaloux  de  Tavenir  de  leurs 

neveux,  s'emparèrent  par  ruse  de  leurs 
personnes ,  envoyèrent  à  Clotilde  un 
messager  chargé  de  lui  présenter  des 
ciseaux  et  une  épée,  et  de  lui  proposer 
raiternative  de  revoir  ses  petits -fils 
rasés  ou  morts.  Hors  d'elle  et  sans  cons- 

cience de  ce  qu'elle  disait ,  elle  s'écria  : 
«  J'aimerais  mieux  les  savoir  morts 
que  dépouillés  de  leur  couronne  !  »  Le 
messager,  se  hâtant  et  ne  laissant  pas  à 

l'infortunée  princesse  le  temps  de  reve- 
nir à  elle,  retourna  vers  ses  maîtres  et 

leur  annonça  faussement  qu'elle  était 
d'accord  avec  le  projet  de  ses  fils.  Clo- 

taire, sans  pitié,  immola  de  sa  main 
deux  des  jeunes  princes  ;  le  troisième, 
Clodoald  (Cloud) ,  fut  sauvé  et  se  voua 

plus  tard  à  l'état  ecclésiastique  (533). 
Clotilde  n'avait  pas  encore  bu  tout  le 

calice  d'amertume  ;  elle  fut  témoin  de  la 
lutte  fratricide  de  ses  propres  fils  (537)  ; 
ils  allaient  en  venir  aux  mains  lorsque 
les  prières  de  leur  mère,  qui  ne  quittait 
plus  le  tombeau  de  S.  Martin,  et  une 
terrible  tempête  qui  les  fit  penser  à  la 
mort ,  les  empêchèrent  de  se  livrer  ba- 

taille. Clotilde  avait  eu,  avant  cette  épo- 
que, la  douleur  de  voir  maltraitée  sa  fille 

Clotilde ,  mariée  au  roi  des  Visigoths , 

l'Arien  Amalric,  qui,  pour  lui  faire  adop- 
ter l'arianisme,  la  frappait  avec  violence 

et  lui  faisait  jeter  de  la  boue  lorsqu'elle 
se  rendait  à  l'église.  La  fermeté  de  cette 
princesse  (fvers  531)  fait  rejaillir  un 
nouvel  éclat  sur  la  pieuse  et  courageuse 
mère,  dont  les  soins  avaient  préparé  son 
âme  à  cette  héroïque  constance  dans  la 
foi.  Clotilde  mourut,  vers  545,  à  Tours. 
Son  corps,  porté  en  grande  pompe,  au 
milieu  du  chant  des  psaumes,  fut  ense- 

veli à  côté  de  celui  de  Clovis  dans  l'é- 
glise de  Saint-Pierre  et  de  Saint-Paul 

(depuis  Sainte-Geneviève). 
Cf.  Greg.  Tur,,  Ilist.  Franc,  II,  28- 

31,43;   III,   10,   18,  28;  Boll.,  FUa 

S.  ChlothildiSf  ad  3  junii  ;  Mabill.,  ̂ c^a 
Sanct.,  1. 1 ,  Vita  S.  Chloth.,  p.  98  ; 
Idem,  ̂ nna/.,  t.  I,  p.  47,50,  111  et 
122-123.  ScuRODL. 
CLOTURE.  Foy.  COUVEiNT. 
CLUNY     (CONGRÉGATION    DE).    Cent 

ans  après  la  réforme  de  l'ordre  des  Bé- 
nédictins par  Benoît  d'Aniane  (1),  les 

couvents  de  cet  ordre  en  France  étaient 
retombés  dans  le  relâchement,  par  suite 
de  leurs  trop  grandes  richesses,  disent 
les  chroniqueurs,  ob  nimîas  divitias ; 
mais  les  invasions  des  Normands  et  des 
Sarrasins  contribuèrent  certainement  à 
cette  décadence. 

La  ville  de  Cluny  appartenait  à  Guil- 
laume, duc  d'Aquitaine,  qui,  vers  la  fin 

de  sa  vie,  voulut,  suivant  la  pieuse  cou- 
tume de  beaucoup  de  ses  contemporains, 

fonder  un  couvent.  11  se  mit  à  cet  effet 

en  rapport  avec  Bernon,  qui,  sorti  d'une 
noble  famille  de  Séquanie,  était  devenu 
abbé  des  couvents  de  Gigny  et  de  Baume, 
dont  le  dernier  avait  été,  dit-on,  bâti 
par  S.  Colomban.  Guillaume  ayant  fait 
part  de  son  pieux  dessein  à  Bernon,  ces 
deux  personnages  se  mirent  à  chercher 
une  place  favorable  pour  la  nouvelle 
fondation,  avec  le  concours  de  Hugues, 

abbé  de  Saint-Martin  d'Autun  et  ami 
de  Bernon.  La  silencieuse  retraite  de 

Cluny  sembla  un  lieu  favorable  à 
un  asile  de  paix  et  de  prière.  Cependant 
Guillaume  objecta  que  les  aboiemeuls 
des  chiens  et  le  bruit  des  chasses  dans 
les  forêts  voisines  troubleraient  le  silence 
du  monastère.  A  la  demande  de  Bernon 
les  chasseurs  renoncèrent  à  leur  droit, 

et  l'abbaye  fut  fondée  en  909.  Guillaume 
lui  légua  tous  ses  domaines  de  Cluny,  ses 

champs,  ses  bois,  ses  vignes,  ses  mou- 
lins, ses  vassaux,  etc.,  etc.  Le  couvent 

devait  suivre  la  règle  des  Bénédictins , 

être  construit  en  l'honneur  des  apôtreS] 
S.  Pierre  et  S.  Paul,  et  être  soumis  à 

Bernon  ;  après  sa  mort,  les  moines  au- 
raient le  droit  d'élire  leur  abbé. 

(1)  Voy,  Benoit  (S.)  d'Aniane. 
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Le  couvent  devait  être  ouvert  aux 

pauvres,  aux  étrangers,  aux  nécessiteux  ; 
envoyer  chaque  année  un  léger  tribut 

à  Rome  pour  l'entretien  du  luminaire 
de  l'église  des  Saints-Apôtres  ;  être  ab- 

solument exempt  de  la  puissance  du- 

cale et  de  l'autorité  épiscopale  et  n'être 
soumis  qu'à  l'abbé  et  au  Pape. Le  vieux 
duc  d'Aquitaine  partit  donc  pour  Rome, 
pour  y  faire  confirmer  sa  fondation,  et 
Bernon  amena  douze  de  ses  moines 
dans  le  couvent  de  Cluny.  Sentant  sa  lin 
approcher,  il  distribua,  comme  il  arrivait 
souvent  alors,  ses  couvents  entre  ses 
principaux  disciples  ;  Odon  obtint  Cluny, 

et* devint  l'auteur  de  la  grandeur  et  de la  renommée  de  ce  célèbre  monastère. 

Odon,  second  abbé  de  Cluny,  d'une 
noble  famille  franke,  avait  passé  plu- 

sieurs années  de  sa  jeunesse  à  la  cour 

de  Guillaume  d'Aquitaine  et  avait  reçu 
une  éducation  libérale  ;  mais  son  pen- 

chant l'entraîna  vers  la  vie  solitaire, 
et  il  se  retira,  pour  se  livrer  à  l'étude 
et  à  la  piété,  au  tombeau  de  S.  Mar- 

tin. Austère ,  jeûnant  perpétuellement 

et  faisant  beaucoup  d'aumônes,  il  en- tra dans  les  Ordres  à  Tours  et  devint 

le  musicien  le  plus  renommé  de  son 
temps.  A  trente  ans  il  entra  au  couvent 
de  Cluny.  Il  continuait  à  étudier  assidû- 

ment ,  lisant  l'Écriture  sainte ,  S.  Au- 
gustin, d'autres  Pères  de  l'Église  et  les 

classiques  païens.  Mais,  un  jour  qu'il 
avait  lu  Virgile,  il  s'endormit  et  vit  en 
songe  un  vase  plein  de  serpents,  qui 

représentaient,  d'après  la  révélation  qui 
lui  était  faite,  les  livres  des  païens.  C'est 
pourquoi  on  ne  trouve  pas  la  moindre 
trace  de  littérature  profane  dans  ses  livres 
(par  exemple  sur  Job,  sur  les  Moralia  de 
Grégoire  le  Grand,  dans  son  dialogue 
sur  la  musique  et  ses  Occupadones,  ou 
méditations  pieuses).  Odon  avait  qua- 

rante-cinq ans  lorsqu'il  fut  élu  abbé.  Sa 
réputation  attira  beaucoup  de  sujets  au 
couvent.  Il  fit  construire  une  nouvelle 

église,  agrandir  le  cloître,  veilla  avec 

zèle  sur  la  tenue  de  l'école  et  enseigna 
lui-même.  Il  fit  observer  sévèrement  la 

règle,  les  jeûnes,  le  silence.  Il  nourrissait 
chaquejour  dix-huit  pauvres.  Quelques 
moines  demeuraient  dans  des  cellules  à 
une  petite  distance  du  couvent,  comme 
les  anciens  anachorètes.  Odon  se  rendit 

trois  fois  à  Rome,  où  l'appelèrent  les 
Papes  Léon  VII  et  Etienne  VIII.  Il  fut 
choisi  comme  arbitre  dans  la  guerre  entre 

Hugues ,  roi  d'Italie,  et  Albéric,  patrice 
de  Rome,  réforma  dans  cette  ville  le  cou- 

vent de  Saint-Paul  hors  des  murs,  celui 
de  Saint- Augustin  à  Pavie,  et  beaucoup 
d'autres.  De  nombreux  monastères  fran- 

çais se  soumirent  à  Cluny.  Tous  les  cou- 
vents ainsi  subordonnés  étaient  régis 

par  l'abbé  de  Cluny  et  n'avaient,  à  peu 
d'exceptions  près,  que  des  prieurs.  C'est 
ainsi  que  naquit  la  congrégation  de 

Cluny,  qui  s'étendait  de  Bénévent  à 
l'océan  Atlantique  et  comprenait  les  cou- 

vents les  plus  importants  d'Italie  et  des Gaules. 

Aymaed,  troisième  abbé,  succéda  à 

Odon.  Sa  sage  et  prudente  administra- 
tion valut  au  couvent  de  nombreuses 

donations.  Étant  devenu  aveugle  long- 
temps avant  sa  mort,  il  élut  à  sa  place 

S.  Maïeul  {Majolus),  quatrième  abbé, 
en  qualité  de  coadjuteur.  Maïeul  était 
d'une  riche  famille  d'Avignon  ;  il  avait 
été  archidiacre  de  Mâcon,  et  on  l'avait 
élu  archevêque  de  Besançon;  mais  il 

avait  refusé  et  s'était  retiré  à  Cluny.  Il 
gouverna  encore  quarante  ans  le  couvent 

après  la  mort  d'Aymard  (jusqu'en  994). 
Excessivement  laborieux,  doué  d'une 
grande  mémoire  et  d'une  érudition  re- 

marquable pour  son  temps ,  il  parlait 
avec  facilité  et  onction  et  avait  un  exté- 

rieur extrêmement  agréable  et  séduisant. 
Beaucoup  de  couvents  se  soumirent  à  sa 
direction,  et  les  hommes  les  plus  consi- 

dérables de  l'époque,  tels  que  Gerbert, 
étaient  en  correspondance  et  en  rapport 

d'amitié  avec  lui.  Les  Papes  et  les  rois 
l'honoraient,  les  évêques  le  nommaient 
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leur  seigneur  et  maître;  il  était  l'arbitre 
des  rois  et  le  prince  du  monachisme.  Il 

fut  surtout  lié  avec  l'empereur  Othon  I", 
l'impératrice  Ste  Adélaïde,  et  Olhon  II, 
qu'il  réconcilia  avec  sa  mère.  Ces  princes 
voulurent  le  faire  élire  Pape,  et,  les  évê- 

ques  insistant  pour  qu'il  acceptât,  il  leur 
répondit  :  «  Je  ne  suis  qu'un  simple  abbé 
et  je  n'ai  pas  ceiquil  faut  pour  une  si 
haute  dignité.  D'ailleurs  mes  mœurs  et 
ma  patrie  sont  trop  différentes  de  celles 
des  Romains  pour  que  je  puisse  régner 
sur  eux.  »  Lérins  adopta  la  réforme  de 
Cluny  sous  son  administration  ;  les  rois 
et  les  princes  rivalisèrent  de  zèle  pour 
placer  les  couvents  de  leurs  États  sous 
sa  direction.  Maïeul  nomma  Odilon  son 

coadjuteur,  et  mourut  en  se  rendant  à 

Saint-Denis,  où  Hugues  Capet  l'avait  ap- 
pelé pour  réformer  cette  abbaye ,  alors 

la  première  de  France. 
S.  Odilon,  cinquième  abbé  ,  pieux , 

savant  et  admiré  par  ses  contemporains 

comme  thaumaturge,  issu  d'une  famille 
de  chevaliers  de  l'Auvergne,  fut  d'abord 
paralysé  de  tous  les  membres,  se  glissa 

un  jour  dans  l'église  de  Notre-Dame  et 
y  obtint  sa  guérison.  Il  protégea  la 

science  danssoncouvent,  et  ce  fut  d'après 
ses  ordres  que  le  moine  Glaber  écrivit 
une  histoire  de  son  temps,  et  le  moine 
Syrus  la  vie  de  S.  îMaïeul.  Plein  de 
miséricorde  et  de  douceur  envers  les 

pécheurs,  il  réforma  et  fonda  un  grand 
nombre  de  couvents,  et  beaucoup  de  mo- 

nastères plus  anciens  se  soumirent  à  lui 
en  même  temps  que  les  possessions  de 
Cluny  augmentaient.  Ce  fut  sous  son  ad- 

ministration que  Casimir,  prince  de  Po- 
logne, exilé  de  sa  patrie,  fut  reçu  dans  le 

couvent  (1034),  d'où  il  fut  rappelé,  en 
104t,  pour  monter  sur  le  trône.  Odilon 

ne  voulut  d'abord  pas  autoriser  son  dé- 
part ;  mais  le  Pape  Benoît  IX  dégagea 

Casimir  de  ses  vœux  et  le  dispensa  du 
diaconat.  Casimir  revint  en  Pologne,  fut 
couronné  et  se  maria.  Il  fonda  en  Polo- 

gne plusieurs  couvents  qu'il  peupla  de 

moines  de  Cluny  ;  il  resta  fidèle  à  la 

règle  jusqu'à  sa  mort.  Odilon  fut  honoré 
et  recherché  par  les  Papes  Sylvestre  II, 
Benoît  VIII,  Benoît  IX,  Jean  XVIII, 

Jean  XIX  et  Clément  II,  par  l'empereur 
Othon  III,  par  Ste  Adélaïde,  Henri  II, 
Conrad  le  Salien,  Henri  III,  Hugues 
Capet  et  Robert,  rois  de  France,  le  roi 

Saucho,  Ramir  et  Garcias  d'Espagne, 
S.  Etienne   de   Hongrie,  etc. 

Il  fut  le  premier  qui  chercha  à  établir 

la  trêve  de  Dieu  dans  une  grande  assem- 
blée de  Bourges  et  qui  introduisit  la 

fête  des  Morts  (1).  Le  clergé  et  le 

peuple  de  Lyon  l'élurent  archevêque; 
mais  aucune  prière,  pas  même  celle  du 
Pape  Innocent  XIX,  ne  purent  le  faire 
accepter.  Le  Pape  lui  avait  déjà  envoyé 

l'anneau  et  le  palliimi;  l'abbé  resta 
inflexible,  et  les  insignes  furent  con- 

servés à  Cluny.  Il  donna  d'éclatantes 
preuves  de  sa  bienfaisance ,  durant  la 
grande  famine  de  1030,  en  vendant 

tous  les  ornements  d'église,  jusqu'à  une 
petite  couronne  d'or  que  lui  avait  en- 

voyée l'empereur  d'Allemagne.  Son 
exemple  fut  suivi  par  son  ami  Guil- 

laume, abbé  de  S. -Bénigne,  à  Dijon,  qui 

avait  fondé  l'école  la  plus  célèbre  de 
son  temps  et  dont  Dijon  conserva  le 

souvenir  par  le  nom  de  la  rue  Saint- 
Guillaume.  Odilon  composa  sur  diffé- 

rents dogmes  quinze  discours  qui  res- 
pirent la  connaissance  de  la  sainte 

Écriture  et  une  douce  éloquence.  Il 
aimait  surtout  à  lire  les  ouvrages  de 

S.  Ambroise ,  sans  négliger  néan- 
moins les  Pères  grecs.  Son  latin  est 

très-pur  pour  l'époque,  et  l'on  prit 
longtemps  l'un  de  ses  discours  pour 
l'œuvre  de  S.  Augustin.  Il  écrivit  aussi 
la  Fie  de  Ste  Adélaïde,  une  Biogra- 

phie de  S,  Maïeul^  des  lettres ,  des 

hymnes,  des  j)^ésies.  Il  parvint  à  l'âge 
de  quatre-vingt-sept  ans  et  jouit  de  la 

réputation  d'un  des  hommes  les  plus  il- 

^;i)  Voy,  MoHTS  (jour  des). 
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lustres  de  son  temps.  Ce  fut  pendant 

son  administration  qu'un  grand  concile 
français  tenu  à  Anse  déclara  invalide 

l'exemption  dont  jouissait  Cluny,  et  son 
successeur  seulement  réussit  à  recon- 

quérir l'ancien  privilège.  Ce  fut 
S.  Hugues,  sixième  abbé,  en  1049. 

l'ils  du    comte  Dalmace,   de  Semur, 
en  Bourgogne,  il  fut  élu  à  l'unanimité 
à  l'âge  de  vingt-cinq  ans.  Il  avait  été 
élevé    pour  le  monde   par  son   père, 
tandis  que  sa  mère,  Aremberge ,  avait 
nourri  ses  sentiments  natifs   de  piété. 

L'étude,  les  visites  à  l'église,  la  prière 
étaient  ses  occupations  de  prédilection. 
Jeune  encore  il  entra  à   Cluny ,    dont 
Odilon,  malgré  sa  jeunesse  ,  le  nomma 
prieur.  Hildebrand  (Grégoire  VII)  vivait 
alors  à  Cluny  et  se  lia    étroitement 
avec   Hugues.    Ce    fut    à   Cluny  que 
Hildebrand  détourna  Bruno   de  Toul 

d'accepter  la  Papauté  des  mains  de  l'em- 
pereur et  lui  conseilla  de  se  faire  élire 

de  nouveau  à  Rome  par  le  clergé  et 

le  peuple.  Bruno  s'y  décida  et  partit 
avec  Hugues  pour  Rome  en  qualité  de 
pèlerin.  —  Hugues  se    rendit ,    avec 
Léon  IX,  au  concile  de  Reims,  et  y  tra- 

vailla sérieusement  à  abolir  la  simonie 
et  le  concubinage.  De  là  il  revint  avec  le 

Pape  à  Rome,  s'arrêta  en  passant  à  un 
concile  de  Mayence,  et  plus  tard  assista 
à  un  concile  tenu  à  Rome  contre  Bé- 

renger  (1).  Quoique  le  plus  jeune  des 
abbés,  il  y  tint  la  seconde  place.  —  Il 
prit  part  à  presque  toutes  les  affaires 

importantes  de  l'Église,  fut  souventobli- 
gé  de  se  mettre  en  route  pour  récon- 

cilier des  princes  et  des  évêques  en  mé- 
sintelligence ,  visita  un  grand  nombre 

de  synodes,  fut  fréquemment  nommé 
par  Grégoire  VII  arbitre  dans  de  gra- 

ves discussions  religieuses  et  fut  consi- 
déré comme  légat  permanent  du  Pape 

en  France. 

Hugues,  étant  redevable  à  la  famille 

(1)  Foy.  BÉRENGER  DE  Tours. 

de  l'empereur  Henri  IV,  chercha,  par 
le  crédit  qu'il  avait  auprès  de  Mathilde, 
à  réconcilier  Henri  IV  et  Grégoire  VII, 

et  se  prononça  pour  l'empereur  contre 
sesfils;  Henri,  obligé  de  fuir,  lui  écri- 

vit, dans  son  désespoir,  une  lettre  pleine 
de  douleur  sur  la  révolte  de  Henri  V. 

A  cette  époque  Cluny  s'éleva  à  un 
haut  degré  d'importance.  Deux  disci- 

ples de  Hugues  devinrent  Papes,  Ur- 
bain II  et  Pascal  II,  que  Hugues  avait 

envoyés  comme  députés  à  Rome. 

Lorsqu'Urbain  II  vint  au  concile  de 
Clermont  (1),  il  passa  par  Cluny  et  en 

consacra  le  maître-autel.  Hugues  l'ac- 
compagna au  concile,  dont  le  résultat 

fut  la  première  croisade.  Il  parvint  à 

décider  Philippe  P*",  roi  de  France,  à 
accepter  la  pénitence  ecclésiastique  qui 
lui  avait  été  imposée. 

La  congrégation  de  Cluny  comptait 
alors  dix  mille  moines.  En  1089  Hugues 
entreprit  la  construction  de  la  magni- 

fique basilique  de  Cluny  ,  qui  devint 
la  plus  grande  église  du  monde,  et  dont 

l'étendue  ne  fut  dépassée  que  de  quel- 

ques mètres,  plus  tard,  par  l'église  de 
Saint-Pierre  de  Rome.  S.  Hugues  eut 
pour  successeur,  en  1109 , 

Ponce  de  Melgueïl,  septième  abbé, 

issu  d'une  riche  famille  d'Auvergne,  fil- 
leul du  Pape  Pascal  II.  Il  fut  un  des 

intermédiaires  de  la  réconciliation  de 

ce  Pape  avec  l'empereur.  Pascal  lui 
accorda  les  insignes  pontificaux  et  lui 
envoya  sa  propre  dalmatique.  Le  Pape 
et  Louis  VII,  roi  de  France,  confirmè- 

rent les  privilèges  du  couvent.  Pascal 
avait  eu  pour  successeur  Gélase  II,  et 
celui-ci^  chassé  de  Rome  par  les 
Frangipani ,  se  réfugia  à  Cluny,  où.  il 
mourut  au  bout  de  quelque  temps , 
couché  sur  la  cendre ,  au  milieu  du 
chœur ,  et  entouré  des  moines ,  dont  il 

avait  pris  l'habit.  Son  successeur,  qu'il 
avait  désigné  lui-même  aux  cardinaux, 

(1)  Foy.  Clermont  (concile  de). 
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fut  Calixte  11.  Gélase  fut  inhumé  dans 

l'église  de  Cluny.  Calixte,  élu,  mit  lui- 
même  sou  anneau  au  doigt  de  Ponce  de 
Mclgueil  et  donna  à  tous  les  abbés  de 
Cluny  le  droit  de  remplir  les  fonctions 
de  cardinal,  et  à  Téglise  le  droit  de 

célébrer  l'office,  même  pendant  un 
interdit,  les  portes  fermées.  Calixte 
mort,  son  cœur  fut  porté  à  Cluny.  IMal- 
heureusement  Ponce  était  superbe  et 

aimait  le  luxe.  Il  disputa  à  l'abbé  du 
Mont-Cassin  le  titre  d'abbé  des  abbés  et 
prit  celui  d'archiabbé.  H  finit  par  rési- 

gner sa  charge  et  entreprit  un  pèlerinage 
en  Terre -Sainte.  Il  fut  remplacé  par 

Hugues  II,  huitième  abbé,  qui  mourut 
promptement,  et  eut  pour  successeur 

Pierre  Moriz,  de  Montboissier,  neu- 
vième abbé ,  connu  sous  le  nom  de 

Pierre  le  Vénérable ,  élu  en  1 122,  à  l'âge 
de  trente  ans.  Ponce,  revenu  de  Terre- 
Sainte,  reprit  de  force  la  direction  du 

couvent,  distribua  les  trésors  de  l'église 
à  ses  soldats  et  devint  le  tyran  de  l'ab- 

baye. Le  Pape  Honorius  IU'excommu- 
nia,  lui  et  ses  partisans.  La  sentence 
pontificale  fut  efficace.  Ponce  fut  aban- 

donné par  ses  complices,  saisi,  mené  à 
Rome,  enfermé,  et  mourut  sans  avoir 
donné  aucun  signe  de  repentir  et  sans 

être  relevé  de  l'excommunication.  Ce- 
pendant, par  respect  pour  Cluny,  le 

Pape  fit  reporter  ses  dépouilles  au  cou- 

vent, oii  Pierre  le  fit  ensevelir  dans  l'é- 
glise, toutefois  avec  les  marques  de  l'ex- communication. 

Pierre  le  Vénérable  était  né  en  Au- 
vergne ;  jeune  encore  on  le  nommait  le 

docteur  et  maître  des  vieillards.  II 

était  théologien ,  poète  ,  orateur  ,  de 

mœurs  irréprochables,  d'un  caractère 
ouvert  et  loyal,  ardent  contre  l'hérésie, 
et  toutefois  tolérant  et  doux.  Il  fut, 
avec  S.  Bernard  et  Suger,  abbé  de  Saint- 
Denis,  une  des  trois  grandes  gloires  de 
son  siècle,  le  plus  célèbre  abbé  de  Cluny 
et  le  réformateur  de  cette  congrégation. 
Dans  le  schisme  entre  Innocent  II  et 

ENCYCL.  TUÉOL.   CATH.  T.   IV 

Anaclet  II,  il  prit  parti,  avec  S.  Ber- 
nard, pour  Innocent,  quoique  Anaçlct 

appartînt  à  la  congrégation  de  Cluny,  et 

son  jugement,  ainsi  que  celui  de  S.  Ber- 
nard, fit  triompher  leur  candidat.  In- 

nocent II  reconnaissant  consacra  l'é- 
glise de  Cluny,  en  1131.  La  congréga- 
tion comptait  alors  plus  de  deux  mille 

couvents,  outre  beaucoup  d'églises  et  de monastères  associés.  Pierre  fut  souvent 

obligé  de  s'absenter  pour  les  affaires  de 
son  ordre,  assista  à  plusieurs  conci- 

les, entre  autres  au  dixième  concile 
général  de  Latran,  réconcilia  les  princes 
et  les  villes,  le  Pape  et  les  princes ,  et 
fut  en  correspondance  presque  avec  le 
monde  entier.  Ce  fut  sous  Pierre  le  Vé- 

nérable que  Cluny  atteignit  son  apogée, 

et  les  croisades  lui  fourairent  l'occasion 
de  fonder  des  couvents  de  sa  congréga- 

tion jusqu'en  Orient,  dans  la  vallée  de 
Josaphat  et  sur  le  mont  Thabor.  Pierre, 
toujours  pacifique,  intervint  en  faveur 

d'Abélard  (1),  et  l'on  connaît  sa  discus- 
sion aves  S.  Bernard  (2)  sur  la  pauvreté 

des  couvents.  Il  était  en  relation  fré- 

quente avec  l'illustre  abbé  de  Clairvaux, 
et,  quoique  souvent  en  dissentiment 
très-vif  l'un  à  l'égard  de  l'autre,  ils  se 
témoignèrent  toute  leur  vie  le  plus  sin- 

cère respect.  Pierre  était  un  écrivain 
important  pour  son  époque.  Il  composa 
plusieurs  ouvrages  contre  Pierre  de 

Bruys  (-3) ,  —  contre  les  Juifs  et  les 
Mahométans ,  —  une  Dissertation  sur 
la  Messe,  —  des  sermons,  —  des 
hymnes^  un  grand  nombre  de  lettres, 
dont  on  a  conservé  deux  cents.  Ses 

œuvres  sont  imprimées  dans  la  Bi- 
hlioth.  max.  Patrum,  Lugd.,  XXII,  et 
avec  des  suppléments  dans  Baluzii 
MiscelL,  t.  V;  MahiWon,  Jiialecta, 

t.  III  ;  Martène,  Anecdot.,  t.  I,  et  Col- 
lectio  ampliss.,  t.  IX. 

Après  Pierre  le  Vénérable  la  splen- 

(1)  Foy.  Aiîi'XARD. (2)  Foy.  BioiiN  viiD  (S.). 

(3)  roy.  Bruys. 
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deur  de  Cluny  s'éclipsa,  surtout  devant 
la  renommée  nouvelle  et  croissante  des 
ordres  mendiants. 

C'est  pourquoi  nous  nous  arrêtons  ici 
dans  rénumération  de  ses  abbés,  et 

nous  n'ajouterons  que  peu  de  mots  sur 
quelques  points  remarquables  de  son 
histoire  postérieure. 

En  1245  le  Pape  Grégoire  IX  se  ren- 
contra avec  S.  Louis,  roi  de  France,  à 

Cluny,  lorsqu'il  allait  présider  le  trei- 
zième concile  général  de  Lyon  contre 

l'empereur  Frédéric  IL 
Vingt  ou  trente  ans  plus  tard,  l'abbé 

Ives  de  Vergy  fonda,  dans  l'intérêt  de  la 
science,  le  collège  de  Cluny  à  Paris; 

l'abbé  Raymond  de  Bonne  y  acheta,  en 
1334,  le  palais  des  Thermes,  bâti,  dit- 

on,  par  l'empereur  Julien  l'Apostat, 
dans  la  rue  Saint- Jacques ,  habité  par 
les  rois  mérovingiens,  plus  tard  par 
Alcuin,  et  dont  les  restes,  fort  remar- 

quables, ont  été  mis  dans  un  nouveau 
jour  par  les  récents  travaux  du  bou- 

levard de  Sébastopol.  On  sait  que  l'an- 
cien collège,  devenu  Thôtel  de  Cluny, 

est  un  musée  depuis  1819. 
Plus  les  habitudes  des  abbés  de  Cluny 

étaient  magnifiques  et  somptueuses, 
plus  il  était  nécessaire  de  restreindre 
leur  autorité  par  la  tenue  des  chapitres 
généraux,  où  tous  les  prieurs  et  tous  les 
abbés  se  réunissaient  annuellement. 

Dans  l'intervalle  des  chapitres  les  abbés 
de  Cluny  avaient  à  leurs  côtés  des  défi- 
niteurs.  Innocent  III,  Grégoire  IX  et 
jXicolas  IV  avaient  confirmé  cette  inno- 

vation. L'abbé  de  Cluny  n'était  élu  que 
par  les  moines  de  Cluny  même;  les 
prieurs  et  les  abbés  des  autres  couvents 

étaient  élus  par  l'abbé  de  Cluny  et  les 
moines  des  diverses  maisons.  Malheureu- 

sement l'élection  de  l'abbé  de  Cluny 
finit  par  n'être  plus  libre  ;  les  rois  de 
France,  les  Papes  d'Avignon  et  les 
grandes  familles  de  France  y  obtin- 

rent peu  à  peu  une  influence  prépon- 
dérante. 

Au  seizième  siècle,  l'abbaye  de  Cluny 
était  une  commende  des  prélats  et  des 
cardinaux  de  la  famille  de  Guise.  Elle 

fut,  durant  les  guerres  de    religion, 
dévastée  par  les  hugenots.  Cluny  perdit 
beaucoup  de  couvents  par  la  réforme  et 
par  la  jalousie  des  gouvernements  étran- 

gers, dont  l'inquiète  politique  ne  permit 
plus  que  les  couvents  de  leurs  États  fus- 

sent dans  la  dépendance  d'une  congré- 
gation française.  En  1627  le  cardinal 

de  Richelieu  s'adjugea  l'abbaye  de  Cluny 
et  soumit  le  couvent  à  la  congrégation 
de  S.  Maur  ;  mais  cette  union  fut  rom- 

pue plus  tard.  D'un  autre  côté,  les  moi- 
nes de  Cluny  se  divisèrent  entre  eux  en 

plusieurs  partis,  et  la  triste  période  des 
abbés  commendataires  (î)  dura  long- 

temps;   ces  abbés    consommaient  les 
deux  tiers  des  revenus  du  couvent  à  la 

cour,  et  n'en  laissaient  qu'un  tiers  au 
couvent  lui-même.  Pour   augmenter 
leur  part  ils  diminuaient  le  nombre  des 
moines  et  laissaient  tout  tomber  en  dé- 

cadence dans  leur  monastère,  qu'ils  vi- 
sitaient peu  et  ne  dirigeaient  pas  du 

tout.  C'est  ainsi  que  Cluny  était  déjà  à 
moitié  mort  lorsque,  le  13  février  1790, 
l'Assemblée  constituante  abolit  tous  les 
couvents  de  France.  Le  dernier  abbé  de 

Cluny  fut  le  cardinal  Dominique  de  La 
PvocHEFOucAULD ,  uiort  cu  émigration 
en  1800.  Les  biens  du  couvent  furent 

vendus;  la  célèbre  église  fut  achetée 
100,000  francs  par  la  ville  de  Cluny 

et  abattue,  à  peu  de  chose  près.  Les  ha- 
bitaiîts  de  Cluny  ayant  invité  Napoléon 

à  visiter  leur  ville,  l'empereur  leur  ré- 
pondit :  «  Allez,  vous  êtes  des  Vanda- 

les. » 
Cf.  l'excellent  livre  de  M.  Lorain, 

doyen  de  la  Faculté  de  Droit  de  Dijon, 
V Abbaye  de  Chmij^  Dijon,  1839. 

HÉFÉLÉ. 

CNIDE,  Kvt'^oç,  ville  de  l'Asie  Mineure, 
dans  la  province  sud-ouest  de  Carie,  à 

(1)  Foy.  ABBE  COMMEiNDATAIUFjt.  I,  p. 9  el  U. 



COADJTTTEUR 467 

la  pointe  d'une  presqu'île  et  d'une  mon- 
tagne qui  s'avance  dans  la  mer  avec 

deux  ports,  dans  lesquels  le  vent  con- 
traire empêcha  le  vaisseau  de  S.  Paul 

d'entrer  (1).  Le  nom  do  Cnide  paraît  dans 
les  Machab.,  1,15,  23,  sans  autre  détail 
qui  en  détermine  la  position.  Cette  ville 

était  habitée  par  des  Doriens,  et  c'est 
pourquoi  la  province  où  elle  était  située 

s'appelait  Doris.  II  y  avait  dans  Cnide 
un  culte  célèbre  de  Vénus,  dont  la  sta- 

tue, due  à  Praxitèle,  était  comptée 

parmi  les  chefs-d'œuvre  de  la  sculpture. 
A  l'ouest  de  Cnide  était  située  l'île  de 
Cos  (2),  et  au  nord,-  dans  une  autre  pé- 

ninsule de  Carie,  la  ville  d'Halicar- 
nasse.  K^rlé. 

COADJUTEUR.  L'évêque  est  le  cen- 
tre de  l'unité  de  son  diocèse  ;  d'après 

les  stricts  principes  du  droit  canon, 
il  ne  peut  pas  y  avoir  en  même  temps 
deux  évéques  dans  un  seul  et  même 

diocèse.  Le  lien  qui  unit  l'évêque  à 
son  Église  est  considéré  comme  un 
lien  conjugal,  qui,  en  général,  ne  peut 

être  rompu  que  par  la  mort.  D'a- 
près cela,  l'évêque  tombant  dans  une 

situation  physique  ou  morale  qui  lui 

rendait  l'administration  de  son  dio- 
cèse impossible  ou  préjudiciable,  il  au- 
rait fallu ,  pour  sortir  de  ce  triste 

état,  attendre  sa  mort,  si  l'on  n'avait 
trouvé  un  autre  moyen  de  remédier 
au  mal  en  instituant  des  coadjutcurs, 

que,  d'après  les  décisions  des  canons, 
on  donne  aux  évêques  et  à  d'autres 
dignitaires  ecclésiastiques,  en  cas  de 
maladie  incurable  (3),  de  lèpre  (4), 
de  perte  de  la  parole  (5),  de  faiblesse 

de  l'âge  (6)  et  de  folie  (7). 
(1)  Jet.,  27, 1. 
(2)  roy.  Cos- 

(3)  Cap.  Ex  parte,  5,  -X,  de  Cler.  œgrot.  ;  cap. 
Pastoratis  un.  eod.  in  6". 

[U]  Cap.  de  Recioribus,  3,  X,  eod. 
(5)  Cap.  Consullatianibus,  G,  eod. 
(6)  Can.  Peliisliy  17,  c  7,  qu;cst.  1. 
(7)  Can.  Quamvis,m,eod.  ;  cap.  Fastoralis, 

inc». 

On  voit  au  premier  coup  d'œil  que  la 
nomination  des  coadjuteurs  des  autres 
dignitaires  ecclésiastiques  ne  viole  en 

rien  les  principes  de  l'Église,  en  ce  que 
ceux  auxquels  ils  doivent  servir  d'auxi- 

liaires ne  constituent  pas,  comme  les 

évêques ,  des  centres  d'unité  ;  mais 
l'institution  des  coadjuteurs  épisco- 
paux  n'est  pas  contraire  non  plus  à  ce 
principe.  Cette  unité  appartient  telle- 

ment à  la  vie  et  à  l'essence  de  l'Église 
qu'elle  concilie  d'elle-même  ce  qui  pa- 

raîtrait d'abord  lui  être  contraire.  L'É- 
glise a  son  fondement,  le  centre  de  son 

unité,  dans  le  Pape.  Le  Pape  a  pour  de- 

voir d'intervenir  partout  où  l'unité  est 
menacée  d'être  troublée  ou  affaiblie;  le 
Pasteur  suprême  vient  en  aide  à  tous 
les  pasteurs.  Or  il  ne  le  peut  pas  person- 

nellement; il  faut  que,  en  vertu  de  son 

autorité,  d'autres  assistent,  en  son 
nom  et  à  sa  place,  les  évêques  qui  en 

ont  besoin.  D'après  cela,  le  droit  d'ins- 
tituer des  coadjuteurs  épiscopaux  est 

essentiellement  lié  à  la  primauté  , 

centre  suprême  de  l'unité  de  l'Église. 
Si  Ton  consulte  l'histoire,  il  est  vrai 

que  les  résultats  paraissent  d'abord  dif- 
férents ;  car  ce  n'est  qu'au  huitième  siè- 

cle qu'on  trouve  des  exemples  de  coad- 
juteurs donnés  par  Rome ,  tandis  que, 

sans  l'intervention  de  Rome,  on  voit, 
dans  le  troisième  siècle,  l'évêque  Nar- 

cisse, de  .Térusalem,  avoir  un  coadjuteur 

dans  la  personne  d'Alexandre,  de  Cap- 
padoce  (l),  et,  au  quatrième  siècle,  Va- 
lérius,  d'Hippone ,  dans  la  personne  de 
S.  Augustin  (2).  Par  rapport  à  l'institu- 

tion des  coadjuteurs  par  le  Chef  de  l'É- 
glise, le  canon  Pe/27A*^/,I7eo^., donne  une 

lettre  remarquable,  surtout  pour  l'Allc' 
magne,  du  Pape  Zacharie  à  S.  Boniface, 

dans  laquelle  il  lui  transmet  l'autorisation 
de  se  choisir  et  de  sacrer  un  coadjuteur. 
En  attendant,  les  conciles  provinciaux 

(1)  Eusèbe,  Hist.eccl.,  l.VI.ll. 
(2)  Couf.  can.  JSon  auicm,  12,  c.  7,quœst.  i. 
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exerçaient  ce  droit  de  même  qu'aupara- 
vant* et  ce  ne  fut  qu'en  1298  que  le  Pape Boniface  VIII,  dans  le  cap.  Pastoralîs, 

réserva  l'institution  des  coadjuteurs  des 
évêques  et  des  hautes  prélatures  (1), 
comme  une  cause  majeure,  causa  ma- 

jor (2),  au  Siège  apostolique.  Cette  rè- 

gle n'admet  que  peu  d'exceptions,  et 
toujours  sous  réserve  de  l'autorité  pon- tificale. 

Ainsi,  l'éloignement  d'un  diocèse  de 
Rome  est-il  très-grand  et  le  cas  est-il  ur- 

gent, l'évêque  malade  peut,  avec  l'assis- 
tance de  son  chapitre,  se  donner  un  ou 

deux  coadjuteurs.  S'il  s'y  refuse  opi- 
niâtrement, s'il  a  perdu  la  raison,  le 

chapitre  est  autorisé  à  lui  adjoindre  un 
coadjuteur,  à  la  majorité  des  deux  tiers 
du  chapitre  ;  mais,  dans  tous  ces  cas,  il 
faut  avertir  Rome. 

Si  l'on  considère  la  manière  dont  les 
choses  se  sont  développées,  le  droit  du 

Pape  d'instituer  des  coadjuteurs  épisco- 
paux  paraît  n'être  qu'un  fait  historique; 
mais ,  si  l'on  envisage  l'action  des  con- 

ciles provinciaux  sous  ce  rapport  dans 
leur  sens  véritable,  les  choses  se  présen- 

tent autrement.  Une  province  est  l'u- 
nion de  plusieurs  diocèses  sous  un  mé- 

tropolitain, qui  se  distingue,  comme 

centre  de  l'unité  ecclésiastique,  de  tous 
les  autres  évêques  par  des  droits  admi- 

nistratifs historiquement  constatés.  Ces 

droits  n'émanent  pas  directement  de  la 
puissance  épiscopale  ;  ils  arrivent  à  l'ar- 

chevêque de  plus  haut  ;  ils  sont,  d'après 
leur  nature ,  une  émanation  de  la  pri- 

mauté papale ,  transmise  formellement 
ou  tacitement  aux  métropolitains  (3). 
Ainsi,  quand  Boniface  VIII  déclare  que 
la  nomination  des  coadjuteurs  des  évê- 

ques et  des  autres  prélatures  est  un  droit 
réservé  au  Pape,  il  ne  dit  pas  que 

jusque-là  ce  droit  n'a  pas  été  un  droit 
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de  la  primauté  ;  mais ,  par  des  motifs 

graves  et  pour  le  bien  de  l'Église,  il  abo- 
lit la  part  que  jusqu'alors  les  métropo- 

litains avaient  pris  à  l'exercice  de  ce droit. 

Comme  l'institution  des  coadjuteurs 

ne  doit  servir  qu'en  cas  de  nécessité,  il 
suit  que  non-seulement  il  faut  en  géné- 

ral en  faire  un  usage  très-modéré,' 

mais  que,  dans  les  cas  particuliers,  l'au- 
torité de  l'évêque  qui  a  besoin  d'un 

coadjuteur  ne  doit  être  limitée  que  le 

moins  possible  et  pour  le  moins  de 

temps  que  faire  se  peut;  si  donc,  la  santé 
lui  revenant,  le  secours  devient  inutile, 

la  coadjutorerie  doit  cesser.  Si  lincapa- 

cité  dure  jusqu'à  la  mort,  la  coadjutore- 

rie, qui  ne  s'appliquait  qu'à  la  personne 
du  prélat  défunt,  cesse,  et  il  doit  être 

procédé  canoniquement  à  la  nomination 

du  successeur.  C'est  pourquoi  le  droit 
canon,  considérant  la  coadjutorerie  en 

général  comme  une  exception  peu  dé- 

sirable, parce  qu'elle  peut  facilement 
ajouter  une  affliction  à  celui  qui  est 

déjà  affligé,  afflîcto  non  est  addenda 

afflictio  (1),  les  lois  de  l'Église  se  sont naturellement  prononcées  contre  les  cas 
où  la  future  succession  au  bénéfice  est 

promise  au  coadjuteur.  Alexandre  III 

caractérise  cette  succession  comme  ini- 

quum  et  sacrîs  canonibus  inimi- 
cum  (2),  et  montre,  dans  le  troisième 
concile  de  Latran  (3),  qui  interdisait  les 
nominations  de  coadjuteurs,  combien 

cette  attente  et  ce  désir  de  la  mort  d'un 
autre  avaient  blessé  même  le  sentiment 

des  païens,  puisque  leurs  lois  avaient 
défendu  les  contrats  par  héritage.  Le 

Pape  Boniface  VIII  se  sentit  obli 
d'insister  sur  la  décision  prise  à 

égard  par  le  concile  de  Latran  (4). 

(1)  roy.  ËvÊQUES,  Prélats. 
(2)  Foy.  Cause  majeure. 

(3)  f'o?/.  Phillips ,  Droit  ecclés.,  t.  II,  §73, 
p.  87,  etc. 

6^ 

cet 

(1)  Can.  Cum  perctissio,  2,  c.  7,  quœst.  1,  et 

capit.  X,  de  Cler.  œgrot.  ;  cap.  Ex  parte,  5,eod. 

(2)  Cap.  Accepimiis,  5,  X,  de  Pact. 

(3)  Foy.  cap.  Nulla,  2,  de  Cnnc.  prœb. 
{U)  Cap.  Detestanda,2\  Ne  captandccy  5,  cod. 

in  6°, 
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Malgré  cela  il  se  présenta,  de  temps 

à  autre,  des  motifs  d'après  lesquels  il  pa- 
rut nécessaire  de  faire  des  exceptions  à 

la  loi  posée,  et  qui  amenèrent  ce  Pape  à 
en  dispenser  en  vertu  de  sa  toute-puis  - 
sance  apostolique  (1).  Ces  motifs  se  ré- 

sumaient : 

1°  En  ce  que  la  coadjutorerie  avec 
future  succession  était  le  seul  moyen  de 
dédommager  le  coadjuteur  des  peines 

qu'il  se  donnait  pour  remplir  les  fonc- 
tions d'un  autre  ; 

2°  En  ce  que  c'était  le  seul  moyen 
d'aller  au-devant  des  difficultés  d'élec- 

tion qui  devaient  avoir  lieu  après  la  mort 

du  titulaire,  et  que  prévenait  la  succes- 
sion déjà  assurée  au  coadjuteur. 

L'expectative  s'ajouta  donc  à  la  coad- 
jutorerie, et,  quand  en  nommant  le  coad- 

juteur on  avait  égard  à  la  capacité  de  la 

personne,  il  est  évident  que  c'était  un  sûr 
moyen,  en  certaines  circonstances,  de 
pourvoir  sagement  aux  intérêts  du  dio- 

cèse. jMalheureusement  on  n'y  avait  pas 
toujours  égard  ;  on  ne  songeait  trop  sou- 

vent qu'à  l'avantage  personnel  du  coad- 
juteur, et  l'abus  prit  une  telle  extension, 

par  rapport  à  toute  espèce  de  bénéfice, 

contrai  rement  à  l'esprit  des  lois  ecclésias- 
tiques, que  le  concile  de  Trente  crut  né- 

cessaire d'introduire,  dans  ses  décrets 
de  réforme,  des  dispositions  relatives  à 
ces  coadjutoreries  presque  généralement 
converties  en  expectatives.  11  décréta  (2)  : 
Cuniy  in  beneficiis  ecclesiasticis,  ea  qux 
heredîtarix  successionîs  imagiiiem 
referunt  sacris  constitutîonibus  sint 
odiosa  et  P a  trum  decretîs  contraria , 
nemini  in  posterum  accessus ,  aut  re- 
gressuSf  etiam  de  consensu,  ad  benefl- 
cium  ecclesiasticum  cujuscumque 
qualitaiis  concedaticr,  nec  hactenus 

(1)  Cap.  Proposî^V,  û,  X.cod.  Licet  mtentio- 
nis  noslrœ  non  sit  investiluras  de  vacatiiris 
factas  contra  canonum  instiiuta  ratas  habcrcy 
qui  secundum  plenitudinem  potcstalis  de  jure 
possumtis  supra  jus  dispensare,  etc. 

(2}  Sess.  XXV,  de  Il<jo,m.,  c.  7. 

concessi  susjiendantur^  extendantur 
aut  transferantur  ;  hocque  decretum 

in  quibuscumqne  beneficiis  ecclesiasti- 
cis,  ac  in  quibicscumque  2^^'^son/s , 

etiam  cardinalatus  honore  fulgenti- 
bus^  locum  habeat.  In  coadjutoriis 

qtwque  cum  futura  successione  ]iost' 
hac  observetur  ut  nemini  in  quibios- 
cumque  beneficiis  ecclesiasticis permit- 
tantur.  Quod  si  quanclo  ecclesiœ  ca- 
thedralis  aut  monasterii  urgens  né- 

cessitas, aut  evidens  utilitas,  postulet 
2)rxlato  dari  coadjutorem^  is  non 
alias  cum  futura  successione  detur 
quam  hxc  causa  prius  diligenter  a 
sanctissimo  Romano  Pontifice  sit  co- 
gnita,  et  qualitates  omnes  inillo  con- 
currere  certum  sit ,  quse  a  jure  et  de- 
cretis  hujus  S.  Synodi  in  episcopis  et 

prœlatis  requiruntur.  Alix  conces- 
siones  super  his  factx  surreptitix 
esse  censeantur. 

De  là  il  résulte  par  rapport  aux  coad- 
juteur s  que  : 

1°  Les  motifs  légaux  antérieurs,  aux- 
quels le  concile  de  Trente  (1)  ajoute  Ti- 

gnorance,  motifs  pour  lesquels  les  évê- 
ques  pouvaient  instituer  des  curateurs 
temporaires,  coadjutores  temporales^ 
à  des  bénéfices  non  épiscopaux ,  que  ce 
soit  pour  un  délai  fixe  ou  pour  la  vie 
durant  du  bénéficier  inhabile,  continuent 
à  subsister. 

2°  Comme  on  peut,  pendant  la  vie  de 

l'évêque  inhabile ,  pourvoir  à  l'admi- 
nistration épiscopale ,  soit  par  des  vi- 

caires généraux  ,  soit  par  des  évéques 
auxiliaires,  on  ne  peut  leur  donner, 

ainsi  qu'aux  hautes  prélatures,  que  des 
coadjuteurs  avec  droit  de  succession 

{coadjutores  perpetui),  lesquels  toute- 
fois ,  sous  les  conditions  posées  par  le 

concile ,  ne  peuvent  être  institués  que 
par  le  Pape. 

3°  Les  coadjuteurs  perpétuels  ne  sem- 

blent pas  être  tolérés  pour  d'autres  bé- 

(1)  Sess.  XXI,  de  Reform.,  c.  0. 
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néfices.  Cependant,  le  concile  de  Tren- 
te (1)  déclarant  que  tous  ses  décrets, 

quelques  clauses  qu'ils  renferment,  ne 

peuvent  absolument  en  rien  léser  l'au- 
torité du  Siège  apostolique,  ce  n'est 

pas,  ce  semble,  une  conséquence  trop 

hasardée  que  d'affirmer  que  le  Pape, 
s'il  est  convaincu  de  la  nécessité  d'un 
coadjuteur  perpétuel  pour  des  bénéfices 
moindres,  est  autorisé  à  en  nommer 
un  (2).  De  là  divers  exemples  qui,  si 
on  les  compare  à  des  dispenses  papales 
relatives  à  d'autres  décisions  du  Con- 

cile de  Trente  (3),  ne  paraissent  pas 

extraordinaires  ;  on  pourrait  plutôt  s'é- 
tonner de  prime  abord  de  ce  qu'immé- 

diatement après  le  Concile  de  Trente  les 
Papes  aient  fait  un  usage  si  général  de 
la  faculté  de  nommer  des  coadjuteurs 

avec  droit  de  succession,  cumjure  suc- 
cedendi.  Mais  cet  usage  est  expliqué 

par  les  malheurs  d'un  temps  où  l'Église 
devait  pourvoir  avant  tout  au  danger 

de  perdre  les  diocèses  fidèles.  Cette  ins- 
titution devait  se  faire  et  se  fait  encore 

aujourd'hui  avec  l'assentiment  du  cha- 
pitre, qui  a  droit  d'élection,  et  de  l'évê- 

que  titulaire  (4)  ;  mais,  lorsque  le  bien 

de  l'Église  l'exige,  le  Pape  peut  passer 
outre  (5). 

Le  coadjuteur  doit,  outre  l'âge  pres- 
crit ,  avoir  toutes  les  qualités  que  de- 

mande la  fonction  à  laquelle  il  va  prêter 

assistance.  Il  faut,  par  conséquent,  qu'il 
soit  évêque,  à  moins  qu'on  ne  lui  confie 
que  l'administration  du  temporel ,  au- 

quel cas  la  dignité  épiscopale  n'est  pas 
nécessaire  et  l'âge  de  vingt-cinq  ans  suf- 

(1)  Sess.  XXV,  de  Reform.,  c.  21. 
(2)  Conf.  Bened.  XIV,  de  Synod.  diœc.y  l  XIll, 

c.  10,  §§  28, 29. 
(3)  Ainsi  sess.  Yll ,  de  Reform.  ,  c.  2;  sess. 

XIV,  de  Reform.,  c.  7;  sess.  XXV,  de  Reform.^ 
c.  5. 

(4)  Bened.XÏV,  1.  C,  §  2ft. 
(5)  Conf.  Gard,  de  Luca,  Theatrum  veritaiis 

etjust.ii.l,  de  Canonic,  dise.  27,  n.  U;  dise. 
S8,  n.  3  sq.,  t-  III,  de  ReguLy  dise.  53,  n.  Ift  scj. 

fit  (1).  Est-il  institué  comme  coadjuteur 
perpétuel ,  il  obtient  jus  ad  rem  par 
rapport  au  diocèse,  droit  qui,  à  la  mort 
du  titulaire,  se  change  en  jus  m  re,  de 

sorte  qu'il  n'a  pas  besoin  d'une  nouvelle 
collation  ;  ce  rapport  légal  s'exprime 
dans  les  décrets  d'institution  par  la 
clause  ex  nunc  pro  tune.  11  faut  juger  de 

l'étendue  des  droits  du  coadjuteur  épis- 
copal  sur  l'administration  du  diocèse 
d'après  les  pouvoirs  qui  lui  sont  trans- 

mis, et  ceux-ci  sont  d'autant  plus  vastes 
qu'il  est  nommé  pour  cause  de  dilapida- 

tion de  l'évêque  ou  contre  son  gré.  Dans 
tous  les  cas,  le  titulaire  coadjutus 

garde  certains  droits,  nommément,  d'a- 
près le  cap.  Pastoralis ,  celui  d'aliéner 

les  biens  de  l'Église  et  de  conférer  les bénéfices  Hberœ  coUatîonis. 
JMais,  dans  tout  état  de  cause,  il  ne  faut 

jamais  oublier  que  le  titulaire  coad- 
jutus est  le  véritable  détenteur  du  bé- 
néfice. Que  si  le  coadjuteur  doit  tirer  de 

ce  bénéfice  ses  congrua^  il  faut  cepen- 
dant que  les  revenus  du  bénéfice  servent 

d'abord  au  bénéficier  lui-même,  et  s'ils 
ne  suffisent  pas  pour  le  coadjuteur  il 

faut  y  pourvoir  d'une  autre  façon.  De  ce 
principe  résulte  aussi  que  le  coadjuteur 
évêque  ne  peut  se  servir  en  tout  temps 

des  privilèges  honorifiques  de  l'épisco- 
pat.  Ainsi  on  ne  porte  la  crosse  devant 

lui  que  pendant  l'ordination  à  laquelle 
il  procède.  Le  coadjuteur  est  tenu  à  la 

résidence  comme  l'évêque  ;  mais  l'évê- 
que seul  est  tenu  de  visiter  les  limina 

Jpostolorum  dans  le  délai  légal  pres- crit (2). 

Quant  au  droit  de  nommer  les  coad- 
juteurs des  évêques,  les  souverains  sont 

dans  la  même  situation  que  par  rapport 

à  la  nomination  des  évêques  eux-mêmes. 
Le  droit  des  chapitres  est-il  passé  au 
souverain  :  il  faut  le  consentement  de 

celui-ci  pour  l'institution  d'un  coadju- 
(1)  Ferraris,  Promta  Biblîoth.,v.  Coadjutor, 

n.  21. 
(2)  Foy.  Phillips,  Droit  eccîés.,  t.  II,  p.  207. 
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teur  perpétuel  ;  le  souverain  n'a-til  pas 
ce  droit  :  il  se  sert  des  moyens  que  la  loi 
ou  les  concordats  lui  confèrent  pour 

repousser  d'un  siège  épiscopal  une  per- 
sonne qui  lui  déplaît,  2:)ersona  in- 

grata  (1).  Phillips. 
COBLENCE  {conciles  de)  ,  de  8G0, 

022  et  1012.  Celui  de  1012  fut  convo- 

qué, vers  la  Saint-Martin ,  par  le  roi 

rlenri  II.  Il  interdit  à  l'archevêque  in- 
trus de  Mayence,  Diétrich,  les  fonctions 

ecclésiastiques  tant  qu'il  ne  se  sera  pas 
justifié  des  accusations  portées  contre 

lui.  Nous  n'avons  pas  d'actes  do.  ce  con- 
cile; nous  trouvons  seulement  des  ren- 

seignements à  ce  sujet  dans  Diethmar, 
dans  les  /innales  de  Quedlinbourg  (2). 

Au  concile  de  922,  qui  fut  convoqué 
a  la  demande  de  Charles  III ,  roi  de 

France,  et  de  Henri  I*^^,  empereur  d'Al- 
lemagne ,  parurent  les  deux  métropoli- 

tains Hériman  de  Cologne  et  Hériger 
deMayence,  avec  les  évêques  de  Wurtz- 
bourg,  jMinden  ,  Osnabruck ,  Worms , 
Strasbourg,  Paderborn,  accompagnés 
d'un  certain  nombre  d'abbés  et  d'ecclé- 

siastiques. Ses  décrets,  contenus  en  qua- 
torze canons,  ont  rapport  à  la  discipline 

de  l'Église ,  alors  fort  déchue.  Les  actes 
en  ont  été  publiés  par  Wasserschleben  , 
qui  les  a  tirés  du  manuscrit  de  Darms- 

tadt,  n"  2122,  dans  ses  «  Suppléments 
à  l'histoire  des  Sources  ecclésiastiques 
antérieures  au  décret  de  Gratien  (3).  » 

Enfin,  le  concile  le  plus  renommé  des 
trois  est  le  premier,  celui  de  860,  où  se 
réunirent  les  grands  de  l'Église  et  de 
l'État.  Il  appartient  à  la  classe  des  con- 

ciles mixtes,  où  l'on  traita  des  affaires 
temporelles  et  ecclésiastiques.  Au  com- 
mencemeut  de  juin  8G0,  les  deux  frères 

(1)  Conf.  Steck,  de  Adjutorihus  prœsulum 
Gcrmnniœ,  Lips.,  1755.  Kœliler,  Oe  Coadjnlo- 
ribiis  in  Germaiiia,  Mog.,  1787. 

(2)  Ilarlzli.,  III,  ̂ 2. 
(3)  Ils  -seront  plus  correclemcnl  publiés  dans 

le  Supplcmentum  Couciliorum  Gcrmamœ^  d'a- 
près le  même  manuscrit,  par  Floss. 

Louis   le    Germanique  et  Charles  le 
Chauve ,  et  leur  neveu  Lothaire  II  de 
Lorraine,  se  rencontrèrent  dans  la  sa- 

cristie  de  l'église  de  Saint-Castor,  de 
Coblence.  Un  petit    nombre  de  per- 

sonnes les  accompagnait.  Onze  évéques, 
quelques  abbés ,  plus  de  trente  princes 

s'y  trouvaient  également  réunis.  Parmi 
les   évêques  on    distinguait  Hincmar, 
métropolitain  de  Reims,  et  Gunthar,  ar- 

chevêque de  Cologne.  Les  autres  étaient 

Chrétien  d'Auxerre  ,  Franco  de  Tiiége , 
ïhéodoric  !!  de    Minden ,    Liudbert  de 
Munster,  Adventius  de  Metz,  Hatto  de 
Verdun ,  Altfried  de  Hildesheim ,  Salo- 
mon  de  Constance  etGebhard  de  Spire. 

Il  s'agissait,  entre  les  deux  frères  Louis 
et  Charles ,  de  la  paix ,  dont  Lothaire 
était  le  médiateur.  Chacun  des  rois  parla 
aux  grands  assemblés,  Louis  et  Lothaire 
en  allemand,  Charles  en  langue  romane, 

toutefois  de  façon  que  ce  qu'il  avait  dit  en 
roman  il  le  répétait  brièvement  en  alle- 

mand. Louis  prêta  serment  à  son  frère 
Charles,  à  ses  trois  neveux,  Louis,  Lo- 

thaire et  Charles ,  qu'à  l'avenir  il  voulait 
être  leur  fidèle  allié  pour  le  service  de 

Dieu,  de  l'Église  et  le  bien  général.  Alors 
ils  convinrent  de  douze  articles  qu'ils 
s'engagèrent  à    introduire  dans   leurs 
royaumes  respectifs.   Ils  se  promirent 
mutuellement  pardon  et  oubli,  fidèle 
assistance   dans  le    besoin ,    poursuite 
commune  et  extradition  des  criminels 

qui    fuiraient  d'un  royaume   dans  un 
autre,  de  ceux  qui  seraient  excommu- 

niés par  les  évêques,  de  ceux  qui  vi- 

vraient dans  les  liens  d'un  mariage  il- 
licite, dans  l'adultère,  dans  le  concubi- 

nage avec  une  religieuse;  en  outre  extir- 
pation du  brigandage,  maintien  du  droit 

et  de  la  justice.  Déjà  les  trois  frères, Lo-  ' 
thaire  P»",  Charles  et  Louis,  avaient,  en  ' 
851 , pris  les  mêmes  engagements,  dans  les 
mêmes  termes,  à  la  diète  deMersen.  Les 
articles  6-9  étaient  seuls  nouveaux;  ils 

portaient  que  l'évcque  ne  doit  exclure 
personne  de  la  communauté  sans  l'avoir 



472 COBLENCE  -  COCCÉIUS 

au  préalable  exhorté  à  la  pénitence  et  à 

l'amendement,  et,  en  cas  de  résistance, 
sans  avoir  averti  le  roi  et  les  autorités 

de  l'État.  Ceux  qui ,  dans  les  années  an- 
térieures ,  s'étaient  rendus  coupables  en- 

vers Dieu,  l'Église  ou  le  prince,  devaient, 
s'ils  témoignaient  du  repentir  et  pro- 

mettaient fidélité  ,  être  graciés ,  réin- 
tégrés dans  leurs  biens,  et ,  autant  que 

possible,  dans  leurs  fonctions.  Le  droit 
des  capitulaires  franks  introduit  par 
leurs   ancêtres   devait  être   maintenu. 

L'assemblée  avait  été  occasionnée  par 
l'invasion  de  Louis  le  Germanique  en 
Neustrie,  en  858,  invasion  à  la  suite  de 
laquelle  un  grand  nombre  de  grands  de 
Neu strie  avaient  embrassé  son  parti  (1). 

— Quant  à  l'église  de  Saint-Castor,  dans 
laquelle  eut  lieu  la  réunion  de  860 ,  elle 
fut  consacrée  en  836  ;  la  construction 
actuelle  date  du  douzième  siècle,  avec 

un  reste  insignifiant  de  l'architecture 
primitive.  Elle  a  quatre  piliers  carrés 
surmontés  de  quatre  demi-colonnes.  La 
voûte  est  de  la  fin  du  dix-huitième  siè- 

cle. La  tour  a  une  parenté  frappante 
avec  les  constructions  anglo-saxonnes. 

Cf.  Saint-Castor  de  Coblence,  son 
histoire  (du  neuvième  au  dix-neuvième 
siècle),  son  architecture,  sa  partie  artis- 

tique, sa  restauration,  par  A.-J.  Rich- 
ter,  Coblence,  2«  éd.,  1854. Floss. 

COCCÉIUS  (Jean  Cock)  ,  théologien 
réformé,  célèbre  parmi  les  exégètes  de 
la  Bible  au  dix-septième  siècle.  Né  à 
Brème  en  1603,  il  suivit  les  classes  du 
Pxdagogium  de  sa  ville  natale,  acquit, 
sous  la  direction  d'un  savant  Juif  de 
Hambourg,  une  connaissance  appro- 

fondie des  langues  orientales  et  des 
écrits  des  rabbins,  et  fit  encore  des  pro- 

(1)  Pertz,  Leg.^  I,  «i69.  Eckhart,  Francia 
oriental.,  II,  ù^fi.  Bintcrim,  Hist.  des  Concil. 
d'Allem.,  III ,  71  ;  Glïœrer,  les  Carlovingiens 
franks  de  VEst  et  de  L'Ouest^  I,  306;  IntrO' 
duction  in  ihe  gothik  Architecture  ^  Oxford, 
Parker. 

grès  sous  Amama,  à  Franeker.  Il  ensei- 
gna, en  1630,  la  langue  hébraïque  à 

Brème,  plus  tard  (1643)  à  Franeker, 
et  enfin,  en  1650,  il  devint  professeur 
de  théologie  à  Leyde ,  où  il  mourut  en 
1669. 

Il  donna  pour  base  à  son  interpréta- 

tion de  la  Bible  la  conviction  qu'il  faut 
considérer  l'Ancien  et  le  Nouveau  Tes- 

tament comme  un  tout  unique,  que 

tout  s'y  ramène  à  une  alliance  de  Dieu 
avec  les  hommes  et  à  la  triple  économie 
de  cette  alliance  providentielle ,  qui  fut 
successivement  patriarcale,  légale  et 

évangélique.  C'est  pourquoi  on  désigna 
son  système  théologique  sous  le  nom 
de  théologie  fédérale.  Il  alla  si  loin 

dans  l'application  de  ce  principe ,  qu'il 
avait  déjà  développé  dans  son  ouvrage, 
publié  en  1648  et  souvent  réédité, 
Sunima  doctrine  de  Foedere  et  Testa- 

mento  Dei  (1) ,  qu'il  ne  considérait  pas 
seulement  l'Ancien  Testament  et  l'É- 

glise judaïque  en  général  comme  un 

type  du  Nouveau  Testament  et  de  l'É- 
glise chrétienne ,  mais  qu'au  moyen 

d'une  explication  allégorique  et  mysti- 
que par  trop  fréquente  il  cherchait 

partout  un  sens  profond  et  caché,  et 
voulait  reconnaître  en  tout  la  figure  de 

l'économie  évangélique.  Ainsi, par  exem- 
ple, dans  Isaïe,  19,  il  voyait  les  dis- 

cussions des  successeurs  de  Constantin 

le  Grand  ;  dans  le  chapitre  23,  l'histoire 
de  Charlemagne.  Dans  le  Nouveau  Tes- 

tament il  allait  aussi  souvent  au  delà  du 
sens  littéral.  Ses  études  antérieures  et 

surtout  son  savoir  rabbinique  l'avaient 
préparé  à  cette  interprétation  allégori- 

que ;  il  s'y  engagea  de  plus  en  plus  pai- 
la  lutte  qu'il  soutint  contre  l'exégèse  bi- 

blique, partiale  et  erronée,  née  des 
abus  de  la  philosophie  du  temps,  que 

défendaient  et  répandaient  Faust ,  So- 

(1)  Conf.  Summa  Theologiœ  ex  sacris  Saùp- 
turis  rcpetita^  Lugd.  B.,  1661  ;  Amslel.,  1GG5,  cl 

plus  tard. 
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cin  et  ses  adhérents,  George  Eiijedin, 
Jean  Crell,  Jonas  Schlichtiug,  Jean- 
Louis  de  Wolzogen,  Sim.  Episcopius, 
etc.,  etc.,  exégèse  à  laquelle  Coccéius 
voulait  opposer  une  interprétation  bi- 
l'iique  partant  du  point  de  vue  théolo- 

gique. 
Cette  lutte,  durant  laquelle  il  ne  mé- 

nagea pas  non  plus  l'exégèse  de  Hugo 
Grotius,  lui  valut  beaucoup  de  parti- 

sans, surtout  parmi  les  théologiens  hol- 
landais, qui  furent  appelés  Coccéiens, 

et  dont  quelques-uns  développèrent  son 
système ,  tels  que  Fr.  Momma,  Fr.  Bur- 
mann,  Chrét.  Wittich ,  Nie.  Gùrtler, 

ainsi  que  parmi  les  docteurs  luthé- 
riens, comme  Jean  Wolfg.  Jàger  de 

Tubingue  (f  1720). 
Les  adversaires  ne  lui  manquèrent 

pas.  Parmi  eux  se  distinguèrent  Voèt, 
professeur  de  théologie  à  Utrecht  (f 

1G76),  Leydecker  d'Utrecht  (f  1721) 
et  Hulsius  de  Duisbourg  (f  1723).  Ces 
deux  derniers  rejetaient  absolument  son 
système  fédéral  et  son  principe  favori, 

que  la  loi  du  sabbat  n'obligeait  que  les 
Juifs  et  que  la  solennité  du  dimanche 
était  une  institution  libre  des  Chrétiens. 

Ce  système  déplut  en  général  aux  Armi- 
niens, et  ne  trouva  pas  plus  grâce  au- 

près des  réformés  français,  qui  toutefois 
osaient  moins  se  prononcer  contre  lui 

en  Hollande.  La  discussion  qu'il  avait 
suscitée  fut ,  après  sa  mort,  favorable 
à  sa  méthode,  savamment  défendue 

d'ailleurs  par  l'érudition  de  plusieurs  de 
ses  disciples,  tels  que  Jean  Braun, 
Herm.  Witsius,  Abr.  Gulich,  Jacq.  Go- 
lius,  Jacq.  Gousset,  Salomon  van  Till, 
Campegius  Vitriuga,  etc.,  etc. 

Les  ouvrages  de  Coccéius  furent  pu- 
bliés par  son  fils  sous  le  titre  de  Coc- 

ceji  opcra  omnia  theologica  ̂   etc., 
Amst.,  167G-1678,  8  vol.  in-fol.;  — plus 
tard  :  Opéra  hi'/Jir,-z%  theol.  et  philos. y 
Amst.,  1700 ,  2  vol.  in-fol.  Les  cinq 
premiers  volumes  sont  purement  exé- 
gétiques   et   embrassent  presque  tout 

l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament.  Dans 
le  premier  volume  se  trouve  sa  bio- 

graphie; écrite  par  son  fils.  Son  Lexicon 
et  son  Commentarius  sermonis  He- 
braici  et  Chaldaici  Veteris  Testa- 

menti,  una  cum  interpretatione  vo- 
cum  Germanica,  Belgica  ac  Grxca, 
ex  LXX  inter^pretibus,  Amst.,  1GG9, 
dont  J.-H.  Majus,  en  1689,  a  publié 
une  édition  améliorée,  est  un  des  meil- 

leurs ouvrages  de  ce  genre  de  son 
temps  et  prouve  sa  connaissance  appro- 

fondie de  la  langue  originale  de  la  Bible. 

Cf.  Henke ,  Hist.  unw.  de  l'Église 
cAreY.,  Brunsw.,  1797,  t.  IV,  p.  308; 

G.-W.  ̂ leyer.  Histoire  de  l'Exégèse, 
Gotting.,  1804,  t.  III,  p.  103;Clausen, 
Hermén.  dxL  JSouveau  Testament^ 
Leipz.,  1841,  p.  282  sq. 

KOZELKA. 

cociiEM.  Voyez  Martin  Cochem. 
cocHLiEUS  (Jean),  qui  se  nommait 

Dobeneck,  se  donna  le  premier  nom , 
suivant  la  mode  de  son  temps,  en  le  ti- 

rant d'un  village  près  de  Nurenberg, 
nommé  Wendelstein,  où  il  naquit  vers 
1503.  Il  se  voua  de  bonne  heure  à  la 

science,  surtout  à  la  théologie,  entra 
au  service  du  duc  George,  devint  doyen 

de  l'église  collégiale  de  Notre-Dame 
à  Francfort -sur- le -Mein.  La  guerre 
des  Paysans,  qui  troubla  cette  ville  en 

1525,  l'obligea  de  s'enfuir  à  Mayence, 
où  il  avait  un  bénéfice  dans  l'église  de 
Saint- Victor.  Après  la  mort  d'Emser, 
le  duc  de  Saxe,  George,  l'appela,  en 
1529,  à  Meissen,  où  il  resta  jusqu'en 1539. 

Les  protestants  l'emportèrent  à  Meis- 
sen après  la  mort  de  George,  et  Coch- 

laeus,  connu  comme  un  des  ardents  ad- 
versaires de  Luther,  fut  obligé  de  nou- 

veau de  s'enfuir  avec  Witzel  (1).  Il 
mourut,  le  10  janvier  1552,  à  Breslau, 
en  qualité  de  chanoine.  En  1521  il  avait 

fait  un  voyage  à  Mayence,  pour  y  sou- 

(1)  Koy,  Witzel. 
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tenir  une  dispute  contre  Luther,  qui, 
sous  prétexte  que  Cochlaeus  en  voulait 
à  sa  vie,  ne  parut  pas,  mais  dirigea  con- 

tre son  adversaire  un  pamphlet  sous 

ce  titre  :  Contre  l'homme  armé 
nommé  Coc/ilœus,  auquel  celui-ci  ré- 

pondit par  son  écrit  :  Jdversus  cucul- 
latum  monitorein.  En  1526  il  avait 
assisté  à  la  diète  de  Ratisbonne;  il  y.  prit 

surtout  la  défense  du  patrimoine  de  l'É- 
glise, car  il  voyait  bien  quelle  part 

avait  à  la  réforme  le  désir  de  s'emparer 
de  ces  biens. 

Il  assista  en  1530  à  la  diète  d'Augs- 
bourg  et  coopéra  à  la  réfutation  de  la 

Confession  d'Augsbourg  ;  en  1546,  à  la 
diète  de  Ratisbonne,  où  il  discuta  contre 

Bucer  et  vit  chaque  parti  s'attribuer  la victoire. 

Cochlseus  composa  une  masse  d'écrits 
polémiques  contre  Luther,  Mélanchthon, 
Zwingle,  Calvin,  Bucer,  Conrad  Cor- 
datus,  Musculus,  André  Osiander,  Henri 

Bullinger,  etc.,  etc.  Il  lit  aussi  une  dé- 
fense pour  le  duc  George  ;  mais  ses  ou- 

vrages principaux  sont  : 
1 0  Historia  Hussitarum  ^Mihny  1 549, 

in-fol.;  2°  de  Actis  et  Scriptis  Lu- 
ther i,  1549,  in-fol.  ;  3°  Spéculum  cîrca 

Missam^  in -8";  4°  de  Fit  a  Théo- 
doricîf  régis  Ostrogot horum,  Ingolst., 

1544,  in-4o  ;  Stockholm,  1699,  in-40; 
5»  Conciliumcardinalium,  annol538, 
in-8";  6o  de  Emendanda  Ecclesia, 
1539,  in-8o. 

11  écrivit,  enl527etl528, quelques  ou- 
vrages de  moindre  haleine,  par  exemple  : 

Preuves  tirées  des  saintes  Écritures 

que  Jésus-Christ  n'est  pas  Dieu;  qu'il 
faut  obéir  au  diable,  etc. ,  afm  d'éta- 

blir qu'on  peut  tout  démontrer  par  les 
saintes  Écritures,  et  combien  est  erroné 

le  principe  de  la  réforme ,  qui  n'admet 
dans  les  choses  de  foi  que  ce  qui  peut 
être  prouvé  par  la  Bible. 

Cochlaeus  s'appliquait  plus  à  réfuter 
les  erreurs  de  son  temps  qu'à  justifier 
les  vérités  reconnues  -,  il  s'en  tenait  plus 

aux  principes  généraux  qu'aux  questions 
spéciales.  Il  attaquait  les  hérésiarques 
avec  vigueur  et  rudesse,  mais  avec 
loyauté.  11  dédaigna  de  se  faire  un  allié 
de  la  populace,  comme  Luther  et  les 
siens,  et  écrivit  presque  tous  ses  ouvra- 

ges en  latin.  Son  style  est  facile,  mais 
négligé. 

Foy,  Seckendorf,  Histor.  Lutheri , 

lib.  I,  §  160;  Bellarmin,  de  Scr.  Cœles- 
tin,  in  Histor.  comit.  August.  ;  Scul- 
tetus,  in  Annal.  Evangel.;  Bezae  Ana- 
tomia  Cochlœa;  Boissard,  in  Vitis 
50  vir.  doct.;  Pantaléon,  Prosopo- 
graph.,  t.  III,  p.  157. 

Haas. 
CODE    DES      CANONS     DE      l'ÉgLISE 

d'Afrique  {Codex  canonum  Ecclesiœ 
Africanx).  Le  concile  le  plus  impor- 

tant de  tous  ceux  qui  se  tinrent  en  Afri- 

que est  celui  de  Carthage  de  419,  qu'on 
nomme  xar'  è^c-xw  le  concile  d'Afri- 

que. Outre  les  nombreux  canons  qu'il 
décréta ,  il  intercala  dans  ses  actes  les 
décisions  du  concile  tenu  sous  Aurélius 
en  394  et  un  extrait  des  résolutions 
arrêtées  en  393  à  Hippone.  Ces  actes 
forment  ainsi  un  recueil  complet  des 
sources  de  droit  ecclésiastique  propres 

à  l'Église  d'Afrique  ;  car  la  discipline  s'y 
constitua  en  grande  partie  conformé- 

ment aux  décrets  des  conciles  propres  à 

cette  province,  qui  n'adopta  guère 
d'autres  décrets  que  ceux  du  concile 
de  Nicée  (1).  Denys  le  Petit  (2),  si 
important  pour  le  droit  ecclésiastique 

d'Occident,  admit  dans  la  première 
de  ses  collections  les  actes  du  concile  de 

Carthage,  quoique  mutilés,  en  138  nu- 
méros. Après  lui  ils  furent  traduits 

en  grec,  et  s'introduisirent  sous  cette 
forme  dans  les  recueils  de  canons  orien- 
taux. 

En  1615,  Chr.  Justeau  (Justellus)  les 
publia  à  Paris,  en  latin  et  en  grec,  sous 

(1)  Foy.  Canons  (recueils  de). 
(2)  Foy.  Denys  le  Petit. 
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le  titre  de  Codex  Canonum  Ecclesise 

Africanx^  et  après  lui  Henri  Justeau 
dans  la  Blbliotheca  Juris  canonici  ve- 
teriSf  opéra  et  studio  Guitl.  Voelli  et 
Ilenrici  Justelli,  Lut.  Par.,  1G61,I,  p. 
305-409.  —  IMansi  en  fit  de  même  dans 

sa  Coltectio  Conc.y  t.  I,  col.  690-844  ; 
et  enfin  Bruns,  qui  indiqua  la  source 
de  chaque  canon,  dans  ses  Canones 

apost.,  etc.,  t.  I,  p.  155-202,  398-402. 

—  Il  ne  faut  pas  s'imaginer,  par  consé- 
quent, qu'il  ait  jamais  existé  un  ancien 

recueil  des  décrets  synodaux  de  l'Église 
d'Afrique,  et  le  titre  de  Justeau  ne  peut 
pas  être  justifié  non  plus;  car  les  actes 

du  concile  de  Cartilage  n'épuisent  pas 
la  série  des  lois  canoniques  de  l'Église africaine.  Helfert. 

CODE  d'Adeien  {Codex  Hadria- 
oieus).  En  784  le  Pape  Adrien  P^  fit  ca- 

deau à  Charlomagne  d'un  manuscrit 
des  deux  premiers  recueils  de  Denys  le 

Petit  (1),  avec  quelques  pièces  posté- 
rieures ajoutées  au  manuscrit,  qui  re- 

çut ,  pour  cette  raison ,  le  nom  de  Co- 
dex Hadrianeus  ou  Recueil  dionysio- 

adrianique.  Le  recueil  de  Denys  ob- 
tint, sous  cette  forme,  un  grand  crédit 

dans  le  royaume  frank  ;  on  s'en  servit 
exclusivement  à  la  cour  et  dans  les 

diètes,  comme  on  le  voit  d'après  les 
citations  des  Capilulaires;  et,  quoique 

les  autres  recueils  (2),  tels  que  l'ancien 
recueil  gaulois  et  celui  d'Isidore,  ne  fus- 

sent pas  tombés  en  désuétude,  ce  fut 

néanmoins  toujours  le  Codex  Hadria- 
neus ,  par  conséquent  le  recueil  de  De- 

nys, qui,  jusqu'à  l'apparition  du  décret 
de  Gratien,  fut  appelé  le  Codex  Cano- 

Par suite  on  y  fit  plusieurs  autres 
additions  ;  on  ajouta  les  Canons  apo- 

cryphes d'un  prétendu  concile  tenu 
sous  le  Pape  Sylvestre  II  (314-33G),  et 
deux  Lettres  du  patriarche  Cyrille 

(1)  Foy.  Denys  le  Petit. 
(2)  Foy.  Canons  (recueils  de). 

d'Alexandrie  à  Nestorius,  qui  avaient 

été  lues  et  adoptées  au  concile  d'Éphè- 
se  (431).  C'est  d'après  ces  manuscrits 
augmentés  que  la  première  partie  du 
recueil  de  Denys,  ne  renfermant  que  les 
décrets  des  conciles ,  a  été  imprimée 

dans /.-F?'.  Sc/ianaty  J.  Hartzheim 
alioriLmque  Collectio  Concil.  Germ.^ 
Colon.,  1749-1790,  t.  P%  p.  131-235, 
et  dans  Euseb.  Amort.  elementa  Jur, 

can.,  Aug.  Vind.,  1757,  t.  II,  p.  75  sq. 
—  Il  existe  sur  ce  fait  un  écrit  spé- 

cial de  Rudolph  :  Nova  coînmentatio 

de  Codice  Canonwn  qnem  Hadria- 
nus  I  Carolo  Magna  dono  dédit, 

Erlang.,  1777,  in-8". 
CODE  DES  CANONS  DE  L'ÉGLISE  RO- 

MAINE [Codex  Canonum  Ecclesiœ  Ro- 

manse).  Il  est  question  dans  l'article 
Canons  (recueil  de)  d'une  ancienne 
collection  gauloise,  dont  la  rédaction, 
remontant  au  cinquième  siècle  et  au 
temps  de  Gélase,  renferme  sans  aucun 
ordre  une  série  de  décrets  des  conciles 
et  de  décrétâtes  des  Papes.  Rien  ne 

prouve  que  Denys  le  Petit  s'en  soit  ser- 
vi et  par  conséquent  l'ait  connue,  et 

cette  circonstance,  plus  le  lait  de  l'exis- 
tence de  copies  de  cette  collection 

dans  les  Gaules,  tandis  qu'il  n'en  existe 
nulle  part  ailleurs,  sont  les  raisons  qui 

parlent  en  faveur  de  l'origine  gauloise 
de  cette  collection.  Il  s'en  faut  cepen- 

dant qu'elle  ne  renferme  que  des  sources 
de  droit  occidentales  et  encore  moins 

des  sources  purement  romaines;  car 
elle  contient  notamment  les  canons  des 

conciles  grecs  jusqu'au  concile  de  Chal- 
cédoine.  Aussi  est-ce  tout  à  fait  sans 

motif  que  le  premier  éditeur  de  ce  re- 
cueil, Pascal  Quesnel,  lui  a  donné  le  titre 

de  Codex  Canonum  Ecclesiœ  Roinanx. 
Les  Ballerini  en  ont  donné  une  meil- 

leure édition  dans  leur  Opéra  S.  Léo- 
nis  Magni^  t.  III,  p.  1-472. Helfert. 

CODE  DES  CANONS  DE  L'ÉGLISE  UNI- 
VERSELLE {Codex  Canonum  Ecclesix 
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universœ).  Les  décrets  des  anciens  con- 
ciles furent  de  bonne  heure  recueillis  et 

se  répandirent  ainsi  entre  les  mains  des 
évêques.  Nous  savons  que  les  Pères  du 
concile  de  Chalcédoine  (451)  y  apportè- 

rent des  manuscrits  qui  contenaient 
les  canons  des  cinq  conciles  de  Nicée, 

d'Ancyre,  de  Néo-Césarée,  de  Gangre 
etd'Antioche,  et  s'en  servirent.  On  lisait 
durant  les  délibérations  des  extraits  de 

ces  manuscrits.  Les  canons  y  étaient 
transcrits  à  la  suite  les  uns  des  autres  ; 
toutefois  il  y  avait  des  différences  dans 

les  séries  des  divers  manuscrits.  C'est 
un  fait  historique.  Mais  ce  qui  est  pu- 

rement hypothétique ,  car  les  actes  des 

conciles  n'en  font  mention  nulle  part , 
c'est  que  le  concile  lui-même  eût  or- 

donné de  composer  un  recueil  des  canons 
des  conciles  antérieurs. 

Le  Codex  Canonum  Ecclesix  uni- 
versœ,  que  Chrét.  Justeau  publia  à  Paris 
en  1610,  et  après  lui  Henri  Justeau,  avec 
Guill.  Voellus,  dans  sa  Bibl.  Jur.  can. 

vet.,  t.  I,  p.  29  sq.,  n'est  qu'un  essai, 
fondé  sur  cette  fausse  présomption,  pour 
mettre  tous  les  anciens  canons  sous  la 

forme  que  pouvaient  avoir  les  premières 

collections  en  usage  dans  l'Église.  Il  n'y 
a  jamais  eu  un  pareil  Codex  Canonum 
Ecclesisd  universas, 

Helfert. 

CODE  DE  Justinien  (Codex  Msti- 

nianeus).  Lorsque  Rome  cessa  d'être, 
sinon  dans  la  forme,  du  moins  par  le 
fait,  un  État  libre,  et  que  toutes  les 
hautes  dignités  et  les  fonctions  impor- 

tantes s'unirent  dans  la  personne  de 
l'empereur ,  celui-ci  commença ,  suivant 
l'usage  des  anciens  magistrats  de  la  ré- 

publique, à  promulguer,  en  vertu  de  la 
fonction  dont  il  était  revêtu,  des  ordon- 

nances et  des  décisions  ;  et  plus  on  s'ha- 
bituait à  le  considérer  comme  le  cen- 

tre de  l'État,  plus  il  avait  d'occa- 
sions de  décider  des  questions  qui  lui 

étaient  soumises,  de  vider  des  procès 
qui  lui  étaient  dévolus,  de  donner  de 

son  propre  mouvement  des  ordonnances 

d'une  application  universelle.  On  nom- 
mait rescrits,  rescrîpta ,  les  réponses 

aux  questions,  aux  demandes,  aux  sup- 
pliques faites  dans  des  cas  particuliers. 

On  appelait  édits ,  edicta^  les  prescrip- 

tions générales  émanées  de  l'initiative 
de  l'empereur  ;  les  uns  et  les  autres  for- 

maient les  Constitutions  des  princes , 
Constitutiones prîncipum.  Les  rescrits 
furent  presque  les  seules  Constitutions 

jusqu'à  Constantin  le  Grand  ;  mais,  à  par- 
tir de  cette  époque,  la  reconnaissance  du 

Christianisme  comme  religion  de  l'État 
et  la  translation  du  siège  de  l'empire 
à  Constantinople  furent  l'occasion  de 
nombreux  édits  ou  de  lois  proprement 
dites. 

Plus  cette  nouvelle  source  de  droit 

devint  abondante,  plus  le  droit  ancien 

s'élargit,  se  modifia,  plus  les  documents 
se  multiplièrent,  plus  on  sentit  le  besoin 
de  réunir  en  une  collection  commode 

tant  d'ordonnances  variées.  Les  premiers 
savants  qui  cherchèrent  à  répondre  à  ce 
besoin  furent  les  jurisconsultes  Grégoi- 

re et  Hermogène ,  qui  vécurent  au 
milieu  du  quatrième  siècle,  sous  les  fils 
de  Constantin.  I^e  premier  fit  la  collec- 

tion des  Constitutions  impériales  anté- 
rieures à  Constantin  (code  grégorien, 

Codex  Grego7ianus)f  le  second  celle  des 
Constitutions  des  deux  empereurs  Dio- 
clétien  et  Maximin  (code  hermogénien, 
CodexHermogenîanus).  Nous  ne  savons 
pas  si  ce  dernier  code  ne  devait  être  que 

le  complément  du  premier,  et  nous  igno- 
rons dans  quel  rapport  ils  devaient  être 

l'un  à  l'égard  de  l'autre.  Les  deux  recueils 
ne  renferment  pour  ainsi  dire  que  des 

rescrits  et  très-peu  d'édits.  Dans  la  pre- 
mière moitié  du  cinquième  siècle  l'empe- 

reur Théodose  II  fit  faire  par  une  com- 
mission de  seize  jurisconsultes  un  troi- 

sième code,  Codex  Tkeodosiamis,  qui 

commençait  oii  les  précédents  s'arrê- 
taient, c'est-à-dire  qui  embrassait  toutes 

les  Constitutions  depuis  Constantin  le 
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Grand  jusqu'au  temps  de  Théodose.  Il 
le  fit  publier  en  Orient  en  438,  et  la  mê- 

me année  Valentinien  III  le  flt  promul- 

guer dans  l'empire  d'Occident.  Ce  code 
était  divisé  en  seize  livres;  nous  possé- 

dons complètement  la  sixième  partie  du 

sixième  livre,  le  septième  livre  jusqu'au 
seizième,  et  presque  entièrement  le 
reste.  La  dernière  édition  de  ces  trois 

codes,  publiée  par  les  soins  de  Hanel , 
se  trouve  dans  le  Corpus  Juris  antejus- 
tinlanei,  qui  a  paru  à  Bonn. 

Dans  la  première  moitié  du  sixième 

siècle  l'empereur  Justinien  résolut  de 
faire  composer  un  nouveau  code  qui 

non-seulement  renfermerait  ce  qui  était 
encore  utile  et  en  usage  des  trois  codes 

précédents,  mais  qui  embrasserait  tou- 
tes les  ordonnances  impériales  édictées 

depuis,  de  manière  à  remplacer  complè- 
tement les  codes  antérieurs. 

Il  en  donna  la  mission  à  de  savants 

jurisconsultes,  en  février  528  ;  en  avril 
529,  quatorze  mois  après,  le  code  de  Justi- 

nien, Codex  Justinianeics,  était  achevé. 
Mais  lorsque  plus  tard  Justinien  eut  pro- 

mulgué les  Pandectes,  c'est-à-dire  un 
extrait  fort  étendu  de  tous  les  ouvrages 
des  jurisconsultes  antérieurs,  et  les  Ins- 

titutes,  c'est-à-dire  un  abrégé  doctrinal 
servant  d'introduction  à  l'étude  du  droit 

romain,  le  code  promulgué  ne  s'adap- 
tait plus  entièrement  à  ces  travaux  légis- 

latifs récents  ;  c'est  pourquoi  Justinien 
donna,  en  534,  l'ordre  de  refondre  ce 
code,  ce  que  le  fameux  Tribonien  exé- 

cuta dans  le  cours  de  la  même  année, 
avec  le  concours  de  quatre  autres  juris- 

consultes. Ce  second  travail,  Codex  re- 
petitcB  prxlectionis,  est  celui  qui  a  été 
conservé,  et  qui  forme  une  portion 
importante  du  Corpus  Juris  civilis^ 
tandis  que  le  premier  travail,  Codex  vê- 

tus^ est,  on  le  comprend^  tombé  en  dé- 
suétude. 

Le  code  de  Justinien  consiste  en  douze 

livres,  et  chaque  livre  renferme  de  nom- 
breux titres  rangés  par  ordre  de  matière. 

Les  constitutions  relatives  à  la  matière 

se  suivent  dans  l'ordre  chronologique 
à  chaque  titre.  La  plus  ancienne  ordon- 

nance contenue  dans  ce  code  est  un 

rescrit  de  l'empereur  Adrien  ;  de  cet 

empereur  à  Constantin  le  Grand  il  n'y 
a  pas  autre  chose  que  des  rescrils.  Les 
édits  commencent  à  Constantin.  La  ma- 

jorité relative  des  Constitutions  provien- 
nent de  Dioclétien  et  de  Maximin ,  ce 

qui  est  probablement  dû  au  zèle  d'Her- mogène  (1). 
Dans  les  temps  modernes  des  savants, 

français  surtout,  tels  que  Charondas,  le 

Conti,  Cujas,  ont  tâché  de  rétablir  plu- 
sieurs Constitutions  de  l'ancien  code  per- 

dues et  tombées  dans  l'oubli,  qu'ils  ont 
tirées  d'autres  sources.  On  les  nomme 
Leges  restUutœ,  etonles  reconnaît,  à  la 

première  vue,  au  manque  d'inscription et  de  date. 

On  cite  ces  codes  en  mettant  d'abord 
un  c  (constifutio),  puis  le  chiffre  de 

celle-ci,  puis  un  C,  c'est-à-dire  Codex  ; 
viennent  ensuite  l'indication  du  livre, 
en  chiffres  romains,  et  celui  du  titre,  en 

chiffres  arabes,  et  enfin  l'inscription  du 
titre.  Lorsque  c'est  le  Codex  Gregoria- 
nus^  Hermogenianus  ou  Theodosianus 
qui  est  cité,  il  faut  placer  après  le  C  un 
Greg.^Herm.  ou  !r//.,pour  le  distinguer 
du  Codex  Jus tînianeus^  qui  y  employé  le 

plus  souvent,  n'est  pas  autrement  indi- 
qué que  par  un  C.  Quelques  jurisconsul- 

tes emploient  en  place  de  c  un  l,  c'est- 
à-dire  lex.  Tous  les  codes  cités  ici,  mais 
surtout  ceux  de  Théodose  et  de  Justi- 

nien, sont  d'une  grande  portée  pour  le 
droit  canon,  le  dernier  sans  comparaison 
plus  que  les  Institutes  et  les  Pandectes 
du  même  empereur,  parce  que  les  em- 

pereurs, du  moment  où  ils  embrassèrent 
le  Christianisme  ,  prirent  chaudement  à 

cœur  le  bien  extérieur  de  l'Église  et 
rendirent  un  grand  nombre  d'édits  rela- 

tifs aux  affaires  ecclésiastiques.    Ainsi 

(1)  F'oy.  plus  haut. 
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la  majeure  portion  du  premier  livre  du 
code  des  Constitutions  de  Justinien  ren- 

ferme des  ordonnances  sur  des  matières 

ecclésiastiques;  et  quel  canoniste,  se  rap- 
pelant que  ce  furent  les  souverains  tem- 
porels qui  les  premiers  proclamèrent 

invalides  les  mariages  des  ecclésiastiques 
engagés  dans  les  Ordres  majeurs  (1),  que 

c'était  une  loi  civile  qui  défendait  les 
mariages  entre  les  Juifs  et  les  Chrétiens 
et  les  déclaraient  des  adultères  (2),  quel 
canoniste,  disons-nous,  pourrait  mécon- 

naître 1  importance  que  ces  codes  ont 
pour  lui  ? 

Helfeet. 

CODE  THEODOSBEN.  Voyez  Code 
DE  Justinien. 

CODICILLE.  Voyez  Dernières  vo- 
lontés. 

CŒDMON  ou  Cedmon,  poëte  anglais. 
Ce  fut  chez  les  Anglo-Saxons,  avant  tou- 

tes les  races  allemandes ,  les  Goths  ex- 
ceptés, que  la  langue  allemande  devint 

langue  écrite.  Ainsi ,  par  exemple ,  sous 
le  roi  de  KentEthelbert  (t  616),  les  lois 
furent  rédigées  en  langue  anglo-saxon- 

ne. Dès  la  fin  du  septième  siècle  il  y  eut 
des  traductions  de  la  Bible  en  anglo- 
saxon(3).  Il  y  eut  aussi  dès  lors  des  poètes 
anglo-saxons,  et  le  plus  distingué  d'entre 
eux  fut  sans  contredit  Cœdmon  (f  680). 

Bède  raconte  (4)  qu'il  porta  l'habit  laï- 
que jusqu'à  un  âge  fort  avancé  et  qu'il 

était  chargé  du  soin  des  étables.  Lors- 
que, durantles  festins,  les  convives  chan- 

taient chacun  à  son  tour  et  que  la  guitare 
arrivait  à  Cœdmon,  il  se  levait  et  ren- 

trait chez  lui,  tant  il  était  honteux  de 
son  ignorance  poétique  et  musicale. 
Mais  une  nuit  il  eut  une  vision  :  une  fi- 

gure céleste  l'invitait  à  chanter  ;  les  liens 
qui  rendaient  sa  langue  muette  se  rom- 

pirent; il  chanta  le  Dieu  tout -puissant 
et  les  merveilles  de  son  œuvre ,  et  il  se 

(J)  C.  a,  5.  C.  Just.,  1, 3,  de  Episc.  et  Clcr. 
(2)  C.  6,  C.  Just.,  I,  9,  de  Jud.  et  Cœlicol, 
(3)  Fotj.  Bible  (versions  de  la). 
(a)  Hist.Jiigl. ,l\,2i. 

rappela  au  réveil  tout  ce  qu'il  avait  chanté 
en  songe.  Depuis  ce  moment  il  posséda 
le   don  de  mettre  rapidement  en  vers 

anglo-saxons  tout  ce  qu'il  entendait  in- 
terpréter de  la  Bible,  et  sa  poésie  tou- 

chait tous  les  cœurs.  L'abbesse  du  dou- 
ble couvent  de  Whitby ,  Hilda  ,  ayant 

entendu  parler  du  talent  de  Cœdmon,' 
le  fit  paraître  devant  une  réunion  d'hom- 

mes savants,  qui  lui  donnèrent  un  sujet 
de  l'Écriture  sainte,  dont  le  lendemain 
matin  il  avait  fait  un  poème.  Hilda  le 
reçut  dans  la  partie  de  son  couvent  ré- 

servée aux  honmies  et  lui  fit  apprendre 

l'histoire  sainte.   Alors   parurent  suc- 
cessivement les  poèmes  sur  la  Création 

du  monde ,  TOrigine  de  la  race  humai- 

ne ,  la  Sortie  des  Israélites  d'Egypte , 
l'Entrée  dans  la  Terre  promise,  l'Incar- 

nation, la  Passion,  la   Résurrection, 

l'Ascension  du  Sauveur,  etc.,  etc.  Cœd- 
mon eut  ainsi  une  influence  doublement 

salutaire  sur  ses  compatriotes,  car  d'une 
part  ses  paroles  inspirèrent  à  un  grand 
nombre  d'entre  eux   la  résolution  de 
quitter  le  monde  et  de  se  consacrer  à 

Dieu,  d'autre  part  elles  suscitèrent  beau- 
coup d'imitateurs    de    son  art,   dont 

cependant  aucun  ne  l'égala.  La  Société 
royale  d'Antiquités  de  Londres  a  publié 
une   nouvelle  édition  et  une  nouvelle 

traduction,  rédigée  par   Thoope ,   des 
fragments  des  poèmes  de  Cœdmon,  dont 

Lappenberg  a  parlé  dans  l'Annuaire  de 
la  Critique  scientifique  de  Berlin.  On  a 
aussi  imprimé  à  la  Haye,  en  1655,  in-4", 
un  volume  intitulé  :  Paraphrasis  poe- 
tica  Geneseos  ac  prœcipuariim  sacne 
paginas  historîarum,  lingua  Anglo- 
Saxonîca^  exmanuscript.  édita  a  Fr, 
JuniOj  qui  contient,  avec  une  version  la- 

tine, les  cantiques  et  les  paraphrases  de 
Cœdmon.   On  les    recherche    comme 
étant  le  plus  ancien  monument  connu 
de  la  langue  anglaise» 

Voyez     Biographie     universelle , 
t.  VII,  p.  496. 

SCHRODL. 



COEFFETEAU  —  COEUR  DE  Ji'SUS  (fête  du  sacré) 
479 

COEFFETEAU  (  NICOLAS  ),   écrivain 
très-célèbre  dans   son  temps,   et  que 

son    style  a  fait  lire  jusque   dans   le 
dix-huitième  siècle,  naquit,  en  1574,  à 
Saint-Calais,  petite  ville  du  Maine  (auj. 
départ,  de  la  Sarthe),  entra  en  1588  dans 

l'ordre  des  Doniiuicains,  continua  ses 

études  à  Paris,  enseigna  dès  l'âge  de 
21  ans  la  philosophie,  devint  docteur 

en  théologie,  prédicateur  de  la  cour  de 

Henri  IV,  en  1617,  évéque  de  Dardanie 

in  partibîts^   administrateur  du  dio- 
cèse de  Metz,  et,  en  1621,  évêque   de 

Marseille.  La  mort  le  surprit  à  Paris, 

en  avril  1623,  probablement  à  la  suite 

des  fatigues  de  l'étude,  avant  qu'il  eiU 
pu  se  rendre  dans  son  nouveau  dio- 
cèse. 

On  trouve  dans  le  troisième  volume 
des  Mémoires  de  Kicéron  le  catalogue 
des  ouvrages  de   Coeffeteau.  Il  réfuta, 
sur  la  demande   de   Henri  IV,    le  roi 

d'Angleterre  Jacques  I",  fut  chargé  par 

le  Pape  Grégoire  XV  (1621-1623)  d'é- crire contre  Antoine  de  Dominis,  qui 

s'était  remis  à  entonner  le  vieux   re- 
frain contre  la  puissance  temporelle  des 

Papes,  composa  deux  in-folio  et  fut  ar- 

rêté par  la  mort  avant  d'avoir  achevé 
son  entreprise.  On  oublia  vite  les  écrits 
polémiques  de   Coeffeteau,     quoique, 

d'après  l'aveu  des  encyclopédistes  du 
dix-huitième  siècle  (1),  «  la  controverse 

y  soit  traitée  avec  dignité  et  avec  no- 
blesse, et  non  point  avec  l'emportement 

de  quelques  théologiens  de  son  temps.  » 
Les    écrits  ascétiques    de    Coeffeteau 
prouvent  que  le  temps  seul,  et  non  le 

succès  immédiat  d'un  livre,  décide  de  sa 
valeur  ;  ils  furent  fort  recherchés  du  vi- 

vant de  l'auteur  ;  mais  la  Bibliographie 
iiniverselle,  tome  IX,  n'en  dit  rien, 
sinon   que  quelques-uns  de    ces  écrits 
ont  été  mis  en  mauvais  vers  et   ont 

(1)  T.  X  de  redit.  d'Yverdun,  dor'72,  qui 
porte  en  épigrapiie  sur  le  titre  le  mot  de  Lu- 

crèce :  "  E  tpiiel)ris  tantum  clarum  tollere 

lumen  quis  poluit  7  » 

été  oubliés,  ainsi  que  les  pamphlets  po- 

lémiques de  l'auteur.  Toutefois  Vau- 
gelas  vante  sa  traduction  de  Florus 

comme  un  chef-d'œuvre,  et  elle  l'était 
sous  le  rapport  du  style,  de  même  que 
«  VHistoii'e  romainej  contenant  tout 

ce  qui  s'est  passé  de  plus  mémorable 

depuis  le  commencement  de  l'empire 
d'Auguste  jusqu'à  celui  de  Constantin 
le  Grand,  Paris,  1621,  histoire  évidem- 

ment superficielle,  inexacte ,  mais  qui, 

à  cause  du  mérite  du  style,  a  été  fré- 

quemment publiée,  traduite  en  hollan- 
dais en  1666,  et  a  été  lue  encore  avec 

plaisir  cent  ans  après  son  apparition. 
tŒNA  DOiMiNi.  Voyez  Bulle  in 

Cœna  Domini  ,  Semaine  sainte  , 
Collection  des  Canons    de  César- 
AUGUSTE. 

CŒUR  DE  JÉSUS  (FÊTE  DU  SACRÉ). 

Cette  fête  ne  fut  instituée  qu'au  dix- 
huitième  siècle;  Clément  XIII  autorisa 
plusieurs  églises  à  la  célébrer,  par  un 
induit  du  6    février    1765  ;    elle   fut 
à  la  même  époque  vivement  attaquée. 

Il  s'éleva  une  véritable  tempête   con- 
tre les   prétendus  cordicolx^  cardia- 

latrse ,  par  lesquels  on  entendait  sur- 
tout les  Jésuites ,  vu  que  c'était  le  P. 

La  Colombière  qui  avait  principalement 
répandu  cette  dévotion,  ainsi  que  le  P. 

Berruyer,  dont  Rome  venait  de  con- 
damner \ Histoire  du  Peuple  de  Dieu. 

On  y  découvrait,  entre  autres  hérésies, 
le  nestorianisme  (I).  Malgré  cette  oppo- 

sition, la  dévotion  du  Sacré  Cœur  fut 

parfaitement  accueillie  par  les  Catho- 
liques ;  la  pieuse  Marguerite-Marie  Ala- 

coque,  religieuse  de  la  Visitation,  dont 
la  béatification  a  commencé  (le  23  aoi^it 

1846  a  paru  le  décret  de  virtutibus  in 
f/radu  heroico)^  la  propageait  avec  un 
grand  zèle  ;  beaucoup  de  Papes,  surtout 

Benoît  XIV,  lui  accordèrent  des  indul- 

(1)  Conf.  la  dissertation  du  2^  vol.  suppl.  de 
VHist.  eccl.  de  Nat.  Alex.,  éd.  Bing.,  1791, 

p.  725-733. 
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gences,  et  les  théologiens  la  justifièrent 

par  le  dogme  de  l'adoration  de  l'huma- 
uité  du  Christ.  Le  synode  de  Pistoie 

ayant  attaqué  le  cul  le  de  l'humanité  du 
Christ  et  surtout  celui  du  Sacré  Cœur, 

Pie  VI  condamna  les  décisions  du  sy- 
node dans  sa  bulle  Auctorem  fldei,  de 

1 794  (prop.  61-63),  et  le  cardinal  Ger- 
dil  (1)  réfuta  complètement  les  obser- 

vations du  savant  abbé  de  Felier,  qui 
avait  défendu  les  propositions  pros- 

crites. En  Allemagne,  l'abbé  Trunck, 
curé  de  Bretten,  dans  le  palatinat  élec- 

toral, fut  destitué  par  l'Ordinaire  de 
Spire,  pour  avoir  déclaré  cette  dévo- 

tion superstitieuse.  La  lutte  fut  plus 

longue  en  Italie ,  et  ne  cessa  qu'après 
la  publication  de  la  bulle  de  Pie  VI. 

On  lisait  principalement  l'ouvrage  du P.  Galifet  :  de  Cultu  SS.  Cordis  Jesu 

in  varîis  Christîani  orbis  partibus 
jamx)ropagato^  publié  en  1737  et  dé- 

dié à  Benoît  XIII,  approuvé  par  Pros- 
per  Lambertini,  alors  promotor  fldei j 
par  le  P.  Membrive,  Dominicain,  et  par 
le  P.  Maccabéi,  Barnabite,  plus  tard 
général  de  son  ordre  et  confesseur  de 
Benoît  XIV.  La  traduction  française  en 
avait  été  dédiée  au  Pape  (Lyon,  1745). 

Un  autre  livre  à  ce  sujet  n'était  pas 
moins  répandu;  c'était  celui  de  l'ardent 
évêque  d'Arezzo,  Albergotti, intitulé  : /a 
Voie  de  la  Sainteté  (Lucca,  1795),  sur 

lequel  le  cardinal  Gerdil  écrivit  d'excel- 
lentes remarques  (2).  La  dévotion  et  la 

fête  du  Sacré  Cœur  furent  rapidement 
adoptées  en  Italie,  en  Belgique,  en 
France,  en  Allemagne,  en  Espagne  et 
en  Portugal  (par  la  reine  Marie,  lille  de 

Joseph  I^O-  La  dissertation  de  l'avocat 
Camille  Blasco,  d'Osimo,  de  Festo  Cor- 

dis Jesu  dissert,  commonltoria,  No- 
rimbergae  (à  proprement  dire  Romœ), 

1774,  est  écrite  dans  un  esprit  d'oppo- sition. 

(1)  Opv.y  éd.  Rom.,  t.  XIV,  p.  3W'380. 
(2)  Opïh,  t.  XV. 

Les  théologiens  (1)  distinguent  très- 

justement  entre  l'objet  formel  et  l'objet 
matériel  du  culte,  objectum  formate 
et  materiale^  et  appliquent  la  doctrine 
de  l'adoration  de  l'humanité  du  Christ 
hypostatiquement  unie  à  la  divinité.  Le 
sens  symbolique  du  Cœur  nous  est  un 

motif  d'adorer  d'une  manière  spéciale 
cette  partie  de  l'humanité  sainte  du 
Christ.  Aujourd'hui  cette  fête,  sans  être 
universellement  prescrite,  est  répandue 
dans  la  plupart  des  diocèses  ;  on  la  cé- 

lèbre suivant  le  rite  duplex  majus,  or- 

dinairement le  vendredi  après  l'octave 
de  la  Fête-Dieu.  L'office  renferme  des 
leçons  très-belles  tirées  de  S.  Bernard. 

Hergenrôther. 

COGNAT.  Voyez  Parenté. 

COHEN  (1~3),  au  pluriel  Coàanim, 
race  sacerdotale  chez  les  Juifs  mo- 

dernes. On  sait  que ,  d'après  la  loi  de 
Moïse,  les  descendants  de  Lévi  seuls 
appartenaient  au  clergé  (2),  et  que,  de 
toutes  les  familles  des  Lévites,  celle 
d'Aaron  avait  seule  des  droits  à  la  di- 

gnité sacerdotale  (3).  Les  prêtres  de- 

vaient prouver  leur  descendance  d'Aa- 
ron, et  l'Écriture  raconte  qu'au  re-. 

tour  de  la  captivité  ceux  qui  ne  purent 
exhiber  les  registres  de  leur  naissance 

furent  exclus  (4).  C'est  pourquoi  les 
prêtres  avaient  grand  soin  de  faire 
inscrire  leur  origine  légitime  et  régu- 

lière dans  les  archives  généalogiques  de 
Jérusalem.  Flavius  Josèphe  dit  (5)  que 
les  Aaronites  vivant  non-seulement  en 
Palestine,  mais  en  Egypte,  à  Babylone 
et  dans  les  autres  colonies  juives,  en- 

voyaient, quand  il  s'agissait  d'un  ma- 
riage, d'une  naissance,  etc.,  etc.,  les 

noms  de  leurs  parents  et  de  leurs  ancê- 

tres, avec  l'attestation  des  témoins,  à 

(1)  Conf.  Perrone,  Tract,  de  Incarnat.t  p.  II, 
cap.  IV,  prop.  2. 

(2)  IS'omhrcs,  8,  14,  etc. 
(3)  Exode,  28,  1,  etc. 
(û)  Esdras,  1,  62.  ISéhém.^  7,  63. 
C5)  Co^Ara  Jpion.,  I,  7. 
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Jérusalem,  et  qu'après  les  grandes 
perturbations  résultant  de  la  guerre, 
après  les  luttes  maehabéennes ,  après 

l'invasion  de  la  Judée  par  Pompée  le 
Grand,  par  Quintilius  Varus,  et  surtout 

après  les  dernières  guerres  des  Ro- 

mains ,  èv  TcT;  îcaô'  r,u-àç  x,fovct;,  on  lit  de 
nouvelles  tables  généalogiques  avec  les 
anciennes  qui  avaient  été  conservées. 

C'est  ainsi  qu'on  peut  comprendre  que 
des  registres  généalogiques  des  familles 
sacerdotales  ont  pu  se  conserver  après  la 
ruine  de  Jérusalem  (l). 

Les  anciens  registres  généalogiques 
ont  été  entièrement  perdus  (quoique 
les  Colianims  des  Caraïtes  se  vantent 

d'avoir  encore  des  arbres  généalogi- 
ques complets  )  (2)  ;  mais  beaucoup  de 

familles  juives  se  sont,  par  des  tradi- 

tions orales,  conservées  dans  l'opinion 
comme  des  Colianims  ou  des  descen- 

dants d'Aaron.  Dans  tous  les  siècles, 
depuis  la  ruine  de  Jérusalem,  on  voit 
paraître  des  Juifs  notables  qui  trahis- 

sent leur  prétention  à  la  descendance 

d'Aaron,  par  les  noms  de  Cohen ,  Ca- 
hen^  Kahn. 

Beaucoup  de  Juifs  tout  à  fait  com- 
muns affichent  la  même  prétention  par 

les  noms  de  Kohn,  Kahn,  Kuhn,  et 

d'autres  analogues.  Tavernier  (3)  dit 
que  dans  Schiras  seul,  en  Perse,  six 
cents  familles  sont  de  la  tribu  de  Lévi. 

Salomon  Ben  Virga  prétend  (4)  que  la 

plus  grande  portion  des  tribus  de  Ben- 

jamin et  d'Aaron  s'est  établie  en France. 

Dans  tous  les  cas,  les  Colianims  qui  se 
trouvent  encore  au  milieu  des  Juifs  ont 

(1)  Conf.  Tit.,  3,  9,  et  S.  Jérôme  ;  les  deux 
Ceniara  à  la  Mischna.  Kidduscliin ,  c  û , 

§  1  sq.,  savoir  :  Kiddusch,  Hieros.,  f.  G5,  c.  3> 
et  Kiddusch,  Babel,  f.  71,  c.  2.  Aussi  Jcbam. 
Babel,  fi9,  2.  Taanith.  Jlicros.,  G8,  1. 

(2)  Foy.  Jost,  Hist.  d'Israël,  IX,  registre, 
p.  95. 

(3)  Dans  Sctiudt,  Memor.  Jud.,  F,  p.  33. 
(4)  Ibid.y  p.  121. 
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certains  privilèges  légaux  qui  caracté- 
risent la  race  primitive  ou  sacerdotale 

d'Aaron.  l°On  sait  que  les  péricopes 

de  la  loi ,  qu'on  lit  le  jour  du  sabbat , 
sont  divisées  en  sept  parties  plus  petites, 
à  chacune  desquelles  on  appelle  un 
Israélite  qui  doit  la  lire  à  haute  voix. 
Or  à  la  première  on  appelle  toujours 

un  Cohen ,  s'il  y  en  a  un  de  présent, 
à  la  seconde  un  lévite,  et  aux  cinq  autres 

de  simples  laïques.  Ce  privilège  appar- 
tient au  Cohen  présent ,  quand  il  ne 

serait  qu'un  simple  ouvrier  illettré  (1). 
2°  Chaque  Cohen,  s'il  n'est  pas  affligé 

d'une  irrégularité  physique  ou  morale, 
a  le  droit  et  le  devoir  de  donner,  dans  la 

synagogue,  à  la  fin  de  l'office  divin,  la bénédiction  sacerdotale,  en  élevant  les 
mains  sur  le  peuple.  La  formule  de  cette 
bénédiction  se  trouve  aux  Nombres,  6, 

24  ;  c'est  celle  dont,  entre  autres,  se  ser- 
vait S.François  d'Assise  (2). 

S°  Les  Cohanims  perçoivent  encore 
quelques  impôts ,  notamment  celui  des 
premiers-nés  (3).  La  primogéniture  de 
l'homme  doit  toujours  être  rachetée  par 
de  l'argent.  Si  le  père  qui  veut  racheter 
son  fils  est  un  homme  riche,  «  il  place 
devant  le  Cohen  un  grand  sac,  ou  un 

plat,  ou  un  tas  d'argent;  le  Cohen  en 
prend  à  son  gré,  et  quand  il  saisirait 
vingt  écus ,  il  peut  les  garder  ;  si  on 

place  de  l'argent  devant  lui,  il  ne  prend 
jamais  plus  de  cinq  pièces  (4).  » 

Les  premiers-nés  des  bêtes  pures 
doivent  être,  à  proprement  dire,  immo- 

lés, et  n'être  mangés  par  les  prêtres 
que  dans  le  cas  oij  ils  ont  un  défaut  ; 
aussi  très-souvent  les  engraisse-t-on  jus- 

qu'à ce  qu'ils  gagnent  un  défaut.  En  été, 
on  donne  souvent  à  ces  premiers-nés 

(1)  roy.  Moses  Maimon,  Jad-chasahah,  f.  75 
et  70,  t.  1,  éd.  Yen.,  1574. 

(2)  Foy.  Moses  Maimon,  1.  c,  f.  78  ;  Uilcolh 

tcjlllah,  c.  15. 
(3)  Foy.  Exode,  13, 13.  ISombres,  18. 
(ft)  Schudt,  Memorab.  Jud.f  t.  Yl,c.  39. 

:^1 
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en  pâture  l'herbe  des  cimetières,  ce  qui 
a  donné  lieu  à  toutes  sortes  de  récits 

sur  le  bœuf  begor  (1133  Tiu)  (!)• 
Quant  au  rachat  des  bêtes  impures, 

notamment  de  l'âne,  la  prescription  de 
l'Exode,  13,  13,  subsiste. 

L'exécution  de  cette  loi  de  la  primo- 
géniture  est  si  difficile,  par  suite  des  dé- 

cisions extraordinairement  complexes 
et  ambiguës  des  rabbins,  que,  même 
dans  le  code  classique  des  lois  rabbini- 
ques,  Schulchan  Aruch,  Jore  Deah, 
ïiP  320^  on  donne  le  conseil  aux  proprié- 

taires juifs  de  chercher  à  échapper  à 

l'accomplissement  de  cette  loi  par  quel- 
que échange  avec  les  gentils  (Goïm). 

La  race  des  Cohanims  est  toujours  obli- 
gée, quant  au  mariage  et  au  deuil,  de 

s'en  tenir  aux  prescriptions  qui  sont 
dictées  par  le  Lévitique,  21,  13,  et  21 , 
1  sq. 

Haneberg. 

COIRE,  Curîa  Rhsetorum,  capitale 
du  canton  actuel  des  Grisons,  siège 
épiscopal  depuis  plus  de  1300  ans.  La 

tradition  rapporte  qu'il  y  vint  des  dis- 
ciples de  S.  Pierre  pour  prêcher  l'É- 

vangile aux  barbares  Rhétiens  :  Qui  fi- 
nîiimas  Italix  imrtes^  omni  tempore, 
et  Helvetiorum ,  et  Sequanorum^  et 
Boiorum,  et  Germanorum  incursa- 
bant  (2). 

On  nomme  et  vénère  particulièrement 
S.  Lucius,  qui  fut  le  messager  de  la  foi, 
et  annonça  la  parole  de  Dieu  à  Coire 
et  dans  ses  environs  ;  on  y  conserve  ses 
reliques.  Comme  premier  évêque  cer- 

tain on  honore  S.  Asimo,  au  nom  du- 
quel Abundantius,  évêque  de  Côme, 

souscrivit  au  concile  de  Milan,  en  452.  A 

cette  époque  les  Allemands  s'avançaient 
de  plus  en  plus  dans  les  montagnes 

de  la  Rhétie.  Après  493,  l'Ostrogoth 
Théodoric  y  établit  sa  domination,  et 
Vers  ce  temps  reparaît  un  évêque  qui 

(1)  Schudt,  Memorab.  Jud.,  Vl,  89, 
(2)  Strabo. 

acquit  un  grand  renom.  S.'  Valentien 
(f  8  septembre  548).  La  foi  s'obscurcit  de- 

rechef lorsque  les  Lombards  ariens  s'al- 
lièrent aux  païens  des  montagnes  pour 

faire  des  Alpes  un  rempart  infranchissa- 
ble à  la  puissance  des  Franks;  mais  le  roi 

Agilulf  s'associa  en  590  à  ses  voisins 
franks  et  leur  abondonna  le  versant  sep- 

tentrional des  Alpes  et  même  Coire.  Eu 
G06-615  on  voit  Gaudence,  évêque  de 
Tempire  frauk ,  administrant  à  la  fois 
Constance  et  Coire,  au  moment  oii  S.  Co- 
lomban  posait  les  fondements  du  cou- 

vent de  Disentis.  Les  Prscsides  Rhxtix 

franks  et  les  évêques  de  Coire  formèrent, 
pendant  un  siècle,  une  seule  et  même 

dynastie  dans  le  pays,d'après  l'opinion 
d'Eichhorn,  dans  Germ,  sacra,  et  l'é- 
vêque  Constantius  (•{•  800?)  était  un 
rector  Rhœfiœ,  un  comte-évêque,  insti- 

tué par  Charlemagne. 
L'administration  du  comté  fut  enle- 

vée à  son  successeur  Rémi  (t820).  Vic- 
tor II  (t  apr.  831)  obtint  de  Louis  le  Dé- 

bonnaire, en  825,  la  restitution  de  quel- 

ques biens,  notamment  de  l'église  de 
Disentis,  du  bourg  de  Zizers  et  de  l'hos- 

pice de  Saint-Pierre  :  S.  Sisinii  eccle- 
sia^  et  illa  S,  Columbani  (Disentis), 

necnon  pagus  Cicerianus  (Zizers)  at- 
que  S.  Pétri  xenodochium. 

Le  traité  de  Verdun  de  843  enleva 

Coire  à  Milan  et  joignit  ce  diocèse  à  la 
métropole  de  Mayence.  La  cathédrale, 

très-déchue  ,  se  releva  sous  l'évêque 
Hertbert,  très  en  faveur  auprès  de  l'em- 

pereur Othon  1^1",  et  fut  richement  do- 
tée (959).  Les  empereurs  ne  négligeaient 

pas  de  cultiver  l'amitié  des  évêques 
de  Coire,  afin  d'avoir  toujours  le  pas- 

sage ouvert  du  côté  de  la  Lombardie. 
Henri,  comte  de  Montfort  (1070-tl078), 

perdit  la  faveur  de  Henri  IV  parce  qu'il 
s'attacha  solidement  à  Grégoire  VII,  et 
NortbertdeHohenwart,  quoique  évêque 

intrus  nommé  par  l'empereur,  proclama 
courageusement  à  Mayence  l'excom- 

munication de  l'antipape  en   10S5.   Il 
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mourut  en  1087,  exilé  à  Haibach,en 
Bavière,  dans  une  collégiale  fondée  par 
lui. 

L'évêque  Guide,  qui  avait  été  cha- 
noine d'Augsbourg,  fut  un  des  prélats  les 

plus  remarquables  de  Coire;  il  mourut 
en  1122,  Puis  vinrent  Conrad  I<^^,  comte 
de  Biberegg,  qui  fit  de  grandes  acquisi- 

tions, surtout  en  Engadin  (t  1150);  S. 
Adalgott,  disciple  de  S.  Bernard,  abbé 
de  Disentis  (f  à  Disentis  le  3  octobre 
1160).  Ulric  de  Tarasp,  repentant  de 
ses  fautes,  fit  cadeau  de  son  château  et 
de  plusieurs  domaines,  donation  que 
son  neveu  et  héritier  Gebhard  ne  voulut 

pas  reconnaître.  Gebhard  ne  céda  qu'en 
1183,  lorsque  Henri  II  d'Arbon  monta 
sur  le  siège  épiscopal  et  fut  reconnu  par 

l'empereur. 
Au  temps  de  Frédéric  II  et  de  sa 

lutte  contre  les  Papes,  la  cathédrale  de 
Coire  fut  ravagée  et  engagée  dans  de 

nombreuses  dettes.  En  1237  l'évêque  élu, 
Volkhard,  s'attacha  à  l'empereur,  ce  qui 
le  mit  en  grande  faveur,  et  lui  permit  de 
consti#re  des  forts,  par  exemple  Guar- 

davalle,  dans  l'Engadin,  Friedenau,  près 
de  Zizers.  Il  porta  mieux  le  glaive  que  la 
crosse  (t  1251).  Son  successeur,  Henri, 
comte  de  INIontfort,  ne  fut  pas  consacré 
(t  1272).  Conrad  III,  baron  de  Belmont, 

Dominicain,  tint,  le  17  mai  1273,  un  sy- 

node oli  l'on  s'occupa  de  l'amélioration 
du  clergé ,  et  bâtit  le  château  de  Furs- 
tenberg,  dans  le  Vintschgau,  où  il  mou- 

rut (f  25  septembre  1282). 

Le  diocèse  de  Coire  s'étendait,  dès  le 
temps  des  Mérovingiens,  jusque  vers 
Botzen.  Après  Conrad  III  éclata  la  lon- 

gue lutte  avec  Donat  de  Vaz,  et  les  cho- 
ses allèrent  plus  mal  encore  lorsque 

Louis  de  Bavière  fut  excommunié  par 

■Jean  XXII.  Les  partisans  de  Louis  as- 
'  sommèrent  en  1 33 1  le  savant  évéque  Pfef- 
ferhard,  institué  par  le  Pape,  et  quoi- 

que son  successeur,  Ulric  V,  seigneur  de 
Lenzbourg,  sut,  par  une  extrême  pru- 

dence, éviter  de  se  brouiller  avec  le 

Pape  et  avec  l'empereur,  les  affaires  fi-^ 
nirent  par  prendre  une  mauvaise  tour-, 

nure,  et  l'évêque,  mourant  en  1355,  j 
laissa  sa  cathédrale  dans  une  triste  si- 

tuation. L'économie  de  Jean  II,  qui 

avait  été  chancelier  du  duc  d'Autriche, 
releva  un  peu  les  affaires  ;  il  mourut  en 
1388.  Après  lui,  le  belliqueux  comte 
Hartman  de  Werdenberg ,  commandeur 

de  l'ordre  Teutonique,  évêque  de  Coire, 
combattit  pendant  vingt-six  ans  et  ren- 

versa le  plan  formé  par  les  ducs 
d'Autriche  de  réduire  la  cathédrale  et 
le  diocèse  de  Coire  en  un  fief  immé- 

diat de  l'empire,  comme  Brixen  et  Tren- 
te. Cependant  les  évêques  ses  succes- 

seurs s'inféodèrent  aux  ducs  d'Autri- 

che par  Reichenberg  et  d'autres  fiefs. 
L'évêque  Paul,  frère  du  secrétaire  in- 

time de  l'empereur,  Nicolas  Ziegler,  oc- 

troya, en  1516,  à  l'empereur  Maximi- 
lien  I^^""  l'investiture  du  comté  du  ïy- 
rol  et  l'office  d'échanson,  et  ce  fut  en 

Tyrol  que  les  troubles  de  religion  l'obli- 
gèrent à  se  réfugier  et  où  il  mourut 

en  1541. 

On  comprend  les  difficultés  que  pré- 

sentait l'administration  de  cet  évêché, 

dont  une  partie  parle  allemand,  l'autre 
roman  et  la  troisième  italien.  Beau- 

coup de  diocésains  allemands  s'étaient 
formellement  séparés  de  l'Église  catho- 

lique lorsqu'on  1601  le  zélé  doyen 
de  la  cathédrale,  Jean  Flugi  d'Aspre- 
mont,  fut  nommé  évêque  et  se  mit  en 
mesure  d'arrêter  les  défections  de  ses 
diocésains. 

Il  fut  trois  fois  obligé  de  fuir  de  son 
diocèse  ,  en  1607  ,  1612  et  1617.  Son 

fidèle  archiprêtre,  le  vieux  Nicolas  Rus- 
ca,  fut  mis  à  mort  en  1618  par  les  fana- 

tiques, qui  déjà  avaient  fait  monter  sur 

l'échafaud  deux  fonctionnaires  épisco- 

paux. 
A  Jean  Flugi  succéda,  en  1627,  Joseph 

Mohr,  prince  fort  pauvre,  ainsi  que  son 
pieux  successeur  (1636),  Jean  Flugi, 
neveu  du  premier  Flugi  (f  1661).  Jo* 

31 
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seph  Benoît  de  Rost,  évêque  de  1728 
à  1754,  parvint,  grâce  à  la  faveur  dont 

il  jouissait  auprès  de  l'empereur,  à  re- 
conquérir quelques-uns  des  anciens 

droits  des  évêques.  Un  autre  évêque, 

comte  Denys  de  Rost,  mérite  d'être 
cité  (1777-1793).  Le  dernier  des  princes- 
évêques  de  Coire,  Charles-Rodolphe, 
baron  de  Buol  de  Reichenau,  Schauen- 
stein,  etc.,  né  à  Insbruck  en  1770,  sacré 
le  12  septembre  1794,  aussi  fidèle  à  ses 
devoirs  que  courageux,  répondit  laconi- 

quement à  ceux  qui  voulaient  empêcher 
ses  prêtres  de  prêcher  contre  les  nou- 

velles opinions  de  liberté  et  d'égalité  : 
Verhum  Dei  non  est  alligatum.  Il  sa- 

crifia une  partie  de  sa  fortune  à  secourir 
le  Tyrol  dans  sa  résistance  aux  Français, 

et  eut  en  retour  la  douleur  de  voir  l'Au- 
triche, par  une  patente  du  4  décembre 

1 803,  confisquer  à  son  profit  les  proprié- 

tés de  l'évêché  dans  le  Vintschgau  et  le 
Vorarlberg ,  tandis  que  les  Grisons  en 
avaient  fait  autant  delà  propriété  épisco- 
pale  de  Furstenau. 

Le  Tyrol  ayant  été,  en  1805,  enlevé  à 

l'Autriche  et  donné  à  la  Bavière,  Char- 
les-Rodolphe, retiré  à  Méran,  se  vit, 

comme  l'évêque  de  Brixen,  en  désac- 
cord avec  le  nouveau  gouvernement, 

qui  empiétait  chaque  jour  sans  ménage- 

ments sur  les  droits  de  l'Église. 
Les  deux  évêques  furent  cités  en  sep- 

tembre 1807  à  Insbruck,  et  y  furent 
condamnés ,  exilés ,  remis  entre  les 

mains  d'officiers  de  police,  qui  menèrent 
l'évêque  de  Brixen  à  Salzbourg,  celui  de 
Coire  à  Finstermiinz.  Là  l'évêque  de 
Coire  fut  mis  à  pied  et  obligé  de  se 
frayer  à  travers  le  col  de  Scheiiach , 
couvert  de  neige  ,  un  passage  vers 

Munster.  La  partie  de  l'évêché  qui était  hors  des  frontières  de  la  Suisse 

demeura  perdue;  en  compensation, 
Charles-Rodolphe  reçut  en  1816  Saint- 
Gall,  et  en  1819  provisoirement  les  can- 

tons primitifs ,  qu'il  administra  de  ma- 
nière à  inspirer  un  profond  respect  à 

tous  ses  diocésains.  Il  mourut  à  Saînt- 
Gall  le  23  octobre  1833.  Ses  ossements 

reposent  dans  la  cathédrale  de  Coire. 

Ce  fut  le  dernier  membre  de  l'an- 
cienne et  florissante  noblesse  de  Rhé- 

tie  qui  fut  à  la  fois  prince  et  évêque 
de  Coire. 

J.  Damberger. 

COLBERG  (ÉvÊCHÉ  de)  .  Voyez  KOL- 
BERG. 

COLÈRE.  Les  anciens  théologiens  ont 

opposé,  en  parlant  des  affections,  l'irasci- 
ble (irascibile)  au  concupiscible  (conçu- 

piscihile),  et  ont  compris  dans  cette  no- 

tion d'irascible  les  affections  de  l'espé- 
rance et  du  désespoir,  de  la  crainte  et 

du  découragement ,  et  la  colère  dans  le 
sens  le  plus  restreint.  Dans  ce  sens  la 
colère  est  une  vive  réaction  contre  un 

objet  qui  entrave  la  volonté  dans  la  réa- 
lisation de  ses  intentions.  La  colère  n'est 

pas  par  elle-même  une  passion  plus  aveu- 

gle que  d'autres,mais  elle  est  plus  dange- 
reuse parce  que  la  vivacité  avec  laquelle 

elle  s'exalte  et  s'empare  des  facultés  in- 
tellectuelles rend  la  réflexion  etal'usage 

de  la  raison  fort  difficiles.  C'est  pourquoi 
la  morale  n'envisage ,  pour  ainsi  dire , 
la  colère  que  comme  la  passion  même 

qui  a  ce  nom,  quoiqu'en  lui-même  le 
mouvement  de  la  colère  soit  indifférent, 
comme  tout  autre  mouvement  moral,  et 

qu'il  puisse  servir  au  bien  comme  au 
mal.  Si  l'homme  était  resté  dans  son 

intégrité  primitive ,  et  si  sa  volonté  n'a- 
vait d'autre  but ,  d'autre  tendance  que 

ce  qui  est  conforme  à  sa  haute  destinée, 
les  manifestations  de  la  colère,  alors 

même  qu'elles  n'auraient  pas  été  méri- 
toires, n'auraient  pas  été  matériellement 

coupables.  Mais,  le  péché  ayant  envahi 
l'homme  et  l'égoïsme  étant  devenu  la 
source  de  ses  passions ,  les  mouvements 
de  la  colère  sont  devenus  en  général 

l'expression  d'un  sentiment,  d'une  ten- 
dance, d'une  volonté  égoïstes,  et  ne  sau- 

raient par  conséquent  être  assez  surveil- lés. 
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Cette  distinction  morale  admise ,  la 

colère  est  en  général  considérée  com- 
me un  péché  ;  elle  est  mise  au  nom- 
bre des  sept  péchés  capitaux.  Danscecas 

elle  consiste  dans  l'estime  exagérée  de 
nous-mêmes ,  qui  nous  fait  méconnaître 

dans  les  objets  qui  entravent  notrcvo- 

lonté  le  droit  qu'ils  ont  à  l'existence  et 
nous  inspire  le  désir  de  troubler  cette 

existence  ;  c'est  pourquoi  la  colère,  en 
tant  que  péché,  se  manifeste  d'abord  par 
des  paroles  de  malédiction  et  d'exécra- 

tion ,  puis  par  la  destruction  des  objets 
qui  sont  sous  notre  main,  par  la  violence 

à  l'égard  des  personnes,  par  le  désir  de  la 
vengeance  et  du  meurtre.  Mais  cette 
passion  peut  être  tournée  au  service  du 
bien,  et  se  changer  en  une  juste  colère , 
une  Lainte  indignation  ;  elle  devient  alors 
la  base  du  zèle  religieux  et  moral ,  et 
nous  pousse  à  renverser  les  obstacles 

qui  empêchent  la  réalisation  de  la  vo- 
lonté divine  en  nous  et  dans  nos  sem- 

blables. Aberlé. 

COLLATÉRAL.  Voy.  PaRENTÉ. 

COLLATION.  C'est,  dans  un  sens  gé- 
néral, analogue  à  celui  de  la  provision, 

le  droit  de  conférer  un  bénéfice  ecclé- 

siastique. Ce  droit  est  ordinaire  {ordi- 
naria)  lorsque  le  Pape  confère  les 

bénéfices  les  plus  considérables,  l'évê- 
que  les  bénéfices  moindres  ;  extraordi- 

naire (extraordinaria)  lorsqu'en  ver- 
tu de  titres  spéciaux  c'est  un  tiers  qui 

a  le  droit  de  conférer  le  bénéfice  (1). 
Mais,  dans  le  sens  strict,  la  collation 

est  le  droit  qu'a  l'évêque  de  conférer 
tous  les  bénéfices  peu  considérables  de 

son  diocèse.  Si  l'évêque  n'est  pas  lié  par 
rapport  à  l'élection  du  bénéficiaire,  la 
collation  est  libre  (coltatio  libéra);  s'il 
est  obligé  de  choisir  un  sujet  déterminé 
présenté  par  un  tiers,  elle  est  nécessaire, 
non  libre  {collatio  necessaria,  non  li- 

béra) (2).  Dans  ce  dernier  cas  il  faut 

(1)  roy.  Provision  canonique^ 
(2)  f^oy.  Collation  Cdroit  de). 

distinguer  de  la  collatîo  beneficiî  l'in- 
stitution, instltutio  tituli  collativa^  en 

vertu  de  laquelle  le  sujet  nommé  ou  pré- 
senté obtient  le  droit  absolu  à  la  fonc- 

tion et  à  la  juridiction  qui  y  est  attachée, 

et  qu'il  doit,  selon  la  règle,  demander  à 
l'évêque.  Ce  n'est  que  dans  le  cas  de  la 

collation  libre  de  l'évêque  que  l'institu- 
tion se  trouve  comprise  dans  le  décret 

de  nomination ,  si  d'ailleurs  le  bénéfice 
conféré  n'est  pas  une  cure  ;  car  le  curé 
institué  a  toujours  besoin,  pour  remplir 
son  ministère  pastoral  imposant  charge 

d'âmes ,  de  l'autorisation  spéciale  de 

l'évêque.  Voijez  Institution  cano- 
nique. 

Peemaneder. 

COLLATION  (DROIT  DE).  Sauf  Ics  cas 

où  le  Saint-Siège,  en  vertu  du  droit  de 

dévolution  ou  d'une  légitime  réservation, 
exerce  le  droit  de  conférer  une  dignité 

ecclésiastique ,  toutes  les  hautes  digni- 

tés de  l'Église  sont  déférées  soit  par 
élection,  soit  par  postulation,  soit  par 
nomination  du  souverain  (1).  Toutes  les 

autres  dignités  de  l'Église  sont  déférées 
par  l'évêque  compétent.  Ce  droit  se 
nomme  le  droit  de  collation  {jus  colla- 

tionis),  et  s'applique,  dans  la  règle,  à 
toute  l'étendue  de  son  diocèse  (2)  ;  il 
est  ou  libre  ou  restreint  (3). 

La  collation  libre  est  de  présomption 

légale,  en  cas  de  doute,  jusqu'à  ce  que 
le  contraire  soit  démontré,  et  cette 
libre  collation  est  un  droit  si  personnel 

à  l'évêque  que  ni  le  vicaire  général,  sede 

plena,  ne  peut  l'exercer  sans  autorisa- 
tion spéciale  de  l'évêque,  ni  le  chapitre, 

sede  vacante,  ou  le  vicaire  général  ca- 
pitulaire(4).  Cependant  il  survint  peu  à 
peu  des  circonstances  telles  que  le  droit 

de  collation  à  certaines  dignités  ecclé- 

(1)  Foy  ÉLECTION,  Postulation,  etc. 
(2)  C.  10,  c.  X,  quaesJ.  7  {Conc.  Aureh^  I, 

ann.  511,  c.  19)  ;  c.  IG,  X,  de  OfJ.  jur.  Ord.  (I, 

31)  ;  c.  3,  X,  de  Inst.  (III,  1). 

(3)  Foy.  Collation. 
[}*)  Foy.  CiiAPiTKE,  Vicaire  capitulaire. 
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siastiques  fut  ou  cotti;^! élément  enlevé  à 
révêque,    ou    partiellement  restreint. 
Ainsi  des  tiers,  en  général  des  digni- 

taires ou  des  corporations  ecclésiasti- 
ques ,  et  surtout  des  couvents ,  purent, 

par  exception,  par  privilèges  spéciaux, 
par  prescription,  acquérir  ce  droit  de 
collation  sur  des  dignités  ecclésiasti- 

ques auxquelles  n'était  point  attachée 
de  charge  d'âmes;  car  la  collation  de 
la  charge  d'âmes  est  exclusivement  ré- 

servée à  l'évêque  (1).  La  création  et  la 
constitution  des  chapitres  apportèrent 
une  nouvelle   restriction  au  droit  de 

libre  collation  de  l'évêque.  Tant  que  les 
chapitres  vécurent  en  communauté,  l'é- 

vêque et  le  chapitre  se  partagèrent  la 
collation  des  bénéfices  capitulaires,  de 

telle  sorte  que  l'évêque  conférait  ordi- 
nairement les  dignités  et  les  fonctions 

ayant  charge  d'âmes  et  que  le  chapitre 
élisait  les  simples  chanoines.  Mais,  lors- 

que la  vie  canonique  tomba  en  désué- 
tude, cette  distinction  pour  la  collation 

ne  se  conserva  plus  guère  (2)  ;  les  élec- 
tions des  chanoines  et  des  autres  di- 

gnitaires se  partagèrent  entre  l'évêque 
et  le  chapitre  ;  le  plus  souvent  le  cha- 

pitre, en  tant  que  corporation,  choisis- 
sait ses  chefs  et  ses  membres ,  de  ma- 

nière que  ou  bien  la  voix  de  l'évêque  va- 
lait autant  que  toutes  celles  du  chapitre , 

ou  bien  l'évêque  n'avait  qu'une  voix  (3), 
et,  en  cas  de  partage  égal  des  voix,  avait 
le  droit  de  décider  ;  ou  bien  encore  les 

membres  du  chapitre  seuls,  à  l'exclu- 
sion  de  l'évêque,  avaient   le  pouvoir 

de  nommer  aux  fonctions  vacantes  (4). 

Aujourd'hui,  en  Allemagne,  le  droit 
de  collation  des  archevêques  et  des  évê- 
ques  pour  les  dignités,  les  canonicats 

(1)  Foxj.  Institution  canonique. 
(2)  C.  5,  X,  de  Suppl.  iier/l.  PrœJat.  (T,  10); 

c.  û,  5,  X,  de  His  quœfiiint  a  Prœlal.  (III,  10^. 
(3)  C.  15,  X,  de  Concess.  prœhend.  (lll,  8). 
[ix]  C.  31,   X,  de  Elecl.  (I,  6)  ;  c.  31,  X,  de 

Suppl.  negl.  Prœl.  [[,  10)  ;  c.  2,  X,  de  Concess. 
prœb.  (111,8). 

et  les  prébendes  des  églises  métropoli- 
taines et  des  cathédrales,  est  en  général 

réglé  par  les  nouveaux  concordats  avec 
Rome.  En  Autriche,  les  dignités,  leî 
canonicats  titulaires  et  honoraires  sonl- 

.  conférés  en  général  par  l'empereur; 
quelques-uns  cependant  le  sont  par  des 
corporations  et  des  particuliers  (tou- 

jours sous  la  réserve  de  Tinstitution  ca- 

nonique par  l'archevêque  ou  l'évêque compétent)  (1). 

En  Prusse,  c'est  le  Pape  qui  confère 
les  prévôtés  des  métropoles  et  des  ca- 

thédrales, ainsi  que  les  canonicats  de- 
venus vacants  dans  les  mois  dits  papaux 

(janvier,  mars,  mai,  juillet,  septembre, 
novembre)  ;  et  ce  sont  les  archevêques 
et  évêques  compétents  qui  confèrent  les 
doyennés,  les  canonicats  devenus  va- 

cants pendant  les  autres  mois,  et  les 
prébendes,  quel  que  soit  le  mois  de  leur 
vacance  (2). 

En  Bavière,  c'est  le  Pape  qui  nomme 
le  prévôt  des  chapitres  des  métropoles  et 
des  cathédrales,  le  roi  qui  nomme  au  dé- 
canat  et  aux  canonicats  devenus  vacants 

pendant  les  mois  papaux  ;  l'archevêque 
ou  l'évêque  dispose  des  canonicats  et  des vicariats  du  chœur  vacants  dans  les  mois 

de  février,  juin  et  octobre  ;  le  chapitre, 
enfin,  des  canonicats  vacants  en  avril^ 
août  et  décembre  (3).  Le  Saint-Siège 
s'était  réservé  d'abord  la  confirmation  des 
nominations  faites  par  le  roi  et  le  cha- 

pitre {4}  ;  plus  tard  il  l'a  abandonnée 
aux  archevêques  et  évêques  compé- 

tents ,  seulement  comme  un  droit  per- 
sonnel (5). 

Dans  la  province  ecclésiastique  du 

Haut-Rhin,  l'archevêque  de  Fribourg  et 

(1)  Barth-Barthenheim,  Affaires  ecclés.  d^ Au- 
triche, p.  29,  §  51. 

(2)  Bulle  de  Sainte  animarum,  in  Weiss, 
Corp.  Jurfivctl.  hod.  caihol.  Germ.^  p.  8U  &q. 

(3)  Concord.  Bavar.,  art>  X,  dans  Weiss, 

p.  122. (ù)  Bulle  de  Circonscript.  pour  la  Bavière: 
Dei  ac  Domini  nostri,  dans  Weiss,  p.  136. 

(5)  Brei  aposl.  du  19  déceml)re  182a, 



COLLATION  —  COLLECTES 487 

les  autres  évêques  alternent  avec  leurs 
chapitres  pour  la  nomination  du  doyen 
et  des  chanoines  et  prébendiers.  A  cet 

effet  ils  présentent,  dans  l'espace  de  six 
semaines  à  dater  du  jour  de  la  vacance, 
une  liste  de  quatre  candidats  au  souve- 

rain, qui  a  le  droit  d'en  éliminer  un, 
comme  lui  étant  moins  agréable ,  et 

alors  l'archevêque,  l'évéquc  ou  le  cha- 
pitre, suivant  l'occurrence,  peut  choisir 

le  plus  digne  des  trois  autres,  auquel 

l'évêque  compétent  donne  l'institution 
canonique  (1). 

Il  en  est  de  même  dans  le  Hanovre 

pour  le  décanat  et  les  canonicats  et  pré- 
i)endes  de  la  cathédrale  de  Hildes- 
heim  (2). 

Le  plus  souvent  le  droit  de  collation 

libre  de  l'évêque  est  limité  par  le  privi- 
lège d'un  tiers  qui  est  autorisé  à  présen- 

ter à  l'archevêque  ou  à  l'évêque  un  can- 
didat auquel  l'évêque  ne  peut  refuser 

l'institution  si  le  candidat  a  les  qua- 
lités canoniques  et  lui  a  été  présenté  en 

temps  opportun  et  de  la  manière  conve- 
nable (3). 

On  peut  enfin  considérer  comme 
des  restrictions  à  ce  droit  de  collation 
épiscopale  les  cas  où  le  Pape,  en  vertu  de 

recez  spéciaux,  s'est  réservé  de  conser- 
ver certains  bénédces  (4),  et  où,  autre- 

fois, l'empereur  des  Romains  avait  le 
droit  de  nommer  aux  premiers  canoni- 

cats vacants  durant  son  règne  (5). 
En  France,  les  chapitres  n'ont  plus 

le  droit  d'élection  ;  les  archevêques  et 
évêques  seuls  nomment  aux  canonicats, 
prébendes,  dignités  et  fonctions  ecclé- 

siastiques quelconques;  seulement  la 
nomination  des  chanoines  titulaires,  des 

(1)  Bulle   ad  Dominici  gregis  custodiarriy 
lians  Weiss,  p.  205. 

(2)  Bulle  Impensa  RR.  PP.  soîlicUudo,(lauB 
Weiss,  p.  1G9. 

(3)  Foy.  Pfiésentation  (droit  de). 
{U)  Foy.  Réserve  papale  (droit  de). 
(5)    Foy.   Jus  1>RIMARUM  PRECUM  ,   et  EXPIiC- 

TATIYE,  âUBVIVANCe- 

vicaires  généraux  titulaires,  des  curés 

cantonaux,  est  soumise  à  l'approbation 
du  souverain.  La  nomination  des  aumô- 

niers des  établissements  publics  (lycées, 
collèges  communaux,  hospices,  etc.)  ap- 

partient au  ministre  de  l'instruction  pU' 
blique  et  des  cultes  et  aux  administra- 

tions compétentes,  et  est  subordonnée  à 

l'agrément  de  l'évêque.  Les  aumôniers 
de  l'armée  et  de  la  flotte  sont  nommés 
par  le  grand-aumônier.  Voyez  à  ce  sujet 
la  bulle  du  31  mars  1857,  instituant  le 

grand-aumônier  de  France,  à  l'article 
Chapelain  de  coub,  t.  IV. 

Permaneder. 

COLLATION.  Voyez-  Jeune. 
COLLECTES  {oraisons  de  la  messe 

et  du  bréviaire).  Le  mot  Collecta  est, 
en  liturgie,  pris  dans  un  sens  tantôt 
large ,  tantôt  restreint.  Dans  le  premier 
sens   il  désignait,  chez    les  anciens, 

comme    le  terme  grec   auva^i;  ,    l'as- 
semblée religieuse  des    fidèles    réunie 

pour  le  Saint  Sacrifice  de  l'autel.  C'est 
ainsi  qu'il  est  employé  dans  Tertul- 
lien,  dans  les  actes  du  martyre  de  S.  Sa- 

turnin, de  S.  Dativus,   dans  D.   Rui- 
narte  Dans  un  sens  plus  restreint,  et  de 
nos  jours,  on  entend  par  Collectes  les 
Oraisons.,  Secrètes  0,1  Post communions 
tirées  des  Pères,  des  écrivains  ecclésias- 

tiques, que  le  prêtre  dit  à  la  messe,  en  les 
faisant  précéder  du  mot  Oremus  et  sui- 

vre de  la  conclusion  :  Per  Dominum  no- 
strum,  etc.  Ces  Collectes  paraissent  soit 

avant  l'Épître,  soit  avant  la  Préface, 
soit  après  la  Communion,  et  consistent 
de  temps  à  autre,  notamment  aux  prin- 

cipales fêtes,  en  une  oraison,  le  plus 
souvent    en    plusieurs    oraisons,   par 
exemple  quand,  dans  une  fête  double 

ou  semi-double,  il  y  a  quelque  commé- 
moration de  saints  {per  commemora- 

tionem  (I).  Dans  ce  cas,  la  première  et 
la  dernière  oraison  seules  se  terminent 
par  la  conclusion  ;  celles  du  milieu  sont 

(1)  Foy,  COMMÉMOUATION. 
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unies  à  la  dernière  sub  una  clausula. 

Les  collectes  avant  TÉpître  et  après  la 
Communion  sont  dites  à  haute  voix  ou 
chantées  aux  messes  solennelles  ;  celle 
qui  précède  la  Préface  se  dit  en  silence, 
d'où  son  nom  Secrète.  Dans  les  mes- 

ses des  morts,  le  jour  des  Morts,  in 
die  obitus  seu  deposîtionis,  in  tertio^ 
septimo  et  trigesîmo^  et  in  die  anni- 

versario  defuncti,  il  n'y  a  jamais  que 
ces  trois  collectes,  qui  sont  dites  ou 
chantées  suivant  que  la  messe  est  basse 
ou  haute.  Dans  les  messes  quotidiennes 
pour  les  défunts  {missis  quotidianis 
pro  defunctis)  on  peut  introduire  plu- 

sieurs collectes^  et  on  peut  laisser  de 
côté,  après  le  graduel,  la  prose  Dies  irœ. 
Dans  le  bréviaire  se  trouvent  égale- 

ment des  collectes,  orationes,  dont  il 
est  traité  dans  les  rubriques. 

Permaneder. 

COLLECTES,  quêtes  accidentelles  ou 
fixes^  par  lesquelles  on  supplée  au  man- 

que de  fonds  nécessaires  pour  les  be- 
soins de  réglise  ou  des  prêtres.  Ces 

collectes  sont  extraordinaires  ou  ordi- 
naires. Aux  collectes  ordinaires  appar- 

tiennent celles  qui  se  font  annuellement 
de  certains  fruits  et  certains  produits 
animaux,  et  qui  rentrent  dans  le  do- 

maine de  la  dîme  (1).  Elles  se  règlent 

partout,  quant  à  leur  quotité,  d'après  les 
précédents.  On  les  compte  en  général 
in  2jarte)n  congruœ  du  curé,  et  par 
conséquent  elles  ne  font  point  partie 

des  biens  de  l'église  ou  de  la  fabrique  ; 
elles  font  partie  des  revenus  du  bénéfice. 
Tels  sont  aussi  les  offrandes  faites  à 

l'autel,  dans  les  églises  paroissiales,  du- 
rant les  messes  des  morts,  les  messes 

de  mariage,  l'office  paroissial  le  diman- 
che et  les  jours  de  fête,  à  moins  qu'en 

vertu  d'un  testament  ou  d'une  conven- 
tion une  partie  de  ces  offrandes  appar- 

tienne à  l'église,  pro  fabrica  et  para- 
mentis.  Les  revenus  des  troncs  et  des 

(1)  roy.  DiME. 

quêtes  qui  se  font  pour  les  frais  du  culte 

appartiennent  à  l'administration  de  la  fa- 
brique. 
Les  collectes  extraordinaires  sont 

celles  qui  sont  ordonnées  dans  certaines 
circonstances  par  les  autorités  ecclé- 

siastiques, pour  des  besoins  extraordi- 
naires d'une  église,  comme  de  sa  cons- 

truction^ de  sa  restauration,  de  son 
agrandissement ,  et  dont  la  paroisse  ne 
peut  couvrir  les  frais.  Ces  collectes,  si 
elles  sont  publiques  et  dépassent  le 

cercle  de  la  paroisse,  doivent  être  au- 
torisées par  les  supérieurs  ecclésiasti- 

ques. 
Permaneder. 

COLLEGE  ANGLAIS,  Collegium  An- 
glicanum.  Voyez  Grégoire  XIII  et 
Pie  VII. 
COLLEGE  APOSTOLIQUE  à  RomC. 

Voyez  Collège  de  la  Propagande, 
Collegium  de  Propaganda  Fide. 
COLLÈGE  BELGE  à  Romc,  Colle- 

gium Belgicum.  Voyez  LouvAiN  (  Uni- versité de  ). 

COLLEGE  CLÉMENTIN^  Collegium 
Clementinwn.  Voyez  Clément  VIII. 
COLLEGE   DES    ECOSSAIS  à  RomC, 

Collegium  Scotorum.  Voyez  Gré- 
goire XIII  et  Léon  XII. 

COLLÉGE^GERMANIQUE,  à  Rome, 

Collegium  Germa7iico-Hunga7'icum . 
Ce  collège  est  un  des  plus  beaux  établis- 

sements de  Rome.  Il  date  du  temps  du 
schisme  de  Luther,  de  Calvin  et  de  Zwin- 
gle.  S.  Ignace  de  Loyola  le  fonda  dans 

l'espoir  de  contrebalancer  l'hérésie  qui 
envahissait  l'Allemagne ,  en  prépa- 

rant à  Rome  même  de  jeunes  Alle- 
mands qui  pourraient  rapporter  dans 

leur  patrie  la  foi  et  la  lumière  qu'ils 
auraient  puisées  au  foyer  du  Catho- 

licisme ,  l'esprit  véritablement  ecclé-  \ 
siastique,  le  zèle  sacerdotal  et  la  doc- 

trine orthodoxe  dans  lesquels  ils  au- 
raient été  élevés ,  sous  les  yeux  du  Père 

commun  des  fidèles,  par  des  maîtres 
sûrs  et  expérimentés.  Il  commença  eu 
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1552  une  entreprise  à  laquelle  il  avait 
su  intéresser  le  Pape  Jules  III  et  le  sa- 

cré collège.  La  bulle  de  confirmation 
du  13  août  1552  :  Dum  sollicita  con- 
siderationis  indagine  i^erscrutamur, 
se  trouve  dans  le  Bull.  Ro7ii. ,  t.  IV, 

part.  I,  p.  293,  et  l'original  dans  les 
archives  du  collège.  Le  Pape  assigna 
avec  empressement  pour  une  œuvre, 
dit-il,  aussi  sainte,  aussi  pieuse,  aussi 
méritoire,  une  allocation  annuelle  de 

500  sequins  (1)  (5,900  francs);  les  car- 
dinaux en  souscrivirent  une  de  2,565 

(30,2G7  francs).  Le  nouvel  institut  était 

également  favorisé  par  le  cardinal  Mo- 
roni,  à  cette  époque  légat  apostolique 
en  Allemagne. 

Après  la  mort  de  Jules  III,  Rome  fut 
éprouvée  par  les  horreurs  de  la  guerre 
et  de  la  famine.  Le  collège  perdit  toutes 
ses  ressources  ;  tous  ses  amis  se  reti- 

rèrent ,  et  S.  Ignace  fut  obligé  de  dis- 
tribuer  les  élèves  dans  les  différents 
établissements  de  son  ordre.  Ils  restè- 

rent ainsi  dispersés  jusqu'au  moment 
où  Pie  IV  leur  assigna  une  place  dans  le 

nouveau  séminaire  romain  qu'il  avait 
institué.  Sous  le  Pape  Grégoire  XIII, 

qu'on  peut  considérer  comme  le  second 
fondateur  de  ce  collège,  il  parvint  à  l'é- 

tat le  plus  prospère.  «  11  convient,  dit 

le  Pape  au  P.  Canisius ,  que  j'élève  jus- 
qu'au comble  la  maison  dont  le  Pape 

Jules  a  posé  les  fondements.  »  Il  confir- 

ma l'institut,  lui  assigna  une  allocation 
annuelle  de  10,000  sequins  (118,000 
francs)  {Postquam  Deo  jjlacuît,  0  août 

1753)  (2),  lui  donna  l'église  de  Saint- 
Apollinaire  et  le  palais  voisin  (3),  que  le 
Pape  Renoît  XI V  agrandit  considérable- 

ment, et  qui  fut  mis  dans  l'état  où  il  est 
aujourd'hui,  peu  avant  l'abolition  des Jésuites. 

(1)  Le  sequin  des  États  de  l'Église  vaut  11  fr. 
80  c. 

(2)  Bull.  Rom.,  t.  IV,  parle  III,  p.  259. 
(3)  Bull.  dut.  0  janv,  157ft. 

En  outre,  le  Pape  concéda  à  l'institut 
l'église  de  Saint-Éticnne,  sur  le  mont 
Célius,  et  Saint  -  Sabbas  ,  sur  le  mont 
Aventin,  avec  leurs  revenus;  de  sorte 
que  cent  élèves  purent  être  reçus  et 
élevés  dans  la  maison  {Âpostolici  mu- 
neris,  V  mars  1578)  (1).  Le  collège  ainsi 
matériellement  établi,  le  Pape  lui  donna 
d'excellentes  constitutions  entrente  deux 
paragraphes,  Ex  collegio  GermanicOy 

dat.  r*"  avril  1584  (2).  Les  élèves  eurent 
le  privilège  de  porter  une  soutane  rou- 

ge ,  et  le  droit  à  perpétuité  de  prêcher 
une  homélie  dans  la  chapelle  pontificale 
le  jour  de  la  Toussaint. 

L'empereur  Ferdinand  II ,  associant 
ses  faveurs  à  celles  du  Pape,  dit,  dans  son 
édit  de  Vienne  du  14  septembre  1628  : 
Quod  alumni  ibidem  promoti  gau- 
dere  debeant  iisdem  iwivilegiis  qui- 
bîcs  u  qui  in  aliqua  Italix  vel  Ger- 
manix  universitafe  gradus  suscepe- 
rionty  et  ad  omnes  dignitates  eccle- 
siasticas  in  Germania  jiossint  pro- 
moveri.  Maffei  rapporte,  dans  ses  An- 

nales (3),  que  Grégoire  XIII  réunit  au 

collège  Germanique  l'église  et  l'hôpital 
de  la  Nation  Hongroise,  près  de  Saint - 

Pierre,  sous  la  condition  d'élever  douze 
jeunes  Hongrois  ;  mais ,  Pie  VI  ayant 
construit  la  nouvelle  sacristie  de  la  ba- 

silique de  Saint-Pierre,  il  fallut  que  l'é- 
glise et  l'hôpital  disparussent,  et  ils  fu- 

rent démolis. 
Clément  X  ordonna,  Cum  sicut,  dat. 

16  oct.  1762(4),  qu'on  fit  prêter  ser- 
ment aux  élèves,  à  leur  entrée,  qu'ils 

retourneraient,  sans  délai,  à  la  fin  de 
leurs  études ,  dans  leur  patrie. 

A  partir  de  la  fondation  jusqu'à  l'a 
bolition  de  la  Société  de  Jésus,  le  col- 

lège germanico-hongrois  fut  placé  soul 
la  direction  des  Jésuites. 

Après  eux  ce  furent  des  piètres  sécu- 

(1)  Bull  Rom.,  t.  IV,  parte  III. 
(2)  Bull.  Rom.,  t.  IV,  p.  U2, 

(3)  Lib.  VU,  nM5. 
{U)  Bull.  Rom.,  t  y  11,1^.  191. 
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liers  qui  en  furent  chargés  ;  mais  l'em- 
pereur Joseph  II  n'autorisa  plus  ses 

sujets  à  y  entrer,  et  fonda  à  Pavie  un 
institut  analogue ,  qui  dura  peu  de 

temps.  Pendant  l'invasion  des  Français 
et  jusqu'en  1798  la  maison  de  Rome  fut 
fermée  et  l'église  administrée  par  des 
Français. 

De  1812  à  1824  on  donna  le  palais 

de  Saint-Apollinaire  à  l'Académie  des 
Arts  de  Saint-Luc.  Léon  XII  y  transféra 
le  séminaire  romain.  Enfin,  en  1818, 
le  30  mai ,  le  Pape  Pie  VII  rappela  le 

collège  à  la  vie.  Le  petit  nombre  d'élè- 
ves encore  existants  se  trouvait  au  col- 
lège des  Jésuites  à  Ferrare. 

Le  24  novembre  1824  Léon  XII  ren- 
dit à  la  Société  de  Jésus  les  propriétés  de 

l'Institut,  à  l'exception  de  Saint- Apolli- 
naire, c'est-à-dire  les  églises  de  Saint- 

Étienne  et  de  Saint-Sabbas  et  leurs  dé- 
pendances, et  les  élèves  furent  établis 

dans  la  maison  professe  des  Jésuites. 

Aujourd'hui  il  y  a  quarante-quatre  élè- 
ves, dont  trois  Hongrois  et  un  Bohé- 

mien; ils  suivent  les  constitutions  de 

Grégoire  XIII.  D'après  ces  constitu- 
tions, les  candidats  (§  2)  doivent  être 

originaires  de  la  haute  Allemagne,  de 

l'Alsace,  du  Rhin,  de  la  Bavière,  de  la 
Souabe,  de  la  Franconie,  de  la  Westpha- 
lie,  de  la  Saxe,  de  la  Silésie,  de  la  Prusse, 

de  l'Autriche,  duTyrol  et  de  la  Hongrie, 
etc.  (§  3);  ils  doivent  être  d'une  naissance 
honorable  {omnes  legitimo  matrimo- 
nîo  sint  nati,  bona  fama  commen- 
dati) ,  être  bien  portants  et  bien  cons- 

titués et  n'avoir  pas  de  défaut  de  lan- 
gue; avoir  vingt  ans  au  moins,  sa- 

voir l'allemand  et  le  latin,  et  avoir  ter- 
miné les  études  secondaires.  Six  mois 

après  l'entrée  (§  4)  ils  prêtent  serment 
de  se  vouer  à  l'état  ecclésiastique,  de 
servir  dans  ce  ministère  leur  patrie  et  de 

n'entreprendre  aucune  autre  occupation outre  leur  ministère. 

Les  paragraphes  5,  8,  11,  12,  13, 14, 
recommandent  paternellement  aux  élè- 

ves la  piété  et  les  vertus  sacerdotales. 

Le  paragraphe  16  et  les  suivants  renfer- 
ment des  dispositions  disciplinaires. 

Il  est  sévèrement  interdit  de  fréquen- 
ter des  auberges,  de  sortir  sans  être  ac- 

compagné. Le  paragraphe  18  fixe  la 
durée  des  études  à  sept  ans,  dont  trois 
destinés  à  la  philosophie  et  quatre  à  la 

théologie.  D'après  le  paragraphe  19,  les 
études  terminées,  les  élèves  peuvent 
encore  habiter  la  maison  pendant  trente 
jours;  puis  on  doit  les  renvoyer  dans 

leur  patrie  avec  des  habits  et  de  l'argent. 
C'est  pourquoi  en  entrant  ils  sont  au- 

jourd'hui obligés  de  déposer  100  scudi 
romains  (à  2  flor.  30  k.,  5  fr.  33  c.), 

L'administration  peut  faire  des  excep- 
tions en  faveur  des  candidats  les  plus 

capables.  Lorsqu'un  élève  se  sent  poussé 
à  la  vocation  monastique,  il  ne  peut  pas, 

d'après  le  paragraphe  22,  en  être  em- 

pêché, pourvu  qu'il  entre  dans  un  cou- 
vent d'Allemagne.  Les  places  vacantes 

doivent  être  occupées  dans  le  courant  de 

l'année  (§  23).  Le  collège  Germanique 
compta  au  dix-huitième  siècle  cinq  élè- 

ves qui  obtinrent  la  palme  du  martyre  : 
Jean  Villarius ,  Robert  Giansont , 

Jean  Goffin,  Léon  Hoffmann  et  Mat- 
thieu Crisin;  une  douzaine  de  car- 

dinaux ,  et  plus  de  deux  cent  vingt 

sujets  élevés  à  l'épiscopat ,  parmi  les- 
quels six  princes-électeurs ,  et  le  Pape 

Grégoire  XV. 
Sources: BullariumRo77ianum;  Col- 

legii  Germanici  et  Ungarici  Historia, 
libris  4  comprehensa,  Romœ,  1770, 
du  P.  Jules  Cordara,  Jésuite  ;  Dlzionario 
di  erudiùone  storico-ecclesiastico , 
compilato  dal  Cavalière  Gaetano  Mo- 
roni,  14  vol.,  Venez.,  1842;  Hût.  des 
Établ.  ecclés.  du  D^  Aug.   Theiner, 
Mayence,  1835. 

Staffler. 
COLLEGE  DES  GRECS,  CoUegîum 

Grcecorum.  Voy.  Grégoire  XIII. 
COLLEGE   DES    IRLANDAIS,  Colle- 

gium  Hibernorum,  fut  fondé,  en  1682, 
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à  Rome,  par  le  cardinal  Louis  Ludovisi, 
archevêque  de  Rologne,  neveu  de  Gré- 

goire XV  et  protecteur  de  l'Irlande. 
Voy.  Innocent  X  et  Léon  XII. 
COLLEGE  DES  MAUOMTES,  Colle- 

gium  Maronitarum,  à  Rome.  Foy. 
Grégoiee  XIII. 

COLLEGE    DE    LA    PROPAGANDE, 
CoUeglum  de  Propaganda  Fide ,  à 

Rome.  Foy.  Propagande  et  Congré- 
gation DE  LA  Propagande. 

COLLEGE  R03IAIX,  Collegium  ro- 
manum,  à  Rome.  /^oy.  Grégoire  XIII 
et  LÉON  XII. 

COLLEGE  URBAIN,  Collegîum  Ur- 
bamim^  à  Rome.  Foy.  Collège  de  la 
Propagande. 
COLLÉGIAL  (droit).  Droit  dont 

l'exercice  appartient  à  tous  les  membres 
d'une  société  libre  et  indépendante,  et 
qui  ne  peut  être  transmis  et  dévolu  que 
par  contrat,  ou  par  droit  de  représenta- 

tion, jure  repréesentationis,  à  un  ou 

•plusieurs  membres  de  cette  société. 
D'après  l'idée  que  se  sont  formée  de  l'É- 

glise chrétienne  Rlondel,  Pufendorf  et 

Jager,  et  qu'ont  adoptée  la  plupart  des 
canonistes  protestants  modernes,  les 

droits  qui  sont  compris  dans  l'idée  du 
gouvernement  ecclésiastique  propre- 

ment dit,  ou  qu'on  appelle yit.9  msa- 
cris,  sont  des  droits  d'une  nature  col- 

légiale. Ainsi,  selon  ces  auteurs,  primi- 

tivement il  n'existait  pas  un  corps  (hié- 
rarchique) exclusivement  chargé  du 

gouvernement  de  l'Église  ;  ce  pouvoir 
était  dans  les  mains  de  la  communauté, 
qui  formait  une  corporation  libre,  un 
collège;  dès  lors,  disent-ils,  les  fonc- 

tionnaires ecclésiastiques  ne  doivent  leur 

mission  et  leur  pouvoir  qu'à  une  tradi- 
tion historique,  qu'au  libre  choix  du 

clergé  et  de  la  communauté,  c'est-à-dire 
I  de  toute  la  société  ecclésiastique.  C'est 
donc  cette  société  qui ,  comme  telle , 
a  le  droit  de  la  législation  intérieure , 

c'est-à-dire  purement  ecclésiastique , 
le  droit  du  gouvernement  et  de  l'ad- 

ministration ,  la  faculté  d'établir  la 
doctrine  de  la  foi  et  des  mœurs,  d'or- 

donner ,  de  changer ,  d'améliorer  la 
liturgie  et  tout  ce  qui  concerne  le  culte, 

de  résoudre  les  controverses  qui  s'é- 
lèvent sur  la  doctrine  et  l'organisation 

de  l'Église. 

La  société  ecclésiastique ,  l'Église 
seule,  comme  telle,  peut  donc  transférer 

l'exercice  de  ces  droits,  quand  et  autant 
que  cela  lui  paraît  utile  ,  à  d'autres,  par 
exemple  à  des  souverains,  qui,  par  con- 

séquent, n'exercent  ces  droits  que 
comme  délégués  ou  représentants  de  la 

communauté.  Foy,  l'article  suivant  • Système  collégial. 
Permaneder. 

COLLÉGIAL  (système).  Dcpuis  la 

réforme,  la  plupart  des  princes  protes- 
tants prétendent  exercer  sur  leurs  su- 

jets le  pouvoir  ecclésiastique  suprême  en 
même  temps  que  les  droits  de  leur  sou- 

veraineté politique.  Les  auteurs  protes- 
tants cherchèrent  à  justifier  scientifique- 
ment cette  situation  de  fait,  et  crurent 

avoir  trouvé  cette  justification ,  parmi 

d'autres  théories  analogues  (1),  tels  que 
le  système  épiscopal ,  le  système  terri- 

torial ,  dans  le  système  collégial ,  dé  • 

veloppé  d'abord  par  Charles  -  Matthieu 
Pfaff(tl7G0),  eu  Allemagne,  puis  dé- 

fendu par  J.-U.  de  Cramer,  J.-L.  de 
Mosheim,  Louis  Rôhmer,  A. -.T.  Schnau- 

bert,  et  d'autres,  système  qui  n'est  que 
l'application  de  l'opinion  indiquée  dans 
l'article  précédent  (2). 

D'après  ce  système,  le  pouvoir  ecclé- 
siastique se  trouvait  primitivement  dans 

les  mains  des  diverses  communautés 

ecclésiastiques,  c'est-à-dire  des  associa- 
tions des  fidèles  chrétiens ,  libres  et  in- 

dépendantes ;  les  hiérarques  l'attirèrent 
peu  à  peu  à  eux,  et  la  réforme  le  restitua 
aux  communes,  qui  le  transmirent  libre- 

(1)  Foy.  Episcopal  (système).  Territouiaï. 

(système). 
[?.)  Fo'j.  Cou,i';ciAïi  (droit). 
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ment  aux  souverains.  D'après  cela, 
deux  pouvoirs  seraient  à  distinguer  dans 

le  souverain,  c'est-à-dire  le  jus  circa 
sacra.,  ou  le  droit  de  surveillance  et  de 
protection  qui  lui  appartient  comme 
chef  de  l'État  sur  les  affaires  extérieures 

de  l'Église,  et  le  jus  in  sacris,  ou  le 
droit  collégial  relatif  au  gouvernement, 

à  l'administration  intérieure  de  l'Église, 
droit  qui  lui  est  déféré  par  la  commu- 

nauté ecclésiastique  de  son  pays  comme 
à  son  délégué  suprême  (1). 

Ce  système  ne  repose  pas  seulement 
sur  une  idée  erronée  de  la  constitution 

primitive  de  l'Église,  mais  il  est  encore 
en  contradiction,  sous  tous  les  rapports, 

avec  les  témoignages  de  l'histoire. 
D'abord  il  est  faux  que  primitivement 

l'Église  ait  eu  une  constitution  démocra- 
tique ou  que  le  pouvoir  ecclésiastique 

ait  résidé  primitivement  dans  toute  la 
communauté.  La  révélation  chrétienne 

est  une  révélation  historique,  dans  la- 
quelle nécessairement  et  partout  la  to- 

talité est  déterminée  par  l'unité ,  oii , 
par  conséquent,  sans  Christ  il  n'y  a 
pas  d'apôtres,  sans  apôtres  pas  d'évê- 
ques ,  sans  évêques  pas  de  clergé ,  sans 
direction  spéciale  de  la  communauté 

pas  de  gouvernement  universel  de  l'É- 
glise. 

L'Église  chrétienne  n'est  pas  le  pro- 
duit de  l'arbitraire  humain  ;  elle  n'est 

pas  une  société  conventionnelle,  résultat 

d'un  contrat  intervenu  entre  ses  mem- 

bres ;  c'est  le  Christ  qui  l'a  fondée,  c'est 
le  Christ  qui  lui  a  donné  ses  chefs.  Si  le 
pouvoir  avait  été  primitivement  aux 

mains  de  la  commune,  et  s'il  n'avait  été 
que  postérieurement  usurpé  par  les  hié- 

rarques, une  telle  usurpation  n'aurait 
pu  se  faire  sans  trouble ,  sans  contra- 

diction ,  sans  opposition ,  sans  lutte,  et 

n'aurait  pu  se  réaliser  partout  sans  ex- 
ception. Or  oii  sont  les  traces  écrites  ou 

traditionnelles  de  cette  lutte  ?  Nulle  part. 

(1)  CÉSARÉOPAPIE, 

COLLÉGIALE  (église) 

Les  traits  essentiels  de  l'organisation 
hiérarchique  se  trouvent  déjà  si  claire- 

ment décrits  dans  S.  Ignace  d'Antioche 
(t  107)  qu'ils  prouvent  que  cette  orga- nisation était  dès  lors  universellement  et 
incontestablement  reconnue;  aussi  les 

défenseurs  du  système  collégial  n'ont  eu 
d'autre  ressource  que  de  chercher  dans 
les  Apôtres  eux-mêmes  les  prétendus 
usurpateurs  de  ce  pouvoir.  Que  si  les 

communautés  n'ont  jamais  été  en  pos- 
session du  gouvernement  de  l'Église ,  il 

ne  peut  être  question  du  retour  de  ce  pou- 
voir à  la  communauté,  et  la  prétendue  dé- 

légation de  l'autorité  de  la  communauté 
au  souverain  est  aussi  imaginaire  que 

le  reste  ;  car  il  n'y  a  pas  la  plus  légère 
trace  dans  l'histoire,  pas  le  moindre  té- 

moignage authentique  d'une  pareille  dé- 
légation. On  ne  peut  admettre  une  délé- 

gation tacite,  qui  ne  cadrerait  en  aucune 

façon  avec  l'idée  que  nous  avons  de  ces 
temps  anciens.  Ce  qui  est  historique- 

ment certain,  c'est  qu'au  temps  de  la 
réforme  ce  ne  sont  pas  les  communautés 
qui  ont  délégué  leur  pouvoir  aux  princes, 
mais  ce  sont  les  réformateurs  qui  ont 

insufflé  aux  princes  l'idée  de  ce  pré- 
tendu droit  collégial ,  ou  ce  sont  les 

princes  eux-mêmes  qui ,  chefs  du  mou- 

vement, s'emparèrent  tout  d'abord  du 
gouvernail  de  l'Église ,  et  en  restèrent 
maîtres  très-souvent  contre  le  gré  et 

malgré  l'opposition  des  communes. Permaneder. 

COLLÉGIALE  (ÉGLISE).  L'institution 
de  la  vie  commune  ou  canoniale  du 

clergé  des  cathédrales  s'étendit  rapide- 
ment aux  autres  églises  paroissiales  qui 

avaient  un  nombreux  sacerdoce,  dans 

les  villes  aussi  bien  que  dans  les  cam- 
pagnes. Comme  le  clergé  attaché  à  ces 

églises  formait  par  cette  règle  commune 
une  société  étroitement  unie ,  un  col- 

lège ,  on  nomma  ces  églises  des  collé- 
giales. Elles  devinrent  particulièrement 

nombreuses  depuis  Chrodegang  (1),  qui 

(1)  Voy.  Chrodegang, 
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réforma  la  vie  canonique  peu  à  peu  dé- 
chue dans  TÉglise.  Sous  Charlemagnc 

il  y  avait  déjà  plusieurs  églises  collégia- 
les considérables  dans  les  diocèses  de 

Trêves  ,  Cologne  ,  Mayence  ,  etc.  ;  celle 

d'Aix-la-Chapelle  surtout  était  célèbre. 
Beaucoup  de  ces  collégiales  furent  fon- 

dées par  la  libéralité  des  princes  ou  de 
laïques  pieux ,  qui  obtinrent  ainsi  le 
droit  honorifique  de  patronage  sur  ces 

églises.  Le  fondateur  d'une  collégiale  ne 

peut  pas  plus  que  celui  d'un  couvent acquérir  le  droit  de  nomination  ou  de 
présentation  en  la  fondant;  un  induit 
papal  peut  seul  le  lui  attribuer  (1). 

Permaneder. 

COLLÉGIALE  (2).  C'cst  un  collégc 
d'ecclésiastiques  ayant  une  organisation 
analogue  à  celle  des  chapitres  des  cathé- 

drales, destiné  au  service  régulier  d'un 
chœur  et  au  ministère  pastoral,  pré- 

bende et  placé  sous  la  présidence  d'un 
prévôt  et  d'un  doyen,  parfois  de  l'un  ou 
de  l'autre  de  ces  dignitaires.  On  nomme 
souvent  ces  collèges  petits  chapitres,  par 

contraste  avec  les  grands  chapitres  mé- 
tropolitains ou  diocésains  ,  auxquels  ils 

étaient  subordonnés,  tant  par  rapport 

au  rang  ecclésiastique  qu'au  point  de 
vue  de  leur  importance  politique  ;  ce 

qui  provint  tout  d'abord  de  ce  que  les 
membres  des  collégiales  étaient  en  gé- 

néral d'extraction  roturière,  tandis  que, 
par  une  organisation  abusive  des  cha- 

pitres des  cathédrales  ,  on  finit  par  ne 
plus  y  recevoir  que  des  candidats  no- 

bles. Toute  collégiale  est  régulière- 

ment soumise  à  la  juridiction  de  l'évê- 
que  diocésain,  sans  le  consentement 
duquel  aucune  collégiale  ne  peut  être 
fondée.  On  observait  en  général  dans 
ces  communautés  la  règle  qui  fut  arrê- 

tée au  synode  d'Aix-la-Chapelle,  en  816, 

(1)  C.  25,  X,  de  Jure  patron.  (III ,  38)  ;  Inno- 
cent. VIII,  Const.  Quuvi  ah  Aposlol.  sede , 

ann.  Iii85. 
C2)  roy.  Collégiale  (Église). 

sur  les  bases  de  la  règle  de  Chrode- 

gang.  Elle  l'ut  néanmoins  modifiée  et 
élargie  plus  tard,  lorsqu'on  reconnut 
aux  chapitres  le  droit  de  se  donner  des 

statuts.  Du  reste,  les  membres  des  col- 
légiales se  nomment  chanoines  (1) 

comme  ceux  des  chapitres  métropoli- 
tains ou  diocésains,  et  ont  comme  corpo- 

ration une  organisation  analogue  à  celle 

des  chapitres  (2),  à  l'exception  des  droits 
qui  ressortent  de  la  position  des  cha- 

noines métropolitains  ou  diocésains  vis- 

à-vis  de  l'évêque  et  du  diocèse ,  c'est-à- 
dire  qu'ils  ne  font  point  partie  du  conseil 
épiscopal  et  ne  prennent  point  part, 

sede  vacante,  à  l'élection  de  l'évêque  et 
à  l'administration  intérimaire  du  dio- cèse. 

Permaneder. 
COLLÉGIENS  OU   RhYNSROURGEOIS. 

Les  remontrants  ou  Arminiens  (3)  ayant 
été  singulièrement  opprimés  dans  les 

années  1618  et  1619  par  Maurice  d'O- 
range et  le  synode  de  Dordrecht ,  n'o- 

sant plus  avoir  ni  culte  public  ni  prédi- 
cateur, quelques  laïques  de  la  secte  eu- 

rent la  pensée  que  des  heures  de  dévo- 
tion biblique  sans  prédicateur  pouvaient 

suffire  au  salut  des  âmes.  Us  mirent  à 

leur  tête  trois  frères,  Jean,  Adrien  et 
Gilbert  van  der  Rodde  ,  de  Warmond  , 

dans  les  Pays-Bas,  qui  habituellement 
prenaient  la  parole  dans  les  réunions. 
Us  s'assemblaient  une  fois  tous  les 
mois,  le  samedi  après  la  nouvelle  lune, 

dans  une  maison  particulière,  et  l'un  des 
assistants  commençait  par  lire  quel- 

ques chapitres  du  Nouveau  Testament. 
Là-dessus  le  même  lecteur  ou  un  autre 
disait  une  prière,  à  la  fin  de  laquelle  on 

demandait  si  quelqu'un  voulait  parler 
pour  l'édification  de  ses  frères  ;  et  celui 
«  qui  se  sentait  saisi  de  l'Esprit»  prê- 

chait sur  un  texte  biblique.  D'autres  fois 

(1)  roy.  Chanoines. 

(2)  f^oy.  CnAi'iTRF. 
(3)  Foy.  Arminiens. 
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plusieurs  de  ces  prédicateurs  improvisés, 

qu'on  nommait  prophètes,  prenaient 
la  parole  les  uns  après  les  autres. 

Au  commencement  on  n'avait  permis 
aux  laïques  de  prendre  la  parole  que 

parce  qu'on  manquait  de  prédicateurs  ; 
mais  ces  orateurs  laïques  se  complurent 

tellement  dans  leur  rôle  qu'ils  s'imagi- 
nèrent avoir  reçu  une  mission  toute  par- 

ticulière de  Dieu  pour  cela.  Quelques 
prédicateurs  remontrants,  méprisant  le 

danger,  s'étant  présentés  secrètement 
dans  ces  assemblées  pour  leur  offrir 
leurs  services,  furent  remerciés.  Ce  refus 
leur  valut  la  désapprobation  des  autres 

Arminiens ,  et  il  en  résulta  non-seule- 
ment une  séparation,  mais  une  hostilité 

formelle,  dirigée  surtout  contre  les  pré- 
dicateurs. Ces  sectaires  transportèrent 

leur  résidence  de  Warmond  à  Rhyns- 
bourg,  village  situé  dans  le  voisinage 

de  Leyde  ;  et  de  là  le  nom  qu'on  leur 
donna  de  Rhynsbourgeois ,  comme  plus 
tard  on  appela  leurs  réunion  Collèges 
et  eux-mêmes  Collégiens.  La  tolérance 

qui  s'établit  après  la  mort  de  Maurice 
d'Orange  (1625)  leur  permit  de  se  ré- 

pandre en  Hollande  et  dans  1?  Frise.  Ils 
ne  retinrent  des  Arminiens  que  le  rejet 

du  dogme  calviniste  de  la  prédestina- 
tion. En  revanche  ils  reprirent  quelques 

anciens  usages  de  l'Église,  notamment 
l'immersion  pour  le  baptême  ;  ils  inter- 

dirent le  service  militaire ,  l'acceptation 
des  dignités,  rejetèrent  tout  symbole 
arrêté ,  et  admirent  par  cela  même  des 
gens  de  toutes  les  provenances  et  de 
toutes  les  opinions.  Il  y  a  une  dizaine 

d'années  qu'ils  ont  disparu  comme  com- 
munauté organisée. 

HÉFÉLÉ. 

COLLET  (Pierre)  ,  prêtre  de  la  con- 
grégation des  Missions  (Lazaristes),  pro- 

fesseur de  théologie,  éditeur  et  conti- 
nuateur des  œuvres  de  Tournely,  na- 

quit à  Tournay  le  6  septembre  1693  et 

mourut  le  6  octobre  1770.  Il  s'acquit  un 
nom  considérable  parmi  les  théologiens 

et  l'estime  des  gens  religieux  par  ses 
écrits  et  ses  mœurs.  Ses  principaux  ou- 

vrages sont  : 
1°  Vie  de  S.  Fincentde  Paul,  2  vol. 

in-4«,  1748. 

2^  Histoire  abrégée  du  même,  2  vol. in-12. 

3»  Fie  de  M.  Bourdon. 

4°  Fie  de  S.  Jean  de  la  Croix ^  1769. 
5°  Traité  des  Dispenses  en  général 

et  en  particulier^  3  vol.  in-12,  1735. 
—Cet  ouvrage  recherché  a  été  publié 
dans  une  meilleure  édition  par  M.  Com- 

pans,  2  vol.  in-8°. 6°  Traité  des  Indulgences  et  du 
Jubilé,  2  vol.  in-12,  1770. 

7°  Traité  de  l'Office  divin. 
S°  Traité  des  saints  Mystères. 
d^  Abrégé  du  Dictionnaire  des  Cas 

de  conscience  de  Pontas. 

10°  Lettres  critiques,  sous  le  nom 
du  prieur  de  Saint-Edme.— Ces  lettres 
attaquent  vivement  les  Jansénistes  et 

surtout  l'abbé  de  Saint-Cyran. 
11*^  Bibliothèque  d'un  jeune  ecclé- 

siastique. 

12°  Theologia  moralis  universa, 

17  vol.  in-8o. 
13''  Institutiones  theologicx,  in 

usum  seminariorurn,  7  vol.  in-12. 
14»  Les  mêmes  en  abrégé,  4  vol. 

15o  De  Deo  ejusque  divinis  atiri- 
butis,  3  vol. 

16"  Sermons  et  Discours  ecclésias- 
tiques. —  Ce  fécond  auteur  avait  pré- 

paré encore  d'autres  ouvrages  lorsque 
la  mort  le  surprit. 

Cf.  Biographie  universelle ,  t.  IX. 
COLLIER   CHEZ  LES  HÉBREUX.  Foy. 

Objets  de  luxe. 
COLLINS  Foy.  DÉISME. 
COLLISION  DES  LoiS,  DES  DEVOIRS. 

Foy.  Contradiction  des  Lois. 
COLLUSION.  On  appelle  ainsi,  dans 

un  procès  d'accusation ,  l'intelligence  se- 
crète entre  l'accusateur  et  l'accusé,  dans 

l'intention  de  soustraire  ce  dernier  à  la 

peine  légale ,  soit  que  l'accusateur  ne  se 



COLLUSION  —  COLMAR 
495 

serve  pas  des  preuves  qui  sont  en  sou 

pouvoir,  soit  qu'il  accepte  de  la  part  de 
l'accusé  des  exceptions  dont  rinsufii- 
sance  lui  est  (\émontïée(2^rœi'a7'icatio), 

soit  que  dans  le  cours  de  l'instruction  il 
retire  sa  plainte  sous  prétexte  qu'il  est 
convaincu  de  l'innocence  de  son  adver- 

saire {terglversatio). 

Le  juge  peut,  d'après  le  droit  canon, 
frapper  celui  qui  est  convaincu  de  col- 

lusion de  peine  et  d'infamie;  dans  les 
cas  extraordinaires,  même  de  la  peine 

du  talion.  La  sentence  d'absolution 
amenée  par  collusion  ne  doit  pas  servir 

à  l'accusé,  car  il  peut  toujours  être  re- 
cherché pour  le  même  fait,  et,  en  cas 

de  tergiversation  de  l'accusateur,  l'en- 
quête est  justifiée  et  imposée  au  juge 

ex  officio  (1). 

Il  est  parlé  dans  le  droit  canon  d'un 
autre  cas  de  collusion,  celui  dans  lequel 

le  détenteur  d'un  bénéfice  s'entend  avec 
un  tiers,  qu'il  désire  avoir  pour  son  suc- 

cesseur, pour  être  attaqué  par  lui  dans 
la  possession  de  son  bénéfice ,  afin  que 

l'accusateur,  démontrant  sa  prétention 
à  l'aide  de  l'accusé,  déclare  à  l'autorité 
ecclésiastique  qu'il  se  contente  de  se  sa- 

voir assuré,  en  cas  de  vacance,  le  droit 
de  succession  sur  le  bénéfice  en  litige,  et 
de  recevoir,  en  attendant,  du  possesseur 
actuel  une  rente  annuelle.  Maints  ec- 

clésiastiques avaient  ainsi  obtenu  en 
Angleterre,  de  la  part  des  autorités 

reh'gieuses,  la  confirmation  d'une  con- 
vention simoniaque  et  assuré  leurs  bé- 

néfices à  des  parents  ou  à  des  protégés. 
Le  Pape  Alexandre  III  ordonna  que , 
dans  ces  cas,  le  détenteur  temporaire 

d'un  bénéfice  fût  destitué  de  sa  charge, 
et  que  l'accusé  et  l'accusateur  pcrdis- 
'scnt  à  jamais  tout  droit  au  bénéfice  (2). 
j  On  ne  comprend  pas  la  collusion  dans 

jlin  procès  civil.  L'avocat  d'une  partie 
peut  sans  doute,  par  prévarication  ou 

(1)  C.  1,  2,  û,  X,  de  Çollusione  detcgenda, 
V,  22. 

(2)  C.  3,  X,  eod,  V,  22. 

tergiversation , commettre  un  délit,  si, 
contie  le  gré  de  son  client  et  à  son  dé- 

triment ,  il  s'accorde  tacitement  avec 
l'adversaire.  Mais  cette  action  répréhen- 
sible  porte  le  caractère  d'une  fraude 
qualifiée,  et  non  d'une  collusion,  celle-ci 
ne  pouvant  avoir  lieu  qu'entre  les  par- 

ties elles-mêmes  et  dans  leur  mutuel 
intérêt.  Une  entente  entre  des  parties 

contendautes  (en  supposant  que  l'alTaire 
pendante  est  telle  qu'elles  en  puissent 
librement  disposer)  n'est  au  fond  qu'une 
transaction  qui  est  toujours  permise  aux 
parties.  11  en  est  autrement  quand  la 

cause  est  telle  que  les  parties  n'en  puis- 
sent pas  librement  disposer,  comme,  par 

exemple ,  des  discussions  matrimoniales 

dans  lesquelles  il  s'agit  de  la  dissolution 
ou  de  l'annulation  de  l'union  contractée. 
Dans  ce  cas  il  peut  y  avoir  collusion , 
c'est-à-dire  une  entente  criminelle  entre 
deux  époux  qui  veulent  voir  dissoudre 
leur  union.  Comme  ici  la  collusion  est 

facile,  les  lois  défendent,  dans  un  procès 
de  divorce ,  de  déférer  le  serment  aux 
parties  ;  elles  ne  donnent  pas  beaucoup 

d'importance  aux  aveux  de  la  partie  ac- 
cusée, mais  elles  exigent  absolument  que 

l'accusateur  donne  des  preuves  de  son accusation. 
Permaneder. 

COLLYRIDIENS.  Voy.  AnTIDICOMA- 
RIANITES. 

COLMAR  (Joseph-Louis),  évêque  de 
Mayence,  naquit  à  Strasbourg,  le  22  juin 
17 GO,  de  parents  pauvres,  et  fut  élevé 
dans  les  sentiments  de  cette  pieuse  sim- 

plicité qui  ne  connaît  que  le  foyer  pater- 

nel, l'école  et  l'église.  Il  prit  de  bonne 
heure  la  résolution  de  se  vouer  au  ser- 

vice de  Dieu  ,  et  sa  vive  intelligence , 

guidée  par  d'excellents  maîtres^  tels  que 
l'abbé  Jeanjcan ,  le  mit  rapidement  en 
état  de  satisfaire  sa  vocation.  Il  était 

encore  séminariste  lorsqu'il  prit  les  gra- 
des de  bachelier  et  de  licencié  en  théo- 

logie. Le  20  décembre  1783  il  fut  or- 
donné prêtre.  Nommé   professeur  au 
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collège  royal  de  Strasbourg,  il  contribua 
aux  progrès  des  études  et  des  mœurs  en 

rétablissant  d'une  part  l'étude  du  grec, 
qu'on  avait  négligée  depuis  l'abolition 

des  Jésuites,  de  l'autre  en  donnant'd' ex- 
cellentes instructioDS  religieuses.  Il  con- 

sacrait ses  heures  de  récréation  aux  soins 
du  ministère  en  qualité  de  vicaire  libre 
[le  Saint-Étienne  et  de  confesseur  des  ré- 

giments allemands  au  service  de  France  et 

en  garnison  à  Strasbourg,  qu'il  préparait 
chaque  année  avec  un  infatigable  zèle  à 

la  communion  pascale.  Il  était  d'ailleurs 
toujours  prêt  à  prêcher,  à  la  ville  et  à 
la  campagne,  dans  les  circonstances  les 
plus  variées,  dans  les  confréries,  aux  pre- 

mières messes,  aux  prises  d'habits, etc., 
partout  où  l'on  réclamait  son  ministère. 
11  avait  passé  à  peu  près  huit  ans  au 
milieu  de  ces  travaux  incessants  lors- 

qu'éclata  la  révolution  française.  Il  re- fusa le  serment  à  la  constitution  civile 

du  clergé  de  1791,  malgré  les  dangers 

auxquels  il  s'exposait.  Toutefois  il  ne 
voulut  pas  se  soustraire  par  la  fuite  à  la 
mort  qui  le  menaçait,  et,  pendant  que 
la  Terreur  faisait  tomber  à  Strasbourg 

la  tête  de  plus  d'un  courageux  martyr, 
l'abbé  Colmar,  dont  la  vie  avait  été  mise 
à  prix,  caché  sous  les  déguisements  les 
plus  divers,  continuait  à  exercer  secrè- 

tement son  ministère,  baptisant,  prê- 
chant, disant  la  messe,  célébrant  des 

mariages,  tantôt  dans  un  grenier,  tantôt 
dans  une  chambre  reculée,  aux  risques 

d'être  cent  fois  surpris  et  livré,  et  ayant 
été  cent  fois  sauvé  par  la  Providence. 

A  la  chute  de  Robespierre  il  put  re- 
paraître publiquement  en  habit  ecclé- 

siastique, et,  le  30  août  1795,  il  prêcha 
le  sermon  de  la  nouvelle  consécration  de 

la  cathédrale  trop  longtemps  profanée. 

Le  gouvernement  ayant  aboli  la  consti- 
tution civile  ;  l'abbé  Colmar  prêta  ser- 

ment à  la  constitution  de  l'an  VIII ,  et, 
après  la  conclusion  du  concordat ,  il 
voua  une  sincère  admiration  et  un  dé- 

vouement qui  ne  se  démentit  jamais  au 

Premier  Consul,  qui  avait  rétabli  l'ordre 
en  France  ,  relevé  les  autels  et  recons- 

titué l'Église    catholique.  —  D'autres 
luttes  attendaient   l'abbé   Colmar.   Le 
siège   de  Strasbourg  était   occupé  par 

l'abbé  Saurine,  évêque  constitutionnel, 
qui  favorisait  tous  les  prêtres  assermen- 

tés. Toutefois  il  ne  put  enlever  à  l'abbé 
Colmar  la    confiance    et    l'amour  du 

peuple,    qui    s'empressait   autour   de sa  chaire  et  écoutait  avec  une  confiance 

sans  borne  les  sermons  qu'il  fit,  pen- 
dant les  années  1799,  1800,   1801  et 

1802  ,  sur  les  causes  des  malheurs   du 

temps  et  les  moyens  d'y  remédier. Cepen- 
dant le  prédicateur ,  aussi  actif  qu'élo- 

quent, fondait  une  école  de  jeunes  gar- 
çons, une  bibliothèque  pour  la  jeunesse, 

et  parcourait  les  hôpitaux  militaires, 
oii  il  répandait  les  consolations   de   sa 

parole  et  de  sa  charité.  Le  plan  qu'il 
avait  conçu  d'établir  les  Sœurs  de  Cha- 
rite  dans  sa  ville  natale  le  conduisit  à 
Paris.  Il  ne  réussit  pas  dans  son  projet  ; 

mais  la  Providence  ne  l'avait  pas  sans 
dessein  amené  au  centre  des  affaires  ec- 

clésiastiques ,  dans  un  moment  où  l'on 
s'occupait  activement  du  rétablissement 
du  cuite.  Il  entra  en  rapport  avec  les 

personnages  les  plus  considérables ,  ac- 
quit leur  confiance  et  leur  amitié,  et  se 

lia  entre  autres  avec  l'abbé  d'Astros, 
plus  tard  vicaire  général  de  Paris ,  évê- 

que d'Orange  et  archevêque  de  Tou- 
louse, qui  était  le  neveu  de  M.  Portalis, 

ministre  des  cultes.  Le  résultat  des  ef- 
forts des  hommes    intelligents    et  de 

bonne  volonté  qui  secondèrent  les  inten- 
tions du  Premier  Consul  fut  le  concor- 

dat conclu  le  15  juillet  1801  avec  le  Pape 

Pie  VII ,  qui  donnait ,  entre  autres  pri- 
vilèges,   au   Premier  Consul  le   droit 

de  nommer  aux  évêchés  déclarés  va- 

cants par  la  résignation  libre  ou  impo- 
sée aux  évoques  constitutionnels,  comme 

aux  anciens  et  légitimes  titulaires  (1). 

(1)  Foy.  Concordats. 
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Les  amis  de  l'abbé  Colmar  le  proposè- 
rent pour  le  siège  de  Strasbourg  ;  mais 

on  avait  d(\jà  destiné  ce  beau  diocèse  à 

révêque  Sauriue.  La  nouvelle  qui  s'en 
répandit  à  Strasbourg  excita  la  surprise 
et  les  murmures  du  peuple.  Colmar 

apaisa  l'agitation ,  exhorta  les  fidèles  à 
la  patience  et  à  l'obéissance ,  et  acquit 
par  cette  conduite  modérée  toute  la 
confiance  du  gouvernement,  qui,  contre 

l'attente  et  le  gré  de  l'humble  prêtre, 
le  nomma  ,  le  G  juillet  1802 ,  évêque 
du  diocèse  de  IMayence ,  annexé  à  la 

France  par  le  traité  de  Lunéville.  L'abbé 
Colmar  refusa  d'abord  ;  mais,  ses  amis 
l'ayant  persuadé  que  la  Providence 
voulait  lui  imposer  ce  fardeau ,  il  l'ac- 

cepta avec  résignation.  Après  avoir  été 

sacré  dans  l'église  des  Carmes,  à  Pa- 
ris, le  24  août  1802,  par  Mgr  Mannay, 

évêque  de  Trêves,  l'abbé  Colmar  reprit, 
comme  premier  évêque  de  Mayence ,  la 
direction  du  diocèse  fondé  par  S.  Boni- 
face  et  qui  était  vacant  depuis  1792  (f). 

Il  n'y  trouva  que  les  ruines  qu'avaient 
faites  la  guerre ,  la  Révolution  et  la  sé- 

cularisation. Ce  diocèse,  nouvellement 
circonscrit,  suffragantde  Malines,  formé 

par  le  département  du  Mont-Tonnerre , 
se  composait  des  débris  des  évêchés  de 
Mayence ,  de  Worms ,  de  Spire  et  de 

Metz.  Appuyé  sur  les  articles  organi- 
ques, qui,  malgré  bien  des  dispositions 

hostiles  à  l'Église ,  laissaient  aux  évê- 
ques  les  mains  assez  libres  à  cette  épo- 

que, sûr  de  la  faveur  du  Premier  Consul, 
qui  en  maintes  circonstances  annula  le 

mauvais  vouloir  d'un  préfet  calviniste  , 
mais  comptant  surtout  sur  la  Provi- 

dence, dont  il  se  sentait  l'instrument, 
Mgr  Colmar  parvint  promptement  à 
rétablir  Tordre,  et  dès  le  17  juin  1803 

l'organisation  extérieure  de  son  diocèse 
était  achevée.  11  avait ,  grâce  à  sa  pru- 

dence et  à  sa  douceur,  surmonté  les  dif- 

ficultés qui  s'élevaient  contre  la  forma- 

(1)  Foy.  Mayence. 
EKCYCL.  TUÉOL.  CATIl.  —  T.  IV. 

tion  de  son  chapitre  de  la  part  d'un  cler- 
gé antipathique  à  tout  ce  qui  était  fran  - 

çais,  et  n'avait  admis  dans  ce  chapi- 
tre que  des  membres  excellents ,  quel- 

ques-uns éminents.  Le  diocèse  fut  par- 
tagé en  trois  grands  pro  vicariats,  Worms , 

Spire  et  Deux-Ponts  ,  en  trente-huit 
cantons  et  deux  cent  neuf  succursales . 

On  avait  généralement  restitué,  confor- 
mément aux  articles  organiques ,  les  pres- 

bytères et  les  jardins  des  curés,  et  le  20 
décembre  1803  on  rendit  aux  fabriques 
des  églises  les  biens ,  les  rentes  et  les 
capitaux  non  aliénés.  Toutefois  on  les 
déclara  biens  nationaux  et  on  leur  im- 

posa une  administration  séculière.  L'é- 
vêque  fut  obligé  de  tolérer  ce  qu'il  ne 
pouvait  changer;  mais  il  institua  le  29 
juin  1804  des  conseillers  de  fabrique  ec- 

clésiastiques, qui,  sous  la  présidence  du 
curé,  avaient  mission  de  veiller  aux  be- 

soins de  l'église  et  du  culte  et  de  rendre 
compte  à  l'évêque  de  l'administration 
des  biens  ecclésiastiques.  Malheureuse- 

ment cette  sage  disposition  fut  annulée 
par  le  décret  du  30  décembre  1809  sur 
les  fabriques. 

Les  places  les  plus  importantes  du 
diocèse  étaient  occupées  par  de  pieux 
ecclésiastiques  choisis  soigneusement 

par  l'évêque,  et,  à  leur  défaut,  par  les 
religieux  qui  avaient  été  expulsés  des 
couvents  abolis  le  9  juin  1802.  Toutefois 
le  nombre  des  bons  prêtres  était  li- 

mité et  le  recrutement  du  clergé  diffi- 

cile. L'évêque  y  pourvut  avec  sa  sagesse 
ordinaire,  en  ouvrant,  le  1 3  janvier  1804, 

le  grand  séminaire  de  Mayence.  Ce  sé- 
minaire fut  fondé  sur  les  ruines  de  l'an- 

cien couvent  des  Augustins,  avec  quel- 

ques-uus  des  biens  non  aliénés  de  l'an- 
cien  séminaire  épiscopal;  les  élèves 
étaient  pour  la  plupart  des  enfants 

pauvres. Mais ,  grâce  à  la  prudence  chrétienne 
des  supérieurs,  au  dévouement  des  pro- 

fesseurs, à  l'amour  du  peuple,  qui  fit  d'a- bondantes donations  à  une  œuvre  dont 
?2 
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il  devait  surtout  profiter,  le  séminaire 
fut  bientôt  florissant.  Le  gouvernement 
lui  vint  en  aide,  de  son  côté,  en  accor- 

dant aux  élèves  la  libération  du  service 

militaire,  en  fondant  huit  bourses  en- 
tières de  400  fr.  et  seize  demi -bourses 

de  200  francs.  L'évêque  ne  se  lassait  pas 
d'ailleurs  de  stimuler  le  zèle  de  tous  ses 
diocésains.  Dans  une  circulaire,  adres- 

sée le  20  octobre  1807  à  son  clergé,  il 

l'engageait  vivement  à  exhorter  le  peu- 
ple à  demander  à  Dieu  par  ses  prières  de 

bons  prêtres,  à  encourager  les  enfants 
de  familles  honnêtes  à  se  vouer  au  sa- 

cerdoce, à  les  y  préparer  par  des  étu- 
des élémentaires,  et  à  recommander 

les  sujets  capables  et  nécessiteux  à  la 

protection  de  l'évêque  et  des  fidèles. 
L'esprit  sacerdotal,  vivifié  par  les  sta- 

tuts de  l'évêque,  l'excellente  direction 
du  supérieur  du  séminaire,  le  savant 

abbé  Liebermann,  et  l'habileté  des  pro- 
fesseurs portèrent  bientôt  au  loin  la  ré- 
putation du  séminaire  de  Mayence  et  lui 

valurent  une  croissante  prospérité.  — 

Mais  l'évêque  sentait  que  sa  tâche  était 
inachevée  à  cet  égard.  Le  prêtre  doit 

'-  être  préparé  de  loin,  et  l'éducation  de 
famille,  celle  surtout  que  les  enfants  re- 

cevaient au  lycée  impérial  ne  lui  sem- 
blaient pas  présenter  toutes  les  garanties 

désirables.  Mgr  Colmar ,  se  conformant 
au  concile  de  Trente  (1),  fonda  un  petit 
séminaire,  dont  toutes  les  classes,  cou- 

ronnées par  un  cours  sérieux  et  com- 
plet de  philosophie,  devaient,  dès  le  bas 

âge  et  durant  tout  l'adolescence,  nour- 
rir le  jeune  homme  destiné  au  sacer- 

doce dans  l'esprit  de  foi ,  de  religion, 
de  dévouement,  de  pureté,  qui  sont  les 
conditions  absolues  de  cette  auguste  vo- 

cation. Ce  séminaire ,  malgré  la  médio- 
crité de  ses  ressources^  prospéra  mer- 

veilleusement, et  fut  dans  la  suite  en- 
travé et  troublé  par  des  mesures  gou- 

vernementales ;  car,  après  la  création  de 

(1^  Sess.  XXIÎÎ,  cnp.  IS,  de  Rcform. 

l'université  impériale  (7  mai  1808),  le 
petit  séminaire  fut,  par  décret  du  9  avril 
1809,  comme  école  secondaire,  subor- 

donné à  l'autorité  universitaire,  sou- 
mis à  sa  surveillance,  obligé  de  faire 

agréer  son  organisation  et  son  règle- 
ment, et  finalement  contraint,  par  une 

ordonnance  du  15  novembre  1811 ,  à  en- 
voyer ses  élèves  suivre  les  classes  ex- 
ternes du  lycée. 

Lorsque  Mayence  cessa  d'appartenir 
à  la  France,  en  1814,  Mgr  Colmar  réta- 

blit les  choses  dans  leur  premier  état  ; 
mais  une  ordonnance  du  grand-duc  de 
Hesse-Darmstadt,  du  20  octobre  1819, 

prononça  la  dissolution  des  deux  sémi- 
naires, dont  les  élèves  durent  suivre,  les 

uns  les  cours  de  la  faculté  de  théologie 
de  Giessen,  les  autres  les  classes  du 

gymnase.  Ce  ne  fut  qu'en  1850  que  l'é- vêque actuel,  Mgr  Ketteler,  parvint  à 
rétablir  ces  deux  séminaires  sur  leur 
ancien  pied. 

Tandis  que  Mgr  Colmar  ordonnait 
ainsi  en  grand  et  dans  son  ensemble  les 
affaires  de  son  diocèse,  il  ne  perdait  pas 
de  vue  le  détail ,  et  pendant  dix  ans  il 
visita  constamment  toutes  les  parties  de 
son  vaste  diocèse.  Partout,  après  avoir 
donné  la  Confirmation  à  des  milliers 

d'enfants,  il  prêchait,  catéchisait,  ap- 
portait les  sacrements  aux  malades, 

visitait  les  fidèles  distingués  par  leur 

piété  ou  les  services  rendus  à  l'Église , 
présidait  personnellement  les  examens 
des  prêtres,  entendait  les  doyens  sur 
l'exécution  des  statuts  diocésains  (de 
1811),  apaisait  les  discussions  soulevées 
entre  les  communes  de  confessions  dif- 

férentes, soutenait  de  ses  conseils  et  de 

son  autorité  les  paroisses  dont  on  con- 
testait les  droits  et  retenait  indûment  les 

biens,  visitait  les  écoles  et  les  églises, 

notait  dans  le  détail  tout  ce  qui  man- 
quait à  chacune,  afin  de  pouvoir,  dans 

l'occasion,  leur  venir  en  aide. — Ce  qu'il 
avait  ainsi  commencé  en  personne ,  du- 

rant ses  visites,  il  le  continuait  et  l'achc- 
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vait,  à  son  retour,  par  l'active  corres- 

pondance qu'il  entretenait  avec  les  mem- 
bres de  son  clergé ,  et  dans  laquelle  il 

leur  donnait  des  conseils,  leur  deman- 

dait des  renseignements  sur  l'état  de  leurs 
paroisses ,  sur  la  conduite  de  leurs  vi- 

caires, leur  adressait  de  tendres  exhor- 
tations, de  sérieux  avertissements  et  de 

sévères  punitions,  quand  l'honneur  de 
l'Église  et  le  bien  des  âmes  l'exigeaient; 
en  un  mot,  il  gouvernait  et  administrait 
son  diocèse  par  lui-même  et  de  sa  propre 

main,  quoiqu'il  eut  un  secrétariat  parti- 
culier et  deux  vicaires  généraux. 

Le  but  de  l'Église  et  la  mission  des 
prêtres  étant  la  sanctification  des  âmes, 

l'évêque  ne  considérait  toute  cette  orga- 
nisation extérieure  de  son  diocèse  que 

comme  un  moyen  de  régénération  inté- 

rieure. Le  premier  ébranlement  qu'il 
donna  à  cet  égard  aux  fidèles  de  son 
diocèse  eut  lieu,  le  14  janvier  1804,  à 

l'occasion  du  jubilé  que  le  Pape  avait 
accordé  en  faveur  du  rétablissement  du 

cuite  catholique  en  France.  Pendant 

tout  le  temps  de  ce  jubilé  l'évêque  non- 
seulement  envoya  partout  des  prédica- 

teurs ,  mais  adressa  souvent  la  parole  aux 
fidèles,  les  enseignant,  les  exhortant, les 
consolant  par  de  nombreuses  lettres  pas- 

torales ,  par  des  mandements  qui  insis- 

taient sur  l'importance  du  jeûne  et  de 
l'abstinence ,  menaçant  de  la  privation 
des  sacrements  les  parents  et  les  maîtres 

qui  négligeaient  d'envoyer  leurs  enfants 
et  leurs  domestiques  aux  écoles  et  aux 

offices  de  l'Église;  en  un  mot,  veillant 
sérieusement  à  l'observation  des  lois  ec- 

clésiastiques par  le  clergé  et  les  fidèles. 
11  éprouvait  une  joie  toute  particulière 
quand  il  avait  le  bonheur  de  ramener 

des  pécheurs  endurcis,  malades  ou  ago- 

nisants ;  mais  c'était  la  jeunesse  surtout 
qui  excitait  sa  sollicitude  pastorale;  il 

gavait  que,  quand  il  s'agit  de  régénérer  un 
peuple,  il  faut  commencer  par  la  jeu- 
nesse. 

Quoique  la  législation  civile  eût  in- 

corporé à  l'université  impériale  même 
les  instituteurs  primaires,  qui  devaient 
être  choisis  par  les  maires  et  les  conseils 

municipaux,  et  qu'on  eût  ainsi  enlevé  à 
l'Église  l'influence  légitime  qu'elle  doit 
exercer  sur  l'éducation,  on  ne  pouvait 
cependant  se  passer  entièrement  du  con- 

cours de  l'évêque  et  du  curé  ;  car,  pour 
installer,  surveiller,  maintenir  les  ins- 

tituteurs, on  avait  besoin  de  leurs  ren- 
seignements, de  leurs  avis. 

L'évêque  profitait  de  l'action  indi- 
recte qu'il  exerçait  par  là  sur  l'ensei- 

gnement religieux  des  enfants ,  et  or- 
donnait, dans  ce  but,  que  deux  fois  par 

semaine  on  fît  le  catéchisme  dans  l'é- 
glise du  séminaire  pour  lajeunesse  fran- 

çaise. Il  ne  cessait  d'adresser  les  plus 
touchantes  exhortations  aux  prêtres  pour 

les  engager  à  s'adonner  de  tout  leur 
cœur  à  l'instruction  de  la  jeunesse,  à 
visiter  souvent  en  son  nom  les  écoles,  à 
veiller  à  ce  que  le  catéchisme  fût  appris 

et  su,  à  ce  qu'aucun  enfant  ne  fût  admis 
à  la  première  communion  sans  avoir  été 
convenablement  instruit,  et  il  donnait 

l'exemple  en  se  faisant  infatigable  caté- 
chiste au  petit  séminaire,  au  lycée  et 

dans  les  paroisses  rurales  qu'il  visitait. 
Il  eut  de  grands  obstacles  à  vaincre 

pour  l'établissement  des  Sœurs  de  la 
divine  Providence,  société  religieuse 

qu'il  avait  fondée  pour  l'éducation  de  la 
jeunesse  et  le  service  des  malades,  et 

qu'il  ne  put  introduire  que  dans  la  partie 
bavaroise  de  son  diocèse  (25  mars  1818). 
Mais  il  obtint  de  Napoléon  (3  mai  1807) 

un  décret  qui  rétablissait  pour  son  dio- 
cèse l'institut  des  Dames  anglaises  (1), 

dans  la  forme  religieuse  et  ecclésiastique 

que  l'âge  et  les  révolutions  lui  avaient 
fait  perdre. 

Mgr  Colmarne  mit  pas  moins  de  zèle 

à  rétablir  partout  le  culte  dans  sa  di- 

gnité. Il  parvint  d'abord  à  faire  restituer 
(7  novembre  1803)  et  à  faire  restaurer 

(1)  Foy.  Anglaises  (daines). 

32. 
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la  cathédrale  (le  Dôme),  en  majeure 

partie  incendiée  en  1793,  et  depuis  lors 
convertie  en  un  magasin  à  fourrages  (1), 

lui  procura  une  magnifique  horloge  et 
une  belle  sonnerie  (24  septembre  1809). 

Il  sauva  de  même  d'une  ruine  prochaine 
la  cathédrale  de  Spire  et  fit  rendre  à 

maintes  communes,  par  exemple  à  celle 

des  Deux-Ponts,  la  jouissance  de  leur 

église.  Il  échoua  dans  le  désir  qu'il  avait 
d'interdire  les  nombreuses  dispenses  de- 

mandées pour  baptiser  les  enfants  dans 

les  maisons,  mais  il  rétablit  la  sépuhure 

chrétienne ,  en  ordonnant  que  le  corps 

fût  présenté  à  l'église  avant  d'être  porté 
au  cimetière  (5  août  1805),  et  favorisa 

la  vraie  et  saine  piété  en  interdisant 
une  foule  de  livres  de  dévotion  mal  faits 

et  sans  valeur,  en  publiant  un  recueil 

des  anciens  cantiques  de  l'Église  alle- 
mande, et  en  répandant  des  livres  bien 

choisis,  solides  et  tendres  à  la  fois,  pro- 
pres à  instruire  et  à  édifier,  soin  dont  il 

chargea  spécialement  son  vicaire  géné- 
ral M.  Humann,  plus  tard  son  successeur 

au  siège  de  Mayence.  11  réunit  les  res- 
tes des  confréries  dont  les  biens  avaient 

été  attribués,  le  17  juillet  1805,  aux  pa- 
roisses, révisa  leurs  statuts,  les  encou- 

ragea à  reprendre  toutes  leurs  bonnes 

œuvres,  en  participant  à  leurs  dévo- 
tions et  en  parlant  souvent  dans  leurs 

assemblées. 

Il  rétablit  (30  mars  1812)  l'adoration 
perpétuelle  de  Jésus-Christ  dans  le  très- 
saint  Sacrement  de  l'autel,  qui  avait  été 

introduite,  dès  1721,  par  l'archevêque 
Lothaire-François,  et  que  le  malheur  des 

temps,  l'abolition  des  couvents,  la  nou- 
velle circonscription  du  diocèse  avaient 

fait  tomber  en  désuétude.  Après  avoir 
réuni  ainsi  de  toutes  parts  les  éléments 
du  culte  et  avoir  fortifié  les  diocésains 

dans  leur  foi  trop  longtemps  éprouvée, 
il  attendit  que  le  temps  leur  fournît 

l'occasion  de  la  manifester   publique- 

(1)  roy.  Ma\encë. 

ment,  et  il  la  saisit  en  1817,  en  obte- 

nant, malgré  les  restrictions  de  la  lé- 

gislation, qui  s'y  opposait  dans  les  loca- 
lités oii  les  deux  confessions  se  trou- 

vaient en  présence,  le  droit  de  rétablir 

la  procession  solennelle  du  Saint-Sacre- 
ment, le  jour  de  la  Fête-Dieu. 

Mais  ce  pieux  évêque  n'était  pas  moins 
vigilant  pour  tout  ce  qui  concernait  le 
bien-être  matériel   de   ses  diocésains. 

Ainsi  en  1811  il  recommanda  au  clergé 

et  aux  fidèles  la  Société  maternelleion- 

dée  par  l'empereur  en  faveur  des  mères 
pauvres,  avant,  pendant  et  après  leurs 
couches,   et  combattit   énergiquement 

les  préjugés  qui  s'opposaient  à  la  prati- 
que de  la  vaccine  dans  le  diocèse  de 

Mayence  (2  janvier  1813).  A  ses  exhor- 
tations il  joignait  comme  toujours  la 

vertu  de  l'exemple.  A  peine  arrivé  à 

Mayence,  sa  première  démarche  fut  de 

se  rendre  à  l'hôpital  Saint-Roch.  On  le 

voyait  souvent,  avec  son  ami  Humann, 
se  rendre  dans  les  plus  tristes  réduits, 

dans  les  prisons,  chez  les  pauvres  les  plus 

oubliés ,  portant  partout  de  généreux 
secours  avec  de  douces  paroles.  Ce  fut 

surtout  en  1813  qu'il  donna  les  preu- 

ves les  plus  éclatantes  de  son  dévoue- 

ment et  de  son  courage,  lorsqu'après 
les  sanglantes  batailles  de  Leipzig  et 

de  Hanau  des  milliers  de  soldats  fran- 

çais,  blessés,    exténués,   gisant  dans 
fes  rues ,  encombrant  les  hôpitaux  et 

les  maisons ,   engendrèrent  une  mala- 

die épidémique  qui  fit  plus  de  30,000 
victimes  dans  Mayence.  Il  donnait  tout 

ce  qu'il  avait,  et  ne  laissa,  au  moment  de 

sa  mort,  pour  toute  succession,  que  ses 

habits ,  ses  livres  et  300  fiorins,  quoique 

son  revenu  annuel  fût  de  plus  de  15,000 

francs  ,  qu'on  lui  remît  constamment 
des  sommes  considérables  pour  ses  bon- 

nes œuvres,  et  que  la  tenue  de  sa  mai- 

son fût  d'une  simplicité  tout  apostoli- 

que. 
Le  pieux  évêque  eut  encore  la  conso- 

;  lation  de  voir  conclure  le  concordat  du 
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Saint-Siège  avec  la  Bavière  (5  juin  1817). 
Il  mourut  le  15  décembre  1818. 

Les  nombreux  sermons  de  IMgr  Col- 
mar  ont  été  publiés,  après  sa  mort,  en 
7  volumes.  Le  premier  contient  les  sta- 

tuts du  grand  séminaire  et  une  longue 
biographie  ;  le  sixième  et  le  septième 
renferment  en  outre  les  statuts  des  Sœurs 

delà  Providence  et  quelques  fragments. 
COL-NIDRÉ  (nTJ  Sd).  Nom  et  com- 

mencement d'une  prière  judaïque  qui 
est  en  mauvais  renom  ,  et  qui  a  attiré 
bien  des  persécutions  aux  Juifs,  vu  que 
beaucoup  de  savants  ont  prétendu  que 
cette  prière  autorise  ouvertement  et  so- 

lennellement les  Juifs  au  faux  serment. 

Pour  juger  cette  grave  accusation ,  il 
faut  citer  la  prière  elle-même.  Lorsque 
la  communauté  est  réunie  dans  la  syna- 

gogue, la  veille  du  grand  jour  de  l'ex- 
piation (c'est-à-dire  le  9  Tischri,  en 

septembre) ,  deux  docteurs  s'avancent 
vers  le  chantre  et  disent  à  haute  voix  : 

«En présence  de  Dieu  et  en  présence  de 
la  communauté,  en  présence  de  la  haute 
école  qui  est  au  ciel  et  de  la  haute  école 
qui  est  sur  la  terre,  nous  autorisons  que 
la  prière  soit  faite  dans  la  société  des 
violateurs  de  la  loi  et  des  pécheurs.  »  Sur 

quoi  le  chantre  proclame  l'autorisation 
en  ces  termes  :  «  Nous  nous  repentons 

d'avance  des  vœux,  obligations,  exécra- 
tions, renoncements,  serments  et  au- 

tres paroles  de  ce  genre  que  nous  pour- 
rions prononcer  à  partir  de  ce  moment 

jusqu'au  prochain  jour  d'expiation,  et 
par  lesquels  nous  pourrions  nous  lier, 

nous  consacrer,  nous  obliger.  C'est 
pourquoi  ils  sont  d'avance  et  dès  ce  mo- 

ment déclarés  levés,  reniés,  déliés,  an- 
nulés ,  invalidés.  Nos  vœux  ne  seront 

pas  des  vœux  et  nos  serments  ne  se- 
ront pas  des  serments  (1).»  Voicile  texte 

chaldaïque  (la  prière  Col-Nidré  ne  se 

trouve  qu'en  chaldaïque  dans  le  rituel 

(1)  Le  JuiJ,  t.  YI,  Leipz.,  1770,  p.  222. 

juif),  tel  qu'il  est  dans  le  Machsor  (1)  : 
.m33i  .^GjipT  .'îaim  .no^^i  .mj  Sd 

T  r    T   :  - 

Il  est  certain  que  le  sens  littéral  de 
cette  formule  parle  en  faveur  de  ceux 
qui  soutiennent  que  le  Juif  est  par  cette 
formule  universellement  affranchi  de 

tout  serment  qu'il  ne  veut  pas  garder. 
De  là  les  singulières  prescriptions  qui  se 
rencontrent  dans  différentes  législations 
sur  le  serment  des  Juifs ,  par  exemple 

dans  l'ancien  droit  commun  et  dans  le 
droit  féodal  (2),  oii  il  était  ordonné  au 
Juif  qui  prêtait  serment  de  se  placer  sur 

la  peau  d'un  cochon,  comme  si  cette 
peau  était  propre  à  l'isoler  en  quelque 
sorte  de  son  serment  (3).  Ailleurs  ils 

étaient  obligés  de  se  plonger  dans  l'eau 
jusqu'au  cou,  ou  bien  on  plaçait  devant 
eux  un  rouleau  de  la  loi ,  une  corne  de 
bouc  ,  deux  espèces  de  rôti,  un  rôti  de 
bœuf  et  du  poissonrôti,  etc. Les  impré- 

cations que  le  Juif  faisait  contre  lui-même 
en  cas  de  faux  serment  étaient  terri- 

bles. Si  l'opinion  que  dans  le  Col-Nidré 
les  serments  de  l'année  suivante  sont 
d'avance  annulés  était  fondée  ,  les  me- 

sures de  précaution  prises  contre  le  faux 

serment  d'un  Juif  eussent  été  absolu- 
ment inutiles.  Pour  pouvoir  porter  un 

jugement  équitable  sur  ce  fait ,  il  est 

évident  qu'il  faut  écouter  les  explications 
authentiques  du  droit  canon  des  Juifs  , 
par  exemple  Arba  Turim,  Orach  Chajim 

n°  12* «^n»  où  il  est  question  ex  professa 
du  jour  de  l'expiation  et  du  Col-Nidré 

(1)  Ë(J.  Heidenheim,  Sulzbach,  GGOl,  c'est-à- 
dire  18^1,  Jôm  Kippûr,  p.  9sff. 

(2)  C.  357,  dans  Coldast,  t.  I,  f.  103. 
(3)  Schudt,  Mcmomb,Jud.^  II,  p.  72. 
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qui  le  précède.  Il  y  est  dit  :  «  Cette  an- 

nulation n'a  pour  objet  que  les  vœux 
et  les  serments  par  lesquels  on  se  lie 

envers  soi-même,  mais  elle  n'a  aucune 
valeur  quant  aux  vœux  et  aux  serments 
par  lesquels  on  se  lie  au  prochain  ou 

qu'on  doit  prêter  en  justice.  »  D'un 
autre  côté,  dans  la  Morale  générale- 

ment estimée  du  R.  Isaac  Abuhab  (1) , 
cette  annulation  est  limitée  ainsi  :  «  Il 
y  a  sans  aucun  doute  des  cas  où  les 

serments ,  faits  par  erreur  ou  par  con- 
trainte, sont  nuls.  Dans  ces  cas  de  con- 

trainte ou  d'empressement  téméraire , 
on  ne  pêche  pas  si  le  cœur  et  la  bou- 

che ne  sont  pas  d'accord.  Cependant, 
et  dans  aucun  cas,  une  dette  ne  peut 
être  niée  (de  cette  manière)  envers  qui 

que  ce  soit,  quand  ce  serait  un  idolâ- 
tre. »  Ainsi  le  serment  prêté  ou  le  vœu 

formulé  non  librement  est  aboli  par  une 
réserve  mentale  {reservatio  mentalis)^ 
qui  peut  être  supposée  ou  formellement 
exprimée.  Si  le  Juif,  par  la  prière  du 

Col-Nidré ,  acquiert  la  conscience  que  , 
dans  le  cas  où  il  ferait  un  serment  par 
contrainte  ou  empressement  téméraire, 

ce  serment  sera  nul,  cette  prière  n'a  pas 
d'autre  but  que  d'apaiser  préalablement 
sa  conscience  par  l'application  de  la 
restriction  mentale,  qui,  d'après  sa  mo- 

rale, s'entendrait  d'elle-même. 
Mais  il  s'agit  encore  de  savoir  si  le 

droit  canon  des  Juifs  n'a  pas  tellement 
étendu  le  sens  de  l'idée  de  contrainte 
(D31i<)  que  la  restriction  mentale  a  trop 

de  jeu,  et  qu'elle  devient,  par  exemple, 
un  moyen  pour  le  Juif  de  s'affranchir 
de  tout  serment  gênant,  entre  autres 
dans  les  affaires  de  commerce.  On  a  na- 

turellement beaucoup  écrit  à  ce  sujet. 
La  matière  a  été  entièrement  épuisée 
par  trois  savants: 

1°  Eisenmenger,  Jud.  révélé^  t.  II, 
p.  489  sq.,  qui,  comme  à  l'ordinaire, 

(1)  Menorath  ha  Maor,  init.,f.  ̂ D  à. 

fausse  les  citations,  les  applique  mal ,  et 
fait  des  Juifs  de  vrais  diables  ; 

2°  Schudt ,  Memorabilîa  Judaîca^ 
Judische  MerkwurdigJieiten,  II,  p.  G8 

sq.,  qui  est  riche  en  détails  tirés  de  l'ac- tualité moderne  ;  j 
Z"^  Bodenschatz,  Organ.  eccl,  des 

Jiûfs,  qui,  dans  Texcellente  dissertation 
sur  le  serment  judaïque,  t.  II ,  p.  354- 
386 ,  est  le  juge  le  plus  équitable  des 
Juifs  modernes. 

Cf.  les  articles  Serment  des  Juifs  , 
réserve  mentale,  irritation. 

Haneberg. 

COLOGNE  (ÉvÊCHÉ  DE).  D'après  la 

tradition,  telle  surtout  qu'elle  s'est  for- 
mulée depuis  le  neuvième  siècle,  c'est 

S.  Materne,  disciple  immédiat  de  l'A- 
pôtre S.  Pierre,  qui,  vers  le  milieu  du 

premier  siècle,  aurait  été  le  fondateur 
de  la  communauté  chrétienne  de  Colo- 

gne et  le  premier  évêque  de  cette  ville. 
La  tradition  ajoute  que  S.  Pierre  en- 

voya S.  Materne,  S.  Euchaire  et  S.  Va- 
lère  dans  les  contrées  rhénanes,  et 

qu'après  avoir  prêché  en  Alsace  Materne 
y  mourut  près  d'Élégie  (Eley)  ;  que  ses 
compagnons  se  rendirent  en  hâte  à  Ro- 

me, pour  en  informer  S.  Pierre  ;  que  l'A- 
pôtre leurconfia  son  bâton  pastoral,  avec 

la  recommandation  de  le  placer  sur  la 
tombe  de  S.  Materne,  qui  ressusciterait 

à  ce  contact,  et  qu'il  en  advint  ainsi  ; 
qu'alors  les  trois  missionnaires  descen- 

dirent le  Rhin,  arrivèrent  à  la  Moselle; 
que  S.  Euchaire  fonda  sur  ses  rives  le 
siège  épiscopal  de  Trêves,  auquel,  après 
sa  mort,  succéda  Valère;  que  Materne 
prêcha  dans  le  Bas-Rhin  et  fonda  les 
communautés  de  ïongres  et  de  Colo- 

gne, dont  il  aurait  été  évêque,  ainsi 

que  de  Trêves,  après  la  mort  de  Valè- 
re ,  de  sorte  qu'il  aurait  administré  les 

trois  évêchés  à  la  fois,  et  qu'il  aurait 
été  évêque  pendant  autant  d'années 
qu'il  était  resté  de  jours  dans  son  tom- 

beau en  Alsace  (33  ou  40).  Quelques 
chroniqueurs  prétendent  même  savoir 
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qu'il  était  parent  de  Jésus,  qu'il  était  le 
jeune  homme  de  Naïm  ,  ce  qui  le  ferait 
mourir  trois  fois  et  ressusciter  deux 
fois.  Le  fondement  de  cette  tradition 

sur  S.  Materne  est  le  fait  que,  très-cer- 
tainement, S.  Materne  fut  le  premier 

évéque  de  Cologne  ;  mais  la  légende  le 
place  au  premier  siècle,  afin  de  donner 

une  origine  quasi-apostolique  à  TÉglise 

de  Cologne,  tandis  qu'il  appartient  réel- 
lement au  commencement  du  quatrième 

siècle.  11  fut  chargé  par  Constantin  le 
Grand,  avec  trois  autres  évéques  gaulois 
et  quinze  évéques  italiens,  déjuger  les 
Donatistes  (1),  assista  avec  son  diacre 

Macrin  au  concile  d'Arles  en  314,  et 
en  souscrivit  les  actes  (2).  Peut-être  ce 
Materne  historique  du  quatrième  siècle 

vint-il  de  Rome,  envoyé  par  le  Pape, 
c'est-à-dire  comme  par  S.  Pierre,  a 
beato  Petro ,  expression  qui,  employée 
par  un  ancien  chroniqueur,  explique 
comment  on  a  pu  placer  S.  Materne  au 
temps  de  S.  Pierre  et  le  donner  pour  un 
disciple  immédiat  de  cet  apôtre.  Cette 

transposition  de  l'âge  de  S.  Materne  à 
une  haute  antiquité  était  d'autant  plus 
facile  que  l'Église  de  Cologne  est  anté- 

rieure à  l'an  300,  qu'elle  remonte  indu- 
bitablement à  la  fin  du  second  siècle ,  et 

qu'elle  eut  plusieurs  évéques,  il  est  vrai 
inconnus,  avant  le  S.  Materne  histori- 

que. Il  était  naturel  que  les  défenseurs 
de  la  légende  admissent  deux  évéques 
de  Cologne  du  nom  de  Materne  :  ]Ma- 
terne  I,  disciple  de  S.  Pierre,  et  Ma- 

terne II,  au  quatrième  siècle,  hypothèse 

qu'entre  autre  Chr.  Walch  a  combattue 
dans  son  écrit  de  Malerno  uno,  dans 
les  Commeniar.  Societ.  reg.  Scient.^ 
Gôtting.,  1778,  t.  I,  Histor.  et  PJnlos. 
class.  Il  a  fallu  aussi  que  les  défenseurs 
de  la  légende  remplissent  les  lacunes 

entre  les  deux  Materne,  ce  qu'ils  ont 
fait   par  les  noms  de  quatre  évéques 

(1)  Eiisèbe,  Hist.  ceci.,  1.  X,  c.  5. 
12)  Harduin,  Coll.  Concil.,  t.  I,  p.  2C7. 

(Paulin,  Marcellus,  Aquîlîn  et  Levold 
ou  Clématius),  dont  les  épiscopats  ont 
dû  remplir  plus  de  deux  cents  ans.  En 

outre,  c'est  dans  l'intervalle  des  deux 
Materne  qu'a  dû  avoir  lieu  à  Cologne 
le  martyre  de  S.  Géréon  et  de  ses  (;oni- 
pagnons  (1),  celui  de  Ste  Ursule  et  des 
onze  mille  vierges  (2).  Une  autre  tradi- 

tion fait  prêcher  dans  le  pays  des 

Ubiens,  c'est-à-dire  dans  les  environs 
de  Cologne,  S.  Crescens,  qui  doit  avoir 

fondé  l'Église  de  Mayence. 
Le  second  évêque  historique  de  Co- 

logne, successeur  de  S.  Materne,  fut 

Euphrate,  qui ,  en  347,  assista  au  con- 
cile de  Sardique,  en  fut  un  des  évéques 

orthodoxes  les  plus  considérés,  et  fut 
envoyé,  avec  Vincent,  évêque  deCapoue, 
en  qualité  de  député  du  concile ,  à 

l'empereur  Constant  (3).  Euphrate  était 
tellement  odieux  aux  Ariens  que  l'é- 
vêque  arien  Etienne  d'Antioche  tâcha 
de  l'impliquer  dans  une  intrigue  scan- 

daleuse, de  faire  soupçonner  sa  pureté, 
comme  Athanase  le  raconte  (4),  en  mon- 

trant un  grand  intérêt  au  pontife  ca- 
lomnié. Après  cela  nous  voyons  les 

prétendus  actes  d'un  concile  de  Cologne 
de  346,  dans  lequel  Euphrate  aurait  été 

destitué  pour  cause  d'arianisme  ,  un  an 
avant  la  tenue  du  concile  de  Sardique,  ac- 

tes qu'on  trouve  dans  Harzheim,  Conc. 
Germ.,  1. 1,  dansHardouin,  Coll.  Conc, 
l.  I,  p.  C31,  que  Binterim  rapporte  (5) 
en  allemand ,  et  qui  ne  peuvent  pas 
être  authentiques.  Du  reste  Binterim  (6) 
et  Reltberg  (7)  ont  démontré  en  détail 
la  fausseté  de  ces  actes. 

(1)  roy.  LÉGION  THÉBAINE. 

(2)  Foy.  Ursl'LE. (3)  Théod.,  Hist.  eccL,  1.  II,  9.  Athan. ,affy. 
Arianos  ad  Monachos,  0pp.,  éd.  BB. ,  t.  T, 

p.  355. 
[li)  L.  c.  dans  la  note  précédente. 
(5)  Damson Hist. pra gm.  des  Conciles natioji., 

provinc.  cl  surtout  diocésains  de  l'Allemagne, 
t.  I,  p.  3^8. 

(fj)  Loc.  cit.,  p.  857-388. 

(7)  Ilist.  de  l'Égl.  d'Allemagne,  1. 1,  p.  123- 
1^0, 
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A  Euphrate  succéda  S.  Séverin  (f 

408),  dont  aujourd'hui  encore  une  église 
porte  le  nom  à  Cologne,  et  qui  eut  pour 
successeur  Évergile  ou  Ébregisil.  Vers 
ce  temps  (première  moitié  du  cinquième 
siècle)  Cologne  fut  enlevée  aux  Romains 
par  les  Franks,  devint  la  capitale  du 
royaume  des  Franks  Ripuaires ,  et  fut 
incorporée  par  Clovis  au  reste  de  sa 
monarchie.  Cette  catastrophe  politique 

n'interrompit  pas  la  série  des  évêques  ; 
mais  les  catalogues  qui  datent  du  moyen 
âge  sont  peu  sûrs.  Au  temps  de  Dago- 
bert  le  Grand  le  siège  épiscopal  de  Co- 

logne était  occupé  par  S.  Cunibert 

(623-663),  évêque  et  homme  d'État  so- 
lide, qui  fut  presque  régent  d'Austrasie 

sous  Dagobert  et  son  fils  Sigebert.  Co- 
logne appartenait  alors  à  la  province 

ecclésiastique  de  Trêves.  Mais  lorsque, 
sous  Boniface ,  apôtre  des  Allemands, 
Mayence  fut  érigée  en  métropole, 
Cologne  fut  placée  sous  sa  juridic- 

tion (751).  Quarante  ans  plus  tard 

nous  trouvons  l'archichapelain  de 
Charlemagne,  Hildebald,  en  qualité 

d'évêque  de  Cologne.  Ce  fut  sous  son 
épiscopat,  entre  794  et  799,  que  Cologne 
fut  érigée  en  métropole,  par  la  faveur 

de  l'empereur  et  du  Pape  ;  elle  eut  pour 
suffragants  Utrecht,  Liège,  Mimigarde- 
ford  (Munster),  Minda  (Minden),  Osna- 
burg  (Osnabruck)  et  Brème.  Brème  fut, 
vers  le  milieu  du  neuvième  siècle,  uni 
à  Hambourg. 

Au  dixième  siècle,  S.  Bruno  (1),  frère 

d'Othon  pi-,  illustra  le  siège  de  Cologne, 
et  ce  fut  lui ,  en  quelque  sorte ,  qui  fut 

le  fondateur  de  l'État  de  Cologne.  Parmi 
les  archevêques  de  cette  belle  métro- 

pole on  distingua  depuis  lors  : 
a.  S.  Annon  II  (2),  qui  enleva  le 

jeune  empereur  Henri  IV  ; 
b.  Le  comte  Rainald  de  Dossel 

(1159-1167),  archichancelier  de  Barbe- 

Ci)  Foy.  Bruno  (S.). 
(2)  roy,  Annon  (S.) 

rousse  pour  l'Italie,  général  vigoureux 
et  constant  protecteur  des  antipapes.  Il 
rapporta  de  Milan  à  Cologne  les  corps 

des  trois  mages,  et  l'empereur  accorda 
en  sa  faveur  de  grands  biens  à  l'arche- 

vêché de  Cologne.  i 
c.  S.  Engelbert,  comte  de  Berg 

(1216-1225),  favori  de  l'empereur  Fré- 
déric II,  un  des  plus  grands  hommes  de 

son  siècle,  assassiné  par  son  cousin, 

Frédéric,  comte  d'Isenbourg; 
d.  Conrad  de  Hochstaden  (1237- 

1261),  qui  posa  (1248)  la  première  pierre 
de  la  magnifique  cathédrale  de  Cologne. 

€.  CuNON  de  Falkenstein,  entre 

1367-1371,  archevêque  de  Trêves  et  ad- 
ministrateur de  Cologne,  qui  acquit  à 

l'évêché  le  comté  d'Arnsberg,  éteignit 
les  dettes  de  ses  prédécesseurs,  et  réta- 

blit l'ordre  dans  les  affaires  civiles  et  re- 
ligieuses des  domaines  archiépiscopaux. 

Après  la  réforme  nous  trouvons  Her- 
MANN  V,  comte  de  Wied  (1546),  et 
Gebhard  II  Truchsess  de  Wald- 

BOURG,  qui  tous  deux  passèrent  au  pro- 
testantisme et  furent  destitués  (i).  A 

dater  de  cette  époque,  pendant  cent 
soixante  -  dix  -  huit  ans,  on  voit  sans 
interruption  des  princes  de  Bavière 
élus  évêques  de  Cologne.  On  remarque 
parmi  eux,  au  temps  de  la  guerre  de 
Trente -Ans,  Ferdinand  de  Baviè- 

re ,  tout  dévoué  à  son  frère  le  grand- 

électeur  Maximilien ,  l'âme  de  la  ligue 
catholique  pendant  toute  la  durée  de  la 

guerre.  Ses  successeurs ,  Maximilien- 
Henri,  prince  de  Bavière  (t  1688), 
et  Joseph  -  Clément  de  Bavière  (f 
1723),  entraînés  par  la  politique  de 

leur  maison,  s'allièrent  à  Louis  XIV  et 
attirèrent  les  misères  de  la  guerre  sur 

les  États  de  l'évêché.  Joseph- Clément 
fut  même  mis  au  ban  de  l'empire  et  ne 
put  revenir  dans  ses  États  qu'en  1715, 
à  la  paix  d'Utrecht ,  après  une  ab- 

sence de  douze  années.  Ce  fut  pendant 

(1)  Foy*  Gebhard  et  Hermann. 
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son  séjour  en  France  qu'il  se  fit  ordon- 
ner prêtre,  à  Lille,  en  1706,  et  consa- 
crer évêque,  en  1707,  par  Fénelon,  tan- 

dis qu'il  était  archevêque,  c'est-à-dire 
déteuteur  de  l'archevêché ,  depuis  1688. 

Le  dernier  prince  de  Bavière  qui  s'as- 
sit sur  le  siège  de  Cologne  fut  Clé- 

ment -  Auguste  -  Maeie  -  Hyacinthe 

(1723-1761),  grand -maître  de  l'ordre 
ïeutonique  et  évêque  de  Munster,  Pa- 
derborn,  Hildesheim  et  Osnabruk,  puis- 

sant prince  de  l'empire,  dont  l'Autriche, 
la  France,  l'Angleterre  et  la  Hollande 
se  disputaient  l'amitié.  Après  la  mort 
de  l'empereur  Charles  VI  (1740)  il  par- 

vint à  faire  élire  empereur  son  frère 
Charles-Albert  de  Bavière ,  sous  le  nom 

de  Charles  VH  (1742),  et  l'électeur  de 
jMayence  lui  céda  le  droit  de  consacrer  le 
nouvel  empereur  ;  il  soutint  aussi  les  pré- 

tentions de  son  frère  à  la  succession  des 

États  héréditaires  de  l'impératrice  Marie- 
ïhérèse.  Mais  lorsque  l'électeur  de  Colo- 

gne apprit,  durant  la  guerre  de  Succes- 

sion, que  la  Bavière  avait  fait,  par  l'inter- 
médiaire du  baron  de  Hasslang,  ambas- 

sadeur de  Charles  VIÏ,  la  proposition  (du 

moins  on  l'en  soupçonna)  de  séculari- 
ser les  évêchés  de  Salzbourg,  Passau, 

Ratisbonne,  Freysing,  Eichstâdt,  Augs- 
bourg,  Wurzbourg  et  Bamberg,  et  de 
les  donner,  en  compensation  des  pays 

héréditaires  de  l'Autriche,  à  l'empereur 
(bavarois),  il  se  rapprocha  de  la  cour 
de  Vienne  pour  empêcher  ce  boulever- 

sement ecclésiastico- politique.  Ce  fut 
aussi  rélecteur  Clément- Auguste  qui  bâ- 

tit les  châteaux  de  Bonn ,  de  Poppels- 
dorf,  Brijhl  et  Rôttgen,  le  Kreuzberg, 
près  de  Bonn ,  et  qui  racheta  la  ville  de 

Rhensée  au  compte  de  l'archevêché  de 
Cologne. 

Après  lui  vint  Maximilien-Fkédé- 
RTC  ,  comte  de  Konigseck-Aulendorf 

;i 761-1 784),  fondateur  de  l'Académie 
de  Bonn,  et,  après  Maximilien-Frédéric, 
Maximilien-François,  archiduc  d'Au- 
THiCHE,  grand-maître  de  l'ordre  ïeuto- 

nique. Ce  prince  fut,  dans  ses  réformes 
et  ses  principes,  une  copie  de  son  frère, 

l'empereur  Joseph  H  ;  il  se  fit  remar- 
quer au  congrès  d'Ems  (1).  Ce  fut  lui 

qui  changea  l'académie  de  Bonn  en 
université  (novembre  1786).  Bientôt 

après,  l'approche  des  troupes  de  la  ré- 
publique française  l'obligea  à  fuir  (1794). 

II  mourut  quelques  années  plus  tard , 
le  27  juillet  1801. 

Le  chapitre  de  la  cathédrale  élut 

alors  Antoine  -  Victor  d'Autriche;, 
mais  le  recez  de  la  députation  de  l'em- 

pire du  25  février  1803  sécularisa  l'ar- 
chevêché; ses  domaines  tombèrent  entre 

les  mains  de  nouveaux  maîtres  ;  la  rive 

gauche  fut  dévolue  à  la  France,  et  la  sé- 
rie des  princes  électeurs  eut  un  terme. 

Il  est  plus  difficile  de  fixer  l'époque  où 
cette  série  commença,  c'est-à-dire  où 
l'archevêque  de  Cologne  obtint  la  charge 
et  la  dignité  de  prince-électeur.  La  pre- 

mière trace  des  privilèges  de  quelques 
princes  aux  élections  impériales  se 

trouve  à  l'élection  de  Lothaire  II,  en 
1125,  où  dix  princes  des  quatre  princi- 

pales provinces  allemandes ,  ainsi  qua- 
rante en  tout,  furent  choisis  pour  élire 

l'empereur.  On  ne  dit  pas  quels  furent 
ces  quarante  princes  ;  mais  sans  aucun 

doute  l'archevêque  de  Cologne,  Frédé- 
ric P"^,  comte  de  Juliers  (f  1131),  très- 

considéré  alors,  en  était.  Plus  tard  nous 

rencontrons  le  titre  de  electores  prin- 

cipes sous  l'empereur  Frédéric  Barbe- 
rousse,  en  1156,  sous  l'empereur  Fré- 

déric II;  et  durant  l'interrègne  qui  suivit 
sa  mort  le  nombre  de  sept  électeurs 
paraît  bien  plus  sensiblement. 

D'après  cela  nous  pouvons  dire  qu'à 
dater  du  milieu  du  douzième  siècle  les 

archevêques  de  Cologne  furent  en  même  ' 
temps  princes-électeurs.  Ces  archevê- 

ques étaient  aussi  légats  nés  du  Saint-^ 
Siège  et  archichanceliers  du  Saint- 
Empire  en  Italie,  et  eurent  depuis  le 

(1)  Foy.  Ems  (congrès  d'). 
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onzième  siècle  rang  de  cardinal.  Colo- 
gne prit  de  bonne  heure  la  troisième 

place  (après  Mayence  et  Trêves)  parmi 
les  électorats  ecclésiastiques.  A  dater 
de  1653  Cologne  alterna  avec  Trêves 
pour  le  second  rang,  tandis  que  le  pre- 

mier demeura  au  prince  -  électeur  de 
Mayence. 

L'archevêque  de  Cologne  avait  pour 
suffragants  les  évêques  de  Tongres  (plus 

tard  Liège),  d'Utrecht,  d'Osuabruck,  de 
Minden  et  de  Munster.  Au  seizième  siè- 

cle il  perdit  Minden  et Utrecht.  Le  terri- 

toire de  rélectorat ,  d'une  longueur  de 
20  milles  et  d'une  largeur  de  3  milles, 
souvent  de  3  et  demi,  traversé  par  les 
grands-duchés  de  Juliers,  de  Berg  et  de 
Gueldre,  comptait,  avec  le  comté  de 
Recklinghausen  et  ile  grand-duché  de 
Westphalie,  120  milles  carrés,  et  à  peu 
près  230,000  habitants. 

Cependant  le  diocèse  de  Cologne  s'é- 
tendait beaucoup  au  delà  des  États  tem- 

porels de  rélectorat  de  Cologne  ;  il  avait 
avant  la  réforme  800  cures  partagées  en 
22  décanats,  1300  cures  au  dix-huitième 
siècle  (1).  La  ville  de  Cologne  elle-même 
était  une  ville  libre,  et  par  conséquent 

n'appartenait  pas  à  l'archevêque  ;  mais, 
comme  les  archevêques  avaient  ou  du 
moins  prétendaient  avoir  toutes  sortes 
de  droits  judiciaires  sur  elle  et  ne  vou- 

laient pas  reconnaître  ses  franchises , 
il  en  résulta  de  fréquentes  et  vives 
contestations,  qui  furent  parfois  san- 

glantes. Les  archevêques  résidaient  à 
Bonn.  La  cathédrale  de  Cologne  avait 
50  chanoines,  dont  7  prélats.  La  cour 
des  électeurs  était  aussi  somptueuse  que 

celle  d'un  roi,  et  le  nombre  des  dignitai- 
res et  fonctionnaires  allait  bien  au  delà 

du  nécessaire. 

Après  les  guerres  de  l'Empire,  la  plu- 
part des  possessions  de  l'archevêché  si- 
tuées sur  les  deux  rives  du  Rhin  ayant  été 

concédées  à  la  Prusse  par  les  traités  de 

(1)  Conf.  la  carie  des  diocèses  allemands  dans 

VAtlas  histor.  deSpruner,  n**  11. 

paix  de  Paris  et  de  Vienne,  et  les  affaires 

de  l'Église  d'Allemagne  ayant  été  réor- 
ganisées, Cologne  fut  érigée  en  archevê- 

ché par  la  bulle  de  Salute  animarum 
dePieVII,  du  16  juillet  1821,  ayant  pour 
suffragants  Trêves,  Munster  et  Pader- 
born.  L'archevêché  actuel  a  44  décanats, 
près  de  600  paroisses  et  à  peu  près 
900,000  âmes.  Le  premier  archevêque 

de  l'Église  de  Cologne  restaurée  fut  Fer- 
dinand -  .TosEPH  -  Antoine  ,  comte  de 

Spiegel  de  Desenberg,  élu  le  20  dé- 
cembre 1824,  institué  le  25  juin  1825. 

Il  eut  pour  successeur,  en  1835,  Clé- 
ment-Auguste Droste  de  Vische- 

RiNG(l).  Après  les  troubles  connus  de  ce 
diocèse  en  1841,  Jean  de  Geissel,  alors 

évêque  de  Spire  et  archevêque  d'Ico- 
nium  inpartibîcSy  fut  nommé  coadjuteur 

de  l'archevêque,  et,  à  la  mort  de  ce  der- 
nier, le  19  octobre  1845,  Mgr  de  Geissel 

lui  succéda  et  reçut  solennellement  le 
pallium  le  11  janvier  1846. 

Parmi  les  conciles  de  Cologne  il  faut 
remarquer  ceux  que  nous  avons  cités 
plus  haut,  sous  Euphrate,  et  les  conciles 

de  réforme  sous  l'archevêque  Hermann 
de  Wied,  en  1 536  (2) .  En  outre  il  y  en  eut 
encore  en  870,  873,  877,  887,  1115, 
1118,  1152,  1260,  1266,  1279,  1300, 
1310,  1322,  1423  et  1450. 

Les  actes  de  la  plupart  manquent;  d'au- tres ont  été  sauvés  et  renferment  toutes 

sortes  de  canons  et  de  projets  de  ré- 

forme pour  le  peuple  et  le  clergé.  Il  n'y 
a  toutefois  pas  un  de  ces  conciles  qui 

soit  célèbre  dans  l'histoire;  on  en  trouve 
le  détail  dans  Binterim  (3). 

Outre  l'ouvrage  de  Binterim  on  peut 
consulter,  sur  l'histoire  de  l'Église  de 

Cologne  :  Rettberg ,  HisL  de  l'Église 
d'Allemagne,  Gottingue,  1846,  t.  I, 
p.  74,  111,  200,  533;  de  Mering  et 

/ 

(1)  Foy.  Clément- Auguste.  \ 
(2)  Foij.  Hermann  de  Wied. 
(3)  Hisl.  des  Conciles  allemands,  t.  III,  p.  ihd; 

t.  IV,  p.  2-7,  31,  ûlO;  t.  V,  p.  69, 162,  221,  275; 
t.  VI,  p.  111,^36. 
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Reischert,  les  Évoques  et  Archevêques 
de  Cologne^  Cologne,  1843  ;  Binterim  et 
Moorcn,  les  Jncicns  et  nouveaux  Ar- 

chevêchés de  Cologne,  4  vol.,  ̂ Mayence, 
1828  ;  Binterim,  Suffraganei  Colo- 
nienseSj  1843.  Un  catalogue  des  évêques 

de  Cologne  jusqu'à  la  réforme  se  trouve 
dans  Binterim,  l"vol.  de  son  fJist.  des 
Conciles  cdlem.^  p.  307,  et  un  catalogue 
complet  dans  Ersch  et  Gruber,  Ency- 

clopédie^ à  l'art.  Cologne  j  t.  XVIII, 
p.  175.  HÉFÉLÉ. 
COLOGNE  (LA  VILLE  DE)  était  la  Ca- 

pitale des  Ubiens ,  oi^pidum  Vbîornm. 
Vers  Tan  50  après  Jésus-Christ,  Julie- 
Agrippine,  fille  deGermanicus  et  femme 
de  Claude,  qui  était  née  dans  la  ville  des 

Ubiens,  y  envoya  une  colonie  de  vété- 
rans romains ,  et  la  ville  reçut  alors  le 

nom  de  Colonîa  Agrippina^  Agrip- 
pina  Ubiorum,  Agrippinensis^  Agrip- 
pinensiu??}  (1). 

C'est  ainsi  que  Cologne  promptement 
romanisée  eut  bientôt  un  capitole,  un 
cirque,  des  aqueducs,  et  que  les  littéra- 

tures romaine  et  grecque  s'y  introduisi- 
rent. Lors  de  la  sédition  des  Bataves 

sous  Civilis,  les  habitants  de  Cologne  se 

trouvèrent  mal  d'avoir  si  promptement 
embrassé  les  mœurs  romaines  ;  les 
tribus  transrhénanes  voulurent  la  piller 
et  la  détruire,  ce  dont  elles  furent  heu- 

reusement empêchées  par  la  prophé- 
tesse  Velléda  et  par  Civilis  lui-même  (2). 
Trajan  donna  le  jus  Italicum  à  Cologne. 
Constantin  lui  fut  très-favorable  et  cons- 

truisit un  magnifique  pont  sur  le  Rhin. 
Cologne  paraît  au  milieu  du  quatrième 
siècle  comme  une  ville  puissante  et  po- 

puleuse (3).  11  est  très-vraisemblable  que 
le  Christianisme  s'y  implanta  de  fort 
bonne  heure  ;  on  peut  voir  à  l'article 
Cologne  (évéché  de)  ce  que  l'histoire 

(1)  Tacite,  Ilist,  I,  57  ;  IV,  20,  25,  55.  Lipsius, 
ad  Tacit.  Annal.,  XII,  27.  Gruter, /;jscn>^., 

p.  Ù36,  n"  7. 
(2)  Tacite,  HisL^  IV.  63  sq. 
(3J  Amra.Marc.,XV,8;XVI,3.  Zasim.,  1,38. 

et  la  tradition  en  disent.  11  paraît  cer- 

tain que  l'organisation  de  l'Église  de  Co- 
logne et  de  Tongres  partit  de  Trêves.' 

Le  Christianisme  descendit  de  Trêves  le 

long  de  la  INIosclle  et  du  Rhin  ,  de  sorte 

que  le  diocèse  de  Trêves  s'étendit  en 
longeant  le  Rhin  vers  Bonn,  tandis  que 

celui  de  Cologne  se  prolongea  dans  l'in- 
térieur des  terres  vers  l'Eifel  supérieur. 

Il  ne  faut  pas  passer  sous  silence  non 

plus  qu'Alexandre  Sévère  et  Maximin  le Thrace  attirèrent  vers  le  Rhin  des 

frondeurs  de  Mauritanie  et  d'Osroëne  et 
des  archers  parthes,  parce  qu'ils  se  mon- 

traient les  soldats  les  plus  aptes  à  com- 
battre les  Germains  (1).  Comme  à  cette 

époque  le  Christianisme  florissait  dans 
les  pays  dont  provenaient  ces  troupes  au- 

xiliaires, il  pouvait  se  trouver  des  soldats 
chrétiens  parmi  elles.  Le  nombre  des 
inscriptions  chrétiennes  trouvées  dans 
Cologne  est  fort  restreint  (2)  et  leur  âge 
est  incertain.  Mais  il  ne  faut  pas  oublier 
que  les  Chrétiens  étaient  moins  enclins 
que  les  païens  à  élever  des  monuments, 
à  laisser  des  inscriptions  sur  des  pierres, 
ce  qui  explique  le  nombre  relativement 
petit  des  monuments  chrétiens  des  âges 
primitifs.  La  manière  dont  il  est  dit  que 

Constantin  envoya  en  313  Materne,  évê- 
que  de  Cologne,  au  concile  tenu  à  Rome 
au  sujet  de  la  controverse  des  Dona- 

tistes(3),  dénote  que  c'était  un  person- 
nage considérable  et  que  Cologne  était 

une  Église  importante. 
On  peut  en  dire  autant  du  successeur 

de  Materne,  Euphrate ,  qui  fut  envoyé 
par  les  Pères  de  Sardique,  en  347,  avec 
des  lettres  de  recommandation  de  Cons- 

tant, à  Constance ,  à  Antioche ,  pour  en 
obtenir  le  rappel  des  évêques  catholiques 

bannis  (4).  Son  nom  d'Euphrate  et  sa 
(1)  Horoclian.,^/s^,  VI,7.  Julius  Capitol,  in 

Maximinis,  c.  11. 
(2)  Lnrsch,  Musée  central,  I,  n.  9^1-100. 
(3)  Constant.  Ep.,  Mans),  II,  ft38.  Optât.  Mele- 

vit.,arfy.  Parmen.^  lil).  I.  Conf.  Mansi,  II,  UIQ. 
(k)  Athanasius,  Hisl.  Arianor.  ad  Monach.» 

C.  20.  Théodoret,  Hist.  eçcl,  II,  7. 
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mission  à  Antioche  semblent  indiquer 
un  Grec  ;  dans  tous  les  cas  il  devait 

savoir  le  grec.  L'histoire  du  Frank 
Sylvain,  à  Cologne,  est  connue.  Il 

s'était  élevé  contre  Constant  en  355  ; 
un  jour  Constant  le  fait  de  très-bon 
matin  entourer  par  des  troupes.  Syl- 

vain fuit  dans  le  Conventiculum  7'îtus 
Christiania  mais  il  est  tiré  de  Vœdicula 
et  tué  (1).  Gelen  (2)  veut  voir  dans  un 

ancien  monument  en  marbre  de  l'église 
de  Saint  -  Séverin ,  qui  représente  un 
homme  le  front  armé  d'une  corne  et 

présentant  tout  l'aspect  du  dieu  Sylvain, 
tué  par  un  autre  homme ,  l'histoire  du 
Frank  Sylvain.  Si  on  peut  conclure  de 

l'état,  de  Mayence  à  celui  de  Colo- 
gne (3),  cette  dernière  ville  devait  avoir 

déjà,  au  milieu  du  quatrième  siècle,  une 
population  presque  entièrement  chré- 
tiennCc  En  356  Julien  reconquit  Colo- 

gne, qui,  l'hiver  précédent,  avait  été  as- 
siégée ,  prise  d'assaut  et  ruinée  ,  et  la 

fortifia  (4).  En  388  les  Franks  menacè- 

rent Cologne  d'une  invasion  nouvelle  ; 
l'armée  romaine  se  réunit  dans  ses  murs 
et  fit  ainsi  reculer  l'armée  ennemie  au 
delà  du  Rhin  (5).  La  ville  souffrit  pro- 

bablement beaucoup  de  toutes  ces  inva- 
sions successives.  Ce  fut  à  cette  époque 

qu'eut  lieu  le  martyre  de  nombreuses 
vierges  bretonnes  qu'y  avait  poussées 
l'envahissement  de  la  Grande-Bretagne 
par  les  Anglo-Saxons.  Leur  grand  nom- 

bre ,  qu'on  élève  à  des  milliers  ,  et  le 
hasard  qui  a  conservé  le  nom  de  onze 

d'entre  elles ,  et  à  leur  tête  Ursule ,  a 
donné  lieu  à  la  légende  des  onze  mille 

vierges.  Peu  après  la  retraite  d'Attila, 
environ  vers  456 ,  les  Franks ,  sous  la 
conduite  de  Childéric ,  père  de  Clovis  , 
prirent ,  dit-on ,  Cologne ,  que  les  Ro- 

(1)  Amm.  Marc,  XV,  5. 
(2)  P.  216. 
(3)  Amm.  Marc,  XXVII,  10. 
{Il)  Amm.  Marc,  XVI,  3. 
(5)  Greg.  Turon.,  (ex  Sulp.  Alex.),  Hist, 

Franc,  II,  9. 

mains  abandonnèrent ,  et  la  ville ,  au 

lieu  de  se  nommer  Agrippina ,  s'ap- 
pela Colonia  (1).  Cependant  elle  s'ap- 
pelle encore  Agrippina  dans  VEggeU' 

lieâ  y  strophe  1 ,  et  Pays  d'Agrippine, 
Grippigenland^  dans  le  supplément  au 
livre  des  Héros  (Heldenbuck).  A  partir 
de  la  conquête  franke  Cologne  apparaît 
comme  la  capitale  des  Franks  Ripwaires  ; 
du  moins  le  roi  des  Ripuaires,  Sigebert, 
qui  gagna  avec  Clovis  la  bataille  de 
Tolbiac  contre  les  Alemans,  et  qui  à  la 

suite  d'une  blessure  resta  boiteux  (2), 
établit  son  siège  à  Cologne.  Chloderich, 

fils  de  Sigebert,  entraîné  par  son  ambi- 
tion et  ébloui  par  les  chimériques  et  équi- 

voques espérances  que  lui  donnait  Clovis, 
lit  lâchement  assassiner  son  vieux  père, 

qui  s'était  endormi  sous  une  tente,  vers 
l'heure  de  midi ,  après  s'être  promené 
dans  une  forêt  de  hêtres,  en  face  de  Co- 

logne ,  de  l'autre  côté  du  Rhin.  Le 
meurtre  accompli ,  Chloderich  invite 

Clovis,  sur  l'appui  duquel  il  comptait,  à 
venir  partager  les  trésors  de  Sigebert. 

Clovis  demande  qu'on  les  fasse  voir  à 
ses  envoyés.  Pendant  que  le  parricide 
ouvre  armoires  sur  armoires  et  est  oc- 

cupé près  du  coffre  où  Sigebert  enfer- 
mait son  or ,  on  l'engage  à  y  plonger 

profondément  la  main ,  et,  au  moment 
où  il  se  baisse,  un  des  envoyés  lui  tran- 

che la  tête  avec  sa  hache  d'armes.  Clovis, 
averti ,  arrive  en  toute  hâte  ,  proclame 

devant  le  peuple  qu'il  n'a  eu  aucune 
part  au  double  meurtre  commis,  et  que 

c'est  bien  Chloderich  qui  avait  apposté 
les  meurtriers  de  son  père.  Clovis  est 
élevé  sur  le  pavois  à  Cologne,  et, la  race 

de  Sigebert  étant  éteinte,  il  devient  l'hé- 
ritier du  royaume  et  des  richesses  du 

roi  des  Ripuaires  (3). 

(1)  Gesia  Prancorum^  VIII.  Bouquet,  II,  5?iG 
Chron.  Moissiac.  Bouquet,  II,  6^9.  Adonis, 
Chronic.  Bouquet,  II,  066. 

(2)  Grcgor.  Turon.,  flist.  Franc.y  11,37. 
(3)  Greg.  Turon.,  Il,ft0. 
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Au  commencement  du  sixième  siècle 

on  trouve  encore  des  traces  de  paga- 
nisme dans  Cologne  ou  aux  environs. 

Ainsi  le  diacre  Gallus,  ayant  accompa- 
gné le  roi  Théoderic  ^»(511  à  534)  à 

Cologne ,  y  trouva  un  bois  sacré  orné 
de  riches  emblèmes ,  disposé  pour  les 
sacrifices ,  et  dans  lequel  on  adorait 
une  idole.  Ceux  qui  souffraient  de 
quelque  membre  taillaient  en  bois  une 

image  de  la  partie  malade  et  l'offraient 
en  ex  -  vota  à  l'idole.  Gallus  et  un 

autre  diacre  s'approchèrent  secrètement 
du  sanctuaire  en  Tabsence  des  païens 

et  y  mirent  le  feu.  Dès  que  ceux-ci 
aperçurent  la  fumée  ils  reconnurent 
les  incendiaires ,  les  saisirent  et  les 

menèrent,  l'épée  à  la  main,  devant  le 
roi  (l). 

Cologne ,  après  le  partage  de  l'empire 
qui  suivit  la  mort  de  Clovis ,  comptait 
parmi  les  villes  les  plus  considérables 

de  l'Austrasie.  Un  poème  de  Vénan- 
tius  Fortunatus  sur  l'évêque  Charen- 
tinus,  de  Cologne,  qui  appartient  à  la 
seconde  moitié  du  sixième  siècle ,  nous 

apprend  que  l'évêque  renouvela  les 
autels  d'or  de  Cologne,  aurea  tem- 
pla ,  qui  resplendissaient  de  pierres 

précieuses.  Afin  de  rendre  l'aspect  des 
temples  plus  magnifiques,  une  seconde 
rangée  de  colonnes  est  superposée  à  la 

première  (2).  Il  est  peut-être  question 

en  cet  endroit  de  l'église  de  Saint-Gé- 
réon,  qui,  dès  le  sixième  siècle,  s'appe- 

lait populairement  ad  aureos  sanctos, 

à  cause  des  ouvrages  d'or  et  des  mosaï- 
ques qui  l'ornaient  (3).  Les  deux  ran- 

gées de  colonnes  l'une  sur  l'autre  rap- 
pellent le  style  des  basiliques  roma- 

nes. Après  l'invasion  des  barbares  on 
comprend  que  la  fondation  des  égli- 

ses était  une  nécessité  urgente.  Vénan- 
tius  loue  les  évêques  de  Trêves  et  de 

(1)  Greg.  Turon.,  Fita  Patrum,  c.  6. 
(2)  Lib.  III,  poem.  19.  Bill,  max.j  PP. ,  X, 

5kit.  Bouquet,  II,  û85. 
(3)  Greg.  Turon.,  A/m,  I,  M. 

Maycnce  en  vue  des  églises  qu'ils  ont construites.  On  se  servait  encore  alors 

d'artistes  italiens ,  par  exemple  à  Trê- ves (1). 

En  589  Ébregisel,  évêque  de  Cologne, 

alla  de  cette  ville  à  la  cour  d'Espagne , 
sur  la  demande  de  la  fameuse  Brune- 
haut,  tutrice  de  Childebert  II,  pour  re- 

mettre à  Récared  un  bouclier  couvert 

d'or  et  de  pierres  précieuses  d'une  mer- 
veilleuse grandeur ,  outre  deux  hanaps 

précieux  en  bois,  ornés  d'or  et  de 
pierreries  (2).  Une  autre  fois ,  vers 

590,  Childebert  l'envoya  en  Bourgogne, 

avec  Grégoire  de  Tours  et  l'évêque  de 
Poitiers,  pour  mettre  un  terme  à  un 

grand  scandale  suscité  parmi  les  reli- 
gieuses d'un  couvent  par  Chrodieldis, 

prétendue  fille  de  Clotaire  P""  (3).  Cette 
haute  considération  dont  l'évêque  de 

Cologne  jouissait  à  la  cour  prouve  l'im- 
portance de  son  siège,  et  médiatement 

celle  de  Cologne.  Elle  resta ,  au  temps 
des  Mérovingiens ,  une  des  principales 
cités  de  l'Austrasie. 

Gondebaud,  prétendu  fils  de  Clo- 
taire !«'■ ,  que  celui-ci  ne  reconnut  pas , 

fut  enfermé  par  Sigebert  P"^,  roi  d'Aus- 
trasie  (561-576),  dans  un  couvent  de  Co- 

logne, parvint  à  s'enfuir  et  à  regagner 
Narsès  en  Italie,  et  revendiqua  en  vain  le 
trône  des  Franks  vers  585  (4).  Battu  près 
deToul,  en 612,  dans  la  guerre  fratricide 
entre  Théoderic  de  Bourgogne  et  Théo- 
debert  d'Austrasie,  Gondebaud  descend 
les  Vosges,  arrive  à  Cologne,  oij  il  at- 

tire autour  de  lui  les  Saxons,  les  Thu- 

ringiens  et  d'autres  peuples  transrhé- 
nans. Enfin  une  sanglante  et  décisive 

bataille  se  livre  entre  les  Franks  près 
de  Tolbiac.  Les  cadavres  finirent  par 
rester  tout  droits  sur  le  champ  de  ba- 

taille, tant  était  pressé  le  nombre  des 
victimes.  De  Tolbiac  à  Cologne  la  plaine 

(1)  HonUieira,  Hist.  diplom.^  I,  37. 
(2)  Greg.  Turon.,  UisU  Franc,  IX,  28. 
(3)  Ibid.y  X,  15. 
{ix)  Greg.  Turon.,  YI,  2a. 
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ea  était ,  par  intervalles,  littéralement 
couverte. 

Le  jour  même  de  la  bataille  Théode- 
ric  marcha  sur  Cologne,  qui  tomba  en- 

tre ses  mains  avec  les  trésors  de  Théo- 

debert.  Celui-ci  fut  pris  dans  sa  fuite, 
ramené  lié  à  Cologne,  puis  à  Châlons  ; 
on  saisit  son  plus  jeune  fils  par  un  pied, 
et  on  lui  frappa  la  tête  contre  une  pierre 
qui  fit  jaillir  sa  cervelle  (1).  ïhéoderic 

reçut  l'hommage  des  Ripuaires  dans  l'é- 
glise de  Saint-Géréon  de  Cologne.  Il 

crut  avoir  reçu,  pendant  la  cérémonie, 
un  coup  de  poignard  dans  le  côté,  fit 
fermer  les  portes  de  l'église,  cria  ven- 

geance contre  la  noblesse  ripuaire.  Lors- 

qu'on fit  des  recherches  plus  exactes, 
on  ne  trouva  qu'une  petite  tache  pour- 

pre sur  sa  peau  (2). 
Childebert  II  tint  les  champs  de  mars 

habituels  successivement  à  Andernach, 
Utrecht  et  Cologne,  et  publia ,  par  un 
décret  du  29  février  596,  les  décisions 
législatives  arrêtées  dans  ces  réu- 

nions (3). 

Sous  Cunibert  Cologne  tient  immé- 
diatement le  second  rang  après  Metz. 

Pépin  d'Héristal  aime  à  séjourner  à  Co- 
logne (4).  Il  y  établit,  ainsi  que  Charles- 

Martel,  une  fabrique  de  monnaies,  de 
même  qu'à  Duderstade  et  Utrecht  (5). Après  la  mort  de  Pépin  (714),  sa  veuve 
Plectrude  termine  son  veuvage  à  Colo- 

gne, où  elle  retient  captif  Charles-Mar- 
tel, pour  conserver  le  majordomat  à  son 

petit-fils  Théoduald  (6).  Elle  y  adminis- 
tre le  royaume  au  nom  de  son  petit-fils, 

qu'elle  envoie  en  Neustrie  ;  mais,  à  peine arrivé,  il  est  attaqué,  battu  par  les 
Neustriens  ;  il  se  sauve  avec  peine  de 
leurs  mains,  tandis  que  Charles -Mar- 

tel s'échappe  de  sa  prison.  En  716  le 

(1)  Fredegar.,  Chron.,  c.  38. 
(2)  Gesta  Francor.^  c.  38. 
(3)  Pertz,  Leg.,  I,  8. 
(û)  Eckharl,  Franc.  Orient^  I,  268. 
(5)  Ibid.,  I,  28a. 
(6)  Pertz,  Script.,  I,  322, 

nouveau  maire  du  palais  de  Neustrie, 
Reginfried,  apparaît  devant  Cologne 
avec  une  armée,  dévaste  la  plaine,  sur- 

tout en  descendant  le  Rhin,  se  laisse 
fléchir  par  de  riches  présents  que  lui 
envoient  Plectrude  et  la  bourgeoisie , 
consent  à  retirer  son  armée  qui  com- 

mençait à  s'affaiblir  et  que  menaçait 
Charles-Martel  à  la  tête  de  ses  Austra- siens  (1). 

Les  Frisons,  alliés  à  Reginfried,  con- 
duits par  Radbod ,  remontent  le  Rhin , 

dans  le  courant  de  mars,  sont  arrêtés 
par  Charles,  qui  a  marché  au-devant 
d'eux,  et  les  oblige  de  quitter  leur 
flotte  et  d'accepter  une  bataille  près  de 
Cologne.  A ustrasiens  et  Frisons  tiennent 

bon  jusqu'à  la  nuit;  mais  Charles,  af- 
faibli par  d'immenses  pertes,  est  con- 

traint de  se  retirer ,  et  Radbod  paraît 
devant  Cologne.  Charles,  en  attendant 
des  renforts,  divise  ses  soldats  en  grou- 

pes qui  parcourent  le  pays  et  harcèlent 
l'ennemi.  Enfin  il  bat  les  Neustriens , 
triomphe  de  Reginfried,  et  contraint 
Plectrude  à  lui  ouvrir  les  portes  de  Co- 

logne et  à  lui  livrer  les  trésors  de  Pé- 
pin, grâce  à  son  habileté  et  à  un  mou- 

vement qu'il  a  su  exciter  dans  Cologne même  (2). 

Vers  737,  S.  Enchère,  évêque  d'Or- 
léans, est  exilé  à  Cologne  par  Charles- 

Martel  (3).  Sous  Charlemagne,  l'armée 
franke,  dans  ses  expéditions  contre  les 
Saxons,  passe  presque  toujours  le  Rhin 
à  Cologne  ;  ainsi  en  782 ,  en  789 ,  et, 
sous  la  conduite  du  prince  Charles ,  en 794. 

Cependant  la  splendeur  de  Cologne 
s'efface  quelque  peu  devant  la  cour  de 
Charlemagne  à  Aix-la-Chapelle  et  sous 

les  Carlovingiens,  d'autant  plus  qu'à 
cette  époque  l'archevêque  de  Cologne 
est  presque  toujours  à  la  cour. 

(1)  Pertz,  1,322,11^,3^3,291. 
(2)  Pertz,  I,  322,  6, 7, 102, 110,  S^iS,  291. 
(3j  Mabillon,  Ad.  Sanct.  O.  B.,  III,  1,  598. 

Bouquet,  III,  056. 
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Il  est  tout  à  fait  vraisemblable  qu'à 
dater  de  Constantin  les  temples  païens 
furent  convertis  en  églises,  à  Cologne 
comme  ailleurs  ;  tel  a  dû  être  le  sort  du 

temple  de  ̂ lars,  où  était  suspendue  Té- 
pée  de  Jules  César,  que  Yitellius,  pro- 

clamé wiperator,  portait,  plein  d'en- 
thousiasme, à  travers  les  rues  de  Colo- 

gne (1),  et  où  le  même  Yitellius  en- 
voya, en  le  consacrant  à  Mars,  le  poi- 

gnard avec  lequel  Othon  s'était  tué  (2). 
A  la  place  de  ce  temple  fut  érigée,  se- 

lon la  tradition,  la  chapelle  de  Saint- 
Michel  dans  la  Salzgasse,  chapelle  qui 
fut  incendiée  en  1389,  rebâtie,  et  enlin 
complètement  rasée  en  1544  ,  parce 
que  sa  situation  gênait  Técoulement 
des  eaux. 

Deux  colonnes  couvertes  d'inscrip- 
tions, que  le  sénat  fit  élever  alors  près 

des  maisons  où  autrefois  étaient  les  por- 
tes du  temple  de  Mars,  rappelaient  cette 

conversion  du  temple  en  l'église  de  Saint- 
Michel  (3).  La  substitution  du  culte  du 
belliqueux  archange  à  la  place  de  celui 
de  Mars  a  beaucoup  de  vraisemblance. 

On  sait  que  du  temps  de  Constantin  d'au- 
tres églises  furent  consacrées  au  culte 

de  cet  archange (4).  Gélen  prétend  savoir 

qu'en  290  le  temple  de  Mars  fut  restauré 
et  que  sa  conversion  en  chapelle  date 
de  310;  de  ces  deux  faits,  le  premier 
repose  sur  une  inscription  peu  sûre,  dans 

Gruter,  le  second  n'a  aucune  garantie. 
On  présume  de  même  que  l'antique  cha- 

pelle de  Sainte -Madeleine,  aujourd'hui 
ruinée,  fut  élevée  à  la  place  où  se  trou- 

vait un  temple  de  Vénus,  et  que  ce  n'é- 
tditque  le  symbole  de  la  victoire  rem- 

portée par  la  véritable  beauté,  maîtresse 
de  la  sensualité,  sur  le  culte  de  Vénus  (5). 

(1)  Suétone,  Vilell.^  c.  8. 
(2)  Ihid.,  c.  10. 
(3)  Gelcn,  p.  G-'i3.  Winheim,  Sacrarhim 

\4(jrippinœ,  p.  3U3.  Walraf,  ISoiiv.  Stipptém., 
p.  10. 

(U)  Sozom.,  II,  3.  Bintcrim,  Mem.,  V,  1,  ̂70. 
(5)  Gelen,  p.  G27.  Walraf,  p.  12. 

Parmi  les  églises  dont  on  peut  histo- 

riquement démontrer  l'origine,  la  plus 
importante  est  celle  de  S.-Géréon. 

Nous  avons  déjà  dit  qu'à  l'époque  de 

Grégoire  de  Tours  on  l'appelait  ad  au- 
reos  sanctos.  L'évêque  Ébregisel  se 

trouvait  près  de  la  ville  lorsqu'il  fut  at- 
teint d'une  très-grande  douleur  de  tête. 

Il  se  fit  apporter,  par  un  de  ses  diacres, 

un  peu  de  poussière  du  puits  de  l'église 
de  Saint- Géréon,  dans  lequel  on  avait 

jeté  le  corps  de  ce  saint  et  de  ses  com- 

pagnons de  martyre.  A  peine  l'évêque 
eut- il  touché  sa  tête  avec  cette  pous- 

sière que  les  douleurs  disparurent  (1). 

Un  manuscrit  d'Erbach,  que  possède 
M.  Broelmann,  de  Cologne  (2),  portait 
que  Théoderic  fit  tuer  son  frère  dans 

l'asile  de  l'église  de  Saint-Géréon,  qu'il 
avait  forcé,  et  que  la  punition  du  Ciel 
l'avait  atteint  dans  cette  église  même, 

où  il  avait  été  frappé,  au  côté,  d'un  point 
rouge,  dont  nous  avons  parlé  plus  haut, 
et  dont  il  mourut.  Mais  tout  ce  récit 

est  une  pure  légende,  car  Théoderic  ne 
mourut  que  plus  tard  à  Metz  (3). 

La  légende  de  S.  Goar,  rédigée  par 
Wandelbert  de  Prum ,  fait  mention 

d'un  abbé  de  Saint-Géréon,  à  Cologne, 
nommé  Maximin,  qui  descendait  avec 
sa  vendange  de  Worms,  et  qui,  ayant 
hésité  à  adresser  sa  prière  à  S.  Goar, 
aurait  péri  avec  toute  sa  riche  cargaison, 

si  l'abbé  de  Saint-Goar  n'eût  vu  le  dan- 

ger à  temps  et  ne  l'eût  sauvé  (4).  Ainsi 
le  couvent  de  Saint-Géréon  existait  dans 
la  première  moitié  du  neuvième  siècie. 
On  le  nomme  aussi,  dans  un  document 
de  Lothaire  II  (5),  en  première  ligne, 

à  côté  des  couvents  de  Cologne  de  Saint- 
Séverin,  de  Saint-Cunibcrt  et  des  Onze 

mille  Vierges  (sainte  Ursule).  Il  n'est 

(1)  Grpg.  Turon.,  Mir.^  1,62. 
(2)  Winheini,  Sacrarhim,  p.  53.  Gelcn,  p.  260. 

(3)  Boiiqut'l,  II,  5G8. 
{U)  Mabillon,  Act.  Sancl.  O.  /?.,  II,  295. 

(5)  Wurdlwein,  A^oy.  5«6s.,  IV,  24. 

/" 
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question  d'un  prévôt  du  couvent  de 
Saint-Géréon  qu'en  1003 ,  comme  té- 

moin dans  un  acte  épiscopal  (1).  On  ne 
peutpas  établir  dans  quel  momentle  nom 

|de  Saint-Géréon  remplaça  l'ancienne 
désignation  ad  aureos  sanctos.  Lors- 
Ique  les  Normands  mirent  Cologne  en 
cendres,  en  881,  il  ne  restait  plus,  de 

jSaint-Géréon ,  que  le  mur  principal. 
L'archevêque  S.  Annon  II  eut  une  vi- 

sion dans  laquelle  les  martyrs  mauri- 
taniens lui  apparurent  et  le  châtièrent 

corporellement  de  ce  qu'on  négligeait 
leur  crypte,  qui  se  trouvait  immédia- 

tement à  l'est  de  l'église  de  Saint-Gé- 
réon. Le  grand  et  pieux  archevêque 

résolut,  en  1066,  d'ajouter  un  magni- 
fique parallélogramme  à  l'ancienne  ro- 

tonde de  Saint-Géréon,  du  côté  de  l'o- 
rient, vers  lequel  il  fit  percer  le  mur, 

construire  le  chœur,  qu'on  gravissait  par 
de  somptueux  degrés  et  que  flanquait  à 
droite  et  à  gauche  une  haute  tour,  tan- 

dis qu'au-dessous  se  trouvait  la  crypte 
restaurée  des  martyrs  (2).  Le  biographe 
de  S.  Annon  attribue  la  première 

construction  de  l'église  de  Saint-Géréon 
à  l'impératrice  Hélène,  ajoutant  que,  de 
son  temps,  Cologne  avait  en  surabon- 

dance d'anciennes  églises,  et  que  Saint- 
Géréon  en  était  la  plus  belle.  Sous  S. 

Annon  (1074),  l'église  de  Saint-Géréon 
était  encore  hors  des  murs  de  la  ville  (3), 

dans  l'enceinte  de  laquelle  cependant 
elle  fut  bientôt  comprise  (4). 

Après  Saint-Géréon,  Saint  -  Séverin 
compte  parmi  les  plus  anciennes  églises 

de  Cologne.  L'évêque  S.  Séverin  était  par- 
ticulièrement honoré  par  les  habitants  de 

cette  ville.  Originairement,  dit-on,  l'é- 
glise était  dédiée  à  S.  Corneille  et  à  S.  Cy- 

prien ,  et  elle  ne  reçut  le  nom  de  Saint- 
Séverin  qu'en  recevant  les  ossements  de 
ce  saint.  L'archevêque  Hildebold  (f  819) 

1    (1)  Lacomblet,  n°  136. 
•     (2)  Fita  Annon.,  II,  17. 

(3)  Lambert Scliafnab.  Pertz,  Scripi>^V ^21U. 
(a)  Conf.  Walraf,  Suppl,  p.  122. 

signa  un  document  en  vertu  duquel  une 

femme  libre,  nommée  Rikildis,  s'en- 
gagea, avec  ses  fils  et  ses  descendants, 

à  servir  à  l'autel  de  Saint-Séverin ,  et  à 
l'église  de  Saint-Séverin  hors  des  murs 
de  Cologne,  la  cire  nécessaire  (1).  Wan- 
dclbert,  dans  son  martyrologe  (vers  851  ), 
nomme  S.  Séverin  «  dix  fois  saint,  qui, 

du  haut  de  son  temple,  protège  les  Colo- 
nais,  »  L'église  de  Saint>  Séverin  est 
encore  de  nos  jours  près  de  l'entrée méridionale  de  la  ville.  Le  couvent  de 

Saint-Séverin  paraît ,  dans  le  document 
de  Lothaire  II ,  immédiatement  après 

Saint-Géréon.  D'après  la  légende  de 
S.  Séverin ,  qui  date  du  dixième  siè- 

cle, le  Pape  Léon  III  dut ,  contraire- 
ment à  ses  habitudes,  en  allant  rejoin- 

dre Charlemagne  à  Paderborn,  en  799, 
et  en  arrivant  à  Cologne,  entrer  dans 

l'église  de  Saint-Séverin,  disant  :  «  Le 
saint  est  chez  lui  ;  il  ne  faut  pas  manquer 
de  lui  faire  visite.  »  De  là ,  ajoute  la 
légende,  la  coutume  des  Colonais  de 
visiter  une  fois  tous  les  huit  jours  le 
tombeau  de  S.  Séverin ,  pour  obtenir  sa 
protection  tout  le  long  de  la  semaine.  En 

effet  les  Colonais  ont  conservé  jusqu'à 
nos  jours  l'usage  d'entendre  la  sainte 
messe,  une  fois  par  semaine,  à  Saint- 

Séverin.  La  légende  raconte  aussi  qu'en 
881  les  Normands ,  ayant  ravagé  Co- 

logne et  incendié  toutes  les  églises  des 

environs,  ne  purent  dévaster  l'oratoire 
de  Saint-Séverin,  et  furent  frappés  de 
mort  subite  en  essayant  de  détruire 
ce  vénérable  sanctuaire.  Leurs  com- 

pagnons survivants  dirent,  dans  leur 
barbare  ignorance ,  que  le  maître  de 
la  maison  était  en  colère,  et  ils  se  gar- 

dèrent d'en  approcher  davantage.  Au- 
jourd'hui encore  un  dicton  populaire 

rattache  les  vicissitudes  de  l'année 
au  souvenir  de  S.  Séverin,  de  même 

que  sa  légende  (2)  fait  dépendre  la  fer- 
tilité des  champs  de  son  intervention  ; 

(1)  Lacomblet,  n.  15. 
(2)  Surius,  au  23  octobre. 
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et  de  là  l'usage  d'exposer  ses  reliques 
à  la  vénération  des  fidèles  durant  les 

grandes  sécheresses  (1). 
Le  couvent  de  Saint-Séverin,  à  côté 

de  l'église  de  ce  nom,  passait,  au  dixiè- 
me siècle,  pour  avoir  été  bâti  par  Séve- 

rin,  en  l'honneur  des  martyrs  Corneille 
et  Cyprien,  ce  qui  se  trouve  formelle- 

ment dit  dans  un  document  de  l'arche- 

vêque Wikfrid,  de  948.  Il  n'y  a  pas 
moyen  de  découvrir  pourquoi  des  ins- 

criptions gravées  sur  des  tablettes  de 

pierre  qui  se  trouvent  dans  l'église  rap- 
portent la  fondation  de  cette  église  à  l'an 

37G  (2).  On  ajouta  beaucoup  aux  construc- 

tions du  couvent  et  de  l'église  sous  les 
évêques  Piligrin  et  Hériman  II ,  dans  le 
onzième  siècle  (3).  La  construction  de 
la  tour  de  Saint-Séverin  commença  en 

1394.  Grâce  aux  secours  d'argent  fournis 
par  Guillaume ,  duc  de  Berg ,  elle  fut 
terminée  en  1411  (4).  La  tradition  at- 

tribue aussi  à  S.  Séverin  la  fondation 

de  l'église  de  Saint-Colomban  et  de  la 
chapelle  de  Saint-Servatius,  bâtie  sur 
une  hauteur  au  bord  du  Rhin  (5). 

C'est  un  document  de  Lothaire  II  qui 
parle  pour  la  première  fois  d'un  couvent 
des  Onze  mille  Vierges  de  Cologne.  L'ar- 

chevêque Hériman  II  mentionne,  dans 
un  acte  de  922,  les  onze  mille  vierges 
de  Cologne  et  leur  couvent  hors  des 
murs  de  la  ville  (6).  Des  documents  de 
rarchevôque  Wikfrid,  de  927  et  941,  par- 

lent expressément  des  onze  mille  vier- 
ges, de  leur  couvent  et  de  leur  église  (7). 

S.  Cunibert  (f  vers  663),  selon  la  lé- 

gende, célébrait  la  sainte  messe  dans  l'é- 
glise des  Onze  mille  Vierges,  lorsqu'à  la 

vue  du  peuple  et  du  clergé  un  pigeon  lu- 

(1)  Conf.  Wolff,  Légendes  allem.y  p.  208. 
C2)  Gelen,  p.  271 ,  272. 
(3)  Gelen,  p.  273. 
(a)  Ihid. 
(5)  Mœrkens,  ConaU  Chronol.^  p.  28. 
(G)  Crombach,  p.  778.  Fleien,  de  Ursulano 

Marli/rio,  p.  895. 
(7)  Lacomblet,  n.  88,  9^i. 
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mineux  voltigea  dans  l'église  et  se  posa 
sur  la  tête  de  l'évêque;  puis,  s'étant 
abattu  à  côté  de  la  tombe  de  l'une  des 
onzemille  vierges,  il  disparuttoutà  coup, 

au  grand  étonnement  de  toute  l'assem- 
blée. La  vie  de  Cunibert  (1),  qui  ra- 
conte cette  légende,  est  non  pas  du  neu- 

vième, mais  probablement  du  onzième 

siècle .  Dans  tous  les  cas  l'église  de  Sainte- 
Ursule  compte  parmi  les  plus  anciennes 
de  Cologne.  La  légende,  qui  date  du 
onzième  ou  du  commencement  du  dou- 

zième siècle,  raconte  qu'un  Grec,  nom- 
mé Clématius,  provoqué  par  de  fré- 

quentes visions,  vint  d'Orient  à  Colo- 
gne, et  rebâtit  l'église  qui ,  dès  la  plus 

haute  antiquité,  s'élevait  sur  le  tombeau 
des  vierges  martyres  (2).  L'église  ac- tuelle date  du  douzième  siècle. 

La  collégiale  de  Saint-Cunibert  appa- 
raît au  neuvième  siècle  dans  des  actes 

de  Lothaire  et  dans  plusieurs  autres 
documents  (3),  lesquels  font  mention 
de  beaucoup  de  propriétés  soumises  à 
la  dîme  pour  les  diocèses  de  Trêves  et  de 
Mayence,  appartenant  à  la  collégiale,  de 
sorte  que  son  origine  pourrait  remonter 

au  temps  de  Cunibert.  D'après  la  vie  de 
ce  saint  il  bâtit  l'église  et  la  dédia  à  S. 
Clément.  En  mourant  on  y  déposa  son 
corps,  et  de  là  lui  vint  son  nouveau  nom. 

L'église  actuelle  est  la  plus  moderne 
des  églises  romanes  de  Cologne;  elle 
fut  bâtie  par  Conrad  de  Hochstcden  (4). 
En  1380  on  y  ajouta  les  deux  tours  (5). 
Pépin  y  déposa  les  ossements  de  S. 
Ewald  (6). 

Vers  708,  SS.  W^iro,  Plechelm  et  Ot- 
ger,  apôtres  de  la  Gueldre,  fondèrent 

(1)  DansSurius,  12  novembre. 
(2)  Surius,  21  octobre. 
(3)  HorUheim,  Prodromusy  1,62.  Lacomblet» 

n.  C6,  67. 

(a)  Gelen.,  p.  279. 
(5)  Ibid.,  p.  280.  Conf.  Mering,  les  Grands 

Dignitaires  de  l'Église  de  Cologne,  p.  Û7.  Biu- 
terim,  Stiffraganei  Colon.,  p.  5^. 

(6)  Qe(id,Hist.Jngl.,  V,  11.  Gelen,  p.  288. 33 
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clans  une  île  du  Rhin,  près  de  Cologne, 
sous  la  protection  de  Pépin  et  de  sa 

femme  Plectrude,  le  couvent  de  Saint- 
î\Iartin.  Un  changexwent  de  lit  du  Rhin 
mit  cette  île  et  son  couvent  sur  la  rive 

•gauche,  dans  le  cercle  de  la  ville  (1). 
i  Dans  un  acte  de  843  on  nomme  le  cou- 

'  vent  du  Rhin  près  de  CologiiQmonasie- 

rium  Rinense ,  prope  Colonîam.  L'ar- 
chevêque Bruno  fit  cadeau  au  couvent 

des  ossements  de  S.  Éliphius,  qu'il 
avait  reçus  de  Gérard,  évêque  de 
Toul  (2)/ Le  troisième  successeur  de 

Bruno,  Warin,  agrandit  le  monastère  et 
le  destina  exclusivement  aux  Écossais. 

L'archevêque  Annon  II  bâtit  les  deux 
tours,  dont  l'une  fut  incendiée  en  1378, 
et  ne  fut  rétabhe  que  cent  cinquante 
ans  après  par  un  négociant  de  Cologne 
nommé  Ewald  de  Bacharach  (3).  La 

construction  actuelle  de  l'église  de 
Saint-Martin  date  de  la  fin  du  onzième 
siècle. 

Sainte-Marie  du  Capitole  doit,  dit-on, 
avoir  été  bâtie  par  Plectrude.  Si  la  place 

qu'occupe  l'église  était  l'emplacement 
de  l'ancien  capitole,  qui  servit  plus  tard 
de  palais  aux  rois  franks,  on  comprend 
facilement  que  cette  fondation  remonte 
à  la  femme  du  maire  du  palais.  De  pré- 

tendues anciennes  annales  de  l'église 

racontent  que  Plectrude,  irritée  de  l'a- 
mour de  Pépin  pour  Alpaïs,  se  retira 

avec  de  grands  trésors,  et  fonda  un 

couvent  de  religieuses  en  l'honneur  de 
la  Ste  Vierge  (4).  Plus  tard  le  couvent 
devint  une  fondation  séculière  :  les  do- 

cuments de  1139  en  parlent  (5).  L'église 
actuelle  est  à  tort  désignée  comme 

l'œuvre  originaire  de  Plectrude  (6).  Ce 

(1)  Cramer,  de  Ripuariis,  p.  98.    Bmterim, 
Jrckidiœceset   I,  63.  Gelen,  p.  375. 

(2)  Perlz,  II,  U9ô,  266,  274. 
(3)  Gelen,  p.  375,  376. 
{k)  Gelen,  Fila  et  Annal,  Plecirudisviduœ^ 

P'  21. 
(5)  Lacomblet,  I,  hTl. 

(6)  Sulpice  Boissorec,  lilonum,  d^Jrch.,  1.  II. 
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fut  le  Pape  Léon  IX  qui  la  consacra 
en  1049. 

Saint  -  Pantaléon  existait  comme 
église,  avec  un  hôpital  de  pauvres,  au 
temps  de  Lothaire  II  (1);  son  origine 

peut  être  plus  ancienne.  Ce  fut  l'arche- 
vêque Bruno  qui  fonda  le  couvent  de 

Saint-Pantaléon  en  964  (2).  Les  plus 

anciennes  parties  de  l'église  actuelle  re- montent au  dixième  siècle. 

La  tradition  fait  remonter  l'église 
Sainte-Cécile  à  S.  Materne  et  la  considère 

comme  la  cathédrale  primitive,  jusqu'au 
moment  où  l'archevêque  Hildebold 
commença  l'ancienDôme  (3).  Gelen  éta- 

blit cette  opinion  sur  ce  que  l'évêque  avait 
la  coutume,  à  Noël,  de  célébrer  la  se- 

conde messe  à  Sainte-Cécile,  ce  qui  pou- 

vait n'être  qu'une  imitation  des  stations 
romaines  (4).  L'archevêque  Hildebold 
doit  avoir  posé  les  fondements  du  cou- 

vent de  religieuses  de  Sainte-Cécile,  et 

l'archevêque  Willebert  l'avoir  terminé 
en  888.  On  n'en  voit  de  traces  que  dans 
les  documents  de  941 ,  d'après  lesquels 
l'archevêque  Wikfrid,  après  l'avoir  res- 

tauré, lui  fit  de  notables  donations  (5). 

Il  peut  y  avoir  encore  d'autres  églises 
et  d'autres  oratoires  fort  anciens  à  Co- 

logne; mais  il  n'y  a  pas  de  garantie 
historique  de  leur  âge. 

C'est  Hildebold  qui  commença  à  bâ- 
tir l'ancien  Dôme  (cathédrale)  ;  il  fut 

chargé  par  Charlemagne  d'enrichir  de 
précieux  métaux  l'autel  de  S.  Pierre 
dans  l'église  des  Saints-Apôtres  de  Co- 

logne (6).  Au  concile  provincial  de 

Mayence,  au  commencement  d'octobre 
857,  on  lut  une  lettre  de  l'archevêque 
Gunthar  de  Cologne  à  l'évêque  Altfrid, 
de  Hildesheim,  dans  laquelle  il  était  dit 
que,  le  15  septembre,  il  avait  éclaté  un 

(1)  Conf.  Gelen,  p.  362. 
(2)  Lacomblet,  n.  106. 
(3)  Gelen,  p.  357;  conf.  p.  230. 
(ft)  Binterim,  Archid.,  I,  65. 

(5)  Lacomblet,  n.  93. 
(6)  Alcuin,  Carmina,115',  0pp.,  II,  216. 
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terrible  orage  sur  Cologne.  Le  peuple 

effrayé  s'était  réfugié  dans  le  dôme  de 
Saint-Pierre,  et,  au  bruit  des  cloches, 

s'était,  avec  ardeur  et  tout  d'une  voix, 
adressé  au  Seigneur.  Tout  à  coup  un 

effroyable  éclair  sillonne  l'église  com- 
me un  serpent  de  feu;  la  foudre  tue 

du  même  coup  trois  personnes  à  trois 

places  différentes  de  l'église  :  un  prêtre 
près  de  l'autel  de  Saint-Pierre,  un  diacre 
à  l'autel  de  Saint-Denis  et  un  laïque  à 
l'autel  de  la  sainte  Vierge.  Six  autres 
personnes  sont  renversées.  La  même 
année,  la  foudre  tomba  sur  les  cloches 

de  Trêves  pendant  qu'on  sonnait  à  toute 
volée  (l). 

Pendant  rexcommunication  de  l'arche- 

vêque Gunthar  (novembre  863  jusqu'en 
janvier  870),  la  ville  et  le  diocèse  souf- 

frirent cruellement;  la  ville  s'adressa 
tout  éplorée  à  Rome  pour  sortir  de  cette 
triste  situation. 

Le  27  septembre  874  Willibert  con- 
sacre le  Dôme  commencé  par  Hildebold 

(l'ancien  Dôme).  On  fait  aussi  remonter 
àWiHibert  l'église  de  Saint- André.  Le 
porche  de  l'église  actuelle  a  des  parties 
du  douzième  siècle  ;  le  chœur  est  go- 

thique, des  derniers  temps. 
Après  que  les  Normands  eurent  brûlé 

toutes  les  églises  de  Cologne,  en  881, 
l'archevêque  Hériman  1^=^,  le  Pieux,  de- 

manda à  Rome  des  reliques  pour  les 
nouvelles  églises,  et  le  Pape  Etienne  VI 
les  lui  envoya. 

Le  siège  épiscopal  aussi  bien  que  la 
ville  de  Cologne  furent  environnés  d'é- 

clat lorsque  Brunon,  duc  de  Saxe,  frère 
de  l'empereur  Othon  V\  monta  sur  le 
trône  archiépiscopal.  L'archevêque  Pili- 
grin  fonda  la  collégiale  des  Saints- Apô- 

tres. Cette  belle  église  fut  brûlée  en  1009 
et  en  1199;  en  1219  on  voûta  le  chœur. 
La  construction  actuelle  date  en  grande 
partie  du  douzième  siècle.  S.  Annon  II 
contribua  singulièrement  à  augmenter  la 

Cl)  Pertz.  I,  370,  ftSû. 
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renommée  de  Cologne  ;  car  on  sait  qu'il 
fut  la  lumière  de  l'Allemagne,  et  un 
prince  de  l'Église  qui  dépassa  tous  ses 
prédécesseurs  par  la  gloire  qu'il  répandit 
sur  l'Église  de  Cologne.  Il  bâtit  les  deux 
magniûques  collégiales  de  Sainte-Ma- 

rie aux  Degrés,  Maria  zu  denStiegen^ 

et  de  Saint-George.  La  ville  n'est  pas 
moins  redevable  à  l'archevêque,  chan- 

celier de  l'empire,  Reinald  de  Dassel , 
qui,  en  1164,  apporta  dans  la  cathédrale 
les  dépouilles  des  trois  Rois  mages, 

ainsi  qu'au  juste  et  énergique  adminis- 
trateur de  l'empire,  l'archevêque  En- 

gelbert  P"^,  que  Frédéric,  comte  d'Isen- 
bourg,  et  ses  séides  assassinèrent  sur  le 
Gevelsberg,  entre  Hagen  et  Schwelm, 

pendant  qu'il  chevauchait  de  Soest  vers 
ce  dernier  endroit,  pour  y  consacrer  une 
église.  Au  moment  où  son  successeur, 
Henri  deMolenark,  fut  intronisé,  les  serfs 
du  couvent  vinrent  placer  la  chemise 

sanglante  d'Engelbert  sur  le  giron  de 
l'archevêque,  lui  demandant  vengeance 
du  meurtre.  L'archevêque  se  rendit  à  la 
diète  de  Francfort  ;  les  hommes  du  cou- 

vent chevauchaient  devant  lui,  l'épée 
nue,  réclamant  à  haute  voix  jugement 
et  justice  contre  les  meurtriers.  Derrière 

eux  les  abbés  d'Altenberg  et  de  Hei- 
sterbach  portaient  le  cadavre  de  l'arche- 

vêque. On  prononça  le  jugement  :  les 
châteaux  des  coupables  furent  abattus  ; 

le  comte  d'Isenbourg  et  ses  complices 
furent  roués  à  Cologne. 

Les  premiers  Dominicains  et  Frères 
mineurs  vinrent  à  Cologne  sous  S.  En- 

gelbert.  Plus  d'un  membre  du  clergé  de 
la  ville  les  vit  de  mauvais  œil;  mais  l'ar- 

chevêque les  protégea,  les  adopta,  et  il 

y  eut  bientôt  à  Cologne  une  égh'se  des Dominicahis  et  une  autre  des  Francis- 

cains. Cologne,  qu'on  appelait  la  Rome 
allemande,  avait,  comme  celle  d'Italie, 
plus  d'églises  qu'il  n'y  a  de  jours  dans 
l'année.  Toutefois  la  gloire  de  Cologne 
est  toute  dans  son  Dôme  (cathédrale), 

l'incomparable  chef-d'œuvre  de  l'archi* 

53. 
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lecture  gothique.  L'ancien  Dôme  de Hildebold  avait  été  incendié.  Le  14  août 

^248,  l'archevêque  Conrad  /"'  de  Hoch- 
steden  posa  la  première  pierre  du  chœur 
actuel.  Albert  le  Grand,  dont  le  nom 
rappelle  toute  espèce  de  magie  du  moyen 

âge,  est  considéré  comme  l'auteur  du 
plan  général  de  la  cathédrale  ;  on  nomme 
encore  avec  lui  Henri  de  Sunere  et 

Gerhard  de  Rile.  Les  motifs  pour  les- 
quels on  attribue  le  plan  à  Albert  le 

Grand,  qui  ne  s'appelle  lui-même  que 
2Jeiitor  fabrîcse  ecclesix  majoris ,  sont 

évidemment  insoutenables,  tandis  qu'il 
est  fort  possible  que  maître  Gerhard  ait 
été  le  premier  architecte  de  la  cathé- 

drale (1).  Un  merveilleux  hasard  a 
conservé  le  plan  primitif  des  tours  de 

la  cathédrale  jusqu'à  nos  jours  et  a 
rendu  plus  facile  la  continuation  du 

travail,  qu'on  a  repris  dans  ces  dernières 
années.  Quelque  gigantesque  que  pa- 

raisse ce  plan,  il  ne  dépassait  pas  les 

moyens  de  l'Église  de  cette  époque  ;  le 
malheur  des  temps,  les  guerres  civiles,  le 
schisme  ont  seuls  empêché  son  achève- 

ment. En  1322  on  inaugura  le  chœur, 

le  modèle  de  l'art  gothique  à  son  épo- 
que la  plus  florissante.  Le  plan  de  la  nef 

peut  provenir  d'un  troisième  architecte, 
Jean  ̂   fils  ̂  Arnold^  qui  jouissait  à 
Cologne  de  la  même  considération  que 
Gerhard  de  Rile.  On  continua  à  bâtir 

l'église  et  les  tours  jusqu'en  1509;  mais 
les  deux  nefs  latérales  seules  étaient  en 

partie  voûtées,  lorsque  les  travaux  fu- 
rent interrompus  et  restèrent  suspen- 

dus pendant  trois  siècles.  Le  4  septem- 
bre 1842,  le  roi  de  Prusse,  Frédéric- 

Guillaume  IV,  posa  la  pierre  fondamen- 
tale des  portails  latéraux.  Les  travaux 

reprirent  et  marchèrent  rapidement  ; 
les  nefs  latérales  furent  continuées,  la  nef 

principale  fut  couverte  d'une  toiture  pro- 
visoire en  bois.  C'est  ainsi  que  le  14  août 

1848  on  put  célébrer  à  la  fois  la  fête 

(1)  Boissérée,  lîhU  duDômef  p.  10,  observ. 

commémorative  de  la  pose  de  la  pre- 
mière pierre  et  celle  de  la  dédicace  de 

l'Église,  et  l'on  découvrit  les  six  magni- 
fiques vitraux  peints  dus  à  la  munifi- 

cence de  Louis ,  roi  de  Bavière.  Depuis 
ce  jour  les  nefs  latérales  ont  été  ache- 

vées aux  trois-quarts  de  leur  hauteur; 
elles  le  seront  entièrement  en  1860  ou 
1861.  Les  portails  du  sud  et  du  nord 
sont  terminés.  On  travaille  à  la  seconde 

flèche.  Le  mur  qui  sépare  le  chœur  de 
la  nef  principale  n  est  pas  encore  enlevé; 
trois  à  quatre  cents  ouvriers  sculpteurs 
et  tailleurs  de  pierre  sont  constam- 

ment occupés  à  l'achèvement  de  ce  chef- 
d'œuvre  d'architecture. 

Cologne  fut,  au  moyen  âge,  à  la  tête 
de  la  ligue  des  villes  aspirant  à  la  li- 

berté et  y  marchant  rapidement.  Dès 
1074,  peu  après  Pâques,  S.  Annon  fut 
obligé  de  fuir  la  rage  du  peuple  soulevé 

et  de  chercher  un  refuge  à  Neuss,  d'oij 
cependant  il  revint  quatre  jours  après, 

faisant  rentrer  dans  le  devoir  l'ingrate 
cité.  Au  treizième  siècle,  Cologne  entra 
contre  ses  trois  archevêques  successifs, 
Conrad  de  Hochsteden,  Engelbert  de 
Falkenburg  et  Sifrid  de  Westenburg 
dans  une  grande  et  longue  lutte,  pour 
conquérir  son  indépendance ,  lutte  qui 

se  termina  par  la  victoire  des  Colo- 
nais,  par  la  reconnaissance  de  leurs 
libertés,  et  par  le  bannissement  de 

l'archevêque  de  la  capitale  de  son  dio- 
cèse. Engelbert  de  Falkenburg  fut  fait 

prisonnier  par  ses  diocésains,  en  1263, 

et  retenu  pendant  vingt  jours;  il  tut  re- 
pris encore  dans  la  bataille  de  Lechenich, 

livrée  en  1267  par  Guillaume  de  Ju- 

liers,  qui  garda  le  prélat  captif  à  Ni- 

deggen  jusqu'au  13  mai  1271.  Son  suc- cesseur Sifrid  fut  fait  prisonnier  dans 
la  célèbre  bataille  de  Woringen ,  le  5 

juin  1288,  par  Adolphe  de  Berg,  et 
retenu  au  château  de  Neuenbourg  jus- 

qu'au 16  juillet  1289. 
Aucune  ville  d'Allemagne  ne  pou- 

vait être  comparée  à  Cologne  quant  à 
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la  grandeur ,  à  la  richesse  et  à  la  ma- 
gnificence de  ses  édifices ,  quant  à  son 

importance  ecclésiastique  ,  politique  , 
artistique  et  scientifique.  On  disait  pro- 

verbialement :  «  Qui  n'a  pas  vu  Colo- 
gne n'a  pas  vu  l'Allemagne.  »  Et  les 

poètes  du  moyen  âge  disaient  dans  leur 
langage  :  Coellen  ein  kroin  Boven  al- 
len  steden  scJioin,  «  Cologne,  la  cou- 

ronne des  villes,  est  belle  parmi  toutes 
ses  sœurs.  » 

Cologne  était  un  foyer  de  sciences  et 

d'arts;  c'est  dans  son  sein  que  vécut 
Albert  le  Grand,  le  profond  docteur  de 

la  scolastique;  que  S.  Thomas  d'Aquin 
s'attacha  à  ce  grand  maître  ;  qu'ensei- 

gna et  mourut  Duns  Scot,  le  doctor 
suhtilîs.  Ce  fut  le  21  mai  1388  que 

s'ouvrit  sa  célèbre  université.  Colo- 
gne était  le  carrefour  des  grandes  rou- 

tes qui  allaient  alors,  de  Venise  et  de 
Gênes,  à  travers  les  Alpes,  sur  les  bords 
du  Rhin,  et  portaient  du  nord  (Nowo- 
gorod)  en  Occident,  par  Lubeck  et 
les  villes  de  Westphalie,  les  riches  pro- 

duits de  l'Orient.  C'était  de  plus  l'entre- 
pôt des  marchandises  que  l'Augleterre 

envoyait  dans  le  Levant  par  la  France 

septentrionale  et  les  Pays-Bas.  Des  ri- 
chesses énormes  s'étaient  accumulées 

entre  les  mains  de  ses  négociants,  et 

Rodolphe  d'Ems  pouvait  dire  à  juste  titre 
qu'une  fille  de  roi  ne  serait  pas  malheu- 

reuse d'épouser  le  fils  d'un  marchand 
de  Cologne.  En  outre  elle  comptait 
parmi  ses  habitants  un  nombre  consi- 

dérable d'anciennes  familles  patricien- 
nes, riches,  puissantes  et  renommées, 

qui  formaient  la  fleur  de  la  bourgeoisie. 
On  comprend  que  cette  cité  déployait 
dans  les  solennités  extraordinaires  un 

luxe  et  une  pompe  que  rien  ne  pouvait 
égaler  à  cette  époque.  Ses  habitants 
étaient  alors  opulents ,  pieux  et  joyeux  ; 

partout  respiraient  l'aisance  et  le  bien- 
être  ;  le  Rhin  était  couvert  de  bâti- 

ments marchands  ;  une  vie  active  et  se- 
reine régnait  sur  ses  bords.  Cologne,  au 

temps  de  la  réforme,  donna  le  plus 
louable  exemple  ;  tandis  que  la  plupart 

des  villes  de  l'empire  se  prostituaient 
aux  nouveautés,  elle  demeurait  fidèle  : 

sénat ,  université ,  bourgeoisie  s'oppo- 
sèrent énergiquement  et  avec  persévé- 

rance aux  tentatives  des  hérésiarques. 
Les  réformateurs  se  plaignaient  de  ce 
que  les  femmes  des  sénateurs  allaient  se 
confesser  trop  souvent  et  maintenaient 

par  là  leurs  maris  dans  la  foi  catholi- 
que. Bucer  se  moquait  des  Colonais,  qui 

préféraient,  disait-il,  leur  bière  à  l'É- vangile. On  enviait  les  riches  bénéfices, 

qui  seraient  affranchis,  disait-il,  si  la 
réforme  pouvait  acquérir  le  diocèse.  Bu- 

cer appela  instamment  Mélanchthon  à 
son  aide.  «  Si  nous  triomphons ,  écri- 

vait-il, quel  magnifique  refuge  que  ce 
diocèse,  et  quel  exemple  pour  en  en- 

traîner d'autres  (1)  !  »  Cologne  re- 
poussa victorieusement  à  deux  reprises 

l'attaque  des  réformateurs,  au  temps 
de  Herman  de  Wied  et  de  Gebhard 

Truchsess.  Le  contre-coup  de  cette  dou- 

ble défaite  du  protestantisme  sauva  l'É- 
glise en  Allemagne. 

Plus  tard,  lorsque  les  princes- élec- 
teurs de  la  maison  de  Bavière,  mécon- 

naissant la  politique  catholique,  s'alliè- 
rent à  la  France ,  la  ville  de  Cologne 

resta  presque  toujours  fidèle  à  l'empe- 
reur et  à  l'empire. 

Floss. 
COLOGNE  (CONCILES  DE).  Le  premier 

de  ces  conciles  déposa,  en  346,  l'évêque 
Euphrate  de  Cologne,  parce  qu'il  ensei- 

gnait que  le  Christ  n'était  pas  vérita- 
blement le  Fils  de  Dieu ,  quod  Chris- 

Uis  non  esset  vere  Filius  Deî.  Il  existe 
des  manuscrits  et  des  actes  de  ce  con- 

cile qui  datent  du  dixième  siècle  (2)  ; 

il  y  en  a  un  à  Bruxelles ,  n°  495-503 , 
d'une  main  de  cette  époque.  La  Vie 
de  S.  Séverin  (3),  et  V Histoire  des 

(1)  Corp.  /Îe/.,V,59. 
(2)  Mansi,  II,  m\. 
(3)  Surius,  23  octobre, 
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Évêques  de  Verdun^  par  Berthar  (l), 

font  mention  de  ces  actes.  D'après  eux, 

les  évêques  voisins  d'Euphrate  l'avaient 
averti:  Servatius,  évêque  de  Tongres, 

lui  avait  fait  d'instantes  représentations 
en  présence  de  S.  Athanase  et  de  beau- 

coup d'ecclésiastiques  ;  Jessé ,  évêque 
de  Spire ,  et  Martin ,  évêque  de  Mayen- 
ce ,  accompagnés  de  trois  membres  du 

clergé,  s'étaient  convaincus  des  dis- 

positions hérétiques  opiniâtres  d'Eu- 
phrate, et  cinq  évêques,  parmi  lesquels 

Valérien  d'Auxerre  et  Amand  de  Stras- 
bourg, avaient  prononcé  une  sentence 

contre  lui.  Le  12  mai  346,  quatorze 

évêques,  présidés  par  Maximin,  arche- 
vêque de  Trêves,  se  forment  en  concile 

national  à  Cologne  ;  dix  autres  envoient 
par  écrit  leur  adhésion.  On  lit  une 
plainte  des  paroisses  de  Cologne  et  de 
toutes  les  villes  de  la  seconde  Germanie 

contre  Euphrate,  et  le  concile,  à  l'una- 
nimité, le  condamne  à  être  déposé.  IMais 

tous  ces  actes  ont  été  vraisemblable- 
ment fabriqués  dans  le  huitième  siècle, 

car  ce  qu'ils  disent  de  l'arianisme  d'Eu- 
phrate est  erroné.  D'ailleurs  Euphrate 

paraît  au  concile  de  Sardique^  en  347, 

comme  défenseur  de  l'orthodoxie,  et 
Athanase,  en  358,  en  parle  encore  avec 

honneur  (2).  Enfin  un  coup  d'œil  sur 
leur  contenu  en  prouve  la  falsification. 
Los  votes  individuels  ne  sont  que  des 
variations  de  cette  accusation  unique  : 

Chrîstum  Deum  esse  negat,  sans  qu'il 
y  ait  le  moindre  changement  réel  dans 
la  forme  et  le  fond,  ce  qui  démontre  que 

les  votes  proviennent  d'un  même  au- 
teur, appartiennent  à  une  même  époque, 

époque  où  l'on  s'imaginait  que  les  mots 
rapportés  embrassaient  tout  l'arianisme, 
tandis  qu'on  sait  que  cette  hérésie  avait 
une  forme  bien  plus  spéciale  au  qua- 

trième siècle.  La  langue  même  de  ces 

(1)  D'Achery,  SpiciL,  II,  234. 
(2)  Athan. ,  Hisi,  Arianorum  ad  Monach,^ 

c.  20,  Théodoret,  HisL  eccL,  II,  7, 

actes,  presque  trop  pure  pour  ces  temps 
anciens,  dénote  une  époque  postérieure  ; 
le  mot  castra  est  pris  dans  le  sens  de 

villes,  sens  qu'il  a  pour  la  première  fois 
au  commencement  du  cinquième  siè- 

cle dans  la  Notifia  Imperii;  la  seconde 
Germanie,  Ger mania  II,  y  est  désignée 
comme  Germania  inferior.  Les  noms 
des  évêques  présents  ou  adhérents  au 
concile  sont,  sauf  deux,  dont  on  peut  dé- 

montrer l'existence  par  une  légère  con- 
jecture, extraits  tous  du  catalogue  des 

évêques  gaulois  d' Athanase  (1);  mais  les 
sièges  de  la  Gaule  leur  sont  arbitraire- 

ment attribués,  comme  le  prouve  la  dé- 

signation de  l'évêché  d'Autun  pour  Sim- 
plicius,  qui  ne  vécut  qu'au  cinquième 
siècle.  Un  évêché  des  Nerviens,  tel  que 
le  portent  les  actes,  est  absolument  in- 

connu. On  ne  peut  rien  induire  contre 

les  actes  de  l'accumulation  des  indica- 
tions chronologiques ,  années  de  Jésus- 

Christ,  olympiades,  années  de  Constan- 
tin, indiction,  etc.,  etc.,  qui  se  rencon- 

trent également  chez  ̂ Egidius,  moine 

d'Airvant,  près  de  Poitiers,  dans  les 
additions  à  Hariger  de  Laubes  (vie  de  S. 
Servatius)  (2),  puisque  les  actes  actuels 

ne  sont  pas,  ainsi  qu'on  l'a  cru  jusqu'à 
présent,  empruntés  de  ces  actes  anciens 
dont  on  aurait  laissé  de  côté  les  données 

chronologiques  trop  multiples,  mais 

qu'au  contraire  le  manuscrit  de  Bruxel- 
les ne  renferme  cette  accumulation  que 

comme  une  note  postérieure  citée  en 

marge,  d'oii  elle  a  pu  passer  dans  le  tra- 
vail d'yEgidius.  Quoique  ces  actes  ne 

parlent  pas  des  provinces  gauloises 
Aquitanica  I  et  //  et  de  la  provincia 
NovempopiUana  ,  circonstance  qui 
pourrait  désigner  le  huitième  siècle, 
époque  où  ces  provinces  furent  séparées 
de  la  Gaule,  comme  celle  des  actes  (3), 
nous  pensons  néanmoins  que  ces  actes 

datent  des  premiers  temps  de  l'empire 
(1)  Mansi,  III,  67. 
(2)  Chapeaville,  Gesia  Pontif.  Tungr.,  1, 83, 
(3)  Binlerim,  HisU  des  Conciles,  I,  38&. 
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carlovingien,  époque  assez  riche  en  fal- 
sifications et  où  l'on  cherche  à  rabaisser 

Cologne  au  profit  de  Mayence.  On  vou- 
lait, par  ces  actes  habilement  forgés, 

imprimer  une  tache  à  Cologne.  L'auteur 
avait  probablement  lu  dans  une  traduc- 

tion latine  de  Théodoret,  ou  plutôt  dans 

Cassiodore  (1) ,  la  lutte  d'Euphrate  et 
des  Ariens,  qui,  à  Antioche,  avaient  se- 

crètement introduit  une  prostituée  dans 

la  chambre  àcoucher  d'Euphrate,  afin  de 
pouvoir  les  y  surprendre,  au  scandale 

de  tout  le  monde,  et  c'est  ce  qui  donna 
lieu  à  la  diffamation  dont  le  bon  évê- 

que  fut  la  victime.  En  effet,  les  chroni- 
queurs de  Cologne,  ayant  foi  aux  actes,  ne 

citent  pas  Euphrate  comme  évêque  de  Co- 
logne, et  la  vie  de  S.  Séverin,  du  dixième 

siècle,  raconte  que,  par  une  providence 
divine,  Séverin  fut  le  successeur  de  Ma- 

terne, après  avoir  restauré  et  maintenu 

l'œuvre  de  Materne,  qu'Euphrate  avait 
cherché  à  troubler  (2).  C'est  une  bio- 

graphie de  Maximin  de  Trêves  qui,  la 

première ,  parle  de  la  déposition  d'Eu- 
phrate, et  cette  biographie  date,  d'a- 

près les  Bollandistes,  du  huitième  siècle, 
époque  de  Pépin  (3).  jEgidius,  moine 

d'Airvant  (vers  1246),  raconte  qu'Eu- 
phrate, peu  après  sa  déposition,  fut  noyé 

dans  le  Rhin  en  face  de  Neuss.  Ge- 

len  (4),  sans  indiquer  ses  sources,  pré- 

tend savoir  qu'il  fut  englouti  en  face  de 
Neuss,  à  l'endroit  où  le  Schalksbach 

(1)  Hisi.  tripart.  IV,  25. 
(2)  Surius,  23  octobre. 
(3)  ̂ c^55.,Bolland.,  Mai,  YII,  22. 
(a)  GeleD,  p.  34. 

passe  devant  le  moulin  de  ce  nom  pour 
se  jeter  dans  le  Rhin;  que  ce  fleuve 
changea  de  lit,  forma  une  grande  île,l 
où  il  déposa  le  cadavre  du  premier  hé» 
résiarque  de  Cologne.  —  Historique- 

ment, il  n'y  a  rien  de  vrai  dans  toute 
cette  affaire  d'Euphrate  et  du  concile. 

Il  y  eut  beaucoup  de  conciles  à  Colo- 
gne dans  le  moyen  âge  (1),  et  un  grand 

nombre  contiennent  des  choses  intéres- 

santes sur  la  discipline  de  l'Église  et 
l'histoire  de  la  civilisation  de  la  province 
ecclésiastique  de  Cologne  ;  mais  ces  dé- 

tails n'ont  pas  d'importance  historique 
générale.  On  peut  toutefois  distinguer 
le  premier  concile  provincial,  présidé 
par  Henri  de  Virnebourg,  en  1310,  sur 
la  demande  formelle  du  Saint-Siège;  le 
concile  provincial  de  1536,  qui  promul- 

gua d'excellents  décrets  pour  la  réforme 
du  clergé,  et  le  dernier  concile  provin- 

cial, sous  Max.-Henri,  de  l'année  1662, 
dont  les  statuts  sont  encore  en  vigueur 
comme  droit  spécial  du  diocèse.  Ce  fut 
le  vicaire  général  et  évêque  suffragant 
George-Paul  Stravius  (fieei)  qui  fit  le 
projet  des  statuts  synodaux  ;  ce  projet 
fut  imprimé,  vivement  contesté,  no- 

tamment par  les  archidiacres  du  dio- 
cèse. Les  statuts  synodaux  publiés  en 

1662  sont  une  élaboration  du  même 

projet,  qui  ont  laissé  de  côté  différentes 
ordonnances  relatives  à  des  usages  lo- 

caux. Le  travail  de  Stravius  fut  détruit, 

et  il  n'en  est  échappé  que  quelques  rares 
exemplaires  qui  sont  recherchés  comme 
une  grande  curiosité.         Floss, 

(1)  roy.  Cologne  (diocèse  de). 

FIN  DU  QUATRIÈME  VOLUME. 
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